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JUGiEMENTS ET DÉLIBÉRATIONS

DU

CONSEIL SOUVERAIN
DE LA NOUVELLE-FRANCE

Du I'vndy neuflesne Januier qlbiÇ quatre inglt seizc.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ·ou Estoient Monsieurl'Iiitendaiint, Maistres Louis
Roiler de Villeray 1er Con.r, Nicolas Dupont de Neunille, Jean baptiste De-
peiras, Charles denvs de Vitray, Et Pierre Noel Legardeur Conseillers Et.
françois Magdeleine Ruette Dauteiiil Procureur general du Roy

ENTRE Marie HERIPEL veue Jacques Boissel Et Jean Vergeat.Prenou-
ueau sergent de la garnison du Château St. Louis de cette ville, Le dit
Prenonueau present tant pour luy que pour lad heripel sa bellemere, oppo-.
sant au decret qui se poursuit de certain Emplacement acquis par françois
Reiche menuisier des heritiers dud deffunt Jacques Boissel, pour Estre payez
de la somme de sept Cent dix sept liures quinze sols tant pour la moytié
des pentions de lad heripel que pour le retour des partages faits Entre lad
heripel Et les Enfans et heritiers dud Jacques Boissel Et pour le rapori de
la somme de Cent dix sept Liures quinze sols, faisant moytié de celle d.3
deux Cent trente cinq liures dix sols deie par noel Boissel l'rn (Ieux,
sans prejudice de l'Estimation des Clostures Et des fraiz et depens. d'vne part
Et led François REidiE comparant par lhuissier hubert d'autre part, Parties
oüiyes, Veu les arrests des quatorze Juillet Et vnze aoust gbiý quatre vingxt



douze. Ensemble le Proces verbal darpenfa'e et Estiniatioi datté du 23
auril aud an. LE CONSEi, a ordonné et ordoine que led Reiche payera ausd
opposais Lad somme de sept Ceint dix sept Liures quinze sols En donnuant

par Eux bonne et sullisante Caution de la reputer au eas que danîs le decret

Encommencé Il se tronue des Creneiers riuilegiez et anterieurs Et que

led decret sera parachoué dans trois mois, et pour reeUoir lad Caution Cou-
mis M2 Loüiis Roiier de Villerav premier Con •.

BoCIII: (T CH.A MPîGNY

1n1. cezies*me J:imser uIIasantre sinuqt «.i..e.

LE CONSEIL ASSEMBLE 011 ELtoiellt Maistres Lofiis R (iier de VilleraV P.r
Cone. Nicolas dupont de Neunille. Jean baptiste Depeiras. Charles Denis de

Vitré, Claude de doermen delamartiiiere Et Pierre Noel Legardeur Con.s

Et (.ois VÍtrdelerlie I 'uett e dalteiiil Proerolr genal dui Rov
..ENTE Era licois ' ItcilEL SA tNCT MOMcAIN Ínrelid a Ciamplain appel-

ant de selltenee du J.e Noval des Trois (iie:'s dii .- :uist dernier, conl-

parant pour liy l'huissier Prieur, d'vnîe part Et Estienie PEzalD ESCUYER

SIEUR DE L.\TOUCIHE ET DE C.\MPLIN Intimé comparallt pour luy

Estienite Pezard Escuyer sieur de Champlain son fils d'autre part, ouy lesd

comparants Lecture Iiiite de lad. sentenîce pzir Laquelle Il est dit quil a esté

bien Jugé par Le. Jue de Champlain, mal et sans grief a ppellé Et que la

sentence dont Estoit appel seroit Execuitée selon sa forme et Tenleur Et led

S Romain condamné aux depenîs de hppel taxez a - liures 15 sols v com-

pris lad .sentence : de lad sentence di .uge de Champlain dattée du vnzie.

Juillet de lannée dertiere par laquelle led. appellani Estoit ondané payer
aud Intimé La somme (le Cent [itres pour Lots et venie. comme aussy
quatre Liures quatre sols ei aux depens taxez a vingt .ix sols huit deniers,

des pieces mentioniées ez diuies deux sentences :de Requeste d'appel

d'Icelles par led Sainct Romain. repondiie le quat rie. P' et sign2iiléé le doulze

Ensuiuant alec 'Intimation a ce .1ou1 en ce Conseil ; DIT A ESTE parle

Conseil quil a esté bien apellé et mal .1 gé. Etemidant Le (lit, Intimé

debouté de ses demandes et Iceluy condamné aux depens, tant de la Cause

principalle que d'appel •.

ROÜER DE VILLERAY
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ENTRE Rune GACHET Chil'îrrien et Franc'oise Phe1ipeaux sa femme

apparauauti Veuue Renîé Sénard appellant de sentence rendue par Defauf.

en la Prenosté de cette ville le sixie. decembre dernier Et de tout ce qui

s'en.est Ensuiuy, présent d'vne part. Et Lo0iisîe L.aDuY veune Pierre Con-

tant Intiméé comparant pour Elle L'huissier Lepaillernr d'autre part. Lec-

ture faite dle lad. sentence portant remise a fLire droit suï- l'instance dans

le premier Tour d'apres le quilzie. mars prochain, auquel .Jour lInîtimnéé
seroit tenüe (le comparoir : dvii compte tiré des Liures de lad Plelipoaux

et collationné le dernier mnav de l'année deriere sinîé Chambaon. Les

articles duquel sont a la fin marqnez monter a la sonîne de quatre vingt

Liures sept sols six,; deniirs. Et d'office pris le serment desd appellans Les-

quels ont affirmé que ld. somme de Sî!"7. , ne leur a. pa.s esté payéé ny
comptéê dans les alUires quils ont Eu amet 'Intimué. LE C2oNsEI a co.nî-

damné et condamne lad venne Conîtan t payer ausd appellais lad sommie (le

quatre vingt limes sept. sols six deniers et aux d'ielt.s. h ee salls surrester a

lad. sentence • .

]2OUU· lu: YELLEl~uYx

DEFAUT a Michel Bonchard Cabaretier cn .ette ville, Initiiné Et antici-

pant, Contre Jean Mandii apellaut de sentence de la prenosté d'icelle du

treize decembre dei-nier, Et anticipé. aconparroir a <:'e Jour par exploit. du

septie. de ce mois signé Lepaillelur delhillant iaut d'estre Comparu ou per-

sonne pour lvy Et soit signuiffié -/.

OUÜER.DE \TILLERAY

Du Li-ndy Iwigt utoi.ôsie. .lanntiier gobie quair. nt18 sc-iÉe

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur 1'intendant, Maist res Loüis

Roüer de Villeray 1: Con-r, Nicolas Duponit de Nenuille. Charles Denlys de

Vitré, Claude de Bermen d'lamartiniere, Pierre Noel Lerardeur Con. Et

françois Magdeleine Riette dauteil Procureur general·.u Roy.

XEU PAR LE CONSEIL-vine sentence renide En La Preuosté de nostre

dame des angés poursuittes et diligences du Frocureur fiscal En celle de-

mandeur et accusateur en datte du quatorze septembre dernier, Contre Jean
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Den is fils accusé d'auoir tué et assassiné Pierre Gendro Et bruslé sa Cabanne,
Ensemble contre marguerite Barbot veuue du dit deffunt Gendro accuséé
de complicité, Jacques despatis et Jean Larcheuesque dit Grandpré accusez
d'auoir fauorisé l'Euasion dud. Jean Denis fils pai laquelle ditte sentence la
contumace Est declaréé bien Instruitte contre led Jean denis accusé, Et ad-
jugeant l.e proffit d'Icelle led. Jean denis est declaré deüiement atteint et
conuainen d'auoir tué et assassiné led. Pierre Gendro et mis le feu a sa
Cahanne, Et pour reparation condamné d'auoir Les gembes, cuisses et Reins
rompus vif sur vn Eschafau qui seroit pour cet Effet dressé audeuant de la

porte et Entréé de l'auditoire de lad Prenosté Et mis Ensuitte survneRoüe
la face tournéé vers le Ciel pour y finir ses jours, Et En outre Condamné
En cinq Cent liures d'Interrests Cinils Enuers les Enfans dud deffunt
Gen dro Et aux depeus, Le Surplus de ses biens acquis et confisquez au

proffit des Seigneurs, Sur Iceux prealablement pris la Somme de dix Liures
damende Enuers lesd Seigneurs, Et Seroit lad Sentence Executéé par Efigie,
Et au regard de lad. Marguerite Barbot veune du dit Gendro ordonné. que
les Prisons luy Seront.ouuertes En se Soumettant par françois Barbot Son

pere de la representer toutes fois et quantes, Les charges tenant au proces,

Et au sujet desd Despatis Et Larcheuesque grand Pré Iceux declarez atteints
et. conuainous d'auoir, Sçauoir le dit Despatis mené Et conduit furtiuement
led. jean denis fils a la Riuiere du Loup affin quil ne tombast pas Entre les

mains (le la .Tustice pour Estre puny de Son Crime Et led Larcheuesque
d'anoir fourny dud Despati5 son domestique, Ensemble de Canot Et de
viunres pour l'Euasion dud Jean denis, Pourquoy condamnez solidaire-
ment En la somme de cinquante Liures d'amende Enuers les dits Sei-
agueurs Et En tous les depens, tant de la contumace que ceux depuis
fatits Suinant la Taxe qui En seroit faite, au bas de laquelle sentence
Est la prononciation qui en auroit Esté faite ausd Larchenesque et Des-
patis Et la declaration d'appel desd. Despatis Et Larcheuesque le mesme

Jour quatorze Septembre ; Vn billet du lendemain quinzie. dud mois

Signé Gobin par lequel Il promet payer pour led Larcheuesque La Somme

de cinquante Linres en argent pour lad. amande au cas qué le Conseil
l'ordonne ainsy sur led. appel ; Requeste presentée par Marandeau Et
Lepailleur huissiers En la Preuosté de cette ville Et le nommé AlleRoy
Sergent En lad Preuosté de nostre dame des auges, au bas de laquelle Est le
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soit montré, par ordonnance du neuf de ce mois ; Requisitoire du Procureur
general du Roy datté du jour dhier DIT A ESTÉ par Le. Conseil que Confor-
mement au dit Requisitoire que led Larcheuesque (Grandpré fournira Ses
causes et moyens d'appel, Et faute par luy d'y Satisfaire Il sera fait droit
-sur la desertion de son appel Et sur les dommages, Interrests et depens

pretendus, Et que le Juge dont est appel prooedera Incessamment a la Taxe
et liquidation des depens

BOCIrART CHAMl'IGcNY

urade.vit.rè, ENTRE René BRISSON habitant de la Paroisse de Lange C ar-<Iuhimet rti n s e-C
re, Legardu rdien appellIan t de sentence de la Preuosté de cette villeEt datuteilil ý(
s""nt-retirez. d'vne part, Et Charles AUBERT S'? SIEUR DE. L.\CIESNAIS,

Intimé, dautre part, Parties diiyes Li, CONSEIL a Icelles appoiuntéés a Escrire
et produire Et mettre pardeuant Me Nicolas dupont. denelnnille Conu:

Leurs pieces et papiers detiement signifliez pour a Son Raport Leur est re
fait droit ainsy que de raison.

BocarART CIHAMPaNV.

ENTRE Jean SOULARD arquebusier du Roy en cette ville appellant de

Sentence (le la Preuosté d'Icelle du 23! X'-" dernier, dvne part, Et Pierre
DUROY Marchand en cette Ville Intimé, dantre Parties oiives Lecture fiite
de lad Sentence par laquelle Estoit ordonné que Flintimé payeroit au dit
appellant la somme de cinquante vne Liures cinq Sols. moyennant quoy
led appellant feroit deliurer a l'Intimé ce qui Est porté par vn memoire du

22': mars 19692 a la reserne de Carreaux de Vitre eassez par led Intimé, Les

Chassis estants fournis lors de la passassion dud. Memnoire, Cepend.anit main

leuéé a l'Intimé de la Saisie sur luv faite par l'appellant, Les depenîs reseruez

Et des pieces mentionnées par lad Sentence, Dur A EsTú par Le Conseil quil
a esté bien appellé et mal Jugé, Emendant ordonne que led Intimné payera
a l'appellant La Somme de cinquante vne Liures cinq sols ; Et a lesgard de
certaine cloison, ordonne que le dit. appellaut Justiiera quil a laissé lad

Cloison aud Intimé, sauf a se pouruoir contre La veuue S. amand, Et led

Intimé condamné aux depens.
BoCHART CHAMPIGNY
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. '- E.NTRE Jean Paul MAHiu Stipulant pour Iuy Estienne Lan-
S%.ti' r dron fondé (le Procuration. demandeur En Requeste du huities-
rt-. :-Olit ret'-
rn-. me de ce mois, signiftiéé le lhndeinain, a ce que pour Les Causes

V contenües lïy permettre de faire apeller Ja.ques Gourdeau Et francois

Vieiney Pachot Marchands Boureois (le cette ville pour voir prendre par le

dit Jean Pautl Mahe Stipule emnume dit Est la qualité dheritier <le feu

Francois Louis Maheu Son nupiteu comme doiairier et non comme heritier de

feu Son pere, pour Ensuit te dellendre Incessamment par Eux sur les

demandes duil Je:nm Paul Malen conî f'ormuemient a l'arrest du viIgtieul

aouîst dernier, offnit le <lit i4 anidri. -sil est besoin pour Eniter toutes pro-

loin-ations et Chicaiiies i pourôient Estre fites comme cydeiant, de

fiurnir Caut ion .1usquair retour du dit jean Paul Maheu, d'vne part, Et

L'sd Pachot comparant pour iluy L'huissie?-hpbert Et Gourdeau comparant

pour ihuissier Prieur dani re parf, ouy L'sd comparaus, LE CONSEIL auant

leire droit A ordoi né et ordonne qu' a a diligence (ud( Landron Il sera

procedé dlais hiitaine En la Pronosté de 'ette ville a l'Election d'vn

Tuteur aux EnmYfnis iiiiiieurs (le Claude Porlier Et que led (1ourdeau Jus-

tifliera Sv Sa Iinm a awcepté La commuiaul du <lit deffiît, (laude

Porlier · /.

BOC1IART CnlAMPIONY

Ibmu 'r4ematierae Janqier f9i0 qjnatre vingt Seize.

LE- CoN.sEIL ASSEvlrL ou Jistoient Monsieur l'Intendant, 31 nicolas
dupont denenuilie. Jean baptiste Depeiras. Charles denys de Vitré, Claude

de Bermen delaînartiniere et pierre nîoel Letardeur Con"." Et franîçois
Mag"Riiette dauteùil procureur general du Roy. M?2 Loiis Roüer de Ville-

rav, premier Cont est aussy Ensuittc Eutré.

ENTRE françois Marie RENAU LT EINE Es:: S'. DE DEMELOISE Enseigne

Sur Les Vaisseaux du Rov et Capitaine d'vne Compý des Troupes du deta-

chemnent de la marine Entretenu n ce ce pays, appellant de Sentence de La

Preuosté de cette ville (lu 29', dernier prPsciit d'vne part. Et pierre

MESNAGE Charpentier, Intimé, comparant pour luy frauçois de La Joüe

MeniVie- architecte Son gendre, d'autre part,. Parties oüyes LE CONSEIL
ray, uilipulit - et

d; e i.-ru auant faire droit a ordonné ét ordonne que MI Claude de Bermen
Sqont retirez



de Lamartiniere Se Transportera Sur L lieux En q uestion a la route des
Neiges pour Estre Ensuitte Sur Son rapori fit. diroit ainîsy qi( de raison.

ENTIHE .Tean Paul M.rEU stipulant pour luy Est ienne Landron fondé
de procuration demandeur Eu reques e du huit (lu mp l mois, (1vne part,
Et Jaeques GOUREAiU deflndeur auiss put dautre part, Lectu re fuite da r-
rest du 2:3. de ced. nois portant qu'a la diligenoo duîîd Lauideron Il seroit
procedé a l'Electioni dvii Tuteur aux Ens min rs de chlmado Porlier Et.

que led. Gourdeau Juîstilieroit. Si Sa femme au paraiaumt. Venuîe. du lit. Porlier
a accepté la coin d'E tre led Porlier et Elle. Le dit arrest Si-niflie and.

G-ourdeau le 2(;: aHe assitrn:t ion a ce Jouur par Eixploit Sin Lepaillenr. au
bas duquel Est vii pounoir do n" par led Landro a l'huissier h ubert de
comparroir pour Iluy. En datte de ce J.our, Si-né Landron; Parties <üves

Le dit G(louîrdeau avant declar'e que sad. tltiuun' lst conullilnune ez hinits de la

Su(cession du dit. dellïimlt Porliir Et qui I a est Esle Tut lur des Euf ans
mineurs dd Porlier En conseiu(liin-e (dd arrest . L ( i a donné acvi

de La declaration dii dit Gourdeaun. Enjuint a Lhuissier Prieur de continuer

a stipuler pour led Gotndean Et rudonné u Ieluy' (rrdeau repondra

.dais les delays de lordonnance a la (n.1 u dit Lanuder'ont mîenîtionnéi aiu

dit arrest du vintL troisiesmoe de ce'dit mois •.

BoerAUT CITAMPIGNY

M r"" ENTus bel PELLE L.uPRE appellant de Sentence de

la Preuosté de cette ville du dixie. des put mois Et an assisté de Iluissier

Marandeai d'vnue part, Et Leonard .ov irr nrr LJx ESsE. Ittim. aissv

present, assisté de Thomas Lefebure. dautre part ouiv lesd. comparants Et
que led Intimé a affirmé par Serment le luy pris d'oflice qui. a dit quil ia
point pretendu Estre obligé de payer Les -st anilles (ui liy sont deman-
dees, Mais Seulement les Marchandises qui luîy ont Está vendües dont Il luv

reste a payer Cent quatre vingt quatorze Liurîes dix Sols ; Lecture ftite
dautre Sentence de lad Freniosté du dix huitiesme Octobre dernier, par.
laquelle l'intimé est condamne payer Solidairement auee Ilôrent de Lacitiere
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and appellaY.la somme de quatre Cent quarante quatre Liures dix Sols
Et les depens; dautre Sentence du dixie. de ce mois, par laquelle Lappellant
Est condamné payer a lad. veuue Duquet soixante deux Liures dix Sols
Et les depens Sauf Son recours allencontre dud Intimé ; Et dautre Sentence
du dit jour dixiesme de ce mois dont Est appel, portant appointement a
mettre par les Parties au greffe les pieces et papiers dont EIllcs Entendoient
Se Seruir. LE CONSEIL a mis Et met lappel Et ce au neant, Emendant Et.
Enoquant a Soy, ordonne que lappellant aura deliurance par Le greffier de
la Preuosté et sans frais de lad Somme de Cent quatre vingt quatorze Liures
dix sols, auquel dit greflier l'Intimé lauoit poséé de son Chef, quoy faisant
led greffier en demeurera bien et vallablement dechargé; Condamne led.
Debord rendre et restit fier au dit Pelletier La somme de Soixante deux Liures
dix Sols quil a esté condanhé, payer a lad. venue duquet pour vi quartier
Escheu de la maison qu'il tient d'elle a location Et quil a transporté a l'In-
timé suinant la conuention faite Entre lappellant Et lesd debord et Lacitiere
le 5° Pr dernier, ordonne que led. Debord payera a lad Venue le montant

du bail a chaque Escheance de quartier, au moyen de quoy Les Vstancilles
mentionnéés dans lad. condition Et dans vin Escrit datté du 18ý Xkr. dernier,
signé ane delamarre, Michel Pelletier et Gabriel Duprat, demeureront
and debord, Signiffié au dit Intimé le vingt deux' dud mois ; Laquelle
coniention Et le lit deineureroit au greffe pour en Estre Si besoin
Est deliuré autant aux parties (lui en auront besoin, Et au Surplus les
Parties hors de Cour, depens compensez.

BOCHART CHAMPIUNY

Du Iwndy Sixie. fehurier 11ii Six Cent quatre vingt seize.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où Estoient Monsieur l'Intendant, Maistres Loüis
Roüer de Villeray 19r Coi"r, Nicolas dupont deneunille, Jean baptiste De-
peiras, Charles denis de Vitré Et Pierre Noel Legardeur Cone." et françois
Magdeleine Riette danteüil procureur general du Roy.

ENTRE Pierre Roy GAILLARD CommT dartillerie en ce pays Et françoise
CAILLETEAU Son Espouse cy deuant Veune de Richard Denis Esr Sieur de
fronsac, demandeur en Requeste a ce que pour les Causes y contenües
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Il leur soit permis de faire appeller les cy apres nommez pour Voir dire
a l'Esgard du Sý de la Chesnais quil representera Ses liures afin d'Ex-
aminer de nouueau les comptes quil a EY. auec led. sieur <le fronsac
Et sad femme, pour Sçauoir Si les Somnes quils iîuy ont payées ont Esté
passées en compte, mesme celle a luy Ceddéé par te sieur denvau; Et
a lesgard dud. deneau Voir dire quils seront renuoy de- demandes par
luy a Eux faites au prejudice de la Cession quil a miau sieur de la
Chesnais, Et se voir led deneau En outre vondamner payer le montant des
articles de Marchandises par luy reconnus anoir receu (le feu sieur de
Fronsac Et sad. Femme, Et aux depens, dommages Et. Interests Soilrts et
a Souffrir, Led sieur Gaillard present, d'vne part, Et lesd sieurs de la Chesnais
Et deneau aussy puts d'1autre part. au bas de laquelle Requeste est ordon-
nance do Communication En datte du 2 Januier dernier E, signilication
en consequence du 28 dud mois, Partio.s oiives Ens*îîmble Le Procureur genal
(lu Roy Li CONSEIL atiant faiire droit sur les lins de lad Requeste, a ordonné
Et ordonne gLuil sera procedé a l'c;.r-î io; d'n Tuteur a 1' Enfant mineur du
dit deffunt sieur le Fronsac dtans huitaine pardleu:mut le lieutenant general
En la preuosté de cette Ville Et que lad Requeste Sera Jointe au proces en
ce qui concerne led deneau pour En Jugeant y anoir Esgard ainsy quil
appartiendra.

EOCHARP CHAMPICNY

NDu ELwndyI Treiziessue Fehucrier i qumatre vimmant Seize

LE CONSEI ASSEMBLE, ou Estoient Monsieur lintendant Maistres
Louis Roiler de Villeray 1r Con', Nicolas dipont de Neuuille, Jean baptiste
depeiras, Charles denis de Vitré, Claude Debermen (le Lamartiniere Et
pierre Noel Legarden Co T

ENTRE Romain TRiEPAGNY et. geneniene DROÜIN sa femme appellans de
Sentence de la Preuosté de cette ville En datte du Seize Jannier gbis qtuatrc
vingt quatorze d'vne. part, Et Marie CHAPELLIER veue Robert droiiin,
Intiméé d'autre part, Veu lad Sentence Et les pieces sur lesquelles Elle
a esté rendiie par laquelle la Sentence du bailly de Beaupre du 27?
Auril 1693. a esté confirmée, Lad. Sentence de Beaupré portant Entranires

choses que la dona3', faite par lesd Trepagny Et Sa flemme au dit Robert
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droiin Et a lad Chapellier apresent. 'Sa venue sortiroit a Effet et auroi:t sa

force Et vertu Et le dit Trepagny condamné aux depens ; arrest de ce Con-

seil du huit aoust dernier, par lequel Il est debouté de plusieurs demandes.

quil fisoit, Et au surplus les partïes appoinîtées a Escrire et produire ;
Signillhcationî fite a lad veue par Charles Tropagny fils, que pour son dit

pere Il estoit prest de payer ce aquoy led arrest lanoit condamné, Sans que
cela pust prejudicier a son dit pere de se pournoir ainsy quil verroit Estre
a faire. ; Autre arrest. du dlix sept, portanît aote de la Comparution dela ditte

droüin ; defaut a lad venue contre led appellanît faute de comparution, En

datte du vingt deux2 signiflié au dit appellant le 2:2- ; Autre arrest du vingt

neuf qui accorde vn mois an dit appellant pour fournir ses griefs dappel Et

a liy permis de faire Entendre les Tesmoins quil auiseroit pardenanit le
Conr Conno portant que led. appellant. fourniroit dans le delay Les

pieces dont Il Entendoit Se Seruir, quautrement le proces Seroit Jugé En
lEstat quil se trouueroit. Griefs du dit. appellant signilliez le cinq Xkr°
1695 ; Reponses de l'Intiméé signiffiees le vingt ieur: ; Reponses du dit
appellant signiffliéés le cinq? Januier dernier ; Replii nes de l'In timée signiif-
fiéés le 21" Ensuinant ; Sentence arbitralle rendue Entre Tierre Mahen dit
Deshazards Et lesd. Robert droüiin Et Sad venue du quinze Juin 1677; dire
%roduit par lesd appellans, signiffié le quatre feb-' dernier ; Reponses a
[celuy par l'Int.iméé du Six Ensuiniant ; Estrait baptistaire <le lad femme
le Trepagny le dix neuf 8Ir 1643 ; Contract (le mariage desd. droiiin Et

venue du 26? 9'r 1649 : Iuentaire des Meubles Et Elfets <le la Comm¥
d'Entre led deffunt drouii Et ane Cloutier sa premiere femme du Trois
feb 1650 ; Vente faite desd meubles du 22Juillet aud. an. Raport. (le Mý
Jean baptiste Depeiras Cone. Tout considere. LE CON" a mis Et met
la Sentence de lad Prenosté au neant, Emandant ordonne que la don-
nation En question demeurera nulle et (le uiiil Effet Et ei ce fisant
que Lesd Trepagny Et Sa femme rentreront En pleine proprieté, posses-

sion Et Jouissance d'vn arpeit lt ey le- Terre de front sur vue
Lieüe Et demnye de prollonîdeur a prendre sur ls Terres appartenant a lad
veune droiin En payant a l'intimée Les aieliorat ions laites. Sur lad terre
depuis lad donnation, au dire d'Experts et gens a ce connoissans dont les
parties conuieudront sinon En sera nommé dolliee Et lesd Trepagny Et Sa
femme deboutez des.Jouissances de lad. Terre par Eux demandéés, Ordonne



au surplus que partage sera fit de la sucession du dit Robert drofiit pere
1 r.(le la ditte Gcuenuieue droiüin, depens conpenisez

BOCnAnT: CaXMPVo.s DEPEIRAs

DEFAUT a Binjanin duint appellant de Sentence de la Prenosté de
cette ville du Vingtiesmîe .Januier dernier, Contre M® Estienne Jacob .luge
Bailly de Beaupré liitinié fuite dlstre comparu ou personne pour luy a
l'assignation a luy donéé a. ce .lour par Ex)loif du quatre de ce mois, signé
Metru Et Soit siLrnifflé.

BOCHAILT CHIAMPIGNY

i luaindy vinigtie. felburier gj.ic quatre vinqg seize.

LE CONSEIL ASSEMBLJ ou Estoient Maistres Lohis Roüer de Villeray
1 ,r Conie, Nicolas dupont deneuille, Jean bapt:' Depeiras, Claude de Ber-
men delanartiniere et pierre Noel Legardeur Conx." Et françois Mag"
Riette dauteilil procureur genieral du Roy.

ENTRE Pierre MERCEREAU appellant (le Sentence du Lieutenant general
au Siege ordinaire de la ville des Trois IRiuieres en datte du 16 aoust
1695. Et anticipé present d'vne part Et Louis Citi EDEUERNE Intimé Et
anticipant aussy present dautre part, Parties oüyes Lecture faite de
lad Sentence rendie par deif.ut ontr'e led. appellant 11011 comparanul i
procureur pour luy (eliement apellé, par la(uelle'l'Emprisoîîîîennent de
l'Intimé Est declaré Injurieux, tortioniraire et. deraisonnAble Et ld. apel-

lant condamné payer and Intimé La Somme de vingt. Liures pour tous
depens, dommages Et Interrests a cause dud. Emprisonnement, defenses au
Juge de Champlain de plus faire a l'auenir de pai'eilles procedures ; que le
dit apellant passeroit acte a- ses frais pardeuant noy par lequel Il recon-
noistra l'Intimé pour homme de bien et d'honneur Et Iceluy apellait
condamné aux depens dans des assignations, sentences, couts flîits par led.
Intimé pour vne grosse et Expedition du proces et de lad. sentence
taxez a douze Liures Seize Sols, Lad sentence signiffiéé and appellant Le
deuxie. Septembre Ensuiuant aue -commnandement de payer ; des pieces
mentionnéés En la ditte Sentenc*e ; de Requeste de lad. anticipation ou

· ~- 11 --
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desertion repondiüe le seize Januier dere Signifiéé le premier du put mois
et an auec assignation a ce Jour ; d'Vine declarat ion du dit appellant quil
se deportoit de son appel Et acquiessoit a lad. sentence dont Il Sestoit
porté appellant olfrant d'y satisfaire de point en point lad. declaration
receiie pardeuant normandin huissier Le Sept desd present mois Et an, ce
qui auroit. Esté Signiflié a lIntimé Le inesme.Jour. LE CONSEIL attendu lad.
declaration acquiessement Et offres a ordonné Et ordonne que lad Sentence
dont Estoit appel sortira Effet, depens compensez.

RoÜER DE VILLERAY

Dai *ingt ôeptiiiem felurier «ibiei r. quatreing seize.

LE CONSEIL ASSEMBLE On estoient Monsieur l'Intendant, Maistres
Louis Roiier de Villeray, 1W Con:, Nicolas dupont de Neunille, Jean bap-

tiste Depeiras. Charles Dnis de Vitré, Claude De Bermen de La Martiniere
Et pierre Noel Legardeur Con5." Et françois Mage Riiette dauteiiil Procu-
reur gnmal du Roy.

ENTRE lstienne MARANDEAU huissier En cette ville appellant de Sen-
tence reiidiie par defaut En la Preuosté de cette Ville du dixiesme de ce
mois Et anticipé present d'vnie part, Et Geruais BAUDOUIN Chirurgien en
cetted. ville, Intimé Et anticipant aussy present dautre part, Lecture faite
de lad. Sentence par laquelle l'appellant est condamné payer au dit Intimé
quinze Liures Et les depens Et ce nonobstant oppositions ou appella."n

quelconsques, mesme par corps; d'autre Sentence de lad preuosté du quatre

Januier precedent. par laquelle Estoit ordonné qu'auant faire droit Les
partyes compteroient Ensemble ; Des pieces nientionnéés par lad Sentence
dont Est appel ; d'vn Escrit dud Marandeau contenant ses raisons, signillié
le 13. de ce mois ; de Requeste de lintimé pour faire venir Lapellant a ce
Jour, repondiie Et signißiìéé le 22'. dud mois Et oüy Lesd Parties, LE CONSEIL
sans Sarrester ausd Sentences a condamné led appellant payer a l'Intimé la
Somme de quinze Liures, a quoy faire Il Sera contraint par toutes Voyes
deiñes et raisonnables, mesme par corps, -depens compensez Excepté du
present arrest qui seront payez par led Marandeau

BOCHAnT CHAMPIGNY



ENTRE Jean LE EOU<E arpenteur et. Ent repreneur donurages appellant
de Sentenue de la Preuosté de cel te ville dt d21 des pnv-snut mois Et an Et

anticipé present dvne part, Et le.s , i EUSE.- DE 1-I. HsTEL I EU D'h ELLE

Iitinéés et anticipaites .oimparanti pour Elles JLhuissier Met ru Iidé de pou-

uoir du dit Jour 21'. de ced. moi.S. dautn re part. oüy . Les cumparmts. Lecture

flite de marelé passé Eitre L.S partis le 22': auri de F:unîîibé dernuiere pour
la eonstruction d'vi moulin a lii-ne Ent repris par Lappelant pour lesd

Intimiéés. Et de lad sentenîce dntI Est. appel, oüiy Le i Proctreur g.reneral du
Roy LE CiNSEIL auant Iire droit a ordonné Et ordonne que led Moulin
sera InVessammem \eu Eu Visitié par Experts Et gens a ce connoissans
dont les Parties conniendronît. Le-quels Experts pouront prendre vin tiers

Sils ne pouuoient denieurer daceord de leurs ii.is Et lront le Serment au
cas requis pardenant Mh Loüis Roüer de Villeray premier Coi:r, -pour leur

Rfaport veu Estre iait. droit ainsv que de raison. Et cependant pouront lesd

litimnéés trauailler a liire lhire Iessamment a ve qui est le plus pressant
a faire aud. -Moulin, depenîs re.seruez -/.

ENTRE .lean Paul M..iHEU omparanit pour lu 1ené hIubert ibdé de
pouuoir d'Estienne Landroi Proctreur dnd MahN.'uî dnie part Et .Lacques
(rOURDEAU talit. en in nom aca.* d re bisso apresent ' sa lleme

auparauait, \enuu (,laude I orlier que 1 conn1U liteur les Eîaltns Mineurs
Issus de luv Et de lad. Bissot. comparant par lhuissier Prieur dautre part.
ouy lesd comparans LE Coxssi a donné acte au dit .Jean paul Malheu coin-

parant comme dit est de la declaration1 preseiîntifleit pour luy faite par-led
hubert quil Se porte lieritier de delliint françois Louis MaNheu S0on nepueu

Et a luy permis (le proced.r En cette qualité Sur le flait don Il Sagit.

BoCH AwR CH.UIMP[UNY'

DEFAUT a Aimonit Chorel appellant de Sentence du Siege Royal de
VilleMarie Isle de Montreal du premier X: 1694. Contre Lo(iise Bouchard

feme de Loüis Guillory, Intiméé, defaillante fLaute d'Estre comparüe a

- 1.3*1 -
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l'Intimation a Elle donnéé par Exploit de Pruneau huissier du quatorze
Januier dernier Et Soit Signillié.

BOCHART CHAMPIGNY

A RnRTÉ que la Compagnie rentrera a l'ordinaire de L'vndy prochain
En huitaine

Diu doIzie. i.ar4 411hie. quatre iiugt seize

LE CONSEIL A ISEMBLÉ ou Estoienti Monsieur l'Intendant, Maistres Loüis
Roüer de Villeray 17r Cone. Nicolas dupont de Neuuille, Jean bapr )epeiras,
Charles denis de Vitré, Et Claude de Bermen delamnart Cone.fl Et françois
Mag'"'Riiette danteijil Procureur genal du Rioy.

ENTRE Benjamin DUNET appellani de sentence de La Preuosté (le cette
ville du vingtie. Januier dernier present d'vne part Et Mý Estienne JAcoB

Juge Bailly de Beaupré, Int.imé, aussy present dautre part, Parties oüiyes,
Lecture faite (le lad. Sentence, par laquelle Sur la demande faite par l'appel-
laut a l'intimé d'vne pretendue Sentence. Elles auroient Esté mises hors de
Cour Et les depens compensez; de Requeste dud appel Et d'Exploit d'Inti-
mation Estant au bas du quatrie feburier ; Et d'vn defauit obtenu par led
appellant allencontre de luitiné fiute de comparut ion du 13 Enîsuiuant.,
Signiiftié le premier de ce mois anee assignation a ce Jour. DIT A ESTÉ quil
a esté bien Jugé Et mal apellé, ordonne que la Sentence dont Est appel
Sortira Effie., Condamne led. appellant aux depens de lappel Excepté de ceux
dud defaut Et Sig-nillicat.ion d'Iceluy qui luy Seront restitliez par l'intimé·/.

BocIIAR'r CHAMPIaNY

DEFAUT a Jean Paul Mahen comparant pour luy Lhuissier hubert fondé
de pounoir d'Etiennë Landron procureur dud. Maheu, Contre Jacques Gour-

deau tant en son nom acause de Marie Bissot apresent sa femme auparauant
venue Claude Porlier, que comme Tuteur des Enfans Mineurs Issus de luy
Et de lad. bissot faute d'Estre par led. Gourdeau comparu a lassignation a
luy donnéé a ce Jour le troisieme des preseut mois Et an Et Soit Signiffié

BOCHART CHAMPIONY
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DEFAUT a Oliuier Morel Esr S. deladurantais demandeur En Requeste
repondiie le dern ier Octobre d el'annéé deriere, Contre .lean Pilotte habi tant.
de la Seigneurie de Lauzon Et-René Fezeret arquebusier et Marie Carlier Sa
femme demeurant a ville marie, Faitte d'Est re comparus oit personne pour.

Eux aux assignations a Eux donnéès, Seanoir aud. Pilotte par Exploit du
douze qI.r' dernier Et lautre (lu qnatorze Ensuiuanît ausd Fezeret Et Sa

femme, Et soit sigiiifié.

B<'UCHARTI CH.MIPIGNY.

OnR vintiffle. II:Nrs Ilbiq guastre singt sei4 .

LE CONSEIL ASSEMBL E O EstoieiIt \onsieur lintendant.. Maistres

Loiîis Roiier de Villera-v 1r Con' Nicolas d upoit de Neuuille, Jean baptiste
Depeiras, Charles denis de Vitré, Claude de LBermen delamartiniero Et

pierre Noel legardeur Con'." Et françois Mag'.' Ruette dauteilil procureur

geual
Sun LA REQUESTE verballe d'Olinier Morel E<sf Sieur de Ladurantais

a ce quil plaise au Conseil commettre vn de Messieurs pour En consequence
d'arrest du Six nouembre gbiý quatre vingt t.reize, Iiterroger franuçois Roche-
rean Sur les Faits resultant dud arrest. LI CoxSEIL a commis Et commet

Mý Jeai baptiste Depeiras ConmeY pour led Interrogatoire ven Estre fait droit
ainsy que de raison.

BocH*r CHAMPIGNY

ENTI:E Nieolas BLIN appellant de Sentence de la Preuosté de cette
ville En datte du 18 aoust derniier Et anticipe, d'vie part, Et adrien Bon-
DEREAU Intimé et anticipant dautre part., oüiy le Raport de Maistre Charles

Denis de Vitré Coner DIT A ES'TÈ par le Con-seil que Les Partyes compte-

ront Sur les pieces Et Escrits par Elles produits pardeuant led Raporteur,

pour leur Estre Ensuitte fait droit ainsy que de raison /.

BOCHART CHAMPIGNY
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lia wimmqag emie'%mame• .ramn 1 Il:c quatre Veligt Srite

LE .ONsEI .\ssEMuLÉ ou Esinient Maistres Loils loiier de Villeray
l:' Con:r Nicolas duponli do Neunille., Jean baptiste l)epeiras Con". Et

fraiçois.Ma' ltiiette daiteiiil prouIreur gnal, Monsieur l'1tiendant Et M'.
'harles dleiN de Vitté, (laude de Be:rmie'n tdelauartiniere El. Pierre Noel

legardeur C snt" sont Ensuil te Entrez
r E: ENTIE ié AINAUD (haretier appellant de Sentence de la

Prenost é de ceite Ville du treizie. de ce mois, pt, assisté de Ihuissier

hubert d'ne pari, Et ,Jean LAIWIEsqUE DIT (r ANDPRÉ. Intimé, d'autre

part, Parties ouves Levt tre fiite (le lad Semence. Eisemble d'vn marché

passé En trelles paîdeuant ten ple Nottaire le*. i<. Mars 1692. pour le comble
d'vie Maison, Et dont .lRaport Signé Le PicardEl U utteuille du 22. fbr
dernier L coxsEc. a mis Et met Lappel Ei ce dont Esteit alppellé au neant,
Enendant condamne led. Larrheuesque paver and arnuilt La Somme de

ringt Liures - En faisait parL led arnaud L (olomennbagxe au lignîon de lad

Maison suinat le lit marché. Le., depeins de L'appel comlpeniIsez

oï1ER. DE VILLERAY

Mi rni.' ENTIZE \u's MEr RT aîpellant de Sentence de la Prenosté deI' I lit II I.1i i
t E"ré evt te ville Et anti -ipm, omparant pour luy L'huissier Lepailleur

d'vne part, Et .1ean L;iicau Intimé ICt anticipant. comparant par 1huissier
Prieur dautre part. oiiv Les dits eomparans LE CONSEIL- a ordonné Et
ordonne que led Merrt donnera communiication a sa partie aduerbe des
pieces dont Il Entend Se Seruir, pour En venir a'lundy prochain

BOCInAÂR CHAMîloGNY

ENTR E Piere dEr (tLAI:D Commi.Y d'artillerie En ce pays come ayant
Espous dam.'" francoi.se Cailleiau auparanant. venue Richard Denis Ese
Sieur de fron0ae Et onne1 1Tuteur do Loiuis DIenys Enfant mineur, deman-
de.ur En lieql' pnt d'une part Et .harles .UBERT Es SI EUR DE LA CHES-
NAIS defindeur piut dautre part, Parties olives Lecture Faite <le lad Reqr

LE CONSEIL autant fire droit A ordonné Et ordonne que led Gaillard audit
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nom donnera communication aud. Sieur de La Chesnais des picces Justifi-
catiues de ses pretentions, pour ce fait Estre ordonné ce* quil appartiendra

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Jean PAUL MÀIEU comparant pour luy l'huissier hubert fondé
de pouuoir d'Estienne Landrain- Procureur du dit Maheu dyne part, Et
Jacques GOURDEAU tant En son nom acause de Marie Bissot apresent Sa

femme auparauant veune Claude Porlier, que comme Tuteur des Enfans
mineurs Issus de luy et de lad Bissot, comparant par lhuissier Prieur d'autre
part; oüy les dits comparans DIT A ESTÉ par Le Conseil que les Parties
viendront plaider au fonds dans l'vndy prochain, auquel Jour Elles apport
teront les pieces dont Elles Entendent Se seruir.

BOCHART CHAMPIGNY

ENT RE Thomas LEF BURE appellant de Sentence de la Prenosté de cette
ville du víngt quatriesme feburier dernier Et anticipé, present d'vne part,
Et Jean LE PICARD Marchand en cette ville Intimé et anticipant comparant
par Marandeau d'autre part Oüy lesd comparans, Lecture Faite de lad Sen-
tence LE CONSEI L, Sans Sarrester a Icelle a renunoyé les parties pardeuant
François hazeur Marchand pour dresser Son proces verbal sur les articles
en question Et led. proces verbal veu Estre fait droit ainsy que de raison.

BOCHART CHAMPIONY

Du I'wndy deux.e aurl ghi. quatre vingt Seize.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur l'Intendant, Maistres Loais
Roüer de Villeray 1? Coner, Nicolas dupont deneuuille, Jean baptiste De-
peiras, Charles denis de Vitré, Et Claude de Bermen de la Martiniere Cone.
Et françois Magdeleyne Ruette danteüil Procureur Gen du Roy.

N .r do Vile- ENTRE Oliuier MOREL Esr Sý deladurantais Cap"e d'vne Compe
ray >est retirè
du detachement de la marine Entretenlüe par sa Majesté en ce pays, deman-
deur En Requeste, present d'vne part, Et Nicolas DROUIN Curateur a la
Succession vaccante de deffunt Jean Cordeau dit Deslauriers aussy present,
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d'autre part, Oüy Les comparans, Lecture faite de lad Requeste repQndie le
vingt ie. mars dernier auce assignation a ce jour, par Exploit de Jàcob huis-

sier En datte du 232 Ensuiuant ; arrest de ce dit Conseil du quatorze Mars

1695, portant entrautres Choses quil seroit procedé a la creation dVn Cura-

teur a la Succession vacante dud Cordeau contre lequel led sieur de La-

durantais se pouroit pouruoir ; Sentence du Juge Bailly de l'Isle Et comté

Sainct Laurens par laquelle lad Succession Est declarée vaccante et en ce

faisant quil Seroit procedé a la nomination du dit Curateur. En datte du

262 Mars 1695. Autre Sentence du dit Bailliage par laquelle le dit droüin

Est nommé Curateur a lad Succession du 21E Juin dernier; d'assignation a

luy donnéé en consequence pardeuant led. bailly par Exploit dud Jacob du

premier feburier dernier; dautre sentence dud bailliage par laquelle Lobliga-

tion cy apres mentionnéé Est declaréé Executoire contre lad droiñin audit nom

ainsy quelle l'Estoit contre led Cordeau Et ordonne que led sieur de la duran-

tais se pouruoyeroit contre le dit Curateur pour la vente des biens Meubles

Et heritages dud Cordeau pour le payement de ce qui luy Est deub En datte

du 21' feburier dernier ; Et de la ditte obligation passéé par led deffunt

Cordeau'au proffit de deffunt Jean Madry aux droits duquel Est led Sý de-
ladurantais comme ayant Espousé sa venue, pour la somme de cent soixante

Seize Liures, LE CONSEIL a ordonné et ordonne que l'habitation Et autres
biens Immeubles de lad Succession du dit deffunt Cordeau seront vendus
pardeuant le Juge des lieux au plus offrant Et dernier Encherisseur apres

trois affiches de huitaine En huitaine En la maniere accoutuinéé attendu

Son peu de valeur, pour des deniers En prouenant Estre led. sieur dela-
durantais payé de lad Somme de deux cent soixante Seize hures de principal

Et Interrests d'Icelle Et le surplus Si Surplus y a restera Entre les mains

de l'adjudicataire pour l'Interrest des Enfans mineurs dudit deffunt Cor-
deau au cas quils se portent heritiers apres quils auront. a tteint l'aage de
majorté;, Les frais et depens prealablement pris.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE LE PROCUREUR GENERAL -u Roy En ce Conseil demandeur
Contre Jean LARCHEUESQUE GRANDPRÉ appellaut de Sentence du bailliage
de nostre dame des Anges du LE CONSEIL a ordonné Et ordonne
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que led appellant Fournira ses moyens Et griefs d'appel dans l'vndy pro-

chain pour tout delay depeis reseruez.

BocuAR' CHAMPI.NY

ENTRE Thomas LEFEBURE au nom et comme avant Espousé Geneuieue

Pelletier auparauant venue Vincent Verdon demandeur suiuant vu Escrit

de luy Signé En consequence d'arrest de ce Conseil du IS? Mars 1687.

present d'vne pai-t, Et Jean CosT] habitant de l'Isle Et comté St. Lau-

rens acause de reneuieue Verdon fille dud deffunt Et de lad Pelletier

Et comme Se faisant Fort pour françois costé Son beau frere au nom

quil procede, deffendeur put, assisté de M2 Estienne Jacob Juge bailly

de la Seigneurie de Beaupré, dautre part, Lecture faite du dit Escrit

signi fléý le quinzie. Mars dernier (le Reponses a Iceluy faite par led defen-

deur, du 22? Ensuiuant, signiiiffiéés le lendemain ; de liepliques du dit

Lefebure du 28? aussy signifiées ce Jourd'huy ; dud arrest cy dessus datté

Et d'vne transaction passéé Entre les parties pardeuant gilles Rageot

Nottaire En cette ville le 30? Juillet 1688 ; otiy Lesd comparans Ensemble

Le procureur general du Roy LE CONSEIL a debouté led. Lefebure de ses

demandes, ce faisant ordonne que lesd arrests Et Transaction sortiront Leur

plein Et Entier Effet En consequence de quoy led Lefebure payera au dit

costé au dit nom, La Somme de Trois Cent Liures d'vne part Et celle de

quatre vingt Six liures dautre En deniers ou quittances, Et sauf a lad gene-

uieue Pelletier de se faire restitiier si faire ce doit contre lad Transaction

pour torts Et laision dautre moytié pretendus par sond mary, a Elle faits,

permis aud Costé au nom quil procede faire saisir le Mairin En ,questioni

pour sureté de Son deub Et led Lefebure condamné aux depens'/.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Yues MERROT Capitaine du nauire Laperle appellant de Sen-

tence de la Preuosté de cette ville du huit Nouembre de l'année derniere,

Et anticipé, comparant par Prieur huissier d'vne part, Et Jean LE PicinD

Marchand bourgeois de cette ville, Intimé Et anticipant, comparant par

lluissier Lepailleur d'autre part, oüy lesd comparans Lecture faite de lad
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Sentence par laquelle Est ordonné que led appellant feroit trouuer vue
barrique de -vin appartenante a l'Intimé qui auoit Esté chargéé En Fra1ice
dans led Nauire ou la payeroit au prix courant en cette ville, Et led appel-
lant condamné aux depeus, Lad Sentence signiffié au dit appellant auec
commaudem. dy satisfaire par Exploit de Marandeau huissier, au bas de
laquelle Est la declaration dud Merrot En datte ,u lendemain neufie. dud
mois de Nouembre; Requeste de l'Intimé afin d'anticiper led Merrot Sur
Son dit appel, repondiie le 9? X°re Ensuiuant Et Signiffiéé les 7? Januier Eý
17. mars derniers, auce assignation a ce Jour. LE CONSEIL a mis Et met
lappellation au neant, ordonne que lad Sentence Sortira Effet de grace Sans
amande Et condamne led appellant aux depens

EOCIAuT CHAPIGNY

ENTRE Nicolas BLIN appellant de Sentence arbitralle rendûe En conse-
quence dautre Sentence de la Preuosté de cette ville du 18? mars de lannéé
derniere 1G95 Et encore appellant d'autre Sentence de lad Preuosté du 182
aoust de lad annéé, Et anticipé dyne part, Et adrien BORDEREAU LABORDE

Et Marie LE MAIRE sa Femme, Intimez Et anticipans d'autre part, Veu lad
Sentence arbitralle portant que lad Femme Laborde rendroit aud Blin le

contenu aux Sept articles par Elle a'uouez anoir a luy a la reserue d'v de
de\ux Chassis de Sapin dont Elle n'en auoüe auoir qu'vine, que led appellant
payeroit aus dits Intimez la somme de Trois Cent Liures prix de fra»ce
portéé par son billet y mentionné, Comme aussy celle de quarante Liures
pour loyers payez par luy a labriere, celle de Six hures payée pour luy aux
gens qui ont nettoyé la Cane de la Maison ou Il demeuroit, Et celle de
quinze Liures receie par led Blin sur vn billet de Jean dubois au profit dud
Laborde, Sur lesquelles*Sommes Sera deduit celle de.dix Sept liures receüe
par le dit Laborde du Sieur de Lapipardiere suiuant vu billet dud sieur que
led. Blin luy auoit laissé En nantissement, au moyen duquel payement led
Laborde remettroit ez mains dud Blin trois autres billets. quil luy anoit
aussy laissé en nantissement, l'vn du Sieur de Marëuil de Cent Lires Et
vn autre duS' de Beaunais de Soixante treize hures dont led appellant auoüe
auoir recen partie, Et vu autre billet aud dubois de quatre vingt trois
Liures, Eta lesgard (le certaines Saisies Et arrest que led Laborde a fait fairS
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Sur Trois particuliers debiteurs du dit Blin, montant les Trois Ensemble a
Trente Vie hures quatorze. Sols, que led Laborde Feroit Incessamnent
Vuider led Saisies Faute de quoy demeureroit responsable des Sornmes
arrestez Et luy Seroient passéés En compte, Et au surplus des articles
portez par leurs Memoires respectifs par Eux deniez, quils Se retireroient

pardeuers led Lieutenant general En lad Preuosté signifliéé le vnze Juin de
l'annéé derniere 1695; Veu aussy les pieces mentionnéés Et dattéés par la
ditte Sentenfce arbitralle, Ensemble lad Sentence de lad Prenosté cy dessus
dattéé portant omologation de lad Sentence arbitralle, signifliéé le Vingt
deux? aoust de lad annéé Et les Pieces y mentionnéés et dattéés ; declaration
d'appel dud Blin desd deux Sentences, du 23'. Aoust dernier, Signifliéé le
mesîne Tour; Requeste d'anticipation dud appel par la femme du dit
Bordereau reponduie le dit Jour Et signiliéé le 27? Ensuinant Et douz3
octobre aud an auec vn auenir afin de comparroistre En ce Conseil; Arrest
du 28? 9170 portant prorogation de delay attendu 1'lndisposition du dit Blin
Et quil comparroistroit dans le lundy Suiuant, Signiffié le premier decembre;
autre arrest du cinq? X.r' aud an, portant appointement, Signiffié le
Septiesme desd mois Et an ; Griefs dappel En datte du dixiesme dul mois,
Signiffiez le mesme Jour; Vn Memoire de ce que led appellant pretendoit
luy Estre deub par led Intinié, Signiflié le douze Ensuiuant. Reponses au
dits griefs d'appel, Signifiez le cinq Januier dernier ; Repliques dud Blin
Signiffiéés a sa partie aduerse le Sentiesme; Certificat signé Catherine
Normand Labriere du 8? dud mois de Januier; Contredits de l'Intimé
Signifiiez le dix neuf? dud mois; Repliques a Iceux Signiffléés le lenIde-
main ; Reponses de l'Intimé signiliéés le 26q Ensuinant; Dupliques de
l'appellant, signiffliéés le 28? desd mois et an ; Inuentaire des pieces pro-
duittes par led appellant ; Requeste presentéé en ce Conseil par l'Intimé
affin quil Soit prononcé sur vne Sentence de Separation de biens dEntre
lesd Blin Et Sa femme Et dont le dit Bordereau a declaré estre appel-
lant, au bas de laquelle Il est tenu pour bien releué .Signiffiéé le
quatorze mars dernier ; Proces verbal de M? Charles«,denis de V-itré
ConY Commr.° En cette partie Sur les comptes. respfifs d'Entrelles
En datte du 28': du mois de Mars; Inuentaires deé. .Pieces produittes
par led Laborde non signé Et vn factum dud. Intimé, aussy non Signé
Le Raport dud Cony Tout consideré ; LE CONSEIL -a mis et met lad



appellation au neant, ordonne que lesd Sentences arbitralle Et d'homologa-
lien d'Icelle Sortiront Eflet, Condamne led Blin payer En outre aud. La-
borde La Somme de huit Liures argent prix de france quil a reconnu auoir
receu pour luy, Et Serment pris desd Parties Sur leurs demandes respec-
tiiues Et non regléés par lad Sentence arbitralle, hors de Cour, Sauf au dit
Laborde a se pournoir Contre pierre Normand Labriere pour raison de
loyers Et reparations faites a Sa Maison attendu la quittance genale donnéé
par luy aud Blin, Ordonne led Conseil que led LaBorde rendra ou payera
au dit Blin quatre anes de Tapicerie de Bergame, deux Scelles de bois de
piil, deux bancs de Sapins, Vne broche a rotir, deux Chaisses de ·sapin, vne
Ceiiillere a pot de Cuiure amanchéé de fer, deux boettes a poiure de fer blanc
Et deux flambaux de fer blanc ; Que led Laborde rendra aussy au dit blii
Tous ses billets, Liures Et. papiers quil a pardeuers luy Et quil auoit fait
Saisir Entre ses mains En luy payant par led Bliii ce quil Se trouue luy
denoir, Sauf a deduire Sur le tout dix sept Hures receties par led Laborde

t1.r u Vitr du sieur de Lapipardiere Et pourroit anoir receu d'ailleurs, De-flpr

peuns compensez.
BoCHART CHAMPIGNY

ENTRE françois RIPociE appellant de Sentence de la Preuosté de cette

Ville present d'vne. part Et Sebastien LIENNARD, Intimé, aussy present

dautre part Partyes oülyes, Serment pris dud durbois. LE CONSEIL a mis

Lesd Partyes hors de Cour.
BOCHART CHAMPIGNY

Du Iwndy neuflesnsie auril gli>, quatre vingt seize

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant, Maistres
Loüis Roüer de Villeray 1e? Cone? Nicolas dupont deneuuille, Jean baptiste
depeiras, Charles denys de Vitré, de Lamartiniere Et pierre Noel Legardeur
Con' Et François Mag"® Rüette dauteüil procureur general du Roy

ENTRE Jean LARCHEUESQUE GRANDPRÉ appellant de Sentence du

bailliage de nostre.dame des anges allencontre de luy rendüe le quatorze
de Septembre dernier, d'vne part Et LE PROCUREUR GENERAL DU Roy en.

ce Conseil, Intimé, d'autre part, Lecture faite d'arrest de ce dit Con.l du
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deuxiesme de ce mois, portant que led appellant fourniroit Ses Causes Et
moyens d'appel dans ce Jour ; de signiffication d'Iceluy aid appellant du

sixiesme de ce mois Et de causes et moyens d'appel dud Larcheuesquie. Lî
ConsEIL4 a ordoiiiié Et ordonne (lue lesd Causes et moyens d'appel seront
communiquez au pere pierre Rafeix comme Procureur des Peres Jesuittes
seigneurs du fief Et Justice de nostre dame des anges, pour ce fait Estre
ordonné ce que de raison.

B3ocHnRT CuIOAP<NY

ENTRE René DENEAU habitant de la baye des Chaleurs demandeur En
Requeste dai quatre 8're de l'annéé derniere, ace que pour les Causes y conte-
nües Il luy soit permis de faire assigner pierre Rey Gaillard faisant fone-

tion de Comm' dartillerie en cette ville Et damoiselle françoise CAILLE-
TEAU Sa femme auparauant veunue de Richard denys E's Sieur de fronsac
pour voir declarer Executoire allencontre deux, certaines Sentences arbi-
tralles Et arrest de ce Conseil du Tiois Septenbre 1691. comme Ils Lont
Esté allencontre dud 'leu Sieur de fronsac d'vne part Et lesd Sieur GAIL-
LARD Et sa femme deffendeurs dautre part, Veu l'vne desd deux Sentences
arbitralles du 80.aoust 1690. portant qie led Sr de fronsac restoit redeuable
aud demandeur tant pour gages que pour Marchandises de.la somme de Treize

Cent Soixante quatorze Hures quatorze Sols payable par le dit deffunt au dit
demandeur du dit jour huit. aoust 1699, dans vn an En argent monnoyé
au prix de france auce l'Interrest, au moyen de quoy toutes pretentions re-
ciproques de quelques natures quelles puissent Estre demeureroient nulles
Et Eteintes jusques au dit jour : Sentence de la Preuosté de cette ville du
Troisiesme aotist 1691. portant Omologation de lad sentence arbitrall:
Autre Sentence de lad Preuosté du dix septiesme desd mois Et au par laquelle
Il est dit pour les Causes y contenues que lesd Fronsac Et deneau Se pour-
uoyeroient comme Ils auiseroient bon estre : Acte de protestation du dit
deneau de tous depens, dommages Et Interrests allencontre du dit sieur de
fronsac de ce quil demeuroit chargé de deux hommes Et vue Chaloupe et
retenus en cette ville pour poursuiure et receuoir lad Somme de Treize
Cent Soixante quatorze liures quatorze sols, Interrests et depens, Le dit acte
receu pardeuaut Rageot nottaire le 18 dud mois d'aoust 1691. Signiffié au



- 24 -

dit sieur de Fronsac Les mesme jour et annéé, au bas de quoy Est declarae.

d'appel tant de lad Sentence arbitralle, que desd Sentences, sicguéé fronsac;

Requeste En anticipant du dit appel'par le dit deneau repondüe le 20. des

meine mois et an, Et signiffiéé le lendemain au dit deffunt : Arrest de ce

dit Conseil rendu sur.lad appellation du 27: dud mois par lequel du con-

sentement desd de frousac Et den eau lesd Parties ont esté renuoyéés parde-

nant les Sieurs Pachot Et Catignon arbitres deuant lesquels Elles remet-
troient les pieces dont Elles Entendoient se seruir Et permis au dit Sieur de

Fronsac appellant d'administrer Tesmoins pour Estre Incessamt. par Eux
lesd Partyes regléés Et ou lesd arbitres ne pourroient conuenir a Eux per-

mis de prendre vn tiers tel quils aniseroient bon Estre autre neantmoins

que Le sieur de La Chesnais Aubert ; Autre Sentence arbitralle du premier

Septembre aud an 1691, par laquelle Les arbitres auroient dit que celle du
huit mars 1690 doit Sortir a Son plein et Entier Effet, Et que led s de fron-

sac payera Incessammt aud deneau lad Somme de Treize Cent Soixante

quatorze hures quatorze sols Et l'Interrest au taux du Roy. Le tout En

argent au prix de france Et tels depens et dommages qu'il plairoit a ce

Conseil de regler, lad Sentence arbitralle Signéé Pachot, Catignon Et Pattu

Et Sigiiffiéé le 8 SIr.' 1695: Requeste dud deneau du 2< Septembre aud

an 1691, et sign iffiéé le lendemain auec assignation aud sieur (le fronsaoa com-

paroir le mesine jour: arrest du mesme jour par lequel le dit appel Est mis a

neant. Et ordonné que lesd Sentence arbitralles Sortiroient Effet Et degrace

Sans amende et condamné lesd Parties d'Icelle Executer Et le dit Intimé con-

damné aux depens Liquidez a quatorzc Liures cinq Sols y compris l'Expe-

dition dud arrest Et sur.les dommages Et Interests pretendus Les parties

contesteroient plus amplement Led arrest Signiffié le huit octobre 1695.

Autre arrest xendai En consequence de lad Requeste du quatre octobre der-

nier Entre led deneau d'vne part Et lesd Gaillard et sa femme le 17 desd

mois Et an, portant appointement a Escrire et produire Et que led. gaillard

communiqueroit au demandeur l'Inuentaire des biens de la Succession dud

fronsac Et Son Contrat de Mariage auec lad Cailleteau dont led Gaillard

feroit apparoir, pour leur Estre Ensuitte au raport de Mý Claude de Bermen

-Ielamartiniere Con T fait droit ainsy que de raison Signiffication d'Iceluy

ausd Gaillard Et Sa femme du 20? desd mois Et an ; Requeste presentéé au

dit Conr par led demandeur repondiie le 21? dud mois Et signiffiéé le
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inesme jour aux parties aduerses ; Copie de signification de Requeste des
deffendeurs a ce que l'Execution dud arrest du 17° fut surcise, Et leur
accorder delay d'vnl an pour faire venir de france vn Expedition du Contract
de Mariage passé pardeuant Billon Nottaire a la Rochelle Entre led deffunt
Sieurde fronsac Et lad Cailleteau Et de Requeste preseitéé par lesd. defli-
deurs aud Con" Ra port eur a ce quil fut surcis a son Raport du proces Et la
Signification qui En auroit Esté faite au demandeur par Ihuissier Prieur le
quatre Nouembre 1695. Coppie d'Inuentaire des biens Meubles, papiers,
titres Et Enseignemens dependans de la Comn' g ni a esté Eitre led delfuint
Sieur de fronsac Et lad damoiselle Cailleteau datté. du 201 Juillet 1694.
Signiflié au demandeur par Exploit du 223 9 ° 1695. Signéé Prieur ;Re-
ponses du demandeur Signiffiéés le 24T 9"r aud au par Etploit Signé Roger:
Repliques des defendeurs signifliéés le 28: Ensuinaut Reponses du deman-
deur ausd Repliques signifliéés le deux decenbre : Requeste du deman-
deur Et ordonnance estant Ensuitte du douze dud mois, Signiffiéé le
Seize ani defendeurs: dire des demandeurs par addition a Ses prece-
dents Escrits Signiffiez a ses parties aduerses le Seize dud mois Bail
a ferme fait des Terres de laccadie appartenant aud sieur de fronsac a
Charles aubert de la Chesnais par lad Cailleteaun pardenant Chamballon
nottaire du 131 71"rc 1692 : Vn Extrait des liures dud Sý de fronsac Signiffié
au demandeur le 17? dud mois de Xre: Autre Requeste du demandeur Et
ordonnance du Cone.rComme!Estan1t au bas En datte du 22: du mesme mois
portant que le Hure En question Seroit apporté pardeuant luy le Samedy
suiuant, pour le compte ven Et Examiné En presence des parties Et Elle
contesté sur Iceluy Estre a Son raport En ce Conseil ordonné ce quilappar-
tiendra Signiffiéè le mesme Jour aux defendeurs : Certificat du 24. desd
mois Et an Signé Gobin : Proces verbal dud Cone Commy En datte du vingt
neufiesme du mesme mois contenant les comparutions, dires et requisitions
desd Parties ; Requeste dud demandeur au bas de la quelle Est ordonnance
du Cone! Comme du Sept Januier dernier portant Commn En estre donnéé
aux deffendeurs qui mettroient Entre Ses mains le liure En question, Si
mieux Ils nestimoient lapporter En ce Conseil Lorsquil feroit son Raport
du proces ce qui Seroit fait du l'vndy Suinant En huitaine, Ce qui auroit
Esté Signiflié aux defendeurs le douze Ensuiuait : Acte de renonciation
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faite par lad Cailleteau a la commt.d'Entrelle Et led deffunt sieur de Fron-
sac receu pardeuant Chamballon nottaire le vnze dud mois de Januier der-
nier, Signiffié au demandeur le lendemain par Exploit Signé Prieur. decla-
ration du demandeur quil n'auoit rien a repondre a lad renonciation Signif-
fléé. aux defendeurs le seize dud mois : Copie Et Signiffication de Requeste
desd defendeurs, repondüe le 239 dad mois Et Signifliéé au demandeur le
vingt huit Ensuinant : autre Req. du demandeur Et ordonnance de conmme"
aux defendeurs du 30 dud. mois, Signiffiéé le dernier Jour du mesme mois
par Exploit signé Lepailleur : Dire dud demandeur Signiffié a Ses parties
aduerses le Trentie dud mois de Januier; Repliq'ues des defendeurs Sigiif-
féés le quatre Feburier dernier: Requeste dud demandeur Et ordonnance du
dit Con? Raporteur estant Ensuitte du quatorze du dit mois, portant Soit
communiqué a Partie, qui Seroit tenu de produire dans trois Jours Les pieces
dont Entendoit Se Seruir, faute de quoy Seroit le Proces raporté En l'Estat quil
Se trouueroit, signiffléé le lendemain ; Copie du Contract de Mariage dEntre
les defendr. passé pardeuant Chamballon Nottaire le dix Juin 1694: de quit-
tance de lad dam."Calleteau aud Sieur Gaillard de la Somme de huit mil Hures
En datte du 249 Juillet Ensuinant : darrest de ce Conseil du Six febr Et dacte
de la Preuosté de cette ville En datte du 99 dud mois de feburier, par lequel le
dit Gaillard Est nommé Tuteur a Louis denys de fronsac agé de cinq ans
Enfant Mineur desd deffunt Sieur de fronsac Et franiçoise Cailletean Et pour
Subrogé Tuteur Paul denis Esr Sieur de Sý Simon Prouost des Marechaux
de france En ce pays, Le tout signiffié en Copie collationnée En vii Cahier
au dit demandeur le quinze Mars dernier par Exploit signé Prieur : acte
portant declaration dud demandeur quil nauoit rien a repondre a la
signiffica" a luy faite le quinze. Signilliéé le Seize Vn Placet du deman-
deur et ordonnance de ce Conseil portant communica2" En Estre donnéé a
Partie du 209 dud mois Signiflié le lendemain ; Requeste du demandeur Et
ordonnance dud Conseiller Raporteur du 289 du mesme mois portant Soit
signiffié a Partie que faute de repondre Incessamment Le Proces seroit Le
L'vndy suinant pour toutes prefixions Et delays raporté En l'Estat quil Est,
signifié le mesme Jour ; Reponses dud sieur Gaillard ez noms quil procede;
autre factum du demandeur signiflié le 30 mars ; Conclusions du Procu-
reur general du Roy du 179 dud mois de Mars ; ouv Le Raport dud sieur
de Lamartiniere Con7 Tout consideré LE CONSEIL a declaré et declare la
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renonciation faiite par lad dam?e françoise cailleteau a la Commt.l d'Entre
le (lit deffunt Sieur de froiisac Et d'elle bonne Et valable Et En ce faisant
Lesd Si gaillard eL Elle dleehargez de Faction a Eux faite, condamne led
sieur Gaillard au nom de Tuteur Esleu a l'Enfant Mineur payer au dit
Deneau La Somme de treize cent soixante quatorze Liures quatorze Sols
argent prix de france Et Interrests d'Icelle depuis le huit aoust 1690. Jus-
qu'a parfait payement a prendre lad somme sur Les biens de la Succession

<lu dit feu sieur de Fronsac ; ordonne cependant que par prouision led
deneau sera payé par le dit sieur gaillard aud nom de La Somme de Trois
cent Liures sur les meubles de lad succession En donnant par luy bonne
Et suilisante caution qui sera recelie pardeuant le Con7 Raporteur, Con-
damne led Tuteur aux depeinsez quils Entreront les voiages, Sejours Et
retours dud deneau, sauf a faire droit apres l'arriuéé des nauires que lon
attend cette annéé de france sur les demandes Et pretentions matrimonialles
de lad cailleteau dont led Gaillard doit faire apparoir par le Contract de
Mariage d'Entrelle Et led sieur de fronsac, Lesd depens a Taxer pardeuant
Led ConC Raporteur, Et a l'Esgard de ce qu'a receu led Deneau sur lad
somme de Treize Cent Soixante quatorze Hures quatorze sols ordonne que
les articles contenus au compte qu'a fourny led Tuteur aud deneau Et dont

nrt in 1l conuiendra apres serment, seront prisez Et Estimez par le sieur
Rp Pachot Marchand, Et surcis a l'Execution du pnt arrest au Sur-
plus de ce qui sera deub aud deneau Jusqu'a l'arriuéé desd vaisseaux

BOCHART CIHAMPIGNY

Diu Neeredy dix liait auril gbi. quatre vingt seize

EST COMPARU Le Sieur Jean Gobin Marchand En cette ville de quebe.
Lequel a dit quil Se coustitüe Caution Judiciaire de René Deneau Enuers
Pierre Rey Gaillard faisant fonction de Comm'" d'artillerie En ce pays
Tuteur de Loüis denvs de fronsac pour l'Execution darrest de ce Conseil de
prouision rendu au proffit du dit deneau le neuP des pnt mois Et au Et a
fait Ses Soumissions Eslisant domicile En sa Maison a la basse ville Rue
du Sault au Matelot fait les Jour Et an que dessus, Signé au Plumitif
Gobin Et Peuuret.

B. C.



AU MOYEN de l'arrest du vingt deuxie. auril gbi' quatre vingt dix Sep.t
Le dit Jean Gobin Est dechargé du Cantionneinent cy dessus. Le premier
May gbis quatre vingt dix Sept.

IOCHART CIIAMPGNY

ENTRE Henry DELISLE Chirurgien En cette ville appellant de Sentence

de la Prenosté d'Icelle du 30- mars dernier Et anticipé, present d'vne part
Et Charles CH.RTIER Marchand Intimé et anticipant aussy present d'autre
part, Parties oüyes LE CONSEiL a ordonné Et ordoinne que les Charges Et
Informations Seront apportéés au greffe d'Iceluy par le greffier de lad
Preuosté a la requisition des Parties pour Estre montréés au Procureur
genal du Roy affin d'Estre Sur Son Requisitoire ordonné ce que de raison
fait a quebec aud Conseil Sounerain le neuf- auril gbis quatre vingt seize /.

BOCHART CHAMPIGNY

DEFAUT a Pierre Rey Gaillard Comme d'artillerie En ce pays au nom Et
comme Tuteur de Louis Denys de fronsac Enfant Mineur Issu du mariage
de feu Richard denys Esr Sieur de fronsac Et de dam"e françoise Cailleteau
Sa veuue apnt femme dud sieur Gaillard, Contre Charles aubert EscrSt de
la Chesnais defaillant fautre d'Estre pomparu a lassignation a luy donnéé a
ce Jour par Exploit du deux de ce mois, Signé Marandeau Et Soit Signiffi
fait a quebec aud Conseil le neuf" auril gbis quatre vingt Seize /.

EOCHART CHAMPIGNY

Du lndy dernier nuril gh>i' quatre wingt Seize.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant. Maistres
Loüis Roüer de Villeray premier Con'T, Jean baptiste depeiras, Claude de
Bermen delamartiniere Et Pierre Noel Legardeur Con'" Et françois Magde-
leine Rüette dauteüil procureur genal du Roy.

ENTRE Henry DELISLE Chirurgien En cette ville appellant de Sentence
de la Preuosté d'Icelle du 3: e Mars dernier Et anticipé; present d'vne part
Et Charles CHARTIER Intimé Et anticipant, dautre part, Lecture faite de lad

Sentence portant que led appellant Seroit assigné a comparroir pardeuant
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Le lieutenant general eu lad Prenosté en La Chambre Criminllm pour Estre
ouv Et Interrozré Sur les faits resultans D'rnîe Information faite a la Rtefq

dud Intimé; des pieces menitionînéés En lad Sentence Et d'arrest de ced
Conseil portant que les charges EL Informations seroient apportez au greffe
d'Iceluy par le greffier de lad Preuosté a la Requisition (les Parties pour
Estre montréés au procureur genal du Roy affin d'Estre Sur son Requisitoire
ordonné ce que (le raison, Led arrest en datte du neuft de ce mois, Signifié
aud Greffier le vnze Ensuiuaint Oiiy le dit Procureur genal En soi Requi-
sitoire. LE CONSEIL auant faire droit a ordonné Et ordonne qu'a la dili-
gence dud Chartier Led Belfisle, Charles Perthuis, Berry, LEst age Et autres

quil voudra faire oüir seront assignez a comparroir Enl ce Conseil pour ce
fait Estre ordonné ce que de raison

BocHART CHAMPIGNY

Mr De 1 ENTRE Pierre Rey GAILLARD Comm!O d'artillerie En ce pays
Il:irtiilere, le-
gardeur t le au nom Et comme Tuteur de Loüis denis de fronsac Enfant
Procureur e-
il.-ilrU msontrniieur Issu du Mariage de deffunt Richard Denis Escuyer
rez.c

sieur de fronsac Et de damoiselle Françoise Cailleteau Sa venue a present
femme dud sieur Gaillard presenit demandeur Eu Regt. du quinizie.
Mars de la pute annéé d'vne part. Et charles AUEUT ESTc SIEUR DE LA

CHESNAIS deffendeur d'autre part, Parties oiyes LE CONSEIL a Icelles
appointéés a Escrire et produire, pour au Raport d'vn de Messieurs leur
Estre fait droit ainsy que Raison /.

BocrARIT CHAMPIONY

ENTRE LES CURRÉ ET MARGÜILLIERS DE LA PARROISSE DE NOSTRE DAME

de cette ville appellans de Sentence de la preuosté d'Icelle du 8': Mars dernier
et anticipé comparant par Mý françois Genaple l'ra d'Iceux d'vine part, Et
Jean baptiste CoiILLARD SIEUR DE L'EPINAy Intimé et anticipant present
d'autre part, oüy Les comparans Lecture faite de lad Sentence portant que
le contract passé deuant audoiart le quinze Januier 1652. Sortira son plein
et Entier Effet. quoy faisant l'Intimé Jouira paisiblement du banc (le Ses
ayeuls comme a lui appartenant de droit En payant toutes fois par lui la
Somme de Trente Liares de reconnoissance pour la Mutation portéé par le
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dit contr-t Sais que lIntimé puisse transporter lad JouissaiIce a aucune
anfre personne qu'auce le consentement desd appellans, Ensemble dud
contract v mentioniié Et ouy Le Proenreur genal du Roy. LE CONSEIL a
mis et met lad appellation au neant, ordonne que lad Sentence Sortira Effet,
Et lesd appellans condamnez aux depens •/.

BocirAnT CHAMPIGNY

ENTRE Jbe'né GACHET appellant (le Sentence de la Prenosté de cette
ville du 23' Mars dernier Et anticipé, present d'vne Part, Et Magdeleine
BassAnT Veue Loiis Fontaine Intiméé Et anticipante comparant par
Magdeleine ibutaine sa fille, d'autre part, Parties oiiyes Lecture faite de lad
Sentence LE CONSEIL allant fiire droit a ordonné Et ordonne que la femme
dud Gfachet Et. lad Venue fontaine Seront oives ·/.

BOCHART CHAMPIGNY

DEFAUT a Jean Oude habitant demeurant en cette Ville, anticipant,
Contre Jean Morisset habitant de l'Isle et Comté St. Laurens, appellant de
Sentence de la Preuosté de cette ditte ville du 16 Mars deriier, faute
dEstre par led Morisset comparu ou personne pour lu3 a l'assignation a
luy donnéé le dernier mars de la pnte annéé Et a l'auenir a luy donné le
27 de ce mois a ce Jour et Soit signiffié.

BOcr.RT CHAMPIGNY

Sur LA REMONTRANCE faite par Le Procureur General du Roy LE
CONSEIL a donné vaccances Jusques au premier Jour dapres la feste de St
Jean baptiste prochain.

B C

Du Lvady sinafge cinqo Juin gJicq quatre vinugt seize.

LE CoNsEi. ASSE.MBLÉ ou Estoient Maistres Louis Roüer de Villeray
premier Coner Nicolas dupont deneuuille, Claude <le Bermen delamarti-
niere Con7." Et Le procureur genal du Roy.
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Sun LA REQUESTE presentée au Conseil par Jeanie Maillon ag!ée de

vingt vn an, venue de Nicolas Colombe, par laquelle Elle Expose qu'en
Contractant atiec led deffunt Collombe Ils auroienit Entré En Commu-
naiuté de biens tant acquets que Conquets Et Se Seroient reciproque-

ment fait donnation de fous les biens de leur ditte Comnni', au dernier

viuant, Ensuitte de quoy le dit Colombe Seroit decedè sans Sçauoir que
l'insinuation fut necessaire acause de lad donnation Le Nottaire qui la

passéé n'en faisant aucune mention par led Contrat de mariage ne les en

ayant. pas inesme auerty verballement comine Il lauroit dleub flire, ce qui

fait que la Supliante depuis le dit Temps seroit deneuréé jusquaujourdluy
sans sçauoir que lad Insiniation fut necessaire pour la validité de lad donna.

tion, Et qùand mesmne Elle n'en auroit pas Esté Ignorante Elle n'aur>it pu
dans le temps requis y Satisfaire attendu que les glaces commançoin.t a
charover Et fermer la nauination sur le fleuue S. Laurent (qui faut t trauer-

ser) Lors du deceds de soid deffunt nary, Concluant a ce quil plaise a la

Cour la releuer du laps (le temps qui s'est passé depuis celuny porté par les

ordonnances, ce faisant luy accorder Lettres a ce necessaires, pour Ensuitte

Estre led Contract Insinié au LreItt de lad Preuosté de cette villk. Sains
prejudice toutes fois a la Supliante de se pouruoir pour Sou doüiaire Coutu-

mier Sur les biens propres de son dit dlefhut mary, au bas de laquelle Req

est le Soit montré En datte du quinzie. auril dernier Et Le Req' du Procu-

reur genl' du 20: Ensuinant, Lecture faite dud Contract de Mariage passé

denant .Tean Adam Nottaire En la Seigneurie de Beaumont le 29 . P.ê 1694.

Ensemble dvii Extrait des Rie(r7 de Baptesmes de la Parroisse nostre dame

de cette ville, Signé François dupré Curé, par lequel Il parroisi que lad

anie Maillon a esté baptiséé le 9. juillet 1674. Led Extrait en datte du

vnzie. de ced mois d'auril LE CONSEIL attendu la minorité de lad Supliante

Et ce consentant led Procureur gen"I a Icelle restitüéé contre le laps de

Temps, Ce faisant a ordonné et ordonne que Lettres luy Seront Expediéés

Sous Le Sçel de ce Conseil par le grelfier En chef en Iceluy

RL v

Louis PAR. L.i GRCE DE DIEU ROY DE FIIANCE ET DE NA anE A nostre

Lieutenant general En La Prenosté de quebec Salut de la Partie d'annie
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Maillon venue Nicolas Colombe mineure, Vous mandons, qu'ayezalusinfier
Le Contract de Mariage d'Entre lad Maillon Et led deffunt Colombe portant
donnation au dernier viuant de tous leurs biens acquets Et conquets,
nonobstant le Laps de temps di quel la îestit.iions attendu Sa minloritó£- Et
les difficultez qui l'ont Empshé1- le le pouuoir faire Insinuer dans le temps

porté par nos ordonnances Car tel est nostre plaisir. Donné En n1ostre ville
de quebeo Sous le Seel de nost re Conseil Sonnerain le vingt cinq JIuin Lan
(le irace ghi? quatre vingt seize Et de nostre regne le cinquante troisiesme-/.

ROÜER DE VILLERAY

NTRE Reuné GAsCHET appelIant de Sentence de la Prenosté de cette
ville du vinrt Troisie. Mars dernier et anticipé comparant par sa femme

d'vne part Et Magdeleine RRssAI vene Loiiis fontaine Intiméé et anti-
eipante presente dautre part, Parties oiiyes Lecture faite de lad Sentence

par laquelle led appellant Estoit condamné payer a lad Intiméé La Somme
de dix Liures et deux liures de Sauon Et Iceluy appellant aux depens,
signiffléé le lendemain anec Commandement d'y Satisfaire, au bas de laquelle

Sentence est la decla.ration d'appel -dud Gachet du dit Jour. Requeste de
lad Intimée alfin danticipation sur led appel, repondiie le premier auril au

dit an, au bas de laquelle est ordonnance de. ced Conseil portant que le dit

Gachet Seroit assigné a comparoir au l'vndy suinant. En datte du deuxdud
mois signifiiez led. jour and appellant ; arrest de ced. Conseil du dernier du

d. mois d'auril portant que lad femme Gaehet Et lad fontaine seroient oiiyes,
signifflé le 22j Juin Eisuiuant. LE CoxsEIL serment pris de lad Gachet
qui a affirmé ne rien deuoir a lad Intiméé, a mis Et met lad sentence au
neant Et renuoyé Les parties hors de Cour Et lad venue fontaine condamnée
aux depens.

ROUER DE VYLLERAY

ENTRE Claude LECLERc capitaine commandant l'Etoille du Jour Et

Charles MACARD Marchand bourgeois de cétte ville faisant pour les bour-

geois du dit nauire appellant de sentence de la Preuosté de cette ville du

quinze may dernier Led Leclerc present d'vne part Et Charles DELINO

aussy Marchand bourgeois de cette ditte ville auîî nom et comme Procureur
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du Sieur Goul Marchand bourgeois de la Rochelle comparant par Genaple
Nott', Intimé d'autre part, oiy les comparans Lecture faite de lad Sentence

par laquelle est ordonné que led Leelerc seroit tenu de receuoir la Chaloupe
dont est question a la charge par le dit Intimé de la faire mettre En estat
et agréer lucessaranent a condition toutes fois que si les Bourgeois dud
Nauire n'en Estoient pas contans, L2d Delino seroit tenu de leur en donner
vn autre a ses depens et ce Suinant ses offres Depens compensez, au bas de
laquelle Sentence est l'acte d'appel d'Icelle Interjetté par led LeClerc et
Macard, dud Jour, Et signiffication tant de lad Sentence que dud acte
d'appel du lendemain par Prieur huissier ; des pieces mentionuéés et dattéès

par Icelle Ensemble de Requeste desd appellans presentéù en ce Conseil
aux fins dud appel DIT A ESTÉ par le Conseil quil a esté mal Jugé et bien

appellé, Emendant, ordonne que led Intimé and nom rendra aux appellans
vne Chaloupe le grandeur, largeur Et haulteur conuenable aud Nauire
l'Etoille du Jour autre que celle en question ou luy en payera la Valeur au
dire d'Experts dont les parties conuiendront autrement En sera nommé
d'office, Cependant surcis a l'Execution du put arrest, de huitaine pour
donner le Temps and Intimé de faire venir vue autre Chaloup3 de la grande
ance ou Riuiere Oüel qui se pourroit trouuer propre pour led Nauire l'Etoille
du Jour, que led Intimé offre pour Esuitter la difficulté et longueur de
Temps quil conuiendroit pour la construction d'vne nenue, sauf aucas

fque lad Chaloupe se trouuast propre pour led nauire l'Etoille du Jour de
faire raison aud appellant de la moins valüe s'il sy en trouue aussy a dire
d'Experts, Et si a condamné led Intimé au dit nom rendre et restitiierausd.
appellans La somme de dix huit Liures quils ont esté obligez de payer
pour dommages fait par led Nanire a. vne des Plattes formes de cette ville
faute d'auoir Eu sa Chaloupe pour S'en pouuoir garentir Et le lit Intime
aux depens tant de la cause principalle que de -l'appel, Et au surplus des
demandes fiites par lesd appellans de dommages et Interests par Eux souf-
ferts, renuoyez -/.

ROÜERt DE VILILERAY



Du Indy deuxienie Juillet !,hir quatre vingtcseize.

LE CONSEL ASSEMBLÉ ou Estoient. Maistres Loiñis RPoûer de Villeray
W Conjr, Nicolas dupoint deneuuille, Jean baptiste Depeiras, Claude de
Bermen de Lamartiniere Conseillers, Et francois Magdeleine Riiette dauteiii'
Procureur general du Roy

CoNo Sauf l'vndy prochain a pierre Normand LaBriere tailliandier
En cette ville comparant par sa femme asslignéé a ce Jour, a la Requeste
d'adrien Bordereau Laborde Tapissier en cette ditte ville par Exploit de
l'huissier Prieur En datte du vingt septiesme Juin dernier

IROÜER DE VILLERAY

DEFAUT a Marie Chesn]axr femme separéé quant aux biens d'auec Josepli
Petit Bruno Marchand bourgeois de la Ville des Trois Rinieres demande-
sesse En Requeste siguéé Marandeau son Procureur, repondüe le 25ý du
mois dernier pour en Venir a ce Jour, Contre Charles Bailly au nom quil
procede defaillant faute d'Estre comparu ou personne pour luy a l'assigna-
tion a luy donnéé a ce Jourd'huy par Exploit de Lepailleur huissier En datte
du vingt septiesme Juin dernier pour En Venir a l'vndy prochain Et soit
signiffié -/.

Du Landy neuliesme Juillet gbie quatre vingt -seize

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Maistres Loüis Rouer de Villeray
1°? Conr, Nicolas dupont de Neunille, Jean baptiste de peiras Et Claude de
Bermen de laMartiniere Con."

ENTRE adrien BORDEREAU LABORDE Tapissier En cette ville deman-
deur En Execution d'arrest du 2? auril dernier, Le dit Laborde present,
d'vne part, Et pierre NORMAND LABRIERE Tailliandier E cette ditte ville,
comparant par Catherine Normand sa femme, delfiideur dautre part, Par-
ties oflyes Et apres que par le dit deffendeur comparant comme dit Est a
esté dit que la somme de quatre vingt douze hures cinq sols pretendüie par
le dit demandeur Est comprise dans la quittance generale quelle a donnéé
a Nicolas Blin, Laquelle quoy quelle en ayt touché celle de quarante Liares

C4



du dit Laborde seulement y-en ayaint Vingt neuf Liures dont Il a fait com-
pensation pour autant quil deuoit au dit Blin pour reparation quil pretend
auoir fait faire a lad Maison quil occupoit au lien Et place du dit Blin Il
n'en peut non plus Estre tenu. Lecture faite dud arrest portant que le
demandeur se pournoyeroit contre led defendeur pour raison desd Loyers
Et reparation faite a sa ditte Maison attendu la quittance generale donnéé,
par luy aud Blii, signiffié au dit defendeur l 2Tý du mois dernier auec assi-
gnation a comparoir le l'vndy suiuant En ce Conseil, Et de Congé aud
Labriere du deuxý du present mois faute d'auoir par led Laborde comparu
pour luv led jour, signiflié a la Requeste dud Laborde aud Labriere pour
En venir a aujourd'huy par Exploit du Six. dud. mois. LE CONSEIL auant*
faire droit a ordonné Et ôrdonne que led. Blin comparroistra l'vndy pro-
chain auec lesd Parties, pour Estre ouy sur ce dont Il sagit Et representera
la quittance generale a luy donnéé par le dit Labriere, pour Icelle veue
Estre ordonné ce que de raison /.

ROÛJER DE VILLERAY

Dum n.'iadv SeiziesmeIC Juilet shi' quatre vingit Seize

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Maistres Loilis Roüer de Villeray

1er Cone, Nicolas dupont de Neunille, Jean baptiste Depeiras Et Claude de
Bermen de lamartiniere Coner8

ENTRE adrien BORDEREAU LABORDE Tapissier En cette ville demandeur
En Execution d'arrest du deuxý auril dernier present d'vne part Et Pierre
NORMAND LABRIIERE Tailliandier en cette ville Comparant par Catherine
Normand sa femme, defendeur d'autre, Et encore nicolas BLIN aussy
defendeur pnt dautre part, Parties oüyes, Ensemble Estienne Marandeau
Et Langlois Tesmoins qui Estoient presens lorsque led. La Briere a
donné quittance genieralle au dit Blin, Lesquels ont declaré apres serment
auoir vue parfaitte connoissance que dans la Somme qui compose lad
quittance generale, est compris celle de quarante Liares payéé par le dit
demandeur au dit La Briere quoy quil n'en soit pas fait mention par Icelle
pour des raisons que lesd Blin Et sa femme auourent au temps de la
quittance: Lecture faite d'arrest du neuf? du pnt mois Et des pieces y



mentionnées, comme aussy de lad quittance generalle LE CONSEI L a debouté
le dit Laborde de ses demandes contre le dit Labriere, Et en ce faisant con-
damne le dit Blin rendre et restiier au dit Laborde La Somme de quarante
Liures et celle de Vingt trois Liures cinq sols Et aux depens liquidez a la
somme de quinze- hures quatorze Sols, Sçauoir trois liures quatre Sols au
dit La Briere Et douze liures dix Sols de surplus aud Laborde -/.

ROÜER DE VILLERAY

EST COMPARU Charles Chartier Marchand En cette Ville, Lequel a dit
qu'au desir d'arrest du dernier auril, Il a fait assigner les nommez Belisle
Chirurgien, Perthuis, Poisset, Berry, fauuel Et sa femme Et heleyne Lemieux
femme de René Pasquet Menuisier, pour estre oniys Sur la connoissance
qu'ils penuent auoir de ceux qui ont coupé les Clieueux dud Chartier Et lesd
Susnommez Estans comparus et d'Eux pris le Serment au cas requis En pre.
sence dud Belisle qui a dit n'auoir' aucuns reproches a faire contre les dits
comparaus, ont dit Scanoir Led Lestage que quelque temps apres que les Che-
neux Eurent esté coupez aud Chartier Il enuoya prier le dit Belisle d'aller
chez luy voir vn de ses Enfans qui estoit malade Et y estant arriuez Et sentre-
tenant Ensemble de laffhire En <jestion Il demeura daccord d'auoir presté ses

Scizeaux a quelqu'vn de la Compagnie de ceux qui estoient chez le nommé
Lagraisse marchand a Se dinertir Et que cestoit au Sieur Jung a qui Il les
presta. Le dit Perthuis que le jour du dimanche gras Estant a dejeuner
chez luy auec les nommez Berry Et Gaillard Marchand et sentretenant
aussy sur le mesme Sujet, Luy Perthuis Enuoya par curiosité son garçon
prier led Belisle de venir chez luy pour En tirer quelque coninoissance Estant

arriué Et Entré dans vu cabinet ou luy Perthuis le tira a part, Il luy auoüa

quil auoit pretté ses Cizeaux au sieur Jung Et qu'Ensuitte Estant Entré
dans la Chambre ou Ils dejeunoient Et ayant continûé de pa.ralr desd Ci-

zeaux par maniere d'Entretien, Le dit Belisle dit Encora En. presence de la

Compagnie quil les auoit pretté au S. Jung Le dit Berry a dit que lorsque

lesd. Perthuis Et Belisle sortirent du Cabinet Le dit Perthuis dit que ce

nestoit point vn autre que led Jung qui auoit coupé les Cheuxdui -id Char-

tier Et que mesme le dit Belisle demeura daccord de luy auoir pretté Les

Cizeaux, ce quil repetta deux ou trois fois. Et led Belisle present a dit qu'on
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ne denoit ad jouter anuune foy a leurs d(posit ions qui SHn t iotraires a la

verité Et que ce sont Lesd LEstage, Pert huis et Derry qui mnli.ieu.sement

ont Engagé Led Cliartier a vue Telle poursuitte. L:1 ditte L mieux femme
dud. Pasquet a lit auoir oiiv dire a la femme du dit fanuel que cestoit Led
Poisset qui auoit coupé Les Cheueux dud Chartier Et a lessurd desd faunel
et sa femme quils n'ont aucune connoissance de ce dout Il Sagit. LE CON-
SEIL a ordonné Et ordonne que le lit Jung sera oiiy a la diligence dud
Chartier Et attendu son absence pour la guerre contre les Iroquois surcis a
son retour //.

ROUER DE VILLERAu

ENTRE Jean LE luD Mar:hand Bourgeois de cette Ville demandeur
En saisie faite. en Execution''arrest de ce Conseil du deuxie autril compa-

rant par l'huissier Lepailleur d'vne part Et Hiigues MEnîMo'T Capitaine du
Nauire Laperle, comparant pour luv l'huissier Prieur dautre part Et françois
HAZEUR marchand En cette ville assigné pour aflirmer par Serment ce quil
doit ou a En Ses mains appartenant aud Merrot ou aux bourgeois dmid.

nauire et voir declarer la saisie faite eni Ses mains bonne Et Vallable Et
ordonner que deliurance luy Sera faite de la barrique de vin Euî question ou
Valeur d'Icelle, Led hazeur comparant par lEstage Son Commis dautro
part ; Oiiy lesd Conparans Lecture faite dud arrest Et pieces y ient iounéés
LE CONSEIL a declaré Et declare lad Saisie bonnme Et Vallable Et eni ce faisaut
ordonne que le lit hazeur rendra pour led Merrot lad barrique de vin ou
la payera au dit Lepicard Et led Merrot aux depens mesme de ceux faits

pour-lad Saisie aussy a payer par led iazeur Sur ce quil a en ses mains

appartenant au dit Me'rrot ou son bourgeois

ROÜER DE VILLEiRAY

ENTRE LES DIRECTEURs ET ADMINISTRATEURS de lhopital General de-
mandeur En Requeste du vingt cinqî .Jutin dernier a ce quil leur soit permis
derentrer en possession dyne Terre cy deuan t appartenant. a franuçois Leriajou
Et par luy dounéé aux Pauures dud hospital par lesd directeurs vendüe a
Nicolas Bernard fils de Jeanm Bernard dit ance et a sa Caution La Somme de
deux Cent Liures pour Estre par Eux disposé ainsy que bon Leur Semblera
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au prollit dud hospital gend, Lhuissier Lepailleur comparant pour Eux
d'vne part, Et 1esd BERNAID pere et fils, defendeurs presens dautre part,
oiy lesd comparans Et Lect ure faite du Contra.tt de vente de lad Terre, and
Nicolas Bernard le Trentie. aoust 1690. LE CONSEIL du consentement desd.
Bernard pure et fils a permis et permet ausd. administrateurs do rentrer
En possession de lad. Terre faute par Eux d'auoir payé Lc prix d'Icelle Et
d'en disposer ainsy quil auiseront bon estre au proffit des paunres dud
hospital general Et led Nicolas Bernard condamné aux depens mesme de la
leuéé du Contract //.

ROÜER DE VILLEZAY

ENTRE Marie CHESNAY femme Separéé quant aux biens d'auec Joseph
Petit Briuno Bourgeois de la ville des Trois Riuieres demanderesse en Reqt.
du vingt cinq Juin dernier, Signifliéé le Vingt SeptC dud mois, comparant
pour Elle lhuissier Marandeau d'vne part, Et Charles BAILLY Marchand,
lhuissier Prieur comparant pour luy dautre part, Lecture faite de lad
Requeste: d'vn defaunt donné Contre led Bailly led. Jour vingt Sept Juin,
Signi flié le quatre de ce mois, Et d'Vn acte d'opposition forméé par Estienne
Verron Grand Menil chargé de pounioir dud bailly aux CriJiés. vente Et
adjudication par decret d'vne Maison Seize aux Trois Riuieres Sur led Petit
Bruno a la Requeste de sad Femme, -A ce que Sur le prix.qui prouiendra <le
la vente d'Icelle led opposant Soit payé par preference a tous Creanciers ou
du moins muis en Son ordre d'hipotecque. LE CONSEIL a ordonné et ordonne
que led decret Sera continüé En faisant par led Chesnay auertir led Bailly
ou Son procureur Lors de la Sentence dordre qui Sera faite

DuPONT

Vu LVad1y vingt troiie..ane Juillet fbi'. quatre winIt Seirie•

LE CoNSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Maistres Loüis Roüer de Villeray

1 rConeýr, nicolas dupont de JNeuille, Jean baptiste Depeiras, Claude de

Bermen (le la Martiiniere Cone." Et françois Magdeleiine Rüiette. Dauteüil

Procureur genal du Roy.
VEU LA REQUESTE ce Jourd'huy presentée En ce Conseil par René

Brisson habitant de la coste de Beaupré a ce qu'il Soit ordonné q'Estieme
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Charret Sera assigné en ce Conseil pour repondre Sur les fins d'autre

Requeste repondie le Seizie. de ce mois concernant le Proces diitre led
Brisson et Charles Aubert Sieur de La Chesnais Sans prejudiuier aux autres

droits dud Brisson. LE CoNsELr a ordonné etordoinie que led Charret Sera

assigné a comparroir dans trois jours pardeuant Maistre Nicolas dupont

Conseiller Raporteur pour Estre oüy En sa declaration Et Ensuitte 1hit. droit

au Raport dud Conseiller ainsy que de raison -.

ROÜER DE VILLERAY

Ihi Lvndy trentiesaie Jiailiet gisj. quatre vingt sei.e

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Maistres Louis Roüier de Villeray
1P.r Con*. Nicolas dupont de Neuuille, Jean baptiste depeiras, Claude de
Bermen de la Martiniere Et Mathieu d'amours <le frenieuse ConT'Y8 Et fran-
cois Magdeleyne Rüette dauteliil procureur genal du Roy.

DEFAUT a Jean Morisset habitant de l'Isle Et comté S. Laurens appel-
lant de Sentence de la Preuosté de cette ville du seizie. Mars dernier Et
anticipé comparant par llobert Choret Contre Jean Oude habitant deinei-
rant En ietted ville Intimé Et anticipant làute d'Estre comparu ou personnte
pour luy a. lassignation quil a fait donner aud Morisset a ce Jour Et Soit

Sigiiflié pour En venir a l'vndy prochain //.

RoÛEiR DE VILLERAY

1)EFAUT Congé a Thomas Frerot bourgeois de cette ville assigné a ce
Jour par Exploit de Lepailleur huissier du vingt·: de ce mois comparant

par Marie Charlotte Sa fille fondéé de Son pouuoir de ce Jour, Intimé

contre Jean Soullard Me arquebusier du Roy En cette ditte ville, appellant

de Sentence de la Prenosté d'Icelle du Trentiesme mars dernier, faute

d'Estre comparu ou personne pour luy a lad assignation Et soit signiffié

pour en venir a l'vidy prochain heure de Conseil //.

ROÜER DE VILLERAY
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DE.AUT a AItoine Pacaud Marchand comparant par Le Pailleutr huis-

sier, anticipant. contre Hines Merrot. capitaine Commandant le Nauire nommé
Laperle, appellant. de Sentence de la Prenost.é de cette ville, Et anticipé

faute destre comparu ou personne pour luy a l'assignation a lIiv donnéé Eln
datte du 19: du pnt mois Et soit signillié

ROüER DE VILLERAY

DEiuT a Alexis Marchand habitant de Champlain comparant par

L'huissier Lepailleur, anticipant. Contre lines Merrot Capitaine du Nauire

Laperle appellant de Sentence de la Frenosté de cette ville du

faute destre compara ou personne pour luy a l'assignation a luy donnéé. au

domicile de Joseph Prieur son Procureur a comnparroistre En ce Conseil a ce

Jour En datte du dix ieuf du present mois signéé Lepailleur huissier Et

Soit Signiflié · /.
ROÜER DE VILLERAY

Du L'ii sixiesne Aoust Mii Six Cent quare vingt seize•'

LE CoNSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Maistres Loüis Ronier de Villeray

yr Coîc.r Nicolas dupont de Neuuille, Jean baptiste Depeiras, Claude de

Bermen delanartiniere Et Mathieu damours de freieuse Conseillers Et

François Magdeleyne Ruette dauteiil proureur genal du Roy
Mr le fre- ENTRE Jacques CACIIELIEURE appellant de Sentence de la

ncu c s Ue: re-
tiré Prenosté de cette ville du dernier Juillet Et anticipé, Sa femme

comparant pour luy Sans estre fondéé de pouuoir, d'vne part, lit Charles

DAMOURS ESCUYER SIEUR DE LouUIErs Intimé Et anticipant, present

dautre part, oüy les Comparans LE CONSEIL a ordonné et ordonne que led

Cachelieure comparroistra ou personne pour luy fondéé de pouuoir dans

l'vndy prochain, auquel Jour Les Parties seront oüvs //.

ROUER DE VILLERAY

ENTRE Jean MORISSET appellant de Sentence de la Preuosté de cette

ville et anticipé comparant par Robert Choret d'vne part Et Jean OUDE

Intimé et anticipant present assisté de l'huissier Prieur dautre part, oüy
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lesd comparaiis. LE CossIL anant faire droit a ordonné Et ordonne que
led Morisset comparroistra l'vndy prochain pour estre oiy par sa bouche Et
Ensuitte ordonné ce que de raison·//.

ROUEn DE VILLERAY

ENTRE Jacques GOURD EAU appellant de Sentence de La prenosté de
cette ville Et anticipé comparant pour luy l'huissier Prieur d'viie part, Et
antoine LEFORT habitant de la Parroisse S' Pierre En lIsle et compté St.
Laurens tant pour luy que poir pInsieurs autres habitans de lad Parroisse
Intimé Et anticipant par Robert Choret dautre part ofly lesd comparans,
LE CONSEIL a apointé Les Parties a Escrire et produire Et Se communiquer
dans les delays de l'ordonnance pour ce fait Et communiqué au procureur

genal du Roy Estre au Raport d'vn des Cone." En ce Conseil qui sera
commis estre fait droit ainsy que de raison /.

RoiiER DE VILLERAY

DEFAUT a Reué Gaschet Chirurgien En cette ville, Contre Jean Soulard
Arquebusier du Roy En cetted Ville appellant de Sentence de la Preuosté
d'Icelle du quinze octobre dernier et anticipé, faute d'Estre comparu ou
personne pour luy a l'anticipation de Sond appel a ce Jour Et Soit signiflié
dans ce Jour pour En venir a ].vndy prochain

ROÜER DE VILLERAY

Du Lvndy Treize nonst ghi quatre vingt Seize.

LE CONSEIL ASSEMXBLJ, ou Estoient Maistres Louis Roñier de Villeray
17 Con:r , Nicolas dupont de Neuuille, Jean baptiste Depeiras Charles Denys
de Vitré, Claude Debermen de la Martiniere Et Mathieu damours de Freneuse
Con" Et François Magdeleine Ruette dauteiiil procureur ga.îdu Roy.

ENTRE Jean MORISSET appellant de Sentence de la Preuosté de cette
ville du Seize Mars dernier Et anticipé present d'vne part, Et Jean OUDE

Intimé Et anticipant aussy present assisté de lhussier Prieur d'autre part,
Lecture fIite de la ditte Sentence par laquelle led Morisset Estoit con-
damné paver au dit Oude Le voiage de Chaloupe quil deuoit faire pour luy

6
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Ënuiron La feste de Toussaincts Suiuant le prix que Ion paye ordinairement
en cette Saison au dire de gens a ce connoissans Et en tous les depens tant
de la cause principalle que d'appel, lad sentence Signiffiéé an dit Morisset
le 22ý dud mois, Et des pieces mentionnéés Et dattéés. Parties oûyes Et de
leur consentement, LE CONSETL a Icelles mises hors de Cour au moyen que
led. Morisset payera .aud. ioude La. Somme de dix Liures, depens com-
pensez /.

E'OÜER. DE VILLERAY

ENTRE Jean SOULARD arquebusier du Eoy en cette ville appellant,

present d'vne part, Et Thomas FREIROT Intimé, aussy presert assisté de Sa

fille Charlotte, Parties oüiyes et apres que led Soulard a demandé communi-
cation d'vn Plan En question LE CONSEIL ordonne lad Communication
Estre donnéé aud Soulard, ce qui a esté fait a l'Instant dont aicte aud. frerot
pour En venir a l'vndy prochain '/.

ROÜER DE VILLERAY

VEU LA REQ.i? presentéé En ced. Conseil par led frerot tendante a ce
quil plust au Procureur general du Roy Sabstenir de conclure au Proces
d'Entre luy Et led Soulard pour Les raisons y contenies, Et Led Procureur

genal oüy. LE CONSEIL a ordonné Et ordonne qu'Iceluy Procureur general
Sabstiendra de la connoissance de l'Instance /.

ROiñER DE VILLERAY

Mr cfrre- ENTRE Jacques CACIIELitEURE appellant de Sentence de la
niuse s'est re-
tire Mr Depei- Preuosté de cette ville du dernier Juillet dernier Et anticipé, Sa
ras zest aussy
retir -femme comparant pour luy chargéé de pouuoir presente dyne
part Et Charles DAMOURS SIEUR DE LouuIERs Intimé Et anticipant aussy
present dautre part, oüy lesd comparans. LE CONSEIL a mis Et met lad
Sentence au neant Et dechargé l'appellant des demandes et pretentions dud
sieur de Louuiers, Depens compensez, Sauf le recours dud de Louuiers
contre qui Il anisera autre que led Cachelieure

ROUER DE VILLERAY
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ENTRE Jeian SOULLAR.D arquebusier du Roy en cette ville appel-
ect rentré
lant de sentence de la Prenosté d'Icelle du quinze 8.re dernier Et anticipé,
put d'vne part, Et René Gaschet chirurgien, Intimé et anticipant, aussy
put dantre- part, Parties oütyes, Lecture faite de lad Sentence par laquelle
Estoit ordonné que la Maison ou loge lappellant Seroit partagéé et Separéé
en dix portions le plus Egallement que faire ce poura pour Jouir par l'In-
timé de l'vne desd portions telle quelle luy Escherra, En toute proprieté

pour En faire Et disposer ainsy quil auisera, Si mieux n'aime l'appellant
payer and Intimé La Somme de mil liures ou luy en payer lInterrest au
Tault de l'ordonnance Jusqu'a ce quil Veille en acquitter le fond ou quil ayt
vendu lad Maison ou portion d'Icelle auquel cas Il pourroit Estre contraint
d'acquitter led fond, Et led appellant condamné aux depens. Contract de
vente faite par led Intimé au dit appellant d'vne dixieme portion de lad
Maison pardeuant Chamballon Nottaire le dixe febe.r dernier. LE CO.NSEIL
Sans Sarrester a lad Sentence, a mis Et met lesd parties hors de Cour, depens
compensez.-

ROÜER DE VILLERAY

SUR CE QUI a esté rep"., par le Sieur d'amours de freneuse Con'Y que

MO Mathieu danours Son pere estant decedé, Il a esté obligé de venir En
cette ville prendre place en ce Conseil En lad charge de laquelle Sa maje
l'auroit pourueu En suruiuance Et y a esté receu dez le viuant de Sond
pere, croyant que Ses freres habitüez a la Riuiere Sainct Jean luy amenne-
ront la damý1 Sa femme, Mais aprenant quils ont pris le party d'aller auec
le Sieur d'Iberuille commandant les Vaisseaux du Roy dans l'Expedition
quil doit faire pour le Seruice de sa Majesté, Luy Sieur de Freneuse se voit
obligé d'aller lay mesme querir sad Femme auec Sa Famille, d'ou Il ne
poura Estre de retour que le printemps de l'annéé prochaine, demandant a
la Compagnie d'agréér sond voiage, Et oüy Le Procureur gený'du Roy. LE
CONSEIL a agréé Le voiage dud Sieur de Freneuse

ROÜER DE VILiERAY
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Dua Ivndy vingtie. nount g quatre wionait Seize.

LE CONSEIL ASSEMBLi ou Estoient Monsieur L'Intendant, Maistres
Nicolas dupont de Nenuille, Jean baptiste depeiras, Charles d2nis de Vitré
Con"" Et François Magdeleine Riiette dauteiñil procureur gen.' du Roy

Mr <Iautei&il ENTRE Jean SOULARD arquebusier du Roy En cette villeF-'Cr- retira C.;-
tiut recusé. appellant de Sentence de la Preuosté d'Icelle du trentiesme mars
dernier, present, drvne part Et Thomas FRE ROT bourgeois de cette dit te ville
Intimé, assisté de Charlotte Sa fille dautre part, Parties oiiyes, Lecture faite
de lad Sentence, LE, CONSEIL a mis Et met l'appel Et Sentence au neant,
Et faisant droit au principal a ordonné et ordonne que led Soulard payera
aud Intimé La Somme de dix huit liures pour quatre: pieds Et deny de
Terrain ou Enuiron quil a vsurpé Sur luy, et qui resteront au dit appellant
depens compensez./.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Pierre MOREL habitant de Beauport appellant de Sentence de
la preuosté de cette ville du vingt sept Juillet dernier, comparant par Sa
femme, drne part, Et Guillaume GUILLOT DIT La ROSE boucher, Intimé,
comparant pour luy l'huissier Marandeau d'-nfre part, Parties oüyes,
Lecture faite de lad Sentence, portant que led appellant rendroit aud
Intimé la Vache et le .Veau quil a a luy appartenant en payant quarante
Sols pour la prise, depens compensez. Et de Requeste d'appel de lad Sen-
tence repond.üe le quatre Et Signiffiéé le vnze de ce mois par Exploit de
Roger huissier, LE CoNsEIL Sans S'arrester a lad Sentence a ordonné Et
ordonne que led appellant rendra aud Intimé La Vache Et le Veau En
question, En luy payant par le dit Intimé la Somme de vingt Liures tant
pour la garde que pour l'hiuernement, depens compensez /.

Boc1ART CHAMPIGNY

ENTRE Hiues MERROT Capitaine du nauire la perle,appellant de Sen-
tence de la Preuosté de cette ville du quatrie. nouembre dernier Et anticipé
comparant pour luy ]huissier Prieur, dyne part, Et alexis Marchand



- 45 -

habitant de Champlain Intimé et nticipant ci.omparant par lIhuissier
Lepailleur dautre part Oliy lesd comparains, Leture t l de lad senteume
portant que led appAllant liureroit aud Intima> vue barrique de Viii En
question ou En payeroit la valeur au dire de p)2 rsomis a ce connoissans
condamné aux depens, Oy lesd comparans; Lî1 Cossi a mis Et met

l'appellation au neant, ordonne· que la'd Scitenuoe Sortira Effet de grace
Sans amende Et led appellant coindamnîmé aux depens du fol appel /.

DOCIHART CIPIN-

Bus I'ndy vingt sept aoust ghiÇ quatre îinugt seize.

LE CONseiL AssEMnLE on Estoient Maistres Loiiis Rouer de Villeray 17

Con7 Nicolas dupont de Neunille, Jean baptiste Depeiras, Charles Denys
de Vitré, Claude de Bermnen delamartiniere ConT. Et M françois Magde-
leine Rüette dauteiüil procureur general du Roy

ENTRE Pierre LEREAU appellant de Sentence de la Preuosté de cette
ville du quatrie. may dernier au chef qui concerne les depens Et Anticipé,
present, assisté de l'huissier Prieur dyne part, Et andré COUDRET Intimé

Et anticipant assisté de l'huissieur Marandeau, d'autre part, Omy les coin-

parans et lecture faite de lad Sentence portant qu'en Execution du bail
passé Entre les Parties l'al)pellan.t seroit tenu de faire les Semences Sur la
terre qu'il a afferme de l'Intimé anant que de Trauailler pour personne,
defflnses a luy d'Engranger aucuns grains quau prealable ceux de l'Intiné

ne Soient Serrez ; Seroit tenu led. appellant de faire le guerets conne-

nables ; jouiroit led Intimé de la Chambre qu'il s'est reseruéé Et l'appellant
Entretiendroit le Surplus des Clauses dnd bail, Le tout apeine de telle
amende que de raison Si le cas y Eseheoit, mesme des depens, dommages
et Interrests et d'Estre le bail resolu Et Iceluy condamhé aux depens ;

Lecture aussy faite des pieces meitionnéés En lad Sentence Et de la decla-
ration de-l'appel dud Lereau du Seiziesme de ce mois SignéP Prieur. DIT

A ESTÉ par Le Conseil qu'il a esté bien appellé en ce qui concerne les

depens dont led Lereau demeure dechargé Et Sera au surplus lad sentence
Suiuie Et Executée -/.

ROUER DE VILLERAY
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ENTRE François I.AzEUn Marchand bourgeois de cette ville, appellanlt
de Sentenee le la Pretiosté d'Icelle du vingt v-nie. de ce mois, Lestage Son
Coninis Et charg( de pounoir du Jour d'hier comparant pour luv d'vine

part, Et Jean Lioi n . Capitaine du Nauire Le Vespe, Intimé,
a'ssi.tade li'issier Pi-ieur d'autre part., Parties oüyes, Lecture faite de lad
Sentencerparlaquelle lesd parties ont esté renuoycés hors de Cour En ce qui

wregarde vùe denye Barrique d'Eau de vie Et qu'vne balle de Toille seroit
'veiïe et visitee par deux personnes dont lesd. Parties conuiendroient
Lesquels 1.imeroient le doinmmage qui y peut auoir, pour estre le dit

dommage payé par l'Intimé Supposé que Sçait esté par Eau de Mer,
Lappellant avant denb faire Ses poursuittes aussitost apres la deeharge, Les
depens coin sez. DIT A ESTÉ par Le Conseil qu'il a est bien jugé et mal

appellé, ,ordonne que lad Seiteice sortira Eifet Et sans consequence a

l'auenir, de.grace Saus aneinde Les depens'compensez /.

ROÜER DE VILLERAY

Li: CONSEIL OÜY Et ce Requerant Le Procureur general du Roy, a

donné vaccances pour laisser aux habitants là liberté de faire Leurs Recoltes.

ROÜER DE VILLERAY

D1 .euali vismastlesime Septemlre EgisI quatre vingt selze

LE Cossi 1L Ass E.MtuE on Estoient·Monsieur l'Intendant, Maistres, Loniis

Roier de Villerav 1r Con: .Nicolas dupoit de Neuuille, Jean baptiste

Depeiras, Charles Denis de:Vitré Et Claude de Bernen delauartiniere

Coe." Et Le Procureur general du Roy
V EU LA REQUESTE presentée au Conseil par Charles Aubert Escuyer

Sieur de la Chesnais tendante a Estre receu et Installé En possession de

l'office de Con- r aud. Conseil vaccante par le deceds de M Charles Legar-

deur conformement aux Lettres de prouisions a luy accordéés par Sa Majesté

.y attachéés, Ensemble lesd Lettres du Vingt deuxiesme May dernier Signéés

Loüis Et Sur le Reply par le Roy Phelipeaux Et scelléés du grand Sceau

En Cire Jaune. LE CONSEIL oüy et ce requeralt le Procureur genal du
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Roy, a ordonné Et ordonne qu'Information de Vye, Meurs Et.Religion dud.
Impetilant Sera faite sur Icelle estre ordonné ce quo de raison ·.

BOCHAîRT CH.mnPICNY

YE~U AU CoNsEia la Requeste presentéé en Iceluy par M\': Paul dupuy
procureur du Roy en la preuosté de cette ville, par laquelle Il expose qu'il
auroit plu a Sa Majesté de l'honorer de lettres de Prouisions de l'oflice de
Soni Lieutenant particulier en lad P'reuosté, concluant a estre recei con-
formement a Icelles ; Ensemble lesd. prouisions du premier Juinî dernier.

Signéés Louis Et plus bas par le Ioy Phelipeaux Et Seelléés du grand Sceau
En Cire Jaune, oiiy le proc-ureur general de sad Majesté, LE CosSEI., auant
faire droit Sur lad. RZegV'" a ordonné et ordonne que le tout liy Sera coin-
inuinqué, pour Sur Ses Conclusions estre ordonné ce qe de raison ·.

]]icraur CHAxPmcn~

VEu Au CONSEIL la Requeste par Jean baptiste Beecard le randeuille
affin d'estre receuî et admis en l'Exerie de loflire de Procureur du ]%oy
En la preuosté de cette ville au lieu et place de M': paul (u1puy conforme-

ment aux prouisions a luy accordéés par Sa Majesté le premier Juin dernier.
LE. CoNSEIL oüiy Et ce requerant le Procureur geonal du Roy a ordonné Et
ordonne qu'Information de Vye, Moeurs, et age Competant Et Religion dud
Grandeuille sera faite apres quoy.procedé ainsy quil appartiendra /.

]0CHlART CH.uIPIONY

Ibu i'w1ndy vingt quatrie. Septe gl19: quntre wingt seize.

LE CoNSEIL ALSEMBL. ou Esioient Monsieur l'Intendant, Maistres Louis
Roüer de Villeray 17r Con1 , Nicolas dupont de Neuuille, Jean baptiste

depeiras, Charles denys de Vitré et Claude de Berien de la Martiniere
ConT'Ya et le Procureur genal du Roy

VEU Pn LE CoNsii. les Lettres de Prouisions de Coic! En Iceluy
accordéés par le Roy a M, Charles Aubert Escuyer Sieur de .La Chesnais,
adresséés en ce Conseil et donnéés a Versailles le Vingt deuxiesme May
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demier, Sigpnéés Louis Et Sur le reply par le Rov Phelipeaux, Et Scelléés
du grand Sceau En Cire Jaune ; Arrest du vingtiesne de ce mois rendu sur
RZequeste du dit Imiietrant, affin d'Eiitherinement desd prouisions Et destre
mis En possession du dit office, portant qu'il Seroit F'ait Infbrmation des
Vye, Mours et Religion d ud Inipetrant : Information desd Vye, MSurs, et

eligionî dad Iinpetrant par le Conseiller Raporteur du vingt deuxie. au
bas de laquelle est le Soit. montré : Conclusions du procureur general du
Rov du vingt troisie., û0V. le Raport de Me Louis Roüer de Villeray premier
Conseiller Et Tout consideré. LE CoNsEIrL a recen Et reçoit led Me Charles
Aubert de La Chesnais and. office (le Conseiller anu dit Conseil. Ordonne que
lesd Lettres de prouisions Seront Registréês au greffe du dit Conseil pour
Joflir par lIy dud office conforinenient a.Icelles Et ayant Fait Entrer led
Impetrant Le Conseil luy a Fait pretter le Serment au cas requis de bien et
Fidellement Exercer led office, Et Iceluy Installé et mis En possession pour
En Joüiir et Vser aux lionneurs, authoritez, prerogatiues, gages, droits,
reuenus fruits Et Esmolumens y appartenans Et ainsy quil Est plus ample-
ment porté ez dittes Lettres de prouisions •/.

BoCHART CHAMPIGNY.

VEU .U CoNsEi, les Lettres patentes de Sa Majesté donnéés a Versailles
le premier Juin gbiý quatre vingt quinze Signéés Louis Et Sur le reply par
le Roy Phelipeaux Et Scelléés du grand Sçeau Et Cire Jaune portant creation
d'vn Lieutenant particulier En La preuosté de quebec que sa Majesté a
Octroyé a MN Paul dupuy Son Procureur En lad Preuosté pour connoistre
en labsence, Empeschement ou prise a partie du Lieutenant general de lad
preuosté de touttes matieres tant Ciuilles, Criminelles que de police, Com-
merce et nauigation Suiuant les Vs et coutumes du Royaume Et de la
Prenosté Et Vicomté de Paris : Requeste du dit Sieur Dupuy et Arrest
rendu sur Icelle, portant que lesd Requeste Et Prouisions seroient montréés
au Procureur general pour Sur Ses Conclusions estre fait droit Et les Con-
clusions du dit Procureur genal. LE CONSEIL a receu et reçoit led M Paul
dupuy au, dit office de Lieutenant particulier En lad Preuosté,Ordonne que
lesd Lettres de prouisions Seront Registréés au greffè d'Iceluy pour Sortir
Leur plein et Entier Effet, Mande led Conseil au lieutenant égeneral En lad
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Prenosté de le mettre Et Institiier En possession dud office pourl'exercer et
En joliir aux honneurs, authoritez. prerogatiues, préémiences, Exemptions,
gages, droits, fruits, profit.s, euenus et Esnoliuments y appartelals, Et
avant Fait Entrer le dit. Imupetrant. LE CONSEIL luy a fait pretter le Serment
au cas requis de bien Et fidellement Exercer led office '/.

QBOCHART CHAMPIGNY

EU PAR LE CoNsiL les Lettres de Prouisions de l'office de Procureur

du Roy En la Preuesté de cette ville accordéés par Sa Majesté a M2 Jean
baptiste Beccard, de Giandaille En la plaze de M Paul dupuy pourueu
de Loflice de lieutenant particulier En lad preuosté Lesd Lettres donnéés a
Versailles le premier JTuin gbic quatre vingt quinze Signéés Louis Et Sur

le ply Par le Roy Phelipeaux Et Scelléés dut grand Sceau en Cire Jaune,
Requeste du dit Inpetrant aux lins d'Estre receu aud office conformemnent

ausd. Lettres. arrest du vingtie. du present mois portant qu'il'seroit Fait

Information des Vye, Mours, age competant Et Religion dud Granduille

pour estre Ensuitte fait ce que de raison : Informations Faites En conse-

quence le Vingt deuxiesme Ensuiuant et les Conclusions du Procureur
general, LE CONSEIL a receu Et reçoit led M? Jean baptiste Beccard de
granduille au dit ollice de Procureur du Roy de La Preuosté Royalle de

cet ted Ville pour En joii r Et doretsnauant Exercer conforneinent ausd Lettres,

ordonne quelles Seront liegistréés au greffe d'Iceluy, Mande le dit Conseil
au Lieutenant general en la preuosté de le mettre et Institiier En possession

dud. office, Et ayant Esté Fait Entrer a pretté le Serment En tel cas requis
Et accoutumé :

EoCART CHAMPIGNY

VEU Au CONSEIL la declaration du Roy du vingt vniesme May dernier,

signéé Louis Et plus has Phelippeaux Et Sçelléés du Scel secret de Sa
Majesté portant reuocation des vingt cinq congez qui se donnoient aux

habitants de ce pays pour aller en traitte aux Ontaoüas Et deffenses a

toutes personnes de quelque qualité Et condition quelles soient d'aller

chez Les Nations Esloignéés et profondeur des bois. apeine des galleres ce
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qui sera executé du jour de l'Enregistrement de lad. declaration auec Iiijonc-

lion sous les mesmes peines a tous françois qui sont rependus au dit pays

des Sta8as et autres natioirs Sauunges d'Estre de retour ez habitations fran-

çoises dans le Temps qui sera reglé par Messieurs Les- (ouuerneur general

et Intendant de ce dit pays, adresséés En ce Con. pour y estre Registréés,
oiy le Procureur general de Sa Majesté En ses conclusions. LE CONSEILý

A ordonné Et ordonne que lad. declaration sera registréé au greffe d'Iceluy

pour Estre Executéé selon Sa Forme Et Teneur, et publiéé et afíichéé tant

En cette ville quaux Trois Riuieres Et Montreal ·/.

OCH.ART CHAMPIGNY

Du quinzisme Octobre gic>i quatre vingt Seize

LE CONSEIL ASSEMBLE où estoient Maistres Loüis loiier de Villeray
premier Conýr Nicolas"dupont de Nenuille, Jean baptiste depeiras, Charles
denys de Vitré Et Charles Aubert de La Chesuais Cone." Et Francois Mag-
deleine Rüette dauteüil procureur gnal du Roy.

SUR CE QUI A ESTÉ representé par M° Juchereau Jtge
Royal de Montreal que la nécessité de ses affaires lobligeant de passer En
france, Il Suplioit Le Conseil de luy en accorder la permission Et de com-
mettre En Son absence Telle personne quil Jugeroit apropos pour tenir Le
Siege En son absence Et d'autant plus quil Se trouue peu de Praticiens
sud. Montreal. LE CONSEIL a permis au dit Sieur Juchereau de passer En
france pour Vacquer a Ses affaires Et En consequence a Commis Le Sieur
Deschambault Procureur du Roy de la Jurisdiction dud. Lieu pour tenir le
Siege Et faire Les fonctions dud. S' Juchereau En son absence Et Commis
M. Cabazié pour faire celles de Procureur du Roy en lad Jurisdiction

RIOÜJER DE VILLERAY

ENTRE Nicolas GAMACH E proprietaire du fief nommé LIslet, demandr· En
Requeste de ce Jour, a ce que pour les Causes y coutenües Il luy Soit permis
de Se pouruoir en ce Conseil par simple Requeste ou opposition Eu reuision
d'arrest du Seizie. octobre 1694. Ordonner que Gabriel Gosselin, Jacques
Bernier Lt Louis Auadier seront onys pour faire leur declaration du lieu ou



3a Venue aniiot a commencé le front de la demie Lieüe quelle auoit seule-
ment le long du fleuue en dessendant, par Concession de Monsieur de
Courcelle que le Rouge arpenteur Sera obligé d'en faire sa declaration ou
produira son proces Verbal Et que de la borne qui Separe la Seigneurie de
Vincellotte d'auec celle du S' Bellanrer sera mesuré en remontant vne lieüe
qui fera la fin du fief de lad Venue amiot, et le commancement de celuy dit
dit Gamache ou sera planté vue borne en leuant celle qui a esté posée eu
1694. d'vne part, Et Jean baptiste COUILLARD SIEUR DE LEPINAY au nom et

comme avant Espousé Geneuieue de Chauigny auparauant venue de Charles
Amiot defendeur d'autre part, Parties oüyes, Lecture faite dud arrest du
seize aoust 1694. portant Entrautres choses que la premiere borne au Sud
oüest du cap Sainct Ignace Seroit mise par le milieu de la distance Entre
l'Islet et Le dit cap S! Ignace Et lautre borne seroit « posée ainsy qu'il est
porté par Sentence de la Preuosté lu huit Juillet 1693. Sans toutes fois que
lesd. bornes pussent prejudicier. aux droits desd parties au cas que dans
l'Espace de Trois ans Le titre de Concessidn du dit Sieur de l'Epinay a
cause de Sa ditte Femme vint a Se trouuer Et -que les allignemens y Fussent
autrement designez. LE CONSEIL a renuoyé Led Gamache des fins de sa
ditte Requeste, Et ordonné que led arrest du Seize aoust 1694. Sera
Executé /.

ROUER DE- VILLERAY

ENTRE Antoine PACAUD Marchand a Montreal appellant de Sentence
rendüe Sur defaut a la Preuosté de cette Ville le deuxiesme de ce mois
Et Anticipé, d'Vne part, Et François COÜILLARD, Jacques PEDENEAU Et
Mathurin BRAULT Intimez Et anticipans d'autre part, Parties ouyes LE
CONSEIL a ordonné et ordonne que le dit Couillard representera la Requeste
quil dit auoir presentéé a Monsieur lIntendant pour estre payé par Gitton
de ses Sallaires Et le dit Paeaud le proces Verbal de la visitte faite du
Nauire L'Etoille du Jour apres auoir esté Eschoué au port de quebec /.

RoüER DE VILLERAY
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Du IVndv siiiit de.icirmne Octohre cihic quatre Wiagt se!ze

LE CONSEIL ASSEMBLU ou Estoient Maistres Louis Roüer de Villeray
P' ConF., Nicolas dupont de Neunille, Jean baptiste Depeiras, Charles denis
de Vitré et Claude de Bermen de la Martiniere Con"! Et le procureur
gena' da Roy

ENTRE M® Pierre VOLANT prestre Curé de la Parroisse de Repentigny,
Estienne Volant Marchand a Montreal, Nicolas Volant Marchand En cette
ville, tant pour Eux que pour Me Claude Volant prestre Curé de la p)ar'roisse
du Cap Varenne, francois Volant et Charles Volant L2urs Freres dont Ils se
Font Fort appellans de sentence rendüe au Siee Royal du dit Montreal le
quatriesme may dernier comparans par Ihnissier Hab.rt Leur Procureur
d'vne part Et pierre LE BOULANGER SIEUR DE SAINCT PIERRE Marchand au

Cap de La M1agdeleine, Intimé, comparant par Lepailleur huissier porteur
de son pouuoir, Partyes oûyes LE CONSEIL a ordonné Et ordonne que
lIntimé Fera preuue de ce que les appellaus ont Fait acte dheritiers dc leur
deffint pere pour En Venir prests dans le premier l'Pndy dapies la S.
Martin '/.

EOUER DE VILLERAY

ENTRE Antoine PACAULT Marchand a Montreal, appellant de Sentence
rendüe Sur defaut a la Preuosté de cette Villc Le d uiame do ce mois Et
anticipé, d'vne part, Et Fianiçois COUILLARD, Jacques PIDENEAU Et Mathurin
BRAULT cy deuant Matelots Sur le Nauire l'Etoille du Jour, Intimez et
anticipans, dautre part ; Parties oüyes Lecture faite de la dit te Sentence

ch ade , parlaquelle l'appellant.est condamné payer aux Intimez Leurs
Entré gages depuis leur Engagement Sur le dit Nauire Jusqu'au Jour
de l'Echoüieinent d'Iceluy en ce pays pour hiuerner, Et aux depens. d'Arrest
du quinzie. du present mois portant que led Couillard representeroit la
Requeste qu'il disoit auoir presentié a Monsieur FlItenîdant pour Estre

payé de ses Sallaires par gittoa, Et led Pa2ault Le Proces verbal de Visitte
Faite du Nauire lEtoille du Jour apres anoir Esté Es. hoùé a quebec
Requeste de Guillaume Chanijon au nom quil procedoit Et Ordonnance (le
Monsieur l'intendant au bas d'Icelle du Seiziesme Nouembre de l'annéé
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derniere portant que Le Capitaine LCl·.re, Son Cha rpenîtier et desorme.mx
deineureroieiit en ce pays pour auoir Soin du N :i:Iire et q1ne le reste de
l'Equipage pourroit preidre Son pa:ty poir i,:tIr.wr En Ira:Iee si b> iliuv

Semble Et Eni consequence le Capiraiiie Le.-ere demuitreroit de(harg de
Son Equipage, Sauf a Eux a se Faire payer En france ; Lacture aussy faite
du dit Proces Verbal coiteiant la Visitte Faite du dit Nauire par fraincois
Sauuin, Jean Thomas, francois dsjuineaux, Jean otulas Et. pierre deroir
Charpentiers En preseice du Lieutenant general En lad Preuosté Et datte
du Trente auril dernier, ouy Ml: Charles Aul2rt d_- L-i Chesnuais CoaV Fai-
saut en cette partie pour le Procureur genal du Ray. LE CoxssEL a renuoVé
Et renuoye Les Initinez a se pournioir En France allencontre de qui Ils
verront estre conforneinent a lad. O.donunanîce de Monsietiì l'intendant.

l.XOüBR DE VILLERAY.

ENTRE Jean COÜIIL.NDEAu Capitaine du Nauire La Villemarie appel-
lant de sentence de la Prenosté de cette ville du sciziesmun dc ce mois d'uvne

part Et Jean baptiste POULAIN DIT COURUALLE Mars:hand aux Trois-

Riuieres Intimé comparant par Lepailleur huissier d'autre part, Lecture
faite de la dite sentence portant que l'appellant seroit tenu de faire appar-

rbir de la decharge qu'il disoit auoir deceluy entre les mains duquel
Il pretendoit anoir liuré le quart d'Eau de vie En question Faute
de quoy Il seroit tenu de le payer au prix courant et aux depeus, Et

apres que le dit CoiüillanJ.eau a dit qu'en consequence de ce qu'il auoit

oflrt de prouuer qu'il auoit Fait dedharger le quart d'Eau de vie En ques-

tion Et representoit les Estats qui auoient esté tenus a la de.charge des Mar-

chandises de la carguaison de sond. Nauire. mesno celuy tenu par son

pilotte, lecture aussy faite desd Estats par lesquels Il parroist que led.
quart a esté deehargé du dit Nauire, Et oùñy Les parties Enusemuble M'

Claude de Bermeni delamartiniere Con r faisanit en cette partie Fonction de

procureur genal (lu Roy. DIT A srú par le Conseil cu'il a est' biei appell

et mal Jugé, Et En consequence L'appellant deehargó, Et l'Intmn con-

dainué aux depens /.

ROïUER DE YlLLERAY.



E.Tni Nicolas PIN.1ULT Marchand En cette ville, appellant de 1Senî-
tence de la Preuosté dIcelle des ciiquie. des present mois et an d'Vn'e part
EL lierre Uc Milarchand de Bayonnie, Intimé dautre part, parties- oüiyes
Lecture faite de la ditte Sentence portant que led appellant reinettroit ez
mains de l'Intirié Lettre de Change a lordijnaire de la valeur de deux Rolles
de Tabac pezant quatre Cent guatre vingt Liures, moyennant quoy lIntirñé
seroit tenu de receuoir le restant des Marchandises, Parties oilyes LE Cox-
sEIIl a mlis Et met lad Senteni"c.e au neant Emnendant led'Pinailt appellant
dechargé sauf a donnuer a lIntimé les moyens suffisans pour se pouruoir
contre celuy qui a achepté led Tabac

RoUER DE VLLLER AY

ENTRE Michel BOUCITARD Cabarettier. En Cette ville appellant de
Sentence de la prenosté ('Icelle du Seiziesme de ce Mois Et anticipé, drne

part Et La veuue Me Gilles Rageot viuant greffier En lad Preuosté, Intiméé
et anticipante dautrepart, Lecture faite de lad. Sentence par laquelle
led. appellant Est condamné payer a l'Intimnéé Seize Liures pour bois
vollé, nayant pas deub le receler chez luy, En trois Hures damande
seulement pour retirer chez luy des gens a boire contre les Re-
glemens, lad. amande aplicable a l'huissier audiencier, auec deffenses a
lappellant de recidiner apeine de luy faire fermer son Cabaret Et de plus

grain de peine si le cas y Escheoit Et aux depeis, Parties oùiyes, Ensemble
M- Charles aubert de la Chesnîais Cone? faisant En cette partie fonction de
procureur general <lu Roy. LE CONSEIL lit quil a Esté bien Jugé Et mal
apellé, conudaine l'appellant En Soixante sols d'amande pour le fol appel
Et aux depens a Taxer par M Jean baptiste depeiras Con7? -/.

ROUER DE VILLERAY

ENTRE Pierre PEIRÉ Marchand falisant tant pour le Sieur B2rnon Treso-
rier de france en la generalité de Poitiers, que pour antoine Paeaud Et
Chanjon Marchands, demandeur En Requeste du dix huit aoust dernier,
Contenant que par Sentence dordre du dernier Octobre Mil Six Cent quatre

M.;rB de Vig -t treize rendiie en la Preuosté de cette ville, Il auroit esté
et de la cio adjaé au dit Sý Bernon Contre Jean Boudor Marchand a Mont-
nais se >ont re- r
trez real, La Somme de deux Mil neuf Cent six Liures Vnze Sols deux
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deniers Et ausd. Pacault Et Chanjon celle de vingt Six Mil Cent Trente
Mr I>.pciras Liures, Laquelle Slentence ayant Est6 SiIl3( au dit Boudort

Preidt D
Il Sea Seroit porté appellant, Sur lequel Il auroit Esté aniticipé Et n'estanît

comparu Il auiroit Esté donné defaut allencontre (le luy par arrest de ce
Conseil du dernier Octobre de l'annéé derniere, ce qui luy auroit Esté
signiflié le cinquiesme Octobre au dit an, Et personne nestant comparu a
l'assignation Il est besoin de faire signillier va anenir aud. Boudort paur
Terminer la ditte appellation, pouîrquoy et comme cest vre fuitte ai lit
Boudort pour ne sortir pas d'affaires, L dit demandeur an nom quil pro:ele
Suplie le Conseil de luy permettre de faire venir led Boudort pour proceder
Sur led appel, Et de l'aire Saisir EL arrester a Ses perils Et fortunes tout ce
quil pourra decouurir appartenir an dit Boudort Et le mettre En sequest re,
Sauf a deduire ce qui pourroit anoir Esté payé, au bas de laquelle Rcqueste
Est ordonnance portant assignation Estre don néé a .Tour comnpetant et permis
cependant faire saisir, dattéé du 18 aoust dernier Sioenéé C. de U3crmnen, Le-
tout signiffié au dit Boudor le Trentie. desd. mois Et an par Exploit signé
Normandiai En consequence de quoy Est assignation audit B>udor en datte
du vnze de ce mois, Et vii auenir du dix huit a ce Jour. Lecture faite de
lad Sentence dordre du dernier Octor'bre 1693. Et oüy lesd Parties IE (t N-
SEIL a mis Et met Lappellation au neant, Condamne le dit Boudor payer
aud. Peiré au nom quil procede, sçauoir deux Mil ieuf Cent Six liures
Vnze Sols deux deniers Et vingt Six mil Cent Trente hures, Sauf a déduire
ce qui pourra auoir Esté payé, Et aux depens /.

LE CONSEIL a donné vaccances Jusquan premier l'vndy d'apres La
feste Saint Martin vnziesme Nouembre prochain, ce requerant M':·Charles
aubert de La Chesnais Con.r faisant en cette partie fonction de Procureur

Mr-4 d i-general du Roy pour laisser a vn chacun La liberté d'Escrire Enlerty dul>ont et
de la Cbesiais france .
sont rentrez.

ROÜER DE VILLERAY
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IDl'i&Jb closnie.unae Nom'.~'sae gJ>ie gemlre wingt sei:e.

LE CoNsEIT LssEMuIf ou estojent M.onsieur linteidait, Maistres Lohis
Rouier de Villergiy p Cone, Jean bap'. depeiras, Charles denis de Vitré,
C (lade le Bermen de la.Mlartiniere Et de la Chesnais Con'"

ENTRE Me. Pierre .OtANT prestro curé de la Parroisse de Repentigny,
Estienine Volant Marehaid a Montreal, Nicolas Volant Marchand En cette
ville tant pour Eux que pour M? Claude Volant prestre curé de la Parroisse
du Cap Varenne, François Volant Et Charles Volant Leurs Freres dont ils
.se font fort, appellins de sentence rendiiLe au Siege Royal du dit Montreal
le quat rie. Mav dernier, comparans par hubert -hui:sieur d'vne part, Et
Pierre LEBOULANGER SIEUR DE Sý PIERRE Marchand au Cap de la Magde-
leine, Intimé, comparant par Lepailleur huissier porteur de son pouuoir,
oüy Les comparans LE. CoxsEIL a prorrogr et prorrogL'ledelay Esclicant ace
jour pour Faire la prenne ordoiméé par l'arrest du vingt deux': Octobre der-
nier au premier Jour de Conseil dans le mois de feburier prochain auquel
Jour sera fait. droit

]3oCHART CHAMPIGNY

Mrq d e 1 ENTRE Pierre LEGARDEUn Escuyer appellant de Sentence demar inre e L
(l cic la Preuosté de cette ville du seize octobre 1696, et anticipé, com-

>e ýn.It retirez.

parant par l'luissier Lepailleur d'vne part Et Louis MERCIER Serrurier
Intimé et anticipant present d'autre part, ofiy Les comparans, Lecture Faite
de lad Sentence par laquelle led appellant Estoit condamné payer a l'Intimé
Vne Vache, Sauf son recours allencontre de son Vacher ainsi qu'il auiseroit
bon Estre Et les depens. Signîilliêô au dix huit Ensuiuant aucc Comman-
dement d'y sati4faire par Exploit de Metru huissier. Ln CONSEIL dit quil
a Esté bien appellé Et Mal Jugé par lad. Sentence Emendant decharge led
appellant de l'action a luv faite Et condamne le dit Intimé aux depens, Et
cependant ordonne que led appellant rendra aud. Intimé largent quil pour-
roit auoir receu pour l'herbage et paccage de lad. Vache /.

BoCHART CHAMPIGNY
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Lcs. ENTREIu Marie CHAPELLIER, venue Robert Droiüin Et estienne
de C,-ii droiin Son fils denandeurs En Requeste, presens d'vne part, Et
zo it ruercz.

Romain TIEPAGNY Et sa femme comparants par Prieur huissier deffendeurs
dautre part, ouy les comparans, LE CONSEIL a remis et remet les Parties a
huitaine pour touttes prefixions et delays /.

BOCHART CHAMPIGNY

Du I'vndi vingt Sixiesme Nouenibre Mil six Cent quatre wingt seize •1.

LE CONSEIL ASSEMBLE, ou Estoient Monsieur l'Intendant, Maistres
Loüis Roüer de Villeray premier Conýr Nicolas dupont de Neuuille, Charles
denys de Vitré Conseillers Et Le procureur genal du Roy

SUR L1 REQUESTE presentée au Conseil par Mc.Paul Dupuy Lieutc-
nant particulier En la Preuosté de cette ville Faisant pour Louis Couillard
son bean frere Seigneur de La Riuiere du Sud, a ce que pour Les Causes y
contenfies Il plaise a La Cour Euoquer Le proces Criminel commancé d'Ins-

truire en la Preuosté de cette ville Entre led. St Coüillard demandeur et
complaignant allencontre de la femme de Guillaume fournier Et Louis
fournier son fils, ce faisant ordonner que les Procedures qui ont Esté faites
En lad. Preuosté Et qui Sont presentement ez mains de Mq Guillaume
Roger Commis greffier En Icelle Seront par luy remises au greffe de ce
Conseil pour sur le Veu d'Icelle Estre ordonné ce que de raison Et cepen-
dant permettre au demandeur Saisir des Effets appartenans aux accusez En
quelques Lieux quils puissent Estre jusqua la concurrence de la valeur du
Marsoin dont est mention par la ditte Requeste, demandant a cet Effet la
Jonction du Procureur genal du Roy, Lequel apres aùoir Esté oüy En son
Requisitoire. LE CONSEIL a ordonné et ordonne auant faire droit que lesd.
pieces et procedures seront remises par led Greffier au greffe de ce Conseil,
pour ce fait et communiquéés aud Procureur general, Estre ordonné ce que
de raison.

iBOCIART CHAMPIGNY

DEFAUT a Estienne Landron hostellier En cette Ville au nom Et
comme Procureur de Jean Paul Maheu heritier de deffunt françois Loüis

8



JTýaheu fils doüairier de deffunt Louis Maheu et geneuieue Bissot Ses pere

et Mere,comparant par Hubert huissier en ce Conseil, Contre Jacques Gour-

deau Marchand En cetted ville, comme ayant Espousé Marie Biissot aupara-

uant veune Claude Porlier Et comme Tuteur des Enfains mineurs dud

deffunt Porlier Et de lad Marie bissot defaillant faute de comparoir o1

personne pour luy a l'assignation a luy donnéé a ce .our par Exploit signé

Lepailleur huissier a ce Jour du Seize du put mois Et Soit Signiflié/.

BOCanMT CHAMPIGNY

Dis Xardy quarrie. deceamlbre biqc qutnre viiget Seize.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant Maistres Loüis
Roüer de Villeray 1c, Coic., Nicolas Dupont de Neuuille, Jean baptiste

Depeiras, Charles denys de Vitré,-Claude de Bermen de La Martiniere, Et

de la Chesnais Con." Et le procureur genal du Roy

ENTRE Marie CIAPELLIER venue Robert driin Et Estienne DaoIN

son fils, demd'e En Req'. presentéé a Monsieur lIntendant Et de luîy repon-

d5e le dixieme May dernier portant deffenses a Romain Trepagny de le
Troubler Jusqua ce que le Conseil En Eut ordonné, Signiffiéé au dit
Trepagny le quinze Juin Ensuiuant, comparans par Ihuissier Lepailleur
d'vne part, Et led Romain TREPANY Et Geneuieue DROÜIN Sa femmine deflèn-

deurs, Led Trepagny present et assisté de Lhuissier Prieur dautre part,
Lecture faite d'vne Requeste presentéé En ce Conseil par les deman-
deurs~t ordonnance Estant au bas portant Viennent les parties En datte du
Troisie. 99" dernier, Signiffiéé le mesme Jour aux defend. Reponses desd
Trepagny Et Sa femme Signiffréés le Sept du dit mois. Repliques Signif-
fiéés le douze. Reponses desd deffend8 aussy Signiffiéés .le quinze eu
Suiuant. Certificat des nommez Zacarie et Charles Cloutier du dix Sept
du mesme mois. Autre certificat du vingtie. Septembre dernier, contenant
la declaration de Jean Paré et Guillaume Lebel faite En consequence
dordonnance de Monsieur l'Intendant du vingt troi's? dud mois des grains
Et fourages Enleuez par led Trepagny de la terre dud droiniin, Ensemble
de l'arrest de ce Conseil du Treize Feburier de la presente annéé Signé Et
Scellé, portant que la donnation En question demeureroit nulle Etdenul Efflet
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Et que lesd Trepagny Et Sa femme rentreront En pleine proprieté, posses-

sion Et Jouissance dvn arpent Et demy de Terre d rront Sur vne lieüe Et

demie de profondeur a preldIre' Sur les Terres appartenant a lad veuue

droiüiin En lur payant les aineliorations aittes a lad Terre depuis la donna-
tion au dire d'Experts Et gens a ce connoissans dont les parties conuien-

droient Sinion En Seroit nommé d'office Et lesd Trepagny Et Sa femme

deboutez des Jouissances de lad Terre par Eux pretendües, qu'au Surplus

que partage seroit fait de la Succession du dit Robert droüiu, Les depens

compensez, La dit arrest signiffié le quatre Mars Eisuiuant, Lad Chapellier

ayant dit quelle nomnnoit de Sa part pour faire lad Estimation Noel Rassine,
Et oüy lesd comparans. Liz CONSEIL a renuoyé Et renuoye Les Parties a

l'Execution du dit arrest Et en ce faisant ordonne que lesd Trepagny Et Sa

femme prendront larpeut Et demy de Terre dont Jouit lad Chapellier Eu

la remboursant de toutes les ameliorations, frais Et loyaux coupts, Con-
danine lesd Trepagny Et Sa femme rendre and Estienne droiüin Tous les

grains Et pailles quil a Enileuez de la Terre dud droüiiin au dire d'Experts

Et apreciateurs qui en ont donné Leur proces Verbal apres quils l'auront

alirmé veritable pardeuant le Juge de Beaupré que la Cour commet a cet

EfTet Et lesd Trepaguy Et sa femme aux depens .a Taxer par M. Jeau.

baptiste Depeiras Coun? ·/.

BOCIART CHAMPIGNY

ENrE Charles Decoüagne Marchand a Montreal appellant de Sentence

de la preuosté de cette ville du deuxý Nouembre dernier Et anticipé com-

parant par Ihuissier Lepailleur, dyne part, Et Nicolas PINAULT.Marchand En
cette Ville, Intimé Et anticipant, present dautre part, Lecture faite de lad
Sentence par laquelle led Decouagne Est condamné payer aud Intimé lad
somme de douze Cent quatre vingt Sept Hures monnoye de france, restant
de Trois Mil Hures portez par lettre de change Sauf son recours allencontre
de René Ceüiillerier Et aux depens : De piece mentionnéé En lad Sentence

Et de Reqt . d'anticipation sur le dit appel repondüe le quatre dud mois Et
signilliéé aud Appellant par le dit huissier Lepailleur Le lendemain. Oüy
Lesd Comparans Et Serment pris du dit Pinault Sçauoir si led. Ceüillerier

luy a dit quil en passeroit parceque le dit decoiagne feroit au sujet des
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Marchandises fournies par led Pinault ausd Decoñiagie Et Ceiiillerier, a lit

que oüy Et quil luy a repetté plusieurs fois. Li; CoNs i a mis Et met

lappellation au neant, ordonne que lad Sentence dont Est appel sortira
Eflt, Et lappellant condamné aux depens.

BOcuanT CiAMPIGNY

ENTRE Claude BAILLY architecque En cette ville appellant de Sentenco

de la Preuosté d'Icelle du treize Nouembre dernier, present d'vne part Et

Thomas droyon habitant dela, Seigneurie le Beaupré, comparant par

Lhuissier Lepailleur dautre ,part; Lecture faite de lad. Sentence par laquelle

l'appellant estoit*renuoyé de laction auf depens Sauf a faire ses poursuites

allencontre de Pierre Jean, Et des pieces meiitiônnéés En Icelles, Oüy les

comparants. LE CONSEIL a mis et met lad Sentence au neant, Emendant

condamne lIntimé payer au dit appellant LJ somme de cent trois Liures Et

aux depens a Taxer par M: Loüis Roüer de Villeray, Sauf son recours contro

led Pierre Jean -/.
BOcHAnT CHAMrIGNY

VEU Les Requestes pres'entéés au Conseil par Jeanne Crenier. femme

En Seconde Nopces de Vincent Brunet auparauant Venue de Denys Anice,

La premniere du Seize febr 1682. Et lautre du dix neuf 9 ." dernier, afin

d'Estre remise au mesiie Estat qu'elle estoit Incontinent apres le deceds

dud Auice, ce faisant la receuoir a renoncer a la Comnnmunauté d'Entre led.

deffunt Et Elle? et luy accorder Lettres a cet EtIet. Ensemble vn Innen-

taire fait le quinze Nouembre 1G81. a la Requeste de lad Creuier des biens

Meubles Et Immeubles de leur Comm9 Signé Vachon, Oüy le Procureur

genal LE CONSEIL a restitùe Et.restitüé lad Creuier du Temps passé, ordonne

a cet Efet que lettres luy;Seront Éxpédiéés En la mnaniero accoutuméé,

Mande au lieutenant general En la Prenosté de cette ville, Icelles Eitheriner
Si faire ce doit /.

TJOCHART CHAMP1ONY

Louis par la grace de Dieu Roy de france et de Nauarre, A Nostre

Lieutenant general au siege En la Preuosté de quebec, de la partie do
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Jeanne Creuier femme (le Vincent 3runiet au)parauait Venue de deny vs

auice, Nous a esté exposé que led deffunt ayant 1nt3 noyé en 1679. Elle
demeura si deiiéé Et depouruueü de tous biens que n'ayant qu'vne petite
Concession au lieu dit Lefargy Sur laquelle Il ny auoit (u'Eniuirou quatre
arpens En valeur Et pour tous meubles que ce qui s'est trouué depuis par
l'Inuentaire quelle fut conseilléé de faire Lorsqiuelle S'est reiariéé pour

faire Subsister Ses Enfants dont le tout ne monte qua cinquante trois Lnires
douze Sols, Elle ne crut point pour lors deuoir faire Inuentaire Le peu nien
vallant pas la peine, Joint a ce qu'Estant depourueue de coninoissance Elle
ne Sçauoit pas les precautions qu'il Estoit Expedient quelle prit pour

Supléer and Intentaire comme de prendre vii acte de Nottaire auce vne
atestation de ses voisins du peu de bien qui anoit Esté delaissé par le deceds

dud. auice afin de se liberrer des debtes quil pounoit auoir crééer a Son

Inisçeu, ne Sçachant pas mesme quil y en Eüt, En sorte quelle est a present
poursuiuie par quelq. pretendus Creanciers qui se prennent mesne aux
Effets dud Brunet, requerant Sur ce nos lettres de Restitüon. A cizs c.usis

voulant faluorablement traitter lad Creuier Vous mandons les remettre au

mesme Estat quelle estoit Incontinent apres le deceds du dit anuice Et la
receuoir a sa renonciation a la Comm9 dEntrelle Et led delfunît Si fatire ce
doit Car tel est nostre plaisir, donné En nostre ville de quebee sous le seel

de nostre Conseil Souerain Le quatrie. decemnbre Lan de grace 109. Et

de nostre Regne le cinquante Troisiesme /.

ncuART CHIAMP10NY

ENTRE Jean Paul MAHlEU he·itier de defunt francois Louis Malien
fils douairier de delfunt Louis Maheu, Estienne Lanldron faisant pour Led
Jean Maheu comme Son procureur, Et Jacques Goun.umu Marchand En
cette ville comme ayant Espousé Marie Ris:sot auparanant vene Claude
Porlior Et comme Tuteur les Enfants mineurs du dit deffuint Porlier Et
de lad Marie Bissot, defaillant, L CoNsEra remis Lad assignation a L'vndy

prochain attendu l'indisposition de l'huissier Prieur Son Procureur.

BocART CH.iPmNy
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ENTn.: Me Charles AUnsWr Escuren sixon DE L. CEsN.s Conseiller

En ce Conseil. present, dvne part, Et René Blussox dautre part LE CoNSEIL
attendu quil a esté dit par Marandeau huissier Son proeureur quil est indis-

posé a accordé and Brisson delay de quinîzaine pour toutes prefixions /.

]OCHART CHA3MPIiNY

Des dixiestme Iecmlare gie. q.astre vingt seize

LE CONSEIL AsSENBLÉ1 o1 Estoient Monsieur Lintendant, Maistres
L(is Roüer de Villeray 17 Conlr Nicolas dupont de Neuuille, Jeau bap'."
depeiras, Charles denys de Vitré, Claude de Bermenl de la Martiniere et
Charles. Aubert de La Chesnais Con." Et Le Procureur general du Roy.

ENTRE Jean SOULLARD arquebusier du Roy En cette ville demandeur
en onologation de Sentence d'adjudication par decret rendùe En La
Prenosté de cetted ville du vingt Septiesme Nouemb 6 1096. Et René

Cachet Chirurgien Et Françoise Phelipeaux Sa femme dautre, Parties oüyes
Et du consentement d'icelles, LE CONSEIL a ordonné et ordonne que les

pieces Justificatines du dit decret seront mises ez mains de M0. Louis Roüer
de Villeray premier Con" pour Estre Exaininéés Et a Son Raport estre
ordonné sur l'omologation demandéé, ce quil appartiendra.

Bocrnul CrIIrowx'

Exin TR Jau DE.NIS fils accusé d'auoir tiré et assassiné pierre Jendro
d'vin Cou) de fusil Et. b>ru.lé sa Cabanme, defaillant, Ensemble Marguerite
n.uurr Venie du dit dellunt Gendro lccuséé de compliite, Et Jacques DEs-
rASTY et JTean L.nCHEUEsQUE DIT G .AND PIt' acensez d'auoir filuorisé

L'Euasion du dit Jean Denvs fils, Led. Larchuesque appellant de Sentence
du .Juge Preuost de nostre daie des anges du quatorze septembre 1695.

Yen Le Proces Et pieces ; Sentence du Juge Freno. de nostre dame des
an ges du dit Jour quatorze septembre renudüie a la Requeste, poursuites Et

diligaenees du Procuîreur iseal en lad .Jurisdict ion, par laquelle la Coutu lmace
a Iv iii faite contre led Jean Denis est déclaréé bien list ruitte, Et

et Lv

i adjgeant le proflit dIcelle declare led Jean Denys accusé con-
m'i- - naincu d'auoir tüé et assassiné le dit deflunt Pierre Gendro Et
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mis le feu a Sa Cabanne, Et pouir reparation Condamné d'anoir Les g mbes,
Cuisses Et reins rompus vif Sur vu Esehafault qui pour cet eff..t sera dressé

audeuant de la porte Et Entréé de l'auditoire ile la Preuosté de niost re dame
des anges, Et mis Enisuitte Sur Vie Roüe la face tournée vers Li Ciel pour y
finir Ses Jours, Et En outre En cinq Cent Liures de reparationi einile Entiers
les Enfinîts du dit deffunt. Gendro Et aux depenîs Siuitanit la Taxe qui En
Seroit faite Le Surplus de ses biens acquis et conflisquez au proflit des
Seigneurs de lad Jurisdiction Sur Iceux preahblement pris la Somme de dix
Liures danande Entiers lesd Seigneurs, Et Seroit lad Sentence Execuîttéé
par Efigie en vn tableau qui Seroit attaché par l'Executeur de la haute
Justice a vue potence, Et au regard (le 'lad Marguerite Barbot Veuue du dit
deffunt Gendro, ordonné que les prisons lui seront ouutertes En se soumett ant
par françois Barbot Son pore le la represeiter toutes fois et qauntes Les
Charges tenant au Proces Et au sujet desd Depaty, et Larcheuesque Granpré
iceux declarez atteints Et conuaineus d'auoir sçauoir led DPpat Y Eamnenîé
et conduit furtiuemnenut led Jean Denîis fils a la iitiere du Lou) afin guil
ne tombast pas Entre les mains de la Justice pour Estre punîy de Son
Crime ; Et led Larcheuesque d'auoir lourny dit dit Depaty Son domestique,
Ensemble de Canot et de viuures pour l'Euasion du dit Jean De'nis, pourquoy
Solidairement conidamniez En la Somme de cinquante Liures damande
Enuiers lesd Seigneurs Et en tous les depens tant de la Coutumace que ceux
depuis fit suiuant la Taxe qui En Seroit aussy faite ; Au bas de laquelle
Sentence est le prononcé qui En auroit esté fait aud. Larchenesque, Despat.y
Et Venue Gendro, le mesme Jour, Lequel Larcheuesque auroit declaré En
estre apellant ; Conclusions du procureur genal du Roy du dix neuf.: 9ir
dernier, ony Le Raport de M J: Jean baptiste Depeiras Con?'! Cornmm En cette

partie. Le CoSEIL a renuoyé Et renuoye Lesd Jean Denis fils Et. Margue-
rite barbot veie dud deffuint Gendro ei ce qui les concerne, a lexecution
de lad Sentence daid Juge Preuost de nostre daine des anges ; Et sur Lappel

Mr. I)1eir:a Iiteijetté par led. Larcheuesque Grandpré, Led Conseil la con-
damné et condamne En dix Hures damande Entuers les Seigneurs de nostre
dame des anges pour auoir manqué <le respect aud Juge Preuost dud lieu,
Et aux frais quil a causez par les retardemens quil a apporté a repondre
deuiant Iceluy, a Taxer par led ConC Comený Les frais de Lappel compeisez,
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Ordonne en outre led Conseil que led Juge et le procureur fiscal Seront
mandez pour rendre compte de leur procedures /.

BOCHAnT CHAMPIONY DEPETIRAs

Dn I'wndy dix sieptiesnie dcecmibre ghie qunire vingt seize.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur l'Intendant, Maistres Loüiis

Roier de VillerayI. Con7 Nicolas du Point de Neunille, Charles denis de
Vitré, Claude de Bermen de la Martiniere Et de la Chesuais Con."1

EN-rTnE Charles AMIOT VILLENEUUE M? de Barque En cette ville appel-
lati de Sentence de La Prenosté d1'Icelle du Vingt troisie. 9'>- dernier Et
anticipé present d'vne part Et Louis PRAT hostelier En cette ditte ville,
Intimé et anticipint aussy present dautre part, Parties oüyes Lecture faite
de lad Sentence portant que led appellant liureroit a l'Intimé huit cordes
de bois au mesme prix que led Intiméle payoit a celuy chez qui Il le prenoit
Et la voiture qu'il donnoit au dit appellant pour le charoyer Et led. appel-
lant condamné aux depens, signiffiéé aud. appellant auec commandement
dy satisfaire par Exploit de Lhuissier Lepailleur du 27? Ensuiuant, auec
commandement dy Satisfaire Et de la declaration d'appel dud amiot Estant
au bas, du mesme Jour. Requeste du dit Intimé afin danticipation sur led
appel repondüe le 28? dud mois Et Signifliéé le premier de ce mois anec
assignation pour En venir a, ce Jour. LE CoNSEIL a mis Et met lad Sen-
tence au neant, Emendant condamne led Amiot Villeneuue d'amener et
fournir aud Prat lesd huit cordes de bois a la premiere nauigation du prin-
temps prochain En le payant par led prat du port, Lequel appellant
repondra desd huit Cordes de bois Depens compensez.

BoCeART CIAMPIGNY

VEU au Conseil Son arrest du dix de ce mois, rendu Entre Jean Son-
lard arquebusier du Roy En cette Ville demandeur En omologation de
Sentence d'adjudication par decret rendüe En la Prenosté de cetted ville du
27? 9?r dernier, d'vne part Et René Gaschet Chirurgien et Françoise Pheli-
peaux Sa femme, d'autre part, Led arrest portant que les pieces Justifica-
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tinies du decret Seroient mises ez mains de Mý Loüiis Rouer de Villeray

premier Con7 pour Estre Examiniéés et a Son Raport ordonné ce que de

raison ; Sentence rende En ilad Prenosté led Jour Septiesme Nouembre

portant adjudication de la dixie. partie Et portion de Maison, Et Emplace-
ment Saisy, circonstances Et dependances a la Somme de Sept Cent
cinquante hures pour eu joüiir par Led Soulard Ses hoirs Et ayans Cause,
Laquelle l'huissier prieur ou led. Soullard en Son lieu Seroit tenu de payer
aux Creanciers opposans suiuant l'ordre qui en Seroit fait, a la charge des
frais faits pour paruenir a lad adjudication, au bas de laquelle ditte Sentence
Est la declaration dud Prieur que lad adjudication Estoit pour Et au proffit

du dit Soullard Oüy le raport dud Sieur de Villeray. LE CONSEIL a Omolo-

tgué Et Onologüe lad Sentence d'adjudication pour sortir son plein Et Entier
Effet Ordonne que led Soulard payera au dit Gaschet Et Sa femme lad
Somme de Sept Cent cinquante Liures en argent ou quittances pour le prix
de lad adjudication Et les frais du decret ainsy quil est porté par lad
sentence -/.

RocIIAnT CH.uprwxr

ENTRE Pierre LEFEBUR E au nom et comme ayant Espousé Marie S'auard
auparauant veuue Joseph Lefebure appellant de Sentence de la preuosté de
cette ville du douze Octobre dernier, comparant par l'huissier Lepailleur,
d'vnie part Et Jean JuNa Marchand a Bourdeaux Stipulant pour luy Jean
Junîg son fils, Intimé, present d'autre part, Lecture faite de lad Sentence,
Et oùy Les comparans. LE CONSEIL auant faire droit a ordonné et ordonne

que led Jung representera sou Liure de conerce Et que lad Sauard sera oüye
pour ce fait Et communiqué au Procureur general du Roy Estre fait droit

ainsy quil appartiendra /.
BocHART CR.UMPIONY

ENTRE Estiennîe DO.MINGO dit CAR.By Matelot, appellant de Sentence

de la Prenosté de cette ville du quatrie. du pnt mois de decembre, comparant

par sa flemme assistéé de lhuissier Marandeau d'vne part, Et Nicolas DoYoN

arquebusier Eu cette ditte ville aussy appellaut de lad Sentence present et

assisté de lhuissier Lepailleur dautre part, parties Oüyes, LE CONSEIL
9
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auant faire droit A ordonné Et ordonne que le Proces verbal en Chirurgie
Signé Baudoüin Et Roussel Sera apporté pour estre Veu et examiné Et
ensuitte ordonné ce que de raison /.

BOCHART CHiAM PIGNY

ENTRE André COrRroN Maçon En cette ville demandeur En saisie faite
a sa Requeste le quatrie. de ce mois Entre les mains de la cy apres nomméé,
present, assisté de Metru huissier d'vne part Et Marie LARIItE Veune lHenry
Chastel viuant habitant de la Seigneurie de Neuuille, assignéé a ce Jour
pour voir ordonner Lad Saisie bonne Et vallatile, ce faisant quelle vuidera
Ses mains En celles dmd Cottron des deniers quelle peut denoir a Simon
Rochon habitant de La Seigneurie de Lauzon Jusqu'a la concurrence de la
Somme de quarante deux liures frais et depeis ez qu'il led Rochon a esté
condamné Enuers led demandeur par arrest de ce Conseil du vnze octobre
dernier, presente dyne part, oüy lad Chastel qui a dit Estre redeuable au dit
Rochon de la Somme de Trente quatre hures, Mais quelle ne peut quant a
present la payer attendu Sa grande pauureté qui la mesme reduitte d'estro
a la charge de Ses parens, requerant d'Estre payéé du temps quelle a mis a
renir de deux lieües pour satisfaire a lad assignation. LE CONSEIL a donné
acte a lad. Chastel de sa comparution Et declaration, ce faisant ordonne
quelle retiendra Sur lad Somme de Trente quatrel hures quelle a reconnu
deuoir aud Rochon quarante sols pour Sa peine Et voyage Et surcis a pro-
noncer Sur la validité ou Inualidité de lad Saisie apres que led Rochon

aura esté apellé a cet Effet ·/.
BOCHIART CHIAMPIGNY

Du Lundy vingt quatrie. deceml>rc !9a1«. quatre vingt Neize

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou. Estoient Monsieur l'Intendant, Maistres

Loüis Roüer de Villeray -Yr Coi" Nicolas dupont de Neuille, Jean bapt.

Depeiras, Charles Denis de Vitré, Claude de Bernen de la Martiniere, Et

de la Chesnais Conseillers.

ENTRE Estienne DOMIN(o Et Sa femme appellans de Sentence de la

Preuosté de cette ville du quatrie. du present mois presens qui ont dit auoir

fait donner assignation a Nicolas doyon arquebusier En cette ville, Sans



quil ayt comparu, dUne part, Et led. DOYoN aussy appellant de lad sentence

d'autre part, Lecture faite de lad assignation dont le delay n'est pas Encore
Escheu, Eisemble d'arrest du 17: de ce mois portant que le raport En Chi.
rurgie de Baudoiiin Et Roussel seroit apporté pour Estre yeu Et du dit
Raport En Chirurgie du dix ieuf du dit mois. Li. CONSEIL a ordonné Et
ordonne que lesd Baudouiin Et Roussel comparoistront le l'vndy septiesme
Januier prochain pour affirmer par Serment led Proces verbal veritable En
presence des parties qui Se trouueront aussy led Jour pour voir ordonner
ce que de raison.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Thomas LEFEBURE appellant de Sentence de la Preuosté de
cette ville du vingt quatre feburier dernier Et anticipé, present d'vne part,
Et Jean LEPICCARD Marchand En cette ditte Ville, Intimé Et anticipant,
comparant par Son fils assisté de Marandeau huissier dautre part, ouy lesd
comparans Et a leur requisition. LîE CoNSEIL arenuoyé les parties pardenant

Mý Loüis Chamabalon Nottaire Et Jean Sibille Marchand pour regler leur
different lesquels pourront prendre vn tiers si besoin Est ·/.

BOCHART CHAMPIGNY

ACTE a René BRIsSON habitaut de la Seigneurie de Beaupré quil a
pntement mis ez mains de M" Nicolas dupont de Neuuille Con':r Raporteur

au proces dEntre luy Et M0. Charles Aubert de la Chesnais Conseiller les

pieces dont Il Entend Se Seruir /.

BOCIURT CHAMPIGNY

Du Iwndy Septienae Januter gble. quatre vingt dix sept.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant, Maistres
Loüis Roüer de Villeray 1W Conseiller, Nicolas duponit de Neuuille, Jean

bap. depeiras, Charles denys de Vitré, Claude de Bermen de la Martiniere
Et de la Chesnais Con."' Et François Mag'!" Rüette dauteuil procureur general

VEU AU CONSEIL la Requeste presentéé en Iceluy par Estienne Guille-
bault fils de pierre Gaillebault habitant de Charlesbourg Et de deffunte
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Loüise Senecal, Disant quEstant agé de vingt deux ans comme il appert par
le Registre des baptesmes de la Parroisse nostre dame de cette ville Il seroit
bien aise de Joüir du peu de bien a luy Escheu par le deceds de sad Mere
Supliant La Cour de luy accorder Lettres demancipation pour cet Effet. LE
CONSEIL a ordonné et ordonne quil Sera par Le greffier deliuré des Lettres
demancipation d'age aud. Estienne Guillebault En la forme Et maniere
Suiuante

BOCHART CIrAMPIONY

Louis par La grace de Dieu Rov de france Et de Nauarre, A Nostre
Lieutenant general En la Prenosté de quebec, de la partie de Nostre Amé
Estienne Guillebault fils de pierre Guillebaut habitant de Charlesbourg Et
de deffunte Loüise Senecal, Nous a esté Exposé quayant presentement
atteint l'age de vingt deux ans Et Sestant toujours bien comporté depuis le
deceds de sa Mere Il est capable de Joûir des biens quelle luy a delaissez Sil
nous plaist de luy accorder nos lettres Sur ce necessaires A ces causes vou-
lant fauorablement traitter led Exposant nous vous mandons que ses Pareis
tant paternels que maternels appellez pardeuant vous, s'il vous appert que
led. Exposant ayt atteint lage de vingt deux ans, qu'il soit capable de gou-
nerner Ses biens et reuenus, En ce cas du consentement desd. parens, per-
mettiez aud. Exposant de Jouir de ses biens Meubles Et du reuenu de ses
Immeubles tout ainsy que Sil Estoit En age de Majorité l'ayant quant a
ce habillité Et dispensé, a la charge neantmoins qu'il ne poura vendre,
allienner ny hipotecquer ses Immenbles qu'il n'ayt atteint laage de vingt
cinq ans apeine de nullité, Car tel est nostre plaisir, Donné En nostre ville
de quebec le septiesme Januier Lan de grace 1697, Et de nostre Regne le
cinquante troisiesme.

BocHART CHAMPIGNY

Entre Maistre Georges REN.iRD SIEUR DUPLESsIS Tresorier de la Marine
En ce appellant de sentence de la Preuosté de cette ville du quatorze
decembre dernier. present d'vue part, et M! françois GENAPLE Noti aire Royal
En lad Preuosté, Margüillier en charge de la Parroisse nostre dame de cette
ville, Intimé aussi present d'autre pari, Parties oiiyes LE CONSEIL, a Icelles
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appointéés a Escrire Et produire Et se communiquer dans les delays (le
lordý' pour au Raport de M: Loii Nüer de Yilleray E.l Con':' Et sur les

Conclusions du Procureur general Estre fait droit ainsy que de raison '/.

Boci.rRT CHAIIGNY-.

Vir ENTRE Jean Paul MAHiEU comparant pour liy Ihuissier Hlubert
e N(0 li Chce- fondé de pou uoir d'Estienne Landron procureur dud Maheu

tîaig Po sont re-
tirez. d'vne part Et Jacques GOURDEAIU tant En son nom acause de

Marie Bissot apresent sa femme, auparauant veune Claude Porlier, que

comme Tuteur des Enifans mineurs Issus de lay Et de lad Bissot, compa-

rant par l'huissier Prieur, d'autre part, Oñiy lesd. comparans. LE CONSEi. a

appointé les Parties a Escrire et se communiquer pour au Rapport de M:

Loüis Roüier de Villeray Et sur les Conclusions de M31.a baptiste Dcpeiras

aussy Con"ýr faisant En cette partie fonction <le procureur general, estre

Ordonné ce que de raison ·/.
BocHART' CH.lPIGNY

ENTRE Estienne DoMINGO DIT CARAny Matelot Et Sa femme, appellans

de Sentence de la Prenosté de cette ville du quatrie. decembre dernier, Lad
Mes dle Vr, femme presente d'vne part, Et Nicolas DOYOX arquebusier,

dle lit fil t i- E
ite. lit Intimé, aussy appellant de lad Sentence, present d'autre part,

Parties oiüyes Lecture faite de lad Sentence, Ensemble de Raport

en Chirurgie Et autres pieces produittes par lesd parties, LE COxsii- pris le

Serment de Thimottée Roussel Et Gernais Beaudoiiiiî NLM Chirurgiens Sur

le dit Raport deux Signé apres les auoir Entendu aud Conseil d'office, Et

Sans sarrester a lad Sentence dont Est appel, a dechargé Led doyon de

l'action a luy faite Et lesd Caraby Et sa femme condamnez aux depens·/.

BOCHART CH.AMPIGNY

Dha l'nàdv qutnorze Januaier Uhie quatre vingt dix sept

LE CoNsEIL ASSEM3É, Idem

de ~ ENTRE René BRissoN habitant de la Seigneurie de Beaupré
r". roi appellant de Sentence de la Preuosté de cette ville, d'vne part Et



-70 -

M Charles AUnEnT DE L, CIIESNAIS Con<:r En ce Conseil Intimé aussy

present, d'autre part, L9cture faite de la dit te Sentence Et pieces Sur les

quelles Elle Estoit Interneiiiie Et ony led. Brisson qui a declaré que ce qui
lui Estoit demandé par led Sr de la Chesnais n'estoit non seulement juste,
Mais qu'il l'auoit mesme gratifié de remises considerables Sur les sommes
dont Il luy Estoit redenable Et que Sil auoit paru opiniastre dans ses
deIfenses, Il luy en falloit attribuer la cause a Son Manque de Memoire Et
aux maunais conseils qui luy estoient donnez, Ensemble Le Rapport de
M Nicolas dupont de Neuuille Con.r Et Tout. consideré. LE CONsEIL du
consentement desd parties A condamné et condamne le dit Brisson payer
aud sieur de la Chesnais La somne de douze Cent cinquante deux Liures
Et les Interrests d'Icelle au Tant'de l'ordonnance a compter de ce Jour en
auant jusqu'au parfait payement de lad Somme, Et led Brisson aux depens

Mr L)uront tant de la cause prinicipalle que d'appel a Taxer par led Con1.r

Rauporteur '/.

ROUER DE YILLERAY BOCHART CHAMPIGNY

Du i'-ndy %innUt vnIcane Jnnuler Ighie quatre vingt dix sept.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ Id.
ENTRE pierre REY GAILLARD Comme d'artillerie En ce pays appellant

de Sentence de la Preuosté de cette ville du deuxie. .May dernier, present,
d'vne part Et Philipes B.isQUIN Chapelier Intimé, aussy present d'autre part,
Parties oiiyes, Lecture faite de lad Sentende par laquelle led appellant est
condamné payer a l'Intimé Trois Hures, Et au regard d'vn chapeau de
Castor, ordonné qu'il Seroit pnté a vn Chapelier pour Estre payé Suitiant
l'Estimation qui En Seroit par luy faite Et led. appellant aux depens, Lad
Sentence Signiflléé and appellant auec commandement d'y Satisfaire le 7ý
Ensuiuant Et la declaration d'appel Estant au bas du mesme Jour LE
CONSEIL dit qu'il a esté bien Jugé Et mal appellé, Condamne led appellant
aux depens de grace Sans amande /.

ROCER DE VILLERAY
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MrPipont VEu Au CoussEi Soin arrest du ving1 sixý Nouembre dernier

rendt Sur Requeste presentéé en Iceluy par Mý Paul Dupuy Lieutenant

particulier en la Prenosté de cette ville faisant pour Louis Coüillard Son

beaufrere Seigneur de la Riuiere du Sud portant que les pieces du proces

Criminel Intenté a la Requeste du dit Sieur Couillard allencontre de la

femme de Guillaume Fournier Et Louis Fournier Son fils Seroient remises

par Mý Guillaune Roger Commis au greffe de la Prenosté de cette ditte

ville au greffe de ce Conseil pour ce fait et communiqué au procureur

general du Roy Estre Ordonné ce que de raison, Ensemble le requisitoire

dad Procureur genal L CoNsEIL euoquant a Soy L'aflire d'Entre Les

Parties, atteidu le defaut de praticiens pour leur seruir de Juges, ceux de

lad Prenosté ne le pouuant Estre, a commis et commet M.ù Charles Aubert

de La Chesn:ais Conir pardenant lequel Elles Seront assignéés pour Estre

led proces Instruit pardeuant luy Et Sur Son Raport fait droit Sur la pleinte

dud S' Coiillard Et Information faite En consequence, Cependant permis

aud Coüiillard faire Saisir des Effets des accusez. .Jusqu'a la concurrence du

Marsoin dont Est question /.

DulONT

Dei l'wndy vingt huit Jannaier gbile qmr3tre vingt dix Sept.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient M' Lùis Roüier de Villeray, Nicolas

dupont de Neunille, Jean baptiste Depeiras, Charles Dcnys de Vitré, Claude

de Bermen de la Martiniere Et Charles Aubert de La Chesnais Conseillers

Et Le Procureur genal du Roy.
VEU PAýR LE CONSEIL Le Proces verbal de perquisition Et Capture

faite par le Prouost de Lamarrechausséé en ce pays du vingt einsq <le ce

mois des Nommez Charpentier Et Bertelot traunaillans detenus ez prisons
de cette ville Et accusez d'auoir auec Le nommé L'Eueillé Soldat deserteur
Et fugitif des prisons de cetted ville vollé Eu la Maison du nommé Mar-
chand habitant de la coste <le Lauzon auec Effraotion Et oiir le Procureur
generail du Roy qui a requis Information Estre faite des faits ey dessus Et.
que lesd Charpentier Et Bertelot Soient Iinterrog.rez. LE COSEIL oiiforie-

ment au dit Requisitoire a ordonné Et Ordonne qu'il Sera fait Information



dnsd faits par led Prenost, Et lesd accusez prisonniers Interrogez, pour ce

fait E, raporté, Estre ordonné ce quil appartiendra /.

RoER DE rILLERAY

ENTRE diuers habitans des Costes de Sillery, S. françois Xauier, St
Michel Et cap Rouge appellans d'ordonnance du Lieutenant general En la

Preuosté de cette ville Sur Requeste, comparant seulement, Charles GAu-

TIER, Anîdré M.wrAY, Antoine SANSON Et le nommé BRIAULT d'vue part

Et M': François Magdeleine RÜETTE DAUTEürI procureur general du Roy

Intimé present, d'autre part, apresque par lesd appellans Susnonnez a esté

dit que grand nombre dautres habitans desd costes qui ont pareil Interest

qu'eux en l'affaire dont Il S'agit, iont pu se trouuer Ce Jourdhuy En1 ce

Conseil par la difficulté des Chemins pourquoy Ils prient La Cour de leur

Vouloir accorder delay de huitaine. 'LE CoNsEmIL a accordé delay ausd

appellans Jusqua L'iîdy prochain Auquel Jour Sera fait 'droit ainsy quil

appartiendra · /.
ROJER DE VILLERAY

Du L'vndy quatriessne lehurier lbiç quatre vinigt dix sept.

LE CONSEIL ASSEm3BLE ou Estoient Monsieur l'Intendant Maistres Loüis

Roer de Villeray I Conî, Nicolas dupont de Neuuille, Jein baptiste De-

peiras, Charles I)enys de Vitré, Claude de fermen de la Martiniere, Et de

la Chesnais Con'." Et François Magdeleine Rüette dauteüiil procureur

general du Rov.
ENTRE les habit ans de La Parroisse de nostre Dame de foy appellans de

Sentence de la Preuosté <le cette ville, comparant Seulement André MAUI.Far,

antoine SANsON Et le nommé DELORME, d'vne part, Et MP. françois Magde-

leynîe RÜETTE DAUTEÜIL Procureur general du Roy En ce Conseil Intimé,

present, dautre part Et Sur ce qui a esté dit par led Intimé quil n'a rien a

dire aujourdlhuy en Pl'istance quil a auce lesd a ppllans n'e.,tant point assi-

gné pour venir plaider. Li: Cosit a ordon né El ordonne que lesd parties

En viendront a 1v'rdy pro·hain, auquel Jouir Sra ordonné ce qu11il appar-

tiendra Et Soit Signillié /
BocHART CHAMPIGNY
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ENTRE François AUnIEFE Capitaine du Nauire Laperle, appellant de
Sentence de la Preuosté de cette Ville du vingt troisie. 8.rc dernier, com-
parant par l'huissier Lepailleur d'vne part, Et Jean FOURNELÂ Marchand En
cetted ville, Intimé, put dautre part, Oûy lesd. comparans, Lecture faite de
lad Sentence, par laquelle led. appellant estoit condamné payer aud Intimé
la Somme de deux Cent cinq hures monnoye de france pour le dommage
arriué a la balle dont Est question Et aux depens. LE CoNsEîr, a mis Et
met lad Sentence au neant, deeharge lod appellant de l'action contre luy
Intentée Et led Intimé condamné aux depens, Sauf a luy de se pournoir
contre qui Il auiséra bon estre /.

BOcrART Cn[APIONY

ENTRE M. Pierre \OLANT Prestre Curé de la Parroisse de Repentigny,
Estienne VorLANr Marehand a Montreal, Nicolas VOLANT Marchand En cette
ville Tant pour Eux que pour M,ý Claude Volant Prestre Curé de la Par-
roisse du cap -Varenne, françois Volant Et Charles Volant Leurs freres dont

Ils se font fort, appellans de Sentence du Siege Royal dud. Montreal du
quatrie. May dernier, comparans par l'huissier Hubert d'vne part, Et Pierre

LE~ BoUr.NER SIEUR DE SAINcT PiERnE Marchand au Cap de-la Magde-
leine. Intimé, comparant par LŽpailleur huissier porteur de Son Pouuoir,
dautre part, Oiy les comnparans Lecture faite de lad sentence par laquelle la
sentence rendüie au proflit du dit Intimé allencontre (le defftunt Claude Volant
pere desd appellans le Troisiesme Juillet 1679, Est declaréé Executoire

contre lesd. appellans, ainsy qiuelle estoit contre led deffunt Leur pere, ce
faisant ordonné qu'ils seront contraints au payement des sommes Et autres

choses y contenùes par les inesmes voyes que le dit deffunt y Estoit obligé
Et condamnez aux depens de l'Instance taxez a Trente sols de france,
signifiée le neuf', mnay dernier par l'huissier Pruneau auec commandement
d'y satisfaire ; d'acte d'appel de lad sentence du 9? Juin aussy dernier ;
affirmation au grefl de ce Conseil dud. M pierre Volant tant En son nom
que pour sesd. freres, Estre arriné de cette ville je quatrie. 81" 1696, pour

proceder sur led appel, declarant qu'il y Sejouinera jusqua ce quil ayt
obtenu arrest diflinitif, protestant de Ses dommages, Interrçts, Sejour et

retour, Led acte d'allirmation du dix'' dud. mois d'octobre : £rre$t' portant que
10



- 7.-

l(ldIntimé feroit preuue que lesd. appellans ont fait acte d'heritiers de leur
dit deffunt pere pour En venir prests au premier l'vndy. d'apres la feste
Sainct Martin, du 22? dud. mois siguniffié le 26' Ensuiuant : Autre arrest
du douze Not.ienbre dernier portant prorogation <le delay a ce jour pour
faire la dite pre'une, signîiffié le 27' du dit mois. LE Coxssir a mis Et met
lad Sentence du quatrie. May dernier au neant, decharge Iesd appellans de
l'action contreux mal Intentéé, Led Intimé n'ayant pit ltire lad Preuue, Et
Iceluy Inthluné coidanié aux depens tant de la Cause prinicipalle que
d'appel a Taxer par Mý Louis Rouer de Villerav ('onîî'

lkwin.urr Cn.uîrioxy

Du LIend qjuntriesie ichurier jht. quntre dinUt dix Pept.

LE CONSEIL ASSE 0LÉ ou Estoieit Monsieur l'intendant MW de Vil-
leray, dupont, depeiras, devitré, delanartiniere, de la Chesuais Coni' Le

procureur genieral du Roy Et M Paul denis <le S'. Sinon prenost de la
Marechausséé de ce pays

VEu r. LE CONSEIL Le Proces Verbal de capture faite par led. Pre-
nost par ordre Verbal de Monsieur le gouueruneur geuneiral de ce pays des
nommez Jeau Charpentier Et Jacques Berthelot prisonnuiers -ez prisons
R'oyaux de cette ville, accusez danoir auce le nommé l'Eueillé Sold. deser-
teur condamné aux galleres Et fugitif desd. prisons, Vollé nuittamnent En
la Maison du nommé Marchand habitant de la coste de Lauzon, ance Efrac-
tion, le <lit Proces Verbal En datte du vingt cinq JTanuuier dernier. Arrest
du vingt huit du dit mois portant Comn. audit PreuQst de faire Inforima-
tion Et Interroger les dits accusez. Interrogatoires du lendemain Subis
par les dits accusez prisonnmiers Et Information du dterniier du dit mois, Et
autres Inteirog'" Subis par les <lits accusez Eu ce Conseil ce Jourd'lhuy
contenants leurs Fnàessions Et denegations. Et oily ledit Procureur general
En son Requisitoire, Et apres que le dit Preuost. ,.tst retiré, Li, Coxssiî. a

declaré Et declare le fait doit Il sagit prouostal ce faisant ordonne contfor-

menent a l'Edit de sa Maj'." du mois de Jiin 1G79. Sur l'Executio <le

lord. de 1667. ; quil sera Instruit Et Jugé En ce Conseil que les dits Char-
pentier Et Bvrthelot Seront Escrouiez par Ihuissier ioger, quil sera fait
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prquisition Et recherche de la personne du <lit LEueillé, Et Iceluy
constitüé prisonnier, Et a les.rard de la dite pretendiie feiime <lu d(it

L'Eueillé ordonné quelle sera assi.onée pur Estre oiiye Et Interrogéé sur

ces <lits faits par vi de Messieurs du Conseil pour a son raport Estre fait

droit sur le tout ainsy que de raison.

OCIIART CiPIONY

Pau l'vntaly var.icsuse tclourier giq qtonre% %sngt d111 Sept.

Ln C'oxs rt ~ ass. i ou Estoient Monsieur l'Intendant, Maistres

Loiiis lo (er de Villeray 1C:r conevIr, Nicolas dupont de Neuuille, Jean baptiste

depiras, Charles Denys de Vitré, (lande de Bernen de la Martiniere

Charles Aubert de La Chesnais COn"u Et françois Magdeleine Riette
dauteüiil procureur geial du Roy.

ENTRE Pierre RZey (riî1 Ru Coiîmm' d'artillerie en ce pays Et Frai-
coise (AILLETE.i Son Epouse ey deuiant Venue de Richard Denis Es7 S'

de Fronsac, demandeur en Requeste, Led Gaillard pnt, d'viie part, Et MP
(ChaIles AUuxU DICr LA CunssN.us defendeur aussy prst, dlautre part, Parties

oüiyes Lu Coxsn. a appointé les Parties a Escrire et produire tout ce que

bon leur Semblera Et Se 'communiquer dans les delays de lordonunance,
pour Enîsuit t e au Raport dii de Messieurs qui Sera a cet Elft Commis

Estre fait droit En dilliniti f ainsy que de raison.

BOCHART CII.MPIONY

ENTatn LAEs lI.unrTANS DE LA PARDoissi DE NosTR EDAME Dvu lo,appellans

d'ordonnualne de la Prenîoste de cette ville du vingt: aoust 1695, comparant

eulemenît Mauflîy Et Antoine Sanson, d'vile part, Et M françois Magde-

leinle RüJETTiE ].Tür procureur general du Roy Eu ce Conseil, Intimé

aussy present d'autre part, Parties aiiyes Lectire faite le lad Ordonnance

par laquielle Il est Ordonné aux. dits halabi ans de passer a liVen ir par le lieu
de'si.nîé En la Rcgneste y mentionnéê auec delhenses de passer par ailleurs

dais le bois.de Monceaux, apeine conit re les cont reeenans de vingt Liures

d'amialdo. Et des depens, domumages Et Interrests de qui Il poura appar-

tenir Et ordonne quelle &era leiüe, publiéé Et affichéé a la porte de l'Egliso



de nostre dame de foy lEt partout ailleurs ou besoin Seroit, a ce que per-
sonne n'en pût pretendre Cause d'lgiorance au bas de laquelle ditte ord-
est le Raport de l'huissier Lepailleur, portant qu'il a leii, publiée Et affiché
,ad. ordonnance a la porte de lad. Eglise, Issile de grande Messe parroissialle
en datte du 2V aoust dernier. LiE C2oNss sans auloir Esrard a la ditte
ordonnance a renuové les Parties En lad Frenosté pour y Estre Jugéés
diffinitiuement Sauf l'appel -/.

BocHnR CHAMIPIGNY

Du l'Itndy slu!,t claqkuicNme eluarler !jlsi- quarnre bingt dix nept.

Lr CONSEIL ASSEmB: ou Estoient Monsieur Lintenîdant, MaisTES,

Loüis Rofier de Villeray premier (onî,r Nicolas dupont de Neunille, Jean
baptiste Depeiras, Charles Denis de Vitré, Claude Bernen de la Martinîiere
et Charles aubert de la Chesnais Cou".", Et françois Magdeleine Rüette dau-
teiiil procureur genal du Roy.

ENTnRF Claude lU.utry architecte appellant de Sentence de la Preuosté
de cette ville du 8? de ce mois, pnt, d'vne part, Et Vital CAnnON Intimé,
aussy put, d'autre part, Parties oiiyes, Lecture fiite de lad Sentence portant
nomination de Jean Gobin Marchand bourgeois de cette ville pour regler
Hillaire Bernard la Riuiere Et françois de La Joie aussy architectes Experts
sur les difficultez que les Parties pouuoient auoir Ensemble, Les depens
reseruez, ainsy quil Est plus au long porté par lad sentence ; Et de Requeste
d'appel dd Bailly repondiie le quiwziesmue le ce lit mois Et signtiléés le

mesme jour. LE CONsIL a mis et met l'appellation au Neant, ce faisant du
consentement des dit tes parties a nommé François iIazeur au lieu Et place

dud Gobin pour regler la contestation qui E5 t Entre les dits Experts, Le
tout sauf l'appel '/

EoCxIRT~w CuHA31PIONY

ENTRE Simon PuoT habitant de la Seigneurie de Neuuille appellant

le Sentence de la Preuosté de cette ville du quatorziesme Mars de l'année

derniere present, assisté de l'huissier Lepailleur, d'vne part, Et François

VANn habitant dud. lieu Intimé, comparant par sa feunme assistéé (le

Prieur huissier, dantre part ; Parties ouyes, Lecture fiite <le lad Sentence

- 'iG -



par laqutIle Estoit ordonné que led IIti tme payeroit aud. appellant Les
arbres de Pin quil a pris sur sa Terre au dire d personnes dont Ils 4oilliel-
droient autrement Il En seroit nommé d'office Et attendit que lad fmiînne
nîayant voulfu Enl nommer de sa part Le Lieutenat !2Ylneral En la dite
Poreuosté nmme d'oilie Leonniard Fauehé dit Sainîct Morice pour faire lad.
Estimnat ion Et led. Iiiimité condamné aux depis, anîe dell'enses a luy de
prendre du bois sur la Terre du (lit appellanit, apeine de cinquante Liures
damende, Rlequeste d'appel repondiie le dixiesrnc du present mois, Et Signif-
fication d'Icelle Estant au bas En dat te (lu douze lisuiuant, oiiy Le Pro-
cureur geial du Roy. Lî. CoNsEiL a mis Et met lad Sentence au neant En
ce qui y Sera derrogé cy apres, ce faisant Ordonîne (lque led appellant pren-
dra le bois qui lui a Esté Enleué (le dessus Soi habitationI En l'Estat quil
Est pour En disposer a So proflit ainsy quil anisera hon Estre En pavant
toutes fois led linimhué de So trauaiil pour labattre, Ecearrir tresmier (OU
aut rement, Suiiiaunt l' Estimnation qui En sera faite par les nommez Augé EA
Led St. Maurice Et ce par pure grace Et Sans tirer aconsequence pour

l'auenir, Condamne led Intimé aux depens tant <le la Cause principalle que
d'appel aussy de grace sans amende, Et au surplus lad sentence sortira son
plein Et Entier Ei'et au regard de lamnande de cinmquanute Liuîres Eun cas de
coutrautention a la defiense portée par Icelle /.

EO(CIIARl'T CH.01PIGNY

is 1.UsdJry qu'atric. .'Unrs Ib quihatre %Inijt dl% <pt •/.

. CoxsSItI Extraordinairement Assemblé ou Estoient Monsieur ln.
tendant

MA ISTR ES

Louis ]ofier de Villeray 17 Conîer
NiPcolas dupoit de Neunille

Jeau baptiste Depeiras

Charles denis de Vitré
Claude de Bermuen de la Martiniere
Charles Aub'ert de la Chesiais

P1aul denis (le S'. Simon Preuost de la Maresehiaussée-
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Et le Piocureur General dulRoy

VI:u r. .: Cosi. Le Proces Criminel Extraordinairement
Ifait Et Instruit ala lequîeste du Procureur general du Roy de-

(Uî:rpetitte'r I:t ruandeur Et accusateur Contre les nommez Jean Charpentier Et
Jacques Bertelot accusey d'auoir auce lo nommé L'Eueillé Sold.

deserteur condamné au galleres Et Euadé des prisons Royaux de cette ville,
Vollé de nuit Et ance fraction En la maison de françois Marchand habitant
En la Seigneurie de Lauzon. Et contre Marie Mag'" damien aussy accusée
de complicité et danoir partagé ledit vol anece lesdits Charpentier Et Ber-
telot. Arrest du 28' Jan7 dernier. Autre arrest du 4! feb7' aussy dernier,
par lequel Le fait dont il sagit Est declaré prouostal, Et ordonné En ce
faisant quil seioit Instruit et Jugi. En ce Conseil, que lesdits Charpentier
Et Bertelot Seroient Escroiiez, quil seroit fait perquisition Et recherche du
(lit lEillé, Et Icel uy constitiïé prisonnier, Sinon crié abriefs Jours pour
Ester adroit, Et a lesgard deladite dainien quelle seroit assignée pour
Estre oilyo Et interrogée sur les faits resuiltais du proces verbal dè capture
Et autres pieces mentionnées En Iceluy. Eseroiie desdits Charpentier Et
Bertelot En datte du 7< dudit mois de feb7 , signiflié ledit Jour. Signiii-
cation faite aus dlits Charpentier et Berthelot dudit ariest du 42 feor le huit0.

Eisuiuan t. Ordonnance de M. Claude de Bermei dela Martiniere Con°.r

Commei:< En cette partie portant que la dite danien seroit assignée pour
Estre ofiye, dudit Jour S febc.r Interroge dudit Clarpentivr du 92 dludit
mois. Interrog <hdi t Bertelot dudit Jour. Interrog1 deladite damien

du I 11". Ensuiuant. decret de prise <le corps decerné par le dit Comm2e contre
la dite damien, Et Executioi d' Iceluy auce signilication aladte "ée
En la prison par Roger huissier, le 12' dudit mois le feW, Eserofiée dela
dite accusée a Elle Signillié ledit Jour. Ordonnance (ludit Comnmn'T portant
que Marguerit te Parenteau femmlue dudit Bertelot Et Mag'2 Tisserant femme
dudit Charpentier seroient assignées pour Estre oiiyes, dudit Jtour. Inter-
rog'." deladite Tisserant dudit Jour. autre Interrog7 deladite Paranteau
aussv du mesme .l our. (Ordonnaiee dudit Comm rendi sur Req2 dudit

prouureur trvineral portant que los Tesmoins oiiycs E1 l'Inflornmation faite

par Idit Pre1uo'i, Se roicllt rcollez Euî leurs <lepositiOlis E0t conlfrOintez aus
dits accusez, du 14·. dudit mois. Rclolh ment des Tesmnoins des 15. et 22

Ensuiuant. Conftrontation de Philipes nepuon Tesioinî audit Charpentier
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dudit Jour 15ý feb. Autre confiolintation de Marie \lag"." (elaol)ote flenîîîrîo

de Michel bouchard Cabarettier, Audit Charpejtier, dudit Jou r. A utre

confrontation de Jean Jaccoty (lit beausoleil Tesmoin, audit (Charen-

tier dludit Jour. autre confirontation duîdit 1keautsoleil audit Bertelot da
iesne Jour. A utre confirontation deladite Laporte audit liert lot dudit

Jour. R<ecolleimeit desdits acnsez Euîleurs Interro ( it Jour. Con-
frontation de Ladite daimien Auîdit, Charpent ier le iesme Jour. A ut re cont-
frontation dudit Charpentier aladite damien, d udit Jour. Autre co nfronta-

tion deladite damnien atdit Bertelot, Et, dud i t. lertelot, .alad ite dainiieit du-

dit Jour 15. lebr Addition d'Information fiite par ledit Comm'." le 21t et

239 du dit mois. Confrontation <le Marguerite Poignet Tesmoin audit

Charpentier, du 22! Autre confron tationi dudit Marchand uCdit Charpeuntier

dud. Jour. Autre confrontation dudit Marchan<d audit lBertVlot (u(lit, Jou r.

Autre confrontation deladite P'oignuet audit Pertelot duîdit .Jour. Ait re
confrontation de René Ilubert aladite damievn, du :': Autre confrontation

de Susanne Cousson ; audit Bertelot dudit Jour. Interrog'." desdits accusez
Sur la Scellette du quatrie. Mar's audit an. Conclusions du dit procureur

general, Et Le .Raport dudit Conim' Et Tout consideré. L1 Comsi , a
declaré les dits accusez deliemiient atteints Et conuaincus des cas nient ion-

nez au P'roces, pour reparation de quoy Condanne Scanoir le dit Jean Char-

pentier a estre battu et 'fust igé 1n1d de verges sur les Epaules par l'Execu-
teur dela haute tJustice ez carrefours et lieux accoittumtez de cette ville de

quebec En chacun desquels Il receura cinq coups de füiet, au atissement
<le cette dite ville pour trois ans, En trente liur s damanîude Enauers le loy

Et aux depens lu Proces ; Le <lit Bertelot a estre battu et fustige nud de
verges p:r ledit Execnteur ala porte et Sortie dela prison, Auquel lieu Il
En receura Seulement cinq coup's Sur les Epaules, Et daccompaguer En-
suite ledit Charpentier aladite Exeeution En tous les lieux ey dessus Speci-

fiez Et alesgard deladite damien Ordonné quelle sera seulement Enfetrmée

durant Six mois.

BOCHAIRT CHA.t'zGNY C. lE IIE.MEN

R zTETu..- A rresté par deliberation Et Jugenen t dernier que la dite

damien Sera Enfermée pendant les dits Six mois a lhôpital general ala fin
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desquiels Elle sera fustigéi sur la Custode par la Collectrace dudit hospitai
Et Enisuitte mise En liberté ·/.

OCHIAT CJ.un C DiE Ein.:N

L.un-:s-r evdeissus a Estp prononcé ats dits Charpentier, Bertelot Et
alad. Damien dans la Prison Ciuille ou Ils ont Esté amnuez, En presence de

Mons. Le pao", par moy Con- Secretaire du Roy Et greillier En Chef au

Conseil, Iossigné, Et a Ensuiitte Executé, Le dit Jour quatrie. Mars gbis

quatre vingt dix Sept.
PEUURET

1!st I'snd' murie.,sne llnr- ghiq quatre wingt dix Mept.

SUt L. lil.'QUESTE presenîté au Conseil par .1-an1 ilirand Capitaine de

Naiîire tendante pou1r les raisons y contenies a Estre recel opposunlt aux

Lettres de Repy demndoes.En ce Conseil par .h'an Arnatult Marchand a

Montreal soni debiteur le la Somme de quatre mil deux cent quarante
cinq Liures argent prix de france payable ait .nois d'aoust ou auplus
tard dans le mois (le septeabre prochain Eni vertut d'obligation passéé
a son proilit par led Arnault Et Sa femme pour Marchandises quil

leur a fourny, ce fliisant quil plust a ce dit Conseil Ordoimer pour

Sureté le Son denb Et En attendant le Terne a Esdheoir de lad. Obli-

ga tion que les Marchandises qui pourroient Estre trouuéés En Essence

appartenant and. Supliant dans la Maison du dit Arnauîlt et partout
ailleurs ainsy que les Elfts et debtes qui En lpoirroient Estre prouinis
S'ronut $Equest re l at nis En Sure .arde, mestne vendus crainte de
deperissement ou quelles ne dleuiennent a vil prix, Et Sur les deniers

En proutenant Estvre led Supliant payé du tout oui de partie de Son

deinb aIu temp.s de 1'Eheance de lad oblig.atioli, Si mieuix n'ayme lesd

arnault et sa lnune liuy donner bonîne Et Sullisante Caution <le luy payer

lad Sonne D ans le Teips o)rté parl lad oblà igatiol Et a 1uîte de ce fhire

quil luy soit aiussy permis <Le s Saisir des Lires cde Vente Et achapts dud
arnault Et d'en fiire i Inuentaire pardeîant le Jiuge des lieux Et ainsy
quil Est plus au long porté par lad. Requeste, Et oüy led. durand, Ensemble

le procureur genal du Roy. LE CoN-EIL a permis Et permet aud. Durand
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faire saisir a ses ri.sques, perils Et fortuiies tout ce quil pourra decouurir

appartenir aud. arnzault tant ce qui reste de Marchandises quil liuy a ven.
dues Et qui sont Encore dans la Maison dud arunault en Essence, que ce

quil pourra reconnoistre laiy Estre doibl, Et mesme les Liures d'achapts Et

de vente dud. arnault pour Sureté de son deub Et de proceder pardeuant le

.iuge des lieu, allencontre de Sond debiteur ainsy quil auisera bou Estre
nonobstant les lettres de Repy demxanidéés par led arnait /.

BoCIRT CHAMPINY

VEU U CoNSEi. le Reglemeînt fait par les 8" Clamiiballon Nottaire En
'Cette ville Et Jean Sibille Mlarchnd Ri Icelle En vertu darrest de ced Con-
*seil du vingt quatre decembrne de l'anntéê derniiere Entre Thonias L-febure

Tonnelier, appellant de sentence de la Preuosté de cette ville du 24" Feburier

de lad. annéé, Et ant icipé, present d'vne part, Et Jean LePicard Marchand

Intimé Et anticipant comparant par son fils d'autre part, oüy Lesd compa-
ranls, Lecture faite dit dit arrest portant reuioy des Parties pardeuers lesd
Chamballon Et Sibille pour regler Lcnur different, Lesquels pourroient

prendre vu tiers si besoiu estoit, Ensemble dud Reglement En datte (li
deuxý du put mois, signé Chamballon, Sibille Et L'Estage pris pour tiers
Sur quelq ues articles En contestation par lequel lesd Parties Sont renuoyéés

En ce Conseil Sur la prestation de serment qui doit estre fait par led

Lefebure au sujet d'vne aune et deiy de Rubau Et vn j usteaucorps que led
Intimué preteid auoir fourni aud. appellant ainsy que la somme de Soixante

quinze Liures pour cinquante barils quil luy a liure pour Le S' de Coulonge

a raihonu de 30 piece Et que led. appellant a deniié auoir receu Et pour y
voir Juger Et regler les depens. LîE CossE.n. Serinent pris duid. Lefebure

qui a dit niaitoir receu led Justeaucorps n'y lad somme de 75 liures pour
Lesd Barils Et n'estre pas certain Si lad aune Et (lemy de Ruîbau luy a esté

fournie par led Intimé auquel Il La Sans doute payéé Sil la reeeüe, A
ordonné Et ordonne que led appellant En demeurera dechargé, Que Led

Reglement Sortira Son plein et Entier Ebfet selon Sa forme Et Teneur, Et

pour regler les depens a commis Et conmmet lesd Chaaballonu Et Sibille aus-

quels Il donue plein pouuoir de ce laire, Sai f l'appel '/.

Boen.uRr CHIAMPINY



Dit V'rndy di.x-lautiemmiie sunirs qfsly quatre %flgt dix sept.

LE CoNMEIT AssEMut on lEstoient Monsieur l'Intenîdant, M. Loiiis

Rofier de Villeray 1ýr Conîtr Jean baptiste depeiras, Charles Denis de Vitré,
Claude Bernen delamartiniere Et de la Chesuais Con"."

ENTuß Laurens NouMAND1N DIT SAUUAGE illeur d'habits appellaiit
do sentence de la Preuosté de cette ville du huitieLsme fourier dernier Et
anticipé, comparant par l'huissier Prieur d'vne part, Et Françoise JAen
venue d'Antoine Gourdeau Sieur de Heaulieu Intiméé et anticipante, Lhuis-

sier Lepallieur comparant pour Elle dautre part, Oüy Lesd. comparalis,

Lecture faite <le lad. Sentence Signiffiéé aud. appellan t le 16? dud mois (e
felburier, Et des pieces meitionnéés Ci Icello, Ensemble de la Requeste de

lad Intiméé afin d'anticipation Sur led. appel, reponîdie le 2l". dud mnois.

Li CoNSEHi, auant faire droit a ordonné Et ordonne que led Sauiuage Sera
Entendu pour declarer Si auparauant la vente de lad Maison et Emplace.

ient dont Il Sagit Entre les parties, Il auoit connoissance que Jacques
Rlegnault Son beaupere vendeur de lad Maison Et Emplacement deuoit a

lad lintinéé la Somme de deux Cent trente Liares pour Marchandises par
Elle a luy cy ileuant prettéés Et Sil Sçauoit quil y eut quelque hypotecque
Sur lad Maison au temps de la vente d'Icelle Et Sil a pretendu la payer

Bar lad Somme.
BOCHrART CAMuPIGN

Du mardy %ingt xIeie MNar.a 1IW aintre miiut di.x Negt.

LE CONSEIL ASSEMBiLIÉ ou estoient Monsieur l'Intendant, MATSTREs
Loiiis loiier de Villuray Premier Con7 , Nicolas dupont de Neuuille, Jean

baptiste depeiras; Charles deiys de Vitré, Clande de lIerimlen <le la Marti-

niere Et Charles Aubert de la Chesniais Conm- Et le procurieur genaIl du

Roy.

SUR LA RIEQUrsTE presentée au Conseil par My allexis De Fleury Des-

chambault Procureur du Roy de la Jurisdict ion Royalle de l'[sle de Mont-

real y tenant presentenent le Ciege pour l'absence de M? Juche-
reau luge e Icelle, Contenant qu'vne seruante de la ville du dit Montreal

auroit aceusé Magdeleine Mandin sa seruante faussement Et mal iciese'

ment d'Estre Enseinte, ce qui porteroit a lad Mandin Vn tres rans d prju
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dice sil ie luyiý en E'toit lait Justice, ce qui ne peut Estre fait En lad. jurisdie-
tion at endiu qu'il n'y a a ucun praticien qui puisse comioistre du Ihit dont
.1 sagit pour lens 11iioncéés En lad. Requeste, demandant a cet eflft

<p'il plaise a la Cour Le nommé Cabazié ou Quent. pour en .1uger sauf
l'ppel, oüy le Procureur genîal diu Roy. LE, CONSEL a ordonné Et ordonne
que led. Suppliant se pournoyera pardenant M" Nicolas dupont de Neuuille
Con1 r de present a Montreal qu'il a commis Et commet pour j uger du cou-
tenu En lad Requeste, sauf Lappel En ce dit Conseil /.

BocîlAwT CIautîJoxy

ENTnE Estienne DUBRL Bedeau de la Parroisse de nostre dame de
cette ville, present d'vne part, Et Charles MAiRUIs procureur de Arnaulit
doro Et de Loiise de Lettre sa femme present d'au. part. Orly le Procu-
reur geineral du Rloy pour l'Interrest des Enfans mineurs de delfiunt Charles
io-ter (les couulomnbiers Et de lad. delettre. LE: CONSEI Id auant faire droit a

ordonné et ordonne que Mt pierre Uenac controlleur de la ferne des droits

du Roy ei ce pays sera assigné en ce Conseil pour declarer s'il Est Procu-
reur de la venue Et herifiers de degfuunt charles Catignion Et s'il a Entre ses
mains des Effets appartenans a la suceession du dit Catignon, pour ce fait

Estre ordonné ce qu'il appartiendra.

1OCrART CrMtPIOxy

ENTnE: l Maurens NOnMENDIN DIT SAUUAE tailleur d'habits, appellant

Le Seitence de la Preiosté de cette ville du huitiesme feburier dernier, Et
anticipé, present assisté (le Prieur huissier, d'vine part, Et Françoise J.ri).f.
venue d atlloille Gour(deau Sieur le Beaulien viuant Marlid En cette
ville, lInt iméu( e t anticipaint e, comparant pour Elle Lepailleur huissier d'autre

part, Müy les arans, Lecture faite (le lad Sentence par laquelle Estoit
ordonnéi' que led appellan t Neroit tenu de prenîdr-e la Maion pour luy

acquiSe par lad ilutimé Et rembourer les Sonmnes portéés En 1celle', En-
seilble des 1ieces y menit ionnéés Et dat téés, sigiifIiéés aud. appellant le
Seize du present mois auce commandement d'y satisfaire par Exploit dud.
Lepailleur Et d'arrest (le ced. Conseil du dix huit diu presenît mois portant
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qu'aant faire droit Led Sauuage Seroit Enîtendu pour decrlairer si aiupara-
naut la vente de lad. Maison Il anoit connoissance que Jacques liault
Son beaupere vendeur de lad. Maison Et Emp>lIacement deuoit a lad Inti-
méé la somme deux Cent trente Liures pour Marehandises par Elle a luîy
prettéé, Si led. Renault a pretendu la payer Sur le prix de lad. Maison Et
si luy Sauuage Sçauoit quil y Eùt des lipotecques Sur leelle au temps de
la vente qui En a Esté faite par led. Rienault a lad. Intimiiéé pour Et au
nom dud. Saunage ; Ofiy led. appellant apres Serment Et quil a dit n'auoir
Eu aucune connoissance lors de lad vente quil fut rien den par sond Beau-
pere a lad. Intiméé Et quil y Eut aucune hipoteeque sur lad Maison, Mais
qu'ayant apris depuis qu'elle En Estoit chargéé de plusieurs Elle estoit
obligée de l'En garenitir. LE COnSE a mis Et met Lappellation et ce donit
Estoit appellé au neant, Enendant condamne led. appellant prendre lad.
Maison Et payer a lad. Intiméé La Somme de Trois cent quarante cinq

Liures quelle l'a acheptéé pour Et au prollit d'Ieluy appellaint, Sauf a
lad lntiméé de rendre and appellant La Somme <le deux Cent trente Liures
pour autant quelle ai deduit aud Renault sur le prix de lad vente, pour
marchandises qu'elle luy anoit prettéés Comme Il parroist par le Contract
de vente d'Icelle au cas que lad Maison Se tronne Chargéé de quelque hipo-
tecque, pour quoy Il sera fait a la diligence duid appellant trois afliclhes de
huitaine en huitaine aflin que sil y a des creanciers dud Renault qui ayent
des pretentions sur lad Maison et dependances Ils avent a Sc faire con-
noistre dans tout le mois de mnay prochain a la fin duquel lad Somme
de trois Cent quarante einq. liures deneurera hien et deîinet acquise a
lad Intimnéé Sil ne Se trouie d'hipotecquîes ainsy que dit Est, depens coin-
pensez. ·

BocuARIT CIlPmONY

ENTns François GUYON DESPREZ demandeur En Exeuition d'arrest dli

quinze Nouembre gbi': quatre vingt quatorze comparant par Lepaillieur

huissier, d'vne part, et Ignace JuCHEnLEmXU ESCUYEn SwU l)r m:si FT

DE lEUPOIRT, dellieideur presenit dauître part, Leci ure l-file du (lit arre.st Eî

des pieces y mentionnéés et dattéés, Ensemble dvn acte passé deianzît de

l'Espinasse Commis au grefe En datte du Troisiesme febV 1637, portant
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que Robert Giffard Ese Sieur de Beauport aux droits duquel est presen-
tement Led sieur Duchesné, S'est transporté auec Jean Guyon, Zacarie
Cloutier, Adrien duchesne, M. Jean bourdon Et abraham Martin en la
Riuiere apelléé Dubuisson ou En la presence desd Susnommez du commun
consentement des Parties, Led Sieur de Beauport a mis En possession
Réélle Et actùelle Lesd Jean Guyon Et Zacarie Cloutier des Terres Scitüéés
depuis lad Riiuiere dubuisson Jusqua la premiere pointe courant le long
du grand fleune Sainct Laurens Est quart du Sud Est, Et Oüest quart de
nort ouest, dautre costé dans les Terres courant Le long de lad Riuiere du-
buisson nort quart de nort est Et sud quart de Soroüest, Lesd Guyon Et
Cloutier Sont demeurez contans Et Satisfaits desd Terres, Sans que led.
sieur de Beauport Soit tenu par cy apres a autre fournissement de mesure,

Signiffié au dit Desprez par Hubert huissier En ce Conseil Le deuxiesme
auril gbi. quatre vingt neuf Oüy lesd. Comparans, LE CONSEIL a ordonné
Et ordonne que le dit demandeur Joüira des mil arpents de Terre par luy
pretendus luy appartenir Enuertu du Contract d'Engagement dud Jean
Guyon Son pere aud sieur Giffard passé a Mortagne le quatorze Mars gbit
trente quatre, Suiuant et conformement aud acte de prise de possession, Si
tant Est que lad quantité de Terre Se trouue contenüe dans les bornes,
Estendüe Et Rangs de vent y designez, Et led. Desprez condamné aux
depens -/.

BOCHART CHAMPIGNT

Du lvudy quinziesme auril gbi?_quatre vingt dix sept.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur L'Intendant Mes Loüis
Roüer de Villeray, Jean baptiste depeiras, Charles Denys de Vitré Claude
de Bermen de Lamartiniere Et de la Chesnais Con®." Et françois M ragdeleine
Ruette dauteüil procureur general du Roy

ENTRE Jean POITRAs habitant, appellant de Sentence de la Preuosté de
cette ville du vingt vnie. Mars de la pnte annéé, Et anticipé pnt d'vne part,
Et Jacques LIBERGE. Coutelier En cette ville, Intimé Et anticipant aussy
pnt d'autre part Parties oüiyes, L3cture faite de lad Sentence par laquelle
certaine-Saisie faite a la Requeste dud Intimé Entre les mains de françois
ducarreau Maçon de tous les deniers qu'il deuoit ou pouuoit deuoir cy
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spre. and appel lant Est declaréé" bonne Et vallable, ce faisant ordnné fle
led appellatt liurera a l'Intimé quatre Minots de bled froment ou lay En
payera XL vadeur Et les depen! aprendre Sur les deniers saisis Entre les
mains dud Dlucarreau, SigIulié and appellant le ving, f roisie.i dud mois
auee comnmandemneni t dy Satisfaire, d'acte d'appe de lad Sentence du vingt
huit Ensuinant, Et de Requeste dud Intimé afin d'anticipation Sur led
appel, repondiie le cinq du put mois et Signilliéé le Six auril Ensuiuant.
LE CONsEIL iuant faire droit Sur les demandes Et pretentions desd parties,
a ordonné et ordonne que pierre Poitras fils dud appellant Sera Entendu
l'vndy prochain En Iceluy pour dechirer Sil a recen dud Intimé Les quatre
Minots de bIed qui] pretend luy auoir liuré pour Sond pere, pour ce fait
Estre ordonné ce que de raison ·/.

VEU AU CONSEIL la Requeste presentée par Me François Magdeleine
iette dauteiüil procureur generail du Roy En ced Conseil tendante a ce

q<uil plaise a la Cour Ordonner qu'vne Concession a luy accordéé par Mr Le
Cointe de Frontenae gounerneur et Lieutenant geileral de ce pays Et par
Mt de Champign Intendant de Justice, police Et finances ausd pays le
quinze feburier gbiC quatre vingt treize, Ainsy que le Breet de confirma-
tion d'hle qu'il a pli au Roy luy accorder, EunsemnbJe lad Concession Et
Breet, LE CONSEIL a ordonné Et ordonne que la ditte Concession de Terre
Et breuet de confirmation d'Icelle Seront Registrez au greffe dud. Conseil
pour Seruir Et valoir aud sieur dauteuil ce que de raison /.

BocHAPLT CIAMPIGNY

V EU AU CONSEI L vu-Breuet de confirmation de Concession faite au Sieur

]ernard damours de Pleine de la Riuiere de Canibekeehiche Et d'vnue Lieùe
et demve de Terr··de chaque costé d'Icelle Sur deux Lienes de Profondeur,
Lad Biuiere ailunant dans la Riiero S. Jean a l'açadie Signé Louis et plus
bas Phelipeaux. LE CONSEIL1 a ordonné Et ordonne que led Breuet Sera
Rcgistré ez Registres d'Iceluy pour Seruir and sieur Deplenne ce que de
raison -.

BOCnAUT CI[AMPIGNY



- 87 -

VEuJ AU CONSEIL la Requeste presenltéé En Iceluy par Ch a rles Mariquis
huissier En la Preuosté de cette ville, au nom Et conne Proeureur d'arnault
doro cydeuant Chirurgien en cette ditte ville presentement abent de ce

pays eomexic ayant Espousé Loiiise Delettre auparaual veue Charles Roger
Descouloilbiers, d'vnie part, Et Jean Estienne )ubreüil cordoninier En (et ted
ville Estant aux droits de deflunt Chiarles Catignon iuant garde Magazin
du Roy En Icelle pour la Somme de neuf Cent Liares, present d'autre part
Lecture faife de lad Requeste Expositine qu'stant deub audit dellunt Cati-
gnon par h. Succession dud deihuit Des..-oulombiers La dmme de Mil
Soixaite neuf Liures par lu auancéé pour la batisse d'vne Maison S7ize
Survit Emplacement En la hauté ville de quebee appartenant a la sueessionî
dLu dit defint Descoulombiers, led. Catignonî auroit fait Saisir Rééllemment
lesd Emplacement Et Maison apres perquisition des biens meubles (1'elle et
n 'en auoir trouné aucuns, apres laquelle saisie avant fait assigner led MHarquis
aud. nom pour voir declarer lad Saisie bonne Et vallable, Et led. Marquis
croyant faire le proffitdesd Venue Et Enfans du dit.defflunît Deseoulombiers
auroit declaré que lad Saisie-ne pouuoit auoir aucuin E!fet attendu qu'on ne

peut Vallablement saisir Les biens des Mineurs, ce qui auroit Empesché
que le decret commencé de lad Maison ne fut continüé, Mais comme led.
Procureur reconnoist presentement qu'au lieu d'auoir fait le bien desd
mineurs Le tout tourne a leur desauantage ayant E.sté condamné de payer
l'[nterrest de lad somme depuis Enuiron quatre ans que lad saisie a esté
faite Et plusieurs reparations qu'il a esté obligé de fiaire faire a lad Maison
pour la mettre Ei Estat d'Estre Louéé et qui ne le peut Estre preseitement,
ce qui causeroit vin tres grand prejudice ausd Mineurs S'il ny Estoit pouruen

concluant quil plaise a la Cour ordonner que led decret sera parachené pour
sur les deniers prouenaint de la vente de lad Maison Et Emplacement Estre
les representans dud defTunt Catignonl payez de ce qui leur Est deub par lad

succession Et le surplus de ce qui poura En reuenir a lad venue Et heritiers
Estre mis ez mains dud procureur pour estre par luy deliuré a qui il appar-

tiendra, au bas de laquelle Requeste Est le Soit montré au Procureur

general du Roy pour l'Jnterrest desd Mineurs du quatrie. X'."1696 ; de

Contract de Mariage dud. deffunt Descoulonbiers Et de lad. Loüise de
Lettre passé denant pierre duquet Nottaire le 20 : aoustl 1682, ; Inuentaire

des biens de la Succession dud. deffunt deseoulombiers des 7, 8, et 9, auril
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1688. ; de sentence de La Preuosté de cette ville du :î P.aud ai portant
autorisation alad deleure de vendre vie habitation seitüéé en lIsle et comté

ýSiiet Laurens Et vn Emplacement Et masure En cette ditte ville appar-

tenant a lad succession a laqui le vente Led Catignon Subrogé Tuteur desd

Mineurs seroit appellé pour consentir a leelle, Et Suiuant les offres de lad

delettre estre les deniers qui En prouiendroient Employez a l'acquittement
dè s debtes de lad Succession Et le surplus s'il y en auoit Employé sur vn
autre fond de lad Succession : de Contrat de vente de lad habitation con-
sistant En quatre arpens de front au nommé Gabriel Gosselin pour le prix

Et Sonne de sept cent hures passé denant G-enaple Nottaire le 4 7."
de l'annéé 1688. ; de Marclhé passé denant le dit, Genaple le Seize dud
mois Entre lad delettre Et. Glaude Bailly architecte pour la maçonnerie
de lad Maisoi de la haute ville, En -presence et da consentenent du dit

Catignon Subrogê Tuteur desd Mineurs, parlequel Est porté que led .Cati-
gn nlauancera les deniers necessaires a, cet Efflt Sur les billets de lad
venue Descoulomnbiers tirez sur luy, Et ce tiant En Marchand.8 que Viu
Et Eaudevie dont il Seroit remboursé Incessamment Sur les deniers qui
prouiendroient desd Emplacement Et masure appartenant a lad Succes-
sion aussitost que lad Vente En seroit faite Et ce preferablement a tous
autres apres les plus anciens hipotecquaires Sil y en auoit sans preju-
dice de Son hipoteeque (de droit sur lad Maison ; dautre Contract de Vente
desd Emplacement Et masure passé pardeuant le mesme Nottaire par lad

Veune et du consentement dud Subrogé Tuteur a fra:nçois Charron de
L'abarre Marchand (le la ville de Montreal Et a ClaudeChasle Tonnelier En
cetted ville pour la somme <le deux Mil cinq Cent Liures le 23': 7Pr 1688. ;
de Quittance dud bailly par laquelle Il reconnoist.auoir receu dud. deffunît
Catignon la Somme (le huit Cent Soixante huit hures quinze Sols pour la
quantité de Trente quatre Toises deux tiers de Maçonnerie a raison de 25 ""1
la Toise pour la batisse de lad Maison, En datte du 28? S'"1 1689.; de Sen-
tence de lad Preuosté, parlaquelle lesd doro Et sa femme Sont dondamniez
payer aud Catignon ez noms quils procedoient Les Sommes portéés par

Icelle, montant Ensemble a Mil Soixante Sept Liures dix neuf Sols huit
deniers pour laquelle Il auroit hipotecque Sur lad Maison Et sur les autres
biens de la Succession du dit Descoulombiers apres discution des Meubles

restez apres Son deceds, dattée du 30Y Mars 1691. Scellée Et Signiffiéé ausd



doro Et Sa fenmme le Sixiesme auril Enîsuiuant aucc commandement dy
satisfaire par Exploit (le 1ubrt huissier En ce Conseil, au bas de laquelle
Signilication Est vni Proces Verbal dud llubert Sur le refus desd doro Et
sa femme de payer lad Somme portant perquisition par luy faite des Meubles
contenus and Innentaire EL msno de ceux a eux appartenans a faute
de les repnter. du vaziesmre dud mois Requeste dud Catignoin allini
d'obtenir permission de faire vendre lad Maison apres trois affiches attenldu
Son peu de valeur, au bas (le laquelle Est ordonnance de Communica-
tion au Procureur du Rov Commis du douziesmue Juillet de lad année
ghiý quatre vint vnze ; Conclusions dud Procureur du *Rov Connis d1ud.
Jour par lesquelles Il consent que lesd Maison et Enplacelent Soient
vmidus En gardant les lormalitez des decrets ordinaires, Lesd doro Et sa
femine ou leur procureur dedement appellez Et ordonnance Est ant au'
bas Ev conformité lu quinzie. dud mois, Signifliez le dix huit Easuiuant ;
De filmsport fait par led deWfunt Catignoi de touttes les preientions
Et hipotecques quil anoit Sur lad Miison et Emplacement pour lad Somie
de 1067 liures 19"- 8'. aud dubrefili noy.ennant celle de neuf Cent quil
luv a payé comptant En datte -du vuziesme Nouembre delad ain(ié
1691. ; de saisie Réélle desd Maison Et Emplacement Et Establissc'
ment le Commr.c du 2T: dud mois ; de Sentence rendüie En lad Prenoste
par laquelle auparauant de declarer lad Saisie bonne Et vallable, Estoit
Ordonné que le tout seroit communiqué aud Procureur du Roy Et quil
Seroit donné Coinmmunicat ion ausd doro Et a Sa femme <le lad Sentence du
Tireitie. Mars 1091 pour ce fait Estre ordonné Sur ce qui Seroit requis ce
quil appartiendroit datté du vizie. X'Sr aud an ; daùtre sentence de lad
Prenosté du Septie. Mars 1692. rendüîe Entre led Dubreiüil demandeur Et
M". pierre Benac Controlleur general des fermes du Roy En ce pays 'defen
deur, assigné a la Requeste du dit Dubreñlil. comme gerent les affaires du
dit Catignon En ce pays depuis Son depart pour france, par laquelle Est
ordonné que led Benac En lad qualité payeroit aud. dubreüil Lad Somme de
neuf Cent Liures Et Interrests d'lcelle du Jour de la demande qui En auoit
Esté faite Sur les premiers deniers quil receuroit appartenant and Catignoi
Si mieux ni'aymoit prendre Ses precautions au sujet du decret auquel Led,
Catignon SeCtoit obligé pourquoy Il luy Est accordé trois mois de delay. Et

12
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led Benac aud nom condamné aux depens, Signiffiéé aud. Benac auce com-

mandement dy Satisfaire le 21 Mars de lad aiiiéé. darrest de ce dit Con-

seil du Sírfesme octobre rendu Entre led Catignon stipulé par led Benac

appellant de lad Sentence du Septiesme Mars 1692. Et qnticipé comparant

pour luyled Hubert d'vre part Et led dubreuil Intimé Et anticipant, Et led

doro aud nom appellant de certaine Sentence de lad I'reuosté du 19 Juillct

1692 Et led Catignon Intimé, Et Stipulé comme dessus d'autre, Led arrest

Joignant esd deux Instances Et ordonnant que le tout Seroit communiqué
aud Prociureur general du Roy ; dautre arrest du douze Januier 1693. por-
tant que led. Benac donneroit Caution dans quinzaine aud. Dubreüil pour
Sûreté de lad Somme de 900 lhures autrement.et a faute de ce faire permis

aud dubreùil de faire Saisir û Ses risques, perils Et fortunes ce quil pourroit
decouurir appartenir a la Succession du dit deffunt Catignon, Jusqua con-
currence de lad Sommé, Interrests, frais Et depens Signiffié le219 dud Mois,
Et des pieces y mentionnéés E.t dattéés, Ouy le dit Benac qui a dit nestre
point Procuretr de la veuue n'y heritiers du dit Catignon qui luy laissa
Seulement quelques liures Et papiers lors de son depart pour france afin de
receuoir le payement de ce qui luy restoit deub En ce pays Suiuant vn.
Estat quil luy laissa a raison de dix pour Cent de proffit a luy Benac de
toutes les Sommes dont Il pourroit tirer le payement, Mais que Sil luy est
ordonné de ne se point dessaisir de ce qui reste Encore deub En ce pays a
la Succession dud Catignon lorsquil En pourra auoir fait le Recodurement
Il y aura bien moyen d'assurer aud dubre,üil lad Somme de neuf Cent
Liures par luy founiie aud Catignon, Oüy aussy led. Dubreñil, Ensemble
Le Procureur genéral du Roy En. ses Conclusions pour l'Interrest desd
Mineurs LE CoNSM , a debouté Led Marquis aud. nom de la vente par
decret de lad Maison Et Emplacement qui seront par luy Loiïez En pre-
sence Et du consentement du Procureur general du Roy Pour Les deniers
des Loyers Estre distribüez ainsy·quil appartiendra; lt .a..permis et permet
au dit Dubreil faire' Saisir Jusqu'a Lad Somme de Neuf Cent Liures Sur

les Effets de la Succession dud deffunt Catignon Soit Entre les mains dud
Benac ou de tel debiteur d'Icelle qu'il auisera bon Estre, Quoy faisant
ordonne. que led Benac donnera au dit Dubreüil vn Estat de touttes les
sommes deies En ce pays a lad.. Succession Et des noms des debiteurs quil
affirmera Veritable et conforme a celuy que luy laissa led Catignon a son



depart de ced. pays Et aux Hures Et papiers qui En Tustifflient, quil a de-
claré auoir En sa possession. Ordonne En outre que lad venue Et heritiers
dud. Catignon deuement authorisez Si feaire ce doit, Seront assignez affin
d'Estfilblir domicile En cette ville Et comparroir en ced Conseil ou Procu-
reur pour Eux pouryoir declarer Les Saisies qui S.aront, Jaites bonnes et
valables, ce faisant que led Benae ou debiteurs En vuideront Leurs mains
En celles du dit dubreüil Jusqu'a La concurrence de lad Somme de Neuf
Cent Liures, Interrests, frais et depens Si faire ce doit, Et cependant que
led dubreüil receura par chacune annéé Sur Les. loyers de lad Maison La
somme de quarante cinq Liures pour l'Interrest de son principal Jusqu'a
ce quil En puisse Estre pyé, Sauf a Estre fait droit En definitif Sur les
depens, dommages Et Interrests pretendus Et sur la restitution que pour-
roient pretendre leed Mineurs des Sommes qui ont Esté Et qui Seront

payéés Sur Les loyers de la ditte maison pour les Interrests de lad Somme de
neuf Cent Liures, Sil Est ainsy Jugé /.

EOCHART CHAMPIGNY

.Du I'vindy wingt deuxiesme uri g1lPi quatre vingt dix segpt.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur lIntendant, Mr Loüis
Roüer de Vil leray 1E Conir Jean baptiste Depeiras, Charles Denis de Vitré,
Claude de Bermen de la Martiniere Et Charles aubert de La Chesnais Cone."
Et françois Magdeleyne Ruette dauteill p. general du Roy

ENTUE Jacques GOURDEAU appellant de Sentence de la ]renosté de
ville du trente vi'ie. Mars gbie quatre vingt seize Et anticipé, d'vne part,
Et Antoine LEIORT, Jacques RATTE Et autres habitans de la parroisse
Eainct pierre En l'Isle et conté et St Laurens, Intimez Et anticipans, d'autre
part ; Lecture faite de la Sentence rendüie par le Juge Bailly de lad Isle le
deux? aoust 1695. parlaquelle led appellant Estoit condamné clorre Inces-
sanment Les deuantures de ses Terres bien Et deuement suluant l'vsage
de lad Isle conformement aux clauses des Concessions apeine d'Estre tenu
des dommages que pourroient faire Les bestiaux Entrant dans les grains
faute de clostures Et aussy apeine de dix Liures damende et led appellant
condamné aux depens, signifliéé le douziesme du dit mois ; d'autre Sen-
tence aussy rendüe par led Bailly le 23 dud mois d'aoust portant que sans

-. 91 -
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auoir Esgard a l'opposition faite par led appellant a lxention de lad Sen-
tence du deuxiesne aoust 1695. Elle sortira son plein et Enifier Elfet Et
Iceluy appellant. condamné aux depens, signifliéé le eiIg: Sel)temibre de
lad année ; de lad Sentence de la Preuosté de cette ville par laquelle Il est
dit quil a Esté bien Jugé par le dit Juge bailly, mal Et sans grief appellé,
Et ordonné que lesd Sentences Sortiront Eflft, Led appellaut condamné aux
depens Et en vingt sols d'amende pour son fol appel,signiffiéé le nen!"
auril 1696. ; Des pieces. menîtionnéés Et dat téés par lad Sentence, Ensemble
de Requeste d'anticipation du dit appel repondiie le vnze Juillet 1696. Et
Signiffiéé le lindemain ; d'arrest de ce dit Conseil portant appointement a
Escrire et produire du Sixý aoust Ensuiuant de griefs d'appel dud Gour-
deau du 12 Janluier 1697, Signiffiez a Robert Choret Procureur desd Intimez
le 23ý dud mois-; daddition ausd Griefs du 22 Mars aud an Et Si2niffièé

le mesme Jour, oüy le Raport de Me Claude de Uanen de la Martiniere
Con"r Et Tout consideré, LE CoNSEIL a mis Rt met lad appellation au neant,

ordonne que lesd Sentences dont Est appel Sortiront leur plein Et Entier
Mr de L·i- Eflet a l'Exception de l'amende de vingt sols dont Il a decharré

nartiniere Ia-
porteur Le dit appellant Condamne Iceluy appellant aux depens qui ont

Esté deüement faits tant a la cause principalle que d'appel a Taxer par led
Conseiller Raporteur Et de grace sans amende · /.

BocHAlÎT CHAMPIGNY

ENTREc Geneuieue Le MAIRE 'femme separéé quant aux biens d'auec

Nicolas Blin Son mary par Sentence de la Prenosté de cette ville En datte

du 28? feburier 1695, presente d'vne part Et Marie Le MAInE femme d'adrien

Bordereau Laborde Tapicier, defrenderesse, com parant\pour Elle Lepailleur

huissier, d'autre part, Lecture faite de lad Requeste Ten<fante pour les

causeý y cotenües a ce qu'il luy soit permis (le faire approcler au Jourdhuy

En ce Conseil attendu le temps des Semences Lad Marie .e aire pour voir

diresquelle auramùàin Leuéé des saisies y ment ionnéés attehda Leur nullité,

ce faisant quelle Se pouruoyera allencontre des noimlez Rochon, Biartnois

Et Moreau ses debiteurs sur lesquels Lesd Saisies ont Esté faittee pour

raison de ce qu'ils luy doiuent chacun a leur Esgard ainsy qu'elle Auisera

bon ] stre, répondüe le 179 d-4 present mois pour En venir a ce Jour Et
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signifliéé le lendemai n ; d'vn acue d'opposition d. lad Geneuieue Lemaire
a la reception pretenmdii par lad Lalborde desd deniers saisi.,12i11niiie:z le
29X aoust 169.5 Et d'rn Escrit pour reponse ai lad Requesme Si-né du lad
Laborde. Le CONSErTa donné main LEuéé a lad G(tni'uieu" Lemaire desd.
Saisies, Ce faisant luy permet de poursuiure lesd Itoicheron Biartnois Et
Morean pour Estre par Eux payéé des sommes quelle pretend quils luy
doiuent, Sauf a faire droit sur Les pretentions desd Parties apres les vae--
cances, depens reseWez /.

ik>cuAiT CiPIGNY

ENTRE .Jean PdîTRAs appellant (le Sentence <le la Preuosté de cette

ville du 21t Mars dernier Et anticipé present, d'une part, Et Jacques LinEIaG
Coutelier En .ette ville, Intimé et 'imticipant aussy preoselit, daiuitre part,
Parties oiiyes, Lecture faite d'arrest de ce Conseil du quinzie. du present

moi; par lequel Est ordonné qu'aut faire droit sur les demandes et pre-

tentions desc. Parties mentionnéés en Iceluy, Pierre Poitras fils dud.
appellant Seroit entendu En ce Conseil pour declarer Sil a receu du <lit
Intini(- lesquatre minots de bled quil pretend lIy atoir pretté pour soud.
pere, ouy led Pierre Poitras qui a dit apres serment n'auoir receu du dit
Intimé -que. deux minots de bled. LE oNsEHr a mis et met la ditte Scn-
tence au neant, Emendant condamne led appellant rendre Seulement aud
Intimé Ldsd. deux Minots de bled ou de les payer a quatre Liures dix Sols

par minot au Choix d'Iceluy appellanit, Et au surplus des demandes inci-
dentes desd parties hors de Cour, depens compensez ·/.

]OCHART CAMtPIGNY

SU CE Q1I A ESTÉ remontré par le Procureur Genal du Roy quil Est

temps de donner vaccances pour laisser aux habitans Laliberté de fhire

Leurs Semences qui Sont melsme deja Lomane e. Ln Coxsir 1 a donné

v-accances Jusqu'au premier -l'ndy d'apres le Jour Et feste de Sainet Jean

baptiste prochain auquel La Compagnie renit rera a l'ordinaire /.

.].oCHA r Cm.nrPIGNxY
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ENTRE pierre Ri.x G.ir.uTm CommI d'artillerie En ce pays au nom Et
comme Tuteur de Loüiis denis deFronsac Et comme ayant Espousé françoise
Cailleteau Venue Richard Diis Escuyer Sieur de fronsac'appellant d'vne
Taxe de depens faite par ML Claude de Bermen de la Martiniere Cone aud.
Coiseil present d'vne part, Et Reié DENEXU habita·nt de la baye des
Chaleurs, Intimé, aussy present d'autre part, Lecture faite d'arrest rendu
Entre les Parties le neufe auril 1696. par lequel Entrautres choses la renon-
ciation faite par lad Cailleteau a la Coinm'. d'Entrelle Et led deffiunt sieur
de fonsa Est declaréé bonne et vallable, au moyen de quoy Led Sieur
Gaillard Et Elle demeurent decharzez de l'action a Eux faite Et led sieur
gaillard aud. nom de Tuiteur condamné payer aud Sieur Deneau La Somme
de treize Cent Soixant.e quatorze Liures quatorze sols argent prix de france
et lnterrests dIcelle depuis le 8° aoust 1690. Jusqu'au parfait payement
a prendre"lad Somme sur les bieis du dit feu sieur de fronsac Et que led
Sieur Gaillard payera par prouision au dit deneau La Somme de Trois Cent
Liures a prendre Sur les meubles de la Succession du dit deffunt Sieur dû
fronsac, Led Tuteur aux depens dans lesquels Entreront Les frais des
Voiages, Sejours Et retour a Taxer par led Coner Comm"', Sauf a faire droit
sur les pretentions matripnonialles de lad Cailleteau apres Larrinéé des
Vaisseaux quelle doit*fir apparoir de son Contract de. Mariage Et Sursis au
surplus a l'Execution du dit arrest jusqu'au dit Temps Ordonne En outre
Led Conseil que les Marcha.idises contenües dans vn compte fourny par
Led Tuteur au dit Dcileau seront prises et Estiméés par le Sieur Pachot
Marchand ; de Contract de Mariagre d'Entre led. feu Sieur de froisac Et
lad Cailleteau passé a la Rochelle deuant M: Billot Nottaire le 22? Juillet
1690. de memoire de frais et depens presenté par le dit DIeneau Et debattu

par led Sieur Gaillard Taxé par Led Con?' Commissaire a la Somme de deux
mil Soixante dix hiýii Lhures Seize Sols Sans prjudice de celle de quatorze
iures cinq sols adjugéé aud deneau par arrestdu 3? 7?"» 1691. de Trente

Sols pour l'Executoire, de quinze Sols pour la Signification Et des Interrests
de lad Somme de Treize Cent Soixante quatorze liuresquatorze Sols prix
de France jusqu'a. parfit payement a compter du huitiesine aoust 1690.

Sauf a deduire celle de trois Cent quatre vingt deux Liures dix Sols d'vne

part Et Celle de Trois Cent Liures d'autre argent prix de ce pays, Lad taxe
faite le neufiesme may 1696 ; des griefs Et moyens dappel dud Gaillard;
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RZeponses dud. Deneau a Iceux Et apres anoir Eiitendu les Parties LE Cox-
sEIL a modéré Et imodere Les frais Taxez par led.Conseiller Coinmmr Et
autres pretenlus par led deiieau a la Somme de Neuf Cent trenfte cinq
Linres trois Sols et a ordonné Et ordonne que led sieur Gaillard aud nom

payera En outre La Somme de dix huit Cent Trente deux Liures dix huit
sols huit deniers de principal, Sauf a deduire lad Somme de Trois Cent
quatre vingt deux Liures dix Sols Siuant le compte taxé par L- Sieur
Pachot le Et celle de Trois Cent Liures conformement
a larrest du neuf auril 1696. Et les iiterests de la Somme principale a.
commnancer du huitie. aoust 1690. Suiuant Et conformemnent a l'Estat qui En a
esté dressé ceJourd'huy. paraphé Et Joint au presei tarrest, auquel principal
Et literrests avant Joint lad Somme de Neuf Cent Trente cing Liures trois
Sols de frais compose cejle de deux Mil cinq Cent Soixante et Seize Liures
quinze sols vuze deniers Laquelle led sieur Gaillard au dit nom est con-
damné payer aud denean comme Il suit, Sçauoir dans la presente annéé
cinq Cent Liures, Lannéé proclaine-Mil Jiures Et pour chacune des autres
annéés Suiuantes Cinq Cent Liures Jusqu'au payement totalle de lad
Somme ayant Esté'ainsy arresté aud Conseil Suiuant les offres dud Tuteur
pour la consernation des propres dud Miieur Et Empesvher vi decret
d'Iceux que led Intimé nauroit pû faire qu'auec de tres grands frais attendu
la longue distance des lieux Et la difficulté dy aller Ordonne En outre a
l'Esgard des Interrests.Escheus Jusqu'a ce Jour montant suiuant led Estat
a la Somme de quatre Cent quatre vingt vnze Liares six Sols trois deijrs,
quils Saroit acquittez Sur le premier payement qui sera fait la presente
annéé de lad Somme de cinq Cent Liures Et que du surplus qui Est de vuize
Cent cinquante Linres six Sols huit deniers qui reste de principal Et neuf
Cent trente cinq Liures trois Sols de frais faisant Ensemble la Somme de
deux Mil 'quatre vingt cinq Liures neuf Sols huit deniers, led Gaillard aud
nom payera de ce Jour a l'auenir l'Interrest au dit Deneau Jusqua l'Entier
payement de lad Somme, Lesquels Intertests diminuront a proportion desd
payemens Et Seront payez preferablemt. Les depens du preseit arrest Et

ceux faits depuis le Memoire de Taxe compensez -/.

BOCrAPT CHAMPIGNY
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Del 1ndy 'ingtie. 1in-y Jbi, quatre ingt dix sit.

e.(.UaWO INAIREMENT .*sEM,É ou Estoient
S Monsieur l'Intnda n, Makire 'Loiiis Rtioüer de Villeiav preinier

14o".r Nicolas Dupont de NJuuille, Jean bapiiste Depeiras, Ch-arles

Denlis . de Vitré, Clitude de ermeni da la Martiiere, Charls Auberf dle la
Chesnais Cn" Et franiîçois Mag'"' Riiette dauteilil Procureur geieral du

Vi.u i. r,: CoNsEm Le Proces Criminel Extraordinairement fait Et
Instruit En la Turisdiction ]toynille de Montreal par NM' Alexis de fleury
I).h imbaul t Protureudur du ]to% en i le v tenant le Siege pour Labsence
du Jruge dladiîe Jurisdictionî. A la Requeste dit Procureur du Roy Commis
audit. Siere. diemiand<1eur et. neen.îteur Contre Pierre Le Gras sold..dela Coin-
pagnie de Suber.aze A.cusé, detenu ez prisons de la Consiergerie de ce
pallais, appellalt de Sente'nee dudit siege Enîdatte du -0M Mars dernier.
Rtequisit duit Procureur du loy Commis aux fins de dessante Effla
Maison ou demneur le nommé Hines. Le Coite dit Lebretoi Scize En la
ville dîudit Montreal Et. dIe dresser Proces Verbal de lEstat dIcello signóc,
Cabazié, Aubis de laquelle Est orda! En eonformité du 30' Januier aussi
dernier. Proces Verbal de dessenîte dudit Jour Autre Rtq."dudit Procureur
diu Roy Commis contenant Sapleinte, au bas duquel E4 permission d'In-
fbrner du dit L'Endemain 31" Interrogatoire Suby par ledit Ai.cusù le
preirmier fiW Ensuuant. Autre..Interro dudit Accusé du mnesne Jour.
Seitence portant que ledit accusé sera Eserotii. que les fers luy seront mis
aupied E tquil sera du nîoitueau Interrogé, En datte dud. Jour 1:rfebýr Autre
haterroge dudit Lcgras du 3'. dudit mois. Autre Proces Verbal dede-ssente
-Enladite Maison Enfin duquel sont ord 0 de Communiqué audit Proc:ureur
di Roy Commis Et son Req dudit Jour 3·: feb:r Autre Interrogn dudit
loti-ras du quatriesmne. Escroüe dudit accusé ez Registres de la geosle de
Villemarie, a luy signillié le ciniC du mesme mois. Information du dit Jour
uinq contenant les depositions de quatre Tesmoins. Interrogatoire dudit

Lgras dudit douzie. dudit mois. Autre Requisitoire dudit Procureur du
Roy Commis. aceque Les Tesmoins soient recollez En leurs depositions Et
si besoin Estoit confrontez audit accusé, datté du 149 Mars deladite année.
Ordonnance du me-smie Jour Et aux mnesmùes fins R"ecollem. desdits Tesnoiis
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d u 10': Trois Confrontations du mesme Jour desd. Tesmoins audit accusé.
Conclusions diflinit ines dudit Procureur du Roy Commis du 19%. Infterrog?
dud aôcusé Sur la Scellette En datte du 30' du mesine mois. La dite
,Senteince diffinitine du dit Jour 301 Mars, par laquelle Ledit Legras
Iýst declaré atteint Et. cenuaincu danoir vollé dans la dite Maison on
dmneure le dit YTues Le Comte, Et condamné a estre pendu Et Estranglé
Jusqua ce que mort Sensuiue a vue potence qui sera dresséé a la place
de la dite ville de Montreal, tous ses biens acquis et coifisquez a
qui Il appartiendra, Et Sur Iceux pris La Somme de cinq Cent Hures
damande Enuiers le Rov, En cas que confiscation nayt lieu au profit de Sa
Maijý,, La dite Sentence prononcée au dit accusé, qui sen est porté appellant

par acte estant au bas d'Icelle, du dit Jour ' Mars. Escroüie du dit accusé
sur les Registres (le la Consiergerie de ce pallais du 14e du present mois de
May Signé Gen aple. Interrogatoire du dit accusé fait par Mý Jean bapt.e
Depeiras Con? Comm' En cette partie, le dit Jour 14? du present mois
Interrogcr. sur la Scellette fait En la Chambre le 20 Ensuiuant Conclusions
.du Procureur General du Roy, Le Raport du dit Conseille-r Comm 7 Et Tout
consideré. LE CONSEIL a mis et met la dite Sentence dont Est appel au
neant. Ce faisant a declaré et declare le dit pierre Legras atteint et conuaincu
d'auoir vollé Yues Le Comte dit Le Breton, poir reparation de quoy La
Condamné a.estre renuoyé a Villemarie dans lIsle de MontreaLpour y estre
battu de cinq coups de verges a chacun des Trois Carrefours ordinaires par

l'Executeur Et a la place publique, flestry d'vu fer chaud-inarqué d'vne
fleur de lys Sur l'Epaule droitte, bauny a perpetuité de la dite Isle, Enjoint
a luy de garder son banc apeine de la hart Et en Cent Liures damandeý E-
uers le Roy, Sur lesquels Seront pris les frais du proces, Et affin quils Soient
payez ordonne que tous ceux qui sont chargez d'Effets a luy appartenans
Seront oblirez de les remettre au greffe Incessamment Et aussitost apres la
Lecture du present arrest .qui sera faite En la dite place publique anant
l'Execution Letout ala diligence dud. Procureur general, fait A Quebec au
dit Conseil le vingtie. Jour de May gbie quatre vingt dix sept.

BOCHAnT CHAMPIGNY DEPEIRAS

Et a l'Instaut led arrest a Esté prononcé au dit Legras par le dit Con-
seiller Raporteur, dans la chambre de la geosle.

13



»Ua nuanedy vingt einqeale. MIay g1hie quatre vingt dix sept.

Ln CONSEIL Extraordinairement assemblé ou Estoient Monsieur 1'.i-

tendant, Maistres Louis Roüer de Villeray 1E Conseiller, Nicolas dupont de

Nenuille, Jean baptiste Depeiras Conseillers

ENTRE pierre EEY GAILLARD Commissaire d'artillerie En ce pays au

nom Et comme Tuteur de Louis Denis Enfant Miiieur de deffunt Richard

Denis Ese! Sieur de'fronsac Et de dam"e françoise Cailleteau Sa Venue a

present femme dad Gaillard, demandeur aux fins de ses Requestes du

M ac Ville- 239 Januier Et quinze Mars 1696. Et Incidamment defendeur
ray Rpr
d'vne part Et Charles AuBERT DE LA CrESNAIS Cou! En ce Conseil defen-

dear Et Incidamment demandeur dautre part, Veu lad Requeste du 23':.

Januier 1690. par laquelle led sieur Gaillard conjoinctement auec lad.

dam.° Cailleteau Sa femme concluoient a ce quil plust au Conseil leur per-

mettre de faire assigneïr led sieur de La Chesnais pour voir (lire quil repute-

teroit Ses.Liures pour Examiner de nouueau les comptes quil auoit Eu auec

led Sieur de fronsac Et'sad femme pour sçauoir si les Sommes par Eux a luy

payéés y auoient Esté passéés En compte, mesme la Somme de Treize Cent

Soixante quatorze Liures quatorze sols monnoye de france a luy cedéé par

René Deneau Et a lesgard du dit deneau voir dire quils Seroient renuoyez

des demandes par luy a Eux faites au prejudice de la dite-Cession, Lad

Requeste du dit Jour quinzie. Mars de lad annéé 1696 par laquelle Led

sieur Gaillard expose qu'ayant fait Signiffier au dit Sieur de La Chesnais la

susd Req. auece assignation pour En venir En ce Conseil Seroit Internenu.

arrest le 26ý feburier En suiuant par lequel auroit Esté ordonné auant faire

droit guil Seroit Esle vn Tuteur and Miner, ce qui auroit Esté ainsy fait

ipar acte Expedié.,En la Preuosté de cette ville En datte dunenfie. dud mois,

concluanit pour les raisons y contenùes a ce quil fut ordonné que. led sieur

de La Chesnais Seroit assigné En ced. Conseil pour Se voir condamner a

fournir "à luy Gaillard vn compte par le menu En credit Et debit de toutes

les fournitures et receptes quil a faite dud Sr. de fronsac Et sad femme Et

reputer sés Hures a cet Effet pour Estre les articles d'Iceux alloüez ou con-

testez Si besoin Estoit Et En tous Ses depens, dommages Et Interrests Et

restitition tant pour trop receu Et prise de la Barque En question que pour

n'anoir habitüé Et maintenu les negoces aux Terres de Miramichy, Nepisigny
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Et ristigoueli confiorinement au bail qui luy En anoit Esté passé, Sur
Laquelle Leque.te auroit Esté ordonné que les Tàrties En viendroient Et
au bas de laquelle Est l'Exploit de signillication d'Icelle aud sieur de La
Cliesnais du lenderain ; Acte de la Preuosté du neuf'.' dud mois de feburier
de lad annéé 1696. par lequel led Gaillard Est sleu Tuteur aud Mineur
arrest par.lequel les Parties oüiyes Le Conseil les auroit appointé a Escrire
et produire tout ce que bon Leur sembleroit Et se communiquer dans les
delays de l'ordonnance, Led -arrest du vuze feburier dernier : Sentence de
la Preunosté de cette ville rendüe Entre les Parties En dat te du 25: 7 ri 1691.
par laquelle de leur consentement Est ordonné qu'elles conuiendroient
d'arbitres, Et En consequence led Sieur de fronsac Estoit conueii de M
François Magdeleyne ltuette danteüil procureur general du Roy Et de Mi
Jean baptiste Peuuret greffier En chef En ce Conseil, Et led sieur de La
Chesnais des Sieurs Pachot Et Perré Marchands En cette ville Et pour
cinq' auroit Esté nommé d'office M Nicolas dupont de Neuuille Conseiller
En ce dit Conseil Lesquels regleroient les differens qui pourroient Estre
meus Entre les Parties depuis les obligation En question ; Compte produit
par le demandeur au bas duquel Sont les articles que led sieur de Fronsac
flaisoit aud sieur de La Chesnais, Sur lesq'. Il demandoit d'Estre Reglé

par arbitres, Led Compte Et articles Signifiez aud de la Chesnais le
deuxiesmne auril de lad annéé 1696., Autre Memoire signé fronsac aussy
non datté, Intitulé Memoire de ce quil auoit payé aud sieur de La
Chesnais; autre memoire signé dud deffunt sieur de fronsac attaché au
susd. compte Intitulé articles Et demandes quil faisoit aud Sieur de La
Chesnais sur lequel Il plairoit aux susd arbitres faire reflexion Et sur
Iceux regler les retardements, dommages Et depens, non datté; autre
compte non datté signé dud sieur de fronsac aussy Intitulé compte de ce
quil disoit auoir payé aud. S. de la Chesnais ; vu autre Memoire En datte
du 29 Juillet 1690. Signé Gobin par lequel led Gobii reconnoit auoir recen
dud. deffunt sieur de fronsac les Parties y contenües composant la somme
de Trois Mil Sept Cent quatre vingt huit liures treize Sols neuf deniers,
Joint aud compte ; Lettre Missiue dud Sieur de La Chesnais Escritte aud.
sieur de fronsac a Miramichy En datte du quatre May de lad annéé 1691.
Autre Escrit contenant six feuillets Intitulé articles Et demandes que led
sieur de fronsac faisoit aud. Sieur de La Chesnais non signé n'y datté;
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Proces verlal de pretendu pillage fait aud. Sieur de fronsac par le Sieur de
Blonueauen ture du trentiesine May 16S5. factures de Marchandises Et four-
nitures faittes par led Sieu?%de La Chesnais aud Sieur de fronsac montant
a la Somme de Sept mil cinq Ceint Soixante vuze Liures quatre sols, au bas
de laquelle Est le receu dud sieur de fronsac du 3ý 7'. de lad annéé 1085.
signé de luy portant promesse de payer dud Jour En vii an ; autre facture
de Marchandises chargéés dans la Barque la Catherine commandéé par led.
sieur de Bonneaunture pour Led Sieur de fronsac, montant a la somme de
huit Mil huit Cent Seize Linres deux'Sols:.cinq deniers, signéé dud sieur
de fronsac Et dud sieur de La Chesnais i arresté par Eux le 18- 8'l'" 1684.
Requeste dud sieur de La Chesniais par lu 2presentéé au Lieutenant general
En lad Preuosté En datte du Troisiesme aoust de lad. annéé' 1685.
Signifliéé and Sr. de fronsac le mesme Jour ; Rleceu du Sieur dé Mille-
uaches fils du Sieur de La Chesnais de la Somme de quatre mil Cent
soixante quatre Liures dix Sept Sols six deniers par luy donnéé aud
Sieur de fronsac pour les Pelleteries y mentionnéés datté du 1G6. Juillet
1686. Et ait bas duquel Est vne conuenltion faite Entreux and Mira-
michy le 18- Aoust Ensuiuant. -Saisie faite a la lequeste dud Sieur
de La Chesnais d'vne barque appartenant aud Sieur de fronsac par
Prieur huissier En datte du 7ý Aoust 1081. ; vn Escrit Signlé fronsac
non datté Intitulé Reponses quil plaira a Monsieurde La Chesnais Entendre
touchant le Voiage de Montreal Et les difficultez que Jy trouue. Ordres
Et pouuoir Sous le Seing dud Sieur de fronsac laissé a sad femme du quatre
Nouembre de lad annéé 1691. ; Cession faite par lad Cailleteau and sieur <le
La Chesnais de la Somme de Mil Liures Sur Philipes E nault habitant de
Nepisiguit par Contract passé deuant Chambalon Nottaire le 10' V>.re 1692.;
bail a ferme fait au dit Sieur de La Chesnais par lad. Cailleteau pour
quatre ainéés de touttes les terres appartenant aud sieur de fronsac Et a
elle a l'acadie pour la Somme de neuf Cent quarante huit hures dix Sols
pour chacune des quatre annéés aussy passé denant led. Nottaire le 130 dud
mois Et an. Compte En credit Et debit produit par led sieur de laChesnais
de luy Signé En datte du 8 Mars dernier montant a la Somme de quinze
mil deux. Cent Six liures dix Sols en debit Et quinze mil deux cent six
hures dix Sols huit deniers En Credit ;. deux obligations passéés par
led feu Sieur de fronsac Et Sad femme au prollit dud sieur de La Chesnais,



-101-

L'viie deuant Rageot Nottaire Et Speiléé a quebe le deux'. oust de lad
annéé En datte du quatorze auril 1000. de la Somme de quatre mil quatre
Cent Soixante deux iures cinq Sols pour marchand'. par luy a Eux
liûréés payable En cette ville moytié En Pelleteries ou Ar *gent monnoyé
Et moytié En, Castor en quatre Termes Et payements Egaux Sçauoir
le premier dans le premier Septembre lors prochain, Le Second le premier
Septembre de l'annéé 1691., le Troisiesme aud premier Septembre 1692 Et
le quatrie. Et dernier le premier dud mois de 7P. 1G93., Lautre du vingt
neuliesme May 1690. de la Somme de quatre mil huit Cent cinquante liures
douze-Sols deux deniers aussy.pour Marchandises Et argent pretté ·payable
En deux Têrmes, Sçauoir moitié a la fin du mois de Juillet Et. l'autre noytié
au premier octobre de lad annéé 1(90. payable aussy moytié En Cast-or Et
lautre uoytié En Pelleteries au prix courant ou argent nonnoyé. Lad
Obligation passéé deuant led Rzigeot Et non Signéé; Requeste dudit Gaillard
En (latte du quinze auril dernier, par laquelle il conclut a ce quil soit ordonné
que led sieur de La Chesnais produira les comptes sur lesquels Il pretend que
lesd deux obligations ont Esté faites Et a cet Effet Si besoin Est luy accorder
lettres de restitution, Autre Requeste dud. Gaillard En datte du dernier dudit
mois Tendante a ce que led Sieur de La Chesnais soit condamné luy rendre le
montant des sommes qüil a receies du dit Enault appartenant and feu Sieur
de fronsac Et le prix de la ferme pour les quatre annéés quil En a Joiy,
repondüie Et signiffiéé les dernier auril Et deuxie. May de la pnte année,
Ensemble cinq pieces d'Ecriture En datte des Vingt Mars, 10, 18, 26, Et 30
anril dernier contenant les diuerses demandes Et pretentions dud Sieur
Gaillard and nom Et les reponses Et repliques aux deffenses dud Sieur de
La Chesnais, En outre cinq autres pieces d'Ecritures dud Sieur de La Ches-
nais du quinze Mars, 15, 18, 23.Et 26- dud mois d'auril et 3. May dernier
contenant les defenses, reponses, Et repliques dud Sieur de la Chesuais,
Inuentaire de production Et auertissement des parties Et tont ce que par
Elles a esté Escrit et produit, Et apres que led. Sý de La Chesnais a pnté
ses liures de Compte Et Journeaux En presence dud. Gaillard, Et Sur le
tout lesd parties olves ; Conclusions du Procureur general du vingt vu
du present mois, Le Raport de M: Loüis Roñer de Villeray premier Con:
Et Tout considéré. LE CONSEIL Euoquant Et retenant pardeuers luy Lé
proces Et different d'Entre led Rey Gaillard aud nom Et led Sieur de La
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Chesnais Et y faisant droit sur les demandes dud Gaillard -aud nom con-
cernant les dommages Et; Initerests pnrluy pretendus pour raison du voiage
de lad Barque fait a Montreal par ordre.dud Sieur de la Chesnais ; A cause
du pillage pretendu fait sur led Sieur de fronsac par led Sieur de Bonne-
auenture, Sur la restitution demandéé par led Sieur Gaillard contre lesd.
deux obligations Et sur les demandes Incidentes respectiues desd. parties
tant pour les non Jouissances pretendues par led sieur de La Chesnais que
deteriorations pretendues par ledit Sieur Gaillard des batimens <le Mira
michy Et Ruyne de la traitte auec les Sanuages faute <le residence . et.
d'entretenir commerce auec Eux~par led Sieur de La Chesnais, a mis Et
met Icelles dittes parties hors de Cour ; Et au regard des comptes produits
respectinement par Icelles, Led. Conseil les a renuoyéés pardeuers Les
Sieurs Pachot Et lazeur Marchands bourgeois de cette ville pour les regler
et arrester Et an cas que lesd arbitres ne conuincent Ils pourront prendre
vin tiers tels qu'ils auiseront Entreux, sauf neanmoins En ce qui concerne
Les fournitures que led sieur de Fronsac pretend auoir faites aud sieur de
Milleuaches fils dud sieur de La Chesnais Et chargéés dans sa Barque aud.
Lieu de Miramichy En lad annéé 1691, Ensemble les farines, biscuit Et
futailles enuoyéés par led Sieur de La Chesnais aud Sieur de fronsac par
lad barque En lad aunéé Et autres fournitures que pourroit auoir fait led
Sieur de MilleSaches and Sieur de Fronsac, Pour raison de quoy LE CONsEIL
a Sureis dy faire droit apres que led Sieur de Milleuaches aura Esté oüy a
son retour de france, Les depens reseruez /.

RIOÜER DE VILLERAY BOCiRT CHAIMPIGNY

1Du MIeeredy1 vingit neuliesme May gbie quatre wingt di: bept.

LE CONSEIL Extraordinairement assemblé ou Estoient .Monsieur lIn-
tendan t, Maistre Louis Roüer de Villeray premier Con seiller, Nicolas Dapon t
de Neuuille, Jean baptiste depeiras, Charles Denis de Vitré, Claude de-Ber-
men delamartiniiere, Charles Aubert de la Chesmiais Coie.", Le Procureur

general du Roy Et Paul denis de Se Simon Preuost dela Mareschaussée de

ce pays
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VEU PAR LE CONSEIL Le Proces Verbal de Capture fait par
UQS! ci i e r- M" Paul denis de S. Simon, Prenost dela marchaussée de ce paysnataL le Crinie

d tiahat du nommé françois Judich dit Rencontre Soldat de Roreü., pri-
tc la c.- sonnier ez prisons Royaux de cette ville Accusé de Crime de

Bestialité, Ledit Proces Verbal Endatte du Vingt troisie. du presen t mois.
Information faite En colisequelce, du Lendemain, Contenant la deposition
de deux Tesmoins, aussr faite par ledit Preuost. Iiterrog' dud. Accusé, par
luy Suby denant le dit Preuost le dit Jour Vingt quatrie. du present mois-
Autre Interror." fait aud. accusé En la Chambre de ce Conseil le -ingt
neuf''dudit mois, Oüy le Procureur general du Roy Et Apres que led
Prenost Sest retiré, LE CONSEIL attendu quil sagit d'v'n cas Roytal Et que le
dit acousé Estoit Encore demeurant chez Son Hoste En lIsle et comté St
Laurens ou Estoit Son quartier dhiuer, Lors quil a esté accusé dudit Crime;
A declaré Ledit Prenost Incompetant de Coinoistre du fait· dont Il Sagit,
Et Enconsequence a renuoyé Et re nuoye led. Accusé En la Preuosté de
cette ville, pour y Estre Son proces fait Et parfait, Suiuant La rigueur des
ordonnances Jusqua Sentence diflinitiue Inclusinement, A la charge de
Lappel. Et ordonné qiue ledit accusé Sera Escroiüé a la Rkeq'. du Procureur
du Roy En la dite Preuosté /.

BocHART C.MPIGNY

Du l'ndy premier Juillet gJhic quatre wingt di: sept.

icnir-c'n dia LE CONSEIL ASSEMBLE ou Estoient Maistres Loüis Rofù'r deConel

Villeray 1a Conr. Nicolas dupont de Neuuille, Jean baptiste Depeiras,
Charles denys de Vitré, Claude Bermen de la Martiniere Et. Charles aubert
de La Chesnais Coe." E t Franîçois Magdeleine Ruette d'auteüiil Procureur
general du Roy.

DEFAUT a Guillaume Bonhomme habitant de la coste St. Michel,.Contrò
M? René Hubert huissier En ce Conseil defaillant faute de comparoir ou
personne pour luy a l'assignation a luy doiniéé a ce jour par Exploit de
Lepailleur huissier En la Preuosté de cette ville En datte du Sixe. May
dernier Et soit signiflié pour En venir a certain Et competant Jour -/.

ROUiER DE VILLERAY
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DEFAur Congé a Nicolas Pinailt Marchand bourgeois de cette ville
Intimé, Contre Charles Decouagne Marchaï- bourgeois de la ville de Mont-
real appellant de Sentence arbitralle rendüe Entre les Parties par françois
Hazeur Et Jean Sibille Marchands bourgeois de cetted ville nommez par
Icelles parties faute de comparroir ou personne pour l'y a l'assignation
quil a fait donner aud Pinault pour en- venir En ce Conseil a ce Jour, Et
soit Signifl -/.

ROÜER DE VILLERAY

DEFAUT congé à Jacques Charrier habitant de la coste St. Miche],
Intimé Contre Hubert Simon dit Lapointe aussy habitant du mesme Lieu,
appellant de Sentence de la Preuosté de cette ville, defaillant faute d'Estre
comparu a lassignation quil a fait donner au dit Charrier pour En Venir a
ce Jour par Exploit de Lepailleur huissier En datte du sixý-May dernier Et
soit signiflié fait a quebec au Conseil le lvndy premier Juillet 1697 /.

ROÜER DE VILLERAY

D>u l'wnady huiticamne Juillet «ghic quatre vingt dix sept.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Maistres Loiiis Roüer de Villeray
17r Cone.r, Nicolas dupont de Neuuille, Jean baptiste Depeiras, Charles denys
de Vitré, Claude de Bermen .de Lamartiniere Et Charles aubert de La
Chesnais Con.ri Et francois Magdeleine Riette dauteiüil Procureur general
du Roy.

EST COMPAiu Reié Ilubert huissier En ce Conseil Lequel a dit qu'En-
consequence du premier Feburier 1694. Il auoit fait assigner En Iceluy
Ignace Bonhomme Beaupré, Nicolas Bonhomme, Jean Nau S. Crespin,
comme ayant Espousé Marie Bonhomme Et Jacques Berteaume aussy
comme ayant Espousé Catherine Bonhomme freres et sours Et Cooheritiers
auec Guillaume Bonhomme Leur frere ainé En la Succession de leur deffunt
pere Et Mere pour declarer ce que chacun deux a receu dud Hubert par les
mains du Sieur Lucian Boutteuille Marchand bourgeois de cette ville pour
la part qui leur reuenoit dans la Somme de Cent vingt trois Liures qu'auoit
Esté vendu aud .Hubert Vné habitation Seize Sur la- Riùiere St Charles
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dependante de lad Succession de leursd deffunts pere Et Mere, Oüy Lesd
susnommez qui ont dit anoir receu dudl Hubcrt chez Led Boutteuille Et par
les Mains d'Iceluy chacun la somme de vingt quatre Liures douze Sols pou?
leur cinquiesime En lad Somme de 123 Hures que led Guillaume Bonhomme
Leur a fait receuoir apres Leur anoir þarlé plusieurs fois Et mesme dit que
sils n'alloient chez led Sieur Boutteuille toucher Leur argent quil le feroit
consiginer au greffe aflin d'En Estre dechargé, de. laquelle declaration LeA
Hiubert a requis acte pour luy. seruir au Proces pendant En ce Conseil Entre
luy Et led Guillaune Bonhomme Et apres Lecture faite de l'Exploit d'assi'
gnation En (latte du 8" Juin dernier signé Lepailleur. LE CONSEIL a donné
acte aud. Hubert des dires Et declarations cydessus pour luy Scruir Et
Valoir ce quil appartiendra par Raison /.

ROÜER DE VILLERAY

ENTRE Paul Bor cIA RD appellant de Sentence de la .urisdiction Royalle
de Montreal du dixie. feburier dernier Et anticipé, comparant par Hubert
huissier En ce Conseil dyne part Et Claude Ro1ILLARD habitant dud
Montreal Intimé Et anticipant comparant pour luyl'huissier Prieur d'autre
part, Oüy Lesd comparans. LE CONSEIL du coâsentement dud Prieur a
accordé aud appellant delay de huitaine pour foñr1iir ses causes Et moyens
d'appel /.

ROUER DE ILLERAY

ENTat Jacques PINGUÉT DE BEA.UCOURT appellant de Sentence de la
Preuosté de cette ville du 250 Juin dernier present dvne part Et Joseph
PRIEUR huissier audiencier En lad Preuosté Intimé aussy present d'autre
part, Parties oiyes, Lecture faite de lad sentence par laquelle Elles sont
renuoyéés hors de Cour attendu que led appellant anoit disposé de son Eau-
devie auparauant que led Intimé leut goutéé n'y marquéé Les depens
compensez. LE CONSEIL dit qu'il a esté bien jugé, mal Et sans grief appellé,
ordonne que lad sentence sortira son plein Et Entier Effet Et led appellant
condamné aux depens de l'appellation de grace sans amende /.

ROUER DE VILLERAY
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D EFAUT a Jean .Tung Marchand de cette ville Stipulant pour Guillaume
Jung son.pere Marchand a Bordeaux, Contre Pierre Lefebure au nom Et
conime ayant Espousé Marie Sanard euie Jean Lefehure faute d'Estre
comparu ou personne pour Iiiy a lassignation a luy donnéé le 22? Juin
dernfier Escheante lundy dernier premier de ce mois Et a l'anenir a ce Jour
par Exploit de Marandeaut huissier En datte dud Jour premier de ce mois
Et soit signiffiéy-.

ROUER DE VILLERAY

Di 1'wndy qiulinzieani'e Juillet ngIdI< quatre vingt dix sept

LE CONSEIi ASSEMBLÉ- ou Estoient Maistres Loniis Roller de Villeray

1 r.Concr, Nicolas dupont de Neuuille, Jean baptiste depeiras, Charles Denys
de Vitré, Claude Debermen de Lamartiniere, Charles Aubert de La Chesnais

Cok" Et François Magdeleine Ruette danteuil p. genal du Rov.
ENTRE Jean RENAULT 'Chartier En cette ville appellant de sentence de

La Preuosté d'Icelle du neufiesme du put mois, present, d'vine part Et Josepli

PRIEUR huissier audiencier Eu lad Preuosté, Intimé, aussy put dantre part,
Parties oüyes Lecture faite de lad Sentence par laquelle Elles sont renuoyéés
hors de Cour Et remises comme Elles Estoient auparanant le Troc dud
Cheual dont Il sagit, depens compensez Et Taxé aux Tesnoins sçauoir a
Nicolas Rousselot Laprairie Trente Sols Et a Pierre Estethf dit Lajeunesse
quinze sols. Ensemble de Requeste d'appel dud. Renault repondüe le vuze
Ensuiuant Et signilliée and Intimé le lendemain pour En venir a ce jour-
dhuy En ce Conseil par Exploit de Roger huissier. LE CONSEIL a mis Et
met lad Sentence au neant Et En ce faisant Ordonne que le Troc de Che-
ineaux fait Entre lesd Parties subsistera Et condamué led Prieur aux depens
tant de la premiere Instance que de lappellation, moderez a trois liures
neuf sols .

ROUER DE VILLERAY

Me Depeiras ENTRE Jean BOUDORT Marchand de la ville de Montreal stipu-
Freeldt

lant pour pierre Boudor son pere Marchand a la Rochelle se pretendant

creancier de Joseph Petit Bruno aussy cy deuant Marchand de la ville des

Trois Riuieres de la somme de douze Mil quatre Cent Liures argent prix de
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france restante de celle de vingt Mil Linres portéé par obligation passéé a
la Rochelle pardenant Teuleroii Nottaire le premier may 1681. Led. Jean
Boudor comparant par l'huissier L3Pallier d'vne part, Et Joseph PRIEuR,
huissier audiencier En la Preuosté de cette ville au nom Et comme Procu-
reur substitüé par Charles Bailly Procureur de Toussaint Bailly Marchand
du. Bourg de La Chataignerais En Poitou, Et Reié HUBERT huissier En ce
Conseil, au nom Et comme Curateur a la succession vaccante de deffunt
Henry Petit viuant Marchand bourgeois de Paris Creanciers ez dits noms
dad Brun1o, presents dautre part, Et led NO **Iaussy present dautre, Oüy
lesd Coinpar.ans, Lecture faite de Requeste dad Lepailleur pour le dit Jean
Boudor par laquelle Il conclud a Estre receu En ordre auec les autres

Créanciers du dit Bruno pour lad somme de douze Mil quatre Cent Liures,
frais Et depens, Et quil soit ordonné pour Esuitter a frais que les Parties se
coxnmuniqueroiit les pieces de leurs Creances afin d'En venir plaider au
lvndy suinant, au bas de laquelle Requeste est ordonnance de soit commu-

niqué ausd Creanciers pour En venir a ce jour en datte du huitie. du dit
mois signiffié le lendemain au dit Prieur, Hubert Et Lepailleur, Et Bruno

par Exploits de Marandeau huissier du lendemain ; Ensemble d'vii Escrit

desd Hubert Et Prieur En -reponse a lad Requeste a ce que auparauant quil
y puisse repondre a fond, led Boudor fils leur fera apparoir d'vne procura-
tion En forme de sond. pere Et non sur annéé de plus de sept ans comme
Est celle quil leur a fait signiflier auec lad Requeste Et dont le nom des
Tesnoins ne soit pas En blanc Et ce pour les raisons qui sont plus au long

contenues au dit Escrit signiffié aud Bruno par Exploit de Metru huissier
du treize de ced. mois Et donné par communication En plaidant par led
Bruno au dit Lepailleur LE CONSEIL anant faire droit a ordonné Et ordonne

que le dit Lepallieur aud. nom repondra au dit Escrit dans vn delay com-

petant Et que lesd Hubert Et Prieur Justiffieront dans le mesme delay de
ce quils alleguent par Iceluy que lad Procuration Est Surannéé Et quelle a
esté reuoquéé par led Boudor pere par plusieurs autres Procurations quil a
Enuoyé depuis en ce pays pour faire rendre compte a sond. fils, comme

aussy quils Justiflieront que led Boudor a esté payé par led Bruno de lad
somme ainsy quil Est Exposé aud Escrit pour ce fait Estre ordonné ce quil

aýppartiendra.
DEPEIRAS,
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DEFAUT a Jean baptiste Frenost habitant de la coste Sainct françis

parroisse nostre Dame de cette ville Contre Thornas Lefebure Tonnelier En
cetted ville fautre d'Estre comparu ou.personne pour luy a l'assignation a

luy donnée En ce Conseil a ce jour par Exploit du Sixiesne du present
mois.

ROÜER DE VILLERAY

Signé Metru huissier Et Soit signifié pour En venir a certain Et
competant jour au Conseil

Du Ivndy vingt deuxdesnie juillet qic quatre vigt dix sept.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant, Maistres Loris

Roüer de Villeray premier Colne Nicolas l>upont de Neuuille, Jean baptiste

Depeiras, Charles denis de Vitré, Claude de Bermen de Lainartiniere Et

Charles Aubert de la Chesniais ConY" Et francois Magdeleyne Ruette

dauteüfil procureur general du Roy

ENTRE Guillaume BONHOMME habitant de' la coste Sainet Michel

demandeur En Execution darrest du premier feburier Mil Six Cent quatre

vingt quatorze, present dyne part, Et René HUBERT huissier En ce Conseil

deffendeur aussy present dautre part, Lecture faite dud arrest par lequel

est ordonné que la Terre En question Entre les Parties demeurera aud Guil-

laume Bonhomme Sauf a faire droit aux Mineurs fagot s'ils y pretendent,
que led Hubert En payera les Jouissances si aucunes Il En a Ees, Et a

luy de retirer si bon luy Semble ce qu'il a payé ausd Cohe., Led arrest

Signiffié aud defendeur le vingttiesme auril de la pute annéé 1697 auec com-

mandement dy satisfaire, Parties oüyes Et apres que par led Hubert a Esté

dit qu'il Est prest de remettre la ditte terre aud Bonhomme En luy ren,

dant la somme de Cent vingt trois Liures qu'il a payéé pour le prix d'T
celle par les mains du sieur Lueien Boutteuille tant a luy Bonhomme qu'a

ses Coher8 suiuant ses ordres, Et que par led -Bonhomme a esté repondu que

led Hubert n'a pas deub faire toucher cet argent a ses CohY"I qui lay sont

redeuables de plusieurs sommes au regard de la Succession de leur pere Et

Mere. LE CONSEIL anant faire droit a ordonné et ordonne que led Bon-

homme Comptera auec sesd Coh'r2 denant Mý Charles Aubert de la Ches-

nais Conv Commis a cet Effet, dans huitaine dont Sera dressé proces
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verbal pour apres qu'il aura Esté reu Et raporté Estre ordonné sur Icelay
ce que de raison, Si mieux n'a-rme Le dit Bonhomrne rendre aud iubert
lad Somme de cent viingt trois Liures En luy remettant had Terre, Depens
reseruez ./

BoCîIART CH.UPIONY

DEFAUT a Nicolas Pinault Marchand bourgeois de cette ville, Contre
Charles De Coüagne aussy Marchand bourgeois de la ville de Montreal
faute d'Estre comparu ou personne pour lay a l'assignation donnéé au

domicile par ·luy Esleu En la Maison de Lucien Boutteuille En parlant de

René Hubert par Exploit de Marandeau huissier du cinquiesme du present
mois pour En venir du L'vndy suiuant En huit jours Et encore a l'auenir

qui luy a esté donné le Seiziesme dud mois a ce jourd'huy, Et Soit signi-
1l16 ./·

DEFAUT a François de Boisguillot Contre François Poisset Marchand
bourgeois de cette ville faute d'Estre compara ou personne pour luy a
l'assignation a lay don néé eu ce Conseil par Exploit de Marandeau huissier

Eni datte du 28. Juin dernier a comparroir du lvindy dapres En huit jours,
Et a l'auenir donné depuis le vingt ie. du present mois par autre Exploit
dud Marandeau pòrtant Somma"o and Poisset d'Establir Procureur, pour en
venir a ce Jour Et Soit Signiffié.

BOCHnT CI.uPICGNY

Du vingt deuxiesmie Juillet hlie quatre vinugt dix sept

Le Conseil Extraordinairement assemblé ou Estoient Monsieur l'Inten-

dant, Maistres Loiis Roüier de Villeray premier Conseiller, Nicolas dupont
de Neuuille, Jean Bjp depeiras, Charles denis de Vitré, Claude de Bermen
delamartiniere, Et Charles aubert de la Chesnais Conseillers.

Arrest q u i VEU AU CONSEIL le Proces Criminel Extraordinairement fait
condaimne L e
no. m m*fran- et Instruit en la Prenosté de cette ville a la Requeste du Procu-

çosJiidictli a
estre nfflicué a reur du Roy En Icelle Contre francois Judicth dit Rencontre
la qil>ti3l.
soldat de Recrüi accusé du Crime de BCstialité, En consequence d'arrest de
ce dit Conseil du vingt neufiesme May dernier portarit quattendu quil
.agit d'va cas Royal et que le dit accusé estoit Encore demeurant chez son
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hoste En lIsle Et comté St. Luirons ou Estoit son quartier d'hiuer lors quil
a est(- accnsé d, dit Crime, L Preuost de la Marechaussée de ce pays Est

declaé Incompetant de conoistre du fait dont Il sagit Et le dit accusé
renuoyé Eni lad Prenosté pour son proces luy estre fait saiuant la rigueur
des Ordonnances jusqua Sentence diffinitine Inclusinement a la Charge
delappel Et ordonné qu'il seroit Escroüé a la Regt." du dit Procureur du
Roy. Sentence diffinitiue rendüe En la dite Prenosté par laquelle le dit
francois Judicth dit Rencontre Est declaré atteint Et conuaincu du Crime

de bestialité pour reparation de quoy Condamné a estre pris Et Enleué des

prisons Royaux de cette ville par Lexecuteur de la Haute Justièn Conduit

nid En Chemise, Vne Torche ardente au poing deuant la priicipalle porte

de lEglise parroissialle de cette ville Et la demander pardon a dieu au Roy

Et a Justice du dit Crime, pour Ensuitte Estre conduit En la place publi-

que de la basserille Et y Est re pondu Et Estranglé a vue potence qui a cet
Effet y sera dressée Jusqu'a ce que mort Sensuiue Et Estre Ensuitte son

corps bruslé auec Son proces Tous ses biens acquis et confisquez au Roy,
Les frais de Justice prealablement pris sur Iceux, Ensembles les pieces

mentionnées et dattées par la dite Sentence En date du treiziesme de ce

mois, prononcé au dit accusé a l'Instant qui a dit nauoir rien, a dire sur

Icelle, Et Ensuitte aud Procureur du Roy Lequel a demandé que ledit proces

fut apporté Eu ce Conseil pour auoir arrest. Interrogatoire suby par le dit

accusé denant M° Louis Roüer de Villeray premier premier Cone? Commr.C En
cette partie le 202 du lit mois. Conclusions diffinitiuesdu Procureur general

du Roy de ce jour. Et Interrogr.e Sur la Scellette Sby par le dit accusé En

ce Conseil, Le Raport du dit Cone! Commy' Et Tout consideré LE CONSEIL

auant que de %proceder -au Jugement diffnitif du Proces A ordonné et

ordonne que led accusé Sera Apliqué a la question ordinaire Et Extraordi-

naire Et Interrogé Sur les faits resultans du Proces par le dit Conseiller

Raporteur pour Son Interrogatoire fait Et raporté Estre Ordonné ce que de
raison /.

BOCAnT CHIAMPINY ]PO-ÜE-R DE YlLLERAY
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Prononcé au dit accusé En vue (les Chambres de la geosle, par mîoy
Grellier En Chef au- C'onseil soussigné, a Quebee ce 24: .Juillet 1397.

PUUI:îETî

Dai -siag qeaIrie.nse Juaillet glbi': quatre &icgt diK %Cpt

LE CONSEIL EXTHÀORDINkIREMENT assemblé ou Estoient Monsieur l'In-
tendant MT de Villeray, depeiras, de la Martiniere, Et de La Chesnais
ConTY'

VEU PAR LE CoNsErL Le Proces Crimin3el.ïxtr.aord2t fait et Instruit a
la Reqt.e du procureur du Roy Allenconitre du nommé fraiinçois Judlicith dît
Rencontre Soldat de Reerefie unon Encore In órporé, Accus du Criime de

Bestialité. l'Arrest du vingt deuxie. du preseit mois portant qufauant de
proceder au Jugement diffinitif du proces, que le dit acusé .seroit apliqué

a la question ordinaire Et Extraorde' Et Interrogé sur les fits resultans

dud Proces, par Me Loüis Roüer de Villeray premier Con;r aud. Conseil,
Commr En cette partie. pour Son Interrogatoire fait Et raporté Estre ordonné

ce lue de raison, Le dit arrest prononcé aud accusé ce Jourd'huy Spt heures

du matin. Vei aussy les pieces mentioiées et dattées and arrest. Proves
Verbal de Question Et Torture Subie par Le dit accus con tenant ses con fes-

sions Et denegations, en datte le ced jour. Conclusions du dit Procureur

general aussy du mesme Jour, Le Raport du dit Conseiller Commissaire Et
tout consideré. LE CoNsE IL a mis Et met La Sentence dont Est appel au
neant, Et En Emendant A dechargé et decharge Led fi-ancois Judieth dit Ren.
contre de laccusation Et Iceluy renuoyé absous, Et ordonné que Son proces
Sera clos Et cacheté pour nestre Ouuert que par arrest /.

EoCHART CHAMPIGNY ROUER DE VILL2 ERAY

Du I'wndy wingt nestiesine Juillet giCiq quatre wingt dix sept.

.LE CONSEIL ASSEMBLE ou Estoient Monsieur l'Intendant M_ Loiis
Roüer de Villeray premier Cone.r, Nicolas dupont de Neuille, Jean -baptiste
depeiras, Charles denys de Vitré, Claude de Bcrmendelamarte Et Charles

Aubert de la Chesnais Con(,re Et françois Magdeleyne Ruette dauteüiil Pro-
cureur general du Roy
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VT Au; CONsEIrr La Requeste I)reseitéé En. Icelny par Marie Cartier
femme de Renîé fezeret tendante pour les Causes y contenües a ce quil plaise
a La Cour ordoinier qu'aucun de tous Ls Creanciers de sond. mary qui Est

presenteint au pays des Outaoiis ne pourra troubler ny Inquietter Lad
Supliante par aucunes procedures Jusqu'a Larrinéé dud fezeret Et de ses
Elft.s"qui doiuent dessendre Incessamment, Ven les ordres du Roy Et que

pou' la Sureté»de tous lesd Creanciers.Lesd Effets seront a leur arriuéé de

posez chez Le bourgeois quil plaira a La Cour de nommer EnsuitÉe leur
Estre distribuez au sol la liure Et Esuitter par ce moyen les surprises que

pofr> roient faire quelques vus desd Creanciers au prejudice des autres, si led
fezeret ne poiunant point dessendre tous les Effets quil peut anoir aud pays
des Outaoñas, Ceux qu'il apporteroit nlestant point suffisans pour les payer
Entieremeûit, Et apres que led fezeret a Esté ouy, LE CONSEIlr ayant Esgard
aux Raisons portéés par lad Requeste a ordonné Et ordonne quelle Sera
comumniquéé aux Creanciers dud fezeret, pour ce fait Estre par Le Juge
Royal de Villemarie Ordonné Sur tous les differens d'Entre Lesd fezeret Et
Sa femme Et Leursd Creanciers ce qu'il auisera bou Estre, Sauf Lappel Et
que cependant Les Effets Et Pelleteries que pourra dessendre led fezeret
Seront a leur arriuéé mis Et deposez chez L'vi desd Creanciers ou En tel
autre lieu dont Ils conuiendront deuant Led J'uge a leur diligence pour
Estre sur le prix d'Iceu.x payez Suiuant qu'il sera ordonné par led Juge
Deffenses ausd Creanciers de troubler Lad Supliante Jusqua Larriuéé de
son dit mary ou que par .Tustice En ayt Esté ordonné autremeit,.aussy Sauf
lappel.

BOCHIART CHAMPIGNY

DEFAvUT a René Deneau habitant de la Baye des Chaleurs, Contre pièrre
Rey Gaillard Comm d'artillerie En ce pays au .uion Et comme Tuteur de
Louis denys Enfait mineur de deffunt Richard Denys Es". Sieur de FI.onsac
faute d'Estre comparu ou personne pour luy a l'Intimation a luy donnéé En
ce Conseil Escheante a ce Jourd'huy, par- Exploit de Ilhuissier Roger En
datte du vingt quatrie. du present mois .t Soit:. Signiflié pour En venir a
l'vundy prochain /.

BOcHART CIAMPIGNY
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DEFAUT a Charles lu Coiagne Marchand bourg'cois de Villenarie
Contre Jean Millot aussy Bourgeois de lad ville faute d'Estre comparu ou
personne pour ily a l'assignation a luy donnéé pour En venir a ce Jour
d'huy En ce Conseil par Exploit de Lepailleur liuissier En la Preuosté de
cette ville En datte du vingt troiso du put mois Et Soit signiflié pour En
venir a l'vndy prochain

EocHART CIÈLAMPIGNY.

DEFAUT a Jeanne Pelletier venue Noel Jerenie Larnontagnîe Viuant
Commis aux traittes de Tadoussac, Contre Jacques Gourdeau Marchand
Bourgeois de cette ville au noum Et comme Curateur Esleu par Justice a la
pcrsonne de Marie Magdeleine Telessissag8y Saunagesse de la Nation des
Montagnais faute d'Estre comparu ou personne pour lay a l'assignation a
lay donnéé En ce Conseil Escheante a ce Jourd'huy par Exploit de lhuis-
sier Lepallieur En datte du douzie. du put mois, Et Soit Signifié.

BOCHART CHAMPIGNY

DEAiUT a Jean .Estienie dubreüil Cordonnier En cette ville Contre Mý
Pierre Benac Controlleur general des fermes du Roy En ce pays faute d'Estre
compara ou personne pour luy a l'assignation a luy doinéé Eni ce Conseil
Escheante a ce Jour par Exploit de lhuissier llubert En datte du dix
septiesme du piesent mois Et Soit Signiffié /.

BOCIART CIHAMPIGNY

DEFAUT a Pierre Pluchon habitant de La coste S. Ignace Contre Pierre
Emard Marchaind de cette ville faute d'Estre comparu ou personne poir luy
a lassignation a luy donnéé En ce Conseil Escheante a ce Jourd'huy par
Exploit de Prieur huissier En la Preuosté de cette ville En datte du tren-
tiesme du present mois Et Soit signiffi& pour En venir a Lvndy prochain
pour tout delay /.

BOHIART CIHAMPIGNY
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ENTRE Jean JUNcG Marchand de cette ville Stipulant pour Guillaume
J.ung Son pere Marchand a Bordeaux present, d'vne part Et pierre LEFEBUrE-l
au nom Et comme ayant Espousé marie Sauard venue Jean Lefebure, Lad.
Sauard presentô d'vne part, Parties oiüyes Et apresque led Jing a dit quil

me pouuoit representer Ses Liures de Comptes pour Satisfaire a l'arrest de
ce Conseil du i7o X're dernier attendu quil les auoit Enuoyé a Sond Pere

qui les a retenu pardeners liy a Bourdeaux, demandant que lad Sanard soit

teiie de montrer Les Siens sur lesquels Elle a deub Escrire les. Emprunts

quelle a fait de luy. LE CONSELLa tonné acte aud Jun.g de sa declaration

cydessus Et ordonné auant faire droit pour VInterest des Enfants mineurs

du dit de-ffunt Lefebure Et de lad Sauard, que le fait dont 11 Sagit Entre

lesd parties Sera communiqué au Procureur general du roy pour luy ouy'
En Ses Conclusions Estre ordonné ce quil appartiendra /.

DOCHART CUMPIONY

Du I'Indy cinquiesige noust gbic quatre wingt di.x sept

LE CONSEIL ASSEMBLÉou Estoient Monsieur l'Intendan t, Maistres Lois

Roüer de Villeray 17r Conr, Nicolas Dupont dc Neuuille, Jean baptiste

Depeiras, Charles Denys de;-Vitré, Claude de Bermen de la Martiniere Et

Charles Aubert de La Chesnais Cone." Et françois Magdeleine Ruette dau..
teüil Procureur general du Roy

Mrsde Vitré, ENTRE René DENEAU habitant de La Baye des Chaleurs
de la mirtrede
1a esnnis et demancleur En Requeste· repondüe le 22e Juillet dernier et
procureur ge-
nal du Roy do siniffiéé le 24e Ensuinant a ce que pour les causes y contenües
Sont retirez M

Il plaise a la Cour ordonner En Explication d'arrest da222 auril dernier rendu

entre les Parties, Que le deflendeur cy apres nommé payeroit Incessamment

au dit Deneau la Somme de cinq Cent liures conformenent aud arrest, Et a

l'Esgard des autres Sommes qui se doiuent payer Les annéés auenir, Les
payements S'en feront·ie 22' auril de chacune annéé Jour de l'Echeanîce des

Interrests d'Icelles, Led Deneau presen t, d'vne part, Et pierre RE.xY GAILLARD

au nom Et comme Tuteur de Louis Denis Enfant mineur de deffunt Richard

Denys Escuyer sieurde fronsac Et de françoise Cailleteau Venue dud deffunt

apresent femme dud Gaillard aussy present, d'autre part, Parties oùves,
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Lxeture faite dud arrest par lequel Entrautres choses LedGaillard aud. nom
Est condamné. payer ad ])enean dans la p1iite année Lad Somme de cinq
cent Liures Et dans les annéés suiuantes les autres sommes y mentionnéés
Sur le bail a ferme fait par led Gaillard'a Denis Riuerin Marchand En cette
ville des Terres fief Et seigneurie de Miramichy, Nepisigny Et Ristigouche
Seitiez dans la baye des Chaleurs a lacadie, Ensemble dad bail passé denant
Chamballon Nottaire le quinze octobre 169G. LE CoNSEIL a ordonné Et
ordonne que led Gaillard aud. nom payera and Deneau dans le dixiesme
octobre prochain Lad Somme de cinq Cent Liures, Lequel Gaillard Sera
tenu dans trois Jours d'huy de declarer-aud Deneau Sil liy fera led paye-
ment dans led temps, autrement Et lesd trois Jours passez, permis aud.
deneau (le Se pouruoir contre les biens de la Succession du dit feu SU de
fronis ac ainsy quil anisera bon Estre, Et led gaillard aud. nom condamné
aux depenîs /.

BociiART CumPNY

MrsENE Pierre PICrN habitant de La coste St. Ignace appel-
"ut rentrez. hut de Sentence de la Preuosté de cette ville du cinq febTY

dernier, present assisté die l'huissier Prieur, d'rne part, Et Pierre E Suxan
Marchand de cette ville Intimé comparant .par fromage fondé de pounoir
d'autre part, Lecture faite de lad Sentence par la quelle Estoit ordonné que
Le bled qu'a receti led Intimé. dud appellant Seroit vanné par le nommé
Sauary En presence de Tel auf re dont led Intimé voudroit conueinir pour
le nombre qui Se trounerroit du dit bled Estre receu Sur Etant moins de
l'obligation- y mentionnéé, Lad Sentence Signifliéé le vingt deux dud mois
aud. Prieur auec commandement de se trouuer.le lendemain matin ou per-
sonne pour luy En la Maison du dit Emard pour voir Vamer Led Bled,
par Exploit de Marandeau huissier, de Req.iieste dappel..dud Pluchon
repondiüe le 13. du put mois Et Signiflié le mesme Jour aud'Emard auec
assignation En ce Co.nseil du l'vndy sui.uant E -i huitaine; d'autre Exploit
d'assignation portant auediIr a ce Jour d'huy Signé Marquis huissier En datte
du vingt. Septiesme dud mois, de defaut obtenu par led appellant contre led
Intimé le vinigt neuf- Sigiiflié le trente vnie.; de Moyens d'appel dud Plu-
chon, Signiffiez le v'ingtiesme dud mois:; Des Reponses a Iceux Et de
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pouuoir dud Intimé aud fromage de deffendre pour luy dans la presente
Instance, ouy lesd comparans LE CONSEIL a mis Et met Lad Sentence au

neant, Emendant a condamné Et condamne led Intimé rendre ou payer an
dit appellant le bled dont Est question a huit Liures le Minot Et ce .au

choix dud appellant, apres toutes fois que led appellant aura affirmé par

Serment de la quantité d MO.s qui luy ont esté Enlenez de sa grange.
deuant M Nicolas Dupont de Neunille Con.r commis a cet Effet, a Surcis

a proncer Sur la validité ou Inualidité de lad obligation a l'Esgard dud
appellant a l'vndy prochain auquel Jour led Intimé Sera tenu de compar-

roistre En ce Conseil pour Estre oüy, Sinoi Et a faute de ce, Sera passé

outre au Jugement Et condamne led Intimé aux Depens tant de la cause
principalle que d'appel a Taxer par led Cone.r Commissaire /

BocHAnr CHAMPIGNY

EN-rE Charles DECoiAGNE Marchand bourgeois de ville Marie com-

parant par Le Sieur Catalogne fondé·de pouuoir Eu datte du
d'vne part Et Jean MILLOT Marchand bourgeois de lad ville Intimé com-

parant pour luy l'huissier Prieur.d'autre part, oüy Lesd comparans. LE

CONSEIL de leur consentement a appointé Les Parties a Escrire Et produire

tout ce que bon Leur Semblera,m.ailler Contredits Et Saluations Et se con-

muniquer dans les Delays de lordonnance pardeuant vi des Conî." qui Sera

Commis pour Leur Estre a son Raport fait droit ainsy que de raison

BociiART CIIAMPTGNY

VEU par Le Conseil le defaut faute de comparroir obtenu En Iceluy le

22 Juillet dernier par Nicolas Pinault Marchand bourgeois de cette ville

Intimé Et anticipant present d'vne part Contre Charles Decoiagne aussy

Marchand bourgeois de la ville de Montreal appellant de Sentence rendüe

par françois Ilazeur Et Jean Sibille Marchand bourgeois de cette ville arbi-

tres nommez par les Parties pour Juger le dilferent qui Estoit Entrelles

pour achapt de Marchandises fait par led Pinault pour le compte dud

Decouague qui pretend que led achapt auoit Esté fait pour leur compte a

moytié, Led appellaut defaillant dautre part La ditte Sentence arbitrale Ein



- 117 -

datte du troisiesme Nouemibre de Iannéé derniere 1690. 90 feburier de la
presente annéé portant que les Marchandises Seches mentionnéés par. les
deux factàres du Sý Paupret Marchand montant a dix sept Cent soixante
douze Liurés dix huit Sols Six deniers demeureront ponr le compte dud.
Decouagne Sans que led Pin' ilt Soit tenu dy prendre aucune part Et que
le Compte arresté le quatrie. Septembre dernier citté dans lad Sentence
Sortira.Efet a moins que led.'appellant ne produise des pieces Justillicatiues
comme led Intimé Est EitréEi Societé pour*lesd Marchandises ce qu'il
seroit tenu de faire par la premiere occasion qui desseiidroit de Montreal
sur les glaees Lequel terme Expirés Il ny seroit plus receu, Et En outre
ordonné Led appellant nayant fourny aucunes preuues dans led temps que
lad sentence Sortira Son Effet En deboutant led appellant de ses pretelI-
tions Contre led Intimé. Lad Séntence Signifliéé and Décoüagiie par Exploit
(le Lhuissier Pruneau le sixie. Mars dernier Estant au bas dIcelle auce Sa
reponse quil sen porte -appellant En ce Conseil ; Requeste dud Decouagne
aux fins dud appel, repondüie le 1'7 dud mois de Mars Et signifliéé le 18.
May aussy dernier pou.r En venir En ce Conseil au premier l'vndy dapres
autre Rlequeste dad. Pineault En anticipation du dit appel repondüe le
20': du dit mois. de Mars ; D)efaut Congé obtenu par led Intinié le premier
.Juillet <le la pate année Et Signifllié le cintq du dit mois Et apres g-ae led
Intimé a Esté ouv. LE CONSEIL a. declaré Et deelare led defaut bien Et
deuement obtenu Et pour le proifit d'Iceluy a mis Et met lad appellation
au neant Et ordonné que lad Sentence arbitralle dont Est appel Sortira Son
plein Et Entier Effet, Condamne le dit appellant aux depenus de grace sans
amende /.

BOOIART CHAMPIGNY

CoxNc a Mai-ie Carlier femme de René fezeret habitant de Montreal,
comparant pour Elle M. Charles Rageot greffier En La Preuosté de cette
ville assigné a *c Jour Jn ce Conseil par Exploit En datte du
contro O)iiir Morel Escuyer Sieur de. Ladurantais Capitaine dvIne conmpa-
gnie au detachement de la marine Entretenûe .par sa Majesté En ce pays
faute d'Estre comparu ou personne pour luy a lassiguation éjuil a fait donner
a lad Carlier·.

BocHART CHAMPIGNY
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las Iiadyi douzie. nousit ighi quatre dingt di. .wpt

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant Maistres

Loüis Roüer de Villeray premier ConeY, Nicolas Dupont de Netuille, Jean

baptiste Depeiras, Charles Denys de Vitré, Claude de Berinen de la Marti-

niere Et Charles aubert de Lachesnais Cone.r Et François Magdeleine Ruette

dauteuil Pr6cureur general du R1Loy

SUR LA iREQUESTE presentéé au Conseil par Nicolas Gamache Seigneur

en partie du fief l'Islet tendante pour les causes y conleinües a ce quil lay

fut accordé acte de la putation quil fait du titre de .Concession de la Terre

Eà fief appartenante au S de Vincelotte au cap St Ignace Et EU ce faisant

remettre les Parties au mesme Estat quelles Estoient anant Parrest du 16

aoust 1694. Et luy permettre de faire appeller led sieur de Vinîcelotte

pour Voir ordonner que les allignemens de Leurs Seigneuries seroient tirez

conformement a leurs Titres par tel arpenteur qui seroit nommé Et ensuite

led Sý de Vincelotte condamné En tous ses depens, dommages et Interrests';

Yeu led arrest Ensemble vne Coppie du dit Titre de Concession accordé a

da.m. geneuicre de Chauigny Venue de d.effiunt Le Sieur Amiot Et more

dud Vincelotte par Monsieur Talon lors Intendant de ce pays En datte du

troisiesme Nouembre 1672signé par collation Genaple Notaire. LE CONSEIL

a donné acte aud. Gamache de sa presentation du dit Titre <le Concession

Et Ordonné amant faire droit quil Sera communiqué a Sa partie aduerse

pour Ensuitte Estre fait droit ainsy quil appartiendra

BoCHART CHAMPcNY

ENTRE Pierre PLUCHON habitant de la coste S. Ignace present d'vne

Iart, Et pierre EMAR Marchand Intimé aussi present dautre part, Partïes

oùyes Lecture faite darrest de ce Conseil En datte du cinquiesme de ced.

mois portant Entrautres choses que led appellant .allirmeroit par serment

de la quantité de bled quil pretend luv anoir Esté Einleué par led Intimé,
Ensemb&ledu pioces verbal dud Sermient pretté par led Pluchon deuant

2W Nicohis Dupont de Neuuille CoU. Commm- a cet Efflet En datte du

huitiesmne dud Present mois par lequel Il declare qu'il y auoit au moins

*neuf Minots de bled dans -les Six Poches que led Intimé a Enleué de chez
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luy. LE CONSEIL conformemieit a son dit arrest a ordonné Et ordonne que

led Intimé rendra aud-appellant lesd neuf Minots de bled on les iluy payera

a. huit Linres le Minot au choix du dit appellant Et a Surcis a prononcer

sur le Chef de Lobligation dont Il sagit apres que le sieur de Lalouisiere,
Led Enard, Lhuissier Prieur faisant pour led Pluclion Et le nomréSauary

auront Esté Entendus En ce Conseil a la diligence du dit Enard /.

I3OCIL\PR CHIAMPIONY

ENTIRE Joseph PETIT 1RUNo Marchand Bourzeois de la ville des trois

Riuieres, demandeur en Requeste repondue le Trentiesme Juillet derilier

present d'vne part, Et françois VAILLANT Religieux de La Compagnie dj

Jesus Et procureur de lad Compagnie En ce pays deffeondeur, d'autre part,

oüy led Brunîo Et Lecture faite de reponses dud Procureur aux demandes

portéés par lad Requeste, Lo CONSEIL a appointé Les Parties a Escrire Et

produire tout ce que bon Leur Semblera Et se communiquer dans les

delays de lordonnance pour au Raport d'vn des Cone." En ce Conseil qui

Sera Commis leur Estre fait droit ainsy quil appartiendra

BoeirinT CHAÂMPIGNY

Sua ce qui a Esté remontré par Le Procureur General du Roy qu'il

Est temps de donner vacances pour laisser aux habitans la liberté de tra-

uailler a leurs foins Et Recoltes attendu mesme quil Est dvne très grande

consequence de mettre les biens de la Terre En sureté contre les anglois

nos Ennemis de l'armement desquels nous auons Eu anis Estre En mer

pour Entreprendre contre cette Colonie ; LE CONSEIL a donné vaccances

Jusquau premier l'vndy d'apres la feste de St. Michel Prochain auquel Jour

Il rentrera a lord. Sauf a la Compagnie de se rassembler sil se presente des

affaires prouisoires.

BocUART CHAÂMPIGNY
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ED:a Tin.dy TZreng ic.ôme Setr:r ghJ'.2 qutiIre wisUft dix Muept.

oNSIL f. AsslBLE ou Etoient Mai.stres Loiis IoIerî de
Villeray .17 Con: Nicols dupont de -Neauille, Tean baptiste Depoiras,
Charles deiys de Vitré, Claude de Berien de L-tartiniere, Et de la Ches-
nais Coni." Et françois Magdeleine Ruette dauteii procureur general du Roy.

ErNTRE Pierre PLUCHON habitant de la coste St. Ignace appellant de'
Sentence de la Preuosté do cette ville du cinq feburier dernier, present assisté
de Ilhuissier Prieur, d'vne part Et pierre EM.RD Marchand En cette. ville
Intiin, comparant par le sieur de Lalouisiere dautre part, Lecture faite
d'arrest de ce Conseil En datte du douzie. noust dernier, par lequel confor-
imeinent a autre arrest y mentioinné Et datté Est ordonné que -led Intimé
rendra aud appellant neuf Minots de bled ou les luy payera au Choix dud
appellaut a huit Liures le Minot Et Surcis a proncer sur le chef de lobliga-
tion dont.Il sagit, apres que le sieur de Lalouisiere, Led Emard, Lhuissier
Prieur faisant pour le dit Pluchon Et le nommé Sauary auroient Estez
Entendus En ce Conseil a la diligence dud Emard, Led arrest signifié aud
Emard par Exploit de Roger huissier En ce Conseil En datte du 17° dud
mois auec commandement d'y satisfaire ; Ensemble des pieces mentionnéés
aud arrest; de lequeste du dit Enard par luy presentée a Monsieur
l'Intendant a ce que pour les causes y conteniües Il luy soit accordé sur-
sçeance a l'Execution desd arrests Jusqua ce qu'il ayt Esté statüé sur lad
obligation Et cependant luy permettre de faire assigner les y denommez

pour voir ordonner ce que de raison, lad Requeste repondüe le quinze dud
mois d'aoust. d'autre Requeste dud Pluchon au bas de laquelle Est ordön-
nance dud sieur Intendant, portant que lesd Emard Et Lalouisiere declare-
roient au greffe dud Conseil a <lui appartient des deux le Magazin que tient
led Emard En cetted ville dattéé du 30? dud mois d'aoust; d'Exploit d'assi-
gnation donnéé ausd SI' de La Louisiere, Pluchon, Sauary, Et florent de La

Citiere a la Requeste dud Emard pour En venir a ce Tour En ce Conseil par
led Marandeau En datte du 20? du put mois ; d'autre Reqke did sieur de La
Louisiere par laq.e Il demande pour les raisons y contenües qu'il plaise au
Conseil decerner decret de prise de corps contre Led Delacitiere comme

Banquerouttier Et ordonner quil gardera les prisons jusqu'a Entier paye-

mens de la somme quil pretend qu'il luy doit Et le condamner aux depens,
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Lecture aussy faite de lad obligation passéé denant Chamballon Nottaire le
einq Xkrc 1695. par lesd Pluchon et Sauary au proffit dud Emiard pour la

somme de deux cent liures pour M4archandises par luy a Eux Liuréés;
d'Escrit signé.-dud Emard mis Sur le Bureau par led de la Louisiere, par
lequel Il conclud a ce que lad obligation soit declaréé bonne Et vallable Et
lesd Plachon Et Sauary condamnez aux depens Et au cas que Le Conseil
lit dificulté de changer a Sond arre>t au regard du bled qui Iuy Est Ordonné

de rendre ou payer a 8 Hures le Minot aud appellait Il luy plaise Ordonner
que compensation Sera faite de ce que liay Esnard Est condamné Enuers led

Pluclion anec ce qui sera declaré luy Estre Legitimemeit- deub par lesd
Pluchon Et Sauary, oùiy Lesd coin parans Et apres que par lesd. Pluchon Et
Sauary a Esté dit quils nont jamais receu aucunes Marchandises dud Emard

n'y du dit de La Louisiere Et qu'on Les a surpris En l'Inserrant dans lad

~bligation qui de droit Est nulle ne contenant pasla verité du fait, Et que
par led sieur de La Louisiere a esté repondu Et dit quoyque lad obligation

Soit causéê pour Marchandises prettées ausd Platchon Et Sauary, Il se peut

bien que ce ne Soit pas a Eux mesies que led Emard Les a fournies, Mais

bien aud Lacitiere qui Leur a deuh reraettre, Ce que Lesd Pluchon Et

%aSary ont denié dabondant Et declarez n'ent auoir pas non plus receu

aucunes dud De Lacitiere Et demandé acte de la declaration dud de Laloui-

siere, Ensemble Le Procureur general du Roy. LE CONSEIL faisant droit a
mis Et met lad sentence dont Estoit appel au neant, Emendant a declaré et

declare lad obligation nulle Et comme non aueue, ce faisant ordonne que

Sesd arrests seront Executez Selon leur forme Et teneur, a condamné Et
condamne led Intimé aux depens de l'instance tant de la Cause principalle
que de lappellation, Et au Regard de lad Requeste presentéé Contre Led
de Lacitiere par led Sý de La Louisiere Renuoyé En lad Preuosté pour y
Estre sur l'Exposé En Icelle ordonné ce quil appartiendra Sauf Lappel.

ROÜER DE VILLERAY

ENTRE Jacques GOURDEAU Marchand Bourgeois de cette ville au nom

Et comme ayant Epousé Marie Bissot Venue Claude Porlier viuant aussy

Marchand En cette ville, Le dit Gourdeau assisté de Prieur huissier d'vne
16



part, Et Estienne LANnnON aubergiste au nom Et. cominme Prorureur de Jean
Paul Mahien. Le dit Laudron comparant par IIubert huissier d'autre part,
oify Les comparans LE CONSEIL a aTppointé Les Parties a Escrire et prc-
duire Et se communiquer tout ce que bon LYur S'mblera, bailler Contredits
Et Saluationis dans les dlelays de Llrdonnance Et a mettre pardeiers Mý
Jean baptiste de Peiras Conî'< pour Sur Son Raport Estre fait droit ainsy que
KRaison.

ROUER DE VILLERAY

DEFAUT a Jacques de Gayon Sieur de La1ande bourgeois de cette ville,
Contre pierre dubroc Marchand de Iayonmne, faute d'Istre coiparu ou per-
sonne pour luy a l'assignation donnée parlant a. a personne Le Trente
Vnie. aoust dernier Et a autre assignation donnuéé au Sieur Jung comme
Procureur du dit Dubroc le quatorziesme du present mois par Exploits de
RLoger Et Marandea huissiers Et Soit Signiflié dans ce Jour pour En Venir a
l'vndy prochain pour toutes prefixions Et delays auquel Jour Sera fait droit
tant En prescnce quabsence du dit Dubroc ou de ceux chargez de son pon-
itoir ·/..

ROUER DE VILLERAY

Des IvnUy seticmne Octobre qI.i? quatre ringt d.Iî sep.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant, Maistres;
Loüiis Rionier (le Villeray P.r Cotn, Nicolas 1Unpont de Nenuille, Jean Bap-
tiste Depeiras, Charles Denys de Vitré, Claude de Bermen de la Mart7 Et
Charles Aubert de La Chesnais Cone." Et François Magdeleine Ri*iette-
d'auteiiil procureur genieral du Roy.

ENTRE .Iaeques DE LALAN'DE DE GAYON appeluit le Sentence dela Pre-
nosté de cette ville du Trentie. Aoust dernier, present d'vnîe part Et Jeant
JUN; Marehand de cette ville assigné a ce jour en ce Conseil par exploit de
Roger huissier en Iceluy le Trentiesme Nonembre dernier, del'edeur
dautre part, Lecture Laite de Requeste du dit appellant par laquelle il ex-
pose que lad sentence îuy auroit esté siginiffléé le .'W Aoust dernier, et at-
tendu quil sagit d'vn fit de commerce entr luy el le sieur Dubroe Il
plaise aud Conseil le receuoir appellant de lad sentence et sassembler ·Le

- 12-J -
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LvLdv. su:uant p u--juger led appel et luy permuettre de faire arrester led
Dubroc qui (st sur le point de partir pour Le Portugal jusqua ce quil ayt
esté fail droit, au bis de laquelle l,>qý" est ordonnance (le Monsieur'Inten-
dant par laquelle led LaLande est receu en sond appel et enjoint aud
]ubroc de rester eii cette ville si mieux n'aymoit establir Procureur et lais-
ser ses papiers Lesd Riequestes et ordonnances ýsignifliez aud Dubroc par
exploit de Roger huissier dud jour 31': aoust auee assignation pouren venir
plaider au l'vndy suiuit. D'acte signiflié aud sieur de Lal:anîde par ex-
ploit de Marquis huissier dud jour par le quel le dit Dubroe declare que

pour satisfaire a lad ordonnance et pour ne pas retarder plis longtemps
son depart et celuy de son Nauire no croyant pas led St <le Lalande sol-
uable de repondre de ses depeus, domiages et interrests et retardemens, il
nomme pour son Procureur led .Jung au quel il laisse ses papiers pour re-

pondre aux moyens d'appel du dit Lalande protestant de liire ses] pour-
suittes douant les Consuls dud Bayonne ; de commandement fait a la
Rgeqg" dud Lalanide and .Jung parlant a sa femme de declarer s'il estoit
Caution et pý dud Dubroe au quel cas il ayt a en faire ses soumissions, si-
gné Roger en date dud jour ý31'. ; <le Defaut accordé en ced Conseil aud
Lalande contre led Dubroc absent .faute <le comparroir ou personne pour
luy portant auenir a ce jour d'huy pour touttes prefixions et delays et quil
seroit fait droit tant en presence qu'absence dud Dubroc ou de ceux char-
gez de la repnter Led defaut datté du 30 7. dernier et similié aud
Jung led jour par exploit dud Roger ; de la dite sentence du trentiesme
aoust dernier par laqjuelle estoit ordonné que le dit Dubroe donneroit Cau-
lion aud Lalande de Trois seiziesmes (le la Comm:T de sa carguaison gene-
ralle venue ei cette ville dans le Nauire le S. pierre de Bayonne l'amée
derniere, comme aussi led appellant seroit tenu de donner caution and
Dubroc des anaries qui se trouueroient estre deues par · led appellant au sol
la Hure de ses eflets chargez lannéé derniere sur le Nauire le St. françois
Xauier uauffragé sur l'Islet ei bas de l'Isle aux Lieures pour le payement
dud cautionnement estre fait a bayonne, auquel lieu les Parties se feroient
regler, Ltes depeis payez par moytié ; ensemble de sentence arbitralle du
20 du dit niois et autres pieces y mentionnéés, Oüy les comparrans et
apres que led Jumg a dit n'auoir aucun pouuoir dud Dubroc et guil ne
seait pas iesme de quoy il sagit entre les Parties LE CoNSEIL anant faire



- 12-

a ordonné et ordonne que led Juig affirmera par serment de sa deelaration
cydessus et Iceluy Jung estant entré a ftait le serinent et persisté en sad
declaration et faisant droit au fond a mis et met lad sentence dontest appel
au neant, emendant ordonne que lad sentence arbitralle sera executéé
selon sa forme et Teneur et led Dubroc condamné aux depens tant de la
cause principalle que de l'appellationî.

B3ocHART CH1A3IPlaxY

ENTRE Nicolas G MACHIE Seigneur En partie du fief l'Islet demandeur
En Requeste d'vne part Et Joseph AMioT SIEUR DE VINCEJLoTTE defendeur
aussi present dautre part, Parties olyes Lecture faite d'arrest de ce Conseil
du douziesme aoust dernier parlequel Est accordé acte aud Gamache de la
presentation qu'il auoit faite de Copie collationnéé par Genaple Notiaire
du titre de concession de la Terre et-fief appartenant aud Sieur de Vincelotte
au Cap St. Ignace Et ordonné auant faire droit quil sera communiqué aud
Sieur de Vincelotte pour Ensuitte Estre fait droit ainsy qu'il appartiendra
Led Arrest Signiflié au Sr. de l'Epin ay Beau pere dud Vincelotte par Exploit
de Prieur huissier En la Preuosté de cette ville le 230. dud mois auec assi-
gnation En ced Conseil a ce Jour, Lecture aussy faite de lad Requeste Et
dautres pieces mentionnéés Et dattéés and arrest, LE CONSEIL faisant droit
auxd parties a ordonné Et ordonne que led Gamachejoüira de sa Concession
Et ditte partie de fief Suiuant Et conformemeut a Son titre Et que les
Parties pourront Si bon Leur Semble faire arpenter leurs concessions a frais
communs, Depens compensez'/.

BOCHART CUAMPIGNY

ENTRE Nicolas GOUEREAU armurier, pnt, Et Charles CHARTIER, com
parrant par lhuissier Prieur, appellans de sentence de la Preuosté de cette
ville du 24° i.re dernier, d'Vne part, Et Jean NoRMAND Ll BIERE Intimé
comparrant par Sa femme dautre part, Parties ofiyes Lee ure faite de lad
S ntence. LE CONSEIL anant faire droit a ordonné Et ordonne que lesd
parties mettront leurs pieces Et procedures pardeners M°. Nicolas dupont de
Neuuille Coj.r, pour a Sou Raport leur Estre fait droit, Comme aussy que
led sie-gr dupont M. Charles denuys de Vitré Et françois Magdeleyne Rüette
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dauteil procureur feneral du RÏoV se trai sporterot Sur les lieux pour les

Examiner Et· de l'Etat d'Iceux Estre par led sieur Dupont dressé Proces

Verbal pour ce fait Est re ordonné ce que de raison auce detfLnse de bastir /.

llOCIIART CH[AMPIGNY

ENTRE Marie MIUILLE Veuue amniot Villeneuue appellante de Sentence

de la Prueosté de cette ville du sixiesme aoust deriiier, presente d'vne part

Et Jean HUARD habitant de lh Seigneurie de Lauzon tant Ei son non comme

ayant Espousé Marie. ane aniot que fondé de Procuration de Charles Et

Marguerite amiot Enfans du dit deffint Villeneuue Et de la ditte Marie

Minille,.Intimé aussv present dautre part ; Parties onyes Lecture faite de
la Requeste d'appel de lad Miuille au -bas de laquelle Elle est recete En1 son
dit appel Et Signitfiéé aud Intimé auce assignation a En venir a ce Jour

par Exploit de Lepailleur huissier En lad Preuosté. LE CoNSEIL anant faire

droit a ordonné Et ordonne que lad Requeste Sera communiquéé u pro-

cureur general du Loy pour lInterrest des Mineurs, pour ce fait Et luy'buy

En Son Reqe Estre ordonné ce qu'il appartiendra -/.

3ocnART C1nuPIONY.

Eba Septiene Octobre ghic quatre vingt d. seit.

LE CONSEIL EXTIAORDINAIREMENT assemblé ou Estoient Monsieur In-

tendant, Maistres Louiis Roner de villeray premier'ConeY, Nicolas dupont de
Neuille, Jean baptiste Depeiras, Charles Denys de Vitré, Claude de Bermen
delaMartiniere et Charles aubert de là Chesnais Conc."r

XEU PAR' LE CONSEIL Le Proces Criminel Extraordt fait Et Instruit en

la Turisdiction Royalle de Montreal, a la· equeste du Procureur du Roy
Commis Eu Icelle, Contre Marie Magdelevie Gibault fille, neensée d'anoir
scellé Sa grossesse et accouchement Et danoir Exposé ut abandonné l'Enfant
dont Elle Estoit accouchée a vit daimrer Euident de perdre la vye layant
caché et Enîfoiiir dans .vn panier apres luy avoir attache vil Ruban au Col
pour l'Estoufer. Escroüe de la dite accusée ez prisons Royaux de cette ville
a la Requeste du Procureur general du Roy, En datte du
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lnterrog)5atoire suby par la dit e accusée deuan t 1' Chiarles denys devitré C<?17
Cnnur:n' En~eet te partie le dixý Septembre dernier. At re Interrogatoire par
El le ,uby Sur la Scellette. Conclisions du Proculreur general du Roy ; -Le
1Raport du dit Coiseill er Conuî Ei tout consideré, Et Sans auoir Essard a
la ent ence dont, Est appel 1, Lî CoNSIil a declaré Et declare La dite Marie
Madeleve (Gibaulit deieinent attei nte Et connuaineiie des cas mentionnez
au l'roces. 1or repaait ion dequoy la condaîmné Et condamne a estro pendie
et Estranulée par lExecuteur de la haute Justice jusqua ce que mort s'en-
suine, a vine Potence qui sera a cet ]Ei't dressée En la Place du marché <le
la basseville, deilare ses bIienis acquis lt confisquez a qui Il appartiendra
sur Jeeiux prealableincut pris La Somme de cinquante linres danide /.

UcrAwT Cn.uPu;NY C. DENIS .EUITRE

u dlit jour, l'arrest cydessus a.esté prononcé En presence de 3' Charles
1.1nis ComnnT Eni cette partie, a la dite Marie Mag C ilbault dans vu des
Cachots des prisons du pallais. Et Ensuitte En la place du Marché de la
basse ville au pied de la potence "on la dite Gibailt a esté pendile et

st rangiêe ; par nous_ grellier Eu chef au Conseil Sonuerain de ce pays
soussigiîé

PEUURET

lbi lau adyl qaÙumaorze EOcofore ditbI8 gnaire wintgt dix .Sept.

Li Co.ssi T .ws.MBI ou Estoient Maistres Loùis Roiier de Viller:v 1W
Con.r, Nicolas Dupont de Neuuille, Claude de Iterinein delamiartiniere, Et
Chiarles Aubert le La Chesiais Cone. Et françois Magdeleine Riiette dauteiiil
Procureur general du Roy

M NTRbE .1ose)h AMIOT SIEUR DE VINCELOTTE demandeur En
Regt, present d'vne p1art Et Nicolas PINAULT. Marehand de cette ville,

dell'ndeur dautre part, Lecture faite de lad Requeste par laquelle Est
Exposé Entrautrcs choses par led Vincelotte que Le Conseil auroit rendu
arrest le dernier 8."' 1695. Entre Jean Bonfils bourgeois Et commandant
le Nauire les dleux freres appellant de seitence de la Preuosté de cette ville
du 18 dud mois Et luy dit Vincelotte Intimé par lequel arrest led Tince-



lotte Est renuoyé de la demande quil faisoit and B nIlls d've halle de

Marchandises qui anoit Esté ehargêé En frane dniws led Nauire pour le

compte ,dud demandeur Et qui S trounoit manquer a la de<harre dud

liauire, Led Bonfils pretend:mt lv auoir liuréé Et led Vineelotte n Flloir

pas recette, mais comme led P'illainalt depuis led. temps En a toujours Eu vue
En depost qui v\enoit duId Nauire Sanîs quelle ayt Eté rehunéé En ce pays

nv en france Et quil Est par consequent aisé de .u-or que celuy a qui Elle

appartenoit a Ec celle dud. demandeur qui valoit au moins vue fois plus,
Il conclut a .ce quil plaise an Conseil ordonnuer que led limault. lu remettra
lad balle pour le dedonnager En partie le la perte de la Sienne lad Reg':

repondiie Et signilliéô le premier de ceuois auce asiga tion atud P li nault
En ce Conseil a l'vndy dernier E.renmise a ce JoUr, Ensemle dud arrest,
Et oiiy lesd parties, Et apres que par led Pinault a E-t é dit quil Et vray

qu'en Lad annéé 165. Led bontfils luy laissa chez liy vue balle de Mar-
handises qui nestoit reclaméé par personne allee ordre de lne la poini liirer

a ceux qui la pourroieht demander Sans qu'on luy li.st apparroir' d'vn &on-
nousseenent Signé de luy, Et de f dure des Marehaldises y colltenfies Elt
luy dit que de son costé Il feroit ses diligen ees Iorsqju'il seroit arriué Ent
france pour deconrir A qui Elle pounoit appartenir Et led Bonfils n'ayant
ve- personne qui luy avt demandé lad balle En t rance, non -plus que luy
Piniault Ei ce pays luy auroit mandé de la vendre le plulis auantagieusemeît
que faire ce pourroit Et de luv 1aire tenir Largent En prouenuant,de laquolle
balle luv Pinault auoit donné Son billet. au dit fonfis par lequel Il Subli-
geoit de luy En rendre compte offrant dedonner vu Estat de la vente quil
En a faite. LE COsElL auant 1aire droit a. ordonné Et ordonne que led
Pinault produira les Lettres Et ordres qu'il a recens du dit Boufils de
disposer de lad balle. Ensemble le Memoire des Marrhandises conteniles En
Icelle guil a dit auoir veudiies Et les billets de ceux a qui lad vente a Est cé

,! i nlion faite, pour Estre Ensuitte fait droit ainsy quil appartiendra.
Prueidt=

DUPONT

ErNTE Florent D1E LaciEns Tapissier En cette ville appellant de

Sentenceo de La Preuosté (1'1ell du 20 8'10%. present d'yne part Et .Jea
GmIGNON Marchand Intimé, comparrant par Lepallieur huissier audiencier
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En lad Preuosté d'autre part, oyv Ls Comparans, L'cture faite <le lad Sen--

tence par laquelle les parti's sont renuoyéés hors de Cour, Ensemble de

Requeste dud appellant au bas de laquelle Il est receu En Sond appel, Et
de Significatioin desd Rlequeste Et ordoiinance.e and Intimé, auec assignation

pour En venir plaider a ce jour par Exploit (le Marquis huissier En date
du vingt huit Septembre dernier. LE CONSEIL a mis Et met Lafpel Et ce
dont Estoit appellé au ieant, neiimndant a condainné Et condamne le dit
Grignon payer aud. de Laeitiere La Somme de dix Liures pour façon de la
Tante faite par led appellant pour led Intimé En liy faisant toutesfois
raison du baril En question qui sera rendu.ou payé par led appellant aud
Intimé, depens compensez /.

RoUER DE VILLERAY

Entre Charles DiE COÜ'rAGNE Marchand bourgeois de Montreal appellant

de Sentence de la .Jurisdiction Rovalle du dit lieu du 7ý 7krc dernier. Et
anticipé present d'vne part Et Leon BATANCIION DIT LALANDE habitant di
S. ours Intimé Et anticipant comparrant par Joseph Prieur huissier audien-

cier En la Preuosté de cette ville fondé de procuration dautre part, ouy les
comparans Lecture faite de lad Sentence par laquelle certaine Saisie y men-

tionnéé Et dattéé Est declaréé bonne Et valable Et En consequence ordonné

que led appellant reportera generalenent toutes les Pelleteries mentionnéés
En la lettre a luy Escritte par Nicolas Demers pour Estre partagéés au mare

la liure Entre lesd Batanchon a raison de la Somme de huit Cent treize

Liures vu sol que luy doit le dit de Mers Et led Decouagne pour celle de
Six rmil Six Cent cinquante huit hures vn Sol Sept deniers qui parroist

aussy luy Estre deüe par led Damers, La Somme de Cent Deux Liures cinq

Sols huit deniers de frais de Justice prealablement pris sur lesd Pelleteries

auxquels led Deniers Est condamné Lad Sentence. Signifliéé au dit De-
coüagne auec Commandement d'y Satisfaire par Exploit de Quesneuille

huissier En datte dud Jour 7 71 re dernier, au bas de laquelle Est vue decla-

ration dud appel du mesme Jour ; Ensemble des Pieces mentionnéés et

dattéés par lad Sentence Et de la Requeste danticipation Sur led appel

repondiie le S0 du pnt mois Et Signifliéé le inesme Jour auec assignation

En ce Conseil Escheante a ce Jourd'huy. LE CONSEIL faisant droit ausd



Parties a mis Et met lad Sentence dont Estoit appel au neant, Enendant
a dechargé Led. Decouagne de l'action a lny faite et led. Batanchon con-
damné En tous les depens tant dela cause principalle que de lappellation /.

ROUER DE VILLERAY

DEFAUT a Franiçois Vieney Pachot Marchand bourgeois de cette ville,
Contre Augustin Douaire M de Barque faute d'Estre, comparu ou personne
pour luy a l'assignation a luy donnéé a comparroir a ce Jour En ce Conseil
par Exploit de Lepailleur huissier Endatte du douze du put mois En con-
sequence de permission Estant aubas de Requeste du Jour precedent
Signéé Champigny Et pour le proffit d'Iceluy defaut ordonné que led
doñaire Sera reassigué aupremier Jour de Coni Et Soit Signiffié

RoiER DE VILLERAY

necnec, Sur ce qui a Esté remontré par le Procureur General du Roy
quil Est temps de donner Vaccances pour laisser aux Parties Laliberté de
vacquer a leurs affaires de France. LE CONSEIL a accordé vaccances jusqu'au
premier l'vndy d'apres le depart du dernier Nauire, auquel Jour Il rentrera
al'ordinaire.

Du Iwndy quatrie. Nonemnbore !hi. quatre vingt dix sept

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant, M" Nicolas
dupont de Neuuille, Jean baptiste Depeiras, Claude de Bermen de Lamar>
tiniere, Et Charles aubert de La Chesnais Cone." Et François Magdeleyne
Rüette danteüil Procureur general du Roy.

ENTRE Allexandre BERTIER cydeuant Capitaine au Regiment
La Chesnais Et de Carignan present d'vne part Et geneuieue DESPREZ veuueprocurcur gc-
nerai, Se Sont de feu Sieur de l'Epinay comparrant pour Elle M. Paul DupuyTectirez
Lieutenant particulier En La Preuosté»de cette ville d'autre part, oüy Les
comparans Et apres quils ont consenty que M®. Claude de Bermen de La-
martiniere allié desd parties fora L3s Fonctions de Procureur general au
proces d'Entrelles pendant par appel En ce Conseil. DIT A ESTE par Led
Conseil que Led Sieur de Lamartiniere fera Les Fonctions de procureur

17
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general au proces dont Il Sagit pour apres Ses Conclusions Veüies Et Sur
le Raport de Mi Nicolas Dupont de Neuuille Estre fait droit ausd Parties
ainsy quil appartiendra /.

EOCH AIRT CH-AM PIGNY.

ENTRE Mathurin A-RNAULT habitant de la Seigneurie de Lauzon appel-
lant de Sentence de la Prenosté de cette ville du 27C Juillet dernier Et anti-
cipé present d'vne part Et Michel LECouRzT Intimé Et anticipant aussy
present dautre part. Partïes oüyes, Lecture faite de lad Sentence portant
qu'autre Sentence rendüe par le Juge Seneehal de lad Seigneurie de Lauzon
Endatte du 19 aoust 1693. Sortira Effét Et led appellant condamné aux
depens tant de la cause principalle que dappel, signiffiéé le vnze 7." Ensui-
nant par Exploit de Metru huissier, Et dvii acte dappel fait par led arnault
Estant au bas Eu datte du quatorzie dud mois. Ensemble de lad Sentence
dud Juge Senechal cydessus dattéé parlaquelle led appellapt Estoit con-
damné payer aud Intimé, deduction faite -de six pipes de Chaûx araison de
cinq Liures Lapipe Et de huit Hures receus par led. Intimé a lacquit du
dit appellant La Somme de quatre vingt treize Liures restant.e decelle de
cent trente vne Hures portéé par obligation passéé par led appellant au proffit
dud Intimé deuant Duquet Nottaire le 1,r aoust 1677. y mentionnéé aueo
les Initerrests de lad Somme de 93 hures. Et les depens. Lecture aussy faite des
pieces mentionnéés Et dattéés ez dittés deux Sentences, Serment pris dud
Intimé sur larticle dequatre Cent danguille porté au memoire decequeled
appellant dit auoir payé Sur Etant moins de ladbhligation. LE CONSEîrh
amis Et met lad Sentence dont Estoit appel au neant, Emendant condamne
led Mathurin arnault payer Seulement aud LeCour La Somme de quatre
vingt vue Liures dans la Sý Jean Prochain Et les Inte.rrests dIcelle a compter
de ce Jour Enauant jusqu'a lEntier payement pour Sureté duquel Il sera
tenu donner bonne Et Suffisante Caution dans trois jours, autrement permis
aud Intimé de faire mettre le put arrest a Execution dez apresent, Depens
compensez.

BOCHART CHAMPIGNY
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Dum I'vndy dihx1uitic naue:ibre qhi? quatre vingt dix -eit

LE CONSEIL ÀSSEMBLÈ on estoient *Monsienr l'Intendant, Maistres
Loiiis Roüer de Villeray, p,r Con, Nicolas dupout de Nenuille. Jeai Bap-
tiste Depeiras, Charles D2nys (le Vitré, Claude de B.rmen delamartiniere
et de La Chesnais Conr' et François Magdeleyne Ruette dauteuil p' genal
du Roy

ENTRE Nicolas GOUEREA. arquebusier et Charles Cii.iriER
BC Marchandceucette ville, appellans de Sentence de la Preuosté

d'Icelle du 24. 7'l" dernier, d'vne part et pierre NORMAND LAIRIERE Intimé,
dautre part Et Encord M' francois GENAPLE Nottaire Et commis du grand
Voyer en cetted ville aussy appellaiit de lad sentence, d'vne part et led
LABRIERE'Intimé, Et deffiendeur dautre part, Vei lad Sentence parlaquelle
Estoit ordonné que led Intimé Enfaisant construire La forge par luy encon-
mencéé seroit tenu de retirer le Mur ou autres Clostures de lad forre du
costé dud Chartier Ensorte que led Mur ou autre Clostrare nembarrasse En
aucune naniere le Mur mitoyen d'Entreux, Mais suiue led Mur mitoyen En
dehors d'Iceluy du costé du dit Intimé, Lequel Intimé seroit tenu de prendre
Lallignement de lad forge sur la Riüe du Cul de Sac depuis le coin de sa
vieille du costé dud Chartier a aller a l'autre coing de son vieu batiment
guil demolit Et ce Enligne droitte a condition toutes fois qu'Iceluy Intimé
ne pourroit approcher le batiment quil pretend faire plus pres du Terrain
dud Gouereau que de sept pieds, Lesquels sept pieds qui se trouuerront entre
Le batiment dud Intimé et led Gouereau demeureront vuides pour conduire
a la porte dud Intimé et pour seruir aud Gouereau a sortir de dessus son
terrain dans lad Rüe du Cul de Sac sil y veut faire ounerture, Les depens
payez par tiers Entre lesd Parties ; Requeste d'appel desd Gouereau et
Chartier Et ordonnance Estant au bas En datte du premier Octobre dernier
Signifiiez aud Intimé le mesme jour par exploit de Marandeau huissier;
dacte dappel de lad Sentence interjetté par led Genaple en lad. qualité de
Commis du grand Voyer du lendemain et signiflié aud Intimé le mesme

.jour; Moyens d'appel dud Gouereau du quatriesme ensuiuant, signifiiez
aussy le mesme jour; autres moyens dappel dud Chartier pareillement
dattez et signifliez; Reponses dud Intimé ausd Causes et moyens d'appel,
non dattéés ny signiffléés; arrest de ce Conseil du cinq de ced mois por-



int que lesd parties mettroient leurs pieces pardeuers M. Nicolas Dupont
de Neuuille Con2 pour. a son Raport leur estre fait droit, Comme aussy que
led sieur Dupont, M. Charles Denys de Vitré aussy Con.r Et Le Procureur
general du Roy se Transporteroient sur les lieux pour les visítter Et dIe
l'Estat d'iceux estre· par led sieur Dupont dressé proces verbal, pour ce fait
Estre ordonné ce que de raisori; Veu aussy led Proces verbal En datte des dix
et vnze dud mois d'8.r", ouy* led Genaple qui a reputé que les Eaux qui
s'escoulent des Fontaines desd Labriere et Gouereau s'allissent par Les
boües quelles causent tellement les Rües du CuldeSac quelles deuien-
droient-impraticables si n'y Estoit remedié, Comme aussy que plusieurs des.
habitans qui ont Leurs Maisons Le long du fleuue ont fait bastir des Per-
Tons, galleries et Tambours audehors d'icelles qui Incommodent considera-
blement le public Empeschant les harnois de passer Et mesme les gens de
pied lors que la maréé Est haute Et quil y a du mauuais temps Et agittation
snur lad Riuiere,'a quoy .il seroit aussy tres important de pouruoir ensemble
le Procureur general En son Requisitoire,le Raport dud Conseiller Comm rEt
Mr D p <b t Tout consideré LE CONSEIL a mis Et met lad Sentence dont Estoit
appel au neant, Emendant a ordonné Et ordonne que la ligne tiréé par Led
Commis dugrand Voyer sera suinie par led Intimé qui fera abattre et demolir
Les ouurages de maconnerie ou autres quil a fait construire audela de lad ligne
et qui anticipent audedans de lad Rüe, Comme aussy que lesd Labriere et
Gouereau seront tenus de conduire par des dalles sous terre a la Riuiere Les
eaux de Leurs Fontaines en sorte que lesd Rues n'en soient incommodéés en
aucune maniere, et que tous les Iabitans d3 cetted. ville qui ont des Per-
rons, galleries ou Tambours audehors de leurs dittes Maisons le long de
lad Riiuiere seront tenus de les abattre Et oster dans le printemps prochain
pour tout delay sous telles peines qu'il'appartiendra, Les depens d'entre lesd
parties compensez a l'exception .du Proces verbal fait par led Cony
Commre qui sera payé par moytié Eintre lesd Labriere et goureau -/.

BOCHART CHAMPIGNY

Mrs (to La ENTRE françois Vieney PAcIIor Marchand bourgeois de cetteunartinioro E t
de Lachegnais ville appellant de Sentence de la Preuosté d'Icelle comparrant
pa saont retirez
par sa femme d'vine part Et AUUUSTIN DOUAIR E Maistre de Barque, Intimé
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present d'autre part, Parties onyes LE COXSEIL auant faire droit a ordonné

Et ordonne que le sieur delamotte Cadillac Capitaine d'vne Compagnie du

detachement de la Marine Entretenue pour le Seruice du Roy En ce pays
sera oüy En ce Conseil pour sçauoir de luy si led Intimé luy a liuré plus de

Pacquets de Castor qu'il n'en auoit Esté chargé dans sa barque a Montreal
pour le compte du sieur de la motte /.

ENTRE René LANcEIEUR M? de Barque appellant de Sentenee de la

Preuosté de cette ville Et anticipé, put, d'vne part, Et François Vieney PA cIHOT
Marchand bourgeois de cetted ville, Intimé Et anticipant comparrant par

sa femme dautre part, Parties ouyes LE CoNSEIL aanit faire droit a ordonné
Et ordonne pour Esuiter a frais que Prieur huissier audiencier Enla Prenosté
nommé par led appellant pour deffendre sa cause prendra conmnunicatioi
des procedures faittes par led Pachot contre led appellant, delamain ala
main sous Son Recepissé pour En venir prest de l'vndy prochain En huitaine
pour tout delay -/.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Gabriel DUPRAT Marichand bourgeois de cette ville appellant de
sentence du Juge Royal de Montreal Endatte du Trentiesme Septembre
dernier comparrant par sa femme d'vne part, Et M'I Charles Aubert.de La
Chesnais Con7 En ce Conseil, Intimé, present d'autre part, Parties oüyes
Lecture faite de la Requeste d'appel Et de l'ordonnance Estant au bas du
seize 8'>." dernier, Signifiez aud Sieur de La Chesnais le neuPdu pnt mois
Et a autres partïes denomméés en d'autres siguiffications Estant au bas
de lad. Requeste noncomparrantes, LE CONSEIL anant faire droit a ordonné
Et ordonne que led Sieur de La Chesnais aura communication des pieces
concernant les pretentions dud duprati,pour En venir prest dans les delays
ordinaires «/.

BoCnART CHAMPIGNY

ENTRE Jacques IIUB3ERT DIT LEPARISIEN habitant de la Seigneurie de

Villemure appellant de Sentence de la Preuosté de cette ville du premier
Jour d'octobre dernier, comparrant pour lui Estienne Marandeau huissier,
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d'rne part, Et allexandre BERTIiEinR E.7 (y deuant capitaine au Regiment

de Carignan Intimé, comparranît pour luy M françcois Magdeleyine Rüette

danteiil Procureur general d Rov son parreint, d'autre part, Oy Les coin-

parrans Lecture faite de lad sentence par laquellc Estoit ordonné que La

dit appellant auroit Loption d'abandonner Sa Terre En payant Sept annéés

d'arrerages de Rente qu'il doit, ou de la garder Et coufiniier a payer lesd

Rentes, Laquelle option Il seroit tenu de faire anant le conm-nencemeiit do
Mars prochain, Et Iceluy appellant condamné aux depens, signifliéé le

vingt. vniesme dud mois auec conrnandement dy satisfaire par Exploit de
l'huissier Lepailleur ; Et de Requeste dnd Hubert aux fins de son dit

appel, repondiie le vingt neuiiesme dud mois par permission Estant au bas

signéé C. de Vitré, Et signifliéé aid sieur Intimé le lendemain par Maran.-

d lau huissier ; LE CONSEIL sans anuoir Esgard a lad sentence a ordonné Et

ordonne que led appellant payera seulement aud Intimé les arrerages de

Rentes qu'il doit des annéés que les Terres de la Seigneurie dud sieur

Berthier. ont Esté Ensemencéés Depuis le commencement de la guerre En

tout ou partie, soit que le dit appellant ayt fait semer sur son habitation

ou non l'ayant pû aussi bien que les autres habitants Et au cas qu'il y ayt

EÙ quelques annéés que les habitans dnd sieur Intimé ayent Esté Empes-

chez par les Ennemis le faire Valloir Leurs Terres, Led appellant ne pourra

Estre tenu d'en payer aucunes rentes, Condamne Iceluy appellant aux

depens le l'Instance tant de ceux faits En lad Preuosté que depuis son

appellation /.
BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Philippe B3samN MW. chapelier, habitant de la Preuosté de

cette ville du huit. du pnt mois, present, assisté de Florent de Lacetiere

d'vne part, et Jean GRIGNON marchand Intimé, comparrant pour luy
l'huissier Prieur, d'autre part, Ouy lesd Comparrans, Lecture faite de lad

Sentence par laquelle est ordonné que led Intimé payera aud appellant la

somme de cent soixante dix Hures sur laquelle seroit deduit vie barrique

de Lye sauf aud appellant a faire preuue que led Intimé ayt apporté en ce

pays pareilles Marchandises que celles contenies en son Memoire, ou quil
ne les ayt pas fait embarquer dans les Barques dont est fait mention et led

Intimé aux depens, lad Sentence signifliéé aud.appellant par Lepallieur
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huissier le douzie. dud mois, des pieces mentionnkés et (lattéés dans'lad Son-
tence, Ensenible d'vn billet signé par led Grignon, par lequel il soblige d'a-

porter des marchandises aud appellant pour la somme d_ cent soixante dix
Liures, l'annéé suiuante, led billet datté du 28. ST 1696 et de la Requeste
d'appel dud appellant, repondüe le uneufie. du present mois et sigailiéé aud
Grig'non le douziesme, auce assignation en ce Conseil Escheante a ce jour.
LE CONSEIL anant faire droit a ordonné et ordonne que led Grignon jus-
tiffiera dans l'arriuéé des-Nauires qui viendront de france en ce pays l'an-
néé prochaine que les drognes et Marchandises contenües aud Memoire
sont restéés comme il a auanicé a La Rochelle autrement et a faute de ce
faire il sera tenu de rendre aud appellant lad somme de Cent Soixante dix
Liures et condamné de luy payer ses dommages et interests au dire de
gens connoissans dont ils conuiendrônt Autrement eni sera nommé dofIlice,
depens reseruez /.

3ocHART CHAMPIGNY

ENTRE Marie MIUILLE Venue Mathieu amiot Villeneuue appellant de
Sentence de la Preuosté de cette ville du Sixiesme aoust dernier, presente
d'vne part Et Jean IIUAnD habitaat de la Seigneurie de Lauzon tant En
Son nom comme ayant Espousé Marie ane amiot que fondé de Procura-
tion de Charles Amiot Villeneune, Marguerite amiot Veuue Jean Joly Et
de Jean Duquet Des Rochers comme ayant Espousé Catherine Vrsule Amiot
sa femme En datte du quatorze Juillet dernier ; Led Huard comparant par
florent de La Citiere fondé de son pouuoir du quatrie. du pnt mois, Intimez
dautre part Oüy lesd comparrans, Ensemble Le procureur general du Roy
pour lInterrest des Enfans mineurs Issus dud. deffunt Villeneune Et de lad
Miuille. LE CONSEIL auaut faire droit a ordonné Et ordonne que esd
Intimez declareront Sils acceptent la communauté d.Entre led deffunt Et
lad appellante, oi S'ils y renoncent, pour ce fait Estre ordonné ce qu'il
appartiendra -/.

BocHART CHAMPIGNY

DEFAUT a pierre Soucy habitant de La Riuiere Oüel, appellaut de

Sentence de La Preuosté de cette ville, Contre Estienne Janneau Marchand
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faute d'Estre comparu ou personne pour luy a l'assignation a l uy donnéé
En ce Conseil Escheante a ce jour par Exploit de Marandeau huissier En

datte du vuziesme du present mois Enuertu de permission Estant au bas

de lad Requeste du mesme Jour Et Soit Signiffié /.

BocHART CHAMPIGNY

DEFAUT CONcÉI a René Dumets habitant de la Seinneurie de Lozon,

Intimé, Contre Guillaume Dupont aussy habitant du mesme lieu appellant

de Sentence de la Prenosté de cette ville du 30. Juillet dernier, fauto l'Estre

comparru ou personne pour luy a lassignation quil a fait donner aud.

durnets En ce Conseil Escheante a ce Jour, par Exploit de Guillaume Roger

huissier En ced Conseil du cinq. du pnt mois /.

BocHART CHAMPIGNY

DEFAUT a Magdeleine Papin femme et procuratrice de Jacques Cache-

lieure Mý Boulenger En cette ville, Contre Sebastien Liennard Durbois

habitant de la coste S. françois Xauier, faute d'Estre comparu ou personne

pour luy a l'assignation a luy donnéé a comparroir En ce Conseil, Escheante

a ce Jour par Exploit de Metru huissier En datte du neufiesme de ce mois

Et soit signifié
]OcHART CiiMPIGNY

Du I'udy wingt einquiesne Noêenbre gjhi quatre vulot di: sept

1 U7 LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Euesque, Mon-

sieur l'Intendant, Maistres Loüis Roüer de Villeray 10.Con, Nicolas dupont

de Neunille, Jean baptiste Depeiras, Charles Denis de Vitré, Claude de Ber-

men de Lamartiniere Con®." Et François Magdeleine Ruette dauteüil procu-

reur general du Roy, Mý de La Chesnais Est Ensuitte Entré

ENTRE Guillaume BONHOMME habitant de la Seigneurie Et coste S.

Michel au nom Et comme Estant aux droits du nommé Fagot demandeur

En Reqt repondüie le cinquiesme aoust dernier, present, d'vne part, Et Mý

René Hubert huissier aud Conseil defendeur aussy present, d'autre part,
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Lecture faite de lad leq' tendante pour les Causes y contenfies a ce quit
plaise au Conseil ordonner qu'En presence d'vin des Con(l En Iceluy, tel
;autre arpenteur que Jean le Rouge reconnoistra Les allignements cy douant
tirez sur la concession seitüié an bas du costeau St." geneuieue tirant En
profondeur du costé de la petite liiniere S. Charles allin qu'estant Justifié
du mauuais droit dud. iub:it, Il soit maintenu En la possession de son ha-
bitation Et le Titre'de Concession obtenu par led Hubert declaré nul Et con-
damné En tous ses depens, dommages Et. Interrests Et a la restitution des
Joüissances quil a Eu de lad. Terre Et au payement de la perte desjournéés
quila Eimployéés a la poursuitte de cette afflire ; d'assignation donniléé aud
deffendt a la Req? dud dendý Eni ce Conseil Escheante a ce Jour pour pro-
ceder Sur Les fins de lad. Reqi, signéé Lepallieur Oüy led. Bonhomme qui
a prié M' Charles denys de Vitré Et M" Jean bapt.2 Depeiras Conf-l de s'abs-
tenir d'oppiner dans l'Instance dont Il Sagit attenda que les danes leurs
femmes ont tenu sur les fonds de baptesme deux des Enfans de son frere
Ignace bonhomme, Et lesd parties Estant retiréés. LE CoNsEIL Sans auoir
Esgard ausd moyens de recusation ordonne que Lesd STr demeureront Juges
Lecture aussy faite de Reqt? pitée aud. Con".' par led Hlubert contenant
qu'avant cause de recusation allencontre du p genal du Roy, Il auroit puté
Sa Reqy aud Procureur gi. contenant lesd Causes pour s'abstenir de la cot-
noissance de son affaire auec led Bonhomme Et de se retirer de la Chambre
lors quil En seroit parlé, au prejudice de quoy Il continüec d'En vouloir
connoistre ; Ensemble de lad Req? pnlféé par led IIubert aud. Procureur
genal par laq'? Il parroist que le principal moyen de recusation Est que led.
Sý Procureur genal a nommé au baptesme vu des En fans dud Hubert, Et
apres auoir oüy led Procureur genal Dit a esté que led Procureur genal
sabstiendra de donner Ses conclusions- Sar l'affaire dont Il Sagit attendu
Seulement l'allience spiritûelle qui Est Entre luy Et led Hubert Et Sans
auoir Esgard aux autres moyens de recusation, Et faisant droit aux parties
LE CONSEIL du consentemý dud. Hubert a ordonné et ordonne anant faire
droit au fonds qu'vn des Con-s anec le Greffier En chef En Iceluy Se'trans-
porteront Sur l'habitatioi En diyerent Entre Les dittes Parties auec Jean
Le Rouge Et Francois de La Joiie arpenteurs pour Estre En presence du dit
Conl procedé par lesd arpenteurs a la reconnoissance des anciens alliene-
mens de lad habitation Et En tirer par Eux de nouueaux Sil Est necessaire,

18



pour du tout Estre dressé proces verbal par Led Con'' Comm'., Lesquel
arpenteurs Se regleront pour paruienir aud arpentage au Certiflicat de deffunit
M françois bourdon cy deuant pt genal aud Con:' Eni datte du 20 Juillet
16G6, pour ce fait Et led Proces verbal veu Estre ordonné En deflinitiue ce

que de raison -/.
IBOCHAIT CHAMPIGNY

EN'TRE Jean GNîzoN AMarchand apellant de senteice de la Prenost&
de cette ville du 15 9:.re dernier Et anticipé, comparant par Prieur huissier,
d'vne part, Et Louis PRAT aubergiste Intimé Et anticipant, put, dautre
part, Ouy lesd Parties, Lecture faite dle lad Sentence par laquelle led appel-
huit Est condanmé linrer Incessant. and Intimé les Effets contenus au
meme y mentionné, ou liy payer la valeur d'celuy auec 60 pour Cent de
benefice, si mieux n'ayme led deffd': achepter chez les Marchands de cette
tille les Effets. contenus aud. Mem':a tel prix qui1s pourront taloir, Et led
npellant aux depens, lad Senteuce-Signifliéé aud. apelhnt auec Command
dy satisfaire par Exploit de Lepallieur huissier En datte du l'endemain ;
d'acte d'appel Estant au bas de lad sentence Et Signiff°" d'Iceluy du mesme
jour ; de Req d'anticipation Sur led appel, repondiie led. Jour 1M9 dud pnt
mois Et signiffiéé le mesme jour auee assignation pour En venir En ce
Con' a aujonrd'huy par Exploit dud Lepallieur. LE CONSEIL dit quil a.
Esté bien jugé, mal Et sans grief apellé par led Grignon Et l'amendera, Et
la condamné ez depens de la cause dappel /. Et laimendera de Trois liures /.

BocAIaT CHas IGoNy

ENTRE Ofiuier MOREL EsEr S'r l> LADuRANTAIS Cap""o d'vne Compt au,

detachem7 de la marine Entretenüe pour le seruice de Sa maj9 En ce pays
appellant de Sentence rendûe par defaut En la Prenosté de cette ville. du
19ý auril de la pnte annéé Et anticipé comparant. pour luy Ihuissier Prieur,
d'vne part, Et Loüis HE.NRY DE BEAUGY Es'. Sý DUFAY cydeuant Cap".° aud.
detachenent de present a Paris, comparant par lhuissier Lepailleur porteur
de sa procuration passée aud. Paris denant le Maire Et Prieur Nottaires le
De auril 1694. Intimé Et anticipant dautre part, oüy les comparans, Lecture
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faite de lad Sentenee par laquelle led appellant Est condanuîé payer aud
Intimé La somme de deux Cent dix Hures · Et les depens, sigXniliéé auec
commandement de payer le 17' aoust de lad aniiéé par Ex p loit dud. Lepal-
lieur ; de declaration d'appel de lad Sentence signiffiéé aud. Intimé par
Mdarandeau huissier le dix huit 7.redernier ; de Reqt.y d'anticipation sur
led. appel, repondüe le 199 dud. mois le 7ý_Et signifliéé a partie le quinze
du pnt mois par led.(Lepailleur ; le billet signié daîd S: Chr de Beaugy
par lequel Il prie led' St de Ladurantais payer .au S. degranduille fils
La Somme de Cent Liures dont Il luy promet tenir compte, datté a Goüé le
1W9 Mars .160>2, au dos duquel billet Est le receu duid St de Granduille
de la some de Cent liures En datte du dixi2 may suiuant ; Lecture aussy
faite des pieces mentionnéés Et dattéés En lad Sentence. LE CoNsEIl5

Sans sarrester a lad Sentence dont Est appel a condamné Et condamne led
Sß deladurantais paver seulement~ aud Sr Chr de Beaugy le restant de ce

quil doit de la somme de deux Cent hures dix sols contenue dans vn billet
signé de luy dont E.ýt fait mention par lad Sentence deduction Lait de lad
Sommfle de Cent Liures )avéé Sur Ef En dedutwiou par led. appellant aud
sieur de granduille Et led S: appellamt aux depens, de grace sans amande •.

BoCUART~ CH.UMPIGNY.

un rwsua, deni.iemie dceeisse seqi. quatre isqt dix sept

L~ COSEIL ASSEMBLE ou Estoient Monsieur l'Intendant EtTous M!

Les Cone" Et le Procureur genal du Ploy.

Est Comparu au Conseil En conseqe d'arrest du 18 du pnt mois
rendu Entre Francois Vieney Pachot marehand de cette ville Et M'augustin
doüaire MW. de barque Le St de Lamotte Cadillac Capýe d'vne compý Entre-
tenüue pour le seruice du Roy En ce pays. lequel apres Serment, a dit qu'il
Eut a Montreal quelque contestation auce led douaire pour vii pacquet de
Castor sec quil soutenoit auoir fait charger dans Sa barque auec plusieurs
autres pour les faire dessendre En cette ville sur quoy led doñaire luy
repondit quil Estoit honneste home Et que si le dit pacquet auoit Esté
chargé dans sad barque Il se trouueroit a la decharge, comme de fait Il sy
Est tronué Et que led doüaire ne luy a remis que son mesme nombre de
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P1acquets, Quil Est vray quil lny a Enicore contesté vn Pacquet de Robes

disant quil appartiioit a vn homme de Trois Rinicres, Mais qu'ayant

parlé a ced onne Il a rendu a luy S! delamotte led pacquet de Robbes :r

son retâurt d'un voïage quil venoit de faire a Montreal suiuant on receu,

De piis que led Sr. Pachot Enuoya son commis visitter tous les Pacquets

de castor de luy sieur de Larnotte Et de sou consentement pour voir sice-

luy quil disoit lay manquer n'auoit point Esté meslé, Et quil Est vray

quil n'en trouna point d'autres que ceux marquez de la marque de iluy sieur

delamnotte -/.
BocILART CHAMiP10çY.

LE CONSEIIi 'ESTANT ASSEM3LÉ le L'vnidy neuf.' X".' X sest Lenué ne

sestant tronué aucwe affaire
13.C.

Du l'wndy seizce. Xbro giejh quatre vingt dix sept

LE GoNSE 1 .ASSEMITL,, ou Estoient Monsieur l'Intendant et Tous

Messieurs les Conseillers a lordinaire, et Mi le Procureur genal
"ii " ')t"1)<iIitigl ENTRE fraiçois Vienay PAcr Marchand bourgeois de cette

Vitré, de
uarina o ville appellaut de Sentence de la Prenosté d'[celle du 10': 8'r°

la thni.:s~ et
Pr'cureur go- dernier, comparant par lam'." Françoise Juchereau sa femme
norJil to ,ontL
retirez. assistéé del'huissier Lepallieur d'vne part, et augustin DOUAIE

Mg. de Barque, Intirné present d'autre part, ouy les comparrans, Lecture faite

de lad Sentence par laquelle-.les parties sont renuoyéés hors de Cour, et

signifliéé a la Reqt  dud appellant aud Intimé par le dit Lepallieur le

douze dud mois; Req'. dud appellan't aux fins d'obtenir permission de faire

assigner en ce Conc.' led Intimé au L'vndy suiuant pour proceder sur led

appel, "ii bas de laq'.o est ord" portant permission. en conformité de la

demande en datte du vnze dud mois signéé Champigny et signifiiez aud

doiaire auce assignation au l'vndy dapres par exploit da dit Lep:dlieur dit

dit jour 12: dud mois ; de griefs d'appel signifiiez led jour aud Intimé par

le mesMe huissier ; de Defaut obtenu en ce Cou':' par led appellant contre

led Intimé le quatorze dud mois et a luy sigiiffié le 18° 9"1 ensuiuant ;

d'vn escrit en forme de Reqt presenté par led appellant contenanit quelques

remarques et cousiderations pour le soutien de sa Cause, non signifié ; d'vn
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extrait de larticle 24 des Reglemens generaux faits par le dit Conseil le 11.

may 1676. ;. d'arrest portant qu'auant laire droit le S- delailoite Cadillae

Cap' d'vie comp. du detahei'i. de la marine entreteniiïe pour le seruice

du Roy en ce pays seroit entendu sur les fiits y meiiitioiinnnez en datte du

18° dud mois de 9br et signiflié aud Initiié et aud S': de Lamiotte auce

assignation au lvnfdy suiniant par exploit dud Lepallieur du 20': du iesmîo

mois; d'acte de coimpl)arution dud S delamnotte contenant sa declaration

ordoinnóê par led arrest en datte du 2: du put mois de X' et des pieces

inentionnéés et dattéés par lad Sentence LE CoNsit dit quil a esté bien

jugé par led Lieutenant general et mal et sans grief appellé, Condamne led

appellant aux depens du proces de grace sans amende sauf son recours

pour raison du pacquet de Castor par luy pretèînda contre qui il auisera

bon estre, autre que led doflaire et pour la repetition des depeins du proces,
tant eh cause principalle que d'appellation ·/.

BOGcrnT CIuIMPIGNY

ENTRE René LANCELEUR N': de Barque appellant de Sentence de la

Prenosté de cette ville Et anticipé pat d'viie puitt, Et François Vieiey i'Acr,oT

Marchand bourgeois de cette ville Iiitiimé aticipait, comparant pour liy

dan'"" françoise Juchercau sa femme assistéé de Lepailleur huissier d'autre

part, Parties oüiyes Et sur ce que led Lanceleur a dit que l'huissier Prieur a

qui Il a mis En main ses papiers affin de delKendre sa Cause n'a voulu

comparroistre ny. luy rendre sesd papiers ce jourd'huy, pourquoy il su plie

Le Conseil de luy accorder delay jusqu'au premier jour, quitl rentrera LE

CONSEIL a ordonné et ordonne que led. Lanceleur delfeidra soit ei presence

ou par Procureur au premier jour que la (omp' se rassemlljera apres la feste

des Roys, auquel jour sera J'ait droit diffinitineient tant En sa presence

qu'absenîce sur les pieces qui seront inises sur le Bureau ·.

Bocuur Cîr.uwxY

VEU ut LE CoNsE.IL son arrest du donzie. aoust dernier reldu en(re

Joseph PETIT BUxNo Marchand bourgeois de la ville des Tirois Rinieres,

demd'. en *Req." d'vne part, et le Pere françois VAI JIANT Religieux de la
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Compagnie d2 Jesus et procureur de lad Compagnie, deffdr. et incidam-
ment deiandr. dant re part, parlequel les Parties sont appointéés a escrire
et produire et se communiquer dans les delays de l'ordonnance pour au

Raport d'vn (les Con'"." aud Conseil leur estre fait droit, signiffié and Pro-
cureur par Marandeau huissier le 131 dud mois; Vii acte par lequel M.
.Jean baptiste Depeiras Con". est nommé Raporteur du proces d'entre les
parties en dat te dud jour 12': aoust dernier et signiflié and peré Vaillant a
la Req." dud Bruno le lendemain par led Marandeaun; Laflirmatioin faite

par led Bruno au greffe dud.Con':' le 161 dud mois, portant quil sejourne-

roit en cetted ville pour poursuiure le jugement de laffaire en question

jusqua ce quil y eut esté rendu arrest diflinitif, protestant allencontre desd
.Tesuites de tous ses depens, dommages et interrests et sejour, signi(fléé le

dix septiesime Enîsuiuant ; Lad Requeste et Reponse a icelle, mentionnez

and arrest; autres reponses faites par led dem.Indeur aux premieres cydes-

sus en, datte du 21': 71,.0 dernier et signiffiéés le 2:3: dud mois; Con tract de

vente faite par deffunt Claudes Dablon prestre Superieur de lad Comp': au

proffit dud Bruno deuant Romain Becquet Nottaire le 7! feb:r 1677. par le-

quel led pere Dablon cin led qualité vend a titre de Concession et Rente

auec promesse de garentie vu Emplacement de Terre scitüé dans lad ville

des Trois Riuieres contenant Enuiron quatre arpens, auec la Chapelle, Mai-

son, grange et autres batimens et clostures qui estoient sur iceluy; Plus

Vie piece de Terre scitiéé proche de lad ville des 3 Rinieres contenant

quatre vingt seize arpens ou enuiron, Item droit de fief sans justice sur

lesd Terres cy dessus declaréés Et Sur vingt trois arpents de terre on Enuiroi

de front sur le Iene S'. Laurens et vingt cinq arpens de profondeur, a

prendre entre la preiniere et seconde Riuiere qui sont àudessus de la ditte

ville, le tout aux clharges, elauses et conditions portéés aud contract et

ainsy quil est plus amnplement contenu en iceluy ; Ven aussy les Conclu-

sions du pr. general du Roy, Ensemble vne Requeste dud pere Vaillant,
repondiie le 4: du put mois, auec assignation aud Bruno a l'r'ndy dernier,

par exploit signé Metru en datte du l'endemain et remise a 'ce jour ; Ouy

le Raport dud Con'. Coinnî." Et tout conisideré. Li. CossEIL a renuoyé et

renuoye led Brunîo des lins de sad Requeste et iceluv condamné aux

depens, Et faisant droit sur les demandes incidentes dud Pere Vaillant

a ordonné et ordonne que led contract de concession du septie. feb"r 1677
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sera executé entre lesd parties selon sa brm.' et to:îeutr et que lesd peres
Jesuîites jouiront de larpent de Terre par eux resru:- dans [ad Ville _ds 3
Riniieres confornenent a ioeluy, condamne led B.'rîtuio payer et fournir
auxd peres Tesuittes les arrerages <de Rentes et Bouquets dont. il leur est

Del'e redeuable et en l'amande de cinq sols EÀn uers Eux pour anoir
manqué a satisfaire a ses denoirs la dernier. annéê desd arrerages.

BOCHART CHAMiPIGNY %EPE S

DEFAUT a Nicolas Marion Lafontaine habitant d.meurant en la

seigneurie de Lauzon contre Thomaas . flbure Tonnelier en cet te ville et
Geneuieue Pelletier sa femme, faute d'estre coinpatrus a l'assignation a Eux
donnéé En ce Conseil le'septie. du put mois Escheaniie a ce jour d'h11y, Et
soit siniflié /.

EUCHART CIIAMPIONY DUPONT R D /.

I>a I'*ndy Treizie.an Jasinier ighip qiueaire visagt eux Ihu!*.

Li; CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur L'Intendant, Maistres
LoiiisRoüer de Villeray premier Con"ýr Nicolas d'npont de .ennille, Jeau

baptiste Depeiras, Charles denis deVitré, Claude de Bermen delamartiiiere,
Et Charles aubert de la Chesnais Con ."

VEUî; PAR LE CoNSEIL le Proces Criminel Extraordinairement fait et
Instruit En Iceluy ala Requeste du Procureur zreneral du Roy demandeur
Et Accusateur, Contre Le Cadaure du nommé lenry Begard dit Lalleur
Sergent dela Compagnie de Derneloise Entretenüe par Sa Maj. En ce pays
trouué mort dvii coup dEpée sur le chemin decette Ville a l'hopital general,
Et Le nommé Dubé aussy Sergent dans la Compagnie do Louiuguy Accusé
de sestre battu En düel auce ledit Lafleur Et donné ledit coup d'Epêe dont
il seroit decedé ; ProCes Verbal de Transport dud Sr Intendant Et du dit
Procureur general, sur le lieu ou le dit Lafleur a esté trouné mort, en datte
du Septiesme Januier de la presente alée 1698. ; Proces Verbal de perqui-
sition de la personne du dit Dubé En date du inesme Jour; Autre proces
verbal de perquisition du dit accusé du lendemain ; Requisitoire du dit
Procureur general aux fins de faire Informer Et qu'il soit decerné decret de
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prise de corps contre le dit dubé En datte du mesme jour.; Ordonnance du
dit sieur Iitendant portant nomination de Mý Jean baptiste Depeiras Cone?
poui Informer du fait, Et continuer l'instruction Jusqua arrest diffinitif
Exelusiuement, Et Le-decret de prise de corps contre le lit Dabé Sinon Et
apres perquisition faite de sa pcrsonne Scroit assigné a comparoir aquinzaine
Et par vin seul cry public a la huitaine Ensuiuant, ses biens saisis Et annotez
Et a Iceux Estably conimm!" En datte du dlit Jour huitie. Januier ; Proces
Verbal de transport du dit Sieur Comm'." ez prisons Royaux de cette ville
assisté du dit. Procureur general Et du greffier En chef au dit Conseil conte-
iant la visitte du dit Cadaure, l'apposition du Seeau du dit Conseil Sur son
fron Et la nomination de Michel Lepailleur huissier Curateur au dit Cadaure
Et que Geruais Baudolinu Chirurgien feroit vne nonuelle Visitte du dit corps
mort dont Il dresseroi Son Raport, Le dit proces verbal En datte du dit Jour
89 ; Le dit Raport Enchirurgie Signé Baudoüin au bas duquel Est Son affirma-,
lion apres serment, quil Est veritable, du lendemain T Information conte-
nant l'audition de huit Tesmoins des dit Jour ieuf , dixý Et vnziesme de
ce dit mois ; Interrogatoire fait aud. Curateur le dit Jour neuf9, Et le soit
montre Estant au bas; Req du dit Procureur general, a ce que Les Tes-
moins fussent Recollez En leurs depositions Et confrontez au dit. Curateur
du dit Jour 9ý ; Recollement des dits Tesmoins du dit Jour Vizie. ; Sept

confrontions,des dits Tesmoins au dit Curateur dattez du dit Jour Vnzie.;

autre proces Verbal de perquisition du dit Dubé En datte du dit Jour dixs;

Raport d'assignation donnéé, au dernier domicile du dit Dubé acomparoir
du mardy suiuant En quinzaine En la Chambre du dit Conseil pour Estre

oüiy Et Interrogé, En datte du dit Jour vnzie ; Conclusions diffinitines du
dit Procureur general du douziesme ; Interrogatoire suby par le dit Cura-

teur debout En la Chambre ; Le Raport du dit Conseiller Commr.°Et Tout

considere LE CONSEIL a declaré Et declare La dit deffunt Begard dit Lafleur
deüiement atteint Et -conuaincu de sestre battu Et auoir Esté tué En düel
par le dit dubé, pour reparation de quoy A ordonné Et ordonne que Sa
Memoire demeurera condamnée, Esteinte et Suprimée aperpetuité, Et sera

son Cadaure attaché par l'Executeur de la Haute Justice au derriere dune
Tresne Et Tresne sur vue Claye la Teste En bas Et la face contre Terre par
les Rues de cette ville Et Ensuitte Jetté alavoirie, -declare tous Et chacuns

ses biens acquis Et confisquez au proffit du Roy; Et alesgard du -dit Dube
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Ordonne aussy le dit Conseil que le Contuniace Ejcommanicéé sera conti-
.inéé par le dit Co.ni' Et que cependant ses biens seront saisis Et annotez
et a Iceux Estably Conm' suinant l'ordonnance, pour ce fait Et la dite
Contuinace paracheuéé estre En diffinitif ordonné ce que de raison.

BOCHAnT CIIAMPIGNY DEPEIRAS

Prononcé au dit Curateur aussitost que le Co~nseil a esté Leué Et En-
suitte a la porte des dites prisons sur les déux heures derelenéé ou le dit
Cadaure a esté Liuré audit Executeur pour lEntieïeExecutioi dudit arrest,
cequi aesté fait ledit Jour treizie. Januier Mil Six Cent quatre vingt dix huit

DEPEIRAS PEUURET

Du l'wndy vingtienne Januier ghic quatre vingt dix huit.

LE CONSEILJ ASSEMBr ou Estoient Monsieur l'Intendant, Maistres Loiiis

Roiier de Villeray premier Coier, Nicolas Dupont de Nenuille, Jean baptiste
depeiras, Charles Denis de Vitré, Claude De Dermen de La Martiniere et
Charles Aubert de la Chesnais Cone.

Sun la Requeste pntée au Conseil par Jacques Ilubert dit Le Parisien
habitant de la Seigneurie de Villemure, Tendante pour les causes y con-
tenües aceque le Sieur Berthier soit renuoyé de l'action par luy mal apropos
Intentéé, Et donner main leuéé aud. Hubert de la saisie faite a la Regte dud
Sieur Bertliier sur ses deniers Etanguille, et condauiner le dit Sieur Berthier
el ses depens, dommages et Interests, Et sejour en cette ville et. aux
depens tant de la cause principalle que d'appel, Lecture faite de Saisie siginée
Lepailleur huissier En date du quatre decembre dernier, Et d'arrest rendu
entre les parties le 18 9ý."aussy derniers.

LE CONSEIL auant faire droit a ordonné Et ordonne que la dite Requeste
sera communiquéé audit S. Berthier ou signifliéé a son domicile pour en
venir a lvndy prochain pour tout delay, comme aussy que ledit Hubert aura
maln lenée de lad. saisie, En donnant par luy bonne Et suffisante caution ·

BOCHART CiMPIGNY •
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ENTRE René LANCELEUR appellant de Sentence de la Jurisdiction Royalle
de Villemarie du six" 9 dernier, Et anticipé put d'rnepart, Et François
Vieney Pachot Marchand bourgeois de cette dite v'ille, Intimé et antici-
pant, comparant par dam." françoise Jucherean sa femme assistéé de lhuissier
Lepaillieur d'autrepart, oiy les comparans, Lecture faite de lad Sentence
par laquelle led. Lanceleur Estoit condamné payer and. Intimé vue barrique
d'Eaudevie au prix courant simieux n'aymoit Eillurer vne autre de semblable
grandeur et valeur, Et Iceluy condamné aux depens taxez a 1 71b 17s.
monoye prix de france, Signifliéé aud. appellant auec commandement de
l'Executer par Exploit de Prieur huissier En datte du 17 dud. mois ; d'acte
d'appel delad. sentence receue par Me Antoine adhemar greffier En la ditte
Jurisdiction le 7?2 dud mois ; de Requeste dud Intimé aux fins danticipation
sur led. appel, repondüe le 142 Ensuiuant auec permission de faire assigner
aul'vndy dapres, signîiffiéé aud appellant le lendemain ; d'arrest deced.
Conseil du 19 dud. mois Et de signification Estant aubas en datte du
vingtie : LE CONSEIL a debouté led. Lanceleur desond. appel, Ce faisant a
ordonné Et ordonne que lad sentence Sortira Elfet. Et pour Esuitter aux
dificultez qui. pourroient iaistre entre lesd. Parties condamne led appel-
lant payer aud. Intimé la somme trois Cent cinquante Hures pour le prix
coutant de lad barrique d'Eaudevie, Et aux depens, degrace Sans
amende '/.

DuPONT RD. BOCHAR'i' CHAMPIGNY

ENTRE la veune Francois POISSET viuant- Marchand bourgeois de
cette ville, soutenant l'appel soutenu par sond. mary de Sentence de la
preuosté de cetted ville du 292 Mars 1G97. Et anticipé, comparant pour
l'huissier Prieur, d'vne part; Et François DE EOISGUILLOT, Intimé et

anticipant, present d'autre part; oüiy lesd Comparans, Lecture faite de
lad Sentence par laquelle led. appellant Estoit condamné payer au dit
Intimé la somme de quatrevingt seize liuures Et les depens, sauf son
recours allencontre de Bertrand Arnault Marchand de Montreal ainsy qu'il
auiseroit bon Estre,aubas de laquelle Sentence Est vu Exploit de signiflication
d'Icelle aud. appellant auec commandement d'y satisfaire En datte du 242
Auril de lad année, Et d'vn acte Estant Ensuitte parlequel led Sieur Poisset
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se portoit de lad Sentence, signé de luy et de l'huissier Lepallieur; dc
Requeste du dit Intimé au bas de laquelle est permission d'anticiper sur
led appel Et d'en venir a jour competant signéé Charles Aubert de la Ches-
.iais Conseiller Et signifiiez a partie le 282 Juin ensuitiant par Marandeau
huissier; d'Exploit d'assignation donnéé a la Req. dud Intimé auxd appel-
lants par led Marandeau pour Envenir plaider aul'vndy d'apres, par luy
ou procureur en datte du 20' Juillet aud an; de defaut obtenu par led Sieur de

boisguillot contre led appellant le '22 dud. mois Et signiflié le 24. aueo
assignation du l'vlndy suiuant en 82' pour voir adjuger le profit dud. defaut
par Exploit dud Marandeau; d'autre Reqt " dud. Intinié a ce qu'il luy fut
permis led appellant Estant decedé, de faire assigner Sad, Veuue pour voir
ordonner que lad Sentence seroit confirmée et declarée executoire allen-
contre d'Elle comme Elle Pestoit contresond mary, repondüe Enconformité
le dernier jour de lad. année Et Signiffiéé a lad Venue aueé assignation an
L'vndy 132 de ce mois, Et d'vn auenir a ce jour en datte du 172 de ce dit
mois aussi signé Marandeau. DIT A ESTÉ parLe Conseil qu'il a esté bien
jugé par le Lieutenant general En lad preuosté Et mal Et sais grief appellé,
declare lad Sentence Executoire allencontre de Lad Veuue tout ainsy quelle
lestoit contre led appellant, Et icelle condamnéé en tous les depens, taxez
Et moderez a huit liures treize Sols, non compris l'Expedition du pnt
arrest et signiffication d'iceluy Sauf a lad Veune Son secours ainsy qu'il
Est dit par lad Sentence /.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Jean GARIEPY Et Jean MATHIEU Garçon, demeurans a la costé
de Beaupré appellans de Sentence de la Preuosté de cette ville du quatorze
decembre 1697, Et anticipez, comparans par florent de Lacetiere, dyne
part, Et Augustin ALBERT Garçon tonnelier Intimé et anticipant comparant
par l'huissier Lepallieur d'autrepart, oüy les comparaus, LE CONSEIL a
appointé lesd parties a Escrire Et produire et se communiquer tout ce que
bon leur semblera dans les delays de l'ordonnance, bailler contredits
Etsaluations pour au Raport d'vn des Conseillers En iceluy leur Estre fait
droit ainsy qu'il appartiendra -/.

Boc1IART CJHAMPIONY
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VEU PAR LE CONSEIL l'arrest rendu En Iceluy le vingt cinq° nay
dernier Entre Pierre Rey Gaillard ComIne d'artillerie En ce pays au nom et
comme tuteur de Louis denys Enfant Mineur de deffunt Richard Denis
Esr Sieur de Fronsac Et de daml.e Francoise Cailleteau sa venue apreseit
femme du dit Gaillard, d'rvne part, Et M° Charles Aubert de la Chesnais
Conseiller·aud Conseil, d'autrepart, par lequel arrest auroit Esté fait droit sur
plusieurs demandes dud Gailard aud nom Et autres p-retentions respoctiues
des Parties, Et auregard des comptes par Elle produits renuoyéé pátrdeuers
les Sieurs Pachot Et Hazeur Marchands de cette ville pour les Regler et
arrester, Lesquels pourroient prendre vu tiers tel qu'ils auiseroient En cas de
besoin, sauf neantmoins En ce qui concernoit les fournitures pretendiies
auoir esté faittes par led deffunt Sieur de fronsac au Sý Aubert de Mille-
Vache fils dud Sieur de la Chesnais En sa barque arlieu de Miramichy En
l'aunéé 1691, Ensemble les farines, biscuit Et fut ailles Enuoyéés par led Sieur
de la Chesnais aud sieur de fronsae, pour raison de quoy led. Conseil auroit
Sursis d'y faire droit apres que led Sr Aubert auroit esté oüy a son retour de
France, Lesdepens reseruez ; Requeste dud. Gaillard Et faits y joints aux

finside faire oüir led. Sieur de Millevaches, Ensemble l'ordonnance Estant
au bas En datte du dix septie. Juillet dernier, portant que lad. ReqeEt
Faits seroient communiquez aud. Sieur de MilleVaches pour En venir par-
deuant Le Con"Comm»au samedy suiuant aux fins d'Estre oüy Et Interrogé
sur lad Reqgr et Faits; Interrogatoire sur Faits Et articles suby par led. Sieur
de MilleVaches pardeuant led ConerCorme En (latte du vingtie dud mois;
autre Requeste dud. Sieur Gaillard du septiesme aoust aussy dernier, par
laquelle Il conclud pour les raisons y con ten ifes a ceque led Sieur de la Ches-
iais fut appellé pour se voir condamner de tenir compte des Pelleteries Et
autres effets qui ont Esté chargez sur Sa barque pour son compte Et risques,
Lordonnauce Estan t au bas portant quelle seroit communiquéé pour ce fait

Et la reponse ve üe Estre ordonné ce qu'il appartiendroit ; Sentence arbitralle

rendüe par lesd S: Pachot Et.azeur En datte du 22, dud mois d'aoust, par
laquelle Il est dit que le compte produit par led Sieur de la Chesnais En datte

du huitiesme Mars de lannéé derniere Est bon Et juste, sauf l'Erreur de 35

Hures 12e deux. deniers que led sieur de la Chesnais payera and Sieur Gaillard

pour au moyen d'icelle demeurer respectiuement quitte de tous les comptes
d'Entreluy et led deflut sieur de fronsae, En cousequence de quoy led
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sieur Gaillard est 'debouté de toutes ses demandes mitionnéés en lad
Sentence arbitralle allencontre dud Sieur de laChesnais. sauf a .t% de fiire
venir led sieur de Millevaches pour l'Elotfe qu'il pretend luty anoir esté
fournie, et le S. (J-obin pour repnter le billet qu'il a du lit deffunt Sieur de
fronisae aflin de le flire Endosser du payement de Cent vine lires que luîv a
ftit led Sieur <le la Chesnais, comme aussy sans prejudice des hefs sur
lesquels led Conseil Ses reseruez de faire droit par led arre.st ; Autre
Requeste dud sieur Gaillard du quatorze octobre aussy dernier, parlaquelle
Il conclud at-eque led Sieur de la Chesnais fut assigné pour se voir con-
damner luy tenir compte des Cables, Canons Armes et Pelleteries chargez

par led defTunt Sieur le Fronmsac sur lad barque pour le compte Et risques
dud Sieur de la Chesnais ainsy qu'il offre de justifier par Tesinais et qu'il
luy fut permis de faire aussy assignier led Sieur de MilleVaches pour se voir
condamner luv payer la valeur de l'Etoffe qu'il anoit reçüeil dmd dellhînt
Sieur de fronsac pour luy faire vn habit Et le Sieur Gobi pour reputer
led billet affin d'y estre par luy repondu, Laquelle Request« auroit esté
signilliéé aud Sieur de la Chesnais et ausd S (le Millevaches Et Gobii led
jour quinze Octobre pour En venir au premier Jour de Conseil ; Requeste
dud Sieur de la Chesnaie pour seruir de plus grand eeelereissement au
proces dont Il sagit, dattéé du 23' dud mois de 9 ',r- Et non sig-nifiéé. deux
dires dudiit Sieur de la Chesnais aux mesmes fins vin du dixie de ce mois
Et lautre sans datte, aussy non signifilez; Vn Escrit en forme de Requeste
diid Gaillard pareillement non datté ny signiffié; Conclusions du Procureur
genial du Roy Et autres pieces mentionnéés Et dattéé and arrest, Et oüy le
Raport de M" Loüiis Roüer de Villeray premier Co.r Comnm'. En cette
partie Et tout consideré LiE CONSEIL, En ce qui concerne lesd farines, bis-
cuit Et futailles 'Enuoyéés par led Sieur de la Chesnais aud Sieur de
fronsac par lad barque En lannéé 1691. Et autres fournitures que pourroit
auoir fait led Sieur de MilleVaches aud Sieur de Fronsac, bien Et dei ment
payéés au moyen des Pelleteries Et autres effets que led Sieur de MilleVaches
a receu dud Sieur de Fronsac enlad annéé, ce faisant a condamné et
condamne led Sieur de la Chesnais rendre Et restituer aud Sieur
Gaillard and nom la somme de deux cent quarante sept Liures dix sols
emplovéé dans le compte mentionné En lad Sentence arbitralle pour le
montant desd farines, biscuit, futailles, fret et assurances d'Iceux sur
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lacuellecsommne sera dediit celle de qùatre vingt quinze Liures restant de
celle de cent quatre igt dix papé par led S' de la Chesnais au Sieur
Benac alacquit dud deltunt Sieur de Pionsac Et sad femme En conseqiience
de leur billet du Troisie. 71 delad année 1691. Lequel sera rendu aud
Gaillard ainsy qu'vn autre billet de la somme de soixante vne hures dix
sols fait par1ed deffant S" de Fronsac au Sr de ilande Employé dans led
Compte ; Et iu surplus ordonne conformeient alad Sentence arbitralle
que led Compte sera passé Et alloüé En tout son contenu, Sauf neantmoins
Lerreur de trente cinq Liares douze sols deux deniers qui demeure couuert,
Led Sý Gaillard ayant reconnu qu'il procedoit dece que le Compte dud
Sieur dela Chesnais auoit Esté mal copié en ce qui concerne larticle de 16
Thoineaux, deux barriques de fret payé par le Sieur Perthuis, Et sauf le
recours dad Sý Gaillard and nom Contre led Sr Gobin pour les cent vue
Liures amly payéé par led Sieur de la Chesnais, Et auregard du surplus de
touttes les fornitures pretendiies auoir Esté faittes par led Sieur de fronsac
and Sieur de MilleVaches audit lieu de Miranichy Et autres ces demandes E~t
pretentions respectiues desd Parties, amis Et met Icelles hors de Cour, Et
ordonné que les depens seront payez par moitié suinant la Taxe qui en
sera faite par led Conseiller Commissaire ./.

EOCHAIT CHIAMPIGNY

Dut Iindy winfgt Septiecse .Jnnuier hie quatre vingot dix huit.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ on Estoient Monsieur l'Intendant, Maistres
Loüis Roüer de Villeray premier Con°lr Nicolas Dupont de Neunille, Jean
baptiste Depeiras, Charles denys de Vitré Et Chaude de Bermen delamar-
tiniere Cone3

ENTRE Pierre PLUCHON habitant de la coste St. Ignace demand En
Execution darrest de ce Conseil du 30? 7W:ro 1697 comparant par florent
deLacitiere son gendre fondé. de sa procuration En datte du quatorze
nouembre dela ditte année, d'vne part, Et pierre EmAnD marchand en cette·
ville Et Encore pierre françois Fnoxr.caE aussy Marchand assignez a ce jour
a la Req¥t du dit procureur par Exploit du 1S decemois, present d'autre
part, Lecture faite du dit arrest portant que faisant droit amis Et met lad
Sentence au neant, Emendant a declaré Et declare lobligation. y men-
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tioniiéé nulle et comme non auenfie, ce faisant ordonne que les arrests y
dattez seront Executez selon leur forme Et teneur, acondainîîé et condamne

led Emard aux depeîis de l'Instance tant delavause principalle que d'appel,
Led arrest signiflié audit Etard anec commandement d'y satisfaire par

Exploit de Marquis huissier du six 8>." dernier ; Ensemble de procesverbal
de transport En datte du 18 dud mois fait par Metru Et Marandeau huissiers

En la Maison ou demeure led Enard aux fins d'Executionl de ses meubles

faute d'auoir parluy voulu obeir and arrest, parlequel proces verbal Estila

declaration dud Emard portant qu'il n'a rien enlad Maison, Et celle'; dud

fromage que. tout ce qui y Est de meubles Et marchandises luy appar-

tient au moyen du Contract de vente que luy ena fait le Sieur de la Louisiere

avant son depart pour france, au bas duquel proces Verbal Est laditte

assignation pour en venir a ce jourd'huy, Oüy lesd comparains, Et apres

que led Lacitiere a demandé que ledit. Emard fut condamné par corps

attendu la nature de l'affaire dont il sagit, LE CONSEIL apres auoir aussy

oiy M': Claude de Bernen de la Martiniere coiier faisant enceette partie fonc-

tion de Procureur genal du Roy attendu labsence d'Iceluy a condamné Et
condamne led. Emard payer corps comme depositaire de biens de Justice

aud Pluchon les Sommes par luy deües Enconsequence dud arrest Et autres

mentionnez, Ensemble tous les frais et depens depuis faits Et a faire Jus-

qu'au parfait payement /.

BocIaIrT CHwaMIGNY

ENTRE Nicolas Marion LAFONTAINE habitant de la Seigneurie de
Lauzon demandeur suinant vn Exploit Estant aubas de Saisie Réélle et -

Establissement de Commýe faits a sa Requeste par Hubert huissier ence

Conseil En· datte du Septiesme X'e 1697 Comparant par led Ilubert d'vne

part Et Thornas LEFEIURE Tonnelier en cette ville Et genîeuicue PELL.ETIER
sa femme defendeurs Et Incidanment demandeurs en Requeste, Led Lefebure

present d'autrepart Oûy lesd comparans, Lecture faite dud. Exploit par

lequel lesd L4febure Et S-ad. femna sont assigiez pour voir declarer lesd

Saisie Et.establissement de CommVI bons Et vallables Et ordonner qlue faute

de payement des sommes de mil vingt Liures d'vnepart Et de Trois cent

quatre vingt vnze liures neuf sols dautre contenüe dans vne Sentence de la
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preuIolsté de cette ville du 20T Auril 1687., de celle de cent dix neuf Liures
ment.ionnéé dans larrest du seize fourier 1 693. confirnatif delad Sentence
Et encore de celle d! Trente quatre Liares neuf sols comprise a l'Excutoire
du 10 X' 1695. Iinterrests, frais Et depens, sauf adeduire sur lesd Interrests
la somme de cent neuf liures ainsy' qu'i- est porté aud arrest, l'Emplace-
ment et Maison auce leurs circonstances Et dependances dont Est mention
Enlad Saisie Reelle ainsy qu'il Est dit En Icelle Seront criez Et Subastez
par les quatre quatorzaines anciennes Et accoutuméés E t si besoin est vendus
et adjugez par decret En ced Conseil auplus offrant et dernier Encherisseur
En la maniere accoutuméé, Ensemble desd Sentences, arrests Et Executoire
cydessus dattez Et de Requeste dud Lefebure Et Sad femme sans datte
LE CONSEIL a declaré Et declare lad Saisie Reelle et Establissement do
Cominm! faits par led Hubert, bons Et vallables permis crier les choses
Saisies Et ordonné que le decret Encommencé sera continué Et qu'a cette
fin affiches anee pannonceaux Royaux seront. mis Ez lieux et Endroits
necessaires, sauf and Lefebure Et a Sad femme de justiffier auiant lepara-
clienemnent d'Iceluy des pavements par, eux pretendus faits aud Marion Sur
Et endeduction desd Sommes, depens resernez .

BOCART CHAMIDIGNY

ENTrE Lois DAISLE BOUST Escuyer Sieur de Coulonge appellant de
Sentence de la Jurisdiction Royalle de Montreal du t rentiesmne aoust dernier
comparant par florent deLacetiere fondé de pouuoir En datte du 22e 8'.1°

aussy dernier, d'vne part Et Margueritte MESSIEn femme Et Procuratrice
de pierre Lesueur Intimé, comparant pour Elle Lepallieur hussier d'autre-

part, Ofiy lesd comparais, Lecture faite de lad Sentence parlaquelle le
nommé Nicolas Perrot pere Est condamné payer and Sieur de Coulonge
La Somme de vnze cent Seize liures douze sols neuf deniers En Castor
au prix du Bureau aupayement de laquelle led Sieur de Coulonge Entrera
sur les deux parts des Castors qui ont Esté Saisis appartenans and Perrot

pour les sallaires des deux domestiques denommuez En Icelle, prealablement
satisfaits decequi leur sera deub Et a cet effet led Nicolas Perrot luy
fournira le compte d'Iceux Et ce qui lui peut rester deduction faite de ce
qu'il leur a deja payé Et au regard de la Saisie du surplus mainleuée
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Laquelle ne subsistera qua l'effet du restant de deux parts,. Si mieux
n'aime.led Sieur de Coulonge Sepournoir par Les conuentionrs de commu-
nauté qui son chez Mý Benigne Basset Nottaire ou par le serinent (les trois
Enfans dud Perrot Et autres personnes, Et ledit Nicolas Perrot condamné
aux depens taxez a sept Liures trois Sols de france, lad sentence Signiaiêé

au dit Le Sueur auee commandeurent d'y satisfaire par Exploit «Estant
aubas En datte du vingtie ?r" aussy dernier, Signé Pruneau ; d'acte dappel
delad Sentence Inteijetté par led Sý de Coulonge douant led Adhemar Not-
taire le 7ý 9r delad annéé..Et signillié amd Intimé par Exploit. dud. Pruneau.
Estant aubas Endatte du mesme jour ;de Requeste dud Sieur de Coulouee
aux fins dud appel Et d'ordonnane.Estant Ensuitte portant recen appellant
Et permis faire Intimer au Conseil a Jour coinpetant du 14'. dud mois de
9ro Signéé C. de Bermen delanartiniere Et shriiiffiéé aud Iitimé aueo assi-
gnation au vingtie. de ce mois par Exploit dudit Pruneau: dauenir signé
Lepallieur Acejourdhuy Endatte du 22l deced mois; Ensemble des pieces
mentionnéés et dattéés Enlad Sentence. LE CoNsMr, Amis et met Lappel-
lation au nieant, ordonne que la. sentence 'dont est appel Sortirà Etiet. Et
condamne led appellant aux depens dela cause d'appel. de grace sains
amende -.

BOCHAR/y CHAMPIIGNY

bu I'vnd:> Trocsne febourier igIbic quatre %iant dix iuit

LE CONSEIL AssEiMBLE ou Estoient Monsieur l'itendaii, Maistres
Loüis Roüter de Villeray pr Con;r, Nicolas dupont de NeuJille, Jean bap-
tiste depeiras, Chaules denis deVitré, Claude de Bermnen delaiartini ere Et
Charles Aubert dela Chesnave Con".r Et françois Madeleyne Ruette dau-
teuil procureur general du Roy.

SuR ce qui a Esté remontré par le Procureur general du Roy qu'il ne
sest point fait dassemblée depolice depuis quelques annéés Et qu'il seroit

apropos attendu les necessitez presentes d'en faire vue ou les principaux bour-
geois Et habitans de cette ville Seroient Entendus En leurs auis sur ce qui

conuient ordonner deplus auantageux pour lebien public et l'Execution des
anciens Reglements Et nesmne procedé a Enfaire denonneaux s'il Est trouué

nécessaire Et ce leplustost qu'il seroit possible ; LE CoNSEIL a ordonné Et
20.
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ordonne qu'assemblée sera faite au Pallais Enla Chambre dela Preuosté des
principaux habitants de cette ville qui sera conuoquéé par le Lieutenant
general En Icelle le premier Jeudi de Caresme. pour dire leurs amis, Et a
cet Effet Commis MI. Loüis Roüer de Villeray p7 Con? Et M: Charles
aubert de La Ciesnaie aussy C.ner pour y presider, Et sur ce qui sera reso-
lu Enlad assemblée Et par Euaporté Estre ordonné ceque de raison /.

BOCHART CHA.ÏPGNY

SuRt la Requeste presenîtéé au Conseil par Reié iHubert huissier En
Iceluy au nom et comme procureur des Creanciers dela Succession de
defftnt Jean Garros vinant. marchand dela Rochelle Enuertu de procura-
tion par luy repntéé & datte du vingt sixie. octobre dernier, parlaquelle Il
conclud pour les raisos y contenües a Estre receu partie Internenîante En
rlnstance pendante En ve Conseil Entre Estienne Landron Et Jacques
Gourdeau Et Enîsuitte condamner led Gourdeau liy payer aud nom La
somme do deux Cent huit Lires, firais Et depens. oit dire qu'il demeurera
bieu et deiüenent Interrupté Enla possession de lEmplacement seis encette
ville surlequel Il demeure Et En Ve tisant- luy permettre de faire vendre
En la mnaniere accouduîmnéé pour Estre payé delad Somne 'rais et depens. au
bas delaquelle Requeste Est -ordoniance de soit commnauiniqué apartie du
vingt cinquiesnie I!" dernier Et de Si·niflication Estant Ensuitte du l'en-
demain. LE CONsEIL apres 'auoir ent.endu M: .leanbaptiste Depeiras Con-.
seiller Commý." En lad lIstince, Ensemble le Procureur general du Roy, a
ordonné Et ordonne que lad Requeste sert jointe alad Instance pour en
jugeant y auoir tel Esgard que de raison Et que le contract de mariage de
Jean Paul Mahen sera communique aud Procureur general et Ensuitte
aussy joint pour ce fait Estre au Raport dud Coneî Comm'." ordonné au
fond cequede raison -/.

DEPEIRAS BOCHAIT CHAMPIGNY

ENTRE Samuel Vigné habitant de cette ville, et Michel PIERRE DIT

DEsFORGEs Tailliandier appellant de Sentence dela Prenosté decetted ville du
200 Xb." 1603 led Vigné pit, assisté de l'huissier Prieur dvnepart, Et LE3
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SUPERIEURE ET DEPOSITAIRE des R eligieuses hospitallieres de cette ville, Inti-
méés Et aiticipaittes, comparantes par Lepallieur huissier, dantrepart, oüiy
lesd conparans, Lecture faite deladitte sentence parlaquelle Est ordonné
que led Iesforges seroit tenu payer and( aunel la somme de cent Liures d'vne
part et (elle de cinq Liures neuf sols d'autre ouiessamment ou qu'il donne-
roit caution que led pavent seroit iait dans deux mois, Et mesine pour

cequi seroit detnlb pour led temps, .Et ausurplus que les outils saisis seront
mis vz mains desd Rligieuses olie leur apparitiiamt, sauf alid Vigné (e
faire preuue que lesdi Reliieuses ont Loii en leur nonm partil de la maison

par luv vendi' :uid desforges a consfitution de ]Ze'nte auquel cas seroit fait
droit ainsv qui de raison Et led destarges aunx depens des pieces mention-
nés Et. dattéés par lad Sentence ;d'vn acte passé par lesd Desforges denant
G'enaple Nottaire le douze 8'" O6!; contenant sa reconnoissanuce que les
outils v denommez lutv au<oient E'sté pr't.tez par les. ligie s pour luy
faire Plaisir et luy lurnir les moyens de s'acquitter de ses debtes, Et de

eedes tltrieule Et depositai-e prlaiquelle Elles demandent pour
;ts causes y'' cy ontenffios qu'il plaise an Uin'' les recenoir anticipantes sur

led appel, Et luy pernettre de ltire Intimer lesd. Vigné Et des florges pour
Voir ordonner que lad Sentencie sortira son ellet que les( outils leur seront
ilcessaunent 'endus Et lexecut ion fhite a la lequeste dud Vignédeclarée

n1onu v'allable, Lad lcqueste repondije le seize duId. mois par ordonnance
Signê' Dupont portant receiles anticipantes Et permis faire assigner a Jour

com pet ant, Et design i llica t ion d eelle estant aibas ,auc assignation auxd.
Vigné et. Deslorges du lIvdy suiuant En huitaine par Exploit du dit Le-

paillieur lu 1W :Januier driir, Et apres auoir Entendu led Samiel qui
lst. demneuré dl'accord danoir re!ceu desd Religieuses la somme de cent
Liures alacquit dud I)esirgeis En ionsequence du billet delad Superinie
mentionné En la d ent<îene LE. oss·: i. dit qu'il a esté bien jucgé par lad
Sentence, mal et sans Irrie appellé par led Vigé, ordonne qu'elle sortira son

plein et Entier effiet. lt qu'en ve Iihisant. lesd. outils seront rendus Ijuees-

sanment auxd Religieuses ainsy qju led billet Sauf' ad Samuel a se pour-

noir Contre led Desforges ainsv qu'il auiseraî'-bon 1Estre, Et led Samuel aux;

depens de l'appellation de grace sans amende-;.

BOCHART' CHr~imUqGNY
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ENTRE Pierre PLucHoN habitant dela coste St. Igice demandeur En
Saisie faite aSa Requeste le 30: .Jainuier dernier d-vne somme de cent dix
hures deposéé par forme de consignation par pierre Emard marchand
Entre lesinains de Mý Loüis Chamballon nottaire Royal. En cette ville
Eneoiisequenice d'arrest rendu Eice Conseil aiprollit dud Pluclhon allen-
contre dud Eiard î En datte du 2T. dud mois de .lanuier, Led Pluclion compa-
rant par lorent de Lacetiere son gendre fondé de pouuoir, d'vnepart,
Et lesd EmA11i comparant pour luy ilhuisier Lepallieur, Et CRAMBAIMUN par
Prieur dat utrepart, ( )y lid eolflparals, Le't ure filt e dud arrest parlequel
led Eiard est condamné par corps .ommidpositaire de biens; de Justice

payer and Pluchoin les somme par luy deües enuertu d'aitreS arrests y
mentionnez En.senible tous les frais Et depens depuis frits et a aire jusqua
parfait payement signillié and Chamballon par Marandeau huissier led
jour .30. Januier dernier auce commandement. deremettre Entre les mains
dud hussier toutes les sommes Et deniers qui iny ont esté consignez de la
part dud Emard. de Refus dîîd Chamballon Estant. Ensuitte du mesnme
jour, Et dautre Signuification dutout aud Emnard aussy dud jour ; Ensemble
de lad saisie Et assignation donnée aud Chamballon a cejourd'huy, Et de
Signification d'lcelle filite ad Eminard, par led Marandeau En ce dit Con-
seil auce assi-nation pour voir ordonner sur lad Saisie Et refus Endatte
du mesle jour. LE Cox5sn. a declaré et declare lad saisie bonne Et valable

Et Ence faisant a ordonné Et ordonne que led Chamballon vuidera ses

mains de lad somime de cent dix liuures a luy consignéé En celles dud
Pluchlon delaquelle Il demeurera bien Et vallablemuent deschargé par le pnt
arrest. condamne led Emard En tous les depen' qui seront taxez par M.
Nicolas Dupont <le Nenuille Con' -/.

].oCHART CHAMPIGNY

CoxNG a ldamîoisýelle anne LE venue Laurent Tessier apresent
femme du Sieur de Rupallay otP? dans les troupes que le R-ov Entretient
En ce pays Contre ïi-ancoise de Vanchv flemme de Laurent Glory dit
Labiere, d-r'aillante a lassi-nation quelle a fait donner Ence Conseil alad
danî.e par Exploit de Quesneuille huissier Endatte du quatre decembre
diernier Escheante a ce .Jour. Et pour le prollit, LE CONSEU a ordonné Et
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ordonne que la Sentence rendüe Entre lesd parties le quatrie. XYê 1698
sortira son plein Et Entier Effet. Et soit signifié /.

BOcH.iART CHAMPIONY

Das Iiady dix Eeulaoi IeIsarier gli iantre hsolag dix lisait.

LE CONSEIL ASSE.mijL: on Estoient Monisieur l'Intendarit, Maistres
Loiis Roiiei de Villeray p',. Conh) Nicola dupont de Neunille, Jean Î>ap-
tiste depeiras. Charles Diivs dle Vit ré, Clauîde de deernei himartiniiere
Cone." Et François Magdt'lei ne Riette- dtil Proureur getneral dt Rov.

EOCHIaWU Chî.\.MîPGNY'

ENTRE François H ERTEL SîEUR DE L. i sus apptellant de Sentenee
de la Jurisdiction Rovalle des trois Rinieres du troisiene Juillet lm8o Et
anticipé comparant pour Itiy Lhuisser Lepaillieur druiepart, Et Clauude
JUTLA JAVALLÉE Intlmé et anîticipant conparrant par lhubert .Iiissier Enuce
Conseil dantrepart, Lectire faite de lad Sentence Et pieces y attachéés, Et
oiy les comparants Et coniformemnent aux demandes duîd Lepallieur. LE:
CONSEIL a ordonné et ordonnîe que led 8r Ilertel Justiliira denlant le Lieu-
tenant general des trois Riuieres des payemîîents par luy pre'tenîdus auoir esté
faits des sommes portéés En lad. Sentence, que led Intimé representera Son
hure de compte deuant led Lieutenant reuneral, Et luy a permis faire Interroger
par led Juge led Intimé sur fiits Et artieles, pour ce faiit Et rapporté Estre
en ced Conseil ordonné ce que de raison.

BOCHART CI.XuPIGNY.

DEFAUT a André Cottron Maçon En cette ville, Contre Simon Rochon
habitant de la Seigneurie de Lauzon fiaute d'Estre comparru ou personne
pour luy a lassignation a iuy dnînéé a'comparroistre En ce Conu.'il par
Exploit de Metru huissier En datte du sixie. de ce mois Eschéante a ce
Jourd-huy, Et non signuiffié.
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Du l'1ndy dix septieonme Feburler gh? quatre vlngt dix huit

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant, Maistres
Loiiis Rofier de Villeray i®r Coner Nicolas dupont <le Neuuille, Jean baptiste

depeiras, Charles Denis de Vitré, Claude De Bermen de la Martiniere Et
Charles Aubert de la Chesnais Conseillers

VEU par Le Conseil Larrest rendu En Iceluv ala Requeste, poursuittes
Et diligence du Procureur general du Roy En datte du treize Jane» dernier,
Contre Les nommez Henry Begard dit Lafleur, Et Dubé Sergens dans les

Troupes du detachemnent d la marine seruant En ce pays, Accusez de sestre
battus Enduel, Parlequel Led Lafleur Est deiiement atteint Et conuaincu

danoir Esté tiié dans led diiel par ledit dubé. pour reparation dequoy Est
ordonné que Sa Memoire demeurera condamnéé Eteinte Et Suprimée aper-

petuité Et son cadaure attaché par l'Executeur de la .[aute Justice au derrière

d'vne tresne Et tresné sur vue Claye La teste En bas Et la fie contre terre

par les Riies de cette ville Et Ensuitte Jetté ala voirie, tous Et chacuns ses

biens acquis Et confisquez au proflit du Roy. Et Alesgard dud Dubé

ordonné que la Contumace Encommancéé seroit continuéé par Le Coner

Comme et que cependant · ses biens seroient saisis Et annottez Et a Iceux

Estably ConimO suiuant l'ordonnance, pour cefait Et lad Contumace

paracheuéé Estre En diflinitif ordonné ceque de raison ; Les pieces Et pro-

cedures mentionnéés Et dattéés aud arrest: Proces Verbal de perquisition

dud Dubé En datte du 11 Janeî? dernier Et dassignation ala quinzaine

Ensuiuant chez Le nommé Trepagny Cabarettier, son dernier domicile, par

Exploit Signé Roger huissier: Autre Proces verbal de perquisition faitepar le

Preuost dela Marechaussée Et deux de ses Archers, Et deux signé Endatte du

23. did mois: ordonnance du Conr Conimm!Portait defaut contre ledit Dubé

defaillatt alad assignation Et quil seroit assigné acry public dans les

lieux Et places ord:e pour comparroir Et se mettre Enestat dans la huitaine

Et afaute de ce que son proces seroit Juge, du 290 dudit mois : Assignation

acomparoir ala 8'.L donnéé par led Roger accompagné du Tambour dela

garnision du 9? du put mois : Reqre dud procureur general tendant a

faire Recoller les Tesmoins En ce qui concerne ledit Dubé du 12 dudit

put mois ; Et orde' Estant aubas en conformité, du mesme jour; Recol-

lement des 14. Et 15° Ensuiuant ; Conclusions diflinitiues dud Procureur
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general, Le Raport de M. Jean baptiste Depeiras Comm." En cette partie Et

Tout consideré. LE CONSEIL a declaré Et declare lad contumace bien

Instruitte Et led. Dubé atteint et conuaincu de sestre battu En diüel auec'

led Begard Lequel y a esté tüé, pour reparation duquel Crime À condamné

Et condamne Led Dubé a Estre pendu Et Estranglé jusqua, ce que mort

S'Ensuiue a vne potence qui pour cet Effet sera dresséé a la place de la

basseville EnSuitte jetté a la voirie, Et attendu l'Euasion dud Dubé Quil

sera pendu En Effigie, ses biens acquis Et confisquez au Roy, Et pour ce,
Led Trepagny gardien d'Iceux sera obligé de remettre Entre les mains de

Ihuissier ioger Les Meubles Et hardes quil a appartenant aud dubé.

moyennant quoy Il En demeurera bien Et deiement dechargé, pour Eisuitte

Estre vendus au plus offrant Et dernier Encherisseur Et le prouenu- remis

Ensuitte au domaine /.

BouARTi CHAMPIGNY DEPEIRAS

IhU Smuîaeiy wingjt deuxiensme Feburier 1 I quatre viuagt dix huit

Poi. LE CONSEIL., EXTRAORDINAIREMENT ASSEMBLÉ pour proceder

aux Regleients de police, ou Estoient Monsieur L'Euesque, Monsieur

l'Intendant, Maistres Loüis Roüer de Villeray premier Conseiller, Nicolas

dupont deneuuille, Jeambaptiste Depeiras, Charles Denis deVitré Claude

deBermen delamartiniere Et de la Chesnais ConY Et françois Magdeleine

Ruette dauteuil procureur general du Roy.

SUR IE RAPORT fait ain Conseil par Mt Louis Roüer de Villeray p:

Con:r Et Charles Aubert dela Chesnais aussy Con. Commissaires nommez

pour presider a l'assembléé des habitans de cette ville tenüe pour lapolice

au Pallais eula Chambre dela Preuosté le 13? du present mois suiuant

l'arrest du troisiesne, Et apres Lecture du proces Verbal desd Commnnre" con-
tenant les articles Et resultat des propositions faittes en lad assembléé, Le

Lieutenant geieral En lad Prenosté ayant Esté mandé Et Iceluy oüy En son

auis Et retiré, Le Conseil sestant fait repnté les Reglemens cydeuant faits

pour la police Et apres auoir oüy sur ce Le Procureur general du Roy Et

sur le tout deliberré LE DIT CONSEIL a ordonné Et ordonne que du jour de

la publication du present Reglement Le Pain blanc bis blanc Et* bis sera
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vendu Et distribué par les Boulangers sur le pied de trois liures cinq sols
le Minot de bled Et ce jusques au dernier mars prochain apres quoy sur le
pied qui sera reglé de mois En mois par le Lieutenant general saiuant le
prix courant du bled Et le poids du pain reglé sur ce pied par led Lieute-
iant gelieral, a l'Execution dequoy Il tiendra la main et fera de frequentes
isittes chez lesd boulangers qui seront tenus alordinaire de marquer sur

chaque pain le nombre de' liures qu'il pezera apeine de confiscation Et
d'amende arbitraire, laissant ausd Boulangers coiliformement a larticle premier
du Reglement du vingt vniesme mars 1689. Laliberté d'achepter du bled En
tous lieux sans Exception. aperimis et )ernet atoutes personnes de tenir
Boulangerie Ettisint auprealable les Soumissions requises au greffe de lad
Preuosté de garder les IReglemens' a cet esgard, Et a la charge que ceux
qui l'auront Entrepris ne la pourront discontiniier qu'ils n'en ayent trois
mîlois auparauant fait leur declaration au inesme grefle apeine de trois Liures
d'amende Et de payer La Somme de Cent Liures aplicable par tiers a

l'hostel Dieu, hospi tal geieral et Bureau des Pauures de Québec.

BOCHART CHAMPIGNY

ARTICLE 2

QUE suiuant l'article cinquie du Reglemeut de police du ':27 Jaiuier

1687 Et autres deluis f4aits tons proprietaires de Maisons Et Emnplasemens

a la basse ville seront tenus dans l'Esté proliain de pauer les Rües chacun

Endroit Soy EvEoust vers le milieu de la largeur d'Icelles confonement au
Niueau qui en sera tiré par liilly etLLaJoiie architects Enpresence dud.
Lieutenant geieral Et du grand Voyer Ensorte quil soit achoué au premier
Septernbre.

BOCHART CHAMPIGNY

SERA fait vue IMalle a la basse Ville aussitost que la saison le poürra

permettre au lieu leplus conuenable pour la commodité publique affii que

les particuliers qui viendront au Jours de Marché y puissent nonobstant le

mauvais temps Exposer En vente touttes leurs denréés.

BOCHART CHAMPIGNY
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QUE conformement ausd Reglemens de police Il sera aussitost l'hiuer
finy trauaillé a faire le puy demandé par les habitans de lad basse ville
aulieu qui sera choisy leur estre le plus commode

ORDONNE, aussy led. Conseil que toutes les personnes qui voudront
s'establir En cetted ville seront teunties d'en faire Leur declaration au greffe
delad Preuosté Laquelle le greflier receura gratis, Et dont Il donnera con-
noissance and Lieutenant general affin quil puisse connoistre tous les habi-
taus d'lcelle Et tenir Exactement la main a ce quil ne se passe aucun
desordre ny Scandale.

6e

Et pour remedier a touttes les difficultez qui arriuent Journellement au
sujet du bois de chauffage, Le dit Conseil Enjoint Et ordonne que larticle
sept du Regleinent fait le 2l Mars 1689. portant que tout le bois de Corde
qui sera amené En cette ville Et qui naura trois pieds Et deny de Longeur
Entre les coupes pour auoiqEniuiron quatre pieds En tout, sera confisqué,
Enjoint aux bueherons de le faire de cette Longeur dans les Forests a com-
manier l'hiner suiuant, a peine de perdre leur trauail Et d'amende arbitraire,
Et le bois receuable sera mesuré Et liuré a la corde, demy corde Et cordon
Et (eux qui En aneninent l'hiner ne le pourront autrement vendre et non
a la Traisnéé amoins quelle ne contienne le tiers d'vne corde, Et en con-
formité du Reglement du 11 may 1676. sera Estàbly vue personne qui aura
vue Chesne a la marque di Roy pour mesurer le bois de chaufage, Lequel
mesureur aura pour son droit deux sols par corde de ceux qui voudront l'Em-
ployer, sans quil puisse contraindre personne a le faire, sera, Executé selon
sa forme Et teneur, Et en outre ordonne Encore led Conseil que les Maistres
le Barques qui en amenneront seront tenus de liurer a lachepteur qui le

requerrera le mesme nombre de cordes quil dira audir Esté chargéés dans
sa barque bien Et defiement cordez sur le bord de l'Eau ou au pied de la
barque En sorte que le bois soit bien arrengé Et la corde pleine autant que
faire ce poura. et que l'achepteur poura si bon lay semble le corder luy

21
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mesme ou le faire corder par qui il voudra, ce qui sera pareillenent Exe-

euté par les habitans qui En aienneront En Cajen ou l'hinei En Traisne,

Lestuel. M (lde Barques se feront liurer led bois par les Vendeurs d'Iceluy
de la mesme maniere quils sont tenus cydessus de le mesurer, apeine

d4'tre tenus En leur .nom- de ce qui sen pourroit manquer ; Et comme plu-
sieurs personnes de cet te Ville se sont plein que ceux qui font venir du bois
Eu Cajeu, laissent Ensuîitte les Cages sir la grene dont le publie En est

beaucoup ln'coninnodè Led Conseil ordonine que dans vingt quatre heures

lesd Cag.res seront deioitees, sinon permis a touttes personnes de les

prendre Et Euleuer dieux fois vingt quatre heures apres que le bois de corde

En aura Esté decharg s:i Elles se troutient Encore dans leur Entier sur la

greue,
7e

DEFvENsL·:s de .letter par les fenestres ou autrement aucunes Eaux,salle-
tez et ordures dans les Riies sous les peinesquil appartiendra, ain d'Euiter

les maladies Et accidenis qui En pourroient. prouenir, soit En esté ou hiuer.

LE DIT Coxsi t faisant pareilles detfenses aux bourgeois Et habitans de
la Basse Ville de flire monter ny dessendre pall'Escalier qui aboutit de la

haute a lad basse ville a la Rie sous le fort, aucuns bestiaux pour les

inesies raisons cydessus. apeine d'amende

9?

SI ce (ui a Esté eumontré par led Procureur general (ue depuis que

lassenbléé des directeurs du iurau des pauures Esta1 ly En cette ville le

huitiesne Auril 1688. a dis(ltinié de tenir plusieurs rinailles Et feneans
sous pretexte de pauureté InconmodenLt les bourgeois Et habitans de cette
Ville, allant continiielleinent mandiant de portes En portes aulieu de tra-

iailler i icomme plusieirs le pourroie:It uigiment faire, aquoy Il seroit. aisé

de remiedier n rentablissant les assemliléés dud bureau Et apres que le

Conseil sest ftit lire tous les articles de . lEstallissement d'Iceluy a esté

arresté que le eglement y porté sera suiuy Et Executez Entous ses

articles suiuant sa forme Et teneur Et qu'en ce fiaisant led bureau sera
comp>sé du Curé qui prendra soin d'auertir des. panures honteux et Mise-
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rables dont Il aura la connoissance Et de quatre autres directeurs qui tous
Ensemble auront soin des pauures Et se conformeront a l'ainiein Reginleimit,
Et pour cette seconde fois Le Conseil a nommé M': François Mag" Rüette
d'auteuil procureur general du Roy En Iceluy, M': Palul liupuy Lieuteuiant
particulierEn lad Prenosté, Mý Allexandre Ieuuret Secretaire du1 Rov -Et
greffier En chef aud Conseil Et M' Jean baptiste l(leard de Graniduille
procureur de Sad Majt. En lad Preuosté pour · directeurs dud Bureau des
Pauures •

106

DEFFENSES aux Cabarettiers et Boulangers d'achepter au itarché que
huit heures ne soient sonnéés eni hyuer Et neuf heures En esté

P.nEI TLES deffenses atouttes personnes d'aller andeuant des Canots Et
barques pour achepter, affin que toutes les deniréés soient portéés Et
Exposéés En vente au marché, Et deffinises d'en porter dans les maisons
que led Marché ne soit finy Les Jours qu'il y en aura.

12:

QUE larticle vingt huit des Reglemens (riîriaux du vnze May- 1676.
concernant les arpenteurs Et leurs bonsolles sera Exeemé.

13

ENJOINT a tous Meusniers et autres raisant. valoir des. Mouîlins dEx'-
cuter le Trente cinquiesme article desd Relemenîs gnieraux Et qu'en ce
fhisant qu'ils auront des Brancards Et poids pour pèzer le bled Et la farine
de ceux qui le requerreront.

Qu'ar soit tenu la main a ce que Les Cochons ne vaguent point dans
la ville Et que les Reglenens fiits a cet Esgard soient. Exécutez.

QtE les Reglemens au sujet de la Boucherie soient aussy ponctuelle-
ment Executez Et en consequence permis a touttes personnes,; de la tenir
conformement a Iceux.
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16e

AUTRES deffenses de prendre Et Enleuer aucuns cordages, cables Et
attaches de batiments sous les peines des galleres conformement aux ordon-
nances du Rioy Et de tous depens dommages et Interrests Enuers les Parties.

17.

ORDONN Enoutre led Conseil (lue les Principaux des Reglemens de
Police cy deuant faits Et le present seront Escrits dans vn tableau Et Exposez
En la Chambre <le lad Preuosté affin qu'aucun n'en puisse Ignorer, Et chez
les Cabarettiers, Boulangers Et Bouchers En ce qui les concerne.

ARTICLE,

QUE les Mede Barques, chaloupes et autres batimens ne pourront a
lauenir décharger aucun l'Esté dans le port de cetted. Ville acause de
l'Incommodité qu'en recoit le public, Et qu'il sera nettoyé aussytost apres
la fonte des glaces Et qu'il sera designé va lieu ou Ils le pourront decharger.

ET seront au surplus les anciens Reglements suinis et Executez Sous
le bon plaisir de Sad Majesté suiuant leur forme Et teneur, Et. a ce que
personne ne puisse pretendre cause d'Ignorence de tout ce que dessus,
Copies du put Regleient seront Enuoyéés a la diligence dud Procureur
general a Ses Substituts, tant Encette ville, qu'en celles des Trois Riuieres
Et Montreal auquels Le Conseil ordonné de les faire registrer, publier affi-
cher Et Executer chacun dans son Ressort, Et certiffier led Procureur general
de leurs diligences scauoir celuy de lad Preuosté dans quinze jours, Celuy
du Siege des Trois Riuiieres dans six semaines Et celuy de Montreal dans
deux mois, Mande Enoutre led Conseil au premier huissier ou sergent sur
ce requis faire tous Actes Et Exploits a ce neecssaires, fait aud Conseil Sou-
uerain a Quebec ce vingt deuxe feburier gbi? quatre vingt dix huit /.

BocHART CHAMPIGNY DUPONT.

SuR LES REQUESTES presentéés au Conseil par plusieurs officiers de
Justice Et praticiens de ce pays aux fins d'Estre payez En argent prix de
france des droits, Sallaires et Esmnolumens qui leur appartiennent chacun
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suiuant son Office Et sur les Conclusions du procureur general du Roy
Enconformité. LE CONSEIL après s'Estre fait repnter la taxe des depens faite
par Sa Majesté le douzie. May 1676. pour ce dit pays, a permis Et permet a
tous officiers de Justice de prendre alauenir Leurs taxes, Sallaires Et Esmo-
lumens En argent prix de france suiuant Et Conformement a la ditte taxe'/.

BocHART CIIAMPiGNY ROUER DE VILLERAY

Du naardy vinglt cie.ime Fenrier qglic quatre 1iamt dix Ishait

LE CONSEIL ASsFIMBLÉ ou Estoieit Monsieur l'Ilntendant, MAIsTRES,

Loiiis Rouier de Villeray p" Conseiller, Nicolas Dupont de Neuuille, Jean
baptiste depeiras, Charles denys (le Vitré, Claude (le Bernien deLamartiniere
Et Charles aubert de la Chesnais Con, ." Et François Magdeleine Riiette dau-
teiiil procureur general (lu Roy.

VEu la Requeste presentéé, au Conseil par Antoine de Lamotte Cadillae
Capitaine d'vne Compagnie au detachement de la Marine Entretenûie par Sa

rei Mjesté En ce pays, demandeur dvepart Et oseph Moreau
voiageur deflendeur dautrepart, Lecture faite delad Reqkes e Tendante pour
les causes y contenies a cequattendu qu'aucune des 'Parties lie peuuent

pretendre d'auoir leurs causes commises Lice Conseil pour y plaider En
premiere Instance, Elles soient reuuoyéés ase pouruoir En la Preuosté de
cette ville, Estant Inutile aud. Moreau d'alleglier que le Lieutenant general
En Icelle a tenu sur les fonds (le baptesme la femme dnd Sieur delamotte,
puisqu'il y a d'autres Juges aud Siege Et que mesme Le Conseil En a sou-
uent Commis lorsqu'il a esté necessaire, Lad Requeste signéé parled sieur
de Laimotte Endatte du 2: : de ce mois, non sienifliéé. Laquelle Req''a esté
mise sur le Bureau par M' Charles Denis de Vitré Conc.r ; Monsieur
l'Intendant a aussi mis sur le Bureau vue autre Requeste a luy pntéé par
led Sieur deLamotte Cadillac dont la Teneur Ensuit, A Monseigneur l'In-
tendant suplie humblement antoine dela Motte Cadillac Capitaine En pied
d'vn detachement de la Marine Disant qu'au sujet du proces quil a ence
Conseil contre Joseph Moreau Vous pourriez peut Estre sans y faire reflexion
En vouloir estre Juge, iesme dans le renuoy qu'il pretend demander En
la Preuosté, C'est ce qui l'oblige de vous repnter auec toute la soumission
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possible de vouloir voûs resouenir que les parties apres auoir porté l'affaire
En arbitrage Estant chez vous vous donnastes diuerses Instructions Et
Conseils aud Moreau Le supliant present a qui vous fistes reponse-vous
estant aperceu de son Inquietude qu'il ne trouuast pas mauuais de ce que
vous Instruisiez par Charité ces pauures gens qui n'entendoient point les
affaires ; Il vous plaise de vous resonuenir que vous avez menacé Le Supliant
de confisquer l'Eauderie dont Il est fait mention dans le Proces tant par le
Supliant que par sa partie aduerse si vous Jugiez cette affaire, Mesme de le
faire condamner En vue grosse amende ce qui luy donna occasion de vous

presenter vu plac'et qui Est remis au proces parlequel led Supliant repond
aux Intentions que vous auiez pour lors Et que vous luy fistes connoistre
y ayant mesme des tesmnoinîs, si par azard vous ne vous En resonueniez point,
La declaration qua fait aussy Loüiis durand En se desistant Enforme de
l'Instance qu'il auoit Encomnencéé contre led Supliant parlaquelle decla-
ratioi -Il parroist qu'il ne la poursuiuy que sur l'Esperance que vous luy
auiez donnéé d'en sortir a son anantage, C'est ce qui oblige ledit Supliant de
ne point negliger Les Instances qu'a fait aussy led Moreau de vostre puis-
sante protection En sa fitueur dont Il y a des tesnoins, cela donne lieu au
supliant de luy lire aprehender que vous pourriez prendre occasion de le
chastier dans le proces pour nauoir pas voulu faire publier vostre ordon-
nance a Missilimaquiiia Et surtout Enfaisant reflexion aux menaces que vous
luy aiez faittes par les lettres que vous luv auez fait lhonneur de luy Escrire
dele perdre a la Cour dont Il vous donnera des Extraits si vous le souhaittez,
Le supliant Espere par touttes ces susd raisons qu'il vous plaira vous abstenir
d'Estre son Juge, Estimant que vous luy rendrez vous mesme cette Justice
sans qu'il soit besoin de les porter au Conseil pour les faire Juger Et ferez
Justiee, lad Requeste Endatte dud Jour 23ý du put mois, Et apres Lecture
de lad Requeste Monsieur l'intendant a £lit qu'il croyait que la Coimpagnie
Estoit bien memoratiue qu'apres anoir Instruit le procès Et diflerent
d'Entre led Sieur de Lanotte Et lesl Moreau Et durand, Il auoit prié lad
Conpý de tronuer bon qu'il luy en reflerrast Le Jugement Et luy En fist
le Raport, ce qui fut agréé par lad Compagnie apres quoy les parties
Estant conueniies d'arbitres Et de porter Leur affaire par deuant Iceux, Il
n'auroit pas Esté passé outre, Et les arbitres luy En ayant parlé Il y donna
bien volontiers les mains moyennant que les pieces du Proces qui Estoient
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En Son greffe luy seroient remises par lesd arbitres apres- leur Sentence

reiidüie, cependant led Moreau luy ayant presenté Sa Reqt. le quinze

de ced. mois parlaquelle 11 Exposoit Entraut res choses qu'apres que lesd

arbitres anoient rendu deux Sentences Interloulioires, En auoient Euisuitte

rendu vne autre par laquelle Ils declarent. qu'ils ·se deportent pour les

raisons quils auoient pardeuers-.Eux, Led Moreau requeranît mond sieur l'Ini-
tendant dordoînier que tonttes les pieces Et proelurts des Parties fussent

reiises a sond grelif par lesd. arbit res pour Eî re Eisuitte fait droit. ainsy

quil appartiendroit, au bas de laquelle Requeste Il avoit ordonné qu'at-

tendu qu'il anoit declaré aux Parties quil porteroit Leur proces En ce

Cosieil pour y estre Jugé, Il auoit ordonné que les Part ies se pournoyeroient

aud Conseil au greffe duquel Il renettroit les Papiers qui iuy anioienit. Esté

rendus par les dits arbitres, Adjoutant qu'Encore qu'il Estinast ne denoir

Estre recusé En l'affiaire dont Il sagit de laquelle Il a pris connxoissance Ent
sa.qualité d'Intendant Enlaquelle au desir de la ('ornî'"que Sal Majeste luy a

accordéé Il peut Juger nonobstant. toutes recusations Et prise a partie. Il prie

neautnoins La Compagnie de Juger S'il (oit sabsienir Enlad. allaire dont.

Est question, Mais quauparauant Il Estoit obligé de dire qtie quand Il a

Escrit and Sieur delamotte a Missilinaquina Et sest plein aluÿ de l'Inexe-

cution de ses ordres Et des pleintes que plusieurs persoinies faisoient

contre la conduitte qu'il tenoit, Et s'il a vsé de menaces Il assure La Coin-

pagnie qu'il n'y a rien Eu En cela de personnel, Mais seulement vne pure
Intention de remplir les fonctions attribuées a Son qui lobligeoit de

veiller sur sa conduitte, Le mettre En Esti d'Exeenter les ordres du loy et

itire rentrer led Sieur delamotte En Son denoir, ce qu'il a si bien reconnu

que lorsque led S. de Lamotte fut appellé En Iustance denant luv, s'il auoit

pretendu le recuser Il se seroit detflindu de repondre Et de procoder econmle

Il a lait s'il auoit crû auoir matiere de le faire ; que qualit a ce qail ananîce

par lad. Requeste quil a donué Conseil a ses parties, Led sieur déLanotte

doit se soutiuenir qu'il nadit autre chose sin*on quil les a Excité les.vns Et

les autres a auoir confiance En leurs arbitres Et produirecdeliant Eux dili-

gemment Et de bonne foy, n'ayant point donné d'autre Conseil, Et que la

pretendnie declaration dud durand, montionnéé dains l'accord qu'il a fait

auec led sieur delamotte ne doit pas preualoir a ce qu'il a dit Et qu'elle

parloit assez pour faire remarquer qu'il ny anoit pas lieu d'y anoir Esgard,
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gud Rochon par Exploit de Metru huissier Endatte du 21. feburier dernier
pour venir plaider Enoe Conseil ce Jourd'huy, Et soit signiffié /.

ROtER DE VILLERAY

Du l'vndy dixiesme Hars gbI? quatre vingt dix huit

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Maistres Loüis Roüer de Villeray,
Jean baptiste depeiras, Charles Denys de Vitré, Claude de Bermen delamar-
tiniere, Et Charles Aubert de La Chesnais Cone" Et françois Magdeleine
Rüette dauteüil Procureur general du Roy.

VEU au Conseil son arrest du troisiesme du present mois rendu sur
Requeste presentéé En Iceluy par Jacques Massicot habitant de la Sei-
gneurie de Batiscan, portant qu'auant faire droit sur les fins de la dite
Requeste Elle seroit montréé au Procureur genal du Roy pour sur son
Requisitoire ou Conclusions Estre ordonné ce qu'il appartiendroit, Ensemble
lad Requeste Enoncéé aud arrest ; Le Contract de Mariage de deffunts
Pierre Contant Et Louise Landry passé au Cap dela Magdeleine deuant
Jacques de La Touche Nottaire le 17? Juillet 1667. portant donnation Lvn
alautre, scanoir delapart dud Contant de tous Et chacuns ses Meubles Et
Immeubles presens Et auenir, Et decelle delad Landry de tous les Meubles
quelle pouuoit auoir au cas qu'ils n'eussent d'Enfans procedens dud Mariage;
L'Insinuation dud contract faite En la Jurisdiction Royalle des Trois Riuieres
du viuant desd Contant Et Landry le 19? Juin 1684 ; Veu aussi le Testa-
ment fait par led Contant denant François Trottain aucap de la Magdelenne
le premier auril 1694. Et oüy Le Procureur general du Roy. LE CONSEIL a
accordé aud Massicot les lettres de restitution par luy demandéés contre les
deux obligations par luy souffertes au proffit des Marguilliers dela Parroisse
dud Batiscan Et du nommé Courtois Et de Rescision tant desd. deux obli-
gations que Testament, Lesquelles seront Expediéés par le greffier En chef
En Iceluy sous le Scel dud Conseil Enla forme Et maniere cy apres

ROUER DE VILLERAY

Letres do Louis PAR LA GRACE DE DIEU ROY DE FRANCE ET DE NA-
UARRE a Nostre Lieutenant general Enla Jurisdiction Royalle des
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Trois Rinieres, Salut. de la par-tieý de Jaqus assicot libit.aîit (1%- !-'- S.i
fleurie de Bat ispru ncpîteu E't -,eul hmritier de dlfîte L:m*e Ltîd r
Di sant ciu'en 16f;7 lo 17,: TIi iillot Hl aurol t 1E«',té ('ont rarté Mai~par..l mu1-it
LftTonche 'Nottaire de la Ma'"Entre pierre Contant (-t ladI L ii-Lrv -Si ra
parlec1 uel Contract Ils EtoetColin Iiun EnJitolls bienls Moutlolà, E In1nn2
bIcs Incontiînnt apros Ped Maiss lque Lieux qu'il,; fiîstiî ta
Et sçitiiez, Lad Lan.drv- <loiéé oit douaire <'ou)Itulïier. Eii sc sont f lit doet
niutuel Et recip roque pour la iiiéils Se- pnooin 11-1-1 :i la utro deI tOUs
Et chaeîuîî-S leur.s.Q biens Mfîeublesý et I rin'xîbles; s:îîs rtrii auevag qu'ils nes
sent Poin t d 'El filis le mary Paynvt mesînev E xpri uiC EAî desz. tvrn;' plus
f'orts disaînt qu'en ceas Il v'mut quet lad Lîîîdcry si.sol it ceE a.m
ses Suecsst rE a vans e:îui" îî .;oh.taît toutes rtetonJzIliquio*

tîîds* acoîar:îie; t oîuîe ia''laiLst pi nan IE uis i1htii &uôt ôbj
mise aud coîîtravt, Lesd Conitant Et 1,1dr -et'triî (Isile~ ef, r Itii-
nmùlr led don imti Enlad .1urisdilt ion Royalli' de-d TrrOis iu.ryEt

scpurnureîtpar Ue''pardlauit M: C(fille' H..yîtinnlet. .w.'Ua'.r i-tc-
Ilffltgenralaîîl e*equi les -tcent a V rîîsiîiùî ionl'ade tv.u:înt b2

i1.Yý Juin ti;4. voinnie, il parroist paîr l'acte .Ioint antoi Xutra-t Eszt1at tous
deux Viuialas EtE boil'' :îulJ' :ati uis s iîIîîsdd Mariv.ne 1&v
d'aune l)reveOns, Led. ('ou tur ayvant Ili v îu'zuî u<'L oTe o'r' (ledelad

Reciuest e Et ' ct!Ii u ledao dEIiS î~a t L. dit is *(tXilijftcs».

RequfAst Ii îie (u sei moillera i n eQ..beeouevu t r .o

cydesiii.îs Enmicéées Ektt e ar i v Viauué.11 pa Ell t diX lc kl
Expo san t se pon îr ,(-i i 'it rie I' toe laniolîî f.!i t par loJ, 'i ( '11tau ilt ob t 11i aat ioas"
passéés par Illy. Massic te' do' voiîoissauîce En Exccoîdud esl
ment :nî-sv qu'il E-.st dlit piar Sad R'q' Il nous a t re: hiuînîblenm-t fti

.suphier ]lv taccorder uu*'s lettre srCe 't csaie iî,Crr 1
snbueiiri à nîos Stijet, :sui îîauîit 1'iI!.oe <e czls. NuIts vouls 11î:1uîdDIus (PI,

les Parties d tuieiînt îassîinéés pardeîîutt u. i vous aprp 'rt qune
Ela (litte Refritit-ste soit vort table. vi 'us reujueit trt''z lý, Partie-- 1Eu t.1 Et 11
blable Estat qu'elles E:'toieuIt aliparalialit led tostauuif.uît Er olkain.E
eimcc fà-ialit qu'aye a' les casseLr et rescindor. lbuîîîé En n1oýtr vilhi do
Q uehec le 1O' «Mars Lail de ngrace 16 98. Eu de miostre. Réègno le ciitn!aao

cinquiesmo /

Ib1C.ART CIMI



-M7-

M-del'voiri SUR Ce qUi a Esté repilte par NP françois -Nangdeleiïie Riletto
d'ateiilProcuireur g'eneral du Roy stipulant pouralxudeBthr

Eseulye 1 Sîilr de vi llémuîreŽ eVdeuialt Capitaine d1' e Comnpagnîie -.li

liegri ment d('arlo i soli p:Irt&Iit quo par, arrest (Ilqua riuoieinbre

derniewr renduli J-Atre led Sieur Berhir t GXeillujeu0t deSprez 'JtilidŽ (lit

Sieurtl dc 11 E'piîay. Mi'. Claude do e- ur delà«î,:lrtillière awiloit 15Esté nommé

pour. IÉirc Le.,S folictions de f~ rogeal Eudi l rustauice (thteles Parties,
Mais comme 1ld Sý deanri Ier our de'S ricn p le voimscil de

lEdispenser ce quii luiv autroit flisté a4odLed <ier '«itteliil Eït M?

1)1111 ])uiptiy LieUttenlant. paPttir.iliIrotiost é fiaisatit pour lad vellme,

autroien t ciSy NL. Loufis Chaimuhal [ou Nottai re pour fthire cet te foiic-

tion sile Conseil lag«-reeoit, La:.mNEIi a sitbsiîstùlé Ledit Cliamballomi au

lieu Etplace dud ierdélamlartiniere pour hr e b<tine rcru

geiîeral Eull àiire dont Il s~rt

l.1lmissîer Ru.restanît venut aiter! jr que. Monsieur LeGc>uuierneur alloit

Entrer. M" Jean1 bapltiste )pirsE (hre al)L'rt dela (Ilhesnis Cou<fA ont

esté dep-it.ez pour l',aller rei-euoir, F.t 1Eýstai partis. so'Nt nstuit re'ntrez

aueclu.
Moisieury l'Itelauit. Iïst au"Sy Eutr.

ENTR Jea GAR EI> Et ean .uir grçonsX dlieinualîs ahi ':oste

de Beaup>ré appellams de Sen ten-' - dela Pretusté de uettc ville dtu cjuator.

ziebslne dlec.'lflbJV jh'qa rv iX sept t -.Iititilez. d'Fâ>.tE

a'Illus1*tin AU Wl arçonl toiîmuelioèr Initimél; HL aiti tcîpanlt, d''a lt repart, Vou la

ditte t- ec pala<quol li lesd (.ripyE Mat hiel 'il t voulda nitez paye'r

isol lidai renient, le c rgieîjia jxpms led ]l.,#Il six Litires (bLuilide

ElInIrs; le 'Loy It au1x dotpeins deI lP a ie Sig-lii t!t ais< ai poai'l s aluc

Co ni Illendiîeîî it dy lit t il'). îr dan s I lois Jours par. E"xploit de l.eîallieur

hluissierT E»àl datte du l'S. dud mois dedeeîbuv d'aicte d'appol desd

Gamriej>y EtJ' Mat liti. si'_plif1!é 1<- 2-l' (Illd 1.ueis' par kExîloi t d.- 1irieu , isier

flalicu' portan t p)111nai'-i d'anitic'ipe.. ~~li> a -ertail n .Et conilpe(t.ulît jour

e.n dIatte dui da'rîîîerl drîd mois, t I±îà~u atis(d aij>hl lails v le du'xîesmlle

Jaln uier derniier palr E-xploit dund Le p:î iil u a lie assignuation ausditS appel-

lanlS aut 18t. L-uîsuiuuumit, Et autre abbigîîation. Estaiit Ewîuitte du quatorze



nconiparroir En ce Conseil le l'nvsiatpour pravedler sur le lit appel
A rrest (le ced Conseil duL -21Y diud mois de .iniiier Iclqulls pairties sonît
al)lpoitéé's a Escri re. prod alire Et s' oiîuij ue dals les clelays de0
l'ordoîînaîîci, bailler vojîtredjîls E. S;Ll îa t i >îs iou r Lait pw dVii .(es

Co liei1lers liil iCE'] ly lii sir ' lai!l droi t .11IîS <jil i)>iti(l>

t;i-gîîilié auisd zaîîpellaîîls tilt"* îîaîdîî'îî<a l>rîr<l îe Et 'muise-s

dapldans le-, delavs At. L roîIaie ait, d1t . tiî% >vIl wt'tedYo-
biiiure le .1 îvrenaeîît de1t illi1staive '>, L t. 'shrehr<r patrîExploýCdu
dit L..ieialliour; A ie t a t01.t îia i.il *I- NLhn* aubr de La che

nais Cow.,: dle raorteur aLu 1'îwes dIl 20!< es 'r o' 4îa t u~

J.tninier d J'i A ~. tignif ie ans--d aji>illau Lîîîd vi îigtio.siie du dit
mois par Exploit du1ineisînle huissier ; atitre avtidprd e 1«. Iit,ý pari led

Albetau tl~ îîd()I>isQi di 14Yeiîreî~a*nimer.aiî.~~ ~îîa1iele isz
.Tour par led ILepallieîi r Aittrc Roq ieste .lti- Ilut iîné :îasa tu!ad Coli-
seiller Conmmr.aý1 Tendante a qu tt'il lîîv îdîîst ondoiiiteî' qiw led l'roves seroit
nufs a esaiî it. r itI (ojsteil EdL rao t sr ce quLi s~e troutuerroit.

d'Escrit, Et produit, Et ordoliniaitc 11t;îitl Eliîsîîitte 1birtt a uitc le's Parties
Colmri m-1elueîît, aiud arre.siý,isrir4,îeitt EL )uiir ju pour tont delav d.îi
Trois Tounrs pai*tr neler ti <v IucLI ~ (11 pruie *''nCi'(oise'j , dut

7ý. dtid inois dle Fehuiri'r sîi*(lal'aid>i'd'l(!.susiîmléêle

lenîdemini atu doinîile Eliîpar'l'da;~IlusLil Ma isuh l !uiIluLl

Paiget Quervy par 14xlti >îî. dii siii<'h îss, ail u.I'.< uit <led appol.

lans aîid (-iiînîn7 a <'e q u'il leur l'uit as'<">rdê VIila (1-c trtois- jouirs pinur
Ebtabîjii Vuu antrle l)'<<IvI' î lPleli qii aluit %7011i 1_' liîeui'e i'c uer Et

quti ie le venit plus fiire Et. litv' du.)iuu.'r * îIîcia' )ILl leu-tr aWii.,<rdoni-

îiauuelte dild t'uîm:r (.'uliu' "E.t;tiii aiiba'ýL j Ea'a i ' ,l leb P.~ 1< '< t lesd Ti-ois

jirs de< delay' aleî'.' dev hi l'e (i~uiLin' ls le .1 irEu %Siniiffit'z anud
Albert Le, dloiw.0 dud(I miuîs dIl- f'euir p.ar L dpl.>ît d tai Iilt*i.*iuî* auut 'e

(Iiud fIutiinei'.tié d-A.'Iuî' Et Ii<i daItei nv saitlcé ('iiuin dii Pro-
eureuir -euuo'ral dui ROY ; Le aur u (.X'îiCblis<ilil<i' -' n''Et. touit con'
sideré Li. t4lNEIit d~igte;lit ktu f~>inchsi'el iti qui'il a E>tê bieuîl jugéê par

Lad Senîten~cei, nmalt aî re pe < a loxl.nip~ et Mtli'î ron
quelle sortira soit ple.ini Et. vtte il;ý Et les appeilatîs u&uîdaIitnuîelt-Z aux.
depeuis dle la c-aube d'appel Et El tr-ois Litres d'aniende .

1lociuîI ii py
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SUR ce qui a Esté remontré au Conseil par le Procureur genal du Roy

que dans l'assembléé des direCteurs du Bureau (les Pauures qui fut fait

Enconsequence du RealeImenit. de ce Conseil du 22? Feurier dernier, Il fut

proposé· M. Paul dupuy Liuten ait particulier En la Prenosté de cette

ville, Et a M'. Jean h>ap':R'lecard substitut du1 Procureur general Eulad

Prenosté directeurs du dit Barreau de faire l'vn oulautre Lacharge de Tre-

sorier dud Burreau, Lesquels prierent l'assemble de les dispenser de ce
manilement qui ne leur colluîîîtiet nullement a cause de leurs vharges, Sur-

quO Il lut deliberré que lu P1ro1urur gen'ral prieroit le sieur duplessis
Trésorier de vouloir bien îeiepter cette commnissioui Et qu'aucas qu'il la-

greast Il seroit proposé Enie Conseil. Lm nrr Du os a nomnmt'é Et Estably

Led Sieur Diuplessis pour Tresorier diud 3ureau des Panures Et Encette

qialité receuoir et distribiier Lrgont Et. aut r*es Effets qui seront atimosnez

and Burreau conformnement a- l'arrest d'Etablissement d'Iceluy Endatte du

huitie. auril ghi': quatre vingt huit •.

BOCHART CuxAMrIGNY

CE ToUR Monsieur Le gounernmeur a (lit quil ne sçauoit si Mi Alle-

xianidre Peumuret urier En celtf En ce Coisei i anoit fait part a la Compa-

gnie' d'vne siniiillieation qui luv auoit Esté faite- do la part du S de La-

motte Cadil lac, Surquoy ledit Gróflicr adit qu'il lie l'auoit pas Encore fait,
Mais qu'il alnoit apporté L'nte qui ly anoit Esté signiffié pour En donner

ConnOissance Et s'estant leuv et enmavant fait la lecture, Monsieur Le Gon-

uernieur tenant un papier a sa ia min a In e qui suit, Messieurs le Roy don-

niant a ses sujets la liberté de se pournoir contre les arrests dles Parleniens

Et Cours superienre's le Sou Royaumn' Et le Sieur de Lamotte Cadillac

inayant adressé vue lZequeste par la ielle Il Expose les raisons qu'il pre-

tend anoir de dlemuanider la cassation de cel y qui a Esté rendu En ce Con-

seil le 25-. Feurir dernier parliquel le renmucV qu'il dolmnandoit luy Est denié,

Et mmavanit Euncore reputé di- plus quil ie pouuoit quant apresent Enoquer

dans vue autre Cour a cause dle la difiulté qui se rencontre au sujet de

l'Esloigmnement des. lieux qui ne luy permet pa- dîarider les formalitez

requises Enpareil cas, Jecroy Estro obligé de vous representer que Je

ie puis pas consentir qu'il soit passé outre a l'Instruction de cette
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affaire Jusqu:a ce qu'il paroisse vin a'rrest du Conseil priué du Roy

qui l'ordonne ou que la cour s'explique au.treinenît.
Cependant Messieurs Jassureray La Coim paghi.' q tue mon Intent ion n'est

point par cette Sursceance de luv faire 1ieuie peine Mais sýeu1leme nt de

conseruer aux sujets du Roy laliberté de >0 seruir des priuiles que Sa
Majssté leur accorde, aquoy Mon.ieur L- Procureur general par le deuoir
de sa charge Est ohligé de tenir lamaiu n nu :î( qu'il lv est possible.

- Et Monsieur l'ntenlat aat di t qu'il E,loit neessaire que la
Requeste presentéé a M! Le smnlerlu-ur 'ar L..d . .(lainotit te l'lt veiie,

aquoy mond Le gouJe.riliu : rpoillelli qI liestti p:as besill pluis-

qu'elle nie 'ontient a1utr1 lo.s que le." r.1i.ons porés par led a'i te de

signiflication fait par led sieur delmuott,- :m l retlèl.' 1d. tConseil. .

CF. F.uT ledit Proenureur g I'enralwt letié Et a <lit qu'il Estoit. vray

qu'il dencoit >v porter aceque le., priuil'gs di Iloy fussent cons'ruez a ses
sujets, Mais qu'il Estoit an.mi esseielleinnt. d.. s''n de'noir de veiller ace

qu'il ne lut fait aucune Entreprist cout re l'aut hurit' des aîrest de ce Conseil

Etquattendutd qu'il n'a En au'une 'onioisian'e de Iad sirnillie't ion, Il r"quer-

roit qu'il liy flut ionné Coliln t;t!: t thid a 'te ttt u lti t're ne nioidsioeu

Le gouuer-eur, surquoy delibi'- )'' . .E que le dil'e 'dinon dit Sieu r le
Grnuu erueuu r, et led acte sero coiliiiig ile ati.lI l'rocurietl gen''al ourl

sur son iequisitoile (il equn'iuiis l.str" o'dllii' et il apparti<lu'a

par raison.
Apres tju noûlidsibi'î' le Eouternet'tr sli e ll llt adit jtit. si lad.

Compaugniuî un'aloit pas d'Egard acequ'il Ienoit do reptr', q u'il verroit

Ensuitte cequ'il auiroit affiaire Et il soi retiré.

ENTEi'i Marie Lt:. nit femme Et procitratri' (a(drien Biordreaiu La-
borde appellante de sentence de la Preuostê de cette ville du lunitie. .lannier
dernier Et anticipéé presente d'îne part Et pierre E.I.un litimé lEt aiti-

cipant autssy present dautepart, Lutue faite de saisie Et Etalssent

de Commiiie Enidatte du vin't sixie. .Ianuiir deîrnier ; d'oppo.>sitioi delaid
Laborde alad baisie Et. Exectit ionî attendiu qu'elle petend que partie des

Meubles saisis iuy appartieniet Et non a florenàt d1e Lacetie 'sur lequel
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lad saisie a Esté faite siuiant VIn mnemnoire d.l deldaetiere. Et de Guil-

laumne .Tourd:in prnprietaire d, la Maison ou a <esté faite lad. saisie

Et que led Delaoetiere tient dIlvy al'o.aticîn attenîduî qu'il luy est denb

la somne de t rniît six liures poiur six mois de lover Ischens Et d'assigna-

tion a1 la. ditte Labord' EI :îîl .lourdain E.11ul au bas du ardyl dapres En

huitauin' aeom'a rruir Ela Prevosté derette ville pour voir oiIonnuer sur

lad Saisie. par Exploit du dit L'pallieur huissier ; delad Sentence par-

laquelle Est<it ordonné <ue les M uhles Saisis seroient vendus Enla hui-

taine En la ianiiere aIrnunJê p&ur le -prix d'lveux Estre deliuré audit

Intimé sur ECtant moinis de la .sommt,! ; 10 liu tres quiluv Est deüie par led

deLaet ier 1 t lad Lmair ren vovee di son oippositioi auee depenîs, signif-

lié ]c 30 <lu lit mois al1 appellmte par led 1,pailleur :de Requ<este En

anltiip)at ionl sur led appeî. l epndlüue le quinz~'iî febuîrier dernijer Et signi ffién

le leslle jol1 a uer assint ion .nî ('onseilu l'vndv suiluant En huit aine

par Exploit d udi t Liîpallieur. Et d'aueui a Ce . (ou lut vingt six. dum. mois.

LE CONs.II., a "rdmné Et ordnne allant 1hire droit que la ditte appellante

JIust itliera pa r te.stainî ils quït-lle' a pr>t't. and de<Lacetd.iere la sommie de t rente

deux liures seanoir vingt hit r<'s piounr paVer la (ilan du 1cfre Et six chaises

saisis Eu douze Liur4 pour aehepter le bois de nover dont 1:4 sont faits. Et

a11 cas <p1i-lle puisse laire . et te .1 tt illical imi L-d sînuni luy sera rendiie par

priuile- sur les deniers qui prouildront de la vente desd ('offre Et

chaises :o nn aussy quell JtIliîi·a a i nsy quelle a ollert quelle a

ahepîté les t roîis plat Et iuatre asittes ussv sasis alanan du Sieur
Le assu.r In geni eur. Et quelle a inimera par- serment silad vaisselle Et

'Tourtiêîre par 1E'lle r..îbuneiz Il lit Est <pte pret t'z et un vendus and delace-

tière, Et si elle i'en a piit E.t. payvé, pour et fait Estre ordonné ci' qu'il

appartiendra • .

E'N·rni: Niceolas .\arioni L *x ' •r.uIN i: dlemandî<eur, En lie<queste repondüec

le 2.7 1.'urier dî'rnivr. comparant pf hu l t'uissier hubert d'Vue part Et

Jeanl l'.uid: Marchanld ala :îi ell 'he iomp <iarait par 'rieur hunissier, d'autre

part, (hüy le, comparans, herture aite delal Requeste par laquelle led

Marion coc'lud pour les raisons nlteinües En [relle a ce quattendit
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lu!EtIuti' <l ftire dexdc Ei Li'i t. t emps d'vite ilesnie
chose , Il -soit. 1tiît l ess ait dit I rîeîî* deý voli t illmîi. ld'I're par Ill%

Eol i le lit -îîé (1 V~ liM a ima ln Et Em«i ibi(ltv<'eîi appi arti'îîam t a î ias I ihre

et C lti ' e e i '<'i t1rs .~î ii sali ii.1nv (I' cupsr eluiv que fiait. fiaire

led.( Mariotil s'il a qui'îI(Itiràs preteittmois :îlli'ilvirii> i dd. LeW'ieEt ma

fili'îîlîe Et pouir Eut 1'seî'r tt teS Iv., 'Iî.atou donit Ils le inetuavent

<wdiitî' :iil. >rî'ir 1'tiiie ;i> art it au 'vidfv sulifllit (le la proilira t iin

<quil dlit :îuoîu* ditld l ' mt ''soîcrs Et pie''ets qu'il 1 (le Iluy touehînit.
ilî'l, I>eirt Et sa 1f,111uîi%' pour r''FI' e qu'ils luv ponet dviioir, Laditte
l1t'j'sit si'.ruillé a îd Prieur par Exploit did I ltilhet le -21;' du dlit mois de
1 t'îîrji'ri ; Et il'av'si de- . C.olisil dIu 2 Î': .huîieî' s derntier Et (le

sî~uîtilatuuu btal atmta;s atud Prieur aud nomi Enl daLtte du1 troîsie. clud

Ilti de 'Ji EtivL Ii >îrir geal dui Rciy. LIî. coss-im iî,(du conseil-
tt eun''iuit(Ili <lit I rieuri a1 ordoimît' <'t auduitîu. quec le dî''rî't, Edit ()Il Iicîîe par

ledl hî ia«u ~isai t pour ledC Marioti sera ci!i i ué IEnAla saseréelle fIhite par
ledl Priv'îti ait nloi qu'il procdi' cotmflrt te ILti oppohitiou, Les depCus

B<.uit-~~r (~Mu

flua I'aaaotly dix h<'pl'. Ilar' qlloi': qumatre ainit dix hauit.

!~u:C' NSE I. isSEl! il O IES-tOivlt IMait rvs l.,oi*lis Roiîter de Villeray

pIrý-Ii<'' cur 1'' l >î> SI (lqi'v'ias. C'harles <lenys dI.- vitré (Claude de
W'rsîîuudt'aîarti ier' t 'hrle a (IV d L.1lisui C-oitYY Et lr1umçi.

M~îg'!"Nm(et e dautiiil 1>roeureuri eîîa du B'oy.-

].l us j EU-; Il tnî venu auer'jl (it <Ii! MoserLe Gotnuerneur admit

.1r11îler l' 1 )tp-ijras 1't. de% La (.livsiîai.s nuit E'sté dieput%1z' pour l'aller roceeuoir

El't estanlt partis Smin t isit itl t' vet î*<' aucev 11.y.

MonseurFI ut'îîdîîtEstajurs aIusv Etîtré.

Su't' la BCl(illi's( it,'p.sîtééi ait Comtl par Marie LeMaire femmte et

Prnjra rredaritulordteriait Lýa 1tld tî'udante pouir les raisons y coule-
nuies a cio qu'il lus' so)it acc d ilî dt'lay pour fiàire Euî «teudr' ses tesmioinis

Enl Efxe'ut ioni d'arr''st def ci. (lit ('<<til du 1tdixie'. dii pnit mois -Itte'ii.lii qujil

Ilus a estu" Inipssil. de' les thiirt, assiginer lCdiî si pcu (de temips Et qu ceut
Esté laîbsot ber Eli'rais quet de' faire deux Voiages Expres oit Iki deinoutretl

2:3
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fort Esloignez de cette ville Enlaquelle Ils doiuent bientost venir, Lad
Laborde pute. d'vnepart, Et pierre Emard, dautre, Lecture faite dud arrest
Et apres avoir Entendu les Parties. La. CossrFi:îa accordé delay alad La-
h Jrde .Tusqu'à vendredy prochîainl pour ftaire la preuue ordonnée par led

rn-s! a llEsgard de la vaisselle et Tourtière quelle a reclanez, Laquelle

preIîun' ser:Ia i ite parduant M" Charles dents de vitrw Conî que le Conseil
(conna1E 1 a <'t <'l;t, ordon ne iue' les Meubles Saisis au! res que eux evdes-
sus reseru z seront vendus al'anean auplus offrant Et dernier Encherisseur

pour sur les deniers <lui En prouiendront Est re pris la somme de trente

deux Liures Laquelle sera deposéé ez mains de .ruillaime Jourdain Et

parluv deliuréé aiisy qu'il sera cyapres ordonné Enm diflinitif lorsque la

di lt, Laborde aura Entii icileremet satisfait anid arrest depenls rsre/

EN i: ['ierre Ney G.(.11. commissaire d'artillerie en ce pays au

ioi et ucomme tuteur de Loiiis denys Enntit mineur de dethunt Richard

denrls Es S de Fronsae apresent feimmiue dud Gtaillard appellai d'vne taxe

de dleies fiite par M" Loiiis Roiier de Villeray premier Cone' Eù ce Conseil

Endaîtte du 2r fhurier dernier, put. vdiepart Et M' Charles aubert de La

Cni:ssus (n'·~ . v E ce Conseil, Intimé, aussy puit d'autrepart, Parties

oiiyes Lecture filte delad taxe dedepens Et après anîoir Entendu le procu-

reaur general di lloy pour l'literest dud Mineur Et que lesd parties ont

consent vqu'il donnast; ses conclusions quoy qi'allie duil Sieur de La

(Chesnais. L.: Coss.I [r a dehoute led Gaillard des demandes portéés par

lad FAque.tt' En ce qui regarde led Intimé, Et fiasan t droit sur les fins

d'lcl le. a Eordonn t ordonne (ieleld tuteur pourra si hon luy semble

repet t'r sur soid mineur tois les frais lt depens qu'il a legitimemient flits

aiu pros qui a Esté ,riit lntre l<sd parties coltioreet alad taxe de

de.ells El. Ilitesilie clIx Il1on allouiez par icelle l.i. gili nl'y plluiellt Estre

<oli0pris conime les Escritlires Et. preedîîres qui colilerlielt le millistere

dos advoet.ls Pt Procureurs Ellrolsegu'nce de li re.dart ion faite par le Roy

pour ce pays sur l'ordonnance det MOt. Et led G(aillard audit no1 con-

damain' aux dep'ns de lappellation Lesquels il pourra pareillement se faire

uvîl our.er Ipar solid. .Mineur '
BIICHAURT CH.MPIONY
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ENTRuE M° Charles aubert DE L HE Con:? En "e Conseil
appellant de Sentence rendiue Enla Preuostò de cette ville lu 2'. X'.
dernier Et anticipé, luit d'vnle part. Et Oliuier MORE ES','" S'' DEL. 1UiAN-
TAI,Intimé Et anîticipant, aussy put dautre part, Parties oiïyes Levture laite

delad sentence parlaquielle estoit ordonné que led. apjpellant aura l'optioni deo
faire apporter ses liures de Compte ou de donner vn Compte de totit es les
affaires qu'il a Eies auee led Sieur intimé, Les depens reserniez, aubas
delaquelle ditte Sentence Est aete d'appel d'leelle, signilliê and lut imié le
18. Janier dernier, Et de Iequteste dud Sieur deLadurantais En anticipa-
tion sur led appel repondüe le vnîzie. ifeburier de lad anóéé, Et. signiiê le quam.-

torze Ensuiuant ance assignation pouir venir plaider a ce jour par Exploit de

lePallieur huissier ; LE. CON l, anant faire droit du cnseime]n des
Parties a surcis l'Execution du Contrat de constitut ion de rente dont Il sagit,
pendant vn mois durant lequel Ils compteront deuant M'. Louiis Roüer de
Villeray premier Con':r choisy par led sieur deladulrantais EL l s'. Jeai
Gobin Marchand aussy nommé par led S dela Chesnais, Losquel -i pourront

prendre vn tiers si besoin est, Et qua fiLuite par led S' dela duranitais de
fhire ses diligenees dans led delay, Led Conitract de Co sitution sIra
Executoire, depens resernmez' • .

ËNTRE .1acques E U U Et Jean LEGc.is Marebands Lt Mont r'aI a ppel'
lans de Sentence dela Prenosié de cette ville duliuzie. di put. mois. co.

paran:s par Prieur huissier d'Eepart, Et .laqies M.ssu. Mat lvi-t, l im.

comparant pour luy Le'allieur huisier d'autre part. *y lesd coml aranS,

Lecture fiite le lad Senîtenîee parlaquelle Estoit ordonué que les deiutx
Tinettes de beurre y mention nées .seroien t payéés par tous les pariiticuiers

qui auoient chargé sur la barque que conduisoit led Massie Et par eorps
Et apparaux d'Ieelle aproportion de leur valeur desd Marchiadises, barque
et apparaux par contribiition, pourquoy seroit tenu led Massie donner \'n
Estat de tout le chargement (e lad Barque Et de la valeur d'lcell. Et des
apparaux, Lequel Estat svroit remis ez mains de Jean Gobin Et Jean Sibille
Marchands bourgeois de cette ville qui regleroient ce que chacuan denura
payer tant de principal que depens, Et de Requeste d'appel repondii le
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13® auril 1697. Signiffìéé le 2O Auril de lad annéé auee assignation Ence

Conseil, Et d'autre assignation Estaut Ensuit.te pour venir pilaider eejour-
d'huy par Exploit de Prieur huissier du huit de ce mois. LEr CONSEI amis
Et met lappellation au neant, ordonne que la Sentence dont Est appel sor-
t ira Effet Et a condamné lesd appellans aux depeis de grace Sans
anwende ·/.

BOCiART CHAIPIGNY

Siuz·le Requisitoire du Procuretiur Genal du Roy, LE CONSEIL a ordon-
né Et ordonne que la Compagnie s'assemblei-a.vendredy prohaini aloccasioi

de lallaire du Sieur delanothue Cadilla ·/.

E3OCHART CHun[IONY

Du vendreey r iinqU fli(ý-woose Mars .gic qumtr winntg ci! litait

LE C'ONSEILJ EXTRAOIRD[NAVIRE.\ ENTI .\SElDíLE ou hEstoien. NI'.' Lof'is
Roüer de Villt-ray '. CionJean Bap)tist depîiras, Charleo Sleits de Vitré,
Charles Aubert de La Chesnais Coni." Et Le Procureur genLera du Roy.

LuUI.sIER AYANT AU ERTi que Monsieur Letrouuerîeur alloit Entrer,
MD Depeiras Et de la Chesnais ont Esté deputez pour aller aUdeuant deluv
Et sont Ensuite rentrez auec. luv.

Monsieur l'Inlendant Est iussy Ent ri.
VEU par le Conseil idrrest rendu li leelu le vint eilnquie. feurier

derinier sur le retllerè de Monsiur lntendant, Entre antoine de LtmOTTE

CAmdAil Capitaine d vne coIlp.rIie andetaihemeniot de la marine Entre-

tenne Ence pays, d'vne part, Et Joseph MonEAU habitant. de Champlain
d'autrepart, par lequel ledit Conîf audesir du retfier de moud sieur l'Inîtenmdant
a reteni lé proces d'En tre les Parties pour v Estre Jugé sur son rapport
apres l'instruction par iuy faite signiffié and Sý de Lamnotte a la Requeste
dud Mort-au par Exploit dIn (Icrnier dud mois sig0ii Lepallieur huissier;
vu acte signiffié a la Requeste dud sieur (le Lamoiteau greffier d(ud. ConQ par
le mesne huissier Endatte du 8 de , mois contenant la declaration dud
sieur de Lamotte qu'il se potrtoit pardrant'le Roy Et Messieurs de soit
Conseil En .assation dud arrest attendu le deiy de Reiuoy qui luy Est fa-it
par Iceluy de plaider En la Préuosté decette ville ainsy qu'il la demandé
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par Sa lIequeste y Enoncéé Et les autres raisons rr conten fies and acte ; aul fee
arrest duItd Conseil portant que le dire de Monsieur 1rgounerneur contenu

En Icelny, Ensemble Led iee ser' i»i eiummitquiiLiez ait Procuireur general

endatte du 10: dud present m 1is Les conlusions Et I og' dud Procureur

general dece jour, Lequel ap'res eni aunoir lait la leur adit qu'il croyait

que led Conseil auoit reim'arqné la part que orsieur Ieonnorneur a pris

dans les Iiteiriests dudit Sieur deLam-tte u-r l'ate duquel Il est question

d'ordonner. Et comme Il sagit aissy de Statilier si le proces sera

JTug aud Conseil ou non suinaint led. arrest du : feblrier dernier

aq nov mnd.. sieur Il Ieildant pourroit prendr part l'y ayant refferr,

Il croyoit qu'il Estoit apropos que Monsiouir Le ugonn.rneur Et Monsieur

l'Intendanît fussent priez par La Coppagnie qui compose le dit Conseil de

sabstenir d'assister au pnit arrest. afin qute les Conseillers Eussent vite

Enîtiere Lilierté dans leurs opinions E sest ret iré. Surquov mCînd. sieur l'Ii-
tend.arit a (lit qu'il Estoit rest <le se retirer si monsieur Le gouuernîeur le

vouloit bien aussy laire, Et Monsieur Le gonuernieur a (lit qu'Encore qu'il

iestiinst pas que la presence de monsieur l'lintenîdant. n'y la sienne deub
En aucune flaçon gesnier lad compagnie dans leurs Suffrages, Et d'autant

moins de Sa part qu'ils n'ont. P .Jusqu1 evu'ICnniroistre qu'il ayt Essayé dans
aucune aflhiire de contraindre leurs opinions. Néaninoins pour Leur oster
toutes sortes de pretextes de le pouuoir fair'e eroire Il veut bien se retirer

aussv, Et pour cela prie le grellier' de faire :il hinir duIfu dit <lais Sa chambre

pou' s'y aller claufeîr En attendant qui' Mes.eurs de la Compagnie avent

pris leurs delrberations sur la Sursceane Seulîmn't qu'il a fait. coriioist.re
a la Compagnie qu'il desiroit dans le Proes dd Sieur de Lamiotte Et
qu', on l'Enniernne auertir afin de venir r'eprndre Sa place s'il le Juge
apropos. CE AIT Monsieur le Gouuerneur et Monsieur lIntendait se sont

i'eîtirez Et sur le tout del iber. Drr iT par le ('onsei que sas s'r'ester

a soI dit arrest du vingt. iniquiesIe feburier dernier. En ce qui concerne

la reteniie du Proues En qiesion Ent re led Sieur d Laniotte Et led Moreau
pour Estre Jugé En leeluy sur le reflor' de rnd. sieur l'intendant, que mond.

sreur lntenrdant sera pri e dispensir Le Conseil de connoistre dud
Proces pour les raisons portéés auxd Concn.dsiî'ns Et depour'uoir aux parties
ainsy qu'il auisera bon ýstr'e. Et auqsurpls ue touttes les pièces men-
tionnéés et dattéés au preseit arrest seront Enuoyéés a Monsieur de Pont-
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chartrain Ministre et Secretaire dEi.at a ce qu'il ayt agréable de faire

Scauoir ala Compagnie Les Intentions du Rloy sur cette aflàire Et en

d'autres de pareille Nature.

ROUER DE VILLERAY

Ei' LE CONSEIL ayant deputé M' .lean baptiste depeiras Et Charles

A.ubert de la Chesniais Con." pour aller auertir Monsieur Le Gouuerneuret

Monsieur Fl'tenxdanxt de venir reprendre Leurs places, Ils sont peu Ile temps

apres tous rent.rez Et pris S'anUci' aiils que led Procureur general.

ENSUITE DE QUOY Monsieur le (1ouerneur apres auoir oüy La prolnol-

ciation de l'arrest a (lit qu'il niuo:it beaucoup de'joye de voir que la Compa-

gnie auoit EA qtuélque ilàon aderré aux renmont rances qu'il luy anoit failes.

En trouuant vi Lxpedient. de n pas contlunier ve proce(dure ausy Irrg-

lière que celle qui unoit Esi &nnuîlnen+Ic Et qui EstanIt directemient con-

traire aux ordonnances reiteréés que le Roy auoit faites a cet Esgard luy

auroit donné sujet d'aprehendler quelle n'en eut receu du costé de La Cour

les repriIendes Et mesmte quelque correction, Quil ne manquera pas

d'auertir Le Roy (le la Procedutre Et de la conduitte du pro-ureur genera1

En cette occasion qui bien loing de le seconder dans la conseruation (e ses

ordonnances Et de sopposer autant. qu'il pourroit. a ce que la Conpagn ie

nWy contreuint pas a semblé ola prouocquer any auoir nul Esgard.

Et par Mond.sieur i Inteundaht a esté dit que* conforimement a l'arrest du

Conseil qui vient d'estre renduu qu'il reprenioit le proces d'Entre led Sieur
de Lamotte Et led Moreau pour le .Juger comme Intendant conforimement

a sa commssion Et quil reudroit compte a Sa Majesté de la bonne conduitte

que Le Conseil auoit tenii En cette aflire. Et qu'il n'auoit rien .Jugé que

conformement aux ordonnances de Sa Majesté -.

ENSU ITTE Monsieur Le tiounerncur a adjouté que puisque Monsieur

l'Inteudant declaroit qu'il vouloit bien reprendre le proces pour le jugel' ce

seroit a luv de Justillier au Rov s'il n'a pas outrepassé le pounloir qu'il pre-

tend auoir Et n'a pas contreueinu a ses ordonnances.

Et par led Procureur genal a Esté dit qu'il croyoit que sesd Conclu-

sions Et Requisitoire .1ustiilient Sullisament (le l'application qu'il auoit

apportéé a Examiner Si la procedure qui auoit Esté faite Estoit Conforme
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aux ord< Et qu'il Espero qu'il n'y parroistira rien de coniraire au -.1ub de

Sa charme. et quainsy il n'a rien a V aul.jout.r'•

BOCH.RT CHAu.MWNY I ' NT

Du. urely Iasige.e nr8iI IG MOM

IE CONIEll .\NsE.\l ,Éu lEst oini Í-'lieurii l'l n ll<'malli. Maisi res L.ois
Roier le Vil lera pr'rnier Cn'.' iln li l't ui ie Nunîi lle,.lean lìaptist

depeiras. Charles DIenys de Vitiré. Claud'' de l'irn de La Martinière et

e1ll:t.rles i t de la lles11ais Coll".
STR.. la Requeste 'r's'nté au Coliseil par all.' dodier dLemeurant. En

la S.iglieurie de Ieaupr nti.lit.o 'ur -lis l'a - ilsis V 'olliini t.'s a <iq il liiv

soit. a'ccordé lettres do rest itutiin Et lVssisiol enlitr' 'n Colitra.l' de vente
par luy fiaite Estant. Enleor.' En age de ilinorité dt' Trois I irehes de terre
de la slieossion a luiv lheie par LE. deds d- .la.qu s i odier son pere au
nommé Noel Sinard son beau frt're at î'tndu fit lai-iion a luv f'aite parled
coitract passé denant Roger Nottair' En et' ville : ( que les fruits
receiillis sur les trois percles de terre lui soient. ro'st il siez parled neq.nerenr-

Et qu'il soit ordonné au Jui'' ailly do lad cnenri n duant l.gInlel Il y a
iistiiie Lire Lesd Parties de proede. a I Entherinement desd Le'i Ires Et

fiire droit nd suipliant, Lad Rqj'r sienîn Il 1 lan1 faisant pui led. dodier.

LE C'oxsin a. areoordé lesd Leti r.s le lUest i imn eit. lviessision demndéé.,

Er ordonné qu'elles li\ seronit. E'Jxp.edlie's par le erelli En hef' En Ireluv
sous le .,ceaut du Rt'oy En la fobren. Et inanier rdinaire.

iIson.or Cruinasy ll

I.eure- Louis~ ran L. <flnar'E 1-) IJrT . l 'l FAx<Es ETr Nauarr'e,
Tlat'nT er,

."'"'~ au .hure Bailly' de la Se'ignreuruie de 'tean'frt Salut d aPrilu . Soi à. (0 lnfbi 1 d1 la Part il,

de anume dodier demeurant En lad Sfigneurie. ils ie delIunt .acques dodier
a esté Exposé par Reg '?esé En nostre Conseil Sonuerain de quee' que

dans le temps qu'il-Estoit. Mineur Et En has age n'ayani point connois-

sance de la valeur desb biens aluy Escheus par le deceds de sond Pere. Il
auroit sans aucune authorité vendu unt portion 1ve terre Seitiéé aud



Beau pré zufuatqa tn '**r*~d.l ~' r n*Lu proibundeur aL Noel
Siînard son l:îfe'acaîlis' (Flliut- <1ldîsaa 1<ili1flaii a soiu t 1-t*s<':4 h'

ti.aiitageq I-t îîapi1vv, .1 -aiso î'u~ Il alîroit Intenté act ion claxît -fVO:US

coiitrîe led Siîîî:îrd Et .uîrii.. a<oîîl îm q îa uawt fli e droit aux I>;ui''s led

do:dier xepv nioeo an pf-1l (cliel îaî Iaîi os (lt e e Ue-st itliffoti

e~tl'$ll1 dif1 ('I>îî 0vido o t111 e Iarli%' 510111111îî<l .À CES (' 1t»,-~dei-

nuiit 51iI)uelIiJ l1I0.- ,-;ljijst iint ca1.~')r l s i4 Noits, vous miandonis

(1Wle artox jes diitîîreîî t pI5~I a di 'a lalit va 'is Si1volus zilpp0rt qtue

l'LIlsEulad. Uejes oil t \eflab ievoil$ 1lilel les, parties lui tel

Et Semiblable' Est ai qnll*iî Ù a'îî . 1a runu1 Ledit ('eut ract de veille

Et En ce flisa it l'aa Eml'rs' i.n'siul' t laîînîe droit au srpu
des dleîuanîdes <.lîxl li Iat rout ili ils% qu.îa do rî iý-oli sa ii l' aipoal Enl lec'stre dlit
Cnse'il. doitîî Ili hdi osi u*' cli il o v ille ii 1 Ila'Ivrle liîit-N'sluîe aturil1 La 1 de

guîv gi:q ua d' îax.<ix huîit Et ile Nuîsi e e2î'la' cinquainte vilt-

PE I lRET

St-n, la Ueqïst ~.i~seuîtéé au 'oisoaiI pair G-rahriel, Lamblent ait 1101 Et

Lu"tstaîa.heit L'ail>trt uIuiiï1-iit viUalîit 'Ma rohal Id En11 ve.tte ville E de Marie
Varîreck Sà. vel'UÙC-apl'es"euîtl'îî En Setonudv's Nôp:es de i- deNir

arîsyMarhatd u:~a'tedi[i t !vil le. *i"'urdaua 1<:t. pour lmeS raiesols y con tCiiil's

Et celles Eîîoxcèé Eut la U'q ueste pîtýé~ -. li bieutteixatt paî'tivulier En lat
Protnosté dle cett'd vill', quu*l I uy ,soit îp<'u*is dic fîiî1 appelh'r Ine.ssain-
mient Lesd Sieur dtmiort. Et Sa 1',Ùma'j pairtietiat ta'l . ommlIfl qui se'oit.

nommé( pour voir dlire qui<eîluî otpa e îesappartolnaus alisd
M1ineurs Et c410<et ri~.f nifIisesann'ît Iit EIlet ion tI'Vii Tuteur.

Et u.'epeidatnt pour' lat c.onseru:îti"ui des droiîts des dlits Mineourr Eti pour'
LuAnpescher (Iue Io l'en qpli re.ste jî'. soit ii n Et à srmt ordonne qur'il

y seral Estahly un qxaîrdieîî .1 wsq 'a ve que l IL ot avt Eî'reglé pardenaut
led COII1Il1! LE ('glNXEî p'L iii oiv 'Maistr'e Cha'le 11bert dle lat
Chesuxais Voul:r fluitu muîU pnt illbueion de. 1Proi:ureur Ge'ueral du

rZov pour l'neuet d'esd. Miiumrus attendui labibsexce d'Ieueluy. A I)er'is.
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au dit subrogé Tuteur faire Saisir les Meubles Et Effets appartenans ansd
Mineurs pour sureté d'Iceux Et Empescher led Deniort de les dinertir ou
dissiper. Et a commis Et Commet MP Guillaume Rover Juge Preuost de
Nostre dame des anges pour Juger Et terminer le different d'Eutre les-d
parties sauf lappel·/.

BOcHRnTC.'trx

E·TRE Marie LEuRIE femme et Procuratrice d'adricn fordereau La
Borde presente d'vne part. Et pierre EMtinD marchand de cette ville aussy
-present d'autre part, Parties oùves, Lectnre faite d'arrest do ce Conseil du
dixseptie. Mars dernier Et des pieces y mentionnéés et dattéés. Ensembb
d'Enqueste faite En consegntence le vingtie. Ensuiuant. Et de sinifli:ation

d'Icelle Estant au bas Endatte du cinq dece mois par Exploit de Marau-
deau huissier. LE CONSEIL Conformement a son arrest du dix. dud Mois
de Mars a ordonné Et ordonne que lad. LaBorde affirmera presentenient par
Serment du contenu En Iceluy, Et Estant preste a loner la main En pre-
sence dud Emnard Il a declaré sy opposer pour les moyens qu'il auoit Lýs-
quels Il a a l'instant declaré Et' apres led-Serment fait lad LaBorde a affirm-
auoir veritableinent,preté La somme de trente deus Liures au nommé do
Lacetiere Tapicier tant pour achepter du bois de Noyer pour f.ire u!n cofflo
et six chaises que la façon de l'ounrier qui les afaits E: que led cd Lace.
tiere ne luy a point Encore rendu lad somme, Comme aussy que la vaissella et
Tourtiere Saisis 1 uy appartiennent, qu'elle les auoit seulement prettez and da
Lacetiere et non vendus. LE DIT CONSEIL Sans anoir quant aprezent
Esgard a lopp'osition dud Emard a ordonné et ordonne que lad somme d
trente deux Linres sera rendüe a lad LaBorde sur 4s-deniers prouenas da
la vente des Meubles saisis sur led de Lacetiere Et qne lad vaisselle et
Tourtiere aussy saisis luy seront Incessamment rendus com:e a ell appa-:-
tenant, Et a condamné Led Emard aux depens de l'actiol par luy fai:e
contre lad LaBorde, Sauf aluy son acètion contre Elle au regard des rep:oáh3s
par luy proposez /.

fOCn.RT Ci.DD'IcG
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ENTRE Jean Larchenesque trnANDPRÉ- Bourgeois de cette ville appellant
(le-Sentence de la Jurisdiction Royalle de Montreal du seiziesme Juillet
dernier present d'ne part, Et Loiüis Lo Comte i-rfn Marchand Bourgeois
deladit te ville de Montreal Intim om parant par Jean Soullard arquebusier
du Roy En cette ville daut repart. oiiy ls comparrais. Lr Com>NE1r, anant

faire droit a ordon'né Et ordonne ouf, led 'nimé affirmera par Serment
denant lo!Juge Royal dela.ditie Jurisdiction qu'il a commis Et commet a
cet EWs S'il a acihepté aprix fit dud Larchenesque LaBrique dont Il sagit,
ou s'il sest sulemeiint chargé dela vendre Et debiter pour le compte dud

Larcheuesque Et a son proffit, pour cefait EtLa declaration dud Dupré
raportéê Et veüe Estre ordonné ce-que de raison.

13oCHART CHAMPIGNY

JDIrAuT a Jean arnailt 3archand d? Villemarie En l'Isle de Montréal,
comparant par lhuissier Lepallieur Contre Pierre lIninean dit deschamps
faute d'Estre comparru ou personne pour-luy-a Tassignation aluy donnéé
En ce Conseil par Exploit de Cahazié huissier Endatte du 22 feburier
dernier Escheüe ce jourd'huy Et soit signiffié -.

Pui l'andy quatorzieM.ne Ourl gii quatre vinigt dix huit.

LE CONSEIL ASSEuBLE OU Estoient Monsieur l'Intendant, Maistre Loüis
Roier de villeray p7 Con? Nicolas dupont de Neuuille, Charles denys
devitré Et Charles aubert de la Chesnais Con.

Ne sestant tronué d'affaires La Compagnie s'est leuéé

BlOcLIAr CH1AŠlPIGNY

Du l'vndy vingt u:aiezme enri! Mil Six cent quatre vingt dix huit.

LE CONSEIL ASSE31BLÉ ou Estoient Maistres Loüis Roüer de Villeray
premier Coney, Nicolas dupont de Nenuille, Jean baptiste depeiras, Charles
denys de Vitré. Claude de · Bermen de la Martiniere, Charles aubert dela
Chesnais Cone. Et françois Mag're Rüette dauteuil procureur general -du Roy.
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L'huissier Estant venu nucrtir que Monsieur LeGouuerneur alloit

Entrer Mý Dupont Et dela Chesnais ont Esté deputez pour aller audeuaut

de luy Et sont Ensuitte peu apres rentrez auee luy.

Mrs de Vil ENTRE Gabriel DUPR.AT Marchand bourgeois de cette villel.rnv. .lv r
Eth roari 'ppellaut Cle Sentiiec de la iurisdi1tion Rovalle de Montreal du
retrez t rntiesme Sep iiitebre ki.'r nier, present d'vine part Et Mq Charles

aubert DE L.\ (ENA.s Coi. eîwe Conseil, Intim' aussy preseint dautre

part, Parties o LE Coxsic alnant faire dryoit a ordonné Et ordonne

que led duprat uInîneraî eommunicatioa dc ses liures aud siei de La

Chesnais an ce qui »oncerne seulement ies fournitures de marchandises

par luy faittes a Eimeçois aubuchon voiagour pour Justifier dela validité du

billet que produit Led. appellant Et fait a son proffit par led aubuchon,
.Ir Dtit pour En venir a.1'vndy prochaiui

Sir la Requeste presentéé au Conseil par Marie Vaneke veuue Eustache

Lambert. a present femme de Loiiis deniort Marchand en cette ville Ten-

dante pour Les causes y conteides a ':e qu'il luy soit permis de faire venir

Gabriel Lambert :frere dd dellint Er ubrogé tuteur des Enfins mineurs

Issus dud. delfinï Et delad euu a ce jour pour voir dire qu'assitôst la

sentence dela Preluosté rendlie a sa poursuine Llieutenant pari:ulier prooe-

dera a la reconnaissanct des scellez par luv apposez paur les leuer Et qu'il

sera Eisuiti e I n1essune«mi procedé a 'I.nuentaire En presence dudit

subrogé Tuteur si bont luv somble Et que pour cet Effet la Saisie demeurera

conuerte En opposition, Lequel Subroér Tuteur sera tenu de faire Elec:tion

de domicille En eetie 'ville aux protestations quelle fait. allencontre dud

Subrogé Tuteur de tons ses depens. dommages Et Iiterrests, au bas dela-

quelle Reqtieste Est ordoinance portant vieninent les parties Encedit Con-

seil Enîdatte du IY9 du pat inuis Signéé 1Ihard Champigny Et'signillìeation

tant delad Requeste qu'ordlm nae Estant Ensuitte ! Eadatte du mesnc

jour aice assignation and Subrogé Tuteur a ce jourdhuy. L2 CONSEIL

apres uoir oüy lad Supliaute Ensemble l'huissier Prieur com.parant pour
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led Lamb2:-t a ordonné et ordonne auant faire droit quelal Req En-
Gamblc les piec2s de l'Instance d'Entre le3d Parties seront communiquéés
au Pro:uraur gnal du Roy ce requerant, Et cepndint permis aud Gabriel

M «D L.imbrt faire proceder a l'Ele:tioi d'vn Tuteur aux dits

-linrs. •

ENTrE Jacques PINGUET DE AUCOUrfT tant En son nom que comme
-ya n t Espousé 'Marie ane Morin fille de deflunt Tean baptiste Morin de

Rocchebell que se faisaut fort pour damoiselle Catherine de Belleau veune
dudit dkffunt appellant de Sentence de la Prenosté de cette ville du seize

Mars de la pate année, d'rne part. Et Marie Magdelevne MoRnx veune Mý

Gilles RLa;rot viuant greffier Et Nottaire En lad Prevosté. Intimée, compa-
ranît pc'ur Elle Vhuissier hubert d'autrepart. oüv les comparans LE CONSEIL

anant faire droit a ordonné Et ordonne que les Parties en c imnuniqueront

an Parquet. pour c2 fait Et sur les Requisitoire ou Conclusions du Procu-
·..- ::l E.tre ordnné En deffinitiff ce que de raison.

1uýE1I DE VILLERAY.

Exinr Joseph P.inENT appellaut de Sentence de La Prenosté de cette

vill du c-ie dece mois, comparant pour luy Joseph Rancourt fondé

de 1Po:aurat ion En datte du 23 feburier dernier. d'rnîepart. Et Jacques

Cii ULx TAI rxDIrnEU En cette ditte.«ille.'int imé, d'aut repart. oiv les com-
prans Le:ture faite de lad Sentence ïýarlaquelle E.t'it ordonné que led

Int iié' pour dedommagemeit de la non jouissance de la Maison quil auoit

louéê. du dit appellant demeureroit dans lad Maison p:idant six mois

a:pter du Jour que la declaration y mentionnéé luy a esté fiite sans rien

payer dc loyer, Si mieux naynoit led appellan il luy rabattre t rois mois de Loyer
esihen de lad Maison auquel cas led Intimé seroit tenu de Vuider dIcelle
da: trois mois a·:onpter du Jour de la declaration ey dessus Et led appel-
laut condamné aux depens, lad Sentence signiffiéé aud lutimié a la Req'? du
dit appellant par Exploit Endatte du douzie. dud pnt mois Sittuî LçPallieur
Estanît ubas dIcelle contenant acte d'appel delad Sentence ; de Requeste
du dit lleneourt aux fins destre receu En sond nppel. an bas delaquelle Est
ordo.- .· c poit.nat receu appellant Et permis faire latimer a Jour compe-

taat El it Cseil E.i datte dud Jour donîziesme de.ed mois signéé C.
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de Bermeii Et Signiffiez a la Req*.* dud Rencourt aud Intimé par Exploit
Estant Ensuitte du mesme jour portant assignation pour En venir plaider
a ce jourd'huy Et des Pieces mentiofinéés Et dattées En lad Sentence. LE

CONSEIL sans autrement sarrester alad Sentence a ordonné Et ordonne que
le dit Intimé Jouira seulement Encore trois mois de lad Maison sans payer
de loyer non plus que de trois autres des six mois Escheus, Et ce pour
dedommageml de Sa non Jouissance du temps qui reste a Expirer Jusques
Enfin debail depens compensez -.

ROtEIR DE VILLERAY

DEF.AT a Nicolas Marion Lafontaine Comparrant pour luy lhuissier
hubert Contre Thomas Lefebure Tonnelier En cette ville Et geneuieue
Pelletier sa femme fatite d'Estre coniparrus a l'assignation a Eux donnéé
En ce Conseil le vnziesme du put mois par Exploit dud hubert Et soit
signiffié pour En venir a l'vndy prochain attendu les vacences.

ROtER DE VILLERAY

LE CONSEIL ASSENBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant, Maistres Loüis

RZoüer de Villeray premnier ConýT, Nicolas dupont de Neuuille, Jean baptiste

depeiras, Charles denys de Vitré, Claude 13ermeiide la Martiiiere Et Charles
aubert de la Chesnais aussy Cou7 Et Franc>is Mag?° Rüette dauteiil

procureur genal du Roy.
ENTRE Mathieu HERINGUET habitant de B:auport appellant de sentence

de -la Preuosté de cette ville du 22" Mars dernier Et anticipé, present,
assisté de lhuissier Lepallieur d'Vne part Et Michel Gi&ux aussy habitant

dud. lieu Intimé Et anticipant comparrant par le nommé Vachon dautre

part, Parties oüyes, Lecture faite <le lad Sentence par laquelle Est ordonné

que led Intimé retirera la portion d- terre y mentionnéé vendüe aud
heringüet par Pascal Preuost peur -en Joüir Eu toute proprieté a condition

qu'il payera et remboursera au dit heringuel leSort principal de lad acqui-

sition, Et En outre Les Lots Et vente pavez au Seigneur du lieu, Ensemble

les frais et loyaux couts que led heringüet Justifiera auoir faits et payez
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Et led appellant condamné aux depens de l'Instance ala reserue des Signif-
fications faites a Jean baptiste Preuost L'quel en sera tenu, Lad Sentence
Signiffiéé ausd heringiet et Jean baiptiste Preuost aue' commandement d'y
satisfaire par Exploits estant au ba: d'celle En datte des neuf et dix huit
du present mois ; de lRequeste dd itimé. Eu anticipation sur led appel
repondüe par orde., estant Eiin d'leelle portant permission d'Intimer Et
anticiper a Jour certain Et Comnînant du W: du put io's Signéé Charles
Aubert dela Chesnais Et Sinifiliez and. appellaut. par Exploit de 3larandeau
huissier le lendemain auc as.sie-nation a ce Jour, Et de vertaine declaration

signiffiéé aud Intimé ala -torie: diI dît appellant coienan t que l'acquisition

par luy fiite de la pcTrtion d Terre En qîuestion estoit pour les Enfans

mineurs dle deifunt Loùis Prono. Et 'de Louise Carreau Sa venuie apresent

femme du luy- dit appel.ant en datte du 2-. did prest mois par Lepallieur

huissier ; ouy Les Comparans, Ensembie Le Procureur general du Roy.

LE CoNsEIL a mis Et met Lappallation au neant. ordonne que la Sentence
dont Estoit appel sera Ex:eméé selon Sa forirme Et teneur Et Si a condamné
led heringüet aux depens de la cause d'appel de grave Sanxs amende '.

.BuCHART C(IIAMPIGNY

ENTRE Marie VAN1-',KE venue EsItach. Lanrbert aprcs.nt fenaie' de

Loüis deniort Marehanîd cen cette ville d'auuc luy separéé quant aux biens,

demanderesse En t1queste comparant pour Elle Ilhuissier Lepalliv'ur,

d'vnlepart, Et G'abriel LAM r freie du lit. del'nt et Tuteur eslen par
Justice aux Enlfans iI.tii'S Issus <Id Eustaohe Lambert et delad Vanecke,

comparant pour lui Phuissiur Prieur, d'autr'part, oüy les comparans, Le"c-
t ure faite delai.-Requeste.par laquelle lad. Vanc'ke conclud pour les raisons
y couteniies qu'il lui soit parinis d faire leu'r l.s seellez apposez ei sa
Maison par Le Lieutenant parti:ulier EilalPreosté de cette ville qui les a

apposez Et mnesime ceux qui l'ont Eté depuis par Le Pallieur huissier

Enconstîece de permis:ion1 di- M.. <uil!aume Roger Juge Preuost de

nostre dame des amr's eomnais prur re·ler Le differeut d'Entre les parties

Suivant l'arrest de. ce Coiiseil di s: dupresnt màois Et a ce ein la Sentence

de separation rendE [Litro . dn dit mary et Elle soit Excuutéé sans aucun

retardement acause"de ses besoins pressens Et les vaccances prochaines des
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Semences Letont conformement ala Requeste par Elle pntJó nulieutenant
particulier aux fins delad separation : dela dine Santenue de separation En-
datte du 24 dud pnt mois et. des picecs 1'n1 ionnléés Et lattéés En1 Icelle
Ensemble ie Reqste dle Toniis doiort Sionr de i Norais Sinéé Marie
Senestre faisant Et si- p>rtant ihrt ponr lbd Siour de La Norais son mary
qui Est absent aux fins dE4tr pa de la Sennie d% quatre Cnt einquaute

Linres aluv defie par led deniort son fils. E. lad Marie anc. pour lo4ers
Eschens de la maison qu'il lenr alni'« Et ·epar L.- sieur f'oucault Exempt
de la Mareclausséé suintant le transpon fao and. Sieur dŽ la Norais par lesd.
deniort et Sd. Jenme du 19·: Mars dernier E! la Si2nif!eation d'Iceluv du
21. dud mois ou par preferenet! Sur les Etit saisis, oyiv aussy M: Loûis
Chamnballon Nottaire en rette ville Subroa: Tuteur desd Mineurs Et le
Procureur genail du Rov. LJ: CoNsm du Consen ut desd Parties com-
parrentes comme dlit Est a ordonné et ordonne quie' lhd Sienr Lieutenant
particulier Et le dit LePalliv'ur procederont Incessamment ala recontrois-
sance Et leué desd. Scellez par Ear apposez Enla maison on loge lad
Vaneke, Ensuitte decquov Sera En presence lesci parties fait la verification
des Menbles et Eflets Saisis Et conteins au Procep Verbal qui En a. esté
fait par led Lepallieuir, Lesquels seront vendus a lnanî'fauplus offrait Et
dernier Encherisseur Et les deniers En pronenant deposez ez mains de per-
sonnes soluables pour Estre Enfili do proces distribez ainsv Et a-qui Il
appartiendra suinant qu'il sera ordonné par led. Rogcr .rJue commis ; Et
faisant droit sur la demande Incidente dnd. Sieur de la Norais Led. Conseil
ordonne qu'il sera payé delad somme de quatre Cent cinquante Liures par
led Foucault suinant led. transport, moyennant quoy Il en demeurera bien
Et vallablement dechargé /.

DOCir:r CristPIrY

ENTRE allexandre BERTHIER Escuyer de villemurc Cydenant capitaine
au Regiment de Carirgianm stipulant pour luy M° françois mngdeleine Riette
danteüil procureur general du Roy. d'vnepart,. Et geneuieue d'ESPRLEZ
venue du feu Sieur de l'Epinay comparant pour Elle Mi Paul dupuy Lieu-
tenant particulier eh la prenosté decette ville, dantrepart, oüy les compa-
rans Et deleur consentement LE CONSEIL ala requisition de Mi Loüis
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Chamballon faisant En cette partie falnef ion de procureur genal aiuant faire
droit a ordonné Et ordonne que Ti 1ongŽ arpentenr se transportera sur les
lieux Et SeigneIries En contest ation Enrrelesd. parties pour En estre par luy
enleur presence nn person ne de len r parf 1 iré vn plan juste afin de seruir
de plus ampl.e Eclaircissement pour le jugement. du proces d'Entrelesd
parties, pour ce fait Etied Plan ven Estre ordonné en deffinitif ce que de
raison -/.

Boci.urr CHAMPTGNY

ENTRE Adrien SEDILLOT Charpentier Et. angelique BiEn sa femmo
demandeurs en Requeste d'vne part. Et Thirmottéé ROT'SSEL M Chirurgien
en cette ville defendeur dantre part. Lecture fiite delad Requeste tendanto
pour les'Causes v contenüel's a cequ'il plaise aced Conseil leur.accorder

rettres de restitution contre la donnation y mentionnéé et en ordonner
l'Entlierinenent par l Lieute'n ant Lreneral Et attendu d'Ingratitude dud
Roussel la ditte donnation sera cassé. ainulléé et rescindéé comme non
nuenie Et qu'ils• seront mis Enpossessioin de tous leurs biens. Meubles Et
Immeubles Et des fruits d'ceux, Et qu'il leur soit permis d'en faire Saisir
les rentes pour leur sureté. offrant'de Justiffler du eontenu Enlad. Requeste;
d'ordonnance Estant aubas d'Icelle du quatoz3 du pnt mois7portant le soit
communiqué apartie. signifliezî aud Roussel le Seize Ensuidant par Exploit
de l'huissier Lepallieur anec assignation aco Jour Et du Contract delad
donnation en datte du 1S° Jain 13O. Oiv lesd Parties Ensemble le procu-
reur general du Roy. LE CONSEIL a ordonné Et ordonne que Lettres d2
Restitütion et Rescision seront Expedié's par le greffier En chef en Icelny
Enla forme Et maniere ordinaire Sous le S:eau dud Conseil, Permet ausd
Sedillot Et sa femme se retirer ou bon leur semblera Jusques· Enfin do
Próces Enauertissant auparauant led Roussel de leur Sortie Et luy remet-
tant les Choses qu'il ont aluy Enleur possession a son habitation de nostro
dame des anges, ordonne que. led Roussel leur fournira de vinres pendant
quinze jours Lors qti'ils Seront hors d'auceluy, Et si le Proces n'est Jugï
dans led temps Led lieutenant genal y pourra pouruoir ainsy qu'il Verra
Estre a faire

BOCIIART CHIMPIGNY
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,--.m.. îI.-- a Nost r i Liutenanlt gegeral Ennîiiostre ville de Qnù'he alut dela
:ri---aI. partie d'adrien SEi.ayrr urr liRsEUA Charpentiter de Maisons
Et d'Angeluie ]>riere sa femmeîîiîi, disant suiianît la Reqieste par Eux pltéé
v nostre Conseil Sauuerain de Q lue' que le dixhuitiesmelu de l'aniéé
gbi qual re(.ingt lix lls firent doiniation EntreiIs aThinottéé R cnsseI chi-

r'urgienu Enîlad ville Et a Sa feinme de tois leurs biens neubles et Imment
bles specifiez dans lad donitat ion Et autres portez dans vu meinoire Encon'
siderationî decoque lestd Roussel EL sa femme proinireont de les prendre pour
demeurer sur leur labitation de nostre daine des anges pour la auoir
seulenenti le soii et la conduitte des domest iques, trauaux Et lhestiaux sans
Est re obIig.v En auciune lanière de trauailler, Et. Etout re les nourir. Lonr
liauffer, blanchir Et Entrietenir de lardes selon ltir condition, Et Eîfin

les regarder et considerer oninae leurs Enîlis, En Esbeutionî delaquelle
donnîaation Ils se son1t. depoüiillez detous cequ'ils pouuoient auoir Et dont led
Rloussel s'e. Emparré,. lequel Ensititte loin'dlxecutler les Clatses delad
donnîation les i traitté anee toute l'hiîjîinanité que l'on ;eut. dlire, les a
laissé, Sur la dite habitation sans aucuns domestiques, les a obligré de ltire

tous les trauaux d'Icelle, y soigner seul vingt gnatre bestes a Cornes leur
refusant Jour nourriture Et leur habillement honneste selon leur condition
Et non contant decela les mualtraitte Journellenent par des Injures Et des
menaces Iisuportables, Les traittani de voleurs, canailles Et autres duretez
Et tout cela sais auun sujet puisqu'il Est vray que depuis qu'ils ont
passé lad donnai ion, Led. $edillot a fait des tranaux considerables sur lad

terre par la convstruction( de plusieurs batimnens de consequence desquels il
ai fit la charpeite Et la mneniuiserie Et notamment vue grange de quatre
vingt pieds de long, vne Maison enpauilloin pour le Sieur Lambert dont
led Roussel a esté bien payé, sa Ma ilso de Quehec, Vne autré. Maison. de.
quaraite pieds sur ladite habitation Et plusieurs autres trauaux qui sont
ala coioissanco de beaucoup de personnes, de touttes lesquelles choses
led nossel n'a Eu aulnile reconnloissanIce 11011 plus que de celles men.
tionitéés En lad donnation Mais aucontraire les a traitté auec vue Ingra.
litude dans pareille, Ensorte qu'il y a deux ans qu'ils vous atroient



pnté Req." par laquelle Ils vous remontroient tout ce que dessus Surquoy
vous rendistes vostre orde portant que led Roussel Ex.ecuteroit de point En
point les Clauses de la dittedonnation, Les traitteroit honnestement Et leur

Iburniroit tous leurs besoins, cependant Il..n'y a En auciui Esg'ard Et a
continüié de leur faire touttes sortes d'Indigni(ez : qu'il Est au sçoiu de tout

le monde que lorsqu'ils sont Entrez chez led Roussel Ils Estoient tres bien
Meublez Et garnis d'habits, viures, Vstancilles de Mesnage Et autres com-
moditez pour la vie Et a present Ils se trounent deniez de tout n'ayant que
chacun deux chemises si Estroites qu'a peine Ils les peunent mettre, nuds
pied pour ainsy dire comme des Malheureux, nosant ne luy rien demander
qh'i. ne les rebut te Et reniuoye ainec des Emportemens qui leur ostent la
liberté de luy parler Et Enfin les reduit dans vine Entiere misere, Ce qui
fait parroistre qu'il voudroit abreger leurs Jours qui ne luy sont cependant
pas Inutiles puisqu'eux seuls font tous ses travaux quoy qu'ils n'y soient
pas obligez, ayant mesme defendu a quelques soldats qui tranailloient pour
luy de léur ayder en aucune chose Et leur a osté Jusqu'a un petit garçon
qui les soulageoit Et auquel luy Sedillot anoit Esté obligé de donner son
manteau pour l'habiller Led Roussel le laissant aller tout nud, Enfin Estant
pres4ue au desespoir Et depoüillez d'vn bien considerable qu'ils n'ont donné
que dans l'Esperence de passer. doucement leur vye suinant cependaut..les
clauses de lad donnation de ce que Ils n'ont trouué que de la crirîifté, de.
l'Ingratitude Et de .a dureté Eu luy En les traittant comme des Esclaues,
voleurs Et sçelerats, ce sont ses· propres Termes que lesd Sedillot Et Sa
femme prouueront aisement par les voisins Et domestiques du dit Roussel
qu'il a deja essayé de Seduire preuoyant que Sa mauvaise conduitte les
obligeroit declatter, comme Ils sont obligez dt le faire. A CES. CAUSES

desirant subienir a nos Sujets suiuant leurs besoins Et leur faire rendre la
Justice qui leur est deüe, Nous VouS MANDONS que les parties. deument
appelléés pardeunnt vous, s'il vous appert que l'exposé cydessus soit veri-
table et bien Justiflié vous remettiez lesd parties en tel et semblable Estat
quelles Estoient auparauant led Contract de donnation Et qu'en ce faisant
ayez a le casser et rescinder Et faire droit ausd Parties sur leurs demandes
Et pretentions, respectiues ainsy que de raison sauf l'appel Ennostre dit
Conseil, donné En nostre ditte ville de Quebec le vingt huitiesute auril lan
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de grace gbie quatre vingt dix huit et de Nostre Regie le cinquante cin-
qmeismne.-

EOCHJART CH1AMPIGNY Pan LE CON.E1iL

PEUvRLET 13.

ENTRa Nicolas MAmoN LAFONTAiNE habitant de la Seigneurie de
Lauzon couiparrant pour luy l'huissier libe-t d'viiepart, Et Thomas
LEFEURE Tonnelier En cette ville et geneuieue Pelletier sa fenime Compr-
rans pour eux l'huissier LePallieur d'autrepart, Lecture faite de Sentence
de la Preuosté de cette ville rendie Entre lesd Parties Endatte du vnziesme
de ce mois parlaquelle les Saisie, Establissement de comme.-Et criéés y
nentionnéés sont declarez bons et vallables Et faits suiuant l'ordonnance,
coutume et commune obseruence de la Prenosté Et Vicointé de Paris dont
acte aud Marion pour luy seruir ceque de raison, Signifiée ausd Lefebure Et
Sa femme auec assignation a ce Jour pour declarer les moyens de iiuilité
qu'ils pourroient proposer contre les procedu-es faittes.a la Req'. dud Marion
concernant le decret par Exploit dud hnbert du mesme j6ur, oüy les com-
parrans, LE CONSEIL a ordonné Et ordonne que led hubert donnera comm.
aud Lepallieur ce requerant desd pieces Et procedures dela maii alamain
sous son recepicé, dans quinzaine, ala charge de les luy rendre autre quin--
zaiie apres.

BOCIIART CIIAMPIWNY

ENTRE Jacques PINGÜET DE VANcourT Bourgeois de cette ville tant
Enson nom comme ayant Espousé Marie anne Morin fille de deffunt Jean--
baptiste Morin de Rochebelle que se faisant fort pour damoiselle Catherine
Belleau veuue dud deffunt appellant de sentence de la Preuosté de cette

ville du 160 Mars 1698. present, assisté de florent de LaCetiere d'vne part,
Et Marie Magdeleine MonrNx venue i Gilles Rlagéot vinant greffier enlàd
.Prenosté, Intiméé, comparant pour Elle l'huissier hubert dautrepart, oüy·les
comparrans LE CONSEIL auant faire droit a. ordonné Et ordonne quelad
veune Rageot fera apparoir du billet de demission fait par ledit deffunt
Rochebelle des droits qu'il auoit .sur le- banc Enquestion En faueur dela
fabrique nostro dame de cette ViTle Et de l'arrest rendu sur les Conclusions



du Procureur genal du Roy concernant le different d'Entre lesd..parties du
Vinant dud Rageot s'il y Jn a Eun vn do rendu, ponr ce fait Estre ordonné cc
qui'il appaiedra '.

13OCHART CHAMPIGNY

ENTRE Charles PERTIIUIS Marchand En cette villr demandeur En
Reqiueste repondiie le quatorze du pnt mois, comparant.pour luy. Liiuissier
Prieur d'vne part, Et- pierre NORMANDIN Stpulant potir pierr Normandin
dit Sauunage son frere absent defendenr dautrepart, oüy -lesd. Comparrans Et
apres que led Normandin adit-que sond frere nelny a laissé ancuns papiers,
ny donné aucune connoissance .touchant l'afflaire Enquestion Et qu'il
demande delay Jusqu'a son retour.en cette ville. LE CONSEIL anant faire

droit a ordonné Et ordonne que led Laurens Normandia Et la venue Beau-
lieu comparroistront'En personne En Iceluy pour repondre aux denanîdes

portéés par lad. Reqt., Et cependant apermis Et permet and Perthuis faire
Saisir pour sureté de son deub les loyers dela Maison En question, depens
reseruez -/.

.lOCHART CH.urPIGNY.

ENTrE pierre EmARD Marchand En cette Ville appellant de quelques
shefs-d'vne ta-xe de depens faite Enconsequence d'arrest dece Conseil faite

par Mý Claude Bermen delamartiniere Cone? En Iceluy montant Ensemble
a cinq Liures cinq sols qu'auoit retenu par ses mains l'huissier Lepallieur
pour Ses Sallaires dela Vente par luiy faite al'ancan de quelques Meubles
appartenans a l'Intiméé cy apres nomméé, Led Emard put, d·rne part, Et
Geneuiieue LEMAIRE femme Et procurat.rice d'adrien Bordereau LaBorde
Intiméé dautrepart, Lecture faite dela dite taxe de depens Et d'Vnu Escrit
signé Lepallieur contenant les offres que faisoit led Enard de payer les
depens ezquels Il a Esté condamné Enuers lad Intiméé par arrest du hui-
tiesme du pnt mois, Et ses protestations que si. Elle passoit outre alad
declaration de depens qu'il ne pourra Estre tenu des frais quelle pourroit
faire enplus outre au- prejudice d'Icelles, Et oüy lesd Parties, DIT A ESTÉ

PAR LE CONSEIL qu'il a esté bien appellé Et mal taxé En ce Chef, ce faisant
a ordonné Et ordonne que lad. somme de cinq Liures cinq sols sera prise si
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fa it n'a Est. par led Lepallieur sur lesd deniers pronmuint. des mcin bles par

luy vennis Et lad. Laborde coidamné aux depens fiiits depui.s lesd 'ili;s

de grace Sauns amende, Sauf a Elle son recours contre qui El le auisera boi
estre autre queled Emard pour la repetition desd cinq Liures cinq sols Et
depens /.

Bo0CH.\lrT C H .M P;N Y

DEFAUT a .leaul AlNAULT Marchand de villemarie En Isle de Montreal
crnparrant pour luy lhuissier Lepllieur Contre pierre VNF '.EUT DIT ES-
cHANips habitant de la pointe aux Trembles Enlad Isle, appellant. de Sen-
tenuce de la .Turisdicton Royalle delad Ville Enidatte du vingt ei nqi .Juinu
dernier liute d'Estre.comparu ou perso nne pour lIuv-aux assignations a luy
donnéés a comparroir En ce Con.seil par Expoits Estanît aubis de premier
defaut Endaite des douzes et seize du put mois au domicille Esleu par '< d
Vneault E1la Maison <le Charles Perthuis Marchand Encette ville par led
Lepallieur, Et pour le proflit, Lecture faite delad Sentencte et dlud premier
defaut En1 datte lit huit de ced 'mois. Li. Coxsiîr a ordonné et ordonne
avant faire droit que lesd parties feront apparoir des pieces sur lesquelles

lad Sentence a esté rendiie, pour ce fait Estre ordonné ce qu'il appai'
tiendra /.

IOCH[ART CHAMPIGNY

SLTn ce. qui a Esté repnt é par le Procureur gnal du RZoy qu'il est temps

de donner vaccances pour laisser'iux habitans la liberté de tranailler aux
Semences qui pressent Et. qui sont déja commencéés. LE CONSEIL a donné
vaccalices Jusqu'au prieinier l'vnfdy dapres le Jour Et feste de S. Jean-
baptiste prochain

BOCHART CIAMPIGNY

Di l'wmdy Tre ntiessne Juin ighIic quatre viigt dix huit.

LE CONSEUASSEMBIÉ ou Estoient Monsieur l'[ntendant M (le Vileray,
dupont, depeiras, de Vitré, delanartiniere Con'." Et franîçois Magdeleine
Rliietie d'auteiiil rocureur genal du Rov.
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r NTUE pierre NOR.\ND LÀ.Bi ERF Tailliaidier En cette ville
dem:.aideir En Requeste EL comparrant.par sa femme d'vnep>art, Et Nicolas

GÀUu~u arquehusier et charles CARiE iarchand E1 n cette ville pre-
sent,.defendeur, d'autre part, Qüy los comparrans, Lecture faite de la ditte
Renqeste Tenidante pour les ruisons y coiteiies a Estre receu oppostnt a

l'Execution de l'arrest rendu Entre les dites parties le dix iuitiesne
Nouembre dernier, Et qu'en Explication d'Ieeluy qu'il plust acedit Conseil
se- transporter auce un arpenteur et telles autres personnes quil voudroit

nomer En la Rfle du Cui de Sac de cette ville pour en regler la largeur
depuis iun bout .usqu'à lautre Et Visitter les lieux Etnquestion aubas dela-
quelle Rteqjuest e est ordonnance portanf soit partie appelléé pour en venir a

aujourd'hui Et cependant Comimuniquéé au procureur general. dlu '!oy
Endatte du 18': de- ce mois sirné Rofierde Villerav Et signifliéé aud Gan-
ureatil a nec ssigniation Enced Conseil Esheiante a ced jour par Exploit de

Lepallieur huissier Endatte du 21,9 Ensuiuant ; Ensemble dud arrest
cydeuant datté parlequel la sentence du U sep)tenmbre aussy dernier dont
Estoit appel parlesd defendeurs est mise au neant Et En Emendant ordonné
En cequi concerne. le proces d'Entre lesd parties que la ligne tiréé par le

Commis du. grand Voyer sera Suinie par led demandeur, qu'il feroit abattre
Et demolir les ouvrages <le maçonnerie ou autres qu'il a fait construire
audela de lad ligne et qui auaneent audedans de lad R5e, signiiffié aud
Labriere le vingt neufie. dud mois de 9'.r par Exploit de Roger huissier
Oüy aussy Le commis dud Grand royer, Et Leprocureur general du Roy.
LIE CONSEIL deboutant le dit .LaBriere de son opposition a ordonné Et
prdonne que led arrest sera Executé Entout s6on contenu Selon Sa forms Et
teneur Et pour cet Effet que M. Louis Roüer de Villeray premier Con En
Iceluy se transportera Sur la ditte Rüe pour faire demolir les ouvrages dont
Il Sagit conformement, au dit arrest aux depens dud LaBriere dont il sera
deliuré Executoire, et qu'il sera procedé Enpresence dud Commý" par tel

arpenteur qui .sera parluy choisy au mesurage de la largeur delad. Rüe d'vn
bout àl'autre dequoy led Comm" dressera proces Verbal atelle fin que de
raison. Et Si a condamné le dit Labriere aux depens ./-

EOCIIAT CHAMPIGNY



ENTRE Ilorenît d L. CETIERE Tapiueer appellant de sïltenceO (le Ila
Pronosté de cette ville du 18''A uriludernier et antii-ipé present. d've part,
Et pierre E.Î.I:u Marehand en cet.ted ville, Inîtiné- e.I anîticipanIt d'autre part,

parties oüyes Lecture faite de lad Sentence par laquelle Estoit ordonné que
led il)l)ellIant atiroit l'option de donner Caution au dit Intimé de la somme
de Cinq cent dix Liures Si. mienx un'amvnoit les payer, a conîdi tioli que led
Intimé luy domieroit aussy Cantion de les luy rendre s'il Estoit .ainsy
ordonné apres l'arriiéé du Sieur (le la Loisisere, Laquelle option led appel-
lant seroit tenu faire dans t rois Jours Sion Et led. temps passé led Intimé
se pournovroit allencontre dud appellant par les Voyes ordinaires, Les
depens resernez, Lad Sentence Signilliéé and appellant auce Commandement
d'y satisfaire par Exploit du Lendemain Siigné Prieur. d'aete d'appel de lad
Sentence du 22'. dud mois Et de Req'. dud Emnard En anticipation Sur led
appel. LE CONaEIL a mis et met lad Sentence au neant, Ordonne que les
parties compteront deuant le lieutenant general En lad Preuosté. Et led
Emard aux depens /.

P>ocu.mnT CuI.uMPî<.y

ENTRE Louis LEDOUX habitant de la Seigneurie de Varenne appellant
de Sentence de la Jurisdiction Royalle de Montreal dit qlatrie. Mars 1ii97
compiarant pour luy l'huissier Lepallieur d'vnie part, Et Marie MožTI
veuue Jean Magnan dit»Lesperance, lutiméé, comparant pour Elle lhuissier
Prieur dautre part oüy les dits comparans, Lecture faite de lad Sentence par
laquelle led appellant Estoit condamné payer a l'Intimé neuf Liures six sols
huit deniers restant de compte arresté, auec les depens taxes a quatre
Hures neuf Sols de france ce qui seroit Executé nonobstant opposition ou
appellation quelconques : Et Sans y prqjudicier En donnant par lad Moitié
Caution qui seroit reçeie. lenant le Juge Royal de ladtJurisdiction conforme-
meut a l'ordonnance Signiffiéé and apnellant le 5l Marslernier par Exploit
de Pruneau huissier, auec connendement d'y Satisfair.e ; Et. de Reqiieste

d'appel reponudüie le 21' Mars dernier et Signilliué a paltie le 30? auril Ensui-
uant aune assimgnation pour venir plaider a ce Jourd'huy. LE CONSEILatalt
faire droit a ordonné et ordonne que led appellant fera assigner Jacques
Lhuissier habitant du cap Varenne tesmoin qui a esté oily Ent lad Sentence
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deuant led .Tuur. Royal pour le voir .Turer Et. aflirner.Sa deposition portéé

par Icelh., veritle uttenluqu'il ie parroist poilnt. que l'huissier Quesniille
fiït fi*nde de proiiration duId. uppellant lors de ia comparution Et'prsene

anu sornvut preIté par led .;u-ques l'huissier. pour ce ~fait Et la deposition

dd( Temoins Veeii Estre ordonnlé ce qu'il appart iendra. depens resentez /.

Bjocîî.ur Cu.îMPIONY

ENrRE .Tacques PINciE'T DE VAUCOURT bourgeois de cette ville tant

En son nom coinne ayant Esponsé Marie ane Morin fille de en. Jean-
baptiste Morin de 1ouh ebelle (le se portant fort pour damoiselle Catherine

Belleau venue. dud defflimi, appellant de Sentence de la Prenosté de cette

vill di <u i.;J Mars dernier, presenit, assisté de Florentde la Cetiere dvne part,

Et Marie Mag Mo[IX venue Mý Gilles Rageot viuant. grellier En lad
Prenosté, Intimeé Comparant pour Elle l'huissier liubert, d'autrepart, ony les
comparrans Lecture flite d'arrest de ced Conseil du 28 auril dernier Et des

pieces sur Lesquelle il a esté rendu portant qi u'au.ant faire droit difinitine-

ient que lad Inîtiméé feroit apparoir du billet de denission fait par le dit

deitlit d. Rochebelle des droits qu'il auoit aubanc En question.au profit (le

la fabrique dela Parroisse nostre daine de cette ville Et. de'l'arrest rendu sur

les conclusions du Procureur genal du Roy coneeriat l'instance d'Entre

lesd parLies du vinanît du dit irugeot, signifTié ahd venue par Exploit du
deuxý Mav dernier auce assignation a ce .Tour, Ensemble dud billet dedemis.

sion Endatte (lu 19 aonst 16089. Sirné Morin delochîebe!lle Et Signtilé le

22: May dernier aud appellant par Exploit dud luubert. dp l'arrest rendu

sur lesd conclusions le 12 X'de. lad annéé 1689. Et de qui'ttance donuéé

par E.btieime Marandeau huissier au nom Et comme procureur de la fabrique

alad veue RoChebelle de la somme de six liures treize sols quatre deniers

pour la six': partie de la somme de. quarante Liures pour l'Enterrement Et

Serui'e de doflunt Lesieur· Morin pere dud Roshebelle dont Il la tient

quiue pour Sa part dud Enterrement Et Seruice ; Ladquittance dattéé du0'

Mars 1 . Et ov le Prouireur geleral du Roy En ses Reqrou couions.

LE CONSErmm amis Et met lappel au nenant, ordonne que lad Sentence sera

Executéé selon sa forme Et teneur, Et led appellant and nom condamné
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aux depens, sauf alad Veinue Rochebelle son action allencontre dud Maran-

deau pour la restitution desd Six Liures treize sols quatre deniers ·/.
BoenIArT Cr.iias;Y

ENTR.E Nicolas MARION LAFONTAINE habitant dela Seigneurie de
Lauzon, comparant pour luy l'huissier hubert fondé de pounoir En datte
du douzie. 9'r dernier poursuluant le decret Encommancé a Sa Req' par
led hubert decertains Maison Et emplacement appartenans aux cy apres
nommez, d've part, Et Thomas LEFEBURE Et gecneuieue lelletier sa flnnmme,
comparrant pour Eux l'iuissier LePaleur leur ProcuÉ-eur, d'autre part,
Lecture faite d'arrest de ce Conseil du28: auril dernier, Ensemble de certain
Escrit produit par led Lepallieur contenant les nullitez -quil pretend se
trouner audit decret, signiflié aud hubert le 2:2 May dirnier,. Et.de Reponses
faittes par led. hubert ausd pretendües nullitez, aussy signilliéés and
Lepallieur le 5? du pnt mois, Et oüy lesd comparans; LE CoNSEIL aupa-
rauant que d'accorder and hubert l'arrest de Congé d'ad*juger par luy

demandé, a ordonné Et ordonne que Le procureur genal du Roy aura com-

munication des pieces Et resp6nses a Icelles concernant led decret Et

pretendües nullitez pour apres auoir Esté ody En son Re.q" ou. conclusions
Estre ordonné ce qu'il appartiendra.

BOCIrAnT CHAMPIONY

Du I'wndy Sepgiesmne Juillet I698:

LE CONSEIL ASSEMBLE ou Estoient Monsieur l'Intendant, Maistres

Loüis Roüer de Villeray 1, Conr, Nicolas dupont de Neuuille, Jeaubaptiste

depeiras, Charles denys de vitré, Claude deBermen delamartiniere Et Charles
aubert dela Chesnais Cones Et François Magdeleine Jiiette dauteüiil procu-
reur general du Roy.

ENTRE. Charles DECOUAGNE Marchand bourgeois de Villemarie En

l'Isle de Montreal appellant de Sentence de la Jurisdiction Royalle de lad

Isle du d'vne part, Et Jean MILLOT aussy Marchand bour-

geois de lad Ville, Intimé, present, assisté de l'huissier Prieur, dautre part,
Parties oüyes Ensemble M0 Charles Aubert de La Chesnais Coie.r Leur

26



Paporteur, Et apres Lecture des pièces du-proce- d'Enitre lesd parties. LC
CONSEIL le leur consentement attendu quil nSeroit ecessaire de faire Vie

dessente de (omnic sur les lieux Et que MI l'intendant doit partir dans peu
de temps pour se rendre En lad. Ville de Montreal E.po.ur Esuiter a frais a

prié mond sieur l'[itendanit de Vouloir lorsquil sera arriué se transporter sur
le terrain En contestation affin de connoistre le droit desd parties Et mesne
-les accommoder ou .Juger sil eni veut prendre la peine ainsy quil Verra bon
Estre, sauf la reprise du proces En ced Conseil en cas que mond Sieur l'In-
tendant ne le' puisse terminer Et. de fIaire droit ausd parties ainsy que de
raison /.

BIOCIIART CIA.îPGNY

ENTRE Paul EOUCHARD Boucher a Villemarie au nom Et comme ayant
Epouzé Louize Leblanc auparauan t Venue Michel LeCourt, appellant de
Sentence de la Jurisdiction Royalle de lad. Ville du 15? Juin 169. present,
d'vne part Et Nicolas LECOURT Enflnt mineur desd deffunt Michel leCourt
Et de lad Leblane Emancipé par Justice, Et Encore Loiiis Le Chenalier au
nom Et comme subrogé Tuteur dud. Nicolas LeCourt Et de ses Coohers
mineurs, Intimez, comparant pour Eux Ihuissier Prieur, d'autre *art, Oily
les comparrans, Lecture faite de lad' Sentence par laquelle l'Inuentaire y
mentionné du 6° 9.r 1685. Est declaré nul nestant pas fait auec les Solem-
nitez requises par la Coutume, Et En1conseq'.° ordonné quautre Inuentaire
seroit fait des biens de la Communauté desd deffunt Michel LeCourt Et de
Lad Leblanc sa veune, Et de ceux dud appellant Et sad Femme anec per-
sonne capable, pour Ensuitte Estre rendu compte aud Nicolas LeCourt par
lesd Bouchard Et Sad Femme sans prejudice aud LeCourt de ses autres
demandes portées par autre Sentence du 17 May 1695. Et lesd appellant
Et sa femme condamnez aux depens taxez a 911,s 15' de france ; dacte dappel
de lad Sentence Endatte du 27 dud mois receu pardenant Pottier nottaire
Et Signiffié aud LeCheuallier le lendemain par Exploit de Cabazier huis-
sier ; Lecture aussy faitte des pieces mentionnéés Et dattéés par lad Sen-
tence, Ensemble de Reqt.e dud Bouchard aux fins du dit appel, repondiie par
ordonnance Estant au bas portant receu appellaut Et permis faire Intimer,
.n datte du 5? 9b.rO de lad annéé 1696. Signifiez le 13? dud mois auco

- 20$ -
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a1fsiga0ion pour En Venir En ce Conîseil a la quarantaine d'apres, Oiiy
aussy le Procureur genal du Roy En sonl requisitoire. LE ONsE.. a mis

Et met lappellationu aut neanmt, ordonne que la ditte SelItence11 dii uinzie.

Jain 1 !96. Sera Executéé Selon Sa forne Et Teneur, Et a condamné led.
Bouchard aux depeis de lappellation de grace Sans ananide.

EGCHART' CH.AMPIGNY-

ENTrne Paul Bovc1in Bouclier demeurant a Villeinarie En l'Isle de
Montreal appellant de Sentence de la Jurisdiction Royalle de lad ville En
datte du douzie. Feburier 1697. Et anticipé, present, d'vne part, Et Claude
ROBLLAno aussy boucher au nesme lieu, Intimé Et anticipant, comnparrant
pour luy l'huissier Prieur, d'autre part. Oiiy les comparrans Et apres lecture
faite de lad Sent.ence Et des autres picces de l'instance. LE CONSEIL oüy

Le procureur general du Roy a ordonné Et ordonne antant faire droit que

l'En<ineste Et autres pieces mentionnéés Et dattéés En lad Seitence seront

apportés /.

BocHr.XnT ChAunreNy

ENTRE Iieiry C.TTIN habitant de Villemarie En l'Isle de Montreal
appellant de Sentence de la Jurisdiction Royalle delad Isle, comparant pour

luy l'huissier Lepa·lieur, d'vne part, Et Loiiis FORGET DIT DESPATIs habi-
tant de LaChesnais, Intimé, comparant par l'huissier Prieur dautre part,
Parties oiüyes comparrantes~comme dit Est, Lcture faite de lad Sentence
En datte du 8: 8 . 1697. par laquelle led appellant estoit condamné payer
aud Intimé La Somme de vingt cinq Liures pour vn cochon Et les depens
taxez a. trois Hures dix sept sols de france, Sauf and appellant de Justiffier
si bon luy seinbloit que led Cochon Estoit mort aniant que le nommé Pertuis
luy Eut dit de le inciter En Ville, Signmifliéé an dit apellant auce commande-
ment dy Satisfaire par Exploit de l'huissier Quesneuille le lendemain

d'acte d'appel de laditte Sentence et de signiflieation Estant au bas du mesme
jour 1 dud mois d'8 o de Requeste dud Cattin presentéé En ced Conseil
aux fins d'Estre reeeu enu son dit appel, repoidüe par ordonnance Estant au
bas portant permission de faire assigner En datte du 24 Xý." de lad année,
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Et signi flié apartie auce assignation pour En venir plaider En datte du 18?
Jaiinier dernier ; de Regt." presentéé par led Intimé aud Juge Royal Et
d'ordonnance dud Juge Estant au bas En conformité portant lad Sentence du
8" 8h." dernier Exectutoire attendu la desertion dud appel les trois mois Portez
par loTdonnailce pour le relief Estant Expirez En ilatte du 10' (Januierde la
pate année 1698 ; de Proces Verbal d'Execitioii faite En coisequence chez
led Cattin et de Taxe de Sallaire Estant au bas Ei dattes dud Jour ; d'acte
d'opposition faite par led appellant a l'execution Et vente de ses meubles,

passé deuant pierre Raimbault no le 1-5l dud mois Et sigiiiffié le 18; de
Proces Verbal d'audition du nommé LalongéTesmoii passé de.nant Adhemart
Et led Raimbault Nottaires le 2-5 Feburier dernier ; ('a.tre Proces Verbal

passé deuant lesd Nottaires contenant autre declaration Et. audition de
Francois Bouteil dit Bonneuille Soldat, Et de defaut, rendu En ced Conseil

au profit dud appellant le 3! Mars aussy dernier Et de signiilieaonIi d'celuy

anec assignation aud Intimé pour En Venir au Jour par Exploit du 27
May Ensuiuant. LE CONSEIL amis Et met lad Sentence aii neant, Emnendant,
renuoye les parties hors de Cour. Depens compensez.

]3oCii.r.T CHAMPIGNY

E.NTR1E Nicolas PERROT habitant de la Riuiere Puante appellant de
Sentence du lieutenant general des Trois Riuieres du 89 auril dernier, com-

parrant pour luy Lhuissier Prieur d'vnepart, Et Pierre LEBOULANG ER SIEUR
DE ST. PIERRE, Intimé, comparant pour luy Lhuissier Lepallieur d'autre part,
Oay les comparrans. LE CONSEIL anant faire droit a ordonné Et ordonne

que led Prieur fournira ses causes et moyens dappel pour en venir a Jour
competant.

BocIIART CINIPIGNY

ENTRE Jean DAUID habitanit de la Sei2'neurie de BEaupré appellant de
Sentence .rendüe par le Juge bailly de lad Seigneurie En datte du 23. Juin

dernier d'vnepart. Et Vincent GAGxON.habitant dud Beaupré au nom Et

comme ayant Espouzé ane dauid fille Et heritiere de deffunt Jacques

Dauid vinant habitant aud lieu Et de Marie Grandry Sa veune Et Joseph
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JE SoT conime vait E-Spouzé Margirite daulid aússy fille Et leritiere dui

deffîut. presens assistez de florent de Laetiore, Int imez d'autre part, Parties-

oülVes. Lecture fite de lad Sentence par laquelle led apllant Est con-

dainné de communiquer and Int tous les titres Et papiers concernant

la Succession dud deffunt Jaeques dauîid Echeie Et ceux de la Stccessioi

a Escheoir (le lad Marie Grandrv leur mere soit de la main a la main sous

leurs recepioez ou par copies collationnées pendant lEspace de 1Jours Et

led appellanit aux depons siguuifliéé le 2d. dud mois par Exploit signé Maroist

Sergent Estant au bas, Et dacte dappel Estanît au bas de lad Scintence Inter-

jetté par led .Jeau dauid, du mesme Jour, Ensemble e R1equete dud danIid

aux fin.s did appel Et dordonnance Estant ensuitte portant commx" ax

parties aduerses et permission de laire Intimer En.datte du .30: dud mois

et signiHiez le 3C du put. auce assignîation pour venir plaider.ce Jourdl'uy

du mlîesne Jour, DIT A ESTE par le Conseil quila esté bien JTugé par led Jugo
bailly de Beaupré Et mal appellé par led dauid Et ordonné que lad Sen-

tenee Sortira Effet Et led appellant condamné aux depens tant (le la cause

principalle que d'appel de grace sans amende ./

EocHA~nRT CHA31~PIONY

ENTrU: Guillaume DUPoT habitant de la Seigneurie de Lauson Et

Suzanne Menvr:n Sa femme, appellans de Sentence de la lreuosté de cette

Ville du 30': Juillet 1697. confirnmatiue d'autre Sentence rendüie par le.Juge

Senechal de lad. Signeurie Endatte di 2' ! 1693. Led (upont put dvne-

part Et. René DUMETS habitant du mesme lieu, .Intimé assisté de florent

de Lacetiere d'aut repart, Parties oiiyes. Lecture faite desd deux Seontences,

celle dud Senechal condamnn t lad Metayer aum depens de l'Instance attendu

qu'il.nîe sagissoit que d'Injures Verballes aueü defenses a Elle derecidiuer

apeine le reparation d'honneur ou dautre plus grande sil y Esclieoit, Lad

Sentence signifiliéé a partie auec commandement dy satisfaire par Exploit

du neufie. Mars dernier. Et lad. Scnt.ence de la Preuosté de cette ville por-

tant quil a esté bien Jugé, mal Et sans grief apellé Et le.d appellans con-

damnez aux depens liquidez a vingt vue liures dix sept sols Et vingt sols

damande seulement pour le fol appel, aussy signiffliéé auce commandement

de payer par Exploit Estant Ensuitte du 11' 8'l' de lad année, Et only le
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rocureur revneral du Rov En ses concltsions. LE CoNsELj aiiiiullaiit. lesd
deux Selenies a ordonné Et ordonne que lad Metayer S.e transportera chez
led dumets aussitost la signiillicatioin qui Iuy sera faite du present arrest

pour ity demander pardon des bijures quelle. .îuy a dit, Sinon EL a faute
de ce, que led dupont payera sur la part de sad femme En leur communauté

la somne de dix -lïures pour toute reparation cinille, defenses a lad Metayer
de proh'rrer aucunes injures contre lad Intimé sous de plus grandes peines,

Les depens compensez, Et sur les demandes Verballes Et Incidentes desd

parties au sujet de certain bois pretendu Euleué par led dumets Sur la terre

du dit dupiut ordonne led Conseil nuant faire droit que lesd Parties feront

arpenter leurs dittes terres pour sauoir si le bois a Esté pris sur l'habit ation

desd appellans alin d'en Estre fait raison

BocAnRT CIIAMP'I<NY

Duim I'vndiy quEa:>rzieane Juilet gRe qmainre vIugt dix iaili.

LE CONSEIL ASSEMBLE ou Estoient Monsieur l'Intendant M!' Loüis

Roüer de Villeray II Cone.r, Nicolas dupont de Neunuille, Jean baptiste
depeiras, Charles denys de Vitré, Clauide de Bermen delamùtiniere Et

Charles Aubert de la Chesnais Conseillers

Sun LA RùJ presentéé au Conseil par Vincent Dugast liabitant de

Villemnarie tendante pour les raisons y contenüies a ce qu'il plust aud

Conseilf luy permetire de contiiier En lad Ville l'Exercice de Son Metier

de Paticier charcutier et a cet EIret de tûer, vendre Et debiter tant en

paticerie quantrement les veaux, agioaux, Moutons Et autres bestiaux dont il

aura besoin pourAainftenir et Entretenir sond metier ; oü. M2. Charles

aubert de La Chesnais Con" faisant En cette partie fonction de procureur

gena du Roy pour labsenice d'Iceluy :En son Reqr. Et confirmnemnent a

Iceluy. LE CoNsLAr, attendu que monsieur l'Intendant doit partir pour se
rendre Incessamment dans lad Ville de Villemarie, Leprie de vouloir bien

Se charger de faire droit sur les fins de lad Requeste lorsquil sera arriué,

ainsy quil verra E.Lre a faire /.

BocmuÂniT CI.AMPINY
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EsNTREi Jeau PETIT DE Eols310REa bourgeois de Mo(treal appellat de
Sentecue du bailliage cy deu:uit Estably and lieu ei datte du 27 Mav de
lannée 1693. present d'vine part- Et Marie .Vcu.uM.mUr Veune d' Vrbain
Texier dit LaVigne, Paui Et Jean Texier lieritiers dud Vrbaii, Intiiez,
comparant pour Eux Florent de LaCetiere, d'autrepart, Oüy les comparrans.
LE CoSsi r, sur ce que monsieur l'Intendant doit parir au premier jour pour

le Montreal Et quil vxeut bien prendre la peine de debroùiller le proces
d'Entre lesd. Parties lorsquil sera arriné sur les lieux Et renuoyé lesd.
Parties de leur consentement a se pouruoir denant lud sieur Intendant pour
leur Estre fait droit, sauf ausil Parties leur action En ce. dit Conseil si ·led
sieur Intendant ne termine le proces dnitre lles /.

BocmîAr Cn.urriusv

Sun uT REQUESTE presentéé au Conseil par Michel Le Court habitant

de la coste de Lauzon Eincoisequenmce des depens du proCes qUi a esté Entre
luy Et Mathurin arnault faiseur (le chaux aussy halbitant de lad. coste
qui ont esté compensez par arrest du mois de 0"." dernier. LE CONSE-IL a
debouté led. LeCourt (les lins de sa ditte Riequeste Et renuoyé hors de

Cour · /.

DocHART Cn.uIon

DEFAUT a Nicolas enurin dufresne Marchand Bourgeois de Villemarie
Contre Guillaume Goyau Lagarde faute dEstre comparu a lassignation*a

luy donnéé En ce conseil le dernier May Escheaute a ce Jourd'huy 'par

Exploit Estant au bas de Requeste, Signé Quesneuille, Et soit Signiflié/.

BOCIIAnT CILuPMIGNY

Du rmdny ingt vniesme-inltIe .hi. quatre vingt dx huit.

LE CONSEIL ASSE3BLE ou Estoient Maistres Loüis Roüer de Villeray

premier Cône!, Nicolas dupont de Neuuille, Charles Denis de Vitré Et de

Lachesnais Con."r
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Sun LA R EQUESTIE presentéé au Conseil parfrnosdouyCatanai Cosilpr tançois dle.jotur(ly Capitaine
d'ne Conpagnie du detacheient de la marine Eitretenfie pour le Seruiee
du Rov En ce pays a ce quil plaise a ced. conseil ordonner l'Eureristrexment
au greffe d'Iceluy d'vn breuet de confirnation de Sa Majesté de certaino
concession a luy accordéé d'Enuiron Trois lieiies de Terre de front. sur la
profondeur y speciliéé par Messieurs Les gounerneur et Intendant de ce
pays En L'année 1695, pour Joüir par led Inpetrant de l'Efet dud Breuet-
et Concession selon leur forme et teneur ; Veu lad ReZql signéé Lepal-
lieur pour led Sieur dejourdy Et led brenet Endatte du 19° May 169G.
Situné Loüiis Et plus bas Phelipeaux, Oi.iy M? Louis Roüer de Villeray pre-
mier Con7, Ensemble M! charles Aubert de Lachenais aussy Conuer faisant
]En cette partie fonction de pý: gnal du Roy pour l'absence dlceluy, LE.
CONSEIrL a ordonné Et ordonne que led breuet de confirnation (le conces-
sion sera ,Registré and Grell'e, pour joüir par led sieur desjourdy de l'EfIet
d'Iceluy.

ROÜER DE VILLERAY

SUR LA REQUESTE preseItéé au Conseil par Antoine Iuppé (lit Lagroix
habituit de Beauport Et Marie Vrsule durand Na femme de luy deueiment
autoriséé, a ce que pour les raisons y contenues Il plaise aced Conseil atten-
du leur minorité lors de la passasion des contracts du sixs may 1663, huit'
Juin 1677. Et La nullité qui Est dans led contract de 1677. par les
deux qualitez opposéés qu'ont Exercé les nommez Laberge Et Leborgne
Enconsentant pour lad. durand v-ue alliennation Et Exeredation Et estant
dans'le mesme temps les acceptans, outre que lad durand n'a point Esté
autoriséé par sond mary dans la quittance du 22' mars 1694. Sous la puis-
sance duquel Elle a toujours Esté Et qui faute de sçauoir les affaires auoit
refusé de l'autoriser a la repetition de ses droits, ce quelle a Enfin apresent
obtenu de luy Estant persuadé que s'il auoit persisté dans ce refus, Elle
Et ses En fus auroient vn jour Esté bien receus a Intenter leur action apres
Son deceas, Leur accorder Lettres de restitution et ressision contre lesd con-
tracts Et quittance; Ve lesd contracts cy dessus mentionnez, La quittance
du 22? Mars 1694. Et les conclusions du Procureur general <lu Roy (lu 10
du put nois. LE CONSEIL, a accordé Lesd lettres Lesquelles seront Expediéés
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par Le greffier En chef.Eni Iceluy En la muaniere accoutuméé sous le Seeau
du Roy, Lesquelles seront adressiés :m Lieùten:nt general En la Preuosté
de cette Ville pour les anteriner si faire ce doit.

.EOUER DE VILLErAY

Lettre. de .Louis P.in L. nnXe nE Dîe Roy u) FRAxNCF ET DE il Nostre
ree.sirio . Lieutenant vneral En la Proniosté de Cette Ville de quebec
toiri hpé it
Lgroi et L aut, de la partie dI.\nloine lupé dit Lagrois habitalnt de
femmne.

Beauport Et de Marie \rsalil dîtraad Sa.t femmne de luy au toriséé Nous a
esté expose sniimntî La le<peste par Enx preseitéé En Nostre Conp.' Soune-

rain de Canada. qu'la Lnue 1t.161 Feu Nivolas durand eydenant habitant
*de LaCoste le Beanpré Contrarta Mariage ue Francoise -osse autrement

Françoise Leborgne par lequel ils Estoien t Endommunauté de tous biens,

meubles, acquis Et conquets lînaIeubles suiuan t la coutunie de Paris Lad
Leborgue doñéé de la Somme de 300 liures pour vne fois payer aprendre
Sur les plus clairs de leurs biens Soi t Encapays ou En F ancieme- franîce Et
quil luy seroit loisible de reionlcier a lenr Comnm t . Et En ce faisant de

prendre la Somine de quatre Cent hures pour Ses hardes E.t joiaux sani.;
prejudice du dit. douaire, duquel mariage seroit issüe lad Marie Vrsule
durand Et peu apres led durand dî.!eceda Et lad Laborgne co nuola En
seconde nopees amce Robert, Laberge au grand malheur de lad durand puis
que oubliant l'affection quelle deuoit a Son enfanluf et qui lFobligeoit de con-
semer ce qui luy appartonoit, Elle na .trauaillé dans Son Contract Et depuis
ce mariage qu'a L'en depoiiiller, car au lieu <le lv faire eslire vn tuteur
pour conserver ses droit s Et Surtout l'iabitation que feu Nicolas durand
son pere auoit plus de cinq a six ans deuant que d'auoir contracté son ma-
riage Et qui par consequent na point Entré En leur. comt? Elle n'a tra
uaillé qua la luire tomber quoyque tres Injustement En la Commt:- de son
second mav Et pour y paruenir Elle n'a fait Estimer. dans Son Coutrauè de
mariage anceled Laberge par ses amis Et par eeux <le sond. second niary
sans anoir appellé personne pour conserner les droits de lad supliante pas
mesme le Procureur fiscal en la Seigneurie dud. beaupré tant. la quantité
des trauaux faits sur lad habitation que leur valeur qua la Somme <le eii-

quante liures l'arpent quoy qu'il soit nottoire a vu chacun que les terres
27
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defrichéés En ce temps la Estoieit toujours Estiméés Cent Hures larpent, Et
les Btimens qui noni. Estez estimez que Cent vin!gt liures consistoient en
vne Maison de viingt pieds de long de pieces sur pieces auce vue
Cheminéé maconnéé de pierre vne grange de 30 pieds ou Enironi, ce qui
fait voir que ces articles n'ont pas Estez mis au quart de leur Valeur, ainsy

par ces Exemples lad. durand ne peut. douter qui.ls niayent diminüûé la. Juste
Valeur de chaque chose de plus de moitié, outre ce quils y auront obmnis
puisque les Esiimiiateurs estoieit les Conuiez au contract du dit LaBerge

Et de lad. Gosse ou le borgnîe (lii n'aspiroienit qua aire resir ce mariage

pour lequel Ils Estoient assemblez qluelque perte qun deub soufrir La

Supliante qui estoit Vn Enlant sans delense et sanîs defenseur ; Ensuitte la
Supliante ayant Esté esloné par Eux.Et les ayant seruis de soit mieux,

Led. Laberge Et lad. Leborgae ne tendant qua. là depoïiller Entierement

penserent a la marie an pliastosi Et pour cet EIflt la contracterent dez

douze ans a vii nommé Francois Seruille maçon destitié d'Esprit qui par

son Contract acheptoit la Supliante puisqu'il Sestoit obligé de fitire aud.

Laberge Vue Maisoi <le pierre Ei de chaux <le 30 pieds de long Et de luy

rendre flite et parfaitte la clef a la mainî Lt qu'au miioyenî de ce Il luy

donneroit movtié de Vlhabitation qui aparteinoit toute Entiere a La Supliante,

Mais a oet age Eni ayant porté Sa pleinte au Sý Duchesneau lors notre

Intendant aud. pays Il em pescha l'Execution du Contract eii defendant le

mariage Et ensuitte a qulinze ans Ils la contracterent auce led antoine 1-upé
Lagroix anssy Supliant pour lors aussy milneu r Ses pareiis Stipulans pour

luy qui nayant aucune c(nnoissance de ce qui appartenoit a lad durand

consentirenfl a tout ce que voultreit tant le dit Laberge que lad. Gàosse, Et

cest en cet Endroit que lon peut conioistre Jusques ou va l'alection dyne

femme pour Son second mary au prejudicC (e dSon Enfant,.car non seule-

ment Ils lout contraincte de se contenter de la Sonmme le Six Cent Liures

auec vn habit, deux plats et deux a.issiettes pour ce -qui luy pourroit apar-

tenir et. comupetter ei ilhabtiution de sond pere quoy quil soit vray quelle
liy appartint toute Eniiere suiuant lad Coutume, Mais Encore Ils ne

Sobligeoienît a payer cette soune que dais Six annéés Et ce qui Est de

plus denaturé Et de plus Inijuste.cst qu'ils onît obligé les Suplians de

renoncer a la Succession guils pourroienlt Esperer de lad Gosse mere de lad

Supliante pour le bien de ce pays, Et ce qui prouue maniestement la con-
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trainte dans laquelle Estoienit les Contractans cest quil y est expressement
Exprimé que sans ces causes et conditions led. mariage n'eut Esté accomply.
tellement que Si lesd Supliaus nauoient souscrit aux conditions Injustes
que leur prescrinoit l'anarice d'vn beaupere et la nonuelle afectioun d'vie
mere Iceluy Supliant nauroit pii obtenir la Suplianlte Et lad Supliante
nauroit pû sortir de lEselaunge Et mauuais traitteinens de soit beaupere
Et comme lesd. Laberge Et Sa femle u'auoenl Eii dessein que de sassurer
par ce Cont racl du bien de la Supliante Ils ont esité si peu Exacts a payer
la Somme promise quils Inl* omt lait le premier payemnuat que t reize ans
apres led. Mariage et le d(eriier dix sept ans Upres Iceluy dit Mariage. Mais
dans la quittance qu'en. ont donné lesd. suplians la Supliante n'a pa.s Esté
autoriséé par soin mary pour- ce faire Et aiiisy cette quittance ie peut pre-
judicier a ses justes pretentionîs Et ce dat:int. plus que tout ce qui a esté
fait anl desautantage de la supk.p Est defectueux dans Son principe car Lad
Leborgue nayant point fait ('Inneitaire apres le deceds dc Nicolas durand
pere de lad Supliante Il s'ensuit que siuant la coutume la commfliunauté
conîtiniïe Et qute comme l'habitation quauoit led. duraid allant Son mariage
estoit, Vin acquets Immeuble Il n'a poiit Entré ei Communaute puisque

par led. contray:t Il est dit quils seront En Comm\u Siiant la Coutue de
Paris Et que Suinant lad. Cout.umne Il neutre .En la (nn que les biens
meubles Et conquets Immeubles, ainsy cette habitation -est vn propre
naissant a la Supliante duquel on ne peut la faire disposer Sans necessité
Sans assemnbléé prealable (le pareiis et anis Et sais lautorité de Justice
n'ayant point de Tuteur Et Encore moins au profit Et auantare du dit
Laberge Et de lad. Lebori-ne Et de leurs Enhus du Secoind Lit puisqué par
le Contract de Mariage vest led. Laberge Et lad. Leborgnfe qui stipulent
pour la Supliante, Mais Il parroist clairement que cetl.l stipulatont est pour
se donner a Eux inesmes vune habitation qui apartient a la. Supliante Et
encore plus pour renoncer pour Elle a la Successioi de Sa lere afin de
laproprier a leur comm, touttes Stipulations tellement prohibéés par les

loix non seulement dans la forme puisque led. Laberge Et lad. Leborgne
n'estoient pas parties capables pour stipuler pour la Supliante vne alliennma-
tion Et vne Exeredation afin de Sen Enrichir, ayaut dans ce contract deux
qualitez absolument opposéés. Mais Encore dans le fonds puis qu'vne
femme qui conuole En Secondes nopees ne peut anantager Son Second mary
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des conquets dont Elle a profité auec son precedent mary Et a bien plus
forte raison des biens d'vne pauure Mineure d'Estitiüéé d'age, de Tuteur, de
Conseil Et de tout apuy, Outre que lad. Leborgne ayant fait vii voiage En
France depuis Son Second mariage naura pas manqué de disposer des biens

que lad. Supliante auroit deub Esperer de France, ce qui Est dautant plus
croyable quelle ny luy ne luy ont jamais fait raison (le la somme de Cent
Liures de France quelle a touchéanec Son Second mary, du Sý BoiiedaîIie
Messager de Noyon Et que le sieur Fosse auoit ordonné quoi leur donnast
pour ayder a marier la Supliante. ce qui Se justifie par vie copie de la

lettre jointe a lad. Requeste Et comme tous les defauts qui se trouuent dans
les actes cy dessus Exprimez sont plus que Suffisans siuant nos Loix pour

estre restitiez contre Iceux. Ils nous Suplient de leur accorder nos lettres
sur ce necessaires, A CES CAUSES desiralit subuenir a nos sujets sniuant leurs
besoins, NOUS VOUS MANDONsqujes Parties deüenent apellé&s pardeuant
Vous, Sil vous appert que l'expose cy dessus soit veritable vous ayez sanis
vous arrester aux dits Contracts Et quittance faire droit aus dittes Parties
ainsy qu'il appartiendra sauf Lappel En nostre dit Conseil Souerain, donné
En nostre ditte ville de Quebec le vingt vuiesme Juillet l'an de grace 1698.
Et de nostre Regie le cinquante sixiesne •.

ROÜER DE VILLERAY PAR LE CONSEIL

PEUURET

Du Ivndy 2s Juillet 1698. .

LE CONSEIL ASSEMBLE ou Estoient Messieurs Louis Roüer de Villeray

premier Conr, Nicolas dupont de Neuuille, Jean baptiste depeiras, Charles

denis de Vitrav, Claude de Bermen delamartiniere Et Charles aubert de la
Chesnais Conl." Et François Magdeleine Rüetle d'auteüiil procureur general

du Roy

Ne Sestant trouné d'affaires La Compagnie sest lenéé.
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Du Ivndy quatric. aoust iG98.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Mi Loüis Roüer de Villeray pre-
mier Con.r, dupont, depeiras, de Vitré, de la martiniere Et de la Chesnais

Cone." Et dauteüil procureur general
DEFAUT a Jacques Perrot des Rochers habitant de la Prairie de la

Mag" comparrant par ]huissier Lepallieur, Contre Loüis dailleboust Escuyer
Sieur de Coulonge faute d'Estre comparu ou personne pour luy a l'assigna-
tion a luy donnéé le 25': Juin dernièr acomparroir En ce Conseil cejourd'huy
par Exploit de Pruneau huissier estant au bas de Reqi Et soit signiffié pour

En venir au premier l'vndy apres les Vaccances qui Escherra le 13. 8k."

prochain •.

ROÜER DE VILLERAY

Du I'vndy vnziesme Aoust 169S.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Me.8 Nicolas dupont de Neuuille,
Jean baptiste depeiras, Charles Denis de Vitré, Clande de Bermen dela-
martiniere et de la Chesnais Cone." Et françois Magdeleine Rüette dauteüil
procureur general du Roy

SuR la Requeste presentéé au Conseil par Thomas Lefebure tonnelier
En cette Ville Et geneuieue Pelletier Sa femme par laquelle Ils exposent
qu'en l'Instanee qui Est pendante En Iceluy Entreluy Et Nicolas Marion
Lafontaine, Arrest auroit Esté rendu 271 Januier dernier par lequel Ils
sont receus a faire preuue des payemens par Eux faits au dit Marion dans
le cours du decret Encommancé a Sa Reqte, ce quils nauroient pû faire
Jusqu'a preseuit attendu les Voiages quil a esté obligé de faire pour le Seruice
du Roy, ce qu'ils desireroient faire a present Sil plaisoit a ced. Conseil les
receuoir a leurs preuiues contre les demandes dud. Marion, ce faisant leur
permettre faire Intimer ou assigner qui bon leur semblera pour Justifier des
payemens par Eux faits Et niez par led. Marion, Et a cet Effet nommer vn
Conseiller denant lequel lesd. preuues seront faittes, Lecture faite de larrest
cy dessus mentionné Et datté, LE CONSEIL a permis Et permet aus dits
lefebure et Sa femme faire la ditte prenne dans le Cours d'vn mois Seule-
ment acommencer de ce Jour deuant M? Charles denis de Vitré Cone? quil
a commis a cet Effet, sans que pour ce led. decret puisse Estre retardé ./·

DupoNr
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ENTRE Pierre BENOIT habitant de lIsle Et Comté St Lam;ent appellant
de Sentence de la Preuosté de cette ville du cingf Feburier 11397, Et anti-
cipé, present assisté de Sa belle mere d'-niepart Et Marin NOURICE habitant
dud comté Intimé Et anticipant. comparrant par Sa femne dautrepart,
Parties Oülyes, Lecture faite de lad. Sentence par laquelle .Il est dit quil a
esté bien Jugé par le ..Tuge bailly dud lieu. mal Et sans grief apell, ce fai-
sans ordonné que la Sentence dud. Tu"re Sortira Effet Et led. appellant con-
damné aux depens tant de la cause principalle que d'appel Et eii dix Sols
damnande pour Son fol appel, Ensemble de lad. Sentence dud. Juge Baillv
En datte du 17 Mars 1688. Et des autres pieces y inentionnéés LE CONSEIL
sans auoir Esgard auxd. deux Sentences Et du consentenmîent desd. Parties a
mis Et met Icelles dittes parties hors dé Cour et de depens.

DU POÑT

Des I'vuid. dix haulicunnsae .4çbcà.t i)! glai qu trte vindgt di% Sisuit.

LE CONSEIL ASSEMBLE on Estoent M1:5 Loüis Roier de Villeray premier
Coner, Nicolas dupont de Neuuille, Jean baptiste Depeiras. Charles denis
de Vitré Et Charles aubert de la Chesnais Con." Et Franîçois Mag'' Riette
dauteiüil Procureur general du Roy

SUR LA REQUESTE presentcé -au Conseil par Pierre Rey Gaillard
Conme d'artillerie En ce pays Et Françoise Cailleteau Sa femme auparà-
uant venue En premiers nopees de delluit Richard denis viuant Escuyer
Sieur de fronsau, a ce que pour les raisons y contenüles Il plaise au Conseil
accorder Lettres de restitution En Entier contre la renonciation faite par
lad. Cailleteau a la Comm qui a esté Entre led- detfint Sieur de fronsac
Et Elle, pour joüir par Elle de l'Effet de la Comm, LE CONSEIL, Oüy Le
Procureur general du Roy Et conftormement a Son Reqe' a ordonné Et

ordonne auant faire droit que lad. Req hiy se-a communiquéé pour sur
ses Reqe ou conclusions Estre ordonné ce que de raison /.

ROÜER DE VILLERAY
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ENTRE Geneuliee BILLAN femme de Jean Denis habitant de ce pays
appellante de Sentence de la, Preuosté de cette ville du 7' du put mois, pre-
sente d'vne part Et Jacques I.N ÇUET yiu XE.mcouUîfr Bourgeois de cette ville,

Intimé, aussy present. Et. appellaufl de lad Sentence Et assisté de florent de
LaCetiere dantre pari, Parties ofilyes Lect.nre faite de lad. Sentence portant
deffeuses a lad. appellante de plus a l'auenir recenoir chez Elle la Sernante
du dit. litimé, apeine daande arbitraire n dle plus grande Sil y Escheoit
Et Icelle condamnéé aux depens liquidez a la Somme de dix liures argent
prix de france, Signifliéé alad. appellante par Exploit du lendemain signé
Metra portant. conunandemerit.dy satisfaire,Saisie Et arrest -fii.s En conse-

queice de lad. Sentence a lequiete dli dit Intimé Entre les mains de
Lainere St.. Jean Depositaire du imoiastaire des R'eliureiss Vrsulinmes de
cette Ville do tous Et chacuns les deniers que lesd. Religieuses pellent
deuoir ou deuront a l'anenir a lad. apîpellante Endatte du huitiesne du dit
p:vent mois; d'acte dappel de lad. Sentence Iterjetté par lad billai En-
datte du noefiesme (lu (lit mois, Signiflié a Partie par Metru huissier, En-
semmble les pieces mentionnéés Et (lattéés par ladl Sentence ; de Requeste
du lit Piuzruct contenant ses causes Et. moyens d'appel et aux fin d'Estre·
reçei En Iceluy Et a ce qu'il luy fut permis faire assigner La ditte Billan
pour pro eder sur Iceluy, au bas de laquellç Est ordonnanc!e En conibrinité

du vnzie. En suiuant Et la signmiffication de tout a lad. appellanîte auee assi-
gnation a "e jour par Exploit dud. Metru dud. Jour ; de moyens d'appel
de lad. Billan Signifiiez le Seize dud. muois Et de Meïnoire des frais pretendus
faits par le dii Pingiiet inontani a la Somme de vingt quatre hures trois
Sols quatre deniers non datté. ny signé. Li CoMsEi L apres anoir Ofiy Le

Procureur general du Roy A Ils E MET lesd appellations au neant,
ordonne que lad. Sentence sortira Elet de grace ianis amende,' Les depens

de la Cause d'appel compensez ./

Ro3ER DE VILLERAY

ENTRE Jenurin DUPRESNE Marchant de Mloitreal appellant. de Sentence
de la Jurisdiction Royalle de lad Ville du 12': 8' 1697, comparrant pour
luy Florent de Lacetiere d'vuepart Et Guillaime Gontu Intimó comparant
pour luy l'huissier Prieur, dantrepart, Oüy les comfiparrans Et de leur consen-
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tement. LE CONSEIL auant faire droit a ordonné Et ordonne que led. appel-
lant donnera. communication aud. Intimé de lad. Sentence Et Fournira ses
griefs.

ROÙER DE VILLERAY

ENTRE Charles MARIÉ habitant de G-audaruille assisté de Lepallieur
huissier d'vnepart Et Leonard deBord demeurant En lad. Seigneurie~appel-
lant Verballement de defaut rendu En la Preuosté de cette ville le 5ý du
pnt mois, comparrant pour luy Florent de. Lacetiere dautrepart, lesd. Parties
comparantes comme dit Est Sans assignation. Lecture faite dud. defaut par
lequel-Est ordonné que led. deBord deguerpira Incessamment de dessus
l'habitation que tient a ferme led. Marié des Religieuses hospitallieres de
cette ville appartenant a la Succession de deffunt René Mezeray dit Nopce
En. ses Enfans Et defenses a luy de troubler ny Inquietter led. Marié sauf
a luy de se pouruoir allencontre desd. Religieuses, Et led. debord aux
depens Ensemble du bail a ferme mentionné au <lit defiut.. L. CONSEIL

du. consentement des Parties a ordonné Et ordonne que led Marié jouira
seulement de Sond. bail Jusques au sept auril prochain au moyen de la
somme de quarante liures de ferme qu'il payera and. dehord au cas que led.
Marié se serue de la·Maison Et de lad. Terre Et habitation pour reserrer les
grains Et foins quil receuillera sur Icelle Si mieux navme led. de bord se con-
tenter de la somme de Trente seulement pour que led. Marié luy laisse lad.
Maison libre Et quil transporte lesd. Foins et grains ailleurs. ce qui sera
au choix du dit Debord Et qu'il sera tenu opter dans trois jours. Sinon l'op-
tion referréé aud. Marié, Les depens compensez.

ROÜER DE VILLERAY

Dn MNardy vin#t sixiesie Aount mail six cent quatre winat dix huit.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Maistres Nicolas dupont de Neu-
uille, Jean baptiste depeiras, Charles aubert de La Chesnais Cone." Et Fran-
çois vlagdeleine Procureur genal du Roy

DEFAUT a Joseph Petit BRUNO Marchand bourgeois des Trois .Riuieres
au nom Et comme fondé de procuration de Marie Chesnay Sa femme dauec
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luy séparéé quant aux biens, presct demandeur En Requeste repondiie le
dix neufie. du present mois Contre Charles BAILLY Marchand de la
Rochelle au nom Et comme heritier sous benefice d'Innentaire de deffunt
Toussainct Bailly Son pero flaute d'Estre comparu ou personne pour luiy a
lassignation a luy (onn1éé a comparroir En ce conseil par Exploit du 19, du
put mois Et soit ,Signiffìé.

DUPONT

DEF.WuTi a Nicolas Marion Lafontaine habitant de La Seigneurie de
Lauzon comparrant polir luy Ilhuissier hubert Son Procureur, Contre
Thomas LEFEBUIRE Tonnelier Eni cette Ville Et geneuieue PELLETI ERI Saml
lmme faute d'Estre comparus ou personne pour Eux a lassignation a Eux
donnéé En ce Conseil Escheante a ce jourd'huy par Exploit Endatte du
2L' du present mois Et soit signiflié pour En venir a.l'vnidy prochain pour
touttes prefixions Et delays

DU PONT

Du I'indy prenier NcpUeptare Ighi quatre winagt dix huit

LE CONSEIL~ AsEMU:È ou Estoienit Mnsieur l'Intendant. Maistres Louis
R},oier de Villerav 1:r Con Nicolas dupont de Neuuille, Jean baptiste..
Depeiras. Claude de Bermen de la martiniere Con'.

ENTRE Pierre DE BECCARD SEUR DE GrANDUILLE Lieutenant d'vne
Compaguie du detachement de la marine Entrtenüle par le Rov En ce
pays, appellait de Seuteice de la Preuosté de cette ville du :3. 7'r 1697,

present, d'vne part Et François AILLAIRE Matelot Intimé. aussV present
d'autrepart, Parties Oiiyes, Lecture faite de lad. Semntence par laquelle Est
ordonné sur ce que le fils dud. sieur appellant coniparrant pour sond. pere
dit En plaidant quil se raportoit ausermeit du dit Intimé pour sçauoir sil
nestoit pas vray qu'il auoit dit que sil auoit En vu homme auce luy la
chaloupe dont Est question ne seroit pas perdue, Que led. appellant viein-
droit En personne au premier jour d'audience aux fins dud. Sermet. LE
CONSEIL Sur ce que led. Sieur de Granduille a dit quil desaprouuoit le
consentement que sond. fils auoit donné de se raporter au Serment du dit
Intimé, a mis Et met lappel Et ce dont a esté appellé au nea.ut, ce faisant

28
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a renuoyé Et renuoye lesd. parties En lad. Preuosté pour y Estre Jugéés au
fonds, sauf lappel En ced. Conseil

BOCHART CHAMPIGNY.

ENTRE Mý Nicolas DUPONT DE NEUUILLE Con du Roy En ce CONSEIL
appellant de sentence de LaPreuost'é de cette ville du vingt neufie. auril
dernier Et anticipé present d Yne part Et Guillaume CARTIER habitant
demeurant au cap de la Mare Intimé Et anticipant comparant pour luy
François Garnier habitant dud. Nenuille Son beaupere Fondé de procura-
tion du cinq dud. mois dauril, dautre part, Oüy les comparrans, Lecture
faite de lad. Sentence par laquelle Est ordonné que led. Garnier donnera
communication aud. S" dupont de la Procuration dud. Intimé Et des autres
pieces En vertu desquelles Il pretend la proprieté de la Terre dont Il Sagit
pour Estre fait droit aux parties dans les delays ordinaires Que cependant
le nommé Jean hardy habitant dud. Neuuille duquel le dit sieur appellant
a pris le fait Et cause pourra semer lad. Terre a condition quil donnera
çaution de rendre Et payer a qui il sera dit le nombre de dix Minots de
bled quil lanoit afferméé, Laquelle Caution Sera receüe par led. Garnier,
les depens reseruez, Simieux n'ayme led. hardy laisser semer. la ditte
habitation par led. «Garnier, signifiéé aud. Sý dupont le 132 aoust dernier
par Exploit Estant au bas d'Icelle Signé Marandeau, dacte dappel Estant
Ensuitte du dit Jour Et des pieces mentionnéés Et dattéés par lad. Senteiice.
DIT A ESTÉ PAR LE CONSEIL quil a Esté bien jugé Et mal appellé, condamné
led. appellant aux depens de l'appellation de grace sans amande /.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Joseph Petit BRUNO au nom et comme fondé de procuration de
Marie Chesné sa femme dauec luy separéé quant aux biens, present deman-
deur En Requeste repondüe le 19e aoust dernier d'vne part, Et Charles
BAILLY Marchand de la Rochelle heritier sous benefice d'Inuentafre de
deffunt Toussainet Bailly son pere, comparrant pour luy l'huissier Prieur
d'autre part, O5y les comparrans Et apres que led. Prieur a demandé com-
munication de lad Procuration par Escrit, Lecture faite de Sentence rendüe
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En la preuosté de cette ville .le premier dnd. mois, par laquelle Est ordonné
auant faire dioit, (Led Bruno Estant conuenu quil y auoit Instance Entre

led. bailly Et luy par appel En en'd. Conseil au sujet de la separation de

biens Entre led. deminanîdeuîr Et sad. Iemme,) que lesd deniers dont Et fait

mention par I.elle denieureroient. Entre les mains de ladj udicataire de la
terre dont ilspronlien nen t,.1nsqn'a ce que le Colseil nyt pronon : Ensemble

de-defaut obten n En ed. 'onseil par led. nmîo contre led Bail l le vinî·t
sixiesme du dit. maois d'aoust Eit de Six ·nilli ation Es tant au bas (it leiinie-

main. LE ¾ C s1:, t aia nt fil re droit a joint lad Inîst anre au Proces de la
separatioui de biens d'Enire led. Eruno Et Sad. Femme contestéé par led.

Bailly pour En .1 ugeant lad. Separat ipn est re ordonné sur la presentE

Instance ce que de raison Et cepenidant ordonné que led. Druno aura

Commý" par Escrit de lad Procnration, hepens resernez.

BOCAnT CHAMPIONY

ENTRE Louis MERCIER Serrurier En eettc ville appellaut de Seitenc"e

de la Prenosté d'Icelle du dix neunie. aonst dernier, Et anticipé. present

d'vine part, Et denis COURTOIS habitant (le la Seign1eurie de Lanon Iiinié

et anticipait, aussy present. d'autre part. Parties otyes. Leicure faite de

lad. Sentence par laquelle Estoit ordonné que led. appellant reidroit a
l'Intimé la serrure qu'il auoit a.luy, ou lny payeroit Cent sols pour clle

Et les depens. Ensemble de la Req' d'anticipation sur led appel Et <le
lordY Estant au bas signifiiez, anee asignation a ce jour, En datte (lu 22,

dud mois. LE CONSEIL a mis Et met l'appellation ain nea.nt, Condamne

led. Mercier rendre lad serrure and Intimé En hiy payant touresois vingt

sols pour la clef par luy faite a lad. Serrure, condamne led. Mer..ier aux
depens Et En trois hures danande pour son fol appel ·/.

BOCilA Ti,' CHAMPI m NY

ENTRE Michel Pelletier LAPRADE appellant de Sentene de la .Turisdic-
tion Royalle des Trois Riiuieres en datte du cinquie. aoust ghi? quatre.vingt

dix sept. present assisté de florent de la Cetiere d'Vniepart, Et François
POissoN demeurant au cap de la Maagdelëine, Intimé, aussy appellant -de



- 220 -

lad. Seitei.e, comiparrant pour luy Michel Lepallieur l'ondé de Procuration

d':ultre part, Parties (iyes, Lecture fiite de lad. Sentence parlaquelle Il est
dit qu' sur la restit ut ion pretendüe par led. Laprade de vingt Minots de bled

payables an mois de May precedent, quils deacureront ad Poisson, Et que
cependant poiy aucunement dedornimager led Laprade ordonné que sur

pare-i1e quantité dle bled accordé and. P )oisson Et qIii luy deuoit reueinir au
niois de May de alltilét suil.aite, Il en seroit fait dininuitioln :lld. aApradn'
<le diX Millots Seuleillent lt all surplis que la IraisactiolI y ienl.ionnIléé

Sera Executéé selon Sa formte Et teneur, depens compensez, Ensemble des
pioees mentio,înnós Et dattéés par lad Sentence et. de liet. dudt<. Laprade
aux Fins dudd. appel. Li.: Co-SEr, a mis lt met lappel du (lit Laprade Et.
Sent ence an itent Etendant l'à condanné El condamne fournir and Poisson
lesd. vingt Minuots de bled conformement a la tranisa<tion passéé gîntre lesd.
P>arties sauf a deduire lesd. dix Miniots qjuil a eydenant recens dep us com-
1)enseZ.

.3OCAURT CHAMPIGNY

VEU AuT CoNm :u le defaut obtenu En Iceluy par Nicolas Marioni
LAFONT.AI NE habiftanut de Chamupign y le vingt sixiesne noust dernier, comn-

ivrrant par l'huissier hubert porteur de. Son pouuoir. Contre Thomas
LEIElmtE Et Genuieeue 1ELLETIER Sa femume; fiîte d'Esre comparrus ou

personne pour Eux a lassignation a. Eux donuné le 22. d1d mois, portant.
anel i r :a ce jour pour tout tes preflixions Et delays. Signiffiez ans dits.Lefebure

a flme ace assiF'nat ioll li ce Conseil a ce .Jourd'hu- pour voir rendre
a rrest. de Congé d'adjuger les Enplacemenmt et Maison sur Eux saisis réélle-
mont a la lIeq' dud. Marioni par Exploit dd. Jour vin·t sixiesme aoust,
Oiiy led. hubert qui a dit que lesd. Lefehure Et sa lmmne nont tenu compte
de comparroir a lad assinat ion Et demandé les lins de sond Exploit. Surquoy
Li CossEin a acwcordé Et accorde vI Second detîlmt aud. Marion Et pour le
prolit a délaré les procedures dlu decret fit desd. Emnplac.ment Et Maison
honns et vallbles Et ordoine que fante (le payement de ce qui est denb aud
Marion par led Lefebure Et Sa fenumne Ils seront vendus Et adjugez par
decret Et auto-ite nJustien En ce Conseil :au1 plus offrant Et dernier En-
cherisseur En la inaniere aceontiuné Et qu'a cette liii affiches a la quaran-
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taine anee pannonceaux Royaux seront mis Et apposez ez lieux Et Endroits
necessai res ./'.

lFAl"r .1- Pierre Youi i)co IiU idRTE offieer dans los Trouîpes
Entl reteniies .1ipour le iRo<y Eni ce p-ys p0111arrait par Lepalleur huissier,

Contre .1eauln b :- rr. inoitaire IÀin la .frisdiction RIoyalle de MotIreal
deLaillant ife d'Estre oiiparai ou pr n poir lay a l'assignialtion a luv

donlé Ined. Cons&.'ei 1 par E'xpl(oit du dix niellie. .11uillet dlerni''r Siiné PIru-
ea Et soi' Signillié pour Envenir a certain E conpetant Jour ./.

BOCHART CHAMPIGNY

* Ii.g'gI Errîi' Pierre VAcroN des l'ourchettes habitant dle la Seigneu-

rie le Beauport, au nom Eà comme Tu1teur des Enfanis mineurs
de deffiut lRené Senlard EL de defunto françoise Phelipeaux Sa femme,
remlîariéé En secondes n)opes a Renmé GArîr. Cliiruraieni, appellaint d'vi

chef de Sentenîce de la preuOSté de cette ville en1datte du1 19: aoust dernier.

presen t dî'vepari, Et Joseph Prieur9missier enlad. Preuosté, Intimé, aussy'
prese'n t d'aut.repart, Lectnre faite delad Sentence portant quant ai shef

dont Est appel que sur la sonn d.trois.eent .cinquante vine Liures y

menîtionnéé Il sera pris par prefe'rence par Led. Intimé celle de quarante

vne hures dixsept sols qui luy restait deie de celle de soixante deux hures
dix sols ayant Esté payé du surplus en Efflets qui "luy ont Esté adjugez par
la vente y nentionnéé, La dite Sentence siginifliéé a la Lequeste du dit

appellant a M: Charles.Rageot Le troisie. du presenit mois par Exploit de

Lepallieur huissier contenant Li declaration dit dit.appel aussy sirié.

Vachoi Desfourchettes ; Ensemble de Req<' dud. vachon aux ins du (lit.
appel, repondüie le cilq. dut (lit presenit mois par ord' Signléé Charles
a:nhert de la Chesnais Et signifiez le iesne Joum par Exploit ddit Lepal-

lieur portaitm assignation a :ujourd'huy tant audit Intimé qu'au dit Uaschet

a son dernier domicile En la maison.de Jacques Boutret Menusier En cette

flitte Ville attendu son absence, Et de certain Certificat Signé du dit Le-

pallieur endatte du 52 Mars 1697. Parties oüyes. Le dit Prieur ayant assuré
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que les meubles Et Effets mentjonnez audit Certificat luy auoient Esté de

posez par lesd Gachet Et sa lemne Enuiron vn m'öis auparauant la mort
delad Gaschet pour sureté (Ielad. some . de soixante deux Liutres dix sols

qu'ils luy denioient pour argent, pain, viii, bled Et. autres viures qu'il Leur

anoit fourny dlans Leur Extreie iecessité Et particulierement dans le
temps de la maladie delad. Gasclhet, Ensemble le procureur general du Roy

pour l'Interrest desd. mineurs Lequel a requis le Sermrient du dit, Intiraié

sur sond. Exposé, Surquoy Le Conseil a ordonné Et ordóne que led Prieur

affirmera par serment Le contenu Ensad declaration veritable, Et led. Ser-
ment pretté En conformité. LE DIT CONSEIL amis Et met Laditte. appella-

tion au neant, ordonne que Lad. Sentence Sortira EllTt Selon sa forme Et

teneur, Les depens de Lapel compensez de grace sans amende /.

ROÜER DE VILLERAY.

ENTRE Philipes BAsCms M! Chapellier En cette ville present deman-

deur En Execution-darrest doce Coniseil du dixhuitie. nouembre dernier,

assisté de Florentde Lacetiere, d'vne part, Et Jean Gai(;ON Marchand

defendeur coïnparrant pour luy l'huissier Prieur d'aut repart, Parties oüyes,

Lecture faite de Reqt.' du dit demandeur, repondüe pa ordonnance Estant

aubas En datte du quatrie. du present mois Et Signiliez Le mnesmue Jour

par Exploit Estant Ensuitte auce assignation a ce Jourd'huy Signé Maranm-

deau huissier, Ensemble du dit arrest cy dessus datté, Et apres que led.

Prieur adit que les drogues que doit Led. Sieur Grignon aud. Basquin sont

arriuéés cetfe annéé de Franice Et que led. Grignon est prest de les Liurer

Incessarmmenit apres La decharge des vaisseaux Et qu'il offre de. Justifier

qu'elles 'Estoient restéés L'annéé derniere En-france faute de Les auoir pû
faire Embarquer pour Les raisons portéés au proces Et ce dans huitaine

deuant tel comm'e qui sera nommé, attendu les vaecences et (le donner
caution soluable poui cet Efi't. Li Co. sIL anant fiire droit a ordonné

Et ordonne que led. Grignon fera Lad. preune par Escrit dans huitaine

deuant M? Charles aubert de la Chesnmais Conm?! Et qu'il donnera Caution

aud. Basquin suiuant Et conformemient a ses offres, qui sera aussy receue

deuant Led. Si de la Chesnais, pour ce fait Estre ordonné En diffinitif ce

que de raison.
ROÜER DE VILLERAY
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dan lEsnten. S UR la Requeste presentéé au Conseil par Lotis Morel Escuyerdant Est rentré1 .
Sieur de Gremil appellant'de Sentence de la prenosté de cette ville du troi-
siesme septembre du present mois, tendante pour les raisons y contenües
Veu le fait dont Il sagit:et que led. Sieur appellant ainsy que sa famille
pourroit souffrir v tries grand prejudice de l'Insulte aluy faite, s'il ne lty
estoit rendu Justice, A ce qu'il plaise a ce dit Conseil Le receuoir appellant
de la ditte Sentence Et nommer vu. des Coiirs En Iceluy pour l'Instruction
du proces. pour sur Son iRa port Et Les Conclusions du Procureur genal du
Rov Estre les accusez punis selon La rigeur des Loix Et ordonner au
greffier delad. Preuosté d'aporter au greffe de ce dit Conseil Le proces,
Enluy payant Sallaire raisonnable. (iüy le proc. g9 du Roy. LE CONSEIL
a receu Et recoit Led Sieur de Gremil En sond.appel ordonne que lad.
Requeste sera commlnuniquéé a Parties Et que le dit greffier dela preuosté
remettra, Incessamment Leproces ez mains de MY Claude de Bermen aeh-
martiniere Con: pour en estre par luy iendu compte ala Compo.

BOCHART CHAMPIGNY

SUR le Requisitoire du Procureur general du Roy a ce que attendu les
Recoltes presseWites, Il plaise au Conseil donner vaccances pour laisser aux
habitans la liberté de pouuoir trauailler.Librement a resserrer Leurs grains,

LE CONSEIL a donné vaccauces Jusqes au premier l'vndy dapres la feste
de St. Michel prochain, auquel Jour Il rentrera.

BOCHART CHAMPIGNY

Oui lwndy quinzie. septeumàfbre «j1bie quatre wingt di li.ait

LE COxsEIL. ErinAORDINAIREMENT ASSEMBLÉ *ou Estoient Maistres
Loüis Roüei de Villeray premier Con7. Nicolas dupont de Neuuille, Jean
baptiste Depeiras, Charles Denis de Vitré, Claude de Bermen de Lamarti-

niere et Charles aubert.de la Chesnais Cone'8 Et françois Magdeleine Rüette
dauteiil Procureur general du Roy

L'huissier ayan.t auerty que Monsieur Legouuerneur alloit Entrer. M"?
Dupont et-de la Chesnais ont-esté deputez pour aller le receuoir Et sont
peu apres rentrez auec mon dit Sieur Legouuerneur.
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Monsieur l'Intendant Est aussy Ensuitte Entré.
VEU PAR LE CONSEIL La Lettre de Cachet adresséé en Iceluy Signéé

Loüis et.plus bas phelipeaux donnéé a Versailles Le douzie. Mars dernier

portant mandement aux officiers du dit Conseil d'assister au Tedeuin qui
sera chanté dans l'Eglise Cathedrale de cette ville de Quebec au jour qui
sera choisy par monsieur Le Comte de frontenac gounerieur Et. Lieutenant

general pour le Roy En toute La nouuelle France, En actions de graces de ce
qu'il a plu a Dieu faire reussir a la gloire de Sa Majesté Et au biein Et auan-
tage de la France L'heureuse conclusion de la paix Entre Saditte Majesté, Et
Lempereur, l'Empire, l'Espagne, L'angleterre et La hollande, Et sur ce que
mond. Sieur Legouuerneur adit qu'il auoit arresté avec Monsieur l'Euesque
que le Tedeum seroit chanté En lad. Eglise Cathedi-ale dimanche prochain
à l'Issüe de Vespres. DIT A ESTÉ PAR LE CONSIL que La Compagnie sassem-
bleia dimanche prochain deux heures de releuéé En La Chambre d'celuy
pour dela marcher Encorps et se transporter alad. Cathédrale pour assister
au Tedeum qui y sera chanté En Execution de laditte Lettre de Cachet, Et
quelle sera Registréé au greffe du dit Conseil selon· sa forme Et teneur Le
Procureur general de Sad. Majesté ce requerant ./

DUPONT . BoCiiART CHAniP.NY

SuR La Requeste présentéé au Conseil par MS Denis Riuerin contenant
quil auroit plû au Roy l'honnorer de Lettres de Prouisions de l'office d'vn de
ses Conseillers En ce Conseil au lieu Et place de Maistre Mathieu Damnours
de freneuse decedé, dattéés a Versailles le 249 mars dernier, signéé Loüis Et
sur le reply par le Roy Phelipeaux, parlaquelle Requeste Il conclud a ce quil
plaize a ce dit Conseil le mettre Et 'Institiier en possession du dit office au
desir desd prouisions, oüy de Procureur genl de Sa Majesté. LE CONSEIL
a ordonné Et ordonnle. que Les dittes Lettres seront coimuniquéés aud.
procureur geni pour sur ses Req. oü Conclusions estre ordonné ce que
de raison./

DP BOcHRT CHAMPIGNYDUPONT
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VEU au Conseil larrest rendu En Iceluy le neufiesme du present mois
sur la R.equeste de Louis MoRiE Escuyer Eieur degremil tant En son nonim-
que faisant pour les nommez Cagnard, Corriueau, Et autres habitans deLa
durantais demandeur et complaignant, Contre Charles Bailly Et Thiery
Nolan Marchand En cette ville Et complices accusez.dauoir maltraité d'In-
jures et de coups led. Sieur degremil et autres complaignans, Led Sieur
degremil ez dits noms appellant de Sentence de la preuosté le cette ville
du troisie. du present mois, dvinepart, Et lesd. Baillv Et Nolan Intimez
dautrepart, Led arrest receuant led appellant En son dit appel, ordonnant
que lad. Requeste seroit communiquéé -a Partie Et que le greffier de la
Preuosté remettroit Incessamment En minutte Le Proces ez mains de. M?.
Claude de Bermen de Lamartiniere Conýr En Iceluy pour En estre par luy
fait raport a la compagnie ; La ditte Sentence dont Est appel par laquelle
Lesd Parties sont recenies En proces o:rdinaire, ce faisant les iformations
faittes a'la Regt." du dit nppellant conuerties En Eniqueste pour par Les
parties En prendre comnmunicatiou. Et requerrir Ensuitte ce que bon leur
sembleroit, Permis aussy ausd 'Parties de prendre communication de
l'Enqueste faite ala Req.e desd bailly Et Nolan pour Estre fait droit sur ce
qui seroit Escrit Et produit par lesd Parties, ainsy qu'il appartiendroit; Ven
aussy les Informations, Enqueste Et autres pieces mentionnéés Et dattéés

par lad. Sentence, Le Rapoi-t dud Sieur de Lamartiniere Et les Req. ou
Conclusions .du procureur general du Roy. DIT A ESTÉ PA LE CONSEIL
qu'il a esté bien appellé Et mal Jtugé par lad Sentence, Et ence faisant led.
Conseil a retenu Et retient i1rdeuers luy le Proces d'Entre lesd Parties
pour y Estre Jugé difhinitiuëinent Et en dernier ressortsur l'Instraction
qui sera paracheuéé par Led Sieur de Lamartiniere En procedant au Recol-
lement et confrontation des Tesmoins oülys Enlad Information -/.

DUPONT BOCHART CHAMPIGNY

Di Dlmanele vingt vniesine Septembre gbi quatre wingt dix lúRl.

LE CONSEIL Extraordina1rement assemblé ou estoient Monsieuy l'In-
tendant Maistre Loüis Roner de Villeray .r Conr, Nicolas dupont de Neu-
uille, Jean baptiste Depeiras, Charles denis de Vitré, Claude de Bermen de

29



la martiniere Et Charles aubert de la Chesnais ConY- Et françois Magde-
leine Ruette-dauteuil procureur general Et allexandre Pernnret greffier En
ehef, Gtillaume Roger Et René hubert huissiers and Conseil, En la
Chambre du Pallais deux heures- de releuéé ou se sont aussy trouuez les
officiers dela Preuosté de cette vile,. En coisequence de Lettre de cachet
du Roy du douzie. Mars dernier adresséé aud. Conseil Et delarrest du
quinzie. du present mois, pour Enuertu desd Lettres de cachet Et arrest
se transporter a la Cathedralle de cette ville, assister au Tedeum qui y doit
Estre chanté En action de graces de la conclusion dela paix faite Entre Sa
Majestéf Et les autres Roys Et Princes (le l'Europe, duquel lieu lesd. officiers
En corps sont partis sur les trois heures Et se sont transportez alad Cathe-
dralle Et assistez aud Tedeum auee la Cerenonie ordinaire Et accoutunéé.
Apres Lequel seroient Sortis delad Eglise dans le mesme ordre /.

DUPoNT loCRART CHLAMPINY

]DU I'Wndy yiiiesnue octlbre goic quatre %ifnnt di.x lhit.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'liitendunt Maistres
Loüis Roüer de Villeray pI Conseiller, Nicolas Dupont de Neuuille ,Jean
bap'-' Depeiras, Charles denis de Vitré, Claude de Bermeu de Lamartiniere,
Charles aubert de La Chesnais Et François Mag"P Rüet te dauteuil Procureur
genal du RoyL

VEU PAR LE CONSEIL la Reg. presentéé En Iceluy par Joseph Petit
Bruno ey deuant Marchand Bourgeois del ville des Trois Riuieres au nom
Et comme Procureur de Marie Chesnay sa femme d'auec luy separéé quant
aux biens Tendante pour les causes y conteiies a ce que attendu le renuoy
du Lieutenant general En la Preuosté de cette ville, Il luy soit permis faire
assigner Cla;rles Bailly Marchand dela Rochelle <le present En cette ville
au premier jour de Conseil pour voir ordonner main leuéé dela Saisie qu'il
a fait faire des deniers prouenans dela vente et adjudication d'vne habita-
tion seituéb Enla Seigneurie de Beaumont appartenant aux representans de
feu Jacques anlez pour la somme de cent vingt neuf Liures restante de
celle de cent cinquante trois portéé par obligation passéé par Led. deffunt
Anez au proffit de deffunt Bertrand Chesiué Lagarenne pere delad. Marie

-226-



Chesiiay,-auce tous retardemens, dommages Et Interrests Lad Requeste
repoiffdüe par ordonnance Estant aubas dii dixneufie. aoust dernier Et
signifliéé le mesmne jour aud. Bailly auce assignation au mardy suiuant au
conseil par Exploit de Maraudeau huissier. La Sentence de la Prenosté
par Laquelle Est ordoiuiné atiant faire droit Led. Bruno Estant conuenu
qu'ily auoit Instance par appel En ce Conseil Entre luy Et led bailly au
sujet dela separation de biens pretendile Entre led Briuno et sad femme
que les deniers. deŽmeureroient Entre les mnains de l'adjudicataire de lad
terre-Et habitation Jusqu'a ce que led Conseil Eut prononcé, Las depens
reseruez Endatte du premier dud mois d'aoust non signiflìéé, Laditte
obligation passé( deuant B3ecquet no .C"le Sixie. Mars gbie Soixante treize;
La Sentence de separation de biens d'Entre Lesd Bruno Et sa femme
Ei'datte du vnzie. Juin gbi: . quatre vingt onze ; La procuration -donnéé
par. lad Chesnay. a sond mary passéé deuant Normandin nottaire le
vingt troisiesme o8tobre ghi? quatre vingt seize ; Le defaut obtenu par
led Bruno le vingt sixiesme dud mois d'aoust dernier, signiffié le lende-
main avec assignation au l'undy suinant par. Exploit dad Marandeau;
L'arrest de ce Conseil du premier Septembre dernier, par lequel l'Instance
a Esté Jointe au proces de separation de biens d'Entre lesd Bruno Et Sa
femme contestéé par led bailly pour En Jugeant lad separation Estre
ordonné sur lad Instance ce que de raison Et cependant ordonné que Prieur
huissier auroit comm' par Escrit de lad procuration, Les depens reseruez ;
signiffié auec assignation au mardy dapres par Exploit dusixiesme septembre
dernier ofiy Le raport de M Jean baptiste depeiras Con7 Comm." En cette
partieLE CONSEIL a confirmé Et confirine lad Sentence de separation d'Entre
lesd Bruno Et Sa femme. ce faisant a donné main levéé alad Chesnay, delad
saisie, ordonne que lad somme de cent vingt neuf Hures luy sera payéé par
l'adjudicataire de lad habitation, Et led bailly condamné aux depens ./·

BocIALRT CHMxIPIGNY

VEU au Conseil la Requeste du Sieur Riuerin, Eisemble les Lettres
des prouisions de Conýr au Conseil Souerain de ce pays a luy accordéés par
le Roy a la place du feu Sieur damours de freneuse, dattéés à Versailles le
-ingt quatriesme Mars ghis quatre vingt dix huit, signéés.Louis Et sur le

42211
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?eply par le Roy Phelipeaux Et scellées du grand sceau En cire jaune. Les
Reqo ou conclusions du Procureur general du Roy, Le Conseil a ordonné
et ordoie qu'il sera fait information des vie Et moeurs, age competant,
conuersation Et Religion catholique, apostolique Et romaine dud. Sieur
Riuerin, pour ce fait Estre ordonné ce que de raison.

BOCHART CHAMPIGNY

VEU par le Conseil son arrest du dix huitie. nouembre gbiý quatre
vingt dix sept rendu Entre Philipes Basquin, chapellier, appellànt de Sen-
tence de la Pieuosté de cette ville du huitie. du present mois, d'vae part,
Et Jean Grignon, Marchand Intimé d'autre *part, piar lequel estoit ordonné
auant faire droit que led. intimé justifieroit dans larriuéé des nauires qi
sont venus de France la pi'esente annéé que les drogues et marchandises con-
tenues au memoire dud. appellant sont restééscomme il a quancé a la Rochelle,
autrement Et a faute de ce faire il seroit tenu de rendre au dit appellant la
somme de cent soixante dix liures Et condamné En ses dommages Et interests
au dire de gens connoissans dont ils conuiendroient, autrement il en seroit
nommé d'office les depens reseruez. signiffié aud. intimé auce ses protésta-
tions de sesd.depens,dommages Et interests par Exploit de Lepallieur,huissier
en datte du vingt deuxý dud mois, Ensemble les pieces mentioinnéés Et
dattéés aud. arrest ; vu autre arrest du neufie. septembre dernier portant que
led. Grignon feroit lad preuve par-Escrit dans huitaine deuant M? Charles au-
bert de la Chesnais cone .Et qu'il donneroit caution aud. appel lant suiuant Et
conformement a ses offres qui seroit aussy receiie deuant led ConC pour
ce fait estre en definitif ordonné ce que de raison, signifié aud. Grignon en
son domicile chez le Sieur Gourdeau, Marchand bourgeois de cette ville
auec commandement d'y satisfaire par exploit de Metru huissier En- date
du quinzie. dud. mois de Septembre; vn. connoissement de plusieurs mar-
chandises Et drogues à l'vsage d'vn chapellier a la marge duquel Est marqué
qu'il Est resté l'annéé derniere a la Rochelle a Entrepost deux barriques de
Lye, vn baril de Couperose vn baril de noix de galle, et cinquante liures de
colle de flandres, le dit connoissement signé Jean Paradis Et datté a la
Rochelle le sixie. jour de Juin dernier Et vi plaidoyer fait par lesd. parties
deuant led. .Cour datté du premier du pnt mois d'Octobre, Oiiy Florent
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de la Cetiere comparrant pour led. Philipes Basquin qui a.dit que led. con-

noissement 'n'est pas une preuue suffisante attendu que led. Paradis Estait

Capitaine d'vil nauire appartenant aud. Grignon il peut auoir (comnme il y
a apparence) fait led. coninoissement En la maniere qu'il a souhait té., ensemble

led. Sieur de la Chesnais Conr Commn DIT A PsTÉ AR LE CO.Nxslr qu'il sera

Incessamment liuré par led. intimé and. appellant pour lad. somme de eeiit

soixante dix liures des.drogues mentionnéés aud. connoissement et qui luy

sont propres pour la teinture de ses Chapeaux. Et aniant faire droit sur les

depens, dommages Et Interests pretendus, ordoiné que led. intimé fera plus

ample preune qu'elles ont esté acheptéés a Bourdeaux ainsi qu'il l'a anancé.

Et pour cet effet qu'il sera tenu faire representer deuant le jnge des lieux

les liures et f'actures du narchand qui les a acýheptéés pour le compte dud.

Grignon, lesquels il affirmera par serment veritable Et quelesd dro-

gues ont esté enuoyéés et adresséés aud. intimé a la Rochelle pour ce

fait Et le proces verbal de lad. representation Et affirmation raporté estre

prononcé eri deffinitif ce quil appartiendra tant sur lesd. dommages Et inte-

rests que depens, pur sureté· desquels led. Grignon era tenu de donner

caution soluable deuant led. Conr Conmmnite

BocIAIRT CIIaNY.

ENTRE Dame Marguerite GOBLIN Venue de Messire charles Joseph de

Lauzon, vinant Escuver Seigneur de la coste de Lauzon, comparrant polir

Elle Michel Lepallieur, huissier de la Preuosté de cette ville, fondé de pro-

curation Et demandeur en Requeste, d'vne part Et Thomas PERTRAND

Marchand bourgeois de Paris, present d,±ffendeur d'autre part, Lecture faite

de la dite Requeste teidante pour les causes y contenues a ce que veu les

Lettres de Ressision et sentence y attachéé, ensemble sa procuration, Il luy

soit permis de mettre lad. sentence a execution, Et pour cet effet faire

defenses a toutes personnes qui seront chargez des deniers et revenus de lad.

Seigneurie de s'en dessaisir ez mains dud. Bertrand Et de tous autres de sa

part, Et attendu le prompt depart des vaisseaux luy permettre faire assigner
tant led. Bertrand que le fermier de lad. Seignmeurie Et tous autres qui

peuuent- estre chargoz des deniers d'Icelle, pour se voir condamnner de

vuider leurs mains en celles dud. supliant aud. nom, sans prejudice de

repetter contre led. defendeur la restitution des sommes par luy reç2ues, Et
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de tous les depens, dommages et interests de lad. Dame de Lauzon, au bas

*de laquelle Requeste Est ordonnance En conformité du premier-du presenit

mois signéé Boehard·Champigny, Et signifliez ainsi que les autres pieces y
Esiioncéés aud. Sieur.Bertrand anec assignation du lvnidi suiuant en huitaine

par Exploit d'hubert huissier En ce Conseil du troisiesme dud. mois, Ensuite
de laquelle assignation est v-ne defense faite par le mesine huissier au fermier

de lad. Seigneurie de se dessaisir de ce qu'il peut deuoir pour lad ferme

jusqu'a ce que par justice Enayt esté autrement ordonné En datte.du mesme

.jour ; desd. Lettres de ressision Et autres pieces mentionnéés et dattéés

en lad. Reqt.c; de lad. Procuration en datte du vingt vniesme feburier gby'.

(uatre vingt dix sept, Et signiffiéé a Partie le troisiesmo du present mois

par le dit hubert, Et d'autre Requeste dud. Sieur Bertrand par laquelle

il expose dans la conclusion d'Icelle, qu'il n'est venu en ce pays que pour

disposer de son bien comme d- son loyal arquets Et demande qu'il lui soit

permis de faire assigner a ce jour attendu le prompt depart desd. vaisseaux

led. Lépallieur pour voir ordonner que .n'estant chargé d'aucunes pieces

pour plaider sur les faits contenus ausd lettres,'Le Proces sera renuoyé
En France, Et cependant lui accorder main-leuéé des saisies faites sur luy,

si mieux n'aime le dit Procureur lui donner caution La saisie tenant de

tous Euenemens, dommages etinterests, Et de cs voiages,-sejour Et retarde-

mens, Lad. requeste repondue par ordonnance estant au bas portant

permission de faire assigner a aujourd'huy, signéé Boehard Champigny, Et

signifflez aud. Lepallieur par Marandeau huissier, le quatrie. dud. present

mois, Oüy lesd. comparrans, Ensemble le Procureur geinerai da Roy Et sur

ce que led. Sieur Bertrand a dit qu'ayant pris connoissalnce par la signifli-

cation qui luy a esté faite desd. Lettres Et Sentences du Chastelet de Paris,

Il declare qu'il s'en porte pour appellant, attendu les torts et griefs qui lui

sont faits par icelles.
LE CoNsErIL a renuové lesd. Parties a estre regléés au Parlement de

Paris ou En autre Cour et Juridiction qu'elles auiseronît hou estre tant sur la

validité ou inuialidité desd Lettres Et sentence rendues En consequence

auChlet de la ville de Pa ris que sur les depenis,.dommages et. in.terests, voiages,
sejours et retours preteiidus, faute d'auoir par led. Procureur produit les pieces

justificatiues de l'exposé ausd lettres, Et faisant droit sur les demandes

portéés par cesd. Requestes a ordonné Et ordonne que les deniers et retenus
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de lad. Seigneurie tant Escheus qu'a Escheoir dem-eureront saisis entre les

mains du fermier d'Icelle pour en Estre par lay rendu compte sur le pied

de son bail a qui Et ainsi qu'il sera ordonné en deffinitif

BOCIART CH.IPIGNY

DuI l'VIundy treizil-sne Octobre gjhIfc qauatre ingi dix liit.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ on Estoienft Monsieur l'Euesque, Monsieur

l'Iitendant, Maistres Loüis Roiier de Villeray premier conseiller, Nicolas

Dupont deneuuille, Jean baptiste Depeiras CoînT!Y Et françois Magdeleine

Rïette d'auteüiil, Procureur general du Roy.

V EU PAR LE CONSEIL la Requeste presentéé en iceluy par M. Denis

Riuerinî aux fins d'être re.cu Et installé en possession de l'office d'vni des

Con,' aud. conseil conformeinent aux Lettres de prouisions de Sa Majesté a

luv accordéés au lieu Et plaw- (le deffunt MI René Damours de frenîeuse qui

'En estoit cy deuant paurueu, au bas (le laquelle regl"'est vn leqT du Protu-

reur general du Rov ace quil fut Informé des vye, moeurs, age, conuersation

Et Religion dud. Inpetrant En datte diu quatriesmne dud.,present mois. Lesd.

Lettres de Prouisions signéés Louis Et sur le reply par le Roy Phelipeaux

Et scelléés du grand sçeau En Cire jaune, dattéés à Versailles le vingt quatrie.

Mars dernier ; L'arrest de ce dit Conseil du sixiesme du present mois ordon-

uant lad. information ; Information l'ite en consequence le dixý dud prosent
mois Et les conclusions defiuitiues du dit Procureur general. Oiiy le Raport
de Mt Loüis lioüer de Villeray premier Con?'! LE CONSEIL apres avoir reçeu

le serment dud. Sieur Riiuerin En tel cas requis et accoutumé La receu Et

reçoit en possession dud office de.conseiller en Iceluy conformement ausd
Lettres de prouisions Et Installé En sa place Et ordonné -que lesd. Lettres
de Prouisions seront registréés aud. Conseil.

BocliART CHAMPIGNY

ENTRE Jean -uerganiuet dit l'ESPERANCE habitant de la Seigneurie de

Champigny appellant de Sentence de la Preuosté de cette ville du seiziesme
Septembre dernier Et anticipé, present, d'vne part, Et Hillaire Bernard D'AR-



1IUIERE architecte, demeurant en cette ville Intimé Et anticipant aussi pre-

sent d'autre part, Parties ofiyes, Lecture faite de lad. Sentence par laquelle

led. appellant est condamné En Exécution de marché fit entre lesd. Parties,
liurer aud. Intimé le fbin porté par Iceluy, faute de quoy faire pourra led
Intimé en achepter aux depens dudappellant Et Iceluv appellant aux depens;
dacte d'appel de lad. Sentence Interjetté par lad. Guerganiuot, signiflié
aud. Intimé le seiziesme dud. mois de Septembre par Exploit Signé Metru,
Ensemble dud Marché du seiziesmne feurier aussy dernier. LE CONSEIL amis
Et mu et lad. appellation au neant, ordonne que lad Sentence sortira effet Et
led..appelant condamné aux depens de grace sans amende, Et led. conseil
expliquant lad. sentence, ordonne que led. Intimé enileuera au commence-
ment de chaque hiuer pendant,.cinq aps deccez led appellant deux cent cin-
quante bottes de foin sitest que les chemins seront en Estat Et que les Tresnes
pourront voiturer;-Losquelles deux cent cinquante bottes de foin Il sera
tenu payer quatre mois apres la liuraison conformenient aud. marché, Et

pour le suplus dud. foin Ice]uy Intiné sera encore tenu de le payer quatre
mois apres que led. appellant luy aura amené et liuré en cette ville /.

BocianT CHAMPIGNY

Monsieur l'Intendant s'est retiré.
ENTRE ISAAC RA.MÉ capitaine commandant le nauire LA MANON

ler:iy PrebidL

depresent En cette ville, appellant de sentence de la Preuosté d'Icelle du
septiesme du present mois, present, assisté de l'huissier Prieur d'vne part,
Et FRANçois CHARRON Intimé comparrant pour luy l'huissier Lepallieur
d'autre part, Oüy ces comparrans, Lecture faite de lad. sentence par laquelle
estoit ordonné que led. appellant seroit tenu liurer aud. Intimé la barrique
de marchandises N2 5 marquéé M.P., sinon en payer la valeur-aud. Intimé
suiuant la. facture au dire de deux Marchands dont les Parties coiuien-
droient, Et led. appellant aux depens, Et attendu qu'en plaidant Il est arriué
nouuelle que lad. Barrique a esté reçeüe a Montreal par le dit Intimé suiuant
vne lettre par luy Escrite.au Sieur fredin. LE CONSEIL a mis et met lad.
sentence au neant Et condamné led. Intimé aux depens tant de la cause prin-
cipalle que d'appel.

ROÜER DE VILLERAY
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Et le diK septie. du dit mois est comparu au greffe dud. Conseil Lea,
& de Couloue -Lequel a declaré qu'il pretend reuenir contre led. arrest En
refondant les depens, attendu que c'est le maunais temps et vent contraire
qui l'ont empesché de se trotuier ala ditte assignation Et a signé sur le plu-
mitif.

VEU PAR 'LE CoNSEîIL le defaut obtenu en IcluY le quatrie. aoust
dernier par Jacques Perrot des Rochers de la Prairie de la Mag". Intime
Et. anticipant comparrant pour luy Lepallieur huissier Eu la Prevosté de
cette ville, d'vne part, contre LouIs D'AILLEBOUS-T Sieur de Conlonge appel-
lant de Sentence de la jurisdistion Royalle de l'Isle de Montreal du dernier
Aoust gbi quatre vingt dix sept Et defaillant, d'autre part, signifié aud.
Sieur de Coulonge le vingt six' d.ud. mois auce assignation a ce jour, oiiy
.led. Lepailleur Et conformement a ses demandes. LrE CONSEIL a accordé aud'
Intimé un second defaut faute d'auoir par led. appellant ou personne ponr
Iuy comparu, Et pour le profit. Lecture faite de lad. sentence par laquelle
led. appellant Est condamné payer and. intirmé la somme de trois cent dix
.sept Hures deux sols dix deniers En Castor au prix du Burreau pour le quart
de celle de douze cent soixante huit liures inze sols six deniers portéé aux
billets .y mentionnez. Et aux Interests jusqu'a lactüel payenieùt a commen=
cer de ce jour Et aux depens taxez a six liures sept sols de france, signifiéé
aud. appellant le deux? Septembre En suiuant auec conimandenieut d'y satis-
faire par Exploit signé Quesneuille, au bas duquel est la declaration dud.
appel siguéé de Coulonge Et Quesneuille Ensemble, des pieces mentionnéés
Et dattéés par lad. sentence Et de Req'? dud Intimé En anticipation sur led.
appel, repondüe par ord,0 Estant au .bas dudouzie. dud. mois de Septembre,
signifiez le vingt troisiesme En suiuant Et vingt cinq Juin dernier. LE DIT
CONSEIL a mis et met lad. appellation au neant, ordonne que la sentence
dont Est appel sortira Effet., Et led. appelant condamné aux depens de
l'appellation de grace sans amende Et surcis toutes fois l'Execution du present
arrest de huitaine sans tirer aconsequence.

ROUER DE VILLERAY
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M. de la Chesnais est Entré
M. DUPONT Présid.
SuR LA REQUESTE presentéé au Conseil par René hubert, huissier En

Iceluy, au nom et comme curateur a la succession vaccante de deffuinit Henry
Petit Viuant marchand de la ville~de Paris, tendante a ce que attendu qu'Il
n'y a aucun arrest qui ordonne que les papiers dont Est fait mention par
Icelle seront mis ez mains de M Jeii baptiste Depeiras iny Encelles de
ANTOINE ADIIEMART ST MARTIN, greffier de la jýrisdiction Royalle (le
Montreal Et que Charles Bailly Est de present en cette ville, Il plaise a ce
Conseil ordonner que led. Sieur Depeiras remettra incessamment ez mains
du supliant le recepissé dud Bailly Et la sentence quî'il a pardeuers luy
affin qu'il la puisse faire mettre a Execution, sans prejudicier aux pretentions

qu'il peut anoir contre led. bailly tant pour les conuentions par luy faites
auec led. adhemart que pour l'Insoluabilité qui pourroit estre arrivéé a
quelques i-ns des debiteurs desquels Il a pris les billets Et cedulles.

LE CONSEIL auant faire droit sur les fins de lad. Reqt? a ordonné Et
ordonne quelle sera communiquéé aud. bailly pour y repondre si bon lui
semble, Et cependant deffenses a lui de s'embarquer pour France qu'il n'ayt
prealablement donné caution aud. hubert deuant Me. Charles aubert de la
Chesnais coner pour la valeur des billets Et autres papiers par luy retenus
appartenants a la succession vaccante du dit deffunt henry Petit au cas
d'Insoluabilité des debiteurs depuis qu'il les a retirez des mains de deffunt
fauuel Et que led. bailly sera tenu auparauant sond depart de nommer
Procureur Et faire Election de domicile en cette ville auquel pourront Estre
faittes touttes sommations et autres actes necessaires.

DUPONT

SUR LE REQUISITOIRE du Procureur general du Roy LE CONSEIL a donné

vaccances jusqu'apres le depart des derniers vaisseaux.

Du I'ndy vinqlesme Octobre gbl. quatre vingt dix huit.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ extraordinairement ou Estoient Monsieur l'In-

tendant, Maistres Louis Roüer de Villeray, premier Con.r, Nicolas Dupont
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deneuuille, Jean baptiste depeiras, Claude de Bermen delamartiniere, Charles
Aubert de la Chesnais, Et Denis Rinerin Cone." Et François Mag". Riette
d'auteuil, Procureur general du Roy

ENTRE Guillaume JOURDAIN appellant de sentence rendûe En la Pre-

uosté de cette ville le quatorze du put. mois-Et anticipé, assisté de florent de
Lacetiere d'vne part Et françois BLANCIETEAU Marchand de la ville de La
Rochelle, Intimé et anticipant, aussy present, assisté de Prieur huissier
d'autrepart. Parties oüyes, Lecture faite de lad sentence par laquelle Est
ordonné que la sentence arbitralle y mentionnéé sortiroit son plein Et entier
effet, si mieux n'aymoit led. appellant payer aud. Intimé cinq cent hures
dededit porté par le compromis fait entreux, auquel cas Il pourroit reuoir
les comptes sur lesquels lad. sentence arbitralle a esté rendüe, Laquelle
option seroit faite dans vingt quatre heures du jour Et datte d'Icelle ditte
sentence attendu la saison Et le depart des vaisseaux, faute de quoy faire
dans led. temps lad. sentence arbitralle serait executéé dans tout son contenu
Et led. Jourdain aux depens, lad. sentence signiffiéé a la Reqt." dud. Intimé
aud. appellant auec commandement d'y satisfaire par Exploit Estant au bas
dud. jour Signé Prieur huissier, Ensemble des pièces y mentionnéés et
dattéés. Et dacte d'appel de lad. sentence Interjetté par led. Jourdain et
signiflié aud. blancheteau par Exploit de Marandeau, huissier du lendemain;
DIT A ESTÉ PAR LE CONSEIL quIl a esté bien jugé par lad. sentence et mal

appellé, condamne led. appellant aux depens de l'appellation de grace sans
amande, Et sur ce que led. Jourdain a dit qu'il est prest d consigner lad.
somme de cinq cents liures plustot que de se tenir a lad. sentence arbitralle
attendu le grand prejudice a luy fait par Icelle, Led. Conseil pour accellerer
attendu le prompt depart dud. blancheteau pour france, a commis Et commet
les Sieurs François hazeur choisy par led. Jourdain Et Mathieu delino aussy
nommé par led. blancheteau pour regler Et terminer le different dEntre lesd.
Parties Et ordonné que les Sieurs Gobin Et Pinault qui ont rendu lad. sentence
arbitralle seront tenus de faire leur raport ausd. hazeur EtDelino des raisons

qu'ils ont Eu pour seruir de fondement a leur ditte sentence Et ce aux fins de
leur seruir de plus ample Eclaircissement que celuy donné par lesd. Parties.-/

BocHART CHAMPIGNY



VEU AU CONSErL certaine sentence rendfie En la Preuosté de cette ville
a la poursuite Et diligence du Procureur du Roy Eu Icelle contre GAÂBRIET

DUPRAT, Marchand bourgeois de cette ville defendeur Et accusé d'auoir fait
ivn enfant a catherine l'Epine, sa seruante, lad. sentence Endatte du dixý
du pnt mois, par laquelle Est ordonné que led Duprat payera par prouision
la somme de soixante liures pour aider a lad. L'Epine a faire ses couches Et
aux necessitez de l'Enfant dont elle est Enceinte, Led. Duprat n'ayant fait
aucunes diligences pour prouuer ce qu'il a allegué par ses reponses a
l'InterogO qu'il a suby en lad. Prenosté, ce qui seroit Executé nonobstant
opposition ou appellation quelconques Et sans y prejudicier, signiffiéé a la
Req9 dud. Procureur du Roy aud, Duprat auec commandement d'y satis-

faire par Exploit·estant aubas du quinzie. dud pnt mois; Les piéces mention-

néés et dattéés par lad. sentence Et vne Requeste dud. Duprat aux fins

d'estre receu appellant de lad. sentence Et opposant a l'execution d'Icelle

attendu lirregularité de la procedure Et faire defenses a tous huissiers de la

mettre a Execution qu'Il n'en ayt Esté autrement ordonné, offrant comme il

a fait de faire preune de ce qu'Il amis En auant dans son interogY repondiie

par ordse Estant au bas portant receu appellant pour Ennenir Ence conseil au
premier jour qu'il rentreroit apres le depart des vaisseaux Et signiffiez a

la requeste dud. Duprat aud. Procureur du Roy auec assignation au pre-
mier jour par Exploit signé Marandeau du lendemain, Oüy led. Duprat, En-
semble le Procureur genal du Roy.

LE CONSEIL auan t faire droit au fonds areceu ledit Duprat a fait prenue des

faits par lui proposez Ensad. ReqtO Et cependant a ordonné Et ordonne

qu'Il payera par prouision Entre les mains dud. Procureur du Roy la

somme de trente hures incessamment pour seruir tant aux couches de lad.
L'Espine qua Vestir son Enfant comme aussy que lad. l'Epine sera con fron-
téé aud. Duprat pardeuant M. Jean bapo Depeiras Con. que le Con 'com-

met a cet effet sauf a Estre restitüé aud. duprat lad somme de Trente hures

sil ne se trouue conuaincu En diffinitif de l'accusation contre luy faite /.

BOCIART CiAMPIGNY

ENTRE Loiis DAILLEBOUST Sieur de COULONGE appellant de sentence

de la Jurisdiction Royalle de l'Isle de Montreal du dernier aoust gbis quatre
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vingt dix sept Et anticipé, present d'vne part, Et J.cQuES PElidro' des

Rochers -de la prairie de la Magdeleine Intiné Et anticipant, coipar-
rati par Lepallieur, huissier, d'autre part, Et sur ce que led. Lepallieur adit

qu'Il n'a pas Ebté assigné a ce jour Et qu'il n'est point En Estat de dlefendre

n'ayant pas inesme les papiers conicernant le fait en question. LE CoNSIt

a remis les Parties a En venir sans frais au premier jour qu'il rentrera apres

le depart des vaisseaux.
BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE JACQUES IIUBERT dit LE PARISIEN demeurant a Champlain
appellant de sentence de lajurisdiction Royalle des Trois l'iuieres.Eidatte
du vingt huitie.juillet dernier Et ant.i pé, comparrant pour luy FLORENT

de LAtcETIEE d'vnie part. Et--MARN RICHARD dit Lauallée habitant des

Groudines, Intimé Et anticipant comparrant pour luy MICIIEL LEPA1LLIEUR,
huissier fondé de procuration d'autrepart, oüy les comparrans, Lecture faite

de lad. sentence par laquelle led. appellant Est condamné de prendre le baril

de lard En question Et payer aud. intimé La Somme de cinquante vne hures

restant de celle de cinquante cinq que led. baril de lard auoit Esté vendu,
comme aussy de luy rendre incessamment chez lui le nombre de dix minois

de bled Et l'appellant aux depens taxez avingt cinq sols Et de signiffication
Estant au bas auec commandement dy satisfaire par Exploit du mesme jour

signé ameau, Et des pieces mentiounéés Et dattéés par lad. sentence ; de

Requeste dud. Intimé .aux fins d'anticipation sur led. appel, repondiie En

conformité le quatrie. du pnt mois Et signiffiéé au domicile dud. appelant

pour En venir du l'vndy suiuant En huitaine par Exploit dud. Lepallieur,
Et de lad. Procuration passéé deuant Rageot Nottaire le dix. du present

mois. LE CONSEIL a mins Et met lad. appellation au neant ordonne que lad.

sentence dont Est appel sortira Effet selon sa forme Et teneur Et l'appellant
condamné aux depens de l'appellation Et en trois liures d'amende pour le
fol appel./-

DOcrART CIHIMPIGNY

ENTRE Louis DENIORT appellant de deux chefs de Sentence de la

Preuosté de cette ville du vingt quatrie. Auril dernier, present d'vne part,
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Et Marie VANECiK sa femme autoriséé a la poursuitte de ses droits, Intiméé,
comparant pour Elle l'huissier Lepallieur d'autre part;, Oüiy les. comparans,
Lecture faite de Requeste dud. appellant Et d'ordonnance Estant au bas por-
tantreceu appellant Et permis faire intimer a jour comnpetent En datte du
trentie. juillet dernier, signiffiez a lad. intiméé le vingt vniesme aoust En
suiuant par Exploit du dit Lepallieur portant assignation au treize du put.

mois, Et lesd. susnommez Estant comparus ce jourd'hui. LE CONSEIL ouy
et ce requerrant le Procureur general du Roy a ordonné et ordonne auant

faire droit que lad. Requeste luy sera communiquéé.

BOCHART CHAMPIGNY

Du l'wndy dix eptic. nouembre MhI? quatre vingt dix huit

Lu CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant, Maistres

Loüis Roüer de Villeray, 1r Coner, Nicolas Dupont de Neuuille, Charles

Denis de Vitré, Charles aubert de la Chesnais Et Denis Riuerin Con"f Et
francois Mag"" Riiette d'auteñil Procureur general du Roy, Mý Depeiras Est

Ensuitte Entré
BOCHART CHAMPIGNY

SuR LA REQUESTE presentéé au Conseil par Maurico Auerty demeurant

En ce pays tendante pour les causes y contenües a ce qu'il lui plaise le
releuer du temps porté par l'arrest rendu En iceluy le dixseptiesme mars

gby? quatre vingt douze Entre luy Et Jean Caillaud dit Barron Et Marie

Touchard sa femme habitans de la Prairie de la Magdeleine Et en ce faisant

le receuoir a sedire Et declarer seul Et habile a suoceder a defflunt Jullien

Auerty son cousin germain Et ordonner que la donnation Entreuifs par luy

faite ausd. Caillaud Et sa fem'me seroit resçindéé, resolue, nulle Et comme

non auenüe, led. supliant mis En possession Et paisible jouissance de tous

generalement ses biens meubles, rentes Et autres biens immeubles qui lui

appartenoient En ce pays Et ailleurs aujourde son deceds, Et lesd. Caillaud

Et sa femme condamnez a la restitution d'Iceux auec tous depens, dommages

Et interests Enuers lui dit supliant, Lad. Reqt . signéé Basset, nottaire pour

led auerty Et non signifliéé. Lecture faite dud. arrest cydessus daité par



lequel Est ordonné auant faire droit sur la validité ou inualidité de l'InsiÂ
nuation de lad. donnation que led. Maurice auerty justifieroit dans le mois
de Nouembre de l'annéé suiuante s'il estoit le plus proche Parent habile a
succeder aud. deffun t Jullien Auerty, Et ce par pieces valables bien legalisées

par le Juge ordinaire de la ville de la Fleche Et que toutes fois les choses
demeureroient En l'estat qu'elles Estoient jusqu'enfin dud. delay, led. arrest

signiffié aud. Auerty a la Requeste dud Caillaud anec commandement d'y
satisfaire par Exploit du dixhuitie. dud. mois de Mars, 0My le Procureur

general du Roy Et conformement a ses Requisitoire ou Conclusions, LE
CONSEIL auant faire droit au fonds du Proces a ordonné Et ordonne
que lad. Requeste sera cominuniquéé a Partie pour y repondre si
bon lui semble dans les delays de l'ordonnance, Et sur la restitution

demandéé contre led. temps passé depuis led. Mois de Nouembre de l'année

gbi quatre vingt treize, LE DIT CONSEIL a releué Et releue le dit supliant
du dit laps de~temps Et remis les parties Entel Et semblable Estat quelles
Estoient au terme porté par led. arrest, depens reseruez /.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTiE René GOULLET cydeuant fermier de la terre de la Chesnais
appellant de sentence de la Jurisdiction Royale de Montreal du quatorze
auril dernier comparrant par sa femme foridéé de pouuoir, Et anticipé,
d'vne part, Et la Veuue Nicolas BArON au nom Et comme fermiere de lad.

terre intiméé Et anticipante comparrant pour Elle l'huissier Lepallieur
d'autre part Ody les comparrans, Lecture faite de lad. sentence par laquelle
le dit Goullet Estoit condamné de fournir des fourrages aud. Barron pour
paracheuer d'hiuerner les bestes delad. ferme jusqu'a ce qu'elles pussent.
paccager Et de fournir incessamment du foin pour les semences de la
presente anniéé, a peine de tous depens, dommages Et Interets, Et ayant
Esgard ala clause portéé au bail y mentionné du neufie. Juillet gbiý quatre
vingt neuf contenant que led. appellant seroit tenu de laisser Enfin dud. bail
vn tiers de Terre de lad. ferme En guerret sans qu'ils En puissent rien pre-
tendre ny demander Et d'ailleurs qu'ils En doiuent vser En bon pere de
famille. Led. Goullet condamné En outre de fournir le tiers des Terres de
lad. ferme comme ·dit Est En guerret Et conformement a sond. bail, sinon Et
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afaute de ce faire En tous les depens dommages Et int erest s que le dit Barroii

Ei pourroit souffrir, ce qui seroit veu, visité, Et Estimé par deux arbitres Et

personnes de probité dont les parties coiujeindrient, sinon En beroit nommé

d'office, ausquels arbitres seroit permis de prendre vn tiers En cas de conteste

pour Estre led Guerret Estimé, Et lceluy G uerret condamné aux depens, taxez

a la somme de dix sept liures cinq sols de France, ce qui seroit Executé par

prouision nonobstant opposition ou appelllation quelconques Et sans y preju-

dicier ainsi qu'aux autres clauses, pretentions Et reserues des Parties men-

tioinnéés and. bail dud. Jour neufiesine juillet gbit quatre vingt neuf pour

lesquelles lesd. Parties se pouruoyeroient ainsi qu'elles auiseroient bon Ebtre,

Lad. sentence signiffiéé a la requeste dud. Barron aud. Goullet Et sa femme

auec commandement d'y satisfaire par Exploit Estant au bas Endatte du

vingtcinq dud. mois d'A-uril dernier signé Cabazié, Ensemble des pieces men-

tionnéés Etdattéés par lad sentence ; d'acte dappel de lad. sentence Interjetté

par led. Goullet reçeu deuant Benigne Basset noY aud. Moutreal le vingt-

quatrie. dud mois Et siguiflié and Barron le mesme jour par l'huissier Pru-

neau ; de Procuration passéé Enblanc par lad. Barron Endatte du dixneufie.

aoust dernier deuaut Antoine Adhemart ioe En lad ville de Montreal; de

Requeste dud. Lepallieur pour lad Intiméè aux fins d'anticipation sur led.
appel repondiie En conformité le dernier juillet de lad presente auéé Et
signiffiéé aud. Goullet auce assignation Eu ce Conseil au premier jour apres
l'Echeance du delay de quarante jours par Exploit dud. Pruneau Endatte du
dixneufie. dud. mois d'Aoust, Et d'auenir a ce jourd'hui Endatte du quinzie.
du put. mois signé Maru ndeau. LE CONSEIL a mis Et met lad. sentence dont

Est appel au neant, Emandant a dechargé led. Goullet de l'action contre luy
Intentéé, Et lad. Intiméé condamnéé aux depens tant de la cause principalle

(lue de l'appellation de grace sans amende /.

BOCInART CHAMPIGNY

ENTRE ILAIRE BERNARD D'ARRItTIERE, architecte, appelant de sentence

de la Prevosté de cette ville du vingt vniesme Octobre dernier Et anticipé,

present d'vne part, Et RoMAIN DE. CHAMBRE Maçon Intimé et anticipant,
aussy present d'autrepart. Parties oüyes, Lecture faite de lad. sentence par
laquelle le dit appellant a Esté condamné payer aud. intimé la somme" de



- 24'1 -

quinze hures Et les depens Et de signifficati'on Estant au bas portant com-
mandement d'y satisfaire par Exploit signé Metru,huissier En datte (lu vingt
einq dud. mois ; d'acte d'appel de lad. sentence signiflié aud. Intimé
par led. Metru Je vingt neufie. En suiuaut, Et de Reqt'. du dit Intimé En
anticipation sur led appel repondüe par ordy Estant au bas En conformitè
En datte du huitie. du present mois, signiffiez aud appellant auec assignation
i aujourd'huy En datte du inesme jour. DIT A ESTE PAR LE CONSEIL qu'il a

esté bien Jugé par la ditte sentence Et mal Et sans grief appellé par led. d'ar-
riuiere, Et le dit appellant condamné aux depens de grace sans amande ./

BOCHART CHAMPIGNY

SuR ce qui a Esté dit par Nicolas Marion Lafontaine, halitant de la
Seigneurie de Lauzon poursuiuant les criéés, vente et adjudication par decret
de certaines Maison et emplacement saisis rééllement a sa Requeste sur
Thomas Lefebure Et GENEUIEUE PELL ETI ER sa femme, comparrant par hubert
huissier En ce Conseil qu'Enconsequence d'arrest de ce Conseil.du premier
Septembre dernier portant congé d'adjuger lesd. Emplacement Et maison, Et
qu'a cette fin affiches a la quarantaine seroient mises ez lieux Et Endroits
necessaires Il a fait mettre lesd. affiches le premier jour d' 8br- aussi dernier
contenant qu'a ce jgur Et heure Il seroit procedé En ce Conseil a receuoir les
Enclieres pour paruenir a la vente Et adjudication desd. Emplacement Et
Maison saisis, lesquelles affiches Et arrest Il auroit fait signiflier aud.
Lefebure et a sa femme le cinqý jour dud. mois de Septembre Et led. jour
premier Octobre, requerrant qu'il y fut incessamment procedé. LE CONSEIL
a ordonné Et ordonne que lesd. Emplacement Et maison seront criez et
subhastez En la maniere accoutuméé et pour cet effet commis M. Loüis
Roüer de Villeray premier Conseiller En Iceluy pour receuoir lesd. Encheres
Et que sur le raport dud. Commissaire l'adjudication sera faite En ced.
Conseil ainsy que de raison ./

BOCHART CHAMPIGNY

ET A L'INSTANT, led Conseil Estant leué Nous Loüis Roüer de Villeray
premier Conýr aud. Conseil En consequence de l'arrest cy-dessus auons fait
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lire publiquement lad. affiche Et fait proclamer publiquement par Roger
premier huissier aud. Conseil lad. adjudication Estre a faire des dits Empla-
cement Et Maison Et ont Esté mis a prix par led. Roger a la charge des droits
Seigneuriaux Et frais ordinaires du decret a la somme de trois Cents Hures
Et Encherie par led. hubert a celle de quatre Cents Hures, Et attendu qu'il
ne s'est trouué plus hault Encherisseur. nous auons remis a la quinzaine a
pareil jour Et heure./

ROUER DE VILLERAY

Du i'wudy vingt -quatriesme Nouenbre gitic quatre vingt dix huit.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant, Maîtres Loüis
Roüer de Villeray premier Con1r, Nicolas Dupont de Neuuille, Jean bap-
tiste Depeiras, Charles Denis de Vitray, Claude de Bermen.de Lamartiniere,
Charles Aubert de La Chesuais. Et Denis Riuerin Conc. Et François Mag-
deleine Rüette d'Auteüil, Procureur general du Roy.

ENTRE Charles CHAiRTIER, Marchand En cette ville appellant de cer-
taine ordeo rendüe par le lieutenant general de la Preuosté de cette Ville En,
datte du cinquiesme du present mois, comparant pour luy Florent de la
Cetiere d'vne part Et Pierre BECCARD Sieur de GRANDUILLE, Lieutenant
d'vne Compagnie au detachement de la marine Entretenüe pour -le
seruice du Roy en ce pays, Intimé present d'autre part Et Encore
Charles Gourdeau, Marchand bourgeois de cette ville Interuenant
d'autre, oüy les comparrans Lecture faite de requeste presentéé aud. lieute-
nant-general par led. Intimé, au bas de laquelle Est ordonnance portant
partie Estre appelléé et permission de saisir le bois y mentionné En date du
quatrie. dud. present mois Et la saisie faite a la requeste dud. intimé En
consequence de lad. permission de certain cajeu contenant neuf cordes de
bois amené En cette ditte ville par le nommé Ignace Boucher, habitant de la
coste Et Seigneurie de Lauzon, pretendu par led. Chartier lui appartenir
comme luy ayant Esté vendu par led. Gourdeau, auec assignation aud. bou-
cher au lendemain pour voir declarer laditte saisie bonne Et vallable En datte
dud. jour quatrie. du pnt. mois; deffenses faittes a la Requeste dud. Intimé
à Charles Derainuille Chartier d'Enleuer plus de quatre cordes de bois dud.
cajeu pour led. appellant par Lepallieur huissier le lendemain; de la dite
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ordonnance cy-dessus dattéé portant que led. bois En question seroit charoyé
chez led. Intimé jusqu'au nombre de cinq cordes que led Boucher auoit
a'uoué auoir promis aud. Intimé, Et ce nonobstant toutes oppositioins ou
appellations Et sans y prejudicier; d'acte d'appel de lad. ordonnance Estant
au bas de lad. deffense du meme jour signé Chartier Et Lepallieur huissier;
de sommation faite a la requeste dud. Chartier aud. Gourdeau a ce qu'il Eût
a faire sa declaration sur le fait En question aussy signéé Chartier Et
Marandeau huissier Et de la declaration dud. Gourdeau Estant au bas
du mesme jour cinq" de ced. mois, Et de requeste du chartier concernant led.
appel, repondie le quatorze dud. present mois Et signiffiéé aud. Sieur de
Granduille auec assignation En ced. Conseil du lendemain par ied. Maran-
deau Escheante a ce jourd'huy.

Le CONSEIL a mis Et met lad. appellation au neant, ordonne que lad.
Ordonnance dont Estoit appel sortira Effet selon sa forme Et ieneur, condaànne
led. appelant aux depens Et En trois liures d'amande pour le fol appel, sauf
son recours contre qui il auisera bon Estre Et aud. sieur de Grandville son
.action En lad Preuosté pour les deux cordes de bois qu'Il dit nauoir pas
reçeu des cinq portéés par lad ordonnance.

BocaAUT CHAMPIGNY

DEFAUT a Jeanne Gouuereau, Marchande demeurant a la Rochelle, venue
de Jacques Poirier, stipulant' pour elle, Nicolas Gouuerean, arquebusier
En cette ville contre Estienne GEANNEAU, Marchand En ce pays, faute d'Estre

comparu a lassignation a luy donnéé à comparroir En ce Conseil ce
jourd'huy par. Exploit de Roger, huissier En Iceluy En datte du vingt
cinq octobre dernier Et a l'aueuir du vingtie. du present mois Et soit
.Signiffié.

Du I'vndy premier Dècembrè gbi quatre vingt dix hult

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant, Maistres

Loüis Roüer de Villeray premier Conr, Nicolas Dupont de Neuuille, Jeaii
baptiste Depeiras, Charles Denis de Vitré, Claude de Bermaen de Lamartiniere,
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Charles Aubert de La Chesnais, Et Deiiis Euerin oii Et françois Mag"
Rftette D'auteüil, Procureur general du Roy.

NEuF heures Estant sonnéés Et ne s'estant presenté deParties, La compa-
gnie s'est levéé Et remis les parties (au cas qu'il s'en presente urcunes) a
Ivnmdy prochain.

BOCI-ART CHAMPIGNY

Du IardIy neufles-ar Delenbore UbI quatre visajt dî.Y Iuit

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Maistres Louis Roiüer de Villeray,.
premier Conjr, Nicolas Dupont de Nenuille, Jean baptiste Depeiras, Charles
Denis de Vitré, Claude de· ermen de Lamartiniere, Charles Aubert de la.
Chesnais, Et Denis Riuerin ConT Et françois Magdeleine Ruette d'Auteüiil
Procureur general du Roy.

DEFAUT congé a François Aubert Esr S de Milleuaches contre Jean
Jung Marchand de cette ville au nom Et comme Procureur de Jean Demitié
cy deuant capitaine commandant le n.auire La Sý Vrsule, Nicolas de.Castillon,.
contremaistre. Et Pierre de Larepunde Matelot dud. Nauire faute d'Estre
comparu ou personne pour luy a l'assignation qu'il a fait donner aud. Sieur
Aubert a comparroir En ce conseil ce jourd'huy par Exploit de Lepallieur
huissier En datte du quatriesme du present nois Et soit signiflié.

ROUaER DE VILLERAY

bEFAUT a Maurice Auerty cy denant habitant de Montreal comparrant
par Florent de Lacetiere fondé de pouuoir Contre Jean Caillaud dit Barron
Et Marie Touchard sa femme faute d'Estre comparu ou personne pour Eux a,
l'auenir qui leur a Esté donné a comparoistre ce jourd'huy En ce Conseil
par Exploit de Marandeau, huissier En datte du cingq. du pnt mois, Et soit
signiffié·/.

ROUEIR DE ViLLERAY

DÉFAUIT à Nicolas Genurin Dufresne, Marchand de Villemarie, Contre
Maistre Alexis Deschambault Procureur du Roy de la Jurisdiction Royalle
de lad ville Et la Damoe son Espouse faute d'Estre comparus ou personne
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pour Eux a l'assignation qui leur a Esté donnéé En ce Co:isEi1 Ehante ait

lvndy quatoriziesme ,Juillet derier par Exploit de Quastenille, huissier du

trcite-vniesne May aussy dernier Et a l'anenir sigilli5 E.i cAtte ville a leur

domicile Esleu chez Nicolas Pi nault, Marchand, Enîdatte du cinq du preseit

mois, signé Marandeau a cejourd'huy Et soit signilfié·/.

ROUEIZ DE VIME Y

EST COMPARU pardeuant nous Loiiis Roiier de Villeray, premier Con.

au Conseil Souueraii de ce pays, Commr En cette partie, Niuolas Morion

Lafontaine, habitant de la Seigneurie de Lauzon par Reiié hubert, huissier

aud. conseil qui a dit qu'Enuertu d'arrest du premier Septembre dernier

portant congé d'adjuger certains Emplacement et Maison saisie reellement a

la Requeste dud. Marion sur Thomas Lefebure Et Geneuieue Peiletier sa

femme Et d'autre arrest du dix septiesme Nouembre dernier pDrtant nostre

Commission pour En receuoir les Encheres Et de remise par nous faite ced.

jour dix septie. 9b' Il a fait apposerafliches ez lieux Et Eadroits accoutumez

portant que le lvndy premier jour de ca mois dix heures du matin Il seroit

par nous procedé a la continuation desd. Encheres, Lesd. arrest Et remise

signifiez auxd. Lefebure Et sa femme le ciniq du mois de Septembre Et

vingtvnie. dud. mois de Nouembre, ce qui n'ayant pu Estre fait ced. jour pre-

mier de ce mois Le Conseil ayant vacqué Et reais les affaires qui Escheoient

aud. jour, il auroit fait signiflier lad. remise ausd. Lefebure Et sa femme

Et requiert qu'il soit presentement procedé a la reception ded. Enchères Et

lesd. Emplacement Et maison criez Et Subhastez pour Estre Ensuite adju-

gez au plus offrant Et dernier Encherisseur En la maniere accoutuméé, veu

lesd. arrest, remises Et affiches Et signification d'Iceux, Nous avons ordonné

qu'Il sera presentement procedé ausd. criéés, vente Et adjudication desd.

Emplacement Et maison saisie, circonlances Et dependances, a la charge des

droits seigneuriaux, Et frais du decret, Pourquoy auons fait lire publique-

ment Et proclamer a haute voix par Roger premier huissier and Conseil la

derniere Enchere ainsi qu'il En suit, par led. hubert a quatre Cents liures,

Et Ensuite Enchery par M. Charles Ragot greffier En la Preuosté a quatre

Cent cinquante liures, Par Florent de la Cetiere a cinq Cents Hures, par le dit

hubert a cinq Cent cinquante liures, par Jourdain Macon a six Cents liures,
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par Estienne Burel patilier a six cent cinquante, par Jaques Laborde

dit Biartnois a sept Cent liures, par led. Jourdain a sept cent cinquante Et

par led. Burel a liait.Cent liures, Et attendu qu'il ne s'est trouné plus hault

Encherisseur nions reinis a l'vndy prochain fait a Quebec le neufie. Xh.r°

gbiý quatre vingt dix huit/..

ROÜER DE VILLERAY

Du lwndy quinziesmààe Decenbre q!hie quatre vinjgt dix huit.

Ln CONSEIL ASSEMBLE ou Estoient Monsieur l'Intendant, MAISTRES

Loüis Roüer de Villeray Premier Con7, Nicolas dupont de Nenuille, Jean

baptiste depeiras, Charles denys <le Vitré, Claude de Bermen de la Marti-

niere, Charles Aubert. de la Chesnais, Et Riuerin, Con"! Et François

Magdeleine Ruette dauteuil Procureur general du Roy

Sun ce qui a Esté repnté par le Procureur general du Roy que Vendredi

prochain Il se doit faire dans l'Eglise des Peres Recollets de cette ville vn

service solemuel pour le repos de lame de Monsieur Le Comte de Frontenac

gouuerneur Et Lieutenant General pour Sa majesté En tout ce pays, decedé le

vingt huitiesme nouembre dernier, Il estime qu'il est a propos que la Con-

pagnie assiste En corps aud. service pour faire connoistre par cette ceremonie

la consideration qu'elle a toujours Eüe pour la personne de Mond sieur Legou-

uerneur. LE CONSEIL sous le bon plaisir du Roy et sans tirer a consequence

pour l'aueuir ayant Esgard a lad. remontrance a ordonné et ordonne que lad.

Compagnie s'assemblera led. jour Vendredy prochain dans la salle du

Couuent desd. Peres Recollets pour de la se transporter En corps dans lad.

Eglise a l'heure que le Service commancera pour y assister-/.

P>OCIART CHAMPIGNY

Mr Ch e sna ENTRE Jean LARCHEU.ESQUE GRANDPRÉ demeurant En cette
Chesnais s'est
retirè, ville, demandeur En Requeste Et comparant par Lepallieur, huis-

sier d'vne part, Et Loüis Le Comte Dupré, Marchand bourgeois de Ville-

marie comparrant pour luy Jean Soullard arquebusier duRoy en cette ville

d'autre part. Lecture faite de lad. requeste tendante pour les raisons y

contenues a ce qu'il plaise aud. Conseil En reuoyant l'arrest rendu En iceluy
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le septiesme Auril dernier, ordonner que led. Dupré reuiendroit pour voir
dire qu'il fournira vii compte au supliait de l'emploi qu'il a fait des briques

Et carreaux y mentionnez Et lui tiendra compte de la somme de deux cent
quatre vingt quinze liures sur laquelle Il a raporté depuis laction celle de
soixante 1iures, Lad Requeste repond fe par ordonnan ce Esant au bas portan t
communiqué a partie Et permis faire assigner a jour coinpetant En datte
du trentiesme Juin En suiuant, Et de signification Estant Ensuite auee as-
signation au dit Soullard a aujourd'huy par Exploit de Lepallieur huissier,
En date du quatrie, dud. mois, Oiy les comparrans et apres que led. Soul-
lard a dit que depuis que led. arrest a Esté rendu, il ne fait plus les fonc-
tions de Procureur dud. S: Dupré, Lequel a retiré la procuration qu'Il luy
auoit donnéé, ainsy que tous ses autres papiers concernant lad. action, Et que
malapropos il a Esté assigné. Le Conseil auant faire droit sur les fins de
lad Requeste a ordonné Et ordonne quelle sera communiquéé aud. dupré pour
y repondre par luy mesme ot personne fondéé de pouuoir dans les delays
de l'ordonnance.

BOCHART CHAMPIGNY

Mr (le ,a Sur la requeste presentéé au Conseil par François Aubert Es7

S' de Milleuaches a 'ce qu'attendu l'Exposé En Icelle Et veu la copie des

protestations quil a faittes du dix huitiesie Septembre Et Tacte de la re-
ception des d. Protestations par Guillaume Roger, Nottaire, Il plaise a ced.
Conseil lui accorder Lettres de restitution contre les signatures Et consen-
tement qu'il parroistroit auoir donné dans l'affaire dont Il sagit Et le mettre
au mesme Estat qu'Il Estoit auparauait Iceux. Le Conseil auant faire droit
sur les fins de lad. Requeste a ordonné et ordonne quelle sera montréé à M
Denis Riuerin Con,'r En Iceluy faisant En cette partie fonction de Procureur

general du Roy attendu l'allience dud. Procureur general auec led. supliant
pour sur ses requiisitoire ou conclusions Estre ordonné ce qu'Il appar-
tiendra -/.

BOCHART CIHAMPIGNY

Mdt c ir ENTRE Jacques LIBERGE coutelier En cette ville appellant dedant et Dupo nt
ec, sont retirez sentence de la iPrtuosté d'Icelle du cinqý 'é Ye dernier Et anticipé,
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comparrait pour luy- Floreniit de la Ceïie' d'vnîe pari, Et (hailes JontN,

habitant de . Iiernard, Intitne Et anticipant, presen t d'aut repart, oiy les

com parrals, Leitre t:ite de lad. sentence Et siir ce que ed. Lacetiere a (lit
qu'il oiltre de justilier que led. Liberge ne doit au plus auid. J.obin que la

m0111m1i0 de inquaite Imx liux res Et n1on1 <eIle de qluatre vingt quatre porté

En certaine seNtence arb itralle, conftirimce par lad. sentence dont Est appel.

LE Coxsna receu Et reçoit led. Liberge asad preive, laquelle il sera tenu
faire lans l'vndy prochain pour tout delay auquel jour led. Jobin se trou-
iera si bon lui semble pour voir jurer les tesmnoins /.

ROiÏiEïU DE VILLEnU.v

ENrtE René/~urmar huissier En ce couseil au n1om1 Et comme Cura-

teur a la suceession vaceante de deiiut henry Petit vinant Marchand de
Paris, present dvnepart, Et Charles BIun Marchaund de la Chatailnerais

Enil Poitol, colparant pour liy l'huissier Prieurliidt de prourat ion d'autre

part, Oiiv les coiparranls, Lecture faite d'arrest de ce conseil du treizie

Octobre dernier portant qu'auant faire droit sur les..fins de la Requeste y

mentionnéé, quelle seroil conununiquéé aud. bailly pour v re<pondre si bon
luv semb.loit, Et cependant deliense a luy de sembarquer pour son voinge

pour France qu'il nieut prealableient donné caution and. hubert deuant

M': Charles aubert de la C(.hesnais Con7 pour la valeur des billets EL

aun tres papiers qu'Il a appartenant a lad silcessioi vaccalnte. aneas d'in so-

luabilité des debiteurs depuis qu'Il les as retiré des mains de deffunt
Fauuel, Et que led. bailly seroit tenu auparauant sond depart d'·stablir

procureur Et l'aire' Ele (ti de domicile En cette ville, Led. arrest signhiffié

aud. bailly par Exploit Estant ai bais d'eeluy En datte du vingtie tdud
mois d'( ctábre signîé Le paillieur Ensemble de reponse Et consenîtemnent

du1d bailly Estalt Eifin a ce qIue les pièces fussent relîses par M'. Jean

bapti.-'tI )ep.'iras Entre les mains dud. hubert siné leluy Et dattI dlid.

jouir vintie, ' Et do citaile declaration sigilié laRe t.' dud hubert

aud. Prieur par led. Lepallieur n datte du vinigt vi esme !''"aussy dernier,

au tds tuquel led. Prieunr promet de se t rouier 'ejourd'huy En Ct Conseil þoux

obuier a frais par vin Eserit. sigié de luy diu neutiesne du present mois LE

CONSEIL a ordonné Et ordone que led. bailly ou son Procureur remettra



Ent re les mains dd. huberit tous les papiers Et billets qu'Il a reçon dud.

Fanuel suiuant. son recepiss&, led. hubert sera tenu rendre aussitosi. qle
lesd. pieces liy auront Este remises, sça.uoir celles qui sont eni cet le ville dans
trois semaines Et celles qui sont a Montreal dans deux mois pour touttes

prefixions Et delays, sauf a. pronioncer sur les preteltions dud. hubert au

cas d'insoluabilité des debiteurs s'il s'y Entrouue dans la suite lorsqu'il

sera procedé au recoutement du montant d'iceux depuis que led. bailly les
"Pi a recous les iains dud. Fauuel et led. bailly condamné aux

depens -/.

)U PONT.

Du I*iody sIngt deusto. Decnilbre i aes quantre vingtit dix huit.

Li CoNsuIL AsseguLi:ou Estoient Monsieur L'Intendant, Maistres Loüiis
Rouer (Le Yilleray premier Coune, Nicolas Dupont <le Neuville, Jean baptiste
depeiras, Claude de Bermein de la Martiniere, Charles Aubert de la Chesnais

Et denis Riuierin, Conseillers.
Sun la liequeste presentéé au Conseil par françois Aubert Es7 Sieurde

Millenaches a ce qu'il luy plaise attendu l'Exposé En Icelle Et veu la copie
des Protestations par luy faittes le dix huitiesine Septembre dernier Et lacte
de reception desd. protestations par Gunillaume Roger, Not taire, accorder
aud. supliant lettres de restitution contre les signatures Et consentement
qu'il parroistroit anoir donné dans l'ailXire qu'il a ance la Vene Beaulieu,
Et En ce faisant le remettre au muesne Estat qu'il Estoit alant icenx, Vei
lad. Requeste sigtiéé dud. Sieur Aubert, Ensemble les actes desd. protesta-

tions cydessus dattez ; vne sentence de la Preuosté Et amirauté <le cette

ville du vingt aoust gbis quatre vingt dix sept, Et vn arrest de ced. Conseil
du quinze du present mois portant qu'auant faire droit sur les fins de lad.
Re.qo Elle seroit nontréé a M: Denis Riuerini Con'! En Icelny faisant En cette
partie fonction de Procureur general. Lr. CoNssIT oiy led. Sieur Riuerin
a ordonné Et ordonne que lettres de restitution seront Expediéés and
supliant par le grellier En chef En Iceluy Ij3n la maniere ordinaire, Les.

quelles seront adresséés En lad. Preuosté /.

BocuART Cirioxy
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LoiS P.R LPAR GRACE DE )IEU ROY DE FR.NCE ET DE NAUR.RE
rce t iit ut i oiE I

" M ""- a Nostre Freuosté de la ville de Quebec,. Salut de la partie de

François aubert Es.r Sieur de Milleuaches nous a esté remontré siiiant sa
IRequeste adresséé en notre Conseil Souuerain de Lanouuelle France que dans
les differentes procedures qu'il fut obligé de faire Lors de la vente du Brigai-
tin La Marguerite Et des Effets trouuez En Iceluy pris par luy sur les anglois
nos Ennemis feu le Sieur Comte de Frontenac viuant nostre gouuerneur Et
Lieutenant general aud. pays rendit des ordonnances tellement contraires
a l'execution du jugement rendu par le Sr de Champigny nostre Intendant
Et les trois plus anciens Cone." aud. Conseil Et le Lieutenant general En lad.
Preuosté qu'Il se vit obligé de faire plusieurs declarations Et protestations
Et enfin tout ce qu'Il crut alors de necessaire pour assurer son bien, Mais
sans auoir Esgard a touttes ces diligences Led. Sieur de Frontenac fit toujours
passer outre tant a la vente des Effets, aladelivrance d'Iceux,qua la perception
des deniers En prouenant par lenommé Lalousiere auquel il donna vno
commission qu'Il sera de consequence d'Examiner dans le fait dont Il s'agit
puisqu'Il paroistra qu'Il ne s'en est pas acquitté afin de fauoriser la venue
Beaulien bellemere du premier secretaire dad. Sieur Comte de Frontenac
chez laquelle il mangeoit Et mange Encore puisqu'ayant Esté adjudicataire
d'vne caisse de Marchandises de lad. prise Il ne l'obligea pas d'Enpayer le
prix ou d'en donner son billet, Mais aucontraire Il la fauorisa entout ce qui
luy fut possible dans l'Instance que lad. venue fit au supliant deuant led.
Lieutenant general qui s'authorisant sur vue declaration que luy Aubert se
vit alors forcé de faire signiffier a tous ceux qui acheptoient tant pour
Empescher la conninence qu'il auait remarqué dans la vente des Effets, co
qui lui auroit causé vne tres grande perte que pour Empescher la deliuranco
des deniers and. de la Lousiere qui ne paroissoit pas soluable de repondre
d'vne telle somme n'ayant aucun bien apparent Eu ce pays Et encore pour
faire connoistre au Public la violence qui lui Estoit faite Et sur les ordres
qu'Il se dit auoir dud. S' Comte de Frontenac comme il le marque dans
sa sentence du vingtie. jour d'Aoust gbie quatre vingt dix sept, Ordonne
que les Effets adjugez a lad. venue Beaulieu demeureroient Entre les
mains dud. deLalousiere jusqu'a ce qu'Il .ious Eut plh ordonner sur
la disposition dud. Brigantin Et de sa oargnaison, Et cependant la
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dechargé comme Il le dit par obeissance ausd. pretendus ordres, du
payement de lasomme a laquellese tronuent monter les eflets a Elle adjugez,
sentence de laquelle le dit suipliant se seroit porté pour appellant si
l'authorité dud. Comte de Frontenac auoit ·laissé la liberté a aucun
juge Superienr de receuoir son appel, Mais nous ayant par arrest do
nostre Conseil du deux. auril dernier ordonné l'execution du jugen'ient
du neufiesme aoust 1697 sans auoir Esgard a l'ordonnance dud. Sieur Comte
de Frontenac, le supliant crût qu'il n'auroit pas de difficulté de receuoir le
montant de la vente dud. Brigantin Et Effets, Cependant ayant Esté auerty
que led sieur comte de Frontenac En continuant ses bons oflices a la belle-
mere de soid secretaire vouloit que led. supliant prit pour argent comptant
lad. caisse parcequ'elle pretendoit l'auoir acheptéé trop cher quoy quelle ne
leut Encherie que de Cent Hures plus qu'vn autre, crut que pour ne se pas
exposer a de pareilles traitemens que ceux qu'il auoit souilert l'annéé prece-
dente Et principallement par l'aprehention ou Il estoit que led. Sieur comte
de Frontenac ne se seruit du pretexte de son opposition pour l'Empescher de
toucher En Entier les deniers de lad. vente, fit sa declaration Et protestation
qu'il deposa cachetéés le dixhuitie. sep'tmbre dernier chez Guillaume loger
Nottaire Royal En lad. ville de Quebec par laquelle Il proteste que tout ce
qu'il pourra signer ne luy pourra nuire n'y prejudini.er, ce qu'il renounella
Ensuitte Et declara de quelle mnaniere Il a esté forcé de prendre lad. caisse
i-t pour la somme de trente-vie lures de fosses Cartes En attendant qu'il
pût anoir la liberté de poursuiure En justice son juste droit, ce qui se trou-
uant a present Il nous suplie de luy accorder nos presentes lettres de resti-
tution pour par Icelles reuenir contre les consentemens Et signatures qu'il
auroit Esté forcé de donner comme Il parroist par sond. exposé. Nous desirant
.subuenir a nos sujets Et traitter fauorablemt. led. Exposant vous MANDONS
que s'il vous appert que l'Exposé cydessus soit veritable, vous ayez a restitüer
led. aubert contre les consentemens et signatures qu'il pourroit auoir
dans le fait dont il s'agit, comme nous le restitüons par ces presentes autant
que besoin Est ou seroit,Et En ce faisant le remettre Enitel Et semblable Estat
qu'il Estoit auparauant Iceux; Et au surplus ayez a rendre bonne Et
briene justice aux Parties sauf l'appel En nostre dit conseil, car tel Est
nostre i;laisir: Donné En nostre dit Conseil sounerain a Quebec L'an degrace



Mil six cent quatre vingt dix huit le vingt deuxie. Decembre Et de nostre
Regie le cinquante sixiesne.

BOCHART CHAMPIGNY

Mr d V- VEu i.u r1ECoSE1 les Esoritùres-Et productions faittes parde-ler.:y s'es re-
tir- nant Maistre Jean baptiste Depeiras Coner En Iceluy Raporteur
au Proces d'Entre les parties Cy-apres nomméés Par ESTIENNE LANDnON tant

au nom Et comme Cy-deniant procureur de Jean Paul Malieu, que comme se

disant creancier dud. .ean PulI Maheu, demandeur, Et par Jacques Gourdeau

au nom Et comme ayant Esponsé Marie Bissot Veune de defltunt Clýaude

Porlier Et tuteur des Enfans mineurs <Lud. Porlier Et de lad. Marie Bissot
defendeur, Et Encore par Renié hubert comme Procureur des creanciers de

deffint Jean baptiste Garros. Led. Garros Creancier de Jean Paul Malien

Interuenant. Ensemble les Conclusions du Procureur general du Roy portant

que par les pieces des parties Et notamment le contrat de mariage dud.

Jean Paul Maheu, Et de deff-unte Marguerite Tesson sa feinme.,passé douant

Rageot Noe le quatrie. 9. nghie soixainte-vn. Ensemble par certaine sentence
de separation du vingt-deuxe auril gbie soixante dix huit. Il parroist que
les Enfans mineurs du (lit Jean Paul Maheu ont interest le plus considerable
dans le donaire pretendu sur l'Emplacement Et maison de deffunt Louis
Maheu, Et que mesme Ils peunent Encore auoir des repetitions a fairé sur
les autres biens du dit Maihen, lesquels Interests desd. Mineurs ne sont pas
parfaittement connus and. Procureur general. Oüiy led. Sieur Depeiras, LE
CONSEIL conformement ausd. Conclusions a ordonné Et ordonne anuant faire
droit qu'il sera fait Election d'vn tuteur ausd. mineurs auquel touttes les
procedures seront communi quéés pour prendre vne connoissance parfaitte

de tout ce qui les regarde, Et Estre*sur ses demandes reglé ce qu'il appar-

tiendra, comme aussy que le dit Landron se disant Creancier dud. Mahen

joindra a saproduction les pieces ,justificatiues de la Creance.

BOCHART CH.wIGNY

r dIo Vitray E-N'TRE Maurice AUERTY assisté de Lacetiere, d'vne part Et Jeau
lr4t Ent r'0E
Enduite Mrdo CAILLAUD DIT 1ARiON Et Marie Touchard sa femme, comparrant
Villeray, de la
m.rtiîiire Et pour Eux l'huissier Lepallieur fondé de Procuration d'autrede la Cheu~lai>
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parOiy les conparrans Et sur ce que led. Lepallieur a dit qu'auparauant

qu'il puisse deflendre ait fonds Il demande commnV" des pieces justilientines
En vertu desquelles led. auerty se pretend seul Et habile herit ier ddelifunt

Julien auerty son Cousin de la succession duquel il sagit LÉ CoNsErL Oiy
le Procureur general du Roy a ordonné Et ordonne atiant faire droit que les
d. pieces justificatiues seront commîuniquéés aud. L:pallieur sans frais de
.a main a la main sur sous recepicé pour y repondre si bon luy senible Et

que lesd. pieces seront montréés aud. Procureu r, geieral ponr sur ses req'
ou conclusions Estre le premier jour que la Coipagnie s'assemblera apres le
jour Et feste des Roys prochain, ordonné Et defllnitif ve que de raiso·/.

Roen.xnT Cn.uAMPuNY

ENTRE Estienne MA.NDEAU, hluissier En la Prern>sté de cette ville,
appellant de sentence de lad Preuosté du vingt huitie 1." dernier, present

d'une- part, et Jean .DEMERS, h'ibitant de lad. ville, Intimé, aussy presentI

d'autre part, Parties oilyes Lecture faite de lad. sentence par laquelle Estoit
ordonné que ceux des voisins qui pouuoient auoir conlnossance que la hache
En question ayt Esté reconnue appartenir aud. intimé seroient oiivs au
nombre le deux seulement, Et permis aud appellant de faire approcher
Laffe;rriere Et sa femme Et qu'auî surplus led. Intimé seroit erù a son serient

pour sçauoir s'il a fait vn nonneau bail diferent du premier par lequel led.
appellant ne doit payer qu'a la fin de l'anuéé signi liéé aud. Marandeau

par Exploit Estamt au bas <lu deuxie. du present mois; d'acte d'appel de lad.

sentence du sixiesme dud. present mois de Requeste dud. Marandeau aux
fins de sond. appel au bas de laquelle -Est ordonnance detenu pour bien
releué Et permis faire assigner qui bon lay senbleroit En datte du huitie.
En suiuant, signifliez aud. Deniers le lendemain huit heures du matin
auce assignation du l'vndy suinant En huitaine par Exploit signé Metru ; Et
d'autre sentence de lad Prenosté rendue par defhut contre led Marandeau,
En datte dn neufie. dud. present mois portant que led. Marandeau seroit tenu
rendre aud. Demers lad. hache Et de luy payer vingt liures pour le dernier
quartier Escheu de la Chambre Et autres Logemens qu'il tient alocation dud.
Intimé, Et Cent. Sols restant d'vn autre quartier precedent. LE CoseX sais
s'arrester auxd. sentences n'y a l'appel dud. Marandeau a ordonné Et



- 254 -

ordonne que le dit appellant affirmera par serment si lad. hache luy appar-
tient legitiinmement, Et led serinent pretté, LE mIT CoNssEIL a ordonné Et
ordonne que lad. hache restera aud. Marandeau, Et faisant droit sur les
loyers preteniduss eondanne l'ed. appellant payer aud. Intimé la somme de
vingt cin ii res tant pour le dernier quartier escheni led. jour nenlie. du
pnt. mois que cinq hures qui Estoient Encore defis de reste d'vn autre
quartier precedeut, depens compensez.

]3OCHÎART CH.nIPONY-

ENTRE françois AUBERT Es7 Sý de iMilleuaches appellant de Sentence (le
la Preuoste de cette ville du Et anticipé, present d'vie part
Et les nommez METIIIÉ, CASTILLON Et autres de l'Equipage du Brigantin

La Margueritte pris pour led. Sieur aubert Sur les anglois, Intimez Et
anticipains, comparrant pour eux l'huissier Lepallieur fondé de Procuration

d'autre part, Lecture faite de Requeste dud. Sieur Aubert, a ce que pour les

raisons y conteiüies, Il plaise au Conseil luy permettre de se retirer pardeuers

Monsieur l'Intendant Et les trois plus anciens Conr." aud. Conseil pour
fournir ses moyens d'appel Et Estre procedé pardenant Iceux ainsy qu'il

appartieiidroit, communiquéw aud. Lepallieur le vingt deux? Nouembre

dernier ; Ouy les dits comparrans Et apres que les parties ont consenty

aud. renuoy. LE CoXsEisI a ordonné Et ordonne que les Parties se retireront

pardeuers mond sieur l'intendant Et les trois plus anciens Con"r En Iceluy,
seulement pour Estre jugéés diffinitiuement sur led. appel Et depeis./.

BocnIART CHIAMPIGNY

ENTRE Jacques LIBERGE Coat telier En cette ville appellantde sentence de
la Preuosté d'Icelle du cinq? 7t' dernier Et anticipé, comparrant pour luy

Florent de La Cetiere, d'vne part, Et Charles JOBIN Intimé Et anticipant,
present, d'autre part, Oüy Les comparrans, Lecture faite delad sentence par

laquelle Estoit ordonné que la Sentence arbitralle y mentionnéé seroit

Executéé selon sa forme Et teneur Et led. appellant aux depens, Ensemble

de la sentence arbitralle par laquelle Il est dit qu'il restoit deub au dit Jobin

La somme de quatre vingt quatre Iures Et les Interests dicelle depuis le



vingt deux .luillet gbi. quatre vingt signé Boutteuille Et habert Endatte
du ciuq aoust dernier, Et d'arrest deced Conseil du quinzie. du present
mois qui reçoit led Liberge a prouuer qu'il ne doit au nom qu'il procede
quela somme de cinquante deux liures suiuant vin arresté de compte fait
Entre les Parties deuant Mý Nicolas dupont Conl Et Estienne Moreau habi-
tant de la coste St. Michel, Et lesd Sieur dupont Et Moreau Estans comparus
Enuertu d'assignation a Eux donnéé a cet effet Et d'Iceux pris le serment
aucas requis, ont dit se tres bien souuenir dud arresté de compte fait Entre
lesd parties alad somme de cinquante deux liures pour touttes choses, Sur
quoy LE CONSEIL faisant droit a ordonné Et ordonne que led Liberge au
nom qu'il procede payera Seulement aud Charles Jobin la somme de
cinquante deux Hures, Et led Jobin condamné aux depens tant de la Cause
principalle que de l'appellation attendu les offres dud appellant.

BoCeART CHAMPIGNY

SUR LA REQUESTE presentéé au Conseil par Geneuieue Pelletier femme

de Thomas Lefebure Interprette En langüe Abenaquise, a ce que pour les
causes y contenües Il plaise aud Conseil luy accorder sursçeance du decret
qui se fait a la Requeste de Nicolas Marrion Lafoutaine de certaine Maisoir
Et Emplacement appartenans a sond Mary, Et a Elle, attendu l'absence dud
Lefebure qui a esté obligé departir au mois d'octobre dernier de cette ville
Enconsequence des ordres de Monsieur Le Comte de Frontenac gouuerneur

general de ce pays a l'acadie Et chez lesd Sauuages abLenaquis les Inf'oriner
dela paix faite Entre les françois Et les anglois, Et les Empescher de conti-
iier la guerre contre lesd anglois, ce qui a Empesehé led Lefebure de

parrachener l'Enqueste Encommencéé asa Requeste des payemens qu'il a
fait aud Marion Sur Etantmoins des obligations qu'il a passé a son proffit,
Et ce Jusqu'au retour de sond mary qui sera le printemps prochain, Lad
Requeste signiffiéé au domicile dud Marion par luy Esleu En la maison ou
demeure la femme de Nicolas Bordereau Laborde par Exploit de Lepallieur
huissier En datte du dix septiesme du present mois, Veu deux certificats
des Sieurs de Monseignat Et hautteuille Secretaire du dit deffunt Sieur
Comte de Froitenae conformes aud Exposé, Et Ofiy Le Procureur general
du Roy. LE CONSEIL a surcis la continuation dud decret Jusqu'a la S Jean
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oaptiste Prochain attendu l'absence dud Lefebure pour le Sernice du Roy

Et qu'il ue se trout e ('Encherisseurs qui offrent vn prix raisonnable desd

Ewplacement Et Maison, dans lequel delay led LefIebure sera tenu de fIire

lad Justilication, sinon led decret sera parachené Et l'adjudication desd

Emplacement Et Maison faite aussitost l'lxpiration dad delay -.

BOCHART CHAMPIGNY

ARRESTÉ que le Conseil ne s'assemblera qu'au premier l'Vndy apres la

feste des RLoys qui sera le douziesme Januier /.

]OCHART CHAMPIGNY

Du i'-ndy donziesno Januler qhI9 quatro vingt dix neuf.

LE CONsEI0 AsJCBI ou Estoient Monsieur l'In tendant, Maistres

Lôüis RIoüer de Villeray 17, Conseiller, Nicolas Dupont de Neuuille, Jean

baptiste Depeiras, Charles Denis de Vitré, Claude de Bermen de lamart.",
Charles Aubert de la Chesnais, Et Denis Riuerin Coneýr, Et François

Magdeleinc Ruette Dauteiüil Procureur general du Roy.
E Sun cE Qui a esté remontré par le Procureur general du Roy

t nit " clque le moyen le plus Efficace que le Conseil par ses Reglemens

tleR cy denanît faits Et ayt påt Employer pour Ermpescher lyurognerie

r des Sauuages Et les violences Et Crimes qu'ils commettent

Ilrdus. feq1iuammuent quand ils sont yurent, A Esté de chastier celny

qui s'est tronué auoir donné aboire le dernier au sauuage qui s'est yuré Et

de chastier parellement le Saunage qui seroit tombé dans cet.te f:ute,

Comme aussy qu'il a esté fait deffenses par plusieurs desd Reglemens a

toutes personnes de traiter les armes, pondre, plomb Et hardes desd Saunages

sous quelque pretexte que ce soit, mnesme de les prendre pour le payement

des frais a Eux faits sous diflerentes peines.

Que cependant on s'est relasché de l'Execution desd Reglemens depuis

le comnancenient de la guerre Aquov il croid qu'il Est important de

renedier, Ouy led Pr-ocureur general En soi Requisitoire Et apres qute les

dits Reglemenî ont Esté vens. Li. CoxsEi conformemnent a iceux a fait

Iteratiues Inhibitions Et deflenses ausd sanages de S'yurer a l'auenir
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Et a toutes personnes de quelque qualité Et condition quelles soient

de donner tant de boisson ausd. Saunages qu'ils s'en puissent yurer,

Apeine contre lesSauunges qui tomberont En faute de prison Et de payer

par chaque fois deux Castors grlas, Et contre celuy des françois ou autre
qui aura donné le dernier de la boisson au sanuage qni se sera yuré,
<le payer pour la premiere fois la somme de vingtl hures, pour la seconde
de quarante Hures Et pour la troisiesme de soixante liures, Et aucas que
lesd Sauuages dans leurs debauches commettent quelques desordres ou
Crimes ils seront punis suiuant la rigeur des ord1, ce qui sera donné
a Entendre aux chefs de chaque nation par vn interprette. LE DIT CONsEIL,
faisant pareilles defenses a touttes personnes de traitter les armes, Poudre,
plomb Et hardes desd Sauuages ny de les retenir En payement des prets a
Eux faits, sous les mesmes peines, de restitution desd armes, hardes ou du

prix d'Icelles Et mesnie de Prison pour la troisiesme fois, Touttes lesd
sommes aplicables sçauoir a Montreal aux reparations de l'auditoire Et
prisons, aux Trois Riuieres pour la construction d'vne prison Et En cette
ville aux Panures du Burreau d'Icelle, Ce qui sera Executé nonobstant
opposition ou appellation quelconques Et sanîs y prejudicier, Et leu, publié
Et affiché ez dittes trois villes Et Registré a la diligence dud. Procureur
general le plustost que faire ce pourra

ROÜER DE VILLERAY BOCHART CHAMIPIGNY

Dat LVndy dix nenics. Januier 111l1? iuatre vingt dix neuf.

LE CONSEIL1 ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant, Maistre Louis
Rofier de Villeray premier Coner, Nicolas Dupont de Neuuille, Jean baptiste
Depeiras, Charles denis de Vitré, Claude de Bernen de la Martiniere,
Charles Aubert de la Chesnais, Et Denis Riuerin.Con<e Et François Mage"
Rüette Dauteiil Procureur general du Roy.

E.NTRE Thimottéé ROUSSEL Maistre Chirurgien appellant de Sentence
de la Preuosté de cette Ville du dix septiesme Septembre gbis quatre vingt
dix huit Et anticipé, present, d'vne part, Et Adrien SEDILLOT DIT BRISEUAL

Et geneuieue Briere sa femme Intimez Et anticipans, comparrant pour Eux
l'hussier Lopallieur d'autrepart, Ouy les comparrans. LE CONSEIL a appointé

33
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les Parties a Escrire, produire Et se communiquer dans les delays de l'ordon-
nance, bailler contredits Et Saluations pour au raport d'vn des cons7y En
iceluy Estre fait droit ainsy que de raison /.

EOCHART CHAMPIGNY'

Dai nanrdy traislesane fcurier gIhic quatre %ingt dix nieul

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur Ilutendant Et tous M
les officiers d'iceluy, alordinaire.

ENTIÉE Louis DENIORT appellant de deux chefs de sentence de la
Prenosté de cette ville du vingt quatriesme auril dernier present d'vile part,
Et Marie VtANECK venue de deffunit Eustache Lambert sieur Dumont Et
apresent femme du dit appellant d'anee luy separéé quant au biens, Intiméé,
comparrant pour Elle l'huissier Lepallieur d'autrepart, Ouy les.comparrans,
Lecture faite des deux chefs de lad sentence dont Est appel, le premier,
par lequel il Est condamné payer a sad femme ce quelle justifiera auoir
apporté En mariage auiec luy, Et le second En ce qu'il Est Encore condamné
luy fournir la somme de Cent liures de pention jusqu'a ce que douaïre ayt
lieu Et ce pour les raisons qu'il deduira, lad sentence sigiifiéé aud.
appellant par Exploit Estant au bas En datte du vingt quatrie. dud. mois
d'auril, Et apres que led appellant a demandé En plaidant Lettres de
restitution contre les actes Et Contracts par luy consentis deuant sa minorité.

LE CONSEIL, aiant 'aire droit a appointé les parties a Escrire, produire
E se communiquer tout ce que )on leur semblera dans les delays de
lordonnance, bailler contredits Et Saluations pour auraport d'va des conYs
and Conseil Estre ordonné ce qu'il appartiendra, Et que pour cet Effet
lesd Parties seront tenües de produire au greffe dud Conseil tous leurs

papiers Et contracts, Mesme les procedures faittes a la Reqý.° de Gabriel
Lambert subrogé tuteur des Enfans Mineurs issus desd deffunt Lambert
dumont Et de lad Vaneck deuant M9 Guillaume Roger Juge Prevost de
nostre dame des anges, que ce Conseil Euoque a Soy -/.

BOCiART CrAMPIGNY
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E.rrma Ma urice A UïEnry habitant du Cap Sainct Michel cousin Gerniain
Et seul lieritier <le deffunt Jullien Anerty viuant habitant de la Prairie <le
la Magdeleine, appellant de sentence du Bailliage de l'Isle de Montreal du
vingt vniesine feurier ghi2 quatre vingt vnze Et au principal demandeur a
ce que certaine donnation faite Entreuifs parle dit deffunt Jullien Auerty de
ses biens Meubles Et Immeubles a Jean Cailland dit Barron Et Marie
Touchard sa femme habitant de la Prairie de la Magdeleine, passéé pardeuant
Adheinart Notaire aud Montreal le quinzie. decembre gbi quatre vingt
sept soit. casséé Et annulléé, l'insinuation n'en avant Esté faite qu'au dit
bailliage de Montreal Et non a la Jurisdiction Royalle des Trois Riuieres
dans le ressort de laquelle sont scis Et scituez les biens de la succession dud
dellunt Jullien Auerty, Led appellant present assisté le Florent delaCetiere
d'vne part, Et Jean CAIrLxon DIT BARUnON Et Marie TOUCiHARID sa femme

Intimez Et auprinvipal defendeurs,comparrant pour Eux l'huissier Lepallieur,
fondé de Procuration d'autrepart, Lecture faite de lad Sentence par laquelle
led appellant Estoit dehouté des fins Et Conclusions par lui prises Et lad
donnation déclaréé bonne Et vallablement Insinuéê au desir des ordon-
hiances, Et ordonne qu'elle sortiroit son plein Et Entier Eflet, auec defienses
aud. appellant Et a tous autres de troubler ny Inquietter lesd. Caillaid Et
sa fenme. Et iceluy appellant condamné aux depens taxez a la somme de
quarante quatre liures deur sols quatre deniers, La dite Sentence signif-
fiéé aud appellant par Exploit Estant au bas du vingt-septiesme Ensuiuant.
Des pieces imentionnéés Et dattéés par lad sentence cydessus dattéé; d'acte
d'appel de lad sentence du neufiesine mars de lad annéé, signiffié le douzie.
dud. mois ; de Requeste dud. appelant adresséé En ce Conseil aux
fins d'Estre receu En sond appel, repondüe le septiesme auril Ensuiuant Et
signifliéé a Partie le vingtroisiesmc dud mois par Exploit de Petit huissier

portant assignation En ce Conseil au vnziesme Juin d'apres pour proceder
sur led. appel ; d'acte d'affirmation faite par led Maurice Auerty de Soni arriuéé
En cette ville pour relcuer sond appel Et protestation de repetter contre led
Intimé les frais de son voiage, sejour Et retour En datte du septiesme dad
mois auril, signmiffié apartie le vingtroisiesme dud mois ; de griefs d'appel,

signiffliez a Partie le 172 X"'" de lad annéé 1691; dedefaut au profIlt dud

Auertv contre led Barron Ei datte du 252 juin de lad annéé signiffié le
3'jour d'aoust Ensuiuant auce assignation En ce Conseil au vingt quatre
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Septembre par Exploit dud Petit ; D'arrest de ce Conseil portant que le dit
Intimé plaidroit au fonds, En datte du 39 mars 1692. Signiifié a partie le 60
dud mois ; d'autre arrest de ced Conseil par lequel Est ordonné amant faire
droit sur la validité ou Inualidité de lad donnation que le dit appellant
Justifieroit dans le mois de nouembre de l'annéé suinante S'il Estoit le plus
proche parent habile a succeder aud deffunt Jullien Auerty Et ce par pieces
vallables bien legaliséés par le Juge ordinaire de la ville delaFleche Et que
cependant les choses demeureroient En lEst at quelles Estoient, le dit arrest En
datte du 17' mars 1692. -Et signiffié aud Auerty a la Requeste dud Barroù le
180 dud mois, auec Commandement dy Satisfaire par Exploit signé Roger
D'autre affirmation dud appellant passéé deuant Maugüe Nottaire a Montreal
le 4c Juin de lad annéé 1692. de son depart de lad ville de Montreal pour
France aux fins dud arrest, auec protestation de repetter les frais de sond
voiage, Sejour Et retour allencontre de sesd parties sigiifliée aud Barron, Et
a sa femme En leur domicile le 30° aoust de lad annéé par Exploit signé
Lemoyne; D'acte de l'arriuéé de France dad Auerty En la ville de Montreal
Et sa declaration qu'il partiroit incessamment pour se rendre En cetted ville
de Quebec pour faire vuider led appel, aux mesmes protestations, En datte
du quatorzie. Octobre de l'annéé derniere 1698. Et de signiflication d'Iceluy
a Partie le 18° du mesme mois. De Requeste dud appellant aux
fins d'Estre relené du laps de temps passé,depuis le delay aluy accordé
par led arrest du 17° mars 1692. attendu les r:.tisons portéés par Icelles, Et de
Signiflication Estant au bas par Lepallieur and nom par Exploit Endatte
du 22: 9'?" de lad annéé derniere; D'autre arrest rendu En consequence de
lad. Requeste par lequel les Conclusions d'celle sont accordéés En datte du
l'o dud mois de 9k7", signifié au dit Lepallieur led. jour 22 dud mois de

9M11 par Exploit Estant au bas, auce assignation En ce Conseil du l'Vndy
suiuant En 8.'0 pour proceder sur lesd. arrest Et Req'., dautre defaut and
appellant allencontre dud Intimé du cinq° decembre dernier Et de signifi-
cation d'Iceluy Estant au bas Et assignation du l'vndy d'apres En 8"" pour
'venir plaider par Exploit de l'huissier Marandeau En datté du 130. dud mois
de decembre; d'arrest de ced. Conseil portant que les pieces Justificatiues
que led Auerty a apportéés de france concernant son droit a succeder aud
deIl'unt Julieu Auerty seroient communiquéés aud. Lepallieur delamain a

la main pour Esuitter a frais Et mesme au Procureur general du Roy piour
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En venir au premier jour de Conseil apres le jour Et foste des (lys L' dit

arrest En datte du 22 dad mois; de Contract de maiîriagŽe duid Maurice

Anerty auec marie Charlaund sa feune En (latte du 25 auril 16S5:d'rn aete

passé denant Jacques Leloyer noe." Royal Et Tabellion lieredit aire a la l'leche

Et tesmoinsy denommez, bien lcegalisé, par lequel il parroist des declarat ions

d'vn nombre considerable de Parenls des Auertis qui conuienient vnlanmlune-

ment que led Haurice Auerty Est le seul heritier d td. deffiuit Jullien Anert y

son Cousin, Led acte En datte du 14ý auril 1793 ; d'Extrait baptistaire dud

appellant du le; Xi." 1631 ; d'uuentaire des biens de Leger Auerty perc

dud appellant Et veuf de deffulute Mathurine Poiret, fiancé ance René

Lemont, Lautre noytié appartenant aud. Maurice Auerty En datte dui 18

Aoust 1645 ; de Contractl de Mariage dud Leger Auerty auec lad Lemont En

datte du 1S aoust 1651. Et de lad Procuration En vertu de laquelle led

Lepallielir agit pour led Barroun Estant En blanc, En datte du 9: 9 : dernier.

Lecture aussy faite dordonnance de monsieur l'Intendant En datte du 122

Juin 1688, En consequence de Rq'. a lay presentéé par led Barron portant

reglement de l'Employ de la somme de neuf cent liures mentionniuéé En la

dite donnation En Entrautres choses que led. Barron retiendroit sur lad.

Sonmme de neuf cent liures celle de quatre cent liures par deuers luîy

a la charge d'en ·payer vingt liures de Rente a l'Eglise de la Prairie

de la Magdeleine a compter du jour Et datte d'Icelle, La première annéé

de laquelle rente Escherroit dans vu an Et continueroit tous les ans

jusqu'au Rachept quil luy seroit loisible de faire quand bon lîuv sembleroit

En payant En vue seule fois la'd.omme de quatre Centl hures Ent auertissant

six mois auparauant Et payant tous les arrerages qui En seroient deiis
Dequittance desd Barron Et sa femme passéé deuant adlemart niottaire le
vintie. Juin 1688. par laquelle ils reconnoissent auoir retiré des mains dud
sieur Pascault marchand lad soumm-ile 400 liures faisant partie (le celle <le
neuf cent hures quils antoient assignez Entre ses mains, laquelle somme (le

quatre cent liures ils promettent de gahd 1t den payer vingt liures de rente
a lad Eglise contornement a lde ordonnance de M 1lintendant ; dautre
Quittance du Sieur Jean fremù1nt Prestre Curé de lad Eglise, (le Pierre
Gaignier Manruillier de FLuure Et faibreuneaisant tant pour luy que pour

Et au nom dEstienne Bizaillon aussy Marguillier de lad Fabrique de la

somme de cinq cent liures qu'ils reconnoissent leur anoir Esté payéê suinant



l*.t Lii c iis<' t.t de' laîd m<>i<loi :1u par les iltilîs d îul 1'ascattt, Ell dat te

ilsi 22' (111(1. moios ,Elt <>iN.i osl tiiaratis, Eueîhel r<ru eî'î
(lit It,'V. Liî.: ' N, î a mlis l4 '1 imet lad. .jnteie<hi stfoit appel au îîeanît

Lîîeîulîn tEt uat droit dea led. Mautrit«e Allél M vsviil IlE h:îlilt, a se

coller :11141 (d-litiîut .1 Iîîliw Al ert v Soli ('ousin gman.Et lad. donîmit ion fitite

par le etni.1 uilli.vî A uerty -lit pr>Lit Bed.farrou El t mi'nnnl le Et,
410l11nse 11(bit :tuo'ullie fililt.e. îina o vall:ublo, Et. rotais Ped artie's

En ' el 11t seubal Estat quelles Es".tojiit auiparaii:îuit lad d'>îîîîatiouî q lie led

(!olistil Il v assé Et si unviilé, Ei ltiut sou nt l.)II L lebxe.'it ioti Ft iirt-,r.rdl cde

la soIîI<le niif vont li jues <lestii i"é par Ivel le a fiis.t prier I)ieul peu)Ir je

repos de% lainte sllnd. dl-'Ihluît douuniateur Lt del es s lul'iratuietiisoli de

quloy h'd .11 petl l.tlt sera fouit det. remblouirser oit p1tWcizilor eu iuiss luiit-z

velle d ci-n 'i fil îre.S par Eux payéé a V'Iie 'iré Eti Marguilliers <le la

I rai rie. del la Madlîmesur. Etamil moin i ! de l dite' Sommnu e Iv uu se-lfvnt

d îe.t(e payer a l'aueu lu' :1 la des.,largre desdi luit huez v imu'i I iliri.S dit

Teute 11114el1.t. lad E..lîse pour E.t l aprîIuitiiit ]1ipls}'e L l'lies' Et

priers's voi» ifiriieiieuit : L. la -élite (10i m ic t Moi 1si'1 lits'Hiliail -qui

svra E"xts'cui'E4 1 fiii tou Iln votteil par led .1pp)!IlltUit aliregard l de l'Euîo

E-dt. de-sti îîî: ion det-sll viui hure de wutlz',ltiît Et <lechargo desd Il"t lv.

aux conii onlis Et Ijicultez y expriunéés condamîne led] I arriiîî Et 84,d femmee

p>ayer aud al>)ell.lllt tu'sles jîiauesEt rciults qu'ils ont revitusde

bienlside laî îcsiudui l>î;terdpile 2s.: 7:.Im) ur dell auîslo

Eu .st iEt ce aluîdire o xet dot les, Parties oumdroî,aten't
En~ ~~~~~1.l sera uusîuun dollic pa1%Ju~ oval de Vil leuuîarit' delln:îtleulsd

l1X)ir s aHi mru t. len jrwi. pvs verbal de lad tiiiai i vrtîle

ils l~rîtai' o aIsne'die c~lseE gr a la1 i.guvrre Et au tres cuu

leatiosI îpr atepour ledl ['roces, ver-bal raporté aut Contîsil Està r e

ords ~ ~ ~ 1t1 (IllsstLad eqe deison Lesd'us tant tP d! laise piici-

piall: qui. amml~'i eue,:lxe> it i! 1 ccii lits depis qui' led Ile-

luit a aporéol 1l'r:iiî' lîspjreuneits .1Utiirt î's, zquls ledf. ( oliseil a

Ç' b! îd a îuîuîé iI E îuîm t saiiij if11le ,/
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u I-waIly salc m feeurier ogtbl egsastre sitaait eur nessi.

.li: (20NsF,:îL .\s9E1-.EL <u Esfuoienît Moicnsiellt l'Inteîîdl:ult, Ma ist res

de Viller,. premier Cone, Nicolas Dupont, de Neunill, (harles

DIlis.de Vitré, Claude dle Bermîîîen deîlam;artiniere. Charles Aubert de la

Chesnîais Et Ihuis lbierin Conseillers.

ENTlu.: JTeani ha:Ipt iste (G p.X Menuisie'r :.p pelhlat de sen-eue de la 'n-

uîosté de cette ville duli seiziesle .annier derier Et ticipé, assisté de
florent de la Ct'etiere dl'vne part ; Et J.aeqpys I.:ii:IM : hbitant de la
coste St Miche l, Intimé Et antici panît assisté de' son ls d'autrepart. P'arties

Oives Leitui-e lîite de lad. senlten''ct par huielle Est ordml1 (li- d connimbîte-
ment de.s Parties que le defendeur liureroit le l'vn1dy sutiuant anîîd intiimé le

loin En question, Et au sujet de l'Enirenl'nt pretendu par led appelhlt,
Ieliuy renuoyé hors de Cour n'y ayant trauaillié, Lad sentence signillié

anîd appellant auer connadement d'y obei r aux protestaions y euenies

par Exploit Estanuît En.suitte du.mesme jour Et an sittné L'palli'ur : El de

equeste du dit Inutimé aux fins daniticilpat ion sur led appel, repondùï par
Oru. ,stant au bas En datte lu dix neiliesme .anlî uiver dlernu ier,' Et signilliéz

le l''dud mois par autre Exploit diuld Lepallieur ; Le C.,seil a ilis Et met
lad. appellation au lmeanît, ordonnuue (Il10 lad seltenct e sortira E 14' Et led

appel laul. coidalun \ aux dlesens Et En tiois littres aimande poir soi fol
appel

11.\ i A w' ('ut .\ Ml t't N Y

$u'll L.\ REQUINTl-'. presentéé au Coliseil par Charles Trep:î.uny hlaaru'ois

dl ette ville teindanite pour le's caUses y conteiies a <ptil plaise a

(onseil ordonner attendut labsence du nommé I)ubé y denomi, de e paVs,

que l'Estimat ion des hard's par luy laissés chez led Trepagny sera fui te par

telles persoinnes qu'il juaerot a propos, Et ce pour Esuiter aux frais ïln'il con-

nicendroit faire pour En thire' tire la vente<qui nettroit led T arpagiy hors d'Es-

tat de pouuoir re(>ouurer le )ayeiientt de la sommn dè quarante lures a liuv

dtelie par led Dubé, pour sur les deniers cqui prou iendront. 4le lad Estimation

Estre Iceluv Tirepaiîy payé d) lad-somme de quarante iures, Et ai cas qu'

'sd. hardes soi.'nt Estimées anudelaLl deSd <piarante liures, le surplus sera tis
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Entre les mains de qui il plaira aud Conseil ordonner ; 0üy led Trepagny
Et apres lecture 1tiite de copie de1 Proces verbal de perquisition laite de la.

personne dud 1.ubù Et d'Innettw ded hardes par l'au1 Denis de St. Simon

Prenost de la Mareclaussêé Et de François Foucaujlt et François Reiche

Exempt Et arrier de lad Marehauîssée, En datte di'i: Jannier 1698. laissez

a la garde dnd Trepagny ; Le C'onseil auant fiiire droit sur l'Enoncé En lad

Requeste a ordonné Et ordonne quelle sera conmumîquee ait Procureur

gMneral du Roy pour sur ses Reg'y ou Conclusion Estre ordonné ce qu'il

appartiendra /.
E3ocJIRTw CîJAMPIONY

ENrE Jacquies llInNIEn M.Y1 de Barque appellant de Sentence de la
Preonosté le cette ville du nieuliesme jour de decembre dernier, comparraut

pour lty Floreut de la Cetie.'re, d'vne part, Et Jean l'E'TOURINEJ. habitant
demeurant En cette ditte ville, Intinlmé, comparrant par Sa femme, d'autrepart,

Oiiy les comn parrans, Lecture faite de la dite Sentence portant qu'il sera au

choix du dit appellant de prendre ou laisser- les seize cordes de bois preten-

deis par luy aClep'téés Et a l'sgard des seize autres cordes que led. defendeur
deuoit voiturer qu'Iceluy Bernier sera tenu de les fournir Incessamment

aud. Intimé fante par luy de ne les anoir pas voiturez autemups de la inai-

gatioi, ainsy e'il denioit, ce que manquant de faire sera permis aud Intimé
d'en achepter seize cordes aux depens dud appellant, les depens payez

par noytié Entre lesd parties, Lad. Sentence signiiliêé auad. appellaut par
Exploit Estant au bas portant commandement dy satisfhirc en datte du leu-

demain Sigué Marandeau. LE CONSEn, a mis Et met lad. appellation au

neant, ordonne que lad. sentence dont Est appel sortira Eflt, Et led. appel-

lant condamné aux depens de l'appellation de grace sans amande /.

B3oCmnÀnT CnrmrioN

ENTRE Louis PnouosT habitant de la coste St-François appellant de
Sentence de la Preuosté de cette ville, present, d'vne part Et M Charles

Aubert Escuyer Sieur de la Chesnais, Intimé, aussy present, d'autrepart.

Parties Oüyes. LEz CoNSEi, a ordonné Et ordonnuîe que led. appellant repondra
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au fonds l'vndy prochain, Et acte que led. Sieur Intimé a amis ez mains

dud. appellant la sentence dont Est appel./.

l3OCHART CH.niPIONY.

Du iwndy Neiiiieiome leharler igh8 quatre %iiisit di neui

LE CossErL Asse.nr~I ou Estoient Monsieur PiTtendant M Louis

lIouer de Villeray, Nicolas dupont de Neuuille, Charles denis de Vitray,

Claude do Berimein de Lamartiniere, Charles aubert de la Chesnais Et denis
Riierin Con .

VEu Au CoNSEIL. le Proces Criminel Instruit En la Jurisdiction Royalle
des Trois lZiuieres a la Req' du Procureur du Roy En Icelle demandeur
Et accusateur Contre les nommez françois Gagnet d. Beauregard Et Ignace
Marenne d. St Louis Sold. de la Compagnie dedegrais, aciise. Scanoir
Le dit Beauregard desestre trouué chargé dra billet ou Ily a de la magie Et
le dit Louis d'auoir blasphemé le St. nom de dieu Et autres Juremens
Execrables Et danoir gardé pareillement vn billet ou Caractere pour se
rendre dur; Le Raport de M" Charles aubert de la Chesnais Coner Comn mr.
En cette partie Et les Conclusions du procureur general du RZoy. Lu
CONSEIL atuant faire droit au fond a ordonné Et Ordonne que les dits
accusez Seront Escroiiez ez Registres de la Consiergerie (le ce pallais par
Guilltumne Roger premier huissier En Iceliy Et que Les nommez Spenard,
Et BJeaoîmrt delmeurant presenteient chez les Peres RZecollets Seront
issignez pour Estre oùys sur les cas resulians lu proues par M: Charles

aubert de La Chesnmais que le dit Cons! A commis Et commet a cet effet Et
pour l'Instruction du dit Proces jusqua jugement diflitif Exclusiuement.

B. C.

Du Lrndy seizrnme Fehuirier fjIhIC quatre wingi dix nen.'

LE CONSEIL AonEJuI ou Estoient Monsieur l'intendant, Et tous Mes-
sieurs les Conseillers Et le Procureur geeralI du Roy, Excepté Monsieur
Depeiras qui Est Jucominodé.



ÉNTRE Marie VANECK femme separéé quant aux biens d'auec Louis

deniort Marehand Et auparauanit venue d'Eustache Lanibert Dumon t vinant

aussy marchand, demand"c En Requeste, d'vne part, Et Gabriel Lnnn P

tuteur des Enfans Mineurs dud deffiunt Lambert Dunont Et de la dite

Vaneck, Et Encore Louis Cicuîr.ox No!,, Royal En cetite ville, Subrogé

Tuteur desd. Minîeutrs, defendeurs comparrant pour Eux l'huissier Prieur;

d'autrep-rt ; Lecture faite de lad. Requeste tendante aceque certain compte

quelle rend ausd. Tnteur Et Subrogé Tuteur des biens desd. Mineurs,
Ensemble les debats a Iceux, Et Soutenemens, reponîses ausd. Soutenemens

soient produits par lesd. delendeurs au greffe dud Conseil, ainsy qî;. toutes

les autres pieces Et procedures des Parties, Eni consequence (le larrest dud.

Conseil diu 3? du put mois, Lid Requeste signifiéé ausd Deniiort, gabriel

Lambert Et Chamnballon auce assignation a aujourd'huy par Exploit Estant
au bas En datte dui neuflesne dud. mois signé Lepallieur ; Ensemble dud.

arrest cydessus datté, Et oüy led. Prieur ez dits nons Et le Procureur general

du R oy pour l'lInterrest desd Mineurs. LEi CoNSEIL adjugeant les Conclusions

de lad Rtequeste a ordonné Et ordonne que lesd Tuteur Et Subrogé Tuteur

mettront Incessamment au greffe d'Iceluy tant le (lit compte, que debats,

soutenemens, reponses a iceux Et autres pieces Et Escritures concernant led.

Compte Et les affhires d'Entre lesd parties Et Mineurs que led Conseil

Euoque a soy conformnemuent i sond. arrest du trqisiesmo du put mois /.

BocHuî.T CUlMPIGNY

Viu A Colsuir son arrest du neufiesme du present mois rendue sur
Req'. de Charles TREPAuNY aubergiste En cette ville portant qu'auant ftire
droit sur les demandes y conuteniües Elle seroit commnimquce au Procureur
geieral dn Roy, Ensemble les piceces y mentionnéés Et dattéés ; vn certificat

(le Mý Paul Denis de lSainet-8imon reuost de messieurs les Marechaux de
France En ce pays du 102 dud. present mois, par lequel il parroist que dans
le temps qu'il fit perquisition dans la Maison dud Trepagny du nommuné

Dubé qui a tué En dfiel Henry Begard (lit Lafleur, Il saisit les hardes Et

Esfets dud Dulbé qui Estoient chez liuy, Iceliy Trepagth luy declara qu'il

luy Estoit denb de l'argent par led. Dul• sans specifier la somme. Vi
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meimoire dud. Trepagny des fournitures de viures Et argent a luy dens par
led Iubé montant a la somme de quarante liures, non arresté ny signé,
Serneit pris dIud. Trep>ainy qui a aflirmé le contenu and. mnemoire veritable
Et Iliy Estre legitiement deü b, Ouy led. Procureur general, Et ven En
outre vue Req' de l'huissier Prieur a ce que lesd. hardes Et effets soient
vendus pour sur les deniers Enprovenans Estre preferablement payé de la
somme de vingt trois hures trois sols. aly delie par billet du dit Dubù

portant fin de compte.
Le Conseil a ordonné Et ordonne que deliurance sera faitte aud. Trepa-

gny desd hardes Et Effets Jusqu'a la concurrence de lad somme de quarante
livres suinant l'Estimation qui En sera faite par les sieurs P'inault Et
gaillard Marchands Commis a cet E'lfet, a l'exception du fusil qui sera

remis au Magasii du Roy Comme luy appartenant, sauf and Prieur a estre

payé de son deub sur le surplus, Les frais de Justice preferablenent pris-/.

EoCHART CH.MPIGNY

Sun l. REQUESTE de Jacques Brisset Et Jeanne Lenoir femme autorisée

de Loiiis DIdonneau· dit Dusablet absent de la Colonie par laquelle ils

Exposent qu'ils ont acquis par contract passé deuait Rageot no'" le iP1 9 1:r1
1690. de M. Charles Auhert de la Chesinais l'Isle dupas Et adjaçantes auec

vii quart de liene au dessus Et vn audessous de la Riniere diu Chicot sur vie

lieue Et demie de profondeur le tout En fief Et Seigneurie pour le prix Et

somme de quinze Cent liures, Lesquelles Isles Et Terres il desireroit faire

decretter pour les purger le toutes hipotecques, mais eoiiemé lesd li2ux sont

de la jurisdi-tion de Montreal dont ils sont Esloiginéés de vingt liefies Et

qu'il 1'y a point de parroisse, Chapelle ny habitans dans lesd Isles Et terres,

Il seroit Inutile d'y faire les publications Et affiches des Criéés, concluant
a ce qu'il plaise au Conseil ordonner que la saisie reelle sera seulement
fhite sur les lieux EJ Ensuite publiéé et aflicléé a Sorel qui Est le plus
proche lieu ou il y a vue chapelle Et quaubas de lafliche l'huissier declarera

que les criéés seront faittes, publiéés Et affichéés a Montreal seulement Et
quelles vaudront comme si Elles Estoient faittes sur lesd lieux attendu le

griand Esloignement des off." de Justice, des grands frais quil conuiendroit



faire Et le peu de valeur desd Terres, Et ordonne qu'il sera seulement fait
and Montreal deux publications Et affllhes desd criéés aussy pour Esuitter
a frais, La ditte iReq signéé J. Brisset Et Jeanne Lenoir.

LE CoNsEI., faisant droit a dispensé lesd suplians (les formalitez des
decrets ordinaires ayant Esgard aux dificultez portéés par lad Req'r, Et En
consequence a ordonné Et ordonne que lad. Saisie Reelle sera faitte et
affichéé a vn Poteau qui sera pour cet effet dressé au principal lieu de lad
Isle dupas ou il y auoit autre fois vne Maison. Registréé au greffe de la
Jurisdiction Royalle de lad. ville de Mont real Et Ensuitto lesd. terres vendiies
Et adjugéés au plus offraut Et dernier Encherisseur par le Juge Royal de
lad. Jurisdiction, Issue d'audience apres trois afliches Et publications aux
lieux Et Endroits accoutumez de huitaine En huitaine dans lad. ville de
Montreal Issue de grande Messe ParoLssialle Et trois autres» affiches Et
publications qui seront aussy faittes a Sorel a la porte de iG.ait$pelle dud.
lieu Issue de Messe, pareillement d8 " En 8'' qui seront commancéés le
dimanche d'apres la premuiere affiche qui aura Esté faite aud. Montreal,
moyennant quoy les hipotecques qui )euuenlt Estre sur lesd Terres demen-
seront purgéés Et Estintes.

BOCHART CHAMPIoNY

Du 'wndy vingt troislierue Ietigarler gislo quatrc vingt di. neuf.

LiE CoNSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant, Maistre Louis
Roüer de Villeray, Nicolas Dupont deneuuille, Charles Denis de Vitré,
Claude de Bermen delamartiniere, Charles aubert de la Chesnais, Et Denis
Riuerin ConY' Et Francois Mag"° luette Dauteuil procureur general du Roy.

ENTRE Jean baptiste PRouosT proprietaire du fief St françois appellant
de sentence de la Preuosté de cette ville du vingt troisiesme decembre
dernier, present d'vne part Et M Charles AUBERT DE LA CssNAîs Co 1 °r
En ce Conseil, Intimé, aussy put d'autre part, Parties Oniyes, Lecture faite de
lad sentence Et des pieces y mentionnéés Et dattéés. Lc CoNsirà allant

faire droit sur tout le contenu de lad sentence a ordonné Et ordonne que
led. Sieur Intimé declarera dans quijnz" sil retirera la partie dud fief de St
François vendüe par led. appellant ,a Mathie Texier <lit Ringiüet par
Contract passé deuant Chamballon noile vuzie Octobre dernier; Et alesgard

-268 -
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dos arrerages de rentes deii. pamr led appellanit aud. Intimii d'vne :mni

Es chii au jour Et leste St Mart in deri e r, Condaniue 1chtiy dit appelit

payer dans ce jour aud. Sieur In til la sonine d C-nt sixante dix liî res

quil Est demeuré dacoord deuoir pour tous arrerag's Et. doat il a plusi'urs

fois offert le pyen t and sieur Ilntim, depenîs res.erhez En dilliiiuitif

-. ENTRE Pierre MERueREAU habitant de (iChamplain, appellant de sei-

teunce de la .1urisdiction Rovalle des Trois Riuires, prewat assistd de

normandin io'. d'vne part, Et Pierre Rr ER aussy habit ant dudd. lieu,

Intimé, aussy present d'autre part. Parties Oiïyes, Lecture faite de lad.

sentence Et des pieces y mentiolnéés lt dattés Le Conseil alant fuire
droit sur la validité ou Iînualidité de lad. donnation fiite par led. Richer

au prollit dud. Mercereau par Contract passé douant led. Normnaundin le

quatorze May 100. a ordonné Et ortloiine que les le.'" de deffunîte Anne

Maricourt femme dud. Richer Entreront En ca use pour raison de '[interest

quils ont dans l'habitation Et autres biens donnz aud. Mercereaîuî par led.

Richer En vertu do lad. donnation, Et pour cet Elfet seront assignez a la

diligence dud. Mercereau a comuparroir E p oit pit legitiieý defenu-

seur En ce Conseil dans la lin de Septembre prochain au plustard pour

delendre leur droit si bont leur semble Et voir ordonner ce que de raison.

Comme auîssy que led. Mercereau pourra Elnsemflen',er lad. habitation pen-

dant la p"."nuiéé Et faire les fruits siens, a laî'lharge Et condition de fournir

aud. Intimé vingt sept Minots de bonî bled fromnoît t Et vin Capat pour touttes

choses penidant lad. anueé, led. bled payable deux »Minots a la fois de mois

En, mois ai moins, si mieux niaymne led Richer' viiure Et deineurer ance led.

Mercerean lad. annéé ainsy quil a fhit cydeuant, ce quil sera t inu opter dans

(uini'zaiine dui jour de la signi fication qui luy sera faite du put arrest, Sjiinon

Et led temps pass', l'option refferréé aud. appellant, depenis re.seru'ihz -/.

ENTJE François HETEL SIEUR Dr, flE rLA FiRSNIERE dîme.'urant aulx Tris
Riuieres appellant do sentence rendiie par defaut En la J urisdiction RoyallO
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dud. lieu du quinîziesme J uillet 1690. Et antieig, comparranit pour luy
l'huissier Lepallieur, d'vie part. Et Claude .Jiirn. s n.n l Vm .'::
bourgeois de lad ville, Int iné Et anticipa> t, comparrant pour lay l'huissier
hubert dautre part. 0()y les comparrans, lecture faite de lad. senteice par

laquelle led. appellant Est condamîné payer la somme de soixante liures aud.
Iltiié pour le prix Et vente le la Maison )ortéé par le Contract don. Est

question, autrement Et a faute de payement apres le prenier Conmademon t
qui luty En seroit fait, permis de rentrer Et se mettre En. possession de lad.

Maison confornement au conitract, Et sur le surplus de la demande il est
dit que certain compte arresté, signé lertel y specilié Est tenut pour reconnu,

conf'essé Et anierré, Iceluy sieur hertel condamné piayer aid. Intimé la somme

(le trois cent hures quatorze sols six deniers toutte deduction faite auce depens

liquidez a la somne dle soixanîte cinq sols y compris 1'Expedition de lad.
sentence, Lad. sentence signifliéé and. appellant anec comnandemnenit d'y
satisfaire par Exploit Eu datte du vingt septiesme Aoust de la mesme annéé
signîé Dermeronont Et Scelle du Sceau de lad. Jurisdiction. d'acte d'appel de

lad sentence du vingt septiesme iouembre gb97, sigiiflié apartie le iesme
jour par Aneau huissier ; de RZequeste du dit Intimé aux fiis dEstre receu

anticipant sur led. appel, repondue par ordonnance Estant au has Enconfor-

mité En datte du quinziesme Januier ghi? quatre vingt dix huit Et signiffiez

au dit hertel le dernier duid. mois par Exploit dud Ameau ; d'arrest Interlo-

entoire de ced. Conseil du 17ý fvurier de lad. aninée 1G98. Signiflié aud.
appellant par Exploit Estant au bas du huitiesne mars En suinan t, Et autres

p)ieces Et procedures faittes EiYonsequence deuant led Lieutenant generaîl
Eni la jurisdition des 3 Riuieres. )IT A EsT': nam îl CoNsEit qu'il a esté

bien jug1, nma Et salis gief apellé, Coidanit led appellant Executer lad.

Senteice selon la formne Et tenieur Et aux depens de l'appellation de graco

sans amande .

llOCInT' CHr.uiPIGnNv

lbaul in:l, naennIesanse .Tar'. tiig q:s lre slIaneH neufii<i

Lu CoNsu-:t, AsE.Mn: ou E.stoienît Monsieur l'JIntendanit, Maist res

Lois Roüer de Villeray premier Con1 r, Charles Denis le Vitré, Claude do



terncu de la martiniere, Charles auiert de la Chesnais, Denis Riinerin,
Coi!& Et François Mag.o Riiette dauteiiil procureur greneral (lu Roy.

ENTRE Nicolas Jeîurin D1uv1,EsNJ: marchand bourgeois d villemarie,
appellant de sentence de la Jurisdiotion Rovalle dud. lieu du IS': mars gbi
quatre vingt dix huit Et (le tout ce qui sen Est Ensuiuy, comparrant pour
luy llorent de Lacetiere fondé de pouuoir, dvnepart, Et M: Allexis de
Fleury DEscnnu x Procureur du Roy en lad. ,Jurisdict ion Et damoiselle
Maguerite de Chauigny sa fi1ime, lutimez, comparant pour Eux Nicolas
Pinault marchand de cette ville, d'aut repart, (iy les (omlparrals, Lecture
faite de lad. Sentence Et dos deux autres y mentionnéés et dattéés des 4 Et
vnze dud. mois de mars 1698.

Le Conseil nayant aucun Esgard ausd. Sentences a renuoyé Et renuoye
les Parties a estre Jugéés de nouueau par M: Juchereau Juge Royal de lad.
Jurisdictioni, sauf lappel En ced-. Conseil /.

IDocmî.îirr.CIxuwî'msY

Aujourd'hui vnziesme mars ghiý quatre.vingt dix neuf Est comparu au
G refe du conseil Souuerain Pierre Richer cy deuaunt habitant de Champlain,
lequel a (lit qne pour satisfaire a Parrest dud. Conseil du vingt troisiesmno
feurier dernier, rendu Entre luy Et 1ierre Mercereau, Il opte de prendre Et
receliolir dud. Mrercreau les vingt sept minots de bled Et le Capot y mnen-
tionnez, plustost que de demeurer et viure auce luy suivant le choix qui
luy En est donné par led. arrest, dont Et de quoy il a requis le put aute, a
luy octroyé pour luîy servir Et valoir ce que de raison, signé Pierre Rlier
sur le Plumitif ./

PEuU:RE.

Du I'ndyaeizienire Unrs ghfic qutaure &Iuiit dh; neu

Ln CONSEIL, ASSEMBL on Estoient Moinsieur l'Initendant, Maistres

Loiiis Rtoier de Villerav premier Con'!, Nicolas dupont de Neuuille, Charles
Denis de Vitré, Claude de iernen delanartiiere, Charles aubert de la

Chesnais, 'et Denis Riuerin Con!".

ENTR .Magdeleine PrIE.L veune de deffiuit François Vandalle, habitaut
de la seignieurio de Neuille demanderesse. EnI Req. d'vne part, Et Siion
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PRoT aûssy habitant du dit lieu, dlefendeur conparrant par sa femme d'autre

part, (My les comparrans, lJIctuire faite de lad Requeste Et d'ordonnance

Estant au bas En dt4 te du 232 feurier dernier, leüis Et notifiez aud. Prot par

le nommé Angers habitant de lad Seigneurie suiiant son Certificat du

ierliesme du lpresent mois portant adjonrnement aud. Prot a aujourd'huy
En ce conseil ; d'arrst dlu 25,: feurier 1697 par lequel la sentence y men-

tionnéé Et dattéé Est mise au ueant En ce qui y est derrogé par iceluy, ce

fhisant ordonné que led. Prot prendrioit le bois qui luy a esté En(lué de
dessus son habitation En l'Estat qu'il Estoit pour En disposer a son proffit

insy quil auiseroit bon estre En payant toutes fois led Vandalle de son

t ranail pour labattre Escarrir. tresner ou autrement suiniaint lEstination qui

En seroit faite par led Angers Et le nommé St Maurice, Et ce par pure grace
Et sans tirer a consequence pour l'auenir, led Vandalle aux depens tant de
la cause priicipalle que d'appel de grace sans amende, Et aux surplus lad

sentence sortiroit son plein Et Entier Elfit a lesgard de lanande de cinquante

liures au cas de Contrauention a la defense portéé par icelle, Et de Proces

Verbal desd Angers, St Maurice et Pierre Jallet parlequel ils estiment que

les quarante quatre billes de bois de pin Enleuez par led, Vandalle dedessus

la terre du dit Prot font le nonbre de Cinq cent quatre vingt trois planches,

a raison de quoy led. Prot sera tenu de payer aud. Vandalle tant pour

Escarrissage que tresuage sept hures dix sols pour chaque cent (le planches,
led. proces verbal en datte du deux- auril de lad aunée 1697.

Lr, Coxsmr, faisant droit auxd. Parties a ordonné et ordonne que led.
arrest du vingt einîq" feburier gbic quatre vingt dix sept sera Executé et En

ce faisant condamne led. Prot payer. a lad. veuue' Vandalle la somme de

quarante trois hures quatorze, sols six deniers alaquelles monte l'Estima-

tion desd. Angers S. Maurice Et Jallet, Et aux depens du put. arrest Et

autres qui pourroient anoir Esté legitimeient faits depuis led. arrest ey-

dessus dat té·
BocranT CrMPIOGNY

ENTRE . Cde BUrque En cette ville, aippellant

de sentence de la Preuosté d'lcell, du troisiesne f'urier dernier Et (le cer-

taine ordonnance du lieutenant general En led. Preuosté Estant au bas de
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]equeste aiuy present11 En dlaite du quHa t orziesmo du present mois,
cmpaalit. par sa fvmne, d'viepart, Et Dominique lh.:n<:.ne marchand Euî

cet ted ville Intim. au 11nm Et comme avant ordre de Charles Niel, naniga-
teur, comparrant pour luy l'iissier Lepallieur, d'autrepart, Oüv les com-

parrans, Letuire faite de la ditte sentence par laquelle led. Blergeron Est
rentloyé de son aution alesgard de hi' Chemise y menitioniêé Et au surplus
led. Cacielieure condamné payer aud. intimé la somme de cinquante liures
înonnoye de france, En donnant caution par led. IBr2eroin de reidre aud.

appellant la somme de trente sept liurs monnoye de ce pays au cas que

led. Charles Niel avt aecept l'heredité de defliit .aCIques Niel son frere, Et
tzeroit le dit appellant de thire apparoir la sentence qu'il a delaré :nuoir
Contre led. Jacques Niel, Lad sentence signi lié aul. applanît auec coin-
mandement d'y satisfaire par Exploit Est ant au bas d'ie!elle En dat te du qua-
trie. du dit mois de Feurier ; delad ord cy-dessus mnentiolànné- et dattéi,
Et de Requeste dud. Ca--helieure Contenant ses causes Et moyens d'appel,
-lu bas dea lE "St ree.lu Et assîener

delauello ordonnance de r. appellant Et permis faire assigner
a jour coipetant en datte d1it8 lS dud mois de Fenrier, signiitiez a l'Intimé,
ave. assignatio En dLatte dud jour. Di A .s-rE l.A u:Co.wiîir qu'il a esté
bien jugó par letsd. sentence Et ordonnance Et mal appellé, condamne led.
Cachelietre aux depens de son appellation, degrace sals an:d -/.

IBocH.îir CH.UMI>N;Y

E-nIu: Estienne .:.A'xI, marchand de cette ville appellant d- sen-
tence de la Preuosté d'ivelle lu 21 8iî.r" l19S. Et anticipé, comparant pour

luv lhuis.sier Prieur d'rne part, Et Jeani Gouciîmuu venue Jacques

Poirier viuant marchand a la Rochelle, intimé Et anticipanté, comparaiit

pour Elle Nicolas gouuereau arquebutsier E ette -ditte ville son cousin

d'autre part. Oiiy les comparrans, lecttire faite de lad. sentence par laquelle

Estoit ordonné que le dlit appellant auroit l'option de faire payement En cette
ville de sommes portéés par les billets y iementiomnez montant a la somme <le
quinze Cent vile liures deux sols monnîoye de France ent-re les mains dud.

gonu 'reau qui Eu re cas seroit tenu de doner cauit.m ou dU'emtyer lettre

dechanîge a la Iooelle pour led payeiment qui ne sera filit qule lorsquîil sera

ordomîîê par lesj qges dud. lieu, si celuy q iii sera porteur desd. let t re.s deslhange
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conteste les billets dud. appellant leque-l fera signifiier aud. gonuereau
Entre les mains de qui il remettra lesd. lettres dechange Et qui il Establira
pour procureur aud. lieu de laRochelle, Et faute que feroit led appellant de
faire lad option dans vingt quatre heures apres signillication de lad sentence
il seroit contraint de faire led payement En cette ville mesme par corps En
donnaut caution ainsy qu'il est dit par icelle, lad. sentence signifliéé aud.
Jeanneau anec commandement d'y satisfaire par Exploit Estant au bas du
mesme jour, signé Roger huissier ; d'acte dappel de lad. sentence En datte
du lendemain, signé E. Jeanneau Et signiffié aud. gouuereau par Prieur
huissier; de Requeste dud. gonuereau Èn anticipation dud. appel, repondüe
en conformité par ordonnance Estant au bas d'Icelle En datte du 23 dud.
mois Et de signiffication Estant Ensuitte par Exploit dud. Roger En datte du
vingt einq. Ensuinant auec assignation En ce'conseil au premier l'vndy
dapres le depart des vaisseaux ; d'auenir donné a la Reqt. dud. gouuereau
aud. Jeanneau par Exploit dud. Roger du vingtie. nouembre de lad. annéé
au lvnd.y suinant pour proceder sur led. appel; de defaut obtenu En ce
conseil par led. gouuereau au dlit nom, contre led. Jeanneau En datte du
23 dud. mois, signiffiéé a Partie le vingtie. feurier de la pnte aunéé 1699.
auec assignation au neufie.du present mois par Exploit de Lepallieur huissier,
et de pouuoir donné par le dit appellant aud. Prieur decomparroir Et
deffendre pour luy E la pnte instance En datte du sixiesme dud. present
mois, signé E. Jeanneau, Ensemble des pieces montionnéés et dattéés par lad-.
sentence. LE CONSEIL sans avoir esgard a la dite sentence dont Est appel, a
ordonné Et ordonne que le dit appelant sera tenu dans le depart des
vaisseaux de la presente annéé d'Esta.blir Procureur a la Rochelle auquel il
Enuoyera le pouuoir par luy donné a l'huissier prieur de comparroistre En ce
conseil, En date du six. du pnt. mois sigué de luy Et paraphé nevarietuir par
Monsieur l'Intendant, afin d'Estre par le..dit Procureur fait verification des
Escritures*Et signatures dud. Jeanneau, Lequel sera aussy tenu de faire
signifier a lad. Intiméé qui il establira pour son procureur En lad. ville de la
Rochelle pour quelle puisse faire la representation desd. billets Et paruenir
a lad con frontation d'Escritures, Et aucas que lesd. billets se trouuent reconnus
Led. conseil a condamné Et condamne Iceluy appellant payer a lad. Intiméé
lad. somme de quinze cent vue liures deux sols monnoye de France aud.
lieu de la Rochelle aussitost que les vaisseaix qui En doiuent venir la pnte
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annéé y seront deretour. sauf dans la suitte a faire droit sur les depens,
dommages Et Interrests Et retardemens pretendus-f.

Bc[ART CHIAMPIGNY

ba. I'vndy .eizieusae MIaru «gIdÇ quatre vingt dix neuf

LE CONSEIL ASSEMULE ou Estoient Monsieur l'Intendant. Maistres
Loüis Roder de Villeray 17'r Conseiller, Nicolas dupont de Neuuille, Charles
denis de Vitré. Claude De Bermen delamartiniere, Charles Aubert de h
Chesnais Et denis Riuerin Con"."

VEu par le Conseil le Proces Criminel Instruit et Jugé En la Jurisdies
tion ordinaire des trois Rinieres a la Requeste Et poursuitte du procureur
du Roy En Icelle demandeur Et accusateur allencontre des nommez Fran-
çois Gôguet dit Beauregard Et Ignace Marenne dit S. Loüis soldats de la
Compagnie de degfais-Accusez Scanoir le dit Bleauregard de sestre trouué
chargé d'vn billet de Magie, Et le dit sainct Louis danoir blasphemé le S.
nom de Dieu Et autres Juremens Execrables Et dauoir pareillement gardé
vn billet pour se rendre dur, les dits accusez detenus prisonniers ez prisons
de ce Pallais, Ensemble les autres pieces Et procedures faittes En cette
ville par Mý Charles Aubert de LaChesnais ConY Commrr En cette partie
par arrest du 9. febr dernier ; Et les Conclusions du pý general du Roy, Et
oüy le Raport du dit Sý de LaChesnais. Le Conseil a ordonné Et ordonne
que les dits Beauregard Et Sainct Loüiis seront presentement mandez En la
Chambre pour estre repris Et blasmez Sçauoir le dit Beauregard d'auoir
Escrit Et gardé le dit billet pretendu seruir amagie Et le dit Sainct Louis
d'auoir aussy porté Et gardé vn autre billet que luy inesme a declaré auoir
crû pendant vn temps seruir a rendre dur, ainsy que des Juremens Et
mauuaises railleries par luy faits contre l'honneur de Dieu Et au Scandale
du public, d'effenses A Eux de recediuer sous telles peines que de raison Et
Iceux condamnoz aux depens du proces chacun En ce qui le regarde Et a
aumosner au bureau des Pauures Scauoir par le dit Beauregard La Somme
de cinq Liures Et par le dit S. Louis celle de Trois moyennant quoy leur
Escroüe sera dechargé par Roger huissier. Ordonne aussy le dit Conseil
que le nommé Estienne C hipault dit Beaufort soldat de la dite compagnie



- 276 -

de Degrais prisonnier ez dittes prisons sera Escroñi sur le Registre de La
geosle par Roger, quil sera repetté En Son InterrogY E t que la procedure
Encommencéé a Son Esgard par le dit sieur de la Chesnais sera paracheuée.

BOCHART CHAMPIONY

Et a l'instant les dits Beaureg;ird Et St Louis ayant Esté amenez ont
esté reprimandez Et blasmez con formemnent au dit arrest, Et le billet du dit
beauregard pretendu sermir amagie remis Entre ses mains pour Estre bruslé
ce quil a fait aussitost En presence du dit Conseil Et ont les dits Beaure-
gard. Et StULouis Esté renuoyez En prison.

PEU URET

Du I'wndy vingt trois*iemiae Iarti gi quatre vinfgt dix neuf.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant, maistres
Nicolas dupont, charles Denis devitré Et Rinerin con7-

DEFAUT a Jean MEZERAY, habitant de Neuville Intimé Et anticipant
comparraM par sa femme, contre LEONARD DEBORD au nom Et comme ayant
Espousé Frfançoise Milleot auparauant veuue de deffuut René Mezeray dit
nopce, appellant de sentence de la Prenosté de cette ville du deuxie. 7.Ye
dernier, Et anticipé, faute d'Estre comparue ou personne pour luy a l'assi-
gnation a luy donnée a comparoir En ce Conseil ce jourd'huy par Exploit
de Lepallieur huïssier En datte din quatorze du present mois Et soit signiffié,
pour En venir a I'vndy prochain ./

BOCHART CHAMPIGNY

Du I'wndy trentiesme mars ghiC quatre wingt dix neuf.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ- ou *Estoient Monsieur Lintendant, Maistres
Loüis Roüer de Villeray premier Con.r, Nicolas dupont denenuille, Charles
Denis de Vitré, Claude de Bermen delamartiniere, Charles aubert de la
Chesnais, Denis Riuerin -Con." Et Francois Magdeleine Riette Dauteüil
Procureur geteral du Roy
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ENTRE Nicolas genurin DFrnriE Marehand de mo:itreal appl l
lait (le sentence de la jurisdiction Royalle du dit lieu du vnzie. mars
gbis quatre vingt dix neuf Et anticipé, comparrant pour luy ilorent

de la Cetiere assisté de Pierre Duroy d'rnepart, Et G-uiillan.p E T
DIT LECO.TE, habitant de la Seigneurie de Beaupré, Intimé EL anti.i-

pant, present d'autrepart, Et Encore denis Constantin aussy habitant

dud. Beuinpré Et led. Pierre DuRoy marchand En cette ville assigiez a

la Requeste dud Intinéa ce jour Et heure par Exploit. d iPrieur huissier En

datte dt 2P1 du )lt mois, scanoir led. Counstantin pour voir ordòner qu'il

vuidera ses mains En celle du dit Intimé de la somme qu'il peut deuoir aud.

appellhant pour le prix (le lacquets par luy fait d'vne terre En lad. aigneurie
de Beaupré du dit Dufresne, Et led. DuRoy an nom Et comme ayant vendu

auec pouuoir dud. appellait lad. terre aud. Constantin. polir voir alussy

ordonner qu'il remet tra aud. Intimé largent qu'il pcut auoir receui de lad.

vente ; Lecture faite de lad. Sentence par laquelle led. Dufresne Et Magde-
leine Berson Sa femme sont solidairement condamnez payer an . hebrt la
somme de deux mil Hures restante de celle de quatre mil cinq cent trente

cinq liures portéé par l'obligation y mentionnéé Et aux interests au taud

de l'ordonnance du jour (le la demande jusqu'a lactuel payement. Et iceux

condamnezaux depens.axez a vnze liures trois sols de France, signiliéé aud.
Dufresne et sa femme par Exploit Estant au bas du lendemain auee comn-
mandement d'y satisfaire, et d'vne declaration dud. Dufresne Estant Ensuitte
qu'il se porte pour appellant de lad. sentence du mesme jour, signéé- deluy
Et de I huissier Pruneau: de Requeste dud. Intimé En anticipaiion sur led.
appel repondie le 18. dud. present mois, signifiéé aud. Duroy chez lequel
led. appellanta fait Election de domicile, auec assignation tant aud. Duroy
aud nom quaudit Constantin a ce jourd'huy, En datte dui dit jour 2 If Mars;
De contract de lad. vente faite par led. Duroy aud. nom, de lad. terre aud.
Constantin pour le prix et somme de quatre mil liures passé deuant guil-
Jame Roger nio' le 23° 9"" delannéé derniere 1698, au bas duquel Est
copie collation néé du pouuoir donné aud. Duroy par led. Dufresne de vendre
lad. terre signéé dud Roger ; c'Copie collationnéé d'acte de confirmation
Et ratification de lad. vente, par led. Bersoui aussy signéé Roger En date dui
270. feburier dernier Ensemble les pieces mentionnéés -Et dattéés par lad.
sentence. DIT A ESTÉ par le Conseil qu'il a esté bien jugé par ltd sentence
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Et mal Et sans grief appellé par led. Dufresi, cefaisant Et stir ce que led
Duroy a dit qu'il a Entre ses mains la somme de quatre cent Hures que luy
a payé led Constantin acompte lors de la passation du Contract de vente
qu·il Est prest de liurer auid. hebert s'il est ainsy ordonné, Et sur ce que led.
Constantin a pareillement declaré deuoir Encore payer a la fin de may
prochain aud. appellant vue somme de se.iz'-cent liures conformenient a
sond. contract d'acquets quil consent aussy ýayer aud, hebert s'il Est ordonné.
LE DIT CONSEIL a ordounim-Et ordonne que lesd. Daroy Et Constantin

vuideront leurs mains desd. sommes de quatre Cent Et seize Cent hures

scanoir led. Duroy Incessamment Et led. Coistantin dans la fin.dud. mois

de may En celles dud. hebert sur etant moins de ce qui luy Est doub par,led
appellant, moyennant quoy ils En demeureront bien Et vallablemnent

decharg'ez, condamne led. Dufresne aux depens <le son appellation Et led.
hubert En ceux faits a lesgard de l'action par luy Intentéé En Iiitgriuption
contre led. Constantin depuis lad. Sentence rendüe a Montreal, degrace sans

amende ·/.
BOcnÂRT CHAMPIONY

ENTRE Blené G-OULLET, habitant de montreal appellant de sentence de

la Preuosté de cette ville du dix neuflesme feurier dernier, comparrant par

Catherine LeRoux, sa femme Et -procuratrice, d'ynepart, Et Mt Charles

AUBERT DE LA CHESNAISCon.rEn ce conseil, Intimé, present, dautrepart. Oüy

les comparrans Lecture faite de la ditte senteirce dôiñt Est appel. Le conseil

a appointé les parties a Escrire, produire et se communiquer tout ce qùe bi

leur semblera dans les delays de l'ordonnance pour au Raport d'vn des Con-
seillers En Iceluy qui sera nommé-E$tre ordonné ce qu'il appartiendra-.

BOCHART CHAMPIGNY.

ENTRE Leonard DEBORD IA.iUNESSE att nom Et comme ayant Espousé

Françoise Millot auparauantVenue René Mèeray dit. noceapp'llanmt de sen -

tence de la Preuosté de cette ville du deuxiesme 7 're dernier, comparrant pour

luy florent de la Cetiere d'vnepart, Et Jeah MEZERAY fils Et heritier.-. En

partie du dlit deffumnt, Intimé, comparrant par sa femme, d'autrepart, Ofly les
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coInparris, Lecture faite de lad. sentence par laquelle il est (lit que la don-

nation portéé par le Con tract de mariage y mentionné. n'ayant pas Esté
Insinué Et led. deffuint Mezeray ayant des enî fans doit Estre regârdéé comnme

nulle Et què?la reconnoissance qui Est Ensuit te Est vii auatage qu'av oulu

faire led. deffunt Mezer'ay a lad. Millot sa femme, Et partant; faisant droit
ordonne que led. debord jouira pendant la vye de lad:Millot de la somme
de quinze liures aprendre sur la terre Et habitation du dit diffunt René
Mezeray pour le douaire de lad. Millot apres le deceds de laquelle lad.
somme de quinze liures de rente retournera aux heritiers dud. deffunt, Et
a lesgard des meubles Et attendu qu'il parroist que les parties n'ont pù
conuenir, que cependant il en a esté remis plusieurs conisiderables par les
Religieuses hospitallieres de cette ville Entre les mains de lad. Millot, or-
donné que led. debord secontentera decequelle en a reçeu, sans que led. Jean
Mezeray soit tenu de luy tenir compte d'aucuns autres, Et Iceluv debord
condamné aux depens, Lad. sentence signiffiéé aud. debord anec commande-
ment dy satisfaire Et d'Incessamment deguerpir de la dite habitation par
Exploit Estant au bas En datte du 26·.' Januier dernier, signé Lepallieur.

LE CONSEIL Ouy-le Procureur general du Roy Et anant faire droit sur
tous les chefs de la ditte sentence, a ordonné Et ordonne q¢ la dite terre
Et habitation appartiendra aux heritiers dud. deffunt René Mezeray, a la
charge Et condition toutes fois qu'ils feront aud. debord pendant le viuant
seulement de lad. femme quinze liures de rente annuelle coiformemenut a
lad. sentence Laquelle rente leur retournera En pure proprieté apres le
deceds de lad. Millot ; declare la donnation faite par le Contract de mariage
desd. deffunt René Mezeray Etde lad. Millot nul Et sins effet faute d'Insi-
nuation dud. Contract ; condamne led. Debord Et sa femme faire raison
auxd.• Enfans Et heritiers dud. deffunt noce des jouissances Et reuenus
qu'ils ont receus de lad. terre depuis le deceds dud deffunt, a lexception de
la somme de quinze Hures par annéé qui leur appartient pour le douaire
de lad Millot, Et au regard des Meubles Et comptes dont il sagit Entre
lesd. parties, Led. Conseil a appointé Icelles parties a Escrire et produire,
bailler contredits Et saluation Et se communiquer tout ce que bon leur
semblera dans les delays de l'ordonnance, pour au Raport d'vni des Con-
seillers En Iceluy qui sera nommé poui cet Effet Estre ordonné ce que do
raison '/.

BocHART CHAMPIGNY
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ENruE Francois rn('REL S.AINT lOMAIN Marehand a Champlain appel-
lant do.' sentence de la Jurisdiction ].ovalle de Montreal du : , Juillet 1697

present d'vne part, Et dame Marie BoUCHER Veune de detl'unt sieur Reuné

Gaut ier deVarenn e viînn Gouneruneur dt la ville des Trois R inieres. iiintiméé,

conpallalf pPTr Elle Fl(rent de Lacetiere d'vne part ; Oiij les coiparrans

Lecture fiite de lad. sentence, par laquelle Est. ordoiiiié quaut re sentence

renxdii par le juge ordinaire de la ville des Trois Rinieres du 20) Mars

1698. sera Executé selon sa fbrme Et teneur, sauf aud. appellant ses droits

pretentions Et demandes, par 1uy poursuiuis Et portez sur ses liures de

comptes, et iceluy appellant condanné aux depens taxez a 501 de France,

Lad. sentence signilliéê Et scelléé a la Requeste <le lad. inîtinîe aud. St
Romain aiue commandement d'y obeir par Exploit esta<nt au bas d'yeelle En
datte du quatriesme dud mois de Juillet 1697. Et; dacte d'appel duid St
Ronain Esiut iEn fin du m.esmejour ; de lad. sentence dujuge ordinaire des

Trois Riuieres par laquelle E.tt ordonné que sans auoir Esgard a la sentence

du Juge de Chaiplain y m'entionnéé Et dattéé, Le dit appellant seroit tenu

de raporter le bled qu'il a Xeeeu prouenant de là saisie faite a sa Requeste
sur les nommez Daudelin'rour Estre deliuré a lad. Intimée, sauf aud. appel-
lant son recours contre le.l. Dau delin Et aussy pour la repetition des frais

par luy faits pour lad. saisie Et En consequence ; d'acte daffirmation faite

par lad intiméé au grefle dud. conseil de son départ de. Villemarie Et
arriuéé En cette ville pour fair.juger lad. appellation, Et de sa protestation
de repet ter les frais de son voiage, sejour Et retour allencontre dbd appellant
En datte du 23': 7' de lad. annéé 167. Signi-ié a partie le 5. 81,.re En
suiuant ; (le pouuoir donné par lad. intimée aud. delacetiere de comparroistro

pour Et luelle representer dans la presente instance En datite du dix
neufiesne dud. mois d'S' ; de Requeste de lad. Intimnéé au bas de laquelle
est ordonnance portant permission de faire assigner led. appellant En ce
Conseil, da 290 dud mois, signifiiez aud St Romain arec assignation a ce

jourd'huy par Exploit de Normnandin huissier du vnzie da put mois, Et

d'vn billet si'é .t -Romain par lequel il consent de comparroi.stre ce

jourd'huy conformentent a lad assignation dud. jour. DIT A ESTE P.A .LE

CoNsslr.it qu'il a esté bien,.jngé par les sentences des jurisdictions liovalles

desd Trois Riuieres Et Mo'ntreal, Et mal Et sans grief appellé, condamne led
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St Romain aux depens tant de cause principalle que d'appel de grace sans
amende .

BoCHART CH.uirIOxY

SUR REQUEST'E presentéù au Conseil par Louis Faflard demeurant a
Batiscau tendante pour les Causes V contenlîes a ce quil plaise aud Conseil
luy accorder Lettres de iestitution contre vue obligation Et promesse par
luy consentic pendant sa minorité Et qu'il Estoit Encore sous l'atntorité de
ses parens Et par consequent hors d'Etat de pouuoir Engager Lordon-
nance Estant au bas de soit montré au Procureur general du Roy En datte
du 29? du present mois, Et. le consentement du Procureur geieral Ei
comformité du mesin jour. LE CoNsEILi a accordu Et accorde aud. supliant
les lettres de restitution par luy demaiidéés. Lesquelles luy seront expediéés
par le greffier En chef En Iceluy En la forme Et maniere accoutuméé, Et
adresséés En lajurisdiction Royalle des Trois Riuieres pour Estre Entheri-
néés si faire ce doit '/.

BocIunT CHAMPGNY

re3 do Louis par la grace deDieu Roy de france et de Nauarre
11.ir1 oilis a nostre Juge Royal (les Trois Riuieres Salut de la partie,
de Loiis faflhrd agé de vingt huit ans demeurant a Champlain Nous
a esté exposé suinant sa Requeste par luy adresséé En nostre Coii-
seil Sounerain que le 2S6 Aoust 1692 il auroit coisenty vne obli-
gation au profit du sieur Jean Mailhot, Marchand. a Montreal de la somme
de quatre vingt dix sept liures huit sols cinq deniers En Castor Et vue
promésse de la somme de 31 hures du 82 Juin 1695. dans lequel temps il
Estoit Mineur Et par consequent incapable de passer aucuns actes Et
Engagemens a son. prejudice. A èes'auses desiraut subuenir a nos sujets Et
traitter fanorableinent led. Exposant. Vous mandons que sil vous appert

que l'Exposé En lad. Requeste soit veritable vous ayez a restitüer led.
Faffard contre lad. obligation Et promesse, Et En ce faisant icelle casser
Et resçinder comme par ces presentes les cassons Et resçindons autant que
besoin Est ou seroit, Et remiettre les parties En tel Et semblable Estat
quelles estoient auparauant lesd. obligation Et promesse si juge-É que bon

36
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soit, donné En nostre Conseil Souuerain de Quebec le 309 jour de »mars 109,
Et de nostre regne le cinquante sixiesme /.

BOCHIART CHAMPIGNY PAR LE CoNSEL,

PEuUURET

SUI9 LA REQUESTE presentéé au conseil par René hubert huissier En

Iceluy, tendante a ce que veu les pieces Enoncéés Et attachéésil plaise aud.
Conseil de receuoir En son appel comme .d'abus par luy Interjetté le 21?
feburier dernier Et. a celiiy qu'il Interjette de la Commission donnéé par
Monsieur l'Euesque de Quebec au Sieur Poncelet Prestre Curé de la paroisse

nostre dame-delaurette pour faire le m.ariage d'Entre Simon fils dud. supliant
Et Anne LaRaux, luy permettre de faire Intimer sur iceux qui bon luy
sembleroit pour voir dire que led. pretendu Mariage de sond. fils auce lad.

LaRiaux sera declaré nul Et clandistinement Lait, cependant leur faire
deffenses d'habiter Ensemble Et. Eijoindre au fils dud. supliant de retourner
chez luy Et a faute de ce permettre aud. supliant de le faire coustitüer
prisonnier ez prison de cette ville pour y demeurer jusqu'a ce qu'il soit
rentré en son deuoir requerrant surtout la Jonction du Procureur general
du Roy pour l'Interrest publie, Ouy led. Procureur-general. LE CONSEIL a

receu Et reçoit led. hubert En sond appel, Et En ce faisant luy a permis
Et permet Intimer le Sieur Promotteur de l'officialité de cette ville, Led,
Sieur Poncelet Et led. Simon hubert son fils En ced. Conseil a jour cer-
tain Et competant.

]30CHART CHIAMPIGNY

ENTRE françois CHAUREL SAINcT ROMAIN marchand demeurant a
Champlain, present dyne part, Et. Antoine TROTTIER DES RUISSEAUX, au nom
Et comme tuteur de l'Enfant mineur de deffunt le nommé Morache,
comparrant pour luy Normandin néo! Et huissier d'autrepart, Ouy les
comparrans, Le conseil a appointe les parties a Escrire, produire, bailler
contredits Et saluation Et se communiquer tout ce que bon leur semblera
dans les delais de l'ordonnance pour au raport d'rin des Con.r9 En Iceluy
leur Estre fait droit ainsy que deraison.

BOCHART CHAM.PIG;NY
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Sun, LA TrEQUESTE presentéé au Conseil par Joseph Lezot au non Et
comme ayant Espousé Marguerite Dauid, Et par Vincent Gagnon comme
ayant aussy Epousé anne Dauid filles mineures de del'iunit Jacques Dauid Et
de Marie Grandry leur mere, a ce que pour les raisons portéés En Icelle il

plaise.au dit Conseil leur accorder ses lettres de prouision contre les actes

passez a leur prejudice pendant leur minorité Et de leur dites femmes Et en
ce faisant ordonner que Jean Danid comparoistra aud. Conseil pour voir
ordonner quils rentreront dans tous leurs droits, Et que pour cet Effet tous
lesd. actes seront cassez resçindez et annulez, led. Lezotrestitué du consen-
tement qu'il a donné Estant mineur aussi- bien que sa femme, offrant de
raporter ce qui pourroit auoir tournés a leur proffit de la succession desd
Jacques Dauid et Marie Grandry, que< led Jean dauid fera restitution'des
fruits qu'il a perceus, Et Iceluy Estre condamné Eniuers les suplians de tous
depens, dommages Et interests par Eux souflèrts Et a souffrirjusqua ce que
lesd. suplians soient mis. En possession de ce q.ui leur appartient, Oiy le
Procureui: general du Roy qui a pris communication de la dite Requeste.
LE CONSEIL auant faire droit a ordonné Et ordonne qu'elle sera communi-
quéé aud. Jean Dauid Et permis auxd. suplians faire assigner qui bon leur
semblera pour proceder sur les Conclusions par Eux prises par" lad.
Requeste-/.

BOCHART CHAMPIGNY

Du Iwndy. Trenfienme Mlars gJi, quatre vingt dix neuf.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant, Maistres
Loiüis Roüer de Villeray, Nicolas. dupont deneuuille, Charles denis deuitré.,
Claude de Bermen de la martiniere, Charles Aubert de la Chesnais, Et Denis
Riuerin Coe..

VEU PAR LE CONSEIL l'Interrog Suby par Estienne Chipaultd.
Beaufort Soldat de la Comp. de degrais le vnzie. febr dernier, accusé par
le nommé Beauregard de luy auoir dicté vu billet seruant Amagie, Ensemble
les confrontations du dit ]3eauregard au dit Beauford, Et du dit Beaufort au
dit Beauregard En datte du dernier du dit mois ; larrest du 169. du present
mois portant que le dit accusé Seroit Escroué Et qu'il seroit repetté En son
dit InterrogY ; Escroüe fait Enconsequence, du dit Accusé sur le Registre
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de la geosle En datte du 1T: du dit. present mois, Siguillié au dit accuse le
mesme jour.; l'I teri-ogr.- Suby par le dit accusé Enconseg" du dit arrest
le 27. du dit present mois ; Conclusions du Pro'ureur geieral du Roy ; Le
Raport de Ms. Charles Aubert de la Chesnais Conseiller Comr.n' En cette
partie, Et Tout Consideré, LE CONSEIL, A ordonné Et Ordonne que le dit
Beauford Sera mandé En la Chambre pour Estre reprinandé de ses nauuaises
mours, Et a luy fiit deflenses de recidiuer sous plus grande peine, Et ayant
Esté a l'Instant amené par Le geoslier le present arrest luy a esté prononcé
Et a Suby la reprimande conformemient A Iceluy.

BOCHAuR CHIAMPIGNY

Du J'vndy sixiewine aarll.,ghi? qluatre vingt dix neuf.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant, Maistres Loüis
Roüer de Villeray premier Co1 e., Nicolas Dupont de nenuille, Charles Denis
de Vitray, Charles aubert de la Chesiais, Denis iiueriin Cone"î' Et Francois
MIagdeleine Ruette.dauteuil Procureur general dpt Ri.oy.

ENTRE Pierre ROBINEAU ESCUYER SIEUR DE .ECCANCOURT appellant de
sentence de la Jurisdiction ordinaire des Trois Rtiuieres du.18e feburier 1699.
present d'vne part, Et Jacques L'HEUREUX, habitant de la seigneurie de
Beccancourt, Intimé aussy present dautrepart, Parties Oüyes, Lecture faite de
lad. sentence par laquel Est ordonné que led L'heureux rentrera En possession
Et jouissance de la terre cydenant a luy concedéé en payant aud. sieur de
Beccancourt les réntes Et autres droits par luy deub acause de lad. terre, aluy
Enjoinct de tenir incessamment feu Et lieu sur Icelle ainsy q.u'il Est porté
par le Contract de Concession y mentionné sinon Et a faute de ce faire qu'il
y seroit pourneu par led. Juge, depens compensez; Des pieces mentionnéés
Et dattéés par lad sentence ; de Requeste dud sieur appellant aux fins
d'Estre receu En sond appel, repondie par ordonnance Estant au bas poitant
receu appellant Et permis faire assigner ajour competant, En datte du vingt
quatrie. Mars dernier Et de signifficatioifEt assignation a ce jourd'huy Estant
Enfin par Exploit de Lepallieur huissier du 27' dud. mois; d'Escrit dud.
sieur appellant contenant ses causes Et moyens d'appel Et de Reponses dud.
Intimé a Iceluy signé Et dafié, Ouy le Procureur general du Roy. LE



CONSEIL a ordonné Et ordoulle que la Sentence dont Est appel sera excen.'îlé

selon sa forme Et teneur, Et adjoutant a Icelle, Ordonne En outre que led

l'heureux sera tenu payer au nommé Perrot aussy habitant du dit lieu
nonuel acquereur de lad. terre les augrdentations Et ameliorations qu'il a
fiit sur icelle depuis qu'il En est En possession Et ce daus la Sainct Jean

prochain pour tout delay, Les -depens de l'appellation conpensez /.

·BOC1ART CHAM.PIONY

Dit I'wndy .L1.iennte .AurHl gh? quatre viniegt dix neuf.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant; Maistres
Loùis Roüer de Villeray, Nicolas dupont deneuille, Charles denis da Vitré,
Carles aubert dela Ches.ais Et denis Rinerin Conei" Et François Mag_'!e
Riette dauteüil Procureur goeral du Roy.

VEU PA-R LE CoNsI r. le Proces Criminel Inst ruit Et Jugé Enla Pronostt
de cette Ville a la poursuitte Et. diligence du Procureur du Roy En Icelle,
Allentcontre d'Estienxne Chipautlt dit Beauport soldat de la Conungnie de
degrais accusé de sestre Voulu procurer lamort, Et appellant (le Sentence
contre luy reudüe En la dite Preuosté le quatrie. du present mois. LE CoN-
SEIL A Commis M? Loüis Roüer de Villeray premier Con:, En Iceluv pour

proceder a l'Instruction du dit Proces Jusqu'a Jugement diflinitif Exclu-.
sinement

B c

Du Jeudy neufiesmne auril @ghi quatre vingt dix neuf.

LE CONSEI L Extraordinairenient assemblé ou Estoient Monsieur l'Iiten-
dant, Maistre Nicolas Dupont de Neunille, Charles Denis de Vitré, Claude
de Bermen delanartiniere, Charles aubert de la Chesnais, Et Denis Rinerin
Con"ur Et Francois Magdelene Riette dauteiil Procureur genxeral du Roy.

VEU AU CONSEIL la Requeste presentéé En Iceluy par Gabriel Lambert
au noma Et comme oncle Paternel Et Subrogé Tuteur des Eif'ans Mineurs de
deffunt Eustache Lambert Dumont son frere Et de Marie Vanech mere EL
tutrice desd. Mineurs, Lad. Requeste signéé Prieur pour led Lambert, par-
laquelle il~ Expose Entrautres choses quil a appris depuis quelques jours,
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que Louiis deniort qui a EspOSé El scondes nopces lad VanIeck Et Elle vin1anlt

dans vue Entiere mesintelieneEt desunion consonoient la meilleure

partie des Effets de la Connunauté qui a Esté Entre Ied deffunt Dumîont Et

lad. Vimech par les jeux Et debauches du (lit Deniort que sa femme ia pli
Enpescher par complaisance ou autrement, qu'ils vandent. Et dissipent
act uellenent par vu ancan Secret, non seulement ce qui reste de Marchan-
dises En leur Magasin, Mais Encore tous les Menbles Et vstancilles de Mes-

nage de lad. Coinirunauté puis se separer Ensuitte d'anec sad. femm1ne dans
Lapenséé quEstant Encore Mineur il n'est responsable de rien Et pretend
naoir aucun compte a rendre, ce qui anoit obligé Le supliant de donner.sa
Requeste au Lieuteinant particulier de la Preuosté de cette ville Expositiue
des faits cy dessus, cQncluanta ce quil luy fut permis de faire apeller Led.

Deniort. Et..*a einme pour voir dire qu'assembléé de pareils seroit faite pour

proceder a.lelectioi d'vn tuteur auxd. Mineurs au lieu Et place de lad.
Vanech, Et qua cet Ef fet Led. Deniort Et Elle seroient tenus de rendre compte
de la gestion Et Maniement de lad. tutelle, Et. que pour la conseruation des
droits desd. Mineurs il luy fut permis de faire saisir ce qui restoit deffets de
lad. Communauté, Ensemble les somumes qui se trouueroient Estre dedies tant

aud. Deniort qu'a Sad. femme jusqu'a la reddition du dit compte, ce qu'au

lieu dé faire led. Lieutenant particulier, il auroit seulement statué vi soit
commun-iqué a partie pour en venir au mardy suiuant, Ce qui a donné lieu

aud. Deniort et a sud. femme de continuer de vendre et diuertir ce qui reste

desd. effets, pourquoy il auoit recours au Conseil Et demandoit quattendu la

proximité qui Est Entre led. Lieutenant particulier et François Bissot comme

ayant Espousé la fille ainéé dud deffunt Dumont Et de lad. Yanech, Il

Iuy fut permis de faire apeller Incessamment lesd Deniort Et sa fenime

pardeuant .tel Commry qui seroit nommé a cet Effet pour voir dire

qiu'ils reidront compte des Effets de. lad. communauté, qu'auprealable il

seroit fait Election d'vn tuteur ausd. Mineurs, et cependant pour la conser-

-uation de leurs droits et Emnpescher que'ce qui reste ne soit diverty, il soit

ordonn qu'il sera Estably vin gardien jusqu'a ce que -letout ayt Esté reglé

pardenant led. commissaire; D'arrest de ced. Conseil rendu En consequence

de lad. Requeste portant permission de faire saisir, Et nomination (le M?

Guillaume Roger juge 1ireuost de nostre Dame des anges pour juger Et ter-

miner le different d'entre lesd. parties sauf lappel, Endatte du S auril 1698,
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Signifié a Partie le di xt dud. mois Proces Verbal de Iranîsport de l'huis-

sier.LpLllieir en la Maison ou deneuroit lesd. Deniiort et.sa fennae aux

lins de lad. saisie En datte dud. jour ; autre arrest duî quatorze dud. mois par

lequel Est ordonné qu'auiant faire droit, la Rtequeste y nentionnéé, Ensemble

les pieces de l'Instance seroient communiquéés au proctreur. gnteral du lRoy,
Et cependaut permis aud G'-abriel Lambert faire proceder a lelection d'vii

Tuteur ausd. Mineurs ; Rtequeste de lad. Vaneuh Tenante pour les causes y

contenues a ce quil lay fut permis de faire assigner led..Lambert au l'vndy

suinanît pour voir dire qu'aussitost la sentence de la Prenosté renîdii. Ld.

L jentenant particulier procedera ala reconnoissalle des scellez par- luy

apposez et a la lenéé d'Iceux pour Estre Ensuitte procedé a l'Innen-

taire en presence dîd. Lambert, Et que pour cet Eltfflt la saisie faite a sa
Requeste demeurera conuertie En opposition, Lequel seroit tenu fatir Ele-
tion de domicile En cetted. ville, protest at contre luy de tous ses de pens, dom-

mnages et Interrests, l'ordonnance Estant au has portant v iennent les parties au

Con"'aud. jour de l'vndy suinan t, signiillez par inetru le 19' ; Autre Requeste

presentié par led. subrogé tuteur aud. Roger a ce quil luy soit permis de
faire apeller led Deniort et sa femme pour voir dire qu'ils rendront compte

de la jestion et maniement des Eflfts de lad Communauté au Tuteur qui sera

par luy Ebleu Et qua cet Effet il sera fait assembléé de parens et. amis par-
deuant liy et par luy procedé a la leuéé desd scellez et Innentaire desd
Elf'ets; L'ordonnance dud. juge rendile en conformité le 20 dud. mois ;Acte

de Tutelle du lendemain denant led. juge par lequel led. Lambert Est EslC
Tuteur ausd. mineurs et Louis Chambalon subrogé tuteur ; arrest du 28. dud.
mois rendu sur Requeste de lad. Vanech, parlequel du conseitement' desd.
parties Est ordonné que led. Lieutenant particulier Et led. Lepallieur
procederont Incessamment a la reconnaissance et leuéé des scellez par Eux
apposez En la maison de lad. Vanech, Ensuitte <le quov sera En presence
desd. parties fait la verification des Meubles et EfFets saisies et contenus au

proces -verbal qui en a Esté fait par led Lepalieur lesquels seront vendus
alencan au plus offrant et dernier Encherisseur Et les deniers En prouenans
deposez ez mains de personnes soluables pour Estre Enfin deproces distribuez
a qui et ainsy qu'il appartiendra suiuant qu'il sera ordonné par led. Roger
.luge commis signillié par led Lepallieur le 30M dud. mois d'auril : Proces
Verbal de leuéé desd Scellez par lesd. Lieutenant particulier et Lepallieur en·



datte (u 29 dt inesrne mois ; autre Proeos Verbal de lad. vente faite du
reste desd. Meubles, Marchandises Et autres Efllts restez de lad. Coin-
iniauté par led. Lepallieur les 5, 7, 9. et .10' may de lad annéé 1618.
nontaiit a la sonne de 1783 liures P 8'.' ; arrest pôrtant Entrautres
choses que les dits Deniort Et sa femme seroient tenus produire au
grell'e dud. Conseil tous leurs papiers Et Contracts, mesnie les procedures
f.tites a la Requeste diu< Subrogé Tuteur denant. led. Roger que. le
Conseil Enoque a soy En datte du 3: feburier dernier ; Acte par lequel
M': Claude de Bermen delamartinere Con. aesté nîomnié Rapoteur au
proces d'Entre les parties En datte du lendemain ; Requeste de là dite
Vanoch tendante pour les causes y contenues a ce quil plaise aud Conseil
ordonner que les comptes, debats, soutenermens repliques Et reponses d'en-
trelle Et led. Tuteur Et Subrog'é Tuteur seront aussy apportez au greffe dud.
Conseil pour Estre Le tout Jugé en Iceluy, Et luy periaettre de faire assi-

guner a, cette fin le dit Gabriel Lambert ou procureur pour luy Et led Cham-
1allon pour raison desd comptes, Lordonnance Estant au bas du 70 dud mois
portant viennent les parties a jour competant. Le tout signiffié aud, Cham-
balon auec assignation au l'vindy suiniant par Exploit dud. Lepallieur du
dixiesme feburier dernier; arrest du seiziesme dud, mois de feburier dernier

par lequel Est ordonné que lesd. Tuteur Et subrogé Tuteur mettroient Inces-
sanment au greffe du dit Conseil tant led compte que debats, soutenemens,
reponses aIceux Et autres pieces Et-Escritures concernant led. compte Et
les affaires d'Entre Lesd. DeniortSa femme Et Mineurs que led. Conseil
Euoque a soy conformement a sond. arrest-du 3" dud. mois de feurier, la
signiffication Et sommation dy satisfaire Estant au bas aud Prieur and nom
de procureur dud. Lambert par Exploit dud Lepallieur portant assignation
aud. Prieur au nenfie. Mars dernier en ced. Conseil du dix neufie dud. mois
de Feburier ; v ]Billet signé. Lambert Dumont de-la somme de cent trente
deux Hures au profit de Jean baptiste Pain En datte du vnze nouembre
1691 ; Vii Certificat dud. Lepallieur au nom Et comme chargé du
recouurement des deniers imposez sur la ville pour Estre Employez aux
fortifications d'Icelle, par lequel il reconnoist auoir receu de françois
Foucault acause de lalaucation de la maison quil tenoit de lad. commu
La somme de· trQnte six liures monnoye de France agnoy auoit Esté reglé
L'Imposition faite sur lad. maison Led. certificat En datte du 2 Juillet 1695;
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Aete de partagefait Entre led. deffunt Lambert Dumont, M René Louis
Chatier de Lotbiniere Lieutenant general En lad. preuosté comme ayant
Espousé Marie Mag" Lambert, Et led. Gabriel Lambert des biens de la
succession de deffunts llustache Lambert Et de Marie Laurence Leurs pere
Et Mere En datte du douze Nouembre 1686. Et 16ý Nouembre 1687; Autre
acte Expedié En lad. Preuosté du 29 Juillet 1693. parlequel Lad. Vannech
a Esté Esleiie Tutrice desd Minenrs Et le dit gabriel Lambert subrog
Tuteur.; Inuentaire des biens de la Commànauté d'Entre lesd deffunts Sý
Dumont Et de lad Vainech par François Genaple nore En datte du 30
Juillet, Trois Et quatrie. aoust 1693. Et quatre feurier 1694, La closture
d'Iceluy Estant au bas En consequence d'arrest du 29 mars de lad. annéé
1694. Signéé Peuuret En datte dud jour vn .; Proces verbal de saisie de
Meubles Et marchandises fait En la Maison desd. Deniort Et sa femme a
la Requeste de lad. Vauech par led. Lepallietur du 8 auril 1698. Inuentaire
de P;oduction dud. Prieur aud. nom En datte du. 19! Mars dernier; Veu
aussy par led. Conseil Le compte rendu par lad. Vanech ausd. Tuteur Et
Subrogé Tuteur, des biens appartenans ausd. Mineurs tant En la succession
dud. deffunt.Sr Dumont que Communauté qui a Esté Entre ;led. deffunt Et
lad. Vanech En datte du 4" Juillet 1698; Les debats desd Tuteur Et
Subrogé Tuteur aud. compte En datte du 9Z ddd. mois de Juillet donnez
par communication a lad. Vatech de la main1 a la main pour Esuiter a
frais Le mesme jour, Reponses Et soutenemens ausd. Debats En datte du
22ý Aoust de la mesme annéé; Contredits aussy communiquez degré agré
delamain a la main Le 24 Januier dernier Reponses ausd. contredits
Contredits du 21" feburier aussy dernier signiffléés a la Requeste de la ditte
Vannech aud. Prieur au nom qu'il procede par Exploit du mesme jour Estant
au bas signé Lepallieur; Ony Le procureur genal du Roy*pour l'Interrest
desd. mineurs sur chaque article dud. compte; Le Raport dud. Sieur dela-
martiniere Con. Comm" Et Tout consideré LE CONSEIL a ordonné Et ordonne
que le premier article du premier chapitre de Recepte dud.. Compte sera
augmenté de la somme de dix liures treize sols quatre deniers; Le deuxiesme
de la somme de quinze liures, Le Troisiesme En ce qui concerne les Meubles
meublans de cent soixante sept hures seize sols, que le quatrie. article des
debats En ce qui concerne la criéé desd. meubles sera diminué de la somme

3.7
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de quarante six hures deux sols six deniers attendu que les hardes de lad.

Vannech couchéés En l'Inuentaire pour la somme de soixante seize liures di3
sols nont point-Esté passéés ny la criéé de lad. somme, non plus que la criéé
des vinires; que le 4q article dud. Compte sera diminué de la somme de quatre
vingt lirures quinze sols; que le cinquiesme demeurera passé pour la somme de
cinq cent quatre vingt vnze liures dix neuf sols quatre deniers Et Le sixiesme
pour La somme de deux cent soixante quatre hures, Touttes lesquelles sommes
contenues auxd. articles du chapitre de Recepte montent Ensemble sujuant le
Calcul fait a le marge d'Iceluy a la somme de dix mil neuf cent cinqua.nte neuf
hures quinze sols deux deniers, delaquelle somme moytié appartient ala comp-

table, Lautre moytié montant a la somme de cinq mil quatre centsoixante dix
neuf liures dix sept sols sept deniers aux En fans Mineurs dud.deffunt Dumont
Et d'Elle, Et dont Elle Leur doit tenir compte; Qua, lesgard du pýY article.du
chapitre de depence il demeurera alloué pour la somme de soixante bures;

Le deuxt~pour celle de soixante six ; Le 3ý pour soixante quinze; Le quatrie.
pour vingt quatre; Le ciniquiesme neant En ce qui concerne le fils du pre-
mier Liet de la rendant compte alaquelle Le conseil donne seulement acte

de sa protestation aud. article. Et quesuinant les Conclusions du Procureur

general Il sera créé vn Curateur aud. fils pour la conceruation de ses droits ;
Que le sixiesme article de lad. depence demeurera alloüé pour la somme de

cinquante Hures ainsy que le septiesme de la somme de Trois cent liures

honobstaut les debats pour de bonnes Et Justes causes ; Que le premier

article du chapitre dereprise demeurera alloùé pour la somme de trente
hures, Et le deuxý Et dernier pour celle de deux cent hures, Touttes Les-

quelles sommes contenues auxd. Chapitres de depence Et dereprise, mon-

tent Ensemble a celle de huit cent cinq Hures de laquelle somme diminu-

tion sera faite a lad. Vannech sur celle de cinq mil quatre cent soixante dix

tfeuf hures dix sept sols sept deniers dont Elle Estoit redeuable auxd.

Mineurs comme aussy led conseil ordonne que sur lad. somme diminution

luy sera Encore faite de celle de dix sept cent quatre vingt trois liures vn

sol huit deniers prouenant de la vente du reste des Meubles et Effets de la

ditte comme d'Entre led. defffunt Dumont Et Elle et qui a esté mise Entre

les mains dud Chamballon Subrogé Tuteur desd. mineurs Lequel Chamballon
sera tenu de remettre Incessamment Lad. somme En celle dud. Lambert.

leur Tuteur quoy faisant il En demeurera vallablement dechargé pour par
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led. Tuteur faire valoir Lad. somme au profit desd. Mineurs En leur payant
la rente au Tault de lordonnance Jusqu'a ce qu'ils soient Enage ou quil En
soit autrement ordonné; Ordonne pareillement que le huitiesme article
desd. debats demeurera En souffrance Entre les parties qui Escriront de
concert a Bourgine Et sa femme pour la somme de soixante trois hures
Et que les neuf, dix. vnze, douze, treize Et quatorzie. articles desd.
debats demeureront tirez a neant quant. a present pour les Immeubles
Et pour toujours a l'esgard de l'augmentation du poisle, Et faisant
droit sur lesd. debats en ce qui concerne Les Supléémens pretendus
par lad. Vannech pour les pentions desd. Mineurs et a la depence quelle fait
dans sond. compte des Interrests et des reuenus des Immeubles hors de
Cour, ordonnant quelle prendra a la venir la somine de Trente liures dix
sols pour son douaire coutumier par chaque année sa vye durant sur l'habir
tation dont Charles Turgeon fait quarante hures de rente, Laquelle terre
ne pourra Estre racheptéé par led Turgeon desd mineurs pour la somme de
huit cent Hures qu'auprealable le remploy de la somme.de six cent dix
hures sujet aud. doüaire ne soit fait pour sureté d'Iceluy Et dautant que
par la Recepte qu'a fait lad. Vannech Il paroist qu'elle Est redenable a
sesd Enfans de la somme de cinq mil quatre cent soixante dix neuf Hures
dix sept sols sept deniers Et que la depense ne monte qu'a la somme de
huit cent cinq liures d'vnepart Et dix sept cent quatre vingt trois Hiures
vn sol huit deniers dautre, Lesquelles deux sommes ne font Ensemble que
celle de deux mil cinq cent quatre vingt huit Hures vn sol huit deniers qie
partant lad. Recepte Excede lad. depence de la somme de deux mil huit
cent quatre vingt vnze liures quinze sols vnze deniers. Le dit Conseil
ordonne que lad. somme sera prise par lesd mineurs sur la moytié de la
maison sçize a la basse ville appartenant a la ditte Vanneck leur mere que le
Conseil a authorisé a cet Effet, Et a lesgard de ce qui peut reuenir de reste
a lad. Vanieck de la Commt..d'Entre Elle et led. deffunt Dumont, la djtte
maison luy demeurera affectéé Et hipothecquéé Jusqu'a parfait payement
pendant lequel temps Elle Enperceura la rente sur le pied quelle Est, Et
sera louéé a proportion de son deub qui parroist Estre quant a present de
la somme de deux mil cent huit liures Eà Esgard au prix de cinq cent
ligres quelle Est presentement louéé Et sur le pied de dis mil liures de
principal, Et quant aux pretentions desd. Prieur IEt Chamballoi ez dits
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noms au dela de la somme de douze cent vingt liures aquoy montent les-

Itmmneubles propres dud. deffunt Dumond Et a celles de lad. Vanneek qui pre-
tendoit y deuoi.r prendre partie de son doüaire coutumier, LED. CONSEIL a
mis Et met lesd. Parties hors de Cour attendu les partages qui ont esté faits•

Entre le dit deffunt Et ses cooheritiers du surplus de lad. somme de douze cent
vingt liures comme il parroist par lesd.. Partages cydeuant datiez Et si a con-
dgmné lesd. Mineurs aux depens de la: reddition lud. Compte Taxer par ledl
Cone.7 Commy, fait a Quebec aud. Conseil ce Seudy neuffesme auril 1699'.
sur laquelle moitié leur sera payé Interests de lad. somme sur les loyers du

tour quelle naplus ses Enfans anec Elle ./-

BocuART CH.MPUN'Y.

VEU PAR LE CONSEIL la sentence rerrdue En la Preuosté Je cette vilTe

du vingt quatrie. auril 1698. Entre Lofiis DENIORT appellant de deux chefs
de lad. sentence d'vne part, Et Marie VANECI sa femme auparauant veuue
d'hustache Lambert Sieur Dumont viuant marchand En cetted.. ville,
Intiméé,dautrepartparlaquelle sentence Il est dit que lad..Intiméé doeneu-
rera renonçante a la comm' dEntrelle Et led, appellant suiuant la demande
par Elle faite Et sera separéé quant aux biens d'anec 1luy pour eiioüir apari

et dinis, Et enconsequeuce de lad. renon-eiation Led. appellant Est con-
damné rendre et restituer a lad. fntiniéé les sommes quelle Justifiera luy
nuoir apportéé en mariage, Et en attendant que douaire ayt lieu led. appel-
laut será tenu de faire prouision allimentaire a lad. Intiméé de la somme
de cent hures par chacun an, Et pour faciliter le payement de lad. somme
les meubles saisis et Executez sur led. appellant par Exploit de lepallieur
huissier du huitiesme dud. mois seront vendus En la maniere accoutuméé
pour du prouenu d'Iceux Estre lad. Intiméé rembourséé de ce quelle a
apporté En mariage Et les deniers En prouenans Estre suiuant le consente-
ment quelle En a donné mis Entre les mains d'vn notable Marchand de
cetted.ville qui voudra seu charger En pavant l'Interrest au tault du ioy pour
subuenir a sa subsistance sa vie durant Et led. appellant aux*depens, Et pour
paruenir a lad. vente ordonné par le lieutenant particulier En lad Preuosté
qu'il se transporteroit En la Maison de lad. Intiméé pour proceder a la
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La signification de lad. sentence and. appllant par Exploit de Lepallieur

huissier du 26ý dud. mois, Et La declaration du dit Deniort Estant Ensuitte

qu'il se porte appellant de lad sentence Ea ce qielle le condamne faire a

sad. femme prouision alimentaire de la somme de cent hures par chacun

an sa vie durant, Et quil sera tenu raporter a sad. femme cequelle Justi-

fiera auoir apporté En mariage auec luy Signiéé de luy et dud. LepaUieur,

du mesme jour; vne iRegeste du dit Deniort En consequence de sond. appel,
Lordonnance Estant au bas portant receu appellant Et permis faire Intimer

En ce Conseil a Jour competant du-trentiesme Juillet aud. an Et la signi-

ffication Et assignation au 13ý 8brc suiuant Estant Ensuite Endatte du 21?

aoust de la mesme annéé par led. Lepallieur; vn arrest de ced. Conseil

du vingtiesme dud. mois d'octobre portant communication de la Requeste

cy dessus mentionnéé au procureur general dn Roy, Signifié a la Requeste

dud appellant a sad. femme le quatriesme nouembré dapres ; autre arrest

du troisiesme feburier dernier dappointement de l'Instance d'Entre les
Parties portant quelles produiroient au greflT dud. Conseil leurs papiers

Et Contrats Et mesme les procedures faittes a la Requeste de Gabriel Lan-

bert alors subrogé Tuteur des En fans mineurs du dit deffunt sieur Dumont

et de lad Intiméé deuant M? Guillaume Roger Juge Preuost de nostre

Dame des anges que led. Conseil a Euoqué a soy par led arrest, Signif-

fié a la Requeste de la ditte Intiméé au dit Gabriel Lambert le neu-
fiesme dud.mois par Exploit dud. Lepallieur. Acte de distribution dud.

Proces a Mý Claude Bermen Con"! pour Estre Jugéé sur son Raport

du 4ý dud. mois signifié a la Requeste de la dite Intiméé aud. Lam-,
bert apresent Tuteur En parlant a Joseph Prieur son procureur Et a

Louis Chamballon apresent subrogé Tuteur desd. mineurs le neuflesme
du mesme mois par le mesme huissier ; Requeste de lad. Intinéé a
ce qu'il luy fut permis de faire assigner En Iceluy lesd. Tuteur Et subrogé
Tuteur pour voir ordonner qu'il produiront aussy aud greffe Le compte des
biens desd mineurs, Ensemble les debas, soutenemens Et reponses a·lceux,
L'ordonnance Estant au bas En conformité du 7ý dud. mois Et la signiffica-
tion Et assignation auxd. Deniort, Lambert Et Chamballon* au L'vndy da-
pres Estant En fin d'Icelle En datte du 9ý du mesme mois. Arrest rendu
Eu consequence de lad. Requeste le seiziesme dud. mois par lequel Est
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ordonné que lesd. Tuteur Et subrogé Tuteur mettroient Incessamment aud
greffe lesd. comptes, debats, soutenemens, reponses a Iceux Et autres pieces
Et Escritures concernant led. compte et les affaires d'Entre lesd. Deniort, sa
femme Et mineurs que le dit Conseil Euoque pareillement a soy conforme-
ment a sond. arrest du troisiesme dud. mois, Et la signiffication d'Iceluy
aud. Tuteur auec commandement dy satisfaire par Exploit du dix neuf dud.
mois de feburier Et assignation au premier l'vndy de Caresme neufiesme.
mars dernier pour voir Juger difinitivement le dit proces. Oüy le Raport
dud. Conc.r Commrf. Et Tout consideré LE CONSEIL mettant l'appellation
Et ce dont a Esté apellé au neant a dechargé Et decharge led. apellant du
raport de ce que pretend lad. Intiméé anoir apporté auec luy En Mariage,
Et au surplus ordonne que lad. sentence dud. jour 24 auril dernier sortira
son plein Et Entier Effet, Depens compensez, fait aud. Conseil par Extra-
ordinaire le jeudy neufiesme auril gbiý quatre vingt dix neuf /.

BOcHART CHAMPIGNY

Du Jeady meuflesme Auril gblb quatre vlnUt dix neuf.

LE CONsEIL EXTRAORDINAIREMENT ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur

l'intendant, Maistres Loüis Roüer de Villeray premier Coner, Nicolas dupont

deneuuille, Charles denis de Vitré, Claude de Bermen delamartiniere, Charles

Aubért de la Chesnais Et denis Riuerin Conseillers.
VEU PAR LE CONSEIL son arrest du sixiesme du present portant nomi-

nation de Mý Loüis Roier devilleray p7 Coner En Iceluy pour l'Instruction

du Proces Criminel du nommé Estienne Chipault dit Beaufort Sold. de la

Comp. dedegrais Accusé de s'estre pendu pour se procurer la mort, Ensemble

la procedure Et sentence rendüe Enla Preuosté de cette ville allencontre

dudit Accusé Et l'Interroge par luy suby deuant led Cojner Coxnmele lende-

main. LE CONSEIL auant faire droit sur la dite sentence a ordonné Et

ordonne qu'anne delaporte femme de francois Genaple Coisierge des prisons

de cette ville, Jacques Marie Genaple Et Marie Magdeleinîe Genaple leurs

fils Et fille. seront oüys En Information par le dit Con?. CommrT /.

BOCHART CHAMPIGNY ROÜER DE ILEA
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DI I'Wni winUt %eptice auril ghic. quatre vingt dix neuf.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant, Maistres
Loüis Roüer de Villeray premier Conr Nicolas Dupont deneuuille,
Jean baptiste Depeiras, Charles Denis de Vitré, Claude de Bermen de la
martiniere, Charles aubert de la Chesnais, Denis Riuerin con" Et François
Magdeleine Rüette d'aûteuil Procureur general du Roy.

SUR CE QUI A ESTÉ remontré au Conseil par le Procureur general du
Roy pour l'Interrest des Enfans mineurs de Maurice Auerty que led Averty
Estant devenu depuis le guain du proces qui a Esté Jugé Entre luy Et le
nommé Barron habitant de la Prairie de la, Magdeleine par arrest du 3?
feburier Incapable de gerer ses biens qu'il depense Inconsiderement En
debauches chez le nommé Burel cabaretier auquel il a consenty vue obli-
gation de la somme de huit cent Hures quoy qu'il ne lui paroisse deuoir
suinant le memoire fourny par led Burel and Procureur general que la
somme de six cent trente deux liures dix sols pour nourriture Et fourniture
y contenüe Et Entrautres choses pour deux cent quarante hures de vin Et
Eau de vie depuis le trentiesme octobre dernier Jusqu'au treiziesme mars
de la presente annéé, ce quil continueroit de faire par l'abrutissement ou
il se trouue reduit sil ny estoit promptement remedié Et reduiroit ses
Enfans dans vue Extreme misere. Requerrant qu'il plaise au Conseil l'Inter-
dire de la disposition de ses dits biens Et ordonner qu'il luy sera Eslen vu
Curateur a la conduite Et administration d'Iceux pour en assurer la pro-
prieté a ses Enfans; LE CoNsEIL1 anant faire droit sur lad. remontrance

Et requisitoire a ordonné Et ordonne qu'il sera nommé vu comme pour
Informer du contenu cy dessus /.

BOCHART CHAMPIGNY

Nous INTENDANT DE JUSTICE, police Et finances En Canada soussigné
En consequence de larrest cy dessus auons commis Mý nicolas dupont de

Neuuille pour Informer du contenu En Iceluy /.

BoCHART CHAMPIGNY
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ENTRE MATIIIEU RIINGUET habitant de Beauport demandeur En conse-

quence d'arrest rendu Entre le deffendeur cy apres nommé Et Jean baptiste

Preuost, aussy habitant de St Jean le 2W1 feburier dernier comparrant pour

luy florent de la Cetiere, d'vinepart, Et MAisRE CHARLES AUBERT Escuyer

'Sieur de la Chesnais Conr. aud. Conseil, defendeur aussy present d'autre-

part. Oüyr les comparrans, Le Conseil auant faire droit a ordonné et ordonne

que led. Preuost sera Eiitendu Et Entrera En cause si faire.ce doit /

BOCHART CHA.MPINY

VEu par le Conseil vue sentence rendie En la Prevosté de cette ville
par le Lieutenant general En Icelle le dixseptie. septembre gbiý quatre vingt

dix huit Entre Thimotéé Roussel M? Chirurgien En cetted ville Et Catherine

fournier sa femme appellans de lad. sentence Et anticipez d'vnepart, Et

Adrien Sedillot dit Briseual Et angelique Briere sa femme, Intimez Et an1

ticipans d'autrepart, par laquelle Il est dit que les dit Briseual Et sa femme

nayant pu faire preuue des Ingratitudes Et, mauuais traittemens Exposez

par la Requeste qu'ils auoient presentéé En ce Conseil Et 'sur laquelle ils

auoient obtenu lettres de restitution Il yauoit lieu de les deboutterde l'Enthe-

rinement d'Icelles, l'Enqueste faite Eu consequence ne prouvant autre chose

sinon que lesd Roussel et Sedillot par vne espece d'antipatie ne se pouuoient
voir sans sequereller,ce qui selon toutes les apparences continuroit s'il Estoient

obligez de demeurer Ensemble, surquoy faisant droit Et attention Et sur ce
qui parroist par lad. Enqueste que led Roussel se pleignoit mesme par des
parolles Injurieuses Et facheuses desd Intimez qui repliquoient par de
semb)ables Injures Estant assez Euident qu'ils faisoient de leur mieux pour
contanter led. Roussel dans le soin qu'ils prenoient de ses affaires, Et

ordonné que lesd. Intimez auroient l'option de retourner chez led. Roussel
Et sa femme aux Termes de la donnation En question ou de se retirer d'auec

Eux, auquel cas lesd. appellans seroient tenus de rendre et remettre Entre

les mains desd Intimez tous les Immeubles qu'ils leur auoient donnez Et

les Titres Et papiers concernant la proprieté dIceux Et ce au mesme Estat

que lesd. Immeubles se trounoient alors, comme aussy seroient tenus lesd.

appellans rendre Et remettre auxd. Intimez les meubles Et vstancilleài
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qu'ils ont apporté auxd. Roussel Et sa femme En Entrant auee eux Et suiuant
l'Estat qui en a Esté fait par lad. donnation ou leur valeur au dire de
personnes dont les parties conuiendroient au cas qu'ils ou )artie ne se
trouuassen.t En Essence an rendant ou payant par lesd Briseual et sa
femme auxd Roussel Et sa femme les sommes dont ils les ont acquitté
suinant l'Estat qui En a Esté aussy fait par lad. donnation auee la somme
de trente bures accordéé par led Lieutenant geiieral Estre payéé ausd.
Intimez par lesd. appellans suinant sa sentence du six aoust de lad. annéé
1698. Ce faisant le dit Contract de doiiiiation declaré nul Et resolu Entre
lesd. parties, Et Icelles remises En mesme Et pareil Estat quelles Estoient
auant la passation d'Iceluy Et au surplus des demandes des Parties
pour gages, Interests, iiouriture, pentions Et autres choses hors de Cour,
Les depens payez par moytié Entre lesd Parties; Signifflication delad sen-
tence Et declaration desd Intimez Estant au bas quils se soumettoient a
l'Execution de lad. sentence pour les raisons y specifiéés Et quils En appel-
leroient de leur part si led Roussel En appelloit de la sienne en datte du
quatrie. octobre suiuant par Exploit de Lepallieur huissier, Ensemble la
donnation et autres pieces et procedures mentionnéés et dattées-par lad
sentence. Acte d'appel de lad sentence Interjetté par led Roussel du 22l
dud mois d'octobre signé deluy Et siguifiié auxd Iatimnez par Metru huis-
sier; signiffication du prononcé de lad sentence a geruais Buisson habitant
de la coste Sainct Michel auee deffenses a luy de payer and IRoussel aucuns
deniers, grains Et autres choses pour la rente de la Terre quil tient desd
Intimez a peine de payer deux fois Jusqu'a ce que led conseil Eut prononcé
sur les appellations Interjettéés de lad sentence par le mesme huissier En
datte du quatorze mars de la pute annéé 1699 ; Requeste dud Roussel aut
fins d'Estre receu En sond appel Et lordonnance Estant au bas En confor-
mité de sa demande auec permission (le faire assigner En datte du neufiesme
Januier dernier ; Autre Requeste desd Intimez En anticipation sur led appel
repondüe par ordonnance Estant au bas du 102 Januier de lad. presente
annéé signiflié a partie auec assignation du l'vndy suiuant En huitaine
En ce conseil pour proceder sur led. appel et anticipation par Exploit du
dit Lepallieur du dit jour dixý Januier; arrest d'appointement a Escrire Et
produire Et se communiquer par lesd Parties, du dix neu-" du mesme mois,
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signiffié aud Roussel le 39 feburier En suiuant par Exploit dud Lepallieur;
Acte de distribution dud. Proces a M2 Denis Riuerin con2r commise pour en
faire le Raport, signiflié a la Requeste desd. Intimez aud. Roussel dud
Jour 192 Januier ; Vu Escrit Intitulé causes Et moyens d'appel de
lad. sentence par lesd. Briseual Et Angelique Briere sa femme auec vn
Extrait des depositions des Tesmoins ofiys En Information En lad.
Preuasté au sujet des pretendus mauuais traittemens Et Ingratitudes
quils disent auoir receu du dit Roussel a raison desquels ils poursuí-
nent la cassassion de lad. donnation, Le tout signiffié apartie par led.
Lepallieur -le 32 dud. mois de feburier; Griefs du dit Roussel Et ses
reponses aux moyens d'appel desd. Brisenal Ét sa femme, signifiiez le vnzie.
dnd. mois de feburier; Repliques du dit Sedillot Et sa femme auxd. griefs
Et reponses du dit R.oussel, signiffiez le 209 jour de mars dernier a ses par-
ties par Prieur huissier. Reponses a Iceux signiffiez le 18? du present mois;
Requeste dud. Roussel En Eclercissement Et Instruction de sond Proces
dattéé du 24 dud. mois d'auril; acte de production faite par led. Roussel de
ses pieces au greffe de ce conseil En datte du 262 dud. mois de mars signif-
fié le lendemain par led. Prieur ; Inuentaire desd pieces dud. jour 272
mars.; autre Inuentaire de Production desd Intimez dud. jour 18 du pre-
sent mois ; Le Raport du dit ConY Raporteur Et Tout considéré, LE CONSEIL

a mis et met lad. Sentence et appellation au neant, Emendant a ordon-
né Et ordonne que lad. donnation faite par lesd. Intimez auxd. Roussel Et
sa femme subsistera En son Entier selon sa forme Et teneur, quoy faisant
Et pour cause et considerations Importantes a permis cependant auxd.
Intimez de retourner si bon leur semble chez lesd. appellans pour y viure
Et demeurer conformement a la ditte donnation ou de se retirer ailleurs
Et Eu leur particulier, ce quils seront tenus opter dans quinzaine sinon
l'option refferréé auxd. appellans ; ordonne En outre led Conseil pour le
plus grand bien Et auantage desd. Parties que lesd. appellans payeront aux
dits Intimez leur vie durant par chacune annéé La somme de cent cin-
quante hures d'auance Et ce par quartier a commencer au premier mai pro-
chain au cas qu'ils optent de viure hors Et separement dauec lesd. Roussel
Et sa femme, Laquelle somme continüera d'Estre payéé -au suruiuant desd.
Intimez Jusqu'a son deceds sans qu'il y puisse riën Estre diminÔé, moyen-
nant quoy tous les biens meubles Et Immeubles donnez ·par le dit; Intimé
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Ef*sad. femme demeureront En pleine proprieté auxd. Roussel Et sa femme
leurs hoirs ou ayant Cause aperpetuité a lexception des outils de Charpente Et
menuiserie, lict Et hardes desd. Intimez qui se trouueront presentement En
nature que led. Conseil ordonne leur Est re rendus ; si mieux n'aiment toutes
fois lesd Roussel Et sa femme rendre Et remettre auxd. Intimez lesd. biens
a Eux donnez conformementa lad. Sentence de la Preuosté du 17. 7 r der-
nier plustost que de payer lad. somme de cent cinquante Hures ainsy qu'il
Est dit cv dessus, ce qu'ils seront pareillement tenus opter dans lad. quin-
zaine, Les depens tant de la cause principalle que d'appel compensez

BOCHART CIîuMPIdNY.

Bu I*ndy dernier Jour d'aurHl gic quatre vingt dix neuf.

. LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant Mý Loüis Roaer
de Villeray premier Conýr, Nicolas dupont de neunille, Jean baptiste depeiras,
Charles denys de Vitré, Claude de Bermen de la Miartiniere, Charles aubert
de la Chesnais Et Denis Riuerin ConeYs Et dauteuil Procureuàr general du
R~oy.

VEU LE CONSEIL son arrest du Trentiesme mars de la presente annéé
rendu Entre JEAN MEZER.Y capitaine de milice Et habitant dola seigneurie

de Neunille fils Et heritier auec ses freres Et sours de deffunt Reuié mezeray
son frere viuant habitant de la seigneurie degaudaruille d'vnepart, Et Leonard
debord LAJEUNESSE aunom et comme ayant Espousé françoise Millot aupa-
rauant veuue du dit deffunt René Mezeray dautrepart portant anaut faire
droit sur tous les articles En debht Entre lesd. Parties que la terre Et habi-
tation seize En lad. seigneurie degaudaruille appartiendra En pleine pro-
prieté aux heritiers dud. deffunt René mezeray a la charge tout tes fois qu'ils
payeront aud. debord pendant seulement la vie de sad. femme quinzé'liures
de Rente annuelle conformement a la sentence y mentionnéé Et dattéé
Laquelle rente leur reuiendra apres le deceds de lad. Millot, declare la
donnation faite par le Contract de Mariage desd. René Mezeray et de lad.
Millot nul Et sans effet faute d'Insinuation dud. Contract ; Condamne
lesd. debord Et sa femme faire raison auxd. Enfans Et heritiers dud. deffunt
des jouissances Et reuenus qu'ils ont receu desd. Terres depuis le deceds
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dud. deffunt a l'exception de lad. somme de quinze liures de rente qui leur
.reuient pour le doüaire de lad. Millot, Et au regard des Meubles Et comptes
dont il sagit Entre lesd. parties, Led. Conseil les a appointéés a Escrire Et

produire, bailler contredits Et saluations Et se communiquer pour au Raport
d'vn des CoU'"" En Iceluy qui sera nommé a cet Effet Estre ordonné ce que
de raison, signifié au dit deBord par Exploit de Marandeau huissier Estant
au bas En datte du dix. du put mois; La ditte sentence de la ditte Preuosté
du 2° 7ke 1698. portant En ce qui concerne lesd. Meubles attendu que lescY.
Parties nont pu conu-»ir, que cependant il En a Esté remise plusieurs Et

considerables par les Religieuses de l'hostel Dieu de cette ville Entre les

mains de lad. Millot, que led Debord se contentera de ce que sa ditte femme

Et a receu sans que le dit Jean Mezeray soit tenu de luy rendre compte

daucuns autres Et Iceluy Debord condamné aux depens ; Les pieces mei-

tionnéés Et dattéés ez dits arrest Et sentence ; Acte de nomination de M.

Charles aubert de la Chesnais raporteur du Proces d'Entre lesd Parties du
dixiesme dud. pnt mois, signifié a la Requeste dud. Mezeray au dit Debord

le mesme jour par le mesme huissier ; Certain memoire des hardes que la

ditte Millot a porté auec Elle a l'hostel Dieu de cette ville En y entrant

apres le deceds dud. deffunt, signiffié aud. Debord le treiziesme dud. put

mois ; Acte de production du dit Mezeray de ses pieces au greffe du dit

Conseil du 22. dud. mois, signiffié a partie le vingt quatre du mesme mois;

Griefs du dit Debord, signifiiez le 29 dud. mois Et vn memoire dud. mezeray

contenant les articles de ce qu'il pretend luy Estre deub Et a sesd. coohers

par lesd. Debord Et sa femme pour jouissance par Eux reçeies Etpention de

lad. Millot montant a la somrfte de deuxcent trente quatre iures sur laquelle

Est a deduire celle de soixante hures deüe a lad Millot pour quatre annéés
de sond. doüaire. Ouy led. Sieur de la Chesnais En son Raport. LE CONSEIL
conformement a sond. arrest du trentiesme mars dernier, Lequel sera Executê

selon sa forme Et teneur, a ordonné Et ordonne que led. Debord se contan-

tera des Meubles que sad. femme a receu Et retenu pardeuers Elle apres le

deceds du dit déffunt René Mezeray sans que led. Reié. Mezeray puisse

Estre tenu de luy rendre aucun compte du surplus; Condamne le dit Debord

payer aud. Mezeray La somme de cent soixante quatorze liures deduction

faite de celle de soixante liures qui reuient a lad. Millot pour quatre années

de son doüaire a raison de quinze Hures par an pour les jouissances qu'il a
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Eues tant de lad. terre Et pescheque.pention delad. Millot chez led. Mezeray
suiuant led. Memoire cydessus datté reduit a lad. somme de 174 bures
Et aux depens du proces tant de la Cause principalle que d'appel /.

BocuRAn CHA31PIGNY.

VEU PAR LE CONSEIL la Sentence de la Preuosté de cette ville du 19°

feb'urier dernier rendüe Entre Reiié Goullet Et Catherine LeRoux sa femme

Et procuratrice appellans de la sentence d'vnepart Et M. Charles Aubert

de la Chesnais Conc.r aud Conseil Intimé, d'autrepart, parlaquelle lesd ap-

pellans Estoient condamnxez payer aud Sieur Intimé la somme de quatre mil

trois cent dix liures dix sept sols dix deniers deduction faite des quatre

articles y specifiez montant a deux cent quatre vingt douze liures, de celle
de quatre mil six cent deux hures dix sept sols dix deniers qui Estoit ce
que lesd. appellans se trounoient deuoir aud. Intimé si la ditte deduction
n 'estoit faite, sauf a Eux a se faire payer par les habitans de la Chesnais
de la somme de vnze cent soixante quatre Hures Et de faire preuue qu'il y
a eu deux billets du sieur de la Touche CommY de la marine payez aud. Sieur

Intimé En 1694 Et En 1695, Et Encore a faire preune qu'ils ont construit

des batimens sur la ferme dud. sieur Intimé pendant leur bail, Lesquelles

preuues seront faittes dans le mois apres la signiffication de lad. sentence,
Et led. temps passé Elle seroit Executéé pour lad. somme de quatre mil
trois cent dix liures dix.sept sols dix deniers Et au surplus des demandes

respectives des parties Icelles renvoyéés hors de Cour Et lesd. appellans con-

damnez aux depens signifliéé auxd. appellans par Exploit 'Estant au bas Eu

datte du 13. mars Ensuiuant, signé Prieur portant commandement d'y satis-

faire, Lacte dappel de lad sentence lnterjetté par lad Catherine LeRoux Estant

Ensuitte du mesme jour*; Requeste de la ditte LeRoux tendante a Estre

receie En sond appel, repondüe par ordonnance Estant au bas En confor-

mité de la demande du lendemain signiffiez aud sieur Intimé auec assigna-

tion du l'vndy suiuant En huitaine par Exploit deguillaume Roger huissier

aud Conseil Eu datte du mesme jour; Auenir signifié a la Requeste de lad.

appellante. and. sièur Intimé aud. conseil le l'vndy dapres le 269 dud mois de

mars datte d'Iceluy, Signé Roger; arrest d'appointemuent Entre lesd parties
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a Escrire, produire Et se communiquer En datte du deuxiesme du pnt mois

d'auril signifié a la Requeste de lad Leloux aud sieur Intimé le mesme

jour ; Acte par lequel MS Denis Ritierin con? Est nommé Raporteur au

Proces d'Entre lesdits Parties Et la signililcation d'Icelle Estant au bas

dud. jour ; Griefs d'appel desd. Goullet Et sa femme aussy signifiiez le

deuxieý du present. mois ; RZequeste de lad. LeRoux adresséé aud. con7

Commissaire aux fins de faire produire led. sieur de la-Chesnais, son ordon-

nance Estant au bas du vuzie, du dit present mois Et la signification du

tout du mesme jour; Acte deproduction faite par lesd. appellans au greffe

dud Conseil du quinziesme En suiuant Et la signiffication d'Iceluy du nresme

jour; Reponses dud. Sieur de la Chesnais auxd. griefs signifiez le vingt

quatriesme ; Acte de production dud sieur Intimé aud greife Et signiffica-

tion d'Iceluy du lendemain ; Et vue Requeste de lad appelfante contenant

quelques repliques aud reponses aussy du mesme jour, Ouy le Raport dud.

Con.r Commissaire Et tout consideré. LE CONSEIL sans auoir Esgard a lad
sentence dont Est appel a ordonné Et ordonne que sur les sommes de
douze cent liures de diminution pretendue par lesd appellans, de huit
cent liures pour vn billet de change qu'ils disent anoir Enuoyé En
payement aud. sieur hitimé au mois de mai 1695. ce qu'ils n'ont pûjustiffier,
Et pour trois cent pieux fouriiis par led. Goullet pour le fort de la Chesnais
dont il pretendoit cent cinquante Iiures Et pour les quels il ne luy a Esté
adjugé par lad. sentence que cent Hures, Il sera seulement tenu compte
auxd. appellans par led. sieur Intimé de la somme de neuf cent Hures pour

tout tes choses, comme aussy a dechargé Et decharge lesd appellans des bois

de Charpente Et billes de Pin mentionnez au bail passé Entre lesd. parties
qui sont demeurez sur lad. ferme En tout ou partie lesquelles appartien-

dront aud. sieur dela Chesnais pour En disposer ainsy quil auisera bon
Estre; Qu'a lesgard des Rentes offertes par lesd appellans aud. Sieur

Intimé En payement pour lad. somme de vnze cent soixante quatre hures

led. Goullet aura vn an pour en faire le recouurement des debiteurs d'Icelles

Et pour En faire le payement aud. sieur de la Chesnais du jour de la signi-
fication du present arrest, si mieux n'ayme led. sieur de la Chesnais les

receuoir lez apresent pour son compte Et Endeduction de ce que led.

Goullet se trouuera luy deuoir; Et que pour ce qui Est de l'Erreur de
quatre cent dix huit liureý seize sols pretendüe Estre par lesd. appellans
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dans les comptes que led.:Sieur de la Chesnais leur a fourny, Ordonne led.
Conseil auanît faire droit sur ce chef que les liures dud. Sieur Intimé seront
apportez aud Conseil l'vndy prochain, les depens tant de la cause priiici-
palle que d'appel compensez -/.

BocrART CIHAMPIGNY.

ENTRE NL françois Magdeleine RIETTE DAUTEÙIL procureur general

du Roy demandeur d'vne part Et Maurice AUERTY habitaut de la Prairie

le la 3Magdeleine present defendeur dautrepart; Lecture faite d'arrest de

ce Conseil du 27ý du present mois rendusurla remontrance du dit Procureur

general, portant qu'auant faire droit sur l'interdiction du dit Auerty de la

conduitte Et disposition de ses biens faute de capacité, qu'il seroit Informé

a cet Effet; dacte Estant au bas par lequel M9 Nicolas Dupont de Neuuille

Coni Est commis pour l'Execution du dit arrest dui mesmejour ; d'Exploits

dassignations donnéés a Jean Soullard arquebusier En cette Uile, a Pierre

Collas soldat Et Frater de la Compagnie de Vaudreuil Et a Florent de la

Cetiere Tapicier En cetted. Ville pour deposer de la connoissance qu'ils

pounoient anoir du contenu En lad. remontrance Et aud. Auerty pour
repondre aux pretentions dud. Procureur general En datte du jour d'hier;

Et d'Enqueste faite par led Con7 comm.? contenant laudition desd. Soullard,

de la Cetiere Et Collas de ce Jourd'huy. LE CoNSEIL apres anoir oGiy led

Procureur general Et led Auerty, A declaré Et declare Iceluy Auerty
Incapable de la conduitte Et administration de ses biens tant meubles

qu'Immeubles, ce faisant len a Interdit Et ordonné qu'il luy sera nommé

vn Curateur a la conseruation d'Iceux Par Me. Juchereau Juge ,Royal de

Montreal assembléé de parens ou amis dud. Auerty prealablement faite Et

Iceluy auerty Condamné aux depens /.

BOCHART CHAMPIGNY

Du I'wndy dernier jour d'taril ghic quatre vin!gt dix neuf.

LE-CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant, Maistres

Louis Roüier de Villeray 17Con . Nicolas dupont de Neuuille, Jean baptiste

Depeiras, Charles Denis devitré, Claude de Bermen dela Martiniere,Charles

Aubert de la Chesnais Et Denis Rinerin Conseiller.
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VEU PAR LE CONSEIL le proces Criminel Extraordinairement fait par

le Lieutenant general de la Preuosté de cette ville a la Requeste du Procu-

reur du Roy En Icelle demandeur Et accusateur Contre Estienne Chipault

dit Beauport soldat de la comp agnie de Degrais accusé de sestre pendu a

vne lisiere pour se procurer la mort, Et prisonnier ez prisons Royaux de ce

pallais defflendeur Et appellant de Seiteiice contre luy rendüe En la dite

Preuosté, Le dit Procureur du Roy aussy appellant aminina de la dite Sen-

tence, Ven la dite Sentence Endatte du quatrie. auril de la presente annéé

16.'0, par laquelle ledit, Estienne Chipault Est declaré defienent atteint Et

conuaincu d'auoir attenté a Sa Vie Et Sestre Voulu defaire Sestant à cet

Effet passé vne grosse lisiere dans le col, Icelle attachéé a vue tringle qui

Est cloüéé contre la poutre du plancher dEihault de la dite prison, ce quil

a fait par vu monuement de (desespoir causé par une pation demesuréé

damour Et sur le raport qu'on luy venoit defaire qu'on Estoit resola de

'Esloigner de la fille qui causoit sa pation, pour rieparation Et amendement

de quoy Condamné d'Estre pris Et Enleué des dites Prisons par l'Execu-

teur de la haute Justice, conduit deuaut la principalle porte de l'Eglise

paroissialle de cette ville nud Enchemise La corde au col Et vue torche

ardente au poing Et la agenoüil La Teste nüe demander pardon a Dieu, au

Roy Et a Justice de 'attentat par luy commis, Ce fait Estre ramené dans

les dites prisons pour y demeurer jusqua cequ'il se trouue occasion de l'En-

itoyer hors du pays dont Il Est declaré banny aperpetuité, Enjoint aluy

degarder Son banc apeine de la hart, Et En Cent Hures damande aplicable

a l'hotel Dieu de cette ville, En autres Cent Hures damende Enuers le Roy
sur laquelle seront prealablement pris les frais du proces, Aubas de

laquelle Sentence Sont les prononciations d'Icelle tant audit accusé

quaudit Procureur du Roy, Et Leurs declarations d'appel du mesme Jour

Ensemble les pieces Et procedures y mentionnéés Et dattéés. Arrest

de ce Conseil du Sixiesme du present mois portant commission *a M.

Loüis iRoüer de Villeray pr Conseiller pour l'Instruction des dites

appellations Jusqua Jugement diffinitif Exclusiuement ; Autre Arrest

du 93 du mesme mois, parlequel Est ordonné. auant faire droit que

Anne delaporte femme de françois Genaple consierge des dites prisons,

Jacques Marie Genaple Et Marie Magdeleine Gyenaple Leurs fils Et fille

seroient oüys En Information "ar- le dit ConyComm'."Interrogr." Suby par
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ledit accusé denant le dit S': de villeray le 7 dii dit mois ; ordonnance du
dit Sieur Comm.' portant que le dit accusé seroit Escroüé, Et LEcroüie fait
En consequence, du (lit Jour ; Addition d'information contenant lauditioi.
de la dite Laporte, de Jacques Marie genaple Et de Mag" Genaple Et de
Michel Sarrazin Medeciii des 10ù onzie. Et vingt cinq dudit mois ; Recol-
lement desdits Tesmoins du Vingt hiitie.; Confrontations des dits anne de
laporte, Jacques Marie Genaple Et Magdeleine Genaple au dit accusé, du
mnesme Jour·; Conclusions du Procureur general du Roy En dattes des
neufie. Et trentiesme du dit mois Auquel letout aesté communiqué; Inter-
rogatoire Suby sur la Scellette Eu la Chambre par ledit Beaufort ce Jour-
d'huy ; Le Raport du dit Cour CommY Et tout consideré. LE CONSEIL pour
les cas resultans du proces A mis Et met la dite Sentence Et appellations
d'Icelles au neaut, Enendant A condamné Et condamne le dit accusé A
Estre battu Et fustigé nud de Verges Sur les Epaules par l'Executeur de
la haute Justice ez carrefours Et lieux accoutumez de cette ville de quebec
En chacun desquels Il receura Sept coups de foüet ; Au banissement per-

petüel de ce pays Et a Tenir prison Jusqu'au depart du vaisseau dans
lequel Il sera renuoyé En france ; En cinquante Hures damande Entiers le
Roy Et a aumosner au Bureau des pauares de cette dite ville pareille
soime de cinquante liures, Et aux depens du proces, Enjoint A luy de

garder Son banc apeine de la hart, fait a Quebec .au dit Conseil led. Jour
dernier Auril gbis quatre vingt dix neuf..

BOCUART CHAMPIONY ROüER DE VILLERAY

Et le mesme Jour vne heure de releuée L'arrest cy dessus a esté par
moy greffier Eu chef dudit Conseil prononcé audit Chipault En presence
de Monsieur De Villeray Commissaire, dans vne des antichambres dudit
Conseil, ledit Chipaült Estant nud t Este Et a genoüil, Ce fait a Esté rermené
En prison, don Il aesté retiré sur les trois heures Et liuré audit Executeur
qui a Executé le dit arrest apres que moy Soussigné ay Eû fait vite Seconde
.prononciation d'Jceluy ala porte de la prison.

PEUTURET.
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LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant Maistres Loiüis

-Roiier de Villeray premier Conior Nicolas dup:>nt de Neuuille, Jeau baptiste

depeiras, Charles Denis de Vitré, Claude de Bermen de la mnartiniere,

Charles aubert de la Chesnais, Et Denis Riuerin cone Et françois Mag""

Riette dauteiiil Procureur general du Roy

VEU PAR LE CONSEIL son arrest du dernier auril rendu Entre Ren&

GOULLET Et Catherine LEROUx sa femme appellans de sentence de la Pre-

nosté de cette ville du 19? feburier dernier, la ditte LRoux presente

d'vne part, Et M° charles AUBERT DE LA CH ESNAIS Col.r a.ud. Conseil.Intima

aussy present, d'autrepart, Portant Entrautres choses qu'a l'esgard de

l'Erreur pretendüre par lesd appellans de la somme de quatre cent diK huit

liures seize sols Estre dans les compfes que led sieur Intimé leur a fourny

que les hures dud. sieur Intimé seroient a.uant faire droit sur ce chef apportez

aud. Conseil ce jour d'huy pour Estre Examinez Et verifiez auec lesd Comptes,

Led. articles dud. arrest signiffié a la requeste desd. appellans aud. Intiiné

par Exploit du 20 du put mois portant commandement d'y satisfaire Et

assignatiou a ced. jour; Veu lesd Hures Et Oüy lesd Parties. LE CONSEIL

attendu que lesd. appellans n'ont pît justifier lad. Erreur Et qu'au contraire

lesd bures se sont trounez En bonne forme a debouté lesd appellans de

leurs pretentions a cet Esgard Et Iceux condamnez aux depens qui ont Esté

Et seront faits depuis led. arrest du dernier auril concernant led. chef·/.

BocHART CH1AMPIGNY.

ENTRE .Jeani MINET Me. Tailleur de Pierre Et Maçon eii cette ville

apellant de senteice de la preuosté de cette ville dit 3" auril 1699.. present

d'vne part, Et charles cHARTIER marcliaid En cette ditte ville, Intimé,
comparrant pour luy l'huissier Lepallieur, d'autrepart, oüy les comparrans,
Lecture faite de. lad. seitenîce et des pieces y mentionnéés. LE. CoNSEIL,

amant faire droit a ordonné Et ordonne que les sieurs Gobi et Pinault

seront ouys sur le rapport par Eux donné le 28° mars dernier concernant

l'instance d'Entre lesd, parties, Depens reseruez -/.

BOCHART CHAMPIoNY.

- 206 -
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ENTRE Nicolas GENURIN DUFRESÑE marchand bourgeois de Ville-
marie appellant de sentence de la juridiction Royalle de lad ville du 5°
ma.rs-1697 comparant pour lay Ilorent de Lacetiere d'vne part, Et paul
DESCARRY habitant de l'Isle de Montreal Intime, comparrant pour luy
Ilhuissier Prieur d'autrepart, Oniv les conparrans, L-cture faite de lad. sen-
tence par laquelle led apAllaut est condamné payer conformement au
billet y Mentionné Les frais de l'instance qui a Esté Tugé Entre lesd.
parties en lad. Jurisdiction en donnant par lad. Intinéé copie de la taxe
d'iceux de.la main a la main et sans frais et led appellant aux depens taxez
a 17: de France des pieces mentionnéés et dattéés par lad. sentence ; de
Requeste dud. Dufresne adrésséé En ce Conseil au bas delaquelle Est ordon-

nance de receu appellant du 17. du mesme mois Et la signiffication tant de
lad. requeste qu'ordonnance du 30" du dit mois ; d'autre Requeste du dit
Descarry tendante a cequil Iuy fut permis de faire apeller led. Dufresnie

pour voir dire que la Caution par luy fournie demeurera bien et vallable-
ment dechargé n'ayant pti apeller de la taxe desd. depens pour raison
que les officiers de Justice se sont fait payer monnoye de France, mais

seulement se pouruoira. Enprise apartie contre Iceux et pour se voir
condamner En tous ses despens domages et Interrests ; de lordonnance
estant au bas portant permis assigner a certain et competant jour du vnzie
mars dernier, et de la signiffication du tout.estant Enfin par Exploit de
l'huissier Pruneau et assignîation aud. Dufresne en ced. Conseil Escheante a
ce.jourd'huy du 23. du dit mois. LE CONSEIL a mis et met lad. appellation
au neant, ce faisant a dechargé et decharge led. Descarry de laction a luy

faite et le dit Dufresne condamné aux depens de lad. appellation de grace
sans amande sauf son recours contre qui il aulsera bon estre autres que
led. Descarry •

BOCHART CIIAPIGNY

DEFAUT a Louis vrtebise habitant de Montreal appellant de sentence

de la Jurisdiction Royalle du dit Montreal du 13. .Tanuier dernier Contre

Charles Lauoine marchand aud. lieu Intimé Et defaillant a l'assignation a
luy donnéé a comparoir Ei ce Conseil Eseheante a ce jourd'huy par Explot

4e Pruneau huissier en datte du 23 mars dernier Et soit signiffiez./.

BoCHART CHAMPIGNY
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DEFAUT a Jean Deslandes Champagny maçon demeurant a montreal
Coutre pierre Le Couturier dit Bourguignon et gilbert maillet aussy maçons
appellaus de Sentence de la Jurisdiction royalle du dit lieu faute d'Estre
comparus ou personne pour Eux a lassignation donnéé En leur domicile
Esleu En la maison de guillaume Jourdain aussy maçon En cette ville par
Exploit en datte (lu 29 auril dernier Eseheante a ce jourdhuy Et soit signif-

fié pour En venir a certain et competant jour /.

BoCunÂT CHsIIMPINY

SuIt ce qui a esté remontré par le procureur general du Roy qu'ayaut
Eû connoissance d'vn Reglement de sa Majesté datté a Versailles le 10.

auril 1684, rendu sur vn Escrit contenant plusieurs articles Intitulez diffi-
cultez quil plaira a M. Le marquis de seigaelay de decider sur les fonctions

du gouuerneur et de l'Intendant de Canada qu'il seroit necessaire qu'il fut
Registré ez Registres dud. Conseil pour y auoir recours En cas de besoin
d'autant plus qu'il y a plusieurs articles dud. Reglcment qui concernent la
jurisdiction dud. Conseil, requerrant quil luy plust ordonner led, EnRlegis-

trement. Yeu led. Reglement apporté par monsieur l'intendant. LE CONSEIL

conformement aud. Requisitoire a ordonné Et ordonne que led. Reglement Et
propositions sur lesquelles il a esté rendu seront registrez au greffe d'Iceluy
pour y auoir recours lorsque besoin sera /.

BOCHART CIIAMPIGNY

VEUi par le Conseil La Requeste presentéé en Iceluy par dominique
deLamothe Escuyer sieur deLuciere Tendante a ce qu'il luy plaise ordonner
l'Enregistrement du titre de Concession a luy accordéé par messieurs de .Ia
Barre et Demeulles c' <|euant gounerneur Et Intendant de ce pays dez le

6! juillet 1G83. d'vne Estendu de Terre scituéé autour du Lac St. pierre

proche de St. François qui auoit appartenu autrefois au sieur deLaLussau-
diere et reuniie au domaine de Sa, Majesté par lesd Sieurs de la Barre Et
Demeules Et Ensuitte par Eux concedéé aud. supliant.; veu aussy Le dit

Contract de Concession cy dessus datté, Ensemble Larrest du Conseil d'Estat

du Roy portant confirmation d'Icel uy En datte (lu quinzie. auril 1684 Signé
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Colbert, Oily le Procureur general du Roy en son Requisitoire Et confor-

Meinent a Iceluy Le conseil a ordouné .Et ordonne que led. Titre d(e

concession sera Registré aux leg'" des Insiniiations d'Iceluy pour y auoir

recours En cas de besoin

OCIIART CH.\MPNIGNY

SUR le Requisitoire du Procureur geieral du Roy Le Conseil a doné

vaccaices pour laisser aux hab? la liberté de trauailler aux sen,' mces qui

sont comnmencéés Et ce jusqu'au premier l'vndy da pres la feste de saincît Jean

Baptiste Prochain auquel jour il rentrera ·.

l3OCII.wR C.IIMPIGNY

Du Jeudy qiatorzriesnc naiay ghi< quatre vingt dh ieuf.

LE CONSEIL1 EXTRAORDINAIREMENT ASSEMBLÉ, ou Estoient Monsieur

l'intendant, Maistre Loiiis Roiier de Villeray premier Conr", NicolasDupont

de Neunille, Jean baptiste depeiras, Charles Deiis de Vitré, Claude de

Bermen deLamartiniere, Charles Aubert de la Chesnais et denis Riuerin

Con"ý Et François Magdeleine Ruette dautei-il procureur.general du Roy.

Sun le Refferré fait au Couseil par Monsieur l'intendant de l'Instance

pendante pardeuant luy Entre M1 Jean LeChasseur Lieutenant general En

la Jurisdiction ordinaire des Trois Rinieres demandeur En Requeste par

luy presentéé a Monsieur l'Intendant d'vine part, Et François hazeiir mar-

chand bourgeois de cette ville Et Charles de Monseignat cy deutant

Secretaire de monsieur le Comte de Frontenac viuaut gouuerneur et Lieu-

tenant general pour le Roy En ce pays En qualité d'Executeurs testamen-

taires de mond. deffunt sieur Comte de frontenac defendeur d'autrepart

pour Etre Jugéé au dit Conseil. Lecture faite de la ditte Requeste par

laquelle le dit sieur LeChasseur Expose qu'il luy est deub par la successiou

de mon dit deffunt sieur Comte de Frontenac La somme de quatre mil cent

cinquante sept Hures douze sols dix deniers tant par sa promesse portant

rescription de deux mil liures sur le sieur de la Salles dont cependant il

n'est deub aud. Sieur LeChassear que la somme de seize cent cinquante

liures monnoye de france que pour les Inîterrests de lad. somme de 1G50 ,
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Aqgnov Led. Sieur de La Salles a Esté condamné Et dont led. Sieur LeChas-

,seur n'a pu Estre pavé Led. sieur de. La Salles Estant mort Insoluable et
oberé de debtes Et pour frais faits contre led. sieur de la Salles Et anances

fait tes par led. Sieur LeChasseur Et payemens de sommes que deuoit mond.

(eflLfunt sieur Comte (le Frontenac En ce pays lorsqu'il En partit En lannée

1082 surquoy il offre deduire huit cent vingt liures dix sols pour meubles

Et autres choses a luy laissez par mond. diffuit comte de Frontenae en lad.
annéé 1682. suiuant vu memoire et la reconnoissance de luy I9Chasseur du

q1uatorze 9 .'" de la mesme année, Concluant a ce qu'il plaise a mon (lit

sieur l'Intendant ordonner que lesd. Executeurs Testamnentaires compar-

roistront denant lay pour se voir condamner ez dits norns a payer aud.

LeChasseur sur les Effets de lad. Succession lad. somme de 4157 " 12' 10!

sauf a deduire sur Icelle lesd 820!") 10! Signé LChasseur Et lordonnance

de mond sieur l'Intendant Estant au bas portant soit communiqué ausd.

Executeurs Testamentaires pour y repondre Incessamment En datte du

douze du present mois; de lad. promesse et rescription En datte du 92
9':r de lad. annéé 1682, Signé Frontenac, au bas de laquelle Est l'accep-

tion dud. Sieur de la Salle du dixi nouembre 1683 ; de sentence rendüe En

lad. Jurisdiction ordinaire des Trois Riuieres par laquelle led. deffunt Sý
de la Salle Estoit condamné payer aud. sieur Lechasseur lad. Somme de

20001 en argent de france ou pelleteries portéé En la ditte rescription aure

les profits et Interrests de lad. somme au tault de lordonnance et aux

depens ; de six Estats de recepte et depence faite par led Sieur LeChasseur

pour mond. deffunt Sieur Le gonuerneur non signez ny arrestez ; d'vn

rnemoire dud. Sieur LeChasseur de plusieurs sommes par luy pretendûes

payéés apres le depart de mond. Sieur de frontenae en lad. annéé 1682, aux

particuliers auquels il deuoit montant a quatre cent soixante trois Hures

six sols ; d'vn compte de credit et debit signé dud. Sieur LeChasseur En

datte du dit jour 12: du present mois, parlequel il rend lad. succession debi-

trice Enuers luy de lad somme de 4157"3 124 10q Et creditrice de celle de

8201P3 10. de Reponses desd. hazeur Et Monseignat a la Requeste Et pre-

tentions dud. Sieur LeChasseur a Eux communiquez du dit jour 12? du pnt

mois, contenant leurs defenses sur toutes ses demandes ; (les pieces y men-

tionnéés ; dordonnance de mon dit S: l'Intendant portant auant faire droit

que lesd. meubles Et autres Effets laissez par mond. S' Comte de Frontenac
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aud. Sr LeChasseur seront Estimez par Charles l)elino marchand et Estienne

Landron a leur Juste valeur du jour d'hier ; d'vne copie de memoire desd.

meubles et Effets au bas duquel Est le receu dud. Sý LeChasseur mentionné

ez dittes reponses Et deffenses desd. Sr.7 Executeurs Testamentaires, En-

suitte de laquelle copie E.'st lapreciation Et Estimation faite par lesd. Delino

Et Landron du contenu aud. inemoire a la somme de neuf cent cinquante

trois liures quatorze sols argent"monnoye de ce pays a lexception des Canots

y mentionnez dônt ils disent navoir aucune connaissance En datte dud.

jour d'hier signéé d'Eux, Et doue quittance de Thimotéé Roussel Chirur-

gien parlaquelle il reconnoist avoir receu dud. Sr. LeChasseur peu de temps

apres Le depart de mond. defftunt Sieur Comte de Frontenac La somme de

cent bures qui luy Estoit deie par mond. deffunt, En datte (le ce jourd'huy

Oiiy led.Sieur LeChasseur et lesd. Executeurs Testamentaires qui ont dit anoir

respectiuement pris communication des pieces concernant lalfaire en ques-

tion, Et apres que par led. Sr LeChasseur a esté aussydi.t pour repondre aux

dMfenses desd. Executeurs Testamentaires que dans le temps que moud.

deffunt sieur Comte de Frontenac Est repassé En France En lad. année 1682.

1l se trouua dans la facheuse necessité de prendre de luy lad. rescription sur

led. Sieur de la Salle au lieu de son payement qui luy deuoit Estre fait contant

de ce qui luy Estoit deub pour ses appointmens comme son secretaire et

pour debtes qu'il auoit acquittéés a sa decharge, Et que depuis il luy a esté

absolument impossible. d'En Estre payé par mond deffunt comte de fron-

tenac puisque luy LeChasseur seauoit qu'il Estoit hors d'Estat pendant son

sejour en france de la satisfaire, ce qui fut cause qu'il n'y fit point de pour-

suittes contre luy, Et depuis le retour de mon dit deffunt comte de fron-

tenac En Canada, Il n'a pas eû la liberté d'agir soit acause de son autho-

rité qui l'a toujours retenu soit acause (le la dependance qu'il a toujours

conserué a son Esgard, Pourquoy il persiste a demander d'Estre payé de

toutes les sommes par luy pretendiies, Aquoy lesd. Executeurs Testamen-

taires ont d'abondant opposé les raisons Et deffenses qu'ils ont Exposéés par

leursd reponses ; Oüy aussy le Procureur general du Roy. LE CONSEIL

acceptant lad. Intance sur le refferré de mond sieur l'Entendant a·rendu la

succession de mon dit deffunt Sieur Comte de Frontenac debitrice aud. sieur

LeChasseur de la somme de deux mil trois cent liures scauoir celle de deux

mil deux cent hures faisant monnove de france seize cent cinquante liures
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qui luy estoient seulement deüs de la rescription de deux mil Hures a lay
donnéé par mond. deffunut Sieur Comte de Froitenac a receuoir dud. deffunt
sieur de la Salles led. jour 9 9'r.' 1682. Et cent lures que led. Sieur Le
Chasseur a pavé au dit Roussel alacquit de moud. deffunt Sieur Comte de
Frontenac, Sur lesquelles deux mil trois cent Hures il sera fait deduetion de
la somme de vnze cent cinquante trois hures quatorze sols, scauoir neuf
cent cinquante trois iures quatorze sols pour lesd. meubles Et autres choses
laissez par mond. deffunt Sieur Comte deFrontenac aud Sieur Le Chasseur
suinant l'estimation qui en a Esté faite par lesd. Delino Et Landron Et
deux cent hures pour les cinq canots compris dans le memoire desd meubles
qui nauoient pas Esté Estimez par lesd. Experts, au moyen de quoy il reste
deub aud. Sieur LeChasseur par lad. succession La somme de douze cent
quarante six Hures six sols monnoye du pays qui luy sera payéé par lesd,
Executeurs Testamentaires, aquoy ils seront contraints par toute voyes
deüies Et raisonnables Et En ce faisant ils en demeureront bien Et vallable,
ment dechargez, deboutant led. Sr LeChasseur de toutes ses autres demandos
Et pretentions allencontre de lad. succession au proffit delaquelle il fera
retrocession de lad. rescription (le deux mil hures, fait a Quebec aud. Conseil
ce quatorzie. may gbiý quatre vingt dix neuf-/

BOCHART CIIAMPIGNY

SuR CE QUI a Esté remontré au Conseil par le Procureur general (lu
Roy que (les Lanniéé 1686 Monsieur le Marquis de Denonuille alors gou-
uerneur general de ce pays, Et Monsieur de Champigny Intendant ayant
Esté pleinement Informé que le Sieur Michel Sarrazin Estoit tres habile
Chirurgien le conuierent de rester En ce pays et pour l'y Engager ils
letablirent chirurgien major des Troupes que sa Majesté y Entretenoit par
leur brenet Et ordonnance du douziesme 9, ce qui fut aprouué par Mon-
sieur de Seignelay Et confirmeté par vn autre brenet que sad. Majesté luy
a Enisiitte accordé, il a exercé non seulement la fonction de Chirurgien
major, mais aussy celle de medecin pendant huit annéés tant a la satis-
faction dud. Sieur inarquisde Denonuille Et dud. Sieur de Champigny que
des officiers Et Soldats Et des habitans du pays qu'il visittoit et traittoit
soit dans les hôpitaux de quebec Et de Montreal soit dans leurs maisons
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sans rien receuoir desd habitans a cause de leur panureté se contantâÎtde
ce que le Roy et les troupes luy donnoient, Qu'en l'annéé 1694. ayant crû quil
luy Estoit necessoire pour se perfectionner dauantage de passer En France.
Il y a fait vn cours de medecine a Paris-ou il a demeuré Enuiron trois ans
Et a pris ses degrez a Rens, Enfin quelquesT raisons layant Engagé dte
reuenir En Canada En lannéé 1697. il se trouna heureusement dans
l'Escadre commairdéé par Mr. de Neiont ou la maladie se mit, mais surtout
dans la Gironâd* aux malades delaquelle il rendit de si grands seruices parti-
culierement·a Monsieur l'Euesque de quebec que tois auoüeit que sans luy
il en seroit tres peu rechapé, aussy En pensatil luy mesme mourir depuise-
ment Et dé cette mesme maladie En arriuant En cette ville ou nestant
Encore que coinualescenit il fut dabord occupé a soigner non seulement les
malades des nauires qui furent portez a l'hostel Dieu, mais Encore dix a
douze Religieuses du dit hostel Dieu la plus part attaquéés de ces maladies
quelles auoient (comme il arriue tres souuent) contractéés a loccasion desd.
soldats et matelots, desquelles Religieuses il n'en mourut qu'vne seule; Mais
comme ce gonuernement et celuy des Trois-Riuieres sont depuis quatre
mois-affligez d'vne Espece de maladie D'autant plus dangerese quelle Est
populaire Et quelle tüe dans les deux, trois et quatrie. jour ceux qui ne sont
pas dabord secourus, on connoist Evidamment que sans l'assuidité dud
Sieur Sarrazin soit par les auis qu'il a donné par Escrit aux Chirurgien
Esloignez Et mesme aux Curez, soit par les peines qu'il s'est donné a l'es-

gard de ceux quil a traitté luy mesme dans quebec Et dans l'hostel Dieu
ou l'on apporte presque tous les malades de la Campagne, Il en seroit mort
vn bien plus grand nombre, Ce qui est dautant plus aisé de juger quil y
a Enuiron douze ans qu'vne maladie a peupres seiniblable mais En appa-
rence moins mortelle puisquelle resistoit plus longtemps il mourutý cepen-
dant plus de huit, cent françois Canadiens des plus forts Et des plus
vigoureux faute sans doute de personne capable dy remedier, dans le cas
present que la maladie parroist cesséé il n'en Est tout au plus mort que cent,
auec cette remarque que du grand nombre que led Sr Sarrazin a traitté luy
niesme, il en est mort peu, Et Encore ce na presque Esté que ceux ausquels
on ne pouuoit plus faire de remedes par ce quils auoient Esté apportez trop
tard a l'hostel Dieu: Et comme il y a bien de l'apparence que le Sieur

40
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Sarrazin a E u dautres veies En reuenant En Canada que celle de traitter
seulement les malades, sapliquant beaucoup aux dessection des animaux
rares qui sont En ce pays ou a la recherche des plantes Inconnies on a tout
lieu de croire Et de craindre qu'apres qu'il se sera pleinement satisfait
ladessus ou plustost quelque personne de consequence de sa profession qui
no'us paroissent anoir bonne part a ces sortes de recherches il ne sen
retourne En france flatté de leur protection Et de son auancement par leur
moyen, ce qui laisseroit ce pays dautant plus depourveu de secours qu'il
tient les Chirurgiens En haleine pour bien Exercer leur profession.

Et comme il font le metier d'apotiquaires il les oblige a se fournir des
remedes necessaires ; Pour toutes ces raisons, Et comme la pauureté des
habitans de cette colonie Est telle que de dix personnes que le sieur Sarrazin
visitte, apeine y En a til vni En Estat de payer Et qu'il a neantmoins vne
tres grande assiduité a seruir depuis son retour Et sans Interrest les pauures
malades, surtout ceux de l'hostei Dieu de quebec. Led Procureur general
dailleurs Engagé par les pressentes sollicitations du peuple croid qu'il est
d'vne tres grande consequence pour le bien et pour le soutient du pays que
le Conseil ordonie que sa Majesté sera tres humblement supliéé d'accorder
aud Sieur Sarrazin ses lettres de Medecin des hopitaux de ce pays, mais sur-
tout de celuy de quebeo comme de la capitale du pays qui Est le lieu le plus
peuplé ou Mi le gouuerneur et Monsieur l'Intendant font leur residence
ordinaire Et qui est le port et abord des nauires Et par consequent plus

Exposé par les maladies quils contractent par la longeur des voiages ; Et
luy accorder pareillement vne certaine pention afin de l'Engager a y rester
Et que pour obtenir Lesd. lettres Et lad pention Monsieur de Pontchartrain
ministre Et Secretaire d'Estat soit Instamment prié d'apuyer cette demande
aupres de Sa Majesté afin de preseruer par ce moyen dans de pareilles
maladies populaires qui ruinent Et depeuplent en peu de temps les nou-
nelles Colonies, celle cy qui commence dy Estre fort sujette. LE CONSEIL
Estant pleinement Informé du .contenu aud. requisitoire Et des seruices con-
siderables qu'a cy deuant rendu et rend- presentement led. Sieur Sarrazin
dans les fonctions de medecin a ordonné Et ordonne-que sad. Majesté sera
tres humblement supliéé de luy accorder ses Lèttres <le medecin des hopi-
taux de ce pays Et principalement de celuy de Quebec et vne pention afin
de l'Engager a rester En ce pays Et par ce moyen de continüer ses soins aux
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pauures habitans et a la conseruation de cette Colonie Et que pour obtenir
lesd. Lettres Et pention Monsieur de Pontchartrain ministre Et Secretaire
d'Estat sera Instamment prié par mond. Sieur l'Intendant Et par led. Pro-
cureur.general d'apuyer cette demande aupros de sad. Majesté, fait a quebec
le 14 mai 1699

BOCIART CIIAMPIGNY

Du mardy trenticsue Jùin 1bic quatre wingt dix neuf.

Rcltrée dh LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Maistres Lonis Roùer deconseil

Villeray premier Coie Nicolas dupont de Neuville, Jeanbaptiste depeiras,
Claude de Bermen de la Martiniere Charles aubert de la Chesnais coneZs
Et françois madeleine Procureur general du Roy.

Mm Dupont SUn LA REQUESTE presentéé a Mý Jeanbaptiste Depeiras ContPresident Mr
de Vilrt~ Commre En cette partie par Nicolas Vollant marchand de cette

ville au nom Et comme Tuteur des Enfans mineurs de Jeanretirez

Paul Maheu Et de deffunte marguerite Tesson sa femme disant qu'en
cette qualité il aurait pris communication des productions de l'Instance
pegdante au Conseil Entre Ftienne Landron, Jacques Gourdeau Et Rene
h'Uïbt ez noms qu'ils procedent, Et Escrit sur Icelle tout ce qu'il auoit adire
Et Ensuite produit ez mains du procureur general pour quil en prit com-
munication Et Estre Ensuitte lad Instance Jugéé au Raport dud. Conseiler
Raporteur ainsy qu'il Est amplement porté par arrest du Conseil, Ce
qu'il auroit fait signiffier ausd Gourdeau, hubert Et Landron auec som-
mation d'En faire autant de leur part dez il y a plus de six semennes, aquoy
led. Gourdeau na tenu aucun compte de satisfaire, comme il est plus
au long contenu En lad. requeste par laquelle le dit Vollant conclud
a ce qu'il soit ordonné que led. Gourdeau demeureroit dez lors fort-
clos faute d'auoir produit Et que lad. Instance seroit raportéé au premier
jour pour Estre Jugéé sur les productions desd. Landron hubert Et luyd.
Vollant, au bas de laquelle Est lord. du dit Coner Raporteur du 7? du present
mois portant qu'il En seroit par lui refferré aud. Conseil Ouy led, Sieur
depeiras En sond. refferré, Ensemble led Procureur general du Roy, LE
CONSEIL a ordonné et ordonne que la dite Requeste sera communiquéé aud.
Procureur general pour conclure sur Icelle ce qu'il auisera bon Estre ·/.

DUPONT
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Du I'vndy six.icsme Juillet igl.iq quatre sinigt dix neuf

LE CONSEIL ASSEMBLE ou Estoient Maistres Loüiis Roiier de Villeray
premier Conr, Nicolas dupont de Neuville, Jeanbaptiste de Feiras, Claude

de Bermen de la Matiniere Charles aubert de la Chesnais Con'., Et le

Procureur general du Roy.
ENTRE Jean MINET macon tailleur de pierre En cette ville appellant

de sentence de la Preuosté d'icelle du 3e. auril dernier, present assisté de

florent de la Cetiere d'vnepart, Et Charles CHARTIER marchand En cette

ditte ville, Intimé, aussy present d'autrepart, Parties Oüyes Lecture faite de
la dite sentence par laquelle estoit ordonné que led. Intimé seroit crû a

son Serment pour sçauoir s'il nauoit pas receu dud. appellant La somme de

cent vingt sept Hures quinze sols qu'il luy demandoit, surquoy le dit appel-
lant auroit declaré qu'il ne se vouloit raporter au serment du dit Intimé,
Ensuitte le dit serment pretté led appellant auroit Esté condamné payer
aud. Intimé Lad. somme de Cent vingt sept liures quinze sols, Et les depens.
Lad, sentence signifliéé aud. Minet auec Commandement d'y satisfaire par

Exploit Estant Enfin d'Icelle En datte du neufiesme du dit mois, Signé

LePallieur ; Ensemble des pieces mentionnéés Et dattéés par lad. sentence

Et d'vn arrest de ced. Conseil du quatrie. may aussy dernier portant quauant

faire droit les Sieurs Gobin Et Pinault aussy marchands seroient oflys sur le

raport par Eux donné le 28. mars precedent, concernant l'Instance d'entre

lesd. parties. Signiffié a la Requeste dud. Intimé aud. appellant le 27. juin

dernier auec assignation acomparroir ce jourd'huy en ce Conseil pour Estre

present a landition desd. Gobin Et Pinault, Et ausd. Gobin Et Pinault le

30 du mesme mois auec pareille assignation a ce mesme jour par led.

Lepallieur ; Oüy lesd. Gobin Et Pinault apres qu'ils ont pretté le serment

au cas requis Et qu'ils ont affirmé leur dit Proces Verbal Estre veritable Et

conforme au liure Journal dud. Chartier qu'ils ont trouué En bonne foriil

tant au credit qu'au debit du dit Minet qui leur a parû deuoirlegitimement

aud. Chartier la dite somme de cent vingt sept liures quinze sols tant par

le bon ordre dud. liure que par les connoissances qu'ils ont tiré et l'Induc-

tion du raisonnement du dit Minet Lequel neantmoins a toujours soutenu

deuant Eux auoir Entierement payé argent comptant led. Chartier de toutes

les Marchandises qu'il luy a vendu. Oüy aussy le Procureur general du Roy.



- 317 -

DIT A ESTÉ PAR LE CONSEIL qu'auparauant faire droit le dit Minet affirmera
par serment la declaration cy dessus Et Iceluy ayant esté apellé et pretté
Le serment au cas requis a dit comme cy deuant anoir Entieremeiit pays
Le dit Intimé de touttes les fournitures de Marchandises et autres affaires
qu'ils ont Eu Ensemble Et qu'il ne luy doit rien. Ce fait LE DIT CONSEIL1 a
mis Et met La ditte sentence au neant, decharge led. Minet de laution Et
led. Chartier condamné aux depens tant de la cause principalle que d'appel ·/.

DUPONT

VEU AU CONsEIL. son arrest du 27 auril dernier rendu Entre mathieu
Ringuet habitant de Beauport et M2 Charles aubert (le LaChesnais con7
aud. Conseil portant qu'auaiit faire droit sur les demandes Et pretentions
des parties Jeanbaptiste Preuost, habitant de St Jean seroit Entendu et
Entreroit En cause si faire se denoit, Oüy led. Prenost qui a dit apres
serment auoir vendu aud Ringuet la portion de terre scituéé a St françois
faisant partie du fief par luy acquis dud. Sý de LaChesnais et quila declaré
vouloir retirer dud Ringuet la somme de deux mil cent hures dont le dit
Ringuet n'a encore payé que celle de cent Hures, Les deux mil liures de
surplus Estant encore deub, Et que s'il paroit par le Contrat de vente passé
Entre luy Preuost et led. Ringuet que le dit Ringuet deub Encore outre lad.
de 2 1001b celle de quarante hures Et vingt Minots de bled que ce n'est
qu'un auantage que led Ringuet auoit bien voulu. luy faire Et qui seroit
tourné a son proffit si led. Sieur de la Chesnais auoit Esté tenu rem-
bourser tout le prix du dit Contract s'il retiroit comme il .jugeoit bien qu'il
ne manqueroit pas de faire, Mais puisque le serment quil vient de faire ne
luy permet pas de rien cacher de la verité il declare Encore que ledit Rin-
guet ne deuoit luy payer pour le prix de sad acquisition que lad somme de
deux mil Cent liures. Ouy aussi florent deLaCetiere pour led. Ringuet, Et
led. Sieur de LaChesnais, LE CONSEIL du consentement desd Parties a.
ordonné et ordonne que le dit Sieur de LaChesnais fera deduction aud
Preuost de la somme (le deux mil hures sur ce qu'il luy peut deuoir pour
l'acquisition de lad terre de St françois, Et remboursera aud. Ringuet lad.
somme de cent liures au moyen de sònd. retrait, Et luy payera les trauaux
frais Et ameliorations qu'il peut auoir fait sur lad. partie de terre retiréé au,
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dire de personnes connoissaites dont il conuiendront, Et acte aud. sieur de

LaChesnais de la declaration que fait led. Preuost qu'il ne s'est point Effec-

tiuement reserué lafaculté de prendre du bois sur lad. partie de terre retiréé

quoy q'il soit porté par led Contract /.

DUPONT.

ENTRE Thomas ASSELIN habitant de l'Isle Et comté St Laurens appel-

lant de Sentence de la Preuosté de cette ville du dixiesme auril dernier,

com parrant pour lui Jacques Asselin son frere, d'vnepart, Et Nicolas VERIEUL

habitant dud. comté Intimé comparrant par sa femme assistéé deLaCetiere,

d'autrepart. Oiy les comparrans, Lecture faite delad. Sentence par laquelle

Est ordonné que ledit appellant payeroit and Intimé La Somme de qua-

rante Liures pour arbres de cedres qu'il a pris sur son habitation et les

depens Et apres que le dit asselin comparrant pourýson dit frere a fait plu-

sieurs offres a la femme dud. Verieul, Et Oüy lesd. comparrans. LE CONSEIL

a mis et met lad. Sentence au neant, Et de leur consentement a condamné

Et condamne led Thomas Asselin payer aud Verieul la Somme de Trente

Liures tant pour le principal que depens.
DUFON'r

Sun L REQUESTE presentéé au Conseil par Pierre Robineau Es. Sieur

de Beccancourt, a ce que pour les raisons y contenues Il lay soit permis de

faire assigner En Iceluy le nommé Jacques l'heureux pour voir dire que

faute d'auoir obey a larrest du 6' auril dernier nonobstant la signiffication

qui luy En a Esté faite Et ses declarations Et pretentions soit en payant les

Cens et rentes par luy deüs, soit En satisfaisant François Perrot nouuel

acquereur de lad. Terre des ameliorations Et augmentations par luy faittes

sur Icelle, il En demeurera decheu sans aucune pretention Et quelle

demeurera En propre aud Perrot ne vallant pas les frais d'vn decret ny
daucune affiche Et le condamner aux depens Et attendu quil ny a point

d'huissier sur les lieux ny aux Enuirons Il luy soit aussy permis de faire

notifier la dite Requeste au dit l'heureux et luy faire donner assignation par

deux habitans qui sauront Escrire, les quels En donneront leur raport, lad.

requeste signéé Lepallieur pour led. sieur de Beccancourt Et chargé de Son
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pounoir ; LE CONSEIL attendu le defaut d'huissier a permis Et permet

aud. sieur de Bccancourt faire notifier aud. l'heureux tant sad. Requeste

que le present arrest par deux habitans qui sauront Escrire Lesquels

l'adjourneront a comparoir a certain Et competant jour En Iceluy pour
deffendre et repondre aux demaiides Et pretentions contre luy prises par

lad. requeste /.
DUPONxT

Sun LA REQUESTE presentéé au Conseil par M. pierre Benac controlleur

general des fermes du Roy en ce pays Oncle des Enfansde deffunt Estienne

Charret et de catherine Bissot sa femme, a ce que pour les causes y con-

tenües il plaise aud. Conseil accorder lettres d'Emencipation a Estieiine

agé de 23 ans, Jean de 18 ans, geneuiene* agéé de 24 ans et Catherine

Charret agéé de 19 ans Et ordonner que le Tuteur Et subrogé Tuteur qui

seront Esleus apres aioir fait faire Inuentaire ne procederont a aucune vente

et seruiront seulement de Conseil ausd. Estienne Et Jean Charret

ausquels ils laisseront tous les biens Et Effets Et dont ils demeureront

chargez a condition qu'il ne feront rien de considerable sans prendre anis

desd. Tuteurs Et subrogé Tuteur Lesquels Estienne Et Jean Charret nouriront

Et Entretiendront conjointement auec leur dittes sours leurs freres Et

sours Encore En bas age du reuenu de leur bien En contribuant de leur

seruice Et payeront achacun de ceux qui seront pourneus Et En a;ge leur

part En lad. succession En donnant auis aud. Tuteur et Subrogé Tuteur de

leur commerce, Oiiy le Procureur general du Roy. LE CONSEIL a ordonné

Et ordonne que lettres demancipation seront Expediéés par le greffier en

Iceluy aus dits Estienne, Jean, Geneuieue Et Catherine Charret Enfans

mineurs desd. deffunts Lesquels seront adresséés au lieutenant general En

la preuosté de cette ville pour les Entheriner si faire ce doit, Estre par luy

procedé a lelection d'vn Tuteur et Subrogé Tuteur ausd mineurs assembléé

deparens ou amis prealablement faite, Et fait droit au surplus des demandes

portéés par lad. requeste ainsy qu'il auisera bon Estre pour raison -.

DUPONT.
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Louis par la grace de Dieu Roy de France et (le Nauarre a
pourlcs nostre Lientenant general En la Prenosté de Quebec Salut de

Clr la partie de nostre amé pierre Benac controlleur general de
fermes En ce pays de Canada au nom Et comme oncle des Enfans mineurs
Issus de detunts Estienne Charret Et de Catherine Bissot leur pere et

mcre. Nous a Esté representé suiuant sa Requeste par luy adresséé En

nostre Conseil Souuerain dud. pays qu'apres le deceds de lad. Catherine

Bissot Il na Esté fait aucun Inventaire, Led. deffunt Cliarret ayant

continué La commt.P qui Estoit Entre luy Et Elle assisté de ses Enfans,
Entrautres de son fils ainé agé de 23 aus qui est tres sage Et capable

de conduire anec vii de ses freres Et deux de ses sours Le commerce de
La Tannerie commencé par leur grand pere Et continué par leur pere,

Mais comme il est necessaire d'elire vn Tuteur auxd. Mineurs, Led. Supliant

s'est crû obligé de nous representer que si led. Tuteur qui sera Esleu

vouloit proceder a la vente des biens Meubles de lad. communauté cela

ruinîeroit-Entierement les biens de cette famille dont les plus considerables

consistent dans les cuirs partis tannez Et la plus grande partie Encore dans

les fosses qui ne pourroient Estre mis apres s'ils En Estoient tirez aupara-

uant d'Estre a leur perfection, ce qui se pourroit si au lieu de vendre on

laissoit le tout a la conduitte dud. fils aisué. de sond. Cadet Et de leurs

dites deux sours qui sont tous capables d'Estre Enancipez Et de gerer
leur bien apres l'Inuentaire fait a la requisition dud. Tuteur Et subrogé

Tuteur qui leur seront Eslens En justice, Leur remettre tous les biens
Entre les mains affin de les faire valoir a leur profit En Esleuant leurs freres

Et sours plus En bas age du reuenu de leur part Et donnant aux majeurs
ou a celles qui seront mariéés Leur part ou le reuenu d'Icelle selon quelles

le desireront Comme il a Esté fait apres le deceds de leur grand pere Bissot.
Le tout ayant Esté abandonné Et delaissé aud. deffunt Charret a son proflit
En faisant raison a ses cooheritiers de la part qui leur deuoit reuenir En la

succession-dud. Bissot, concluant a ce qu'il nous plust accorder ausd.
Estienne, Jean, g-eneuieue Et Catherine Charret nos lettres dernancipation

Estans tous capables de jouir du reuenu <le leur dit bien Et faire valloir lad.

Tannerie ; A ces causes voulant fauorablement traiter lesd. mineurs, Nous

VOUS MANDONS que leurs parens tant paternels que maternels apellez par

deuant vous, s'il vous apport que lesd. Estienne, Jean, Geneuieue Et Cathe-
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rine Charret ayent atteint lage cy dessus specifié Et quils soient capables
de goiuerner leurs biens Et reuenus, En ce cas du consentement desd.

parens leurs permettiez de joiir de leurs biens Meubles Et du reuenu de
leurs Immeubles tout ainsy que s'ils Estoient En age de majorité, Les ayant
qu'ant a ce habilité Et dispensé, a la charge neantmoins quils ne pourront
vendre, allienner, ny hipotecquer leurs Immeubles quils n'ayent atteint
lage de vingt cinq ans, apeine de nullité, Car tel Est nostre plaisir ; Donné
Eii nostre ditte ville de Quebec le sixiesme juillet Lan de grace gbi? quatre
vingt dix neuf et de nostre regne la cinquante Septiesme.

DUPONT

DEFAUT a Pierre Babin dit LaCroix aubergiste En cette ville, Contre
françois aubert Escuyer sieur de Milleuaches faute d'Estre comparu a l'assi-

gnation a luy donnéé a comparoir En ce Conseil ce jourd'huy En datte du
8° Juin dernier, Et soit signiffiéé .

DUPONT.

DEFAUT a Charles deConagne marchand bourgeois de Villemarie com-
parrant pour luy fiorent de LaCetiere, contre alexandre Turpin Et Charlotte
Beauuais sa femme faute d'Estre comparus ou personne pour eux a
l'assignation qui leur a esté donnéé le 13t jour de may dernier Escheante a
ce jourd'huy Et soit signiffiéé pour en venir a certain Et competant Jour /,

DUPO\T.

DEFAIUT a Charles de Couagne marchand bourgeois de Villemarie com-
parant par florent de LaCetiere contre aiexandre de Turpin aussy marchand
dud. lieu faute d'Estre comparu ou personne pour luy a l'assignation a
luy donnéé le treiziesme may dernier a comparroir En ce Conseil ce jour-
d'huy Et soit signiffié pour En venir a certain Et competant jour ./

DUPONT.



Du l'vndy treiziesme Juillet ible qumatre vingt dix neuf.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient M Loüis Roiler de Villeray premier
Conseiller, Nicolas dupont de Neuuille, Jean baptiste depeiras, Claude de
Bermen delamartiniere, Et Charles atibert de la Chesnais Con7 Et françois
magdeleine Ruette dauteiüil Procureur general du Roy /.

ENTRE françois VAILLANT Religieux de la Compagnie de Jesus Procu-
reur des Peres de lad. Compagnie En cette ville appellant de Sentence de
la preuosté de cetted. ville du 229 feburier. dernier comparrant pour luy
guillaume Roger premier huissier En ce Conseil porteur d'vn Escrit dud.
pere Vaillant contenans Ses Causes Et moyens d'appel d'vnepart, Et René
HUBERT aussy huissier En ced Conseil, Intimé, present, d'autrepart, Partïes
oiiyes, Lecture faite de lad. Sentence parlaquelle Estoit ordonné qu'en ce
qui regarde les Comptes En debat Entre lesd. Parties led. Intimé Seroit crû
a Son Serment pour scauoir Sil ne doit pas la Somme de quarante vne bures
dix Sept Sols portéé par le memoire dud. appellant, comme aussy que led.
appellant Seroit tenu d'affirmer par Serment pour Scauoir Sil na pas con-
noissance que nonobstant larresté de Compte fait par le deffunt frere Joseph
Religieux de la mesme Compagnie le 17e feburier 1680. Il Est deub quel-
ques Sommes aud. Intimé, Et En ce qui regarde les gages pretendus par led.
Intimé Est aussy ordonné que led. appellant tiendra compte de la moytié
de ce qui Est donné de gages a celuy des procureurs fiscaux de ce pays qui
En recoit le plus, Les depens compensez, Ensemble des pieces mentionnéés
Et dattéés par lad. sentence Et d'vn Exploit d'assignation donnéé a la
Requeste dud. Intimé aud. appellant le quatrie. du .present mois Escheant
a ce Jourd'huy Signé Prieur huissier. LE CONSEIL du consentement du
dit Hubert et Suiuant les offres qu'il a dit auoir cy deuant faits en premiere
Instance aud. appellant a condamné led. Hubert payer aud pere Vaillant
argent ou quittance La Somme de Cent quarante Liures pour quatorze
annéés darrerages de Cens Et rentes d'vne Habitation par luy acquise desd.
peres Jesuittes a la coste St antoine le vnzie. Xre 1682. Sauf a faire droit
dans la Suitte apres que lesd. parties auront plus amplement contesté Sur
leurs autres demandes Et pretentiops respectines Et que led. Hubert aura
pris Comm°" au greffe dud. Escrit Suiuant qu'il la Escrit affin d'Esuiter a
frais Et accellerer, depens reseruez ·/.

DUPONT



StJR LX REQUESTE presentéé au Conseil par gabriel Lambert tuteur des
Enfans mineurs do deflunt Eustache Lambert S Dumont Viuant marchand

'Mr (I V En cet ville Son frere Et de marie Vanneck Sa femme apreseut
leray Sest reti-
ré remariéé En Secondes nopces a Louïs de Niort, a ce que pour les

causes y contenües Il plaise aud. Conseil ordonner que nounelle assembléé
de parens et amis desd. Mineurs Sera faitte pour leur E asr yn autre
Tuteur Et qu'il Sera dechargé a pur Et a plein de lad. Tutelle faute de
capacité Suffisante Et pour les autres raisons y Enoncéés Lad. requeste
Signéé de La Cetiere pour le dit Lambert. Oüy le Procureur general du

Mr Dupont Roy Et Suiuant Son requisitoire. LE CONSEIL auant faire droit
president

a ordonné Et ordonne que lad. Requeste Sera communiquéé a lad. Vanneck
Et a Me Louis Chamballon Notaire Royal Et Subrogé Tuteur desd Mineurs
pour ce fait Estre ordonné Ce que de raison /.

DUPONT.

DEFAUT a Nicolas Genurin dufresne marchand de Villemarie appellant
de Sentence de la Jurisdiction royalle du dit lieu.du 12 8 r 1697. compar-

Mr Ymicray rant pour luy florent de la Cetiere, Contre guillaume Goyau
president

Lagarde Habitant Intimé faute d'Estre comparru ou personne pour luy a
lassignation a luy donnéé En Son domicile Esleu chez l'huissier Prieur
faisant fonction de Son procureur le 27° Juin dernier Ef Soit signiflié pour

En venir a Jour certain Et competant •

DUPONT

Dü rwndy vingticsme Jaillet !hic quatre winjt dix neuf.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Maistre Louis Roüer de Villeray pre-

mier Conseiller, Nicolas Dupont de Neuuille, Jean baptiste Depeiras, Claude
De Bermen delamartiniere Et Charles Aubert de la Chesnais Con. . Et

François mag".o Rüette dauteüil procureur general du Roy.
ENTRE allexandre BERTHIER ESCUYER SIEUR DE VILLEMURE ancien

Capitaine du Regiment de Carrignan demandeur En requeste repondüe le
142 du present mois present d'vnepart. Et Jacques HUBERT DIT LEoRAND

PARISIEN deffendeur comparrant pour luy florent de LaCetiere fondé
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de son pouuoir, dautrepart, Parties Oüyes, lecture faite d'arrest de

ce Conseil rendu Entre lesd. Parties le 18' 9'° 1697. parlequel Est

ordonné que sans auoir Esgard a la Sentence dont Estoit appel, Led.
Hubert payeroit seulement aud. Sieur Berthier les arrerages de rentes

qu'il luy deuoit pour les annéés que les terres de la Seigneurie du dit

sieur Berthier En sa Seigneurie de villemure ont Esté Ensemencéés depuis

le commancement de l'annéé que la guerre a commencéé En tout ou partie,
soit que le dit Sieur hubert Eût fait semer sur son habitation ou non En

tout ou partie layant pû aussi bien que, les autres habitans, Et En cas qu'il

y ayt E- quelques annéés que les habitans dud. Sieur demandeur ayent Esté

Empeschez de faire valloir leurs terres Led. Hubert ne pourra Estre tenu

d'Eupayer aucunes rentes Et Iceluy Hubert condamné aux depens de

l'Instance tant de ceux faits En la Preuosté de cette ville que depuis son

appellation, Le dit arrest signiffié aud. Hubert auec commandement d'y
satisfaire par Exploit Estant au bas En datte du 23ý du mesme mois, Signé

Lepallieur, de Requeste dud. Sieur Berthier aux fins de faire preune deuant

le Sieur douuillo officier des Troupes Estably a Sorel faute d'officiers de

justice sur les lieux que les habitans ont fait valloir leurs terres nonobstant

la guerre, Et lordonnance Estant Ensuitte En conformité du 24e Juin der-

nier-Signéé Rouer deVilleray; du proces Verbal dud Sieur douuille contenant

la declaration de deux habitans dud. Sieur Berthier de sa Seigneurie de

Villemure qu'ils ont toujours semé sur leurs Terres depuis le commence-

ment de lad. guerre En datte du 8° du present mois ; de Raport de saisie

faite a la Requeste dud Sieur Berthier sur françois DuCarreau Maçon de tous

Et chacun les deniers qu'il pouuoit auoir appartenant au dit Hubert Et

Entrautres Choses cinq barriques d'angâille pour sureté desd cens Et rentes

a luy deüs par led Hubert du quatriesme decembre de lad. année 1697. Et de

lad. Requeste repondüe le quatorzie du pnt mois par ordonnance dud.

sieur de Villeray portant soit signiffié apartie pour En venir a ce jourd'huy

Et de la signiffication Et assignation Estant Ensuitte du mesme jour par

Exploit signé Marquis huissier. LE CONSEIL du consentement desd. Par-

ties comparrantes comme dit Est Et par accommodement, a condamné Et

condamne led. Hubert payer seulement aud. Sieur Berthier argent ou quit-

tances sept annéés des neuf Escheues de cens Et rentes quil luy doit acause

de l'habitation quil tient dud. sieur Berthier aud. lieu de Villemure Et les
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depens qui se sont faits tant En premiere Instance que cause d'appel
Jusqua ce jour y compris lexpedition du present arrest Et autres qui pour-
ront vallablement Estre faits En consequence. Quoy faisant led. Conseil a
ordonné Et ordonne que led. DuCarreau ou le sieur Perthuis Marchand
depositaires des deniers saisis vuideront leurs mains En celles dud. Sieur
Berthier Jusqu'a concurrence de la Somme qui Se trouuera luy Estre deño
par led. Hubert Lesquels En demeureront bien Et va Ilablement dechargez·/.

DUPONT

EST coiairxnu au Conseil Florent de La Cetiere faisant. pour Gabriel

Lambert Tuteur des Enfans mineurs de deffunt Vstache Lambert Dumont
viuant Marchand bourgeois de cette ville Et de Marie Vannech sa veune
al)reselt remariéé En secondes Nopees a Louis de Niort aussy marchand,

Lequel a dit qu'en consequence d'arrest de ced Conseil du treiziesme du
present mois, Led Gabriel Lambert auoit donné charge a l'huissier Maran-
deau de signiffier led. arrest a M2 Louis Chamballon Et a lad. Vannech, Ce
qu'il auroit fait sans leur auoir En mesme temps donné assignation a ce
jour En ce Conseil pour Estre ouys sur la nouuelle Election demandéé par
led. Lambert, Oiy Le procureur general. LE CONSEIL a ordonné Et ordonne
que led. Marandeau sera tenu d'assigner a l'vndy prochain led.. Chamballon
Et lad. Vannech pour Estre Oüys conformement aud. arrest Et ce sans
que led. Marandeau puisse rien exiger de sesd. assignations dont il Est
plus que payé par l'Emolument par luy receu pour la signiffication dud.

r Dpont arrest /.
Pr esiden t

DUPONT.

Mr deVile- DEFAUT congé a Loüis dailleboust Escuyer, Sieurde Coulongeray I>resÀIdt
appellant de Sentence de la Jurisdiction Royalle de Villemarie du dernier
aoust 1697. Et Anticipé, comparrant pour lui florent de LaCetiere contre
Jacques Perrot DesRochers habitant de la Prairie de la Mag" Intimé Et
anticipant, faute d'Estre comparu ou personne pour luy a l'assignation
quil a fait donner aud. Sieur de Coulonge le 26° may dernier Escheante
au Six' du present mois Et remise acejourd'huy, Et soit signifié /.

DUPONT.
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DEFAUT congé aJacques I{ubert, dit Legrand Parisien comparrant par

florent de LaCetiere contro Jean brunet dit LaSablonniere, faute d'Estre

comparu ou personne pour luy a l'assignation a luy donnéé le sixiesme auril
dernier Escheante au l'vndy sixiesme du pnt mois, remise a ce jourd'huv,
Et soit signiffié /.

DUPONT.

l)EFAUT congé a Jean lalferriere appellant de Sentence de la prenosté

de cette ville comparrant par -a fenne Contre genouieue Trepagny femme

Et procuratrice de Guillaume Guillot dit LaRoze Boucher absent de ce

pays faute d'Estre comparu ou personne pour Elle a l'assignation quelle a

fait donner aud. Lafferriere le. sixiesie du present mois Escheante acejour-
d'huy Et soit siggn'ilff /.

DUPONT:

Du I'wndy vingit septiessne Juillet ghie quatre vingt dix neuf.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ On Estoient Maistres Louis Rouer de Villeray

premier C(on1 er Nicolas dupont deneuuille, Jean baptiste Depeiras, Charles

Denis de Vitré, Claude de Bermen de la Martiniere Con. Et françois Magde-

leine Ruette dauteuil procureur general du Roy.
SUR LA REQUESTE presentéé au Conseil par JosEPHî GUYON habitant

du,Port Royal aceque pour les causes y contenües il plaise aud. Conseil luy

accorder ses lettres de restitution Et rescision contre les Contracts de vente Et
quittances y mentionnez Et En ce faisant le remettre En tel Et semblable

Estat qu'il Estoit auparauant la passassion d'Iceux Et ordonner quil luy
sera fait raison des loyers du quart a luy appartenant En vne Maison sçize
En cette ville Et de tous Ses depens, dommages Et Interrests, retardemens,
voiage, sejour Et retour, Lecture faite de lad requeste Et de l'ordonnance
de communiqué au procureur general Estant au bas En datte du trentiesme
du preseut mois, Ouy le dit Procureur general En son Reqt. LE CONSEIL a
ordonné Et ordonne que lesd. lettres de restitution Et rescision seront
Expediéés aud Joseph Guyon par le greffier En chef En Iceluy sous le sçeau
dud Conseil En la forme Et maniere accoutuméé Lesquelles seront adressées
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au lieutenant general En lad Preuosté de cette ville pour l'Entheriiernnt

d'Icelles si faire ce doit
DUPONr

Lettres de Louis PAR LA GRACE DE DIEU EOY DE FRANCE et de NAUARRE
Rcstittutio11 et

a nostre Lieutenant general En la preuosté de cette ville. salut
J'te1 hl G~uyon.n

de la partie de Joseph Guyon habitant du Port Royal nous a Esté Exposé par

Requeste adresséé en nostre Conseil Souuerain de la-nounelle france qu'en

l'annéé 1697 Estant a Plaisence francois Guyon son frere lui vendit vue

barque du port d'Enuiron quarante cinq Tonneaux agréé preste a nauliguer

pour la somme de Mil Hures argent prix de france que son dit frere lui deuoit

liurer a la Riniere St. Jean par Contract passé Entreux aud. Plaisance deuant

Baral nov, Ensuitte de quoy le dit Exposant Estant sollicité par sond frere lui

vendit le mesrnejour deuant le mesme noequoyqu'il fut alors Encore mineur

Et sans authorité de Tuteur ny de Justice la quatrie. partie d'vne Maison sçize

sur le Quay proche La platteforme de la dite ville de Quebec pour la Somme

de deux mil deux Cent trente deux liures dix sols n'ayant point connois-

sance de la valeur de son bien, Sur Laquelle Somme led. françois Guyon luy

lit faire deduction de lad. Somme de nil hures prix de france pour la dite

barque et luy donna a receuoir le surplus de son payement, sçauoir du sieur

de Villebon La Somme de Trois Cent liures Et le restant du sieur Des-

chaufour En Marchandises Estant comme il a dit a plaisence a trois Cent

lieues dud. lieu ou Estoit lad. barque et de la demeure desd. Villebon Et

Deschaufour, Led françois Guyon qui a l'Esprit plus adroit que luy Expo-

sant qu'il Estoit mineur Et nullement Experimenté dans les affaires luy fit

donner quittance luy disant quils alloient se separer En sorte quils ne se

reuerroient de longtemps Et que les payemens quil luy donnoit a receuoir

desd villebon Et Deschaufour Estoient a.ussy assurez que sil les aùoit deja
receu, ce qui fit que led. Nottaire Employa dans lad. quittance que luy dit

Exposant auoit deja receu lesd Marchandizes quoy quil ne fut pas vray,

non plus que la barque Et les trois!% it Hures du dit villebon, cequil off*re

de prouuer, En sorte qu'Estinit de retour au Port Royal il alla voir Led.

Villebon auquel il demanda lesd. 300 lbs. que sond frere luy auoit donné a

receuoir de luy Et fut tres surpris que le dit sieur Villebon luy- fit reponse
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quil auoit pretté aud. françois Guyon des Canons Et dds munitions pour
lesquels il pretendoit demeurer nanty de lad somme de 300 lbs. jusqu'a 'ce
quil luy Eut rendu Et partant nie voulut rien payer and Inpetrant, apres
quoy il alla chez led. Sieur deschaufour qui auoit Esté preseni ausd. Con-

tracts Et qui auoit alors promis de deliurer lesd. Marchandises Lequel n'en

voulut cependant rien faire disant que led. françois Guyon luy deuoit

plus que ne valloient lesd. Marchandises dont il ne se dessaisiroit point
amoins que la femme dud. françois Guyon qui Estoit En lad. ville de
quebec ne sobligeast de luy payer ce que luy deuoit son mary, En fin led.
Exposant se voyant ainsy refusé fut obligé de partir de chez led. Deschau-

four auce deux hommes pour aller prendrepossession de lad. barque quils

ne trouuerent point Et aprirent que les anglois lauoient pris huit mois

auparauant quelle luy auoit Esté vendu Et se tronua par ce moyen frustré

de toutes Ses Esperences ad*joutant quil a contracté de bonne foy auec sond.
frere Et satisfait de sa part ausd. Contracts, Ce que, na pas fait led. françois
Guyon de la sienne puisque tous les payemens quil luy auoit donné a
receuoir comme il Est dit sont demeurez En nantissement pour ses propres
debtes Et que lad. barque Estoit prise lorsquil luy anoit vendu et donnéé Eu

payement pour comptant, Ce qui fait voir la surprise dont il s'est seruy
pour Engager vn Mineur aluy faire lesd. Contracts Et quittance a sa volonté,
a quoy il a dautant mieux reussy que led. Exposant se laissoit Entierement

conduire par sond. frere ayné quil croyoit mieux Intentionné, concluant a ce

quattendu quil se trouue non seulement laisé sur le prix desd choses
vendües mais encore surpris Et trompé ainsy quil est cuident il nous plaise

luy accorder nos presentes lettres de restitution et resçision. A ces causes

desirant subuenir a nos sujets suiuant leurs besoins et traitter fauorable-

ment led. Exposant Vous mandons que sil vous appert de l'exposé cy dessus

vous ayez a restituer led francois Guyon contre lesd. Contracts et quittances

et mesme les casser, annuler et rescinder comme par ces presentes le resti-

Siions contre Iceux Et autant que besoin Est ou seroit Les cassons, annulons

et resçiadons Et au surplus rendre bonne Et brieue Justice ausd. Parties

car tel Est nostre plaisir, Donné a quebec sous le sçeau de nostre dit Con-

seil Souuerain L'an de grace gbiý quatre vi~ngt dix neuf le Vingt sept Juillet

Et de nostre regne le cinquante septiesme '/.
DUPONT
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EST COMPRUu au Conseil Guillaume Roger, huissier en Iceluy faisant
pour Pierre Robineau Eseuyer Sieur de Beccancourt qui a dit qu'en conse-
quence d'arrest dud Conseil du 6 du present mois Led. Sieur de Beccan-
court a fait assigner Jacques L'heureux son habitant pour voir ordonner

qu'a faute d'auoir par luy satisfait a autre arrest dud. Conseil du 69 auril
dernier, Il seroit decheu de la proprieté d'icelle conformement aux declara-
tions et protestations quil luy a fait signi fler, Et led. L'heureux n'ayant
tenu compte de comparroir a l'assignation a luy donnéé le 13" deced. mois
Escheie ce jourd'huy Et afaute par lay d'auoir nommé desapart vn Expert
coinme led. Sieur de Becca.ncourt anoit nommé delaSienne Sebastien

Prouanché, habitant du cap de la Magdeleine pour Estimer les trauaux,
augmentations et ameliorations faits par françois Perrot nouuel acquereur
de lad. Terre Enquestion Il suplie led. Conseil denommer d'office telle per-

sonne quil jugera apropos pour proceder auce led. Prouanché a lad. Esti-

mation Et de luy permettre de faire reassignèr led. lheureux conformement

aud. arrest du sixiesme dupresent mois pour voir adjuger aud. Sieur de
Beccancourt les fins desad. Requeste par luy presentéé aud. Conseil sur

laquelle led. arrest Est Interuenu apres que le Proces verbal desd. EKperts
aura Esté raporté; Requeste faite desd. arrest, Requeste, Signiflications d'Iceux,
Sommations, protestations Et assignations. LE CONSEIL auant faire droit a

nommé d'office LeSieur Gastineau lainé pour Estimer auec led. Prouanché

lesd. augmentations Et aueliorations Et permis aud. Sieur de Becealucourt

faire assigner led. l'heureux a certain Et competant jour suinant quil est dit

par led. arrest, pour voir ordonner ce que de raison, Et soit signiffié.

DUPONT

SUR CF. QUI A ESTÉ DIT par Gabriel Lambert au nom Et comme

Tuteur des Enfans Mineurs de deffunt Eustache Lambert dumont com-

parant par sa femme quen consequence d'arrests du Conseil des 13 et 20°

du present mois Il a fait assigner a ce jour Louis Chamballon Subrogé
Tuteur desd. mineurs pour Estre oîiy sur la nouuelle Election de tutelle

demandéé par lad. Lambert par Exploit de Marandeau huissier du 22? dud.

present mois, Sans que led Chainballon ayt daigné seztrouuer alad. assigna-

tion, ce quil fait pour prolonger Et retarder lad. Election, Oüy aussi Marie



Vannech, Venue dud. Dumont mere desd. mineurs qui a aussy dit quelle
consent a lad nounelle Election pourueu que l'on donne a ses Enfans vii
Tuteur qui soit homme d'honneur aflin de leur conseruer le peu de bien
qui leur reste, cequelle suplie le Conseil de vouloir ordonner au plustost
parcequelle est tourmentéé par plusieurs personnes qui luy 'demandent dc
l'argent pour pentions Et Entretien desd. Mineurs, veu lad. assignation Et
oüy Le Procureur general du Roy. LE CONSE 4 a ordonné et ordonne
qu'assembléé de Parens ou amis desdits mineurs sera faite pardeuant M'
Claude de Bermen de Lamartiniere con. commis a cet Effet a laquelle led.

subrogé Tuteur sera apellé pour deliberer et auiser s'il est apropos (le
faire laditte noruelle Election ; des deliberations de laquelle assembléé sera
dressé procesverbal par ledit coinm. qui sera raporté l'vndy prochain
auquel jour sera fait droit sur les demandes dudit Lambert pour touttes pre-

Mr Dupont fixions Et delays tant En presence qu'absence dud. Chamballon.

DUroNT.

Du YwIndy trolmiesue nou4t sihi? quatre wintia dix neu.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ on Estoient Maistres Loüis Roüer de Villeray
premier Con$r, Nicolas Dapont denieuuille, Jean baptiste depeiras, Charles
denis devitré, Claude de Bermen delamartiniere Et Charles aubert de la
Chesnais Coners et François Magdeleine Ruette dauteiiil Procureur general
du Roy.

,r de Ville- SUR le Raport fait au Conseil par ML. Claude de Bermen dela
ray 8'est retiré.

martiniere Con.r En Iceluy du Proces verbal par luy fait En Execution d'arrest
deced. Conseil du 27°. Juillet dernier de l'assembléé faite deuant luy le 30°
dud. mois concernant la nounelle Election de Tutelle demandéé par Gabriel
Lambert au nom Et comme Tuteur des Enfants mineurs de deffunt Hustache
Lambert dumont vinant Marchand bourgeois de cette ville Et de Marie
Vannech, sa veuue apresent remariéé En secondes nopces a Louis Deniort
aussy Marchand, oüy M? Jean baptiste Depeiras Cone! qui s'est voulu
retirer sur ce quil a dit quil auoit Esté recusé par lad. Vannech dans
le proces qui a esté cy deuantjugé En ce Conseil concernant la succession
desd. mineurs Et s'estant Effectiuement retiré, Et lad. Vannech ayant
Esté mandéé Et a elle donné a Entendre La proposition faite par led.

-- 330 -
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Sieur depeiras, a declaré que si elle anoit autres fois recusé led. Sieut

depeiras, cauoit Esté par Lauis de son Conseil, mais quapresent Laffaire
dont Il sagit nia aucun raport auee celle d'alors et quelle se raporte
volontiers a son jugement dautant quil a toujours Eû pour elle beaucoup
de bonté, Sur quoy oiy le procureur general DIT A ESTÉ p'ar le Conseil que
led, Sieur depeiras demeurera juge Et a Esté fait rentrer, Et lad. Vannech
sest retiréé, Veu led. Proces verbal contenant l'audition et contestations de
Loüis Chambalon no Et subrogé.Tuteur desd. Mineurs et de florent de La

Cetiere faisant pour led. Lambert Et Lauis des Sieurs Jobin, Macard, Gour-
deau, Et Emard, Marchands et de Jean Lauglois boulanger que led. Lambert
Et Chambalon continuent leup charges de Tuteur et Subrogé Tuteur pour les
raisons y Enoncéés ; L'acte d'election de Tutelle faite deuant Roger juge
Commis En datte du 21 auril 1698. par lequel Led. Lambert a Esté nommé
Tuteur desd. Mineurs Et led. Chanballon Subrogé Tuteur Et la requisition
dud. Lambert a ce quattendu sa surdité, son'peu de Sçauoir EtEsloignîerent
Estant demeurant a la Campagne Il luy fut permis d'Establir vn Procureur
pour valoir en sa place et ce aux depeis desd. mineurs ; Requeste dad.
Lambert pour se faire decharger de la ditte Tutelle Et a ce que assembléé
fut faite pour l'election d'vn nouuean Tuteur ausd. mineurs ; arrest
portant qu'auant faire droit La ditte Request.e seroit communiquéé a

lad Vannech Et aud. Chamballon Et les signiications tant de lad
1equeste que dud. arrest ausd. Chamballon Et Vannech En datte du
quinziesme dud. mois ; autre arrest de ced. Conseil par lequel Est
ordonné qu'assemblée de Parens ou amis desd. mineurs seroit faite par-
douant led. Sieur de la Martiniere Coner Commis a cet Effet, a laquelle led.

Subrogé Tuteur Seroit apellé pour Sçauoir s'il Estoit necessaire de faire lad.

nouuelle Election Et que des deliberations de lad. assembléé Il seroit
d&essé Proces verbal qui seroit raporté cejourd'huy pour tout delay, signifié
aud. Chamballon le 30? dud. mois auec assignation a Estre Et comparroir

deuant led. Sieur comm7 le mesme jour, Ensemble ausd. Gobin, Pinault,

Landron, Macard, Langlois, Gourdeau, Et aymard au mesme jour, Lieu Et

heure pour donner leur anis sur lad. nouuelle Election par Exploit de
Marquis huissier ; ouy Marie Renéé Roussel, femme dud. Lambert pour

sondit mary Et led. Chamballon qui a consenty que led. Lamb3rt soit

dechargé de sad. Tutelle demandant pareillement de l'estre de sasubrogation



de Tutelle attendu quil En doit Estre Exempt par sa charge de noY Et quil
ne l'a accepté qu'en consideration du dit Sieur Lambert son beaufrere, oüiy
aussy lad. Vannech mere desd. Mineurs Et Joseph Prieur, huissier audien-
cier procureur dud. Lambert pour lad. Tutelle, Ensemble le Procureur
general du Roy. Li CONSEIL du consentement desd. parties a dechargé
Ledit Gabriel Lambert Etled. Chamballon delad. Tutelle Et Subrogation de
Tutelle, ordonne quil sera Incessamment procedé a la poursuitte Et dili-
gence de lad. Marie Renéé Roussel que Le Conseil authorise a cet Effet a
vne nouuelle assembléé de parens ou amis desd. Mineurs pour estre procedé
a l'election d'vn nouueau Tuteur. Et Subrogé Tuteúr ausd. Mineurs autre
que lesd. Lambert Et Chamballon Et ce deuant led. Sieur delamartiniere,

Mr D.pont Lequel Lambert rendra compte de lad. Tutelle au Tuteurprc',idont.
Et subrogé Tuteur qui seront Esleus apres que par led. Joseph Prieur aura
Esté rendu compte du maniemeut quil a Eu Enuertu de sa procuration, a
quoy Le Conseil la condamné de son consentement.

DUPONT

SuR LA REQUIESTE presentéé au Conseil par Marie Renéé Roussel

femme de Gabriel Lambert, demeurant a la coste de Lauzon Tendante
pour les causes y contenues a ce quil plaise aud. Consei. lauthoriser pour
la conduitte et gestion des affaires de sa famille et Ence faisant declarer
Led. Lambert Inhabile et Incapable de passer aucuns actes, marchez Et
autres affaires Lesquels demeureront nuls Et comme non faits sitant Est
quil arriuast a Enpasser ou consentir aucuns offrant de faire preune de
cequelle alleglie de l'Incapacité de sond. mary si le Conseil ne juge sendeuoir
raporter acequil sçait par la voix publique, oüy Le Procureur general du
Roy. LE CONSEIL conformement a ses Conclusions a authorisé Et authorise
La dite Marie Renéé Roussel En ses demandes portéés par lad. Requeste, Et
EnConsequence ordonne que lad. Requeste sera communiquéé aud. Lambert
Et cependant permis de faire preuue de l'Exposé En Icelle pardenant Me

Mr Dupont Claude de Bermen de la Martiniere Con.r pour lad. EnquestePresidcnt
Estant raportéé Et led. Lambert oüy Estre ordonné ce que de raison -/.

DUPONT
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ENTRE NIcoLAs G-ENURIN DUFUESNE appellant de sentence de la
Jurisdiction Royalle de Villemarie dit douziesme Octobre 1697, comparrant
pour luyflorent de la Cetiere d'ne part Et Guillaume GOYAU Dr L.w.xRDE

Intimé, comparrant par Prieur d'autrepart Parties oi*yes, Lecture faite
de lad. Seiteiice parlaquelle le prix de la barrique de vin porté au
compte dud. appellant Est Eualié a la Somme de Cent trente liures Et
celuy de la barrique d'Eaudevie aussy par luv liuréé aud. ·Goyau Et
portéé aud. compte a 337 hures qui font Ensemble la somme de quatre
Cent soixante sept liures, Et a icelle Jointe celle de 200 liures receüe
par led. Goyau du Sieur Robert garde Magaziii, monte Letout Ensemble a
celle de six Cent soixante sept liures sur laquelle Est deduit le payement de
cinq Cent sept Hures fait par led. Goyau aud. Sieur Dufresne Et par lay
reconnu auoir receupar sond. Compte Et partant led. Goyau se trouue reliqua-
taire Enuers led. S' Dufresne de la somme de Cent soixante liures aupayenent
delaquelle Ilest condamné et aux depens Taxez a huit hures huit sols de
france sans prejudice touttes fois aud. Goyau de ce quil a fourny aud.
Dufresne Et non compris dans lad. somme de 507 liures cydessus deduits
pour raison dequoy Il sera tenu de se pouruoir. ainsy quil auisera, Laditte
Sentence signiffiéé aud. Goyau parlant a l'huissier Prieur son procureur
En son domicile par Exploit de Marquis huissier; d'acte de lad. sentence En
datte du 249 XV® de la mesme annéé, signiffié le 30? du dit mois ; de
Requeste du dit Dufresne adress£é En ce Conseil aux fins d'Estre receu en
sond. appel, Et quil luy fut permis de faire assigner En Iceluy led. Lagarde
pour proceder sur led. appel, aubas delaquelle Est l'ordonnance En confor-
mité du septiesme feburier Ensuiuant Et assignation aud. Lagarde au
14 Juillet 1698, du 312 May aud. an, Et dedefaut obtenu En ce dit
Conseil pai- le dit appellant allencontre dud. Intimé faute par luy de
comparution En datte dud.jour 142 Juillet 1698. Signiflié aud. Lagarde En son
domicile par luy Esleu En la Maison de l'huissier Prieur son procureur En
parlant audit Prieur le 62 Aoust aud. an ; Et dautre Sentence de lad. Juris-
diction Royalle de Montreal du 22 Aoust 1697. par laquelle Entrautres
choses lesd. parties sont renuoyéés pardeuant deux Marchands dont Elles
conuiendroient pour regler le prix du vin Et delEaudevie Enquestion suiuant
quils valloient lors dela liuraison faute dequoy Eu seroit nommé d'office
Lesquels marchands En feroient leur raport sur lequel seroit fait droit, Et
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a l'iistant auroit Esté par led. Dufresne nommé le Sieur Doudor Et par led.
Lagarde Led. Sieur Lebert, Les depens reseruez. LEý CoNseIL sans Sarrester
ala sentence dont Est appel Encequi regarde le prix des boissons fixé par
Icelle, a ordonné que conformement a la premiere Sentence Lesd. parties
coiuiendront de deux- arbitres autres que le Sieur LeBert pour sçauoir
Le prix de vin Et de lEaudevie lors de la liuraison de celle que l'appellant
En a vendu a l'intimé Et que l'appellant confornement a ses offres justifiera
que les fats dont Est question contenoient soixante huit a soixante dix

pots pardeuant le Lieutenant-general de Montreal. Et alinstant lesd. Prieur
Et La Cetiere Estant rentrez ont nommez pour arbitres sçauoir Led. La
Cetiere LeSieur deCouagne Et led. Prieur LeSieur Soumande.

DuPONT.

ENTRE René EEAu.MEn charpentier appellant de sentence du Lieutenant

particulier En la Preuosté de cette ville du 21ý juillet dernier et anticipé
present d'vne part, Et Ignace LEMAY habitant de Lotbiniere, Intimé et

anticipant aussy present d'autrepart, Parties oüyes, Lecture faite delad.

Sentence par laquelle led. appellant Est condamné payer aud. Intimé huit

minots de bled ou la valeur d'iceux suiuant le prix courant pour le dedom-

mager du temps quil a esté mis hors du moulin dud. lieu de Lotbiniere Et

aux depens liquidez a la somme de treize Hures de France y compris huit

Liures pour six journéés que led. Intimé a employé soit pour venir de

lotbiniere son sejour Encette ville ou pour poursuiure son Instance, Ensemble

des pieces y mentionnéés Et dattéés Lad. sentence signiffiéé aud. appellant

auec commandement d'y satisfaire par Exploit Estant aubas Endatte du 23ý
dud. mois, Ensuite dequoy Est l'acte d'appel delad. sentence du 28 du

mesme mois Et L'ordonnance portant permission d'anticiper et assigner

Led. Reaume pour En venir En ce Conseil ce jourd'huy, dud jour 208 Juillet

dernier signéé Rouer de Villery ; de Req. dud. Intimé aux fins de lad.

anticipation, signifléé le leudemain Et vi Escrit dud. Reaume Intitulé

griefs d'appel quil fournit contre lad. sentence. LE, CONSEIL apres auoir

pris le serment dud. Intimé En presence dud. appellant a confirmé lad.

sentence dont Est appel Et condamné led. appellant aux depens moderez a
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trois liures, noncoinpris lIEpedition da present arrest Et En vingt Sols
damende pour le fol appel.

Dit I'ndy wnzessne Aonst !Iblt quatre vingt dix nesi.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Maistres Loiiis Roiler de Villeray,
Nicolas Dupont, Jean baptiste depeiras, Charles Denîis de Vitré, Claude de
Bermen de L atiniere, Charles aubert de la Chesnais, Coni."

ENTRE. Jean CiiAiRoN L'AFFERRIERE tailliaidier comparanlt par sa
femme d'vne part Et Guillaume GUIntoT L.RozE Boucber atussy coinparraiit

par sa femme d'autre part, Parties oiyes. LE CoNsEIL aniant fiaire droit
ordonne que lad. LalRoze fera apparoirdu billet Enuertu duquel Elle pretend
quil luy est deub par led. Lafferriere.

Mr. i'[îtcî- SUR LA REQUESTE presentéé au Conseil par Reuné Goullet habi-
tant de Montreal et Catheriie LeRouxsa femme deluy fondéé deprocuration
par laquelle Ils Exposent quil auroit esté rendu arrest Ence Conseil le dernier
auril dela presente aunnéé Entre M' Charles aubert de la Chesnais conl Er n-
cedit Conseil Et eux par lequel Il ne leur a pas esté alofié vn Receu, de

8 00 11s dud Sieur ,de la Chesnais qui a Esté produit au proces biei que la
Sentence rendüe Entre les parties En la preuosté de cette ville leur Eut
adjugé En Justifiant dans le cours d'vn mois apres la signiiffication de lad.
Sentence, ce qui ne sest pû faire n'estant pas sur les lieux et le terme
Estant trop court, ce qui a Esté cause que led. Conseil ne leur a pas alloüé
led. receu faute d'auoir pù justiflier dans vn si bref delay, mais comme
depuis, Ils ont trouué par leurs soins la preuue suffisante, Ils sont obligez
d'auoir recours aud. Conseil p'our leur estre surce pourueu, concluant a ce
quil plaise aud Conseil les receuoir a faire lad. prenne et justification, Et
En ce faisant quil lui soit permis de faire signiffier aud. sieur de la Ches-
nais les preuues du receu desd. huit Cent liures quil a donné en 1695. par
Ce Certificat de celui qui a liuré le billet dont son Receti fait foy Et par vn
autre Certificat de celuy qui a receu le bled quil dit auoir Esté vendu par sa
lettre Et surseoir lExecution dud. arrest attendu que le dit Sieur de
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la Chesnais leur demande neuf Cent seize liures plus que led. arrest ne
porte, ne leur passant pas acompte le bois de Charpente, aubas de laquelle
Regneste Est vne ordonnance portant soit partie appelléé pour Envenir
a ce jour, Endatte du premier de ce mois, Signéé iRouer de Villeray Et
la signiflication tant de lad. Requeste, ordonnance que desd. deux Certifi-
cats du mesme jour anec assignation a ce jourdhuy: ven led. arrest du der-
nier auril par lequel Est ordonné que sans auoir Esgard a la Sentence dont
Estoit appel, que sur les sommes de douze Cent Hures de diminution pre-
lendie par lesd. Goullet Et sa femme, de 800"!' pour vn billet dechange
quils disent auoir Ennoyé En payement aud. Sieur de la Chesnais au mois
de May 1695, ce quils n'ont pû justifier Et pour 300 pieux fournis par led.
Goullet pour le fort dela Chesnais dont il pretendoit 150'1 Et pour lesquels
Il ne luy a esté adjugé par lad. Sentence que Cent liures, il seroit seulement
tenu compte ausd. Goullet Et sa femme par led. Sieur dela Chesnais de la
somme de neuf Cent liures pour touttes choses, comme aussy a dechargé
Et decharge lesd. Goullet Et sa femme des bois de charpente Et billes .de
pain mention nez au bail d'Entre lesd. parties qui sont demeurez sur lad. ferme
Entout ou partie, Lesquels appartiendroient aud. Sieur d'ela Chesnais pour
en disposer ainsy quil auiseroit bon Estre ; qu'alesgard des Rentes offertes
Enpayement par lesd. Goullet Et sa femme aud. Sieur dela Chesnais pour la
somme de vnze Cent soixante quatre Hures, Led. Goullet auroit vn an pour en
faire le repouurement des debiteurs d'Icelles Et pour En faire le payement au
aud.. Sieur dela Chesnais du jour de la signiflication dud. arrest, si mieux
n'aimoit led. Sieur de la Chesnais les receuoir des lors pour son compte Et en
deduction decequeled. Goullet se trouuerroit luy deuoir, Et que pour ce qui
Estoit de l'Erreur de 4 1 81lb 16? pretendüe Estre dans les comptes que led. Sieur
dela Chesnais leur a fait signiffier, ordonné auant faire droit sur ce chef que
les Liures dud Sieur de la Chesnais seroient apportez le l'vndy suinant,
Les depens tant de la cause principalle que d'appel, compensez; vne lettre
Escrite par led. Sieur de la Chesnais aud. Goullet le dernier May de lad.
annéé 1695. conceie en ces termes au regard du fait dont Est question, Jay
receu vostre billet dechange qui Est bon payement pour huit cent liures
du païs, Lesd. deux Certificats scauoir le premier du Sieur de Latouche com-
missaire de la marine portant quil a donné a la femme dud. Goullet vn
billet de six cent liures de France a prendre chez va des Tresoriers En
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exercice Enlad. annéé 1695, pour bled par elle fourny pour le sernice du
Roy enlad. annéé, En datte du 8ý Juin dernier Et le second de Loüis
LeVasseur garde magasin des viures pour le Roy a Montreal par. lequel
Il declare auoir receu dud. Goullet le premier May de lad. annéé 1695. Trois
cent vingt six minots de bled araison de 37ý 6d. le Minot qui font la somme
de six Cent Hures de France Endatte du premier du present mois ; Et va
acte d'affirmation du voiage de lad. Goullet Et protestation de repetter les
frais tant dnd. voiage que sejour Et retour du 27 Juillet aussy dernier,
Signiffié a Partie led jour premier Aoust, oüy lesd. parties Et du con-
sentement dud Sieur de la Chesnais qui a dit que par le compte quil
a tiré conformement aud. arrest Lesd. Goullet Et sa femme lui doiuent
treize Centtrente liures seulement touttes deductions faittes, surlesquels Il
consent de leur remettre Encore la somme de quatre Cent liures des huit
Cent liures y compris Et qui lui sont legitimement deus nonobstant le
pretendu payement quils soutiennent auoir fait en lad. annéé 1695.
Et quils croyent mal apropos Justifier par lad. Lettre Et Certificats plustot
que d'affirmer par serment que le dit billet dechange ne luy a pas Esté
fourny En lad. annéé attendu le longtemps qui s'est passé depuis Et que ce
seroit plustost au Sieur Gobin qui a tenu ses hures a la faire pouuant mieux
s'en resonuenir, que cependant Il est prest d'affirmer sesd. Linres justes, a
la charge et condition touttes fois que led. Goullet Et sa femme lui payeront
comptant Incessamment les neuf Cent trente liures qui restent Et les interrests
de lad. Somme a faute de prompt payement, a quoy lad. Goullet a repliqué
quelle ne peut consentir a payer Encore partie d'vne somme quelle a
entierement fournie, non plus que les Interrests Et que quand mesme elle
en demeureroit d'accord Il luy seroit Impossible de le pouuoir faire qu'en
vendant ses deux beufs de labour Et en plusieurs petits payemens qu'elle
feroit a fur et mesure que sond. mary et elle gagneroient de quoy. La-CONSEIL
ayant Esgard aux offres dud. Sieur de la Chesnais Et attendu quil Est
Encore memoratif que dans le jugement du Proces d'entre lesd. Parties Il a
compris dans' la diminution de 900C accordéé aud. Goûllet et sa femme
au moins la moytié dud. billet de change desd. huit cent liures acause de
l'incertitude quil y auoit s'ils auoient esté fournis ou s'ils ne l'auoient pas
Esté. Led.· Sieur de la Chesnais squtenant que non Et les dits Goulet et sa
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femme nayant pû faire lad. prenue, a condamné et condamne lesd. Goullet
Et sa femme payer aud. Sieur de la Chesnais pour touttes choseilad. Somme
de neuf cent trente Hures Et les Interrests d'Icelle au tault de l'ordonnance
a commencer dece jour jusqu'au parfait payement quil iuy sera loisible de
poursuiure quant bon luy semblera par touttes voyes deues Et raisonnables,
Les depens de cette nouuelle action aussy compensez -/.

BOCHART CHAMPIGNX DUPONT

Ibi hkndy dhÉ septiesme Aoust gble quatre vingt dix neuf

ILE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant, Maistres

loüis Roüer de Villeray, Nicolas Dupont de Neuuille, Jean baptiste Depeiras,
Charles Denis de Vitré, Et Claude de Bermen de la Martiniere, Cone".

Monsieur l'Euesque Est entré Et Ensuitte M2 Charles aubert le la Ches-
nais Cone! Et françois Magdeleine Rüette dauteüil, procureur general du
Roy.

ENTRE pierre COUTURIER DIT LE BOURGUIGNON et Gilbert MAILLET

Mý Maçons demeurans a Villemarie, appellans de Sentence de la
Jurisdicion Royalle dud lieu du 12? Xkr. 1698 comparrant pour Eux l'huis-
sier Lepallieur d'vne part, Et Jean DESLANDES aussy Maçon aud. lieu,
Intimé, comparrant par Lacetiere d'autrepart, Parties oùyes, Lecture faite
delad. Sentence parlaquelle Estoit ordonné que led. Deslandes auroit sontiers
dansl e dernier marché y mentionné En payant par luy la troisiesme partie
decequ'auroit conté la pierre de taille En question Et condamné lesd. Coutu-
rier Et Mallet aux depens taxez a quinze hures quinze sols signiffméé, auxd.
appellans auec commandement d'y satisfaire par Exploit de Pruneau, huissier
du treize Xb." delad. année ; des pieces mentionnéés et dattéés par lad.
Sentence, d'acte d'appel d'icelle du quinziesme dud. mois Et de signiffication
d'Iceluy du mesme jour; de requeste desd. appellans adresséé Ence Conseil
aux fins d'Estre receus en leur dit appel Et a ce quil leur fut permis de faire
assigner En Iceluy ledit Intimé au bas de laquelle est ordonnance En
conformité du 14 Januier dernier, Et la signiffication du tout du vnzie. Mars
Ensuiuant auec assignation au 27 Auril aussy dernier pour proceder sur
led. appel, par Exploit dud. Pruneau, Et dedeclaration faite pardeuant Basset
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Et Raimbault Nottaires aud. Villemarie par Jean baptiste dailleboust,
Escuyer, Sieur desmusseaux, le 20. dud. mois de X. 1698. LE CONSEIL a
mis et met lad. appellation au neant, ordonne quelad. sentence sortira effet
Et les depens deladite appellation compensez..

BOCEIART CIHAMPIGÑY

Sun LA REQUESTE presentéé au Conseil par Loüls Jacquereau Chiru'
gien, agé de 23 ans sept mois a ce que pour les causes y contenfles. Il
plaise aud. Conseil affin d'Euiter a frais quil luy conuiendroit faire pour
obtenir des lettres d'Emancipation et faire vue nouuelle procedure, Et atten-
du le peu de consequence de la Somme de trois Cent liures dont Il s'agit,
hommologiüer la Sentence y mentionnée, Et Tenir led. Jacquereau pour bien
Emencipé Et le nommé Charles Trepagny son tuteur bien dechargé de lad.
somme lorsquil luy En aura fait la deliurance, aubas delaquelle requeste
Est ordonnance de soit communiqué au Procureur general du Roy En datte
du vnzie. du pnt mois; Lecture faite delad. Sentence du 24 9k.0 1698, por-
tant authorisation aud. Loüis Jacquereau pour receuoir dud. Trepagny les
sommes de deniers qui luy penuent appartenir et que led. Trepagny a
Entre ses mains, moyennant lequel payement led. Trepagny demeurera bien
et vallablement dechargé des Sommes quil payera au dit Jacquereau, Et
d'Extrait baptistaire du dit supliant du 18ý feburier 1676; ouy le Procureur

general du Roy. LE CONSEIL conformement a lad. sentence a authorisé et
authorise led. Loüis Jacquereau a receuoir du dit Trepagny Lad. Somme de
Trois Cent liures Laquelle led. Trepagny sera tenu de luy remettre Entre
les mains pour Estre employéé suiuant lexposé En lad. Requeste moyennant
quoy il endemeurera bien et vallablement dechargé

BOCHART CHAMPIGNY

SUR LA REQUESTE presentéé au Conseil par Jean Sebille marchand
demeurant En cette ville au nom Et comme Tuteur de Charles Hazeur fils
mineur de deffunt Leonard Hazeur Dezonneaux viuant auisy marchand en
cette ditte ville Et de deffunte Marie anne Pinguet sa femme, aceque pour
les causes y contenües, Et veu la Sentence arbitralle y mentionnéé et signi-
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fiéé a Loüis Chamballon nottaire le 11. Juillet dernier comme ayant Espousé
lad. veune desonneaux Il plaise aud. Conseil pour mettre fin audifferent
qui Estoit Entreluy Et led. Chamballon pour raison de formalitez Et pour
Esuitter les procedures quil pourroit faire al'auenir, faire hommologiüer
lad. Sentence Et luy permettre faire assigner led. Chamballon au premier
jour pour aprouuer ou contester lad. hommologiiation. Laditte Requeste
Signéé J. Sebille ; veu le Compromis d'Entre lesd. Partïes Et françois Hazeur
Marchand Bourgeois de cette ville oncle Paternel Et subrogé tuteur dud.
Mineur En datte du vingt quatriesme Mars 1698. Ony Le dit Sebille Et
Joseph Prieur pour led. Chamballon qui a fait de nouuelles demandes
Ensemble le Procureur general du Roy. LE CONSEIL du consentement desd,
Partïes a hômologué et homologüe lad. Sentence arbitralle pour sortir Son
plein Et Entier Effet Selon Sa forme Et teneur Et renuoye lesd. Chamballon
Et Prieur pardeners lesd. arbitres pour Estre regléés Sur leurs nouuelles
demandes Et pretentions.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Charles NORMAND conureur en cette ville appellant de Sentence
de la Prenosté d'Icelle du 21 Juillet dernier, comparrant pour luy Lhuissier
Prieur d'vne part, Et Le S! Lucien BOUTTEUILLE Marchand Bourgeois de
cette ditte ville Intimé, comparrant par lhuissier Huibert d'autre part,
Lecture faite de lad. Sentence Et des pieces y mentionnéés et dattéés. LE
CONSEIL auant faire droit a ordonné Et ordonne que la couuerture de la
Maison dud. Intimé faite par ledit appellant sera Estiméé par gens connois-
sans dont les Parties conuiendront, Et a l'instant led. Hubert a nommé
Pierre gacien Et led. Prieur guillaume duboc dit Sý Godart couureurs
Experts Et aucas de contestations Entr'eux. LE DIT CONSEIL a Nommé
Charles Delino Marchand Bourgeois de cette ditte ville pour tiers Estima-
teur Lesquel dresseront leur proces verbal de la ditte Estimation pour
Iceluy veu Estre ordonné ce que de raison -/.

BOCHART CHAMPIGNY
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ENTRE Estienne BuREL Paticier En cette.ville et Sa
femme, appellans de Sentence de la Pieuosté de cette ville du 7' dii present
mois Et anticipez, Led. Burel present d'vne part Et denis BELLEPERCiiE
Menuisier, Iimé Et anticipant d'autre part. Partïes oüyes, Eusemble Le
Procureur general du Roy, Lecture faite de lad. Sentence Et de la Requeste
dud. Intimé Enanticipaôn sur le dit appel. LE CONSEIL anant faire droit a
ordonné Et ordonne que led. Intimé fera prenue que la Somme de trente
trois hures luy est deüle, Et acondamné Et condamne led. Burel Et sa-femme
a aumosner au Bureau des Pauures de cette ville La Somme de six Liures
pour auoir declaré par lad. Sentence que quand ils ont fait porter sur l'Inuen-
taire qui a esté fait des biens de la communauté d'Entre La femme dud.
Burel Et deffunt Mathurin Ducherron son premier mary que lad. Commu-
nauté estoit redeuable aud. Intimé de la Somme de Trente trois Liures, cestoit
pour faire perdre lad. Somme aux heritiers dud. deffunt, mais que cela neles
obligeoit point a la payer, lad. femme ayant dit n'auoir point connoissance
que lad. Somme fut deüe audit Intimé -/.

BocirART CHiAMPIGNY

ENTRE Jacques HUBERT DIT LEGRAND PARISIEN appellant de Sentence

de La Jurisdiction Royalle de Villemarie du 251 Juin 1698. Comparrant pour

luy Florent de Lacetiere d'vue part, Et Jean BRUNET DIT LASABLONNIERE,

Intimé, comparrant par Lepallieur huissier d'autre part, Lecture faite delad.

Sentence parlaquelle Lebillet y mentionné de la .Somme de cinq Cent

Liures fait par led. intimé auproffit dud. appellant, Est declaré nul, Et Iceluy

Intimé affranchy dud. billet, Et ordonné que led. Intimé Eupayeroit aux
hopitaux de la ditte ville, Sçauoir dix Liures a l'hostel dieu Et dix hures au
Bureau des Pauures, Le Surplus dud. billet declaré nul, Et les depens com-
pensez, oüy Lesd. comparrans, Ensemble Le Procureur general du Roy LE
CoNSEIL a mis Et met lad. appellation au neant, ordonne que lad. Sentence
Sortira Effet Et led. appellant condamné aux depens de la cause d'appel Et
entrois hures d'amende ./.

BOCHART CHwAMPIGNY
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SUR LA REQUESTE presentéé au Conseil par Marie Miuille Veune de
deffunt Mathieu Amiot parlaquelle Elle Expose quayant Eû action En ce
Conseil allencontre de ses Enfants ausujet des biens de la Communauté qui
a Esté Entrelle Et sond. deffunt Mary, Il auroit Esté rendu arrest le 18°
9km" derniei' portant'qu'auant faire droit Ses dits Enfants declareront sils
acceptent la Communauté ou sils y renoncent, Led. arrest a Eux signiflié
auec Sommation de faire leur declaration Ce que n'ayant fait Elle Est obligéé
d'auoir recours aud. Conseil acequil luy plaise attendu quils ne cherchent
qu'a prolonger et l'Ennuyer, ordonner que pour paruenir a la dissolution
delad. Communauté quil sera Esleu vin Tuteur a ses Enfants Encore Mineurs

pardeuant vn des Conseillers dud. Conseil Tel quil liy plaira de nommer
pour Ensuite Estre pris par les partïes telle qualité quils'auiseront, La ditte
Requeste signéé Lepallieur; Lecture faite dud. arrest Et de la signiffication
d'Iceluy, Et oüy Le Procuredr general du Roy En son Reqr. LE CONSEIL
apermis et permet alad. Minille faire proceder En la Preuosté de cette ville
alelection d'vn Tuteur a Sesd. Enfants Mineurs Enla maniere accoutuméê,
apresquoy Sera fait droit aux Partïes ainsy quil apartiendra /.

BOcLIAnT CHAMPIGNY

ENTRE Tugal CoiTIN habitant de la Seigneurie de Pemaure Et
Antoinette BODON sa femme, appellans de Sentence dela Preuosté decette
ville du 1 du present mois Et anticipez, lad. Bodon presente, assistéé de
L'huissier Marandeau,.4'vne part, Et Philipes BASQUEN Chapelier, Intimé
et anticipant, present, d'autre part, Lecture faite de lad. Sentence parlaquelle
Est fait deffenses ausd. parties de Se meffaire n'y medire Et lesd appellans
condamnez aux depens, des pieces mentionnéés et dattéés par la ditte Sen-
tence Et de Requeste dud Intimé En Enticipation Sur led. appel ; Ouy les
comparans, Ensemble le Procureur general. LE CONSEIL Sans Sarrester
alad. Sentence amis Et met lesd. Parties hors de Cour, depens compensez.

BOCHART CIIAMPIGNY
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Du Ileeredy vingt SIxiemno Aoust g1bts quatre wingt dix neul.

LE CONSEIL1 ASSEMBLÉ on Estoient Monsieur l'Intendant, M. Loiüis
Rouer de Villeray, Nicolas dupont de Neauille, Jean baptiste de Peiras,
Charles Denis de Vitré, Claude de Bermein delamartiniere, Et Charles

Aubert delaChesnais Conseillers Et dauteüil Procureur general du Roy.
SUR LA REQUESTE presentéé au Conseil par Pierre Placan, demeurant

Encette ville, parlaquelle Il Expose quil auroit intenté action En la Pre-
uosté decette ditte ville allencontre de Charles Bissot pour raison de la
Somme de Sept Cent Soixante dix Liures quil luy doit par obligation du 5°
May 1698. Envertu de laquelle Il auroit fait saisir ez mains des Sieurs
Jolliet Et Gourdeau tous les deniers Et Effets quils peuuent auoir apparte-
nans aud. Bissot, Mais que lesd. Saisies ny ont pû Estre vuidéés Lelieutenant

general En lad Preuosté Estant Parain de la femme de luy Supliant Et
lelieutenant Particulier cousin germain dud. Bissot, Concluant a cequil
plaise aud. Conseil Euoquer aSoy La Cause Enquestion pour Estre fait droit
sur lesd. Saisies, ou commettre tel Juge quil Jugera apropos acet Effet,
ofiy Le Procureur general du Roy. LE CONSEIL a commis Et Commet M
Guillaume Roger Juge Preuost de Nostre Dame des Anges-pour Juger l'Ins-
tance d'Entre lesd. Parties, sauf Lappel aud. Conseil /.

BocrII.RT CHAMPIGNY

ENTRE Joseph GUYON habitant du Port Royal appellaiit de Sentence
de la Prenosté decette ville du quatorze du pat. mois, present, assisté de
florent de la Cetiere, d'vne part, Et François GUYON son frere intimé, com-
parrant pour luy René Hubert huissier EnceConseil, d'autrepart Parties
oüyes, Lecture faite delad. Sentence parlaquelle Elles sont appointéés a
Escrire et produire dans les delays ordinaires, pour Estre fait droit ainsy quil
appartiendroit. LE CoNsEirL amis Et met lad. appellation au neant, ordonne
que lad. Sentence Sortira Son plein Et Entier Elfet, Et ledit appellant con-
damné aux depens du fol appel de grace sans amende /.

BocnRT CiAmioNY
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Du I'wndy Trente vilesnme et dernler Aoust hibj quatre vinUt di.x neuf.

LE CONSEIL ASSEMBIÉ on Estoient Monsieur L'Intendant, Me.' de Ville-
ray, Dupont, Depeiras, de Lamartiniere et de La Chesnais, Cone." Et dauteiüil
Procureur general du Roy.

VEU PAR LE CONSEIL L'arrest rendu EnIceluy le 62 auril dernier Entre
Pierre ROBINEAU ESCUYER SIEUR DE EECCANCOURT d'vne p art Et Jacques
L'HEUREUX, habitant de la Seigneurie dud. Sieur de Beccancourt d'autre
part, parlequel Est ordonné quela Sentence y mentionnéé Seroit Executéé
Selon Sa forme Et Teneur, Et adjoutant a Icelle, ordonné En outre Led.
Conseil que led. Lheureux payeroit au nommé françois Perrot aussy habi-
tant dud. lieu nonuel acquereur de la Terre Enquestion Les augmentations
Et ameliorations quil a fait sur Icelle depuis quil en est en possession Et
ce dans la S. Jean baptiste derniere pour tout delay, Les depens de l'appel-
lation compensez, Led. arrest Scellé Et Signiffié au domicile Esleu par led.
l'heureux En la maison de Jean l'Etourneau En cette ville le lendemain auee
commandement d'y Satisfaire par Exploit de l'huissier LePallieur p6rtant
Sommation aud. l'heureux de Nommer vne personne de Sa part pour Estimer
lesd. augmentations et ameliorations comme led. Sieur de Beccancourt
nomme delaSienne Sebastien Prouenché habitant du cap dela Magdeleine,
quautrement Et afaute de è faire quil se pouruoyeroit En ce Conseil pour
Enestre nommé d'office, Les pieces mentionnéés Et dattéés aud. arrest; autre
arrest du Sixiesme Juillet dernier portant permission aud. Sieur de Beccan-
court attendu le defaut d'huissiers sur les lieux, faire notiflier aud. l'heureux
tant la Requeste dud Sieur de Beccancourt y Enoncéé que led. arrest par deux
habitants qui Sauroient Escrire Lesquels l'adjourneroient acertain et com-
petant jour En ce Conseil pour repondre aux Conclusions contreluy pri-ses
par lad. requeste, Led. arrest Et Requeste Signifiiez aud. L'heureux parlant a
sa personne trouuéé aux Trois Rinieres par Ameau huissier, le treizie. dud.
mois, auec assignation dud. jour Enquinzaine En ced. Conseil pour repondre
aux demandes Et pretentions dud. Sieur de Beccancourt portéé par lad.
requeste Et Sommations; autre arrest du 27.' dud. mois de Juillet parlequel
Led. Conseil a nommé d'oflice Le Sieur Gastineau l'ayné pour Estimer auec
led. Prouenché lesd augmentations et ameliorations faute d'auoir par led.

l'heureux nommé de sa part vnExpert pour ce faire Et permis aud. Sieur de
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Beccancourt faire assigner led. L'heureux a certain et competant jour con-
formement aud. arrest du six. dud. mois pour voir ordonner ce que de
raison, Signiffié par led. ameau aud. l'heureux parlant a la femme du Sieur
Cournoyer Eisa Maison Enlaquelle il a fait Election dedomicile aud. lieu
des Trois Riuieres, Et le Proces verbal d'Estimation desd. augmentations et
ameliorationis fait par led. Gastineau et Michel Lefebure, habitant desd.
Trois Riuieres au lieu et place du dit Prouenché acause de sa maladie qui La
Empesché de pounoir aller sur les lieux Endatte du 20! du present mois,
oüy led. Sieur de Beccancourt qui a demandé defaut portant proffit
allencontre dud. Lheureux attendu Ses Substerfuges Et quil ne tient aucun
compte de satisfaire ausd. arrests Et assignations. LE CONSEIL a donné
defaut aud. sieur de Beccancourt contre led. Lheureux defaillant, Et pour le
proffit a condamné et condamne led. Lheureux payer dans vii mois dece
jourd'huy aud. Sieur de Beccancourt Les Cens et Rentes et autres Sommes
quil luy peut deuoir suinant et conformement aud. arrest du 6o auril der-
nier, Et aud. Perrot La Somme de deux Cent quatre. vingt Liures tant pour
lesd. ameliorations qu'vne Maison faite par led. Perrot Sur lad. Terre Suinant
led. Proces verbal, non compris les grains qui Sont actuellement pendans
par les racines Sur Icelle Et pour vingt huit Liures debois deCharpente
qui Est Sur laplace dEstiné a faire vne grange Lesquels appartiendront aud.
Perrot pont7 En disposer ainsy que bon luy Semblera, Sinon Etafaute de ce
faire et led. Temps passé Led. l'heureux demeurera decheu de lad. Terre
Laquelle appartiendra aud. Perrot Eupleine proprieté al'auenir pour En.
Joüir par luy conforin'ement au Contract de Concession que luy en a fait led.
Sieur de Beccancourt, Et led. Lheureux aux depens qui ont Esté faits depuis
ledit arrest du 6° Juillet Et Signiffication d'Iceluy •.

BOCHART CHAMPIGNY

SUR LE REQUISITOIRE du Procureur General du Roy, LE CONSEIL a
ordonné et ordonne au nommé Burel cabarettier de se trouuer L'vndy pro-
chain enIceluy pour proceder ainsy quederaison Et queled.sieur Procureur
general donnera communication ad.. Burel du Memoire des fournitures
faittes par Iceluy Burel a Maurice Auerty pour Envenir prest led. Jour'/.

BocÂRaT CHAMPIGNY
£1
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Du vwndy Septisctmne Septembre glo quatre vingt dix neuf.

LE CONSEIL ASSEMBLi ou Estoient MA Loüis Roüier de Villeray, Jean
baptiste Depeiras, Charles Denis de Vitré, Claude de Bermen de Lamarti-
niere Et Charles Aubert de La Chesnais Conseillers, Et dauteüil Procureur
general du Roy.

SUR LA REQuES'rE presentéé a MW Loüis Roüer de Villeray Conw. commie
en cette partie par Nicolas Marion. LaFontaine, aceque pour les causes y
contenües Et veu les pieces y Enoncéés Et que le dernier delay accordé a
Thomas Lefelire Et geneuieue Pelletier sa femme Est Expiré, il plaise aud.
Sieur Commo aproceder ala continuation des Encheres de certains Emplace-
mens Et Maison scitüez en cette ville appartenans ausd. leFebure et Sa femme
pour Ensuitte faire l'adjudication d'Iceux En la maniere accoutuméé, Et a
cet Effet Indiquer jour Et heure, L'ordonnance de communiqué apartie
Estant aubas pour Envenir a L'vndy dernier Endatte du 26. aoust dernier'Et
la signiflication et assignation Estant Ensuitte Escheüe led. jour par Exploit
de Hubert huissier du mesme jour 126 aoust ; vn auenir a ce jourd'hui du
dernier dud. mois d'Aoust Et l'arrest diffinitif rendu Entre lesd. Partïes le
16? Feburier 1693, parlequel lesd. Lefebure et sa femme sont condamnez
payer aud. Marion La Somme de quinze Cent trente Liures de principal Et
les Interresta d'Icelle, Sauf adeduire Sur iceux La Somme de Cent neuf Liures,
Et lesd. Lefebure Et sa femme aux depens, oüy led. Hubert pour led. Marion
Et led. Lefebure En leurs demandes et deffenses, Et apres que led. Lefebure
a dit quil a fait des payem'ens Et fournitures audit Marion pour plus de mil
Liures Sur Et endeduction de ce quil luy doit, Cequil Espere justiflier sil
plaist au Conseil hiy accorder Encore quelque delay. LE CONSEIL du
consentement dud. Hubert pour led. Lafontaine a ordonné Et ordonne que
led. Lefebure payera dans huitaine aud. Lafontaine La Somme de cinq Cent
Liures quil anoüe deuoir deliquide Suiuant Sa declaration cydessus Et ce
faisant Le dit Conseil luy a accordé et accorde Encore vn delay de six mois
pour toutte prefixion pour faire Les prenues par- luy pretendües, pendant
lequel Temps, Le decret desd. Emplacement Et Maison Sera Surcis, autrement
et a faute de faire led payement dans le dit Temps Et Iceluy passé, La vente
Et adjudication sera faite En la maniere accoutuméé par Mi Jean baptiste
Depeiras Conseiller que le Conseil a commis Et Subrogé a cet Effet au lieu
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Et place dud S' de Villeray attendu ses autres affaires Et le prompt depart des
vaisseaux, Et les deniers prouenans de l'adjudication Seront mis En depost
au greffe dud. Conseil pour Estre deliurez aqui Il appartiendra par Raison ·.

DUPONT.

ENTRrE LE PROCUREUR GENERAL DU Roy present demandeur d'vne part,
Et Estienne 13UREL aussy presenît d'autre part, Parties oüyes, Lecture faite
:dgrrest de ce Conseil du dernier aoust de la presente annéé et du Memoire y
mentionné et datté contenant les fournitures pretendues faittes par
led burel a Maurice Auerty pauure homme depourueu de jugement Et
interdit de la disposition de ses biens, montant a la Somme de Six Cent Trente
deux hures dix sols Et reduit a celle de trois Cent quatre vingt quinze
Liures douze sols, Et partant lobligation passéé par led. Auerty au proffit
dud. burel pour la Somme de huit Cent Hures, ne subsisteroit Et ne pourroit
Estre mise a Effet que pour lad. Somme de trois Cent quatre vingt quinze
Liures douze Sols par vin Reglemen't du Procureur General Estant au bas dud,
Memoire En datte du 79 May dernier, Et lasigniilication tant dad. memoire,
Reglement que dud. arrest, and. Barel par Exploit du cinq du present mois
Et assignation a ce jourd'huy; LE CONSEIL par prouision a ordonné et
ordonne que la ditte obligation ne subsistera Et n'aura Seulement Effet que
pour lad. Somme de trois Cent quatre vingt quinze Liures douze sols suiuant
l'arresté dud. Procureur general que led. Conseil a confirmé Et ratifié, Et
auant faire droit sur les pretendiies fournitures faittes par led. Burel aud.
Auerty, LE DIT CONSEIL a aussy ordonué et ordonne que led. Burel pro-
duira pardeuers Me Charles Aubert delachesnais con.! dans vingt quatre
heures du jour de la signiffication qui lui Sera faitte du present arrest Son
Liure de compte Et memoire quil doit auoir tenu desd. Fournitures Et
depences, Sinon le present arrest demeurera diffinitif Et led. Burel con-
damné aux depens.

DUPONT

SUR ce qui a Esté remontré par Le Procureur general du Roy que les
Recoltes Estant commencéés Il Seroit temps de donner vaccances, LE CONSEIL
a donné vaccances Et ce Jusqu'au Lvndy d'apres la leste Sainct Martin pro-



chaine attendu que lesd Semences Sont fort tardiues Et que les vaisseaux
doiuent partir de bonne heure pour leur retour En France, Sauf neantmoins
as'assembler aucas quil Se presente des affaires prouisoires /.

Du Lvndy quatorze 7bre lIIft six Cent quatre tingot dix neuf.

LE CONSEiL EXTRAORDINAIREMEN' ASSEM]3LÉ ou Estoient Monsieur
L'Intendant, Maistres Loiiis Roüer de Villeray, Nicolas Dupont de Neuuille,
Jean baptiste depeiras, Charles denis de Vitré, Claude (le Bermen de la
Martiniere, Charles aubert de la Chesnais ConoYr Et dauteüil Procureur
general du Roy.

VEU AU CONSEIL Les Lettres Patentes du Roy donnéés a Versailles le
20? Auril dernier, Signéés Loüis Et sur le reply par le Roy Phelipeaux Et
Scelléés du grand Sceau En Cire Jaune par lesquelles Sa Majesté a fait, cons-
tiitüé, ordonné Et Estably Monsieur le Cheualier de Calliere gonunerneur Et
Son Lieutenant general En Canada, accadie, Isle de Terreneuue Et autres
pais de la France Septentrionnalle pour aulieu de Monsieur LeComte de
Frontenac deffunt, auoir lecommandement Sur tous Ses gouuerneurs et lieute-
nans Establis dans lesd pais, Comme aussy sur les officiers de ce Conseil Sou-
uerain, Et sur les Vaisseaux François qui y nauigueront Soit de guerre appar-
tenans a Sa Majesté Soit de Marchands Et ainsy quil Est plus au long porté
par lesd. Lettres de prouisions, Ensemble lesd. Lettres de Prouisions de
commandt general de la nonuelle France audefaut de mond. Sieur Comte de
Frontenac accordéé a mond. Sieur de Calliere donnéés a Versailles le 4? Ju'in
de l'annéé 1689. Signéés Loüis Et contresignéés par le Roy Colbert, Et
Signéés du Scel Secret de Sa Majesté, Et les Conclusions du Procureur
general de Sa Majesté. LE CONSEIL conformement auxd. Conclusions a
ordonné Et ordonne que lesd. Lettres Patentes Seront Registréés au greffe
dlceluy pour Sortir leur plein et Entier Effet Et y auoir recours aucas de
besoin, Et ayant Esgard au Req0 dud. procureur general conce'iant la
deputation par lui demandéé Estre faite a mond. Sieur de Callieres a Son
arriuéé En cette Ville, Le dit Conseil a nommé Et deputé Mý." Loüis Roüer de
Villeray Nicolas Dupont de Neuuille, Jean Baptiste depeiras Et Charles
Denis de Vitré Con" En Iceluy porur aller de la part dud. Con. compli-
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menter mond. Sieur de Callieres a Son arriuéé au Chateau de cette ville Et
le prier de venir'prendre Sa lace au Conseil Et luy demander quand il luy
plaira d'y venir ; Et Encas quil ne determine pas le jour, Le prier d'auertir
led. Procureur general affin quil puisse auertir Monsieur l'intendant de
faire assembler le Conseil pour cet Effet /.

EOCHART CHAMPIGNY

VEu L'ARREST du Conseil Sounerain du Septiesmt du present mois par

lequel Nous anons Esté commis Et Substitüé au lien Et place de M Louis
Rouer de Villeray pour les raisons y conitenies La Requeste a nous presenitéé
par Nicolas Marion Lafontaine, nostre ord"' aubas portant que nouuelles
afliches Seront mises aux lieux ordinaires pour Estre continüé aux Enicheres
Encoinmencôés pour l'adjudication de la Maison Et Emplacement du Sý
Lefebure Saisie reellement Endatte du 24 du put mois ; Le lRaport des
affiches Et Signiffication du tout aud. Lef&abure du mesme jour pour acejour-
d'huy faire trouner Encherisseurs Et la derniere Enîchere du 9 X' Ym aussy
dernier, Et apres proclamation faite Eu la maniere accoutuméé par le Sr
Hubert, huissier aud. Conseil de lad derniere '1Suchere a huit Cent hures
par Estienne Burel S'est presenté pierre leFebure squi a Enchery a huit Cent
cinquante Liures Et par led. Hubert a neuf Cent hures, Et par led.
Lefebure a neuf Cent cinquante, Et attendu quil ne sest tronué plus hault
Encherisseurs auons remis a l'vndy prochain, fait a quebec En la chambre
dud. Conseil, le 28! 7" gbi quatre vingt dix neuf.

BOCHART CHAMPIONY

Du l'wndy cingalesme Octobre mil Six Cent quatre vingt dix neuf.

LE CONSElL EXTRAORDINAIREMENT ASSEMBLE ou Estoient M. Louis
Rouer de Villeray, Nicolas Dupont denenuille, Jean baptiste Depoiras,
Charles Denis de Vitré, Claude de Eermen deLamartiniere, Charles aubert
deLaChesnais Et Denis Rinerin, Conseillers Et François Magdeleine Ruette
dauteüi procureur general du Roy.

ENTRE Louis CHAMBALON, Marchant En cette ville appellant de Sen-
tence de la Preuosté de cette ville du 28! P.m dernier, comparrant pour luy
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Ihussier Hubert d'vne part Et augustin TREHET Marchand de la Rochelle,
Intimé, present, d'autre part, Partïes ouyes. Lecture faite de lad. Sentence,
par laquelle Estoit ordonnéace qu'attenduque led.appellant Estoit conuenu
auoir donné deux Memoires aud. Intimé pour Enuoyer par duplicata au

pere dud Trehet pour En faire laccomplissement Et que led appellant Ena
gardé vn Semblable pardeuers luy, que led. appellant Seroit Tenu de le
representer pour faire la verification des Marchandises y contenües, faute
dequoy faire par led. appellant Iceluy appellant Seroit tenu daccepter les
Marchandises contendes En la facture y mentionnéé Et Enuoyéé de France

pour Son compte, Les articles delaquelle facture Seroient reglez Suiuant
celles des autres Marchands Et en presence detels Marchands dont les
Parties conuiendront desquelles marchandises led. appellant Enpayeroit
la valeur aud. Intimé auant le depart des vaisseaux sil n'y a conuention
contraire Et Iceluy appellanît condamné aux depens ; de Signiflication
d'Icelle Estant aubas portant commandement d'y Satisfaire par Exploit de
Marandeau huissier du dernier dud. mois ; Des pieces mentionnéés Et
dattéés par lad. Sentence; d'acte d'appel d'Icelle Signiflié aud. Intimé le pre-
mier du pnt. mois par l'huissier Marquis, Et de Requeste dud. Intimé En
anticipation Sur led. appel, d'ordonnance Estant aubas .portdnt permission
d'anticiper Et de faire assigner led. Chambalon pour Envenir a ce jour En
datte du deuxý dud. pnt mois, signéé Champigny, Et La Signiflication tant
de lad. requeste qu'ordonnance Estant Ensuitte du lendemain. LE CON-
SEIL amis Et met lappel Et ce au neant, Emendant a ordonné Et ordonne que
lesd. Marchandises Seront vendües a l'Encan au plus offrant Et dernier
Encherisseur En la maniere accoutuméé aladiligence dud. Intimé, pour led.
Intimé Estre payé de ce qui luy Sera deub Et le Surplus du prix d'Icelles
Estre remis aud. Chambalon, Si mieux n'aime led. Chambalon les prendre
Et payer comptant au prix commun qu'elles ont couté aux autres Marchands
a la Rochelle Suiuant les factures qui En sont venies la pate annéé Et quil
Sera reglé par deux Marchands connoissans dont les parties conuiendront
autrement En Sera nommé d'office, Ce que led. Chambalon Sera tenu opter
dans trois jours de la signiffication du present arrest, autrement l'option
refferéé aud. Trehet, Sauf a faire droit Sur les depens, dommages Et
Interrests pretendus apres que led. Memoire aura Esté produit par led.
Intimé /.

DUPONT
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ENTRE Thomas BERTRAND Bourgeois de Paris, present demandeur En

Requeste repondùe, d'vne part, Et Michel E PALLIEUR au nom Et comme

Procureur de la veune du deffunt S. de Lauzon, aussy present dautre part.
LE CONSEIL attendu que l'ordy portant permission audit Bertrand de fidre

assigner led. Lepallieur qui Est aubas de lad. Requeste n'escheoit que
mecredy prochain Et que led. jour led. Conseil ne S'assemblera point, a
ordonné Et ordonne que led. Lepallieur viendra prest l'vndy de la Semaine
prochaine, Et acte que led. Bertrand a donné Communicaon delamain ala
main aud. Lepallieur desd. Reqt. Et ordonnance pour Esuifer a frais /.

DUPONT

VEU PAR LE CONSEIL l'arrest rendu En Iceluy le Septiesme Septembre
dernier Entre le Procureur general du Roy demandeur d'vne part Et
Est ienne Burel cabarettier, deffendeur d'autre part. LE CONSEIL aUant faire

droit a ordonné Et ordonne que led. Burel comparroistra En Iceluy L'vndy
prochain pour repondre aux conclusions dudit Procureur general et voir
ordonner ce que de raison /.

DUPONT.

DEFAUT a Pierre You Sr deLadecounerte Ofl' dans les troupes du
detachement de la marine Ence païs contre Jacques Baillet Tanneur demeu-
rant a Montreal faute d'estre comparu ou personne pour luy a l'assignation
a luy donnéé le 30 du put mois En ce Conseil Escheüe a cejourd'huv par
Exploit de lhuissier LePallieur Et Soit Signiffié pour En venir a lvndy
prochain -/.

DupoNT.

VEU par nous Jeaui baptiste Depeiras Cour Commr Eu cette partie la
derniere Enchere faite deuant nous le 28? 7 ° dernier des Emplacement Et

Maison, Sçituez En cette ville appartenans a Thomas leFebure Et geneuieue
Pelletier Sa femme, par pierre Lefebure a la Somme de neuf Cent cinquante
Liures Et remise a ce jourd'huy, Ensemble La Signifficat ion d'Icelle Et assi-
gnation Estaut Ensuitte ausd. Lefebure Et Sa femme du mesme jour pour
voir proceder a la continüation desd. Encheres Et faire trouuer Encheris.
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seurs Si bon leur Sembloit, Et apres proclamation faite a haute voix
par Ihuissier Roger de lad. derniere Enchere a 950", S'est presenté led.
Hubert qui a Enchery a mil hures Et led. Lefebure fils qui a aussy
Encherry a vnze Cent hures, Et attendu quil ne sest tronué plus hault
Encherisseur anons remis a l'vndy prochain auquel jour Sera fait l'adjudica-
tion desd. Emplacement Et Maison, fait a Quebec En la chambre du Conseil
dix heures de releuéé le cinq Octobre mil six Cent quatre vingt dix neuf-.

DUPONT

Du Lvndy douzIcinae Octobre ailE Six cent quatre wingt dix neuf.

LE CONSEIL EXTRAORDINAIREMENT ASSEMBLÉ ou Estoient M' Louis
Roier de Villeray, depeiras, de Vitré, delamartiniere, con." Et dauteüil
procureur general du Roy, Mý de la Chesnais Est Ensuitte Entré

tr. i'nten- DEFAUT a liacinte Ondran Marchand, Contre Raymondd:ut a aL us a y
ité' lorei"t a Martel au nom Et comme Procureur Et Caution de Jeau Coüil-ce defat

landeau Me de Nauire, appellant de Sentence de la Preuosté de cette ville
da quinze 7P. dernier Et anticipé faute d'Estre comparra ou personne pour
luy a l'assignation a luy donnéé acomparroir ce jourd'huy En ce Conseil par
Exploit du 9ý de ce mois Et Soit Signiffié presentement pour Envenir a ce
jourd'huy deux heures de releuéé, autrement Lad. Sentence demeurera diffi-
nitiue et Sortira son plein Et Entier Effet attendu le prompt depart des
-vaisseaux Et led. Martel aux depens -/.

.Mr eo*ViI!o- ENTRE Thomas BERTRAND bourgeois de Paris present deman-r:Iy ilrebidt

deur en Req, a ce que pour les causes y conteniües Il plaise au Conseil ordon-

ner que l'arrest du Parlement de Paris du vnze Mars dernier par luy obtenu

par defaut allencontre de dame Marguerite Goblin Venue de Charles Josepli
Delauzon, Escuyer Seroit Executé En cepais Selon Sa forme et Teneur pour

par luy joüir de l'Efflet d'Iceluy, Et luy permettre de faire assigner Michel
Lepallieur procureur de lad. dame pour voir ordonner ladite Execution, d'vne
part, Et led. LEPALLIEUR aud. nom defendeur, -aussy present d'autre part.
Lecture faite dud. arrest du Parlement par lequel Il Est dit que le defaut y
mentionné auoit Estébien et deuement obtenu, Et adjugeant le profft d'Iceluy



declioit lad. Goblin du proffit de la sentence aussy y mentionnéé Et dattéé

Et. Enconsequence led. Parlement la deboutéé deses demandes et Entheri-

nement de Lettres de Restitution Ressision Et autres, Et fait pleine Et
Entiere main leuéé aud. Bertrand de touttes les saisies, arrests Et Empesche-

mens faits ou a faire a la Req'. de lad. Goblin, ordonne que les fermiers Et
debiteurs Seront tenus de payer Et vuider leurs mains En celles dud. Bertrand
a ce faire contraints par les voyes quils y seront obligez, quaoy faisant ils en

demeureront bien et vallablement quittes et dechargez En vers Et contre

tous, Condamne lad. Goblin aux dommages Et interrests dud. bertrand Et En
tous les depens Et ceui dud. defaut Et. de tout ce qui s'en Est Ensuiui aubas
duquel arrest est la signiffication d'iceluy faite au domicile Esleu par lad.
Goblin En la Maison de la venue Foullon parlant a lad. Foullon et assigna-
tion pour voir taxer lesd. depens Endatte du dixhuit dud. mois de Mars,
Et vne commission Expediéé En chancellerie Sous le Contrescel d'Icelle le
premier Auril Ensuiuant pour l'Execution dud. arrest Signéé par le Conseil
Veillard; Ensemble d'autres arrests de ce Conseil du cinq. du pnt mois pour
fàire approcher Led. lepallieur a ce jourd'huy ; Parties ofiyes Lz CoNSEIL 3

permis Et permet aud. Bertrand de faire E-xecuter led. arrest du Parlement
dans lestendfie du Ressort dudit Conseil Sounerain Selon Sa forme Et
Teneur Et lad. dame Veuue deLauson condamnéé aux depens.

DU PONT.

SuR LA REQUESTF. de Jean Maçon meusnier de la Seigneurie de. Neu-
uille au nom Et comme Tuteur des Enfants Mineurs dedeffunt Jean Brusseau
viuant aussy Meusuier Et d'anne Greslon Sa Venue apresent femme En
Secondes nopees dlud. Maçon, aceque pour les causes y contenues Et attendu
que les Meubles delaissez par led. Brusseau qui ne vallent pas la depence quil
conuiendroit faire pour faire transporter va Nottaire Sur les lieux pour En
faire Inuentaire, 11 plaise au Conseil luy permettre de faire faire led. Inuentaire
En presence du Subrogé Tuteur desd. mineurs par deux outrois habitans de
la ditte Seigneurie des plus deprobité pour Esuiter auxd. frais, Veu l'ordý6
du lieutenant general En la Preuosté de cette ville portant que led. Inuen-
taire Seroit fait par vn Noý° ou personnes publiques· de cette ville Endatte
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du 27ý auril dernier. LB CoNsEIL a renuoyé Led. Maçôn alExecution de
laditte o-donnance Et Iceluy condamné aux depens.

DUPONT

Ch snales ENTRE Pierre ROBINEAU ]gr S' IDE BECcANCOUT present

rotiré. demandeur En Execution d'arrést du dernier Aoust de la

presente annéé, present, d'vne part, Et Jacques L'nREUREUX habitant defen-

deur assigné acejour par Exploit du 25 V dernier, aussy present deffen-

deur, dautre part, Lecture faite dudit.arrest Et apres auoir oüy lesd. Parties

LE CONSEIL a ordonné Et ordonne que led. arrest cy dessus mentionné Et

datté Sortira Son plein Et Entier Effet Selon Sa forme Et Teneur Et led.

lheureux condamné aux depens
DUPONT

SUR LA REQUESTE presentéé au Conseil par Paul Descarry a ceque pour

les caïuses y contenües Il plaise aud. Conseil nommer vn Comm." pour taxer

les depens de l'Instance qui a Esté jugéé En Iceluy Entre luy Et Nicolas

Genurin Dufresne Marchand de Montreal le 4. May dernier. LE CONSEIL a
commis Et commet M? Charles denis de Vitré Con7 pour taxer Lesd.

depens -/.
DUPONT

Mr l nten- NTRE Jacques VIUIEN CapV' du nauire le St Joseph n'aufra-
dant Pregident
gé a la petite Riuiere de l'Isle percéé le 189 nouembre dernier, Pierre

Audoüin Pilotte, Jean Esdras contre Maistre, Marc Antoine audibert

chirurgien, Jean deCour, ange Ferrere, Joseph augias Bernard du

Verger, Jeanbaptiste Baudin, Francisque Rousse, Pierre Amy, Antoine

Richard, Charles Siluestre Et François Chay Matelots Et Mousses tous

appellans de Sentence de la Prenosté de cette ville du 9° du present mois,

Lapluspart presens assistez de Florent de la Cetiere d'vne part. Et Antoine

PACAULT, Marchand de Montreal faisant tant pour lay que pour ses

associez Et assureurs, Intimé, comparrant pour luy l'huissier Prieur, d'autre

part, oüy les comparrans, Lecture faite delad. Sentence par laquelle Estoit

ordonné que Sur le prix de la vente faite de la rouche dud. nauire Et de
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ses agrez Et apparaux, Ensemble Sur le fret des Marchandises Embarquéés
Sur Iceluy Et dont led. viuien demeure responsable aux autres tant officiers
mariniers que Matelots Sur cèe qui luy Sera cy apres adjugé, Il Sera payé aut
appellans La Somme de sept Cent six liures treize sols quatre deniers
monnoye de France pour les gages Etloyers qui leur Estoient deus lors dud.
naufrage, Sçauoiraud. viuien 135'?"audit audoüin 90'?.aud. Esdras 541 ,and.
audibert 321?s 85 a deffunt Pierre Guiroüard qui Sera mis ez mains dud.
Viuien qui Sera tenu de le payer aux heritiers dud. Guyro-aard trente Sept
Hures seize sols, aud. Ferrard 36'13 audit Augias 32T 8. aud. DuVerger 35"."
2! aud. deCoeur 40. 8. audit Siluestre 14T' 8ý aud. Chay 9P aud. Baudoiii
51'?3 and. Rousse 47. 21 audit amy 48 131 4q , Et aud. Richard 43T 8". Le
tout aprendre comme dit Est Et Sans auoir Esgard au grand nombre de jour-
néés pretendüies Employéés a sauuer les agrez Et apparaux portez par le Me-
moire produit par led. Vinien montant a 60" pour chacun des hommes dud.
Esquipage, Ce qui ne peut Estre puisqüil Est impossible de se mettre a leau
dans le mois de Januier Et que lesd. journéés Iroient cependant jusques au 17ý
dudit mois, Quil a mesme resté dans led. nauire plusieurs effets Et que sils
auoient tout Sauné Soit l'automne ou le printemps, Il n'y anoit pas de quoy
trauailler Si longtemps a tout cet Equipage; Que d'ailleurs Ils ont vescu 14
ou 15 personnes pendant 5 mois aux depens des Bourgeois ou assureurs dud.
nauire ou Il Sest fait vne consommation plus que raisonnable faisant cepeú-
dant attention Sur la.necessité d'Engage Les Matelots atrauailler Encas
pareil, ordonne quil leur sera payé outre leurs loyers Escheus comme dit Èst,
Sçauoir aud. Viuien cinquante Hures Et a chacun des autres la Somme de
quinze hures, alareserue desd. Audouin, Esdras, Audibert Et Rousse qui
receuront vingt hures attendu quils ont demeuré au lieu du naufrage pour
ayder a Embarquer lesd. Effets dans les barques qui ont Esté Enuoyéés aud.
Viuien, Les dits Siluestre Et Chay qui ont demeuré aud. lieu ne reccuant a
cet Esgard que comme ceux qui Sont venus les premiers En cette ville
attendu que ce sont deux mousses,,montant lesd. dernieres Sommes a 250.
Aussy monnoye de France qui Sera prise Sur la vente des marchandises
Saunéés dud. naufrage et apportéés En cette ville Suppose que les deniers de
la vente de la Rouche dud. nanire, agrez Et apparaux Sauuez ne fussent sufli-
sans, Les frais de Justice prealablement pris Surtout, moyennant quoy Lesd.
appellaas demeurerontdechargez dit payement de la Somme de 515'1 deubs an



St Aubert de Gaspé. LE CONSEIL a mis Et met lad. Sentence au neant Ence
qui y Sera dert.ogé cyapres, Emendant a ordonné et ordonne que lesd. appel-
Luis Seront payez par led. Pacault aud. nom des 60 journéés quils ont
chacun employéés a sauner Lesd. marchandises, Sur le pied le leurs gages.
Et loyers, Comme au.ssy que les officiers et matelots dud. iauire qui ont
resté audit lieu de la petite Riuiere de l'Isle i)ereéé pour la garde desd. Mar-
chaindises apres le depart des premiers qui sont reuenus En cette ville 1eront
payez du temps quils y ont Esté jusqu'a leur retour En Icelle araison do
deny paye Seulement, Et led. Pacault aud. nom condamné aux depens Et En
trente Sols de France Enners M°- Charles Rageot greffier En lad. Prenosté
pour auoir apporté au Conseil lad.-Sentence Suiuant quil luy auoit Esté
mandé·/.

llOCHART CHAMPIGNY

VEU par Le Coinseil le defaut obtenu En lIceluy cejourd'huy par Ilia-
cinte Oudran marchand contre Raimond Martel aussy marchand, at nom
Et comme fondé de pounoir et caution de Jean Coüiillandeaiu M! de Nauire
appellant de Sentence do la Preuosté de cette ville du quinzie 7.11 dernier
Et anticipé faute dEstre comparru on personne pour luy a 'assignation aluy
donnéé acomparroir eejourd'hy en ce Conseil par Exploit du 9' de ce mois
Le dit delaut portant Soit Signiflié presentement pour Envenir ced jour
deux heures dereleuéé attendu le prompt depart des vaisseaux, autrement Et
a faute de ce faire, que lad. Sentence demeureroit diffinitine Et led. Martel
aud. nom condamué aux depens, Et l'assignation d'Iceluy Et assignation and.
Martel pour Envenir comme dit Est par Exploit <le l'huissier Prieur. LE CoN-
SEIL a accordé aud. Oudran, Vjl second dehut faute d'auoir par led. Martel

comparru a lad. derniere assignation,Et pour le proflit d'Iceluy, veu aussy lad.
Sentence par laquelle Est ordonné que nonnelle estimation Seroit faite dut
dommage arriué aux Marchandises dudit Oudran Et des frais quil a con-
uenu faire pour les mettre Enestat de ne pas Estre gastéés Et depuis led.
Oudran Sestant raporté au Serment dud. Couillanîdeau Et dud. Martel bour-
geois du nauire le Frontenac present a l'audience pour Sçauoir Sil nest
pas vray quils sont conuenus des Se Macard Et Delino pour faire lad. Esti-
mation Led. Martel ayaint nommé Led. Macard de sa part Et luy led. delino,
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Serment pris dud. Martel qui a dit qu'a la priere dud. Oudran il conuint
tant desdits Delino Et Macard ayant Iuy Martel nommé L-d. Maiard, Mais
qu'Estant prests de fiaire la visitte des dittes Marchandises Il dit aux arbitres
quil ne pretendoit pas quils les Estimassent, Mais led. Oudran luy ayant
dit. quil auoit des associez Lepria.de laisser faire Lad. Estimation, Il y con-
sentit, Mais que led. Coniillandeau n'anoit aucune part a ce quitl faisoit,
n'estant pas present, Sur quoy ordonné que L'estimation faitta par lesd.

arbitres vaudra, Ce faisant Led. Cofiillandeau condamné payer aud. Oudran
La somme de 115".' 141 1W monnoye de France a q uoy Se troinne monter Lad.

Estimation,Sauf aud.Conillandeau Son recours allenout re dud. Martel aiisy
quil anisera hon Estre Et Iceluy aux depens Lad. Sentence sigiilliéé aud.
Coillundeau auec commandement d'y Satisfaire par Exploit diu 192 dud.
mois de 7m. L'acte d'appel Estant au bas du mesme jour ; vne Req': dud.
Oudran En anticipaonår led. appel, repondie Et signifliéé le 9: du
preseit mois Et vn biflet dud. Martel par lequel il permet and. Oudran
de luiy Tenir compte de ce que Led. Coûillandeau Seroit Tenu h y payer a pres
quil auroit Esté prouné En ce Conseil Sur La presente instance En datte

du 22ý dud. mois de 7rO LE nr Cos&a mis lad. appellaon au neant, con-
damne led. Martel payer conformement alad. Sentence ainsy quil Sy
Est obligé par led. billet audit Otdran lad. Somme de Cent quinze liures
quatotze Sols neuf deniers monnoye de france Et les depens tajit de La
cause principalle que dappel de grace Sans amende ·/.

RocIIAWr CH.ummsNY

VEU par nous Jean baptiste de Peiras Conr Commr? En cette partie La
derniere Eneheredes Maison Et Emplacement appartenant a Thomas Lefehure
et Geneuieue Pelletier Sa femme, Par pierre Lefebiure fils a La Somme de
vnze Cent Liures Et remise a aujourd'huy Et apres proclamaon faite par
Lluissier Roger de lad. derniere Enchere a lad. Somme de 1100'3 Sest

presenté René hubert qui a Enchery a 1150'" Et dttendu quil ne Sest
trouué plus hault Encherisseur anons remis la continfiation desd. Criees a
L'vnly prochain auquel jour l'adjudication Sera faite.

b'OcuMLr CÇ.uIAM NY
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Du Vendredy Siiie.me Ortolre wiiin Six Cent quatre %ingt dix nseu.

LE CONSEIL EXTRAORDINAIRE.MIENT ASSE.iiBiLÉ ou Estoient M Louiis
Roüer de Villeray, Jean baptiste depeiras, Charles denis de Vitré, Claude de
Bermen do la Martiniiere Charles aubert de la Chesnais, Con.' Et François
magdeleine Ruotte dauteuil procureur genal du Roy.

ENTRE Antoine DEL.iOTTE CADILLAC, capitaine d'vne Compagnie du
detachement de la marine Ence pais appellant de Sentence rendüe par Le
Lieutenant particulier En la Preuosté de cette ville Le 1Ô du present mois
present d'ne part, Et Mahieu SAUTON voiageur, Intimé assisté de lhuissier
Prieur, d'autre part, Lecture faite de lad. Sentence par laquelle led. Sr dela-
motte Estoit condamné payer aud. Sauton La Somme de 1455?' 5 10' mon-
noye de France pour payement de ses marchandises dont led. St app S'est
Emparré a Missilimaquina pays des 8ta8as ou Il commandoit auce le
proflit d'Icelles poir lequel les Parties Se conforment aux articles Speifliez
par le Jugement qu'a rendu Mi l'Intendant Sur le mesne Sujet Entre les
nommez Moreau Et Durand contre led. St appellant, Et En outre led. St de-
lamotte rendu debiteur de la somme de 200", En Castor Enuers led. Intimé
pour En quelque maniere LIndamniser de la tierce partie qui lui denoit
reuenir du proffit qil Esperroit faire sui. les Marchandises que led. S: appel-
lant vendit a Missiliinaquina tant a luy quaux dits Moreau Et durant Et
dont il se saisit Ensuitte de Son autorité Et Iceluy apellant condamné aux
depons liquidez a la somme de trente quatre liures monnoye do france ; Des
pieces mentioninéés Et dattéés par lad. Sentence; de Requeste dud. Sieur delia-
motte aux fins d'Estre receti En sond appel Et a ce quil lay fut permis faire
assigner Incessamment led. Sauton attendu Son prompt depart pour France,
aubas de laquelle Est ord"en conformité pour Euveniracejourd'huy,Et signif-
ficaon desd. Requeste Et ordonnance Et assignation a ce*dit jour par Exploit
du jour d'hier, Parties Ouyes LE CONSEIL a mis Et met lad. appellation Et
Sentence au neant, Emendant condamne led. delamotte payer a.nd.Santon
La Somme de neuf Cent trente six Liures monnoye de France pour touttes les
pretentions quil peut anuoir allencontre deluy pour raison de ses Marchan-
dises fîisant partie de celles conténües en l'Innentaire fait a missiliniaquina
appartenant a la societé tant did: Santon que desd moreau Et Durand
Specifiéés dans le memoire du 18! Mars 1693. mentionné Enlad. Sentence,
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Et En outre En la Somme de trois Cent quarante trois liures aussy de Franee
a laquelle ont Esté Eualuez les dommages Et interrests pretendus par led.
Sauton tant pour raison des profits quil iauroit pù faire sur lesd. marchan-
dises reteniles, qu'autrement, Sauf a deduire pareille Somme de 343'!' detie

par led. Sauton aud. S¶ delamotte pour raison de son billet dont Il Est
redeuable aud. S delainotte, Ce faisant led Conseil a fait pleine Et Entiere
mainleuéé aud. Si appellant de touttes les saisies faittes sur ses deniers a la
Requeste dud. Intimté En payant au prealable lad. Somme de 936'" Sauf aud.
Intimé Son recours allencontre de qui il verra Estre afaire autre que led.
Sý delamotte pour raison de certaines pelleteries, quinze Sacs de bled d'Inde,
vn grand Canot Et autres choses conteniles Et distinguéés aud. memoire Et
Jugement, Depens compensez '/.

DUPONT

ENTRE Rainond MARTEL Marchant present demandeur En Requeste

d'vne part, Et Hlineinte OUDRAN marchand aussy present defendeur assi-
gné a ce jour par Exploit Estant aubas de lad. Requeste Et d'ordonnance
portant permission a cet Effet, Endatte de ce Jour, Parties oilyes, Lecture
faite d'arrest rendu par defaut le 12! du put mois, par lequel led. Martel
Est condamné payer aud. Oudran La Somme de cnt. quinze liures quatorze
sols neuf deniers inonnoye de France, Et les depens tant de la cause princi-
palle que d'appel, LE CoNsEIL, a debouté led. Martel des tins de sad.
Requeste, Et ordonné que led. arrest Sortira Son plein et Entier Eflt Et
led. Martel condamné aux depens /.

DUPONT

VEU par Nous Jean baptiste Depeiras Con7du iRoy au Conseil Sonue-
rain de ce pais commr." En cette partie les Exploits de commandement le
payer faits a la Requeste de Nicolas Marion Lafontaine a Thomas Lefehuro
Et Geneuieue Pelletier sa femme, Les Sommes de mil vingt Hures d'vne
part, trois Cent quatre vingt vnze Hures neuf sols d'autre conteniies En la
Sentence de'la Preuosté de cette ville du 20 auril 1687. conlirnméé par
arrest du Conseil du 26! feburier 1693. Et Encore celle de Cent dix neuf
liures mentionnéé aud. arrest Et celle de trente quatre Liures neuf
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sols par Exeentoire du i. X'" 1695. Lesd. Exploits et commandement
En (latte des 26, 90": et 2ý Xt? 1697. Autre Exploit de commandement por-
tant la saisie réélle Et Establissement de Comn1° faits le Septiesme du*
mesme mois d'vne maison Et Emplacement scis En la basse ville rue
Sous le Fort, circonistanes Et dependances. La Signiflication d'Icelle faitet
apartie al'inxstant, defaut obtenu par led. Marion contre led. Lefebure et
sa fiemme le 10': dud. mois defiement signiflié apartie, arrest 'du Conseil
du 27s Jaimier 1698. portant que les choses saisies seront criéés En la ma-
niere accoutuméé Et a rette fin afliches Et pannonceaux RoyauxSeront mis
et apposez ez lieux Et Endroits necessaires aussy signifilez, Lesd. affiches Et
paniionceaux fitits et mis en la maniere·aceoutuméé, Requeste presentéé par
led. Marion tendante a faire certifier lesd. Criéés et quatorzaines, au bas de
laquelle Est lord.° du lieutenant general du 2. auril de lad. annéé, Lequel

auroit nommé pour ce M.'François Genaple Et Louis Chambalon No7l et

praticiens; Proces verbal d'Examei Et certification d'Iceux du 8 Enîsuiuan t;
Sentence de lad Preuosté par Laquelle Est donné acte de la ditte certificat ion
Et Icelles Criéés Et quatorzaines declaréés bonnes flt valables du vnzie.
delienient signiliéé apartie anec assignaon acomparroir au Conseil pour
proposer ses moyens de nullité si aucuns il auoit contre les formalitez

obsernéés pour paruenir a ladjudieaon .des dits Emplacement Et Maison
Saisies Reellement ; defaut obtenu pour led. saisissant le 21! dud. mesme
mois aussy Signiflié ; arrest du 28. Ensuiuant portant que led. Marfon
donnera Communication a l'huissier LePallietur comparrant pour lesd.

Saisis de touttes les pieces sous son recepicé dans quinzaine, a la
charge par led. Lepallieur de les remettre Entre les mains do l'huissier

Hubert coniparrant pour led. Marion ; autre arrest portant que led. Lepal-

lieur communiqueroit aud. Hubert Ses pretendus moyens de nullité Et
reponses a Icepix En datte du 30. Juin dela mesme annéê Defaut obtenu par
led. lubert le 26 Aoust aussi signifié ; arrest du 917 ." delad. anné qui a
deLlaré les Piocedures dud. decret bonnes Et vallables Et cependant a accordé

vu Second defaut aud. Hubert, Et que les procedures dud. decret Seroie'nt

continuéés En ce Conseil deuemnent signiflié ; autres affiches Et Iannonceaux

Royaux mis ez lieux ordinaires par led. Hlubert Et signiiiez le premier jour
d'86."; autre arrest du 17 : 9'. qui commet M louis Roüer de Villeray
pour faire crier Et Subhaster lesd. Maison Et Emplacement aubas
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duquel Est le Proces verbal des Encheres par luy reçeoes Et de la remise
quil En a faite a quinzaine, Le tout signiffié apartiei autre Proces verbal
dud. Sý do Villeray par lequel Il parroist des Encheres par luy reçeües Et de
la remise -qui] a faitte a 8?. le 9° X.re deuement signiffié, autre arrest du
22° qui SurSçeoit la continuation du decret Jusqu'a la S. Jean baptiste
Requeste presentéé par led. Marion aud Sý Comm'° Tendante a continuer de
proceder ausd. Encheres attendu que le susdit delay Estoit Expiré aubas de
laquelle Est ordonnance de communication apartie pour Envenir au
lvndy dapres Endatte du 26? aoust dernier, signiflié apartie auec
assignation au l'vndy Ensuiuant, vn auenir dud. jour pour le L'vndy
d'apres, autre arrest dud. Conseil du 72 7ke aussy dernier portant du
consentement dud. Hubert pour led. Marion que led. Lefebure payeroit
a Iceluy Marion La Somme de 500' quil a auoüé luy deuoir de liquide,
au moyen de quoy Il luy Est accordé Encore vn delay de six mois pour
touttes prefixions pour faire les preuues par luy pretendües, pendant
lequel Temps ledit decret seroit surcis, Et faute par le dit Lefebure d'y
satisfaire La vente et adjudication desd. Emplacement Et Maison seroient
faits En la maniere accoutuméé par Nous Comm'o subrogé a cet Effet au lieu
Et place dud. Si de Villeray pour les raisons contenüies aud. arrest, Et les
deniers prouenans de lad. adjudication mis Endepost au greffe dud. Conseil
pour Estre distribuez a qui Il appartiiendroit par raison, led. arrest deiiement
Signiflié, Requeste dud. Hubert aud. nom tendante a lad. adjudication;
nostre ordonnance aubas portant que d'abondant nouuelles affiches seroient
mises aux lieux ordinaires pour Estre continüé aux Encheres Encommencéés
Et ce lo lundy d'apres dix heures du matin En la Chambre dud. Conseil En
datte du 24. dud. mois de 7 .J0 affiches mis aiisdits lieux ordinaires par led.
Hubert led. jour, signifliez a partie ; Proces verbal d'Encheres faittes deuant
nous le 28ý Et la remise a 80 signiffiéé apartie ; autre Proces verbal
d'autres Encheres Et remises du 5° du pnt mois, Et vn autre Proces verbal
d'Encheres Et remise par Sur abondance de droit du 121 dud. present mois,
Et apres que lesd. Emplacement Et Maison circonstance Et dependance
ont Esté derechef ce jourd'huy Criez Et Encheris, Pierre Lefebure:Enî
ayant offert la somme de douze Cent hures Et attendu qâiil ne sest
ironué aucun Encherisseur qui En ayt offert dauantage NOUS LUY AUONS

46



ADJUIaf lesd. Emplacement Et Maison, circonstances Et dependances a lad.
somme de douze Cent Hures, Laquelle il deposera au greffe dud. Conseil,
conformement and arrest du 7° 7br dernier alacharge des frais du decret
Et d'Estre tenu de ce que led. Emplacement peut Estre chargé Envers le Roy
on autres Seigneurs particuliers Sil y Ena, fait a Quebec Lvndy,19. 8'.169' -

DUPONT.

Da Jeudy 20°. S1re gàI,1 quatre vingt dix neuL

LE CONSEIL EXTRAORDINAIREMENT ASSEMBLÉ ou Estoient mons. l'In-
tondant, Mt$ Lontis Rouer de Villeray, Nicolas Dupont de Nenuille, Jean
baptiste depeiras, Charles denis de Vitré, Claude de Bermen delamartiniere,
Charles Aubert de la Chesnais et denis Riuerin Conl E.t dauteuil Procureur
genal du Roy.

Promiorc En- CE JOUR Le Conseil ayant Eu auis que Monsieur Le Cheualier
tré de<J Mr do
Canl11 r U aude Callieres Gouuerneur Et lieutenant General pour le Roy En ce

pais denoit venir prendre sa place and. Conseil pour la premiere fois. Mt!
Loüis RoUer de Villeray, Nicolas Dupont de Neuuille, Jean baptiste
depeiras Et Charles Denis de Vitré aussy Con." ont Esté nommez pour se
transporter presentement au Chateau St. Louis pardeuers luy afli de
laccompagner Et Estans sortis a et Effet Et rentrez quelques Tenips apres
Lesd. St. de Villeray Et Dupont marchant les premiers Et lesd. S. depeiras
Et de Vitré apres mond. S': Legonuerneur Il apris Sa place Et remercié la
Compagnie.

J3OCHART CHIAMPIGNY

ENTRE Joseph PRIEUR huissier audiencier En la Preuosté decette ville,
aippellant de Sentence de la Prenosté d'Icelle du 20. du present mois, pre-
sent d'vue part, Et Nicolas GENURIN DUFRSNE Intimé aussy pnt d'autre
part. Parties oûyes Lecture.faite de lad. Sentence. LE CoNsEIL a ordonné
Et ordonne auant faire droit que le nomé Sauton sera oiüy au premier jour
de Conseil '/.

EOCHART CHAMRJQNY
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VEU PAR LE CONSEIL l'arrest du Conseil d'Estat du Roy datté a
Versailles le 271 may dernier Signé Phelipeaux Et la Commission y attaché6
du mesme jour Signéé Loüis Et plus bas par Le Roy Phelipeaux Et Scelléé
du grand Sceau En Cire Jaune au Sujet du Patronnage Et permission deman-
déé par Monsieur lEuesque de faire construiie-des Eglises dans les Parroissés
de ce pays ouil n'y Enapoint Encore de bâties, Oüy le Procureur geineràl du
Roy. LE CONSEiL conformement au Reg? dud. procureur general Ét auant
de passer outre a rEnregistrement deniandé par mond. S' L'Euesque dud.
arrest Et commission a ordonné Et ordonne quils Seront communiquez and.
procureur general pour conclure et remontrer ce quil auisera bon Estre.

BOCHAIRT CHAMPIONY

VEU par le Conseil la declaration du Roy du 271 may dernier, signée
Louis Et plus bas Phelipeaux Et Scelléó du Scel Secret de sa Majestè portant

reuocation de la permission accordéé par sad. Maje'. Endatte du 212 May de

l'annéé derniere, au Sý LeSueur d'aller foüiller des Mines quil pretendoit

anoir tronué sur le bort du Missisipy, Luy faisant deffense Et a tous autres

de Son Soruice Sous les peines portéés par la deelaration du 231 May 169t.

Et ainsy quil Est plus amplement contenu En Icelle, oüy Le Procurcur

general du Roy Et conformement a son Reqe LE CONSEIL a ordonné Et

ordonne que lad. declaration sera Registréè au greffe d'Iceluy pour Estre

Executéé selon sa forme Et Teneur Et y auoir recours Encas de besoin:

BOCHART CHAMPIGNY

Du Ivndy Nelaeame Nouembre ollo quntre vingt dix neuf.

Rngra du LîE CONSEIL ASS ou Estoient Monsieur l'Intendant M"l
Villeray, Dupont, Depeiras, de Vitré, delamartiniere, de la Chesnais Et

Riuerin, ConT"1' Et dautenil Procureur general du Roy.

ENTRE Joseph RIUERIN, Marchand En cette ville appellant de Sentence

de la Pronosté d'Icelle du 10 Octobre dernier, present d'vne part, Et Marà

ti. DE L'ISLE Marchand Intimé aussy pnt, d'autrepart, Parties Oüyes, Lec-

ture faite de lad. Sentence par laquelle led. appellant a Esté condamné payet
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aud. Intimé la Somme do Trois Cent soixante bures monnoye de France anec
la demeure suinant le Reglement qui En seroit fait par deux Marchands
dont les Parties conuiendroient, sauf aud. appellant son recours contre qui
Il auiseroit bon Estre Et Iceluy condamné aux depens; de la signiffication
delad. Sentence atcc commandement d'y satisfaire . d 20° dud. mois, EL
l'acte d'appel Estant aubas du mesme jour; des Pieces men tionnéés Et
dattéés par lad. Sentence Et de Reqt dud. Iintimé Tendante a cequ'attendu
le depart des vaisseaux et que led. Riuerin n'a formé son appel que poir
gagner da temps Et luy oster la faculté de faire ses retours, Il plaise aud.
Conseil luy permettre de faire approcher led. appellant le l'vndy suiuant
pour se voir condamner luy payer lad. Somme de trois Cent soixante Hures
Et demeure conformement a lad. Sentence, aubas de laquelle Estordon-
nance Enconformité Endatte du 23 dud. mois d'8r." Letout signiffié aPar-
tie suiuant les Exploits Et assignation Estant Ensuite Endatte dud. jour 23°
8'Y° Et 7t du present mois pour Eivenir a cejourd'huy. Drr A ESTÉ PAt LE

CoNSEIL quil a Esté bien jugé, mal Et sans grief appellé Et led. appellant
condamné aux dopons du fol appel, de grace sans amende /.

BOCuIAnT CAMPIONT

ENTRE Pierre GIiouarir appellant de Sentence de la Irenosté de cette
ville du Troisiesme du present mois comparrant pour luy François Treflé
dit Rottot fondé de pouuoir d'vnepart, Et Charles Mmnquis, huissier En lad
Preuosté, Intimé, comparrant pour lay Florent de la Cetiere,.d'autrepart, Oüy
les comparrans Lecture faite de lad. Sentence Et des pieces y mentionnéés,
oüy aussy le Procureur general du Roy pour l'Interrest de Mario Magdeleine
Marquis femme de François Chateauneuf dit Montel Mineure, LI, CoNSEUl
auant faire droit a ordonné Et ordonne qie lad. Sentence Et autres pieces de
l'Instance seront montréés a'ud Procureur general ce requerrant, pour luy
oüy estre ordonné ce quil appartiendra.

B3oCnaUT CIIAMPXCINY

ENrRE Charles PERnuîis marcha¡nt de cette ville, appollant de Sen-
tence de la Preuosté d'lcelle dn 1a 8'" dernier Et anticipé, present d'vne
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part, Et Joseph COTTIN Intimé Et anticipant, comparrant par son pere
d'autre part ; Parties -ouyes, Lecture faite de lad. Senitence par laquelle Est
ordonné quil sera tenu compte aud. Intimé de la Somme de Cent quatre
liures par led. appellant apres quil auroit arresté ses comptes auce led.
appellant et le nommé duboc Et Iceluy appellant aux depens; de la signif-
ficat ion d'Icelle Estant aubas Etdu commandement d'y satisfaire par Exploit
de Marquis huissier, Endatte du 15' 8'"° dernier ; d'acte d'appel Estant
Ensuitte du mesme Jour signé Perthuis; de Rteq*?dud. Intimé En anticipation
sur led. appel Et a cequil luy fut permis de faire assigner led. Perthuis
tant En son nom que comme faisant pour les S'Clieron garde Magazin du
Roy Et Joseph Riuerin, Marchand pour voir ordonner sui led appel, <le
l'ordC° Estant aubus Encoiiformité Ejidatte du 17. dud. mois d'8.° Et de
Signiflication Et assignation Estant Eiisuitte du 23 da mesme mois acompar-
roir du Mardy suiuant En 8"° pour proceder sur led. appel, Et d'auenir a ce
Jourd'huy Endatte du six° du present mois. LE CoNsEriL a mis Et net lad.
appellation au neant, ordonne que la Sentence dont Est appel sortira soit
plein Et Entier Elfet Et led. Perthutis condamné aux depens Et En trois
hures d'amende pour son fol appel /.

BoCIrART CIAMPIGNY

ENTRE Vincent Et Pierre VACroN, habitans de Beauport, faisant tant
pour Eux que pour leurs freres Et Sours, heritiers En.la Successionî do
delmihte Marguerite Langlois. leur mere, d'vnepart, Et Monique Ginou.z
venue Noel Vachon dit Pamerlaux, au nom Et comme mere Et tutrice des
Enfans mineurs Issus du dit deffunt Noel Vachon Et d'Elle, d'autrepart,
Lesquelles Parties se sont adresséés au Conseil pour Estre regléés sur touttes
leurs.demandes Et delfenses respectiuîes pour-Esuiter les frais dans lesquels
IlsSeSeroient indubitablement Engagez sils auoient Eu action Enla Jurisdic-
tion ord' de cette ville lesv Xues allencontre des autres, Laquelle atroit
aisement consommé Le bien qui leur doit reuenir delad. Succession Eù
Esgard a son peu de valeur, Et desiraut terminer alamiable Et En bons
parens Ils supplient le Conseil de les accommoder Et rendre arrest diflinitif,
ce que led. Conseil ayant bien voulu accepter pour Esuiter les proces et
maintenir l'vnion Et la paix dans les familles ; Ven les Contracts Et autres
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pieces produittes par lesd. Parties, Et apres qu'elles ont Esté oilyes En leurs
demandes et pretentions, Serment pris desd. Vincent Et Pierre Vaclon qui
ont affirmé n'auoir point Sequestré l'Innentaire de la Communauté de biens
d'Entre Paul Vaclion leur pere, Et lad. deffunte Marguerite Langlois leur
mere qui fut fait apres son deceds, Et de lad. Monique Giroux qui a aussy
affirmé n'auoir rien diuerty des biens de lad. Communauté Et de leur con-
sentement. LE CoNsEiL, a compensé ce qui Est deub par lad. Venue Vachoi
tant En son nom que comme Tutrice de sesd. Enfans aux freres sours et
Coheritiers le sond. deffunt mary tant pour raison des acquisitions par Eux
preteiidües auoir Esté faittes par led. deffunt Noel Vachou Et sad. femme des
renenus Et Jouissance quils out EÛ des biens meubles Et Immeubles desd.
Paul Vachon Et sad. deffunte femme, que de leurs autres demandes Et
pretentions au regard d'vn beuf mort par accident, d'vno vache, deux oit
trois Cochons Et autres choses geierallemeut quelconques, auce ce que lad.
venue pretendoit luy Estre aussy deub par la Succession de lad deffunte
Langlois Et sesd. beaux freres Et belles sSurs pour frais funeraires, debtes Et
autres choses sans aucune Exception, ce faisant led. Conseil a ordonné Et or-
donne que lad. monique Giroux Et ses Eifans Jouiront En pleine proprieté des
acquisitions faittes par sond delfunt mary Et Elle, Et quelle receurala part Et
portion qui renient a sesd mineurs dans les meubles de la Succession do lad.
deffunte Langlois si fait n'a Esté, Et laissera Joüir le nommé Binet des
Immeubles de sesd. Enfans En lad. Succession ainsy qu'Elle Et sesd. beaux
freres En sont conuenus En consideraon de ce quil sest chargé de soigner,
nourrir Et Entretenir led Paul Vachon leur pere dans sa vieillesse Et
Infirmitez sa vye durant, ainsi que deux de ses Enfans Encore mineurs qui
sont aucc luy ; Comme aussy que lad. Giroux sera logéé dans la petite
chambre quelle se fait accommoder dans la maison dud. Vachon pere
jusqu'a lamy may, dans lequel temps Elle sera tenüe d'en sortir sans que
led. Binet puisse Estre obligé (le luy donner aucune part dans le Jardin, ny
de souffrir les deux petits Cochons de lad. Giroux dans l'Enclos do lad.
Maison apres led. temps si boni ne luy Semble, Depens compensez ·/.

Bocirnn CHIAMPIGNY
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ENTRE Jose) PIlEUR huissie'r audiencier En la Preuostéde cette ville

appellant de Sentence de Prenosté d'lcelle du 20° 8''"° dernier, present, Cont re
Nicolas G-ENURIN DUFRESNE Et Mathieu S.AUToN bit imez Et defaillans, faute
d'Estre comparus ou personne pour Eux alassignation a Eux donnéé le 302
dud. mois Escheue ce jourd'huy, Et pour le prollit Lecture iite d'arrest de ce
Conseil du 29° dud. mois d'8'l' portant qu'auant faire droit led. Sauton
seroit Entendu; Oiiy led. Prieur Et coniformenent a Ses demandes. LE CoN-
sEIL luy a permis de fJire representer les Hures dud. Dufresne Et faire
Interroger led. Santon sur faits et articles deuant le Juge Royal de Montreal,

pour apres que le Proces Verbal de reputation Et Interrog'. aura Esté raporté,
Estre fait droit aux Partyes ainsy que de raison /

BOCrTART CHuAPIGNY

DEF.UT a Nicolas Marion Lafontaine conparrant par l'huissier lubert,
Contre Pierre Lefebure Cabaretier En cette ville faute d'Estre comparu ou

personne pour liy a lassignation a luy donnéé le quatrie. du preseit mois
Escheüe ce jourd'huy, Et soit signiffié pour Envenir a Ivndy prochain /.

BocrAUT CrAMPIONY

DEFAUT a Pierre Dousset farinier conparrant pour luy l'huissier Prieur,

Contre Pierre Le Boulanger Sieur de St Pierre Et Joseph Creuier S'. do

Sý Frainçois son Gendre iute d'Estre comparu ou persoine pour Eux a l'assi-

gnation a Eux donnéé le 232 ??r° dernier, Et a l'auenir du 232 Octobre aussy

dernier Escheant a cejourd'huy Et soit signiillé.

BOCrInT CunP1IoN

DEF.WT a Iené IInhert huissier au Conseil, contre Franç'ois Vaillan t pro-

cureur des Peres Jesuites Establis en cette ville, faute d'Estre comparu out
personne pour lIuy a l'assignation a luy donnéé le quatrie. du preseit mois
Escheanute a cejourd'huy, Et·soit signifié -.

BoCHAIR'T CHAMPIONY
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DEFAUT a Michel Delahaye venue d'Estienne Pottier dit LaVerdure Et
Jean Pottier son fils faisant tant pour Eux que pour Marie Toussainct Et
Helie Pottier Enfans mineurs dud. detlunt Pottier Et d'Elle appellans de
Sentence de la Jurisdiction Royalle de Montreal, comparrant pour Eux
l'huissier Prieur, d'viie part, Et les Seigneurs de lisle de Montreal, Cullerier,
Pottier, Et autres Intimez comparrans par l'huissier Hubert dautrepart, Oüly
lesd. comparrans. LE CONSEIL auant faire droit a ordonné et ordonne quils
se commnuniq.ieront leurs pieces.

BOCHART CIHAMPIGNY

ENTRE Nicolas MAR10N LAFONTAINE demandeurs aux fins de l'Exploit

donné a sa Req. le quaftrie du present mois, comparrant pour luy Lhuis-

sier Hubert d'vne part, Et JOSEPH huissier au nom Et comme se disant

Procureur de Jean Peré Marchant de la Rochelle, Se pretendant Creancier de

Thonmas Lefebure et Geneieouue Pelletier & femme opposant a la deliurance

des deniers de la vente Et adjudica.ion par decret faite Ence Conseil d'vne

maison Et Emplacement saisis rééllement sur lesd. Lefebure Et sa femme,

present, d'autie part, Partiïes oiyes, LE CONSEIL a ordonné Et ordonne que

led. Prieur donnera communication aud. Marion des pieces dont Il Entend

se seruir suiuant les offres par luy presentement faittes Et appointé les

Parties a Escrire, produire Et se communiquer dans les delays de l'ordon-

nance, pour au Raport d'vn des Cone" En Iceluy Estre ordonné ce quil

appartiendra.

Commis Mý Denis Riuerin Con.r pour faire le Raport du Proces d'Entre

Led. Nicolas Marion Lafontaine Et Jean Perré -/.

BocHART CHAMPIGNY

Obu I'%ni. vinqt trosieme Nouemlbrec qalI, tre viat di.x neus[.

LE CONSEIL AS$EIMBLE ou Estoient Monsieur l'Intendant Mr Loüis

Roüer de Villeray Dupont, Depeiras, de Vitré, delamartiniere, de la Ches-

nais, et Riuerin Cone."d Et dauteuil Procureur general du Roy.

ENTRE le PROCUREUR GENERAL du Roy present demandeur prenant

le fait Et cause de Maurice auerty Interdit de l'administration de ses biens,
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d'vne part, Et Estienne BOREL Cabarettier, deffendeur aussy present d'autre
part, Lecture faite d'arrest de ce conseil du 1 7'n dernier, par lequel Est

ordonné que par prouision l'obligation de la Somme de huit Cent Hures
y mentiounééne subsistera Et n'aura seulement Effet que pour celle de trois
Cent quatre vingt quinze hures douze sols suiuant la reduction et arresté
dud. Procureur genal que le Conseil a confirmé Et ratifié, Et autnnt faire
droit sur les pretendies fournitures faittes par led. Burel aud. auerty, Led.
Conseil auroit aussy ordonné que led. Burel produiroit pardeuers M. Charles
aubert de la Chesnais Con- dans vingt quatre heures du jour de la signif-
fication qui luy seroit faite dud. arrest, son liure de Comptes Et Memoire
quil a dit anoir tenu desd. fournitures Etdepenses, sinon led. arrest demeu-
reroit diffinitif Et led. Burel condamné aux depens, de la signiffication d'rce-
luy Estant aubas auec commandement d'y obeir par Exploit du 23? dud.
mois ; de Requeste dudit. Burel acequil luy fut permis de faire àssigner
led. Procureur general, Et d'ordonnance, signiffication et assignation Estant
Ensuitte du 14? 811° Ensuiuant, oüiy lesd. Partïes. LE CONSEIL a ordonné Et
ordonne que led. arrest sera Executé selon sa forme Et teneur Et led. Burel
condamné aux depens.

DuPONT BOCHART CHAMPIGNY

VEU AU CONSEIL L'ordonnance du Roy portant deffenses de transporter
des Especes d'or* Et d'argent dans l'amerique, Endatte du quatrie. Mars der-
nier Estant En papier moulé, au bas de laquelle Est la collation d'Icelle faite
a l'original par L'Epinau Con7 Secretaire du Roy, Maison Couronne de
France Et de ses finances, Oûy le Procureur General du Roy Et conforme-
ment a son Requisitoire. LE CONSEIL a ordonné Et ordonne que lad,
ordonnance sera Registréé au grefle d'Iceluy pour y aùoir recours Encas de

besoin.
DUPO'ÑT JOCHART CH.rPIGNY

ENTRE françois HAZEUR Et Charles DE MONSEIGNAT Executeurs Testà:-

mentaif's de deffunt Monsieur Le Comte de Frontenac, vinant Gouuerneur Et

Lieutenant geieral pour le Roy En ce païs, appellans d'ordoRuance. de la
47
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Prenosté 'de cette ville du 12ý 8. dernier, L'huissier Prieur comparraut

pour Eux d'vne part, Et Ml Anne François DE PARIS Cher. Seigneur de la

Brosse President En la Chambre des Comptes, Intimé comparrant pour luy

L'huissier Lepallieur fondé de Procuration, d'autre part, Lecture faite de

lad ordonnance portant permission aud. LePallieur aud. noin de saisir ainsy

quil Estoit par luy requis par sa Req' y mentionnéé a ses risques, perils et

fortunes, de la signiffication tant de la dite ordonnance que Requeste et saisie

faite Enconsequence sur lesd. Executeurs Testamentaires de tous les deniers

e.t Effets quils auoient ou pourroient auoir dependans de la Succession de
mond. deffunt Sieur Comte de Frontenae, pour par led. Sieur de Paris anoir

Et recouurer payement de la Somme (le quatre vingt mil hures ainsy quil

Est porté par lad. req9, Interrests de lad. Somme, frais Et depens, En
datte du quatorze dud. mois; Ensemble des pieces meptioiinéés Et dattéés
En lad. ordY, Et oüy le Procureur General du Roy. LE CoNsrTL a ordonné

Et ordonne sans anoir aucun E3gard a lad. ordonnance que lesd. Executeurs

Testamentaires auront pleine Et Entiere mainleuéé de lad. saisie faute

d'auoir par led Sieur Intimé Justifié de sa Creance, Et Iceluy condamné aux

depeus -/.

BOcTIART CHAMF10NY

DEFAUT congé a françois Blot habitant de Montreal, comparant pour
luy l'huissier Prieur Contre Jean Petit'de Boismorel faute d'E.stre comparu
ou personne pour luy a l'assignation quil a fait donner a.ud. blot le 12ý 8 "'r
dernier, Escheüe ce jourd'huy, Et soit signiflié

BOCHART C1AMPIGNY

DEFAUT a Joseph Guyon Desprez habitant de Montreal comparrant par
l'huissier Prieur, Contre Gedeon de Catalogne officier dans les troupes de la

marine En ce païs faute d'Estre comparu ou personne pour luy a l'assigna-
tion a lui donnéé le 12ý 8.re dernier Escheüe cej'ourd'huy, Et soit signiffié /.

Bodni.nrT CHAMPIGNY
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V pE ran LE C'oNss1 Le defaut obtenu En iceluy par Nicolas Marion
Lafontaine le Seiziesme du present mois, contre pierre Lefebure, Tonnelier
appellant de la Taxe faite par MN Jean baptiste de Peiras Coner comm° a
cet effet des frais ordinaires du decret dont mention Est cy apres, a la Somme
de Cent quatorze Hures huit Sols, Et de celle de 30 9 pour vaccations Et
Expedition de l'arrest d'adjudication du 7° Pj.- dernier, Et la signifficaon
dud. defaut Estant aubas Et assigiaon a ce jour par Exploit du dixneufie.
dud. present mois. LE CONSEIL a accordé vu second defaut aud. Marion Et
pour le proffit, Yeu aussy led. arrest d'adjudication faite aud. Pierre
Lefebure comme plus haut Et dernier Encherisseur, d'vii Emplacement Et
Maison Saisis réélleinent a la Requeste, dud. Marion sur Thomas Lefebure
Tonnelier Et geneuicue Pelletier sa femme, pare Et Mere dud. adjudicataire

pour le prix Et Somme de douze Cent liures quil deuoit deposer au gréffe
de ce Conseil a la charge des droits Seigneuriaux Et frais du decret taxez a
la Somme de Cent quatorze liures huit sols Et Trente Hures pour vaccations
Et Esmolument dud. arrest, Et ce afaute de payement anoir Esté fait par lesd
Lefebure pere Et sa femme de la Somme de quinze Cent Soixante quatre
liures dix huit Sols de principal, Sans prejudice des Interrests pour les
causes portéés par les pieces, Envertu desquelles il a fait faire la saisie-
réélle desd. Emplacements Et Maison; Ensemble lasignifficaon dud. arrest,
Commandement d'y satisfaire Et la declaration d'appel Estant Ensuitte-4u
302 8k? dernier,' Vn Memoire des frais dud. decret Et lad. Taxe a lad. Somme
de 114. 8! Et vue Requeste dud. Marion aux fins de faire approcher led.
Pierre Lefebure pour proposer ses moyens d'appel, Lordonnance Encon-
formité Estant aubas Et la signifficaon du tout Et assignation du quatrie. du
present mois. LE DIT CONSEIL a mis Et met Led. appel au neant, ordonne
que led. arrest Sera Executé Et En consequence a condamné Et condamne led.
Pierre Lefebure payer lad. Somme de cent quatorze liures huit Sols men-
tionnéé En lad. Taxe Et celle de Trente hures pour vaccation Et Expedition
dud. arrest aquoy faire Il Sera contraint par touttes voyes deües Et raison-
nables, Et aux depens de lad. appellaon

BOCHART CHAMP1GNY
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Dai Mardy premier decenlire nail %ix Cent quatre wingt dix neufL.

LE CONSEIL ASSEnBLÉ ou Estoient Monsieur L'Intendant, M Louis
Roñer de Villeray, dupont, depeiras, de. Vitré, delamartiniere, de la Chesnais,
Et Riuerin Con'." Et dauiteüil Procureur genal.

ENTRE Simon ROCHoN habitant de la Seigneurie deLauzon appellant

de Sentence rendiie par defaut En la Preuosté de cette ville du 102 9 l" der-
nier, confirmatif de Sentence aussy rendue par defaut par le Juge Bailly de
lad. Seigneurie de Lauzon du quatrie. dud. mois Et anticipé, comparrant
pour ly Florent de la Cetiere d'vne part Et Louis BEGIN aussy habitant de
lad. Seigneurie, Intimé Et anticipant comparrant par sa femme 'assistéé de
L'huissier Metru, d'autre part, Partïes oüyes, Lecture faite dud.. defaut Et de
lad. Sentence par laquelle led.. Rochon Est condamné rendre aud. Begin v-n
Cochon pareil a celuy quil a tüé ou luy En payera la, juý. valeur au (lire
d'Jgnace Sanson Et Louis lemieux qui ont veu led. Cochon Et aux depens
Lad. Sentence Signiffiéé apartie le lendemain. L'acte d'appel d'Icelle du
mesme jour Et d'vne Requeste dud. Intimé En anticipaon sur led. appel Et
l'ord.û Enconformité du 162 dud. mois Et les signifficaons du tout Estant
Ensuitte Et assignaon ace jour, Serment pris desd. Sanso-n et lermieux qui
out dit auoir veu led. Cochon mort dans le chemin Et quil valloit bien vingt
hures. LE CONSEIL a mis Et met led. appellation au neant, 'ordonne que
lesd.. defaut Et Sentence dont Est appel Sortiront Effet Etled. appellant con-
damné aux depens a taxer par M2 de Villeray Cone Et En trois hures
d'amende pour le fol appel -/.

- BOCHART CHIDIPIGNY

VEU PAR LE CONSEIL k Requeste presentéé En Iceluy par François
aubert Prisonnier ez prisotim Royaux de cette ville, Tendante a ce que pour

les Causes y contenues Et Veu laSentencey mentionnéés, Il plaiseaud. Con-
seil le receuoir appellant delad Sentence, Luy permettre de faire assigner
anne Et Loüise Boucher pour proceder sur Iceluy, Et luy donner prouision
de sa personne aux offres quil fait de donner Caution de se representer Sil Est
ainsy ordonné ; Et lad Sentence Endatte du 26? - 9kr dernier parlaquelle Il

Est dit que led aubert Seroit tenu payer alad aune Boucher pour lad Bon-
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cher sa sour La somme de 50"'s pour ayder alad Louisé Boucher dans ses
Courses Et subuenir aux besoins de son lnfanit Letout par proui.ion Et

En attendant quil Soit fait droit au fonds de 1lnstance auquel payement de
lad Somme de 50'!9 led. aibert Seroit contraint nonobstant opposition son
appellations quelconques Et mesme par corps, Les depens reseruez, Cepen-
dant permis alad anne Boucher de faire la prenue par Elle alleguéé dans
son plaidoyer pour Ensuitte Estre led aubert Interrogé sur les faits de l'In-
formation qui En sera faite si le cas requert, La signiflication dîcelle aueo
commandement d'y satisfa-e Et lacte d'appel Estant aubas du 28 dud.
mois, oüy Le Procureur general du Roy. LiE CNSEIL a mnoderé Lad somme
de cinquante Hures a celle de trente Liures qiil a condamné Et condamne
Led aubert payer alad ane Boucher pour lad Louise Baucher sa sour par
prouision, moyennant quoy Il sera Eslargy, autrement Et a faute de ce
faire, Il sera Escroüé, Et au surplus delad Sentence ordonné quelle sortira
son plein Et Entier Effet ./

BoCHAnT CHAMPIGNY -

SUR LA REQUESTE de Pierre Lefebure Tonnelier En cette ville Ten-

dante a ce quil soit surcis a l'Executioi de l'arrest contre luy rendu le 23ý
9 .re dernier Et a ce quil luy fut permis de faire asáign1er L'huissier IIubert

au nom quil procede pour deffendre sur led appel, Et qu'a faute par luy

danoir signifflié le memoire des frais du decret En question, Et apellé led.
Lefebure a la Taxe d'Iceux Il sera de nouueau procedé alad Taxe, Lecture
faite dud. arrest parlequel led Lefebure Est condamné payer a Nicolas

Marion Lafontaine La somme de Cent quatorze liures Et celle de trente

Liures pour vaccations Et Expedition de l'arrest d'adjudication du 7" 7>rc

dernier, aquoy faire Il seroit contraint par touttes voyes deües Et raison.
nables Et aux depens de l'appellation Oüy Le Procureur General du Roy.
LE CONSEIL a ordonné Et ordonne que led arrest du vingt troisie. nouembre
dernier sera Executé selon sa forme Et teneur Et led Lefebtire condamné
aux depens

BOCHART CHAMPIGNY
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ENTRE Charles MAnQUIS huissier present d'rne part. Etfierre GIRoUARD

MN de Nauire comparrant pour luy françois Treflé dit Rottot, dautre part,
Parties oiiyes Ensemble le Procureur genal du Roy. LE CONSEIL a ordonné

Et ordonne.que lesd. Parties mettront touttes leurs pieces pardeuers led
Procureur general

BoCHrT CHAMPIGNY

Dai sebpiesin decemaibre ghmig quatre wingt dix neufl.

LE CONSEIL AsSE.BLÉ ou Estoient Monsieur Flntendant, Et tous Mes-

sieurs Les Coi"Et le Procureur general du Rov.

ENTRE Thirnotéé ROUSSEL Mý Chirufi en En cette ville appellant de

Sentence de la Prenosté d'Ieelle du 23ý 9'r dernier, present d'vIepart, Et

Michel PARENT Intimé aussy present assisté de Florent de la Cetiere,
d'autre part, Parties oi5yes, Lecture faite delad. Sentence Et-dela Requeste

du dit Roussel contenant ses moyens d'appel. LE CONsEIL atiant faire droit

au fonds de l'instance a appointé les Parties a Escrire,3ïIroduire Et se com-

muniquer, bailler contredits Et Saluation dans le temps de Lordonnance

pour au raport d'vin des Cone."r En Iceluy Estre ordonné ce que de raison. Et

par prouision pour Esuiter au deperissement des grains Et bestiaux dela

ferme En question, Le dit Conseil a donné pleine Et Entiere main leuéé

aud Parent de la Saisie faite sur luy ala Requeste dud appellant, Ce faisant

a,-ordonné Et ordonne que lesd grains seront battus tant par led Parent

qu'vne autre personne que ledit appellant pourra ·Employer a cet Effet

pour la conseruation de ses droits aux depens de qui Il sera ordonné En

deflinitine, sur lesquels grains sera prealablernent pris le nombre de trente

minots de bled pour semer Et Ensuitte le reste partagé En tre lesd. Parties

par môytié, Comme aussy que le fouin de lad. ferme sera aussy partagé

apres quil En. aura Esté mis apart et reserué vue quantité suffisante pour
la nnmriti.re desd. bestiaúx pendant l'hynernement Et Semences pro-

chaines, au dire de Jean Normand Et Bellenger proches voisins, Et alesgard

du Proces Crimi.nel d'Entre lesd. Parties, Led Conseil a ordonné Et ordonne

que la Proced-ure qui En a esté Instruite sera apportéé au greffT de ce Con-

seil par le greffier Eu lad Preuosté En luy payant Sallaire raisonnable pour

Estre Jugéé En Iceluy au Raport du ConC qui sera nommé Et sur les con-
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clusions de iMý Denis Rinerin Conr commis a cet Efl't attendu le deporte-
ient du Procureur general du Roy /.

BociniT CnAMPIGNY

1)EFAUT a Paul le Moine Escuyer sieur (le Maricourt Capitaine d'Vne
Compagnie an detaclement dela Marine Entretenüe pour le Serilce du Roy
En ce pays, Comparant pour luy M. Nicolas dupont de Neunille Contr En
ce Conseil son beaupere, Contre Gedeon de Catalogne aussV o11r dans
le mesme detachement fhute d'Estre comparu ou personne pour luy a
l'assig'nation a luîv donnîéé le 27: 8"ro dernier par Pruneau huissier Eschiede
a ce Jourd'huy, Et Soit signiffié /.

BocHART CIAMPIGxY

Du I'Vndy quatorzieMne dcceneabre ghi< quatre vinigt dix neuf.

LE CONSEIL. ASSEMBLÉ on Estoient Monsieur l'Intendant, Mý Loüis
Roner de Villeray, Nicolas dupont de Neunille, Jeanbaptiste depeiras,
Charles denis de Vitré, Claude de Bermein delamartiniere Charles aubert de
la Chesnais Et denis Riuerii Con'." Et-dauteuil Procureur general du Roy.

Me Riiiern ENTRE Laurent NOR.\fANDIN DIT SAUUAGE demand En Con-S'e.;t retiré

sequence d'arrest de ce Conseil du 269 mars 1697. Et suiuant sa req.
repondile le 5? du put mois, comparrant pour luy florent dela Cetiere d'vne
part, Et francoise JAcnÉî venue d'antoine Gourdeau Sý de Beaulieu de1ifen-
dresse, l'huissier LePallieur faisant pour Elle d'autre part, Et Encore charles
Perthuis marchand En cette ville se pretendant creancier de Jacques
Regnault Chartier Et auoir hipotecque En Vertu de Sentence dela Pre-
nosté de cetted ville du 23 8'r" 1696. pour la somme de 119'!" 5! Sur
certaine maison vendüe par- led Regnault alad venue pour Et au proffit du
dit Sauuage, Led Perthuig present demandý En saisie, d'autre part, Parties
Oüyes, Lecture faite dud arrest parlequel led Normandi^f Est condamné
prendre lad Maison Et de payer alad venue La Somme de trois Cent quarante
cinq bures quelle la acheptéù pour luy, sauf alad Intiméé de rendre aud
Normandin celle de deux cent trente Liures pour autant quelle auoit deduit
4aud Regnault sur le prix delad. Vente pour Marchandises quelle luiy auoit
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rpettéés comme Il parroist par le Contrat d'Icelle au cas que lad Maison se
trounast chargéé dé quelque hipotecqie pourquoy Il seroit fait a la diligence
dud Normandiin trois affiches de 8?" En 8"1 aflin que si le dit Regnaultauoit
quelques creanciers liipotecquaires sur lad Maison Ils Eussent a se flaire
connoistre dans tout le mois de may suiuant alafin duquel lad somme de
Trois Cent quarante cinq Liures demeureroit bien Et deuement acquise
alad venue Beaulieu s'il ne se trouuoit -d'hipotecques ainsi que dit Est, Les
depens compensez, Led arrest signiffié aud. Normandin a la Requeste
delad veune anec commendement d'y satisfaire par Exploit de Lepal-.
lieur Estant. au bas du 29? Mars delad annéé ; d'autre arrest dud. Conseil
du 28? auril 1698. portant qu'aiant faire droit led. Norniandin Et lad
venue comparroistroient En personne En Iceluy pour repondre aux
demandes portéés par la Requeste dud. Perthuis y mentionnéé Et cepen-
dant aluv permis de faire Saisir pour sureté de son deub les' Loyers
delad Maison, Les depens reseruez ; de signiflication d'Iceluy au loca-
taire delad Maison Et dela saisie faite EnconseqY. dud. arrest desd.
Loyers par led Lepallieur En datte du 30 auril dernier ; de Requeste dad.
Normandin a. ce qu'il luy fut permis faire assigner en Iceluy led Perthuis
Et lad veuùe pour voir ordonner quelle lay riemettroit la somme de dix
neuf liures deux sols huit deniers qu'Elle s'est fait payer pour les frais de
l'Instance Et quelle sera tenüie purger les hipotecques qui se trouuent sur
lad Maison Et l'enr garentir, Et led Perthuis pour voir dire que luy Nor-
mandin auroit main leuéé delad Saisie Et proceder ainsy que de raison, de
lordýO Et SignifFicatioii Estant Ensuitte du cinq du dit present mois, oüy
aussy Le Procureur general du Roy. LE CONSEIL conformement aud
arrest du 26q mars 1694. a condamné Et condamne lad veune Beaulieu
garantir led Normandin desd. hipotecques Jusqu'a la concurrence delad.
Somme de deux cent trente hures, Sur laquelle Elle sera tenie payer aud
Perthuis celle de Cent dix·neuf Hures cinq sols pourquoy Il a hypotecque
sur lad Maison ainsy que dit Est, Sauf son recourt allencontre dud
Reguault ; donne pleine Et Entiere main leuéé aud Normandin delad
Saisie, Et En outre condamne lad veune payer Et restituer aud Normandin
lesd dix neuf Hures deux sols huit deniers de depens Et En ceux faits depuis
led arrest du 26 mars 1697. Sauf a Estre par led Porthuis fait raison de lad



somme de cent dix neuf liures cinq sols sil se trouue dautres Creanciers

hipotecquaires Sur lad Maison Enterieures a la sienne /.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTR E .eai aptiste P.oN El sa femme habitans de la Seigneurie de

Gaudaruille appellans de Sentence de la Preuosté de cette ville du 2'1 9 7r!
dernier, Lad. femme comparante. d'vne part, Et Sehestien MIGNERON

habitant dela Riuiere des Roches En la Seigneurie de Deinaure, Intimé. Sa
Mere comparant pour luy, dautre part, Parties oüyes, Lecture faite delad

Sentence par laquelle lesd appellans Estoient condamnez payer ausd Intimez

La Somme de vingt liures, En trois Hures d'amende a l'hostel Dieu de cette

ville Et trois Liures damende, anec d'effenses a Eux de recidiuer sous telles

peines que de raison Et aux depens, ouy Le Procureur general du Roy. LE

CONSEIL amis Et met lad Sentence au neant, renuoye Lesd Parties hors de

Cour, auce deffenses a Eux de se meffaire ny medire sous telles peines qu'il

appartiendra, Depens compensez.
BOcHART CHAMNPIGNY

DEFAUT a Ignace Juchereau Escuver sieur Du Chesné Et de Beauport,
Contre Jean Derrainuille habitant de la coste Sainct Michel En lad Seigneu-

rie de Eeauport, faute d'Estre comparu ou personne pour luy a l'assigna-
bon a luy donnéé le premier du put mois, Escheüie ce jourd'huy, Et soit

signiffié pour En venir a l'vndy prochain '/.

BOCHART CIIAMPIGNY.

Ou iardy vingt denz.xienme decemabre ghi. quatre vingt dix neuf

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant, Maistres Loüis

Roüer de Villeray, dupoiit, Depeiras, de Vitré, de la Chesnais Et Riuerin

Cone.
VET PAR LE CONSEIL vue sentence rendüe En la Preuosté de cette ville

le 23) 9k' dernier, Entre ''himotéé Roussel M? Chirurgien En cette ville

appellant de lad Sentence rendüie sur l'appel Interjetéé par Michel Parent,



d'ordonnance du Juge Freiiost d'ela Seigireurie de Nostre dame des anges,
present d'vnepart, Et led Michel PARENT Intimé, aussy appellant de quel-
ques chefs delad Sentenee assisté de florent de LaCetiere, d'autre part, par
laquelle led parent Estoit condamné payer aud Roussel La Somme de cin-
quante cinq hures, au moyen de quoy led. Roussel demeureroit Satisfait
tant pour ses dommages pretendus que pour ses autres demandes sans
touttes fois y comprendre les comptes que les Parties Peuuent anoir En-
semble Independamment de la ferme y mentionnéé, Lequel Parent seroit
tenu de reparer les clastares Et trous qui sont ala couuerture de la grange
delad ferme a ses depens En lestat quelles Estoient lors de son Entréé
En lad ferme, au surplus ordonné que led bail a ferme subsisteroit
Jusqu'a sa fin selon sa forme Et Teneur, Les depens payez par moitié, Et au
sujet de l'Incident arriué pendant l'Instance dont s'est Ensuiuy Violence
Et voye de fait Entre les Parties, Led Parent..Est declaré conuaincu d'auoir
rnaltraitté led Roussel, pour reparation de quoy Iceluy condamné En quinze
finres d'anmosne Enuers les panures du Bureau de cette ville, deffenses a
luy de recidiner sous telles peines que de raison, Et led. Parent condamné
aux depens dud. Incident liquidez a la Somme de dix sept liures de france,
lad Sentence signiffiéé aud Parent a la Requeste dud. Roussel le 2ý du pnt
mois par Exploit de Lepallieur huissier ; Ensemble les pieces y mention-
néés Et dattéés ; Requeste dud Roussel contenant ses moyens d'appel,
Lordonnance Estant aubas par laquelle Il est receu En Sond appel, Et la
signification du tout Estaut Ensuitte dud Jour, auec assignation au l'vndy
suinant En ce Co.nseil pour proceder sur led appel; acte d'appel dud Parent
du 1ý dud present mois, signiflié a Partie par Maraideau huissier ; arrest
de ce Conseil du mesme Jour parlequel lesd parties ont .Esté appointéés a
Escrire. produire Et se communiquer, bailler contre dits Et Saluations dans
le delay de l'ordonnance pour au Raport d'Vn des Con.- IlIceluy Estre
ordo'nné ce quil appartiendroit, Et par prouision pour Esuiter leieperisse-
ment des grains Et bestiaux delad ferme, Led Conseil auroit donné maiin
leuéé aud Parent de la saisie faite sur luy a la Requeste d'id. Roussel, Et
En ce faisant ordonné que les grains seroient battus tant par led Parent que
telle xutre personne q'ue led Roussel voudroit Employer pour la conseruation
de ses droits aud depens de qui Il seroit ordonné En deffinitiue, sur les
quels grains seroient prealablement pris le nombre de trente Minots de

-C 18 -
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bled pour semer Et Ensuitte le reste partagé Entre lesd parties par moitié,
que le foin delad ferme seroit aussy partagé apres quil En auroit Esté
reserué vue quantité Suffisante pour la nouriture desd Bestiaux pendant le
present hiuer Et pour les Semences prochaines au dire des nommez Jeait
Normand Et bellanger proches voi.siins ; Et a lesgard dut Proces Criminel
d'Entre lesd Parties, Led Conseil auroit ordonné que la procedure d'Iceluy
seroit apportéé En Son greffe par le greffier En lad Preuosté pour y Estre
Jugé au Raport du Conmr Raporteuîr Et sur les conclusions de M! Denis
Riuerin ConC Commis a cet Effet En -la place du Procureur general du
Roy attendu soit deportement, Led arrest donné par communicationi aud
LaCetiere dela main a la main pour Esuiter a frais le vnzie. dud present
mois ; Vin compte de ce que led Roussel pretend luy Estre. deib par lea
Parent moeutant a la Somme de Cent trente liures, arresté le vnuze dnd. pre-
sent mois. Reponses dud. Parent aux griefs Et moyens d'appel dud Roussel
du 20 du pnt mois ; Et Repliques dud. Rottssel du Jour d'hier ; Ensýemble
touttès les pieces dud Incident Criminel aussy mentionnéés et dattéés par
lad Sentence ; oüy lesd parties, -Et M:: Louis Roéer de Villeray premier
Con:r En son raport, Ensemble led"S-Riuerin En ses Conclusions sur led.
Incident Et tout Consideré'; LE CoNsEil. amis Et met les appellations desd.
parties au neant, Ensemble lad Sentence dont Estoit appel Et sans sarrester
a ce qui anoit Esté ordonné Et Jugé par le Juge Preuost de nostre dame DeR
anges Et du consentement des Parties ordonné que le bail deméurera nül Et
resolu, ce faisant condamne led Parent rendre Et restitier aud.Roussel tons les
bestiaux, Meubles Et Vstancilles portez par led bail Et les Escrois si aucuns
sont, Et de battre Et Esgrenner incessamment les grains par lay receüiillis
la presente annéé sur la terre dud Roussel pour le prouen-a d'Iceux Estre
partagé Entreux moitié par moytié, Et sur la part aflerente dud Parent
sera repris par led Roussel cinq Minets de bled a luy defis par led Parent
de lannéé derniere, Et En outre la quantité de grains que led Parent se
trouua anoir pris sur les grains de la recolte de la presente annéé, Pourra
neantmoing led Roussel mettre vn homme de sa part si bon luy semble Et
a ses frais pour aider a battre Et Esgrenner >lesd.-grains; ordonne En outre
quil sera reserué des grains Et fourrages la quantité necessaire tant pour
la nourriture desd bestiaux pendant cet hi.uer que pour faire les Semences,
Lesquelles nourritures seront regléés Et arbitréés par les nommez Jeau
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Normand Et Blellanger, bien Entendu que touttes les pailles resteront dans
lad terre pour la nourriture desd Bestiaux sans quil En puisse Estre
Enleué apcunes, Išt le restant des foins partagé Entre lesd Parties En se
faisant raison respectiuement de ce quilsi-ou lii deux En peuuent auoir
pris d'auance au surplus les Parties hors de Cour Et de Proces sur touttes
les pretentions qu'elles pourroient auoir L'vne Enuers lautre, tant sur les
memoires par-Eux fournis, qu'autrement, Et les depens compensez fors La
Somme de dix sept Hures que led Conseil ordonne Estre payéé par led
Parent aud Roussel pour raison delad Instance criminelle, Cèfaisant que
led Roussel demeurera chargé Enuers le Seigneur des Cens, Rentes, Et Cha-
pons qui luy peuuent Estre deubs pour lapnte annéé /.

BOCHART ClAMPIONY

Du L'vndy wuzie.nte Januler mHl Sept Cent

IOO. LE CONSEIL ASSEMTBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant, M
Louis Rouer de Villeray Nicolas dupont de Neuuille, Jean baptiste Depeiras,
Charles Denis de Vitré, Claude De Bermen de la Martiniere, Charles aubert
de la Chesuais Et Riuerin Con°." Et dauteüil Procureur general.

VEu P.AR LE CONSEIL Les lettres de Noblesse accordéés par Le Roy a
M? Charles aubert de La Chesnais Conc? En ce Conseil dattéés a Versailles
au mois de Mars 1693. Signéés Loüis Et sur le Reply par le Roy Phelipeaux,
viséés Boucherat, Expediéés Et registréés En la Chambre des Comptes de
Sa Majesté le 26? Auril 1694. Signéés Delasalle, Registréés aussy En la Cour
des aydes le 12! Mars 1699. Signé Perret, Et scelléés du grand Sceai En
Cire verte uir lacs de soye Cramoisy Et verte. Requeste dud. Impetrant
aux fins dEn Registrernent desd. Lettres, a.u bas delaquelle Est ordonnance
de soit montré a MW Denis Riuerin Con°Y faisant En cette partie fonction de
procureur genal du Roy du 22. X''. dernier, Et Les-Cônclusions dud. St
Riuerin acequil fut fait Information des vye, mours, age, Religion, biens Et
facultez dud. St Impetrant Endatte du jour d'hier. LE CONSEIL ayant
quant a ce dispensé led. S de la Chesnais de lad. Information attendu Sa
charge de Conseiller En ce Conseil a ordonné et ordonne que lesd. lettres



- 381 -

de Noblesse seront registréés au greffe d'Iceluy pour joir par led. S .de
LaChesnais du contenu En Icelles-/.

BOCH-ART CHDnIPIGNY

DEFAUT a Gedeon de Catalogue offl dans les Troupes Entreteniües pour
le Sernice de Sa Majesté En ce pais coinparrant pour luy Jacques Barbel,
Contre Joseph Guyon Desprez habitant de Montreal faute d'Estre compara
oni personne pour lay alassignation aluy donné le quatorze Decembre

dernier Et a lauenir du neufresme du present mois Escheant acejourd'huy
Et soit signiflié pour Envenir a 'viidy prochain ·.

•BOCHART CHAMPIG3Yr

DEFAUT a Jean Estienne Dubreüil cordonnier En cette ville Estant aux
droits de deffunt Charles Catignon viuant garde Magazin du Roy En Icelle
pour la Somme de neuf Cent Hures, Contre Jeanne Delettre venue dad.
deffunt remariéé En Secondes Nopees a M'r Alphonce de Lestenon Cheý
Seigneur de La Couture /.

BoCIART C[AMPIGNY.

Du Lvndy dixianitiessne Januier ehii.

LE CONSEIT, ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur L'Intendant Et Tous
Messieurs Les Conseillers Et Le Procureur general du Roy

SUR LA REQUESTE presentéé au Conseil par François Audoüiin La
Verdure Tailleur d'habits demeurant ordinairement a Montreal, Tendante
pour les raisons y contenües a ce quil plaise aud. Conseil le releuer du con-
sentement quil a donné de se laisser visitter au sujet de l'Impuissance dont
Il Est accusé par Susanne Gibault Sa femme, Ce faisant ordonner que toute
la procedure faite a Montreal Et En cette- ville, sera rapportéé par le greffier
de l'offlicialité au gréffe de ce Conseil,ainsy que toutes les pieces de l'Instance
poùr Estre mises Sur le Bureau Et sans auoir Esgard a l'ordonnance y men-
tionnéé, Estre ordonné que lad. Gibault retournera auec luy, quelle sera

tenüe.raporter tout ce quelle a Enleué de chez luy lors de sa fuitte, Et que
deffenses soient faittes a touttes personnes de quelque qualité Et condition



quelles soient de la retirer sous quelque pretexte que ce soit, Oly Le Pro-

cureur general du Roy. LE CoN.æLi i, auant faire droit a ordonné Et ordonne

que lad. Susanne Gibailt sera assignéé En Iceluy ajour certain Et compe-
tant pour repondre aux demandes dud. Audoiiin, Comme aussy que les

pieces.de L'Instance d'Entre lesd. Partïes seront apportéés au greffe de ce

Conseil pour ce fait Estre apres auoir Esté communiquéés aud. Procureur

genal ordonné ce que de raison '.
Boci.IRT CIAMPIGNY

ENTRE Jean DERRUILLE habitant de la Seigneurie de Beauport,

appellant de Sentence de la Prenosté de cette ville du 28! auril dernier Et

anticipé present d'% ne part, Et Ingnace JUcJIEflE.U ESeY Sý DE BEAUPORT,

lutiiné et anticipant, aussy put, d'autre part, Et Encore ledit DERRAINUILLE

Intimé Et anticipant. aussy put. dautre part, Et Encore le dit DERRAINUILLE

demand& En Req': contre la veune D'AUFIN, defflendresse aussy presente,

assistéé de L'huissier Prieur d'autre part, Parties Oüyes. LE CONSEIL auant

faire droit a ordonné Et ordonne que les allignemens (les habitations desd.

d'Errainuille Et de lad. venue d'auphin seront tirez de nouueau suiuant le

runz de vent ordinaire des autres habitations de lad. Seigneurie nort ouest

quart de nort, Et afaute par lesd. d'Errainuille Et venue daulin de ce faire,

permis aud. Sieur Du.chesné de les faire·tirer Encommençant a la premiere

borne sur le front de leursd. habitations aux depens de celuy desd. d'Errain-

uille ou venue dauphin qui se trouuerra anoir tort' En deffinitif Et dedepla-

cer les bornes qui se trouueront mal plantéés Enprofondeur si besoin Est,

depens reseruez /
BocHiART CHAMPIONY

SUR LA REQUESTE presentéé au Conseil par Mag9o Pinelle veuue de

François Vandalle vinant habitant de la Seigneurie de Neuuille, Tendante

acequil plaise aud. Conseil ordonner veu le consentem de Simon Plau que

Jean LeRouge et François de la Joüe arpenteurs se transporteront de Nou-

uean sur les habitations de lad. venue et dud. Plau aux frais et depens de

qui il appartiendra Et quil sera par le Conseil nommé doffice vn troisiesme

arpenteur pour paruenir a vue verifieation des allignemens cydenant tirez.
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LE CONSEIL apres anoir oüiy Led. LeRouge Et leu vne Regt."dud. LaToiie
Et anant faire droit apermis Et permet a lad. Vandalle de faire verifier par
led. LaJoüe la ligne cydeuant tiréé par luy Entre les habitations, La soute-
nir ou Corriger, En consignant au greffe de ce Conseil l'argent necessaire
a cet Efflt, depens resernez /.

BOC hART CHAMPIGNY

E *NTRE Joseph GUYON DESPREz habitant de Montreal appellant de
Sentence de la Jurisdiction Royalle de Montreal du 24ý Pru 1699. comparrant
pour luy Lhuissier Prieur d'vne part, Et gedeonl DE CATALOGNE off«r des
troupes en ce païs, Intimé comparrant pour luy, Jacques Barbel, dautre
part, Parties ouyes, Et aleur requisition. LE CONSEIL les a renuoyéés
deuant les Sieurs Dupré Et Soumande marchands aud. Montreal qui pren-
dront le Sý Lebert Encas debesoin pour tiers, denant lesquels Experts Lesd.
Partïes compteront de touttes les. affaires quelles ont Eu Ensemble tant

auparauant le billet Enquestion que depuis, La Saisie tenant, pour cefait

Et raporté Estre Ence Conseil ordonné ce que de raison /.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Joseph RIUERIN Marchand Encette ville, d'vne part, Et Charles

TREPAGNY, d'autre part, LE CONSEIL ordonne que les Parties En viendronit

a L'vndy prochain sans assignation /.

1lOCHART CIHAXMPIGNY

LE CONSEIL a commis Mi Louis Roüer de Villeray premier Con.r pour
l'Instruction du Proces Criminel Intenté par Mý Charles Aubert de la

Chesnais Cone.r demandý Et accusateur, Le procureur general du Roy joint,

Contre Francois Bonniot dit Laliberté, accusé, prisonnier ez prisons Royaux

de cette ville appellant de Sentence de condamnation au foület contre luy

rendüe Enla Preuosté de cetted. ville, Jusqu'a arrest diffinitif Exclusiue-

ment -.
BOCHART CHAMP[GNY
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SUR LE EEQU.SITollE du Procureur General du ]Roy contenant que

depuis l'Establissement de ce païs on a toujours remarqué- que le moyen
assuré de rendre les villes considerables Et de procurer a tous les habitans
le prolit dans la traitte des Pelleteries auee les Sauuages a Esté d'Establir des
Especes de foires dans lesd. villes afin que tous les Saunages y vincent faire
leur traitte Et que tous les habitans pussent s'y rendre pour participer au

proflit qui sy peut faire; ça Esté dans cette veüe que le Roy a fait connoistre
depuis que le païs a Esté remis Entre ses mains par les lettres de. ses
Ministres que cestoit la Son Intention, Et cest ce qui porta le Conseil Sur
vn Raport fait par Monsieur DûChesineau pour lors Intendant a rendre Son
arrest du 5ý S'r 1676. Enconformité qui ne se trouue pas suffisament
Estendu parceque nous n'auions pas alors le nombre de sauuages Iroquois

qui sont presentement Establis au Sault Et a la Montagne proche La ville
de Montreal, tellement quil Estime quil Est Indispensablenent necessaire
d'y pouruoir affin que quelques particuliers Establis Sur les auenüies des
lieux de traitte n'ayant pas tout le proffit, Mais mesme affin de conseruer la
Justice aux Sauuages qui sont tres Soutent trompez Et abusez quand Ils

Sont Esloignez de lautorité Superieure; que ce qui porte les Sauuages a
aller dans lesd. habitations faire leur traitte, cest la licence que chaque
habitant s'est donnéé de Tenir Cabaret, dans les Enuirons des villages desd.

Sauuages Et tout le long des grands chemins desd. villages Jusqu'aux

villes, Cequi cause vu grand desordre Et prejudic;e notablement ausd. Sau-

uages Et m-esme aux François, parceque les vus sont pillez dans leurs

yuressent et mutilez dans leurs batteries n'y ayant personne pour y mettre

ordre Et les autres samusaut a vn guain apparent negligent la culture de
leurs habitations ou ils Seroient fort a leur ayse Entrauaillant, Ce qui aug-

menteroit le pays, au lieu. que par ce Commerce Sordide Et Infamue ils.
tombent tous dans la misere, Les guains Estaus trop petits pour subuenir

au grand nombre de personnes qui par feneantise sy attachent; Et comme

il se troîmue Encore vu tres grand abus dans la traitte des boissons aux
Sauuages dans les villes mesme par la licence qua causé la guerre

En telle maniere que le publie En est Scandalisé, Les Sauuages En sont

ruinez En leurs biens Et Sancté Et Dieu y Est gri.:mnt oflensé En

ce quils se portent a des Exceds incroyables Et aux actions Et vices les

plus Infames; LE CONSEIL conformement aux Intentions de Sad. Ma».a



- 385 -

Eond. arrest du 5? 8".- 1676, aux anciens Reglemens faits En Iceluy, Et
adjoutant mesme a Iceux pour le bien Et augmentation de la Colonie, a
ordonné Et ordonne qu'a l'auenir Il ne Sera fait aucune Traitte de Marchan-
dises auec les Sauuages Estrangers, Et Iroquois du Sault Et de Lainoritagne
que dans les'villes de québec, de Montreal Et des Trois iRuicres, Et pour
cet Effet, fait tres Expresses Inhibitions et deffenses a -touttes personnes de
quelque. qualité Et condition quelles soient de traitter hors desa. 'villes,
mesme dans leurs habitations auee lesd. Sauuages Estrangers Et anec lesd.
Iroquois du Sault Et de la Montagne auec deconfiscation des Pelleterïes qui
auroient Esté traittéés Et de cinq Cent liures damende contre les contreue-
nans aplicable moytié au denonciateur Et Jautre moytié Sera distribüéé a
L'hopital Et au Bureau des pauures dud. lieu Selon quil sera arbitré'par
de Juge, &ins cependant vouloir Empescher Lesd. habitans de traitter ausd.
Sauuages Estrangers des viures et autres d'Enréés du crû de leurs Terres et
de leur mesnages. Ayant Esgard au desordre qui se commet par la traitte
de l'Eau de vye aux Sauuages, principallement quand Elle Se fait En lieu
Esloigné des Magistrats, fait aussy deffenses a tout tes personnes Estant hors
desd. villes de traitter de l'Eau de vie, mesme aux Sauuages domiciliez
pour quelque quantité, Sous quelque pretexte EL pou'r quelque raison que
ce puisse Estre, apeine de confiscation des boissons Et pelleteries qui se
trounerront chez les contreuenans tt de cinq cent liures d'amende, apfi-
cable comme dessus. Pour maintenir le ben ordre dans les villes, Le dit
Conseil fait pareillement deffeuses atouttes -persornes d'Enyurer lesd. Sau.
unages apeine damende qui sera arbitréé par le Juge des lieux Et mesme
d'Interdiction du commerce auec lesd. Sauuages, Et comme Il est tres difficile
de sçauoir qui les aura Enyuré, celuy chez qui Il se trounerra quils euronit
bû le dernier sera censé les auoir Enynré et aura Encouru lad. peine. Et
pour Euiter les desordres que causent le grand nombie de Cabarets qui
sestablissent dans lesd. villes pour lad. traitte, Le dit Conseil fait Enoutre
deffenses -a touttes personnes de vendre des boissons' Sans nonuelle permis-
sion pa. Escrit -dn Juge, Laquelle Ils Seront tenus prendre huit jours apres
la publication -du present reglement, Lequel Juge sera circonspect de n'en
donner qu'a des personnes de bonne reputation auec mesme lagréément du
Seigneur du lieu, et au cas de contrauention par Eux aux Reglements, dez
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la prerriiere fois ce commence leur sera Interdit pour toujours. -outres les

autres peines portéés par les anciens reglemens. Et sera le present leu,
publié Et affiché tant en cette ville quen celles des Trois Riuieres Et Mon-

treal a la diligence dud. Procureur general qui En certiffiera Le Conseil /.

BOCmART CHAMPIGNY

ENTiRE Nicolas TRUDEL demandeur comparrant pour luy Florent de La

Cetiere d'vne part, Et LEs RELIGIEUSES DE L'ANNONCIATION ET DELA CON-
CEPTION Superieure et depositaire de lhopital general En cette ville deffen-
deresses comparant pour Elle la veune denis Jean fondéé de pouuoir d'autre

part, Parties oüyes, Lecture faite d'Vn billet..du 27? Feburier 1698. Et apres

que le demand Sest raporté au Serment desd. deffenderesses Et la ditte

veuue denis layant pretté En vertu de pouuoir a Elle donné du 18' du pnt

mois Et declaré nanoir pas receu les vingt cinq minots de bled dont il

Sagist. LE CONSEIL a debouté le demandeur de Son action, Depens com-

pensez /.
BOCHART CHAMPIGNY

Du Lvndy vingt einquiesue .knnuier gbilc

LE CONSEIL ASSEMBLË ou Estoient Monsieur l'Intendant, Maistres de

Villeray, dupont, depeiras, de Vitré, delaniartiniere Et Riuerin Con'." Et

dauteuil Procureur genal.
ENTRE Joseph IÙUERIN.Marchant En cette ville demandeur Eiconse-

quence d'arrest dece Conseil du 16? 9bro dernier present, d'vne part, Et Charles

TREPAGNY habitant de cetted. ville defendeur comparrant pour luy Jacques

Barbel d'autre part, Et Encore LEURARD cannonier Interuenant dautre, Parties

oiiyes, Lecture faite dud. arrest Et des pieces y mentionnéés, Et de Requeste

dud. demandeur aux fins de faire approcher Led. Trepagny, aubas delaquelle

Est ordonnance acet Effet du 4?'du pnt mois Et assignation a ·ce jourd'huy

Endatte du 8® Ensuiuant Et de certain Reglemenit fait Enconsequence dud.

arrest Entre led. Sieur Riuerin Et Martin delisle aussy Marchant par Jean

Gobin Et Charles Delino En datte du 9? Xe aussy dernier. LE CONSEIL a

dechargé led. Trepagny de laction contre f'y faite, ce faisant, a condamné
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Et condamne led. l'Eurard payer aud. Sý Riuerin la Somme de dix huit
liures argent prix de France pour la demeure de la Somme de Trois Cent
Soixante hures aussy de France donnéé a receuoir par deffunt leurard pere
dud. Interuenant En lannéé 1698. pour Ses gages de Cannonier de l'annéé
derniere 1699. Suiuant Sa procuration Sur le Tresorier general de la marine
Laquelle auroit Esté renuoyé5 non acquittéé pour ne sestre pas trouuéé En
bonne forme, Sauf aud. Riuerin Son action allencontre dud Leurard pour
son remboursement de lad. Somme de Trois Cent Soixante L res au cas
qu'elle ne soit acquittéé par led. Sý Tresorier dé la Marinequand illuy aura
produit Ses Procurations, Depens compensez -/.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Pienis MALLET Sculteur appellant de Sentence de la Preuosté
de cette- ville du 12' du present mois comparrant par L'huissier Marandeau
d'vne part Et Hilaire SUREAU DIT BLONDIN Chartier, Intimé, comparrant

pour luy Lhuissier,Prieur d'autre part, Partïes oüyes, Lecture faite de lad.
Sentence parlaquelle Estoit ordonné que Sur la Somme de cent Soixante dix
hures que led. Mallet auoit loüé la Maison dont il Sagit aud. Sureau Il En
Seroit deduit La Somme de quarante trois hures par an a la reserue d'vne
annéé que led. Sureau auoit auoüé1auoir joü y de certaine glaciere portéé par
le bail y mentionné, Les depens faits depuis la Sentence du 15ý 7kQc dernier
payez par led. Mallet, Et les nommez Herué Et Normand ayant requis
Sallaire a eux Taxez achacun vingt Sols, Signiffiéé aud. Sureau ala Requeste
dud. Mallet le lendemain. Des pieces mentionnéés Et dattéés par lad. Sen-
tence Et de Reqt. dud. Mallet aux fins d'Estre receu En sond. appel, d'ordc.o
Estant aubas Enconformité Et de signiffication du tout aud. Sureau auec
assignation ace jourd'huy par Exploit du lendemain. LE CONSEIL Sans
S'arrester a lad. Sentence a condamné Et condamne led. Sureau payer aud.
Mallet les loyers quil luy· doit conformement au bail y mentionné, ala
reserue cependant de trente huit bures dix sols poui· vue année seulement
acause de la non Jouissance de lad. Glaciere, Sauf aud. Blondin Son recours
contre qui Il auisera bon Estre Et Iceluy condamné aux depens faits depuis
lad. Sentence du 15ý ?kr3 dernier, Et¯Ceux faits depuis Icelle ditte Sentence,
compensez '/.

BOCHART CHAMPIONT
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ENTRE Adrien SEDILLOT' Difr BRISEUAL demandeur En Execution
d'arrest du 27ý Auril 1699. comparrant par ]huissier Lepallieur, d'vne part,
Et Thimotéé Roussel Chirurgien defendeur pnt, d'autre part, Lecture faite

dud. arrest Et de Req'. dud. Sedillot pour faire assigner led. Roussel pour se-

voir condamné luy rendre certainew couuertes Et outils quil pretend quil a

Encore aluy appartenant, Et apres que led*. SedilIot comparrant comme dit
Est S'est raporté au Serment dud. iRoussel Et quil a declaré apres auoir· fait

led. Serment n'auoir rien aud. Sedillot Et quil -uy a rendu tous les Outils&
Et autres choses qui Estoient restez en Essence chez lny conformement aud.

arrest. LE CONSEIL a renuoyé Led. Sedillot de ses demandes Et celuy
condamné au.x depens.

EocIIAR:ri CHAMPwINY.

Du Lvndy premier Felmrier gbHI

LE CONSEIL ASSEMBLÉ on Estoient Monsieur L'Intendant, Mc.8 Villeray,
Dupont, Depeiras, de Vitré, delam.artiniere, de la Chesnais, Et Riueria
Cone." Et dauteuil p' genal.

Sun CE QUI a esté dit au Conseil par Le Procureur general qu'au Sujet
du Reglement de Police pour la Taxe du pain demandéé par Estienne,
Landron Suiuant Sa Requeste, patéé au lieutenant general En la Preuost&
de cette ville Il a coniferré auec le lieutenant general pour aniser Sur cequil
y auoit afaire acet Esgard dont Il auoit rendu compte ala Compagnie,
Surquoy deliberré.. LE CONSEIL auant faire droit a ordonné Et ordonne
que led Landron comparroistra a L'vndy prochain En Iceluy Et que luy
Et les autres Boulangers seront tenus pendant ce temps vendre le pain
al'ordinaire Sous les peines portéés par les Anciens Reglemens.

BOCHART CKAMPIGNY

ENTRE Pierre PEHCÉ Marchand appellant dela Preuosté de cette ville
du 23ý 8k1e dernier, present d'vne part, Et François GREGOIRE aussy
marchand demeurant ala Seigneurie de Nenuille, Intimé comparrant pour
luy L'huissier Marandeau, d'autre part, Parties oüyes Lecture faite delad.

Sentence par laquelle Estoit ordonné anant faire droit que led. Intimé
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Justiffieroit des choses par luy alleguéés dans l'arrinéé des vaisseaux de

cette annéé attendu. que le Sý Coiillandeau Caipitaine (le La villemarie

n'estoit plus En radde, Les depens reseruez signiflié aud. Intimé a la

Requeste dud. appellant le 19 du present mois ; des pieces mentionnéés
Et dattéés par lad. Sentence, -Et de Requeste dud. Peiré aux fins dEstre
receu En sond. appel, repondùe par ord, Estant aubas Endatte du vnzie.
9'. aussy dernier, signiffiez and. Gregoire le 19ý du pnt mois auce assigna-

tion a ce Jourd'huy. LE CONSEIL a mis Et met lad. Sentence au neant,
Condamne led. Gregoire payer aud. Sieur Peiré La Somme de deux Cent
vingt Six hures douze Sols deux deniers argent prix de France Et la
demeure Et aux depens Endonnant par led. Peiré bonne Et suffisante
Caution suiuant ses offres de rapporter lad. Somme, demeure Et depens Sil
Est ainsy ordonné apres que led. gregoire aura fait preuue que led. Peiré a
fait descharger led. nauire La villemarie Et boissons dont il sagit /.

BOCuART CHAMPIGNY

ET AUENANT Le 27 dud. mois de Feuriez-Est comparu au greffe du
Conseil Le Sý françois mathieu Delino marchand bourgeois de cette ville,
Lequel sest rendu caution pour Led. Sý Peiré, au desir delarrest cy acosté,
Et a signé sur le plumitif Delino f

BC

ENTRE Pierre DOUSSET Farinier appellant de Sentence de la Jurisdic-

tion Royalle des Trois Riuieres du 13ý aoust dernier, comparrant pour luy

L'huissier Prieur d'vne part, Et pierre LE BOULENGER SIEUR DE SAINCT

PIERRE Et Marie GODEFROY $a Femme Intimez, comparrant pour Eux
Lhuissier Marandeau d'autre part, Et Encore Joseph CREUIER Sý DE ST

FRANçOIs assigné ace Jour par Exploit de lheureux huissier du 9? du present
mois, dautre, Partïes oüyes, Lecture faite de lad. Sentence par laquelle les
parties sont renuoyéés hors de Cour au sujet du Proces petit Criminel
Intenté Entr'elles pour batteries Et voyes de fait, Enjoint neantmoins and.
dousset d'anoir d'orresnauant de l'honnesteté pour lesd. Intimez, Les depens
compensez; des pieces y mnentionnéés Et dattéés; d'acte d'appel dud,
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dousset Et de sa Requeste aux Fins d'Estre receui En Iceluy Letout
Sigeniffié. LE CONSEIL a renuoyé lesd. parties alexecutioni delad. Sentence
Et les depens de la cause d'appel compensez /.

BocnART CHAMPIGNY

ENTRE Louise BOUCH ER Fille comparante par ane Boucher Sa Sour,
d'vne part, Et François AUBERT par l'huissier Prieur, dautre part, oüy les
comparans LE CONSEIL anant faire droit a ordonné et ordonne que les
pieces du proces seront apportéés En Minutte par le greffier de la Prenosté
de cette ville au greffe dece Conseil pour Ensuitte Et apres auoir Esté
communiquéés au Procureur general du Roy Estre ordonné ce que de
raison -/.

BOCHART CHAMPIGNY

EST COMPARU au Conseil François Treflé dit Rottot habitant de La-
Canardiere au nom Et comme ayant les droits cedez de Jean diroiiard M
de Nanire, Lequel adit auoir fait assigner Ence dit Conseil Charles marquis
huissier par Exploit du 25? Janr dernier, Sans quil ayt Tenu aucun compte
de satisfaire a lad. assignation nôn plus qu'a plusieurs autres aluy Ente-
rieurement donnéés; Lecture faite dud. Exploit Escheant ace Jourd'huy.
LE CONSEIL auant faire droit a ordonné Et ordonne que led..Marquis sera
tenu comparroistre En Iceluy ou procureur pour luy i'vndy prochain pour
tout delay, Et Soit Signilié.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Magdeleine PINELLE veuue François Vandale demanderesse En
saisie Faite a sa Req. Enconsequence darrest de ce Conseil du 16? mars
dernier presente, d'vne part Et Simon PLAT habitant de Neunille defendeur
Le Procureur general deffendant pour luy attendu Son Indisposition qui ne
luy a pas permis de venir repondre al'assignation aluy donnéé le 8 .Tanuier
dernier Escheante a ce Jourd'huy, d'autre part, Lecture faite dud. arrest
cydessus datté Et de lad. Saisie Et assignation. : LE CONSEIL a declaré Lad.
saisie bonne Et vallable Et ordonné que le nommé Coustansinau sur lequel



- 391--

lad Saisie a Esté Faite Sera assigné acomparroir En Icelny .a jour certain

Et competant pour declarer ce quil a Entre ses mains, Et a ses depens faute
d'auoir comparu

.LOCHART CHAMPIGNY

Du Isandy Septiesike felburler dix Sept Cent

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant, M' Loüis
Roüer de Villeray premier Con,?, Nicolas dupont de Neuuille, Jean baptiste
Depeiras, Claude de Bermen delamartiniere Et Denis Rinerin Conseillers

VEU PAR LE CONSEIL Le Proces Criminel Instruit En' la Preuosté de
cette Ville par le lieutenant general En Icelle Contre françois Bonniot
accusé d'auoir vollé du bled dans vne des granges de \lt C.harles aubert
dela Chesnais a St. Jean-Et la Sentence deladite Prenosté parlaquelle ledit
Bonniot a esté deuement atteint et conuaineu d'auoir nuittamment pris
vollé Et Enleué des bleds dans la grange du dit Sieur dela Chesnais audit
lieu de St Jean chez le nommé Lessard son fermier, pour reparation dequoy
Iceluy condamné d'Estre pris Et Enleué des dites prisons par lExecuteur
dela haute Justice pour Estre battu de verges par ledit Executeur alaporte
deladite Prison Et Ensuitte dans vn des Carrefours dela haute Ville Et
dans trois de ceux dela Basse Ville En chacun desquels carrefours Il
receuroit Six coups de verges, Iceluy banny de cette ville Et banlieu
pendant cinq annéés Enjoint aluy de garder Son banc apeine dela
hart, Et Enoutre condamné restitfier au dit Sieur dela Chesnais le nombre
de deux Minots de bled Et tout ce qui pourroit Estre decouuert luy auoir
Esté vollé deplus, En dix Liures damende et Entous les depens du proces,
Ladite Sentence prononcéé au Substitut du Procureur du Roy En la dite
Preuosté Lequel En nuroit Interjetté appel Suiuant lacte Estant aubas
dumesme Jour neuf" Januier dernier Et audit accusé En vne des Chambres
des dites prisons al'instant; Les pieces mentionnéés Et dattéés par Icelle
dite Sentence; Arrest par lequel Mý Louis Roüer de Villeray premier
Conr a Esté commis pour la continuation de l'Instruction du dit proces
Jusqua Jugement diffinitif Exclusiuement. Interrogatoire Suby par ledit
accusé deuant ledit Conr comme le dix huit du <lit mois. declaration dudit
Sieur dela Chesnais contenant quil ne Veut Estre partie ciuile contre ledit
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accusé Et quil na seulement presenté Sa req'.0 allencontre d'Iceluy que
comme denonciateur, du vingtie. Ensuiuant. Autre Interrogr. du nommé
Jeai Coignet du mesme Jour. Autre Interrog Suby par Nicolas Blin
aussy du dit Jour. Deposition faite par Catherine Charleau femme d'andré
de Vaulour habitant du village S'. Romain du Trentie. dudit mois de
Januier. Autre Interrogr' Suby par ledit accusé le Troisiesme du present
mois. Recollement des dits Coignet Et Blin Enleurs Interrogc' du
cinquiesme ; Confrontation dudit blin audit Accusé du dit Jour ; Interro-
gatoire Sur la Scellette dece Jourdhuy Et les Conclusions diffinitiues du
procureur general du Roy du Jour d'hier, Oüy Le R.aport du dit Sieur
devilleray Et Tout consideré. L;. CONSEIL Sans Sarrester ala Sentence
dont Est appel A declaré et decIne Ledit Bonniot deülement atteint Et
connaincu d'auoir derrobé trois Minots et demy debled dans la grange du
dit Sieur dela Chesnais Pour reparation dequoy a condamné Et condamne
Iceluy Bonniot Seruir Sa Majesté dans Ses troupes du detachement dela-
marine En ce pays par force Et a ses depens pendant trois annéés couse-
cutines, En vingt liures damende Enuers le Roy Et aux depens du Proces,
deffenses a luy de recidiner Sous plus grandes peines, Ordonne que le Minot
de bled ou Enuiron qui a esté trouué dans la Maison de Charles Pinguet de
Vaucour sera mis ez mains du dit Procureur general pour Estre Employé
apayer partie des frais dudit proces /.

EOCHART CHAMPIGNY

Dbu Lvndy huitiesinac Feburier amil sept Cent

LE CONSEIL ASSE.MBLÉ ou Estoient Monsieur L'Intendant, MTY Villeray,
Dupont, Depeiras, de Vitré, delamartiniere, dela Chesnais Et Riuerin
ConY' Et dauteuil Procureur genal.

VEU PAR LE CONSEIL L'Information faite En la Preuosté de cette ville
le. 14ý XT' dernier ala Requeste d'anne Boucher au nom Et comme faisant
pour Louise Boucher sa Sour, Contre françois aubert accusé d'auoir abusé
Et joüy charnellement de lad. Louise Boucher dont Elle Seroit demeuréé
Enceinte. Et l'Interrog Suby par led. Aubert le 18ý dud. mois. Oüy le
Procureur genal. LE CONSEIL auant faire droita ordonné Et ordonne que
Louis Chambalon nor. Sera oiiy Et iLnterr.ogé par M? Jean Baptiste de
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Peiras Conr, qui Se transportera acet Effet chez led Chambalon attendu
Son Indisposition des gouttes, Lequel Commýe dressera En outre Proces
Verbal de lEstat Et disposition des lieux ou led. aubertsEt lad Loidse
Boucher ont demeuré chez led Chamballon /.

BOcrART CHAMPIGNY

I)EFAUT a M? François magdelene Ruette dauteuil procureur General
du Roy, Contre Estienne Landron Boulanger En cette ville faute d'Estre
comparu ou personne pour luy al'assignation aluy donnéé Ence Conseil le
60 du present mois Escheante ace jourd'huy Et soit signiffié pour Envenir
a certain Et competant jour.

BOCHARTCiIAMPIGNY

Sun Le Requisitoire du Procureur General du Roy. LE CONSEIL a
ordonné Et ordonne que la femme du nommé Poulin meusnier du moulin
dela R? delfine En lIsle St Laurens sera assigné pour representer lalettre
Escritte a sond mary par Estienne Landron Boulanger.

BocHART CHAMPIGNY

Du quInziesmne Feburier HiI Sept Cent.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Euesque, Monsieur
l'Intendant, lp." deVilleray, dupont, depeiras, de Vitré, delamartiniere, dela
Chesnais Et liuerin Cone8 Et dauteuil procureur genal du Roy

ne-leTue I t VEU PAR LE CONSEIL L'arrest rendu En Iceluy Lepremier dupour le prix du
Pain, là Feber present mois En consege0 de Requeste presentéé au lieutenant1700. rsnmo Encneýe

general En la Preuosté de cette ville par Estienne Landron Boulanger En
cetted ville Tendante a ceque Eû Esgard ala chereté presente des bleds Il
fut procedé a vn nouueau Reglement de police pour la taxe du pain apro-
portion du prix desd bleds, portant qu'auant faire droit sur lad Regt.", de
laquelle led. Lieutenant general auroit refferré au Conseil, Led. Landron
Seroit oüy En Iceluy Lvndy dernier Et que cependant les boulangers
Seroient tenus vendre le pain a lordre Sous les peines portéés, par les anciens

50
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Reglemens, Signiffié and. Landrou auec assignation and. jour ; de defaut
accordé En ced. Conseil aud'. Procureur genal allencontre dud. Landroii
faute de comparutioir En datte dud. jour 1'vndy dernier huit ie. du pnt mois,
Oiüy led. Landron, Ensemble led. Procureur general En son req7. LE CON-
SEIL voulant apporter vn prompt remed'e ala difficulté qu'ont Les pauures
de viure sur le pied que le pain se vend chez lesd. Boulangers qui En
manquent mesme tres Souuent au prejudice des Reglemens de Police
Ensorte que le public Ensouffre notablement Et le pauure se trouue Exposé
a perir de faim, a ordonné Et ordonne. que lesd. boulangers Seront tenus>
vendre le pain conformement a l'Echent illon qui En sera fait et mis par-
deuers led. Lieutenant general, Sçauoir Le bis qui sera fait anec tout ce qui
prouiendra du Bled tant En farine que son a deur Sols la iure Et le bis
blanc Espuré de Son a 2% e, ordonne aussy que ceux qui voudront tenir'
boulangerie Sur ce pied En feront leur declaration dans trois Jours aud,
lieutenant general Et seront tenus d'En auoir Et fournir au public de cette
qualité Jusqu'au mois d'aoust prochain, apeine d'estre decheus de ce com-
maerce pour tôujours ôt de cent hures Enuers le Bureau des pauures de
cetted. ville, Lequel Lieutenant general fera de frequentes visittes chez lesd.
Boulangers affin que le present arrest Soit Executé ; a fait Et fait Tres
Expresses Inhibitions et deffenses a Touttes personnes de quelque qualité
qu'Elles soient d'Enleuer Et faire Sortir de ce pays, aucuns bleds, farineý
•t biscuits Sans la permission dud. Lieutenant general, Et mesme aus&.
]Boulangers Et particuliers de faire aucuns biscuits pour vendre Sans lad.
permission Et Sous les mesmes pe~ines, Lesquels boulangers Seront pareille-
ment Tenus faire declaration aud. lieutenant Genal de tous les bleds quils
ont achepté ft retenu a la Campagne /.

BOCHART CFUAMPIONY

SuRp LA I-QUEsTÈ de Guillaume Boucher habitant de Montreal' Ten.:
dante pour les Causes y contenües a ce quil plaise au Conseil le receuoir
appellant de Sentence de la Jurisdiction Royalle dud. lieu du 29ý X.rc der-
nier, Ce faisant luy permettre faire Intimer Le Procureur du Roy pour voir
dire que led. appellant Sera ~dechargé de L'amende de quinze Liures

alaquelle Il a Esté condamné ala requisition dud. Procuteur du Roy Et con-
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'damné En tous Ses depens, dommages Et Interrests, Lecture faite de lad.
j:Sentence, LE CONSEIL auant faire droit a receu led. Boucher appellant de

lad. Sentence, Et ordonné que lad reqe Sera communiquéé and procureur
.du Roy pour Ensuitte Estre mises pardeuers Le Procureur general du Roy
pour conclure Sur Icelle ce que dc raison -/.

BOcu1AaT CHAMPIGNY-

ENTRE .Inoques DEFAYE GARÇON Boulenger Encette ville, appellant dé
Sentence de la Prenosté d'lcelle du 5i du present mois preseut d'vne part,
Et Loüis PRAT aubergiste En cetted. ville Et Boulanger comparant pour
Juy L'huissier Lepallieur, d'autre part, Parties ouyes, LE CoNsEsi a prié
Monsieur L'Intendant de fiire droit aux Parties attendu que l'affairé
iequiert celerité Et que Le Conseil vacquera l'vndy prochain /.

BOCUART CHAMPIGNY

SuR LA REQUESTE presentéé au Conseil par François flazeur Marchanà
Bourgeois de cette ville faisant tant pour luy que pour Charles de Monsei-
gnat Executeur Testamentaire de deffunt Monsieur Le Comte de Frontenac
viuant gouuerneur Et Lieutenant general pour le Roy En ce païs, Tendante
pour les causes Y contenies a ce quil plaise aud Conseil nommer va
Comm.Y pour taxer les depens de l'Instance qui a esté Jugéé En Iceluy
Entre lesd. Executeurs Testamentaires Et l'huissier Lepallieur au nom Et
-comme fondé de procuration de MT" anne François de Paris cheualier
Seigneur de la Brosse President En la Chambre des comptes. LE CoNSEIB
a commis Mý Claude de Bermen de Lamartiniere Cone.rEn Iceluy pour taxer
Lesd. depens-/.

BocinouR CHAMPIGNY

DEFAUT a Charles Villiers Marchand de Montreal comparrant pour luy
Lhuissier Prieur Coitre Charles de Coüagne aussy Marchand aud lieu faute
d'Estre comparu a l'assignation a luy donnéé En co-Conseil a ce Jourd'huy
par Exploit de Cabazié huissier En datte du 24ý Xým dernier Et soit
signiffié/.

BOCHART CHAMPIGNY
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DEFAUT a Loiise Prou venue Charles Blanuert viuant habitant de
Gaudaruille, comparrante par Pihuissier Lepallieur, Contre 'Jean Noel
habitant dela coste St Ignace faute d'Estre comparu ou perronne pour luy
a l'assignation a luy donnéé a cejourdhuy aud Conseil par Exploit dudit
Lepallieur En datte du troisiesme du put mois, Et soit Siguiffié.

IBOCJIART CHIAMPIGNY

n Lvndy premier .ars mil Sept Cesti

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur lintendant, M' Villeray,

dupont, depeiras, de Vitré, delamartiniere, de La Chesnais Et Riuerin
ConrY8 Et Le Procureur general du Roy.

SUR LA REQUESTE d'Ignace Pipin dit Lachance habitant de l'Isle Et
Comté Sainct Laurens au nom Et comme ayant Espousé Marie Le Fort fille
-vnique Et habile a se porter heritiere de defftunt antoine Le Fort son pere,
Tendante pour les causes y contenües a ce quil plaise au Conýl ordonner que
luy Et Sad. femme demeureront proprietaires Et Ea paisible possession Et
jouissance de tous les biens qui peuuent appartenir Et competter a aine Euart
venue En dernieres nopces dud lefort pour les raisons y contenües En la
Comm9 qui a Esté Entre led deffunt le Fort Et Elle, pour par Eux Endis-
poser comme de leur propre, aux charges, clauses Et conditions par luy
offertes par lad reqgt . Oniy M? Denis Riuerin Coner faisaut En cette partie
fonction dé Procureur general du Roy pour l'absence d'Iceluy. LE CONSEIL

a renuoyé Et renuoye Led supliant a se pouruoir pardenant le Juge Bailly
delad Isle pour Estre par luy fait ce que de raison, sauf lappel ou il appar-
tiendra /.

EOCHART CHAMPIGNY

Louis PAR LA GRACE DE DIEU ROY DE FRANCE ET DE NAUARRE dela

partie de georges Marion habitant dela Seigi' de Lauzon fils de deffunt
nicolas Marion Lafontaine, Nous a Esté remontré par Sa Reqý'. adresséé En
nostre Conseil Souuerain de quebec, que depuis quelques jours sond pere
seroit decedé s'en retournant de lad ville a l'hopital general ou Il demeu-
roit depuis quelque temps, En la succession duquel Il nauzeroit Simmisser



- 397-

faute de connoissances des affaires d'Icelles sond pere ne luy En ayant

donné aucunes, Concluant a ce quil nous plust le receuoir seulement

heritier de sond deffunt pere sous benefice d'Inuentaire crainte que lad Suc-

cession ne luy fust plus honnereuse que lucratiue, sauf a se rendre dans

la suitte heritier pur Et simple de sond deffunt pere si bon luy semble, Et

desirant traitter fauorablement led Exposan t, Nous l'auons receu Et receuons

heritier·sous benefice d'Inuentaire de sond deffunt pere ainsy quil Est par

luy requis, sauf a prendre dans la suitte, si bon luy semble la qualité

L'heritier pur Et simple, donné En nostre dit Conseil Souuerain Lan de grace

mil sept Cent Et de Nostre regne le cinquante neufiesme /.

BOCHART CHAMPIGNY

DEFAUT a François TREFLIÉ DIT ROTTOT habitant de la Carnardiere

Contre Charles Marquis huissier En la Preuosté de cette ville faute d'Estre

comparu ou personne pour luy a l'auenir a luy donné le vingt cinq? feburier

dernier Escheant a e Jourd'huy Et soit Signiflié dans ce Jour pour Envenir

al'vndy prochain .
BOCHART CIAMPIGNY

Du L'vndy auiticsme mars Mil Sept Cent

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant Mý3Loüis
Roüer de Villeray, Nicolas dupont de Neuuille, Jeanbaptiste depeiras,
charles denis de Vitré, Claude de Bermen delamartiniere, charles aubert

dela Chesnais Et Riuerin Con".' Et dauteuil Procureur generàl du Roy.
VEU AU CONSEIL la Sentence dela Preuosté de cette ville du 24, X.re

dernier rendüe Entre Louise Boucher stipulant pour Elle anne Boucher Sa

Sour, demanderesse Et complaignante d'vne part, Et François aubert garçon
muarchand.defendeur Et accusé d'auoir seduit et abusé lad Louise Boucher

de telle façon quelle En est demeuréé grosse Et en Seroit accouchéé, d'autre

part, parlaquelle led aubert Est declaré atteint Et conuaincu d'a âoir Eù la

connoissance charnelle delad Louise Boucher et Estre pere de l'Enfant dont

Elle Est accouchéé, Pourquoy condamné de se charger dad. Enfant pour le

faire nourrir Entretenir et Esleuer aquoy faire Il sera contraint mesme par
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Engagement de sa personne Et Iceluy condamné En tous les depens de
l'Instance, Lad Sentence Siguillé and aubert ala req'f desd aine Et Louise
Boucher le 31' dud mois par Exploit de marquis huissier, Ensuitte dela-
quelle est l'acte d'appel d'Icelle fait par led aubert, du mesme jour ; Reqe
delad. Louise Bouclier et d'ordonnance Estant Ensuitte portant receie
anticipante Et permis faire Intimer Endatte du 24. Jaunier dernier,
signißiiez auec assignation pour Envenir au lvndy premier feburier aussy
dernier par Exploit Estanit au bas du 23? dud mois de Januier; arrest de ce
Conseil du 8ý dud mois de feburier portant qu'auant faire droit M? Loùis
Cliambalon nottaire En cetted ville Seroit oüy Et Interrogé par M Jean-
baptiste depeiras Conjer Comrnis a cet Effet, Lequel dresseroit proces verbal
de l'Estat et disposition des lieux ou lesd aubert Et Loüise Boucher ont
logé et couché chez led Chamballon Et lInterrogre dud. Chambalon Et
Proces verbal de visitte desd lieux Endatte du 2q du present mois; O5y le
Raport dud. Con.r Comm'- Et tout conisideré. LE CONSEILr a mis Et met
lad Sentence Et appellation au neant, Emendant declaré les reproches

alleguez contre les tesmoins ofiys en l'Information Inadmissibles Et led
aubert auoir abusé lad. Louise Boucher qui est accouchéé d'vn Enfant dont
Il est le pere, Pourquoy La Condamné et condamne a Endemeurer chargé
Jusqu'a lage de six ans, Et Jusqu'a ce temps le faire nourrir, Entretenir,
Esleuer Et Instruire en nostre Religion Et crainte de Dieu, aux depens du
proces tant de la cause principalle que d'appel Et En trois liures damende
pour Le. fol appel, aquoy Il sera contraint par touttes voyes deües Et
raisonnables, ordonne que les trente liures de prouision cy deuant payez
par Led appellant demeureront alad Louise Boucher pour les-frais de ses
couches, Et pour aucunes causes Et cas resultans du proces que led
Chambalon' auancera pour led aubert son cousin La Somme·de cinquante
Liures laquelle sera Employéé aux plus pressans besoins dud Enfant, sauf
aud Chambalon son recours contre led aubert pour Sen faire rembourser

ainsy quil auisera bon Estre /.

BocÀART CHAMPIGNY

ENTRE la venue. PARENT demeurant a Beauport presente d'vne part, Et

Hubert VoyER cabarettier Eu cette ville comparrant par sa femme, d'autre
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part, Parties oüycs, LE CONSEIL sur ce que lad Parent adit quelle a mis ses

papiers Entre les mains de Florent de Lacetiere huissier pour occuper pour
Elle Et quil Est absent de cette ville, a donné delay alad Parent Jusqu'a
l'vndy prochain auquel jour les Parties comparroistront par Elles mesme ou
par procureur.

BocILRT CHAMPIGNY

Du l'wndy quinziesne nars mil Sept Ceirt

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant, iMaistres de
Villeray, dipont, depeiras, de Vitré, delamartiniere, dela Chesnais et
Riuerin Conr." Et dauteüil procureur general du Roy

SUR LA REQUESTE de Laurens normandin dit Sauuage, Teîgdànte pour
les causes y contenües a ce quil plaise au <lit Conseil nommer vn Conseiller

pour taxer Les depens ausquels Françoise Jachéé a Esté condamnéé Enuers
luy par arrest du quatorzie. decembre dernier, veu led arrest, LE CONSEIL

a commis Mý Jeanbaptiste depeiras Con. pour taxer lesd depens /.

BocnIAnT CAIMPIGNY

ENTRE la Veue PARENT demeurant a Beag.port, assistéé de florent dela

Cetiere huissier d'Yne part Et Robert VOYER aubergiste En cette ville

comparant pour luy marie mag"0 Trepagny Sa femme assistéé de lhuissier

Prieur, dautre part, Parties oüyes, LE CONSEIL auant faire droit a ordonné

Et ordonne que lad veuue Parent fera preuue quelle a loué sa Maison

scitüéé En cette ville aud Voyer pour sept annéés,'Sinon led Voyer En sera
pri a son Sernrent /.

EocHART CHLAMPIGNY

ENTRE Philipes ENAULT se disant proprietaire de la Baye et Riuiere de

Nepisiguit En la Baye des Chaleurs, demandeur En Requeste Et compar-

rant par René Hubert huissier d'vne part, Et Pierre REY GAILLARD Commr_

dariillerie au nom Et com me Tuteur de l'Enfant mineur Issu de deffuat
Richard denis Viuant Es7 Sý de fronsac Et de dam", françoise Cailteau sa

femme, Et en secondes noces femme* dud Sr Gaillard, defendeur, d'autre
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part ; Lecture tite de lad. Requeste de loide estant aubas portant soit

signiffiéé a partie En datte du 5ý du present mois Et la signiffication du tout

du lendemain auec assignation a ce Jourd'huy par Exploit de Roger huis-

sier. LE CONss1L auant faire droit a appointé les parties f Escrire, pro-
duire, Et se communiquer, bailler contredits Et saluations dans le delay
de l'ordY° pour au Raport d'vn des Conae en Iceluy Estre ordonné ce que
de raison -.

EOCHART CHAMPIGNY

ENTRE pierre REY GAILLARD commrO dartillerie en ce pays appellant de

sentence de la Preuosté de cette ville du 99 du present mois, present, assisté

de l'huissier Prieur, d'vne part. Et sebastien LIENNARD DIT DuRBoIs habitant

de la coste S' Ignace Intimé comparrant pour luy lhuissier LePallieur,

d'autre part, Parties oüyes, Lecture faite de lad Sentence par laquelle Estoit

ordonné que led Intimé auroit l'option de fournir aud appellant Vingt

quatre minots de bled restant a liurer de cinquante portez par billet y men-

tionné En payant par led appellant le prix dud bled araison de trois liures
le minot, ou de perdre ou abandonner aud Sý Gaillard les vingt cinq liures

quil luy doit de reste Et ce attendu le refus qu'a fait led appellant de four-

nir de largent dans le temps quil luy a Esté demandé Et Iceluy durbois

aux depens ; De Requeste dud Sieur Gaillard aux fins d'Estre receu appel-
lant delad Sentence, lord.0 Estant au bas Enconformité Et la Signiffication
du tout auec assignation aud durbois Escheante a ce Jourd'huy Endattes

du 132 du dit present mois Et vn billet dud durbois mentionné Et datté par

lad Sentence. LE CONSEIL a mis Et met lad Sentence au neant, Emendant

condamne led durbois liurer aud. sieur Gaillard vingt quatre minots de

bled aluy deûs de reste des cinquante Minots quil luy deuoit par led. billet,

ou de luy payer araison de Six Liures le minot comme Il se vend apresent,

Ce que led durbois sera tenu opter dans trois Jours, Sinon Et afaute de ce Et

led temps passé Loption referréé aud Sieur Gaillard, sauf a deduire touttes

fois vingt cinq Liures que led appellant doit aud Intimé, de reste desd vingt

huit minots de bled quil luy a fournis comme dit Est, Et led durbois aux
depens tant dela cause principalle que d'appel /.

BOcHART CHAMPIGNY
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Stua, LA. REQUESTE presentéé a Monsieur lIntendant par Claud.e

Pauperet Et Jean Leger delagrange marchands en cette ville, Tendante a

'ce que pour les causes y contenüies Il luy plust ordonner que Louis Jolliet

et françois Eissot seroient assignez par deuant luy ou tel autre Juge quil

luy plairoit nommer pour Se voir condamner prendre et payer le rolle de

tabac Enquestion Suiuant leur marché, Lordonnance de mond Sieur l'In-

tendant pour faire approcher lesd Jolliet Et Bis~sot du 82 dud present mois,
Et la signiffication du tout apartie auec assignation du lendemain ; Ouy
mond Sr L'Intendant qui a dit quil prioit le Conseil de Juger le different

d'Entre lesd Parties sur son refferé Ensemble Ihuissier LePallieur pour lesd

Paupret et la Grange Et lesd Jolliet Et Bissot, LE CONSEIL agreant le refferé

de mond S' L'Intendant a dechargé Et decharge Lesd Jolliet Et Bissot de

Laction contre Eux Intentéé pailed Paupret Et la Grange qui ne pourront

touttes fois Estre tenus alauenir de liurer led rolle de tabac n'y accepterLe

billet du Sý Jean Gobin au cas quil leur fust.presenté Et lesd Paupret Et

lagrange condamnez.aux depens '.

'BCHIART CHAMIPIONY

YEU PAR LE CONSEIL Son arrest du vingt huitiesme auril dernier rendu

Entre allexandre Berthier Escuyer Sieur de Villemure d'Vne pa.rt, Et Loüis

Coûillard au nom quil procede La Requeste dud Coniillard, Le Raport
d'arpentage, mesurage Et plans faits par Jean Le Rouge EnconseqT dud

arrest En datte du vingiiesme Juin (le lad annéé 1698. LE CONSEIL amant

faire droit a ordonné Et ordonne que lesd pieces seront communiquéés a

M2 françois Magdeleine Ruette dauteüil procureur general faisant et Stipu-

laut pour led. Sieur Berthier pour En venir.a l'vndy prochain ·

BOCHAET C;IAMPIGNY

ENTRE Jacques HUBERT DIT LEGRAND PARIsiEN demandeur En

Requeste present d'vne part, Et Jean baptiste PRou habitant de-la seigneurie

de la veuue St. Quentin, comparrant par LePailleur huissier ; Partyes oüyes,

Lecture faite delad Requeste Et de l'ordY Signiffication Et assignation

Estant aubas Endattes des vingt sept Januier Et vingt deux feurier der-
51



nier. LE CONSEII, alant faire droit a ordonné Et ordonne que led Hubert
fera apparroir du billet Enuertu duquel Il pretend quil luy Est deub par
led Prou la Somme de trente Liures /.

I3OCHART CH1AMPIGNY

ENTRE michelle PE LA-ATE venue d'Est ienne Pottier dit la Verdure Et

Jean POTTIER son fils faisant tant pour t ux que pour Marie, Tonssaïnct Et

Elie Pottier Enfans mineurs Issus dud Pottier Et d'elle appellans de sen-

tence de la Jurisdiction Royalle de Monireal, comparrant pour Eux Lhuissier

Prieur d'vne part, Et LES SEIXGNEURS DE L'ISLE DE MONTREAL CULLERIER,

POMTTEn Et autres Intimez comparrant pour Eux, Lhuissier Lepallieur

dautre part, Lecture faite delad Sentence Endatte du vingt vniesme aoust
1697. par laquelle Il est dit que tous pretendus proprietaires non fondez En

titres et par faute de production d'Iceux demeureront dechus des Terres Et

concessions donnéés En commune par Lesd Seigneurs par Contract du 28°

9'rc 1697. aux habitans y denommez, Lequel Contract a esté a cet Effet

omologué pour sortir son plein et Entier Effit, Excepté auregard de Jean

Quesneuille Lequel Est par Icelle maintenu En proprieté de la Concession

a luy donnée par Contract, du dernier may 1677. satisfaisant par luy aux

conditions d'Iceluy Et En payant les trauaux qui se trouuerront y anoir

Esté faits par les Concessionnaires delad Commune au dire de gens a ce

connoissans Et ainsy quil Est plus amplement Enoncé par lad Sentence,

Depens compensez ; Des pieces mentionnéés Et dattéés par lad Senitence;

dela Requeste desd appellans Et l'ordonnance qui les recçoit En leur dit

appel, Ensemble des autres pieces de l'Instance; oüy lesd 'omparrans Et

le Procureur general du Roy, DIT A ESTÉ par le Conseil quil a esté bien Jugé;

mal et sans grief appellé Et lesd appellans condamnez aux depens de l'appel-

lation de grace sans amende.
BOCrAnT CHXMPIGNY

VEu PAin LE C(ONSEIL l'arrest de vente et adjudication fiite par M.

Jean Baptiste Depeiras Con2r En Iceluy commis a cet effet, Enidatìe du 9

8kr dernier a pierre Lefebure aubergiste En cette ville de certains Enplace-

ment Et Maison Seitiüez En cette ditte ville appartenans a Thomas Lefebure
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et a gehneuieue Pelletier sa femme a la Requeste Et poursuittes de deffunît

nicolas Marion Lafontaine pour le prix Et Somme de douze Cent bures, a la
charge des frais du decret Et des autres charges et conditions y mentionnéés,

Ensemble les pieces y mentionnêés Et dattéés par led arrest; vue %Sentence

<e la Preuosté de cette ditte ville du 2G° auril 1087. par laquelle lesd,
Thomas Lefebure Et sa femme sont condamnez payer aud Marion La

Somme de mil vingt iures d'vne part, Et trois Cent quatre vingt vnze

iures neuf sols d'autre auec les Interrests desd sommes acommancer lesd

interrests du 17° dud mois d'auril jour et datte de lExploit de demande Et

Iceux aux depens, signiffié a partie auee commandement de payer le 3C may

1692 ; arrest de ce Conseil En datte du 1G2 feburier 1693. confirmatif delad

Sentence Et par lequel lesd Lefebure Et sa femme on Esté En outre con-

damnez payer aud. Mario' La Somme de 119'l contenüe En la promesse y

mentionnéé Et ordonné que la Somme de 10913 que led Marion auroit

reconnu auoir receu Suiuant les articles du memoire desd Lefebure Et sa

femme quil auoit auoüé -seroit diminüéé sur les Interrests a luy adjugez

par la ditte Sentence signifliéé le 23: dud. mois; Executoire de depens

adjugez aud Marion allenicontre desd Lefebure Et sa femme montant ala

Somme de 34 93. Endatte du 16' X.o° 1695. ; arrest deced Conseil rendu

le 18 mars 1698. Entre led Marjon Et Jean Peré marchand dela Rochelle

Ihuissier Prieur comparrant pour luy parlequel Estoit ordonné que le

decret Encommencé par l'huissier Hubert faisant pour led Marion seroit

continüé Et la saisie Réélle faite par led Prieur pour led S. Peré desd

Emplacement Et Maison couiuertie En opposition; opposition* faite au

greffe deced Conseil le quinzie X':e delad annéé 1698. aud decret par

Thinotéé Roussel Me Chirurgien En cetted ville pour la conseruaon de

la somme de 79 1 53 aluy deüie par lesd Lefebure Et sa femme; Sentence

rendüe par defaut En lad Preuosté par laquelle lesd Lefebure Et sa femàme

sont condamnez payer aud Roussel la somme de 79'"- 52 auec depens ; En

datte du dernier Sr 16'19, signiffiéé le dernier 8.rc 1680. auec commande-

ment d'y satisfaire ; Sentence delad Prenosté endatte du 12°' Xkre 1692.

parlaquelle lesd Thomas Lefebure Et Sad femme ont Esté solidairement

condamnez paver aud Peré la somme de six Cent vingt sept liures pour

le payement delaquelle lad. maison seroit hipotecquéé aud Peré lad

somme ayant Esté Enployéé pour lacquit d'Icelle Et au surplus les Parties
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fenuoyéés acompter pour ce qui regardoit les Iinterrests, marchandises
fournîies, et payemens preteundus faits Et lesd Lefebure Et Sa femme au:c
depens. Procès Verbal de Compte fait par lesd Peré Et lefebure Signé deux

par lequel led' Lefebure se trouue denoir aud Peré pour lesd Interrests La
Somme de quatre Cent cinquante huit Hures quatorze sols qui Estanf
Jointe auec celle de six Cent vingt sept iures de principal fait En tout
1085' 14" En dattei'uî20: X'. 1692 ; autre Sentence delad Preuosté rendüe
par defaut le 26? 9k" 1697. portant condamnaition allencontre du dit Lefebure
delad Somme de mil quatre vingt cinq Hures quatorze sols signiifféé
le mesme jour ; arrest du 1M2 9"' dernier rendu Et re led Marion poursui-
uant la deliurance des deniers prouenans delad adjudication Et led Peré
opposant, parlequel Lstoit ordonné que led Prieur doneroit communicaon
and Marion des pieces dont Il Entendoit se seruir ; Vu Escrit Et dire dud
Marion allencontre des pretentions dud Peré Signiffié le 17 Xr aussy
dernier ; Procuraon dud. Peré aud Prieur passéé a la Rochelle le 12: Juini
aussy dernier. Reponses du dit Prieur aud nom aud Escrit du 9? Jaiuier
dela pnte annéé Signiffâéés le 11? ; Repliques dud marion du f>e dud mois
Signiffiéés le 21 ; autres Reponses ausd Repliques du 3e du present mois ;
declaraon faite au greffe dud Conseil par Georges Marion fils dad. deffunt
Nicolas Marion quil prenoit le fait et cause de sond defWunt pere dans re
Proces dont Il sagit Endatte du 62 feburier* Ensuluant; acte d' production
fait aud greffe par led Hubert au nom Et comme faisant pour led Georges
marion de 21 pieces decriture pour luy seruir aud Proces, allencotitre dud
Peré Et dud Roussel Endatte du 121 dud mois de feburier.; L'fnuentaire
desd pieces non datté; Vn Escrit Et conuention faite Entre lesd deffunt
nicolas Marion Et led Hubert parlequel le dit Hubert soblige faire le dit
decret Jusqua ladjudicaon Inclusiuement Et de faire les frais Et poursuitte
necessaires au moyen de la Somme de quatre Cent Liures quil prendroit
sur les derniers prouenans (le lad adjudicaon aquoy led Marion auroit con-
senty par led Billet Endatte du 102 9he 1697. Et les lettres dlieritier Sous
benefice d'Inuentaire accordéés-aud Georges Marion Eu ce dit Conseil le
premier du present mois de Son dit Jeffunt pere ; oüy le Procureur general
du Roy pour l'Interrest des frere Et Sours du dit Georges marioi, absens,
Le Raport de M denis Riuerin Con'r, Raporteur Et Tout consideré. LÉ
CONSEIL a ordonné Et ordonne que sur la ditte Somme de douze Cent liïres
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prouenie delad adjudicaon le <it Roussel sera payé de celle de soixante dix
neuf liures cinq sols comme plus ancien creancier En hipotecque desd
Lefebure Et sa femine du dit Jour dernier 8' . 1679. Et de celle de 50s a luy
aussy deüie pour les depens a luy adjugez par l Sentence quil a obtenüe
allencontre desd Lefebure Et sa femme Et frais de Sad opposition; que led.
Hubert sera aussv payé sur les deniers de lad adjudicaon de la somme de
quinze Liures huit sols pour les frais Extraordinaires par luy anancez pour
discuter Et debattre lesd oppositions. Comme aussy quil sera pris sur le

prix delad adjudicaoii La somme de quarante liures inonnoye du-pa* pour
les vaccations Et Esmolumens du present arrest, Lesquelles dittes sommes
de 79'M 5". 21 b 10, de 15'1 8 , Et 401'î faisant Ensemble celle de Cent
trente sept hures trois sols Estant deduittes delad somme de douze Cent
hures prix delad adjudieaon, Il reste celle de mil soixante deux liures di.
sept sols qui reuient ala succession Et heritiers dud. deffunt nicolas Marion
Suiuant leur hipotecque du 26' auril 1687. Sur laquelle ditte somme led
Hubert sera En outre payé de.celle de deux Cent huit Hures faisant auec
Cent quatre vingt douze Liures quil a deja recefie pour les frais ordinaires
dud decret La Somme de quatre Cent Liures portéé par le billet deconuen-
tion faite Entre luv Et. led. deffunt Nicolas marion; ordonne aussy quil
sera pris En outre sur lad Somme de 1062-9'! 17- celle de vingt Liures Et
deliuréé par Led Lefebure adjudicatai're aux Peres Recollez de cette ville
pour Estre Employéù a faire dire vingt messes pour le repos de lame dudit
deffunt nicolas Marion Lafontaine a la requisition dud George Marioin fils.
Et le surplus qui Est de huit Cent trente quatre liures dix sept sols reuenant
ausd heritiers, Il En sera payé par led adjudicataire audit Georges Marion tant

pour luy que pour vne de ses sours absente, La somme de quatre Cent vingt
vine Liures trois sols six deniers, Sçauoir quatre Cent dix sept liures huit
sols six deniers pour la moitié qui leur reiuient Enlad Somme de 884'- 1n
Et trois hures quinze sols pour frais de justice faits par led Georges Marion,
alaquelle sour absente led Georges Mairion fera raison de la moitié delad
Somme de quatre Cent *dix sept bures huit Sols Six deniers quand besoin
sera Et donnera cet Effet pour Caution Jeau duLmets son beaupere qui
fera es Soumissions au grellè du Conseil; Et a guillaume Marion frere
absent dud Georges Marion aussy tant pour luy que pour vne autre sour
aussy absente la Sommede quatre Cent treize hures treize sols six deniers,
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restant du prix de lad adjudicaon Laquelle restera ez mains du dit adjudi-
cataire Tusqu'a ce que, par ce dit Conseil En soit aiutrement ordonné En
payant par luy les Interrestsd'Icelle au dit Guillaume marion Et a sa sour
absente, du jour Et dat te du pnt arrest, pour raison dequoy lesd Emplace-
ment Et Maison leur demeureront afectez Et hipotecquez Jusqu'a parfait
pavement Et faisant droit sûr lopposition dud Peré Led Conseil la renuoyé
a se pouruoir allencontre desd Thomas Lefebure Et geneuieue Pelletier Sa
femme ainsy quil anisera bon Estre pour Estre payé des Sommes men-
tionnéés dans sesd moyens dopposition Et lesd Sentences du 12? Xkre 1692.
Et 262 91re 1697. attendu quil s'est trouué le dernier En hipo.tecque, sauf
aussy aux heritiers dudit deffunt marion pere leur recours allencontre desd
Lefebure Et sa femme pour le surplus dece qui leur Est Encore deub, Et
aud Georges Marion son action contre Sesd freres Et sours pour trente
cinq Journéés de sa nourriture pendant paréil tenips quil a Employé ala
poursuitte dud Proces /.

lOCHART CHAMPIGNY

AUJoUnD'HUY dixhuitiesme mars aud an Est comparu au greffe dudit
Conseil ledit Jean dumets habitant de cette ville Lequel Enconsequence de
l'arrest cv.dessus Et auant transcript a fait Ses Soumissions Et declaré quil
se rend Caution pour led Georges marion pour raison de la ,moytié delad
somme de quatre Cent dix sept lures huit-Sols six deniers Laquelle doit
reuenir a vue des Sours dud Georges marion, affectant Et hipotecquant a
cet Effet tous ses biens presens Et aucuir, Ce qui a esté fait Enpresence
dud Georges inarion Et de pierre le'fehure adjudicataire denommé aud arrest,
Et a led dumets declaré ne Sçauoir Escrire ny signer de ce Enquis fait a
quebec led Jour dix huitiesme mars mil Sept Cent, Signé sur le PlumitiffG
Marion auec paraphe Et Pierre Lefebure /.

BOCHART CHINAMPIGNY

DIai Lindy vingt dc.sN naars nal pit Cent.

LE Coxss«IL -issenm,È ou Estoient Monsieur l'Intendant. M Villeray,
dupont, depeiras, de Vitré, delamartiniere, dela Chesnais Et Riuerin Con-
swillers.
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VEU PAn LE CONSEIL Son arrest du quinziesmo du present mois Entre

allexaiidre Berthier ancien Capitaine En ce païs Et Lois Coliilard proprie-

taire du fief dela Riuiere di Sud portant que les parties Enviendroient a
ce Jourd'huv, La Signiflifcaoid'Iceluy Et la signiffleaon dud S' Coüillard

faite am"; françois magdeleine Rüette dauteülil Procureur (Genal du Rloy au
nom et comme faisant pour led Sý Berthier quil se tronnerroit ce Jourd'huy

En ce dit Conseil pour obtenir arrest diflinitif Endatte du 113 du put mois

par Exploit de marandeau huissier, Et vne Requeste dud sieur Coiiillard
aux mesmes fins. LE CONSEIL a doiné acte aud. sieur Coüillard de

ce quil a presentement produit Entre les mains <le EM Nicolas dipont de
Neunille Con'"- Raporteur les pieces dont Il Entend se seruir Et ordonné

que led Sý Berthier En fera autant de sa part dans trois jours pour tout

delay, Sinon Le Proces sera Jugé au Raport dud Con?7 Conmf En lestat
guil se trouuerra-/

EOCHART CIIPI;NY

SUn LA REQUESTE presenitéé au Conseil par Pierre Lefbure aubergiste
En cette ville adjudicataire des maison EtEmplacement de Thomas Lefebure
Et geneuieue Pelletier Sa femme Ses pere Et Mere vendus par decret a la
Requeste de Nicolas Marion Lafontaine, a ce que pour les raisons y conteiiiies
Il plaise aud Conseil ordonner que les frais ordinaires du dit decret Seront
pris Sur la Somme de douze Cent hures prix de sad adjudication attendu
quil n'a Jamais crâ ny deub croire Enestre Tenu non ayant aucunement
parlé dans les Encheres, ou que s'il Estoit Jugé quil les deub payer la
Somme de Cent quarante quatre Hures huit Sols monnoye de france faisant
monnoye du païs Cent quatre viiigt douze liures alaquelle Ils ont Esté
taxez Et arrestez Sera reduitte a ce que les frais ordinaires de tous les decrets

ont Coutume de conter Et que le Surplus luy Sera rendu ainsy que les frais

de l'appel quil auoit fait de lad Taxe ; Veu le memoire Et taxe desd Frais
Endatte du 21P 81,r dernier, Ensemble l'arrest de ce Conseil rendu Entre

lesd Pierre Lefebure, Georges Marioi Et quelques Creanciers dud Thoinas
Lefebure opposant a la deliurance des deniers prouenus delad adjudication
Endatte du quinzie. du put mois ; Vn billet dud Georges Marion par lequel
Il Sest obligýé payer a la femnie du nommé La Borde pour Et alacquit dm1
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deffiut nicolas marlio Soni pre la somme de <piarante quatre Liures Et
quarante Sols de plus quil luy deuoit Enison partic'ulier Enîdatte du 20?
Janiuier 1699 Et Vil autre billet d2 la Sonme·de 18",, aussy deüe par le

(lit deffut Nicolas Marion au nommé Jeau Juniau representé par pierre Le

Vasseur menuisier Encette ville Endatte du 12,: 8
1'.m 1095 ; Ouy lad La

Borde Et led Le Vasseur qui ont demandé d'Estre payez du contenu ez dits

billets Enisemble ni? Claude -de Bermeni delamartiniere Coin«.r Enced Coi-

seil qui a aussy demandé d'Estre payé sur ce (ui reuient aux Enfants Et
heritiers dud deffunt Nicolas Marion dans le prix delad adjudiuo'n de la

Somme de dix liures quatorze sols a luy düe pour Cens Et Rentes Seigneu-

riales d'vne habitaou Scitiüée Enla Seineurie de Lauson appartenant au dit
deffunt, oüy aussy M? denis Riuerin Conr Raporteur Et Tout vet et meure-

ment Examiné. Liý CONSEIL a ordonné Et ordonne que Sur lad Somme do
Cent quatre vingt douze hures alloñée par led arrest pour frais ordinaires

<ud decret Il Sera delalqu la Somme de- vingt vine liures quatre Sols de
frais -ExStraordiiaires qui y auoient Esté compris et confondus. pour raison
dequoy Il sera raporté par led Georges marion aud Pierre Lefèbure adjudi-

cataire la Somme de dix Hures douze sols par luy receie plus quil ne luy
deutoit reuenir ; que led adjudicataire retiendra Entre ses' mains lautre
moytié qui Est de pareille Somme de dix liures douze sols aprendre sur les

quatre Cent treize Liures treize Sols Six dehiers qui reuiennent Suiuant led

arrest a guillaume marion Et a vne de ses Sours, absens, Et faisant droit

sur les demandes Etpretentions dud sieur delamartiniere, delad Laborde Et

dud Le Vasseur, ordonne En outre led Conseil que led Georges Marion

payera tant En son nom que pour Vne de Ses Sours absente alad. LaBorde
vingt quatre liures, Sçauoir vingt deux Hures pour moytié delad Somme de
44'! a Elle deüe par le dit deffunt Marion Et deux Hures En son nom, ainsy

quil est Expliqué aud billet ; au dit Sieur delamartiniere *cinq liures Sept
Sols Et aud Lc Vasseuir pour led Juniau neur Liures Sauf a luy Sa repetition

de moytié contre Sad Soeur aucas quelle se pnte ; Comme aussy quil Sera

payé par led Lefebure adjudicataire aussy Sur Etant moins delad Somme de

413'!" 13' G«! a lad La Borde pareille Somme de vingt deux liures ; aud

Sieur delaniartiniere cinq liures Sept Sols Et and Le Vasseur pour led .Tuniau

neuf Liures Ce qui Estant deduit delad Somme de 4131!> 136 O! Il ne.restera

plus Entre les mains dud adjudicataire aud Guillaume Marion Et a sad
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SSur absents que la somme de trois Cent Soixante six liures quatorze sols

six deniers dont Il leur fera raison Suiuant quil Est dit Et mentionné par

led arrest du quinzie. du pnt mois, alexception de Trois hures du païs qui

En Seront Encore deduits et payez par led Lefebure adjudicataire pour

noytié de lEmolument du present arrest Et l'autre moytié Sera payéé par

led Georges marion Et sad Sour absente /.

BocHAaT CHAMrIaNY

ENTRE Robert VoYER aubergiste En cette ville appellant de sentence

de la Prenosté d'Icelle du 22? Januier dernier, present, assisté de lhuissier

Prieur, dvne part, Et Jeanne BADAULT veuue de deffunt pierre Parent

viuant habitant de Beauport, Intiméé, presente, assistéé de Ihuissier La

Cetiere, d'vne part, Lecture faite delad Sentence parlaquelle Estoit ordonné

que led appellant seroit tenu payer alad Intiméé les loyers qui Escherroient

dela Maison quil tient a loyer d'Elle sur le prix Et Somme de Trois Cent

quarante Liares Jusqu'àu premier Jour de may prochain Simieux Il

n'aime garder lad Maison pendant les quatre annéés quelle a dit Estre con-

uenüe auec lay quil la garderoit, Laquelle option led Voyer Seroit tenu faire

dans Trois Jours apres Siguificaon delad Sentence, faute de quoy lad option

seroit refferréé alad Intiméé, Et aucas que led.appellant vuidast delad

Maison, Lad Intiméé seroit tenüe luy payer Trois Pots d'Eaudevye a 3'!-

10! le pot, Comme aussy si led Voyer restoit dans lad Maison, La ditte

Intimée Seroit tenüe faire la cloison y mentionnéé, moyennant ·quoy led

appellant luy fourniroit Encore Trois autres ·Pots d'Eaudevye, Les depens

compensez ; des pieces mentionnéés Et dattéés par lad Sentence ; de

Requeste dud, Voyer aux fins d'Estre receu Enson dappel, Lordonnance

Estant au bas portant receu appellant Endatte du 27? dud mois de Januier

Et la signiflication tant delad Requeste qu'ordonnance Estant Ensuitte

auec assignaon du 27 feber Ensuiuant pour Envenir du L'vndy d'apres En

huitaine par Exploit dud Prieur ; d'arrest de ce Conseil du quinzie. du

presþnit mois portant qu'auant faire droit lad veune Parent feroit preuue

quelle auoit loué Sa ditte maison aud Voyer pour Sept annéés, Sinon led

Voyer EnSeroit crû a Son Serment, Et de Signifficaon d'Icelay Et assiguaon.

E stant Ensuitte Endatte du 202 du pnt mois pour Envenir a ce Jourd'huy
52
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par Exploit du xiesmie huissier ; Parties oüyes, Et attendu que led Intimé
n'a pù faire lad prenue, LE CONSEIL a ordonné Et ordonne que led appel-
lant prettera Serment conformement aud arrest, Et Iceluy pretté a dit Et
affirmé n'auoir point loñé lad Maison pour lesd sept annéés, Ce fait led
Conseil a mis Et met lad Sentence au neant, Emendant ordoié que led
Voyer payera Seulement alad Intiméé les· loyers Eschus araison de 300"-

par annéé Et a lesgard de lEaudevye, renuoyez hors de Cour Et lad veune
condamnnéé aux depens -/.

BOCIIART CHAMPIGNY

ENTRE Jean Et Estienne PARENT freres Vn d'1ceux present, assisté de.
Prieur huissier, dyne part, Et pierre LE VASSEUR menuisier En cette ville
present d:autre part, Lecture faite de Sentence rendüie Entre les Partïes Et
Joseph Maillou Entrepreneur d'ouurages demaconnerie le 9? du present
mois Et d'vn Compte arresté Entre lesd Jean Et Estienne Parent Et Jôseph
Parent leur frere Signé J Le Rouge Endatte du 5? 86.Y f098. Et led.
Le Vasseur, par lequel Il parroist que lesd Parent deuoient~ausd Levasseur
quatorze Liures douze sols Et que led Levasseur Leur deuoit Liurer a
chacun deux douzaine de chaises acause decertaine capucine ; Parties oüyes,
LE CNSEIL a ordonné Et ordonne que led Compte Sera Executé, quoy
faisant condamne Lesd Parent payer aud Levasseur Lad Somme de quatorze
Liures douze Sols Enleur fournissant par led Levasseur Six chaises qui
Leur restent Encore à Liurer Etlesd Parent aux depens de grace sans
amende-/.

BOCHART CHAMPIGNY

SuR mA REQUESTn presentéé au Conseil par Joseph LEZOT Et commet
ayant Espousé marguerite dauid, Et Vincent Gagnon comme ayant aussy
Espousé ane dauid filles mineures de deffunt Jacques dauid et marie
Grandry Leur pere et mere, Tendante pour les Causes y contenùes a cequil

plust audit Conseil Leur accorder lettres de Proui-sion ayant. Esté deceus
Et fraudez, cefaisant ordonner que le nommé Jean dauid leur beaufrere
comparroistroit aud Conseil pour'voir ordonner quils rentreroient dans tous
leurs droits, Et que pour cet Effet Tous actes aucontraire Seroient . cassez
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resçindez Et annullez. Led Lezot bien restitué contre le consentement quil
a donné Estant mineur aussibien que sa femme offrant de raporter aucas
quil Se trouuast que quelque chose Eût tourné aleur profit Etqueled
dauid feroit restitütion des fruits quil. apercus Etcondamné Entons leurs
depeus, dommages Et Interrests soufferts Et a souffrir Jusqua ce'qùi.ls
Eussent Esté mis Enpossession decequi leur appartient, Lordonuance de
seit communiqué au Procureur general Estant aubas Endatte du 1G?
feburier 1699.; L'arrest de ce Conseil du 24? Juillet 1690 parlequel Il est
dit quayant Esgard ala Sentence du 24? auril de la resme annéé y
imentionnéé auconsentement des Parens Etamis aussy ynientionné Et
a celuy de germain Gagnon Subrogé Tuteur que led Jean dauid
demeurera proprietaire d'v-ne habitation Sçize alacoste de Beaupré con-
tenant deux arpens de front sur vue lieüe et demie de profondeur ainsy que

.des Batimens qui En dependent. Etqueletout se poursuit et comporte>
Ensemble des -meubles contenus Enl'Inuentaire qui Enfut fait le 19? aoust
26,8. pour Eijoiiir par luy ses hoirs Etayans Cause aperpetuité a la charge
de nourrir, loger Et Entretenir Sad Mere le reste de ses Jours tant Saine
que malade Et apres son deceds de la faire Inhumer Et faire prier Dieu
pour le repos de Son arne Et mesme de nourrir Et Entretenir lad anne
dauid Jusqu'a cequelle soit paruenie par mariage ou autrement Et de
payer ausd Jacques Et anne dauid mineurs chacun La Somme de quatre
vingt Liures Lors quils Seront majeurs de vingt cinq ans pour leur part
Enla Succession dc leur dit deffunt pere Et Sans Iriterrest En consideraon
delad nourriture Et Entretient; d'arrest de ce Conseil du 302 mars 1699:
portant qu'auant faire droit lad Requeste seroit communiquéé aud. Jean
dauid et permis ausd Lezot et Germain Gagnon faire assigner qui bon
Leur Semblerait pour. repondre sur les Conclusions par Eux prises par lad
req', d'Exploits dassiguation donnéés a la Requeste desd demaud" ausd
Jean dauid, Marie Grandry et germain Gagnon acomparroir ce Jour d'huy
En ced. Conseil Endatte du 6? du pnt mois, Et d'vnî Escrit dud Jean dauid
Enreponse alad Requeste du 20. dud present mois Signiflié apartie le 22?
dud mois; T'artïes oüyes, LE CONSEIL -a débouté lesd Lezot Et Vincent
Gagnon des fins de leur ditte Requeste Et Iceux renuoyez a l'Execution
dud arrest du 24? Juillet 1690. Et condamnez aux depens /.

BocHARnT CiAMPION1'



ENTRE Sebastien LIENNARD DIT DURBOIS demandr par Exploit d'assi-
gnation d 171 de ce mois, pnt assisté de l'huissier Marandeau d'vne part,
Et pierre RoY GAILLARD Commr_ d'artillerie Encepaïs present deffendeur
d'autre part, Lecture faite darrest dece Conseil du quinzie. du put mois Et
de lad assignation Eschcante aceJourd'huy, Parties oüyes, LE CONSEIL a
ordonné Et ordonne que led. Durbois fournira ou payera seulement aud. S.
Gaillard dixhuit minots debled a Six lires le minot conformement aud.
arrest deduction faittes de legumes aluy par Eux Fournies Et led. Durbois
aux depens -.

BocinART CHAMPIGNY

ENTRE Loñiise Pnou veuue dedeffunt Charles Blauuert vinant habitant
de Champigny appellante d'vn chef de Sentence de la Prenosté de cette ville
du presente, assistéé de l'huissier LePallieur d'vne part, Et Loüis
MoR EAU habitant dud lieu,Intimé comparrant pour lay Lhuissier delaCetiere,
d'autre part, Lecture faite delad. Sentence portant qu'ant au chef dont Est
appel que le bail aferme d'Entre lesd. Parties demeureroit feny et resolu Et
qu'en ce faisant led. Intimé rendroit alad. appellante les Beufs Et vstancilles
de sa terre qu'il a a Elle Et qu'au surplus Il payeroit alad appellante les

grains Et autres choses qu'il auoit auoué luy deuoir, Ensemble Les pieces
mentionnéés Et dattéés- par lad. Sentence Et la..Req'9 delad. venue blauuert
Et lord&I Estant aubas portant receüe appellante Endatte du 13° de ce mois,
Et la signiffication d'Icelle Ensuitte auec assignaonï acejourd'huy, du
mesme jour. Partïes oüyes, LE CONSEIL amis Et met lad. Sentence au.
neant qu'ant au chef dont Est appel, Emendant a ordonné Et ordonne
que led. Bail y mentionné Subsistera Enson Entier Jusqu'a laccomplisse-
ment de cinq annéés Suiuant Sa forme Et Teneur Et que conformement
au surplus delad. Sentence, Led. Moreau fournir.. alad. venue Blauuert
Le Bled, grains Et autres choses quil a reconnu luy deuoir par'autre Sen-
tence mentionnéé Encelle dont Est appel Et led. Moreau condamné aux
depens tant dela Cause principalle que d'appel degrace Sans amende '.

Boci-iART CHiAMPIGNY
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VEU PAR LE CONSEIL Les Lettres denoblesse accordéés par Le R1oy a
deffunt Nicolas Jachereau Sieur de St Deiis. Li: CONSEIL auparralialit (11e
de proceder a l'Enregistrement desd. Lettres a ordonné Et ordonne quelles
Seront montréés a M denys Rinerin faisant En cette partie fonction de
Procureur general attendu l'allience de MQ fraiçois Mag'e Riiette dauteijil
Procureur general du Roy auce la famille dud. deffiunit Sieur de St. denis·/.

BocAU.T CuAN'IGnY

Du Ivndy inugt neufl? umars I' 0

VEU PAR LE CONSEIL l'arrest du Conseil dEstat du Roy datté a Ver-
sailles le 27U may 1699. Signé Phelipeaux rendu Sur Reg'" de Monsieur
l'Euesque de quebec parlequel Est ordonné que led. sieur Euesque pourra
faire bastir des Eglises de Pierré dans touttes les Parroisses Et Fiefs dece
païs ou Il n'en a pas Esté fait Jusqu'a present dans les lieux qui Seront
Estimez les plus conuenables pour la commodité des habitans, aulmoyen
dequoy Le Patronnage luy En appartiendra, Sans cependant quil puisse
Empescher Les Seigneurs desd. Parroisses Et Fiefs qui Enauront coin-
mencé de les acheuer n'y mesme ceux qui. auront, amassé les inateriaux
de les construire, Lesquels Joüiront dupatronnage des Eglises comme
ils auroient fait auant led. arrest ; Enjoint Sa Majesté a Monsieur Le
Cheualier deCallieres gonuerneur Et lieutenant genal a Monsieur de
Champigny Intendant de la Justice, police. Et Finances dela nouuelle
france Et aux officiers· deced. Conseil de Tenir la main a l'Exetition
du present arrest, Ensemble la commission y attachéé du mesme jour
Signéé Loüis Etplus bas par Le Roy Phelipeaux Et Scelléé du grand.
Sçeau En Cire Jaune, oüy le Procureur general du Roy En son Requisitoire
Et conformement a Iceluy, LE CONSEIL a ordonné Et ordonne que led.
arrest du Conseil d'Estat de Sa maje Et la commission y attachéé Seront
Registrez EnIceluy, Et Ence faisant, Led. Conseil S'estant fait representer
l'Edit de sa Majesté du mois de may 1679. portant Entrautres choses par
les articles six-Et Sept, Sçauuoir par larticle Six que celuy qui aumosnera
Le Fonds sur l'Equel l' Eglise Parroissialle Sera construitte Et fera de plus
tous les frais du, Batiment Sera Patron Fondateur delad. Eglise, presentera



a la Cure vaccation auenant, la premiere collation demeurant libre al'ordi-

naire Et J ont. luy- Et Ses heritiers enligne directe Et collateralle En

quelque degré quils soient, tant du droit de presenter que des autres

droits honnorifiques qui appartiennent aux patrons Encore quils n'ayent

ny domicile n'y biens dans la Parroisse Et Sans quils Soient tenus derien

donner pour la dottation; Et pàr le Septiesme article que le Seigneur de

Fief dans lequel Les habitans auront permission defaire bastir vue Eglise

parroissialle Sera preflerré atout autre pour le Patronnage pourueu quil
fasse lacondition de lEglise Egalle Enaunosnant le Fond Et. Faisant les

frais du Batiment, auquel cas Ledroit de Patronnage demeurera attaché

auprincipal nanoir de son Fief Et Suiura le Possesseur Encore quil ne Soit

pas dela Famille du Fondateur. LE CONSEIL a ordonné Et ordonne que
Monsieur Legonerneur Et Monsieur L'Intendant seront priez de suplier

Sa na.jt de Faire Sçauoir Ses Intentions Sur les articles Suiuans.

Qui aura la nomination aux Cures des Eglises bastïes des fonds que le

Rov a ordonné par le passé. Et ordonne annüellenent,

Qui novrmnera a celles Bastïes tant des mesmes Fonds de sa maj' que

par les Seigneurs des lieux,
COMME Il se ·troune que *cydenant plusieurs particuliers Seigneurs

decepaïs ont conjointement auec leurs habitans Fait la depense dela batisse

des Eglises deleurs parroisses, Si cesera Mousieur L'Euesque qui Ensera

LePatronl, ou lesd. Seigneurs, Et qui deux le Sera al'auenir le cas arriuant,
QuI reglera les lieux ou Seront placez les Eglises et Presbitaires qui

Sont a bastir, Si ce sera Monsieur l'Euesque ou Messieurs les Gouuerneur

Et Intendant, Le Conseil ou les Juges ordinaires des lieux apres auoir

assemblé les habitans,
Si lesd. Seigneurs ou autres particuliers qui auront Fait la depense d'en

bastir debois n'en Seront pas'Patrons Fondateurs Enles Faisant rebastir

lors quil Sera necessaire attenduque dans plusieurs Seigneuries Il fié s'en

trouue point Etquele Transport ne S'en pourroit Faire .Sans des depenses

Excessiues,
SIL ne Sera pas Incessamment Fait des Cures Fixes par M LEuesque

dans touttes les Parroisses Suinant les Intentions de sa maj' Et si les proui-

sions desd. Cures ne doiuent pas Estre Registréés aud. Conseil affin que les
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Seigneurs qui auront Fait batir puissent presenter pour Secondes Et Subse-
queutes nominations,

BOCHART CIIAMPIGNY

VEU PAR LE CONSEIL les Lettres denoblesse accordéés par Le Roy au
feu Sieur Nicolas Juchereau de S. denis dattéés a Versailles au mois de
feburier*1692. Signéés Loüis Et Sur le reply par le Roy Phelipeaux Et
Sçelléés du grand Sçeau En Cire verie, Sur lacs de soye Cramoisy Et verte
Et'a costé visa Boucherat pour lettres denoblesse a Nicolas Juchereau de
St denis, Et le Requisitoire de M deuis Rinerin Cone.7 Faisant En cette
partie Fonction de Procureur general du R'oy. ·LE CONSEIL auant Faire
droit Sur l'En Registrement demandéé desd. Lettres par Requeste d'Ignace
Juchereau Fils dud. deffunt Sieur de S denis, a ordonné Et ordonne
qu'Information Sera faite des vye, moeurs, conuersation, Religion Et
Facultez des Eifans EtSuccesseurs dud. deffiunit Sieur de S denys par-
deuant Me Louis Roüer de Villeray Con7 commis a cet Effet /

BOcnIArT CIIAMPIGNY

SUR LA REQUESTE presentéé au Conseil par Louis Chambalon iiottaire
Royal Encette ville tendante pour les raisons y contenùes a ce quil plaise
aud. Conseil le receuoir opposant a l'execution ('arrest du 8C du pnt mois
encequil le concerne, ordonner qu'il demeurera pour raporté a Son Esgard
Seulement Et Encoisequence le decharger de la comdainiation portée par
Iceluy, veu led arrest et oiiy le Procureur general du Roy., LE CONSEIL a
receu Et reçoit led Chambalon opposant a l'Execution dud arrest, quoy
faisant a ordonné Et ordonne qu'il sera repetté en son. Interrogr.° et qui.l
comparroistra and Conseil au premier jour quil rentrera après les festes de
Pasques pour deduire Sesd moyens d'opposition et proceder ainsy que de
raison Et queletout Sera comnuiiqué au p': genal du Roy /.

-BocranT CrAMîPIGNY

VEU PAR LE CONSEIL la Requeste preseutéé En Iceluy le 16° 8'." 1684.
par allexandre Berthier Eso.r S; de Villemure et de Bellechasse, ancien
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capitaine au Regiment de Carrigniian Et de Ligniere Teidante aceque pour les
Causes y contenues Il fut ordonné ,que ·les bornes Et limittes de sa
Séigienrie de Bellechasse Et celles dýila Seigneurie dela Riniere du Sud
Seroient. tiréés, Lordonnance dud. Conseil aubas d'Icelle du dit Jour 162
8ï° 1684. portant que lad Requteste Seroit communiquéé ala venue du Sý
LEpinay proprietaire dela Seigneurie de lad Riniere dui Sird Et que les
Partyes Exiberoient leurs Titres de Concession Le Titre de Concession
Faite aud. St Berthier par M? Talon cydeuant Intendant de ce pais,
d'vne Estendüie de Terre de deux lieües de large Sur deux lieües de
profondeur Endatte du 29? 8.r' 1672; Vn acte de Bornage fait par
Monst de.Montmagny cydeuant gouuerneur de ce païs d'vn quart de
lieüe de front le long du fleuue St. Laurens Sur vue lieue Et demye
·de profondeur dans les Terres, aprendre depuis le Ruisseau nommé Belle-
chasse Endessendant leloig dud. lleuue concedé a nicolas marsollet
Endatte du Six octobre 1637.; vn acte dabandon dud. quart de lieüe fait
par led. Marsollet aud S Talon du 15? 9'. de lad annéé 1672. acause
du remplacement. aluy fait aulieu appellé la Riuiere du Chesné. Le
Titre de Concession Faite par la Compagnie de la nonuelle france aud Sieur
de Montmagny d'vne lieüe de Terre audessus delad Riuiere du Sud Et
demye lieüe audessous, Icelle comprise, Sur quatre Lieues deprofondeur En
cottoyant lad Riniere des deux costez Endatte du 5? rnay 1646.; l'arrest
deced Conseil du 28: auril 1698.; Leplani desd Seigneuries de la Riuiere
du Sud Et de Belle Chasse tiré par Jean Le Rouge Juré arpenteur Encepais
Et Son Proces verbal du 203 Juin delad. annéé 1698. Conclusions de M?
Loüis Chambalon no" Royal Faisant En cette partie Fonction de Procureur
general du Roy ; Les autres pieces y mentionnéés Et dâttéés Et generalle-
tous les Titres, arrests, procedures Et Eséritures produittes par lesd. Partïes;
Oüy M? nicolas dupont deneunille Con.r Raporteur, Et Tout consideré. LE
CONSEIL a maintenu et gardé led S: Louis Coüillard presentement proprie-
taire delad Seigneurie de la Riuiere du Sud Enla possession Et Jouissance
delad Seigneurie Sur Sad largeur drne lieüe audessus Et demye lieüe
audessous delad Riuiere Icelle comprise sur lad profondeur de quatre-lieües
en cottoyant lad Riuiere des deux costez Et suiuant les detours Et rýcoudes
d'Ieelle audesir du dit titre du cinquiesme may 1646.. alexception touttes fois
dEnuiron cinq arpens que les deux lieües de Front de la seigneurie dud
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s' Berthier setrouuent anticiper lelong du bord du fleune Sý Laurens En
celle dud Coûillard qui appartiendront and S Berthier Et ce du consente-
ment dud Coüillard, Sur la ditte deuenture Seulement, Et Seront lesd
Concessions Separéés par vue Ligne qui commancera Sur le bord dud
fienue au bout desd cinq arpens, Et Ira dans la profondeur joind ..le bout
des quatre lieues dud s Coüillard, ainsy quil Est clairement marqué Et
designé aud Plan par vue ligne aux deux bouts delaquelle Il y a vne Croix,
le paraphe de Monsieur l'Intendant Et les Signatures dud s dupont,
Ensorte que l'espace de Terre qui se Trouue Entre lad ligne paraphéé Et le
Terme dela lieue de front qu'a led Coüillard depuis lad Riuiere du Sud
venant vers lad Seigneurie dud sieur Berthier qui parroist nestre pas con-
cedé Se trouue Estre la profondeur delad Seigneurie dela Riniere du Sud
Envenaiit gagner le bord dud fleuue S. Laurens, Les depens compensez ·/.

BociiART CHAMPIGNY

SUR LA REQUESTE presentéé au Conseil par les Enfans de deffunt
Blenigne Basset vinant iottaire Royal EnlIsle de Montreal Tendante pour
les raisons y conteinües a cequil plaise aud Conseil ordonner que les Scellez
apposez Incontinent apres le deceds de leur dit deflfunt pere aux minuttes
de Son nottariat par le Lieutenant general, Procuréur du Roy Et greffier
dela Jurisdiction Royalle delad Isle, Seront Incessamment leuez, que si
besoin Est touttes lesd Minuttes Seront cottéés Et paraphéés par Telles per-
sonnes quil plairoit aud Conseil commettre a cet Effet, quelles demeureront
ez mains delayné desdEnfans qui s'en chargera pour Enfaire desliurer des
Expeditions quand besoin Sera, oüy le Procureur general du Roy. LE CON-
SEIL a ordonné Et ordonne que lesd Scellez Seront leuez par led. Procureur
du Roy Commis de lad Jurisdiction Enpresence duquel Sera Ensuitte Fait
Inuentaire desd. minuttes par le greffier EnIcelle, Lequel les cottera .Et
paraphera Eiilamaniere accoutuméé pour Estre Ensuitte laissé'é alaconduitte
Et disposition du fils ainé des Enfans du dit deffunt pour Enfaire deliurer
des Expeditions a qui Il appartiendra, Sauf aprononcer dans la Suitte
auregard des frais delapposition Et leuéé desd. Scellez- EtInuentaire qui·
Sera fait -/.

BOCHART CHAMPIGNY
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ENTRE Jacques CAciE 1IEURE maistre de barque demeurant Encette.
ville appellant de sentence dela Preuosté d'Icelle du 16M du present mois Et
anticipé, present, d'vne part ; Et Jacques BouRDIN demeurant En cetted
ville comme Estant aux droits d'Estienne Burel, Intimé» et anticipant,
present, d'autre part, Parties oüyes, Lecture faite delad Sentence parlaquelle
led appçllant a Esté condamné payer aud Intimé la Somme de dix Sept
Hures dix huit Sols huit deniers restant apayer de vingt neuf Liares douze
Sols, Et aux depens, Serment pris dud Cachelieure. LE CONSEIiL amis Et
met la ditte Sentence au neant, Emendant a ordonné et ordonne que led
appellant liurera Seulement au dit Intimé dix cordes'de bois ala nauigation
prochaine, Et les depens compensez /.

BOCHART CIHAMPIGNY

Du I'vardy eilquie-sme anuril nail Sept Cent

LE dONSEL ASSEMBL. E.XTRAOrPbDINAIREMENT ou Estoient Monsieur
L'Intendant, Maistres Villeray, depeiras, de Vitré, delamartiniere, dela
Chesnais Et Riuerin Conseillers

SuR LA R]EQ-UESTE d'Ignace Gosselin habitant du Comté St Laureits,
parlaquellVEIl Expose quil y a'six ou sept ails quil Fut Esleu par justi.e
Subrogé Tuteur aux Enfans mineurs de Thomas Rousseau habitant dad
bien, delaquelle charge voulant Sacquitter ainsy quil Estoit obligé, Inuen-
taire fut fait des biens de la Communauté qui anoit Esté EltreledRious-
seau Et sa femme Et pour plus grande Sureté et coiseruatio.n d'Iceux, Sur
ce quil representa au bailly dud Comté, fut ordonné que certains meubles
Et bestiaux mentionnez. aud Inuentaire Seroient vendus En la maniere
accoutuméé pouf les deniers Enprouenans Estre mis ez mains d'vn. mar-
chand ou autre qui Enpayeroient l'Interrest au Tault de l'ordonnance pour
leplus grand profit desd mineurs, Ce que le Supliant a Executé alalettre et
mis les deniers prouenans delad vente En main Seure depuis cinq annéés,
Cequi a augmenté lesd deniers qui ne consistent qu'a deux Cent cinquante
Liures de principal Et donne vn petit profit permis par l'ordonnance qui
ayde.a l'Entretient Et Education desd mineurs, mais quoy que dans la
bonne Foy, par ordre de son Juge et pressé par son deuoir, Il ayt agy comme



ey dessus, Il a esté Extrememeut Surpris quelors quil a -voulu Sacquitter ce
son denoir de Chrestien et Sapprocher desSýacremens, Le Curé desaparroisse
Payant interroge Sil n'auoit pas mis del'argent a Interrest, Et luy Supliant
layant instruit deceque cy dessus, Labsolntion luy fut refuséé, Ccqui
fut vue mortification tres grande aud Exposant, nonobstant quoy Il fut
derechef pour obtenir labsolution quelques jours apres, Laquelle luy fut
Encore refuséé, Encore bien quil fit Entendre a son Pasteur ce aquoy la
Justice l'obligeoit Et quil Estoit dans l'obligation de faire profitter lebien
de ses Pupiles, quil y anoit des loix Establies a cesujet Et que son bien
'propre Estoit responsable Et Tenu desd Interrests; mais cette remontrance
fut Sans aucun Fruit et Eût pour toute reponse que mt lEuesque de quebec
auoit Specialement ordonné par Son mandement dernier Etpar dautres
ordres particuliers de refuser l'absolution.atous ceux qui Seroient Engagez
dans depareils cas, qu'ainsy Il nepouuoit TPabsoudre, Ce que voyant led
Exposant, Et Enfin craignant comme pas Esclairé que sa Conscience 'ne fut
Engagéé, dans ce cas, Il Est venu deux differentes fois trouuer led s
Euesque, Luy a represente le refus que luy auoit fait Son Curé delabsoudre
fondé Sur les cas cydessus ÉtSur les defenses.de luy dit Sý Euesque Faittes a
cesujet, Lequel luy dit quil Estoit vray quil auoit Fait ces defenses, tiue
cestoit par Son ordre que l'absolation luy àuoit Esté re.fuséé Etquil la
refuseroit a tous ceux qui feroient de pareillles affaires, Ensorte que led
Exposant fut obligé de-se retirer confus, pressé. par son deuoir de subrogé
Tuteur Et craintif deceluy desa CÔ.iacience, Et dans vne pareille perplexité,
Ila crû se deuoir adresser Ence Conseil, aceque veu Sond Exposé, Il luy
plust le maintenir En cequil a fait par ordre de Justice Et suinant les loix,
ainsy quil l'expose, ou le descharger Entierement de sa Charge de subrogé
Tuteur En rendant par luy compte de sa gestion. Et Encequi regarde le refus
que Sond Curé luy fait deluy administrer les Saincts Sacremens pour les cas
susd. ordonner ceque de raison, Lad requeste Signéé Ignace Gosselin; Lecture
aussy faite de certain billet Signé f. Pierre Regollect missionnaire, conceu
Ences Termes, Jepermets algnace Gosselin habitant dela Parroisse de S.
Laurens EnlIsle d'aller aconfesse aqui bon luy Semblera ne voulant pas
Suiure mes Sentirnens alesgard delargent quil a aInterrest pour des
mineurs, ce 2ý auril 1700. Oüy Mý denys Riuerin Con7 Faisant Encette
partie fonction de Procureur general du Roy pour l'absence d'Iceluy, qui a



dit que. depuis quelques Jours, Il Sest trouué dans IEglise parroissialle de
cette ville ala grandeMesse ou.Il auroit Entendu publier vnmandement
dud Sý.Euesque contenant Entrautres choses queled S' Enesque condam-
noit leprest queles marchands faisoient aux voageurs qui alloient traitter
auecles Sauuages aux Outaoñias dont Ils Exigeoient le payement EnCastor
qui Est plus dle Trenle Trois pour Cent audela du montant desd prests,
Sansque lesd marchands veilles risquer leurs Effets, Leur permettant neant-
moins de prendre huit pour Cent quil dit Estre la regle du Royaume pour

· les marchands, Et partout le contenu audmandement Est Enjoint a tous
Curez, missionnaires et confesseurs Seculiers Etreguliers de Tenir la main
a'Eecution de sond; mandement ou ordonnance. LE CONSEIL conforme-
ment au Requisitoire dud Sr Riuerin Et pour concourrir aux bonnes inten-
tions dad St Euesque, a ordonnéEt ordonne que deux Con" delaCompa-

gnie Setransporteront pardetuers luy pour Sçauoir Surquel fondement Et
par quelle raison Il condamne leprest que lesdmarchanids font ausd
voiageurs qui vont Entraitte au dit païs des outaoüas payable EnCastor, Et
leur permet neantmoins deprendre huit pour Cent pour la demeure deleur
argent, disant quecest la regle du Royaume ; Et Encequi y Est dit des
vsures, Sil a Entendu y comprendre l'argent des Pupiles queleurs Tuteurs
ont placé aInterrest, Et a cet Effet commis mi Loüis Roiier de Villeray
premier Cone! Et L9 Claude de Bermen delamartiniere aussy Con7 aud
Conseil /.

BOCHART CHAMPIGNY

SUR LA REQUESTE presentéé au Conseil par françois Frichet demeurant
Encette ville au nom quil procede, Tendente pour les causes y contenues
a ceque veu les Extraits de Baptesme y attachez qui Justifient dela minorité
de ceux quil represente lors que l'arrest y mentionné a Esté rendu, Il plaise
aud Conseil luy accorder lettres de restitution EnEntier contre touttes les
poursuittes par luy faittes Et cequi S'en Est Ensuiuy Et contretous acts
faits a Son prejudice Et deceux quil represente, Ce faisant, Sepournoir
pour la reddition duCompte des biens qui-luy appartiennent audnom tant
contre le nommé Coutard qu'al'encontre de ceux qui se trouuerront chargez
deleurs biens ainsy quils auiseront, Et leur accorder acte dela declaration



- 421 -

quils Font, quils renoicent ala Succession delad Jaroussel leur inere oiiy
Mý denys Riuerin Cone.r faisaiit Encette partie fonction de procureur
general du.Roy pour l'absence d'Iceluy. LE CON$EIT, a donné acte aud.
Frichet desaditte declaration Et encefaisant a ordonné Et ordonne que lettres
derestitution EnEntier par luy deiandéés luy Seront Expediéés par le
greffier En chef EnceConseil Enla lorme accoutuméé.

BoeirART CuAMPrrNY

Louis PAR LA GRACE DE DIEU Roy DE FRANCE ET DE NAUARRE a Nostre
Conseil Souuerain dequebec, Salut, delapartie de françois frichet demen-
rant aud quebec Tant En Son nom comme ayant Espousé ane Lerean sa
femme Et comme Fondé de procuration de sixte Lereau, (ue comme se
faisant fort de Jean lioche et de marie nmagdeleine Lereau sa femme Enfans
Et heritiers de delfunt Simon Lereau* leur pere, Nous a esté remontré
suiuant Sa requeste par luy presentéé En nostre dit Conseil que le nommué
Lereau leur pere Estant decedé En nouenibre de l'annéé 1670. Ils demeu-
rerent Entres bas age, sous la conduitte de Jeanne Jaroussel Leur mere,
Lad. aine Lereau n'ayant pour lors que cinq ans, Ledit Sixte, trois ans Et
lad. marie mag'. vn an, comme Il parroist par les Extraits de leurs baptesne
joint alad requeste, Laquelle Jarousselle aulieu d'en anoir soin comme vue

veritable mere Et de la conseruation de leurs biens oubliant nonseulemnent
Sa qualité <le mere Enuers sesd. Enfans conuola En secondes noces le 5>
feburier Ensuiuanit auec Robert Coutard, ce qui la rendoit Indigne des
auentages de ses connentions matrimonialles d'auec led Lereau ; anec
lequel Coutard Elle a dissipé et consommé nonseulement tous les Effets
mobiliers qui dependoient dela Communiauté d'Entre led deffunt Lereau
Et Elle, mais Encore les acquets faits par ledit deffunt Eereau auparauaut
leur mariage, Etles conquets par Eux depuis faits quils ont vendus et
allienez sans aucune raison qui les y pust Engager puisque les meubles
meublans qui sont Employez sur-l'Inuentaire Imparfait et nul de soy que
lad Jaroussel' fit faire apres auoir conuolé En Secondes noces auec led
Coutard Estoient plus que suffisans d'acquitter les debtes delad commil-
nauté qui Estoit de tres peu de consequence Encore bien quelle ne fit



Employer sur led Inuentaire que la moindre partie desd EIfets mobiliers
pour En flire vrn auntage Indirect a son Second mary comme Elle a
depuis preteldnl( faire par la vente desd Immieubles quelle a faite absolu-
iniît contre la disposition de la Coutume de Paris Et lEdit des secondes
noces E't dolnt neaitmoins y ElUle ny led coutard ne leur ont rendu
aucun compte Et Se Sont seulement contentez de faire quantit6- de
poursuittes nulles de plein droit, tant auce Jean Guy leur Subrogô Tuteur
Et beaufrere desd mineurs qui deconcert auue Eux pour fauoriser la ruine
Enitiere desd mineurs faisoicit les actes que leur caprice leur Sugeroit,
taitost. denaint le simples iabitans, tantost denant des personniies priuees
qui n'auoient aucun caractere de Juges Et deuant lesquels nîeanîtmoins Ils
pretendoient que tout ce quils flisoient deuoit, subsister pour la consoi-
mation des biens desd imineurs qui ne pouuoient se delnîdre acause de leur
bas age Et ausquels ieant.moins Estant vni peu plus auancez en age quoi-
quils Eussent les mains Liéés par leur minorité dou Ils ne sont sortis que
longtemps apres, quelques conseils de peu .d'Experience-les Engagea de

passer procuraon and frichmet Lvii desd supliants pour la poursuitte de leurs
droits, Enuertu delaquelle procuraon Led frichet ayant agy Et fait agir
salis aucune coiduitte n'y mnesme sans que luy n'y son Couseil ayent Jamais
fait remarquer a la Cour que tous les actes que lad Jaroussel, Led Coutard
son mary Et led Jean Guy ont faits 'sont Entierement nuls de touttes
nullitez éomme led Conseil En pourra faire remarque, Et quand mesne

.Ils ne le Seroient pas, Led Coutard ny Sad femme n'ont pû ny deub
vendre les acquets faits par ledit dellfunt Lereau aunant sond mariage
qui appartiennent ausd mineurs de plein droit n'y les conquets faits
par led Lereau dans lesquels Lesd minieurs ont la moytié aussy de
plein droit, outre que lad Jaroussel n'a pû venmdre ny allienner la
mnoytió qui luy appartenoit En Iceux apres anoir conuolé En Secondes
noces auce led Coutard saiuant lad Coutume Et led Edit des seconîdes
noces, neantmoins sur les poursuites faites sans aucun. Esclaireissement
par led fricliet Et sans demander aucun ComptO desd biens aud Coutard
et a sa ditte femme, dans lesquels sont compris vi Emplacement Et
Maisonî Scis En la basse ville de Quebec, dont Il n'a jamais Esté parlé
par lesd poursuittes Il Interuieit arrest rendu aud Conseil le 17ý auril
1690. par lequel les acquereurs des biens desd mineurs furent maintenus
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En la possession d'leeux au prejudice des droits desd mineurs qui ne don-
lierent la procuration and frichet que par des Conseils Igiorans et
depourueus de capacité, Et comme liesd Coutard Et sa femme n'ont pu fire
dans tous les actes quils ont passé aucun prejudice ausd mineurs Et que
dailleurs les poursuites qui ont esté faittes pour la conserutation de leurs
droits Envertu de lad procuration Et Sur lesquelles led arrest a esté rendu,
sont absolument unlles de plein droit, Lesd mineurs n'ayant pà donner de
pouuoir d'agir. pour Eux que sous Lautorité d'vn Curateur aux causes
qui auroit deub leur Estre Eslen auparanant Et auec lequel Et sous Son
autorité Ils pouuoient Seulement agir Et non pas donner vn pouuoir aud
friclhet qui n'auoit aucune qualité dagir que celle de procureur dud. Sixte
Lereau Et se fiaisoit fort seulement.delad marie mag'.* Lereau, Concluant a
e que veu les raisons cy dessus, les Extraits de baptesme desd. mineurs qui
Justilient de leur minorité lorsque led arrest a Esté rendu, Il nous plust
leur accorder nos lettres de restitution En Entier. contre touttes les pour-
suittes faites par led frichet Et ce qui s'en Est Ensuiuy Et contre tous actes
faits a leur prejudice, Ce faisant leur permettre de se pouruoir pour la
reddition du compte des biens qui leur appartiennent tant contre led
Contard que contre ceux qui se trouuerront chargez de leurs biens, ainsy
quifils auiseront. A CEs CAUSES desirant subuenir a nos sujets dans leurs
besoins, Vous mandons que sil Vous appert que l'exposé cy dessus soit
veritable Et que Jugiez que bon soit, vous ayez à restitûer led Expiosant ez
dit noms contre lesd poursuittes et actes ; comme par ces presentes autant

que besoin Est on seroit le restituons et remettons en' Tel et semblable Estat
quil Estoit auparauant Iceux Et ayez ausurplus a rendre bonne Et brieue
Justice aux parties, Car tel est nostre plaisir, donié En iostre dit Conseil
Sonnerain sous le sceau dIceluy Lan de grace mil Sept Cent le cinquiesne
Auril Et de nostre regne le cinquante huitiesme /.

BOCI AUT CrA MPIN

VEU 1Ai LE CONSEIL La Requeste presentéé en Iceluy par Igiace
Juchereau Escuyer Sieur duChesné proprietaire du fief et Seigneurie de
l3eauport, Tendante pour les causes y contenues a ce quil plust au dit
Conseil ordonner LEnregistrement des Lettres de noblesse accordéés par le
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Roy a deflunt nicolas .Juchereau son pere au mois de feburier 1692,
Ensemble lesd lettres signéés Loüis Et sur le reply par Le Roy Phelipaux
Et scelléés du grand Sceau En Cire verte, sur lacs de soye cramoisy Et
verte, Et a costé Visa Boucherat pour Lettres de noblesse a nicolas Juche-
reau de St denys. Req'." de Me denis Riuerin Cone faisant Encette partie
fonction de procureur general de sa majesté attendu l'alliance de MC françois
mag"' Ruette dauteiil procureur genal auce la famille dud defflunt Sý de
St denys acause de dame marguerite Juchereau son Espouse, a ce quil
fut informé des Vye, mSurs, age, biens, facultez Et religion catolique,
apostolique et romaine des Enfans Et Successeurs dud deffunt Sieur de
St denys Endatte du vingt quatrie. mars dernier; arrest de ce Conseil
rendui Enconsequence dud requisitoire portant que lad Information seroit
faite* deu&nt M: Loüis Roüler de Villeray premier Con Endatte du 29q
dud mois; Information contenant l'audition de Me françois dupré chanoine
Et Curé de l'Eglise cathedralle Et parroisse nostre dame de cette ville,
de M% paul dupuy Conc.r du Roy Lieutenant particulier En la preuosté de
cette ville Et de M? Paul denys de St Simon Prenost dela marechausséé de
ce pays du troisie. du put mois Et les Conclusions difinitines dud S8

Riuerin du cinq de ced mois. LE CONSEIL a ordonné Et ordonne que lesd
Lettres de noblesse seront registréés au greffe d'Iceluy pour Joüir par les

Enfans dud deflunt Sieur Impetrant du confeni En Icelles /.

BoCIIART.CI.UPIONY

ENTRE antoine TROTTIER DES RUISSEAUX marchand demeurant a
Batiscan au nom et comme Tuteur de Joseph Morache Enfant mineur de
defunts Joseph Morache Et de Jeanne aubert Ses pere Et more appellant

de Sentence rendüie au siege ordinaire des Trois Riuieres le 29? 9M.M 1698,
d'vnepart, Et François CHOREL Sý Ror.IN, Intimé, d'autre part, veu lad.

Sentence parlaquelle. Il estoit dit quil auoit esté mal jugé par autre Sentence

du Juge de Batiscan du 20C mars delad. annéé 1698. rendüie au profit dud.

des Russeaux aud nom allencontre dud St Romain, Et en ce faisant led

des russeaux condamné aud nom de Tuteur de payer aud. St Romain La

Somme de quatre Cent cinquante trois Liures cinq Sols pour les articles
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contenus dans le compte y mentionné En justifiant par lay des payemens
quil pretendoit auoir faits a la decharge dud deffunt morasse Et Sa femme
Et En affirmant par luy le Surplus des articles dud Compte sils auoient
Esté par luy veritablement fournis Et n'auoir reeeu autre chose que ce qui
y est contenu, Sauf aud. des Russeaux a contester les prix d'Iceluy, sur
laquelle sommé deduction auoit Esté faite de quatre vingt quinze Liares
pour vue vache Et bled qu'il auoit receu Et qui Estoient mentionnez au
-dit Compte, Et led St. Romain tenu de tenir compte de treize Liures
quatorze sols cinq deniers En Castor aud. Intimé and nom qui auoient Esté
payez aupardessus de lobligation quil auoit desd. deffunt Morasse Et
sa femme, Laquelle demeureroit nulle Et auregard dela somme de deux
Cent trente Liures pretendus par led. S. Romain pour auoir Enuoyé
chercher les pelleteries dud. deWfunt Morache qui Estoient aux outaoiias,
ordonné que les Parties contesteroient plus amplement pardeuant le lieu-
tenant general audit Siege des Trois Rinieres Et led des Russeaux

condamné and nom aux depens tant de la cause principalle que d'appel

qui seroient taxez et moderez par vn memoire Et sans frais ; acte
<d'appel delad Sentence du Lieutenant general desd Trois IRiuieres Inter-

jetté par led des Ruisseaux En datte du quatrie. feburier mil six Cent

quatre vingt dix neuf ; Requeste dud des Ruisseaux pour Estre receu

En Son dit appel, Lordonnance Estant au bas portant receu appel-

lant En datte du 17. dud mois de feburier Et la Signiffie. du tout du

Vnzie. mois Ensuiuant auec assignaon au l'vndy 30 dud mois En ced
Conseil ; Acte dafirmation faite par daniel normandin au greffe d.ud Conseil

comme procureur dud des ruisseaux de son voiage et protestation de repeter

llencontre du dit Sý Romain les frais tant de sond. voiage que Sejour et

retour En datte du 26! mars delad. année 1699. ; arrest d'appointement

d'Entre Les dittes parties du 30 dud. mois ; acte de* nomination de Rapor-

teur du mesme Jour, signifié le 6? auril Ensuinant; Griefs d'apel du mesme
Jour 6 auril; Reponses a Iceux du 15 dud mois, Signiffléés le mesme Jour;

Repliques du 17 du mesme mois, Signiffiez le mesme Jour ; Inuentaire de
production non datté ; Et la dite Sentence du Juge Preuost de Batiscan duL
20 Mars dela dite annéé 1698. parlaquelle led St. Romain auroit Esté debouté

4e ses demandes faute par luy dauoir arresté et liquidé ses comptes auec

5.4



lesd. defWunts Morache et aubert sa femme pendant Leur Viuant ou depuis
auec led desruisseaux comme Tute.ur dud mineur morache Et declaré
Lobligaon y mentionnéé acquittéé par les reuenus, Les depens compensez
Signification d'Icelle faite aud St Romain le 12 auril de la mesme annéé
Conclusions du Procureur \general du Roy du 252 mars dernier; oüy le
Raport de M? Charles deýys de Vitré Con." Rapý Et Tout consideré. DIT A
ESTÉ PAR LE CONSEIL quil a Esté mal Jugé par lad. Sentence du dit Lieute-

nant general des Trois Riuieres du 29? nouembre 1698. Et bien appellé par
led. des Ruisseaux Emandant a ordonné Et ordonne que lad Sentence du
.Iuge Freuost dud Batiscan sera Executéé Selon sa forme Et Teneur Et que
led S. Romain sera tenu remettre aud des Ruisseaux audit nom de Tuteur
l'.obligation passéé a son profit par ledit deffqiit Morasse Laquelle se trouue
acquittéé, condamne led S. Romain aux depens qui ont Esté faits depuis
son appellation de lad Sentence du Juge Preuost de Batiscan a taxer par
led Conseiller Raporteur ; En faisant droit sur les Conclusions dud Procu-
reur general ; Enjoint led. Conseil a daniel Normandin nottaire aud lieu de
Champlain d'E;stablir les qualitez des personnes contractantes de Telle
maniere quil n'y ayt point de doutes dans ses actes Et de mieux prendre

garde a l'auenir que quand Il-fera des, ratures En Iceux, qu'on Les puisse
lire En obseruant d'y passer Seulement vn trait de plume Et non de les
Effacer Entierement, Et ce apeine d'Interdiction Et de tousýdepéns, d.om--
mages Et Interrests des Parties Contractantes /

EOCHART CIHAMPIGNY

flNTRE Jean JUNG Marchand de cette ville appellant de Sentence dela
preuosté d'Icelle du neufie. mars dernier Et anticipé, dyne part, Et Jean
MARTEL habitant de Charlebourg Intimé Et anticipant comparrant par sa
femme, dautre part, Parties oüyes, Lecture faite de lad Sentence Et des
pieces y mentionnéés Et dattéés, LE CONSEIL auant faire droit a ordonné
Et ordonne que led Jung fera apparoir En ce Conseil au premier L'vndy
qu'il Sassemblera apres Significaon du present arrest leRoôlle ou Estat d'En-
gagement de Ses Matelots lors quil a Engagé led Intimé pour aller a la
pesche pour luy, Sinon Et a faute de ce faire, Iceluy condamné fournir a ud

- 4rý6 -
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Intimé deux poignéés de Morüe Et luy payer huit liures dix neuf Sols de
depens argent de France,

EOCHARtT CHAMPIGN~Y

lau Fvndy dix neuliesmue uurHl mil Sept cent

LE CONSEIL ASSEMBLÉ on Estoient Monsieur l'Intendant, Me de Villoray,

dupont, depeiras, de Vitré, delainartiniere, dela Chesnais Et liuerin Cen°."
Et dauteüil procureur general du Roy.

Sun LA REQUESTE presentéé au Conseil par Margueritte Renéé denys
venue de Thomas Charieux Es7 Sieur delaNouguere viuant proprietaire Et
Seigneur En partie de la Riniere Saincte Anne, a ce que pour les Causes y con-
tenlies Il plaise a ced Conseil faire Sursçeoir la Batisse du Presbitaire dont Est
mention par lad Requeste que Mousieur lEuesque de quebec pretend faire
,construire En lad Seigneurie En lieu par luy choisy a cet Effet, Jusqu'a ce
quil ayt plû and Conseil nommer des Commissaires pour Examiner le con-
tenu En Son Exposé affin que Sur leur raport Il Soit ordonné ce que de
raison, oüy le Procureur general du Rov. LE CONSEIL alant faire droit a
ordonné Et ordonne que lad Requeste sera communiquéé a Monsieur Le
gouuerneur Genal Et a mond sieur l'Euesque Et Surcis cependant la cons-
truction dud Presbitaire Jusqu'a ce que la Compagnie ayt Esté Informéé de
ala& leurs Sentimens,

BOCHART CHAMPIGNY

VEU PAR LE CONSEIL l'acte de protestation Et reuendication faite au
greffe d'Iceluy* par M. Ignace Hamel prestre Promoteur de l'officialité de cette
ville En datte du septiesme du present mois de l'Instance pendente En lad
officialité Entre françois audoüiin dit La Verdure Et Susanne Gibault sa
femme pour cause de pretendüe Impuissance Et ce pour les Causes y conte-
nües, oüy Le Procureur general En son Requisitoire, LE CONSEIL a ordonné
Et ordonne que led acte sera communiqué au Procureur general du Roy ce
requerrant pour Sur Ses Conclusions Estre ordonné ce que de raison Et que
led Promoteur Sera tenu faire apparroir and Pr general de ses prouisions
charge Et de lEnregistrement d'Icelle au greffe delad officialité /.

BOCHART CHAMPIGNY.
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MA1sTRES Loüis Roüer de Villeray premier Conseiller En ce Conseil Et
Claude de Bermen delamartiniere aussy Con ont dit. par la bouche dud
Sieur de Villeray, qu'EnconseqY de larrest du 5ý du present mois Ils Se.
transporterent Jeudy dernier quinzie. dud mois Sur les huit heures du

matin au Palais E piscopal de cette ville ou ayant trouué led Sý Euesque Et
a luy Exposé que la Compagnie les auoit deputé pour Sçauoir sur quel
fondement Et par quelle raison Il condamne le prest que lesd Marchands
font aux voiageurs qui vont Eu traitte au Pays des Outaoiüas payable En
Castor Et leur permet ncantmoins de prendre huit pour Cent pour la,
demeure de leur argent disant que cest la regle du Royaume Et En ce qui
y Esté parlé des Vsures, S'il a Entendu y comprendre l'argent des Pupiles
que les Tuteurs ont placé a Interrest, S-urquoy led Sý Euesque leur auroit
marqué quil Estoit obligé a la Compagnie de l'honneur quelle luy faisoit
quil Examineroit et feroit Examiner de nouueau les faits dont il sagissoit
Et qu'Ensuite Il viendroit prendre Sa place au Conseil Et luy donneroit
connoissance de ses Sentimens, LE CONSEIL a ordonné Et ordonne que led
Procureur general ce requerrant aura communicaon de la Requeste*presentéê
en Iceluy par Ignace Gosselin habitant de l'Isle Et Comté de saint Laurens
Et di--l'arrest rendu sur Icelle led Jour cinq dud present mois pour
requerrir ou Conclure ce quil auisera bon Estre '/.

EOCHART CRAMPIGNY

ENTRE Jean JUNG Marchand En cette ville conmparrant par LaCetiere
d'vne part Et Jean MAnTEL habitant de Charlebourg, par sa femme d'autre
part, Partïes oüyes Veu l'arrest de ce Conseil rendu Entre lesd Parties le

cinqi du pnt mois, Et a faute danoir par led Jung satisfait aud arrest, LE
CONSEIL a ordonné Et ordonne que led arrest Sera Executé Selon Sa forme
Et Teneur-/.

BOCILART CHAMPIGNY

DEFA«UT a Joseph Prieur huissier audiencier En la Preuosté de cette

ville, contre Nicolas Genurin Dufresne marchand de Montreal faute d'Estre
comparu ou personne pour luy a lassignation donnéé En son domicile
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Esleu en la Maison de Jean Lepicard en cette ville parlant a Charles Genurin

Son procureur En datte du quatorze de ce mois Escheante a, ce Jourd'huy

Et Soit Signiffié dans ce Jour pour Envenir a l'vndy prochain /.

.BOCHART CLHAMPIONY

Du L.vndy wingt sixIesne anril mil Sept cent

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant, M":, de Villeray,

dupont, depeiras, de Vitré, delamartiniere, dela Chesnais Et Riuerin Conry,
Et le Procureur general du Roy.

SUR LA REQUESTE presentéé au Conseil par René Fezeret arquebusier
a Montreal appellant de Sentence de la Preuosté de Montreal allencontre
de luy rendue le 19? Xr' dernier, au profit de Jean Boudor marchand, Lad
1Requeste tendante pour les causes y contenües a ce qu'il plaise aud Conseil
luy permettre de faire Entendre les personnes qui auront connoissance
delordre quil auoit donné aud Boudor de prendre Soin du Castor quil auoit
au Pays des outaoüas pour le faire dessendre Et de la maniere que led
Boudor a Sollicité Sou fils de Joüer auee luy comme Il a fait, Et pour cet

Effet de donner Commission au Juge delad Jurisdiction Royalle de Montreal

d'Entendre les Tesmoins quil voudra faire oüir, pour ce fait et lEiqueste
Et autres pieces de l'Instance raportéés En ce Conseil au premier L'vndy

d'apres le jour Et feste de St Jean baptiste Prochain qu'Escherra l'assigna-
tion donnéé En conseqeo d'ordonnance deced Conseil Estre ordonné ce que
de raison. LE CONSEIL a permis aud Supliant de faire Entendre qui bon

luy Semblera deuant le Juge Royal de lad ville de Montreal auquel donné

Est En mandement de proceder a l'Enqueste Et audition desd Tesmoins

ainsy que de raison pour Estre Ensuitte fait droit Enced Conseil ausd

Parties au premier l'vndy d'apres lad feste de S. Jean baptiste prochaine,
partie appelléé Et sans tirer aconsequence..

BOCIIART CHAIMPIGNY

Sun la pleinte faite au Conseil par le Procureur general du Roy con-
tenant qu'Enuertu des ordres Et deliberations dudit Conseil Il a plusieurs

fois donné auis a M? Antoine adhemar greffier En la Jurisdiction Royalle de
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Montreal qu'Enconsequence de l'ordonnance du Roy delaniiéé 1067. Et
.Reglenens faits aud Conseil, Il Estoit obligé de mettre dans les grosses Et
Expeditions de Sentences Et autres actes quil deliuroit En sad qualité de

greffier vingt deux lignes a la page contenant chacunes quinze Silables,
que cependant Il continüiie Et continüera a l'auenir ausd contrauentions
comme Il parroist par vue grosse de Sentence rendüe En lad Jurisdiction
le dix ieufie. decembre dernier Entre René Fezeret Et Jean Boudor ou Il ny
a que douze lignes a chaque page dont plusieurs ne contiennent que trois,
cinq ou six Sillables, Ven lad Sentence et confornienient au Requisitoire
dud Procureur general, LE CONSEIL fait tres Expresses Inhibitions Et
deffenses aud adhemar de plus recidiner apeile de restitution du quadruple
Et mesme d'Interdiction de Son office si le cas y Escheoit /.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Jacques SCBILLE Marchand bourgeois de cette ville au nom et
comme Tuteur de Charles Iazeur fils mineur de deffunt Leonard Hazeur
desonnaux vinanît aussy marchand En cetted ville Et de deffunte Marie
aime Piinguet, Led Sebille demandeur En omologation de sentence arbitrallo
rendüe par Me Loüis Roüer de Villeray premier Colner Et françois. Magde-
leine Rüette dauteüil procureur general En ced Conseil En datte du
Seiziesme du present mois, Suiuant Sa Requeste d'vnepart, Et Loüis CHAM-
BALON, Nottaire Royal En cette ditte ville opposant a la ditte Oiologation,
comparrant pour luy Joseph Prieur huissier audiencier En la prenosté de
cetted ville, d'autre part, Lecture faite delad requeste, Ensemble delad
Sentence arbitralle dud jour seizie. dudit present mois ; de Compromis
fait Entre lesd Sebille Et Chambalon le vingt quatrie. mars 1698. par lequel
lesd Sebille Et Chambalon sobligent Se tenir a ce qui seroit decidé par lesd
sieurs de Villeray Et dauteüil concernant les deux questions y mentioninéés
apeine de. Cent hures de dedit; Et d'autre Sentence arbitralle rendüe Entre
lesd Parties par les mesmes arbitres le premier aoust de lad. anléé 1698. ;
d'Escrit dud Chambalon contenant ses moyens d'opposition alad omologa-
tion ; de lad Sentence arbitralle dud Jour 16? du pnt mois En datte du 2C9
dud mois. LE CONSEIL auparanant que de proceder a laditte omologation Et
de recenoir led. Chambalon en Ses moyens d'opposition a ordonné Et
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ordonne quil payera aud Sebille lad Somme de Cent Liares Suiuant
Et conformement aud Compromis •

BocHART CHAMPIGNY

ENTRE Thomas LEFEBURE present demandeur d'Vlue part, Et Thimotéô

IZOUSSEL Chirurgien aussV present defund. dautrepart, LE CONSEIL amis les
Parties hors de Cour Sans depens-.f

BOCI.1RT CHIGNY

ENTrE Loüise BouciEn comparrant pour Elle anime Bouclier Sa Stour

demianderesse En taxe des depens du proces qui a Esté Jugé En ce Conseil

Entre Elle Et François aubert d'vie part, Et MS Louis CHAMBAtwON conipar-

rant par Joseph Prieur huissier dautrepart, LE CONSEIL a Commis M J.ean
baptiste Depeiras pour taxer lesd depens -/.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Nicolas GENURIN DUFRESNE demandeur En Saisie faite a Sa

Requeste Sur certains deniers estant Entre les mains dud S' delamotte

Cadillac appartenant au nommé Sauton, d'Vne part, Et Joseph PRIEUR

huissier aussy saisissant d'autre part, Parties oüiyes comparantes comme dit

Est Et apres que led Charles Genurin a dit quil n'a aucunes pieces ny pou-

noir de Sond frere, LE CONSEIL a donné acte aud Prieur delad declaration

dud Charles Genurin cy dessus, Et ordonné auant faire droit que led Prieur

fera assigner led Sauton En Iceluy pour voir ordonner sur la deliurance des

dits deniers ainsy que de raison.
BOCHART CIAMPIGNY.

ENTRE Nicolas GENURTN DUFRESNE marchand de Montreal appellante
'de Sentence dela Preuosté de cette ville du Seiziesme octobre ·mil six Cent

quatrevingt dix neuf Et anticipé comparrant pour luy Ihuissier Lepallieur,

dVne part, Et antoine Cossy, marchand dela Rochelle stipulant pour luy

Joseph Prieur huissier audiencier En lad Preuosté porteur de Son pouuoir,
Intimé Et an ticipant, dautre part, Parties oüyes, Lecture faite delad Sentence



rendue par defout par laquelle led appellant auroit Esté condamné payer
aud Intimé La Somme de Cent quatorza Liures dix Sols mentionuéé En sa
lettre missiue En datte du 25: 81." 1694. Et les depeus, signifliéé and
dufresne auec commandement d'y satisfaire le 29° dud mois d'8" 1699. par
Exploit dud Prieur; de Rkequeste dud dufresne aux fins d'Estre receu En
sond appel, Lordonnance Estant au bas En conformité dela demande du
trentiesme Januier dernier Et la signifficaon du tout a partie du troisiesme
feurier En suiuant auec assignation du L'vndy Suiuant En huitaine par
Exploit de le Pallieur huissier ; dautre Requeste dud Intimé En anticipa-
tion Sur led appel, repondüe le dixhuit dud mois de Januier Et Signiffiéé
le neufiesme dud mois de feburier auce assignation au vingt neufie. Mars
dernier, Ensemble dela lettre missine mentionnéé par lad Sentence. LE
CONSEIL Sans S'arrester alad Sentence a ordonné Et ordonne que led
dufresne payera aud Cossy Lad Somme d Cent quatorze Hures dix sols
En luy remettant les billets En originaux quil a aluy pour plus de la
Somme de cinq mil hures dont Il ne reste plus deûb que lad Somme de
Cent quatorze hures dix Sols ainsy que led Lepailleur la declaré, Et led
Cossy aux depens du proces -/.

BociiART CHAMPIGNY

ENTRE Joseph PRIEUR huissier audiencier En la Preuosté de cette ville
,present d'Vne part Et Liberge Coutelier aussy present d'autre part, Partyes
oüyes, LE CONSEIL a ordonné Et ordonne que led Liberge rendra aud Prieur
la Couteliere quil a aluy, Et au Surplus des autres demandes des Parties
hors de Cour et de depens, Ceux de la cause d'appel compensez -/.

BoonART CHAMPIGNY

VEU AU CONSEIL Vn Escrit et dire de Monsieur l'Euesque de Quebec
Signé de luy Et non dat té presenté par Mý Loüis Roüer de Villeray premiei
ContZ aud Conseil pour repondre a l'arrest du cinq du pnt mois Et ala
deputation faite Enconsequence d'Iceluy pardeuers led Sieur Euesque par
led sieur de Villeray, Et Mt Claude de Bermen delamartiniere aussy Conýr,
oüy le Procureur general du Roy. LE CONSEIL a donné acte aud sieur
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Eiesque dela presentation dud Escrit Et. ordonné quil Sera communiqué
aud Procureur general ce requerant /.

EOCHAR CHAMPIONY

Du Yleeriedy vIngt auitleme auril mil sept Cent

LE CONSEIL EXTRAORDINAIREMENT ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur
lintendant, Monsieur l'Euesque'de quebec Et Tous Messieurs les Conseil-
lers Et le Procureur general

VEU PAR LE CONSEIL Son arrest du dixneufiesme du present mois
rendu En consequence de Requeste presentéé en Iceluy par Marguerite
Renéé denys veuue de Thomas Tharieux, Escuyer Sieur delauauguere dame
Et proprietaire Eu partie de la Riuiere Sainte anne, portant qu'auant faire

droit lad Requeste seroit communiquéé a Monsieur le gouuerneur general
Et a Monsieur l'Euesque, Et Surcis cependant la construction du presbitaire
de la Parroisse delad Seigneurie Jusqu'a ce que la Compagnie Eut Esté
Informée de leurs Sentimens, signiffié and Sieur Euesque par Exploit (le
Prieur huissier du Jour-d'hier, Lequel dit sieur Euesque auroit renuoyé lad
signifP" a faire a Me Estienue Le Vallet Prestre Chanoine de l'Eglise
Cathedralle de cette ville faisant pour M? deLeuse Curé ou Missionnaire
delad Parroisse, Ce qui auroit Esté fait par Exploit estant au bas du mesme
Jour contenant la declaraon dud St Le Vallet quil auroit aud nom fait
assigner lad dame Lanoüguere a ce Jourdhuy En ce Conseil pour voir
ordonner ce que de raison. Lad Requeste mentionuéé Et dattéé aud arrest;
Vu Escrit dud sieur LeVallet contenant sad declaration Et protestation
signiffié alad dame led jour d'hier par Exploit dela Cetiere huissier, Et Vne
permission dud Sieur Euesque en datte deced jour que l'Eglise dud lieu de
saincte anne soit retablie ou rebastie dans le lieu ou Elle Est, signéé Jean
Euesque de Quebec, o5y led Sieur Euesque, Led sieur LeVallet Et lad
dame de La noûiguere, Ensemble le Procureur general du Roy en ses Con-
clusions ou requisitoire. LE CONSEIL du consentement des Parties Et Sans
Sarrester a Sond arrest du 19? du put mois a permis Et permet and Sieur

deLeuse de faire trauailler a la construction delad Maison Presbitralle Sur

la Terre par luy acquise du sieur Le Sueur Sans tirer aconsequence ny
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prejudicier ai retablissement de l'Eglise parroissialle dud lieu, Et apres
auoir recen l'auis de Monsieur le Cheualier de Calliere Gouuerneur general
de ce pays.

I3OCHART CHAMPIGNY

ENTRE LE9 ADMINISTRATEURs de l'Hopital General demandeurs Et

comparans par florent dela Cetiere d'Vne part, Et François VAILLANT Prestre
Religieux de la Compagnie de Jesus au nom Et comme Procureur delad
Compagnie, defendeur, dautre part, Parties oüyes, LE CONSEIL anant faire
droit, a appointé les Parties a Escrire, produire Et Se communiquer dans le
temps de lordo pour au raport d'Vn des Conseillers En Iceluy qui sera
nommé Estre ordonné En deffinitiue ce que de raison, Et au regard de la
prolongation des allignemens d'Entre le comté d'orsainuille Et la Seigneurie
de nostre dame des anges ordonné qu'ils seront tirez Et continüez aux
depens de qui Il pourra appartenir par Jean Le Rouge Juré arpenteur En
presence des parties ou deuement appelléés Suiuant les Clauses Et Enoncé
de la transaction passéé Entre lesd administrateurs Et Peres Jesuittes, Et
En ce qui concerne la Saisie de bois de Corde faite a la Requeste dud Pere
Vaillant sur le nommé Blondeau Lafranchise LE CONSEIL a donné pleine
Et Entiere mainleuéé aud Blondeau delad Saisie Sauf aluy de faire raison
du bois qui se trouuerra buché sur Lad terre Lequel Sera mesuré Et liuré a
qui Il pourra appartenir Enfin de Proces 'a la charge qu'il ne pourra
Jusquau dit Temps rien Enleuer n'y faire aucuns trauaux Sur la terre Sur
laquelle Il a pris led bois autres que les Semences, Les depens reseruez -.

BOCHART CHIAMPIGNY

ENTRE FRICHET demandeur En Entherinement de Lettres derestitütion

enEntier par luy obtenües ence Conseil le cinq du present mois, present,

assisté de Charles Barbel, dVne part, Et Michel LEPALLIEUR huissier tant

En son nom que comme faisant pour Nicolas droüiin habitant du Comté de

S. Laurens, dautre part, Et Encore Robert Coutard*, dautre, Partïes oüyes,

LE CONSEIL a Surcis l'Instance dEntre lesd parties Jusqu'au premier

Lvndy dapres le Jour Et feste de Sainct Jean baptiste prochain quil
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rentrera apres les vaccances auquel Jour led droiin comparroistra, ou per-
sonne pour luy fondéé de pouuoir /.

BocHART CHAMP1eNY

Ou I'vndy troiMicame mny H9Ni Cent

LE CONSEIL ASSEMBLE ou Estoient Monsieur l'Intendant, M" de

Villeray, Dupont, depeiras, de Vitré, delamartiniere, delaChesnais Et Riuerin
Con." Et Leprocureur genal.

VEU PAR LE CONSEIL Son arrest du dixhuitie. Januier dernier rendu

Entre Joseph GUYON DESPREZ appellant de Sentence delaJurisdiction de
Montreal du vingt quatrie. 7%" 1699 d'Vne part, Et Gedeon DE CATALOGNE
officier des troupes du detachement de la marine Ence pays, Intimé,

d'autre part, pa.rlequel les Parties ont Esté renuoyéés deuant les sieurs Dupré
Et Soumande marchands aud lieu de Montreal Lesquels pourront prendre
pour tiers le sieur Lebert Encas de besoin, deuant lesquels Experts lesd

Parties compteroient de touttes les affaires quelles ont Eu Ensemble; Copie

collationnéé du proces Verbal dudCompte fait par lesd Experts Endatte du
vingt cinq feburier dernier Signiffiéé a Joseph Prieur chez lequel domicile

a Esté Esleu par led appellant le quatorze auril aussy dernier, Et vne

Requeste dud Intimé Tendente aceque pour les raisons y contenues Il
plust aud Conseil luy accorder Son ordonnance pour faire approcher led

appellant, au bas delaquelle Et permission a cet Effet du mesme Jour

quatorze auril Et assignation a ced Conseil. Endatte dud jour 14e Et vingt
huitie. du mesme mois par Exploit de lepallieur huissier ; oüy led Prieur

pour led desprez Et Jacques Barbel pour led S5 de Catalogue. LE CONSEIL

a ordonné Et ordonne que lesd Partïes se pouruoieront pardeuers le Juge de

Montreal pour faire les prenlues portéés par Led proces verbal du 25? feburier

dernier deuant lequel led appellant prettera Serment Sur les articles parluy

deniez Et aussy contenus aud Proces Verbal dans le Temps desix Semeines,

Sinon Et a faute de ce faire quil En sera decheu, Pour apres lad prenne

faite ou faillie a faire Estre le tout remis pardeners lesd S" Lebert Et

Soumande pour Estre par Eux reglé ce quil appartiendra Et alesgard des

Castors Et autres Effets Saisis Entre les mains du nommé Petit ou autres
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Led Co-iseil a aussy ordonné quils Seront mis Entre les mains dud St Lebert

pour Estre vendus.Et les deniers En prouentans deliurez aud Catalogne Si
faire ce doit, pour raison de quoy les Gardiens ou depositaires d'Iceux
Seront Tenus de les representer acet EtRet, moyennant quoy Ils· En Seront
bien Et vallablemen dechargez ./.

BocAur CHn.xIPIONv

VEU r.P L CONSEIL certaine Sentence arbitralle du premier noust
gbie quatre vingt dix huit rendüe par M? Louis Roüier de Villeray premier
Con<?1 EIlceluy Et M. françois Magdeleine Rtiette dauteiiil Procureur

general du Roy and Conseil Entre Jean SEBUi>riE Marchand Encette ville
au nom Et comme Tuteur de Charles Ifazeur Enfant mineur de deffunt
Leonard Ilazeur de Sonnaux vinant aussy marchand En cetted ville Et de
deflfunte Marie anne Pinguet, Sa femme, du consentement de François Hazeur
marchand bourgeois de cette ville Subrogé Tuteur dud mineur. d'Vnepart,
Et Loiis Chambalon notaire Royal En cetted ville comme ayant Espousé
La veune dud deffilnt desonnaux, dantrepart, par laquelle ditte Sentence Il
est dit que la donnation faite par la ditte defTute de la Somme (le mil
Liures a sond fils par le Contract de Mariage d'Entre Elle Et led Chambalon
Sera Executé selon Sa forme Et Teneur Et en ce faisant que led Mineur sera
tenu des frais funeraires y mentionnez suiuiant le memoire d'Iceux Et de la
Somme de trente huit Liures seize Sols payéé par led Sebille Et contenne
dans le memoire par luy produit, comme aussy <les frais Justes Et raison-
nables dela reddition du Compte dud Chamballon ; autre Sentence. arbitralle
rendule-par les mesmes arbitres le Septiesme auril dernier entre les inesmes
parties par laquelle Il est aussy dit qu'au regard de la Somme de cinq Cent
hures pretendiüe par led sieur <le Chambalon luy deuoir Estre remise Entre
les mains par led sieur Sebille Et que led Sebille marque auoir Esté

Employéé pour la conseruaon des Immeubles au payement de partie des
debtes de la Communauté dont led Mineur Estoit tenu Ensuitte du partage
des biens de la Communauté d'Entre led Chamnbaloi Et lad Pinguet sa
femme que led Chambalon En est debouté ; Et au regard de celle de cinq
Cent liures dont Il demeure redeuable Il sera tenu'En payer l'Interrest au

tault <le lord&° aud Mineur acomnencer du jour que le partage d'Icelle
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communauté a esté fait, Jusques ce quil avt payé la ditte Soniin prinei-

palle, an(d Mineur lorsquil aura atteint lage de majorit . Et au surplus

quil doit Estre aloüé and Chambalon par led Sebille Ei lad qualité le

tuteur la Somme de Soixante quatorze hures sçaiuoir celle de soixante liures

pour raison dud Compte puté Et pour les copies de l'Innentaire fait apres

le deceds dud desonnaux de Son Contract de mariage Et de late de presen-

tation dud compte Et.dela Signiticaon du tout, Et auregard des six bures

pour les Soutenlemens dud Compte, Signiìflwaon d'leeux Et dix Liures pour
les procedures Et significations faittes pour les delenses (d Cliamhalon

Sur les frais funîeraires, Les parties se pouruoieront par (leuers ceux qi ont

reglé ou regleront le dit Compte ; Les pieces nientionnéés Et dattéés ez
dittes deux Sentences arbitralles, Et d'vn arrest de ce Conseil du vingt six'

dud mois dauril rendu Entre lesd parties, ody led.Sebille Et Ilhuissier Prieur

pour led Chamnbalon, Ensemlblele procureur general du Rloy pour l'Initerest

dud mineur. LE CoNsELîî du consentement desd parties Et sans s'arrester

a sond arrest du 26? dud mois d'auril* a oinologué et omologie lesd deux

Sentences arbitralles pour Estre Suinies EtrExeutéés selon leur foirmt Et

Teneur, Et a lesgard des depens, ordonné que led Mineur sera tenu de ceux

dud arrest cy dessus mentionné Et led Chamubalon du present, sanis projn-

dice and Chanbalon de soit hipotecque delad Somnma de cinq Cent hures

Sur la maison dud Mineur ai cas qu'Iceluy mineur vint a mourir.

Bocrur Cn.unasmN

ENTREw Laurens NoRMANDIN DIT S.uo Cabaretier Encette ville

Intimé Et anticipant present assisté delaCetiere huissier d'Vniepart, Et

franç'ois LDOüIN DIT LA VERitDURE Tailleur d'habits appellant de Sentence

dela Preuosté (le cetted ville du vingtie. auril dernier Et anticipé put

d'Vnepart, Parties oüiyes, Lecture faite delad Sentence par laquelle Estoit

ordonné que led Intimé viendroit au premier jour pour affirmer sil Estoit

vray que la somme le quarante huit Hures luv fut defie legitimemenit, Les

depens reseruez, signißiéé and audoüiiu a la Requeste dud Normandin le

vingt deux° dud mois par Èxploit delaCetiere huissier ; de Requeste dud

Nornandin en Enticlpationi su led appA, Lord" Estat aulas du lende-
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main- Et la signifficaon du tout Et assignation a ce Jourdhuy par Exploit
delaCetiere huissier du 26 dud mois, Et du billet mentionné Et datté par
lad Sentence. LE CONSEIL apres que led Normandin a dit quil n'a tenu
aucun Eure des fournitures par luy faitfes aud appellant qui luy doit lad
Somme de quarante huit liures'par arresté de compte Et led billet, Et que
led audoiin a declaré apres Sermenit ne deuoir aud Intimé que la Somme
de vingt liures pour touttes choses. a ordonné Et ordonne que led audoüin

payera seulement and Normandin lad Somme de vingt Liures Et les depens
tant delad cause principalle que d'appel /.

BOCHART CHAMPIONY

ENTRE abel SAGOT habitant de cette ville appellant de Sentence dela
Preuosté d'Icelle du 27! auril dernier present assisté de Joseph Prieur
huissier d'vnepart, Et Charles PERTHUIS Marchand bourgeois de cette
ville, Intimé comparrant pour luy florent dela Cetiere huissier, d'autre
part, Parties oiiyes, Lecture faite delad Sentence par laquelle Est ordonné
que led appellant auroit l'option de reprendre Sa maison le 20 Juillet
prochain qui Est l'expiration de chaque annéé dud bail ou de souffrir
que led Intimé y mit tel autre honneste marchand a qui Il la vou-
dra loüer, acondition touttes fois que led Intimé demeureroit respon-
sable des charges dud bail de la mesme maniere que sil loccupoit luy
mesme, Iceluy Intimé ayant dit vouloir continuer led bail ; d'acte d'appel
dud Sagot Estant au bas delad Sentence du lendemain signiffié aud
Perthuis par Exploit dudit Prieur; des pieces mentionnéés Et dattéés par
lad Sentence; Et de Requeste dud appellant aux fins d'Estre receu En sond
appel, repondüe par ordonnance, Estant au bas En conformité du 28 dud
mois, Et la Signifficaon tant delad requeste qu'ordonnance auec assignation
aud Perthuis pour Envenir a aujourd'huy par Exploit dud Prieur du
mesme Jour. DIT A ESTÉ PR: LE CONSEIL quil a Esté bien Jugé, mal Et
sans grief appellé Et le <lit appellant condamné aux depens de grace sans
amende.

BOCiHART CHAMPIGNY
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VEU AU CONSEIL les productiôns faittes par Estienne Landron au

nom Et comme Procureur de Jean Paul Malieu En qualité d'heritier

de deffunt françois Louis Maheu Son nepue1, Et demand Encore

comme Creancier dud Jean Paul maheu par Jacques Gourdeau Marchand
bourgeois de cette ville au nom Et comme Tuteur des Enfants mineurs de
deffunt Claude Porlier prenant le fait Et cause de deffunt M? Charles aubert
dela Chesnais Cone. Ence Conseil, Ensemble celles de Nicolas Volant

marchand En cetted ville comme Tuteur des Enfans mineurs Issus dud

Jean Paul malieu Et de deffunte marguerite Tesson sa femme, Et de René

Hubert En qualité de Procureur des Creanciers de deffunt Jean Garros

aussy creancier dud Jean Paul inaheu; Les Conclusions du Procureur

general du Roy Et oüy le Raport de Mý Jean baptiste depeiras Conseiller

Et tout consideré. LE CONSEIL anant faire droit au fonds du. pro"ces d'Entre

les susnommez,'a declaré Et declare led Jean Paul Maheu hIcapable de

gerer ses biens, Et ence faisant a nommé Et Estably led Volant Curateur
dud Jean Paul. -maheu pour auoir la direction Et conduitte de ses biens,
sans que led Maheu En puisse disposer de quelque maniere.que ce puisse
Estre sans la participationi dud Curateur /.

130CH[ART CHAMPIGNY.

DEFAUT a François AUDOÜIN -DIT LA VERDURE Tailleur d'habits a

Montreal Contre Susanne GIBAULT sa femme faute d'Estre comparüe ou

personne pour Elle a l'assignation a Elle donnéé le quinzie. mars dernier

Escheante a ce Jourd'huy par Exploit de Pruneau huissier, Et Soit Signiflié /.

BOCHART CHAMPIGNY.

SUR CE QUI a Esté representé au Conseil par Le Procureur general du

Roy quil Est Temps de donner vaccances pour laisser aux habitans laliberté

deTrauailler aux Semences LE CoNsEIL adonné Vaccances Jusqu'au premier

Lvndy dapres le Jour Et feste de St Jean baptiste prochain, auquel Jour la

compagnie Serassemblera alordinaire.

BocHiART CiiAMPIGNY
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Dit linrdy 9 25 y .1nhH eIic

LE CONSEI In EXTRAORDINAIREMENT ASSEMBLIE ou Estoient Monsieur
1'ntendant, M<. dupont, depeiras Et Riuerin Con<'Y'

VEU IAR LE CoNsEIL, Son arrest duquatrie. auril 1689 rendu Entre def-
finit françois Vieney Pachot marchand bourgeois decette ville appellant de
sentence dela Prenosté d'Icelle du 27. aoust 1088. Et demandeur En Requeste
d'Vne part, Et Geneuieue Bissot veuue Loùiis Malien, Intiméé Et defendresse
dautre part, -parlequel .l'appel Et ce dont auroit Esté apellé anoit Esté
mis au neant, Emendant Et faisant droit sur lé principal quil a Etioqué a
Soy, ordonné que lad Venue maheu Joùiiroit de l'Effet dela renonciation par

Elle faite a la communauté qui Estoit Entre deffunt Son mary Et Elle Eu

raportant la Somme de 2411'" 10! a la masse des Effets mobiliers d'Icelle

que sur les propres dud deffant Elle reprendroit la somme de 500"' argent
prix de France ce qui Fait Encepays celle de 66'! 13. 41! deLie par le pere
dud deffunit a oliuier le Tardif au nom quil procedoit par Contract de

constitution passé deuant Talleron Nottaire a la Rochelle le 3? auril 1648 ;

que lad veue reprendroit aussy celle de 1200'!l" portéé par Son Contract de

Mariage En auancement d'hoirie ; La Somme de 1600". acause de la Vente
faite par le deffuit Et Elle de tous les droits successifs qui luy apparte-

noient Enlasuccession de deffuint François Bissot Sonîpere ; Que lamaison

vendiie par lad venue a M? Charles aubert delaChesnais demeureroit

chargéé dela Somme de deux mil Hures alaquelle Est Eualié Son doiiaire

Coutumier, attendu que la preniere Maison a Esté consomméé dans l'In-

cendie de la basse ville Sur laquelle Il Tomboit comme Estant propre dud.

deffmint, des vsufruits duquel doüaire montant par annéé a la Somme de

Cent hures Elle Joiiiroit Sa vye durant ; quelle prendroit aussy la Somme

de 7501:5 pour son preciput, la crüe des meubles Inuentoriez comprise; que

lad venue reprendroit la Somme de deux mil liures quelle a payé aud sieur
delaChesnais pour rachapt de Rente par Elle constituéé En Son niom Et
commeayant pouuoir du dit delfunt Son mary, Laquelle auroit Esté Employéé

a labatisse delad Maison ; Plus laSomme de'q-uatre Cent quarante huit hures

pour les arrerages de R"entes des cinq Cent hures d'vne part. Et de

deux mil hures dautre par Elle payéé lors de l'achapt d'Icelles ; Ensemble
celle de 1203"1' 16" par Elle payéé a Guillaume Chanjon y Estant
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obligéé conjointement ane( deffunt Son imary, Sur l'Inuentaire des Effets
mobiliers delad Communauté distraction faite de la Somme de 126'" '
quoy auoit Esté Estimé le liet Garny consistant En vn bois de lict,
Le tour de lict, deux matelats vu Lict de plume vn trauersin vne
peire de linceuls Et vne counerte verte restoit 1093 1?i 3. 94 y compris
le·quart Ensus pour la Crüe, Laquelle Somme jointe a celle de 24 11" 10
ordonnéé cy dessus monte a 1334*1 4!.7< Surlaquelle Seroit prise Celle de
10' 141 a quoy ont Esté liquidez les frais faits par led Pachot, Et la Somme
de 20' 10! pour ceux faits par lad veuue, Lesquels montent Ensemble a
31'" 41 qui seront pris preferablement Sur lesd Effets mobiliers ; Ensuitte
de quoy Sera Seulement pris par lad veuue aussy par preference La Somme
de 130'," pour Son habit de deuil, 00" pour les obseques et Enterrement
dud deffunt Son mary Et 80'?' pour le Bouleuger, Cequi monte a 270'?
Laquelle Soustraitte auec les Frais cy dessus de la Somme de 1334'1 4! 7
reste la Somme de 1033'?' 7 Sur laquelle lesd parties viendront En ordre
au marc la liure, Sçauoir lad veuue pour la Somme de 7868'' 9: 41 alaquelle
montent celles de 663l"', 13! 41!, de 1200'?', de 16001b, de 750'1, de 2000'?'
de 4481'" Et de 1203'' 16b . mentionnez aux articles cy dessus ordonnez,
pour laquelle Il reuient a lad veuue au mare la hure La Somme de 985'b'
8" 1v quelle retiendra Sur. lesd Effets mobiliers, ainsy que celles de 20'!"
10 pour frais, 130'!" pour deüil, 60' pour obseques et Enterrement Et de
801' pour le boulanger, Letout montant ala Somme de 1275'?' 18! 1 ; Et
Le dit Pachot pour la Somme de 210l', 14 d'vne part Et 29'?' 18! restant
de 411'? 3! dautre Et pour la grosse auenture d'Icelles 37' 15. Ce qfi
monte Ensemble a 278'b. 7! argent prix de france Et de ce pays 371'' 21
89 Et auec les Interrests delad Somme de 210' 14. acommancer du 18!
aoust delannéé derniere Jour dela demande montant a 6l" 11 41 argent
prix de France Et de ce pays 8'' 151 le tout montant a la Somme de 379'P'
17! 9'! pour laquelle Il reuient au marc la liure aud. S. Pachot celle de
47'l" 12! 6., Laquelle jointe a 101' 14': pour Frais, monte a 58'?" 6! 10
delaquelle Il Sera payé par lad venue Sur lesd Elfets mobiliers quelle a En
Ses mains; ordonnoit En outre led Conseil que lad venue Maheu reprendra
La Somme de 5000', restant du prix de la Maison vendüe Endiminution
de celle de 6883'!" 1? 31. Sauf a Elle de Se pournoir pour la Somme de 332'?'

56
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5" sur les autres biens dela succession dud deffunt Mahea Si aucuns go
trouuent ; vue assignation donnéé a la R'equeste dud Jean Paul maheu
aud sieur dela Chesnais par Prieur huissier Endatte du 29 Juillet 1694.
pour Estre payé par led S de la Chesnais de la ditte Somme de 2000'."
Establie Sur lad maison qui Est susceptible du doiaire ; assignation
donnéé a la Requeste dud Sý dela Chesnais a Jacques Gourdeau Engarantie
du mesme jour; arrest dud Conseil qui Seuoque la cause attendu quil Sagit
de lExecution dud arrest du 4? auril 1689. Et acte aud St dela Chesnais
que led Gourdeau prend Son fait Et cause Endatte du 9? aoust 1691.;
Fxtrait baptistaire de Louis françois Maheu fils dud deffunt Louis Maheu
du 21? mars 1684 autre Extrait mortuaire dud deffunt Louis françois maheu
du 51 mars 1685; arrest rendu sur le Plaidoyer dud Sý Pachot Et d'Estienne
Landron ai non Et comme Procureur dad Jean Paul Maheu par lequel led
Pachot Est renuoyé de lexception par luyalleguéé contre la procuration dud
Lan4ron 1ýt ordonné que led Gourdeau repondra le lv'ndy Suinant aux
demandes dud Sr Pachot Et du dit Landron au nom quil procedoit En
datte du 19' aoust 1695 ; autre arrest du 192 X'?" delad annéé 1695. rendu
sur le plaidoyer desd Parties parlequel Il Est. dit que led Jean Paul Maheu
sera assigné pour declarer de qui Il se porte heritier ou de Louis Maheu son
frere ou de Louis françois maheu Son nepuea, pour Sa qualité prise Estre
ordonné ce que de raison ; Vue Requeste dud Landron pour Et En qualité
de Procureur dud Jean paul maheu parlaquelle Il demandoit a Estre receu
heritier dud Iouis françois mahou Son nepueu Et non de sond frere ;
ordonnance de communication estant aubas pour Eu venir a huitaine
Signiifiéé ausd parties le 8? Januier 1696 ; arrest du 27? febr delad annéé
1696. qui ordonne Sur la comparution de ]René Hubert huissier En ce
Conseil au nom et comme procureur dud Landron Et de prieur procureur
dud Gourdeau acte aud maheu de proceder En qualité d'heritier desond
nepueu, Signiffié le trois? mars Ensuiuaut ; Declaration faite par led Jean
paul maheu deuant Chambalon Et Rageot, nottaires le 5? aoust 1697.
portant qu'Estant prest apartir pour aller anwc le Sý d'Iberuille armé En
guerre pour la baye du nort, Il Lissa vue procuration and Landron pour
poursuiure les droits quil pretendoit luy denoir appartenir par la mort de
son frere sans quil la pust Etendre ny Expliquer autrement Suiuant les
memoires Instructifs quil en auoit laissé, Cependant qua son retQur Il
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auoit Esté surpris quand Il a appris que led Landron auoit changé la qualité

Envertu delaquelle Il denoit proceder tant par la procuraon que par
ses memoires Instructifs pour poursuiure led Gourdeau comme ayant
Espousé la venue Porlier, comme pretendant led Porlier responsable dud

doüaire de 2000 arresté Et reglé par led arrest du 4. auril 1689. Led

Gourdeau nayant Eû aucune connoissance des affaires que led Maheu auoit

reglé auce la ditte veuue Et que par la suit4e led Gourdeau auroit Esté

obligé de Transiger auec led Landron a mil hures aquoy Il est composé Et

150" de frais, Et pour laquit de sa conscience Il est obligé de dire, auoiier

Et declarer quil n'a donné pouuoir aud Landron de poursuiure qu'en

qualité d'heritier desond deffunt frere Et non autrement ayant mesme fait

Entre luy Et lad deffunte vu traitté pour led doüaire duquel Led Porliei

auoit connoissance, Et sans quoy Ilnauroit pas Esté Caution, desanoiant

Et Improuuant touttes les procedures faittes ou a faire par led Landron,

Veut et Entend quelles demeurent nulles Et sans auctin Effet, .reconnois-

saut quelles ont Esté mal Et abusiuement faittes par led Landron contre

ledit Gourdeau, Et consent que de Sad declaraiion Il soit fait mention ala

marge dela transaction que led Gôurdeau a esté obligé de faire auec led

Landron par ce quil Ignoroit le traitté fait Entre luy paul mahen Et

Sabelle Soeur, Lad declaraon signiffiéé aud Landron le 17' dud iois d'Aoust;

Requeste dud Gourdeau aux fins d'obtenir permission de faire assigner led

Landron au Co'nseil pour voir declarer nulles les procedures par luy faittes

mesme lad transaction Et estre condamné a luy rendre le billet quil auroit

fait En vertu d'Icelle Et En tous ses depens, dommages Et Interrests

Soulerts Et a souffrir, aubas delaquelle Jistoit permission de faire ainsy

quil Estoit requis du Jour precedent; autrg declaraon dud Jean Paul

Maheu du 10W dud mois d'aoust par laquelle Estant au lict mxalade Il

renouuelle par forme de Testament Sa gusd declaraon par deuant les

mesmes nottaires, Mý francois Dupré Curé de la Parroisse nostre dame de

cetted ville put qui Estoit Venu le confesser; autre declaration sous sing

priué dud Maheu du 18 dud mois, par laquelle Il dit que led Gourdeau

layaut Sollicité Et luy ayant promis 20O's pour luy Et 100', pour sa fille au

moyen quil passast lesd actes, que la misere ou Il estoit lobligea de le faire

cependant quil Est Vray quil auoit donné sa procuraon pour Estre heritier

de sondit nepueu Et non de sond. deffunt frere Et quil n'auoit receu dud
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S? Gourdeau que 656; acte passé pardeuant Genaple nott'aire le 201 dud
mois par led Maheu, parlequel Il reitere Et confirme ce qui) adit par sond

Escrit sous scing priué, adjoutant que led Gourdeau ly ayant donné les 6 5

Sest moqué de luy pour le surplus, signiffié le 10. 7kI. Requeste de lhuissier
Hubert au nom Et comme faisant pour les Creanciers de deffunt Jean Garros

marchand Internenant Encause par laquelle, Il Expose quil a appris que
led Landron auoit Intenté action contre led Gourdeau Et demande a Estre
receu Interuenant, Et que led Gourdeau soit condamné luy payer la somme
de 208'!' deùe a la succession dnd deffunt Garros par ledit Jean paul
maheu par obligation, La Maison. Et Emplacement acquis par led Gourdean

Estant hipotecquez pour.lad Somme de 2000*!', auec les frais Et depens, QU

bien quil soit dit que led. G-ourdeau sera bien Interrupté En la possession

d'Icelle Et luy permettre de la faire vendre En la maniere accoutuméé, En
datte du 27? dud. mois daoust*; ordonnance de communication a .partie

Estant aubas Et signiffication du tout des 25? et 26k t .àde lad annéê

.1697. Lad obligation passéé deuant Romain Becquet no" le. 4?· 9?° 1680;
Vn dire dud· Landron pour repondre -aux Reluestes dud Gourdeau Et aut
declarations faittes En sa faueur par led Maheu -du 9? dud mois de "Y

169i. Signiffié le lendemain; arrest d'appointement d'Entre lesd~pärties Et

de nomination de M? Jean baptiste.depeiras Con?' pour raporteur du proces

d'Entre lesd Parties du dernier dud mois;. Jugement rendu 'sur requeste

portant permission de faire Interroger led niaheu sur faits Et articles du

·30!? 8k delad annéé';- Interrogatoire dud. maheu Suby denant led Coni

Raporteur du mesm'. Jour, signiflié .le vnzie. 9kY,. autre arrest d'appointe-

ment d'Entre lesï Parties, du T?. dud mois d'otobre signiflié le 16C,
Repliques dud '.Gourdeau du 3! 9k. Ensuiuant, signifiiez le·septiesme*

Requeste.dudit Gourdeau afin d'auoir copie dud Interrog?« du 10? Signiffiéé

le vnzie..; acte de production faite par led Gourdeau des pieces dont Il

Entendoit -se seruir au. proces au. greffe du dit Conseil du mesme Jour,

sigiffié and Landron auec çommandement de faire -le mesme du lende-

main; Vu dire dud Landron portant Entre autres choses que les declarations

faittes. par led Maheu En faueur dud Gourdeau ont Esté Lstoiquéés, du

15? Ensuinant, signifié le 19?.; Re2 onses' dud Gourdeau au dire ey dessus

du 22? Signiffiéés le lendemain;' Requeste. dud Laudron aux fins de faire

faire Enqueste Et la permission Estant au bas du vingt Septiesme septembre
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Et la Signifficaon du tout du 28 ;. Enqueste faite Enëonsequence.delad per
mission du lendemain Et quatrie. Xr Ensuinant Signiflléé le 13w; Vn dire
dud Gourdeau pour repondre ala .Requeste dud Hubert, du 7? dud moisi*
signiffié le mesme Jour; Reponses. dudit Hubert audit dire, du dixie.
Signiflié le lendemain; autre. signiflicaon faite a la .Requeste dud Hubert
and Gourdeau. du 17? . Repliques dud Gourdeau aux reponses dud Hubert
du mesme Jour, -Signiffiéés le 19?, Reponses dud Landron ausd repliques,
du vingt troisiesme Signiffliéés le 281 ; autre dire dud Hubert du mesme Jour
23? X'."Signiffiéle 28?, Reponses dud..Gourdeau a l'escrit ou dire dud lubert
du 12? Januier 1698. Autrei reponses dud Gourdeau aux Contredits dm1
Landron du mesme Jour Signiffiléés le 23? Arrest portant quil seroit Esleu
Vn Tuteur aux. Enfans mineurs dud Jean Paul Mahen pour defendre leurs
Interrests dans le proces dEntre lesd parties .Endatte du. 22! X"' ddeiid
annéé 1698. Acte de tutelle. Esiant aubas parlequel Nicolas Volan't mar-
chand En 'cette ville Est Esleu Tuteur desd mineurs, du mesme Jour,
signiflié a la Requeste dudit Landron aud. Volant le 6? febr de la mesme
annéé ; Vn dire dud. Gourdeaù du 238 Mars 1699. Signiffié and Volant le
mesme jour.; Vne-Signiffication faite a la Requeste du dit Volant aud
Gourdeau du 5 auril delad annéé; Vn autre dire dud*Volant, Signiffié
aud Gourdeau le lendemain, Requeste dud Volant aubas delaquelle Est
ordonnance dud .Conr Raporteur portant que ledit Gourdeau prod.uiroit
dans huitaine Endatte du vingt neufiesme may -Et Signification Tant de
lad Requeste qu'ordonnance du .30! ; Requeste dud Volant par laquelle Il

demande que led Gourdeau soit forclos faute d'auoir produit, Lordoniance
Estant aubas portant quil En seroit referré au Conseil .-du 7? Juin; dire
dud Gourdeau Et la Significaon d'Iceluy du 26 du mesme .mois ; arrest
rendu sur led referré portant communication au procureur general du 30.
dud mois; Vn autre-dire dud Volant signifié le* 27? feburier'; .Contract de
Mariage d'lEntre led Jean Paul Maheu Et deffunte Marguerite Tesson du
4 1 9! 1669.; Sentence de separaon de biens Entre lesd Jean Paul Maheu

Et lad Tesson sa femme.du 22? auril 1678; autre Sentence dela Preuosté de
cette, ville portant que led Gourdeau ne se dessaisiroit d'aucuns deniers
quil. pust deuoir and maheu, Jusqu'a ce .quil En Eût Esté ordonné du
27? aoust 1687.. Obligation parlaquelle Il Est deub par led Maheu aud.

deffant Garros la somme de. deux Cent huit Liurès, dit 4' 91r 1680.
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Ensemble les pieces mentioinnés Et dattéés aud arrest du 4 auril 1689
arrest du 3". du present mois parlequel Il est dit qu'auant faire droit au

fond du proces dEntre lesd Parties que led Jean Paul maheu demeurera Et
sera Interdit Et Incapable de gerer ses biens Et En ce faisant led Volant
nommé Et Estably Son Curateur pour anoir la conduitte Et direction
d'Iceux, Sans que led Maheu En puisse disposer En aucune maniere Sans
la participaon dud Curateur Et generallent touttes les pieces du Proces Et
les Conclusions dilinitines dud procureur general du 30ý auril dernier,
ofiy led Jean Paul Malieu qui a dit quil a esté gagné par led Gourdeau

pour faire lesd declarations En sa faueur Et repondre comme Il a fait
pardeuant led Coinm, Mais quil n'a Jamais fait aucun traitté auce Sad
belle Sour Et que la verité Est quil doit aud. Landron plusieurs Sommes
de deniers, pourquoy Il luy auroit passé procuraon aflin de Se faire

payer sur la succession de sond deffunt frere ou de son nepueu, Sans
Sçauoir duquel, Estant Ignorant des affaires, Et quil doit aussy aud
Gourdeau quelque Somme, ne se souuenant pas aquoy Elle se monte, mais
quil consent quil en soit payé sur le memoire qUil En fournira le connoissant
pour vn fort honneste homme qui ne le voudroit pas tromper, oüy aussy
led Sý depeiras En Son raport Et Tout consideré. LE CONSEIL a condamné
Et condamne led Gourdeau payer aud Landron Sur et En deduction de lad
Somme de deux mill hures alaquelle a esté Eualüé et Estimé le doüaire dont

l'Emplacement Et Maison dud Gourdeau Sont chargez Et duquel led Jean
Paul maheu S'est tronué heritier par le deceds dud Louis François Mahen

Son nepueu, La Somme de deux Cent Liures deüe aud Landron par le dit
Jean Paul Mahen par obligation du 25? Aoust 1694. Ensemble celle de
deux Cent huit hures aud Hubert ez qualitez quil procede aussy deüe par
led Mahen aud deffunt Garros Suiuant lad obligation du quatrie. 9kt 1680.
Et aux Enfans mineurs dud Malien ce qui leur pourra appartenir Si tant
Est quil leur soit deub quelque chose de reste pour les Conuentions matri-
monialles delad deffunte Tesson leur mere apres discution prealablement
faite des autres biens dud Jean Paul maheu leur pere, Sauf aprononcer Sur
ce qui pourra rester delad Somme'de deux mil Liures Entre les mains dud

Gourdeau apres qu'Iceluy Gourdeau aura Esté Interrogé Sur faits et articles
par led Conseil, Et tels autres que besoin sera, Et En outre condamne led'

Gourdeau aux depeus faits par Lesd Landron Et Hubert ez noms quils
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procedent a taxer par led Conseiller Raporteur, distraction de ceux qu'a fait
led Landron En faisant prendre aud Jean l'aul maheu la qualité d'heritier
de deffiut Louis mahen son frere Jusqu'a l'arrest du 27? fehurier 169ô;
parlequel Il est dit quil luy fera prendre la qualité d'heritier de sond nepueu,
Iceluy arrest compris dans lad distraction, sauf son recours contre Iceux
allencontre dud. maheu, Sauf aussy a prononcer Sur les depens faits Et a
faire par led Volant Tuteur, Led Paul inaheu Et led Gourdeau ouy aussy /.

EoCrART C1rAMPIGNY

Du I'wndy Olugi hutileune Juin gbtiC

LE CoNSEIL AsSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant, Monsieur
l'Euesque, M:' de Villeray, dupont, depeiras, delamartiniere Et de la
Chesnais Con'' Et dauteüil p. genal.

SuR CE QUI a esté remontré au Conseil par Le Procureur general du
Roy qu'Encore que par le Reglement fait au Conseil le 18ý Januier dernier
Il Soit Entre autres choses defendu a touttes personnes d'enyurer les Saiu.
uages dans les Villes sous les peines y portéés, que neantmoins au mepris
desd deffenses plusieurs particuliers n'auoient pas laissé de donner a Em-
porter ausd Sanuages dans des barils, bouteuilles, Et autres Vaisseaux de
lEaudevie dont Ils S'enyureut Jouruellement dans les Riies, carrefours Et
palissades des villes, Lesd particuliers ne pretendant pas auoir Enyuré lesd
Saunages Et auoir contreuenu aud regleinent ainsy que plusieurs sen sont
Expliquez comme Il resulte de la lettre que Monsieur Le Cheualier de
Calliere gouterneur Et lieutenant general pour le Roy de ce pays liuy a
Escrit le 23ý du put mois, requerrant qu'eu attendant quil soit procedé a
vn plus ample Reglement En ce qui concerne la traitte de lEaudevie auce
les Sauuages, Il fut par prouision ordonné que toits ceux qui donneront de
lEaudevie a Emporter aux Sauuages habitüez dans des barils, bouteilles
ou autrement pour Etre consommé dans les villes ou Ennirons seront censez
Et reputez les auoir Enyuré Et tenus des nesme peines, Veu le dit Regle-
ment Et la ditte lettre nissiue. LE CoNSEIL en attendant guil soit procedé

a vu plus ample Reglement sur la traitte de lEaudevie et autres boissons
Enyurantes, Et En Expliquant led reglement du 18? Januier dernier Et
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conformement aud requisitoire laordonné Et ordonne que touttes personnes
de quelque qualité Et condition quelles Soient qui donneront a l'auenir a
Emporter de lEaudevye Et autres boissons Enyurantes ausd Sauuages
habitüez pour Estre consomnéés dans les villes bu Enuirons seront censez
les auoir Enyurez Et auoir Encouru les peines portéés par led Reglement, Ce
qui sera leu, publié Et affiché tant En cette ville quen celle des Trois

Riuiere Et de Montreal a la diligence dud Procureur general qui En Cer-
tifiera Le Conseil dans trois mois /.

BoerART CHAMPIGNY

Sun LA REQUESTE presentéé au Conseil par Nicolas Volant marchand
En cette ville a ce que pour les causes y contenües Il plaise aud Conseil le
decharger de la Curatelle des biens Et personne de Jean Paul Maheu
attendu quil y a deux ans quil auroit Esté Eslen Tuteur aux Enfanîs
Mineurs dud Jean Paul maheu Et que par consequent lesd deux charges se
trouuent incompatibles, Sauf a estre Esleu vii autre Curateur aud Jean
Paul Maheu si faire ce denoit en son lieu Et place, Veu larrest dud Conseil
du 3? may dernier portant lad Election alad Curatelle Et ofiy led Procureur
general (lu Roy. LE CONSEIL declarant admissibles les Exceptions Et
defenses dud Nicolas Volant, La dechargé Et decharge dela Curatelle dud.
Jean Paul maheu Et a nommé Et Estably Michel lepallieur huissier En la
Prenosté de cette ville alad charge au lieu Et place dud Volant, Et lceluy
Lepallieur ayant Esté mandé et Iceluy fait Entrer l'auroit accepté Et promis
apres le serment par luy pretté aucas requis desenacquitter En Son ame Et
C(onsience ./.

B3OCIAnT CHAMrrINY,

ENTRE Claude POTTIER Et Charles MîuLOT Marchands a Moutreal
appellans de Sentence de la Preuosté de cette ville du seiziesme octobre
mil Six Cent quatre Vingt dix neuf Et anticipez comparrant pour Eux
l'huissier La Cetiere, d'vnepart, Et augustin TREiiET Marchand dela
Rochelle Intimé Et anticipant, present, d'autrepart, parties oiiyes, Lecture
faite delad Sentence par laquelle lesd appellans auroient Esté condamnez
payer aud Intimé la Somme de sept mil quarante vne liures treize Sols
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monnoye de france sauf a deduire huit pacquets de Castor sur le pied qué
le prix En sera reglé En france Et a la demeure delad somme ai. tault des
marchands a compter de ce jour Jusqu'a parfait payement, Et Iceux appel-
lans aux depens, Lad Sentence Sigiiiffiéé ausd appellans auec commande-
ment d'y satisfaire par Exploit de Pruneau huissier Endatte du 23? feburier
dernier Et de lacte d'appel desd Pottier Et Millot Estant aubas du mesme
jour, signé deux Et dud Pruneau ; Requeste dudit Trehet En anticipation
sur led- appel Et lord." Estant Ensuitte du quatorze mars Ensuiuant;
dacte daffirmation faite par led Intimé au greffe de lad Preuosté de son
depart pour le montreal afin de poursuiure lesd appellans par voyes de
saisies Et Executions, Et de sa protestation de repetter allencontre deux les
frais de sesd voiage, sejour aud lieu de montreal Et retour En cette ville,
Et de tous ses depens, dommages Et Interrests, Endatte du dix? may aussy
dernier, deJRequeste dud Trehet par lay adresséé a Monsieur l'Intendant
attendu le temps des vaccances aux fins dobtenir permission de faire
nonobstant led appel Saisir Et executer les biens meubles Et Effets desd
appellans, Et a Iceux Establir commV°, delordonnance Estant aubas En
conformité du mesme jour Et la permission de faire assigner En ce Conseil,
Ensemble les assignations donnéés ausd appellans Et a leurs femmes le
19° dud mois pour Envenir au Conseil a ce Jourd'huy par Exploits dud
Pruneau Etde Cabazié huissier; dautre affirmation faite par led Intimé au

greffe de la Jùrisdiction Royalle dud Montreal de son arriuéé aud lieu Et
protestation comme dessus du mesme jour 192 may dernier, Et de la
significaon Estant aubas aussy du mesme jour; de Proces Verbal de'
Saisie Et Execution faite àla requeste dud Intimé Et Enconsequence
delad permission par Les.huissiers Pruneau Et Cabazié des meubles, Marchan-
dises Et Effets qui se seroient trounez En la maison desd Pottier Et Sa
femme Et detablissement de CommO alagarde Et conseruaon d'Iceux En
datte du Jour 19? may ; dautre proces verbal de Saisie Et Execution faite
par lesd Pruneau Et Cabazié de tous les meubles Marchandises Et Eflets
qui se seroient aussy trouuez 1 n la Maison dud Charles Millot Et sa femme
desquels Jacques Millot auroit Esté Estably gardien Et Comme a sa requi--
sition pour en Esuiter le deplacement, aussy du mesme Jour Et Signé desd
huissiers Et Jacques Millot, dautre aflrmaon faite par led Intimé En lad
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.Jurisdiioi Uovalle de Montreal de son depart dud lieu pour se rendre en
cette ville alin de fairle rendre 'arest Sur ledit appel Et Saisies, Et protesta-

tion dle sesd volage, sejour Et. retour comne dessus Endatte du 2:-: du

lesme mois de m1ay, sigifli apartie le imesmne Tour par led Pruneau, Et

d<autre declaraonî fiaite par led Pottier 'Et led Millot denant adhemart

Nottaire Royal En kid Jurisdiction de Montreal E-t protestation de faire

rendre led Intimé responsable du doimlafge que leur causent lesd Saisies
Et Execution En les Empeschant de traitter et vendre tant aux francois que

Sauuages lesd Marchandises Et Elfets Saisis Endatte du 25: du mesne

mois, siguillié apartie le 6T: dud mois, LE CONsE.RL amis Et met lappel et

ce dont Estoit appellé au neaut, Emiiendanît a declaré lesd Saisies Et, Excu-

tion bonnes Et. -v-a-aH-ls, Quoy faisant a condamné Et condamne lesd

appellans payer and Intimé lad Sonne de Sept mil quarante Vne hures

treize Sols monnoye de france Et les Inîterrests d'Icelle du Jour de la

demande, Sauf a deduire lesd huit parquets-de Castor au prix quNî"'l sera

reglé En france Et lesd appellanls aussy condaînunez aux dees tant dela

Cause prinîcipalles que dappel ez guels Entreront les frais desd voiage,

Sejour Et ietour a taxer par M. Loüis Roüer de Villeray /.

BocHAR CHu.\MINY

ENTRE françois GUYON I)îP'.Z habitant de l1eauport appellanît de

Sentence dela Preuosté de cette ville,"u vnzie. du liresent mois Et anticipé

comparrant pour luy Ilorent delaCetiere huissier, d'vnîepart, Et pierre

Cï:sn: Intimie, Et anticipant present dautre part, Parties odyes, Lecture

faite delad Letence, L S Cossî1, anant faire droit a permis aid desprez de

faire l- preuue par luy demandéé par lad Sentence pour Envenir atnce Ses

tesmioiins a l'vndy prochain, si mienux n'ayine payer and Creste La Somme

de trente cinq Liures Sçauoir vingt cinq Litres pour la moytié dela vache

Enquestioi Et dix Liures pour la mnoytié des lepenls /.

lloçil,\rT ('IlA.PI;NY

).AT ()oNUini a Pierre Lelloitlanger Sieur de St. Pierre Marchand du
Cap dela Magdelei ne cominparrant pour lay Marandeau huissier, Contre M'.
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n:îdhle ffllîrt rle Et Not tairt- Enî 11î Jîrisdit.tion Royallt' (Pi Monît-
rTeaI, 1,41111 rompant3 t*)lip lt01 pour IIVLlasi.lhtoliv aoiw a

~a I!Juetnauid Sý de 'Sý Pierre :î t'olip.Irloi r vt proveder. El voe coliseil ce
.Tourd-(')lîy par Ex~ploit de-Uî.'îîrolix lhuissior du1 ;-): 111:13' dernier, Et soit

I)Eî~Âî;'. CIv dys Ritueriîî Coli,*. En ce ('onsvil <'oînparauît pour luuy
Miahel Levialijeur lîissit'r fondé de pouiloir ;(oteLonisdilhut

ES' (le.' Coullotîge faute cU~t t ompairu oitpurOljL pour îuuy a la
lt't-qiueste duid S'ieur 1%iuin sch':îîear*jurdlîî par l-jxploit de! Pruneu'a

husirdu 8': îay PEt tsoit Sigîitilié

al Beîé 'ervt ,trqiel)si.tr aMonitre il coînparrant pour Illy
M' Charles ILagrect grretlier, Cojîtr ' Jean B <udor inarolianîd fituîte d tn

u~zx~nuou personnue *pour huîy a l'usgu tiî lily douîîîve ta ,,'tstlie Et" Illn-

paroir ce .Tourd'huy Euce Con1seil par E,,ploit dut vingt deux aturil derir,
Et soit $gihê/

i)w1u' Chiarles dec ('ouîiag'îe îiarclkaîd (le Moztn<'irl aiui nu Et
eouîxncit :yaîît les droits L'Qdez tiu ulounnuéi Jvant Massiot, Conutre' (lande
Charronî Ilînte d'lEst ne <'oilparul mi 1wrnsanuIle piour lu :sjîa OiI u

tdoi néé a.te.ford'ity par Exploit dle Prii'ali, hiss.ier til 22" aLit dernier,
E L soit S1'Yuliié'/

llBCt-'T CI I. 1-1 ON Y

it, *'ndvy .rign Jaillet mil bcp< Crs

Ià4: CoxN*,;u1.,s-:Iuuix oit Est1ienît M.onsieur 1'îuf.%ît M':< d
Villeu.ay, diupofit, ejersEt tluiriire('

ENRE: .Josej)h 1'i:'uhisier Eu laruot de<et te ville Ip!lflt

d'ordiû-î-mance reîiidiie pare'le lieutenaunt partieculior Enî Iav'lle le X? JTii
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dernier Et anticipé, d'Vnepart, Et René HUnERT huissier En ce Conseil
absent, Intimé Et anticipant, René Loùis Hubert son fils stipulant pour luy
dautrepart, Parties oiiyes, Lecture faite delad ordonnance portant fut partie
appelléé pour Envenir aulendemain neuf heures du matin auquel Jour
Et heure led Intimé feroit approcher tesmoins signiffié le mesme jour auce
assignation donnéé par Mara'ndeau huissier Enconsequence delad ordon-
nance aubas delaquelle ordonnance Est lacte dappel d'Icelle du mesme
jour; de Requeste dud Hubert en anticipation sur led appel, Et a ce quil
luy fut permis de faire approcher tesmoins aux fins de Justifier quil luy Est
denb par led Prieur la Somme de Seize liures pour quatre vingt bottes de
foinin quil luy a vendu Et dont Il lny a promis le payement nonobstant
les comptes quils auoient Ensemble, delaquelle somme Il demande d'Estre
payé Et des frais Et depens faits tant En premiere Instance que cause
d'appel concernant lad action; de loid.° Estant au bas qui reçoit led Intimé
En Sad anticipation Et par laquelle 1) lny Est permis de faire Intimer led
prieur En ce Conseil le 28? Juin dernier Endatte du 190 dud mois, Signé
Roüer de Villeray, Et de la signifficaon tant de lad. requeste qu'ordon-
nance aud. appellant auec assignation a luy donnéé a comparoir led jour
280. Juin dernier En ced Conseil pour Voir ordonner Sur led appel par
Exploit dud jour 19° Juin. LE CONSEIL debouttant led Prieur de son appel,
La condamné Et condamne payer aud Hubert lad Somme de Seize Liures
Et les depens, Sans prejudice aux Comptes d'Entre lesd Parties pour les
autres affiaires d'Entre Elles ·

BOCuAnT CHAMPIGNY

ENTRE François GUYoN DESPREZ habitant de Beauport appellant de
Sentence de la preuosté de cette ville du vnzie. du present mois Et anticipé,
present dyne part, Et pierre CRESTE Intimé et anticipant aussy present
dautre part, Parties oüyes, Lecture faite darrest de ce Conseil du 28? Juin
dernier portant quauant faire droit que led desprez pourroit faire preuue
des faits par luy allegiez par lad Sentence pour Envenir a aujourd'huy
auec ses tesmoins si mieux n'aymoit payer aud Creste la Somme de 35"?'
tant pour moytié de la valeur de la vache Enquestion que moytié des
frais Et depens de l'action, Enconsequence duquel arrest led appellant
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auroit fait assigner le sieur de la Salle officier, Miehel Beaugy et Jeanc
Bleaugy femme de françois Langlois pour deposer du fait Einquestion
Lesquels tesmoins Estans comparus ont En presence desd Parties .pretez le
Serment au cas requis, apres quoy led Intimé auroit fourny pour moyens de
reproches allencontre dud Sr de la Salle quil a vne si grande attache pour
la famille dud appellant que quoy quil ayt son logement chez Vn des
autres habitans dud Beauport Il ne laisse pas de se tronuer Journellement
depuis le matin Jusques au Soir dans Sa Maison pour laquelle Il ne se petit
Empescher de marquer En touttes rencontres Son attachement, Et a lesgard
des deux autres tesmoins n'auoir rien autre chose a dire sinon quils sont les
creatures dud desprez chez lequel Ils sont presque toujours Et de qui Ils
ont Souuent affaire, Surquoy LE CONSEIL a ordonné Et ordonne que lesd
tesmoins Seront oüys, sauf En Jugeant auoir tel Esgard que de raison ausd
moyens de reproches, Et apres que par led Sý dela Salle a Esté dit quil a
veu que dans le temps que le fils Et vacher dud appellant Enmenoient les
bestiaux dud Intimé pour les arrester Et reserrer chez led appellant apres
les auoir trouné endommage dans ses prairies Et paccages, Led Intimé
seroit Suruenu qui auroit repris Et remené chez luy la plus grande partie

desd bestiaux auec beaucoup de precipitation En les fiisant courir. Par
Led Beaugy a esté aussy deub que le lendemain que les bestiaux dud
Creste ont Este Endommage chez led desprez Il a remarqué que led Creste

couroit beaucoup sesd bestiaux pour les Empescher d'aller Endommage
chez le nommé Cheualier Son voisin Et les repoussa chez luy En les faisant
beaucoup courir, Et par lad Jeanne Beaugy a esté dit la mesme chose que
sond frere, Surquoy LE DIT CONSEIL mettant led appel Et ce dont auroit
Esté appellé au neant a condamné et condamne led desprez payer seule-
ment aud Creste lad Somme de trente cinq Liures, Et les depens qui ont
Esté Et Seront faits depuis Et compris le dit arrest du vingt quatrie. Juin
dernier '/.

BOCnART CIIAMIINY

ENTRE la venue andré PARENT comparante par LaCetiere, d'vne part

Et Jean LEFEBUiiE haabt. de Beauport par Prieur, Led Lefebure ayant
demandé delay de huitaine, LE CoNsEiL1 luy a accordé /.

DOCHART CHAMPIONY
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E.r1 Louis PR.AT Bolamrer Pi cette ville appellan t de Sentence de
la Prenosté d'I<elle di 25' mai derir, comlparrant par Lepallietir dvne-
part, Et .Jacquîes là.:Is Meusnier lu moulii de la seigietrie de
demî0aure, coumparan t pour luy lacetiere huissier dautrepart, Parties oiiyes,

ture faitte de la Sieece pa. Laquelle lehd parties ont Est l ren-
noyéés hors d C 'our Et les depoas compensez. LE CoNsEî, a mis et met
l'appel au ne liant , ordonune qne lad Seinteclie Sortira e.li.t de'grace Sans
imenvuîde, lx.s depens de l'appollation aussy compensez /.

BixîcuT CH.GAPI<NY

VEU P.m j.: CoNsEri, Le delàit Conggé obtenu EIlelIuy Le 28" Juin
dernier par pierre LelJoulanger Sý de St pierre mnarchand au cap delamag.
demnandeur En ExecutioI d'arrest decedit Conîseil du 62 Xl"> 1683. .contre
M: antoine .HIEM.T Grefiler de la Jurisdiet ion Royalle de MoIntreal
deleideur et opjposait a l'Execitioii dud arrest ; Led airrest portant Entre
autres choses quil Seroit restitié aind deiandeur par led defeindeur Et
opposant les deux tiers detout ce quil auroit receu deluy Enqualité de
geosiier Enlannéé 16sL pour lagarde dud S'. de St. pierre alors prisonnier aux
trois Rinier Et ce pour les raisons portéés atud arrest, Lesd deux tiers
montant a la Somme de Cent huit Liires treize Sols quatre deniers; la
signification d'Iceluy Estanit aubas Endatte du Sixie Juin 16099. par Petit
huissier; Vii Extrait de Registres de la Jurisdiction ordinaire des Trois-
Rinieres Signi amîea contenant les depens ez quels Led S (le SI pierre auoit
Esté condamné montant a la Somme de quatre Cent quarante quatre liures
cinq Sols receiie par les ofliciers delad Jurisdict ion Et dont led Conseil auroit
par led arrest ordonné la restitution des deux tiers Endatte du 1W! mars
1684 acte delad opposition faite par led adhenart alexecution diîd. arrest
passé pardeuant Raimbaulttno'." amd lieu de Montreal le 6? Juin delad
année, 1699. Sigîifié apartie le qninzie. desd rnois et an, Et ve Riequeste
dud adhenart par Buy p a Monsieur l'Intendant Tendente a Estre
receu En Sad oppo.itioni, aubas de laquelle Est lordý° de mound sieur L'Iln-
tendant par laquelle, Il Est receu En Icelle Endatte du 14. Juillet delad
annéé Signéé Chamnpigny; Copie d'vne quittance donnîéé par Led S de St.
pierre aud adhemnart le 20 mars delad annuéé 1684. Et la signîifilation tant
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dlesd Requeste, ordlonnan~ce que quit tance ance assignînt ion anîd sieur de
S1 pierre acomparoir lit miingt- huaiit J1iiin deornier par Explloit de 1'lieureux
huissier du cinq. may dernier Vn Certain Cert i liant duîîdit afflhemuart SignPlé
par Collation ameau Endatte du 21l: Juin 1IC7. Et le pouuoir donné par
led S de Si pierre and Maranldeaui d'ocuper pour lny dans la presenîte
Instance Enîdatte du 19'' may aus.sy dernier. Lî CoNsîr, a accordé aid
Sieur de Sý pierre vn Second defaut allencontre dud adhemuart 14ute. de
comparut ion ny personne pour luîy, Et pour le prolit a ordonné Et ordonné

que ledit arrest du . X' " 1083. Sera Executé Selon Sa firmne et. Teneur Et
led ad'henart condamné aux depens /.

BOCH.RT (H.\PIlGNY

ENTRE Jean PIChET habitant du Comté Sainlet lJaurens appellant de
Sentence du· bailleagt' dud Comté du 7°. auril 16099. EI aunticipé, -comparrant

pour Luiy, Lepallieur d'vnpart Et antoine M[ncm.:. Intimîé Et anti-
ripant, prescnt, assisté <le Ilorent delaCetiere huissier, dautrepart, Parties
oiiyes, Lecture faite delad Sentence parlequelle Elles auroient Esté renuoyéés
a l 'executioi des Sentences allegnéés par led Intimé, Les depens resernîez.

Signilllié and appellant le 24 du nesmne mois par Exploit de Fourn ier
huissier, auhas duquel Est l'acte d'appel delad Sentence Interjetté par led

Pichet du miesme jouir ; De Requeste dud Intimé En anticipation Snr led
appel, Et a ce.quil luy fut permis de faire Intimer. led appellant acertain
et competant jour ; L'ordonnaice Etant aubas Enconormité Et li signi-
fication du tout, anec a.ssigenation acomzparoir Enîce Conseil au l'Vndy
Suinant par Exploit de Fournier huissier du 7: aoust delad annéé 199. Et
de Sentenee de la prenosté de cette ville du 90 9 '" 1689. portant qjuil

auroit Esté bien Jugé par autre Sciutence dud baillia.ye du 221 mars de la

mnesne aiméé; mai et Sans grief appellé, Et en ce faisant ordonné que lad
S*ntenee Seroint Exenté Seloi Sa forne Et Teneur Et la Somnne de 1900'."
payéé par led ltimé and Pivhet attenîdu quil nauoit pas tant receu qjue!

li ioiileQ Nicolet Sa belle imere Et led appellant Et ma'." Nicolet sa
feminle conîdamnîez Elitreinte Sols damende pour leur fi appel, Et atix

dlepens d'Iceluy Seulement, Signitiéé a part ie auee commandIllent d'y satis-
fiire par Exploit de Rioger huissier du 15-' f'burier 690. LE CONseI, a
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mis Et met l'appel au neant, ordonne que lesd Sentences Seront Executéés
Selon letir forme et Teneur, les dépens dela cause principalle compuisez; Et
auregard du Contract demandé par led Mercereau, ordonné que lad
Sentence du 9ý19 . 1689. Et le put arrest confirmatif d'Icelle luy En Seruiront.

liOCHART CHAIMPIGNY

Du lendy douoleme Juillet mil Sept Ccnt

LE CONSEIL ASSEMBLE ou Estoient M." de Villeray, Dupont, Depeiras,
delainartiniere Et dela Chesnais Conle. et d'auteiiil procureur general,

ENTRE la Venue VANDALE presente demanderesse en Saisie Faite
a sa Req.? Sur Mchel Coustansinau habitant de Neunille, d'vnepart,
Et Marie ANGERS femme de Pierre Coustansinau absent, de present, alaCadie
defenderesse aussy presente, Les partïes comparantes Sans assignation
pour Esuiter afrais, dautre part, Ven les pieces Et procedures d'Entre lesd
partïes, Serment pris de la ditte angers qui a affirmé que lad Saisie a esté
faite En Sa Maison Et qu'autant quele S'en peut souuenir Il y auoit huit
minots de bled appartenant a Sinon Plot son beau frere auquel Elle les a remis
attendu particulierement que lad Saisie auoit Esté faite Sons le non de michel
coustansinan et non de sond mary, oüy aussy lad Vandale qui est demeuréé
daccord que led Pierre Coustansinau Estoit absent dezlors delad Saisie, que
si ]huissier Marandeau la Faite au nom de Michel coustansinau ça Esté Vne
beueie de sa part dont Elle ne peut soufrir Et quil suflit qu'elle ayt Esté faite
En la maison dud Pierre Coustansinan parlant alad angers Sa femme pour
quelle n'ayt pas deub se dessaisir dud bled Et doine Estre Tenüe dele repre-
senter en son propre et priué nom. LE CONSEIL attendu que lad Saisie na

pas Esté faite Sur led pierre Constansinau a renuoyé Et renuoye lad angers
de laction contre Elle Intentéé par lad Vandale, Sauf a la ditte venue
vandale son recours contre qui Elle anisera bon Estre Si faire ce doit pour
la repetition des frais delad. Sai-ie '/. Et ce Sans auoir Esgard a larrest
rendu EnIceluy qui declare la ditte Saisie bonne Etvallable.

DUPONT
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ENTit René I[unEnT huissier En ce Conseil Stipulant pour liuy René

Louis IIubert son fils, dyne part, Et Ioseph Par E1un aussiv huissier en la

Preuosté de cette ville opposant a l'Execution darrest rendu and Conseil au

profit dud i ubert allencoutre de luy quahi acertainîe partie des depeus le
cinq. du present mois, aussy preseit, d'autre part, Parties oüyes Et Vei les

pieces de l'Instance In CoNssi 1 a taxé le.sd depens a la Somme de quatre

Liiures douze sols argent prix de France, Laquelle Il a condamné Et con-

damne led Prieur payer aud HIu.bert fils Sauf afaire raison and Hubert de

Trente cinq sols pour le proces verbal d'Execution si faire ce doit apres

que l'huissier Marandeau aura esté oijy ·/
J)uî'osir

Du tsndy dix neuIllesane Juillet I700

LE CoNSEIL S : ou Estoient M7 de Villeray, Depeiras, dela
inartiniere Et. delaCliesnais Conu." Et (lauteuil procureur general,

ENTRE .Toseph PIfEU: huissier audienlcier Enla Preuosté de cette
ville appellant de sentence de lad Preuosté du 20'' S"r' dernier, d'vnepart.,

Et Nicolas GEXURN DUrnSNE marchand (le Montreal Intimé, charles

Genuriin son frere comparrant pour Iuy dautrepart, Partïes oiiyes, Lecture

filite delad Sentence par laquelle les Saisies y mentiônnéés sont declaréés

bonnes Et valables En ce qui regarde le nommé mathicu Sauton Et ordonne

que le Sr antoine delamotle Cadillac payeroit Entre les mains dud dufresue
ce quil denoit aud Santon Sur Etant moins sur ce qu'Iceluy Sauton denoit
and dufresue par lobligation aussy y mentionnéé, Sauf aud Sauton (Le lhire

pretuwe des payeniens quil pourroit anoir fa-it Sur Icel le precedamnment le
JTour delad Sentenve, Et au cas quil se trouuast quil ne fut pas deub aud
dufresne toutte la Somme que denoit le dit Sieur delarnotte and Sauton,
deltenses aud duiresne de rien payer aid Santon quil n'en fut orlonnc
anec led Prieur, aubas delaquelle Est lacte d'appel d'Icelle du mesme
Jour ; des obligaons et autres pietes mentionnéés et dattéés par lad Sen-
teue ;De P1queste dud Prieur aulx fins d'Et-re receu ln sond appel Et
are quil luy fut permis de faire assigner lesd Sauton Et dufresne au l'vndy
suiuant, lordonnance Estant aubas Enîconfornité du 222 dud mois d'S)ro

58
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lEt la Sigiiification du. tout Estant Ensuitte auec assignation au l'viidy
dapres ausd Sauton Et dufresne du mnesme jour d'arrest de ce Conseil du
29? du mesine mois portant qu'auant faire droit led Santon seroit oüy au

premier jour de Conseil, signifié ausd Sauton et dufresne anee assignation
Sçauoir aud Santon au premier d'apres la fleste de S. martin dernier pour
Estre oiiy conformeinent and arrest Et and dufresne pour estre present Et
voir ordonner sur lad Instance; Et vne sommaon faite do la part dud.

prieur ausd Santon Et dufresne de constitüer procureur et faire Election de
domicile en cetted ville attendu leur depart, ou touttes signilicatioiis leur
pussent Estre faittes, de defaut Et arrest obtenu En ced Conseil par led.
prieur contre lesd Santon Et dufresne le seizie. nouembre Ensuinant,
parlequel Il est permis aud prieur de faire reputer les Hures dudit dufresne
Et faire Interroger Led Santon sur faits·et articles deuant le Juge Royal de·
Montreal pour Estre apres que le Proces Verbal de representation Et In-

terrog'Y aura Esté representé fait droit aux parties ainsy que de raison Et de la

signillication d'Iceluy aud dufresne du 10 feburier dernier auce assi-
gnation pour Enuertu dud arrest faire lad representation de ses

liures au l'vndy suiuant d'autre defaut au profit dud appellant
contre led dufresne du 19? avril aussy dernier Et la signification d'Iceluy
faite aud Charles Genurin a domicile chez le S' Jean Lepicard En
cette ville le mesme jour ; d'arrest de ce Conseil du 26. dud mois d'auril
portant acte and appellant de la declaraon dud Charles Genurin y contenüe

Et permission de faire assigner led Sauton pour voir ordonner sur la

deliurance des deniers Saisis ce quil appartiendroit Signifié and Sauton
auce assignation a ce jourd'huy pour voir ordonner sur lad deliurance par

Exploit de Pruneau huissier du 4: Juinm dernier, Et aud dufresne auee
pareille assignation audit jour par autre Exploit du mesme huissier Estant

Ensuitte et de mnesme datte ; de proces verbal fait En la Jurisdiction.

Royallo de Montreal contenant vu dire Et declaration dad dufresne, Et par
leq. le Juge dud lieu Sabstient de connoistre du fait dont Il Sagissoit
attendu que ced. Conseil En Estoit saisy; dantre proces Verbal de la
repntation des liures dud dufresne par liy faite douant le Juge conunis de
lad Jurisdictioni Royalle Enconsequence dud arrest dud jour 1G' 9k.

dernier commancé le 1à? lfburier aussy dernier Et finy le a* mars Ensui-

uant. LE CONSEmir a declaré le defant bien obtenu contre led Sauton Et
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Eil ce faisant a condamné Et condamne Iceluy Sauton payer and Prieur lad
Somme de Cinq cent soixante dix liures portéé par lesd obligations, Et
Enconsequence Led Conseil a receti led Prieur En sond appel Et y faisant
droit a ordonné Et ordonne que de la Somme Touchéé par led dufresne
<(lu dit delamotte Il En vriidera Ses mains En celles dud Prieur de celle de
cinq Cent soirante' dix hures, Et, led dufresnîe aux depens tant de lacause

principalle que d'appel ·/.
DUPoNT.

ENTRE Michel PELLTIER LAPRADE proprietaire de la Terre de Gentilly
.apel)llant de Sentence de la .Jurisdiction ordinaire des Trois Riiieres du 19.
8'" dernier, )resent assisté de florent de la Cetiere huissier, d'vne part, Et
François CroREL S" DE S' RoMA.N marchand a Champlain Intimé compar-
rant par sa femme assistéé de michel Lepallieur huissier d'autre part, Par-
ties oives. LE CoxsEirL a appointé lesd parties a mettre pardeners M. Jean
baptiste depeiras Con?': pour a son raport leur Estre f'ait droit ainsy que de
raison ·

DUPONT

ENTRE Joseph RANcouWr Et Jean PARENT habit ans le Beauport appel-

lans de Sentence de la Preuosté de cette ville du 16. du put mois presens,
d'vne part, Et fabien BioussiE capitaine du nauire les Trois vnis, Intimé,
aussy present, d'autre part, Lecture laite de lad sentence par laquelle estoit

ordonné que led Intimé payeroit ausd appellans les ouurages quils ont faits
pour luy aud nauire araison de 311. par jour, Les depeis compensez. de
Requeste desd alipellans aux fins d'Estre receus En leur dit appel, Lorde.

Estant au bas qui les y reçoit du mesme Jour 10'. du pnt mois. LE CONseIL

a mis Et met lappel Et ce dont Estoit appellé au neant, Enendant, condamne

led Brousse payer au dits appellans les Journéés quils ont trauaillé pour led

nauire araison de 8", 10. parjour Les depens compensez /.

DUrONT

VEu par le Conseil la Sentence rendüe En la Preuosté de cette ville le
17. du present mois a la poursuitte et diligence du substitut du Procureur
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dii Roy En lad. Prenosté, demandeur Et accusateur allencontre d'Estieine
Uiirel paticier Eicette ville, defendeur Et accusé detenu prisonnier ez pri-
sons de cette ville, ofty Le Procureur general du loy qui apris le fait et cause
dud Substitut, LE CoNsELr a ordonné Et ordonne que led burel sera Escroùé
sur le Registre de la Consiergerie du Pallais de cette ville Et que le greflier
En lad Preuosté apportera Incessamment au grelle de ced Conseil le proses
En ninutte qui a esté Instruit Et Jugé Eni Icelle allencontre dud burel
pour Estre Jugé diflinitiuement En Iceluy au Raport de M. Charles aubert
delaChesnais commis a cet Rffet sur les Conclusions dud Procureur genal,

DUPONT

ENTnE le Procureur general du Roy demandeur En Execution d'arrest
de ce Conseil du 1S 9'" 1697. d'vunepart, Et Jeanu.DE.MERS Et Nicolas PnhI
habitant de cette ville, defendeurs dautrepart, oüy led Procureur General
En ses requisitoires Ensemble lesd defendeurs, Lecture faite dud arrest
portant Enître autres choses que tous les habitans de cetted ville qui auroient
des Perrons, Galleries ou Tambours audehors <le leursd Maisons le long de
la Riuiere Seroient tenus de les abattre Et oster dans le printemps suiuant
pour tout delay sous les peines quil appartiendroit ; de Signiication dud
arrest faite ausd defendeurs a la Riequeste dud procureur general Et com-
mandement d'y satisfaire par Exploit delaCetiere huissier du 17ý du put
mois, Et de lequeste desd demers Et Pré Tendente a ce quil plaise aud
Conseil sursceoir lexecut ion dad arrest Jusqu'apres larriuéé des vaisseaux
de cette pute annéé Et ordonner que le grand voyer se transportera sur les
lieux pour l'Execution Entiere ducd arrest. Ln Cosstr. sans auoir Esgard
alad Req'.° a ordonné Et ordonne que led arrest du 18. 9'' 1697. sera
Executé Selon Sa forme Et Teneur /.

DuPIONT.

ENTRE Charles DECOUAGNE Marehand bour-geois de Montreal appellant

de Sentence de la Preuosté deette ville du 18° 81,.~ 1699. Et anticipé, coin-
parrant pour luy Michel Lepallieur d'ynepart, Et Charles Vi LiiLERs marchand
dud lieu de Montreal, Intimé Et anticipant comparrant pour liy Prieur,
dautre part, 1arties oüiyes, Lecture faite de lad Sentence portant que led.
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appellant rendroit aud I i fnié la Sonmîe de d8 Il'!" qui al oit. re:-eile d'Anltoile

Pacaud Einsechargeait dedonner vn oau' par les outaSas au nonmaé

pierre RZov aux droits duquel Est led Itim' Etileely appellant aux

depens, Siruxilliéé anld ap0llant auCe coinamldemnt d'y Satisftaire par

Exploit. deCabazié huissier du eing': 9'" dernier. de Riueste dud Intimé

En anticipation Sur led appel repoidiie le 24'r dud mois, signifié apartie

le 24. X " Ensuiuant auce assignîatioin au 15'! l'iburier dernier par Exploit

dud Cabazié ; Et dedelfaut obtenu Enced Conseil par led lutimjué allei-

contre dud appellant le 15, dud mois de Feurier, Signifié apartie aiec

assignation au 26: auril dernier par lxploit dud Cabazié du vnîzie mars

aussy dernier, Drr 1 asî par leConseil q uil a Esté bien .ugé, mal Et

Sans grief appellé, condamné ledappellant aux depens du Fol appel Et En

trois liures daneude /.

NrTRE domîinique BElnERON marchand Enucette ville appellant (le
Sentence delapreuosté d'Icelle du 27° auril dernier, preselt assisté de

lhuissier delaCetiere, dvie part, Et Francoise J.wuîîJÊ veuue François

Gourdeau Sieur de Beaulieu, Intiméé, comparrant pouir Elle Ihuissier

Lepallieur, dautrepart, Parties oilyes, Lec ture laite delad Sentence par

laquelle françois delaJoiie Et Joseph Maillon out Esté nommez pour visiter

laglassiere delad Initinié, Faire leur raport de l'Estat d'Icelle Et dutout Et

dommage qu'elle peut filire alamnuraille dela Cane dud appellait, Lesquels

Experts pourroient Eneas de contestation prendre pour tiers François

IIazeur marchand bourgeois decetteville .Les depens reseruez, Et remis a

taire droit Sur lEgoiie Enquestion apres queladitte Visitte auroit Esté itite
Et dela Requeste dudappellniit aux fins d'Estre recen Eu sond appel

repoildii le quatorze du put mois Et signifiéé le mesmo Jour. LE. CoNse 1 ,

allant Faire droit anommmé d'office Hillaire Bernard d'arriuiere Expert au

lieu Etplace (ud Maillou pour faire ladvisitte auce led LaJolie Et au

surplus lesparties Sepouruoyeronit Enlad Preuosté /.

Du oPor
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DEFAUT a Nicolas i)noi.N habit ant duComtéde St Laurens comparrait

pour uy Mh'l LePallieur huissier, Contre François riCHET CalIl'tteur,

finte d'Estre comparu oupersonn ]pour luiy alassigination aluy donnéé le

I7 du put mois Estheaite aeeJourd'huy par Exploit dudLepallieur, Et

Soit Signifié·/.
DUFONT

DEFAuÉ a Jean OUDE habitant Contre JacquesBERNIEN m. deChaloupe

faute dEstre comparu oupersoinne pour luy alassigiation aluy donnlééII a

la Requeste dud Houde par Exploit delaCetiere huissier dudix". dupint

mois Escheante acejourd'liuy, Et Soit Signifié /.

DUPONT.

Dis mairdy vingt Septiemne Juillet Mil Sept cent

LE CONSEIT ASSEMBLÉ ou Estoient Maistres de Villeray, dupont, depei-

ras, de Lamartiniere, Et deLaCliesiais Coner" Et d'auteüil procureur gene-

ral du Roy.

XEU par leConseil le Proces Instruit Et Jugé EnlaPreuosté de cette

ville allencontro d'Estienne Burel paticier EnIcelle pour raison d'insulte

Et attentat par luy Commis Enla personne de M2 Paul dupuy lieutenant

particulier Enlad Preuosté dans le Ternps quil Faisoit lapoli-e pour la

distribution du pain, Et oüy leProcureur general du loy Et Suinan.t Son

req' LE CONSEIL auant Faire droit a ordonné Et ordonnme que la Femme dud

Burel Sera oüye Et Interrogéé Sur lescas resultans duproces pardeuant

M' Charles au.bert delaChesnais Con7. Commr. Encette partie Et permis

and procureur general de faire Entendre Tels Tesmoins quil auisera bon

Fe-e par addition d'Informationi -/.
DUPONT.

VEU par leConseil laSentence rendüe Enla Jurisdiction ordinaire des

Trois Rinieres Entre François Chorcl St Romain appellafit d'autre Sentence

du Juge deChamplain d'vnepart, Et michel Pelletier Laprade proprietaire

du Fief de Gentilly dantrepart. Laditte Sentence delad Jurisdiction ordi-



iaire des Trois Riuieres Endatte du 190 8'. 169. par laquelle Ilest dit

quil auoit Esté mal 1ugé par lad Sentence du tge dChamplain, bien
appellé Et ordonné que led Laprade rep>reindroit Sos dud lieu de Gentilly

EnlEstat quils Setrounerroient, Sauf aluy a Se pournoir-comne bon luy
Sembleroit contre ceux qui auoient. Eiuleué E Emporté les planches, ia-

driers, Ferrures Et autres choses qui Estoient dauns lesd batinens permis

and S. Roiiain de recenoir les Rentes des Tenanciers dud Fief qui

Escherroieun.t au Jour St. mart in ..suiuant, comnie aluy appartenant ; Ld

Laprade condamné de Tenir compte aud S. Romain dece aquoy pou-

uoient monter les Rentt.s deiies par la venue Marchand Et la venue des

Roziers ou Tureot depuis quelles Se Sont desistéés (le leurs Contracts de

Concessions, Jusques au Temps que led S'. Romain adeub Joüir des

autres Rente's, que les grains dela Recolte derniere demeureroient dansh3

lieu.ou Ils Estoient amoins que led Laprade neFit vn autre lieu pour les

y mettre; quele moulin abras dud Laprade luy Seroit rendu Etl Estat

quil Estoit, Et Iceluy Laprade condamné rendre aud St. Rotnain vu Compte

a1Vuray des Rentes quil a receues ou deuh recenoir Suiuant lepouuoir

quil luy En auoit donné, Les depens compensez; Les pieces mentionnéés

'Et dattéés par lad Sentence ; acte dappel d'Icelle Interjetté par led

Laprnde deuant normandin no.0 Royal le . nty dernier. Requeste dud

al)I)ellanit adresséé EieeConseil pour Estre receu En sond appel, lord'-

Estant aubas portant Tenu pour bien releué Et permins de faire assigner

led. S. Romain and Conseil ajour certain Eteompetant lndatte du

vnzie. Juin Ensuiuant, Et la signification du tout faite aud S! Romain

auce assignation du lvndy Suiuant Entrois Semeines par Exploit dud

Nornandin du -25 dud mois de Juitn ; acte d'alfirma. Faite par marie anntic

aubuchon feinme dud S. Romain auLrreffe de la Jurisdiction dud Cham,

plain de son depart dud lieu auec deux hommes pour l'amener Encette

ville afin derepondre aladitte assignation Et saprotestation de repetter

allencontre dud appellant les frais de ses voiage, sejour En cette ville Et

retour aud lieu de Champlain Etdatte du quinziesne du present mois,
non Signiflié ; autre acte d'allirmnation faite par lad. aubnehon au igreIfl de

ce Conseil de so artriuéé, Et mesmes protestations du 19. dud )."t mois,

non signuiflié; autre acte de semblable protestatiol, »t allirnation faite par*

led laprade au greffe dud Conseil le mesme Jour, moyens dappel did

- 4C3-
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Laprade aubas desquels Est vue demande Incidente aceque led S'
RwoIaii Soit Tenn. deluy payer lelolnbre *de cinquante cinq innots de bled
aluy deüis de la forme dud lieu de gentilly de lannéé derniere, sauf a
deduire cequil Enpourroit auoir fourny par son ordre Et sur ses billets,
Les dits moyenus d'appel Endatte du 1T: du dit p"' mois, non sigliliez;
Inuentaire de pirodu-tion des pieces dud appellant, Cottéés depuis A.
.Jusqua Q. Inclusiuemuent ; arrest dud Conseil par lequel lesd parties
ont Esté appointéés ainettre pardeuers. M Jean baptiste de Peiras Cone.r

pour a son raport leur Estre fait droit, signiffié ala Requeste, dud St Ro-
main aud Laprade le 20. dud present mois ; vn Escrit dud S. Ro-
main Intitulé remarques quil plaira ala Cour faire sur l'allegic' dud
Laprade Et pour repondre a ses demandes ; Et un autre Inventaire des
pieces Et productions dud S. Romain cottéé aussy depuis A Jusqua O.
Inclusiuenent ; Partïes oiyes, Ensemble led Sý Depeiras En son raport
Et tout cousideré LE CONSEiL sans sarrester ausd Sentences a ordonné
Et ordonne que led St. Romain liurera Incessamnent quarante cinq minots
de bled bon loyal Et marchand aluy deüs de reste desd cinqùante cinq
Minots. Enluy faisant raison de la Somme de neuf liures dix Sols que led
Laprade a reconnu deuoir pour fournitures aluy faittes par led sainct
Itomain Et Endonnant par led Laprade pour Caution la veuue Babie
suiuant ses offres pour raison des saisies faittes dud bled sur led St. Ro-
main, Laquelle Caution aesté agréé par led St. Romain, Et fera a cet Effet

Ses Soumissions pardenant le Juge de Chiamplain que le Conseil acommis

acet E flt, Et auant faire droit sur la demande Et pretentions dudit laPrade

pour raison des demolitions et deterriorations par luy pretendues faittes a

sesd batimens Et Terre dud lieu de Gentilly ordonné quil Ensera Tus-
tifié, Et pour cet .'El'et les parties ont nommé Scauoir Led Laprade le
nommé Bourjoly G(endre de la veuue Beausoleil, Et lad aubuchon compa-
rante pour led SI. Romain son mary Charles dutault, Lesquels lesd

parties ont dit auoir connoissance de l'Estat ausquels Estoient lesd bati-
mens Et Terres dansile Temps que dellunt René dubois dit Brisebois eyde-

uant Serrurier dud lieýu les areceu dud laPrade, et que led St. Romain
apris et continié son bail aus mesines clauses et conditions Et de lEstat au-

quel Ils sont presentement, Les dittes parties ayant Encore conjointement
onmmé Jean deplé dit desmarets quils ont dit En anoir aussy coninois-
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sanee pour donner 'anec lesd bouijoly et dutault leur proces verbal des
-eqimoissances quils ont du fait Enquestion Lequel Ils affirmeront deuan:t
le Juge de Chanplaini, dans lequel proces verbal Ils feront mention des
'deperissemnens qui peuuent Estre arriuez par la loîngeur des annéés, Les
depe ns reseruez /.

DUPONT.

Sun Li PEQUESTE presentéé au Conseil par Charles deVilliers inar-
-chand de Montreal Tendente acequil plaise au Conseil nommer vn Commr."
pour Taxer les depens ezquels Charles deCouagne aussy marchand de
Montreal a esté condamné Luy payer par arrest du dit Conseil du 190 du
present mois. LE CONSEIL a nommé M? Claude de Bermen delamartiniere

con.' EnIceluy pour taxer lesd depens /.

D'OPONT

SUR LA R.EQUESTE presentéé au Conseil par Joseph Prieur huissier
audiencier Enla Preuosté de cette ville acequil plaise aud Conseil nommer
vn Coimr. pour taxer les depens ausquels Nicolas Genurin dufresne
marchand a Montreal aesté condamné Enuers Luy par arrest dud. Conseil
du 19? du present mois, LE CONSEIL a nommé M Claude de Bermen
delamartiniere pour taxer lesd depens /.

DUPONT

DEFAUT a Nicolas"Genurin Dufresne marchand a Montreal, Contre'Jean
Massiot Et Jacques Fontaine Faute d'Estre comparus ou personne pour Eux
a l'assignation a Eux donnéé ala Requeste dud dufresne le 8' Juin dernier
Escheaute auJourd'hier par Exploit de Cabazié huissier, Et soit Signifié -.

DUPONT

'Du L'wndy deuxiesnie noust I »0

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Me.8 de Villeray, dupont, depeiras,.
de Vitré, delamartiniere et delaChesnais Con."! Et dauteüil procureur
general.
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VEU PAR LE CONSEIL le defaut obtenu E1 eluy le 1W'. Juillet dernier
par Nicolas .droiiil habitant de lIsie Fi Conuté de S. L:mrens, contre lan-
çois friehet Calfatteur, La sig:ilica:" d'celuy et assign-t a ve .Tourd'fiuy
par Exploit de lepallieur huissier du 24 -dud mois, Oüy led. Lepallieur
comparrant pour led. droüin Et a sa Requisition, LE CONSEIL aprorogé lad
assignation a l1-ndy prochain pour touttes prefixions Et delays Et Soit
Signiflié dans ce Jour '/

DU PONT

Du 'wndy necufiesme nautif I 70@O

LE CONSEIL ASSEMBLs ou Estoient Mý-de Villeray, dupont, depeiras,de
Vitré delanartiniere et delaChesnais Coný." Et dauteüil procureur general.'

ENTRE pierrc 11AIMART marchand En cette ville appellant de Sentences
de la Preuosté d'Icelle des Troisit et sixie. du present mois, present, d'vue
part, Et Julien LEoxNAnn, pierre Et Jacques QUENET pere et fils, pierre
DUGUAY, abel MICiiON, françois GELIS, pierre CHAUUART, françois LAMOTHEr
René BAUDIN, Jean ANTINEt pierre BIDART Tous habitans du MontLouis
Intimez comparant pour Eux florent delaCetiere huissier, dantrepart,

Partyes oüyes, Lecture faite desd Sentences 'dont Est appel, par la-
premiere desquelles estoit ordonné que led Hainart fourniroit Incessam-
ment achacun des Intimez la Somme de dix Liures, Comme les nadire
Et barque dont Est mention par Icelle luy anoient Esté adressez, pour
la repetition desquelles Sommes led appellant pourroit retenir lesd
barque Et nauire sil le Jugeoit apropos, Et ce .Tusqu'a l'arriuéé de
M2 denys Riuerin Con.r En ce Conseil Interressé dans la Compagnie
dud Montlouis, Letout par inaniere de prouision Seulement Et En
attendant quil soit fait droit au fonds, Ce qui seroit Executé nonobstant
oppositions ou appellations quelconques Et sans y prejudicier Et Nicolas
Pinau marchand de cetted ville assigné pour representer les Hures
lud Sr Riineria ayant requis sallaire aluy Taxé Trente sols, Lad Seni-
tence Siguiiiéé and IIaimart anec commandement d'y Satisfaire par
Exploit deLaCetiere huissier Endatte du mesmne jour; delad Sentence
dud.jour six? du p"i mois confirmatine dela premuiere et qu'a cet Effet
ordonné que lesd Intimez seroient payez chacun delad Somme de di,
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liures Si fait n'a Esté Et que pour parunir ansai pavemens que les EfTets
saisis seroient vendus Enlamnainiere ac<cout.uméé, Sauf and Haimart de
retirer pardeners luy Tels Elfets quil jugera apropos de ceux qui pourroient
luy anoir Esté Enunvez dans lesd nauire Et barque par lad Societé du
Mont loüis mesme (le fiaire ce» quil .juge.ra apropos au sujet d'Iceux nanire
Et barque pour sesdits recours Et depens, Cequi Seroit aussy Exeuté
ionobstant oppositions ou apllations quelcoiques Et sans y prejudicier,
acondition que lesd Intimez Seroienit tenus de donner quittauce aud.
appellant desd Sommes, parlaquelle Ils Serendroient Solidairenien t obligez

e les rendre aucas quil soit ainsy dit et ordonné en dillinitif, Signifiée
iussy aud. laimard auee coninaidentient d'y satisfaire par Exploit dt

inesme huissier dud. jour &: du present mois portant La declaration da'
nesme huissier qu'a Faute que Feroit led Haimard dob~ir alad. sentence

<ue Les effets Sur Luy Saisis Et Executez Seroient vendus le necredy Sui-
uant au marché et place publique En la maniere accoutiumiéé: a cequil Eut
ay faire trouner Encherisseurs si boi luy Semîtbloit, dacte dappel dud jour
Troisiesme du put mois signifflié apartïe ; de lequeste dad Haimiart aux
fins dEstre reccu En sond appel, l'ordonnance Estant aubas Encouformité,
Et Signifien' dutout auec assignation ace jourd'huy Endatte dud Jour
sixiesne dud mois, Ensemble ·des pieces mentionnéés et dattéés ez dittes
Sentences, oily le Procureur Genuîl du Rôy En son Requisitoire. LE CONSEIL
a mis Et met lesd Seitences auneant, Enendant a deehargé led Haimard
le l'action Et lesd Intimez condamnez aux depens, Sauf a Eux a se pour-

noir contre qui Ils aniseront bon Estre autres que led Ilainard apres le
retour dud Sý Riuerin En etted ville Si faire cedoit /.

DUPONT

ENTRE Jacques RONDEAU marchand aux Trois Riuieres appellant de
Sentence du siege dela Jurisdiction ordinaire dud lieu, present, d'vnepart,
Et Claude HERBIN habitant du cap dela magdeleine, Intimé, aussy pnt
dautrepart, Parties oüiyes, LE CONSEIL aappointé lesd partyes amettre
pardeuers Mq Claude de Bermen delamnartiniere Conlr En Iceluv, Et si
besoin Est .Esrire, produire Et Se communiquer, bailler contredits Et
Saluations pour a Son raport leur Estre fait droit ainsy quil appartiendra/.

- ~DUPONT
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Deas Lnady 12YacaHiesmnie Aoust Bail Sept Cenlt

LE CONiSEI L ASSEMBLú ou Estoient M Loüis Roiner de Villeray premier
CoIn Nicolas dupont de Neuuille, Jeanbaptiste Depeiras, Charles Denis de

vitré, Claude de Ecrmeii delamartiniere, Charles aubert delaChesiais

Conî."Et allexandre Peuuret grffier Enchef apellé En supléément de Juges.
\EU PAR. LE CONSEIL certaine Sentence d*e condamnation rendüe En la

Prenosté de cette ville le dix septiesme Juillet dernier a la poursuitte Et

diligence dii Substitut du pv du Roy En Icelle Contre Estienne Burel pati-
cier Encette ville, par laquelle Led Barel a esté declaré d'eement atteint

Et connaincu d'auoir Insulté Et attenté a la. personne de Me Paul dupuy
Lieutenant particulier En lad Preuosté dans le temps quil Faisoit la

police pour la distribution'du pain dans le present temps de disette, pour

reparation de quoy Etayant- Esgard a la. declaration dud s Dupuy y
mentionnéé, ordonné que le dit Burel demeurera banny de cette ville Et

ban Lieue d'Icelle aperpetuité, deffenses aluy d'en approcher plus pres d'vne

lieüe alaronde, Enjoint a luv de garder son banc apeine de punition corpo-

relle qui ne pourra Estre moindre que du foinet, Et Iceluy burel condamné

En Cent Hures damende Sur laquelle Seront.pris les depeifs du·proces ; Les

pieces mentionnéés et. dattéés par La dite Sentence Et dacte dappel dIcelle

Int.erjetté par. le dit accusé Estant aubas du mesme Jour; Arrest de ce

Conseil du 1I9 du dit mois portant que le dit accusé Seroit Escroéè Et que

le greflier: En la dite Preuosté apporteroit Incessamment le proces En

Minutte au grefl du dit Conseil pour Estre jugé ditinitiuement Sur les

conclusions du p! general de sa majý. prenant le fait Et cause du dit substi-

tut ; Escroüe fait Enconsequence le 282 du dit mois ; Reqe du dit Procureur

general aceque la femme du dit Burel fut adjournée personnellemt. pour

Estre interrogée sur les discours seditieux quelle Est accuséé auoir tenus

Enplein marché apres lEmprisonnement de Son dit mary Endatte du 260

du dit mois ; Arrest En conformité du vingt Septiesme ; Interrog.e Suby par

le dit burel deuant Me Charles aubert de la Chesnais Coni Comme En cette

partie Le mesme Jour; Autre Interrogre de Marguerite Roussel femme du

dit burel du 30 du dit mois; Addition d'Information du 312 et dernier du

dit mois ;. Req' du dit Procureur general Tendant au, Recollement Et con-

frontation des T.esmoins oüis En la dite addition d'Information du mesme,
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Jour; orde du dit Conr.r Coinm s auinsnes fins aussy du inesme Jour
Recollenent (les dits Tesmoins du premier du present mois; Coifroitatioi

des dits Tesmoins aus dits accusez du mesflme Jour ; Iiiterro- S'ar ·la Scel--

lette suby par le dit burel cjourdhuy. Les Conclusions dillinitiues dul dit

pý general Et Oüy le dit S: de la Chesnais En son rapart Et Tout consideré

LE CONEsIL a mis Et met lappel Et ce dont Estoit appellé au neant, Emeii-

dant a declaré Et declare led Durol Et lad. imarruerite Roussel sa femme

deiement atteiits Et conuaineus des cas a Eux Imposez, Pour reparatiion

dequoy A condamné Et condamne le (lit Burel a estre conduit dains la
Chambre de la Preuosté au premier Jour d'audience Ivil 1 Tenant, par d'ux

huissiers, Et la demander a deux gcenoulx En Terre pardon au Roy, a.Justice-
Et au dit sieur Dupuy de lattentat par lny Commis En Sa personne da.ius le
temps quil faisoit la police'Et distribution du pain chez les boulangers, Et

E nsuitte estre aussy conduit En la place publique de la basseville dans le
temps que le dit Sieur dupuy Exercera la mesme police Et y faire la mesme

Satisfaction, Deffenses a luy de recidiner apeine de la vve Et Iceluv con-
damné En dix Hures damende Et aux depens du proces, a leflt de laquelle

Satisfaction Il tiendra prison jusqu'a lexecution. Et a lesgard de la (lite
marguerite Roussel ordonné quelle Sera mandéé pour Estre blaméé Et
reprimandéé des mauais discours quelle a tenus de la persome du dit
lieutenant particulier Et admronestéé de bien prendre garde alauenir de
recidiuer dans de pareilles fautes Sous les peines portéés par L!es Loix, Et
ayant Eu auis quelle Estoit dans la Salle des Parties, Elle a esté mandéé Et

Suby la dite remontrance /.

Den 's•ndy Seiziesmo aoust j 1h)iis

LE CONSEIL ASSEMNBLÉ ou Estoient MS de Villeray, dupont, depeiras,
de Vitré, delamartiniere Et delaChesnais Conseillers Et dauteüil procureur
general du Roy.

ENTRE Pierre JATNSoN LAPALME Tailleur depierre present, d'vnepart,
Et Jean VERGERAT PRENOUUEAU, aussy present, d'autrepart, Partyes oüyes,,

LE CONSEIL auant Faire droit a ordonné Et ordonne que les pieces de

1Linstance Seront communiquéés au procureur general,

DUPONT-
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ENTRE .Toseph GUVON DE.PREZ habitant de Montreal appellanut de
Sentence dela JuTrisdiction Rioyalle dud lieu du 2- 7l"' 1699. vonparrant
par sa femme assistêé de Lhuissier Prieur, d'Vnepart, Et Gedeon DECAT-

LoaNE officier dans les Troupes du detachement delanarine encepays,
Intimé, aussy put, d'autrept, , Parties ofiyes, LE CONSEIL a Leelles appoin-
téés a mettre pardeuers ': Charles denys de. Vitré conseiller EinICeluy
pour a Son raport leur Estre fait droit ainsy quil appartiendra -/.

DUPONT

ENTRE antoine DELinAL appellant de Sentence dela Prenosté decette
ville dutreiziesme Juillet dernier, present assisté delluissier Prieur d'vne-
part, Et franois inathieu DELINO marchand bourgeois (le cetted ville Et
pierre PEIn aussy marclhaund dela Rochelle, Intimez. aussy presens, dautre
part, Parties ofiyes, Lecture faite delad Sentence parlaquelle Estoit ordonné

que led appellant Seroit Tenu d'Executer de point Enpoint cequi luy

Seroit ordonné par led Peiré Soit pour Sa conduitte ou pour les lieux

ou il deuroit demeurer, Letout apeine de Tel Chastiment que deraison,. led

Peire douant Estre regardé comme aulien Et place delamere dud appellant;

des pieces mentionnéés et dattéés par lad Sentence Et dela Requeste

dud delribal adresséé Enced Conseil aux fins d'Estre receu En Sond

appel, de lordonnance Estant auhas portant Tenu pour bien releué Et
permis faire Intimer led Peire pour En venir aud Conseil au lvedy

neufiesme du present mois, Endatte du trente vniesme Et dernier dud

mois de Juillet, Et dela signiffication tant delad requeste qu'ordonnance
Estant Ensuitte auec assignation ausd delino Et Peiré Escheante aud
jour 9ý du put mois par Exploit de Lepallieur huissier dud jour dernier

juillet. LE CNSE L amis Et met l'appel Et ce dont Estoit appellé au neant,
Emendant adonné l'option aud appellant deretourner chez led delino

pour parracheuer de-le Seruir Enqualité de Commis pendant le Temps de
deux annéés 'Entieres, on deluy payer Sa nourriture Et pention pour le
Temps quil y*a demeuré, Et ce audire dedeux marchands dont les parties
conuiendront ant-ement En Sera nommé doffice, Et Icelles prties Estant

rentréés led appellant a opté depayer sad pention Et nourriture plustost
que deretourner auseruice dud Delino Et pour cet Effet ont nonxmmé



Sçauoir led Delino Charles Macard marchand bourgeois de cetted ville Et
par led deribal Niolas Pinau Marchand bourgeois de cetted ville-pour
Estimer lesd pention Et nourriture, Lesquelles Seront payées Et auancéés
pour led appellant par led Peiré, Sauf Son recours contre lamere d'Iceluy
dit appellant pour son remboursement, Et led delribal condammé aux
depens qui Seront pareillement auancez par led Peiré /.

DUPONT

ENTRE Nicolas DROÜIN habitant de l'Isle Et Comté de S. Laurens,
demandeur comparant pour luy lhuissier Lepallieur d'vne part, Et françois
FRICHET Calfatteur present defendeur, dautre part, Partïes oüyes, Lecture
faite des defauts Et arrests obtenus par led droüin contre led Frichet le
19? Juillet dernier Et Troisiesme du pnt mois. LE CONSEIL a ordonné Et
ordonne que les Parties produiront dans cette Semeine pardeners le procu-
reur general les pieces dont Elles Entendent Se Serrir, Sinon Et afaute
dece, Sera Fait droit Sur cequi Setrouuerra Escrit Et produit /.

DUPONT

DEFAUT a Michel Cadet boucher Encette ville present demandeur
Contre Geneuieue Trepagny femme de Guillaume Guillot aussy boucher
absent, faute d'Estre comparüe oupersonne pour Elle al'assignation quiluy
aesté donnéé le neufie. du pnt mois par Exploit de Prieur huissier Escheante
aceJourdhuy Et Soit- Signifié dans le Jour de demain pour touttes
prefixions EtEnvenir a l'vndy prochain /.

DUPONT

Du la'vdy vingt tr'ltetmme aoust I 1O.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient M®Y de Villeray, dupont, depeiras, de
itré, delamartiniere Et delaChesnais Con'e.

ENTRE Gedeon DE CATALOGNE officier dans les Troupes du detachement
delamarine En ce pays d'vne part, Et Joseph GUYON DESPREZ comparrant

par Sa femme assistéé de l'huissier Prieur, d'autrepart, Lecture faite de

Requestes presentéés par lesd parties LE CONSEIL a ordonné Et ordonne



-nant Faire droit qune led desprez produira les pieces dont il Entend Se
S'-ruîir paruers W Charl.s deny. d ! Vitre Conseillier Raportur dans cette
Senîeine pùur toutes prelixions Elt delavs Et que les parties En viendront

prestes Lvndy prochain, auquel Jour Sera Fait droit diffinitiuement Sur ce

qui Se trouuerra d'Escrit Et produit /.

DU PONT

ENTUE Georges Regnard Dupi,.ssis commis Ence pays de MN Louis de

Lubart Tresorier general delamarine, appellant de Sentenîce dela Prenosté

de cette ville du vnziesme du present mois, comparrant ppair liy lhuissier
Lepallieur dyne part, et Jean COILLANDE.u Capita.ine du a auire le frontenac

Intimé, aussy present, dautre part, Parties oüyes Lecture faite delad Senî-

tence parlaquelle Estoit ordonné que led appellant auroit loption de
receuoir les quatre barriques d'Eaudevye y inentionnéés, ou deles abandon-

ner and Intimé qui Seroit Tenu d'en. rendre Et payer - and appellant le

prix coutant de France auec les mesrue Frais, Et cequil areccu pour le Fret,

Et dedonner par led Intimé and appellant Encas quil recoine lesd
quatre barriques dEaudevye Caution quelles ne Seront reelaméés par
autres personnes que lay dit appellant, Les depens compensez. Dautre
Sentence delad Preuosté En Explication decelle cy dessus nentionnéé
Et dattéé, du 20? du present mois ; Des pieces Sur lesquelles lesd Sei-
tences Seroient Internenues ; de signiffications d'Icelles Sentences des treize
Et vingt vn dud present mois ; d'Acte d'appel du 'nesme Jour, signiffié
a Partie, Et de Requeste dud Sý Duplessis pour faire releuer Sond appel,
Lordonnance Estant aubas Enconformité du Jourd'hier Et la Signiflication
du tout (lu mesme Jour. LE. CONSEILJ amis Et met lesd Sentences au
neant, Eniendant a condamné Et condamne led Intimé reprendre lesd
quatre barriques dEaudevye quil Sera Tenu payer aud appellant au
prix quelles lay ont Couté Enfrance Et luy rembourser le fret, assuranccs
commission, anances d'argent, droits du Bureau Et autres frais quil Justi-

fiera par les Lettres Et Factures de ses commissionnaires anoir Esté

payez, Letout Sans tirer aconsequence, Et pour Estimer Et arbitrer lesd

.uances dargent Et assurances, Lesd Partyes Sont conueniies Sçauoir

led Intimé du Sr Benac, Et led appellant de Mathieu delino marchan&.

- 412 - -
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bourgeois de cette ville Et led Intimé condamné aux depens tant Faits En
premiere Instance que cause dappel /.

DUPONT

ENTRE Joseph Gi;yoN DESPREZ habitant de Villemarie appellant de
sentence de la Jurisdictioin Royalle dud lieu comparrant par sa femme,
assistéé de l'huissier Prieur d'%nepart Et Nicolas Genurin DUFR ESNE, Iitiné
Et anticipant, Michel Lepallieur aussy huissier cormparrant pour luy dautre-
part, Parties oiyes, Lecture Faite delad Sentence du 18? 79 1699, par
laquelle led appellant auroit Esté condamné'payer aud Intimé La Soumm
de Cent quatre vingt vnze Liures huit Sols EnCastor auprix du Breaiul
conformement aux billets y mentionnz Et aux depe.ns liquidez a Sept linures

quatorze Sols monnoye de France Signifiéé apartia le lendemain auee com-
inandement d'y Satisfaire par Exploit de Pruneau huissier; de saisie Estant
aubas delad Sentence Faite ala Requeste dud Intimé par le inesne
huissier Entre les mains de Jean Petit de Boismorel, du mesime Tour, Et de
l'acte d'appel del-ad Seitence Estant Ensuitte aussy dit mesme Jour;
des pieces mentioniiés Et dattées par lad Sentence ; De Requeste pro-
sentéé au Juge Commis delad Jurisdiction par led Intimé aux Fins do
Faire declarer led appel desert lordonnance Estant aubas Enconformité,
du cinqý feburier dernier, Et des signiffications dutôut Et asâtgnations
Estant Ensuitte' auce certaine declaration dud appellant que l'Instan-ce
Estoït pendente Ence Conseil En vertu de l'Enticipation dud Intimé aluy
Signifiéé Et assignation aluy donnéé pour y proceder, Letout Endatte du

l1t dud mois ; de Requeste dud. Intimé aux Fins dEstre receu anticipant
Et quil luy Fut permis de Faire appeller Sad partie En ced Conseil, de
l'ordonnance En conformité du septiesme may dernier Et Signification.du-
tout auec assignar Escheante au 26 Juillet dernier, par Exploit de Caba-
zié Huissier du 8" Juin aussy dernier. Le CONSEir, Sans auoir Esgard ala
Sentence dont Est appel Et suiuant les offres dud appellant a ordonné et
.ordonnen-q'Iceluy appellant payera Seulement aud Intimé La Somme de
Soixante cinq Linres En Castor, Sauf aud Intimé Sou recours allencontre
du Sý de Vincenne Si Faire,.ce doit pour raison du billet par luy fait au
profit dud Dufresne, Les depens compensez /.

DuroruN
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ENTRE Geneuieue TIEPACiNY femme de Guillaumîîe Guaillot LaRose-

Boucher absent decepays appellaunte de Sentenrpe delaPreuosté deCette

ville du 20: JuilleU dernier Et anticipéé pnte dyne parti Et inichel CADET

aussy boucher Intimé Et anticipant comparrant par sa femme assistéé de-
lhnîissier Prieur, dautre part, Partyes oüyes, Lieture faite de lad Sentence-

par laquelle lad appellante auroit Esté condamnéé payer and Intimé·

La Somme de vingt trois hures Et les depens, lad Sentence Scelléé Et

Signifiéé apartie le mcsme Jour Et do.Requeste dud Intimé Eu Enticipa-

tion sur led appel, de loidonnance Estant anhas En conformité portant
pouuoir d'assigner pour Enveniir au l'vndy Suinant, du mesme Jour, Et de
la signification tant de lad requeste qu'ordonnance Et assignation don-

iéé Encoisequence par Exploit du mesme huissier* Et -de defaut obtenu'

par led Intimé contre lad appellante Faute de comparution le Seiziesme
du present mois, signifié a lad appellante auee assign" pour Envenir a
ce Jourd'lhuy par Exploit dud Prieur du 18< Ensuinaut; DIT A ESTÉ par

le Conseil quil a esté bien Jugé mal Et Sans grief appellé,condamnne la ditte

appellante aux. depens Et en trois Liures damende pour le fol appel·/.

DUPONT.

ENTRE Magdeleine PAPfN Femme de Jacques Cachelieure Mc. de Barque

appellante de Sentence de la Preuosté decette ville du 17. may dernier Et

anticipéé, comparante dyne part, Et Marie FAYEr Veunie Nicolas .lüot

Sainct Laurens, Intiméé Et anticipante aussy presente, d'autre part,

Parties oiïyes, Lecture faite de lad Sentence par laquelle' lad. appellante

auroit Esté declaréé conûainciie d'auoir detracté Et Calomnié lad Inti-

méé, pour reparation de quoy Icelle condannéé payer la Somme de dix

Iinres au bureau des paunres de cetted ville, deffenses a Elle de plus a,
l'auenir recidiuer apeine de cinquante Liures d'amende Et de plus grande

si lecas y Escheoit Et IceIle appellante condamnéé conjointement anec

Joseph Harnois aux depens liquidez a Sept Liures Six sols de. france, de la

signification d'Icelle anee commandement d'y obeir, Et d'acte d'appel Estant.

aubas du 22? Ensuiuant, Et de Requeste delad Intiméé En anticipation

Sur- led.. appel, de l'ordoinnance Estant -aubas Et assignation donnéé En
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coisequeiice le Seizicsmoiü du pre.,cnt mois, Et apres que par lad appllant
a Esté dit quelle a toujours reconiu la Famille de lad. Intimé pour vue
Famille d'honneur Et (ue si Elle ena parlé dans des Termes desauntageux
ce n'a Jamais Esté qu'apres Et Enconfornité de ce qui lIuy auoit Esté
raporté par les Iuoninez lBacher habitans de la coste delauson qui l'auroient
nesne priéé de son Informer attendu que michel Baucher Vu dIceux

r'echerchoit En mariage vue des Filles delad Iitim!é, Coqu voulant bien
pour Faire plaisir and Michel bu :her qui depuis plusieurs ailiiJés ailoit a

Son mary a conduire Et mener Sa barquc, Elle Se Seroit Informéé de cette
Famille a deffunt frauçois Vieney Pachot vinant marchand bourgeoisde
cette ville qui l'auroit connüe a la RoChulle, Lequel lauroit assuréé que tout
ce que lon En disoit de desauentag.ux n'estoit pas veritable Et quil n'y
auoit rien a lay reprocher, Cequelle auroit raporté ausd. bouchers Et
declaré En dinerses rencontres, u'ayaut jamais Esté mal Intentionnéé pour
cette flmille. LE CONSEIL a mis Et met lad Seiitence. au neaut En ce qui
concerne lad appellante Et la renuoyéé Et renuoye de laiation ayant Esgard
a sa dèclaration ey. dessus, defenses a Elles, deplus al'auenir parler de la
famille de lad IntimC'é que dans des Termes d'honnesteté Et d'honneur sous
Telles peines que de raison les depens compensez Encequi regarde lad,

D)UPONT

-ENTRE Louise BOuce1a appellante decertaine taxe (e depeus Faite par
M:! Jean bapt. depeiras Conseiller enceConseil ez quels François aubert
auroit Esté condamné Eîners Elle L'huissier Marandean comparant pour
lad bouclier d'vne part. Et led Aubert Intimé, L'huissier Prieur comparant
pour luy d'autre part, LE CONSEIL a ordonné Et ordonne que la dette Sera
augmentéé de vingt quatre sols de france pour trois assignations obmises,
que led Aubert payera aus5y la Somme de Trois Hures de France au greffier

Enchef Eniceluy pour Son transport chez Louis Chambalon nottaire Et
Interrogtr dud Chambalon, Et a lesgard des Six liures Enquestion pretendus
deùs a M: Charles Rîgeot greflier Enla Preuosté decette ville pour Infor-
nation Et autres pieces Secrettes, Les partiesî Setransporteront augrefye

dud Sý Rageot pour verifier la taxe Et Esmolument portez Sur lesd pieces,
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Et Sera led. Aubert Tenu de payer la Somme aquoy Il Setrouuerra monter
Suinaut la Taxe Et prix ordinaire desd. pieces /.

DUPONT.

DEFAUT a Jean Lefebure habitant de Beauport Contre marguerite Costé.

veuue andré Parent Faute d'Estre compare oupersonne pour Elle alauenir
a Elle donné aceJour par Exploit de Prieur huissier du 18ý du pnt mois
Et Soit Signiffié pour En Venir a Ivndy prochain /.

DUPONT

Du 1,vndy Trentiesme Aoust mil Sept Cent

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Maistres Louis Roüier de Villeray,

dupont, depeiras, de Vitré, delamartiniere Et delaChesnais Conseillers.
VEU PAR LE CONSEIL Son arrest du 3ý may dernier rendu Entre Joseph

Guyon desprez appellant de Sentence de la Jurisdiction Royalle dle Mont-

real du 24ý 7bro dernier, d'vnepart, Et Gedeon DE CATALOGNE officier dans

les troupes du detachement 'delamarine Encepays, Intimé, daiutre part'
par lequel auxoit Esté ordonié que les Parties Sepouruoyeroient pardeuers
le Juge de Montreal pour Faire les preiuues.portéés parle proëes verbal y

mientionné, deuant lequel Juge led. Desprez pretteroit Serment Sur les

articles par luy deniez Et aussy contenus aud Proces Verbal dans letemps

de six semeines, Sinon Et afaute dece Faire quil En Sera dechen, pour apres

lad prenue Faite ou Faillie a Faire Estreletout mis pardeuers les Sr."

Lebert Etle Comte dupré Et Soumande pour Estre par Eux reglé cequil

appartiendra, Et a lesgard des Castors Et autres Effets Saisis Entre les mainis*

de petit ou autres, ordonné Enoutre quils Seroient mis Entre les mains dud Sý

Lebert pour Estre vendus Et les deniers En prouenans deliurez aud Catalogne

Si faire ce deuoit, pour raison de quoy les gardiens ou depositaires diceux

Seroient tenus de les representer touttes Fois Etquantes, moyennant quoy Ils

En Seroient bien Et vallablement.dechargez; Reglement donné par lesd.

Sieurs Lebert, Le Comte Et Soumaude En consequence dud arrest le 31ý
Juillet dernier par lequel Il est dit que led desprez payera aud Catalogne la

Somme de neuf Cent quatre vingt Six Liures deux Sols huit deniers En Castor



au prix du Bureau conforniement aud Proces Verbal du 2.Y' flburier dernier,
Laquelle Somme Seroit prise Sur Les Castors dud desprez mis En depost
Entre les mains dud Sieur Lebert apres la Vente qui Seroit Faite d'Iceux au
desir dud arrest dud jour troisiesne inay dernier Et ce Ju.squ'a concurrence
Et Sur Etant moins de lad Somme de neuf Cent quatre *vingt Six hures deux
Sols huit deniers deile aud Sieur de Catalogue ; Et quant aux Frais Et depens
faits par les parties. ordonné quils Seront compensez, Led Reglement Signifié
and desprez le deuxý du pnt mois par Exploit de Cabazié huissier; Les pieces
mentionnéés Et dattéés and Reglement. arrest par lequel lesd parties ont
Esté appointéés a mettre pardeuers M* Charles Denys de Vitré Conseiller

pour a Son Raport leur Estre fait droit, Signifié le 18ý dud put mois par
Exploit de lepallieur huissier; Griefs d'appel dud Reglemnent Fournis par led
desprez, Signiffiez le vingt six. Reponses dad S de Catalogne a Iceux
aussy Sigiliez lelendemain, Ensemble touttes les autres pieces Et proce-
dures du proces, Parties ofiyes, Ensemble led Sieur de Vitré En Son Raport
Et tout consideré, LE CONSEIL du consentement des parties a ordonné Et
ordonne que Sur lad Somme de ieuf Cent quatre vingt six Liures deux Sols
huit deniers Il En sera deduit celle de deux Cent quatre vingt huit hures,
Et que le Surplus qui Est de la.Somme de Six Cent quatre vingt dix huit
liures deux Sols huit deniers Sara payé par led desprez aud Sieur de Cata-
logne dans la fin du. mois de Septembre proch'ini, pour raison de quoy led
desprez donnera bonne Et suffisante Caution aud S' de Catalogne que led
payement luy Sera fait dans led Temps, Laquelle Se Somettra de faire led
payment au cas que led desprez manque a le faire dains led Temps, moyen-
nant quoy led Conseil a donné Et donne main le.uéé aud desprez des Saisies
qui ont Esté Faittes de ses Castors, Pelleteries ou Elets, Les depens com-

pensez /.

D u Pr%'"r

ENTRE Jean TURioN habitant de Beauport appellant de Santence de la

Preuosté decette ville du 27 du present mois, present, assisté delhmuissier

de laCetiere, d'vnepart, Et Jean DE RAINUILLE aussy habitant dudlieu

Intimé, L'huissier Prieur comparrant pour luy, dautrepart, Lecture Faite de
lad Sentence parlaquelle Il est fait deffense ausd partïes de Se meffaire n'y
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medire al'auenir particulieremnint ai tu;jon qui. auroit deub Sepleindre Si
la Fille dud Intimé luy adit des Injures auant quil leut Frapéé Et Ieclay
T;jou coidarné En tous les depens, Et de rendre audit de Rainiuille Ses
bestiaux. Parties oùyes, DIT A ESTE par le Conseil quil a esté bien jugé,
mal Et sans grief appellé, que led appellant payera les depens Et vu Escu
damende pour le Fol appel •

DUPONT.

DEFAUT a françois Vaillant Prestre Religieux de la Compagnie de
Jesus, procureur.de lad Compagnie Encepays, Contre denys Mallet Scul-
teur En cette ville faute d'Estre comparu oupersonne pour luy alassigiia-
tion a luy donnéé le vinzt troisiesme clu present mois Escheante a ce jour-
dhuy,.Et soit Sign iffié /.

DUPONT

Sun lt PEQUESTE presentéé au Conseil par Joseph Prieur huissier
audiencier EunlaPreuosté decette ville Tendente pour les Raisons y con-
teiijes a ce qpie veu l'Extrait de la Sentence y mentionnéé, Ensemble le
billet de Thomas Lefebure, Il plaise aud Conseil deleuer les deffenses
Faittes par M. Jean baptiste depeiras conseiller EnIceluy Sur la Surprise
dud lefebure, aux offres que Fait led Supliant de donner-bonnie Et Suflisante
Caution pour la Sormime de vingft huit liures Seize Sols, laquelle Caution
pourroit Estre receiie- pardenant led Sieur Depeiras outel autre comm"'
quil plaira and Conseil nommer, Lecture faite du dit Extrait par lequel Il
est dit Entre autres choses quan Sujet des Saisies Faittes ez mains du Sieur
Desforges quil reste a payer vingt huit hures SeizýŽ Sols huit deniers qui
Seront deliurez aud Prieur comme premier Saisissant, Et des pieces men-
tionnéés Et dattéés par lad Sentence 00iy led Prieur. LE CoNSEIL a ordonné
Et ordonne que lad Sentence Sera Executéé Encequelle concerne led Prieur
Et encefaisant que led Sieur Desforges vuidera Ses mains En celles dud
Prieur de lad Somme de vingt huit Hures Seize Sols huit deniers Endon-
namnt par led prieur Caution Soluable qui Sera reçene derant led S. Depeiras,
led leFebure present ou deüement appellé, moyennant quoy.led Sý desforges
En demeurera lien Et Vallablement dechargé.

DuPONT
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SuR la pleinte de l'huissier Marandaa Faisant pour hL ise botieher,

Contre françoise Aubert ordon né que l'huissier Prieur 1faisant pour led
anbert Son Cousin Ira dans ieeredy prochain au gre11! de la- Prenost
Executer lai-rest du 23 dit put mois, Siiion les Taxes L EsmolunNttdts
pieces y mentioiunéés passeront pour la Somne de Si'x liures /.

])UPO NT.

SUn ,. R EQUESTE presentéé au onseil par Jean Coflillanideau Capi-
taine du nauire le Fronteinar, Tenîdenîte pour les causes y contein ies a ce quil

plaise aud Conseil le recenoir opposant a lExecuon delarrest rendu le 23:
du put mois Entre liy Et. Georges Regnard Duplessis Commis Enîcepays
de M. Loüis de Lubert Tresorier general delamarine Encepays. LE ('ON-
SEIL a debouté led Coiillaudeau des Fins de Sad. requeste Et ordonné que
led arrest Sera Executé, Et led Coiiillandeau condamné aux depens liqunidez
a six hures de France, non compris l'Expedition du present arrest,

DUPONT

ENTRE Jean LEFEBUlRE habitant de Beauport comparrant pa• Prieur
d'yne part Et Marguerite CosTÉ veue andré parent par Lcpallieur, d'autre
part LiE CoNsE.IiL auant faire droit a appointé les parties a Escrire, produire
Etsecomnînuuiquer danslesdelaysdelordonnance pour au Raport d'vn des
Conseillers Eniceluy, leur Estre fait droit ainsy que de raison /.

DUPONT

Du I'vad<y vingit Septiesnme Septembre ,1700.

LE CoNsEIiL EXTRAoorDNA.I1REMENT ASSEMBL on Estoient Monsieur
lintendant, Maistres Louis Roüer de Villeray, dupont, depeiras, de Vitré,
de la marte de la Chesuais Et Riuerin Cone." Et dauteuil procureur general

SuR LE REFERRÉ Fait auConseil par Monsieur lIntendant du Proces
par luy Instruit allenicontre de Louis delaporte Sý de Louuigny Capitaine
d'vne Compagnie dudetachement delainarinie Encepays Einseigne de vais-
seau. cy deuant commandant pour le Roy au. fort de frontenac, de pierre
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françois aloiiin dit Laperottiere Lieutenant reformé dans le mesme detache-
ment, de Joseph Godefrov E1s7 S de l'Inetot Sous Enîseigne dans le mesm3
detachement, Et autres accusez d'auoir contre les.ordres de Sa Majesté traitté
auec les Sauuages Iroquoisdians . fort frontenac, oniy moud Sieur l'Initén-
dant qui auroit requis led Cons-il dc vouloir juger anecluy le fait dont il
sagit, Ensemble le procureur genieral de Sa Majesté Et conformement a Son
requisitoire. LE CONSEIL a receu Et reçoit led Proces Et ordonné quil Sera
Jugé EnIceluy au liaport d'vn Conseiller, a la diligence Et Sur les Conclu-
sions dud procureur general,

BocHA RT CiAMPIGNY

VEU PiR LE CONSEIL les Lettres de prouisions de Procureur du Roy de
la Preuosté devette ville accordéés par Sa Majesté au Sieur degranduille
a la place du Feu Sý de Granduille solffrere dattéés a Versailles le 20? auril
dernier, Signéés Loüis Etplusbas par le RZoy Plielipeaux Et Scelléés du

grand Sceau En Cire Jaune, oüy le Procureur general, LE CONSEIL a ordonné
Et ordonne que lesd lettres de prouisions Seront montréés aud Procureur

grenîeral pour Sur Icelles requerrir ou Conclure cequederaison.

BocHART CHAMPIGNY

O. Jemdy trensiesme Septembre mil Sept Cent

L. CONSEIL EXTRAORDINAIREMENT ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur
lIntendant, M2 de Villeray, dupont, depeiras, de Vitré, delamartiniere, de-
laChesnais Et Riuerin Coný'Z' Et dauteüil procureur-general.

VEU AU CoNSEIL·la Requeste presentéé EnIceluy par Charles Beccard
de Granduille contenant quil auroit pl au Roy le pouruoir de loffice de
son Conseiller Et Procureur En la Preuosté decette ville aulien Etplace
de deffunt Jean baptiste Beccard de Granduille Son Frère, Tendente ace
quil plaise aud Conseil le receuoir Et Installer Enpossession du dit office,
l'ordonnance de -soit montré Estant aubas, Les Lettres de prouisions
Enoncéés par lad requeste Et le requisitoire du procureur general du Roy
de ce jourd'huy; LE CONSEIL conformement aud requisitoire. a ordonné Et
ordonne quil Sera fait Information des vye, mSurs, age competant, Religion
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catholique, apostolique Et Romaine daid Impetrant pour cefait Estre
ordonné cequederaison /

BOCHART CHAMPIGNY

VEU AU CONSETiL la Requeste presentéé EnIceluy par M' Claude de
Bermen de la Martiniere Coin and Coiiseil coitenant quil aniroit plû au
Roy luy accorder lofliee de Conseiller gardeScel dud Conseil Suiuant la
lettre de Cachet adresséé EnIceluy Sign'é Louis Et plus bas phelipeaux
Et Sçelléé du Scel Secret de sa Majesté, Concluant a cequil plaise aud
Conseil le receuoir Et Installer Enpossession dud office, Lesd lettres de
Cachet dattéés a Marly le 5? May dernier Et les Conclusions du procureur
general de Sad Majesté. LE CONSEIL conformement a lad lettre de Cachet
apermis Et permet aud Sý delamartiniere d'Exercer Seul la Fonction de
Conseiller garde Scel de Sad Majesté En Iceluy Sans tirer aconsequence
ponr l'auenir Et ordonne que lad lettre de cachet Sera Registréé au greffe
dnd Couseil pour. Seruir Et valloir aud Si delamartiniere ainsy quede
raison -/.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE René BAUDIN, Jean IIOSTIN, Jean MOREAU, françois LARAMáá
pierre QUENET, pierre CHOINARD, François GELY, françois DUSABLON, abel
MICHON, pierre DUGE.AY, Jacques QUENET Et antoine SOÜARD Tous habitans
du Mont louis, demandeurs En Req. repondiüe le 27° dece mois, presens,
assistez delaCetiere huissier Leur procureur d'vne part, Et M- denys
RIUERIN Coner EnceConseil, Interressé Et directeur En la Compagnie du
Mont louis, aussy present defendeur, daùtre part, apres que par les deman-
deurs a esté dit que Surles Engagemens Et promesses quils ont Faittes auec
led Sieur Riuerin pour Saller Establir aud lieu du Mont louis, Ils auroient
vendu leurs Terres Et habitations quils auoient aux Enuirons de cette ville,
Leurs bestiaux Excepté ceux quils ont pu mener aud lieu du Montlouis Et
quitté touttes leurs habitudes croyant quils Seroient bien Establis aud lieu
Suiuant les promesses dud S'- Rinerin, auquel lieu Ils ont Fait des trauaux
considerables Sur les habitations a Eux concedee, Mais le Sieur .de Cler-
mont Estant arriué lEsté dernier aud Montlouis Se disant Interressé dans

61
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les parts des associez dud Sý Riierin qui Sont En France Et directeur de lad
habitation Se Seroit mis En possession de tous les viures Et Eftets dud lieu,
Ce que voyant les demandeurs Ils Se Seroient adressez a luy pour auoir des
viures Et autres necessittez conformement aux promesses dud Sieur defen-
deur, Ce quil leur auroit refusé En leur declarant quil n'auoit ny viures

ny Employ a leur donner, Ce qui les ayant mis dans l'Impossibilité de
pouuoir Subsister aud lieu, Ils ont Esté contraints dabandonner leur

Establissement, bleds Et autres grains Encore Sur terre, bestiaux Et

generallement tout ce quils y anoient plustost que de perir par la faim Et

de Sembarquer au nombre depres de 60. personnes pour reuenir En cette

ville auec si peu de viures quils ont beaucoup Souffert, Et que mesme Il
est mort vne de leurs Femmes de misere dans le voiage dont ils ont porté

leurs pleintes En Justice a leur arriuéé, Concluant· acequil Soit ordonné

que led Sý defendeur Sera tenu de les faire remener a ses depens au lieu de
Montloüis anec leurs familles d'Executer les promesses quil leur a faittes Et

les Indamniser des pertes Et dommages que leur cause led abandon par

l'Inexecution desd promesses Et condamné aux depens ; Et que par led Sý
defendeur a esté repondu quayant fait Societé aparis le neufie. auril 1696.
auec les Sieurs Mageux Et Bourlet layné par acte Sous Seing priué reconnu

deuant Courtois et Desnault Con."3 du Roy notaires au Chlet de Paris, led
Jour neufie. auril 1696. aux fins d'Establir vne pesche Sedentaire dans la

baye de Gaspé Et le Commerce anec les francois Et Sauuages des Enuirons,

leur dessein ayant Esté trauersé par la guerre led defendeur auroit Esté

obligé de repasser En France ou Il auroit vendu En 1698. Les deux tiers de

la Terre Et Seigneurie dud Montlouis qui alors luy appartenoit En propre,

pour Fixer lEstablissement de lad Entreprise, Pour aquoy paruenir led Sr

defendeur a Son retour dans ced pays qui fut au mois de Septembre de la

maesme annéé 1698. auroit Enconsequence dud acte de Societé qui lestablit

directeur de lad Entreprise Enuoyé vne barque chargéé de viures Et muni-

tions auec vn Missionnaire, vn Commis, vn Chirurgien Et deux Familles

pour commancer led Establissement, Ce quil auroit continüé de faire En

establissant aud. lieu En l'annéé 1699. Et presente annéé vni nombre de

Familles dont Il cônuient que Sont les demandeurs ausquels Il demeure

daccord dauoir promis pour fauoriser leur Establisement Sur les habitations

pàr luy a Eux concedéés de leur fournir des viures pour leur subsistance
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'itiere Et de leurs familles la preniere annéé, la moytié pour la Seconde

Lt peu pour la Troisiesnme Eu veiüe que leurs Terres leur En Fournuiroient '

mesure quils les deifricheroient comme il est arriné Effectinement, Leur

ayant promis aussy quelques Marchandises Et autres Fournitures dans

leurs pressens besoins quils deuoient payer EnMoriüe de leur pesche,

planches, bois de charpente Et de construction, mâtures, trauaux Et autres

productions de leurs Terres, Ce quil a EflRctùé auec grand soin En confor-

mité des Intentions de Sa Majesté Sur le. fait des pesche Sendentaires Et

deffrichement des Terres, Et ce Jusques au commancement de Juillet der-

nier que le nauire La Colombe appartenant a lad Societé Est arriué and

lieu du Montloüis Sur lequel Estoit led. Sieur deClermont duquel ayant

appris aussi bien que par les lettres Escrittes au deffendeur par s~sd.

associez que bien loin de luy Enuoyer les Trente barriques de Farine quil

leur auoit demandéés lannéé derniere auec beaucoup d'Empressement

acause de la disette des bleds En ce pais Ils Surchargeoient led Establisse-

ment de la nourriture dud Sieur deClermont, de quatre domestiques Et

de douze Engagez Inutils, Ce qui auroit mis led Sieur defendeur dans vn

Extreme Embarras, pour auquel remedier autant que Faire ce pouuoit Il

auréit proposé deconcert auec le pere Rafeix Jesuitte alors Missionnaire aud

lieu aud Sieur de Clermont d'Enuoyer En cetted ville lesd douze Engagez

Et quatre domestiques pour Soulager led Establissement et Empescher

labandon Ineuitable desd habitans qui ne pouuoient tous Ensemble

Subsister auec le peu de viures qui Estoient aud lieu, Ce que led de Cler-

mont ayant absolument refusé, Led. S: defendeur Se Seroit veu reduit a la

necessité de luy tout abandonner aux reserues Et protestations quil auroit

faittes tant aud. lieu qu'en Lamirauté de cetted ville, ne pretendant En

aucune manere Estre Tenu de labandon desd. demandeurs qui nest arriué

que par la faute deses associez, Concluant aceque lesd demandeurs Soient cou-

damnez luy payer Les auances quil leur aFaittes conformement aux comptes

En detail quil a reputé ; Lecture faite darrest de ce Conseil du neufie. aoust

aussy dernier rendu Entre lesd. demandeurs Et pierie Haimard faisant poue

lesd. associez appellans de Sentence de la Preuosté de cetted ville, par

lequel lesd Sentences ont esté mises au neant, Led. Haimard dechargé de

laction Et lesd demandeurs aux depens Sauf a Eux a Se pou ruoir contre qui

Ils aui Seroient bon cstre autres que led Haimard apres le retour dud Sieur
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defendeur En cetted ville Si faire ce denoit ; de la Requeste desd. deman-
deurs presentéé En ce Conseil Et repondüe le 27 dud put mois Et signiffiéé
apartie auec assignation aceJourdhuy par Exploit dud laCetiere ; du dit
acte de Societé par lequel led Sieur Riuerin En est Estably directeur; d'rn
article de la lettre missine Escritte au defendeur par lesd Mageux et bourlet
de Paris le 26. feburier aussy dernier par lequel Il parroist du refus desd
30. barriques de Farine demandéés ; des Liures Journal Et grand liure Sur
lesquels Sont les comptes desd. demandeurs Et de plusieurs Certificats dud
Clermont des Effets delaissez and lieu de Montloüis par lesd demandeurs,
Parties ouyes, Ensemble Le Procureur general du Roy Et conformement a
Son Requisitoire. LE CONSEIr, Faisant droit ausd parties a ordonné Et
ordonne que led Sieur Riuerin tiendra Et Fera raison ausd demandeurs des
conuentions Et Engagemens quil a fait auec Eux, Enconsequence de .quoy
Il Sera Tenu des les renuoyer aud lieu de Montloüis Incessamment ainsy quils
ont declaré y vouloir retourner, Et d'auancer pour cet Effet les batimens,
viures, Et autres Effets necessaires comme Il sy Est obligé ; quil Fournira
En outre des viures pour la subsistance Entiere de ceux quil a Enuoyé aud
Montlonis le printemps dernier, pendant le restant de la presente annéé Et
demy nourriture pour la prochaine, Et a ceux qui Sy Sont Establis dez
l'annéé derniere aussy des viures pour la moytié de lad presente annéé,
Ensemble les marchandises Et autres Effets quil Sest pareillement obligé
de leur auancer pour Fauoriser leurd Establissement Enluy payant lesd
viures Et auances dans le temps Et En la maniere quil a esté conuenu
Entre Eux ; Condamne led Sieur demandeur Entous les dommages Et
Interrests desd. demandeurs pour raison de l'abandon quils ont Esté obligez
de faire de leursd Terres, grains, trauaux, bestiaux, Et autres choses Et de
la perte quils ont faite de la plus grande partie de leur Esté qui Sest passéé
a reuenir En cetted ville Et dans le Sejour quils y ont Fait depuis leur
arriuéé, Et ce au dire de gens a ce connoissans dont les partïes conuiendront,
autrement En sera nommé d'office, Et aux depens de l'Instance, Sauf aud
sieur Riuerin Son recours contre qui Il auisera bon Estre pour Son rem-
boursement desd auances Et depens, dommages Et Interrests.

BOCHART CHAMPIGNY
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Du nenifiesmie Octobre miil Sept Cent

LE CONSEIL EXTRAORDINAIREMENT ASSEX1BLE ou Estoint Monsieur

IIntendant, M-'s de Villeray, dupont, depeiras, deVitré, delanariiniere,
delaChesnais Et Riuerin Coii' Et dauteîiil procureur general du Roy.

SUR CE QUE le Procureur general a dit que M\ Claude deEerieii dela-

martiniere Coiir aud. Conseil ayant Esté nommé Raportenr au Proces

Instruit a Villemarie par Monsieur l'lutendant par luy mis Sur le Bureau
Et referré aud Conseil le 27 . dernier Contre le Sieur delouuiigny

Capitaine d'vne Compagnie du detachement de la marine Eiitretenile par

Sa Majesté Encepays cv deuant commandant au Fort de frontenae Et les

Sieurs de Laperottiere Et de Godefroy Lieutenant Et Sous Enseigne dans

led detachemneiit Et dans led fort froiteiia- Et autres accusez dauoir contre

les ordonnances de Sa Majesté traitté des Pelleteries auco les Saunages dans

led fort ou autres lieux circounoisins, Sur lequel proces a luy donné par

communication Il auroit trouné quelques dificultez quil a crù deuoir

representer a la Compagnie aalant que de donner aucuns requisitoires ou

Conclusions, Oity led Procureur general Et led Sý delamartiiiere Conseiller

Comm.° DIT A ESTÉ PAR LE CONSEIL que Mathieu Perrii dit Garrao.Sera

repetté En Son Intorrogatoire Fait par mond Sieur ilitendant le quinzie.

Juillet dernier Et Si besoin Est confronté ausd Sieurs de Louiiny, de

Laperottiere Et godefroy, Et que lesd Sieurs de Louuigny, delaperottiere

Et godefroy seront aussy repettez aux Interrogatoires pari Eux Subis, Et

Si besoin Est confrontez les vns aux autres -.

BOCHART CH.MPIGNY

la Lindy vuziesie Octoibre mil Sept Cent

LE CONSEI 1L ASSENM BLÉ ou Estoient Monsieur l'In t endait. M;1 <le Villeray,
dupont, depeiras, delamartiniere delaChesnais Et Riuerin Cone." Et dauteüil
procureur general

ENTRE M" denys RIUERIN Conecr Ence Conseil appellant de sentence

de la preuosté de cette ville, put, d'vne part ; Et Jean GOBIN Marchand En
Icelle, Intimé, aussy present, d'autre part, partyes oilyes, Lecture. Faite de
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lad. Sentence Et d'autres pieces de l'Iustance, LE CONSEir, a ordonné Et

ordonne que led. appellant Fournira Ses moyens d'appel aud Intimé dans

cette semeine pour y repondre Lvndy prochain pour touttes prefixions Et
delays

EOCuART CHAuoPîx-Y

ENTRE Nicolas PERROT appellant de Sentence rendüe En laJurisdiction

Royalle des Trois Riuieres du 24 ·9 ." 1698 present assisté de l'huissier

Prieur ('vne part, Et Mý Jean LE CHASSEUR Lieutenant general en lad. Juris-

diction Intimé, comparrant pour luy Michel lePallieur aussy huissier,

dautre part, Lecture Faite delad. Sentence par laquelle led. appellant auroit

Esté condamné payer aud. S' Intimé La Somme de quatorze Cent Liures En
Castor pour l'Interrest decelle de quatre mil liures aussy Ei Castor pendant

Sept annéés quil a Joüy ou deub jouir de. la Seigneurie de la Riuiere du

Loup, Sans prejudice decelle de Trois Cent quatre vingt cinq hures dix Sols

Trois deniers tant parSeatence rendüe auproffit dudit Intimé que pour Frais

de labour Semences. Recoltes par luy auancéés, comme a luy Tenir compte

d'vne Maison Et d'vn beuf faisant pai·tie de lad. vente audire de gens qui

les auroient veüis, Et faute de pavement par led. appellant delad. Somme de

quatre mil hures pour la vente delad. Seigneurie, Le Contract de vente

dlad. Terre Et Seigneurie auroit Esté declaré nul Et resolu, permis aud.

S: LeChasseur derentrer En possession Et Joüir delad Seigneurie comme

auparauant lad. vente, ordonné En outre aud. appellant de remettre Inces-

samnent ez mains dud intimé Tous les titres, papiers Et originaux concernant

lad. Seigneurie Et led. appellant condamné aux depens, signiffiéé apartie

auec commandement dy Satisfaire par Exploit Signé Ameau du 10 Xk'

delad. annéé 1698, Et Sçelléé le mesme jour; d'acte d'appel dud. Perrot du

29 dud. mois de Xý.e Signiflié le mesme jour ; de Requeste dud Perrot aux

Fins d'E stre re.een En sond. appel, L'ordonnance Estant EnsuiLte du 7? 1699

parties oüyes, LE Coxsm a condamné Et condamne led. appellant payer
aud. S Intimé ce quil luy doit dans trois mois pour tout delay Enluy

ftisant raison de ce que led. Sr Intimé Setrouuerra auoir receu, Sinon Et

afaute decefaire dans led. Temps permis aud. Intimé de rentrer Si bon luy

Semble dans lad Terre Et Seigneurie, Et led appellant aux depens.

BOCHART CHÀMPIONY
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ENTRE denis MALLET Sçulteur appellant de Sentence de la Preuosté dc
cette ville du dixie. Juillet dernier puit d'vnle part. Et LES PERES DE LA

COMPAGNIE DE JESUS Intimez conparrant pour Eux François Vaillant l'vn

d'Iceux, Leur procureur d'autrepart, partïes oîiyes, Lecture Faite delad. Sen-

terce. LE CONSEIL oi-y Le Procureur general du Roy a ordonné Et ordonne

auant faire droit que visitte Sera Faite de l'ouurage En commencé par led.

appellant dans lEglisede lad Compagnie Et ce par le pere Jucoide Recolleet

Et le S' Leblond Eclesiastique connoissans aux ouurages En question pour

Scauoir Si led appellant a Effectué ou non le marché quil a passé auce led

pere Vaillant pour de leur anis Et Estimation Estre par Eux dressé proces

verbal pour sur Iceluy Estre ordonné ce quil appartiendra, Sanls tirer tout tes

fois aconsequence.
BocHART CH-AMPIGNY

ENTRE ,Jean BOUDOR appellant de Sentence de la Turisdictioi Royalle

de Montreal du 28ý Juillet dernier, comparrant En personne, d'vne part, Et

catherine LELOUP, femme d'Isaac Nafrechon, Intiméé Lepallieur coinparrait

pour Elle dautre part, Partïes oüyes. LE CONSEIL auant Faire droit ordonne

que le diferent des parties Sera communiqué au Procureur generaldu Roy

pour Sur Ses conclusions Estre ordonné ce que de raison'/.

BOCHART CIIAMPIGNY

VEU PAR LE CONSEIrL Les Lettres de prouisions de l'office de Procureur

du Roy En la Preuosté de cette ville accordéés par Sa Majesté a Me Charles

Beccard de Granduille Signéés Loüis Et plus bas par le Roy phelipeaux Et

Sçelléés du grand Sceau En Cire Jaune La Requeste dud. Impetrant aux Fins

d'Estre receu aud. office ; arrest portant quil Seroit Fait Information des vye,
mSurs Et Religion dud Sieur de fo'uille du 30e 75re. dernier; Information

Faite En consequence des 7 et 9 du put mois Et les Conclusions du procureur

general du Roy ; LE CONSEIL a receu Et reçoit led. sieur de Granduille aud.

office de procureur du Roy En lad. Preuosté, Et ayant Esté fait Entrer a

pretté le serment aucas requis et accoutumé -/.

]3OCIART CHAMPIGNY
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Di:-Ur a Nicolas Proiiin comparrant par Lepallieur Contre françois

frichet delaillant alassignation a luy donunóéé aconparroir EnceConseil ce

jourd'huy, Et pour le prollit LE CONSEIL a prorogc) and frichet vn delay

de 87' pendant legnl Il Sera Tenu produire pardeners le procureur general

Les pieces dont il Entend Se Seruir, liaute de quoy Sera fait droit /.

BOCHART CHIAMPIGNY

D)r.i'UT Congé W. Jean Boudor Marchand put. Contre René fezeret

arquehusier delaillanit Faute d'Estre comparu Et Sestre trouéaleeheance de

l'assignation quil a fait donner En ce conseil aud boudor le huit du put

mois Et Soit Signiflié /.
3OCIIART C.AUIP>IONY

Du is-ndy dix huit Octobre mli Sept Cent.

LE CoNSEI r ASSEMBLE ou Estoient Monsieur l'Intendant MT de Villeray,

dupont, depeiras, delamartiniere Et Riiuerin Cone." Et dauteuil procureur

generai.
SUn LA ReQUEsTE presentéé au Conseil par Jean Ilostin, René Bodiw,

Jean Moreau, Pierre guenet, Et autres habitans du Mont louis Tendente a

cc. quil plaise aud'Conseil nommer d'office Telles personnes quil auisera

bon Estre pour reglor Et arbitrer les dommages Et Interrests ez quels M?

denys Riuerin Con? En Iceluy a esté condamné Enners Eux par arrest du

30~ ':~ .dernier, oiiy lesd. demandeurs, Ensemble led Sý Riuerin En ses

defenses, Et le Procur~ulr general du Roy. LE CONSEIL a nommé d'office

Les Sieurs delagrange Marehaud et Denys Roberge bourgeois de cette ville

pour Estimer lesd. dommages Et Interrests, Et En cas quils ne puissent

conuenr Ils pourront prendre pour tiers Le St de Qranduille officier, Les-

quels Experts dresseront leur Proces verbal de leur auis Et Estimation pour

y celuy raporté Estre ordonné ce que de raison ·/.

BOCHART CHASMPIONY
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VEU AU CONSEIL Son arrest du 27? .Tuillet 1700. rendu Entre Michel
Pelletier Laprade Sieur de Gentilly d'vne part, Et françois Chaurel SI' de St.
Riomain marchand a Champlain d'autre part, parlequel Est or(loiin Entre
autres choses qu'auant Faire droit Sur la demande Et pretentions dud.
laprade pour raison des deniolitions et deteriorations pretendiies faites a ses
batimens Et Terres dud lieu de Gentilly quil Enseroit .Justifie, Et pour cet
Effet lesd parties ont nommé Sçauoir led Lapradejle nommé Bouirjoly Et
led Sý Romain Charles dtanlt ayant Encore conjoiiteimient noinmé Jean

deplé dit desmarets pour tiers aux Fins de regler Et Estimer lesd demolitions

Et deteriorations pour de leur anis Estre par Eux 'dressé proces verbal, Le
tout ainsi quil Est amplement contenu and arrest, Sçellé Et signiflié and Sý
Riomain le vnzie. aoust dernier Et le proces verbal desd Estimateurs Endatte

du lendemain parlequel il est dit que les reparations Et augmentations

faites par led. St Rionain tant par la petite maison qu'alonge du Fourny

Seruant a present dEtable quil a fait construire and lieu vallent Et Egallent

annoins la diminution faite aux autres batiments dud. Gentilly attendu

quil a Esté impossible de les garentir de Tomber veu quils Estoient pourris,

partïes oüiyes, Ensemble M: -Jean baptiste depniras Con. Raporteur. Li

CoNsEIL a renuoyé Lesd. p)arties a lEx>ecution dud. Proces Verbal Et led

Laprade condamné ails d pelis,
BocrinT Cii.m\PIONY

ENTRE Me Denis RIURTN Conseiller Ence Conseil appellant de Sen-

tence de la Preuosté decette ville du cinqe dupnt mois Et anticipé, present

d'vne part, Et Loüiis PaxT boulanger, Intimé Et anticipant, aussy present,
d'autre part, Parties 'oüyes Lecture Faite delad Sentence par laquelle led

appellant auroit. Esté condamné payer and intimé La Somme de douze Cent

quarante Liures Enargent ou lettres dechange portez par Sou billet Etles

depens Sauf Son recours allencontre deses associez ainsy quil auisera bon

Estre, Signiffiéé and appellant auec commandement d'y Satisfaire par Exploit

Estantaubas dicelle du 8 dudit mois, signé Lepallicitr; des pieces men-

tionnéés Et dattéés par laditte Sentence; d'acte dappel dIcelle du 160 dud

pnt mois Et de LaRoqueste dud Intimé En anticipation Sur led appel,

delordounantce Estant aubas pour faire approcher les partyes au lvndy d'apres
t32



- 490 -

Il
Endatte dumesme Jour 16' decemois, Et la. signiifcation du tout Et assigna-
tion acejourd'huy du mesme jour, oüy aussy le procureur general du Roy
Et Suiuant Son req. DIT A ESTf par le Conseil quil a Esté bien jugé par lad.
Sentence Et Ence faisant ordonné queled Sieur appellant payera aud Sieur
Intimé Lad Somme de douze Cent quarante Liures Et les depens, Et aucas
que led appellant nayt pas Entre les mains dequoy Fournir au payement
delad Somme pourra emprunter de Telles personnes quil auisera pour Faire
led payemen, Sauf a luy a sepouruoir allencontre deses associez Enla Com-
pagnie du Montlouis ainsy quil verra Estre afaire/.

BocILART CHA.MPIGNY

ENTRE M2 Deni's RIUERIN Cojn"r du Roy Ence Conseil appellant de
Sentence de la Preuosté de cette ville du cinq du put mois, Et anticipé,
present d'vne part, Et Pierre PrassAN, marchand Intimé Et anticipant, aussy

-present, dautrepart, Parties oüyes, Lecture Faite de lad Sentencepar laquelle
led appellant Est condamné payer and Intimé la Somme de Sept Cent liures
argent nonnoye decepays Et les depens, des pieces y mentionnéés Et dattéés
Et de la signification Estant aubas anec commandement d'y satisfaire par
exploit du 82 Ensuiuant signé Lepallieur, Et de Requeste dud. Intimé Ten-
dante a Estre receu En sad anticipation Et acequil luy fut permis de Faire
assigner Sa partie a ce jourd'huy de l'ordonnance Estant aubas portant lad
reception Et permission Endatte du Six de ced mois Signéé Champigny Et
la signitlication dutout auec assignation aced jour par Exploit demesme datte,
Oüy aussy le procureur general Et conformement ason Requisitoire, DIT A
ESTiÉ par le Conseil quil a esté bien Jugé Et encefaisant led Conseil a con-
damné Et condamne led Sr appellant payer aud Intimé lad Somme de Sept
Cent hures Et les depens, .Et aucas que led S: appellant. nese trouue pas
auoir de quoy payer lad Somme des deniers appartenans alaCompagnie du
Mont Louis, aluy permis d'Emprunter aux depens dequi il pourra apparte-
nir, Sauf Son recours allencontre deses associez du MontLoüis-/.

I3OCHART CHAMr10NY
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ENTRE MW denys IUERIN Con. Enee Conseil appellant de Sentence
de la preuosté de cette ville diu douzie. du.present mois d'ýue part, Et pierre

HAIMARD marchand faisant pour les Sr. Bourlet Et Mageux Interessez dud.
S' Riuerin Eulad. Compagnie du MontLoüis, Intimé, d'autre part, Lecture
faite delad Sentence, portant que les parties mettroient au greffe lespieces
dont Elles Entendoient Se Sernir; de la saisie Faite ala Requeste dud appel-

lant de cinquante huit barils de poudre appartenant alad Compagnie Et
autres pieces nentionnéés Et <dattéés par lad Sentence ; de Requeste dud Sý
liiueriii aux fins d'Estre receu En Sond appel Et acequil luy fut permis de
Faire appeller Led laimard Ence Conseil a ce jour, L'ordonnance Enconfor-

mité dud jour 12' du pnt mois, Et la signiflication du tout Estant Ensuitte
auec assignation aced jour par Exploit du Lendemain. Ouy aussy le procu-

reur general du Roy Enson Requisitoire. LE CONSEIL a mis Et met lad
Sentence au neaut Emendant a declaré La Saisie dud Sieur appellant bonne
Et vallable, Et Encefaisant a ordonné Et ordonne que deliurance luy Sera
Faitte desd. cinquante huit barils de poudre pour En disposer ainsy quil
auisera bon estre EnTenant par luy Compte d'Icelles ou departie aqui Et
ainsyquil appartiendra Si faire ce doit apres definition de son proces auee
Sesd associez Et led Haimard condamné aux depens -/.

BOCHART CHAMPIONY

VEU PAR LE CONSEIL Son arrest du vnziesme de ce mois rendu Entre

Mt Denys Riuerin conseiller EnIceluy, appellant de Sentence de la Preuosté

de cette ville du vnzie Juin dernier, pnt d'vnepart. Et Jean Gobin marchand,

Intimé, defaillant al'assignation aluy donnée ace Jourd'huy, Oüy LaCetiere

huissier qui apresente les Exoiuerd1ud. Gobin, Surquoy LE CONSEIL a

accordé delay aud Gobin Jusques a l'vndy prochain pour touttes prefixions
auquel jour Il Sera Tenu d'en venir prest Soit En personne ou par procu-

reur, pour Estre L'Instance d'Entre les partyes Jugéés difinitiuement -/s

BOCHART CHIAMPIONY
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SUR LA REQUESTE pro entEé au Conseil par Charles Leinove Escuyer
Sieur de Loiigeil, Tendente pour les Causes y conteniües a cequil plaise
aud Conseil ordonner L'Entheineeneit des Lettres d'ErrectioniiEnbarronnie
de sa terre Et Seigneurie de longeüil a luy aceordéés par Le Roy le 2Gc. Jan-
nier dernier, oüy Le procureur general da Roy. LE CONSEIL anant faire
droit a ordonné Et ordonne que lesd Lettres Seront communiquéés aud. Pro-
cureur general de sa Majesté /

IOCHART CHAMPIGNY

SUR LA REQUESTE presentéé auConseil par Charles Lemoyne Escuyer

sieur de longeiiil Et Jacques Lebert Escuyer Sieur de l'Isle St Paul

Tendente ace quil plaise aud Conseil ordonner l'Enregistrement des Breuets

de confirmation y mentionnez Et dattez, oüy Le Procureur general LE

CONSEIL auant Faire droit a ordonné Et ordonne que lesd Brenets Seront

communiquez aud Procureur general pour sur ses Conclusions Estre

ordonné ce quil appartiendra ·/
BOCHART CHAMPIGNY

DEFAUT a Pierre LeBoulanger Sr de SI pierre marchand auCapdela
magdeleine, Contre M1 antoine adhemart greffier Et nottaire EnlaJuris-
diction Royalle de Montreal Faute dEstre comparu oupersonne pour luy a
l'assignation aluy donnéé Ensondomicile Esleu Enlamaison de Cham-
balon noýe parlant au pallieur huissier son procureur par Exploit de Maran-
deau huissier du 16ý du pnt mois Et Soit signifié pour Envenir alvndy
prochain

BOCHART CHAMPIGNY

Du singt troisiesme Octobre mil Sept Cent.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur Le G-ouuerneur, Monsieur
L'Intendant M2 Loüis Roüer de Villeray, dupont, depeiras, de Vitré,
delamartiiiere Et Rinuerin Con'rs Et dauteüil procureur general du loy.

SUR LE RAPORT Fait au Conseil par MC Claude de Bermuen delamartiniere

Coner, duproces Instruit a la Requeste du Procureur du Roy de la Comm--

de .iMonsieur l'Intendant Et a celle dud. Procureur general Contre les Se de
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louuigiiy, Laperottiere Et odelfrov Et autres accusez d'auoir conître lordoi-

ince de sa Majesté traitté au Fort frontene, veit les Conclusions diu pro.u-
reiurgeneral du 23ý Sî. 1700, Et Oü y M: Le gouuerneiutir gui a dit (upiiai -

rant de paser aux opiunions Il .I1ug'eoit apropos que la Conpagiie Fut Is-

t ruitte de quelques pieces quil auoit apportéés Et qui meritoienît delatten-

tion, Et ayant mis Sur le Bureau l'Extrait delarticle 8ý du traitté de paix

conclüe a Montreal au mois de 7rdernier auee les Iroquois, vu autre Ex-
trait d'vne Lettre Escritte par led S' delouuignîy a mond S', Legounerneur

de Cataraoüy le 27 Janiuier de lannéé derniere Et lExtrait de la reponise laite

a lad lettre par mond S. Legounerneur du 23ý Mars aussy dernier ; d'vne

Feüille de papier Intituléé auhaut de la premiere page parolles de deux

Iroquois Etâulaut de la Seconde reponses de Monsieur le Cheialier de

Calliere auec ce qui E5 t Escrit depart Et d'autre Sanis.datte Et l'Extrait d'vul
ordre donné par Escrit aud. Sieur delouuignmy par mond. Sieur Le Gouuer-

neur datté a Montreal le 11 7 .'° 1699 ; Lecture Faite du tout Et OüJy led.

Procureur general, LE CONSEIL auant Faire droit a ordonné Et ordonne que

led. Sieur delouuigny Sera Interrogé Sur les Faits resultanîs des pieces cy-
dessus Enîoncéés pardeuant led Sý Comm'i pour ce Fait, Le procureur gene-

ral oüy Et le raport dud. Comm. Estre ordonné ceque deraisoni, Ordonne

aussy que les pelleteries Saisies mentionnéés au Proces Seront Incessam-

ment vendues au plus offrant et dernier Eucherisseur Ent la maniere'accou-

tunéé Eupresenmce dud. Conseiller Counmme, dîud. Procureur general Et des

Parties Iuterresséés ou autres ayant pouuoir au pallais dais la Salle des au-

diences Et qu'a cet Effet affiches Seront mises aux lieux ordinaire ·.

BOcr.RT CA.MPINY

Du Ivndy ingt einquisuume Octobre IWO0.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'itendant, Me2 deVille-

ray, dupont, depeiras, deVitré, delamartiniere Et liiueriin coi'.rs Et dauteuil

procureur general,
ENTRE pierre HAIMARD marchand En cette ville au nom Et comme Se

disant Commissionnaire des S3 Mageux Et bourlet layné Interressez En la

Compagnie du Moatlouis, appellant de sentence de la Preuosté de cette
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ville du 22? du pnt mois, present d'vne part, Et M': Denys RIUERIN Cont'
Fni*ceConseil Intimé, aussy preseut d'autrepart, Parties oüyes. Lecture
faite de la ditte Sentence par laquelle Est ordonné que les Effets dont la
barque de lad Societé Est chargéé, Seront remis Entre les mains dud St
Intimé qui En Feroit Faire Incessamment la vente pour Sur les deniers
prouenans de lad vente Estre pris par preference Et payé par luy les
Sallaires des personnes Employéés pour lad Societé, Et Ensuitte des auances
qui ont Esté par luy faittes Enuertu des ordres du St de Clermont, que led
Intimé Se remboursera mesrne des Sommes quil a payéés ou quil est Tenu
de payer Enuertu des Sentences de laditte Preuosté, Et que sil reste Ensuit te
quelques deniers prouenans desd Effets ils Seront deliurez aud appellant
Sur Etant moins des aùances quil pretend auoir faittes, Ensemble des
pieces, mentionnéés Et dattéés par lad Sentence ; d'acte d'appel d'Icelle
Estant au bas Interjetté par led laimard le mesme jour ; de Requeste dud
Haimard aux lins d'Estre reéeu En sondit appel Et a ce quil luy Fut permis
de Faire assigner led Sieur Intimé a ce jourd'huy; de l'ordonnance Estant
au bas En conformité de la demande En datte du mesme jour, Et la signifi-
cation -du tout auec assignation aced jour par Exploit Estant aubas du
lendemain, Et de quelques Escrits Signiffiez auxd partïes depart et d'autre,
ofiy aussy le Procureur general de Sa Majesté. DIT A ESTE parle Conseil
quil a esté bien Jugé par lad Sentence, mal Et Sans grief appellé comdamne
led appellant aux depens de l'Instance tant delacause principalle que d'appel
de grace Sans amande, ordonne que led appellant repntera aud St Intimé les
Estats des auances quil pretend anoir faittes a lad Compagnie pour Estre
par luy arrestez, Et ont lesd parties nommé Sçauoir par led St Rinerin Le
Sý Macard Et par led Ilaimard Le St Dupont marchand pour Estre presens
al'arresté desd anances,

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Pierre LEBOULANGER S" DE Sý PIERRE Marchand du cap de la

Magdelene demandeur EuExecution d'arrest deceConseil du 69 Xýlre 1693
comparrant par Marandeau huissier Fondé depouuoir d'vnepart Et Mý
Antoine ADIIEMART greffier Et nottaire EulaJurisdiction Royalle de Mont-
real defendeur et opposant a l'Execution dautre arrest rendu par defaut,
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dantrepart, Partïes oiiyes, LiE CowNý anant lhire droit a ordonné Et ordonne
que led adhemart prettera Serinent deuant le .Juge Royal dud. lieu. de
Montreal pour Sçauoir sil a payé aud. Sieur de S. pierre Enuertu dud
arrest du 6? X.r· La Somme de Cent Soixante trois hures dynepart Et celle
de 23!1 dautre pour deMeromont, pour ce fait Et le proces verbal de

lad. prestation de Serment raporté, Estre fait droit ainsy quil appartiendra

locHAwrT CHAMPIGNY

ENTRE Denys AILET Sculteur appellant <le Sentence de la Preuosté

decette ville du dix? Juillet dernier, comparrant pour luy ]huissier maraii-

deau, d'vnepart, Et LES PERES DE LA COMPAGNIE DE JESUS de College de cette

ville Intimez comparant pour Eux Francois Vaillant prestre Lvii d'Iceux

Leur procureur, d'autrepart, Parties. oüyes Lecture Faite d'arrest de ce

Conseil du vnzie du present mois par lequel Est ordonné anant Faire

droit que visitte Seroit Faite delouurage Encommancé par led appellant

dans l'Eglise de lad. Compagnie de Jesus par Lepere Juconde Recollect Et

le sieur le Blond Eclesiastique connoissant aux ouurages Enquestion pour

sçauoir Si led appellant auoit Executé le marché quil auoit passé auce led.

pere Vaillant, pour de leur auis Et Estimation Estre par Eux dressé proces

verbal pour Sur Iceluy estre ordonné ce quil appartiendroit, signifhié aud.

appellant auec commandement d'y satisfai*e Et de se trouuer alad. visitte,

par Exploit du 21? dud. present mois ; Proces Verhal delad. visitte Et

Estimation Faite Enconsequence dudit arrest led. jour 21? dud. present mois

par led. Pere Juconde Et led Sieur LeBlond per lequel il Est dit par lesd.

Experts quil leur Est manifestement apparu par lesd commancements

douurages que led. Mallet a voulu suiure le dessein presenté par led. pere

Vaillant Et non celuy quil a presenté luy mesme y ayant vn pied d'Estail

dans led. ouurage posé qui demande absolume'nt la Colonne Et ses accom-

pagnemens, Ce qui n'est pas dans le dessein que led. Mallet apresenté.

Leur auis Estant que les ouurages posez par led. Mallet Vallent Et doiuent

Estre Estimez quatre vingt Linres Et que tout l'ouurage Entrepris Suiuant

led. dessein pnté par led. pere Vaillant ne doit pas valloir, plus de quatre

Cent bures, Led. Proces Verbal Signé dud S: LeBlond Et non dud pere
Inconde qui s'en Est dispensé Sur cequil a. declaré que Son ordre ne luy
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permet pas de. signer aucun acte Juridique, Et signifié aud. Mallet ance
assignation a ce jourd'huy par Exploit .du lendemain, Et de deux Certilicats
L'vn Signé M. Bouuard Et Lautre duplessis du 23 dud. pnt mois. LE
CONSUL a mis Et met l'appel au néant Et conifomnemenmt aud. Proces
Verbal, a condamné Et condamne led. Mallet deparrachuer Incessamment
l'ouurage par luy Encommancé dans lad. Eglise Suinant Et conformement
au Plan qu'en a reput.é led. pere Vaillant, Sinion Etafaute dece permis
ausd Intimez de Faire acheuerIed onurage aux depens dud Mallet, Et Iceluy
Mallet condamné aux depens de l'instance de grace Sans amende /.

BoCHART CiiAMPIGNY

ENTRE Mt Denys EIUERIN Coner En ce Conseil appellant de Sentence
de la Prenosté (le cette ville du v-nziesme Juin dernier, present d'vne part,
Et Jean GoBiN Intimé, aussi present d'autrepart, Parties oüyes,. Lecture
fiite de lad Sentence par laquelle Est ordonné que led Sieur appellant payera
and.. Intimé apres toutes fois que le compte que led. Intimé rend aud. Sieur
appellant dela Tutelle qu'il a Eüe des biens des Enfaiis mineurs de defuMnts
M? philipes Gaultier de Comporté viuant Preuost de la Marechaussée de
ce pays, Et de dame Marie Bazire son Espouse sera regl4, Et au cas que
par le resultat dud Compte il soit dit que led Intimé sera redeuable de
quelques deniers ou demeurera quitte auec led Sieur appellant Iceluy dit
appellant sera tenu En payant la somme de 489 lbs 3 s. d'en payer la
demeure a huit pour Cent pour le temps quelle luy Sera demeurée Entre les
mains, Les cinq premiers articles du compte dud. Sý appellant ayant Esté
renuoyez a Juger par le Lieutenant particulier qui apris connoissance de la
reddition dud. Compte de Tutelle, n'ayant pas Esté Jugé apropos par led.
lieutenant general de confondre lesd. cinq articles qui doinent naturelle-
ment Estre Employez au compte de lad. Tutelle anee le compte particulier
des partïes, Les depens de lad Instance reseruez apres la Sentence qui
Interuiendra apres la reddition dud. Compte de Tutelle; des pieces mention-
néés Et dattéés Et de Requeste dud Sieur Riuerin Tendente a Estre receu '
En sond. appel, Lordonnance Estant au bas du 23? P>.rJ dernier Et la sirnif-
fication, du tout auec assignation au vnzie. du pnt mois par Exploit du 23
dud. mois, oüy aussy le Procureur general du Roy. LE CONSIÉ1L a ordonné.
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Et ordonne que lad. Sentence Sera Executé selon sa forme Et Teneur Et que

.cependant led Sv appellant.joiira du droit Et part qu'il a dans le fond de la
Succession desd defTunts Sieur Et dame de Comporté, Les depens reseruez
Jusqu'apres le jugement du proces pendant En lad Preuosté pour raison
dud. Compte de Tutelle /.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTr. Joseph PRIEUR Huissier En la Prenosté de cette ville appellant
de Sentence de lad..preuosté du 22' du put mois d'8ýrÙ present, d'vnepart,
Et Francois MATHIEU DELINO marchand bourgeois de cetted. ville, Intimé,
aussy present, d'autrepart, Parties oüyes, Lecture*.faitte de lad. Sentence
parlaquelle Estoit ordonné que led. Intimé compteroit Incessamment anec
Nicolas Perrot pour Ensuitte Et apres led. Compte arresté, retenir pas ses
mains ce que led. Nicolas Perrot luy deura Et payer le surplus aud. appel-
lant sur Etant moins sur.ce que led Perrot luy doit, Les depens compensez
sauf le recours dud. appellant allencontre dud. Perrot au sujet desd. depens
ainsy qu'il anisera bon Estre, Et de Requeste dud. Prieur aux fins d'Estre
receu. En sond appel. Lordonnance Estant Ensuitte En conformité de la
demande portant permission de faire assigner a ce jourd'huy En ce Conseil,
Et de la Signiffication dutout Estant au bas auec assignation a ce Jourd'huy
par Exploit du 23'. dud. present mois. LE CONSEIL amis Et met la Sentence
dont Estoit appel au neant, Emendant, a ordonné Et ordonne que led. Intimé
payera and. appellant La Somme de Cent Soixante liures portéé par Icelle,
Et led Perrot aux depens tant de la Cause principalle que d'appel.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Charles BAILLY marchand de la Chataignerais En Poitou
appellant de Sentence'de la Preuosté de cette ville du 30M auril dernier
comparrant pour luy Nicolas Pinan marchand En cette ville fondé de pro-
curation d'rnepart, Et Jacques GO[RDEAU aussy marchand de cetted. ville,
Intimé, comparrant pour liiy Lepallieur Huissier, d'autrepart, partïes Onyes
Lecture faite de lad Sentence parlaquelle Estoit ordonné que led Pinau
auroit l'optioii de decharger led Intimé de l'acte de Cautionnement y men-

tionné, quov faisant led Intimé seroit tenu de luy payer la Somme de 3151""
63.
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dvnepart, Et celle de 170' 1. dautre le tout monnoye de France, Sinon led
Intimé se tiendroit nanfy dessommes quil doit aud. appellant jusqu'a la
decharge dud Cautionnement, deffenses mesme aud. Pinau de se dessaisir
de ce quil peut auoir Entre les mains appartenant aud appellant, soit argent
ou billets, desquels billets il sepourroit cependant faire payer En gardant les
deniers En prouenans, Iceluy Pinau ayant dit nauoir aucuns autres Effets
Et que lesd billets montent a plus de dix mil hures, cequil a declaré apres
Serment par luy pretté de dire verité, Les depens reseruez, Et Seroit led.
Intimé tenu En faisant lesd. payemens de remettre Entre les mains dud
Pinan le recen qu'il a de Me Jean baptiste depeiras de la Somme de
cinquante liures par luy payéé a lacquit du dit appellant de Requeste dud.
appellant aux fins d'Estre receu En son dit appel Et a ce qu'il luy fut permis
de faire assigner led Intimé pour proceder sur led. appel, Lordonnance
Estant au bas En conformité.En datte du 16ý du present mois Et la Signif-
fication du tout auec assignation aud Intimé a ce Jourd'huy par Exploit du
mesme jour. LE CONSEIL Sans Sarrester a lad. sentence a ordonné Et
ordonne que le dit Pinau au. nom qu'il procede retiendra par Ses mains la
Somme de seize Cent Hures jusqu'a ce qu'il En ayt Esté autrement
ordonné.·/

BOCHART CHAMPIGNY

SUR LA REMONTRANCE faite au Conseil par le Procureur General du
Roy que dez il y a longtemps Le Conseil luy fit remettre par communica-

tion les pieces du Proces d'Entre françois audoüiii dit Lauerdure tailleur
d'habi'ts demeurant ordinairement a M4ontreal Et Susanne Gibault Sa Femme,
desquelles ayant Esté fait Lecture, oüy led Procureur general, LE CONSEIL
a ordonné Et ordonne que lad Gibault sera tenüe de se rendre En cette
ville par la premiere occasion de barque qui partira dud Montreal apres la
signification du present arrest Et que pour fournir aux frais de Son voia.ge
il luy sera deliuré la Somme de vingt bures qui Seront pris Sur les loyers
de la maison que tient du dit audoüin la veuue Sainct Amant Et que

faute quelle feroit dobeir au present arrest, Elle y sera contrainte par
corps, comme aussy que le.promflotteur de l'officialité sera tuMm de remettre
Incessamment au greffe dud Conseil les pieces qui concernent les parties,

BOCHART CHAMPIGNY.
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Du nieeredy vwingt sepbtiesme Octolbre 1 700.

LE CONSEIL EXTRAORDINAIREMENT ASSEMBLE ou Estoient Monsieur

Le gounerneur. Monsieur l'Intendant, Maistres de Villeray, dupont, depeiras,

delamartiniere Et Riuerin Conee" Et dauteuil procureur general du Rov.

VEU PAR LE CONSEIL le Pioces Instruit a Montreal par Monsieur

L'Intendant a la Requeste du Procureur de sa Commission, contre Louis de

laporte Sieur delounignîy Capitaine d'vne Compagnie du detachement de

la marine EntreteiPie pour le Roy En ce pays, Enseigne Sur Ses vaisseaux

Et cy deuant commandant au fort de frontenac, pierre françois Aloiiiii Sieur

delaperottiere Et Joseph Godefroy Escuyer Sieur de L'Inctot, L'vn Lieute-

nant refformé Et l'autre sous Enseigne dans led detachement Et dans led

fort, Mathieu Perrin Interprette dud Sr delouuigny En langüe Iroquoise,
Joseph Trottier Et autres accusez d'auoir contre les defenses de Sa Majesté
traitté des Pelleteries auec les sauuages aud. fort Et Enuirons, Laquelle
procedure contient deux Proces verbaux du sieur Clerin lieutenant
dans le dit detachement Et ayde major de Montreal des 4 et 159 Juillet
derniers dans lesquels il dit Entreautres choses Sestre transporté de
lordre de Monsieur LeCheualier de Calliere Gouuerneur Et lieutenant

general pour le Roy En ce pays du Troisiesme clu dit mois a la Chine
Et autres lieux ou il dit auoir trouué quarante cinq peaux dorignaux qu'il
a Saisies Et mises En garde Entre les mains du sieur de la Pipardiere
Et dautres cachéés dans le bois Jusques au nombre de trois Cent cinq tant
d'orignaux que de cerf don néés En garde au Sý dorual, Lesd Proces Verbaux

deposez au secretariat de moud. Sieur l'Intendant le 17. dud. mois ; vne
ordonnance de moud. Sieur L'Intendant du 15 portant qu'il Sera par luy
Entendu doffice ou autrement les personnes qu'il jugera pouuoir Seruir aluy
donner connoissance de la traitte faitte aud. fort frontenac; vn Interrogre
suby deuant liiy led. jour par led. Perrin; vn autre proces verbal de
Capture signé Perrin, Chacornacle, Jonquaire Et fely du 16? Juillet dernier
deposé au secretariat de moud. Sieur L'Intendant led. jour; autre proces
verbal dud. Sieur Intendant du 17. auec vin Inuentaire des pelleteries
arrestéés par led Sr Clerin Et mises Entre les mains du Sieur Robert garde
ma gazin du Roy aud. lieu de Montreal ; l'Information faite par moud.
Sieur L'Intendant du 18. dud. mois deJuillet dernier; L'ordonnance de soit
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communiqué Estant au bas du 24? ; vn autre proces verbal de capture du
vingtie. signé Caziere, Durodu, Fely Et Chacornacle auce les recei au bas
de mond. Sý L'Intendant du 21? ; autre proces verbal dud S. Intendant dud.
jour anec L'Inuentaire au bas (les Pelleteries qui Iny ont Esté remises par
led. Sý Chacornacle deposéés an iagazin du Roy ; vu Interrbgatoire
suby par* pierre herué le 24? dud. mois de Juillet dernier, auec le soit
communiqué au bas, du mesme jour ; autre Interrogr.e apierre Tabot
dud. jour, autre suby par Jean Legros le mesme jour. autre de Nicolas

legros dud. jour auec le soit communiqué au bas dud. jour, Requisitoire du
procureur du Roy de la dite Commission du 27e ; vn decret dadjournement
personnel du 29 decerné par led. sieur Intendant contre lesd. Trottier Et
Cullerier Et d'assigné pour Estre oiny contre le nommé dardenne ; vue
ordonnance de moud Sieur l'Intendant du 3" aoust dernier portant Eslargis-
sement des prisons aud. Herué Et ausd. Tabot, Jean Legros Et nicolas Legros
aux charges de se representer,; Interrog.° suby par led. dardenne led Jour
3? aoust dernier, ordy de moud. Sieur L'Intendant dud. jour qui conuertit
ladjournement personnel En decret deprise de corps-icontre lesd. Trottier

Et Cullerier par petit archer des 4 Et 5? dud. mois daoust dernier ; Vn
acte du quatrie. dud. mois de mond. S. l'Intendant portant Soumission
par René Cullerié Et Sa femme de representer lesd. Trottier Et Cullierié
leurs gendre Et fils, Et lord&° de mond. Sieur L'Intendant En. conformité.
Vne ordonnance dud S Intendant du 15. portant que lesd. Sieurs de

Louuigny, La perottiere Et Godefroy-.seroient Interrogez le lendemain,

Interrog:e dud S' Godefroy du 16° celuy dud. S Laperottiere du mesme

jour, celuy dud S de Louuigny du 17. Ceux desd. Trottier Et Cullerier du
21? vne Requeste desd. Trottier Et Cullerier a mond. S L'Intendant pour

Estre Elargis En donnant Caution ; Lordonnance de soit communiqué au

bas du 23° ; Requisitoire du mesme jour a ce que lesd. Sieurs deLouuigny,

Laperottiere Et Godefroy Et Garaho autrement Mathieu Perrin soient repettez

En leurs Interrogr.es Et si besoin Est confrontez aux Tesmoins, que cepen-
dant lesd. Trottier Et Cullerier auront prouision de leurs personnes En

donnant Caution, Lordonnance Estant au bas En conformité du 24 dud

mois d'aoust dernier, .Repetition des Interrogr. desd Sr. de Louuigny,
Laperottiere Et Godefroy du dernier dud. mois d'aoust ; Ordonnance de

mond Sieur l'Intendant du 7? 7ýrY0 dernier portant que les accusez seront
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conduits En cette 'ille pours'y rendredans huitjours a nec deffenses dlen desem-
parer; Vue Requeste presentéé par led S'. (elouiginy.a Monsieur L'Intendant

par-laquelle Il expose Entre autres choses les Sdruices quil a rendu En ce
pays Et les Certificats quit En a recei de Messiers les Gouuerneurs gene-
raux, concluant a Estre dechargé de laction contre luy faite auce main
leuéé de ses pelleteries, Lordonnance de soit Joint au proces Estant au bas
du 120 7.rc dernier, signé Bochard Champigiy ; vue declaration du Roy du

21. mai 1696, Et vue ordonnance de sa Majesté du 2S. auril 169'1. Le
Refflrré au Conseil par Monsieur l'Intendant de toute la procedure faitte
par luy aud. lieu de Montreal du 27. Vh" dernier pour y estre jugé Et lar-
rest qui la reçoit, dud. jour, par lequel led. Sieur de Lamartiniere Est nom-
né Raporteur, du 27 dud. mois de ."L dernier; Lorde de soit montré au

Procureur general du Roy, par led. Commry du 28 dud.mois de '.r; vn autre

arrest du neut du present mois parlequel Est ordonné que led. Perrin sera
repetté En l'Interrogr.o par luy suby a Montreal led jour 15ý Juillet dernier
Et si besoin Est confrontez ausd. Sieurs de Louuigiy. Laperottiere. Et Gode-
froy lesquels seront aussy repettez En ceux par Eux subis aud lieu de Mon-
treal Et si besoin Est confrontez les vns aux autres par led. Commnv; Repe-

tition d'Interroge.'? dud. Perrin En conformité du 10·: de ce mois. Larepeti-
tion d'Interrogr.O faite aud. S': de Louuigny du vnzie ; autre repetition d'In-

terrogatoire aud. S. Godefroy du douzie. Et la repetition dInterrogatoire du-
d. S. de la Perottiere du mesme jour ; Recollement des Interrogr'. desd.
sieurs de Louuigny, Laperottiere, Godefroy Et Perrin des dix vnze, douze
Et treize de ced. mois ; Confrontations desd. Sr.' Delouigny, Laperottiere,
Godefroy Et Perrin les vns aux autres des 10. 13. et 14 deced. mois, Lor-
donnance de soit montré dud. Comm.7 Estant au bas de ced. jour ; Rege
dud Procureur general du 20. du pat mois, a ceque led. Trottier soit aussy
repettéEn sond. Interrogý suby deuant moud. Sieur L'Intendant a Montreal le
21° aoust dernier; Lordonnance dud. Commý. En conformité du mesme jour
Et la repetition d'Interrogc dud Trottier faite En consequence par led Coin-
m led jour ; vu arrest du 23ý de ced. mois rendu sur quatre pieces d'Eeri-
tures mises sur le Bureau par mond. S'. leGonuerneur le proces Estant
prest a juger, par lequel fut ordonné qu'auant que de passer outre Led
Comme Interrogeroit led S. de Louuigny sur le contenu auxd pieces

d'Ecritures Et que les pelleteries saisies sur les accusez seroient vendues au
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plus offrant Et dernier Encherisseur En la mnaniere aceoutunéé, Et qu'a cet

Etllt affiches seroicut apposéés aux lieux ordinaires ; Les quatre pieces

d'Ecitures susd. parraphéés par led. Comi'n' Et led S'. de Louuigniy ; Le
Proces Verbal dud. Commissaire 'di 25. de ce mois, de la verification Et

reconniiaissaiie du dit sieur de'Louuigny ýlesd 4 picces d'Ecriture ; Les
Conclusions du dit procureur general du vingt six. Le Raport du dit Con-
seiller Conmf Et tout consideré Lr. CONSEIL pour les cas resultant du
PIoces a ordoiné Et ordonne que lesd Sieurs de Lonuigny Et Laperotiiere

seront Enuoyez au lRoy auee leur proces par les vaisseaux qui sont prest a

partir de cette radde pour Estre sur Iceluy ordonné par sa Majesté ce quelle
auisera bon Estre; Que led Sieur de Godefroy Et le nommé Cullerier auront
prouision de leurs personnes attendu leur peu d'Experience, Et au regard
dud Trottier Le Conseil la condamné En trois Cent liures argent de france

Enuers les paunres de l'hostel Dieu de Moutreal, Et que led. Garras aura
aussy prouision de sa personne ; Que toutes les Pelleteries saisies -Et
arrestéés venant du fort frontenac demeureront confisquéés au profit de sa
Majesté Et les deniers qui prouiendront de la vente qui En sera Incessam-
ment faite seront deposez Entre les mains du Commis du Tresorier general
de la marine En ce pays pour y rester jusqu'a ce qu'il En soit ordonné par Sa
Majesté, Les frais de Capture desd Pelleteries ainsy que ceux du Proces
prealablement pris, sauf au Procureur general a poursuiure ceux quil
decouurira nuoir participé a la contrauention desd. ordonnances de Sa
Majesté, autres que ceux denommnez au present arrest, Et que lad. ordon-
nance du 28 auuril 1697 sera Registréé, publiéé Et affichéé dans toutes les
.1 urisdictions Royalles de ce pays Et par Elles Eiuoyéés dans toutes celles
de leur ressort. Et partout ou besoin sera affin que personne nen puisse pre-
tendre cause dIgnorance dont led. procureur "general Certifiera le Conseil
dans'trois mois, fait a Quebec aud. Conseil Sonuerain Exti-aordinairement

assemblé le vingt septiesme Octobre mil sept cent /.

BOCART C1IAMPIGNY

Le prononcé de larrest cy contre a esté leu et Reaistré En la Jurisdic-
tion Royâlle demnitreal ainsi que lordonnance du Roy y mentionnéé du
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28e auril 1697. Le 28" Feurier dernier laudience tenant Suinant le Certificat

d'ademar greffier dud.jour 22" Feurier, Et publiez et a li, hez en la ditte

ville de montreal Issue de grande messe le 24 dudmnois Saiuant vil autre

Certificat d'attanuille Sergent du mesme Jour.
13. C..

MONSIEUR le Chenalier de Callieres Gouuerneur General de ce pays a
desiré que son auis En laffaire du Sr. de Louuigny Et autres Complices soit

mis par Escrit Et Inserré sur le Registre pour sa decharge Enuers le Roy,

qui Est quil trouue que les Sieurs dle Louuigny Et Laperottiere sont atteints

Et conuaincus danoir coutreuenu aux ordres du Roy qui dellendent de faire

la Traitte au fort de frontenac, aussi bien qua ceux quil a donné En confor-

mité and S" delouuigny Et les autres quil luy a Enuoyé par les lettres quil

luy a Escrittes Et quil a fait mettre au Proces, d'autant plus quif luy a or-

donné de nauoir aucune correspondc. n'y confience pour tout ce que les

Iroquois pourroient luy dire jusqu'a ce quil luy Eut mandé que la paix fut

faite, Et qu'encas quil allast des françois dans son fort de les arrester Et

de les luy Enuoyer, a quoy il a aussy contreuenu ne luy en ayant inesme

donné aucun· auis, Et queilesd Sr de Louuigny Et La Perottiere doiuent

Estre Jug-ez Incessamment Et diffinitiuement conformen. aux ordres dit

Roy affin que l'Exemple En soit fait pour arrester les Suittes des contra-

uentions Et desordres qui En arriuent tous les jours ; Qu'a lesgard du sieur

Godefroyr if aura prouision de sa personne ; Que le nommé DesRuisseaux

soit condamné En cing' Cent liures danende pour auoir Esté aclhepter desd.

Pelleteries aud. fort Et que toutes celles saisies venant dud. fort soient con-

fisquéés au profit de Sa Majesté, Donné a quebec audit Conseil Souueraini

led. jour vingt-sept Octobre mil Sept Cent

BOCIART CHIAPIGNY

IDiu quimiziesnnc iarnsnibrc 3il sept cent.

LE CoN-E16r ASsEatBLÉ ou Estoient Monsieur l'intendant M. de VillerIav,

Dupont, depeiras, devitré, delamartiniere Et Riuerin Coni<7 Et dauteüil pro-

cureur general.
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VET; Pin iE, CoNsEin les Lettres de Prouisions de Greffier de la Mare-

chausséé de ce pays acucordéés par le Roy a MiI René Hubert Huissier En ce

Conseil, dat tiés a Versaillesle 20: auril dernier,signéés Louis Et plus bas par
Le Roy Phelipeaux Et sçelléés du grand sçeau iiEn cire Jaune ; Vne declara-
tion du Roy portant pounoir a Monsieur DuChesneau cy deuant Intendant
de ced. Pays. (le commettre a la charge de greffier de la Marechausséé Et a
celles d'huissier dud Conseil du 29 mai 1680. autres Lettres de prouisions

accordéés par led. S' DuChesneau En consequence de lad. declaration aud.
Hubert de lad. charge (le greffier de lad. marechausséé En datte du 222 7by

1681. Et la Requeste dud. Impetrant aux fins dEstre récen a lad. charge pour

par luy jouir de l'Effet dIcelle conformement ezdit tes lettres de prouisions
de sad'Majesté Oüiy le Procureur general du Roy. LE CoNsEIL, a receu Et
recoit le dit Hubert a la ditte charge de Greffier En lad. Marechausséé, Le
dispensant de LInformation de vye, mours Et Experience attendu sa longue
possession Et Exercice, Lequel ayant Esté fait Entrer a pretté le Serment au
cas requis, Et ordonné que lesd. lettres de prouisions Seront Registréés au

greffe dud. Conseil/

VEU PAR LE CONSEIL certaine Senterice rendüe En la Jurisdiction ordi-
naire des Trois Riuieres le dix septiesme may denier Entre Jacques Ron-

deau Marchand de lad. ville appellant de lad. Sentence Et anticipé, d'vne

part, Et Claude Herbin habitant du cap de la Magdeleine Et Marie heude
sa femme, Intimez et anticipans, dautrepart, parlaquelle le dit appellant
auroit Esté condamné payer ausd. Intimez la somme de trois Cent quatre
vingt dix sept liures Six Sols Six den iers restant de dix huit Cent hures portez
par la Cession Et Transport y mentionnez, sauf ausd. intimez a debattre les
articles du mnemoire de fournitures qui luy ont Esté faittes par led. appellant
qu'ils pretendent Estre Excessif Et au surplus que la Transaction passéé

Entre lesd partves le 14ý 8> 1698 sera Executé selon sa forme Et Teneur, Et
En ce qui regarde le doiaire de la damPe venue Hleude reuersible apres son
deceds a ld Marie Hleude femme dud Herbin, il est dit qu'il sera Et appar-
tiendra apres le de.:eds de lad dam"3 veune Hieude a la femme dud. Hertin
sans que led. Rondeau y puisse rien pretendre Et Iceluy condamné aux depens

taxez Et moderez a dix huit liures dix sols monnoye de france y compris
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J'Expedition de lad. Sentence, Signifié ud. Rondeau auee commandement

d'y satisfaire par Exploit de Lheureux huissier Estant au bas du 2; Juin aussy

«dernier ; Touttes les pieces aussy meuntionnéés Et dattéés par lad. Sentence ;

acte d'appel d'Icelle du mesine Jour signiffié aud. Intimé; Requeste dud

Ilertin En anticipation sur led. appel, Lordonnance Estant au bas portant

TecCu anticipant Et permis de faire assigner a certain Et competant jour En

,datte du 14. Juillet. Ensuiuant, Et la signifficationdu tout auee assignation

En ce dit Conseil du l'vndy dapres En quinzaine par Exploit de Seuerin

ameau huissier du 23: du mesme mois. Vn -acte d'affirmation faite au greffie

,de ced. Conseil par led Ilertin de sou depart dud lieu du Cap de la magde-

leine Et de son arriuéé En cette ville pour poursuiure Et proceder sur led.

appel En datte du 8ý aoust de lad. presente annéé, signiffié aud. Rondeau le

lendemain par Exploit de laCetiere huissier du mesme jour ; autre acte

de semblable protestation Et affirmation faite aud greffe par le dit Rondeau

le lendemain signiffié le mesmejour par Lepallieur aussy huissier ; vn arrest

de ced Conseil rendu sur le plaidoyer desd. partyes portant appointement

Entre Elles a mettre pardeuant Mi Claude de Bermen delamartiniere Con7

Et si besoin Estoit Escrire, produire Et se communiquer, bailler contredits

Et Saluations dans les delays de lords° pour a son raport leur Estre fait

droit, du 9: dud. mois, signiffié a la Reqcdud. Rondeau aud. Herbin le 129

par Exploit dud. Lepallieur ; Vn autre acte d'affirmation faite par led. Ron-

deau aud. greffe, le 27: 7ý.e dernier ; Signiffié a Partie le 30! ; vne Req"

presentéé par led. Rondeau and. Con"7 Raporteur, repondüe Et signiffiéé le

mesme jour ; vn autre acte d'affirmation dud. Herbin dut 89 S"re: Oüy led.

Sieur delamartiniere En son Raport, Et tout consideré. LE CONSEIL a mis

Et met la ditte sentence au neant En ce qui y sera derogé cy apres, Emen-

dant a condamné Et condamne led. appellant payer ausd Intimez Lad.

Somme de trois Cent quatre vingt dix sept hures Six Sols Six deniers restant

a payer desd. dix huit Cent hures, ordonne que lad Transaction du 14: 8k'°

1698, sera Executéé.par les parties En tout son contenu selon sa forme Et

Teneur Et led. Rondeau tenu de faire Ses diligences Et raison aud. Herbin Et

a sad. femme tant delamoytié qui leur doit reuenir audela de la somme de

Trois mil liures que dans led. doüaire suiuant lad. Transaction apres le

deceds de lad. demoiselle venue heude qui En doit Jouir sa vye durant, Les
64
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depens tant de la cause principalle que d'appel a payer Entre lesd. Parties
par moitié /.

BoCH ART CHJAFMPIGNY

DEFAUT a Nicolas Gouuereau arquebusier En cette ville, annom Et
comme .Procureur de Jeanne Gouuereau venue Jacques Poirier Viuant
marchand a la RZochelle, Contre Estienne Geanneau aussi marchand En ce

,pais faute d'Estre comparu ou personne pour luy a l'assignation a luy
donnéé a comparoir ce jourd'huy En ce Conseil par Exploit de Roger huis-

sier du 29ý Octobre dernier Et Soit signiffié /.

BOCHAnT CIIAMPIGNY

DEFAUT a René Fezeret arquebusier a Montreal Contre Jean Boudor
marchand aud lieu faute d'Estre comparu ou personne pour liuy a l'assigna-
tion a luy.donnéé le deuxý du present mois a comparoir a ce jourd'huy Eu
ce Conseil par Exploit de la Cetiere huissier Et soit signifié /.

BOCnART CILAMPIGNY

Du Lvndy vinqt deuxie.%me nouenbre mil sept Cent.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur L'Iutendant, Maistres
deVilleray, dupont, depeiras, deVitré, delamartiniere Et Riuerin Conseil-

lers Et d'auteüil Procureur general du Roy

SUR CE qui a esté rernontré au Conseil par le Procureur general dans

Son ReqI de ce jourd'huy que depuis plusieurs annéés les bleds Et grains

ont tellement augmentéz de prix que la plus grande partie des habitans de
ce pays sont hors d'Estat de fournir l'argent qui Est ilecessaire pour En
achepter soit pour leur nourriture ou pour Ensemencer leurs terres le prin-
temps prochain ; que des l'an dernier Le Conseil ayant preueu la disette il
sestoit seruy des moyens qui luy parurent les plus propres pour Empescher

le desordre qui pouuoit arriuer par le haut prix ou rontoit le bled, ce qui

n'empescha pas que les Magistrats layent Esté obligez d'assister lEsté
dernier pendant plus de trois mois aux distributions du pain chez les bou-

langers affin de le faire donner Egallement quoy qu'a vn prix tres hault
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que par la connoissance qu'vn chacun a Eie de la derniere Recolte, il y

anoit tout lieu d'Esperer que lé bled J't tous les autres grains alloient dimi-

iier notablement Et reuenir a leur premier prix comme il est arrivé au mo-

ment qu'on a En receiiilly puisque le bled se vendoit En cette ville commu-

nement quatre francs le minot, Les pois cinquante Et cinquante cinq Sols

Et les autres grains a proportion, Cependant sans qu'il soit arriné rien de

nouveau, si ce n'est par ce que plusieurs marchands Et autres qui sont peut

Estre de conninence ont Enuoyé des marchandises dans les seigneuries

pour les y vendre affin de se saisir par ce moyen de tous les bleds, Et S'en.

Estant rendu les maistres les vendre au public a vn prix Excessif, on voit

que de jour a autre le bled augmente notablement Et donne occasion

d'aprehender vue suitte facheuse Sil n'y Est promptement remedié tant

En fixant le prix du pain suiuant le Cours qu'a presentement le bled qu'en

Empeschant que tous les marchands Et autres personnes de quelque qialité

Et condition'quelles soient ayent des Magasins dans les costes Et Seigneu-

'ries au prejudice de laugnentation des villes, n'en fassent des amas Et

ordonnant a chacun de se contanter d'en anoir chez Soy pour sa prouision

Seulement jusqu'a la Recolte prochaine Et En obligeant les boulangers de

tenir toujours du pain cuit des trois qualitez, Scanoir du blanc, du bis blanc

Et du bis araison de Six Hures le Minot de bled Sans que pour quelque

raison et pour quelque cause ·que ce puisse Estre ils puissent Esperer

d'augmentation. LE CONSEIL ayant Esgard a lad. remontrance Et faisant

droit sur led. requisitoire a ordonné Et ordonne que le pain blanc de six

Hures pezant vaudra vingt Sols, Le pain bis blanc de huit liures aussy vingt

Sols, Et le pain bis de dix hures aussy vingt Sols Et que le pain d'vn sol

quatre deniers qui doit Estre aussy blanc pezera six sols, sans que les Bou-

langers puissent pYetendre le vendre plus haut prix dan^ -tout le cours de

cette annéé Etjusqu'a la Recolte prochaine, sauf a Estre pourneu a telle dimi-

nution qu'il appartiendra dans tout led. temps si le cas y Escheoit, Enjoint

led. Conseil ausd boulangers de tenir toujours du pain des qualitez susd.dans

leurs boutiques pour En detailler Sans En refuser a qui que ce soit apeine de

cinqunte. Liures damande Et de marquer sur chàque pain le poids qu'il

pezera par des poins, apeine de confiscation Et damande arbitraire. Fait

deffenses led. Conseil a touttes personnes de quelque qualité et condition

quelles soient d'achepter des grains plus qu'il ne leur Est necessaire pour
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la Subsistance de leurs Familles a raison d'vii minot de bled par mois pour

chaque personne, Et ce qui leur est necessaire pour Ensemencer leurs Terres,

apeine de confiscation des grains qu'ils auront aupardessus leurs necessitez

et de cinq Cent Liures da mande. Defenses aussy a tous marchands et

autres vendant des boissons Et Marchandises dans les Seigneuries de ce

païs de receuoir En payement des marchandises Et boissons qu'ils y vendent

des bleds Et autres grains ny d'en Enuoyer a leurs correspondans Et mesme

('en achepter a prix d'argent plus grande quantité que ce qui leur Est.

necessaire pour la nourriture de leurs familles ainsy qu'il Est Specilìé cy

dessus Et aux mesmes peines ; LE DIT CONSEIL fait aussy deffIenses a tous
habitans de pretter leurs noms aux marchands Et regrattiers po-ur faire amas

Et cacher de bleds attendu le peu de proffit qui leur En peut reuenir Et le

tort notable que cela cause aux autres habitans, Le tout a peine de confisca-

tion des bleds qui se trouueront amassez Et de cinq Cent Liures damande tant

contre lesd. habitans que coitre les marchands ou autres qui y auront part;

afin que le Conseil Et Juges Subalternes ayent connoissance des contra-

uentions qui pourront arriuer au present Reglement, Le Conseil declare
que les denonciateurs qui donneront auis desd contrauentions auront non-
seulement la moytié des confiscations et des amandes, mais Encore que leur
nom Sera Tenu Tellement Secret qu'il ne sera donné a connoistre a qui que ce
soit ny directement ny Indirectement, Et qu'ils Seront Satisfaits de ce qui

leur reuiendra des confiscations Et des amandes, sans que les contreuenans

n'y autres lé puissent Sçauoir, Et au surplus des articles, dud. requisitoire

Surcis ay prononcer dans lassembléé de Police qui se fera a lordinaire dans le
Cours du present hiuer. Et seront des Copies du present arrest Et regle-

mens Enuoyéés dans toutes les Jurisdictions Royalles de ce pays pour y
Estre Executé Selon Sa forme Et Teneur Et par Elles Enuoyéés En toutes
celles de leur ressort, Et leu, publié, Et Registré En Icelles afin que personne
nen puisse Ignorer a la diligence du dit Procureur general qui En Certifiera
la Compagnie dans trois mois /.

BOCHAnZT CrAMPIGNY

ENTRE Jean de R.UNUILLE habitant de Beauport appellant de sentence de

la Preuosté de cette ville du 282 auril 1699. et anticipé, present d'vnepart
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Et Ignace JUCH EREÀAU Escuyer sieur DuChesnay Intimé Et anticipant aussy

preseit,daut re part, Et Encore led de Rainnille demandeur En Requeste d'vne

part Et la Veuue Estienne Dauphin defendresse d'autre, Lecture faite de lad.
Sentence portant que led. appellant payeroit and. sieur Intimé les Rentes

de la part Et portion de Terre qu'il tient dans la coste Sainct Joseph depuis

la derniere quittance, Lamande de 5. pour chacune annéé qu'il a manqué

de payer lad. Rente Et Iceluy appellant condamné aux depens, si mieux

n'avme abandonner lad. Terre, lad. Sentence Signilfiéé aud. appellant le

quatorze Juillet de la mesme annéé auec commandement d'y obeir par

Exploit de Metra huissier Estant au bas auec lacte dapel d'Icelle du mesme

jour ; de Requeste dud. Intimé pour Estre receu anticipant sur led. appel

Et a ce qu'il luy fut permis de faire assigner led. appellant pour proposer

Ses moyens d'appel, Lordonnance Estant au bas du 2: 9 .r delad. annéé, Et

la signification du tout Estant Ensuitte auee assignation aud. appellant du

lvndy suinant En huitaine par Exploit du premier X." En suiuant ; de

defaut obtenu par led. Intimé allencontre du dit appellant le 14ý dud. mois,

signifié le seize auec assignat ion au premier Lvndy dapres la Feste (les Roys

En ced. Conseil par Exploit dud. Metru ; de Requeste du dit de Rainuille

ace qu'il luy fut permis de faire assigner lad venue d'auphin pour repondre
a ses demandes repondüie le vnzie. Januier dernier auec assignation au

lvndy suiuant ; d'arrest de ce Conseil du 19? dud. mois de Januier par

lequel il est ordonné Entre autres choses auant faire droit que les alligne-

mens des habitations desd. de Rainuille et de lad. veuue dauphin seroient

tirez de nonneau Suiuant le Rung de vent ordinaire des autres habitations

de lad. Seigneurie Nord-Ouest quart de nort, signifié a lad venue le 15ý
Juillet dernier ; Et du Proces Verbal d'arpentage et d'allignemens tirez En

consequence dud. arrest par Hilaire Bernard de la Riuiere Ei datte du 27e
Septembre dernier ; Parties oüyes. LE CONSEIL a mis Et met lad. sentence
et led. appel au neant, Emendant et corrigeant a condamné et condamne
led. de Rainuille payer aud Sieur DuChesné les arrerages de cens et Rentes
qu'il luy doit en argent ou quittances pour la torre et habitation qu'il tient
de luy en lad. seigneurie de Beauport, Et a lesgard du diferent d'Entre led.
de Rainuille et venue d'auphin ordonne led. Conseil que led. proces verbal
d'arpentage et allignemens faisant Separation de leurs habitations Sera par

Eux Suiuy, Et Seront tenus et obligez de sy Tenir Suiuant les Rung de vent
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qui y sont marquez Les depens qui ont Esté faits En premiere Instance

et En cause d'appel y compris ceux de laction d'Entre led. Sieur DuiChesné

et led. de Rajinuille a payer par moytié Entre Iceluy dit de Rainuille Et lad.

Dauph in
BOCHAnTU CH.MP!GNY

ENTRE françois FRIC H ET calfat teur demeurant En cette ville TIant En Son

nom commeayant Espousé Jeanne Lereau Et comme fondé de procuration

de Sixte Lereau que comme se faisant fort de Jean Roze et marie magde-

leine Lereau sa femme Eifais Et heretiers de defauit Simon Lereau deinan-

deur En Entheriniement de Lettres.de restitution par lay obteiiies En ce

Conseil, present assisté de l'huissier Prieur, d'vnepart, Et Nicolas DrOTIN

habitant du Comté de St. Laurens defenîdeur, Et demandeur En Execution

d'arrest de ce Conseil du 17e auril 1690. assisté de sa femme Et de l'huissier.

Lepallieur, dautre part, Lecture faite dud. arrest par lequel la Sentence de

la Preuosté 5: 8'- 1689, a Esté mise au neant, Emendant Le Conseil auroit

dechargé Charles Loignon au nom quil procedoit de l'action a luy faite par
led. frichet, Et. maintenu led. drouin En la possession, Jouissance et pro-

prieté (le la Terre En question, Sauf toute fois aux hers du deffunt Simon

Lereau Leur action contre Jean Guy En reddlition de Compte de leur part

En li'nuentaire y mentionné qu'ant aux meubles Et ce pardeuant Mý Ni-

colas Dupont de Neuuille Con'.r Commis a cet Effet, Et sil se trouuoit du

reliqua deub par led. Guy a se pouruoir par Eux pour En estre payé sur

les biens quil possede ou possedoit En 1673. Et sils nestoient suihsans, sur

la Terre acheptéé par led. Coutard En remplacement de celle par luy ven-

due aud. Loignon, Et d'Estre Ensuitte au Raport dud. Coun comm'. fait

droit, Et aud. Loignon sur les depens par luy pretendus ; de Requeste du dit

frichet aud. nom aux fins d'obtenir lesd. Lettres de restitution; de Trois

Estraits de baptesme d'amine, sixte Et marie magne Lereau Enfanls dud.

dellunt Simon Lereau les 7 Juin 1665, 10. Sr 1607. Et 29 7. .160 ; d'ar-

rest de ce Conseil qui accorde aud. demandeur lesd lettres de restitution Eni

datte du 59 auril dernier; desd. Lettres de restitution du mmesmejour, signifliéés
aud. Drouin; Requeste dud. Frichet par luy presentéé a monsieur Llintendant,
repondie Et signifiéé les neuf Et quatorze du mesme mois ; d'arrest de ce
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Conseil du -251 dud mois portant surseeance de Instance Jusquau premier

Lvndy d'apres la feste de Sainct Jean derniere; de delaut obtenu par led.

droiiiin allencontre dud Frichet le vnzie. Octobre dernier, signifié le 13; de

Procuration donnéé au dit frichet par lesd Jean Rioche Et lad. marie mag'.

Lereau sa femme passéé deuant adhemart no? le 25': may 1694. Et d'vn Escrit

Intitulé R'aisons Et moyens du dit frichet aux fins d'obtention- desd lettres,
Parties oiiyes, Ensemble le Procureur general du Roy En ses Conclusions. Le

Conseil a renuoyé led. frichet de L'Entherinemeint desd lettres de restitution

par liay obtenües, ce faisant a ordonné Et ordonne que led. arrest du 17

auril 1690, Sera Executé Selon sa forme Et Teneur, Et pour cet Effet que les

heritiers dud. deffunt Simon Lereau se feront rendre compte par led Guy

dans tout le cours d'vn an qui commencera de ce jour, apres lequel ils En

demeureront decheus, Lequel compte sera presenté Et debatu parderiant

M° Nicolas dupont de neuuille En presence dud. Procureur general, Led.

droüin deüement appellé, sauf a Estre fait droit ausd. heritiers apres led.

Compte pour le reliqua d'Iceluy sil sy Entroune ainsy quil appartiendra·/.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Florent DE LA CETIERE huissier d'vnepart, Et Marguerite AMIOT

veuue Jean Joly d'autre. LE CoNsEIL anant faire droit ordonne que lad.

venue Justifiera dans huitaine que led LaCetiere liy a dit de sortir delad.

maison /

BOCcART CHAMPIGNY

ENTRE Adrien BORDEREAU LA BORDE appellant de Sentence de la Pre-

uosté de cette ville du vnzie. Septembre dernier comparrant pour luy

LaCetiere huissier Et anticipé d'vnepart, Et pierre NORMA.ND. LABRIERE

Intimé Et anticipant par sa femme dautrepart, Partyes oüyes Lecture faite

de lad. Sentence par laquelle Estoit ordonné que led. appellant vuideroit

Incessamment de la Maison qu'il a tenu a loyer dud. Intimé Et dont le

Terme Estoit Escheu le neufiesme dud. mois de Septembre, si mieux il

n'aymoit comme il auoit offert En plaidant faire agréér a Joseph Lehoux

marchand qui auoit depuis loué lad. Maison qu'il y demeureroit Encore

quelque Temps, auquel cas led. Lehoux seroit reputé auoirjoüy de lad. Maison



- 512 -

depuis led jour 9c 7,.r",, Et au cas que led. Lehoux ne voulust agréér la
demeure dud. appellant dans lad. Maison, Iceluy apellant Seroit Tenu de
-vuider Incessamment comme dit Est, faisant par led. appellant les repara-
tions Et remettant les lieux au mesme Estat qu'ils Estoient lors dud.
Inuentaire Et proces verbal de l'Estat desd. lieux Et de payer Incessamment
ce qu'il luy doit de reste des loyers de lad. Maison En donnant par led.
Intimé caution de payer and. appellant la Somme de Trente bures sil Estoit
ainsy ordonné Et led. appellant aux depens, lad Sentence Signifiéé a partie
le vnzie. dud. mois, Et de lacte d'appel Estant au bas du mesme jour, des
pieces mentionnéés Et dattéés par lad. Sentence; d'vn transport fait par
led. Intimé Et sad. femme desd. loyers En datte du 21ý 7 '." 1699. DIT A

ESTE par le Conseil qu'il a Esté bien Jugé, mal Et sans grief appellé, Et En
ce faisant led. Conseil a ordonné Et.ordonne que led. Laborde payera aud.
Chartier ce qu'il doit desd. loyers Et Iceluy renuoyé de son action au sujet
le Trente liures par luy pretendus pour vn Corset de Satin Et Iceluy con-

damné aux depens ·/
BOCHART CHAMPIGNY

Du L'vndy wingt netaflesme nouembre mil sept cent

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient M' de Villeray, Dupont, depeiras, de
Vitré, delamartiniere Et Riuerin Con"! Et dauteuil Procureur general.

ENTRE Jean MOUCHERE marchand Tanneur appellant de Sentence de
la Preuosté de cette ville du quinziesme du present mois, comparant pour
luy LaCetiere huissier, d'vnepart, Et Charles DE COUAGNE aussy marchand
Intimé par Lepallieur dautre part, Parties Oüyes, Lecture faite de lad. Sen-
tence parlaquelle led. Intîmé auroit Esté condamné payer aud appellant la

1 Somme de neuf Cent Trente vue liures restant de celle de Trois mil neuf
Cent Jiures mentionnéé au billet qui y est specifié Et datté, auec l'Interrest
au Tault du'Roy de lad. Somme de 931' ' a compter Scauoir pour celuy de la
Somme de 5001 de la lettre de Change protestéé du jour dud. Protest Et
celuy de 431'., restante, du jour que la demande En a esté faite Et led de
Couagne aux depens tant de ceux faits En France que de ceux de la pnte
Instance; Lad. Sentence Signiffiéé a la Requeste dud. appellant aud. Intimé
le 232 du mesme ·mois, Et de Requeste dud. Mouchere Tendante a estre recen
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En sond. appel, de lordonnance Estant au bas Eu conformité du 22. Et de

signiflication du tout auec assignation a ce jour par Exploit dud. LaCetiere
dud. jour 23- dud. present mois. DIT A ESTÉ PAR LE CONSEIL qu'il a esté bien

Jugé Et mal apellé Et led. Mouchere condamné aux depens de son appella-
tion de grace sans amande /.

DUPONT

ENTRE Nicolas ROUSSELOT LaPrairie dvnepart, Et Geruais BAUDOïnN
dautre, Surcis a faire droit lorsque la Santé de monsieur l'Intendant luy

permettra d'assister au Conseil, Sagissant du Jugement de Monsieur
demeulles Intendant,

DUPONT

Du I'ndy treiziesme decembre mil Sept Cent

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur LIntendant M: Dupont,
de Vitré, delamartiniere Et Riuerin Cone.s

SuR CE cuI a esté representé au Conseil par le Greffier En chef Eu
Iceluy qu'Estant arriué que M Louis Rouer de Villeray premier Conseiller
aud. Conseil seroit decedé Lvudy dernier Sixiesme du present mois sans
auoir pu signer les arrests de la Sceance du 299 9ýre dernier alaquelle ilauoit
presidé, ainsy que quelques autres arrests qu'il n'a non plus Eâ le temps
de signer sur le Registre layant cependant fait sur le plumitif apres les
assembléés ausquelles il Sestoit trouué president En labsence de Monsieur
LIntendant dans son dernier voiage de Montreal, Oüy Mý denys Rinerin
Coner faisant En cette partie fonction de Procureur general pour labsence
d'Iceluy. LE CONSEIJL a Commis M° Nicolas Dupont de Neuuille presente-
ment premier Conc.r En Iceluy au lieu Et place dud deffunt Sieur de
XVilleray pour signer lesd. arrests

ENTRE Charles BAILLY marchand de la Chataignerais En Poitou appel-
lant de Sentence de la Preuosté de cette ville du cinq 9br° dernier Et anticipé
comparrant pour luyJacques Pommereau son Parent Et Procureur d'Vuepart
Et Joseph DE LETTRE Beaujour Intimé Et anticipant, present, dautre part,
Parties Oüyes, Lecture faite de lad. Senteuee par laquelle Estoit ordonné

65
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que led. appellant rendroit and Intimé la montre En question En payant

par led. Intimé quarante Sols pour le racommodage d'Icelle Et En fournis-

sant vne grosse du Contract y mentionné Et Iceluy appellant aux depens;

de signification d'Icelle Estant au bas auec commaidý d'y satisfaire par
Exploit du 10 dud. mois, Et de la Requeste dud. beaujour pour anticiper
led. appel, lordonnance Estant au bas du 22e. dud. mois Et de la signiffica-
tion dutout auec assigniation aud. Pommereau a comparroir a ce jourd'huy
par Exploit du 7 du present mois. LE CONSEIL sans snrrester alad. sen-
tence Et auant faire droit diffinitiuement a. ordonné Et ordonne que led.
Pommereau rendra Et remettra aud. beaujour lad. montre En luy payant la
Somme de Trente deux liures, Sçauoir Trente hures quand led. Bailly pre-
tend luy Estre deüe par-led. Beaujour Et deux Hures pour le racommodage
de lad. montre En donnant par led. Pommereau bonne Et Sufisante Cau-
tion aud. Beaujour de raporter lad somme de Trente Hures au cas que le dit
Beaujour ne se trouue la denoir aud. Bailly apres compte fait Entre Eux,
Laquelle Caution sera receile au greffe dud. Conseil les depens reseruez -/.

BOcHART CHAMPIGNY

ENTRE pierre AIMARD demandeur faisant pour le S deClermont directeur
de la Compagnie du Mont Loûïs d'vnepart, Et M Denis Riuerin Conseiller
deffendeur dautrepart, Parties Oüyes, LE CONSEIL a surcis a faire droit a
Ivndy prochain, auquel jour led S Riuerin fera suiuant ses offres apparroir
Les deux arrests de l'Execution desquelles Il sagit -/.

]OcHART CHAMPIGNY

Du L'wndy vlgt<dlesme deccmitre mil sept cent.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant M Dupont,
deVitré Et Riuerin Conseillers.

SUR LA REQUESTE presentéé au Conseil par. Pierre airnard marchand
En cette ville au nom Et comme faisant les affaires des, Sieurs Bourlet Et
Mageux Interressez En la Compagnie du Mont loüis, present demandeur
d'vnepart, Et Me Denys Riuerin Cony En ce Conseil defendeur aussy

present dautrepart, Lecture faite de lad. Requeste parlaquelle Il conclud
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pour les raisons y contenües ace qu'il luy fut permis de faire assigner led

Sieur Riuerin pour voir ordonner qu'il retirera Et luy fera rendre le billet

par luy donné au garde Màgazin du Roy En cetted. ville pour cinquante

quarts de farine a luy fournis pour l'Establissement dud. Mont loids faute

de quoy que.le prouenu des Effets que led Sieur Riuerin a Entre les mains

appartenant a lad. Compagnie seront deliurez a luy dit aimard pour Estre

Employez au payement desd. farines, de l'ordonnance Estant au bas portant

permission de faire assigner a jour certain En datte du 26? 9 r dernier Et

de la signification du tout auce assignation du l'vndy suiuant En 8 par-

Exploit Estant au bas du lendemain. de certain memoire des auances faittes

par lbd. aimard aux Equipage Et Matelots qui ont ramené la barque de lad.

Compagnie dud. lieu du Mont loüis En cette ville arresté par Benoist ferret

Me d'Icelle le 27 8 're aussy dernier, signifié aud S' defendeur anec assigna-

tion a l'vndy dernier, auquel jour Elle auroit Esté remise a ce jour d'huy

par Exploit du vingt quatriesme dud. mois de Nouembre Et d'arrest de ce

Conseil du 25T dud. mois d'octobre parlequel Il est dit Entre autres choses

que la Sentence du 22ý du mesme mois y mentionnéé Et dattéé Seroit
Executéé Selon sa forme Et Teneur Et led. aimard condamné aux depens
de son appellation signiffié le 29ý du mesne mois, Parties Oñyes Et apres
que par led. aimard a esté dit qu'il Sestonne de ce que led Sieur Rinerin
fait presentement refus depayer lesd. farines veu qu'il En est muesme
demeuré d'accord En plaidant aud. Conseil led. jour 251 dud. mois d'octobre
Et quil s'en reffere a Son Serment, Et par led. Sieur Riuerin a esté repondu
apres auoir fait led. Serment quil demeure d'accord d'auoir promis de payer

au Roy lesd. farines Et retirer led. billet pourueu que le Conseil ordonnast

qu'il luy Seroit fourny des Lettres de Change sur lesd. Bourlet Et Mageux
En payement dIcelles ce qui luy auroit Esté refusé. LE CONSEIL a ordonné
Et ordonne que sond. arrest du 25 Octobre dernier Sera Executé Selon Sa
forme Et Teneur En tout son contenu, En consequence de quoy ordonne
que les Effèts appartenant a lad. Compagnie qui sont Entre les mains du

dit Sieur Riuerin Seront Incessammeûit vendus, pour sur les deniers En

prouenans Estre led Equïpage Et Matelots payez de ce qui leur Est deub

Et le surplus S'il S'y Entrouue Employé au payement desd. farines .

BOCHAnT CIIAMPIGNY DUPONT

R.D/.
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Du Iwinly dixicmen Januler mil sept cent vn

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant, Maistres Jean
Baptiste de Peiras. Charles denys de Vitré ; Claude de Bermei de lamartiniere
Et denys Rinerin Conseillers, Francois Magdeleine Eette dauteiiil Procu-
reur general du Roy Et moy allexandre Peuut Coii Secretaire de Sa

Majesté Et grefier En chef au dit Conseil.

NTREw M'. ALTEXANDRE PF.UURET Coai.r Secretaire du Roy Et
grd1ý1Ž a TnGreflier En chef au Conseil Souuerain de ce pays, d·emandeur En
IIL plIi m eti

r equeste, Contenant qu'Estant Internenu arrest le 25ý May der-

nier Entre Estienne Landron Et Jacques G ourdeau, Lhuissier Ilubert faisant
pour led. Laindron Seroit venu quelque temps au greffLe dud. Conseil de la
part dud. Landron demander aud. Exposant. l'Expedition dud. arrest, Lequel
l'auroit Incontinent faite Sans quil la Soit venu retirer que depuis Enuiron
deux mois que lesd. Hubert Et Landron vinrent Ensemble aud. Greffe a eet
Effet, Lequel Supliant ayant mis Entre les mains dud. Landron lad. Expe-
dition Il luy lit remarquer les Epices Et Esmolument dud. arrest mon-
tant a la Sommé d~e Cent hures monnove de france quil luy auroit promis

payer le lendemain sil luy vouloit bien faire le plaisir de luy confier Jusqu'a
ce Temps, disant nauoir pas alors assez d'argent sur iuy dequoy le payer,
Ce que led. Supliant auroit fait obligeamment sans que depuis led Landron
ayt tenu aucun compte de satisfaire a sa parolle quil .nauoit selon touttes

les apparences donnéé que pour surprendre la facilité (ju'auoit led. Supliant
a obliger les parties qui ont des affaires En ce Conseil, luy ayant mesme
refusé led payement Il y a quelques jours, Concluant a ce quil plust aud.
Conseil luy permettre de faire assigner en Iceluy Le dit Landron a cé Jour-
d'huy pour se voir condamner luy payer lad Somme de Cent Liures Et les
depens, Le dit Sieur Peuuret present d'vne part, Et led LANDRON aussy pre-
sent defenldeiir dautrepart, Partyes onyes, Lecture faite de la ditte Requeste de
l'ordonnance Estant au bas En conformité de la demande Et la Signification
du tout du 80. du present mois. LE CONSEIL auant'faire droit a ordonné Et
ordonne que led Hubert Sera assigné a Lvndy prochain En Iceluy pour
Estre Oüy Sur le fait dont Il sagit, pour Ensuitte Estre ordonné ce quil
appartiendra'/.

BOCIIART CiiAMIGNY.
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Exrn: Pierre JANSON DIT LAPAIME Tailleur (le piere au nom Et

comme Tuteur des Eifans Mineurs (le dellïint françois Coilillard Et de

Marie anne danezé appellant de Sentence de la Preuost e cette Ville du

23ý S"'To 169!. present assisté de Marandeau l[nîissier d'vne part, Et Jean

VERGEAT PrIESOUUEAIU Sergent de la garnison du Chateau de tetted Ville,

Intimé, aussy present d'autrepart, Lecture faite dU lad enteie Et des

pieces y menttionnéés Et dattéés, En.semnble de lEequeste presentéé pardled

Lapalme aud. Cônseil pour Estre receu En. sond appel, de lord7 estant au

bas portant receu appellamt Et permis faire Intimer En<i datte du S' aoust

dernier, Et dé la Sirnification tant de lad lequeste qu'ordonnane ane

assignation a comparoir dans huitaine ·par Exploit de Roger Iliiiir dit

lendemain Et d'Exploit d'assignation donnéé aud Prenouueau a lad requeste,

par Marandeau Huissier Escheante a ce Jour en d:ate du Troisiosne du

present mois, Partyes oiiyes, Ensemble Le Procureur general dt Roy Et
apres que led Lapalme a dit qu'il offre s'il plaist and. Conseil l'ordonner

d'Employer. a la construt ion d'rn nounean Bat imen t les I n terrests Eschens

de la·Soùe de 326"- que led Prenouneau a Ent re ses mains appartenant

ausd mineurs par acte passé deuant (Genaple nottaire Le 1o" .Juin i 9.

qui luy denoient rester pendant dix aunéés a compter du Jour dud aete

En payant les Interrests d'Icelle, Lóquel Batinment Seruira ('lipotecque

ausd mineurs pour Sureté des Interrests a la charge d'en Estre par lu'y fait

raison ausd mineurs quand il appartiendra Et des interrests quil s'oblige

aussy de leur payer a compter du Jour <que led Prenouueati payera lesd.

Interests Escheus aux Ouuriers qui Seront Employez a la construction du (lit

batimens Sur les billets dud Lapalme Et quittance desd ouvriers. LE

CoNSEIL du consentement du dit Preuonueau Et sans anoir autrement

Esgard a lad Sentence a ordonné Et ordonne qu'lceluy Prenouneau payera

les Interrests de lad. Somme de Trois Cent Vingt Six hures a compter duid

Jour dixiesme Juin mil Six Cent quatre vingt neuf.Jusqu'au parfait payement

qui En sera par luy fait suiuant la Proposition dud Lapalme aux.onriers

qui seront Employez a la batisse Et constrction dud Batiment lequel

Sernira, d'lhipotecque ausd Mineurs Eni thisant les declarations necessaires

Et a la charge que led Lapalme payera aussy l'nterrest (le la Somme

alaquelle se trouuera monter Lesd Interrests Escheus a lauenir dit Jour

que le payement En aura Edé fait par led Frenouueau ausd ouuriers Et
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led Lapalme En Son nom condamné aux depens, Laquelle Somme princi-
palle restera Entre les mains dud. Prenouueau, En contiînuanît d'en payer
Encore L'Interest Jusqu'a ce que par Justice Il en ayt Esté autrement
ordonné·/.

BOcHART CHAMPIGNY •DUPONT

R. D/.

Du I'¥ndy vingt quatriesme Januler I70

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Mý Nicolas dupont, Depeiras, de

Vitré, Riuerin Conc."dauteùil pý genal Et PeuuretGreffier En chef,
Le (lit iloge ENTRE Jean GOIN marchand appellant de Sentence de laa (ttII la lui-

lle en cette Preuosté de cette ville du quinziesme du present mois Et anticipé,
lfttro e

present d'Vne part, Et M- Denys RIuERIN Conr du Roy En ce Conseil tant

En scn nom comme ayant Espousé Angelique Gautier de Comporté que
comme Tuteur Esleu par Justice pour oüir Et debattre le compte que rend
led appellant de l'administration quil a Eue des biens des Enfants mineurs
de delfant Me philipes Gautier de Comporté Et fondé de pouuoir de Mý
Allexandre Peuuret greffier En chef de ced Conseil. comme ayant Espousé
vne desd mineures, Intimé Et anticipant aussy present dautre part, Parties
oüyes, Lecture faite delad. Sentence par laquelle Est ordonné par le lieute-
nant particulier qui la rendüe quel Seroit par luy procedé al'Enqueste
demandéé le mecredy suiuant deux heures dereleuéé au quel jour Et
heure led Intimé feroit approcher Les Tesmoins dont il ent'endoit se
Seruir pour faire preuue des faits par luy alleguez Et dont led appel-
lant auôit Eû communication auquel jour Et heure il seroit pareillement
alonné assignation aud. appellant pour voir produire Et jurer Lesd
Tesmoins Et permis aud. Sieur Intimé de faire compulser les hures

dès Marchands qui ont achepté des Marchandises Et effets delad Suc-
cession led appellant present aud compulsoire ou deüement appellé
pour ce fait Et Joint a l'instance d'Entre lesd Parties Estre le tout commu-
niqué au Procureur du Roy pour Sur Ses Conclusions Estre ordonné ce quil
appartiendroit, Lad. Sentence signiffiéé aud appellant le 8. Ensuiuant par
Exploit de le pallieu.r huissier ; L'acte d'appel de lad Sentence du 22% du
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mesme mois, signifié a partie lemesme jour ; de legt." dud S': intimé Eu

anticipation Sur led appel, lordonnance estant aubas Ent conformité Et la
signiflication du tout auee assignation a ce jourd'huy par Exploit du mesme

huissier, Et d'vi Escrit dud appellant contenant ses moyens d'appel,- Et

apres que lesd parties sont demeuréés d'accord que M'! Nicolas Dupot de

Neuuille restera vii des Juges de l'Instance quoy qu'allié dud Sý Peruret.

LE CONSEIL a mis Et met l'apel Etce au neant Et renuoyé a faire l'Enqueste

Enquestion pardeuant led Lieutenant particulier Et le Compulsoire- deman-

dé Et sans que cela puisse nuire ny prejudicier aux droits (les Parties, Les

depens reservez •.

DUPONT

Sun. LA REQUESTE presentéé au Conseil par Jean Paul Maheu habitant

Tendante pour les Causes y contenùes Et attendu que Nicolas Volant Esta-

bly par arrest du 3? May dernier Son Curateur n'a Encore rien fait de ses

affaires, Il plaise aud Conseil le releuer de l'Incapacité portéé par led arrest

Et Ence faisant luy permettre de gerer Et gouerner ses bien Et luy per-

mettre den disposer comme il auroit pû faire auparranant Selon le besoin

quil En pourra auoir, oüy le Procureur general du Roy. LE CONSEIL auant

faire droit sur lad Requeste a ordonné Et ordonne quelle Sera communiiquéé

aud Procureur general Et par ses mains aud Vollant Et autres personnes

interessées si aucunes y a /.

DUPoNT

ENTRE Denys MALLET Sculteur appellant de Sentence rendüe par de-

faut En la Preuosté de cette ville du 22? 8kr" 1700 Et anticipé, comparrant.

pour luy L'huissier Marandeau d'vnepart Et Me Pierre BECARD cy deuant

controlleur des fermes du Roy Encepaïs, Intimé Et anticipant, comparrant

pour luy Antoine de lagarde d'autre part, Parties ofiyes, Lecture faite de la

ditte Sentence par laquelle ledit appellant Est debouté de l'opposition par

luv faite a L'Execution le Ses meubles Enuertu-de Se» teuce du l2" Januier

d lad annéé, Et ordoinné que lad Sentence Seroit Executéé Et led appellant

aux depens; d'acte d'appel du 26? dud. mois d'Octobre signxiflié a partie, de

Requeste dud Benac Enanticipation sur led appel, Lordonnance Estant au-
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bas En conformité Et la signiffication du tout auec assignation au premier
Lvndy Suiuant par Exploit de Prieur huissier du 27P dud mois ; d'Exploit
dassignation donnéé a la Reg't. dud Intimé aud appellant le 18L du pnt mois

pour En venir a aujourd'huy Et des pieces mentionnéés Et dattées par

lesd. Sentences. DIT A EsTE par le CONSEIL quil a Esté bien jugé, mal Et

sans grief appellé Et led. appellant condamné aux depens de grace sans

amende ·/.
DUPONT

Dei Lvndy dernier Januler I701

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Mý5 depeiras, de Vitré, delamartiniere

Et Rinerin Couseillers Et Peuuret greffier En chef.
Sun LA REQUESTE presentéé au Conseil par le Pere françois Vaillant

Procureur des Peres de la Compagnie de Jesus du College de cette ville

Tendante pour les raisons y contenües a cequ'il plaise aud Conseil luy.
permettre aud. nom de proceder contre Denys Mallet Sculteur Et Menuisier

Encette ville par voye de saisie de ses biens, Et En particulier des outils

dont Il Se Sert pour son metier En quelques lieux qu'ils se trouuent suiuant

la permission en'il En auoit cydeuant ob.tenüe du Lieutenant general En la

Preuosté de cette ville affin de lobliger par ce moyen a acheuer louurage

par luy Encommencé dans lEglise delad. Compagnie dez il y a bien

dutemps, Se soumettant ane point sedeffaire desd outils, mais ales rendre Et

remettre Entreles mains dud Malkt aussitost qu'il se mettra Endeuoir

dExecuter l'arrest du 259 Octobre dernier; veu led. arrest par lequel l'appel

dud Mallet a Esté mis au neant, Et conformement au Proces verbal y men-

tionné, Iceluy Mallet condamné de parracheuer Incessamment louurage par

luy Encommencé dans lad Eglise, Suiuant le plan qu'en a representé le pere

Vaillant, Sinon Et a faute de ce faire permis aux Intimez de faire achener

led ouurage aux depens dud Mallet Et iceluy Mallet condamné aux depens

de l'Instance de grace Sans amende, Et la signillication dud arrest du

quinziesme nouembre Ensuiuant auec commandement d'y satisfaire, Ofiy

led. pere Vaillant qui a offert En outre de Nourrir led. Mallet pendant qu'il

Sera Employé auparachenement desd ouurages En deduction de ce qu'il luy

pourra deuoir de reste apres qu'ils auroient Esté acheuez. LE CONSEIL En
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Execution .dud arrest a permis Et permet aud. pere Vaillant de faire saisir
Et Enlener les outils dud Mallet ainsy qu'il Est par luy demandé a la charge
de les lui remettre touttes fois Et quantes qu'il se mettra En deuoir de
continuer Et paracheuer les ouurages par luy Encommencez dans l'Eglise
de lad. Compagnie Et de le nourir pendant le temps quil y trauaillera,
Depens reservez.

ENTRE Mý René iiUBERT Greffier de la Marchausséé de cette ville an

nom Et comme Procureur des Creanciers de la succéssion vaccante de deffunt
Jean baptiste Garros Et Estienne Landron aubergiste En cette ville crean-
cier de Jean Paul Maheu, habitant de lIsle Et Comté de St Laurens, deman-
deurs En Execution d'arrest de ce Conseil du 259 may 1700, present, d'vne
part, Et Jacques GOURDEAU defendeur Et opposant a l'Execution dud arrest,
comparrant pour luy l'huissier Lepallieur d'autre part Parties oiüyes, Le
Conseil auant faire droit a ordonné Et ordonne que led. Gourdeau flra
Signifier sesd moyens d'opposition dans le delay competant Et que les par-
ties En viendront prester au premier Lvndy du Caresme'/.

ENTRE Nicolas Genurin DUFRESNE demandeur En Execution de Sentence
de la Jurisdiction de Montreal du 30? Mars 1700, comparant pour Lepal-
lieur d'vne part, Et Jean Massiot Et Jacques FONTAINE voiageurs defendeurs
comfiparrans par Prieur, dautre part, Et apres que led Prieur a declaré quil
n'estqpnrtprocureur desd. Massiot Et Fontàaine. LE CONSEIL a donné acte
delad declaration Et Enconseqý renuoyé le demandeur a se pouruoir allen-
contre dud Fontaine ainsy quil auisera bon Estre /.

ENTRE françois SAXUUIN comparrant par sa femme d'vne part Et Pierre
Brunet Minuisier par Prieur, d'autre part, Parties oüyes LE CONSEIL auant
faire droit a ordonné Et ordonne que le mémoire depretendües fornitures
faittes par led Sauuiin and Brunet luy sera signifié Et que led. Brunet sera
assigné a comparroir En personne Enparlant a Iceluy au premier Lvndy de
Caresme pour proceder ainsy que de raison /.

66
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ENTRE Joseph PRIEUR appellant de Sentence de la Preuosté de cette
ville du 10? X.e 1700 present d'vne part Et Jacques BERNIER M? de Cha-
loupe Intimé, aussy present d'autrepart, Parties ouyes Lecture faite delad
Sentence par laquelle les Parties ont Esté renuoyéés hors de Cour Sauf aud
Prieur a se faire payer par le nommé Sauton ainsy quil auisera bon Estre.
LE CONSEIL a renuoyé les Parties a l'Execution de lad. Sentence Et led
Prieur condamné aux depens de grace sans amende.

Du I'vndy quatorziesme feburier I21

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur L'Intendant, M? depeiras,
de Vitré, delamartiniere Et Riuerin Con®." dauteüil Procureur general Et
moy Peuuret Greffier En chef.

SUR LA REQUESTE presentéé gu Conseil par Jean Paul Maheu Interdit
de la conduitte& Et administration de ses biens a ce que pour les causes y
contenües Il plaise aud. Conseil aptes auoir oüy francoise Meusnier Sa femme
Le releuer de l'Interdiction portéé par l'arrest y mentionné Et En ce faisant
luy permettre de gerrer Et gonuerner ses biens Et den disposer comme il
auroit pu faire auparrauant Selon le besoin qu'il En auroit, Lecture faite
d'arrest rendu Enconsequence de la ditte Requeste portant qu'elle Seroit
communiquéé au Procureur general du Roy Et par ses mains au Curateur
dud. Maheu Et autres parties Interresséés si aucunes Estoient, ouy le Pro-
cureur general Et conformement a Son Req LE CONSEIL auant faire droit
sur la leuéé de lad. Interdiction Et ayant cependant Esgard a la meilleur
conduite dud Maheu, Luy a permis Et permet de joüir Et disposer de ses
biens Meubles Et reuenu de ses Immeubles, Lesquels il pourra mesme gerrer
Et affermer si bon luy semble sans quil puisse cependant Engager n'y allie-
ner ses Immeubles, Et alesgard de la poursuitte de ses proces il y pourra
vacquer auec l'assistance de l'huissier Le Pallieur Son Curateur -/.

BocHART CHAMPIGNY

SUR LA REQUESTE presentéé au Conseil par Maistre Denys Riuerin
ConVr En Iceluy ez noms quil procede Enlaudition du compte de Tutelle
que luy rend Jean Gobin Tuteur des Enfans Mineurs de deffunt M? Philipe&



- 523 -

Gautier de Comporté, Tendante pour les Causes y conteniies-a Estre receu

appellant de certaine ordonnance rendue par le lieutenant particulier de la
Preuosté de cette ville du cinq du present mois Estant aubas de Requeste
a luy presentéé par ledS: Riuerin aux fins de faire Interroger sur faits Et

articles led Tuteur Et En ce faisant luy permettre de faire assigner aud Con-
seil led Tuteur a ce jourd'huy pour voir ordonner quil seroit Incessamment

procedé aud. Interrogre Sur faits Et articles pardeuant Tel Juge qu'il luy
plairoit nommer autre que led Lieutenant particulier tant pour proceder

and Interrog. que jugement definitif du proces, Oüy led Tuteur, Ensemble

le Procureur general du Roy, LE CONSEIL auant faire droit a ordonné Et

ordonne que lad Requeste sera communiquéé and Lieutenant particulier

aux fins d'Estre par luy donné sa declaration sur les moyens de recusationi

proposez par Icelle pour Ensuitte En venir les Parties a l'vndy prochain

voir ordonner sur lad requeste ce qu'il appartiendra /.

BocHAirr CHAMPIGNY

DEFAUT a M? René Hubert Greffier En la Marechausséé de ce pays au

nom Et comme fondé de Procuration des Creanciers de la succession de

deffunt Jean Garros, Et a Jacques Pommereau Procureur de Charles Bailly

marchand de la Chataignerais En Poitou, Contre Joseph Petit Bruno faute

d'Estre comparru ou personne pour luy a l'assignation a luy donnéé a domi-

cile Esleu En la maison de Vincent Guillot dit La Rose Boucher En datte du

premier du present mois Et soit Signiflié pour En venir a lvndy prochain.

Du I'vndy wingt vniesme feburler t7ot

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estôient Monsieur LIntendant, M Dupont,

Depeiras, de Vitré, de la Martiniere Et Rinerin Conseillers, dauteuil Procu-

reur General Et moy Peuuret Greffier.

ENTRE M® Denys RIUERIN Con.r En ce conseilez noms Et qualitez quil

procede Enlaudition du compte de Tutelle que luy-rend Jean Gobin Tu-

teur des Enfans Mineurs de detfunt M Philipes Gautier de Comporté vinant

Preuost de la Marechausséé de ce pays demand En Requeste de Recusation

par luy presentéé En ced·Conseil allencontre du lieutenant particulier En
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la Preuosté de cette ville Et appellant de certaine ordonnance rendue par
led Lieutenant particulier du 5ý du present mois Estant aubas de Requeste
a luy presentéé par led. S: Riuerin aux fins de faire Interroger sur faits Et

articles led Tuteur, d'viie part, Et led Jean GoBIN marchand aud nom de Tu-
teur desd. mineurs, Intimé, aussy present, d'autre part, Parties oüyes, Lecture
faite de lad. Requestede recusation Et de l'ordonnance Et signiffieation Estant
nubas Endattes des dix et vinzie. dud present mois. de LJ. ordonnance dud.
lieutenant particulier dud. jour 5ý du put mois Signiffiéé a partie led. jour
d'onzie. ; d'arrest deced. Conseil du 14" Ensuiuant portant qu'auant faire
droit que lad. Requeste seroit communiquéé aud. Lieutenant particulier
pour Estre par lui donné sa declaration sur lesmoyens de récusation y
contenus, signifié apartie le 182, Et de la declaration dud lieutenant
particulier decejourd'huy mise sur ce Bureau par le procureur general
du Roy, ofiy aussy le Procureur general. LE CONSEIL amant faire droit
a ordonné Et ordonne que led. Sý Riuerin Sera oüy par serment En sa decla-
ration au sujet de l'allieuce qui Est par les femmes Entre M1Y francois
Prouost Gouuerneur des Trois Riuieres Et led. Lieutenant particulier pour

Sçauoir depuis quel temps Elle Est venue a sa connloissance Lequel Sieur
Riuerin estant entré a fait le Serment aucas requis Et declaré quil Est bien
vray quil a oüy dire depuis plusieurs annéés que led S Prouosf Et led
Lieutenant particulier Estoient cousins Sans Scanoir positiuément sil Estoit
vray Et de quelle maniere, Mais que reflechissant il y a Enuiron douze ou
quinze jours sur cette alliance, il s'en Est parfaitement Eclercy Et reconnu le
degré de cette parenté ainsy qu'il la declaré par sad. Requeste. Sur quoy
LEDIT CONSEIL a ordonné Et ordonne que led Lieutenant particulier demeu-
îera pour bien recusé, Et Enoquant a soy le diferent de sesd parties de leur
consentement attendu qu'il n'y a pas d'autres Juges En lad. Preuosté,
Ordonne En outre que led. Gobin Sera Interrogé sur les faits Et articles qui
luy, seront signiffiez a la Requeste du dit S Riuerin pardenant le Conseiller
Raporteur (lui sera nommé pour proceder a l'instruction du Proces d'entre
lesd. Parties jusqu'a arrest diffinitif Exclusiuement, Et que touttes les
procedures faittes En lad. Prenosté Seront remises par le greffier d'Icelle
Entre les mains de M0. Guillaume Roger Commis du greffier En chef Ence
Conseil qui En donnera son recepissé En payant aud. Greffier de la Preuosté
sallaire raisonnable ·/.

Boc-ART CHAMPIGNY
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SUR L. REQUESTE presentéé au Conseil par Jean Boucherdit Pelleville
maçon En cette ville Tendente pour les Causes y coiitei es, Et ven le marché
dont il Sagit portant obligation Solidaire, Il plaise aud Conseil attendu la
liaison Exorbitante portéé par Iceluy Et quil nest nullement capable
d'Entreprendre aucun batiment, luv accorder Lttres de restitution du
consentement quil a donné auüd marché Et Eiicefaisant le ýremnettre Eu Tel
Et Semblable Estat quil Estoit auparauant Iceluy, Ouy le Procureur G-eneral..
LE CONSEIL auant faire droit a ordonné Et ordonne que lad Requeste sera
montréé aud Procureur General, pour ce fait Etoiüv En son Requisitoire Estre
ordonné ce que de raison.

BOCILART CHA3PIGNY-.

Sun LX REQUESTE presentéé au Conseil par Pierre Le Picard Et Marie
Anne Le Picard Sa Sour Eifans mineurs (le deffunt Jean Le Picard Marihand
Eu cette ville Et de deffunte Magdeleine Gagnon, Tendante pour les Causes
y contenües a ce qu'il plaise aud Conseil leur accorder Lettres d'Emencipa-
tion pour joüir a. l'auenir de leurs biens, oüy le Procureur general. LE
CONSEIL a ordonné Et ordonne qu'il sera par le G-refier Enchef En Iceluy
Expedié auxd Stiplians lesd lettres d'emencipation demandéés Et que l'adresse
En sera faitte En la Preuosté de cette ville pour l'Entherinemt. d'icelles si
faire ce doit.

BocIIART CHAMPIGNY

LoüIs PAR LA GRACE DE DIEU ROY DE FRANCE ET DE NAUARRE a Nostre

lieutenant general En la Prenosté de Quebec, Salut de la partie de pierre
Lepicard Eclesiastique, agé de pres de vingt quatre ans Et de Marie-Anne
Lepicard Sa sour agée de 21 an, Tous deux enxfans Et heritiers de deffunt
Jean Lepicard viuant marchand de Nostre ville de Quebec Et de deffunte
Mag"r' Gagnon, Nous aEsté Exposé .par requeste adresséé En nostre Conseil
Souuerain de Canada, qu'apres le deces dud Lepicard leur pore il auroit Esté
procedé al'election d'vh Tuteur Et d'vn Subrogé Tuteur a leurs personnes

pour paruenir a la confection de l'Inuentaire des biens de la Succession de

leurs dits deffunts pere Et mere apres lequel ils desireroient Estre Emencipez
pour auoir Eux mesmes lagestion Et maniement de leurs affaires Estant

comme Il est dit agez, Et de mours Irreprochables, A ces causes desiraut
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snbuenir aux besoins de nos Sujets et fauoriser lesd Exposans vous mandons

que leurs parens tant paternels que maternels appelez pardeuant vous, s'il
vous appert que lesd. Exposans ayent atteint l'age par Eux declaré,-quils

soient capables de gonuerner leurs biens Et reuenus, En ce cas du consente-

meii t desd. parens permettiez ausd. Exposans de joüir de leurs biens meubles

Et du reuenu de leurs Imneubles tout ainsy que s'ils Estoient Eu age de
najorité les ayant·quant a ce habilité Et dispensez, a lacharge ieantmoins

quils ne pourront vendre, alienner ny hipotecquer leurs Immeubles quils

n'ayent atteint lage de iiig't cinq ans apeine de nullité, Car tel est nostre

plaisir. Donné a Quebec Ennostre dit Conseil Souuerain lan de grace le 21

feburier mil Sept Cent vn Et de nostre Regne le cinquante huitiesme.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE pierre Et Jacques GUENET, Jean MOREAU fraucois LAMOTTE DIT

LARAMÉE Jean MARENEAU, René BAUDIN, Leonard DE SABLON, Chirurgien,

françois GELY, pierre DUGUAY Et pierre CHONARD, tous habitans du Mont
Louis, comparant pour Eux led pierre Guenet Et la pluspart presens

denaidr3 En Execution darrest dece Conseil du 80M 7k. dernier Et de proces

verbal d'Estimation de dommages Et Interrests rendu En consequence par
les Sieurs L'Epinay Et Pinau Marchands bourgeois de cette ville le 152 et

21 du put mois d'vne part, Et M denis RIUERIN Conýr En ce Conseil au

iom Et comme directeur et Interressé En la Compagnie dud lieu de Mont-

loüis appellant dud Proces verbal d'Estimation, aussy put, d'autrepart,

Parties Oüyes, Et apres que led Sieur Riuerin a declaré quil S'est porté
appellant aud proces verbal attendu quil se pourroit que lesd SeY delEpinay

Et Pinau auroient arbitré trop hault lesd dommages Et Interrests Lecture

faite dud arrest cy dessus datté Et desd Proces verbal desd jours 159 Et 219

dud put mois. LE CONSEIL oiiy sur ce le Procureur general du Roy amis

Et met l'appel au neant Et Encefaisant a confirmé Et confirme led Proces

verbal Entout son contenu Selon Sa forme Et Teneir,'Ei consequence

dequoy a ordonné Et ordonne que les Sommes adjugéés par Iceluy achacun

desd habitans Seront deduittes Sur ce quils deuient a lad Compagnie du

Montloiris, alexception de celle de douze Hures que led Sieur Riuerin Sera

tenu de payer a chacun desd habitans qui voudra retourner aud lieu pour
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facilitter leur subsist ance jusqu'au printemps prochain Et a la premiere

Nauigation qu'ils y retourneront Laquelle Somme leur Sera aussy preeonptéé

dans la Suitte Sur leur deub. Comme ausy que led Sieur Riuerin payera au

nommé Sauuage Lainé la Somme de Soixante Liures a luy deüe par led.

Pierre Guenet Et autres desd demande pour nourriture Et depences quils ont

Esté obligez de faire dans la poursuitte du Proces Laquelle Somme ne pourra

Estre comptéé auxd. habitans, sauf aud Sieur Riuerin Son recours contre

qui il auisera bon Estre si faire ce doit Et condamné aux depens, Sauf aussy

Son recours pour iceux ·/.
BOCHART CIAPIGNY

ENTRE françois VAILLANT Religieux Et Procureur des Peres de la

Compagnie de Jesus. present demandeur En Requeste d'vne part, Et

Estienne LEVALLET Prestre au nom Et comme proeureur de Monsieur

L'Euesque de Quebec, comparrant pour luy Lhuissier LaCetiere porteur d'vil

Escrit contenant le dire dud Lenallet dautre part. Parties oiiyes, Lecture

faite de lad Requeste Tendente a ceque vn autre arpenteur que Jean

LeRouge absent tire incessamment les allignemens dEntre Le Comté dorsain-

uille Et la Seigneurie de nostre dame des anges En Execution d'arrest du 28.

aîiril dernier, ou qu'il plaise aud Conseil ordonner que led S. LeVallet aud.

nom En nommera vn des deux qui sont En cette ville, Led Suppliant se sou-

mettant a prendre l'autre affin qu'Estant deux Ensemble ils pussent tirer lesd

allignemens auee plus dejustesse, de lordonnance Estanit aubas.portant com-

munication aud S' LeVallet pour Envenir a cejourd'iuy Endatte du quatorze

du pnt mois signéé Bochard Champigny, Et de la sitrninfeation d'I elle

Estant aubas auec assignation aved jour par Exploit de lepailleur huissier

du mesme jour, Et du dire dud S: LeVallet du jour d'hier; oüy le Procureur

general da Roy. LE CONSEIL auant faire droit sur la requeste a surcis lesd

allignemens jusqu'a l'arriuéé des -vaisseaux que l'on aura des nouuelles des

affaires and hopital general
BoCHART CHAMPIGNY

ENTRE Siluain )UPLEIX maçon En cette ville Intimé, comparrant pour

luy La Cetiere huissier d'vne part Et Jacques GERNIER M8. de Chaloupe

appellant de Sentence de la Preuosté de cette ville du viugtie. Januier
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dernier, present d'vne part, Parties oiyes, Lecture faite de lad Sentence par

laquelle led appellait a Esta condamné payer le Chirurgien qui a remis Et

pensé le bras quil a vassé and Intimé En dix liures d'amende Et En Cent

cinquante liures d'lterrest cinils Enuers luy Et aux depens du proces,

sigiiléé aud appellant auec commandement d'y Satisfaire par Exploit

Estant au bas du 270 Ensuiuant ; De Proces verbal de Saisie faite En con-

sequence delad Sentence le 12" du present mois par led Lacetiere huissier,
Et de Requeste dud. Intimé En anticipation sur led appel, de lordonnance

Estant Enisuitte Enconformité portant permission de faire assigner a ce
jourd'huy, Endatte du 17 dud put mois, Et de l'assignation donnéé En

consequence le lendemain. LE CONSEIL amis Et met lad Sentence au neant,
Condamne $&ulement led B'rnier payer aud Dupleix la somme de quatre

vingt liures d'Lnterrest ciuils, Le Chirurgien qui a remis le bras aud

Dupleix Et aux depens du proces
BOcrIART CHAMPIONY

DEFAUT a Mý Renxé HUBERT Greffier delamarechausséé de ce pays Et a

Estienne. Landron aubergiste Encette ville ez noms quils procedent, Contre
Jacques Gourdeau Marchand En Icelle, faute d'Estre comparru ou personne
pour luy al'assignation aluy donnéé le Septiesme du present mois Escheüe
le premier iv'ndy de Caresme, Et remise ace jourd'huy, Et Soit Signiffié

BOCHART CHA1MPIGNY

Oui 28q et dernier feurier 10I

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant M? dupont,
depeiras, devitré, delamartiniere, Et Rinerin, Con".' Et moy Peruret greffier
Euchef.

VEU PAR LE CONSEIL le defaut obtenu Eu Iceluy le quatorze du pnt

mois par Mý René Hubert Greffier En la Marechausséé de ce pays au nom Et
comme Curateur ala succession vaccante de deffiut Henry Petit viuant Bour-
geois de Paris Et par Jacques Pommereau fondé de Procuration Et comme fai-
sant En ce pays les affaires de Charles bailly Marchand de la Chataignerais En
poitou aliencontre d'Estienne Marendeau aussy au nom Et En qualité de

Procureur de Joseph Petit Bruno defaillant a la signiflication a luy faite dud
defaut, auec assignation acejourd'huy pour voir obtenir le proflit d'Iceluy



par Exploit delapallieur huissier du 21" dn present mois, Otiy lesd. lubert

Et Pommereau, LE CoNsiTm conformenient a leur demnainde leur a accordé

Et accordé vn Second defaut, Et pour le profit, Lecture faite de Requeste

desd hubert Et Pomniereau ez dits noms, par laquelle Et pour les raisons y

contenües ils concluent a faire decharger les Se Luciain Boutteuille

Caution pour led Hilubert, Et Jacques Gourdeau pour led Railly En Execu-

tion d'arrest d'ordre du 17° 8'."o 1695 rendu allencontre de Joseph Petit

Bruno au profi tant'desd Hubert et Bailly aux noms quels procedent que de

quelques autres Creanciers dud Bruno; Dud arrest cy dessus mentionné et

datté ; d'acte de Cautionnement dud Gourdeau pour led bailly En datte du

9< 9'r' de lad annéé -1695 ; d'autre acte de Cautionnement de la personne

dud Boutteuille pour led Hubert du rnesme jour ; d'autre acte delection de

domicile faite par led. Bruno Enlanaisoi 'de Guillaume G-uillot LaRose

boucher En cette ville Et d'Establissement de Procureur, Signifié aud Pom-

mereau le 12, 9k'<e dernier par Lepallieur huissier. LE DIT CoNsEI-rL a

dechargé Et decharge Lesd. Boutteuille Et Gourdeau desd Cautionnemens

Et ordonné que lesd Hubert Et Bailly demeureront Seulement responsables

de raporter si faire ce doit. En definition de Proces les Sommes par Eux

receües audesir dud arrest Et led Marendeau condamné aux depens dud

defaut ez qualitez quil procede. '.
BOCIiAîi CHAMPIONY.

siu V:ndy Septiince Wars !lbllq vn.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur L'Intendant, M2 Dupont,

depeiras, deVitré, delamartiniere Et Riuerin Coni." Et dauteuil procureur

genal, Et moy Penret GrefP Enchef.

Sur LA REQUESTE presentéé au Conseil par Jean Boucher maçon En

cette ville a ce que pour les Causes y contenües Il plaise aud Conseil luy

accorder Lettres de restitution' Et rescision contre certain marché passé

deuant Rageot nottaire En cette ville le 92 Januier dernier Entre Louis

Chambalon aussy NoýeEt liirre Janson Lapalme Entrepreneur d'ouurages

de maconnerie Et led Boucher pour la construction d'vne maison En cetted

ville, auquel marché Led. Belleuille Seroit obligé conjointement auec led

Lapalme sur ce que led Lapalme luy auroit donné a Entendre quil ne so
67
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trouuerroit au plus que Six vingt toises de Maconne dans toutte lEtendüie de
lad Maison, Equoy Il se troune circouienu Et lezé :attendu que par la
longeur, Largeur Et hauteur de lad Maison Il s'y Eiitriuera au moilis
Cent quatre vingt quinze toises, Pourquoy il desirreroit faire casser Et
annuller led Marché a son Esgard auquel Il ii'auroit consenty qe;siur ceque
led Lapalme lauroit assuré qu'il n'y auoit pas dauentage de 120 Toises
Estant peu Experimenté, ne sçachant lire ny Escrire Etnesestant jamais meslé
d'aucune Entreprise, oüy le Procureur general du Roy. LE CONSE 4i a
ordonnîié Et ordonne que lettres de restitution Et Rescision Seront Expediéés
aud Bouclier contre led marché par le Greffier En chef En Iceluy, Et que
l'adresse En Sera faite En la Preuosté d'Icelle pour leur Entherinemt si faire

ce. doit.
3oCIIART CIIAMPIGNY

LOUIS PAR LA GRACE DE DiEu ROY DE FRANCE ET DE NAUARRE
I)n1>r a Nostre Lieutenant general En la Preuosté de quebec, Salut de

Bel'leville, tua- 4

çon la Partie de Jean Boucher maçon aud Quebec nous a Esté Exposé
par sa Req' presentéé En nostre Conseil Souuerain de Canada que le nommé
Pierre Janson dit Lapalme EAntrepreneur d'ouurages (le naonlierie luy pro-
posa au commencement de Januier dernier de trauailler auece luy, quil se
trouuoit vn batiment assez considerable a faire pour Louis Chambalon No0
auec lequel Il Estoit En pourparler et prest a faire marché, quil croyoit En
anoir vingt deux hures dix sols de la Toise, a quoy led Exposant lit reponse
que cestoit trop peu, Mais Eù Esgard que les grains Estoient petits quil
trauailleroit auec lIy a ce prix la,ßJnsuitte de quoy led Lapalme ayant Esté
mandé par led Chambalon, au lieu de faire marché a la Toise fit marché a

lEntreprise de tous les murs, Et Cheminées dud batiment pour la Somme de
deux mil Sept Cent liures, Et ayant conclud dit aud Chambalon quil auoit
vn associé quil falloit aller chercher pour Estre aud marché, ce qui fut fait,
Led Exposant Estant arriué, Led Lapalme le tira a quartier dans une Chambre
Et luy proposa led marché Et Surprit sou consentement ne sestant jamais
meslé d'Entreprendre aucun batiment ne Seachant pas niesme lire ni Escrire
Enluy faisant Entendre quil ne pourroit. auoir dans son Entreprise que Cent
vingt toises de maçonne Tout au plus Et qu'il leur reuiendroit 22 ou 23"*
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de la Toise tout au moins, Surquoy kd Exposant doiina Son consentement

douant le NO' croyant la chose Telle comme il la toujours crâ jusqu'au der-

nier jour quvne personne Charitable l'auertit qu'vn panure homme comme

luy qui na que ses bras pour l'Entretient de sa famille ne se releuroit janais

d'vne perte si considerable, luy faisant connoistre qu'au lieu de Cent vingt

Toises que led Lapalme Iuy auoit fait Entendre quil y auroit, Il s'y En trou-

uerroit plus de Cent quatre vingt quinze, Lequel Exposant Se tronuant par

ce marché Surpris par led Lapahne Et En mesme temps fraudé, circonuenu

Et Lezé, se trouerroit Entieremnent ruiné s'il n'y Estoit remnedié, requerrant

qu'il nons plust luy accorder nos Lettres de restitution Et ressision contre

le Contract Et marché qu'il a consentv sur led faux exposé. 'A cEcs causs

desirant subuenir a nos Sujets dans leurs besoins Et traitter fauorablement

led exposant., NOUS VOUS MANOo N qu les Parties deüemneut assignées par

deuant vous, sil vous appert de ce que dessus Et nottammnnent que led expo'

sant soit considerablement lezé par led. Marche, vous En ce cas sans anoir

Esgard aud Contract dud jour 9' Januier dernier que nous ne voulons nuire

n'y prejudicier 2md Exlposant Et dont Entant que besoin Est ou Seroit nous

l'aions rele-ué EtrMonons par ces presentes, remettiez les Parties En Tel Et

Semblable Estat quelles Estoient auparrauant led Contract. car tel Est nostre

plaisir, Donné à Quebec sous le Sceat de nostre (lit Conseil Souuerain lan

de grace gbiis vn le Septie Mars, Et de nostre regne le cinquante huitiesme.

BOCHART CH.PIONY

ENTRE LEs ENFANS ET iiERITIEuS de deffunit Benigne Basset vinant

nottaire Royal En l'Isle de Montreal appellant (le Sentence de la Jurisdiction

Royalle dud lien Et anticipé comparrant pour Eux Renié IIubert dyne part,

Et Jean MATINET DIT FONTBLANCIIE chirurgien, Intimé Et anticipant

conparrant pour luy L'huissier LaCetiere, dautre part, Parties oüyes, Lecture

faite de lad Sentence du 10ý 9>." 1700. par laquelle lesd appellans auroient

Esté condamnez payer Solidairemt. aud Intimé la Somme de quatre vingt

huit liures contenue au billet y mentionné, Et aux Interrests de lad Somme

au Tault (le l'or'.". a commancer du 13, 8,." dernier jour <le la demande

jusqu'a lactuel payement, sur laquelle dite Somme seroit deduit quinze

Liures que led Intimé auroit declaré anuoir receu de Jean baptiste Garros



al'acquit dud deffnut Sý Basset, dix Sols pour cinq Tourtres, quelque arpen-
tage Enville depeu de consequence Et cinq ou six Trainéés de bois,
Lesquelles trainéés de bois Et arpentage Les parties feroient Estimer par
deux personnes -dont Elles conuiendroient, faute deee En seroit nommé
d'office Et condamné lesd appellans aux depens Taxez a douze bures dix
Sept Sols de france, de la signification d'Icelle Estant au bas auec comman-
dement d'y Satislàire par Exploit do Pruneau huissier du 29? dud. mois,
Ensemble des pieces y mentionnéés Et dattéés; d'acte d'appel delad Sen-
tence Interjetté par Benoist Basset Sr de Liguere Tant En son nom que
pour ses Coohers da premier decembre Ensuinant, signifié a partie le mesme
Jour; de Requeste dud Intimé En Enticipation sur le dit appel, repoidüe
le 23ý dud. mois Et signifiéé le 20 Januier dernier auec assignation
Escheante a ce jourd'huy Et de proeuration dud martinet Estant Enblanc
Endatte du 10" feb7 dernier, LE CONSEIL it mis Et met lad sentence au
neant Et En Emendant a renuoyé lesd Parties hors de Cour Et led. Intimé
condamné aux depens tant de la cause principalle que d'appel.

BocranT CHA3PIGNY

Vru LE CONSEUL la Requeste presentéé en Iceluy par Catherine

LeGardeur Veuue de deffiuint pierre de Saurel viuant cheualier Seigneur
dud lieu Et Capitaine d'vne Compagnie d'Infanterie dans le Regiment de
Carrignan aux fins d'obtention de lettres restitution contre certaine conces-
sion par Elle accordéé aux nommez Lamy freres, de l'Isle Madame depen-
dante de lad Seigneurie de Saurel Et l'ordonnance Estant au bas portant
communi(luéé a MI' Denis. Riuerin Conr faisant En cette partie fonction de
Procureur.General du Roy attendu l'allience dud Procureur General auce
lad Dame de Sorel, Oiiy led S: Riuerin. LE CONSEIL anant faire droit a

ordonné Et ordonne que la ditte Dame de Sorel fera apparroir du Contract
de Concession Et titres Envertu desquels elle joüit de lad. Seigneurie /.

BOCLAUT CHAMPIGNY

Sun la Requeste presentéé au Conseil par jean Paul Maheu, habitant
de l'Isle Et Comté de Si Laurens, Tendinte pour les causes y coutenftes,
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Veu l'arrest du 14 feburier dernier .Y attachè, Il plaise and Conseil relever
Entierement l'Interdiction dont Est mention par leelle, Et En ce ilisant le
decharger aussi bien que Michel LePallieur Soi Curateur. luy Maheu Et
Sa femme Estant capables de faire leurs affaire ans assist anee d'aucun Cura-
teur, oüy le Procureur general du Roy. L- CoNSIIl a Substitué L'huissier
LaCetiere Curateur dud.Jean Paul Malien pour 1'Execution dud arrest du
14. feburier dernier, au lieu Et place dud Lapallieur Lequel LaCeti ere
ayant Esté mandé a accepté lad charge Et pretté le Serment au cas requis
Et accoutumé.

BOCHART CHAMIGNY.

Dac Iwduly qunatorzie. Mars lJO§

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant, M<. Dupont,
deVitré, delamartiniere, Riuerin Con. d'auteiiiil procureur genal Et noy
Peuuret greffier En chef.

SUR ce qui a esté remontré au Conseil par le Procureur -eneral du Roy
que 1e 18ý. Januier de l'annéé derniere, Il fut rendu vii Reglement general

- I7g'n4 -a sa requisition par lequel pour Seconformer aux Instructions

de Sa Majesté Et pour contribuer all bien Et augmentation de la

eti Colonie, fut ordonné qua l'auenir Il ne seroit fait aucune

Lu bu traitte de marchandises auec les Sauunges E:t rangers Et Iroquois

v du Sault Et delamontagne que dans les villes de Quebec, de
jottr %il "-a- «, on
qll- «27, M ors treal Et destrois liuieres, auce de tres Expresses Inhibitions

Et deffenses a touttes personnes de quelque qualité Et conditiou
a: tie, IC~I quelles fussent de Traitter hors desd villes, mnestme dans leursSt.3 *\agrs a ]I

(iaiae le leive- habitations auec l'sd Sauuages Est rangers Et auee lesd Sauuîages
iliaiti 1) :1 r 1 ec m -
".1-Ilt "" " du Sault Et delamontagne, apeine de confiseation des. Pelle-

teries qui auroient Esté traittéés Et de cinq Cents liures d'amende contre les
Contreuenaîns applicable moytié au denonciateur Et lautre moitié alhopital

Et aubureau des Pauures selon quil seroit arbitré par le Juge des lieux,

auec pareilles defeises aux personnes Estant hors desd villes detraitter de

lEau de vïe rnesme aux Sauuages domiciliez pour quelque qualité sous

quelque pretexte Et pour quelque raison que ce pust Estre, Souslespeines

de confiseation des boissons et des Pelleteries, et <le einq Cent liures
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dainende ; ce qui auroit donué lieu d'Esperrer qu'vn Reglement si juste et
si nece saire produiroit vn Effet merueilleux pour lEstablissement Et pour
l'augmentation des villes Et pour le maintien du bon ordre, Cependant l'Ex-
perience fait voir auce deplaisir que toutte la precautiou apportéé dans ce
Reghlment Et toute la vigilence des Magistrats iiapû Empescherle desordre
delatraitte qui s'est faite depuis ce Temps la tant au bout d'Enhaut de l'Lshl

de Montreal Jusqu'au Sault St. Loùis qu'a Chateauguay Et ala Prairie Et

autres lieux, sous les pretextes qu'ont pris les contreuenans que les Mar-
chandises Et Roissons quils ont chez Eux sont pour vendre aux
habitans quoy quil y En ayt Tres peux dans ces lieux la Et que dans
aucuns desd lieux Il n'y Enayt point dutout, Ceux qui sont Establis
pouuant tirer tres facilement leurs besoins de la Ville de Montreal
tant En biner que pendant l'Esté, Et Encore par L'Impossibilité de

pouuoir prouuer les contraeŽntions faittes and Reglement, Lepen d'habi-
tanis qui sont dans ces lieux Estant Entierement denoüiez a ces trait-
teurs qui sont ordinairement les plus considerables des lieux. Quil n'y
a qu'vn seul moyen pour parueiir a 1l'Executionî de ce Reglement qui
Est d'Empescher que qui que ce soit puisse vendre des Marchandisce

audessus de la ville de Montreal ny aux françois ny aux Sauuages, Sans

quoy led Reglement demeurera Enîtout nul, Et Tous les marchands delad

ville de Montreal abandonneront lad ville pour aller demeurer le long du
Lac St. Louis, ce (lui la rendroit Entierement deserte. Comme cette con-
duitte Est Entieremnent contraire aux Intentions de Sa Majesté qui veut que
partous moyens raisonnables on trauaille au maintien Et a laugmentation
dela Colonie Et des villes par cequelles sont la Sureté Et l'ornement du

pays, Et que d'ailleurs ces sortesï<'Etablissemens de Magazins audessus de
la ville de Monitreal Et Enuironîs facilitte la contrauentioni aux ordres du Roy
qui defluident d'aller dans la profondeur des bois chez les nations San-
uages parceque les coureurs de bois y trouuent de quoy faire leurs
Equipenens Sans quon lepuisse decourrir par touttes ces raisons. Lra
CoNssEi ayant Esgard alad remontrance Et conformemenît au Req"
dud Procureur General a ordonné Et ordonne que Sond Reglement dud

Jour 18? Januier 1700. Et l'arrest du 28" Juin Ensuiuant rendu sur l'Exe-
cution d'Iceluy Seront Executez selon leur forme Et Teneur Et pour preue-

nir tousles pretextes ausd Contraueitions, fait tres Expresses Inhibitions
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Et deffenses atouttes personnes dequlque qualiti Et condition quelles

soient allant ou Estant audessus dela ditte ville de Montreal et a Chamnbly
d'auoir des niarehandises det rait te ou autres marchandises En narazim ou au-
trement chez Eux ou Enlogis Empruntez, a peine de confiscation desd mar-
chandises Et de cinq Cents hures d'amende, Et que touttes personnes qui
seront trounéés Emporter ou faire Emporter des marchandises hors delad.
ville pour aller aulien dit Lachine ou autres lieux d'Enhaut delad Isie si
cenest pour leur habillement seulement Et pour celuy de leur famnille, Seront
poursuiuis comme contreuenans aupresent Regleînei t Et ordonné que
touttes les marchandises seront confisquéés auce les voitures soit Canots oui

Charettes Et les beufs Et chevaux qui les menneroint Et lesd 'contreuenais

Et ceux qui auront fait le transport des marchandises ou qui les auront
conduit condamnez En 5001'" d'amende aplicable ainsy qu'il Est porté au

Rteglement dud Jour 18 Januier 1700. Enjoint au Juge Royal Et au Procu-

reur du Roy dela Jurisdiction dud Montreal de faire des visittes Exactes

dans tous les forts Et dans tous les logis qui sont depuis la ville dud Mon-

t real jusqu'au bout d'Entrant delad Isle, a Chateaugüay, au Sault, a la prai-

rie de la nag'." dans la Riuiere des Prairies Et (auis les lieux voisins du

bout d'Ena haut de lad Isle de Montreal ou on peut faire des contrauenltions

au present Reglement acommencer lesd visittes huit Jours apres la publica-

tion d'Iceluy ala paroisse dud lieu dela Chine pour dresser proces verbal

detouttes les marchandises quils y trouuerront Et les faires Euleuer Et con-

duire aud Montreal pour Estre ordonné de leur confiscation Et del'amende

contrelesd contreuenans, Ce qui sera loi, publié Et affiché tant En cette ville

qu'en celles de Montreal Et des Trois Rinieres Et partout ailleurs ou besoin

Sera a la diligence dud Procureur Geunal qui En certifiera Le Conseil dans

le Temps ordinaire '
BOCrART CHAMPIGNY

SUn LA REQUESTE presentéé au Conseil par Charles LeMoyne Eseuyer

Sieur de Longeiiil, Tendante pour les causes y contenües a cequ'il plaise

aud. Conseil ordonner l'Entherinement des Lettres Patentes de Sa Majesté

portant Erection de sa Terre Et Seigrneurie de Longeüiil En Baronnie dattéés

a Versailles le 26: Januier 1700, Signéés Loüiis Et Sur le Reply Par LeRoy



Phelipeaux. Et a costé Visa Phelipeaux pour Errection d'vne baronnie E
Canada, Et Sclléé du grand Sçeau En Cire verte sur lacs de Soye Cramoisy
Et verte, Et le requisitoire du Procureur general du Roy du vnziesme dit
put mois, LE CONSEIL. atiant faire droit a ordonné Et ordonne qu'il sera

fait Information du ·conîteniu ez dittes Lettres, pour lad Information veüe
Estre ordonné ceque de raison.

IBoCHART CHAMPIGNY

Sun LA R EQtEsTE presentéé au Conseil par Charles LeMoyne Escuyer

S. de Longeiiil Et Jacques Lebert, Escuyer, Sr de l'Isle St. paul Teideite

pour les Causes y contenües acequ'il plaise aud Conseil ordonner l'Enre-
gistremnent des Breuets de confirmation a Eux accordez par Sa Majesté des
Concessions de partie de la Seigneurie dud Longeiiil Et de l'Isle St Paul a
Eux accordéés par feu M. Duchesneau cydeuant Intendant de ce pais, Vei
lesd brouets de confirmation Endattes du 231 Auril 1700, Signez Louis Et
plus bas phelipeaux, Et le req. du Procureur General du Roy aux mesmes
fins du 5 du put mois de mars. LE CONSEIL a ordonné Et ordonne que
lesd Breuets Seront Registrez Ez Registres d'Iceluy pour jomir par lesd
Impetrans de l'Eflt de leurs dittes Concessions, Lesquelles ils seront aussy
tenus de faire Registrer suiuant la declaration de Sa Majesté affin d'y auoir

acncours Encas de besoin.
BocIART CHAMPIGNY

Sun la Requeste presentéé au Conseil par Catherine LeGardeur Venue
de deffunt pierre do Sorel riuant cheualier Seigneur dud lieu, Capitaiue
d'Iinfanterie dans le legiment de Carignan Tendante pour les causes y
contenuies acequ'il plaise aud Conseil ln accorder lettres de restitütion
adressantes En la Jurisdiction Royalle de l'Isle de Montreal contre certain
Titre de Concession par Elle accordéé par pierre, Noël Et Claude Lamy,
Enfans de deffiunt Lamv viuant habitant de lad Seigneurie de Sorel En
datte du 24 Juillet dernier par lequel Elle se tronue circonnenije aflin que
le contenu En lad requeste Estant justifié Elle soit par les officiers de lad
Jurisdiclion remise Enitel Et semblable Estat qu'elle Estoit auparranant la
passation dud Contrat, Et le Requisitoire de M., denis Riuerin Con:r faisant
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En cette partie fonction de proctreir general du Roy. LE CoNsEIL a ordonné

Et ordoiine qu'il sera Expedie a la Supliante par le greffier En chef En

Iceluy des Lettres de restitütioni Cont re led Contract de Concesion Lesquelles

Seront adressées En lad Jurisdiction RZoyalle dud. Montreal pour l'Enttheri-

nement d'lcelles a faire ce doit.

BocîIART CHIA31PIGNY

1ettres d 0 Louis PAR LE nres DE 131su RoY DE F.NCE ET- DE. NAU.URRE
Test it ,Ition1

rmr e~1O (a Nostre Juge Royal Ent la .Jurisdictioni de Montreal ou autre

nostre ofl y Tenant le siege, Salut de la partie de Catherine Legardeur

Veune de Pierre de Sorel vinant cheualier Seigneur dud lieu Et capitaine

d'vne compagnie En nost re Regi men t de Carignan, Nous a Esté Exlposé quEn

consequence de l'ordonnance de nostre Juge des Trois Riaieres Et du con-

senteinent des Creanciers de la Succession dud feu Sieur de Sorel qui luy
ont permis de gerer Ses'biens de lad Succession auplus grand auantage

d'Icelle sans que cela luy puisse nuire ny prejttdicier, Elle fut Sollicitéé and

lieu de Montreal par les fils du delfunt - nonmné Lamy nommez pierre Et

Noel de leu.r accorder Et a noel Lamy leur frere par Concession a ces Etrentes

l'Isle appelléé Madame dependante de la Seigneurie de Sorel, cequelle leur

refusa plusieurs fois; mais Lesd pierre Et Noel Lamy ayant assuré en pre-

sence du No" qui deuoit passer l'acte que cette Isle nauoit pas ilus de Cinq

a Six arpens (le Trauerse dans son plus large Et qu'elle ne contenoit Tout au

plus que cinq Cens arpens En superficie, Elle consentit Le contract de Con-

cession qu'elle leur En a passé le 24: Juillet dernier, apres quoy Elle s'en

retourna En lad Seigneurie de Sorel out.Estant arriuéé Elle fut fort Estonnéé

d'apprendre qu'Elle auoit Esté frauduleusement surprise par lesd pierxL?'Et

noel Lamy En ce que lad Isle a plus de quatorze arpens detrauerse dans son

plus large Entelle naniere quil s'y trouuerroit beaucoup plus de Terre quils

ne lui auoient donné a Entendre, cequi l'obligea dedeflendre aussistost ver-

ballemnent ausd Lanv de trauailler sur lad Isle ne pretendant pas que lad
Concession Eut son Elfet attendu leur manuaise Foy Et quils lauoient tromnpéJ

dans leur Exposé, Et Elle Escriuit a Antoine adhemart No aud lieu de

Montreal de ne deliurer aucune Expedition ou grosse dud. Contract comme

Il se justifie par la Copie de la lettre missiue attachéé alad requeste En datte
68

- 531_17 -



du 10 aoust dernier, mais comme lesd Lamy nonobstant les oppositions Et
declarations de lad Exposante se sont mis En possession de lad Isle Et tra-
uaillent sur Icelle, Elle est obligéé d'auoir recours a nous pour Est re rest itiiéé
du consentement par Elle donné dans led Cont ract attendu le dol personnel
desd Lamy qui auoient vue connoissance parfaitte de lad Isle pour l'anoir
veüe Et visittéé plusieurs fois y allant tres sonuent a la chasse Et Sçachant
que lad Exposante n'en auoit aucune, se sont seruy de ce moyen pour la
surprendre par ce faux Exposé Et afin de se la procurer a son detriment Et

grand desanantage. A ces causes desirant fauorablement traitter lad expo-
sante Nous vous mandons que les Parties deùement assignéés pardeuant
vous, sil vous appert de ce que dessus Et notamment que lad Exposante ayt
Esté circonuenüe, Lezée Et trompéé par led Contract de Concession du 24
juillet dernier que nous ne voulons nuire ny prejudicier a lad Exposante Et
dont Entant que besoin Est ou seroit lauons releuéé Et releuons par ces pre-
sentes, remettiez les parties En tel Et Semblable Estat qu'elles Estoient aupa-
rauant led Contract de Concession, car tel Est nostre plaisir, Donné a quebec
En nostre dit Conseil Souuerain Ian de grace 1701, le quatorze mars Et de
nostre Regne le cinquante huitiesme

BocInAT CHAMPIGNY

SUR LA REQUESTE presentéé au Conseil par Denys Mallet Sculteur Et
Menuisier Eicette ville, Tendante pour les causes y contenues a ce quil
plaise aud Conseil le receuoir En reuision d'arest rendu En Iceluy le 24 Jan-
uier dernier, faire defenses de le mettre a Execütion, lny permettre de faire
assigner le Procureur des S" Ilurault Et Laurent a tel jour que de raison
pour voir ordonner que sans auoir Esgard and arrest Il sera nommé par les
Parties deux marchands de cette ville pour Examiner Et regler laffaire dont
Il s'agit qui Est vn fait de negoc, sur les pieces qui leur Seront mises ez
mains par les Parties ainsy que led Mallet V anoit requis par son procureur,
Lordonnance Estant aubas portant communiqué apartie pour venir plaider
a certain Et competant jour du 28ý fet dernier, Letout signiffié a partie
auec assignation a ce jourd'huy Endatte du 53 du put mois. Lecture faite
dud. arrest par lequel il Est dit quil auoit Esté.bien jugé par la Sentence y
mentionnéé Et led Mallet condamné aux depens de grace sans amende. Lz
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CossEJr, a debouté Ledit Mallet des fins desad. requeste Et ordonné queled

arrest. Sera Executé EL led Mallet condanné aux depens qui ont Esté faits

En consequence de la reuision de grace sans amende /.

BoCInXT CIIAMPIoNY

ENTRE M? Denys EAUERIN Conseiller du Roy Ence Conseil appellant

de Sentence de la Preuosté de cette ville du vnzie Jaiinier dernier, present

d'vie part, Et pierre AiNM.iu marchand En cette ville au nom et comme

fondé pouuoir du S" Bourletlayné de Paris, Intimé, aussy present dautre

part, parties oüyes, Lecture faite de lad. Sentence par laquelle Estoit ordonné

que led sieur appellant auroit l'option de garder le montant de ce quil a

vendu desd marchandises auec ce qui Enreste Enessence, Le tout pour son

compte particulier auec le dit Bourlet ou pour le Compte general de la

Société du Montlouis ou de rendre ce qui luy reste et payer celles quil a

vendües, Entre les mains dud Intimé, Laquelle option led Iintimné s,-roit

Tenu faire dans huitaine Et condamné aix depens, de signifivation Et acte

d'appel Estant au bas du 17* du mesme mois; des pieces mentionnéés Et

dattéés par lad Sentence ; de Requeste du dit appellant pour Estre receu.

ensond appel Et acequ'il luy fut permis de faire assigner led aimard aud

nom and Conseil pour proceder sur Icelay, Lordonnance Estant au bas En.

conformité du 10M du put mois Et la signification dutout auce assignation

Escheante acejourd'huy par Exploit Estant anbas lidatte du lenmdemnain.

LE CONSEIL amis Etmnet lad Sentence dont Est appel aineaut Enendant a

condamné Et condamne led laimnard dereceuoir dud Sr appellant, les Linons,

crauattes et autres marchandises qu'il a Encore Ennature Euses mains

appartenant and Bourlet desquels il sera tenu donner son Recepicé aubas

du memoire qu'il luy En sera presenté Et led Ilaimard au nom qu'il procede

condamné aux depens tant de la cause principalle que d'appel

BOCIIART CHAMPIGNY

ENTRE Jacques CAIL. Tailleur d'habits En cette ville appelant de Sen-

tences arbitralles rendües En consequence dantreSentencede la Prenosté de

cette ville Lesd Sentences arbitralles du vingt neulie. Jainuier dernier put,

-- 533 -



- 540 -

d'vne part, Et MARTIN DE L'ISLE Et Charles DU DOÜET marchands Intimez',
presens d'autre part, Lecture faite desd Sentences Et de req'. dud appellant
aux fins dud appel. LE CONSEIL a confirmé lesd Sentences arbitralles, Et
faisant droit sur la Somme de vingt liures pretendüe par led Caila luy Estre
deüe par ledit dudoüet outre le contenu En lad Sentence rendiîe Entre Eux,
Serment pris dud Caila qui a dit lad Somme luy Estre legitimeient dene,
ordonné que led dudoüet luy payera En outre lad Somme de vingt liures,.
Les depens compensez /.

BocmART CHAMPIGNY.

ENTRE Jacques GOURDEAU, marchand en cette ville demand! En
Requeste En opposition a l'Execution d'arrest de ce Conseil du 25. May
dernier rendu Entre luy d'vne part Et René iiuBERT huissier Et Estienne
LANDRON aubergiste defendeur au nom qu'ils procedent d'autrepart, Parties

oü.yes, Lecture faite delad requeste aubas de laquelle Est ordonnance desoit

communiqué apartie pour Envenir and Conseil acertaiii et competant jour
Et de la signification desd requeste Et ordon.e anec assignation a cejourd'huy
par Exploit du 5 du put mois, Oiiy le procureur general du Roy. La
CONSEIL auant faire droit a ordonné Et ordonne que lad requeste Sera com-
muniquéé and Procureur general

EOCHART CHAMPIONY

ENTR M René iUBERT Greffier Enla Marechausséé de ce païs appel-

lant de Sentence de la preuosté de cette ville du 259 Januier dernier, pre-
sent d'vnepart, Et Jacques MÂssY, habitant de la Riuiere St Charles, Intimé,

aussy present dautre part, Parties oiïyes. Lecture faite de lad Sentence Etde
Requeste dud appellant aux fins d'Estre receu En sond appel Et aceque la-
peau du Regnard Enquestion fut incessamment deposéé au greflfe dud Con-
seil pour Estre con frontéé auec vue d'vn sortant du bois Et veüe Et visittéé
par gens connoissans, Lordonnance Estant au bas portant receu appellant
Endatte du 240 feburier dernier Et dela signification Et assignation acejour-
d'huy par Exploit du cinq? du present mois. Le Conseil auant faire droit a
ordonné Et ordonne que led Massy deposera au greffe d'Iceluy lad peau de
Regnard, pour ce fait Estre ordonné ce que de raison /.

EocmAwT CHmIPUNY
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VyEU PAR LE CONSEIL le defaut obtenu par Jean arnault inarch-nd de

Villemarie comparrant par l'huissier Lepallieur, Contre pierre Hunault dit

desChaimps faute d'Estre comparu ou person ne pour luy alassigiiatioii aliy

donnéé Estant auhas d'vn premier defaut contre luy rendu Enidatte du 24'

Januier dernier Escheante acejour par Exploit signé attanuille Et pour

le profit, Lctre faite de Sentence de la Jurisdiction lioyalle dud Villeinarie

dont Est appel du 25': Juin 1697. par laquelle pierre Et Toussainct Ilunault

ont Esté Solidairement condamnez payer l'vin pour lautie Et vi Sul pour

letout Sans diuision ny discution aud arnault a la S. Michel Ensuinant E.t

deson consentement la Somme de Cent vingt sept hures dix sept sols En

Castor sauf adeduire sur Icelle la Somme de quarante cinq hures du pams payké

par led pierre liunault, Et Lesd iunault condamnez aux depens, d'acte d'ap-

pel de lad Sentence Interjettéé par led H1unault Et la signillication d'Iceluy

aud arnault Endattes du mesme jour; Et (le Reqt. dad arnault EnEnticipa-

tion sur led appel a ce quil lty fut permis de faire assigner au Conseil led

appellant pour voir confirmer lad Sentence Et condamné Entons les depens,

lorde Estant aubas En conformité du 3: Juillet 1697, Et les assignations

donnéés Enconsequence le dernier du mesme mois, Et vingt deux: Feurier

1698. Dit aEsté par le Conseil quil a Esté bien jugé, imal Et sans grief appellé

Et led appellant condamné Entous les depers de grace sans amande ·/.

BocHART CIIA.\lPI;NX

DEFAUT a Jean Arnault. Marchand, contre Jacques Millet habt. dela

Coste S Martin En l'Isle de Montreal, faute d'Estre comparu ou personne

pour luy a l'assignation a luy donnéé le vingt quatre Januier dernier

Escheante a ce Jour par Exploit de l'huissier attanuille Et soit signillié /.

BOCHART CR1AMPIGNY

Du trentieNme mars 1 jblic 'n.

LE CONSEIL EXTRAORDINAIREMENT ASEiMBLáE ou Estoient Monsieur

l'Intendant, M* dupont, depeiras, de Vitré, delamnartiniere, Et Riuerinî
ConY.", dauteuil procureur genal Et moy geuuret Greciier Enchef.
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pourg1C. pix 4111t Sun CE Qui a est é remontré au Conseil par le Procureur general

du du Roy En son Requisitoire du jour d'hier, que dez le 22° 9 "."
" "ila dernier il fut rendu vn Reglement pour le prix du pain affin detrv.ý ChoACJQC

preuenir tous les abus qui se conettoient dans la recherche et dans les achapts
des bleds, ce qui donnoit lieu desperrer quil seroit remedié audesordre que
l'on auoit tout lieu d'apprehender, En effet depuis ce Temps les habitans a
conformant au prix fixé. pour le pain ont vendu le bled Six liuresie minot Et
mesme moins, En Telle maniers- quils sont conuenus que le prix Estoit assez
considerable, cequi a fait qife tous les Bourgeois de cette ville En ont

achepté leur prouision, mais depuis que lesd habitans ont veu qu'on reeher-
choit le bled pour la Semence Et pour la Boulangerie ils se sont aheurtez
al'augmenter si considerablemient qu'on doit Justement aprehender que leur
Intention ne soit d'Empescher que les autres habitans qui n'ont pas de bled
de Semence ne pussent sen procurer affin d'Estre les Seuls qui ayent a En
vendre lannéé prochaine, ce qui seroit perpetiier la disette Et causer la
ruine absolüe de ce pays, Outre qu'il Est notoire que les pauures ne penuent
aehepter le pain a vii prix plus haut que celui qui a esté fixé dans led regle-
ment, Et cest cequi fut parfaittement bient connu alors puisquil Est dit
Expressenent dans led Reglement que lesd boulangers ne pourront pre-
tendre le vendre plus haut prix dans tout le cours decette annéé Et jusqu'a

la Recolte prochaine, Sauf aestre pourueu a Telle diminution quil appartien1

droit dans tout led Temps si le cas le requerroit, Tellement que s'il nest.

remedié a l'excessiue cupidité des habitans qui vendent du bled, La plus

grande partie des autres habitants de ce pais ne pourra semer ny Lesbou-

langers ne pourront vendre ny faire du pain, ce qui mettra tout le menu

peuple Et les pauures au desespoir, Sur quoy LE CONSEIL voulant remedier
a vn si grand abus ]t conformement and Requisitoire a ordonné Et ordonne
que led Reglement- lit 22 9'.~dernier Sera Executé selon sa forme Et Teneur

Et que pour y paruenir Enjoint a tous leshabitans de ce pais de mettre
Incessamment En vente les bleds, bleds d'Inde Et pois qu'ils ont a oster
auec defenses de les vendre plus haut prix que six Hures le minot de bon

grain loyal Et niarchand jusqu'au premier jour de may prochain, apres

lequel Temps led bled Et autres grains ne pourront plus Estre vendus que
cinq hures le minot jusqu'a la recolte prochaine. Deffenses a touttes per-
sonnes de quelque qualité Et condition quelles soient de les vendre plus
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liaut prix, pris dans les logis des vendeurs, a peine dé- einq Cent liures
contre les cont reuenans aphliables mloylié andenoiateur Et l'autre maovtié
aux panures de L'hostel Dieu Et dit Bureau des pauîures des villes. iàit
aussy deffenses a touttes personnes de cacher des grains a peine de confisea-
tion desd bleds Et grains, Laquelle confliscation Sera EnîEnîtier au pirofit du

denonciateur qui sera tenu Tellement Secret quonî ne le fera connîoistre a
qui que ce soit, Et En outre de quatre Cens hures aplicables ioyt iL and
denonciateur Et l'autre noytié atusd Paures dl Phostel l)ien Et du Blureau
desd paulures, Et comme lauarile de certains halbitans Et si Excessiue

quils pourroient retarder la vente (le leur bled au risque di noindre
prix dans lEsperance que legrand besoini pouîrroit dans la suit te thire

relascher de l'Exactitude du present Reglement, LE vrr Coxs.ir, ordonne
quil sera fait visitte dans tous les greniers Et dans les grange's Oit

autres lieux ou les habitans peniuent resvrrer leurs bleds pour E-,tre ceiK
qui se trouiteront aidela de leur prouision confisquoz Et di.trib:z aux

panures si le cas y Eseheoit, d'ailleurs certains habitains des villos puminant
dans lo mesme Esprit d'anarice anoir fait des amas au prejudite di dernier
Reglement ; a aussy ordonné Et ordonne qi'.aussitost apres la publication
En cette ville du present, il sera fait visitte dans toits les greniers d'celle

par deux des Conseillers Ence dit Conseil qui seront nomniezza cet EIfet anee

le Procureur general du Roy qui dresseront leu Proces verbal de ce qu'ils
auront remarqué qu'ils raporteront an Conseil pour Estre ordonnlîé sur leeluy
c; qu'il appartiendra, Et comme les commissions que quIelquies h.1bitauns de

Montreal ont donné de leur achepter des bleds En es quiartiers Et de les
leur Enuoyer par les premieres barques pourroient seruir de.. pretoxtes a
plusieurs qui En niail vseroient comme il arriua L'ann.é derniere. L nr
CONSEIL fait pareillement defenses a Toits Maistres de barqpes Et de
quelques autres batinens que ce soit d'Emnbaîrquîer aituuns bleds et autres
grains qu'au prealable les particuliers qui les voudront faire clar'ger Et

Enuoyer ayent fait leur declaration aîugre1lf diud Conseil de la quantité (les

grains quils y voudront Enuoyer, du nom des personnes pomi qui ils Siront

Et du nom dit M'. de Barque oi d'autres batimens par qui ils les Ennoyeront,
de laquelle il leur sera donné vue Expedition Et seront Tenus prendre sil
Est Jugé apropos permission dud Conseil allin (le faire E1inbarquer lesd
Grains pour les transporter ou ils auront declaré surquoy le dit M. (le
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ilarq ue onîda utri Lat i m1.. Il les pou na1î r'co(fnoi nuee .lad decla rat ion Et pir-
muission quils rIreIî int aussitopt .pr es leur arriuéé and lieut de Monlt-

r'al au grl'. alii n wie le .Jlge Ii 'tenir lt main a1 la dlis1 rition ded

(Irains aux personei mentionnées dans les delarations Et non ad'aut res

pour quelques causes que :e puisse Estre, de l'Execution le gIloy le dit MS

de Barque Sera aussy Tenu prendre Certificat duud Jtuge Et Iceluy raporter

au grl' de ce dit Conseil pour sa deteharge sous Telles peines que de raison.

A lesgrard des iabitais Et autres lesoines du (sonnernement des Tirois

Riieires gii Ei voudront nmssy Enuoyer aud lieu de Montreaul ordonné

quils fe'ront de Semblables dleclarationsaui grel d la Jurisdiioli Roille

deAd Trois lZiuieres Et 'Tenus prendrv lad permission lu Juge duîd lieut

besquels le M de barque on batiniejat Sera pareillement Tenus relrseii.ter

ouneIIIlli dit Est a son arriué duud Monireal Et raporter au grefIfe de ced Conseil

Seuîa>llble l'eri Íilieat dl ji'e dlieu alliil qllil n'y puisse alloir alliilli :ulblis

n y Eot raiîellion all present lleLllen1ellt.t. I'loi 01e il y a des frais Ildispel-

salles (laits les TrillIs[orts iesd grains a Motîtreal et que cela poliioit senitir

de pretexie pour les a eliter îîotahleileiii, Li. C: NSilL a ordoniné Et

ordon1e uIe lesd bleds, bleds d'ilidte Et. pois gii atirollt Esté traisportez di

goinernellent do quebee Et deeeluu des Trois Rintieres a Montreal ne pour-

rolit y Estre venduis *sqi a'am y nina que Six liures dix sols le uilot Et

diect Temps la jusqua la Recolte.Cent dix Sols, Le tout sous Tes peines di

CO<'li.svatiol dos grains Et le pareille Somme de (inq Cent litures apli'able

Ioytió au denonisiteur et l'autre moylié aux pauu res de l'Jlostel Dieui Et

du Bureau des paîuuires des villes, Mais que les bleds Et grains <hi Crù de

Molt real Et.des Ennîironus ne pourront Est re vendus qu'as ix liures le Minuot

comet>11 Eicette ville usqu'au premaierjoir <le May 1t Ensuitte jusqu'a la

Reolte :a cinq Liuîres Et que les Boulanîgers Seront Teu-tis de (Iuir pour la

ville confolrîmîement au precedent leglement du 22 9 dernier, Et sera le

present Reglem et ioe, publié, ailiché Et Registré tant Encette villé qu'en
celle des Trois iieres Et de Montreal Et partout ailleurs on besoin Serai a

la diligence dud Proottrcur general qui Encertiliera Le Conseil danvs le

Temulps ord"
BoCîiAR (~CAMPluNY
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Sr;n~ î.x 1 î:amt~srI.I: preseniî tau' 111 Ccu.seil par Nimolas l'morne D'leaux

niat if de Monît real Et v d''înîuranît i rlina î:iremen'ît de*temtn prisonnuier <'z

prisons (111( liu'î, T'îndlate pour lis .uses y , Eî Ft att mel lu qu'il
'est pas de lordro de met trî' Et rete nir En pristonî vt.prsonne domniilié.

comme iluy pour luy ihire Espouser vue tille Criiiiielle qui 'accus. Inj ste-
ment d'E"stre le Pere d'vn Entfint dont Elle Edt avvouelmc, a eequil plaise
anud Conseil lereenoir appellant lu decret de Son Emî1 prisont umnllent. Et de

touttes les proedures qui ont Esté cont r' luy fit t es En1 la .Turisdift ion

Royalle dud lieu tant auparauant que depuis, ordonner qu' tout tes le- pro-
cedures Seront apportéés Eucedit Conseil pour Estre par lmv donné ses

lefleuses Et pris tlles ncusions que de raison, lt î'ipenlait luv aeeorder

prouision de sa person ne Sous sa Caution Juratoire ou autre (aution bouir-

geoise qui Se Somumettra de le representer toutt's fois Et quant's aux

prot'stationms pu'il fait de ses depeis, donluinagos Et Interests soiflrts Et a

soulli-ir, oüy le Procureur (eneral du lloy. Lm.: Co i:i a ree Et rce -it

led le Imonve appellant tant dul deoret qui proedures Et Eti hisant liy

a acordt Et a corde prouisioni de sa persoiliii E don îinanît par layv b:unui î.' Et

*Suillisanîte Canît jon de' si' rei presenter tout tes fiis Et < lian tes. ordonnit qu' le'sd

Prn'dures Seront Incîîessamieunt Enîuoyèés par le gr'tli'r En lad .1 urisdic-

tion aug.reile de e0ed Conseil En luy payant Sallaire raisonnable cepeindant

dIfenses de passer outre Et d'attenter

Ei I'.m-ny quntricmie n:.ril lfsell sn.

lu: ('îuNsiulî .\ suHLd ou Estoillt Monsieur l'litniidant. d' ilupont, de

vitré, dp'iras, delamartiniiere Et litierin Con'., danttuil pro'ureuur genal

Et mîov Pecuuret u,.lrif e hef.
lENTRE pierre A IMmu)D marllanid El c'tte villi au niin It,.colinie fîisault

les aflUires des Sieurs mageux Et bouilet lainé de Paris, [nter'ssez dans

l'habitation du M.nltlouis deitandeur En Reî'que'ste d'viie part Et M,: denuis

Ririnx N Con7 En cte Conseil auss It erressé dans la dit t e habitat ion present

deederur danti part partimes <nyes, L'itur' Luit' d lad requeste, Ensemble

de l'ord. Estanut au bas En i fuoruité du :21 mars d'rniir Et de' la sigrifi-

cation lu tout ate sissinati a eejourd'liy En datte du 2': dIi Ime-sme<t
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mnois,oiiy aussy M Charles deni de Vitré Cons.iller qui ai dit aipres S'Estre
lenó Et dispensé de doiïner-son auis S'Estre transporté chez led Aimard ans-
sitost apres I'irrest du 209 x''.) dernier afin de l'Engager de prendrie vne
partie de la Morüeippartenante a lad Compagnie qui Est chez led St Riueriu
pour de sa part En facilitter:la vente comme led Sieur Ràinerin ferit de la
sienne Et pouuoir par ce moyen satisfiaire and arrest, ce qu'il -anroit refusé
de faire disant ne se vouloir En aucune maniere rendre responsaible de cette
moriie. L. CoNSEm auant faire droit a ordonné lEt ordonne que led. Sý
1iuerin fera apparoir L'vndy prochain de l'Estat de tout ce quo la barque
de lad Compagnie du Mont Louis a raporté duc. lieu l'automne derniere de
la uente qu'il a faite du poisson Et autres Eflets qui En sont prouenas Et
des payeneis qu'il a fait En conse-quence dud. arre.st aux Matelots Et
Equipages, d'Icelle, pour ce fait Estre ordonné ce-que. de raison

BoCHART CIA.rPINY

ENTE G(illes PAP.IN, Marchand le Montreal faisant tant pour liy quo
pour Jacques Charbonnier son associé, appellant de Sentence le la Jurisdic-

tion Royalle dud Montreal dn 8ý Jjinuier dernier conparrant pour liiy M°
René Hubert greffier Enla Marechausséé de cette ville d'vne part, Et Nicolas
Et llorentin PEwRsTHU1 boulangers aud lieu de Montreal Intimez, conparrant

pour Eux Lh uissier Lepallieur dantre patrt, Et Encore pierre Peire Marchand
de cette ville deflendeur aux demandes -Et pretentions dad Papinî, d'autre,

parties cüves, Lecture flaite de lad Sentence par laquelle lesd Papin Et Char-
bonnier associez ont Esté condamnez fournir Solidairement ausd Nicolas et
florentin Perthuis la quantité de douze Cent M".1 de bled conforinement a

leuri marché passé douant Raimbault Noftaire auil lieu de Montreal le 26e
7'1, dernier Et faisant droit sur les Saisies faittes Enconsegq<' ez mains
d'Antoine Rlazinet, Catherine Miohet Venue Planchard francois Renault. dit
Planchard, honoré Langlois Et pierre Jousset Icelles declaréés bonnes Et
vallables Et pour le profit adjugez and Intimez En dedîuction Et sur Etant

moins de Cent cing.° minots de bled Esche'la nesme quautité de bleds que
les(l Jousset, Rauimond, Cathorine -Millet, Antoino Bazinet Et Langlois
penuent ou pourront anoir End leur poiuoir depuis lad Saisie appartenant
and PIaipini Et and Charbonnier Et sans prejudicier aux mil cinquante Mo.I
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restant dud. narlié, Et lorsque le Terme porté par iceluy sera Eschen,
Loquel bled lesd. Vetuue Planchard, Ikizinîet, .lousset Et Langlois Seroient
Tenus de deliurer atusd Intimez sans Ei rien resoruier Et dont Ils Seront
Tenus Se purger par Serment, aquoy thire contraints par touttes voyes deües
Et raisonnables iniesme par corps comme deposit aires de biens de Justice,
moyennant quov demeureront bieni Et vallableinent dechargez En raportant
quittance desd lntimez Et lesd. appellanîs solidairement aux depens Taxmz a
19."101de france, ce qui Seroit Exeuté par prouision comme atl*.ire concer-
liant la police, nonobstant oppositions ou appellations queleonques Et sans

y pretidicier, had Sentence Seléé Et signifién auxd appellans ane eommmi-
dement d'y Satisfaire le huit dud. mois de Jauier par Exploit deCabazié
huissier Et des pieces y mentioînnéés Et daittéés, Ensemble de certaine decla..
ration fiite Enced. Conseil par led Peire le 2tG '. dernier Enconîseq." du
reglenent de police rendu En Iceluy le 22: duîd mois portant taxi du prix
du pain a raison de 6":'U le ininot de bled Et defenses atouttes peisonneiis d'en
achepter plus que la prouision de leurs ilunilles sous les peines y conte-
nues, Ce qui le met hors d'Estat de pounoir liurer ausd appellans la (uantité

de douze Cent M015 de bled qu'il s'estoit precednmment obligé do leur
fournir, Sigiiillé ausd Charbonnier Et Papini le 2.3 X' Ensuinant ; de
Requeste desd appellans aux fins de leur dit appel repondùî' le quatrie.
du presenlit mois Et signifié le 14 Enîsuiuant auec assig$natioi lSchieante

au vnzie du put mois ; d'vn Escrit duid Poire En reponse aux sign4i-

fications qui lui ont Esté 1hittes En datte du 7: dhxd put mois sigiiié le
mnesme jour au domllicile dud Papin Eneette ville parlant asa personno
pIr Exploit de la Cetiere huissier ; de Copie Et Significaon fiite a la
requeste du dit Papin ausd. Intimez de l'acte d'affrination <le son retour
de cette ville auid. Montreal du 14 dud mois, d'acte du depart du1d
Nicolas Perthiis dud lien de Montreal pour dessendre Encette vil le auxiins
de poursuinre l&st.l appellans a liuy folurnir et a sond frere Lesd. douze Cent
minots de bled Et <le protestation y conîtenüie du 1 1( dud. mois 'aEux
signifié le mesie jouîr ; d'vn certificat lu lendemain signé Yiaudreuil, Et
d'n autre acte d'allirmation dud Nicolas Pert huis -de son arrinéé En cette
ville par luy faite au greillo de ced Conseî'il Et de Semblables protestations
du 23? ; Oüy le Procuîreur geuneral du Roy. Li. Coss:îî. Sans S'arrester a
lad Sentence dont Estoit appel En ce qui sera (lerroé cyapres, a deehargé et



dechartre led Peire de l'action contre luy intontéé, et lesd. Papin Et Char-
bonnier de celle desd Perthuis, a l'exception desd bleds saisis qui se
tronuerront deus aurd aipellans par lesd bazinet, Veiue Planchard,
Rainault, Langlois Et Jousset que led Conseil a ordonné Estre deliurez
ausd. Perthuis Boulangers, pour Et Enflacquit desd Papin Et Charbonniier
Jusqu'a concurrence de Cent einq' linots En aflirmant pour lesd Bazinet
Et autres Saisis denant le Juge dud 31ontreal de requ'ils En doiueit ausd
appelaIns q'uoy faisaiit ils Endemeureront bien Et vallablement deschargez,
Tous les depens d'Entre lesd Parties compensez

EOCHART CHA3-UPIONY

Sun LA RiEQUESTE presentéé ai Conseil par Iois Anelin proprie-
taire de la Seigneurie des Grondines acequil plaise aud Conseil ordonner
l'Enretgistrement du Breuiet de confirmation a luy accordé par Sa Majesté
de la Concession qui luuy a esté faitte des Isles Ditures Et Ilets qui sont
audenant delad Seigtneurie Veu led Breuet de confirmation En date du 10
may 1699 Signé Louis Et plus bas phelipeaux, oüy M' Dlenys Riuerin faisant
Encette partie fonction de procureur general du Roy pour l'absence
d'Iceluy, Et suinant son Req.° LE CoNSEIL a ordonné Et ordonne que lad
Concession Et. brenet de confirmation d'Icelle Seront registrez au greffe
d'Iceluy pour y auoir recours Envas de besoin

DOCHART CHA3KPIONY

l'AFFAIRE d'Entre lesd SI? Lambert Et L'iuissier Prieur Reinuoyéé a
Estroeregléé par M' Claude de Berinen de la inartiniere Con':' En presence
du Proeureur Gencral du Roy.

IOCIIART CilPIONY

SUR LA h1EQtUEsT1.: presentéé par Monsievur Pronost Et les Sieurs Riterin

Con"'ru En ce Conseil Et Penuret Greir En chef En Ielay, Tondante Entre
autreq colises a e-que le Siur I[azeur Soit ouy denouneau pour Estre Entendu

smr le liure de lg't ion du S Guhin Et pour se voir contdammîner a payer lu

montant de vingt¯six pieces de Toille de Meslis qu'il a pris dans le magaziI
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des pore Et imere des Mineurs de Comporté Et que Aig"lique dei Comportlé

aprestiit femme dud S. Riuet iii soit Eniteindiüi En sa d'claration sir les
articles qui la Concernent, Et led -S Pronost, En la qualité qu'il procede

aulant le Jugement duL proces, oüy le Prociueur (1eneral. Le CONsEIl1 a
ordonné Et ordonne quo lad Reqt.' era comuniniquéê and (G obin pour En

venir a l'vndy pro.-hain pour toutte prefixion ce dolay, Copendant permis
and St Prouost Et autres nommez Eilai rq'r de venir and Conseil led
Jour de l'vn'ly prochain pour y laire Telles declarations que bn leur Sem-
blera Et que led S. IIazeur Sera assigné auxfins susd. pour E,tre sur le tout,
Ensemnble sur le (lire^dud Gobin Et le requisitoire duad Procureur genal
ordonné ce qu'il appartiendra '/.

BOCH.RT CII.PIuNY

Orna EL'wuiy eizerne ness-H 1'301.

LE CONSEIL ASSE.\nna: ou Estoient Monsieur l'Intendant, M': dupont,
depeiras, de Vitré, dela nartiniere Et Riuerin Con'." dauteuil procureur

general Et noy Peuuret Greflier Enchef

Bock.Ia CHi.uriuyx

Su.: . R.APORT fait au -Conseil par M! Nicolas Ihpont de Neunille
Coni En Iceluy contenànt que dans la visitte qui a esté fineommencéé
Enconsequence du Reglenent qui a esté fait En Ieluv le '0: mars dernier

portant taxe du prix du bled, pois et bled d'Inde a G' le minot tant par
luy que p' ir Charles denys de Vitré ausy Con7 Et le Procureur general
du Roy nommez a cet Effet, Marguerite Edoinin femme de 'rant;ois Barbot
habitant se seroit presentéé a Eux Et leur auroit fait pl<'inte que Charles
Chartier Marchand En cette ville luy auroit vendu vn deny Minmot de pocis
trois liiures dix sols sans luy anoir vouluî donner amintiîs qiov quelle

luy Eut donné a Entendre led regleinent, ven le Pro.es v'rb.il de lad

visitte contenant Entre autres choses lad pleinte Et landition tant de .Tean

Sanard Tesinin du payment desd pois qpue duîd Chartier diu S: du put

mois, Et vue dteclaration laite a Monsieur lutendant par pierre h·blé dit

LeMaloiiin habitant de S' Antoine contenant semblable pleitnte Eadat tc du

mesme jour, Oüy le Procureur General. LE CONSEIL auant faire droit a

- à549 -
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orduonn lE.t ordlonuie que laditte Ed,ûloiiin Et led Naloinii Seroit asignez a
]'idy prochain pour Estri' oiys En5i Icei'l uy Et qic led Chartier le sera

pareillement au.mesin jour pour voir ordonner ce que de raison.

BOCHART CHIMIPIONY

SU R ESTE prLeeAé au Conseil par les ofTiiers de la Preuosté
de cette ville Tendente pour les Caises y coi)tenfles ai ve qu'il lui plast

ordonner que l'arrest du 30 Mars dernier portant legleinenît Et taxe du bled,

pois et bled d'inde Sera Enuoyé Enflad Preutosté pour y E.stre leu, publié,
Registré et Enîuoyé aux justices qui En relenent Et que les officiers d'Icelle

pourront faire la visitte ordonnéé par led arrest tout ain.si que la doinent
faire les .uges de Montreal EL des Trois Riuieres. oiiv le Procureur general
du Roy qui a dlit qu'il ai Enoyé vue Expedition dud arrest En lad Preuosté

pour le faire Executer Et aflicher lans tout tes I's Jurisdit ioli de 'oi ressort,
LE CoNsEIî, a ordoinnéé Et ordonne que lad reqiste sera commiiunîiqué'é anîd
Procureur general ce requerrant pour Sur Ses requisitoire ou Conclusions
Estre ordonné ce que de raison

? BocArr Cn.ulPIoNY.

Vîu v CossErm le deflit obtenu En Iceluy par .leanne Gouuereau
Vet iie Jacques Poirier Vinant marchand de la lioehlle, Stipilant pour

Elle Nicolas Gouereau arquebusier En cette villi! fondé de procuration
Endatte du lui Autril 16198. cont re Estieine Jaînnîeaiu Marchand En (e paï.s
flute d0E1t e omparu ou p>ers«olnne pour luy a l'a-ssination y m11entionniléé
Et dat téé, Led d.laîut Enda te du 15: 9'11 1700. Et la iignification d'Iceluy
fialte aid Jamîîeai parlant a .Iosvplh Prieur ichez lequel domnicile a e.sté Esule

par led Jaineau Et assignation a ce jourd'huy pour voir ordonner sur led
defaukit par. Exploit est ant ait bis Enidatte di t0: Mars dernier, Oiy led Gou-
leremupi ( a requis Vil suoolid d, f.ut coitre led .Jaa d.-lailhint alad

ai Jgniait io pr: a:nl roaîdanmitAion Le>a Cox 'ISEI , a accord:- Et aîccordeu a id
v t ii (i i CI VII secod dl I i - )ontr - 1 vil d .fia i lali , Er o our le proit r e

V1 Irlre.t rendult 't ld l'a rtivs t. I 16. mars 169 p'ami que saalis auîloir

ai la seiteicu de li Prenusté du cetlu vilte y mientionaéé ce dont



Estoit appel. que led .dannîîîeatu seroîit T4eîî1n cI u, L. dl..p · ds 1 ai- s..;ix l.
laid annéW dEtablijr pro · nr.ur a la lbo -l.lI :îiel il E, 1 yr' it I. p'annoir

par luiv donné a 'huis.,ier l'rie dle tcompust poury I Ea rd ('onîsii
Enudatte dlu.-iimdud mois, Signé de iny- Iït para'h:- novaî i'tuîr par .P

l'Intendant allin d'estre par led proureur f bit verolieati<ui -l.-s E<erit lire, it
signatures difl Jaînneau qui Stroit auîssy T (mI d - re Si-.rn ilir a lad venue
Poirier qui Il establiroit pour .on1 prOnVI retur En l1d villb '1 la l oi. -11" pour

quuelle pt faire la representation dtsd i billots Et paruti'îî r a laid ; mouir'<nita-
tion d'Fseriture, auras que lesd billets se tnssenlit t roul<*z revouiis, I.- dit
Conseil auroit rcndamniîé letd Janneau payver alad la t imn la somme de quinzu

Cent Vie liires deux Sols monnov> dle franîîce anti lit- di l.î lohllie aui-
tost que les vaisseaux qui Endenoit ren'nir lad %,n:- soroitbit de retour,
saif a faire droit sur lesFi.pns, dommages Et Interre-ts Et retardeonIis p'r-
tendus ; Les pieces nentionnuiéés Et d;ttóés par led irrest ; lloque--te dld
Gouurean pour la venue Poirier aux fins de pounoir faire venîir de france
les originatur des hillets (du(d Jaineau allin de Iliy Est r confrontez alarriné

des uautires de lannéé suiuante, .qusquau quel Temps il l'ut Survis a l'Exeen-
tion dud arrest, Lordit d Conseil Estant a pnas portant lad pIImission li
12" S'" de lad annéé 11;99. Et la Signili'tion tant de lad req': <jitordi laite,

aud .Tanneanî le 20 dii. imesmîie' par Exp>loit <le llcier ; autre rq<:' ditd. ( ;u-
nerl'ull antid nom a reque pour les raisons portées par IceIlle', celle EM1nncé ev

dessus Et les originauîx des billets En queL'stioni il luyi l'ut permis de laire
assignyie'r and Conseil led Janneau pour luy Estre lesd billets voifontez Et
Ensuitte condamné au payIVt'ment des somntes y porti-és auec tous depens,
doinnnages, Irterrests et retardemns, L'ordonnance Estant Ensuitte En con-
forinité Endatte du 20: T'.' 1700. Et les signillations Et assignations donnéés
En consequeice les 22 et 29 ." Ensuinant, Ensemble les originaux d..sd

billets Estant au nombre de cinq montant Ensmble a lai some ntd <le . 152!>

dont Il est deîmand, <elle de 1501 !1> 21 moiinînoy' de france En dattes des 9
auîril 5t 1WI et 2S. mîîar I'.3. LE )r CONsI tt a coidamil Et condamne
led Janneau payer a laid Venue Poirier lad Somme de quinze Cent vn! liures
deux Sols miohnoye de france, aux Itnterrests d'b:elle it jour de la deimande
Et En tous les depeis du Proces -/.

lleenrI Cu.unu.y
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E·sri n:çis V.urîti.vx-r lirestre Religieux Et Procureiur de la Con-

paaluie de Jesus d 'ad' ES $aisie flite a L Requste E1 :itr ls mains duW

nommé aman:îut d.-e qu'il peut dioir a denys \alletS -ult. 'ur, ofiy l'liuissier
Lepallieur pour led deuimandelur Et. led amant. Ln- Coxss I aait faire

droit a ordoié et ordonne que led Mallet se trouuerra I'vndy prouhaini a la

prestation de Serment dud aiaut, cependant deffenses aud saisy de se
dessaisir quil nen ayt esté ordonné.

ocî.u'r C11..mPîNY

ENTRE Pierre LE BOULANGEn Sý DE Sý Prîainsît marchand demeurant

an cap de la Mag." deniaideir En Executioi d'arrest de ce.Conseil du '.
X'lo 1683 comparrant. pour liuy Estinne Marandeau huissier flondé de

pouuoir d'vine part Et M'' Antoine ADiats.tiT grellier Eun la jurisdictiot
loyalle de Montrel defendeur Et opposanît a l'Execut ion dautre arrest
contre luy rendu par defaut le 5ý Juillet dernier, comparranlt pour luy
michel lepallieur huissier dautrepart, Parties oüiyes, Lecture faite dud
arrest du 52 Juillet dernier Et des pieces y nentionîi'és Et dattéés ; d'autre
arrest du 25ý octobre de la mesne aniéé portant* quanuant faire droit led

adhemart pretteroit serment deuant le Juge Royal dud lieu de Montreal

pour Sçauoir sil a payé and Sý de St Pierre Euertu. dud arrest du 0' X'?"

1683. la Somme de Cent soixante trois Hures d'vue part, Et celle de
vingt trois Liures dantre pour demeromont pour ce fait Et le Proces
verbal de prestation du dit Serinent raporté Estre fait droit ainîsy quil
appartiendra, Signifeié and adhemart auce assignation aunardy d'apres

douant le Juge commis dud Montreal pour pretter led Serment par Eploit
Estant anbas <. u1 Januier aussy dernier ; de proces verbal de lad Presta-
tion de Serment Et deladecharation dud adlinart Endatte di 12' du nesmne

mois ;. Et de Requeste duid S% de St Pierre aux lins de faire assigner led
adhenart pour se voir condamner -luy restitüier Et payer lad Soinmme do
Cent soixante trois liures d'vnie part, Et celle de vingt trois liures danttre et

aux depens, Et de l'ord-.° Estant au bas portant lad parmissi du promiier

du present mois signifiez au domicile Eleu par led adhenart En la Maion

de Louis Chambalon nottaire En cette ville parlant a Icelny anc assignia-

tioi ace jourd'huy par Exploit de Maraundeaù huis-ier dud jour premier
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auril. LE Cosu,: a deehargé Et deeharge led adhemxîart de la<tion contre
liày Intentéé par led S! de SW Pierre Et Iceluy sieur de S. Pierre condaniné
aux depens de l'instance y,

flocH. RT CII.uîPioNY

SUR L. REQUESTE presentéé au Conseil par Charles Chartier marchand
Tendente a ce quil plaise aud Con' ordonner l'Enregistrement de certain
breuet de confirmation de Concession accordéé a Michel Chartier son frere
duquel il est aux droits par laiquisition quil a faite do lad Concession, lord.°
do soit communiquéé au Procureur general du Roy du 4' Auril dernier ;
Von led Breuet de confirmation de lad Concession en datte dt 10': May 1696.
signé Louis Et pls bas phelipeaux Et lad Concessionm contenant vile demy
lieüe de Terre de front de chaque costé delad riuiere descoudet alaCadie par
vue lieüe Et demie de profondeur Endatte du 8': Juillet 1695. Signé fron-
tenav Et Champignmy. Ofiy le Procureur general Et conflornmenet a Son
requisitoire. LE- CoxEr. a ordonné Et ordonne que le Titre de lad. Conces-
sion Et Breuet de confirmation d'icelle seront Registrez au grefIf d'Icelumy
pour y auoir recours- si besoli Est /.

BOCHAÀRT CHulPm'0NY

Di:F.UT congé a Tean Gasteau habitant de Mon treal Contre Jean
baptiste Le Cauelier Et Milhel Desearis aussy habitans dt mesme lieu faute
d'Estre comnpiarns ou personne pour Eux a l'assignation qu'ils ont fait donner
aid Gasteau le 2·2. fleburier dernier par Exploit signé attanuille huissier Et
soit signifié '/.

luCHART CHAMPI1NY

VEiU AU CoNsEIL la Requeste presenti'eon Ieluy par M': Denis Riuerin
Conm du loy En Iceluy Interressé pour vntiers Enla Seigneurie Et Société
du Montlohis Et directeur d'Icelle, Tenîdente pour les raisons y conteiniies

neequ'il plaise aud Conseil îluy permettre d'Enuoyer saisir Etimettre dans la
main du Roy l'habitation icd lieu du Montloüis, Tous les Effets qui

Enîdependent ceux Estant presentemnent auxt.raittes de Miramnichy Et autres

lieux Et gencrallemient tout ce quil trouuerra appartenir alad Societé
70
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Eiquelque lien quil le puisse tronuer, desquels Eflèts il Sera fait Inuentaire
par l'huissier pour Estre adjugez a qui il appartiendra par Justice apres quil
aura compté auce sesd associez par le Sý de Clermont leur associé Etpresente-
ment directeurde lad Societé and Montloiiis au desir delaprocuration Et des
actes dont Il Est porteur deleur part acet Effet EtSpecialement de l'acte qui
lestablit dans lad direction Pourquoy il demande qu'il plaise and Conseil
luy permettre de faire assigner led sicur de Clermont En Iceluy pour paruenir
aud Compte, Letout sans prejudice des depens dommages Et Interrests dud
S! Riuerin Et de tout ce quil peut Et doit dedroit protester allencontre de
sesd associez pour les raisons contenües dans les protestations par luy cy
deuant fhittes, Sans neantmoins quil pretende que lad Saisie puisse prejudi-
cier Enquelque maniere que ce puisse Estre aux affaires courantes delid
Societé, ny Enmpescher que la pesche, la traitte ny aucun autre commerce
d'Icelle puisse Estre Interrompu, requerrant aucontraire que par l'huissier
ou gardien qui sera estably depositaire de tous les Effets delad Societé il soit
fourny les Sels, viures vstanicilles Et autres Effets delad habitation aux
babitans d'Icelle Et aux gens Estant aux gages de lad Societé pour la con-
tintüatioii desd affaires Lordonnance Estant aubas portant communiqué an
Procureur genal du Roy du 4" du put mois ; Lacte (e Societé dEntre led
S. Riiuerin Et les Sieurs Estienne Mageux Et Nicolas Borlet de Paris ses
associez du 9'. Auril 1690 portant Entre autres choses que led Sý Riuerin
aura la direction Entiere delad Societé, quel pourra faire pour le plus grand
auautage dIcelle tout ce quil jugera apropos Et quil sera remboursé
comptant des auances quil pourra faire a cet Effet Sur les Simples comptes
Et mnemnoire.s quil Ei fournira, lad Societé Estant faite pour le lieu de Gaspé;
autre traitté Entre lesd associez du 27 may 1698 parlequel led Sieur vend
a sesd associez Sad Terre du Montloüis pour y faire lad Entreprise, Led lieu
de Gaspé ny ayant pas Esté jugé conuenable ; Vne lettre Escritte par lesd
Mageux Et Bourlet aud S! Riuerin En 1699, portant qu'Estant contans des
beaux grains quil leur auoit Enuoyê l'annéé d'auparrauant, Ils Esperent que
cela donnera lieu ay attirer vne grande quantité de mesnmages Et appronuent
les batimens Et autres Establissemens par luy faits aud. lieu ; autre
lettre desd. Bourlet Et Mageux de lannèé 1700 aud S'; Rinerin, par laquello
ils paroissent vouloir dotruire tout ce qu'ils auoient approuué lannéé dau-

parrauant Et Establissent vu nouiteau directeur and lieu ; vn acte passé
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deuant noCo aparis le 5': febr de lad annéé 1700) par lequel lesd Bourlet Et
Mageux Establissent pour directeur aud Montloiiis led S deClermoit Et
luy donnent ordre de compter auce led Sieur Riuerin Et deluy fournir, des
lettres de change Sur led S' bourlet pour ce qui luy pourroit Estre deub

par le fluito dud compte ; vue procuration desd bourlet Et mageux and de
Clermont dud jour cinîq° feber 1700, par laquelle ils lui donnent pomtioir de
compter auec led S Riuerin Et de luy fogrnir des Lettres dechauge pour les
auances qu'il pourroit auoir faittes depuis le dernier compte a Eux par luy

Enuoyé Eu l'an néé 1699 ; vue facture deinarchandises Et auances faittes par

led S' Riuerin Enlad annéù 1700, pour lad habitation du Montlouis arrestéé

par led S' deClermnont qui declare par vn billet y attaché que les viures

contenus dans lad facture ont Esté coiisommez pour 38 hommes quil auoit

amenez de france ; Autre facture Estant sur le hure Journal delad Societé

des marchandises auanucéés par led S' Riiuerin En l'aînnéé 1700 pour les

traittes de Miramichy ; Estats d'autres anances Estant sur led hure Jôurnal

pour le payement des Equipages de la barque Et Charoy delad Societé Et

de radoub des1 batimens deux billets dud Sieur de Clermont Estant au bas

d'vn Estat general de depenso a faire au retour dud Sieur Riuerin a quebec

pour les affaires de lad Societé Le tout Eindatte du 18? .Juillet (le lad. annéé

1700. diuers billets dud Sieur deClermnont des Elfets laissez par les habitans

du Montloiiis sur leurs habitations auant <le les abandonner fauteu de viures

Endatte dud jnr i1 SJ Tiiillet 1700 ;- vi ordre dud Sr deClermont a benoist

Ferret M" de la barque de la Societé de mener a Quebec les familles dud lieu

du Montloiiis qui voudroient sy Enretournier faute de viures En datte du

mesme jour ; vue protestation generalle faite par led Siour Rinerin En

l'amirauté de cette ville allencontre desesd associez pour raison de la con-

duitte par Eux Tenue qui a causé labanîdon desd habitans Et la ruine de

lad habitation du 16 7br" de lad annéé ; Arrest dece Conseil qui condamne

led Sieur Riuerin arenuoyer lesd habitans aud Montlouis ases depens Et

En leurs dommages Et Interrests ainsy qu'il sera arbitré, sauf son recours, du

30 dud mois ; vue Sentence de la Preuosté de cette ville du 12° 8Y° Ensui-

tuant qui condamne led S' Riuerin de payer a Charles Trepagny boulanger

la Somme de 283"' 14' pour farines par luy fournies pour le Mont Loüiis,

Sauf Son recours contre Sesd associez ; autre Sentence de la Preuosté du

nesie jour qui condamne led Sieur Riuerin de payer au St Hodras La
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Somme de 3836 3 pour des lards fournis pour lad Société, Sauf aussy son
recours contre sesd associez ; arrest de ce Conseil du 18? dud mois par
lequel led Sý Riuerin a esté comdamné payer a Loüis Prat Boulanger la
Somme de 12401?'pour biscuit Et autre viures par luy fournis pourlad Société
sauf Encore son recours contre sesd associez; autre arrest dur mesne jour
qui condamne led Sr Riuerin payer a pierre Placan La somme de 700s pour
parti. des gages de Jean Gagnon Commis aud. Montiloüis, portant En outre
permission d'Emprunter des deniers de quoy, payer lad Somme. aux depens

de qui il pourroit appartenir Et son recours contre sesd associez ; Proces
verbal darbitrage de dommages Et Interrésts desd habitans montant a la
Somme de 2125l'185 du 15ý feburier 1701, arrest dece Conseil du 21 dnd mois
qui conflime led proces verbal; Oüy led Sieur Rinerin, Ensemble led Procu-
reur general, LE, 'CoNsEiL, a ordonné et ordonne que lad requeste Sera
communiquéé aud Sieur deClermont Et quil Sera assigné En Iceluy.. pour
voir ordonner cequil appartiendra, Cepenilant permis aud Sý Riuerin de
saisir a ses risques, perils Et fortunes Tous les Effets quil trouuerra aud lieu
du MonLoüis Et autres lieux appartenant alad Societé Sans pourtant que
lad Saisie puisse prejudicier a là Pesche Et commerce d'Icelle, pour la conti-
nüation desquels le' gardien, qui sera Estably fournira cequi Sera necessaire,
dont il -demeurera vallablement dechargé f

BOCHART CHAMPIGNY.

VEU LA REQUESTE du Sieur Prouost G-ouuerneur de la ville E.t depen-
dances des Trois Riuieres au nom Et comme ayant Esté Estably.par lacte de
Tutelle des mineurs de-Comporté pour assister deses Conseils le Sieur Jean
Gobin Leur Tuteur, du Sieur Riueriu Conr aud Conseil comine ayant
Espousé vne deÈd Mineures Et aussy comme ayant Esté nommé pour debattre
les Comptes que doit rendre led Tuteur auxd mineurs, Et' Encore le Sý
Penuret Gre¶ìer Enchef dud Conseil par laquielle Ils demandent Entre autres
choses que led Sieur Prouost Et Ladame Riuerin soient Entendus sur les
huit pour Cent mentionnez au. proces Et sur les nouritures. delad dame
Riuerin Et sur son logement Et que le S Hazeur soit assigné pour Expliquer
la deposition quil a faite dans lEnqueste faite a la Reqt. dud Sý Riuerin aud
nom, Ét E e-utre pour se voir Led Sieur IHazegr co4dan4né a payer les vingt'
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Six pieces de Mesls porties chez luy Et qui aunii.. Eté prieslîez led delfuniît

Sijeu r deCom111porté ;L'arres t du~(' ! Conseil dui <piat rie. d.- um .1 qnui p emt

and S' Prouost Et autres de veiir le vol aa simmt pour touttes prefixion

Et delays, faire Telles deelarations quils aniise rot bon Estre, Et que led

S lazeur sera assxign aus fins susd pour Ensuitte siir letout Eisemible le

dire dud Go<'bin Et a lpres anoi oily le leg: dlu Proureu r enieral Estre

ordonné ce quil appartiendra. Lotout Signîilié and S'1 Gobin le 9. Et l'assi-

znation doiéé and Sr Ilazeur ; La declaration dud Sieur Pronost apportéé

au CConîseil par Lepallijeur huissier auee Son poîîoir aubas at tendu lidis-

position dud S. Prouost par laquelle Il Soutient que led Tuteur h1y a assure

volnme.atout Il monde que le bien (les injneurs courroit a huit pour 'Cnt

que sil ie l'amoit pas crû il auroit auec vil auis de Pareins osté des mains

dud Tuteur le bien d4esd mineurs Et l'auroit placé a huit pour Cent Et

mîlesne a plus, La delaration ed la dam iieril qui par infirmité na.pù

parroistre au Conseil par laquelle Elle dit que led Gobi n luy a tou ,jours

dit que son bien courroit a huit pour Cent ELt deaniiide qu'vue roUturire

Estime les haides qu'île a receii..s dud Gobin, qu'Elle a co.ché dans vn

rmer* aue&: la Seiualnte. lesmfle qutel le decrottoit ses Soliers, Lt led. Sieur

Hazeur oily sur l'assigna tjoli qui luy a esté doinné a eette fin apres Senent

par lui pret té En presence dud S. liinerin Et dit EnInuterpret tant Sa doposi-
lion contenfie Enl'Enqueste faite En la Prenosté de cette ville qu'il a veu

vi petit liure sans Scauoir sil Estoit conuert de parchemin ou de Carton,

quil ne la point onuert, qîuil Estoit. dans vue Corbeille Et que le Sieur Gobi

EEiim Eînportait dans vne autre Chambre (lit audeposant cesont les all'aires de

mes petits mineurs de Comporté Et.demande d'Estre renuoyé delation qui

luv Est Intentéé au suj·'t des Toilles n'ei avant jmais Esté chargé, Les

reponses dud S': Gobin, son plaidoyer, celuy desd Sieurs Rinerin Et peunret

Et dud Lepallieur fisant pour led Sieur Pronost Et lad daine liuerin daims

lesquels Entre autres choses led Gobin apres auoir soutenî quil na fi>irny

aurn. /eirs desd mineurs and 'Sieur de la Chesnais. Etqu'on Longtemps

auant qu. led Tuteur fust Eslen led Sieur de la Chesnais liy duit Soinne

onsid.erable, ce qu'il a pronié par vil liure d I'ely mis sur le bureau

Li'quiel ayan t Esté Examiné par l Consei Et veu p1r le 1 Sr iivnerin g ui s'eu

seroit rapmìé au Se'rment dud Gobin Leq uel apres l'antoir prett J' adit nauoir

donné aucuns deniers desd mineurs a Interrest aud Sieur de la Chesnais, Et
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sur ce que Le Conseil a ordonné led Conseiller Comm'." a Extrait lapres-
midy les articles dud liure En question Et Tout veu Et Examiné LE DIT CON-
SEIL a ordonné que le present arrest Ensemble les pieces Et procedures sur

lesquelles Il Est Iiteruenu seront jointes atu Proces pour En jugeant y auoir
tel Esgard que de raison Et a dechargé led Sieur Hazeur desd vingt six

pieces (le Toille de Meslis a luy demandéés par led Sieur liuerin, Sauf Son
recours contre quil il anisera autre que led Sieur Hazeur /.

BocHART CiAMPIGNY

Du I'wndy dix huitieMnae auril gbiie vn,

LE CONSEIL ASSEMBLE ou Estoient Monsieur l'Intendant, M' Dupont,
Depeiras, de Vitré, dulamartiniere Et Riuerin Con7e., dauteñil Procureur

ge nal, Et moy Peunret
ENTRE Me René HUBERT Greffier Eula marechaussé*é de cette ville au

nom Et comme fondé de pro(uration des Creanciers·de la Succession de
deffunt Jean Garros Et Estienne Landron comme Creancier de Jean Paul
Mahen demandeurs En Execution darrest de ce Conseil rendu Entre Eux Et
Jacques Gourdeau le 25 May dernier, d'vne part, Et led GOURDEAU compar-
rant pour luy Lhuissier Lepallieur, d'autre part, Parties oñyes Ensemble le
Procureur general du Roy qui a aussy lit anoir besoin des arrests Et autres
pieces mentionnéés par la Reqt. presentéé au Conseil par led Gourdeau En
opposition a l'Execution dud arrest Et dont il liy a esté ordonné la commu-
nication. LE CONSEIL aniant faire droit a ordonné Et ordonne que led
Gourdeau produira dans deux Jours Entre les mains dud Procureur general
lesd arrests Et pieces dont il pourra auoir besoin pour paruenir adonner Ses
Conclusions Sur lesd moyens d'opposition pour cefait Envenir les parties a

l'vnidy prochain /.
BOcaART CHAMPIGNY

ENTRE pierre AIMARD marchand En cette ville au nom et comme

faisant En Icelle les affl s des Sieurs Mageux Et Bourlet lainé de Paris,
demandeur En Req." Et presenit d'vne part, Et MN. denys RIUERIN Coir

Ence Conseil luterressé auee lesd mageux Et bourlet Eu la Seigueurie Et
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societé du Mont Loiiis, -aussy present defendeur, daut re part, partyes Oilyes,

Lecture faite de lad requesfe, Tendante pour les Causes y contenues Et de
ce que veu la signification a luy faite a la Reqiieste lu SJ Martin Cheron

garde Magazin du Roy En cette ville, Les arrests deced Conseil Et raisons

y mentionnéés .Il plaise aud Conseil luy permettre de thire asssi<ner led
Sieur Riuerin En Iceluy pour voir dire que faute par luy danoir fit vendre

les Effets dont Est mention il sera tenu payer les cinq uante quarts de farine

qui ont Esté prettés par le Magazini du R.oy pour la Subsistance des per-

sonnes Emplovéés par lad Societé aud lieu du mont loiiis En1 soi propre Et

pritié nom Et d'acquitter, Indamniser Et garentir led demandiur <les pour-

suittes fitittes par led Sý Cheron contre luy..et quil sera contraint pour le

payement d'[celles thrines par les mesmes voVes que luy demandeur y'
auroit pû Estre contraint, de lordonnance Estanît a ubas Encoifiurinité du

29'e Mars dernier Et. la Signification dutout aure assignation au mardy
dapres le dimanche de Casimodo par Exploit.Alu 26" du mlesime mois siirié'

Prieur ; d'arrest dece Conseil du 2'0 X'.'O aussv dernier portant qu'autre

arrest du 25: 8'"1 dauparrauant seroit Executé Entout son contenu selon sa'
forme Et Teneur Et Enconseqso ordonné que les EfFets appartenant a lad

Societé qui Estoient Entre les mains dud Sieur Rinerini Seroient Incessamn-

ment vendus pour Sur les deniers Enprouenans Estre les Equipages Et

matelots <le la barque Et charoy d'Icelle payez de cequi leur Estoit dteub Et

le surplus sil sy Eintrouuoit Employé au payement desd farines Et la sig-nifi-
cation Estant aubas du 22: feburier dernier; d'vine Requeste presentéé a

Monsieur l'Intendant par le Garde Magazii aux fins d'Estre par led Aimard
rendu lesd farines, Lordonnance sur Icelle du 220 mars Ensuiuant Signuifiez
le mesme jour auec assignation aulendemain ; autre ordC. de Mond Sieur
l'Iutendant du 5ý du put mois portant condamnation aud Aimard derendre
Et. remetti'e aud Magazin du Roy lesd 50 barils de farine pezant 9814"." net
de fine fleur, Et de la signification Estant aubas portant commandement

d'y obeir par Exploit du vnzie. ; d'arrest de ce Conseil du 14" dudit preseit
mois portant quauant. faire droit led S Riuierii feroit apparroir En Iceluy ce

Jourd'huy de LEstat de tout ce que Labarque de lad Societé a raporté L'au-

tomne derniere dud Mont Louis, Ensemble dela vente quil a faite du Poisson
et autres Effets qui En sont prouenus Et des payemens quil a fait Eii con-
sequence dud arrest du 20: decembre dernier auxd Equipage Et matelots ;
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d'vn Estat produit en conseq7 dud ,irrest de la vente des Mloruies et plumes
qui sont veius dauis lad bar<pe au mois d'8r dernier Lad Morüe Estant au

nombre de 31)8. poigi1éés et demv pour la somrme de 781'! 6! 61 de laquelle

il auroit Seulement receul cille de 439'!" 16« O'' Le Surplus qui est de 341"2
104 ayant Esté passé En compte auve pllusieurs particuliers mentionnez aud.

Est at pour fournitures de vinres et autres choses a Eux deues pour led Mont-
loiuis, aubas duquel Est vu autre petit Estat de 14 autres poignéés et den

donnéés par led Sý Riuerini a des pauures par aumosne en datte du 9: diu

present mois Signé deluy ; d'vi autre Estat du nombre de Moruies fournies

aux habitans qui ont Esté obligez d'abandonner Led lieu du mont Louis
pour les faire subsister tant En cette ville qu'ez Enuirons pendant leur

Extreme misere montent En tout a 296 poignéés vallant 385'!" 9- du mesme

Jolr aussy sigîréinerin, Et d'vn autre Estat extrait du liure dud Sý Riuerin

da.s payemens par lIv faits aux Equipages Et Matelots delad barque Et

dm1 Charov pour l'Lquipement du printemps delad annéé 1700, montant a

1919!ki1 Endatte du imesme Jour aussy signé d0 luy, oiiy aussy le Procu-

reur general du Rov. LE CiNsEIL a ordonné Et ordonne que ce qui reste

Encore de Moruie Ent re les mains dud Sieur Riuerin Seront vendiies al'ancan

pour sur les deniers qui En prouiendront Estre lesd Equipages Et matelots

payez s'il leur Est Encore deub, Et le surplus Enployé En achapt de bled

pour Sat isfilre auxd farines qui ont Esté fournies par led Magazin du Roy
que led Ainiard fourni ra le Surplus pour le payement Entier d'Icelles dont

il Sera remboursé par priuiltge a tous autres sur les Effets du Mont Loiis

Sauf aux Interressez Enlad Compagnie du Montloüis dese faire raison l.,s

vus aux autres, depens reseruez /.

BocnArT CHAMPIONT

SUR L. PLEINTE faite au Conseil par le Procureur general du Roy con-

tenant quavant donné charge a l'huissier mnarandeau de signifier a Mar-

guerite Edoliin fl'enne de frantrois Barbot Et a pierre Hublé habitant de St.

Antoine Larrest rendu a eet Ellet le vnzie deoe mois Et delesassignmer a coi-
parroi.stre eî.J'urd'huy pour Et re oihys sur les pleintes par Eux faittes coutre
Ch;al--.s Chartier maruhuid Encette ille. Led \larandeau n 'i auroit rien

fait quoy quil luy Eut promis deiiy pas manquer. LE CONSEIL a condamné
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Et condamne led Marand.au En dix Liaros damenlde pour lad contrueiintion

Et aluy Enjoint de fhire lad Signification Et assigner lad Edoüiin Et led

Hublé dit Maloiin a l'vndy prochain a peine de prison /.

BociAnT CHAMPIGNY

ENTRE Rliené IIUBERT present demandeur d'vue part Et Jaques MASSY,

dantre. Parties oflyes, LE CONSEIL a ordonné Et ordonne que la peau de

Rlegnard En debat Eutre Elles sera vendûe, Et les deniers En prouenans

partagez par moytié, Les frais de Justice prealablement prix a Taxer par Mý

Denis Riuerin Conseiller /.

Bocu ART CHAMPIGNY

SUR LA REQUESTE presentéé au Conseil par Mirie Anne LaVergne

femme de Jacques Morin habitant du Mont Loüis Tendente acequil plaise

aud Conseil ordonner quelle aura son dedomnagemeit aussibien que les

autres habitans dud lieu pour Enestre aussy reueniüe auee Son Enfant faute

de viures, Et que Mý denis Riuerin Coner Ence Conseil Et Interressé aud

lieu Seratenu luy fournir Les mesmes anances qu'aux autres pour son

retour Et Subsistance Et lordonnance de Communiqué and Sr Riuerin du

vnzie. de ce mois. LE CONSEIL a renuoyé lad Lauergne pardeuant les

Sieurs de lEpinay Et Pinau qui ont cy deuant arbitré Les dommages Et

Interrests desd habitans pour Estre les Siens taxez Et Estimez En faisant

par Eux attention que sond mary Est resté sur le lieu pour y continuer ses

trauaux et que ce niest que pour Estre"venùe En cette ville auec sond Enfant

-èt y anoir sejourné Jusqu'a present Et sera led Sý Miuerin Tenu de luy

auancer pour sonid retour aud. lieu comme il a esté ordonné quil feroit aux

autres Et aux mesmes conditions,
BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Marguerite AMIOT Veune Jean Joly appellant de Sentence de la

Preuosté de cette ville du 91 9". dernier present d'vmne part, Et florent DELA

-CETIERE lutimné, aussy present, dautre part, Partieb Oüyes, Lecture faite

71



de lad Sentence portant mainleuéé a lad Intiméé du bois saisy, Et ausuf-
plus renuoyéé hors de Cour Et led LaCetiere aux depens, lad Sentence
Signifiéé auec commandement d'y obeir par Exploit du 16ý du mesne mois,
aubas delaquelle Est acte d'appel du mesme Jour, des pieces y mnentionnéés
E t dattéés ; Et d'vn arrest Interuenu le 22? Ensuiuant, Signifié le 13ý du
present mois, oiy les Sieurs de Ladurantais Et dupuy fils Tesnoins
assignez. LE CONSEIL a mis Et met lappel Et ce auneant, Emendant a

accordé pleine Et Entiere main leuéé alad Intimé deladitte Saisie, En rapor-
tànt par lad veune .Toly aud LaCetiere vne quittance dece quelledit auoir
payé a Estienne Thiuierge proprietaire de la maison Enquestion Et vue
decharge desplanches Et autres choses quelle Soutient anoir Esté par luy
Eiuleuez.de sad Maison, Depens compensez /.

BoCHART CHAMPIGNY

ENTRE le Pere FRANÇOIS VAILLANT Prestre Religieux de la Compagnie
du College de cette ville procureur d'Icelle demandeur En saisie Et compar-
rant pour luy L'huissier LePallieur d'vue part, Et Denis MALLET sculteur,
defendeur, çomparrant par sa femme, d'autre part, Parties oüiyes Lecture

faite d'arrest de ce Conseil rendu Entre lesd Parties le .25? 8'"". 1700.
Signiffié le 15ý 9ý." Ensuiuuant ; de saisie faite Enconsequence Entre les

mains de Jean baptiste Amant le 302 Mars dernier; signifié aud Mallet le

vnzie. du present mois auec assignation ace jourd'huy.pour la voir declarer

bonne Et vallable. Et d'vn Exploit d'assignation donnéé le mesme jour and

Amant pour affirmer ce quil doit aud Mallet. LE CONSEIL ordonne que
Sond arrest Sera Executé, declare lad saisie bonne Et vallable Et En ce fai-
sant ordonne que led Amant Sera Tenu faire Sa declaration En Icelny Lvndy
prochain pour tout delay de ce qu'il doit and Mallet, Cependant deffenses
aluy de se dessaisir quil neu ayt Esté autrement ordonné apeine de payer
deux fois -/.

BociiART CHAMPIGNY

DEFAUT a françois Sauuin Charpeutier de Nauire comparrant par sa,

femme,.Contre Pierre Brunet, Menuisier, faute d'Estre comparu ou personne
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pour luy al'assignation aluy donnéé le 138 du present mois Et Soit signifié
pour Envenir a1vrndy prochaiñ pour fouttes preflions Et delays.

BOCHART CIAMPIGye

Du lundy vingt cinquiesane Auril nail Sept Cent vu

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant, M® dupont

depeiras, deVitré, delamartiniere.Et Riuerin Conseillers, dauteüil Procureur

general Et moy Preunet greffiý En chef.
Sur ce qui a esté remontré au Conseil par le Procureur General du

Roy que dans la Visitte qui a Esté faite Enconsequence du Reglement portant
taxe du bled Endatte du 30® mars dernier par M Nicolas Ditpont .de Neu-
uille 'Et Charles denis deVitré Con. Et luy dit Procureur general chez les
Bourgeois Et habitans de cette ville, Il S'en est trouné plusieurs qui leur
ont declaré que le' nombre 'de bled quils auioient en leurs maisons Excedant
celuy necessaire pour la subsisftance de leurs familles Estoit par Eux achepté
pour Enuoyer a des particuliers 'de' Montreal qui leur En anoient donné

Commission, Et comme il se trouue que- plusieurs ont declaré Enauoir
achepté plus quil n'en Est necessaire pour ces particuliers de Montreal- Et
que mesme sous ce pretexte il se tronne vne quantité assez, considerable
pour quil y ait tout lieu de croire que ce soit pour Enfaire commerce

aumepris Et prejudice dud reglement 'Requerrant quelaquantité cônteiüei
ausd declarations qui Excede le juste nombre- qui Est necess® ausd particu-
'liers de Montreal tant pour semer a ceux qui ont des Terres -que pour leur
SubI® jusqua la Recolte, soit retranchéé Et Enleuéé dechez ceux qui-ont fait
lesd declarations pour Estre lesd Grains distribuez aux Panures pour Semer
En leur payant Six Liures cinq Sols par chacun minot, Sçavfr 6"s Suinant
la taxe Et lesd cinq Sols pour leport, 'Et ce Suiuantla reduction qui En a
Esté faite En ced Conseil aux denommez au Proces verbal"desd Sý."Commis-
saires Et Lestat qui En a esté fait.. Le Conseil coiformement aud. req 0 a
ordonné Et ordonne que toutte la quantité de bled ainsy declaréé Et Sur-
passe le Juste nombre necessaire aux particuliers dud Montreal Suiuant le
retranchement fait par ced Conseil dont lestat Sera Signé par Monsieur
l'Intendant Et le greffier dud Conseil, Sera prise, Enleuéé Et 'transportéé de
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chez les propTietares chez le aier eorgs RegnardDuplessis tresorierde
la marine Zn ce paya, gayanLaned proprietaires la Sume de six liureb
cinq Sols par chacun Mý*, pour Estre lesd bleds distribuez par led S' Du-
plessis aux pauvres habitans pour semer suiuant les billets qui seront don-
nez par lesd S" Dupont, deVitré Et led Procureur genal, lequel dit Sieur
Duplessis n'en pourra distribüier a qui que ce soit qu'en payant a ceux qui
En voudront reuevoir le mesme prix de Six Liures cinq Sols /.

BOcRARm CHAMPIGNY

ENTRE LE PROcOnREu GENERAL DU RoY demandeur En Execution de
Reglement de police portant Taxe du bled d'vnepart, Et Charles GAUTIER
marchand En cette ville defend. Et accusé d'auoir vendu des pois a vn
prix Excedant celuy porté par led. reglement, d'autrepart, Lecture faite
d'arrest de ce Conseil du vnzie du pnt mois rendu sur les pleintes faittes
par Marguerite Edoüin femme de françois barbot habitant de S. Antoine Et
par pierre Hublé dit le maloüin aussy habitant dud. lieu contenant que
led Chartier leur auroit vendu a chacun vn demy minot de pois sur le pied
de V7?" le m°. quoy que par led reglement Il ne fut permis de les vendre
qu'a six liures, Led. arrest portant que led Maloüin Et lad Edoüin Seroient
assignez pour Estre Oüys sur leursd pleintes, Ensemble du Proces verbal
de M. nicolas dupont de Neuuille, Charles denis de vitré Et dud Procureur
general de la visitte par Eux faite En consequence dud. Reglement dans les
maisons des bourgeois Et habitans de cette ville contenant la pleinte de
lad Edoüin; -dautre pleinte faite a Mý l'Intendant par led Maloüin aussy
mentionnéé Et dattéé aud arrest; dud. Reglement de police portant Entre
autres choses deffenses a touttes personnes de quelque qualité Et condition
quelles soient de vendre les bleds, bled d'Inde Et pois a plus haut prix qu'a
611.1 le minot pris chez les vendeurs a peine de Cinq Cent Hures aplicables
moytié au denonciateur Et lautre moytié aux panures de l'hostel Dieu Et
Bureau des pauures des .villes, Et de Raport Et signification dud. arrest
ausd. Marguerite Edoüin Et Maloüin Et d'assignation a Eux donnéés a
comparoir a ce jourd'huy par Exploits de Marandeau' huissier du 19. dud
pnt mois, Lesquels Edoüin Et Maloüin Estant comparus Et apres auoir
En presence dud. Chartier pretté le Serment au cas requis luy ont Soutenu
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cha cu n S·arenell t Et alent E-.:ir<lle col iii En I.ur: 11l lites veri a1>le

Et (ulC't Ilu nme fisle qui leur a vend a dha un rn dnliy milot de pois
le prix Et Sonme de 3 - 1). le demny miniiot, Le dit Maloùin di.sniît anoir
porté celuy qui îliy auoit Esté vendu En la imaisol du nommé Bouehard
En cette ville dont la femme peut rendre Tsmnoigniage ; Ouy le procureur
genmal du Roy. LE CONSEIL declare led Chartier 'onnuai.neu d'auoir vendu

a lad. Barbot vii demy injîxot de pois le prix Et Somme de Trois liures dix

Sols Et danoir En ce faisant contreueu and Rezlenement, pour raison de

quoy La condamné Et condamne En Cinq Cent liures aplitables Sçauoir

Cent vingt cinq liures a lad Barbot denonciatric, dieux Cent liures aux

pauures de l'Hostel Dieu de cetted. ville, cinq uanfe liures au Bureau des

Paiures, Et a lesguard des Cent vingt cinq liures restans ordonné qu'ils seront

consignez au greffe poir Estre deliurez a qui il appurtiendra apres que lad

bouchard aura Esté oüye sur la declaration diud. Malouin, les frais (le

Justice prealablement pris Et diminüiiez sur lesd sommes au prorata du

montant de chacunes d'Icelles ·/.
BOCH.InT CHAMPIGNY

ENTRE Francois SAUUIN Charpentier de Nauire En cette ville compar-

rant par sa femme assistéé de laCetiere huissier d'nepart, Eil pierre lluNET

menuisie- aussv conm parrahntpar l'iuissier Prieuir, d'aut repart, Parties Oùiyes,

Lu CONSEIL aiant fhire droit a ordonné Et ordonne qite led Bruiet sera

Entendu En personne apres les vaccances po.lhaines /.

BOCHART CHAMPIGNY

VEU PAR LE CONSEIL Son arrest du 14" mars dernier rendu Sur Req'

presentéé En Iceltuv par Charles leMoVne EsL S delongeiil aux fins d'En-

Registremenit dos L:ttres patentes de sa Majesté a luy arcorduos portant

Erection En baronnie de sa Terre et S'igneuri' d Lon 'rii il. L-d arrest

Portant qu'auant faire droit Il Seroit faii In forlmatiîi ion du eoit elnu En Icelles

lad. Infornation fbite En consequence le 23: lu present mois ; Lesd. Lettres

Patentes de sa Majesté domnéés a Versailles ·le s2us Jauier 1700. Si. néés

Louis Et Sur la reply par le Roy Phelipeaux Et a costé visa Pielipeaux
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p-m Erectionj d' vne ba.ron .îi• En :îan .!la, ScellIéés du granîd Seoau E i Ci re

vorie sur lacs de soye Cnuiloisy et verte, par lesquelles poir les Causes y

conitefilies la Terre de Lonetiil Est Erigéé En baronnie pour le sieur Charles

Lemoyne Eseuyer Et ses Enîfains Et Successeurs nays En legitime Mariage

Voulant Sa Majesté qu'ils se puissent dire, nommer Et qualifier Barrons En

tous actes Et qu'ils .Joiiissenit des droits darmes, blazons, honneurs, prero-

gatines, preemilences En lait de guerre assembléé de Noblesse Et autres

droits ainsy que les autres B.irrons du Royaume, mandant Sad. Majesta need

Conseil d'Enî Registrer lesd. Lettres Et du conteu En lelles faire joüir led.

Sieur Charies leMoyne, ses Enfans, posteri té Et legit.imes Successeur Et

ayans cause pleineet, paisiblen 't Et perpet uellement cessant et faisant

cesser tous troubles Et Empeschemens a ce contraires, Et les conclusions du

Procureur general du Roy du 24 dud preseit mois. LE CONsEIL conforme-

ment ausd. Coiclusionîs a ordonn Et ordonne qe lesd Lettres patentes

seront registréés au grelfe dIceluypolur jouir par L'Imp't rant. Ses Enifans,

posterité Et Legitimne successeurs du contenu Ent Icelles Et y auoir recours si

besoin Est,
BOCHART CIIAMPIGNY

SUR LE RAPORT fait au Conseil par M9 nicolas dupont de Neunille du

Proces d'Entre Jean L'febure habitant de Beauport Et la veune Audré

'Parent, Oüy le procureur g.ueral du Roy. LE CoNsEIrL auant faire droit a

ordonné Et ordonne que lesd parties Joindront a ler production les ConI-

tracts primitifs de leurs Concessions, ceux de leurs acquisitions Et les proces

Verbaux des anciens allignemens d'Icelles

BocrIAnT CHAMPIGNY

Du vingt neatiesme auril t208-

LE CONsEIL ExTnAOnnINAIREMENT AssEMBLE ou Estoient Monsieur

l'intendant MI Nicolas DIupont de Neuille. de Vitré, de peiras, de la

imartiniere Con., dautitiil procureur general Et moy Penret greffier En

chef.
SUR LA REQUSsTE presentéé ait Conseil par Charles De Couagne mar-

chand bourgeois de Montreal tendente pour les causes y contenües a ce que



- 567 -

veu I Exposé En Icelle Il ph aise and Conj.' rereunoir Sa plainte des violenes

Et maunais traittemens qui luy ont Esté ftlils par los n onuinez Estie nne Et

Franîcois Caipault freres habitans de Montreal Et pm Ni olas Perrot

habitant de la Rïinierel:Puante demeurant presentement En ette ville Et

En ce fiisaunt luy perm'ettre (le faire Informer les filts contenus En la

pleinte selon la rigueur des loix. Et. de faire Incessammîînent assiner Tm soins

pardeuant M" Jean baptiste depeiras Coinr 1Raporteur du proces d'Entré

lesd. Campanlt au nom qu'ils prooedent Et Nicolas LMoyne S' Desneaux

son Cousin duquel il est fondé de procuration attendu. que plusieurs desd.

Tesinois sont sur leur depart de cette ville Et cependant t le mettrgons la

Saune Garde du Roy Et de Justice attendu qu'il n'est pas En Sréé de sa..

vVe, Et luy permettre de porter sur liy des armes olTensines Et deffensiues

pour S'en Seruir Si le cas le requert demandant la Jonction du Procureur

general du Roy pour requerrir ou Conclure ce qu'il appartiendra. Ouy led

Procureur general, Et conformement a son 'Req'e, LE CossEi. a donnté acte

aud. deConagne de la pleinte portéé par lad requeste, Ce faisant a. ordonné

Et ordonne qu'il sera Informé du contenu En Icelle pardenait led Sý

Dep iras, faisant d, flenses ausd. Campaiult Et Nicolas Perrot di, meffiire ou

mnedire and Dc'Couagne Lequel le Conseil a mis sots la Sanuegarde du Roy

Et a luy permis deporter armes offensines Et deflensiues pour sdei seruir

Eu vrgentenecessité /.

BocuAnT CHAMPIONY

Arre Vr L- VEIN vN REQUESTE presentéé au lieutenant general de la
Celle fc Preuosté par M': Denys Riuerin Con<:r aud Conseil comme ayant
iieltr4 (CO cir-

Mc C ir Espousé damoiselle Angelique de Comporté parlaquelle il de-
man de que le S. Jean Gobin Marchand En cette ville ayt a allir-

mer le Compte par luy presenté le V. mav 1700. Et Signiffié
(,fi cet etrrt,', t

le mesme jour pour Ensuitte donner ses debats, au bas de laquelle

led Lieutenant general prie mý paul Dupuy Lieutenant particulier d'en

prendre connoissance Lequel ordonne que la Req'.e sera comrmiuniquéé

rpartie pour En venir dans 8' Signifié a La 1Requeste dud. St Riue-

rin aud Gobin le é'. feburier 1700. a quatre heures de releuéé ; Vue

Re. presentéé par le S: Gobin Tendente a faire assigner led Sieur Riuerin
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pour Estre present a l'allirnatioii du compte qu'il presente, Lordonnance
dud. lieutenant particulier qui luy permet pour le vendredy prochain deux
heures de releuéé du 3? mai e1700. Signifié le mesme Jour ; Req. de
Messire franiçois Prouost Gonuerneur pour le Roy Et la ville Et dependances
des Trois Riuieres parlaquelle Il demande Entre autres chosds qu'il luy Soit
permis comme ayant Esté nommé pour auoir lüeiiil sur la bonduitte dud
Tuteur au su.jet de sa gestion, d'Estre present a la declaration quil pretend
faire Et d'Estre receu Initernenant dains la Cause, Lordonnance (le communi-
cation du 8 dbd. mois, signifiéé le mesne Jour ; vne declaration dud. Sý
Prouost qui dit que led. Gobin luy a dit touttes les fois qu'il luy a parlé
qu'il f'aisoit valloir le bien (les mineurs a huit pour Cent, qu'il En Tenoit vn
bon liure dont Il la remercié Et applaudy, qu'il la mesme Entendu dire par-
tout Et que s'il ne l'auoit pas crû qu'il auroif trouué a le placer a ce dernier
Et plus, Et quil Soit eslu vin Tuteur pour debattre le Compte Et defendre
les droits des mineurs, du 10? dud. mois, Sentence dud lieutenant particu-
lier qui sur le plaidoyer des Parties ordonne que led Sr Pronost Sera renu
partie. Interuenante Et qu'il sera fait vue assembléé de parenls Et amis pour
Estre Esleu vn Tuteur aux fins de deffendre les droits des Trois mineurs qui
restent, dud. jour ; Vi pouuoir que donne M? alexandre Peuuret aud. Sieur
Riuerin pour poursuiure Ses droits comme ayant Espousé vne fille dud deffunt
Sieur de Comporté, du 8! ; Sentence rendue par. led. Lieutenant particuli r
que sur l'assembléé de Parens Et amis, Ls sieurs Prouost, Rinerin, delino,
Macard, Sebille, Les sieurs Penuret Et îizeur avant donné leur consente-
ment par Escrit emnpeschez par dautres affaires de s'y pouuoir trouuer. Led
sieur Rinerin a Esté choisy Et nommé po'ur debattre Et Soutenir l'Inter-
rests desd mineurs, du vnzie. dud mois, Signifié aud S Gobin le quinziesmue
Debats fournis.par led. Sieur Rinerin aud. Compte, sigaifiez le 281 dud
mois; Soutenemens dud Sý Golsin, signifiez le 29: Juin ; Repliques dud.
Sr Rinerin auxd Soutenemens du 23 7rSignifiez le 25? ; Reponses du dit
Gobin aux repliques dud Sieur Riuerin du premier Octobre sigeniiéés led
jour,; vue Reqt' du dit Sieur Riuerin Tendente a faire assigner Tesmoins
qué'pouroient auoir connoissance du fait En question Sur laquelle led
Lieutenant particulier Ordonne que le Supliant articulera lesd. faits sur

lesqui-l il pretend faire lad Enqueste Et le tout communiqué a Partie Et
Icelle oüye le lvidy suinant quatre heures de releuéé:Estre fait Et ordonné
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ce que de raison le 5': Juiu 1700. Signilié le ' Six heures dut matin ; Sentence

du 7' Juin dud. lieutenant particulier rendüe Sur le plaidoyer des Parties

qui ordonne surseeance touchant lEnqueste demandéé par led S Riierin,

Jusqu'a huitaine qu'il accorde de delay aud. Gobiu pour fourni'r ses soute-

ieçmens ausd debats ;- Requeste du demandeur pour auoir permission (le

faire approcher les Tesmoins pour Estre oüys· En lad. Eiqueste Et anoir

permission (le faire compulser les liures des marchands qui ont achepté des
marchandises Et Efr(ts <le lad. Succession, sur laquelle led lieuteian t parti-

culier ordonne communication a partie pour En venir le mardy suinant du

S.' Januier 1701. Sigunilfié le 12. ; Sentence dud. lieutenant particulier du

15M portant qu'il sera.par luy procedé a lad Enquesie le mercredy suiuant,

Le defendeur assigné pour voir pretter Serment aux Tesmoins qui seront

cüys Et.permis au demandeur de faire led. compilsoire le defendeur

deieiment appellé pour le tout 'communiqué au Prodcureur du Roy Estre

ordonné ce que de raison. signiflié le 182 ; vin compte soldé tiré par coin-

pulsoire du 18S du·liure dud S delino a folio 5,...parle.quel appert que led

-delino a payé aud. Gobin pour lesd. mineurs huit pour Cent; Raport. d'assi-

gnationis dud jour donnéés aux Sr." Ha.zeu ' T miau, Perthuis Et Volant

marchands En cette ville pour Estre Oüys par Enqueste aux fins susd.

faits fournis par le demandeur led jour pour faire Entendre lesd Tesmnoins,

dud jour ; Proces Verbal de compulsoire des Hures (les Marehands qui ont

Entré dans le commerce des affaires des biens desd mineurs En datte dud

jour; Le Compte tiré par compulsoire led. jour du Hure du S Pachot,

parlequel Il appert que le huit pour Cent a esté payé and Gobin pour lesd

.îmineui-s Comporté ; Requeste d'appel du dit Gobin d'vne Sentence dud

lieutenuit particulier, auquel Il a esté receu, Et signifi éé le 1? , Requeste

dud. S Riuerin demnandeur En anticipation auquel Il est receu led jour,
signilliéé le vingtie ; arrest de ce Conseil qui renuoye a faire la susd.

Enqueste pardeuant le lieutenant particulier ; Le Compulsoire demandé du
24,., signifié le 27. Requeste du demandeur Enuertu du susdit arrest qui

demande aud. Lieutenant particulier d'ordonner. pour led. Enqueste Et

compulsoire au pied de laquelle led. lieutenant particulier ordonne qu'il y

procedera le vendredy Sniinant le defendeur deiement appellé, le 26? signifiéé

le 27 tant aud. defeideur quauxd. hazeur Picard, Perthuis Et Vollant; La
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susd. Enqueste faite le 28·: ; Proces Verbal de Transport dud. lieutenant
particulier du Troisiesme Feburier dans lequel Il sest fait representer les
hures de M Charles Auhert de la Chesnais pour y compulser les articles
concernant lesd. mineurs dans tous lesquels Il nv Est fiait aucune muention
d'Interrest, Le St Rinerin Present; Requeste dud. S! Riuerin aud. lieute-
nant particulier pour faire Interroger led. Gobin sur faits Et articles
repondaie le 5" qui En ordonne la communication a partie Signifié le
vnze ; Requeste dud. Sý Riuerin au Conseil pour Estre recen appel-
lant de lad. ordonnance Et fournit de Causes de recusation contre led
Lieutenant particulier, aquoy Il est receu le dix" , signifiéé le vnize
arrest du Conseil qui anant faire droit ordonne La Communication aud.
Lieutenant partic-ulier pour flaire sa declaration sur lad recusation pour En
venir au L'vndy suinant, du 14' ; La declaration dud. lieutenant particulier
du 21 feburier ; autre arrest du consentement. des Parties du 21' , parlequel
led. Conseil Euoque lad Cause attendu quil ny apoint dautres Juges a lad.
Preuosté Et que led. Gobit defendeur Sera Interrooé sur faits Et articles
qui luy seront signifiez ala requeste du demandeur par. le Con'Y qui Sera
commis a cet Effet pdnr proceder a l'instruction dud. Proces Jusqu'a arrest
diffiihitif Exclusiueinent, Et que les procedures faittes a la Preuosté Seront
remises par le Greffier d'Iecelle Ez main de M" Guilla-ume 1oger commis au
grell du Conseil sur son recepissé En payant Sallaires raisonnable apres
auoir pris le serment du demandeur que les Cauises de recusation ne sont
venüies a sa connoissance que depuis douze a quinze Jours 'ei ayant Eû
anparrauaut qu'vne grosse Idéé qui luy a esté Expliquéé dans led. Temps,
signiffié le 22. ; Lacte de nomination de MI Jean baptiste Depeiras Con:r
pour raporteur dud. Proces dud. Jour; Requeste dud. sieur iRiuerin deman-
deur aud. Consr Comm Raps pour paruenir aud. Interrogatoire sur faits Et
articles demandé, Son ord" dud. jour pour En venir le Samedy Suiuant
Led. Sý Riuerin present pour voir pretter le Serment au cas requis par led.
Gobin, signifliéé le mesmne jour; Led. Interrog!c suby par led. defèndeur Le
demandeur present au Serment le 26: Et dernier dud. mois de~feb.r; Ad-
dition aux debats fournis par le demandeur le 5ý mars, Signifiez le mesme

jour aud. defendeur ; 1eponises dud. defendeur a lad. addition, signifiéés
and. Sieur demaýndeur le 22" Et les appostilles faittes a Icelles ipar'led. S' Ri-
uerin pour appuyer ses pretentions; Vne Requeste presentéé par lesd. Sieurs
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Prouost, ijuerin Et Peuuret Teid.,iine a faire Eiitediîre lesd. Sý Pronost
Et lad. daine Riueriin sur les huit pour Cent mnentiônuez au present proces,
siur les nourriture d'Icelle daine Riuerin Et Sur Son logement, Et que le Sý
Hazeur Soit assigné pour Expliquer la deposition par luy faite par Enqueste
et se voir condaimiiner a payer ving-'t six pieces de Toille de mesly portéés
chez lV qlui alloient Esté prises chez led. dellit Sieur de Comporté ;
Larrest du quatrie. de ce mois qui permet le tout. Ensemble vn dire dud.
Gobin pour son Plaidoier, Et apres auoir oüy -Le Procureur general du Roy,
Estre ordoinné ce qu'il appartiendra, sigiftié aud Gobin Et assignatioi
donnéé-aud. Hazeur le 92; Les declarations dud. Sieur Prouost Et dame
Riiuerin, La deposition dud Hazeur, Le Conseil par Son arrest du vnzie. aùril
dernier, a dechargé Ieeltuy sieur Hlazeur de la demande a Ilay faite des 2G
pieces de neslis Et Joiit le tout au Proces pour En Jugeant y auoir Tel
Esgard que de raison. Et Eisuitte procedant a l'Examen dud. Compte Et
apres anoir Entendu les Parties sur tous les articles debattus par led Sieur
Riuerin demandeur au nom cijnl procede, Et le dit Gobin delfendetur. Ln
CONSEIL a ReLrlé Et ordonné que le premier Chapitre de Recepte sera alloñé
ainsy qu'il Est marqué En Iceluy, a lexception du quatrie. article sur lequel
a esté dit que Soulard trauaillant En.orpheuerie seroit Entendu pour Estre

oüv sur la valeur de largiterie lors de la vente d'Ielle, Et luy oüly apres
auoir pret té le Srrneint au cas requis, Lm dit Conseil a ordonné que led.
Gobin En tieidra compte a raison de 40 1 le marc ausd. mineurs, pour-

quoy led. article miiontera a 490'!", quainsy Il demeurerera debiteur a Iceux
pour led. Chapitre comme Il est porté aud. Compte de la Somme de quatre
mil soixante deux liures cinq Sols deux deniers. Et que le second chapitre
de ljecepte Est alloüé En Entier pour la somme de Trois cent soixante sept
liures comme Il est porté aud. Compte ; Et que sûr le troisiesme chapitre
de Recepte le premier article y sera passé ainsy qu'il y est porté a l'excep-
tion de èe qui concerne lesd. S'? Pachot Et delino, que led. Gobiin payera
ausd. mineur sur le pied qu'il les a receus, que les articles suiuans Jusques
au 14. sont alloüiez ainsy qu'ils sont portez aud. Compte Et que les airtres

articles Suiuans qui sont Iiserrez pour memoire demeureront pour tels, Et

que led. Gobin demeurera En outre chargé Euers lesd. mineurs de la

somme de Cent cinquante huit hures quatorze sols six deniers pour vente
faite a Madame l'Intendante Et a Madame de denonuille anoiüez par led.
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Gobin comme vie obmission par luy faite, Et d'vn autre de la Somme de
Trente Liures qu'il a recelie daid. Pachot pour loyer de boutique a Montreal,

pourquoy Il demeurera debiteur pour led. Chapitre de la Somme de vingt
vn mil trente huit hures huit deniers. Et que le quatriesme Chapitre de
Recepte Est alloüé partant led Gobin demeure redeuable ausd mineurs pour
Iceluy de la Somme de vingt quatre mil deux cent soixante seize Liures Sept
Sols vnze deniers, dans laquelle Somme Sont compris Et augmentez les
Inter-rests qu'il a receus dud. delino Jusques En 7b?!" 1694. montant a cinq
Cent Soixante quinze hures six sols cinq deniers, Et ceux dud. Pachot mon-
tant a quatre Cent quatre vingt cinq liures dix huit sols vin denier, dans
laquelle ditte Somme Est comprise celle de Trente Liures pour loyer de
boutique cy dessus dit ; Que le cinquiesme chapitre de recepte Est aussy
alloué En son Entier ainsy qu'il y Est porté pour lequel led. Gobii
demeurera redeuable ausd. mineurs de la Somme de treize mil six Cent
trente cinq Hures seize sols vnze deniers; Et que le six' Chapitre de Recepte
Est aussy alloüé En tout Son Entier ainsy;qu'il Est porté aud. Compte pour
lequel led. Gobin demeurere redenable ausd. mineurs de la Somme de
la somme de quatorze mil quatre vingt quatorze liures vi sol Trois
deniers; que le septiesme chapitre Est alloüé En son Entier pour ce qu'il
y est porté, Et sur ce que loyant compté a demandé quil fut chargé
de vingt Six pieces de Toille de Meslis pretendûes prises chez led deffunt
Sieur de Comporté pour le seruice du Roy desquelles le rendant deuoit

sestre fait payer, Le Conseil En a dechargé led. Gobin a moins que

led. Sieur Riuerini ne prouue qu'Iceluy Gobii en ayt receu le payement
attendu qu'il parroist que le dit payement peut auoir Esté fait anant l'acte

de Tutelle, ainsy led. rendant compte En demeure dechargé Et led. Chapitre

comme Il est pour neant; Et que le huitiesme Chapitre de Recepte sera
reglé Et qu'il sera Statué sur Iceluy a la fin dud. Compte; Et sur le premier
chapitre de Depense Le Conseil a ordonné qu'il Sera alloüé en tout son
Entier Veu les pieces Justificatiues d'Iceluy Et les atieus deloyant, Pour-

quoy Il passera pour la Somme de sept Cent cinq Hures douze sols ; que le

Second Chapitre de Depense est aussy alloué par les nesmes raisons pour

la Somme y portéé montant a la Somme de deux Cent neuf liures cinq sols;

Et que sur le troisièsme Chapitre de depense Et ordonné qu'il Est aussy
alloüé pour ce qu'il y est porté, a lexception du l> article Sur lequel a Esté
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tion dud Lauigne, qu'il passera pour la Sowmme de ciliquaite six Hures

neuf deniers a la decharg!e dud rendant ompte ;que le (juii7iQ. article

passera pour quatorze hures vnze sols apres Serinent pris dud renldanît

compte En presence de l'oyant qui sy Est referré ; Le seizic. Id. pour

mnesme raison pour la Somme d'vaze liures dix Sept sols, que Jarticle

quarantie. ne passera que pour la Somme de qnatorze Cent viungt cl-ii q ures

Six sols trois deniers prix monnoye de franice Vallait En'ce pais celle de

dix neuf Cent liures huit Sols quatre deniiers, Sauf le recours dud (Gobin

contre qui Il auisera boi estre, autre que contre lesd inimeurs, Et Sur larticle

quarante Yn reduit et la Somme -de dix sept Cent Soixante liures argenît de

france qui flit En ce pays celle de deux mil irois Cent quarante Six liures

treize Sols quatre deniers, Sauf aussy aud rendant Compte Son recours ainsy

quil auisera boa estre, autre que Contre lesd milneurs ; Le qluaramte

deux. alloüé pour la Somme de dix Sept Cent Soixante huit Mures

dix huit sols quatre deniers ; Le quarante cinq article Est aussy alloüé

pour la Somme de dix huit Cenit Soixante treize liures dix huit Sols

six deniers En represenitanît les lettres du s. Marnot, Et Icelles avant

Est· representéés Et enes Led Conseil a ordonné que led article passe-

roit pour hon a la decharge dud rendant compte Et Sur le cinquante

deuxý qu'il ne passera que pour la Somme de deux Cent soixante deux

liures douze sols· dix deniers Et que Ses Vingt trois Liures vnize Sols

dix deniers restans seront Justiliez par le liure dud Sr Patu (lle led

Gobii representera, Et Iceluy liure apporté, veu et Examiné, Led article

Est alloüé en Son Entier pour la Somme de deux cent quatre vingt Six

hures quatre sols ; Le cinquante troisiesme alloüé pour Seize hures; Le

cinquante quatrie. alloué pour cinquante six hures treize Sols vnze deniers,

Et sur le cinquante sixý ordonné que led. rendant compte apportera les

lettres des sieurs forestier, Et Icelles raportéés, veues Et Exainîméés

Enîsemble le Compte Vuidimé pa1r les Nottaires de loien, Il Est ailloiié

pour la Somme de deux mil trois Cent Soix-mte g uinz liures cinq Sols

Six deniers ; que le ciiquante septie. demeurera pour neait attendu que

les Parties Se Sont accomminodéés pour led article, Le surplus dad Chapitre

alloñé comme dit Est au comiiieucemuent d'I.eliy, portant led Cha pitre

Est reduit a la Somme de Vingt mil quatre Cent vingt liures vii sols quatre

s
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deijers ; Et que le gnairiesme Chapitre de depense Est aussy alluüé En Son
Entier apres anîoir pris le ermnt dud Gobin comnie Il a lburny legitime-
ment le.s mnarchanîdi,.cs prises dans le iagazia dud. Sý de la Chesnais Et
qu'il n'a pas vendu plus Cher ausd mineurs qu'aux autres, Permis and sý
Riuerin au nom qu'il procede de renoir lesd Comptes sur lesd liures dud

s' de la Chesnais quoy qu'il En ayt Eû vn Extrait, nonobstant quov .lesd
marchandises Seront Estiméés par les Sieurs Sebille Et Perthuis pour seauoir

si Elles ont Esté venddes plus cher qu'elles ne valoient lors de la liuraison

pour En fhire raison a qui Il appartiendra, Et alesgard des Sommes Et

reuenus de la Terre de Comporté qui concerne led Jacques de Comporté,

L.ýd. sý Riuerin aud nom Se pournoyera allencontre du sieur fauché onele

desd mineurs ou contre led Jacques de Comporté pour poursuitlre la part

qui doit reuenir ausd mineurs restant, Iceluy Gobin n'en pouuant Estre

tenu, ainsy led Chapitre Est alloüé pour la Somme de vingt neuf mil huit

cent treize hures seize sols vn deniers ; Le cinquiesine Chapitre de depense

Est aussy alloué En son Entier nonobstant le debat fait sur le trente cinq

article avant Esté Jugé necessaire pour le bien Et auantage des mineurs

pourquoy led Chapitre Est alloué pour ce qui Est contenu En Iceluy

montant a la Somme de dix-huit Cent Soixante deux Hures treize sols. Et sur

le sixiesme Chapitre de depense ordonné qu'il demeurera alloüé a lexcep-

tion des peines, soins, Sallaires Et Voiages dud rendant compte qui seront

reglez a la fin ainsy que les frais dud Compte Et reduit a la Somme de

vingt vue liures dix sept sols dix deniers ; Et que le Premier Chapitre de

Reprise Est alloué a la charge que le rendant compte portera le ciniql article

sur les comptes de Charles Et Louis de Comporté Lequel article Est de dix

liures quatorze sols, Et le septiesme article porté sur le compte de Marie

anne de Comporté qui Est de cinq liures, que le huitie. Est alloüé aiusy

qu'il Est porté aud Chapitre pour la Somme de vingt liures apres auoir

entendu led Gobin sur Iceluy ; que le neulie. Est alloùé pour les vingt

quatre liures y marquéés En rendant par. led Gobin les deux Casaques
d'archers ; Le dix? aussy alloüé pour treite sols n rendant par led Gobin ledit

Canon de fusil, Le douze Id. pour trente sols En rendant lad Casette ; que les

articles quatorze quinze Et seize ne Seront comptez dans lad reprise Et que

led rendant compte les gardera faute par luy de les auoir fit vendre, partant

led. Chapitre sera alloüé seulement pour la Somme de Cent soixante treize
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liures ; Le deux': Chapitre de reprise Est ausv alloii$ En Entier sauf and

Sieur Riuerin a tirer (les Extraits du liure de Compte duid delfuit Sieur de

Comporté pour poursuiure les payernens dens albd Succession par plusieurs

particuliers desquels ledit Gobin n'a pas fait le reconureenent, pourquov Il
Sera Tenu des Interrests Et Interrests des Interrests de ceux qui se trou-

nerront denoir, qui lauoueront Et qui par sa faite niauront. .pas payé pour le

tout raporté au Çonseil auce les diligeies qui auront Esté fait tes Estre fait

droit a qui Il appartiendra, Partant led Chapitre allohié pour la Somme de

douze mil six Cent trente Sept liures dix selpt Sls neuf dleniers ; que sur le

troisiesme Chapitre de reprise Il est ordonné que le premier art ile Est

alloüé attendu que lors de la Sortie des Locataires Il ne Sest point tronnué

de Meubles avant Esté Secrettemnent Enleuez, Et que les' autres articles

seront reglez lors que l'on parlera des~Interrests. Partant led Chapit re E.t

alloüé Seulement pour la Somme de deux Cent Soixante six liures treize sols

quatre deniers ; Et que sur le quatriesme Chapiire de reprise Il E-t dit

qu'il passera pour bon Et que led rendant compte fournira and oyant les

Copies des papiers, Titres Et Enseignemens de lad Sueession aux depens

de qui les voudra anoir, Et quant a ce qui regarde les Intrrests du bien

desd mineurs dont led Tuteur doit Estre chargé. L, CoNsm a ordonné Et

ordonne qu'il payera les Interrests des sommes qu'il a reeenes Entrant dans

lad Tutelle Six mois apres Icelles Sommes par luy touchéés au denier Vingt

suiûant l'ordonnance, Et pour les sommes qu'il auroit pù receuoir chaque

annéé des biens de lad Succession apres auoir defalqué la depense qu'il luy

auroit conuenu faire pour chaque annéé pour led mineurs, six mois apres,
Il Est Tenu d'en payer l'Interrest aud denier Vingt :iussy suiuant l'ordon-

nance, Et alesgard des sommes considerables qui Se trouuent plus aisement

a placer, Le ConseiL-a ordonné que led rendant com pte En pavera les

Interrests deux mois apres la ieception d'Icelles Sommes aususd denier

vingt ; Et quant a ce qui concerne les Interrests d'Interrests, Led Conseil

a ordonné que des lors que lesd Interrests auroient rne fois porté Interrest

Ils n'en porteroient plus Et Seroient Iriiputez Sur la depense desd mineurs,

Et Sur les Sallaires demandez par le rendant compte Et debatus par loyant,

Le Conseil a ordonné pour lesd peines, vaccations, comparutions Et voiages

quil retiendra par-Ses mains la Sommes de quinze cent liures, Et pour les

vaccations du Maistre d'arritmetique qui a fait le. calcul Et dressé led
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Compte. La Somme de Sept Cent deux liures douze sols quatre deniiers.]z.
vaccations dnd (G'obin defilquéés attendu les quinze Cent Hures a luy
accordez pour Ses peiies, soins Et voiages, Et le calcul fait de la Recepte
Sestant trouué monter a la Somme de quatre vingt neuf mil cinq Cent
Soixante liures quatorze Sols deux deniers. La depense et reprise a celle de
Soixante neuf mil quarante. six liures quatre sols huit deniers, partant Il
parroist que le Comptable doit ausd mineurs de reliqua du present compte
La somme de vingt mil cingj Cent quatorze hures neuf Sol.> six deniers, a

payer scauoir aud sieur Riuerin a- cause de la daine Son Èspouse la Somme
de neuf Cent cinquante hures quinze Sols trois deliers ; and sý Peuuret a
cause de la dame Son Espouse la Somme de Trois mil deux Cent quatre vingt
quinze Liares dix neuf Sols dix deniers, au sieur Jacques de Comporté celle
de cinq mil deux Cent Vingt Sept Lures dix neuf Sols sept deniers; A Charles
de Comporté celle de cinq mil trois Cent Soixante cinq liures quatorzo
sols trois deniers, a loüis de Comporté celle de cinq mil Six Lent Soixante
quatorze hures sept deniers, desquels Jacques,. Charles Et Loüis de Com-
porté led Gobini demeurera Tuteur Et fera valloir leur bien ainsy qu'il Est
ordonné cy dessus pour leur En rendre compte a fur et mesure qu'ils arri-
ueront En age, au moyen de quoy led sý Gobin Est dochargé Entiers lesd
s Riuerin Et Peuuret et leurs femmes de lad Succession, Lesquels sieurs

Rinerin Et Peuuret Joüiiront de la part qui leur appartiendra des Rentes

dependentes de lad Succession pour En Joüir par Eux Et En disposer ainsy

qu'ils aniseront bon Estre. LE CONSEIL a ordonné En outre que le Compte

general annuel de balance des Receptes, depense, reprise, Interrests Et
Initerrests des Interrests contenant six pages sera parraphé aintsy que le

resumé Engros d'Iceluy compte Et lEstat de ce qui compette Et appartient

ausd mineurs chacun En lebe particulier par Monsieur l'Iiltçpdant Et le

raporteur qui demeureront Joints aupresent arrest, dont Il seraldeliuré des

grosses auec celles dud arrest /.

BOCHART CHAMPIGNY

Dau L'vndy deu.xieume May mil Sept Cent.wn.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant, Me Dupont,

depeiras, de Vitré, delamartiniere Et Riuermn Con." Et dauteiiil procureur

genal du Roy Et moy Peuuret greffier En chef
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SUR LA REQUESTE presentéé an Conseil par Charles Et Louis Gautier
de Comporté Enfans mineurs de deffunt M philipes Gautier de Comporté
viuant Preuost de la Marechausséé de- ce pais Tendeute pour les causes y

Me c r in.lconteiüies a -ce qu'il plust aud Conseil leur accorder lettres
greffe a tenua d'Emnencipation pour En vertu d'Icelles Et Sous l'autorité Etplume Ln cette
affitirec Curatelle de Mr.e franLiçois Prouost gonuerneur pour le Roy de
la ville Et gouuernement des Trois Riuieres, de ML denis Riuerin Con'"
Et dallexandre Peuuret Greffier En chef En ce Conseil leurs parens, joüir
de leurs biens meubles Et reuenus de leurs Immeubles afin de les faire
profitter plus vtilement que n'a fait Jusqu'a present le Sieur Jean Gobin
leur Tuteur suiliant l'vsage Et cours de ce pais, Lordonnance Estant au
bas portant co.mmunication, de lad requeste au Procureur genal du Roy
En datte du 25ý auril 1701. ; Les Extraits baptistaires desd demandeurs
par lesquels Il appert que led Charles Est agé de plus de dixhuit ans Et led
Louis de quinze au moins En dattes des vingt Sept febl.r 1683. Et 23?
may 1686; Et ·led req'° du Procureur general du 29ý dud mois dauril
dernier. LE CONSEIL auant faire droit a ordonné Et ordònnme que lad
requeste Sera communiquéé ausd sieurs Prouost, Riuerin Et Penuret
Lesquels pourront prendre communication au grefl dud Reqe pour leurs
reponses Et offres veüs Estant communiquez aud Procureur general Estre
sur le tout ordonné ce qu'il appartiendra -/.

BOCHART CHAMPIoNY

SUn LA REQUESTE presentéé au Conseil par Philipes le Saunier Es?'
S' de si Michel Lieutenant reformé d'vne compagnie du detachement de la
Marine En ce païs, Tendente pour les Causes y contenues attendu la laision
deplus d'outre moytié du juste prix qui luy Est faite par le Contract de
Vente de l'habitation dont Il Sagit, Il plaise aud Conseil luy accorder lettres
de restitution, Et Eni ce faisant le remettre En tel Et Semblable Estat qu'il
Estoit auparrauant la passassion dud Contract de vente, aux offres qu'il fait
de rendre la somme qu'il a receüe Et le prix des augmentations qui ont
Esté faites Sur lad habitation par le sý de Mondion. Oüy le Procureur

general du Roy. LE CONSEIL a ordonné Et ordonne qu'il Sera par le greffier
73
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En chef En Iceluy Expedié and sý de.s' Mic.hel les lettres de rest il ution par
luv demandéés sous le Scean dud Conseil Lesquelles seront adresséés En
lajurisdiction Royalle de Montreal pour l'Entherinement dIcelles si faire
ce doit, Les parties deuement appelléés -.

BocHART CraPIoXY

Lettres de LOUIs PAR LA GRACE DE DIEU RO-Y DE FRANCE ET DE
ite q t i t il t i 011

pour mr dest. NAUARRE a Nostre Jugee Royal de Montreal ou En Son absencemidîlie cffer-

a lofficlier y tenant le Siege, Salut de la Partie de Philipes Le Saunier Es'
sr de st Michel lieutenant reformé dans les troupes du detachement <le la
marine par nous Entreteinnies pour nostre S'eruice au pais de Canada, Nous
a Esté remontré par Requeste par luy adresséé En nostre Conseil Souerain
dud pais qu'en l'annéé 1698. Estant grienement malade Il se vit obligé
de passer En france pour y pouuoir recouurer la Santé dans Son air natal,
Il fut En necessitté de vendre vne habitation qu'il auoit dans la Seigneurie
de la Prairie de la Mag"" que le st de Mondion aussy of:' achepta pour
la Somme de deux Cent hures quoy quelle En valust plus de huit Cent
profittant de l'Estat pitoyable ou Il Estoit reduit par la maladie, luy
donnant parolle cependant que s'il guerissoit et reuenoit En ce pais Il luy
remettroit lad habitation En luy rendant lad Somme de deux Cent hures
En prix des augmentations qu'il y auroit pû faire, Ce que led sý de Mondion
Est presentement refusant dExecuter, n'ayant fait aucunes reponses a deux
lettres qui luy ont Esté par led Exposant Escrittes afin de l'Engager a Tenir
sa parolle; a ces causes desirant fauorablement traitter led Exposant" Et
subuenir aux besoins de nos sujets suiuant l'Exigence des cas, Nous vous
mandons led sieur de mondion deüiement appellé que s'il vous appert que le
contenu cydessus soit veritable Et notamment que led. s. de s. michel soit
lezé doutre moytié par lad vente que vous ayez a restituer Iceluy Exposant
contre led Contract de vente, comme par ces presentes autant que besoin
Est ou Seroit le restituons contre Iceluy Et mesme l'allunons Et rescindons,
Et remettiez lesd Parties En Tel Et Semblable Estat qu'Elles Estoient
auparrauant la passassion dud Contract aux offres de rembourser le prix
contant de .lad habitation Et les augmentations Et ameliorations qui ont
Esté faittes Sur Icelles, Car tel Est nostre plaisir; Donné a quebec En nostre
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dit Conseil Souueraii l'an de grace le Troisiesme may 1701. Et de nostre
Regne le cïngq. septiesme /.

BOcHART CHAMPIGNY

VEU AU CONSEIL le Proces Verbal de-conparution faite denant Mc
allexis de fleury Deschambault procureur du Roy En la Jurisdiction
Royalle de ]Isle de Montreal y Tenant pntemeint le siege pour labsence de
M: Charles Juchereau Juge Royal En Icelle par pierre Raiiinbault Nor' Royal
En lad Jurisdiction Et Substitué par led s des Chambault. En la place de
pierre Cabazie substitut dud Procureur du Roy absent portant qu'il vient
dapprendre quElizabet Campault qui demeuroit chez Sa more a la Riuiere

st. pierre En lad Isle Estoit acouchéé Il y auoit Enuiron vu mois de lEnfant

qui fut Exposé Enniron dans le mesme Temps contre le portail <le la Cour

du Seminaire <le la ville dud Montreal vis auis de la Maison du s Bofait,
requerrant qu'il fut ordonné que lad Campot Seroit assigiéé acomparroir

En personne pardeuant led sieur Deschambault pour Estre ofiye Et In-ter-
rogéé Sur les faits qui seroient par luy fournis En datte du 2: mars dernier;
Lordc.e Estant au bas portant etc Le veu do cet arrest est porté tout Entier
au plumitif. LE CONSEIL auparrauant que de prononcer Sur la validité ou

Inualidité de Lad Procedure a decerné Et decerne decret de prise de corps
allencontre de lad Elisabet Campa.ult Laquelle Sera amenéé En cette ville
et constitüéé prisonniere Ez prisons Royaux de ce pallais aux fins d'Estre
allencontre dIcelle procede a la Rqueste dad Ni -olas Le.Moyne denen Et
dud. Procureur (general ainsy qu'il appartiendra ; ordonne que led deneau
sera assigné acomparroir personnellen2nt En ced Conseil aussy a la
Requeste dud Procureur general pour. Estre oüy Et proceder ainsy que
faire ce deura Et par prouision Et en attendant qu'il en soit autrement
ordonné, Iceluy deneau condamné depouruoir a la nourriture Et Entretient
dud Enfant, Permis aud de Couagne aud nom da faire approcher Et

administrer Tesmoins allencontre de lad Campot ainsy qu'il Est par luy
demandé par sesd requestes Et de prendre apartio led s. desclanbault
Si bon luy Semble, depens reseruez -/.

BocFir.,r ('uArMPIoNY
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SUR LE REQUISITOIRE presenté au Conseil par le Procureur General da

Roy contenant qu'il a En auis que le nommé .Jean baptiste Pain habitant

du cap rouge Et Sa femme Tendent au prejudice du Reglement de Police

du 302 mars dernier le bled araison de 7!'" le minot, faisant Jurer les
achepteurs de n'en rien dire Et les obligeant de l'emporter la nuit, Et a ce
qu'il lty Soit permis d'Informer contre lesd Jean Pain Et Sa femme, Et qu'a
cet Effet Il Soit nommé vu Conseiller Comme qui fera l'Instruction Jusqu'a

arrest dillinitif Exclusiuement des faits contenus aud req re deuant lequel
comme' led procureur ga1 pourra faire les poursuittes necessaires contre

ceux qu'il appartiendra qui auront contreueiu and reglement, led req.' de ce

jourd'huy. DIu A EsTÉý par le Conseil qu'il sera nommé vn comm pouir

Informer Jusqu'a arrest diflinitif Ex4lusiuement tant a lesgard de la pleinte

faite allencontre desd Pain Et sa femme qu'autres contreuenans and regle-
ment de police '.

BOCHART CHAMPIGNY

SUR' LE REQUISITOIRE presenté au Conseil par le Procureur General du
Roy contenant que depuis qu'il a Esté rendu Eu Iceluy les reglemens de

police des......... Et 30 mars dernier pour Empescher les abus qui se corm-
mettoient dans la vente des bleds Et autres grains Et pour Engager les
habitans a Se deffaire plustost de ce qu'ils auoient a En vendre afin de pro-
curer a vu chacun la commodité d'en auoir pour semer, on a reconnu que
le bled Et les autres grains sont deuenus beaucoup plus communs, que Sans
ces reglemens ceux qui Eu auoient a vendre les auroient gardez Jusqu'a

lextremité dans l'Esperance d'y gagner considerablement, Ce qui n'alloit pas
amoins qu'a la ruine du païs par ce que le bled n'estant pas mis En vente

denant les Semences Il S'en Suinroit qu'il i'auroit pas Esté Semé, Et qu'ainsy
la plus grande partie des habitans auroient Esté obligez de sattendre pour
vinre Sur les Semences Et recoltes des plus riches, Ce qui auroit Tellement

diminùé les grains dans le pays que le mal Seroit deuenu Sans remede,
Mais comme on connoist presentement que le bled nest plus rare Et que s'il

se tronue des personnes qui ne S'en peuuent procurer, C'est qu'Estant

Epuisez d'argent Et deffets pour En pouuoir auoir par le prix Excessif

qu'ils ont Esté obligez d'achepter le bled Et autres necessittez de la vye
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depuis loigteinps Ils ne ptIent l'n aelpter faite dargnt Telleiment qu.
de tres bonnes Terres qu'ils ont bien apretéés demeureront Sans Scmer s'il
n'y Est apporté v'n prompt reinede, C'est pourquoy Il Juge qu'il Est de la
derniere consequence de.remedier a ce mal. Le CossI[ conformement

and. requisitoire a ordonné Et ordonne que les habitans qui n'auront pas

de quoy Semer leurs Terres saccommoderont auce leurs voisins ou autres

habitans affin que leurs Terres ne soient pas Sans ropporter cette annéé, ou
que 'il w penuent conuenir de leurs conditions. Enî ce cas seulement,

permis ausd. habitans voisins ou autres le la mesne parroisse des Terres qui
auront Esté qaarrettéés pour Semer Et nesnc qui ne le Seront pas. si Elles

Sont bonnes Et quelles puissent Estre Seméés et. que les proprietaires ne

pourront pas Ensemencer faute de grains, de les Ensemencer de bled Et
grains bien nettoyez de mauuaise Semence, Les quels grains Seront
cultiuez, Recoltez Et battus par ceux qui les auront Semez, Estant Engrangez
dans la grange de la terre, Et affin que les proprietaires des Terres y
trouuent vn auentage raisounable ordonné qu'ils auront, Seanoir ceux dont

les Terres Seront guerettéés le tiers de la recolte, Et celles qui ne lauront

pas Esté le quart Seulement, La dixme pour le Curé du lieu preferablement
prise Suiuant l'vsage du pais Et le nombre de grain qui aura Esté semé,
Lesquels proprietaires d'e Terres Seront Teiis de conseruer lesd. grains
Estant Sur pied En Empeschant que leurs bestiaux y fissent dommage
a peine d'en repondre, ausquels proprietaires les fourrages appartiendront
pour la Subsistance de leurs bestiaux, Mande led. Conseil aux olliciers tant
de la preuosté de cette ville que des Jurisdictions Royalles des Trois
Riuieres Et de Montreal de Tenir la main a lexecution dud. arrest (lui Sera
leu, publié Et affiché tant En cetted. ville qu'en celle desd. Trois Riuieres
Et de Montreal Et partout ailleurs ou besoin Sera a la diligence dud. Pro-
cureur General qui En certifiera le Conseil dans huit Jours a lesgard de lad,
preuosté de cette ville, Trois semeines pour les Trois Riuieres Et Sx
semeines pour le Montreal /.

BOCHART CHAMPIGNY

SUR LA REQUESTE presentéé au Conseil par les officiers de la I>reuosté
Royalle de cette ville Tendente pour les causes y contenües a ce qu'il plaise
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aud. Conseil ordonner que l'arrest portant Reglement et taxe du bled rendu En
Iceluy le trentiesme mars dernier Sera Enuoyé En lad. Prenosté de quebec
pour y Estre len, publié Et legistré, Et par Elle Enuoyé aux Justices qui En
releuent, Et que les oiler d'Icelles pour.ront Faire la visitte ordonnéé par led.
arrest Tout ainsy que la doiuent Faire les Juges de Montreal Et des Trois
Riuieres Esperralnt de la Justice de la Cour quelle accordera sa protectiou
ausd oit,*- de lad. Preuosté En luy renuoyant les affaires qui regardent Ses-
attributions, Lad reqf' signéé R. L. Chartier, delotbiniere, Dùpuy Et de
foiiuille, Veu le req. du procureur general du Roy En ýdatte du. 302 auril
dernier, Et conformement a iceluy. LE CONSEIL a ordonné et ordonne que
lesd. officiers de la Preuosté tiendront Exactement la. main a l'Execution
dud. reglement du 30? mars dernier Et faisant droit sur led requisitoire,
E .joint aux officiersde lad. Preuosté de faire Execute- plus Exactement
que par le passé les Regleinens de ce Conseil tant generaux que particuliers
Et pour cet Effet de faire les frequentes visittes ordonnéés par Iceux, de
l'Execution de quoy Ils Seront Tenus certifier led Procureur general de

quinzaine En quiiizaine, Lequel En fera Son raport aud. Conseil Tous les
mois /.

BOCHART CHAMPIGNY

DEFAUT a M': allexandre Peuuret Cone.' secretaire du Rov Et rreflier
En chef En ce Conseil contre la reuue. Et hers Jacques Le Meilleur faute
par lad. venue d'Estre comparüe ou personne pour Elle a lassignatior a
Èle donnéé le 189 auril dernier Escheante ce jourd'huy En parlant a Jean
La Rue habitant de'Neuuille ou lad-. veuue se retire Et fait Son domicile,
Et Soit signifié ·/.

Du I'*ndy sixiesme auwy à eo s.

Mr LE CONSEIL EXTRAORDINAIREMENT ASSEMBLE ou Estoient
m1fIdee. Monsieur l'Intendant Mý dupoit. de Vitré, delamartiniiere

Coi!.", dauteuil procureur general du Roy, Et moy Peuuret greffier En chef.
VEU AU CONSEIL Son arrest du 20t auril dernier rendie Sur Reqý.

preseitéé par Charles de Couagne marchand bourgeois de la ville de Mon.t-
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réal (011tenant Sa pleinte allelot re icola Perrot Et le nomrn' E-tionne
Cam ot habit:t die Mörtreal. Led. arrest portant u Entre aut res Che aete
and. de Couagne de sad. pleinte, Et En ce faisant ord:mné qu'il seroit Iii-
formé du contenu En Icelle pardeuant Mý Jean baptiste depeuias Con! aud.
Conseil, signifié and. Estieixme Et a françois Campot le 30: dud. inois
d'auril par Exploit signé Lepallieur Ensemble lad. requeste Et, pleinte men-
tionnéé aud. arrest, Information faite En cbnsequence par led CoiP. Commllf."
contenant la deposition de dix Tesmoins En datte des dernier dud. mois
d'auril, troisiesme Et quatrie dud. put mois, Et les Conclusions dnd. pro-
cureur genxeral dud. Jour 49 du pnt mois. Lî CoNsnîr a conuorty lad.
Information En Enqueste et Enx ce faisant ordonné que les parties Eni pour-
rout Si bon leur Semble louer des Expeditions au gre-tle, Et En outre proceder
ciuillement ainsy que bon leur Semblera, depens reseruez .

BociiART CHAMPIGNV

VEU PAR LE CONSEIL Son arrest du deuxiesrn du present mois Inter-
uenxu Sur la Req'." presentéé -En Iceluy par Charles Et louis Gautier de
Comporté Enufans mineurs de deffunts .M" philipes Gautier de Comporté
vinant Preuost de la Marechausséê de-ée pays Et Sur le reqY du procureur
general du Roy- du 29M auril dernier parlequel Est dit Et ordonné auant
Faire droit que lad. r.eq Sera conmuniquéé a Messire françois Pronost Goi-
nerneur de la ville Et gouuernec.ment des Trois R~inieres, Et a Maistres denis
Riuerin EC Et allexandre Peniret greffier En Chef dud. Conseil lesquels
pourront prendre au greffe communication dud. reqc du procureur gi pour
leurs offres et reponses veüs Estant communiquéés aud. procureur g' Estre
Sur le tout ordonné ce quil appartiendra ; Led. reqe dud. pý g"'du Roy dud
Jour 29 auril dernier. Larrest de ce Conseil Susdatté ; Declaration Et offres
faits par lesd. S7 Pronost. Rinerini Et Peunret du troisC deced. mois. LE
CONSEIL oüy led Provureur General du Rov Et conformement a Ses Conclu-
sions verballes a ordonné Et ordonne qu'il Sera accordé Lettres d'Emenci-
pation a Charles Gautier de Comporté Sous la Curatelle desd. S7 Prouost,
Riuerin Et Penuret pour Estre Entherinéés apres assembléé de pareis
deuant Me Nicolas dupont de Neuille attendu la recusation des ofll.'de la
Preuosté de cette ville, Et que par la inesme aésembléé-Vn desd SI? Pronost,
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Ri«erini Et Peuliret pourra Estre Esieu Tuteur dud. Louis de Comporté. Et
En consequence que led. (Gobiun vuid -ra ses mains du religa dud. Compte
quant ausd. Charles Et louis Gantier de Comporté dans le preiier du mois
d'octobre prochain, qui au moyen de ce En demeurera hiei Et vallable-
ment dechargé-pour En estre a la Caution dud. Sý Frouost Et de la dame
Geneuicue Macard Son Espouse Et desd. sieurs Riuerii Et Peunret par Eux
disposé conformnement aux ordonnances, Et pour cet Effet qu'ils feront les
Soumissions a ce requises denant led. sieur dupont, Et que Jusqu'au parfait
payement led. Gobin payera lInterrest au Taux da Roy, Sans que lesd.
Sieurs Pronos.tgRiuerin Et Penuret puissent remettre le fonds de largent
dud. reliqua ausd. mineurs qua leur majorité ou qu'il n'en Soit autrement
ordonné par le Conseil, Et que cependant Ils leur tiendront Fidel compte
des Interrests des Sommes deies par led. reliqua dud. compte

BOCIIART CIIAMPIGNY

Louis PAR LA GRACE DE DIEU RoY DE FRANCE ET DE NAUARRE a Mi
Nicolas Dupont deneuuille (onr En nostre Conseil sonnerai-n de quebec
Comnm7L En cette partie par arrest clud Conseil de ce jourd'huy. Salut de la
Partie de Charles Gautier de Comporté Enifant mineur de deffunt Mý
philipes Gautier de Comporté vivant Preuost de la marechausséù de ce pays
Et de dame Marie Bazire son Espouse, Nous a esté Exposé qu'ayant pre-
sentement atteint laag'e de plus de dix huit ans, Et S'estant toujours bien

comporté depuis le deeeds de sesd. pere Et mere, Il est capable
de c*auipurté. de Joûijr des biens qu'ils luy ont delaissez a ces causes voulant
Fauorablement traitter led. Exposant nous vous mandons que ses parens
tant paternels que maternels appellez pardeuant vous Si vous appert de
l'Esposé cy dessus vous permettiez and. Exposant de Joüir de Ses biens
meubles Et du reuenu de ses Immeubles conformement a larrest de lostre
Conseil du Six de ce mois Et aux conditions v -portéés a la charge que le
dit Exposant ne pourra Tendre, allienner n'y lhipot.eequer Ses Immembles
n'y le reliqua du Compte que luy doit Sonm tuteur qu'il nayt atteint lage de
vingt cinq aus ou quil n'en ayt Esté autrement ordonné par nostre dit
Conseil apeine de nullité, Car tel Est iostre plaisir, donné a quebee Eu
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nostred. Conseil Sonuerain Jan de grace gby vu le Sixiesme may Et de
nostre Regne le cinquante huitiesme -/

BOCHART CH.OIPIGNY

Dl 'vndy vingt septicame Juin I'JO

LE CONSEIL ASSEMBLE ou Estoient Mý dupont, depeiras, Et delamart.
Con?7", dauteuil procureur genal, Et moy Penuret Greffier En chef.

SUR CE QUI Sest trouné ce Jourd'huy a l'ouuerture du Conseil que Trois
de M'T Les Con'. Et le Procureur general Et qu'il sy pourroit presenter des
affaires dans lesquelles vn des MT qui sy trouuent presens pourroit Estre
Interressé ou recusé, a Esté agitté, Scanoir si vn, Estant pour les raisons
sud obligé de se retirer, Les deux autres pouuoient faire Vn corps suffisant
pour nommer Et appeller pour Juger auec Eux vn troisiesme Juge d'Entre
les praticiens, Surquoy deliberré Et oüy le Procureur genâl Et -conforme-
ment a Son Req a esté arresté aud. Conseil que dans les assembléés d'Iceluy

Arrest por- qu'il sera pris Et-appellé vu troisiesme Juge lorsqu'il ne s'ytant que dIeux c taplé toseieJg
coners p eu - trouuera que deux des Cone." En Iceluy affin d'administrer lav-ent 'p1qeler
Un 3e Juge. Justice a lordinaire, ou que sy Estant trouué plus grand nombre
Ils auront Esté obligez de se retirer, ce qui pourra Estre vallablement fait
par les deux presens non recusez '/.

DUPONT.

SUR REQUESTE presentéé au Conseil par pierre Richer demeurant a
Montreal, Tendente pour les causes y contenues a ce que Faisant attention
aux raisons portéés par Icelle, veu L'arrest y mentionné rendu le 23° feb.
1699. Entre luy Et pierre Mercereau habitant de Champlain En consequence
de donnation y rmentionnéé, il plaise aud Conseil ordonner que led. arrest
sortira son plein Et Entier Effet quoy que Sur annéé tant a lesgard de la

derniere Escheüe qui n'est point payéé que pour la courante Et celles

auenir Jusqu'a ce que led. Mercereau ayt fait venir En cause les Enfans de
luy Exposant comme Il est porté par led. arrest, Et ordonner que led. Mer-
cereau luy payera la valeur d'vn capot, ou le fournira Tel quil doit Estre
Sainant led. arrest, oüy le Procureur general, LE CONSEIL auant faire droit

- 74
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ordonne que lad. requeste Sera communiquéé aud. Mercereau pour En venir
dans quinzaine du Jour de la Signiification /.

DTPONT.

ENTRE 1iené', FEZERET arquebusier a Montreal comparrant par Marie
Carlié sa femme assistéé de l'huissier LaCetiere, d'vnepart, Et Jean BOUDORI
marchand de Montreal, comparrant pour luy l'huissier Lepallieur, dautre-
part; Partïes Ofiyes, Lecture faite darrest de ce Conseil du 206. auril 1700.
Interuenu sur req' presentéé En Iceluy par led fezeret, de la signification
au bas du 9c du present mQis. d'Enqueste fIite En consequence En lajuiris-
diction Royalle de villemarie le cinqi Juin 1700. Et d'assignation -doiiiéé
aud. boudor a comparroir ce Jourd'huy En ced Conseil, oiéy le procureur
general du Roy, Ensemble M? Nicolas Dupont deneuuille qui Sest voulu
recuser Sur ce qu'il s'est dit Estre creancier dud. Boudor Et Est demeuré
j lgé apres que lesd. parties l'en ont prié-LEý CONSEIL alant faire droit a
appointé les partïes a mettre pardeuers M1 Claude de Bermen delamaitiniere
Con pour a Son raport leur Estre fait droit ainsy que de raison /.

DUPONT

VEU AU CONSEIL la Requeste presentéé En Iceluy par Jean baptiste
Poulain S de Courual presentement proprietaire de la Terre Et Rliuiere de
Cressé, Tendente Entre autres choses pour les raisons y contenues a ce quil
plaise aud. Conseil le recenoir anticipant sur l'appel Interjetté par Jacques
Lefebure proprietaire de la Terre et baye St antoine de sentence de la
jtrisdiction ord'." des 8 Rinieres du 14" mars dernier Et a ce quil luy fut
permis de faire assigner led Lefebure a certain Et competant Jour pour
proceder Sur led appel Et se voir condamner a soufrir planter Les bornes
suiuant les lignes Et Rung de vents tirez par La Cerizaist arpenteur Et En
tous les frais, depens, dommages Et Interrests Souferts Et a Souffrir; Lordon-
nance au bas du 23? auril aussy dernier, Le tout Signifié apartie auec assigen
a ce Jourdhuy par Exploit du 14ý may En suiuant, oüy. le Procureur Geiél,
LE CONSEIL a ordonné Et ordonne que lesd Parties se retireront par deuers
Monsieur l'Intendant attendu qu'il sagit de Jugement rendu par Monsieur
Diemeulles cy deuait Intendant de ce paYs/

LUPONT
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SLn LA REQTESTE presentéé au Conseil par antoine Toupin oncle
Paternel Et Tuteur de Jean Toupin Fils mineur de 23 ans de deffiint jean
Toupin SW de elair Et de Marie Gloria vinans Ses perë et mere, contenant
que led. Jean Toupin ayant acquis led age de 2:3 ans, Il Est capable de
gerrer le bien qui luy est delaissé par le deceds de sesd pere Et more,
pou'rquoy Il desirreroit Estre Emancipé, Concluant a ce qu'il plaise aud.
Conseil*Iuy accorder Lettres Sur ce necessaires, Lad requeste signéé antoine
Toupin, Veu le req'.° du procureur genal du Roy En datte du Jour d'hier Et
conformement a Iceluy. LE CONSEIL a ordonné Et ordonne qu'il Sera par
le greffier En chef En Iceluy Expedie and Jean Toupin. Lettres d'Emeici-

pation qiii Seront adresséés au lieutenant general En lapreuosté de cette ville
pour l'Enterinement d'Icelles si faire ce doit apres assembléé de parens Et
amis En la maniere accoutunéé /.

DUPONT.

Louis PAR LA GRACE DE DIEU ROY DE FRANCE ET DE NAUARRE a Nostré
Lieutenant general En la Prenosté de quebec, de la partie d'antoine Toupin

E, onCle paternel Et Tuteur de Jean Toupin Fils mineur de deffunt
To"n". Tean Toupin de BelairEt de Marie Gloria, faisant pour sond nepuen

Nous a Esté Exposé que led.Jean Toupin fils ayant presentement atteint lage
de vingt trois .ans Et sestant toujours bien comporté depuis le deceds de
sesd. defiants pere Et mere, Il est capable de Jouir des biens qu'ils luy ont
delaissez sil nous plaist luy accorder nos lettres Sur ce necessaires, a ces
causes voulant fauorablement traitter led. Jean Toupin, Nous vous mandôns
que Ses parens tant paternels que maternels appellez pardenant vous, sil
vous app3rt que led. Toupin ayt atteint led. age, quil Soit capable de

gouuerner ses biens Et reuenus, En ce cas du consentement desd. pareis

permettiez aud. Exposant de joüir de ses biens meubles Et du reuenu de

ses Immeubles tout ainsy que sil Estoit En age de Majorité lavant qu'ant
a ce habilitté Et dispensé, a la charge néantmoins qu'il. ne pourra vendre,
allienner ny hipotecquer ses Immeubles qu'il nayt atteint l'age de vingt
cinq ans, apeine de Nullité, Car tel est nostre plaisir, Donné'a quebec En
nostre dit Conseil Sounerain Lan de grace le vingt Septiesme auril gbyc vn

Et. de nostre Regne la cinquante neufiesme /.
DUPONT
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ENTRE adrien LEGRIS DIT L'EPINE Chartier En cette ville appellant

de sentence de la Preuosté de cette ville du 10? may dernier Et anticipé,
present assisté de Marandeau huissier d'vnepart Et auicet BoYER musicien
En cetted. ville, Intimé Et anticipant, comparrant· pour luy florent de la
Cetiere, huissier, d'autrepart, parties oüyes, Lecture faite de lad. Sentence par

laquelle Est ordonné par prouision que les huit minots de bled qui ont.Esté
Enleuez de chez denys Roberge Seront remis aud Intimé Et qu' u Surplus
que les parties produiront les pieces dont Elles Entendent Se Seruir Ena
l'Instance d'Entre Elles, Ensemble de la signification d'Icelle Estant au bas

anec commandement d'y satisfaire par Exploit du lendemain signé LaCetiere
huissier et de Req. dud. Intimé en anticipation Sur led. appel Et a ce
quil luy fut permis de faire approcher led. appellant pour voir ordonner
Sur Iceluy, Lordonnance Estant au bas En conformité du 16? du present
mois Et la signification du tout auec assignation a ce jourd'huy par

Exploit du lendemain. DIT A ESTÉ par le Conseil quil a Esté bien Jugé

mal et Sans grief appellé et l'appellant condamné aux depêns de grace sans

amende, Ensemble quil -Sera Esleu vn Tuteur a Marie Legris petitte Fille

et legataire de deffante marie Varin femme du dit anicet pour la conserua-
tion de ses droits ·/.

DUPONT

ENTRE françois FROMAGE marchand En cette ville' appellant de sen-

tence de la Prenosté d'Icelle du 14? du present mois Et anticipé, present,
assisté de Michel lepallieur huissier, d'vnepart, Et Charles TREPAGNY bou-

langer En cette ville Intimé et anticipant, comparrant pour luy florent de

la Cetiere huissier, dautrepart, Partïes oüyes, Lecture faite de lad. Sentence
par laquelle Est ordonné que led. appellant payeroit aud. Intimé la.Somme

de 968b, 3! portéé par autre Sentence contre luy rendüe par defaut le 24?
may dernier En argent, quittance ou aueu fait par led Intimé d'auoir receu

dud. appellant, ce qui Seroit fait dans les vingt quatre heures pour tout
delay, apres lequel Temps led appellant serdit Executé pour lad. Somme de
968'9 31. Et pour voir lesd. payemens Charles Pertuis marchand auroit esté
nommé d'office, Et Iceluy appellant condamné aux depens a la reserue de

ceux du defaut congé obtenu En lad. Preuosté par led. appellant contreled.

Intimé qui Seroient payez par Iceluy Intimé, Et Iceluy appellant Estant
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conuenu par lad Sentence deuoir aud. Intimé la Somme de quinze hures
En plus outre pour argent. pretté a Nicolas Laberge Et faicon de biscuit,
Iceluy appellant condamné de payer de plus aud. Initimé lad. somme do
quinze Liures, signifiéé aud. fromage auec commandement dy Satisfaire par
Exploit Estant au bas du quinzie du mesme mois de May Signé La Cetiere,
des pieces mentionnéés Et dattéés par lad. Sentence ; de Requeste dud. Tre-
pagny En aiiticipation Sur led. appel Et a'ce quil luy fut permis de Faire
Intimer led. appellant a ce Jourdhuy ; Lorde au bas portant permission
d'assigner, du 182 En suiuant, Et la signification tant de la ditte requeste
quordcedu mesme Jour auec assignation a ce Jourd'huy. Drr A ESTÉ par le
Conseil qu'il a esté bien Jugé, mal Et Sans grief appellé Et led. appellant
condamné aux depens de lappellation Et en trois hures d'amende pour le
fol appel '/.

DUPONT

ENTRE. Louis COLOMBE habitant de lIsle Et Comté de S. Laurens appel-

laut de Sentence de la Preuosté de cette ville du troisiesme aoust de l'annéé
derniere 1700. present assisté de florent de la Cetiere huissier d'vne part Et
René ADAM habitant de la Seigneurie de Beauinont, Intimé assisté de l'huis-

sier Lepallieur, dantrepart, Parties oiiyes, Leetuire faite de lad Sentence par
laquelle estoit ordonné que les trauaux Faits par deffunt nicolas Colombe
Sur l'habitation qui luy auoit Esté donnéú'. et concedéé En la seigneurie de
Beaumont par le seigneur du lieu, Seroient payez aud. appellant au dire de

gens a ce counoissans Et dont les parties-conuiendroient, moyennant quoy
lad. Terre demeureroit En proprieté aud. Intimé, Les depens payez par
le seigneur du lieu, nayant pas deub disposer de lad. habitation sans au
preal able lauoir Fait reunir a Son domaine, Lesquels depens led. Intimé Seroit
Tenu de payer sur Etant moins des Rentes seigneurialles dont lad. Terre
est chargéé, signifiéé le 17? du pnt mois par led LaCetiere ; des pieces
mentionnéés Et dattéés par lad. Sentence; de Req. dud. Colombe Tendente
a estre receu En sond. appel Et a ce quil luy fut permis d'Intimer Sa partie,
repondûe par ordonnance Estant au bas En conformité, En datte du mesme
Jour Et signifiez aud. Intimé aussy le mesme Jour auec assignation a ce

Jourd'huy par Exploit dud. LaCetiere. LE CONSEIL oüy Sur ce Le Procurenlr



- 590 -

general du Roy a mis et met l'appel Et ce au neant Et En Emendant a

maintenu Et gardé led. René adam En la possession Et Jouissance de

l'habitation a luy concedéé par led. sieur de Beaumnont saut aud. appellant

son action contre qui Il auisera bon estre autre que contre led. adam, Et

Icelay appellant condamné aux depens /.
DUPONT

VEU PAR LE CONSEIL Uinformation et autres procedures faittes par-

deuant M° Nicolas dupont de nenuille Conr Cornmr. En cette partie a

la Req'. du Procureur general Contre dauid l'Etourneau habitant Et

meusnier En lisle Et Comté de Sý Laurens accusé d'auoir vendu du bled a

plus haut prix qu'il n'est taxé par le Reglement dud. Conseil du 30° mars

dernier, oüy led. Procureur general En Ses Conclusions verballes. LE CONSEIL

ayant Esgard aux deffenses dud. accusé Et aux reproches par luy proposez

contre les Tesmoins oiiys En lad Information a dechargé Et decharge led.

LEtourneau de l'action, Les depens compensez -.
DU PONT

Mr Dpont DEFAUT a Loüis Chambalon nor En la Preuosté de cette ville,
Se.t reliri l et
a- Rozer np Contre Jean Boucher dit Belleuille maçon, faute par led belle-

pVmîet d e uille d'Estre comparu ou personne pour luy a lassigTî a luy

don néé Eseheante a ce jour par Exploit de Lepallieur huissier du 17. du pnt

mois, Et -Soit Signifié pour En venir a certain Et comipetant Jour, Et faisant

droit Sur la Requeste de recusation presentéé par led Belleuille au Procureur

general, Surquoy apres auoir ouy Iceluy dit procureur generaP. LE CONsEIL

a declaré les moyens portez par lad req. Inadmissibles Et ordonné quil fera

les fonetions de sa charge En laffaiire dont Il Sagit, Permis and Chambalon

de faire tranailler aux depens de qui Il pourra appartenir par tels ouuriers

que bon luy semblera '.

Du lin.y qIatriZesme Juillet 970fl.

LE CONSEIL ASSE3IRLf Maistres Dupont Et delamartiniere' Conseillers

Et Guillaume Roger Juge preuost de nostre dame des anges appellé ESu

supléément de Juges, Et moy Penuret greffier En chef.



- 591 -

ENTRE René FEZERET arquebusier a Montreal comparrant par Marie
Carlié Sa femme d'Vnepart, Et Jean BOUDon marchand de Villeinarie par

La Cetiere, dautrepart, Parties oüyes, Ensemble M: Claude de Bernien dela

martiniere Con·.r Raporteur, Et le Procureur general. LE CoNsLii, anant

faire droit a ordonné Et ordonne que led fezeret fera signifier and Boudor

le Proces Verbal d'Enqueste qui a esté faite allencontre de luy pour donner

contre les Tesmoins ouys par lad Enqueste Ses moyens (le reproches Si boit

luy Semble, Comme aussy qu'il pourra prendre comni. de lad Eniqueste

Suiuiant lord"" pour y repondre ce que de raison Et En venir les parties

prester aud Conseil a certain Et coupetant Jour, pour y Estre Jugéés au

Raport dud Conc, Raporteur -.
DUPONT

ENTRE François AUDOüixN Tailleur d'habits a Montreal d'Vuîepart, Et

Loüise DEMoUssEAux Veuue de pierre Pellerin 'S. amant, d'autrepart, Cet

arrest Est porté au long au plumitif-/.
DUPONT

ENTRE damoiselle Magdeleine DEPIOIBON DALONNE d'Vnepart, Et

Charles DE COUAGNE, d'autre Cet arrest Est porté Idein.

DUPONT

ENTRE Jacques BRISSET proprietaire En partie de lIsle Dupas, d'Vnepart,

Et pierre PEPIN DIT LAFORcE, dautre part, porté Idem /.

DU PONT

Du Ivndy vnziesrne Juillet I708.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient M" Nicolas dupont de Neunille

delamart.® Et guillaume Roger appellé En Supléément, . Et moy Peu-

uret greffier Eii chef,

SUR LA REQr.! presentéé au Conseil par françois audo(in dit La Verdure

Tailleur d'habits a Montreal contenant Etc. LE CONSEIL a com1iliS
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françois Mago" Riiette dauteuil procureur general du Roy qui part pour se
rendre a Montreal aux fins de taxer les pieces En question,

ENTRE damoiselle Magr" DE ROIBON DALONNE dvnepart, Et Charles DP
COUAGNE dautre, porté Id

Du Lvndy huitieoime aouxst I70.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient M? dupont, delamartiniere Et Rine-
rin Co11ýr1

ENTRE le Pere Pierre RAFEIX prestre Religieux de la Compagnie de
Jesus lu College de cette ville procureur d'Icelle d'vnepart, Et Jean
SEDILLOT DIT MONTREÜIL habitant de la coste St. michel, dautrepart, porté
au long au plumitif.

Di Mardy Seiziesme noust I 7Ô1.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient M- dupont, delamartiniere Et
Rituerin Conr8

DEFAUT a Michel Duperré dit LaPRiuiere Contre Robert Choret, porté
au plumitif,

Du lvndy vingt deux. noust I701.

Lr CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Mi Dupont, delamartiniere Et moy
Penuret.

DEFAUT a Claude Charlan habitant de lIsle Et Comté de st. Laurens,
Contre andré Gautier fils d'Elie Gautier aussy habitant de lad Isle, porté
au plumitif -/.

Du Iwndy vingt nenfie. noust I 701.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient M? dupont, delamartiniere Et

]Riuerin ConYB danteiüil procureur general, Et moy Peuuret greffier En chef.
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ENTRE marie anne FORTIN venue de dQffunît Jean Lepicard viuant
marchand En cette ville d'vnepart, Et pierre'LEPICARD Eclesiastique du
&minaire de cette ville, dautrepart, porté au plumitif ·/.

SUR LA REQUESTE presentéé au Conseil par Joseph Nourrice fils de

deffunt marin nourrice viuant habitant de l'Isle Et comté de si Laurens,
aux fins de lettres d'Emnencipâon a luy accordéés comme appert au plumitif/.

ENTRE Robert CHAURET Charpentier En cette ville, d'vnepart, Et

Michel DUPERÉ DIT LXRIUIERE dautre part, porté au plumitif

SUR LA REQUESTE presentéé an Conseil par Jacques Nolin habitant de

lIsle Et Comté de st Laurens aux fins destre authorisé a donner Son bien a
Gabriel Nolin son fils, porté au plumitif•/.

DEFAUT a Pierre aubert S. de Gaspé, Contre andré Minier dit Lagacé

porté Id.

DEFAUT et Congé a Charles ainiot au nom qu'il procede, Contre Marie
Miuille, porté Idem.

Du I'vndy cinqe Septembre 1I08.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur lIntendant, M° dela

Colombiere grand vicaire de Monsieur lEuesque de quebec, dupont, dela-
martiniere Et Riuerin Cone., Dauteüil procureur general-Et=moy-Pduuret

greffier En chef,
SUR LE REFERRÉ fait au Conseil par Monsieur lIntendant du Proces

Instruit par Mý René Loüis Chartier de Lotbiniere Son subdelegüé allen-
contre de françois Genaple nottaire En cette ville, Denis Mallet Sculteur

75
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Et autres accusez d'auoir vouli S'absenter de cette colonie sans permission

oîiy 1l Procureur general du Roy. LE CONSE;: a accepté le referré de

mondsieur l'Intendant Et ordonné que led. Proces Sera Jugé En Iceluy

au Raport d'vn des Concrs aud Conseil (lui sera nommé pour cet Efyet,

Lequel Con procedera Incessamment a lInstruction Jusqu'a arrest diffiuitif

Exclusiuement, pour ce fait Et ouy En Son Raport Estre ordonné ceque

de raison -/.
BOcwxAIT CHAMPIGNY

VEU AU CONSEIL le defaut obtenu En Iceluy le 29ý aoust dernier par

pierre aubert Es!" Sieur de Gaspé appellant d'vn chef de Sentence rendüe

par le lieutenant particulier de la Preuosté de cette ville, comparrant par

M francois Magýe Riiette Dauteuil d'vnepart, Contre andré Minier dit

Lagacé habitant de la Seigneurie de la Pocatiere Et fermier de la Terre dud

sieur appellant Scituéé En lad Seigneurie, Itimé Et defaillant, dautrepart,

oüiy le dit Sieur dauteüil Et apres Lecture de la .signification dud defaut

faite au domicile Esleu par led Intimé En la maison de michel Bouchard

Cabarettier En cetted ville par Exploit du premier dc mois Escheant ace

jourdhuy.' LE CONSEIL auant faire droit a ordonné Et ordonne que tant

lad Sentence, appellation que defaut Seront signifiez aud Intimé auee

assig" pour En venir En Iceluy En personne ou par procureur dans

huitaine du jour de lasign qui Sera faite par le Sergent des lieux attendu

lelloignement,
BOCIART CH1AMPIGNY

ENTRE Jacques Et angustin TRIEHET marchands de la Rochelle appel-

Jans de Sentence de la Preuosté de cette ville du 289 Juillet dernier,

comparraut pour Eux Martin delisle fondé de procuration d'vnepart, Et

Marie anne Lepicard fille de deffunt jean Lepicard, Intiméé dautrepart,

Parties oiüyes, LE CONSEIL aMant faire droit a ordonné Et ordonne que les

billets dud Trehet mentionné En lad Sentence Seront apportez par le

greffiez de lad Preuosté au greffe de ced Conseil moyennant quoy Il en

Sera dechargé pour Iceux communiquez auec les autres pieces du Proces au

Procureur general Estre ordonné ce que de raison -/.

BOCILT CHAMPINaY
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ENTRE andré GAUTIER habitant de lIsle st. Laurens corparrant par

Maraideau d'r-nepart,'Et claude CrAn tlN aussy habitant de lad Isle

dantrepart, LE CONsE i auaiit faire droit a ordoinné Et ordonne que le

Proces Sera communiqué au Procureur general ce requerrant pour sur Ses

conclusions Estre ordonné ce que de raison Et que cependant led Gautier

Sera Tenu de donner prouision allimentaire de la Somme de quarante Liures

a Lodise charlant que l'on pretend Estre accouchéé du fait dud Gautier.

BOCIIART CHAMPIGNY

ENTRi Louis CHAMBALON nor. En cette ville demdý d'vnepart, Et Jean

BOUCuER DIT BELLEUILLE d'autrepart, LE CONSEIL auant faire droit a

ordonné Et ordonne que pierre Janson dit Lapalme Sera assigné au premier

jour qu'il Se rassemblera pour Estre oüy Sur le fait dont Il Sagit Et Entrer

En cause Si faire ce doit /.

DOCHART' CHA.MIGNY

ENTRE la VEUUE et HERITIERS de deffuitt Thimotéé Roussel vinant

M" Chirurgien En cette ville d'vnepart, Et Paul LozÉ Et Marie LEDOUX sa

femme dautrepart, LE CONSEIL anant fre droit a ordonné Et ordonne que lad

veuue Roussel, Le Sr fromage, Led Lozé Et le nommé Moreau Fermier du

& dartigny Seront oüiys En Iceluy a certain Et competant .our quil rentrera,

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Pierre LE PICARD Eclesiastique du Seminaire de cette ville

appellant d'vn chef d'orde' de la Preuosté de cette ville du 3. du pnt mois

tant En sou nom que faisant pour ses Cèhêrs comparrant par laCetiere

d'vnepart, Et Marie anne FORTIN Venue Jean Lepicard vinant marchand de

cetted. ville comparant pour Elle l'Huissier Prieur, d'autrepart, Parties

oüyes, Lecture faite darrest de ce Conseil du 29? aoust dernier portant que

les Scellez y mentionnez tiendroient Jusqu'a ce que par le lieutenant general

En lad. Preuosté Il ayt Esté prononcé sur laleuéé d'Iceux, Et au Surplus

renuoyé les Parties en lad. Preuosté pour y Estre Jugéés Sur le compte que

rend lad. veuue des biens dont Il sagit Et les offres de Cautionnement faits
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par led. Prieur aussy y mentionnez s'il Estoit Jugé apropos, Et lad. venue
condamnéé aux depens ; de lad. orde dont Est appel portant que le l'vndy
Suiuant Il Seroit fait transport par led Lieutenant general En la maison ou
est decedé le dit deffunt Lepicard aux fins de connoistre Et faire louer lesd
Sçellez En presence dud. LaCetiere qui les a apposé Et Ensuitte proceder a,
la verification des Choses Inuentoriéés apres led deceds, Et que cependant
lad. fortin donneroit aud. appellant les pieces Justificatines dud. Compte
Sous son Recepicé, Et acte qu'elle a consenty la remise dud. Compte Entre
les mains dud. LaCetiere qui S'en Est chargé au nom quil procede les depens
reseruez ; Et de la Reqt.r dappel de lad. Ordonnance En ce quelle ordonne
Seulement la leéé desd. Scellez sans lad. Caution offerte par led. arrest Et.
la verification y contenüe qui Seroit Inutile et ne Seruiroit quaconsommer les
parties en frais. Lord.c au bas portant permis de faire Intimer pour co
Jourd'huy, Et lasige du tout auce assig." a ced jour par Exploit du 3" duý
put mois, ouy aussy le Procureur genal, LE CONSEIL amis Et met lad. ord.
au neant quant au chef dont Est appel Seulement, Et En ce faisant a

ordonné Et ordonne que lesd. Scellez tiendront Jusqu'a. ce que led. Cau,
tionnement ayt Esté donné ou qu'il ayt Esté fait droit En lad. Preuosté sur

la presentation Et reddition du dit compte, si mieux n 'ayment les partïö.
consentir la vente a l'ancan des Effets qui sont sous lesd. Scellez pour Estro

le prix d'Iceux distribü*é a qui Il appartiendra En deffinitif, Et au surplus de

lad. ord.", ordonné qu'il sortira Son plein Et Entier Effet, Et lad. venue aux

depens de son appellation -/.
EOCHART CHAMPIGNY

Di vendredy 23? 7bro i7oà.

LE CoNsEriL EXTRAORDINAIREMENT ASSEIBLÉ ôu Estoient Monsieur

L'Intendant, M? de la Colombiere grand vicaire de Monsieur L'Euesque,
Dupont, delamartiniere, de la Chesnais Et Riuerin Con"7, dauteuil Procu-
reur genal Et moy Penuret greffier En chef.

SUR LA REQUESTE presentéé au Conseil par Jean de Painuille habitant

de Beauport aceque pour les raisons y contenües Et attendu que cest sans

aucune cause que Charlotte de Rainuille sa fille Est reteiiie prisonniere, Il

plaise and Conseil ordonner quelle Sera Elargie, Se Soumettant touttes fois
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de la repnter toutes fois Et quantes, autre Requesto aussy presentéé En

ced. Conseil par marie Niel venue de 1eu M' Jacques Pet it de Veriieiil vinant

Tresorier lde la marine En ce pays Contenant, etc, Oiy M': Nicolas dupont. de

Neuuille Coner Connr. En cette partie, Ensemble, le Procureur genal, Et

greflier Enchef. LE CoNsEIL ananit fiire droit a ordonn:é Et. Ordonne que

lesd. Requestes Seront coinmmuniquéés tant au Sý Petit Tresorier qu'au <lit
Procureur general pour..ce fait En venir a demain neuf heures du matin
En ced Conseil pour voir ordonner sur les fins desd. requestes, auquel jour

Et heure led. Greffier Eichef sera tenu de mettke sur le bureau lesd. pieces.

EOCH.ÂTUma CH.IIGINY

SuR LA. REQUESTE presentéé au Conseil par Iesdiretenrs de la Com-

pagnie de Canada Tendente pour les causes y contenfiïes a ce qu'il plaise

aud. Conseil ordonner l'EnRIegistrement d'arrest du Conseil d'Estat. du Roy

confirmatif des Reglemens faits par l'assembléé generalle des habitans de ce

pais pour la regie de lad. Compagnie; des Lettres d'attache Enlormne (le
Commission Et desd. Reglemens, ez Registres de ced. Conseil pour Estre

gardez -Et obseruez Selon leur forme et Teneur, Et qu'a cette fin Ils Seront
leilis, publiez Et. alfichez tant En cette ville qu'en celles des Trois Riuieres

Et de Montreal, Lie CONSEIL anant thire droit a ordonné Et ordonne-que

lesd. arrest, Commission Et Reglemnens Seront communiquez au Procureur

general du Roy pour sur Ses Conclusions Estre ordonné ce que de raison-/,

aOCHART CIImPIGNY

Ehu sainedy isagt troilesule s eptembre I701

LE CONSEIL EXTRAORDINAIREMENT. ASSEMUL ou Estoient Monsieur
lintendant, Me Joseph de la, Colombiere archidiacre, grand Vicaire Et
Tenant la place EnIlceluy de Monsieur 1'Enesque (le quebec ; dupont, dela

martiniere, de la Chesnais Et Riuerin Cone." dauteuil procureur general Et
moy Peuuret greffier En chef.

VEU PAR LE CONsEILJ Son arrest du Jourd'hier rendu Sur deu

Requestes presentéés En Iceluy l'vne par Jean de Rainuille habitant <le
Beauport a cause de Charlotte de Rainuille Sa fille deteue prisonniere ez
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prisons de ce palais Et Fautre par Marie Niel Veune de M Jacques petit de
Vernefiil viaiit Commis de M': Jean Neyret de la Riauoye Et Jacques de
Vaiiolles Coin." du R>oy Tresoriers geiieraux de la marine, se disant apresent
femlmne de M De1frges cvdeuant Inspecteur des fermes du Roy En ce pais
aussy prisonniere ez prisons de·cette ville portant qu'auant faire droit lesd
reqT's Seroient communiquéés tant a Mý. Jean Petit presentement commis
En ced païs desd. S7 dela Rauoye Et de Vanolles au lieu Et place dud.
defftnt Sieur de Verneüiil Son oncle, qu'an procureur general de sa Majesté
pour ce fait En venir les parties a ce Jourd'huy neuf heures du matin En
ced Conseil pour voir ordonner sur les fins desd. requestes, auquel Jour Et
heure le greflier Enchef Eu Iceluy Seroit Tenu de mettre Sur le Bureau
l'arrest du Conseil d'Estatt de sa Majesté Et autres pieces y mentionniées;
Le dit arrest du Conseil d'Estat du Roy Et la Commission Sur Iceluy y
attachéé En dattes du 24ý nay dernier, portant Commission a deifunt M
Louis Roüier de Tilleray viuant premier Conseiller En ced. Conseil, Et a
son defaut En cas d'absence, maladie ou deceds au plus ancien ConC
Suiuanit lordre de la Reception pour receuoir la pleinte dud. S de la Rauoye
Et Informer des faits contenus En la Reqt. y mentionnéé circonstances Et
dependances, faire toutte linstruction Et Juger le Proces a Son Raport con-
jointeinent auee les officiers de ce Conseil ausquels sa majt.* en attribüe
toutte Cour, .Jurisdiction Et connoissance Et Icelle Interdit a tous autres
Juges, Et pour faire droit sur la contrainte demandéé contre M- pierre
Petit ancien Controlleur des Rentes de lhostel de ville de Paris pere dud.
Jean Petit, a Ren uoyé Les Partïes a la Cour des aides; vin autre arrest rendu
En lad. Cour des avdes Sur lad. contrainte le 17° Juin aussy dernier; vue
-Requeste presentéé par led. Jean Petit au nom Et comme faisant pour led.
sieur de La Ranuoye a Monsieur l'Intendant a ce que pour les Causes y con-
tenüies Et autres portéés aud. arrest du. Conseil d'Estat Il luy plaise Se
dispenser de prendre connoissance Et d'Estre vu des Juges du. lait dont Il
Sagit; vne autre Requeste aussy presentéé par led. S Petit a ced. Conseil
contenant ses moyens (le recusation allencontre de mond Sý L'Intendant,
Ouy mond. sieur l'Intendant tant Sur le contenu de l'Exposé and. arrest du
Conseil d'Estat quez dittes Requestes, Et Iceluy retiré, oüy aussi le procu-
reur general du Roy En ses Regev ou Conclusions quil amis par Escrit.
LE CONSEIL faisant droit Sur lad. recusation a declaré Et declare les moyens
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portez ez dittes Requestes Inadmissibles Et ordonné que mond. sieur
l'Intendant demeurera Juge ance le conseil du Proes En question, Et
Iceluy rentré Et ayant pris Sa place, Led. Conseil fai:sait droit Sur les fins
des Reqnestes desd. de Rainuille Et marie Nie Eloneéés and. arrest dn .Jour
d'hier a ordonné Et ordonne que sans anoir Esgard En l'Exposé En lcelles
Et conformement aud. arrest du Conseil d'Estat du Roy que led. sietr
dupont contiinüiera l'Instruction du proces /.

IBocHAxRT CHî.u'ION.Y

Du vingt Troiscame Septenbre mi] Nrpt (ein un.

LE CONSEIL EXTRAORDINAIREMENT ASSEM BLIr ou Estoient Monsieur
L'Intendant, Me Joseph dela Colombiere archidiaere, grand Vicaire de Mon-
sieur lEuesque de quebec Et Tenant sa place En Iceluy, du pont, delaimarti-
niere, delaChesnais Et Riuerin Conseillers

VEU PAR LE CONSEIL Le Proces Extraordinairement Instruit ala
Requeste du Procureur general du Roy Contre M' francois Genaple (le
Bellefonîd no':" Royal Et Consierge des Prisons du Pallais de cette ville,
denis Mallet Seulteur, Le sieur Mathieu Curé dela Parroisse de St Ignace,
Jacques Turjon, Loüis Mercier, Jean françois, Ignace Et S*ba.stiein Lieniard
dit durbois, St Paul, Lepolonnoire, Et Sauton, Touîs accusez par le nommé
Jean dauphin Le S'' deGrandville procureurdu Roy En la Preuosté de cetted
ville, Joint En qualité de Procureur du Roy dela Commission de Mon-
sieur l'Intendant, denant M René Louis Chartier de Lotbiniiere Lieutenant
general En lad Preuosté subdelegüé de Monsieur Lintendant, Led proces

pendant En cedit CoÜseil Sur le referré de mondit Sieur LIntendant
Suiuant larrest do reception rendu En Iceluv le 52 du present mois ; Les.
Conclusions 'diffinitfies dud Procureur g'eneral, Oüy Le raport de MI"
Claude de Bernic delamartiniere Coni:r Et Tout coîisideré LE CONSEIL pour

les cas resultans du Proces a ordonné Et ordonne que les dits Mallet Et
Bellefond Seront mandez En la Chambre pour Estre reprimendez, Et Iceux
condamnez de Se transporter Incessamment au Chateau St. Loüis de cette
ville pour audit lieu demander pardon a Monsieur Le gouuerneur geierai

dece pays du manque de respect Et de Soumission quils ont Eù a Son
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Esgard En disant Inconsiderement quils Iroient a Missisipy Sans son Congé
Si la permission En venoit de France Et arester Enprison Encore quinze
Jours amoins que moindit s Legonuerneur ne leur veulle faire grace
decharge Led sieur Mathieu de Laccusation pour le cas priuilegié Et.
renuoyé pour le delict commun pardenant Mr. Joseph dela Colombiere
archidiacre, g'rand vicaire Et Tenant la place do Monsieur L'Euesque de
quebec En ced Conseil ; Led Sauton dechargé de Laccusation Et alesgard
des autres accusez rennoyez absous Et Ordonne quils Seront Elargis desd

prisons ; deffenses ausdits bellefond Et Mallet de Tenir alauenir depareils

Entretiens ny de faire aucunes assembléés Illicites Sous telles peines que

de raison ; deffenses a Eux Et aux autres accusez de meffaire n'y medire

and dauphin au Sujet desa declaration Sous les peines de droit, ordonne que

les Clefs du Cabinet dud bellefond ainsy que ses Tablettes luy Seront

remises ala fin desad prison.
C DE EERMEN

Du Iwndy Troiicsme Octobre à «01

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant Mý de la

Colombiere, dupont, delamartiiniere, delaChesuais Et Rinierin CoiiTr, dau-

teüil procureur general Et moy Peuuret greffier.

SUR LA REQUESTE presentéé au Conseil par Me denyS Rinerin Con7du

Roy En ce Conseil, oiiy les nommez Brousse, Plassau et Trepagny Ensemblo

pierre Emard, LE CONSEIL auant faire droit a ordonné Et ordonne que les

lettres dechange dont Il Sagit Seront apportéés Et deposéés au greffe de ce

Conseil pour ce fait Estre au premier jour qu'il se rassemblera ordonné ce

que de raison -/.
BocHART CIAMPIGNY

ENTRE Jacques Et augustin TREHET pere Et fils marchands de la

Rochelle appellans de Sentence de la Preuosté de cette ville du 289 Juillet

dernier, comparrant pour Eux martin dellsle aussy marchand fondé de
procuration Et assisté de lepallieur huissier dvne part, Et Marie aune

LEPICARD fille de deifunt Jean Lepicard viuant marchand bourgeois de'

cette ville Intiméé, comparrant pour Elle l'huissier LaCetiere dautrepart,
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Parties oives, Lecture faite de lad. Sentence parlaquelle Est ordonné que le

billet signé dud. augustin Trehet En datte du 10: Xh.re 1699. sera mis Entre

les mains du Sr pierre Lepicard Eelesiastique Stipulant pour Elle Et pour

poursuiure Ei son nom le payement de la Somme de quinze Cent hures

monnoye de ce pays allencontre dud. augustin Trehet, Laquelle Somme de

quinze Cent hures Il est ordonné quelle sera payéé a lad. Marie anne Lepi-

card comme luy appartenant Et prise sur les Elfets que led. Trehet fils peut

anoir lEn ce pais en reste du negoce qu'il a fait Et que le billet dud. delfunt

Jean LePicard En datte du mesme Jour 10n X"" 1699, qui Est declaré nu],

sera aussy remis Entre les mains dud. Sý pierre Lepicard pour demeurer

comme non conuenu ny Escrit, Comme aussy ordonné que led. Escrit portant

promesse de Mariage Entre led Trehet fils Et lad. Marie anne L'picard Sera

remis Entre les mains dud. de l'Isle au nom qu'il agit pour Estre Enuoyé

aud. Trelhet pere s'il le Juge deuoir ainsy faire Et led.Trehet fils condamné

aux depens, Lad. Sentence Signiffiéé aud. Trehet fils auec commandement d'y

satisfaire par Exploit du 4? aoust dernier ; des pieces y mentionnéés Et de

touttes celles du proces, Oüy aussy le Procureur genal, LE CONSEIL faisant

droit ausd. Partïes a mis Et met lad. Sentence au neant En ce quelle

ordonne que lad. Somme de quinze Cent liures sera prise sur-les E (llts que

led. Trehet fils peut auoir En ce païs Eu reste du negoce qu'il y a fait,

attendu que lesd. Effets peuuent appartenir a sond. pere, Enendant Et cor-

rigeatit a condamné Et condamne led. Trehet fils payer a lad. Marie anne

Lepicard lad. Somme de quinze Cent hures Sur les deniers Et Elfets a luy

appartenans, Et au Surplus ordonné que lad. Sentence sortira son plein et

Entier Effet Et si a condammé led. Trehet fils aux depens de son appellation.

de gr-ace sans amende '/.

BOCUART CHAMPIGNY

YEU PAR LE CONSEIL 1'arrest du Conseil d'Estat du Roy Et la Commis-

sion sur Iceluy y attaehéé En dattes du 31 nay dernier, lad. Commission

signéé Louis Et plus bas par le Roy Phelipeaux, Et S-elléé Eu queie du

grand Sceau En Cire Jaune, Lesd. arrest Et Commissions estant sous le coûtre

Scel de 1i Chancelerie attachez auec vu papier portant Reglemens faits par

lassembléé generalle des habitans de ce pais pour la regie de la Compagnie
76
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dud. païs Et la confirmation desd. Reglemens faits par lad. Comp le 159

8 rc 1700, a lexception (le larticle 202 que sa Majesté veut- Estre Suinant le

Reglement Et Changement fait par les Sr.7 de la Chesnais Et delino par acte

passé deuant Taboüe Et Richard no7r" au Chlet de paris le 25ý dud. inois de

may aussy y attaché sous le mesmie contreScel, Et la de-o'ationi faite a lartiele

15e desd. Reglemens Et les autres conditions Expliqué'és aud. arest. La

Reqt. des directeurs de lad. Compagnie a ceque lesd Reglemens, arrest Et

lettres dattaches En forme de Comm"" fassent Registrez au greffe de ced.

Con13 pour Estre qbseruez selon leur forme Et Teneur Et que pour cet Efret

Ils seront leus publiez Et affichez tant En cette ville qu'en celles (les trois

Riuieres Et de Montreal ; arrest de ce Conseil portant que le tout Seroit

communiqué au Procureur general En datte du 23° ?i""° dernier Et les Con-

clusions dud. Procureur g-1 du Jour d'hier, LE CONSEIL a ordonné Et ordonne

que lesd. arrest Et Commission sur Iceluy, Ensemble les articles Seruantde

projet de Reglement pour lad. Compagnie Et l'acte passé par lesd. sieurs de

LaChesnais Et delino denaut lesd. Taboîie Et. Richard nior:I bed. jour 28' may

dernier Seront Registrez au greffe d'Iceluy pour Estre Executez Suiuant led.

arrest du Conseil d'Estat, Et que le tout sera leu, publié et affiché tant en

cette ville qu'en celles de Montreal Et des Trois Riuieres afin que personne

ne puisse pretendre cause d'Ignorance /.

BoCrAnT CHAMPIGNY

VEU PAR LE CoNsEIL certaine Sentence rendüe En la Jurisdiction ordi-

naire de Montreal le 19ý X'.r 1699. Entre René Fezeretarquebusier appellant

d'Icelle d'vnepart, Et Jean boudor Intimé comparrant par Lupallieur

huissier dautrepart, Parlaquelle Et pour les raisons y conteniies les Parties

auroient Esté renuoyéés a Se pouruoir ainsy quelles auiseroient bon estre,

depens compensez sauf a estre fait droit sur l'Icident reserué par autre

Sentence du Jour precedent, Les depens reseruez a cet Esgard ; Les pieces y

mentionnéés Et generallement touttes celles du proces, oùüy le Procureur

generail du Roy, Ensemble Mý delamartiniere En Son Raport Et tout con-

sideré, LE CONSEIL a mis la ditte Sentence au neant, Emendant a condamné

Et condamne led Boudor de rendre aud Fezeret les dits dix paquets de

Castor par luy gagnez au Jeu au fils du dit Fezeret ou de luy En payer la
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Juste valeur s'ils ne sont plus En nature, condamne aussy le fils dud.

Fezeret qui a Joué led. Castor En deux mois de prison pour auoir Joüé a cet

Exceds, Et led. Boudor aux depens ez quels lntreront les voiages, sejours

Et retours de la femme dud. fezeret a Taxer par led. Conseiller Comm '/.

BOcusnT CnAMPIGNY

DEFAUT aux cy deuant Interressez En la ferme du Roy de ce pays au

bail da Maistre Jean Oudiette Stipulez par tiuillaume Gaillard marchand En

cette ville, Contre nicolas Pinar aussy marchand En Icelle comme Procureur

de Simon Pierre Denis Escuyer Sieur de bonneauenture Et de damoiselle

Jeanne Janniere Sa femme auparrauant veuue de deffunt Jean francois

Bourdon Es7r S: dombourg Tutrice Et Curatrice des LEnfans mineurs dud.

deffunît Et d'elle, faute d'Estre comparu a l'assignation a luy donnéé le Seizie.

7 >re dernier, Escheüe ce jourd'huy Et Soit Signifié

BOCIHART CHAMPIONY

Dis Saniedy auitiesne Octobre mil Sept Cent vn.

LE CONSEIL ASSEMBLE ou Estoient Monsieur l'Intendant, Maistres dela

Colonibiere grand Vicaire de Monsieur lEnesque, Dupont, deVitré, dela

Chesnais, Et Riuerin Conseillers, d'auteuil Procureur general Et moy

Peuuret Greffier Enchef.

ENTRE Pierre NoRMANmN Marchand En cette ville appellant de Sen-

tence de la Preuosté d'Icelle du sixiesmo du present mois, Et anticipé,
present d'vnepart, Et Maistre denys RIUERIN Conseiller En ce Conseil,

Intimé aussy present, dautrepart, Partyes oüyes, Lecture faite de lad. Sen-

tence par laquelle Est ordonné que· le dit appellant payera audit Sieur

Intimé La Somme de deux mil quatre Cent Soixante vie lHures Sept Sols

monnoye de france En lettres de Change du Tresorier ou argent monnoyé,

Sur laquelle ditte Somme Il Sera precompté aud. Appellant celle de neuf

Cent soixante Sept liures dix huit Sols deux deniers aussy monnoye de France,

au moyen que led. appellant Seroit Tenu de representer les billets dud. S

Intimé, Et luy donner payement de la ditte somme Escheiie le premier de

ce mois, Et pour les articles dont Il ny aura point de billet led Sieur Intimé
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En Sera crû a Son Serment. Et sur ce que le dit app-Alant auroit proposé de
Sen raporter a des arbitres pour faire connoistre les Erreurs qu'il pretend
auoir Esté faittes lors du dit arresté de Compte du huitiesme May dernier,
ordonné que les partïes pourroient conuenir d'arbitres, Et au cas 'qu'il y ayt
quelques Erreurs dans le dit arresté, Le montant des dittes Erreurs Sera,
precompté au dit appellant Sur ce qu'il doit payer l'annéé prochaine au
premier Octobre qui Est la mesme Somme de deux mil quatre Cent Soixante
vue hures Sept Sols, Et Iceluy appellant aux depens, Et attendu que led.
Sieur Riuerin Est prest de partir pour france, ordonné quanaut son depart
Il Sera Tenu d'Establir prýbcureur qui aura pouuoir de vuider les dittes
Erreurs, Lad. Sentence Siguiffiéé a la Requeste dud. Sr Riuerin aud. appellant

auce commandement d'y Satisfaire par Exploit du Jour d'hier ; de Requeste
dud. Sieur Intimé aux fins de faire assigner le dit appellant au lendemain
attendu le prompt depart des vaisseaux, repondüe En Conformité par ordon-
niance Estant au bas dud Jourd'hier, Et l'assignation En consequence a ce
Jourdhuy, Et le dit acte d'appel dud. Jour, Lc CONSEIL a mis Et met la
ditte appellation au neant, ordonne que la ditte sentence Sortira Effet selon
Sa forme Et Teneur Et Si a condamné led. appellant aux depens de grace
sans amende /.

BoCHAnT CHAMPIGNY

Sun LA REQUESTE presentéé au Conseil par M. Denis Riuerin Con-

seiller du Roy En Iceluy Interressé pour vntiers En la Societé du Montloüis
Et directeur general dIcelle par traitté du 9. auril 1696. Tendente pour les
Causes y contenies Et a ce que ven lordre du Roy mentionné dans vne

Lettre de Monsieur Le Comte de Pontchartrain ministre Et Secretaire

d'Estat, Et les pieces Enoncéés En lad. req., Il plaise aud. Conseil luy

permettre de faire assigner En Iceluy Les porteurs des Lettres de Change y

mentionnéés, Ensemble pierre aimard porteur de pouuoirs des S'. Mageux

Et Bounet pour voir ordonner qu'il sera surcis au payement desd. Lettres
de Change Jusqu'a ce que Sa Majesté En ayt ordonné Et que cepen-

dant Il sera dechargé de touttes les poursuittes Et contraintes pour raison

desd. Lettres, aux offres qu'il fait de payer les Interrests et retardemens

des Sommes ausquelles Elles se trounerront monter s'il se trouue qu'il ayt
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mal a propos tiré lesd lettres de change Sur Sesd. associez Et led. aimard,
Et les Sr.1 brousse, Bergeron, Trepagny, Plaean Eý Jacques Tm:îon defendenrs

Et au principal demandeurs En payement desd. LtUtres de change. LE

Co-siL a ordonné Et ordonne que les Paries seretireront au Conseil

d'Estat du Roy pour y Estre regléés ainsy qu'il appartiendra/.

UOcIIART C1.ui;NY

VEU PAR. LE CONSEIL les Lettres deprouisions aicordé's par Monsieur

l'Euesque de quebec a M«. Joseph dela Colonbiere par lesquelles Il le nomme

Et Establit Son grand Vicaire Oiiy le Procureur genal du Roy. LE CoNsi ri a

ordonné que lesd. lettres seront Registréés au greIfll d'Iceluy pour y auoir

recours si besoin Est /.
EOCHART ClMiuPINY

Dit Iwndy dixiesmmue Octobre 8 01

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient M1 Dupont, de Vitré delamartiniere

Et Riuerin Conseillers, dauteuil Procureur general Et moy Penuret grellier

En chef.

ENTRE Marie MACHARD femme (lu Sý alanoine appellant de Sentence

de la Jurisdiction Royalle de Montreal Et anticipéé d'vnepart, Et pierre

PEIRE marchand Eu cette ville, Intimé Et anticipant, comuparrant par

LaCetiere, dautrepart, Parties oüyes, Lecture flite de lad. Sentence En datte

du 20? 7?rp" dernier Et d'vn Exploit de saisie faite a la Req'. dud. Peire

Entre les mains de Michel Lepallieur huissier En datte de ce jourd'huy

anec assig'na.tion pour affirmer ce qu'il a Entre les mains appartenant a lad.

alauoine, Et apres qu'il a requis Taxe pour Sa presente compurution. LE

CoNSEIL autant faire droit a ordonné Et ordonne que le Tabac En question

Sera visitté par gens a ce connoissans dont les parties coniendront, Et

accordé aud Lepallieur Taxe pour sad. comparution .Trente Sols, Saif a fatire

droit En Jugeant le fond-de l'Instance sur les demandes de lad. L'auoine

pour commission par Elle pretendüe luy estre deie par led. Peire /.
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ENTnE le Sý GAIL.AnD comn'e dartillerie Et la venue BAUDOÜIN, LE
CONSEIL a surcis usqu'a l'vndy prochain, auquel jour permis a lad. venue
de Justifier par Tesmoins que led Sý Gaillard a repondu de payer ce que
deuoit Son cousin aud. deffunt Sieur Baudoiin pour barbesta luy faittes ·/-

PEFAUT Congé a Pierre Plassant Marchand contre Jean fournel aussy
marchand faute d'Estre comparu ou personne pour luv a lassignation qu'il
a fait donner aud Plassant le premier du present mois Escheùe ce Jour
d'huy par Exploit (le laCetiere huissier, Et Soit signîiffié pour En venir a
l'vndv prochain ·/.

DEFAUT a Pierre Toupin habitant de Sý Joseph contre Jean fournel
marchand En cette ville au nom Et comme Procureur (le Robert Litté mar-
chand de la Rochelle, faute d'Estre comparu ou personne pour luy a l'assigna-
tion a luy donnéé le Septiesme du present mois Esc hefle ce jourd'huy Et
Soit signiflié pour En venir a l'vndy prochain /.

DEFAUT·a Jean Dauphin Menuisier En cette ville Contre denis Mallet
Sculteur En Icelle faute d'Estre comparu ou personne pour luy a lassignîa-
lion a luy donnéé le huitiesne du put mois Eseheie ce Jourd'huy Et Soit
signifié pour En venir a l'vndy prochain /.

DEFAUT a Me allexandre Peuuret Con7 secretaire du Roy Et Greffier
En Chef Souuerain de ce pays au nom Et comme Tuteur de Louis Gautier
de Comporté, Curateur de Charles Gautier Et procureur de Jacques Gautier
(le Comporté, contre JeTan Gobin marchand En cette ville faute d'Estre

comparu ou personne pour luiy a lassignatioi a luy donnéé ce Jourd'huy
En ced. Conseil En consequence de remise de l'vndy dernier, Et Soit

signiffié pour En venir al'vndy prochain pour touttes prefixions Et delays•/.
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Ds I.dv ens Sepiesaae OctobJ>re mioil Sept ent WU.

LE CONSEIL. ASSEMU~ on Estoient Maistres Nicolas dapolit de Nei.
uille, Charles denys de vitré, Clauidc de B 'rinen delamartiniere Et Charles
aubert de la Chesnais Con." Et fratnçois M:ag. uette danteliil Procuareur
general du Roy

ENTRE Robert LrTTÉ marchand de la Rochelle appellant de Sentence
de la Preuosté de cette ville du vingt quatriesmo aoust gbiis comparrant
pour luy Jean fournel aussy Marchand En cette ditte ville fondé de Procu-
ration Et assisté de La Cetiere huissier, dvnepart, Et Pierre PILAçA aussy
Marchand En cetted ville, Intimé, present assisté de Lepalli 1eur, dalitre part,
Parties oüyes, Lectare faite de lad Sentence par laquelle led appellant auroit,
Esté renuoyé de ses pretentions pour raison de certaines marchandises qu'il
pretend anoir fait charger pour le compte Et risques dud Intimé dans les
nauires Lvniion Et le belliqueux qui ont Esté pris En lannéé 1697. par les
anglois, Et alesgard des billets y mentionnez Sur lesquels Il parroist anoir
Esté fait quelques payemens par led Intimé aud-appellant, ordonné qle les
Partïes En compteront Ensemble, Et en cas de contestation que ce Seroit
pardenant deux Marchands dont Elles conniendroient, Et led appellant aux
depens, Signilfié and fournel auec commandement d'y obeir par Exploit
Estant au bas du quatorze Septembre Ensuiuant ; des pieces mentionnéés
Et dattéés par lad Sentence ; (le Requeste dud Fournel aud nom aux fins
d'estre reçou En sond appel, l'ordonnance au bas En conformité Et portant
permission de faire assigner En datte du 2S î."r dernier Et de la Signiflia-
tion tant de lad req' qu'ord.0 auec assignation du lvndy Suinant en 8.0
par Exploit Estant au bas En datte du premier du put mois,jEt d'vn
defaut obtenu sur lad assig1" par led Intimé allencontreuid apellant le
dix. du pnt mois d'81ro signiflié le douziesme auec assigen a ce Jourd'huy.
DIT A E.STÉ PAR LE CONSEIL quil a esté bien Jugé, mal Et sans grief
appellé Et led. appellant condamné aux depeis de Sad appellation Et En
trois Liures d'amende pour le fol appel -/.

DUPONT



ENTRE pierre ToUiIN habitant de St Joseph Intimé et anticipant,
present assisté de Le Pallieur huissier d'Vne3part, Et Riobert LIrT"É
appellant de seiieine dela Pre'uosté dc cette ville du eing': du pnt mois, Et

anticipé comparant pour luy Jean fournel marchand fondé de proCuration
Et assisté dela Cetiere, dantre part, Parties oüyes, Lecture faite de lad Sen-
tence par laquelle Est ordonné que les Marchandises Embarquéés dans les
nanires l'vnion Et le belliqueux par led Litté demeureront pour son
compte, ce faisant led fournel aud nom condamné de rendre Et payer aud
Intimé La Somme de dix sept Cent quatre vingt dix huit liures neuf Sols
cinq deniers muonoye de france, Si mieux n'aymoit led fourn.el liurer des
marchan2 and Intimé pour la valeur delad Somme, Lequelles marchandises
seront conptéés au prix (le lachapt Ei France auec les frais ordinaires du
frait Et de la commission, ou autres, au dire (le deux marchands dont les
Partyes conuiendront Et led Littéé aux depens, SigiifFiéé aud appellant
auec commandement dy Satisfhire par Exploit Estant au bas du Septiesme
dud present mois Et de lacte d'appel Estant Ensuitte du mesme Jour ; des
pieces mentionnéés Et dattéés par lad Sentence; de Req ueste d.ud Toupin En
anticipation sur led ap'pel, l'ordonnance au bas en confor mité Et la signiiffica-
tion du tout auec assignation au lvidy Suinant par Exploit du mesme Jour
'de du put mois, Et d'vn defadit obtenu par led Toupin contre led fournel and
nom En datte du 10'. dud put mois, Signilliéauec assignation a ce Jourd'huy
du douziesme Ensuinant, Et apres que led Intimé a Eù remarqué que les
fatctures En question Sont du mois dauril Et les connoisseinens du mois de
may Einsuinant, Et que mesme Les numeros desd factures ne sont pas con-
formes a ceux desd connoissemens. LE CONSEIL amis Et met lad appella-
tion au neant, ordonne que la Sentence dont Estoit appel Sortira son plein
Et Entier Effet Et Si a condamné led appellaut aux depens tant de la cause
principalle que d'appel Et Ei trois Liures d'amende pour le fol appel /.

DUPONT

ENTE .Jacques TEEnis.T marchand de la Rochelle denandeur En
Requeste En cosequence d'arrest de ce Conseil du troisiesme du put mois,
Et comparrant par Augustiii Trehet son fils fondé de procuration d'v-nepart,
Et Marie anne LE PICARD fille, stipuléé par Pierre Le Picard Eclesiastique
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Son frere, comparrant par LaCetiere huissier, dantre part, Parties oiyes.
Lec ure Laite delad reg Tendante pour les ause y conteiies a ce que veu
la signiflieation qui liy a. esté faite dud arrest, Et l'assignation a luy
domiéé pour voir declarer les Saisies y mention n-L n.onnes Et vallables, Il
plaise aced Conseil luy permettre de faire anticiper Sur lad assignation Et
En ce faisant luy permettre de faire assi(gner led Sr Lepicard Et tous les
marchands ez mains desquels Il a fait saisir les Sommes de deniers appar-
tenant a sond pore attendu la matiere dont Il sagit a ce JIourdhuy pour
faire leurs declarations Sur lesd Saisies Et voir dire cuelles oi; Esté mal
faittes Et contre la disposition dud arrrest Et voir ordonner quil En aura
pleine Et Entiere main leuéé. auec depens, dommages Et Interrests allen-
contre dud Lepicard Et sad Sour ; de lorde au bas portant permission de
faire assigner a ce Jourdhuy En datte du 1;5 7'r dernier Et (le la Signilfi-

cation du tout auee assigation a ce JTourd'huy de ced Jour ; d'autre asi<rnatioi
aussy de ce Jourdhuy donnéé a louis Chambalon nor-, pierre dupont inar-

chand Et Charles Chartier aussy marchand En cette ville aux fins de faire

leurs dittes declarations, Oi*y led Dupont qui a affirmé apres Serinent que

les marchandises En question Sur luy Saisies sont de l'Eiuoy dud Trehet

pere Et non aud Trehet fils, Lecture aussy faite de proces verbal dautre

Saisie faite Entre les mains dud Chanballon du quatorzie. dud present mois

de touttes les Sommes de deniers, Marchandises Et autres Effets quil doit

ou pourroit deuoir aud Trehet fils ; dvii Escrit dud Chamballon portant

pounoir attendu Son Indisposition a lhuissier Lepallieur d'aflirmer par

Serment que les Sommes mentionnéés au billet quil a fait au Sr T rehet fils

sont deües aud Trehet pere ELt prouiennent des marchandises de son Enuoy,

En datte de ce Jourd'huy ; Et d'va autre Escrit dud Chartier contenant

Semblable pouuoir and Lepallieur ; Et apres que led Lepallieur a pretté

Lesd Serments En conformité de ses pouuoirs LE CONSEIL a donné pleine

Et Entiere main leuéé- and Trehet pere desd Saisies Et lad Marie aune

Lepicard condamnéé aux depens d'Icelles, Sauf a Elle de se pouruoir comme

Elle anisera bon Estre Sur les biens Et Effets dud Trehet fils pour l'execu-

tion dud arrest du troisiesme du present mois /.

DUPONT
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Suit L REQUESTE preseté au Conseil par pierre Lestaige Despriroux
marchadil dmeurant a Montreal a c que pour' les i'sons y conteniles Il
luy fut pwris. de faire assigner de non-ueu aidié De Chi:nine Tailleur
d'habits Et de faiire de nouueau Saisir Et Exenlter Les meubles et Effets
qui se trouuerront app.rtenir audit declhaune Et a Iceux Establir Sequestre.
ou gairdieii pour Sureté de la Somme a luy defie aux risques,· perils Et
fortunes de qui Il appariendra, Lect.u] faite du billet, Sentences Et autres
pieces y mentionnéés Et dattéés. LE CoxSE.:In a permis ad Lestaigre Saisir
Et arrester ainsy qu'il Est par Iluy de'mandé, Et de faire reassigner led

DeIa.i.ne En leeluy certain Et comupetant jou r piurvoir ordonner sur lesl
Saisies ce qu'il appartiendra /.

DUPONT

ENTUI denis MALtTer Seulieur En cette ville appellant de Se-nitence de
la Preuosté d'Ieelle du premniier Juillet dernier Et auticilpé, present d'vne-

part, Et Jean DAUP N menuisier lItimué Et ant icipant aussy present dautre

part, Parties oives, Lecture faite delad Sentence; de Retq': dud dauphin
En anticipation sur led appel Et d'vnî deftaut obtenu par led dauphin contre

led Mallet le dix'.du pnt. mois, signillié auce assig"' a ce jourd'uuy du
douzie. Ensuiuant, LE Co-si 1 aut fail-e droit a ordonné ]Et ordonne que

les Parties Se communiqueront leurs memnoires de fournitures lue led

mnallet rendra les hardes qu'il a and dauphin, delfl'nses aux parties de se
ineflire ny medire Sous telles peines que dle raison. Et du consenitement

desd parties Led Conseil a nommé M. Charles denis devitré pour les regwler

dillinitiuemuent '/.
DUiO.NT

SUR LA REQUESTE presentéé au Conseil par Martin de lisle marchand

au nom Et comme Procureur de. Jacques Trehet marchand bourgeois (ela

RZochelle Tuteur naturel de augiustin Trehet son fils Tendante- pour les

Causes y conteifIes Il plaise aud Conseil Iluy accorder des lettres de ressi-

'ion contre la promesse de mariage Et contre le billet dechange y men-

tionnez, Et mn ce faisant le receuoir opposant al'execution de larrest &i trois

de ce mois, ordonne· que les parties Sertnt Et demeureront En tel Et
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Semlblable Estat quelles Estoient auait lead promesse Et billet qui Seront
dleclaré nuls Et condmne Marie an ne Lepiard En Sos dopens, dommages
Et Interrests, Oüy le Procureur general du Roy. LE CoNsEin Sans auoir
Esgard alad requeste a renuoyé led demandeur a l'execution dud arrest
du troisie. du put mois /.

· uPoNT

ENTRE- Jan.L'ETornNE. habitant de.ette ville appellant de Sentence
dela Preuiosté de cette ville du dixneufiesne .Tuillet dernier c'nparrant par
sa femme d'rnuepart, Et Me Reié Louis CîrÂn1u )E LOTBINIn.: Lieutenanît
Ceenal En lad Prenosté, Intimé, aussy present, d'autrepart, Parties oüyes,
Lecture faiite delad Sentence par laquelle Est ordonné que dela Somme de
deux mil liures prix de l'habitationl acquise par led appellant Il En sera
pa.yé par led appellaut aud S: Intimé Celle de quatre Ceit cinquante vue

lures quinze Sols deie par deffunts Guillaune Fournier Et françc'oise Ilebert
Sa fetne Saiuant l'obligation du 26': 8k° 1696. Et Encore Les Sommes que
ehacun des nommez pierre Blanchet Et Marie fournier Sa femme, par
-Jacques Boulet Et françoise fournier sa femme Et par Joseph fbirnier Et
Barbe gerard sa femme doiuent anoir dans lad habitation Sauf le recours
dud. appellaut allencontre de qui Il auisera hon Estre.Et led appellant aux
depens, Et Surcis a faire droit Sur la Somm le soixante vne liures dix- sept
(emaniiléé a compte -courait. apres amoir oüy les Parties Interresséés a Ve
Snjet Et aussy sauf le recours dud S Ilntimé pour le surplus de ce qui 1uy
sera deub par Lesd blanchet, Josepli fournier Et Boullet, Lad Sentenuce
Sig-n ifliéé aid appellan t ance commandemeunt d'y Satisfalire par Exploit du
premier Tr dernier, signmé La Cotiere. Et (les pieces y ment ionnéés et dat téés,

LE CONSEI, a inis Et met lad appellalion au neanlt. rdomine qu' lad Senm-

tence Sera Executéé selon sa forme Et Teneur, Si mieux nayne led appellanut
albandoner aud Sieur Intimé les trois parts delad habitation a luy %endfies

par lesd blanchet, Joseph fournier Et boullet, Et led appellant aux depens

de grace Saus ainde ·/.
Dc-PONT



SUR LA REQUESTE presentéé au Conseil par René HUBERT huissier En
ce Conseil au nom Et comme Curateur de la Succession vaccante de l'eu
Henry Petit vinant marchand de Paris, a ce .qiie -eu larrest du 15' X.re 108.
par lequel Entrautres choses Charles bailly marchand dela Chataignerais
En Poitou ou Son Procureui-, ont Esté condamnez de remettre En ses
mains les papiers Et billets qu'il anoit pris chez deifunt antoine Faunel
appartenans alad Succession vaccante, Il plaise aud Conseil luy permettre
de faire approcher Nicolas Pinau Procureur dud bailly pour se voir con-
damner a reprendre lesd billets dont Est fait mention par lad req*. Et luy
payer les Sommes contenües En Iceux, Et En outre a rapporter les pieces
contenüies au receu, dont Est mention En Icelle ou largent qui En a Esté
payé En conseqe." Et pour Scauoir syl n'en a point pris dautres que celles
contenüfles aud reçeu, voir dire que l'Inuentaire fait d'Icelles Sera verifié par
tel Comm. quil plaira a ced Conseil nommer aux depens dud bailly pour-
quoi led Pinau Sera tenu de consigner Sur les deniers ou Effets quil a a luy
appartenant ·telle Somme qui Sera Jugéé apropos, Et En outre luy faire
defense de se dessaisir dancuns desd deniers ou Effets Jusqu'en fin de
proces Sous peine d'en repondre En son propre Et priué nom desquelles Il
Sera tenn faire sa declaration apres Serment, Et de payer Encore a luy d.
Supliant comme procureur: des Creanciers du feu Sr Garros les Sommes con-
tenües En quatre pieces qui regardent ses affaires Et ayant Empesché le
conurem! de frais depuis 9' les a pris, auce depens. Li, CONSEIL Oüy le procu-
reur genal a ordonné Et ordonne auant faire droit que lad reqe Sera coinmmu-
niquéé aud Pinau pour En venir a certain Et competant jour, Cependant
deffenses a luy de se dessaisir des deniers quil a appartenant aud bailly
Jusqua ce que antrement Il En ayt Esté ordonné /.

t' DTPOINT

ENTRE Charles ALAUOINE marchand de Villemarie appellant de sen-
tence de la Jurisdiction Royalle de Montreal du 20" 7."" dernier, comparrant
par sa femme, dVnepart, Et 1ierre PEIRÉ marchand de cette ville Intimé
present, dautre part, Parties oüyes, Lecture faite delad Sentence par
laquelle led appellant auroit Esté condamné payer aud Intimé les deux
Cent quatreviugt liures de Tabac Suiuant le prix conuenu Entreux, aueo
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de.pens taxez a quarante neuf Sols de france, Ensemble des Signif1ientions,
assignations Et autres pieces de l'instance. L: Cosi.: sans utr Esgïard
alad Sentence a ordonné Et ordonne que led Laoiniie payera Seulement and
Peire le Tabac* par Iuy vendti dud Rolle au prix con'uenun lEnîtreux de
trente Sept Sols Six deniers la liure, Et rendra le Surplus, depens coin-

pensez /.
DulPONT

Du ardy g80 Shro zu a

LE CoNSEIL EXTRAORDINAIRE;\FNT .SS101LE ou Estoient Monsieur
L'Intendant, LI? Nicolas dupont de neunille, Charles denlys de vitr, Et
Claude de Berinei dela martiniere Con"! Et dauteüil procureur geieral du11
Roy

ENTRE M" allexandre. PEUURET, Con? Secretaire du Roy Et grefflr En
chef En ce Conseil au nom Et comme fondé de Procuration de Jaceques
Gautier de Coriporté Et Encore comme Tuteur d Liiis (auntier de
Comporté mineur Et Curateur conijoinetement auce Messire François Pronost
gonuerneur pour le Rov des Trois Rinieres, Et M: denys Rtiuerin Con: En
ce Conseil de Charles Gantier de Comporté aussy Mineur Emneiclipé tous
Enfans de deffunt M philipes Gautier de Comporté vinan t Preuost de la
marechausséé de ce pays, Led sieur Penuret denaiidr En Execution
d'arrests du cre Conseil du 29. auril Et Sixiesme may d'rniieirs present, d'Vne-

part, Et Jean GoiN Marchand En cette ville defendeur, comparant pour
luy M Charles aubert dela Chesnais d'autrepart, Parties oilyes, Lecture
faite de Requeste presentéé par lesd Sti Prenost, Riuerin Et Penret ausd
noms contenant que par ledit 'arrest du Sixiesme nay dernier Il auroit
Entre autres choses esté ordonné que ledit Gobin cy deuant Tuteur desd
mineurs Vuideroit Ses mains du reliqua du Compte de Tutelle y mentionné

quand ausd Charles Et Louis Gautier de Comporté dans le premier du
present mois qui an moyen dece endemeureroit bien et vallahlement declargé
pour En Estre a la Caution dudit Sieur Preuost Et cde dame Geneuieue
Macard Son Espouse Et desd Sieurs Riuerin Et Peuuret par Eux disposé
conformemnent aux ordonnances Et pour cet Eflft qu'ils feroient les Sotinis-
,-ons a ce requises deuant M: Nicolas dupout de nieuuille premier Con-
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seiller audit·Conseil Et que Jusqu'au parfait payement led Gobin payeroit
l'Interrest au TaulIt du loy SaIs que lesd Sieurs Pronost, Riuerin Et
Penuret pussent remettre le fond de largent dudit; Reliqua ausd mineurs
qu'a leur majorité ou quil n'en soit autrement ordonné par Le Conseil
En Execution duquel arrest Et Enuertu de laquelle procuration Led
Sieur Penuret Se Seroit pour Satisfaire a son denoir de Tuteur Trans-
porté pardeuers led Gobin led jour premier Octobre pour luy demander
led. pavement, Ce qu'il auroit conuenu faire, Et pour cet effet auroit requis
Léd. Exposant de se tronner En l'Estude de Chanhalon nor" a v-nie heure
de releuéé du (lit Jour premier Octobre afin de reconoir payement et luy
donner quittance Et Se Seroit. dans le mesme Temps Informé dud deman-
deur Si lesd Sieurs Prouost Et dame Son Espouse auoient fait les Soumissions
(le Cautionnement portez aud arrest, aquoy Il auoit repondu que tout Estoit
En bonne Forme Et que luy demandeur Sestoit rendu alad heure En lestude
dud nottaire Il auroit Esté surpris de voir led Gobin luîv presenter vn
papier qu'il declara Estre vn Contract.de Constitution pour le payer de la
Soinmme de Seize mil deux Cent Soixante Sept liures quatorze Sols cinq
deniers qu'il doit Enprincipal ausd STacques, Charles Et Louis Gautier
de Comporté En vertu dud arrest du 29 auril aussy dernier Interneinu Sur
la reddition de Compte dud Gobin, Concluant a ce qu'attendu que led pre-
tendu Contract de Constitution n'est pas le payement porté ausd arrests, Il
plaise a cedit Conseil leur permettre de faire assigner Incessamment led
Gobin En Iceluy pour se voir condamner faire led payement En argent Et
Sommes de deniers Suinant et conformement ausd arrests Et aux depens ;
de lordonnance au bas portant permission de faire donner lad assignation
au l'vndy Suinant En datte du deux": du dit present mois, Et dela signiffi-
cation du tout auee assignation and Gobin du lendemain. de defaut obtenu
par led demandeur contre led defendeur le dixý dud mois, Signillié le douze
En suiuant auec assignation au Jourd'iier ; d'Exploit d'assignation donnéé
a la Requeste dud demandeur and Gobin a ce Jour Et heure attendu que la
Cause ne put estre appelléé led Jour d'hier En datte de ce JTourd'huy du
matin, Ensemble desd. arrests cy dessus dattez ; d'Vn Escrit contenant le
plaidoyer dud Sieur demandeur, Et d'vn autre Escrit contenant les
defeŽnses dud Gobin ; oñi*le Procureur General du Roy. LE CONSEIL a
condamné Et condamne led Gobin payer presentement and Sieur Peuuret
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and nom de Procureur dud Jacque G:ntier de Coiporté La Somme qui luy
reuient En principal Suiuant. led arrest. du vingt nlimîe. auril dernier auec
les Interrests d'Ielle a compter depuis le Jour p mils ont d.<iseontin de
courir dans led Compte de Tut.elle, Jusqu'au p:m·fait pavement, Ensemable la
Somme de Soixanite vue liures dix Sept S:)>s Six deniers pour Sa cinquiesmne
partie En principal de Trois Cent neuf Liures Sept Sols cinq deniers d'omis-
sion reconnue par led Gobii. non comprise dans lesd Compte Et. arrests Et;
les Interrests d'lcelle Jusqu'au partait payement a commencer depuis le
30" S'r" mil Six Cent quatre vingm"t ieuf .Jour auquel 1) la reeIe du Sieur
Hazeur marchand ; Et con formement aux offres du dit Sieur dela Chsuais
Condamne En outre led Gobin payer and Sieur Penuret au nom qu'il procede

laiMoytié de ce qu'il doit ausd Sieurs Charles Et Louis Gautier de Comporté
En principal an premier Octobre de l'annéê procliaiie mil Sept Cent deux
Et l'autre moytié l'anéé Sujiante a pareil. Jour anec les Interrests qui

Seront Escheus lors de chacun payement au tault du ioy, Et a lesgard des

Interrests Escheus, ordonné que led G'fobin Sera tenu les payer presente-

ment and Sieur Peuuret ez dits noms a commencer dpuis le Jour qu'ils ont

discontinlné de c:ourir par led Compte Jusqu'auît premier du preseit mois
d'octobre afin de satifaire aux pentions Et besoins desd mineurs, Lc tout
Sans derroger a l'hvpotecque portéé par led Cont ract de Const itut ion Et led
Gobin condanné aux depens a taxer par M' Claude (le Bermnei delamarti-
niere ; Et faisant droit sur ce qui doit reuenir and mineurs pour chacui
leur cinquiesme En lad Somme de Trôis Cent neuf Liures Sept sols cinlq
deniers d'omission reconnüile comme dit est, montant pour lesd deux
cinquiesme a celle de Cent vingt trois liures -quinze Sols, ordonné qu'elle
Sera augmentéé EÉ Jointe aux Sommes capitales a Eux (eiües par lesd arrests

pour En estre fait le payement Suinait les termes cy dessus, Et quanit aux
Interrests desd Cent vingt trois Liures quinze Sols Escheüs Ils seront aussy
payez presentement comme Il est dit cy dessus a lesgard dutid Sieur Jacq uies
Gautier de Comporté /.

Boer.Irr C.u1MaPJNY
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Du L-ady q:zat8ralenîe nocanelrewmil Sept Cen3 I

LE. Cossiiî AssEMuTI ou Estoient Monsieur l'I.ntendaint, M- duont,
de vitré, delanartiniere Et dela Clesuais Consoillers Et dauteiiil Procureur
geieral (u Roy

Sun cEr QUI a esté remontré au Conseil Jar le Procureur G-eneral du
Roy qu'ayant Eu anis que les notninez Gabriel Dubreiiil, Mallet Et le

Jeune vaidry habitans des Enuirons de Villemarie auoient depuis quelques
Jour Esté aienez en cette ville et constitiiez prisonniers ez prisons Royaux
de ce Pallais pour anoir Esté trouuez dans la profondeur des bois Sans
permission chargez de marchandises do traitte contre les defenses de sa
majesté, Il est apropos de faire Informer allencontre desd accusez delad
contrauention. LE CONSEIr conformement au Requisitoire dud Procureur
general a ordonné Et ordonne qu'il Sera Informé du contenu and Requisi-
toire par vu des Conseillers En Iceluy qui Sera pour cet Effet nommé,
Lequel procedera ala diligence dud Procureur geiieral a l'Instruction du
Proces Jusqu'a arrest diffinitif Exclusinement /.

BocHART CHAMPIGNY

SUR CE QUI a Esté remontré au Conseil par Le Procureur General du
Roy que La Recolte des grains de la preseute annéé ayant Esté abondente
de Sorte que le Bled ne Se rend plus communement que trois Liures Et
trois Liures cinq Sols le minot, Il est apropos pour le bien public de Faire
vne taxe au pain des Boulangers proportionnéé au prix dud bled Sur
laquelle cependant Ils puissent trouuer vu profit raisonnable Sainant

l'vsage du passé. LE CONSEIL 'En attendant qu'il Soit procedé a vii plus
ample Reglement pour le prix dud pain a ordonné Et ordonne que lesd
Boulangers Seront Tenus vendre le pain Sur le pied de Trois hures dix Sols
le minot de bled Jusqua la feste des Roys prochaine Et que pour cet Efret
Le lieutenant general En la Prenosté de cette ville reglera a lordinaire Le

nombre de liures que chaque pain deura payer Suiuant la diference des
Trois qualitez qu'ils En doiuent Faire conformement aux precedens Regle.
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mens, Ce qui sera lei, publié, Et affiché tant En cette ville qu'en celles des
Trois Rinieres que de Montréal a la diligence dud Procureur geieral .

BociiART CHAMPIGNY

SUR LA REQUESTE présen.iéé au Conseil par Joseph Petit Bruno. LE
CONsE!îL aSubrogé au lieu Et'place de delfuint Ml Jeanîbaptiste Depeiras,

MA Claude de Bern dela martiniere pour raporteur'du Proces d'Elntre
ledit Biruiio d'Vnepart, Et Charles Baillv marchand Et autres Creanciers dud
Bruno, dautrepart, pour a Son raport Estre Fait droit aux parties,

BOCIART CLuIPIGpNY

Sun L.t REQUESTE presentéé au Conseil par Jean Boudor marchand de

Villemarie, tendente Entre autres choses a Estre receu opposant alexecition
d'arrest rendu En ce dit Conseil le troisiesne octobre dernier, oiy le Procu-
reur general. LE CONSEIL a renuoyé Led Boudor a lExecution dud arrest·.

IOc1IART CHAMPIGNY

ENTRE Josephi. RIUERTN marchand appellant de Sentence de la Prenosté

de cette ville du vingt neulie. octobre dernier, preseit, d'vnepart, Et françois

BRIissoNNET marchand de Montreal Intimé, aussy put d'autrepart, Partled

oüyes, LE CONSEIr Sans S'arrester a lad Sentence a condanné Et condamne

led Sieur Riuerin payer and Brissonnet la somme de quatre vingt Seize

Liures pour les mennes Pelleteries qu'il luy a fournies Et desquelles Il a

retiré pareille Somme de Charles Perthuis marchand Comme aussy de luy
payer au prix du Bureau les neuf liurés et demy de Castor Sec que led

Intimé a affirmé par Serment auoir Fournies and appellant Et qu'il luy doit

Encore, Et a luy remettre les peaux de Cheureüil Et autres menues Pelle-

teries vitiéés quil Est demeuré d'accord d'auoir Entre ses mains de reste

de celles par liy venidihes aud Perthuis prouenant and Intimé, Et led

appellant aux depens a taxer par MI Claude deBermen dela martiuiere de

grace Sans amende ·. BocIIART CIPIGY
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ENTRE René IUBERT Curateur ala succession vaccante de deffant llenry
Petit demandeur En Requeste d'vnepart, Et nicolas PINAU Procureur de
Charles bailly marchand dela Chataignerais En Poitou, d'autrepart, Parties
oüyes, LE CONSEIL amant Faire droit a ordonné Et ordonne que Led Pinau
consignera au greffe d'Iceluy Les billets, papiers Et argent qu'il Est
demeuré d'accord d'auoir receu de ML.antoine adhemar nottaire a Moitreal
pour ce fait Estre ordonné ce que de raison sur Jes fins delad Requeste -

BociiAIT CHIAMPIGNY

ENTRE Michel BOCuîART Et Oliuier GUILMOT appellans de Sentence
de la Preuosté de cette ville du 8ý auril dernier Et anticipez, Led Guilmot

present et assisté dela Cetiere huissier, Et led Bouchart comparrant par
Lcpallieur, dvnepart, et pierre VALLos habitant de lIsle percéé, Intimé Et
anticipant, comparant par Hubert dautrepart, Parties oüyes, Lecture faite
delad Sentence, Et oüy Me Charles aubert dela Chesnais qui a reclanié la
Chaloupe et agrez d'Icelle En question comme luy appartenant LE CONSEIL
auant Faire droit ordonne que led vallos Justifiera dans huitaine que lad
Chaloupe ayt Esté a la charge dud Bouchard Sinon Elle demeurera En pure
perte pour le proprietaire d'Icelle, Et que les agrez et apparaux qui En ont
Esté Satnez Seront rendus par led Vallos a qui Il appartiendra /.

BOCaART CIAMPIGNY

ENTRE Catherine Luco femme de Mary Moreau Laporte appellante de
Sentence de la Jurisdiction Royalle de Montreal du cinq. aoust dernier,
comparrant par Lepallieur d'vnepart, Et Jacques CHARBONNIER marchand

de Villemarie Intimé comparrant par Marandeau dautrepart, Parties oüyes,
Lecture Faite delad Sentence par laquelle Il est dit que led Charbonnier
affirmera par Serment deuant le Juge delad Jurisdiction le contenu En
Icelle Estre veritable Et de bonne foy ainsy quil la Exposé dans sa deffense,
moyennant quoy Il seroit bien Et vallablement dechargé des demandes a

luy faittes par lad Laporte au regard dela barrique y mentionnéé Et de Son

contenu, Et Icelle aux depens taxez a quatre Hures cinq Sols de France; de
Requeste delad appellante aux fins de sond appel En datte du vingt
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Sixiesne aoust dernier Et de lordr au bas dud jour, auec la signiflication du
tout auec assig." au 1: 8kr, dernier du dernier dud mois. Et lesd Parties
estant comparües ce Jourd'huy Sans autres assignation s, DIT A ESTÉ PAE

LE CONSEIL qu'il a esté bien Jugo mal appellé, Et lad appellaute condamnée
aux depeis Et en trois Liures d'amende pour Le fol appel ·/.

DOCHART CHAMPIGNY

ENTRE pierre LE BOULENGER Sieur de S. Pierre appellant de Sentence

de la Jurisdiction ordinaire des Trois Riuieres du Troisipsme octobre der-

nier comparrant par Marandeau, d'vne part, Et Jean BARETTE demeurant

au cap de la rnagdeleine, Intimé, conparrant par LaCetiere, dautre part,

Partïes oüyes, Ensemble Le Procureur general du Roy. LE CONSEIL a mis

Et met Lappel Et ce au neant, Emendant a condamné Et condamne Led

Barette payer aud Sieur de SI pierre La Somme de dix Liures pour le Chien

dont Il Sagit, Et cinq Liures d'amende pour L'auoir tüé Et airx.depens du

proces -/.
BOCHART CIAMPIGNY

SUR CE QUE Monsieur l'Intendant a dit quil a en auis quele Proces

Instruit a la lequeste du Procureur du Roy En la Preuosté de cette ville
allencontre des nommez aguenier, maheu, et Girard accusez de vol et recellé
a esté Jugé Il y a plusieurs Jours, Et qu'il a Seulement oüy dire que lesd
accusez auoient appelez de la sentence de condamnation contre Eux
rendüe, Sans que Jusqu'a present Le Proces ayt Esté apporté au greffe dece
Conseil Oüy Le Procureur general du Roy. LE CONSEIL a ordonné Et
ordonne que le greffier de la Preuosté apportera Incessamment au greffe de
ced Conseil les minuttes dud Proces qui Sera Ensuitte distribüé a vu des Con-
seilllers En Iceluy pour En Faire La continüation de l'Instruction si besoin
Est Jusqu'a arrest difinitif Exclusiuemet Et estre Jugé a Son Raport
ainsy quil appartiendra ·/.

BoCHTARiT CHAMPIGNY
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ENTRE françois AUDOÜiN Tailleur d'habits demeurant ordinairement a
Montreal demandeur En 1'equeste dvnepart, et Susanne Gj;xur-T sa Femme
deffendresse comparant pour Elle Lhuissier Lacetiere d'autrepart, Partïes
oüyes Lecture faite delad Requeste tendeute pour les causes y contenües a ce
quil plaise aud Conseil le releuer du consentement qu'il a donné de se laisser
visitter au sujet de l'Impuissance dont Il est accusé par sad femme ; Ce
faisant ordonner que toutte la procedure faite a Montreal Et en cette ville
Sera raportéé par le greffier delofficialité au greffe de ce Conseil ainsy que
touttes les pieces de l'instance pour Estre mises Sur le Bureau, Et que Sans
auoir Esgard a lordonnance rendüe En lad officialité le 4ý X'>° 1699. Il Soit
aussy ordonné _que sad femmes retournera auece luy, quelle sera tenüe
raporter tout ce quelle a Eulené de chez luy Lors de sa fuitte Et que
deffenses soient faittes a touttes personnes de quelque qualité Et condition
quelles Soient dela retirer Sous quelque pretexte que ce soit; d'arrest de ced
Conseil portant qu'auant faire droit que lad Suisanne Gibault sera assignéé
Rn Iceluy a Jour certain et competant pour repondre aux demandes dud
audoüin, Comme aussy que les pieces de l'instance d'Entre lesd Parties
Seroient apportéés au greffe de ced Conseil pour ce fait Et communiquéés
and Procureur general Estre ordonné ce que de raison, Signiffié ala Req',
dud audoüin a sad femme auec assignation pour en venir En ced Conseil le
3 may Ensuiuant par Exploit de Pruneau huissier du 159 mars 1700
d'Exploit <le commandement faitala susd Reqe au greffier delad officialité
d'apporter Et mettre au greffe deïced Conseil lesd pieces conformement aud
arrest, du deux? auril delad annéé ; d'autre arrest deced Conseil Interuenn

Sur la-remontrance dud Procureur general contenant que lad Gibault Seroit
Tenüe se rendre En cette ville par la premiere occasion de barque qui parti-

roit de Montreal apres la Signiffioation qui luy Seroit Faite d'Iceluy Et que
pour fournir aux frais de Son voiage Il luy Seroit fourny La Somme de 20""
suiuant quil Est plus amplement Enoncé par led arrest, a Elle Signiflié

auec commandement d'y Satisfaire le 17ý 9V'a delad a iinéé, delad ordonnance
delad officialité du 4ý Xb.r 1699. portant la visitte consentie parled audoüin
Et generallement de touttes Les autres pieces de l'Instance rendües tant En
la Jurisdiction Eclesiastique qu'ordinaire Soit and Montreal ou En cette

ville; Et oiy Led Procureur general En son Req'. LE CONSEIL a renuoyé

Led audoüin En lad officialité de cette ville, attendu qu'il sagit de la
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validité on Iiiiialiditc de son mariage auce lad Gibanilt Sa femme pour y

subir la visitte ordonnîîé Et proceder En Icelle ainsy que (le raison

E3ocHAîT CIIAMPIONY

Du L'indy v iangt vSiaenae ntonaaIire' mil Sept Cent wi

LE CONSEIL ASSEMBLE oU Estoient Monsieur l'Intendant, MQ dupont,
de Vitré, dela martiniere Con"ý Et dauteùil procureur general,

ENTRE Jean MINET maçon En cette ville appellant de Sentence dela

Preuosté d'Icelle rendüe par defaut le douziesme du present mois assisté

dela Cetiere huissier, d'vnepart, Et pierre Mausfay Intimé aussy present,

assisté de Marandeau aussy huissier, daut repart. Parties oüiyes, Lecture Flaite

delad Sentence par laquelle Est ordonné que le contenu au proces verbal

de d'arrinere Et La JoCie y mentionné Et datté Sera suiuy En son Enfler

Et led minet condamné aux depens ; de la Signiflication dIcelle Estant au

bas aueo commandement d'y Satisfaire par Exploit du mesme Jotur, Et d'vnî

acte d'appel Estant Ensuitte du nesne Jour Interjetté Eu Sigué par led

Minet ; des pieces Eioncéés Et dattéés par lad Sentence, Et Entre autres

dud Proces verbal desd. d'arrimnere Et la .Joüe ; de Ret dud Mausfay aux

fins d'Estre receu anticipant sur led appel, Et a ce qu'attendu la inatiere

dont Il sagit luy permettre de faire assigner au lendemain led minîet pour

Se voir condamner a Executer lad Sentence En tout Son contenu Et En

outre En tous Ses depens, dommages Et Interrests Et a luy fournir vn

Logement conuenable n'estant pas possible d'inerner ou Il est Sans che-

minéé, de l'ordonnance au bas portant permission de Faire assigner a ce

Jourd'huy En datte du 17: dud present mois Et dela signiflication du tout

auce assignation donnéé En consequence delad. ordonnance du lendemain,

LE CONSEIL amis Et met led appel au neant, ordonne que lad Sentence

rendüe. par defaut Et le proces verbal de visitte d'experts y mentionné

Sortiront Leur plein Et Entier Efret, Et lel Minet condamné aux depens,

de grace Sans amende /.

BoCuIAnT CIIAMPIGNY
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VEU Au CoNsEIL Son arrest du einquiesme Septeinbre dernier rendu

Entre andré GarUTI In habitant de l'Isle et Cointé de S. Laurens, appellant

de Seiitence dela Preuosté de cette ville du trente Juillet dernier et anticipé,
coinparrant par Marandeau huissier Fondé de pounoir, dvnepart, Et Claude

Charlant habitant delad Isle Intimé et anticipant, comparrant pour sa

femme assistéé de Lepallieur noitaire, dautrepart, portant qu'auant Faire

droit que le proces Seroit communiqué .au procureur general du Roy ce

requerrant pour Sur Ses Conclusions 'Estre ordoimé ce que de raison, Et

cependant que led. Gautier Scroi t Tenu donner prouision allinentaire de la

Somme de quarante Liures a Louise Charlant pretendüe Estre accouchéé du

Fait dud appellant; Signilication dud arrest Faite au nomm Sainct Jullien

comme Procureur diud Gautier En preiniere Instance, qui s'en est desisté

Lors dela Signilfication dud arrest, ofiy La femme dud Charlantassistéé dud

Lepallieur, Ensemble led maraideau qui a dit auoir rendu aud Gautier Le

pouuoir mentionné aud arrest, Et oüiy aussy led Procureur general. LE

CONSEIL auant Faire droit a ordonné Et ordonne que led Marandeau Sera

Tenu remettre aud Procureur generaI led pouuoir ou la reuocation d'Iceluy

En bonne Et deüe forme dans Samedy prochain, Sinon Iceluy Interdit de

pouuoir a lauenir occuper En qualité de procureur En aucune affaire, Et

acte que la femme dud Charlan a chargé Led Lepallieur de continüer

d'occuper pour Sond mary Et Elle quoy que Sanîs procuration pour Esuiter

a frais.
BOCART CHAMPIGNY

ENTRE Maistre pierre LE PICARD Eclesiastique Stipulant pour Marie

anie Le Picard Sa sour mineure comparrant par florent dela Cetiere
demandeur En Requeste d'vnepart, Et augustin TREHET Marchand dela
Rochelle defendeur comparrant pour luy Lepallieur huissier d'autrepart,,
Parties oùyes Et apres que par led Lepallieur pour led Trehet a Esté-
demandé que led La Cetiere fut Tenu d'exiber la Procuration En vertu de

laquelle Il agit ; Et ne layant pû representer. LE CONSEIL oiiy Et ce

requerrant le Procureur general du Roy a ordonné Et ordonne alant Faire

droit que led La Cetiere Fera apparoir delad procuration

BocHART CHAMPIGNY
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DBFAUT a Jean Etouriieau habitant de cette ville comparrant par

La Cetiere huissier, Contre Joseph Fournier labitant duFief Luo Faute
d'Estre comparu ou personne pour liuy a l'asignation a Iny din néé parlant

a Sa persoinne Escheante a ce Jourd'liuy par Exploit du septiesme du

present mois Et Soit siguiflié-.
BOCHIART CHA\lIGNY

Dis Lvndy vingt imitiesme nouenibre mil sept Cent vn.

Ln CoNSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendait, M2 dupont,
de Vitré,.delamartiniere Cone." Et Le Procureur general du Roy.

Lhuissier Estant venu auertir que Monsieur Le gouuerie.ur alloit

Entrer, Monsieur l'Intendant Se Seroit retiré Et Ensuitte Me. delanart iniere

Et dela Chesnais auroient Esté deputez pour aller receuoir monsieur Le

gouuerneur a la premiere porte (le la Salle Et Seroient apres rentrez auce

mesd sieurs Le gouuerneur Et Intendant qui auroient pris leurs places.

CE JOUR Il n'y auroit Eu de Jugé que le Proces Criminel des nommez

aguenier, Maheu Et Girard dont larrest est porté au Registre Criminel, Et les

affaires cynilles remises a lvndy prochain

BOCHART CHAMPIGNY

Du Iwady vingt huhitiemne nonenmbre mil Sept Cent %mi

LE CONSEIL ASSEMBLE ou Estoient Monsieur Le Gouuerneur Monsieur

l'Intendant, Me dupont, de vitré, dela Chesnais Coi"rs Et dauteüil Procureur

general du Roy
VEU PAR LE CONSEIL La Sentence rendüe En la Preuosté de cette ville

le Septie. du present mois ala Requeste et diligences du Procureur du Roy

Eu Icelle demandeur Et accusateur allencontre de Paul Aguenier, Loüis

Girar Maheux Et .Joachin Girard prisonniers ez prisons Royaux de cette

ville accusez de vol Et complicité, parlaquelle lesdits Agueiiier Et Maheux

auroient deüement Esté atteints Et conuaineus des cas mentionnez au

Proces, pourreparation dequoy Iceux Agnenier Et Maheu condamnez dEstre

battus et fustigez nuds de verges par lExecuteur dela iaute Justice dans

les Carrefours Et lieux accoutumez de cette ville Et ala porte dud nagazin,
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Et EJisuitte Et Incontieiit apres Estre ledit aguenier comme chef dudit
vol Flestry d'vn fer chaud marqué d'vne ileur de lys Sur les deux Epaules,
leeluy banny aperpetuité deretted ville Et ordonné quiil Sera mis hors
dIcelle. parledit Executeur, Enjoint almy de garder Son bane apeine dela
hart, Et Enoutre condaêmn lin Cent liures danande Entiers le Roy Et ledit

Malie condamné alussy Eu dix Liures damande Et Ensuitte Enfermé

pendant vn an dans l'hîopital general pour y tranailler deson netier pour
sa nourriture et Entretien, Et a lesgard dudit rirard pretendu complice

dudit vol, ordonné quil soit plus amplement Informé (les cas mentionnez

au Proces En <equi le regarde dont les charges tiendront pendant vn mois
durant lequel Il resteroit En prison, Et ledit Aguenier condauné aux deux
fiers des depeis dudit Proces Et ledit Malen alautre tiers, Sau a repetter
la moitié dudit tiers Sur ledit Girard si lecas y Eschcoit, Et au sujet desd
Marchanidises volléés Lesquelles consistent En crain lmbre de Toille de
Miousseline Et En quatre paires de bas rouget appartexiant ausd de Isle
Et dudoüiet ordonné quele's seront liuréés ausd de l'Isle Et dudoñiet
En1 remboulrsant par Eux le prix, quelles ont couté aux personnes qui
Les ont aciheptées ; Ven aussy tout tes les pieces de IlInstruct ion mentionnéés

Et datteés parlad Sentence. Vn arrest dece Conseil du 14ý dud present

mois portant que led proces Seroit apporté au grelie d'Iceluy pour Estre

Ensuit te dist ri a vit des Conseillers En leeluy ; Acte du dix huit Eînsui-
uant. par leqluel M': Charles deIivs devitrîé a esté nonîné lZaporteur dud

Iro'es ; Interrog'.r (d aguenier par îluy Suby deulait led Con?7 Con'i."

le 2,1ý dud mois ; autre laterrog'" dud Maheu (lu mesme Jour ; Repeti-

tion d'Interrog.» desd agueuier Et Mahen d1u vingt cinq ; de Proces

verbal <le dessente Et Visitte faite par lesd Comn." Et procureur general

au magazin on led vol aesté fait du mesmc Jour ; Interrogrr Sur la
0ellette desd aguenier Et Maheu dooe Jourdhuy ; Les Conclusions ditil-

Ni ueuiî Et (lee des .ll là
niitiues dud procureur genîeral du v'ingt Six'., Ociy Le Raport dud Sý de
vitré Et Tout consideré. LE; CoNSE Sans Sarrester alad Sentence ny

alappel Interjetté d'Icelle par lesd aguenier Et Mahen, Et par ledit Pro-
cureur du loy, Emendant a declaré led agueijer atteint et coninaill <lu
vol dont Il aesté aceusé, Pour rei-Urationl dequoy a Lceluy condamné
d'Estre battu et fustigé nud de vereVs p:ar L'Executeuir dela haute JTustice
vz carref'ours de cette ville Et lieux accout umez Et. particulierenent deuant
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La, porte du magazin ou Il a fait ledit vol a chacun desquels Il recoura trois
coups desd verges, Iklrenses a liy de recidinefapeine delahart Et
Iceluy aguenier banniy de cette ville Et de Trois Lieüies ala ronde pendant

le nombre Et Espace de cinq annéés, detfenises a luy d'eu approeher deplus

pres pendant led Tenps Sous les mesmes peines Et ein oute En Trente

Liures daniende Enuers le Roy Et aux depens du Proces, Et alesgard
desd Girard Et Mahen condamnez a Estre seulement reprimendez Enla

Chambre Et led Girard En cinquante Liures damende ; ordonne que les
marchandises qui ont Esté acheptéés par quelques particuliers dud

agueilier prouenant dud vol- Seront deposéés au greil'e dud Conseil Et

vendües pour les deniers En prouenans Estre Employez au payement (le

partie des frais dudit Proces, Lesquels Girard Et Maheu ayant Esté amenez
ont Suby la dite reprimende Et Iceux Eslargis desd prisons,

BocrAlT CHAMPIGNY C DENYS DEUITRÉ

RETENTUM que ledit Girard Sera Seulement tenu payer dix Liures

d'amende aulieu de cinquante Liures /.

BoCRanT CIIMPIGNY C DENYS DEU ITIÉUl

Et ledit jour le present arrest a Esté prononce and aguenier En vue

des Chambres desd prisons En1 preslice de Monsieur de vitré Commis-

saire, Et Ensuitte pour vue Seconde fois de releuéé alaporte delad prison
apres quoy ledit arrest a esté Executé a quebec ced Jour vingt huitie.

nouembre mil Sept Cent Vi -/.
1.EUURET

Du LwuI cinquiene0 decemalre uil Sept Cent 'ai

LE CosEIL ASEMELÉ ou Estoient Monsieur L'Intendant, M' dupont,

de Vitre, delamartiniere Et dela Chesnais Conseillers Et dauteüil procureur

general du ioy.
ENTRE M: denys lhuî:îuN Conseiller du Roy au Conseil Souuerain de

ce païs demandeur 'En consequence darrest deced Conseil du vingt

neufiesine auril derni'r Et Suiuant Son E'xploit du 182 de noue1bre aussy
79
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dernier, a ce que le defendeur cy apres iiommé Soit coidamné luy payer la
Somme de Soixante Liures qu'il luy doit pour vue annéé de rente Escheùe
le deuxiesme Juin dernier pour vue cilni partie En la Somme de 300,"
qu'il doit En tout de rente aux Enfans de deflhnt M- philipes Gautier de
Comporté viuant Pruios de la marechausséé deced pays acause d'vne
Maison Vendie aud. 1efendeur par Jean Gobin marehand En cette ville le
deuxiesme Juin 1696. au nom Et comme alors Tuteur des Enfans mineurs

dud deffunit, Led Sý Riuerin comparrant par Me allexandre Peuuret Fondé
de pounoir, d'vnepart, Et Joseph Prieur huissier En la Preuosté de cette d
ville, dellr present, dautre part, parties oiyes, LE CONSEITa Ieelles reno yééS
a Estre regléés par le Procureur general du Roy apres que led Procureur
general Se Sera Informé de Monsieur Le Marquis de Crisaphy de la con-
uention Faite le printemps dernier Entre led sieur Riuerin Et le nmommné
Mehhin pour le premier voiage que led Meclin a Fait au Mont Loüiis En
qualité d'huissier, Les depens a regler aussy par led Procureur general.

BOcuianT CH1AMPIONY

ETsi'ru Jacques LANarois voiageur appellant de Sentence delaPreuosté
de cette ville du vingt vniesme octobre dernier, comparrant pour luy
RZei IIllubert, dvnepart, Et Pierre NoRMANDIN DIT SAUUAGE, present dautre-

part, Parties oüyes, Lecture fiite delad Sentence par laquelle Estoit ordonné
que led Saunage Seroit Tenu de payer le surplus de la valeur dudit billet y
mentionné deduction faite d'vne annéé de demeure de la Somme de
Sept Cent dix Liures vnze sols quatre deniers au dire de deux marchands

dont les Parties conuiendroient, les depens compensez. des pieces y meii-
tionnéés Et dattéés DIT A E mTi PAn LE CONSEIL qu'il a esté bien appellé Et

mal Jugé, Emendant a ordonné Et ordonne que les Parties compteront Et

que led Intimé sera tenu payer and appellant le Castor qu'il a receu de lny
au prix du Bureau, deduction prealablement Faite des Sommes rececies

par led appellant Sur Et en deduction du dit Castor Et led Intimé con-

damné aux depens tant de la Cause )1incipalle que d'appel·/.

BOCiARlT CHAMPIGNY.
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ENTnE Charles Et françois Bi-soT appellans de Sentence de la Prenosté

de cette ville du vingt einquiesme OLtobre dernier, comparrans par La

Cetiere huissier d'vnepart, Et Josephli mu Intimez present d'autrepart,

Parties o.yes, Lecture Faite dela ditte Sentence par laquelle Estoit ordonné

que led Rineriin Fourniroit vue demye barrique d'huisle ausd appellans Sur

laquelle Seroit cependant pris loüillage des dix barriques y mentionnéés Et

le Surplus a Eux fourny, les depenîs compensez. Lv Co.sEn, a mis Et met

lad Sentence au neant, Enendant a conmdanmJa Et condamne led R'inerinî

Fournir ausd. appellans lad demye barrique d'huisle Et Lceluy En tous les

depens '/.
LocHART CHANPIGNY

ENTRE Maistre Pierre LE PIC.m Elesiastque au nom Et comme

Faisant pour Marie anne Lepicard Sa sour demandeur En Requeste Et coi-

pariant par La Cetiere, d'vnepart, Et augustin TREHET aîrchand dela

R1ochelle defendeur comparant par Le Pallieur, d'autrepart, Parties oiiyes'

Lecture Faite delad Requeste contenant que led Sr Le picard aud nom auroit

,obtenu arrest le 30 8 '-' dernier allencontre dud Trehet par lequel Il est con-

damné luy payer la Somme de quinze Cent hures Et les depens, Laquelle

Somme Estant causéé pour vn billet a ordre dont Il n'a pû Estre payé quel-

(Iues poursuittes qu'il ayt pà faire, Led Trehet avant mis tous Ses biens a

couuert Sous le nom du sieur Trehet Son pere, duquel nom Il Se Sert pour

faire tout Son negoce Et Fait Faire tous les billets Sous le nom de Sond porc

pour raison <le quoy Il Conclud a ce que vou le dit Billet, Joint aud arrest

Et attendu qu'il Est a ordre Et Entre marchands Il plaise and Conseil luy

permettre faire assigner led Trehet fils En ced Conseil p)our se voir con-

damner Et par corps ai payement delad Somme de quinze Cent lHures Et

aux Interrosts frais Et depenîs Veu led arrest Et autres pieces du proces-

LE CoNsET[, Faisant droit sur les Fins delad Requeste a ordonné Et ordonne

que sond arrest Sera Executé.selon Sa forme Et Teneur Et en ce Faisant a

condamné Et condamne led augustin Trehet payer l'Interrest de lad Somme

de quinze Cent hures Jusqu'au parfait payement d'Icelle, dlefflenses a luy

de desemnparer de ce païs qu'il nayt Entierement payé lad Somme Et Inter-

rests Sous les peines de droit Et Iceluy Trehet condammé aux depens /.

BoCIIART CnIrMPIONY
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VEU PAR LE CONSEIL Son arrest du cinq Septembre dernier rendu
Entre andré Gantier habitant de l'Isle Et comté de Sainet Laurens appellant
de Sentence de la Preuuosté de cette ville du trentiesme Juillet dernier Et
anticipé, d'vnepart Et Claude Charlant aussy habitant de lad Isle dautre-
part, oüy Lhuissier Lepallieur Faisant pour led Charlant Ensemble le procu-
reur general du Roy. Et l'huissier Marandeau qui a dit n'anoir pû retiur
dud. Gautier le pounoir qu'il luy a cependant repris attendu qu'il Est de
present a L'Isle aux oyes ; LE CONSEIL En Execution de son dit arrest a
permis Et permet. aud Charlan de faire Saisir Et arrester les biens qu'il
pourra decounrir appartenir aud Gautier Et Iceluy faire assigner a certain
Et competant Jour par deux habitans de lad Isle aux oyes ou des enuirons
attendu lelloignement Et pour Esuiter a Frais, Lesquels habil ans Ily signi-
fieront led arrest du 30 Juillet dernier Et le present, affin qu'il n'en
Ignore Et qu'il ayt a y obeir /.

BOCHART CHAMPIONY

DEFAUT a Mî Charles aubert de la Chesnais Coney En ce Conseil contre
Sacques Gourdeau marchand En cette ville Faute d'Estre comparu ou
personne pour luy a l'assignation a luy donnéé le vingt neufiesme nouembre
dernier Escheante a ce Jourd'hui Et Soit Signillié pour En venir les parties
a lvndy prochain auquel Jour sera fait droit sur les fins de la Requeste
de l'huisier LaCetiere au nom Et comme Curateur de Jean Paul Maheu
repondüo le quatorze dud mois de nouembre.

BoCHAT CIiAMPIONY

DEFAUT a Jean Costé habitant de l'Isle Et Comté de Sainct¯ Laurens,
Contre Robert Chauret demeurant En cette ville Faute d'Estre comparu ou
personne pour luy a lassigl" a luy donnéé le dixeufliesme nouembre
deraier Et al'auenir de ce Jourd'huy Et Soit Signiilié-/.

BOCIIART CHA3MPIONY
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Du l'vnly donzienn:ne decenbr xn Nept CenMt .n

LE CoNsEi ASSEMBLt ou Estoient Monsieur Le Gouuerneur, Monsieur
l'intendant, M. dupont, de Vitré, delanartiniere Et dela Chesnais ConT*
Et le procureur general du Rov.

Cr Joon le Raport de M. Claude de Dlermen Conseiller au sujet (Ii
Proces Criminel des nommez Mallet, dubreail Et Vaudry Coureurs de bois
ayant Tenu toute la Seeance du Conseil En sorte (u'l ny auroit EÛ Seule-
ment que quelques Requestes repondües, LE Co-ssimL. a remis les allaires
Ciniles a Estre Jugéés L'vndy proohain auquel Jour lesd Parties Seront
Tenues de comparroir Sur de Simples auenir /.

BoCHART CIIA3MPIGNY

Du Lvndy douziesne decenbire mil Sept tenit sn

LE CoNsEIL ASSEM3BLÉ ou Estoient Monsieur Le Gouuerneur, Monsieur

L'Intendant, M0. dupont, devitré, delanartiniere Et dela Chesnais Con'" Et

dauteiüil procureur general du lioy

SuR le Raport Fait au Conseil par Mý Claude de Bermen dela Martinîiere

Conseiller Commissaire au Proces Encomnmaneé d'listruire ali Requeste du

procureur general du Roy allencontre des nommez lené Mallet, Gabriel

Perrin dit Dubreüil Et Estienne Vaudry prisonniers ez prisons Royau(le

cette ville accusez d'auoir Esté dans la profondeur des bois Sans permission

ou ils auroient Esté Surpris Et arrestez auec quelques Marchandises de

traitte nonobstant les deffenses desa Majesté. Des In1terrogatoires Subis par

lesd accusez denant led Con7 commissaire le vingt deuxiesme nouembre

dernier contenant leurs confessions Et denegations; Ensemble les Conclu-

sions du Procureur general du Roy du neufiesme du present mois. LE

CoNsiL4 auparranant Lc Jugement diffinitif du proes a ordonné Et. ordonne

que lesd Mallet, Perrin Et Vaudry Serount Eicroüez ez registres dela geosle

desd prisons Et leurs Eseroies a Eux signilliez suinant lordonnance

Ensemble quil Sera par led Conseiller Coxnm' Incessamment procede ala

repetition desd accusez En leursd Interrogatoires a leur recollemnulît En

leursd Interrogatoires Et confrontations des viis aux autres pour ce F'ait
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Et le tout raporté. Estre ordonné ce que de raison Et faisant droit au

Surplus desd Conclusions Led Conseil a aussy ordonné et ordonne quil
Sera Iniformé contre les nommez duminique Et Jacques Estienne Enfans

de philipes Estienne, Miuille, Duclos, va fils de Chauuin, filliatro, le
fils de S' Germain marchand de Montreal, Et Le nommé Reaume accusez

d'estre actuelleinent dans la profondeur des bois au prejudice des def-

fnses deSa Majesté, ou autres qui y pourroient Estre ou auoir Esté Sans

permission de Monsieur le Gonuerneur depuis la publication dela declara-

tion de Sa Majesté du 212 may 196. Registréé au grefTe de ced Conseil le

vingt quatrie. Septembre aud an. Et que pour cet Eflet Il Sera nommé vn
des Conseillers En Iceluy qui Se transportera aussitost que les Chemins le

pourront permettre auec le dit Procureur genieral Et le greffier En chef dud

Conseil a Montreal Et autres lieux que besoin sera aux fins de proceder

ausd Informations, decretter Et faire au Surplus tout ce quï Sera neces-

saire Jusqu'a arrest diffinitif Exclusiuement pour l'Entiere recherche Et

punition des refractaires aux dellènses de Sad Majesté, pour ce Fait Et la

procedure raportéé Eu ced Conseil Estre ordonné ce quil appartiendra.

BOCIIART CHAMPINY

VEU RAR LEr, CONSEIL le proces verbal Fait par M2 Claude De Bermen

delamartiniere Conseiller CommeO au Proces qui Sinstruit En ced Con-

seil aiencontre de René Mallet, Gabriel Perrin Et Estienne vaudry aceuséz

d'auoir Esté dans la profondeur des bois contre les defen ses deSa Majesté

Endatte du 19? du present mois, Sur l'Euasion desd Mallet Et Perrin des

prisons du Pallais de cette ville, contenant la visitte par luy faite En coin-

pagnie du Procureur general du Roy Et du greffier Enchef deced Conseil

desd prisons, Et la rupture du plancher faite par lesd Mallet Et perrin

par laquelle Ils Se sont Enadez, L'ordonnance dud sieur delanartikgiere
Estant au bas portant Entre autres choses que le Preuost dela mñare-

chausséé feroit Incessamment perquisition desd accusez ; quil Seroit

Informé delad Euasion, que Jeanne vandry femme dad Perrin Seroit

comstitiiéé prisonniere pour Estre Ensuitte aussitost Interrogéé Et que le

Geoslier desd prisons resteroit chez lay Jusqua ce quil Et fut autre-

ment ordonné ; Lad Information faite led Jour contenant la deposition
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de deux Tesmoins ; Interrog'." dela dite vaudrv du mnes Ime .Jour, Et vn autre
proces verbal dudit Preuost couten:mtt les perquisitions par luy faittes En
cette ville desd accusez le mesne Jtour, OMy le Procurenr genîeral du
Roy. LE CoNssi a doinn aïad Jeainne vaudry prouision desa perionne
ala charge qu'elle ie pourra desemparrer decette ville quil nen ayt Esté par
ce dit Conseil autrement ordonné, Et que led Goslier pourra Sortir Et

vacquer a Ses allires a l'ordinaire '.

BoCHARwT' CHi.\M PIGNY

Duialy.e n eu ai e deieen sre il Net- ('ei kn.

LE CoNsn1, ASSEirBLÉ ou Estoient Monsieur ll'itendant, M'' dlpont,

deVitré, delamartiniere Et de laCliesnais Conu." Et dauteuil Procureur

general.
Sun la Requeste presentéé an Conseil par Jean dauphin Menuisier En

cette ville, LE CossEisL Eut conisequenice de Son arrest du dix Septiesmne

octobre dernier a ordonné Et ordonne que ledit Mallet rendra and danphin

Ses hardes En donnant bonne Et suflisante Caution de la valeur d'Ikelle Et

permis aud dauphin de faire assigner En ce dit Conseil led Mallet a Jour

certain Et competant pour Estre fiit droit ausd parties ainsy que de raison.

Docur AU C.uMPI;xY

ENTRE Charlotte françoise TJUCIIEREAU venue de dell'unt françois

vyeney PACrOT viuant marchand bourgeois de cette ville appcllait de

Sentence de la Preuosté d'Icelle du vingt Sixiesme aoust dernier, compar-

rant par LaCetiere d'vne part, Et françois L.ty prestre Curé dela )aroisse

de laS. famille, augnstin DOÜAIRE M. DE BAnQUE.Teani DE.iAu Charpentier

Et Julien Boissy tous Intimez comparrant par le Pallieur, d'autre part,
Parties oürves LE CoNSEIL auant faire doit a apointé les Partïes a mettre les

pieces dont Elles Entendent Se Seruir Sur le Bureau pour ce fait Estre

ordonné ce qu'il appartiendra '/.
DoCr.1T CI.uMPI<Y
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ENTRE Marie amie RoBERG E veune de deffunt françois GuYoN appellant
de Sentence de la Prenosté de ectte ville du vu'zie. Octobre mil Sir Cent
quatre vingt dix neuf, comparrant pour Elle LePallieur huissier d'vinepart,
Et Josepli GUYON habitant du port Royal Intimé comparrant par LaCetiere
huissier d'autrepart, Parties oUyes, LE CoNsEIL a Icelles appointéés a Escrire,
produire Et se communiquer tout ce que bon leur Semblera dans les delays
de l'ordonnance pour au raport du Conseiller Eu Iceluy qui sera nommé
leur Estre fait ainsy que de raison -/.

BOCHART CHIAMP1GNY

ENTRE florent DELA CETIERE au nom Et comme Curateur de Jean Paul
Malien demandeur En Execution d'arrest de ce Conseil lu quatre auril 1689.
d'vnepart, Et M2 Charles AUI3ERT DE LA CHESNAIS Concrdu Roy En ce
Conseil demandeur En garentie allencontre de Jacques GOURDEAU, dautre-
part, Et Encore led Gourdeau defendeur present, assisté de l'huissier
Lepallieur d'autrepart. LE CONSEIL a appoiuté les parties a mettre leurs
pieces au greffe pour Estre Jugéés au Raport d'vil des Conseillers En
Icelny qui sera commis au lieu Et place de deffunt M. Jean baptiste depeiras
qui Estoit Raporteur du Proces d'Entre Elles, Et Sur ce que led Gourdeau
a dit qu'il y a Eu cy deuant arrest -rendu qui surseceoit la Saisie Réelle faite
de sa Maison par Lhuissier Hlubert a la Requeste d'Estienne Landron Et
autres Creanciers dd Malien, ordonné qu'il En fera apparoir ait.premier

jour que le Conseil rentrera apres la teste des loys, pour ce Fait Estre
ordonné ce que de raison -.

BOCJIART CHAMPIGNY.

ENTRE les INTERESSEz En la Compagnie de ce pays au bail fait a Mr.
Jean Oudiette comparrant par René IIubert d'vnepart Et les heritiers du
deifunît Sieur dombourg comparant pour Eux Nicolas Pinan fondé de
procuration, d'autrepart, Parties oüyes. LE CONSEIL auant faire droit a
ordonné Et ordonne que les Partïes se communiqueront de la main a la
main Et Sous leurs recepicez les pieces dont Elles Enitenîdent Se seruir pour
En venir prestes au prenier jour qu'il rentrera apres la feste des Roys/.

EocHAxRT CIAMPIONY
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DEFAUT a Joseph Prieur huissier audiencier En la Preuosté de cette

ville au nom Et comme Cessionnaire d'Estienne Janneau Marchand, Contre

antoine de la garde faisant pour les heritiers de deffaut françois Hurault

Et de Jacques defoye, J'aute d'Estre comparu ou personne pour luy a l'assi-

gnation alay donnéé le quatorze du present mois Escheüe ce jourd'huy Et

soit signifié /.
BOCHART CIIÀMPIGNY

Du Lvndy nefuienune Januler I02.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ on Estoient Monsieur l'intendant, M Nicolas

dupont de neunille, premier Conar, de Vitré, delamartiniere Et de la Ches-
nais aussy Cone." Et dauteuil procureur general du Roy.

SuR Li REQUESTE presentéé au Conseil par Olinier MOREL Escuyer

Sieur de La durantais a ce que pour les causes y contenies Il plaise aud

Conseil lay permettre de placer d'autres habitans sur les concessions par luy
cy deuant accordéés a de certaint particuliers qui les ont abandonnéés En

Execution d'arrest deced Conseil du 8ý may 1673. Si dans trois mois apres la
publication du present arrest a la Sortie dela messe parroissialle de la par-

roisse de lad Seigneurie Ils ne se rendent pas sur leurs dittes terres pour les

semer Sans.les pouuoirs de laisser a lanenir comme Ils ont fait par le passé,
Et ordonne que led present arrest Sera len Et publiéé par %-n habitant Faute

d'huissier sur les lieux, Veu led arrest du 8. may 1673. Et. conformement a

Iceluy, oüy Le procureur general du Roy. LE CoNsEIL a permis Et permet

aud Sý dela durantais de reprendre Et conceder de nouueau a qui bon luy

Semblera touttes les terres Et habitations par luy cy deuant concedéés Soit

par billets ou autrement Sur lesquelles les Concessionnaires ne tiennent

feu Et lieu Et ny fbnt aucuns defrielmemens Les ayant abandonnéés Si

dans trois mois apres la publication du present arrest Ils ne se rendent pas

Sur leurs Terres pour ySemer Et resider alauenir, Et y sera le put arrest leu,

publié et affiché a la porte de l'Eglise parroissialle delad Seigneurie Issüe

de grando Messe par le premier habitant qui En Sera requis attendu

l'esloignement des lieux Et pour Esuiter a frais afin que lesd Concession-

naires nen puissent pretendre cause d'Ignorance, Et pour remedier aux abus

Et dificultez arriuez par le passé au sujet des billets de Concessions, ordonné
80
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qu'ils demeureront nuls a lesgard des habitans ausquels Ils. auront Esté
donnez par les Seigneurs Si dans l'annéé Ils ne Se Sont Establis Sur les
Terres ainsy concedéés Et n'ont commancé a les defricher, autrement Et a

faute de ce permis aux Seigneurs d'en disposer ainsy qu'ils auiseront /.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE René HUBiERT au nom Et comme Procureur des hers de deffunt
Jean Garros Et d'Estienne Landron aubergiste En cette ville, d'vnepart,
Et Jacques GOURDEAU Marchand present d'autrepart, Parties oüyes. LE

CONSEIL anant faire droit ordonne qu'Elles Executeront l'arrest du 192
decembre dernier -/

BOCIART CIAMPIGNY

ENTRE Jean DAUPHIN present, d'vnepart, Et denys MALLET Sculteur
d'autrepart. LE CONSEIL a renuoyé les parties a estre regléés conformement
a Son arrest du 17?. 8¥° dernier par M denys de Vitré Conseiller Et par
m Charles Aubert de la Chesnais aussy Con0.r En ce Conseil.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE pierre BRUNET Menuisier En cette ville appellant de Sentence

de la Preuosté d'Icelle du premier XY 1699. Et anticipé, present, d'vne-
part, Et françois SAuuiN Charpentier de Nauire Intimé Et anticipant, coin-
parant par sa femme d'autrepart, Parties oüyes, Lecture faite delad Sen-
tence par laquelle Estoit ordonné que dans deux mois du Jour Et datte
d'Icelle pour tout delay led Brunet acheueroit l'armoire dont Il Sagissoit,
autrement Et led Temps passé-Il Seroit Tenu payer aud Intimé la Somme de
Soixante quinze Liures dix Sols pour laquelle Il demeureront condamné dez
lors Sans qu'il fut besoin d'autre Sentence ; Lad Sentence Scelléé, Et Signi-
ffiéé aud appellant auee commandement d'y satisfaire par Exploit Estant
au bas d'Icelle du lendemain ; De Proces verbal d'Execution faite par de
La Cetiere huissier a la Requeste dud Intimé En la inaison dud appellant
des meubles a luy appartenant faute par luy de vouloir Satisfaire alad Sen-
tence, En datte du 260. 9k 17î00 ; De Requeste dud Sauuin pour Estre receu
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anticipant Sur lappel dud brunet a liuy Signifié Et a ce qu'il lny fut perinis
de le faire assigner En ced Conseil a certain Et competant Jour ; Lordon-
nance au bas En conformité Et la Signliffication dutout ance assignation du
l'vndy Suiuant En 8'? par Exploit du 20 Januier mil Sept Cent vii
d'arrest de ce Conseil du dernier du mesme mois portant que led appellant
comparroistroit En personne au p7L'vndy de Caresme, Signiffié a Luy auec
assignation des 2 Et 30 auril delad annéé. Vu Certificat de Groiiard Serru-
rier du 179 feburier dernier ; de Defant obtenu par led Intimé contre led
appellant le 18 auril Ensuiuant, d'autre arrest de ced Conseil du 25 . du
mesme mois pour faire approcher led appellant En personne, a lay signiflié
anec assignation a ce Jourd'huy, Et d'vt Memoire des pretendiies fournit ures
a luy faittes par led appellant ; Serment pris dud Brunet sur tous les
articles dud Memoire. LE COSSEIL sans S'arrester a1ad Sentence a -con-
damné Et condamne led Brunet payer and Sauuin La Somme de Trente six

Liures pour les articles dud Memoire qu'il a reconnu deuoir and Intimé Et

celle de Seize Liures Six Sols huit deniers monoye de ce pays pour Les

depens non compris l'Expedition du present arrest Et Signiffication d'Iceluy,
Moyennant quoy le dit Sauuii Sera tenu rendre and brunet la Ferrure de

larmoire Eu question '.

BOIcIART CrLîPIo\Y

Dit Lnvady Seizlesne Jouaier I702.

LE CONSEIL ASSEmL1 ou Estoient Monsieur L'Intendant, Ms Dupont,
de Vitré, delanartiniere Et dela Chesnais Con."

SECOND DEFAUT a Joseph Prieur huissier au nom Et comme ayant les

droits cedez d'Estienne Geannean demeurant a la Riuiere Ioliël appellant

de Sentence dela Preuosté de cette ville du 28Q 8k.e dernier, present, d'vne-

part, Et antoine de la Garde faisant pour les heritiers de deffants françois
Huraut Et Jacques de faye Intimé Et defaillant a lassignation a lay donnéé

le Septiesme du present mois Escheaute a ce Jourd'huîy Estant au bas d'vit

premier defaut obtenu par led Prieur le 19ý X"r dernier, oily led Prieur et

conformement a Ses demandes. LE Cosm a appointé les Parties a

Escrire, produire Et Se communiquer tout ce que bon leur Semblera dans
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le delay de lordonnance pour au Raport d'vu des Conseillers Eu Iceluy
qui Sera nommé.Leur Estre fait droit ainsy que de raison -.

BocHAUT CHIAMPIGNY.

DEFAUT a M11 allexandre Peuret Coinr Secretaire du Roy Et Grefier
En chef En ce Conseil tant En son nom que comme Tuteur de Loüis
Gantier de Comporté Et vn des Curateurs du, Sr Charles Gautier de
comporté Et Encore comme faisant pour leurs autres Coohers En la
succession de deffunt Mi philipes Gautier de. Comporté vinant Preuost
dela Marechausséé de ce pays, Contre Nicolas P'inau marchand au nom
Et comme Faisant pour pierre Denys Escuyer Sieur de Bonneauenture
Tuteur <les Enfans mineurs (le deffunt francois Bourdon Sr dombourg Faute
d'Estre comparu ou personne pour luy a l'assignation a luy donnéé le 142
du pnt mois Escheante a ce Jour d'huy Et Soit Signiflié pour En venir a

l'vundy prochain /.
BOCHART CHAMPIGNY

DEFAUT a antoine Bouuier domestique de M9 franiçois Magdeleino
Rüette dauteüil Procureur general du Roy En ce Conseil, appellant de
Sentence dela Preuosté de cette ville, comparrant pour luy pierre Bonuier
Son frere, Contre led Sr dautenil, Faute d'Estre comparu ou personne pour
luy a lassignation a lay donnéé le uneufie. du present mois par Exploit de
Marandeau huissier Escheante a ce Jour d'huy Et soit Signiflié /.

BocHART CIHAMPIGNY

Du L'vndy vingt trolsiesme Januler I202.

LE CONSEIL ASSEMBL ou Estoient Monsieur le Gouuernenr, Monsieur
'Intendant, Mý Dupont, de Vitré, delamartiniere Et dela Chesnais Cone?"

Et dauteiiil Procureur general
SVR LA REQUESTE presentéé au Conseil par René Hubert au nom Et

comme procureur des Creanciers de deffunt Jean Garros Et faisant pour
Estienne Landron aubergiste En cette ville, Et par florent dela Cetiere
comme Curateur de Jean Paul Maheu contenant Leurs moyens de recusation
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allencontre du Procureur general du Roy de connoistre En sad qualité du
proces pendant En ce Coiseit Entre Eux Et M- Charles Aubert de la
Chesnais Et Jacques Gourdeau ez noms qu'ils )rocedeit oyiv led Procureur
general Et led Hubert Et LaCetiere Sur lesd moyens de reensation. LE
CONSEIL a debouté Lesd demandeurs des lins de leur ditte lequeste Et
ordonné que led Sý dluteil donnera Ses Conclusions dans le proces dont Il
sagit /.

EOCIUT CnA3fPIGNY

SuR LA REQUESTE presentéé au Conseil par Jeanne Renaud venue
vaudry vinant habitant de Montreal aux flis d'Elargissement d'Estienne

vaudry son fils detenu prisonnier ez prisons loyaux du Palais de cette ville
accusé d'auoir Esté dans la profondeur des bois auec les nommez Mallet Et

Perrii nonobstant les defienses (le Sa Majesté attendu Son bas age Et autres
raisons y contenües, veu les Recollemens Et confrontations subis pair les

accusez pardenant M? Claude de Bermen delamartiniiere, Et autres pieces du

Proces, Ensemble les Conclusions du Procureur general du 18ý (lu put mois.

LE CONSEIL conformement a Icelles a prié mond sieur le goinerneur de faire

dessendre du.detroit Le Sergent Et deux des Soldats qui ont arrestez lesd
accusez pour Estre oùys En Information, Et Faisant droit Sur lad Requeste,
Led Estienne Vaudry ayant Esté fait venir desd Prisons Et Iceluy oiiy,
Led.Conseil luy a donné prouision le Sa personne ala charge par Sad Mere

dele representer touttes fois Et quantes, Laquelle pour cet EIfet Sera Tenüiie

faire Ses Soumissions de Cautionnement au greffe dud Conseil /.

IlOCIIART CIIAMPIGNY

ET LE VINGT QUATIESE'deSd mois Et an lad venue Vaudry Estant

comparüe au greffe dud Conseil En presence de Monsieur delamartiniere

Cone:r Commt.° a fait les soumissions portéés and arrest Et S'est pour cet
Effet obligéé de representer led Estienne Vaudry Son fils touttes fois Et

quantes qu'il Sera ordonné apeine d'En Estre responsable En Son propre Elt

priué nom, a quebec les Jours Et an Susd, Et a declaré ne Scauoir signerî

Signé au Plumitif C DeBermen Et moy Peuuret '/

13)CIllArT CUAMPIINY PIuuuuEPLEU.URET,



Ih'udy ireatic.m' Janutler ani Sept Cent deraa

LE CONSIi AssEMBLÉ ou Estoient Monsieur L'intendant, M" 1upont,
de Vitré, delamuartiniere Et dela Chesnais Con , dauteil IProcureir genlal
Et Penuret Grellier Eni chef

ENT.E Lo filis BAUDET Et Gelnieune SuNY sa felîumne appel lais do
Sentence dela Preuosté de cet te ville du vingrt, deuxiesno îîouemnbre dernier
Et anticipez comparrant pour Eux Lhuissier LaCetiere d'Vnepart Et Marie
Magdeleine loucrnÂî) venue du nommé dancosse Ilntiméé Et anticipanto

comparrant pour Elle Prieur aussy huissier, dautrepart, Parties onyes,
Lecture faite delad Sentence par laquelle Estoit ordonn que faiute de paye-
ment dela Soune de Cent quatre vingt, Liures, frais Et depens, Les meubles
Saisis ala Requeste delad Intimiiéé Sur lesd appellans seroient Vendus au
plus offrant Et dernier Encherisseur Jusqu'a la concurrence delad Somme
de 180. frais Et depens Et lesd appellans deboutez de l'opposition par Eux
fbrméé a lExecution desd Meules-saisis Et leeux condamnez aux depeuis,
dela siguilicationi delad Sentence anec commiandemtent dy satistaire par
Exploit du I0' decemubre Ensuiuant, Et de lacte d'appel Estant auhas du
muesmne jour ; des pieces mentionnéés Et dattéés par lad Sentence ; de Req'.

delad liitiméé aux lins danticipation Sur· led appel Et a ce qu'il luy fut

permis de faire assigner Sa. partie au l'vndy suiuant, l'ordonnance aui bas
En conftlormit Et la Signiliencation du tout anee assignaton a Iviidy dernier
par E14xploit lu 12': du put mîtois, ELt d'Vn auenîir a ve jourd'lhuv du 2 oüy
aussy l'huissier hubert tilisant pour Charles Trepaugny Tuteur des Enfans

mineurs de deifunt Vincent .Guillot LaRose loucheriEt delad Geneuieue
Trepgny. iLE CONSEIL a mis Et mot appel Et ce au neant., Emuiendtlaiit a

condamné Et condamne lesd appellans payer alad Intimîéô la Sonnine de

gj nat re vingt dix Liures Sautf a Eux ala porter Sur lé coinpte desd mineurs,
Et Letd appellans aux depens de grace Sans amende.

BOCIIART CHAMPI+NY

Su n L REQUESTE presentéé au Conseil par françoise LeBlane veuuo

de det'ilunt Jai Pronost vinant habitant de BIeauport Tendante pour les

causes y coniteifnnes a .Estre par ce Conseil autorisbé a la vente d'ne Sixiesme
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partie do habit ation a Elle E 1heü 1 par su< we-sio de delh .le Marie heridou
Sa imere attendt qelle inen pett tirer mit u rouanu làt quoil a E é
d puis le deceds d'Sond dlluunt Mary obli2  de eroi phisi.urs debtes pour
Subuenir a la nourrit ure Et Eut retient d Six Ea fans dont Elle est demeurûê
chargêé ; Les(uelles Elle Est obligno de paye r, Et d' Emu ployer le Surplus
du prix quelle pourra tirer delacd Sixiese partie 'hpihit on a la contiiiia-
tion de la unourriture de sesd En taîus qui Sont En oe En las ago, oiv le
Procureur general du Roy Et. votibnomemient a So quisitire, l:Coxs:
a authorisé Et authorise Iad v4en ut Proniost a la Vente Et allieilunn;ion delad
Sixiesmne partie d'habitation comimitre Iluy Estanit vu hiei propre a Elle

Eschen par le deceds de.sad ditfiîunte mnere, Et a Elle permis de disposer des
deniers qui Etn prouiendrotnt Sniant Ses olfres /.

lkR0CHARTI CIlA\ltPInNY

ENvl françois Marie WOiATrmarchand an nom Et comilie ayant
Espouîsé Marie Magdeleinîe Laihert, Et Marie ate Launbert ieniie Et
Procuratrie de fralnois Bissot. appel lins de Sentenîce dela r'enutosté de cette

ville (lU 10': du preseit mois, d'Vuepart, Et. françois you ; Exempt dela
Marechatuîsséé de ce pays Et Cliarles Pbtors marchand hourgeois de cette
ville au nôrm Et comme uteur des Enfanls mineurs de detiiît Vstache

Lamuberi. dumont vinant aussy-m archand Ec tte ditte ville Iltiiez. Led
foucault present Et led Perthuis comparranit par LaCet jere huissier, dait re-

part, Parties oilyes, !Lctur' faie delad Snt ence par laquelle Est ordoane

que led loucault dleineureroit locatair de la- Maison appartenant ausd

Mineurs Scituéê En cette ville dont Il Est question Suinani t Et conforme-

ment au nouueau bail y mentionné et dlatté Et lcetx appelclas condamnez

aux depetns, (les pieces y inentijomnîéés Et dattôés Et le Rqueste desd
appellans aux fins d'Estrecens En leur dit appel Et a ce qu'il letr lut

permis de fiire assigner En ce Conseil Les Iitimez pour voir iuiriner lad'

Setnce et voir ordonniiet que led foîcaul vuiderit delad Mai son a E xpira-

tion de Son ancien bail qui SJra au premier jour de imay prohain, de lordV

an has. En conformité En-datte du 11: dud present mois, Et dela sigutilitat ion

du tout auce assignatiot a livndy dernier remiso a aujotudhuy par Exploit
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du inesie jour, ofiy aussy Le Procureur general du Roy pour l'Interrest
desd mineurs. LÏ Cssein a mis Et met lad Sentence au neant Et En ce
faisant a ordonné Et ordonne que led foueault .oüira Seuleeniit Eîncor vit
an delad Maison a commeneer dlela fin Et Expiration( de l'ancien b.iil,
aiparauait la fiin delaiquelle anniéé Il Sera ala diligence du (lit Perthuis mis
affiches ez lieux accoutumez de cette ville pour Estre Ensuitte d'Icelle
loué En4 la maniere accoutumnéé au plus offranit, Sauf aux Mineurs leur
action contre led Perthuis si faire ce doit.

BocUanIT CHA.3mmNY

EN'rimu M" Charles aubert n-i L CresN.us Con.7 En ce Conseil appel-

lant de la Preuosté d1 celle di 2 deceibre dernier, Et Elie Iloucher aussy
appellant d'Icelle, (Vnepart, Et Nicolas Y .NT Marguillier de l'Eglise de
la Basse Ville, d'autrepart, Parties oiîyes, Lz Co asmn nant faire droit a
prié Monsieur 'Intendant 1t le Procureur general de se transporter En la

Maison Eun questioi pour Sur leur Raport Estreordonnée que de raison /.

]3ocranT CHA.uuvmNY

ENru % René runenT Curateur a la succession Vaccalite de defflunt
henry Petit presenît demandeur En Exocut ion d'arrests d'vnepart, Et Charles
BALIY marchanid dela nhataignerais En Poitou defendeur, comparant par

Nicolas Pinlau marchanld En eette ville foidé de Procuration dantrepart,
Parties oiives Enîsemble Le Procureur geineral du Rov. L: CoNs cii anant

faire droit a ordonné Et ordonne que les billets Et autres pieces prises par
led Bailly Seronit En presice de M: Claude de Bermen dlbuuartiniere
recejsez alue L'Innentaire d'Icelles Et. Survis a faire droit sur les qiatre

aut res billets represniitez par led hubert .Tusqu'a&'e que led s': delanar-

tiiiere ayt raporté le Proces Verbal dud Recensement -/.

]3ocranîlT (CHA M toxY~

EN e ML: allexandre Penuret Conr Secretaire du Roy Et Greiler En

chef En ce Conseil tant vin Soit nom oIu nime ayant Espousé damloiselle

Marie anne Gaultier de Comporté que comme Tuteur du sieur Louis
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G aut ier de Comporté Et faisant pour les utres Enl ans Et lieritiers
de delfiit M: Phi lips ut hier de Comporté rilinit Preonost dela Mare-

chaissté de ce . appellait de Sentence dela Preuost cá de cette ville
du dixiesme i present mois d'Vuiepart, Et Pierre Denis m: BoXxNEA.:N-

TTtE ai nom Et comme ayant Espousé la venue de detI'uiît Bourdon

Sieur dombourg vinant lieritier sous Benefice d'Innenîtaire <le dellimît

.Tacques Bouitdjy Sioiur d'autray son 'vrer. Et Encore l-d sieur <le lonne-

auenture comme laisant pour Les Enîfans minileurs dumd dell'ant sY,

dombourg Et de sad femme, Intimé, comparrant poiur ly Ni.olas Pinait:

marchand Eu cette ville fondé de Procuration, dautrt ;enî hubert

Iliterilenalit Et denlanleur' El conlalulaio allecon tro dul s . de

Donnauenture 'z dits ions pour les frais lu iecret qu'il a poursuiiy

En lad Preuosté a la Requeste les cydeuant lterressez En la fol're du

Roy de ce pays au bail de oudiet te, d''ine novt ié de Maison Et Emplacement

Scituéé ELi cette ville appartenante aha Succes.sion d11d defhulit Sieur dlanttré,

faunte par led sieur le Bnneauenture danoir pris alors pour les minneris dud

delfimt S' dombourg lad qualité ('oritier Sous benefiie d'innetai re dtd

detl'unt sr. dautré Et pour auoir laissé declarer la Succession d'Ieluy

raccante et laissé lire le <lit decret Jusqu'a Sentence d'adjudivation En

cette qualité, pour Sen rendre enisitte appellat Et Eipescher on retarder

les Creanciers du lit delfunt Sieur datiré d'estrea mayez de ce qui leur est

deihb par lad Succession ; Et Encore Estienne Landron aubergiste En cette

ville Creaucier dud detil*it sieur dautré auissy .appellant delad Sentenco

du 10 du presenît mois Et. aut res Enîterieurement indies En ld Padreuosi

comparrant pour luy LaCetiere huissier, d'vne part, Et led sieur de

Bonneanenttire par led Piiau, dait re, Parties <iyes, Le'ture faite ddlad Sen-

tence du 10, lu put mois portant que lesd sf' Peîuret Et laidron lthat t raiuint

au greife delad Prenosté les pieces coincernîanit l'heedité dud danîtri. Et

autres dont Elles se voudroient Seruir a leur droit po1u' ce fit Estre

ordonné Sur ce qui se tronuerroit Eserit Et produit d'vnio obliation passce

par led s' dautray le 2-': a:oust 1686. le la Some de ' 3! Eu Castou' au

prolit desd s' de Comporté Et 1Passot Sur laquelle Il reste Eicore doub ala

Succession dud s': Comporté 1000"" En Castor. d'vit billet de 3o0" ussy

En Castor doub par led dautré and s. de Comport du 1T: dad mois ; de
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Rg':' dud s Penuret a ce que pour les raisons y conten es Et attendu qu'il
. anoit Iistaice and Conseil Entre quelqles utres Creanciers dud deliu'îîit

fs dautré Et led Pinat faisant pour l1d s. de llonne:menture pour la Validité

ou Inualidité dud deeret, Il plust aced Conseil le receuoir appellant de Lad

Sentence Et En ce fais:nt. luy permettre de thire assigner au Ivatdv suinant

led Pinait pour voir adjuger les fins de son Exploit mentionnii, de lordry ail

has En confo rmite du .1: dud mois Signéé lloihard Champieny, Et la

signî ification dîîtout, du 1". Ensuiuaînt auce assignation ausd L'Pndv. de

Defaut obtelna par led s Penuret contre led Pinan led Lyndy le dud

miiois, Siîtnii anev assignîation au lvudy dapres par Exploit dit 1?, remiso

a ce .lurd'luy, Et de p1usieurs Saisies faitles par lesd S Pienuret Et Lan-

dron Et autres pieces des parties, oüiy le Procureur general du Roy qui Sest

voulu dispenser de donner Ses Concultusions Sur 'aillaire En quest >ion at tendu

qu'il a pris co noissance d'Icelle Et a imesm1e a!y cydeuant En guaIité de

Procu relur delad reue dombour, Et : Charles aubert dela Che-sînais, (le

Vitré Et launa ru inîiere Sur leur allience, auce led I de loa nneauenture Et

apres ne par lesd Partyes a Esté consenty que lesd s'' de Vitre, dlaniarti-

niere Et dela Chtesnis dlemeurent Juges Et que led Procueur geieral

donne Ses Conclusions. Li: Co.si, a declare lad oblgation Exeutoire

allencontre desd heritiers Sous Benefice d'Inuentairo du dit delitnut Sieur

dantray conne Elle Estoit contre Iceluy, Et En ce faisant a condamné Et

condamneleieux heritiers a payer ausd. s> Peuiuret ez noms Et qualité quil

procede La ditte somme de mil liures En Castor qui reste Encore deuie Sur

Icelle aux heritiers (udit de[ifunt Sieur de Cmnport Et IC celle de Trente

lIurues aussy En Castor contene aud I lllt Et aux Interrests desd Sommes

Jusquaiu parfait pavelent, Et anant faire droit Sur les Saisies fait te, ah

Requeste desd Sieur Penret Et Lantdrom des deniers qui Sont Et pourront

E.tre alaueniir Entre les mains dulit. Pinau, Et autres, dehiteurs de la

Succession 1dd. dcilùîimt Sieur dautré, Et Sur les de1 pens Et frais du decret

lcommuience par led. h .et ala Requeste devd <y duant I nierressez, En

la forme <le )e ;)us dont Il pretend que les leritiers dudit deiliut Sieur

dautré doiuenît Est e tenus faute d'auoir par Eux pris qualité Et laissé

declarer lad Suicession vaccan te, Led Conseil a appointé lesd Parties a

mettre pru<'rs lb Co>nseilllr En Iceluy qini Sera nonune toutles les pieces

don, Elles Eliteulunlt Se seriuir pour Eun1uitte Estre a Sou Rapor ordonnjé
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ce1 (jflt' di, raisoni, Ei.~ ltosd li-ri: iêrs (111(1 il lefihînt ie d:ît ré Condtamnnez
aux (lvpL'ISb Éluts par lvd 1ieUi* Ytirl't, ie :1utres rtÀs'rue E eillîitiï /

i:< CItAUiT CHAML'IOINY

DEîAtT' . fohet eClreCharpetît uer dleurii:uiik En cetté ville. vom*-

parr1alit,. iar LaCet jero lîllissiter, ('tro n .To'n .Tobiu l> abiat 41tl sý. W'ruard
J'alite com're iuparu out porsonnE'i pour luîy a leu~."uu

du proen't mois EsiJaoli t'.ur(1'Iîiv Et. suit iuii /

Bas UViaf<y Ni-.Ie'.,,e fusirler elilL dicam

LE.: C2ONSEIL on E.stLoient Mmisioiur 1'h utendatuif, Me.uput
de VTitrté,'a.hsas(.o~ atii Prociurotur mivural Lt. muuy eirt

Contre ('alsainot "MI: de Bu;rqîlt! t ant Eun oli>rnn que! rolumi im a

pour Ssfrcres Et S r, Lut<1l tre oi pati oit peroio pour Iluy a
l'assiumatiom 1 liuy donrEn ce, (Nisteil le 31r: .1.aujuîeu' td''rltrf EiSr:hiie ce

Jo-(t EL soi s--,I e pour E.11 VOIir a i mdy procha:in

BOCui.Rwj Cl'îu.%1'îunNY

1 )EIxJ a lZohort Cliauret Charpent ier len cette ville Conitre Jeanl Costé
hlabitant de l'Isle Et Comlté de Saiu<:L, Ifurusuto dHestre comparu oit

ppoolleiur 111V a agiit ol'il -uit a fait (d01111'1 aLIid ( i:ret le 25
Jaîmunier dernier, E Sur e que. ledi Chaurt a (lit que J.ý'litti>sit-r Prieur
fauisant pour 1,0 Co.sté Ili, luy -j point fait Sigiriiier les pieces Ettuertu
de-squtelle.s. Il a fait Saisir tr luy, o)rdommîté quanît faire droit Il Iuy fera la

-NigCenitlwiat mm d1 celles, let Suit S.Nigmillié pour En ve*iir~ a certain Et comnpc-
tarit Jour /
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Du isnay !insl ,me Febsrieî r I02

LE tNSEIL ASEMl[.e oit Estoielt ,IMoisieur l.e G onneî'rneuir, Molisiuîr
l'Intendant, M"! dupont, de vitré, delamartiniiere Et dela Chesuais Cn',
dauteûil p' genal Et moi Penuret gret En chef.

E MTun Marie 2Mdiitt.:e venue di Mathiu aniot Villeneune TIntimnéé Et.
anticipante preseute assistéé de L'Epaldlieur huissir, d'rnepart, t Charles
A.NIoT VI.LENEUUE Maist re de Bar-ue En cet te ville appelblft <le Sen.îutence
de la preulosté de cetted ville, du douziesme Juillet dernier Et anticipó coIl-
parrant pour luîy Iloreiit dela Cetiere uissy huissier, d'autrepart, Parties
o6iyes, Lecture fhite delad Sentence par laquelle Est ordonné .t led
appellant Feroit atuertir Ses Freres Et Sanurs pour se troiluer anic liuy duii
Jour Et datte d'Icelle dans huitain pour voir ordonuner Sur la demande
delad Intimiîéé Et sur le proces verbal d'Estimation y ent iollé ce qu'il
appartiendroit, Et flimte que feroient les Enfanu0s delad Intimnéé de comîparroir'
Il luy seroit permis de- fiaire saisir reellemeit lad Maison pom e fiire payer
deha moitié delad Estimation, Les depens rtseruez ; du lProces Ver.hal delad
Estimation du 28: imay dernier fait par pierre Mesnage Me Charpentier
Et par Joseph Maill.Qn Entrepreneuir d'ouura.res de. maçonnerie, Et des
autres pieces mentionnéés Et dattéés par lad Sentence ; d'acte d'appel
d'leelle Intet:jetté par led Villeneune le dit Jour douziesme Juiill derier,
Si:nifié alad Intimnéé le vingt Septiesmo dud mois par Exploit dela Cetiere
huissier ; de Requeste delad Minuille En anticipat ion Sur led appel, Et a ee
qu'il luy fut permis de faire assigner led Villeneune a Jouîr competanit pour

voir confirier lad Semiteice, de lordonnance an has En conformuité dela
demande du 20' aoust Ensuiuant, Et de la Sign iilientioni tant dela ditte
Requeste, qu'ordonmmco auce assignation pour Eu venir Eni ce Conseil du
l'vnudy suinant En huitaine par Exploit dud Lepallieur dlu dit Jour
vingtiesmo aoust dernici', d'autre' assignation donnéé amid appellant a la
Regt' delad Intimé En datte du treuntiesme Januier dernier pour le lvndy
Suilant par Exploit dud Lepallieur, Et de defiait obtenu Enl ced Conseil
par -lad Initimét contre led appellant le (.ixiesmie dmo i t ilos, n1on

atiguillié,0iy aussy le I'rocureur general du lity pour l hiterrest des Eifnlis
delad Intinéé, absens, DIT A ESTE PA. LE.1- CONSEUL1. qu'il a Esté bien .Jug6

par lad Sentence, Et mal Et sans grief appellé, Et ledit Conseil Euoquant



a Soy le principal declart que la ti< d'lad Ma im. appart i..ît .la 'dit té-
Minille connme avant E at bat ie des diniers de la ilmnin:uné dEntre Sn
<lit delliuit iary Et. Elle, Et En con.sequence a 'rdoinniué Et oridonîne qiue le
Proces Verb:d de V isitte Et Esti litailti deilad Mlisonite par 1usd Mvsnîage

Et Maillout Sernira a lIre le prix Et valeur d'ielle, Si dans la huitaine dut
Jour dela Siguilleation du preseit arre.st led appollait n. t*onu it'nt di- fai re
a 'es depens proceder (le inuueau a Vie Soconm.de V isi, t E Et Est imat i, ,
delad Maison attendt qu'il allugiie < te liEstinnuit desd lesna- < Et
Maillou Exeede de beaucoup la .1tlste vaheur d'In-lle, Et pour cet Ellt los
parties nommeront deux Experts qui pourront appIeller vi t oisi.m si

besoin Est, autrement Et a faulo e de <e Inî Sera noiniîé d'olioe, )lrdon le En
outre- que L'Emplaemnt des Enlains deladit te Mitille a Eux lhgiié par

anne Contient leur ayeule Sur lequel elle a fiail construire lad Maisin des

denijers delad (ommnunîauté, S.ra aussy visitté Et Etimé. pour Ensu ile
Estre le tout vendi ainisy qu'il Est porté pa.r lad Sntene' pour Sur les

deiiers En prouenaus Estre lad Minuille payéê de'la moitié qui Iluy- appar-

tient Ent lad Maison, Et leeluy app.ellnuit cLndaltimné En lous les depenls de
grave Sans amnende /.

ENTR~E Seb:stien Ill.'.IET labit;it do cette ville au ilt Et e''înie

ayant Espousé fraliçoise l'helipealt auparranalit veue de Lollis. Meriell,
appellant de Sentence dela Piu.îté dt cet te ville d vint huitimîil .luiu

dernier. present, as.sisté de sa lnnne d'Vnîepîrt, Et. ii Noml : , Esuye''r

Sieur de la duiraitais Capitaine d'vne Compagnie du dtaehemnt. d(1la
marine Enitretenfile pour le derlitj. <u lZoy kil ru' p:t.s liii it, :lliss pîtrsellt,
d atre part, Partjes ofiyes, Lectur' faite hdlad Sentence parlaqîlele le.,d.

Parties auroient EXsté ren.1iuoyéés hors dL, Cour, Et led I1eruhît aux dtepeins

Signillié aud Sieur Intimué le dixiiesmin du put mais ; des bil lets y mniî-
tioinie: Et dattez ; de i'u ste dud Ileruet anld no1u aux lius dEstre rereu

nl soid appel Et a ce qui l 1la fut perlis do fa-tiro approdir Sa part le porur

voir ordonner Sur Ied appel, Lidî.' Eiîait tau b- En onrmité Eu la
signification ut tout aLassignation a ce Jourdluy par Expluit diu ineuif

du plit mois, Et d'vnt Contract de Concession dela Terre dont Il sagit donntéé

-. 0.45 -
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par led Sieur Ilntimrxé an1d noimmé JTacques Bidet <lu 2C 8.o 1093. Oùv le
Procurenr g real diinR pour l'Interrest des Enlims mineurs dudit
dellint Merien Et delad plielipeau. LE CoNsErIr Sans auoir Esgard ala
Sentence dont Est appidl a ordonné lt ordonne que led SI dela durantais fera
raison and H[ernet au nom quil procede dela Somme de cinquante hures
qnuil a reçoiie dald Jacques Bidet pour lad habitation En payant par led
Iteriet and S': deladurantais tous les nrrerages le Rente delad 'habitation
En argent ou quittanuces, Sans eependalt que lel sieur deladurantais puisse

preteIldre estre payé desd arrerages En plus outre que dela Sonne de
cinquante Iâures, Les depens compensez '/.

BOCH.T CH.uPIGNY

Ibis 2nrdly Nrpiruie nar» snil Nept c'eut deu

LE Co5EIt AssEMI ou Estoient Monsieur L'inteidalt, M dupont,
de vitré, delanartiniere Et dela Cheisiais Con. , dauteiil procureur general
Et moy Penuret grel; En chef.

E1LNTîE Jean (o1Nx marchand En cette ville preseit demandeur En
Requeste d'Viuepart, Et LES DIiECiEURS ET A UMINISTRATEURS DE L'HOSPITAL

NER.Uî Estahly pres cette ville defendours comparrans par Loilis Chan-
balon ('nid'Iceux, datrepart, Parties oiiyes, Lecture -fite delad requeste
tendante a ce que pour les causes y cont'nuiies Il plaise a ce dit Conseil
condamner led- hospital general payer aud demandeur la Somme de deux
Cent quatre vingt quatre liures dix sols dix deniers qui luy reste defie de
celle d, Sept Cent quatre vingt quatre Liures dix Sols dix deniers pour
Solle de compte de la Recepte Et depense faite pour led hopital general
par M (Charles aubert dela Chesnais En qualité de. directeur Et Tresorie1r
d'Iceluy -depuis le mois de decembre mil Six cent quatre vingt douze

J.usques En dcembre gbiý quatre vingt dix sept, Et aux Interrests delad
Somme ,de 2841"% 101 101 a compter du 17ý Januier dernier jour dela

demande Et aux depenus de l'Inustanlee, Sans prejudice de la Somme le Cinq
Cent Liures restanit desd ' i4" 10l 10'.' de laquelle Monsieur l'Euesque de

quebee ta fait Son billt payable au mois d'nioust 1699. non Encore acquittéé
de lord7 au bas port ant coumnicaon -apartie pour Enl venir a certain et

competant, Jour En datte du douze decembre dernier, dExploit de signifli.
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cation portant Ensuitte du dit Jour Scptiesme Januier dernier aIne
assignlation aux Rleligieuses cud hospital general Et :ud. Chamhallon and
nomn d'administrateur Et Secretaire d'leelny pour Enuvenîir and Jour mui
landy n'iisuiuaiit attendu que led hospital geieral a Ses cause.s commises

En ced Colnseil se voir condamner au payement delad Sommuje de 284
10 10', Iiterrests, Frais Et depens ; d'autre Exploit d'assi-pation donnîiéé
and Chambalon aux mieIsiies fins le vingt huit dud mois de Jii r pour
le l'vindy dapres En ced Conseil ; dmd. compte de lecepte Et de.pni's
arresté Et signé par led ,si de granduuille Et par led Lhahmlon conune
directeurs du bureau dud hôpital general le 1:: mars 1M98. au has duquel
Est vn receu dud Gobin dud billet dela Sonume de 5'i' En datte du S:

anril delad annéé 1698: signylé Jean Euesque de quebie Et Gobin ; d'vn
autre Exploit du vnzie. feb'. derniet pour Enju venir plaider au lvnudy dapres,
Et apres que l.sd Parties ont Esté remises a ce Jour dhuy LI CoNS. a, a
condamné Et condamne ledit hopital general payer and Go1bin < lad Sommeno
do deux Cent quatre vingt quatre liures dix Sols dix deniers, aux laterrî'sts
d'lcelle dû Jour de la demande porteó aud Exploit di-dit Jour. Sept ie.

Januier dernier Et aux depeus de l'Instance -/. '

BlOCH.iÂT CH.AMPIONY

ENTR.TE Jean MINET maçon En cette vill' appellant de Seulonce dela

Prenosté d'Icelle li troisiesne decembre dernier, dV uepar, Et JTeau (mN
marguillier En charge de la I Parroisse Et Fabrique de cetted ville En 'ainnéé.
derniere, Intimé, dautrepart, Parties oiives, Lecture faite dielad Sentenoe,
Lu. CONSEILI a mis Et met lappIel et ce au neant, Emundant a renuoyé les

parties hors de Cour, depeis compensez /.

IPlOH.wRT CH[..:NY

ENTRE JosOphi Petit Bnuxo demandeur. En Requeste d'Vuepart, Et

Charles B.ar in marchand dla Chata igierais En Poitou leibdeur par

Nicolas Pinlait Ii>uîdé de Procuration, d'autrepart, Parties o5iv's Ensemble

l'huissier Prieur aussy cydeuant lroeureur dud Dailly, LU CoNsEuL aiant,
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faire droit ordonnie que lesd Pinan Et Prieur Seront tenus faire apparroir de

leurs Procurations En ce Conseil l'vndy prochain /.

B.ocanAT CHASMPIGNY

ENTnE Pierre SouRinD L. XERi URE habitant de Gaudaruille appellant

de Sentence dela Preuosté de cette ville comparrant par sa femme d'vne-

part, Et pierre RoIT.uLLE aussy habitant du inesme lieu, Intimé aussy

present, lantrepart, Partïes oüyes, Lecture faite dela ditte Sentence, LE

CoNrL Sais Sy arrester n'y aux autres provcdures d'Icelles, a condamné

Et condaiine led Robitaille payer aud appellant Seulement la Somme de

vingt quatre liures pour la vacuhe dont Il sagit, sans aucuns depens,

BoeCInT CHAmPIGNY

ENTnEu Michel CinR.,TIEu appellant de Sentence dela Preuosté de cette

ville du viingt vie SameJnier dernier comparrant par Le Pallieur, d'Vne-

part, Et Francois S.urs Charpentier, Intimé Et anticipant, dautrepart,
Parties oinves, LE CoxsEIrL aniant faire droit a ordonné Et ordonne que le

dit Chartier Sera tenu de comparroir Ence Conseil En personne pour Est-re

oüy -/.
RocU.AnT CAÀ3iGxONY

ENTu: Charles JomINs habitant le S. Bernard appellait de Sentence

dela Preuosté de cette villi du 10 auril 1701. Et anticipé, d'vne part, Et

Robert LECLEnc Charpentier Iutimé Et anticipant; pretdaùtropart,

Parties oüyes Lecture fuite delad Sentence par laquelle Estoit ordonné que

led appellant payeroit au denandeur La Somme de cinquante Liures, Les

depens payez par noytié, DIT A Esr'ú par le Conseil qu'il a Esté bien Jugé

par lad Sentence Et mal appellé, Et led appellant condanem6 aux depens de

grace Sans amende -/.
IJOCHIART CHA31PIGNY

VEU rPA LEý CoNsEILa V Breuet de conirnimation faite par le 'Roy

d'Vie Concession accordéé par Messieurs le Marquis de denonuille cy
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denant goiuerneur general de ce pays Et de Chanpigny Intendait le 27ý
auril 1688. au nommez Lessard, dela Norniy, Charles Gautier, marie denise
Seuestro Et Catherine Gautier decdeux lieues de Terre de Front-Sur le Flende
Sainct Laurens et deux lieiies de profondeur aprendre Entre les Terres du
deifunt Sieur d'autray Et di st delaralterie tirant vers le Montreal, Led
Brenet En datte du 23ý auril 1700, Signé Louis Et plus bas Phelipeaux Et
la Rzeq." ·des Susnommez aux$ lins dud En Registremen t. LE CONE., a
ordonné Et ordonne que led Breuet de confirnation Sera registré au grefle
d'Iceluy pour y auoir recours Encas de besoin /.

BloC'n.nT Cu.un>m.<;N

Du 'wndy treldieinaue suarts na1 Nept t'tacut deux.

Ln CONSEL ASSEMBIE on Estoient Monsieur l'.Intendnt, Maistres

duponît, de vit ré, delamartiniere Et dela Chesnais Con.", d'auteniil procureur

generai Et moy Peunret grellier ·En che ·/.
ENTIRîE Nicolas PINAu ma"rchand En cette ville au nom Et comme Pro-

cureur de Pierre denys Escuyer Sieur de Bouneauentuîre present d'vnepart,

Et denys M.trT SCulteur aussy present dellèndeur d'autre part, ,Parties

oiyes apres Estre comparues Sans assignations En ce Conseil alainiale pour

Estre regléés Sur le mnemoire des reparations que led Mallet dit ainir fait

faire a la maison de la succession des deffunts Sieurs dombourg Et dautray

Scituéé En cetted ville dans les temps quil En a esté locataire, oüy aussy le

Procureur general pour l'Interrest des Enfms mineurs dud deffunt Sieur

dombourg, Lecture faite dmd Menoire montant a la Somme <le deus Cent

Soixante dix Sept linres quinze Sols Enfiduquel est le dire dud Pinau

contenait les raisons quil a de ne luy pas alloüer Sans autorisation de ce

dit Conseil, Ensemble du bail a loyer de li ditte Maison passé and Mallet

pardeuant nottaire par damil Jeanne Janniere veune dud deffiunt Sieur

dombourg aprescit femme dud s' deBonneauenture. LE CONSE., faisant

droit ausd lpartyes a ordonné Et ordonne que led Pinau and nom tiendra

compte and Mallet Sur les loyers quil doit de lad Maison de la Somme de

Cent cinquante huit liures pour reparations a luy allofiéés faisant partie de

celles conteinüles aud Memoire dlceluy Mallet-deboutédu Surplus, Et Sur ce
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que lesd sieur Procureur general Et Pinau alleguent que led Mallet doit
vue annéé quil a Joüy delad. maison depuis l'Expiration de sond bail par
la dite conduction, ordonné quil En Sera fait preuue, depens reserv-ez·/.

BocairT CHIAMPIGNY

ENTRE Nicolas PINou marchand de cette ville au nom Et comme Pro-
cureur de Pierre denys Ese.rSieur de Bonneauenture comme ayant Espousé
la venue de deffiiiit sieur dombourg appellant de Sentence d'appointement
a Escrire Et produire rendüe En la Prenosté de cette ville le Et
demandeur En saisie, d'vnepart, Et Jean baptiste HUST DIT AMANT Cocher
Ei cette ville deflendeur Sur lad saisie faite Entre Ses mains a la requeste
dud Pinau aud nom pour raison de ce qui Est deub par René Mallet
Sculteur En cette ville aux heritiers du dit deffunt sieur dombourg
pour neuf années <le loyer quil leur doit d'vne Maison Sçituéé Eu
cette ville a eux appartenante comme dependante tant de la Succes-
sion de leur dit deffunt pere que de celle dud deffiuit Sieur dautray
leur oncle duquel led deffunt Sieur dombourg Estoit heritier sous

benefice d'Inuentaire, Led amant Intimé comparrant pa!t5s- femme, assis-
téé de LaCetiere huissier, dautre part Et Encore led Mallet Et andré Cottron
macoi En cette ville comparans sans assignation pour voir ordonner Sur
lad Saisie, Lecture faite de Requeste presentéé par led Pinau a ce que pour
les causes y contenues Il plust a ce dit Conseil le receuoir En son (lit appel
Et a ce quil luy fut permis de faire assigner lesd amant, Mallet Et Cottroin
pour voir declarer lad Saisie bonne Et vallable Et ordonner que la Somme
de huit Cent liures Saisie luy sera deliuréé aud nom, de l'ordonnance au
bas Enconformité En datte du vingt quatrie. Januier dernier Et de la
Signification tant de lad req'" qu'ordonnance and amant auec assignation

En ce Conseil du l'vndy d'apres En huitaine par Exploit du 26. du mesme
mois ; de Contract de rente de certaine partie de Maison Scitiéé En cetted
ville Rüe des pauures faite par led Cottroin·au(l amant pour le prix Et
somme de 800'?' En datte du 19. 8'>r 17100. Sur laquelle le dit Mallet a
hypotecque de Semblable Somme de huit Cent Hures pour l'auoir Ente-
rieurement vendüe aud Cottron de quittance par laquelle led Cottron
reconnoist auoir receu dud amant la Somme de trois Cent treute Six Hures
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quatre Sols acompte Et Sur Etaiitnioins de celle de huit Cent hures con-
tenüe and Contract pour luy donner moyen de fýaire les reparations y men-
tionnéés, dans laquelle Somme de Trois Cent trente six hures quatre sols
Est compris celle de quarante trois Liures pour meubles vendus aud
amant par Ieeluy Cottron. Et de Proces Verbal d'Estimation fiite par Jean
Le Rouge Et Francoig de la Joüe Experts En ounrages de maconnerie
nommez par lesd amant Et Cottron pour les regler au Snjet desd reparations
En datte du 26: T re dernier, Parties Oüiyes, DIT A ESTE PAU LE CONSEIL quil
a esté bien appellé Et mal ordonné par lad Sentence Et faisant droit ausd
parties, Led Conseil a declaré Et declare lad Saisie bonne Et vallable, quoy
faisant a condamné Et condamne led amant payer and Pi nan aud nom pour
Et En lacquit dud Mallet la Somme de cinq Cent liures Saiuant les Termes

portez aud Contract de vente faite par led Cottron a Iceluy dit amant anec
les Interests, delaquelle Il deneurera bien Et vallablement:dechargé Enners
led Cottron, Et qu'ant aux trois cent liures restant desd huit Cent lures,
condamne led Cottron de les payer aud Pinau aussy pour Et En lacquit
dud Mallet, anec les Interrests desquelles touttes fois led amant demeurera
responsable Entiers led Mallet attendu Son hipotecque prinilegiéé sur lad
Maisoî, ordonne que led Proces verbal desd Le Rouge Et LaJoüe Sortira
Son plein Et Entier Eflt£En l'affirmant par Eux Veritable, Et led Cottroi
condamné aux depens -.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Joseph PETIT BRUNo demandeur En omologation de Concordat
fait Entre luy Et la plus grande partie de ses Creanciers d'Vnepart, Et
Charles BAILLY marchand de la chataigierais En Poitou aussy Creancier
opposant alad omologation comparrant pour luy Nicolas Pinau fondé de
procuration, d'autre part, Parties oüyes, Ensemble l'huissier Prieur Et le
Procureur general du Roy, Lecture faite de lad Procuration En datte du
2jl 81>.a 1698; d'vn pouuoir posterieur donné par led bailly sous seing priné
a Jacques Pommereau de gerer Ses affaires de ce pays sans reuocation
cependant de lad Procurâonu Et d'vne Lettre Escritte par led bailly an dit
prieur de la Rochelle le vingtroisie. Juin 1699. par laquelle Il le prie de

poursuinre Et faire Juger le proces d'Entre led Bruno Et luy Et de coiti-
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niier la poursuitte de ses autres affaires comme Il anoit commencé, Et
d'arrest de ce Conseil du Septiesme du present moi porta.nt que lesd Pinani

Et Prieur Seroient tenus faire apparroir ce Jourd'huy de leurs pounoirs, Et
apres que led Pinau a fait dificulté d'agir En l'affaire dont il sagit quov que
pouruou de lad Procuration, LE· CONSEIL luy a ordonn'é Et ordonne de
deffendre En vertu d'Icelle dans les Proces auec cependant l'assistance dud
Prieur qui Est amplement Informé de l'Estat d'Iceluv, S'il sen veut cepen-
dant seruir, Et que lad Lettre demeurera'au greffe pour y auoir recours
quand besoin sera.

BocUAnT CHAMPIGNY

ENTRE Nicolas PinAU Marchaud bourgeois de cette Ville demandeur a

ce que Lhuissier Prieur soit tenu luy remettre les papiers quil a apparie-

nans a Charles bailly marchand de la Chataignerais En Poitou Er vertu de
]a Procuration a luy donnéé pour cetEffet par led bailly En datte du 279

8 ."»- 1098. Et autre pouuoir aux mesmes fins Estant au bas. du Meioire

d'Iceux. d'Vniepart Et led PRIEUR defendeur qui a dit Estre prest de remettre
aud demandeur lesd papiers pourueu quil luy paye touttes fois les pour-
suittes quil a faittes pour faire payer led Sý bailly de partie des Sommes a
lay deïies par ses debiteurs Et quil luy paye la Somme de Soixante quatre
liures a laquelle Il a Esté condamné par Sentence de la Preuosté pour loyer
d'Vne Cane, Et apres que led demand En Est conuenu. LE CoNSE.IL a
ordonné Et ordonne que led Prieur rendra et remettra aud Pinau lesd
papiers En luy payant ce qui luy Est deub pour sesd poursuittes Et lad
Somme de Soixante quatre hures Suiuant Ses offres, depens compensez ·/.

BOCIART CIA31PIGNY

ENTRE Claude CHARLAN habitant de l'Isle Et comté de St Laurens
demand' En saisie faite a sa Requeste de vingt cinq M1." de bled Eitre les

mains de Jacques Tahan fermier d'andré Gautier Sa partie pour Estre payé

de quarante liures de prouision alimentaire a quoy led Gautier a Esté con-
damné Enuers la fille du dit demandeur Laquelle Il a Subornéé Et seroit

Ensuitte accouchéé de son fait par arrest du 5? 1b.rû dernier, Et pour Sureté
des depens, dommages Et Interrests quil Est En droit de pretendre contre
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led Gautier, d'vnepart, Et led Jarques T.\r.\x defendeur d'autre part,

Lecture faitîe dud arrest. Ensemble de requesl d ud dem:mdeur d neuliesmo

febuirieir dernier Et de la Sigiili aion d b-ele aud Talan auee assignatiou

a ce Jourd'huy pour voir ordonner quil videroit ses mains desd vingt cinq

miniiots de bled Saisis par Exploit du Ge du ipesent mois Et d'autre arrest

de ce dit Conseil En datte du . X'. dernier pal lequel Il est Entre autres

choses permis aud demanîdj de faire saisir toits los biens dud Gautier
attendu le fait don t il sagit Et qu'il Est Efumitte, oiyv le dit Talhai qui a

declaré qu'il a esté fait Entre ses mains vue aut re saisie Enterieure a celle

dud Charlian de la Somme de dix sept liuîres pour le se'uice Et Enterrement

du pere dud Gauthierqui doit Estre prefré Et deanade taxe pour Estre

veau de six lieues En vertu de lad assig:", oiiy aussi le Procureur general

du Roy. Ln COSSEiL a ordonné Et ordonne que led Tahan payera par pre-

ference lad Somme (le dix sept. hures a l'Eglise Et Paroisse d .-sul lieux pouL'

lesd Seruices Et Enterrement, quil retienîdra Enuitte par ses iainis La

Somme de dix Liures nonnoye du pays alaquelle Sound voian a est-t Et

vuidera ses mains du Surplus desd vinigt cinq iniiots de bled En celles

dud Charlan, quoy fiaisant Il en deneurera bien Et vallablemen-t dlehagé
Et led Gautier condamnié aux depenis ·

POCI\rT (i'.e.\PGNY

.eticil rtr- la.:NTRE IC Paul DENYS Escuîyer Sieui de . Simaon Prieuost de
dle Lila ir-
nre. 1 la Marechlasussée de ce pays appellant de Sentence de la Preosté
sat retirez.:h- de cette Ville du Sixiesne feburier dernier Et anticipé, put d'vne
tendu leur ai-

aienc S r (v stpart Et Jacques LE CLEnc marchand Intimé Et aniticip'anlt, com-

re parrant pour luy dominique Bergeron aussy marohand assisté de
nchef La Cetiere, dautre part, Partïes oives, Lecture faite de lad Sen-

ce:"e "e b tence par laquelle Estoit ordonné que led Sieur appellant seroit
suiplé é mn e n t
(l Jus. tenu de subir le ùiarché verbal quil a fait auec led Inîtimé, ce

faisant quil prenîdra Et receura les farinîes quil a acheptéés de luy au

nombre de vingt cinq a vingt six barriques a raison de 9." le Cent En ren-

dant aud Intimé autant de futailles vuides quil Enauira reçou pleines do

farines Et Iceluy appellant condamné aux depens, des p,ieces y.mentionnéés

et dattéés ; de la significãon au bas auec conmîandt d'y satisfaire Eu datte
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du vnze Ensuiuant, Et lacte d'appel Estant En suitte du mesme jour; de
Requeste dud Bergeron En antitipâon Sur led appel Et a ce quil luv fut
permis d'Intimer Sa partie a Jotur comapetant, de l'orde au bas aux mesmes
fins du deux^ du pnt mois, Et la signifiiâoi de tout ance assignation a ce
.Jourd'iuy En datte du quatrie. du put mois. LE CONSEIL fhisait droit ausd
parties apres anoir pris le Serne:it dud St appellant qui a déclaré quil
a)retendl achepter (le bonnes farines conformes a la premiere montre qui
luy En auoit Esté fournie par le St Volant, a mis Et met lad Sentence au
neant, Et dechargé led St appellant de l'action a luv Intentéé par led LE
CLERC Et Iceluv LE CLEnc condamné En tous les depens tant de la pre-
miere Instance que de ceux faits En cause d'appel /.

BOCHART CHAMPIG-lNY

ibi E.vnd. vingticesame 'Mars qii- deusix.

LiE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant, M. dupont, de
Vitré, delamartiniere Et dela Chesnais Con':.", dauteüil procureur .genleral
du Roy Et moy Peuuret greffier En chef.

ENTRE Mc. allexandre PEUURET Conseiller Secretaire du Roy Et greffier
En chef En ce Conseil tant En son nom que comme tuteur de Loüis Gautier
de Comporté Et comme faisant pour les autres Enfans Et heritiers de deffunt
M,. Philipes Gautier de Comporté vinant Preuost de la marechausséé de ce
pays, present demandeu-ml n E Execution d'arrest de ced Conseil du 30,. .Jan-

nier dernier Et suiuant les fins (le son Exploit du onziesine du put mois,
d'Vnepart, Et Pierre DENYs Escuyer Sieur <le Bonlnaueiture au nom Et
comme ayant Espousé daimn't Jeanne Janniere venue de françois Bourdon
Es'r Sieur dombourg vinant heritier sous benefice d'Inuentaire de deffunt
Jacques Bourdon Escuyer sieur d'autré son frere, Et Encore led de Bonna-

uenture comme faisaut pour les Enfans Et heritiers du dit deffunt Sieur

dombourg, com parrant pour luy Nicolas Pinau marchand En cette ville

fondé de procuration, daitrcpart, Leet tre faite dud Exploit portant assigna-
tion aud Pinau aud nom a couparroir ce Jourd'huy En ce conseil pour
voir declarer les Saisie lReelle Et Establissement de CoinmmT y mentionnez
bons Et vallables Et ordonner que faute de payement desd Somnies d mil



iures d'Ynîepart Et de etll de trente liures doutre Le tout En asior,
Interrests, frais Et depens L-t moitié par IndiLuis des Emplaceet, Maison,

fourny, apenty, Estables Et glaciere hastis sur lueluy aussy y muentionnez,
Saisis, auec leurs circonstances Et dependances sera criaé Et Subhastée par
les quatre quatorzaines anciennes Et accoutunéés Et si besoin Est venîdiie

Et adjugéé par decret En ce Conseil an phis oll'rant et dernier Encheris-

seur En la inaniere accoutunéé Et qu'a eutte fin aihes auce Pannonceaux

Royaux sero:ut mis ez lieux Et Endroits necessaires Et accoutinez Et En
outre proceder a.insy que de raison ; Ensemble des connandonmens (le pyer

lesd Sommes faits aud Pinnu aud nom le dix: feburier dernier. Et delad
Saisie Réelle dud Jour:vaiziesmot dn present mois, oûy led Pinau Ensemble

le Procureum general du Roy pour l'Interrest desd mineurs Et de leur con-
seutement L1i CONSEIL a declaré lesd Saisie Reelle Et Establissemnt de

Comm'.e bons Et eallables Et En ce faisant a ordonné Et ordonne qu'a fiute

de payement desd Somines de mil liures d'Vnepart Et t rente Liures d'autre.

Le tout En Castor,'Interrests, frais Et depens, Lad mnoytié par Indinîis desd

1l9mplaceient, Maison, fourny, apenty, Estables et glaciere bastis sur

Iceluy saisis ance leurs circonstances Et dopendantces Sera eriée Et Sutbhastéé

par les quatre quatorzaines anCiennes Et accoutuêmés Et si besoin Est

vendue Et adjugéé par decret En ced Conseil au-:plus 1ffrant Et dernier

Encherisseur En la mnaniere accoutumnéé Et qua eette fin aifiches auee Pan-

nonrceaux Rkoyaux.seront mis ez lieux Et Endroits neessaires et aueoutumez,

Et En outre led Conseil a connert v les baux conuentionnels desd Emplaee-

ment, Maison Et.dependances En baux JTudiciaires, Ordlonlnîie cep!?ndant que

led Pinau aud nom continüera d'en faire les locatims Et d'en toucher les

deniers auce deffenses a luy d'en vuider ses mains Jusqu'a ce que par ce dit

Conseil Il En ayt Esté autrement ordonué /.

ICJIART CHAMPIONY

ENTRE Joseph PETIT BaUNo demandur En Requeste d'Vnepart, Et

Nicolas Pix.u faisant pour Charles bailly Creancier dbd brnnuo assisté de

Prieur huissier, Sanuel Bernon, pierre boudor Et René hubert Curateur a

la Succession vaccante de deffunt henry Petiý, aussy Creancier dud bruno

- Gà55 -
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d tre part. LE Co :sem anant fauire droit a ordonné Et .ordonne quil sera
par M; Claude de l3erenui delarnartiniere Con' Raporteur du proces d'Entre

led 1)111110 t ses creaincier.s donné coiUmm' aud Pinau le regnerrant du Con-

cordat fitit Entre led bruno Et la venue Babie lesd Sieur Bernon, Boudor Et
hubert. Et ie la Procuration donunéé par led Boudor produitte.par Chambalon
nor.e dela main a la main bous son recepissé pour Esuiter a frais, Et que la

venue Babie sera reassignuêéé a son dernier domicile En cette ville chez le Sý

Paupret son gendre pour En venir tant led Piniau que lad veuue Babie au

procureur Pour Elle prestre a l'vidy prochain /.

BOCHART CHAMPovNY

bIJL ETrnI lrancois SAUr iN charpentier de nauire comparrant par sa femne
d'vnepart Et Michel Cw.u-ria habitant (le Bellechasse aussv preseit,

dautre part, Lecture faite d'arrest-du 7 du present mois, oüiy lesd parties Et

Serment pris dud Chartier qui a affirmé n'anoir point acliepté la terre dont

il sagit, Mais quil la seulement acquise par Contract de 'Concession

'allexandre Berthier Escuyer Sieur de Bellechasse, a la charge de payer

soixante liures aux nommez arriué pour du bois de Charpente quils auoient

Escarry sur Icelk Et de payer and Sý Bertheir douze Hures pour les lots Et

vente desd Soixante liures Et dix huit hures pour arrerages de Cens

Et Rentes, Ce quil luy a Effectiuement payé, Led Sý Berthier luy ayant

donné quittance delad Somme de dix huit hures Et non de celle de douze

hures pour lesd Lots Et Vente, quil n'a point receu le pretendu billet de

concession donné par led Sieur Berthier ausd arriuez Et quil n'est point

vray quil ayt consenty aucun billet a leur profit ainsy quil a esté Exposé

dans l'Enqueste qui a esté faite, ie sachant pas mesme Escrire. LE CON-

SEL 1 anant faire droit a ordonné Et ordonne que lesd arriné seront mis En

cause Et seront pour cet Elfet assignez a conparroir En ced Conseil a

certain Jour competant auquel. led Chartier sera pareillement assigné Et

sera tenu de comparroistre Et produire le Contract de Concession delad

terre quil a dit auoir dud Sý Berthier, Ensemble que Joseph Bonneau dit

Labecasse Et pierre duchesne tesunoins oiiys dans Euiqueste qui a esté faite

le 13 aoust 1701. seront pareillement assignez au mesme Jour pour Estre
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ofilys Et que Jean Crestien, Jean Pruneau, pierre butault Et, pierre La Voyo
seront aussy assignez pour Est re ofivs sur la connoissanee qu'ils ont de lad
vente Et. s'il Est vray qu'ils avent veu remet tre par lesd arriué and chartier

le billet de concession qui leur auoit Esté donné par led S» berthier lors de

lad pretendue vente /.

BOCIIART CHiAMPIONY

SUn L.i UEQUESTE presentéé au Conseil par Joseph Prieur au nom et

.comme Curateur a la succession vaccante de delunît allexandre Petit viuan.t

marchand bourgeois de la Rochelle contenant quil auroit appris quil y a

Enire les mains de M: allexandre Penuret Cone Secretaire du RV Et gref-

fier En chef En ce Conseil plusieurs papiers dependans de lad succession

comme billets, obligations Et autres bonnes pieces En vertu desquelles Il

Est denb alad Succession des Sommes considerables qui Se troitueroient

prescriptes s'il nestoit au iplus .tost trauaillé au reconureient desd debtes-,
Concluant a ce quil soit ordonné que led Sieur Peuuret Iuy remettra

Incessamment lesd papiers pour pouuoir faire a cet Esgard les diligences

necessaires, ofiy led Sý Peiuret qui a declaré quil Est vray que deffint

reacon Petit fils du (lit deffunt laissa quelque temps auparanalit son depart

pour les anglois de la nouvelle yore ou Il est mort une grosse demnv barrique
ou tierson pleine de hures Et papiers Entre les mains dle deffunt Mý Jean

baptiste Peuuret Son pere qui Est Encore ail greff de ced Conîseil

que deux ans auparauant la mort de detfuînt Loiiis Roiier de. Villerav

viuant premier Cont:s En ced Con:' , Led S. de Villeray ayant rereu vu-e

prouraon de Marie datte veuue du dit delfunt Sý allexandre Petit demeu-

rant a la Rochelle pour poursuiure le recounreiment desd Debtes, Et vue

Lettre parlaquelle Elle luy faisoit connoistre La grande pauvreté ou elle

Estoit, Et Scachant que lesd papiers Estoient fort Embrouillés Et meslez

Ensemble auec- beaucoup de confusion, Le Sollicita pendant vn assez long

temps pour quil Entreprist d'Examiner Et mettre en ordre tous lesd

papiers, auec promesse de le faire bien payer Et recompenser* de ce grand

trauail, Ce que luy dit Sý peuuret auroit Enfin accepté Et auroit Employé

tout l'hiuer de l'année 1698. Et vne partie de celuy de 1699. a lire et Ega-

miner lesd papiers Et'livres pour reconnoistre Et mettre En ordre ce qui se
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pourroit encore Estre doub a lad succession, Et En effet mit En liasses
vne quantité tres considerable de bons billets, Et oblirations Encore dëus
par dijuers habitans Et particuliers de ce pays, desquels Il auroit fait Vn
Estat En bonne forme Et numeroté lesd pieces conformement ausd Estat
pour vne plus grande facilité, Lesquelles pieces Et obligations Il Est prest
de remettre aud Prieur Si par ce Conseil Il est ordonné, Suiliant cependant
la Cour d'auoir Esgard a la grande aplication Et au trauail quil a conuenu
faire En cette affiire, Et de ltiy Taxer vue recompense proportionnéé, oüv
aussy le Procureur general du Roy Et conformenient a Son Req-' LE CON-
sEUL auant faire droit a ordonné Et ordonne que led Prieur fera apparroir
dans l'v-ndy prochain de l'acte En vertu duquel Il Se dit Curateur de lad
Succession vaccante, auquelë Jour led sieur Penuret representera l'Estat qu'il
a declaré auoir fait des obligations, billets Et autres pieces En vertu desquels
Il est deub alad Succession pour ce Fait Estre ordonné ce que de raison tant
sur le contenu de lad requeste que pretentions dud Sieur Peuuret /.

BoCHART CHAMPIGNY

SuR la Requeste presentéé au Conseil par Cbirles Palatin dit Lapointe
habitant de Sainet Bernard au nom et comme Tuteur de Joseph Et Jean-
baptiste Pouruen fils Et hers de deffunt Noel Pourueu Et'de Catherine
Chaleu, oüy le Procureur general du Roy LE CONSEIL auant faire droit Sur
l'Exposé En lad Requeste a ordonné Et ordonne qu'elle Sera conmmuniquéé
a Joachim Girard Et a Jeanne Chalen Sa femme, pour Eux oüys Estre

ordonné ce que de raison -/.
BOCIIART CIAMPIG'NY

ENTRE Nicolas PINAU marchand bourgeois de cette ville aù nom Et
comme Procureur de pierre DENYs Escuyer Sieur de BONNAUENTURE de-
mandeur d'vnepart, Et denis MAIJL.ET Sculteur En Icelle present defendeur,
d'autre part, Parties oüyes, Ensemble le Procureur general du Roy. LE

CONSEIL anant Faire droit a ordonné Et ordonne que led Pinau Fera appa-

roir de la Sentence rendüe En la Preuosté de cetted Ville concernant le Fait

dont Il sagit Et que led Mallet produira En ced Conseil la lettre qu'il a
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dit anoir de la Femme dud Sieur de Bounneventure par laquelle Elle luy
continüiie le bail des Maisoni Et Empaement Seit üez En cetted ville appar-
tenant. aux Successions dnd delunt Sieur dombourg Son premier mary Et
du deffuiit 8. dautré, pour ce Fait Estre ordonné ce que de raison /.

BOCHART CH.iMPIGNY

ENTRE Pierre MILET Lppellant de Sentence de la IPreuosLé de cette
ville du cing' octobre dernier Et anticipé preseit., d'viepa:t, Et Pierre
PEIiÉ marchand bourgeois de cette ville, Intimé, Et ant icipa.*fusy preseit,
d'autre part, Et Encore pierre DU RPoY marchaid comnpa.rrant par sa femme,
dautre, Lecture faite de lad Sentence par laquelle Est ordonné que lesd du
Roy Et M,illet Iroient compter deuant vn marchand dont Ils con1ian.,tulroienît,
Ce qui seroit Fait dans trois jours pour tout delay Faute.de quoy led Millet
Seroit condamné Enuers led Intimé de la Somme de Trois Cent dix liures Six
Sols, Les depens reseruez; de signification au bas aue conlmnandemen«t d'y
satisfaire par Exploit du vingt Sixe dud mois, Ensemble des pi eces y uhen-
tionnéés Et autres de l'Instance. DuT A ESTÉ par Le Conseil qu'il a esté bien
Jugé pair lad Sentence Et mal Et Sans grief appellé, ordonne conformement
a lad Sentence que lesd du Roy Et Millet comparoist roit douant deux per-
sonnes pour compter, Et sont conueiüues seauoir led Millet (le M. Chambalon
no." Et led duroy comparrant comme dit Est du Sieur duipont marchand qui
pourront prendre vn tiers Si besoin Est, ce qui Sera Incessamment Exécuté -.

Et Iceluy Millet condamné aux depens de son app2llation, de grace Sanis
amande.

BocHAnT CIHAMPIGNY

ENTRE Philipes BASQUIN Chapelier demeurant En cette ville appellant

de Sentence de la Preuosté d'Icelle du 17? f,.burier dernier, present, d'vne-

part Et Elie BOUcaER tailleur d'habits, Intimé, aussy present, d'autrepart,
Parties oiiyes, Lecture faite de lad Sentence par laquelle Estoit ordonné que
Thomnas Bartelemy aussy Tailleur accomoderoit L'habit dont Il sagit suiuant

le Proces verbal y mentionné Et datté Et ce aux depens du dit Intimé Led

appellant Estant conuenu d'auoir porté led habit Et Iceluy Intimé condamné



aux depens, des pieces mentionnées Et dattées par lad Sentence Et de
Requeste dud appellant aux fins d'Estre roceu En Sond appel. Lorde au bas
du troisie. du pnt mois Et la signification du tout aule assignation a ce Jour

d'huy par Exploit du iesme Jour. Le CoNssi:, confornement a la Sen-

tence dont Est appel a condamné Et condanne led boucher faire raconi-
moder led habit par led Bartelemy a Sds depens, Et adjoutant à Icelle a
ordonné Et ordonne que led Boucher rendra and Basquiin la Façon dud habit
S'il luy a payéé pour l'auoir mal Fait Et Iceluy condamnié En tous les
depens·/.

BocHAlr CH-.1îPIGNY

ENTRE Mihliel CHEUALIER habitant de Beauport appellant (leSeiteiie
rendüe par defaut En la Prenosté de cette -ville du 23ý x dernier, present
assisté de l'huissier Prieur d'vnepart, Et pierre MOn Coroyeur habitant
dud lieu, Intimé, aussy presentsisté de la Cetiere, d'autrepart, Parties
oüves, Lecture faite de lad Sentence par laquelle led Cheinalier auroit Esté
condamné payer and Morin la somme de quarante Six liures treize Sols
Et les depens ; des pieces y mentionnées Et. autres de l'Instance. LE
CONSEIL San1s anoir Esgard a lad Sentence a condamné led Cheualier payer
Seulement and Morin la Somme de trente trois li'rès deux Sols Et celle de
six hures Six Sols huit deniers du pays pour moytié do 12i!>1 13' 4'! a quoy
ont Esté liquidez les depens, non compris l'Expedition du present arrest
qui Sera pour le compte dud Chenalier s'il souffre que led Morin luy fasse
signifier '/.

BOcHART CHAMPIGNY

ENTRE Jean COSTÉ Fils habitant de l'Isle Et Compté de S. Laurens,
comparrant pour luy l'huissier Prieur, d'vne part, Et Robert CHAURET
Charpentier aussy present, d'autrepart, Parties oiyes Ln CONSEIL anant

ihire droit a ordonné Et ordonne que led Prieur pour led Costé Sera tenu

faire apparroir En Iceluy l'vndy prochain pour touttes prefixions Et

delays du Contract de vente Faite par led Costé and Chauret de certaine

habitation dont Il Sagit /.

BOCiiART CHAMPIONY

- (Go0 -
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ENTRE GiliiliuIm (.\IL.D mairehanid de '*ett.e ville appellant de
Seittence de le P'renot d* Ieelle em arrn i pou r ly Philipos N..puetn Son
beau pore d'vnepart. Et is D.uIOUs ET $ieur m'.senam-ocu. lut!

comparraniit pour lu M. liené ILuIber Fndé de poiuunir, dvntepari ; Parti es
ofiyes, Letire Faite delad Snutene pair laquel le Estoit ordonné que led
Intimé Joiiiroit de tout le terrain qui se rencontre Entre les bornes de
defiftunt Me Loiiis lofier de Villrav viant premier Con: En <e Conseil Et
celles de dellunt M : Jeant baptiste 1euurer I).-<t Dmnuii viuaînt grellier
En.1 chef 'il ve Conseil Sans auuitnes reserne ansyliv quil Est desi-né
par les Conitracts de Concessioi y nmentioinnez Et dattez. Et led appellanît
condamné aux depens ; Ensemble des autres piwees aussy v ment io1nnés
Et dattéés Et autres ce listanve :LE Cosinii amis Et miet lad Sentene
au neant, Emendant a ordonné Et ordonne quu led Sieur deshaufour

Jofiira Seulement des deut arpens de Terre nentionnoz dans sjonud
Contract de Concession a )Prendre Et vommnne<'r au nort Est anx trois

quarts darpens dependans de la succession dud detlùîît Sieur d<etsnuai,
esquels deux arpens Seront mesurez de ioutleau Lt lorliez aree pierre.

brique et nachefort par françois le la Joüe arpent eur En pr*esene des part les
Interesséés, Et que pour cet Ej'et Il Sera mis ez mains dud delaJoiie par
M'1 Nicolas dupoint de Nenuille Conr' En ve Conseil, par les heritiers dud

dellfunt Sieur demesnu Et autres (ii ont des Terres au Lieu appellé la
fontaine Champlain, Et audela tirant au Sud oliest les CoiLt rcts qu'il.r en

ont pour Scanoir positittieet lendroit ou lesd. deux arpens, dud Sieur des-
chaufour doiuent Estre communaneez a mesurer, pour Estre Ensuitte in mrqué
Et mesuré and Sieur Gaillard l'Estendiie quil doit anoir suinait Sn

Contract de Concession, Et led sieur deschaufour condamné En touts les

depens ·/.
]3ocHARr CH.îIuONY

Du Irndy vingUt .septiessne mar1" 8702.

LE- CONSEIL A ou Estoient Monsieur l'inteidat. M-. duipont,

de Vitré Et dela Chesnais Con." Et noy Peuuret gretfier En chf, M'. delu

martiniere conseiller et dauteuil )rocureur general Sont Ensuitte Entrez.

ENTRE Jean ETOURNEU habitant de la Seigneurie de la Riniere du Sud

appellant de Sentence de la Prenosté de cette ville du vingt deuxý Juiu
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dernier. comnparrait par sa femme, drnepart, Et Jean Pnou. Pierre Blanchet,

Jeai, Siiioi, Loüiis. pierre Et charles Iburniier frere.s. Et. Jt j ns Boulet

Sous heritiers de deifumnt Guillaume Fournier, coiparrans par Joseph

fouruier dantrepart Partïes oüyWsi, Lecture faite delad Sentence par laquelle

Est ordonté auant faire droit que les sieurs Coüillard Et Vinîcelot accom-
pagînez de plusieurs habitanrs les plus considerables Sei-oienit priez par

les partïes de Se transporter Sur le -chemin En question pour apres

l'anoir Examiné En dresser proces verbal aux fins d'Estre representé,

Si mieux naymeit Icelles Parties En passer par le Reglement qui En

Seroit par eux fait, Et qui lesd Intimez Seroient tenus de mettre ez

mains dud appellant l'acte du don fait a l'Eglise par led deffunt Fournier,

leur pere, Et quil ne. Sera permis aud Intimez d'Enleuer les Cloisons

qui ont Esté delachéés, Les depens reseruez ; des pieces mentionnéés

Et dattéés par lad Sentence ; de Rlequeste dud Etourneau pour Estre receu

En Son appel Et aweq'. luy fut permis de faire assigner led Joseph fournier

tant pour luy que pour Sesd coolhers Lorde au bas du 5. S n dernier, Et la

Signitlication du tout auec assigmation En ced Conseil du Lvndy Suinant En

8'. par Exploit du 7? 9'l' Ensuinant ; Et de defaut obtenu En ce dit Con-

seil allencontre dud Joseph fournier du 29. dud mois de 9"re, signifié le

quinziesme dupresent mois auee assignation a ce Jourd'huy ; DIT A ESTÉ

par Le Conseil qu'il a Esté bien Jugé par lad Sentence Et mal appellé, quoy

faisant, Le dit Conseil a ordonné Et ordonne que lesd Marguilliers produi-

ront les Titres ou Contracts En vertu desquels Ils Se pretendent proprietaires

desd trois arpens de Terre En superficie, Et que cependant led Etourneau

Joüira desd trois arpens de Terre Jusqu'a ce que par ce dit Conseil Il en ayt

Esté autrement ordonné, Et Sur les pleintes faites par led Etourneau,

deflfenses sont faittes auxd. parties de le troubler n'y Inquietter Sous telles

peines que d raison. Et led. appellant condamné aux depens de lad.

appellation 1)e grace Sans amende. Et Faisant droit Sur la demande dud.

Etourneau aud. Joseph Fournier portéé par Exploit dud. jour 15 du put

mois de mars, LE COSIL a condamné led. Joseph fournier payer aud

Etoneau la. Somimue de riingt hures restante de plus grande Somme, et aux

depens dud. Exploit
BocrAnT CHAMPIGNY
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ENTRE' Jean ETOURNEAU habitant de la Sei;n (rie. de la Riuiro du
Sud demandeur En çonseq.' d'arrest de ce Conwsil tit 1: octobr. do l'amnéé
derniere Et Suinant les Fins de Soit Exploit du quinzixsme du~ >resenît mois,
compariant par amie dufresne Sa fnemne 1¾rnepurt, Et Jacques UOULET
habi tit dud lieu presentdefenhIeur, datitrepart, Parties i yos L'ct ture faite
dud arrest.réndu Entre M. René Louis Chartier de Lobiniere Lieutenant
generd En la Preuosté de cette ville Et led Etnurneau par lequel auroit
Esté ordonné que la Sentence du dixnueulie. Juillet dlal annéé 1701. y
mientionnéé Et dattéé Seroit Execu:éé Solon sa forne Et Teneur Si mieux
naymnoit led appelant abandonner-Lnud Si delotiniere les trois parts de
ihabitation vendüe and appellant par pierre Blanchet, Joseph tournier E1
led Boulet, Sauf Son recours contre qui Il auis.roit. ainsv quil Est porté par
lad Sentence ; Et dud Exploit pdrtant. assiî.nation a ce JTourd'huy. L
CoNsEIL a condamné Et condamne lèd Uoulet- payer and Etournoan la
Somme de Cent trente Six liures pour pareille Somme quil a payéé a Soi
acquit and sieur de lotbiniere conformement and arrest tiui dix Septiesmîe
octobre dernier, Et iceluy Boulet condamné aux depens <le l'Instance ·/.

BoCIART ClAMcPINY

ENTRE Jean BoUCHIER DIT BELLEvILLE. Maeon d'rne part, Et M1' Louis
CHIA3BAION Nottaire En la Preuosté de cette ville, comparrant pour luy

Lhuissier Prieur, d'vnepart, Et Encore Pierre J1xsoN Dur LAPALJE, dautre,

Lecture faite d'arrest de ce Conseil dlu 5'. T.. d. l'annéé derniere portant
que pierre Janson dit Lapaline Seroit assigné au premier Jour que led
Conseil se rassembleroit pour Estre oiiy Sur le Fait dont Il sagit Et Entrer
En cause si faire ce deuoit ; de lasig." aubas auec assig9" and Chambalon pour
En venir a ce jourd'huy, Et d'ra Escrit dud Chambalon par lequel Il prie
Led Prieur de comparroir pour luy Et demander delay attendu Soit nd ispo-
sition des goutts Et mal de Costé, En datte de ce Jourd'huy, Signé deluy.
LE CONSEIL a accordé delay and Chaibalon Jusqu'a l'vndy- prochain,

auquel Jour Il Sera Tenu de comparroir En personne on par procureur, Et
soit Signiflié dans ce Jour -/.

0OCnART CHAuIrîaxY
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ENTRE Joseph PRIEUR Curateur a la succession -accante de deffunt
allexandre Petit, put d'vnepart, Et Me allexandre PEUURET' greffier En

chef En ce Conseil, d'aut repart, Parties oiyes, Leeture faite darres.t de ce

Conseil du vingticsne du present mois Et de la Reqt. y mentionnéé Et
dattéé. LE CONSEIL auaint Faire droit a ordonné Et ordonne qu'il Sera a la
dilieence du dit Prieur mis affiches ez lieux ordinaires de cette ville a*ffin de
donner connoissance aux Creanciers dnd deffunt Sieur Petit qu'il y a Entre
les mains dud. Sieur Penuret plusieurs papiers Et obligations par lesquels Il
Est deub a lad Succession vaccante des Sommes considerables En ce pays
affin qu'ils ayent a Se presenter Si bon luy Semble, pour ce fait Estre ordonné

ce que de raison /.

BOCHART CIHAMPIGNY

SUR LA REQUESTE presentéé au. Conseil par Charles PELLERIN DIT

LaoJNTE~ habitant de S. Bernard au nlon Et comme Tuteur de Joseph Et
Jean baptiste Pourueu fils et heritiers de deffunt Noel Pournen Et Catherine
Chaleu, present demandeur, d'rnepart, Et Joachini GiRARD habitant de
cette ville Et Jeanne Chaleu Sa femme, aussy presens, dautrepart, Parties
oiiyes Leeture faite d'arrest <le ce Conseil du vingtie. du put mois, poitant

qu'aliant faire droit Sur les Fins delad Requeste quelle Seroit coinmuniquéé
ausd G-irard Et sad femme, Oüy aussy,' Le Procureur general du. R'oy poir

I'Interrest des mineurs absens, LE CONSEIl auant Faire droit a ordonné Et

ordonne que lesd Parties produiront leurs contracts concernant la proprieté

Et vente delad Terre, Et que ceux a qui Il est deub par les cydeuant pro-

prietaires delad .habitation ou par leurs heritiers Seront Tenus de faire

apparroir de leurs Creances pour en venir a l'vndy prochain /.

BOCrART CuAILrIO.NY

ENTRE Claude CARPENTIER habitant dela Seigneurie de Neuuille com-

parrant par LaCetiere huissier Et appellant de Sentence de la Preuosté de

Cette ville, dvnepart, Et MoVse HILLERET Intimié, aussy present d'autrepart,

DIT A ESTÉ par Le Conseil qu'il a esté bien Jugé par lad Sentence Et mal
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Et Sans grief appelé, condamne led appellant aux depens de l'Instance Et
En trois liures daineide pour'SoI fol appel /.

BOCi0ART Cu.uPIGNxY

ENTRE Pierre SOULARD LAVERDURE habitant de la Seigneurie de Gau-
daruille present demaid' d'vnepart, Et Loüis MonEAu par Prieur Et T

Reiault aussy present d'autrepart Parties oiiyes, LE CONSEr, a ordonné Et
ordonne que son arrest rendu Entre La femme dud Soulard Et led MoreauI
le sera Executé Selon Sa Forme Et Teneur, Et du consentement des
Parties que led Reiiault fournira presentement aud Soulard huit Minots do

bled Et qu'il sera Tenu luv payer les douze Miuiots restans a la fesfe dila
Magdeleine prochaine a raison de Trois Liures le Minot, de quoy led Moreau
demeurera garent, depens compensez /.

BOC11AnT CII.uLPIGNY

ENTRE Robert CHAUEET Charpentier demeurant En cette ville appellant

de Sentence dela Preuosté d'Icelle du vingt neufie. octobre dernier present

d'vnepart, Et Jeai COSTI Fils Intimé comparrint pour liy Lhuissier Prieur,

d'autrepart, -Parties oidyes Lecture faite delad Sentence par laquelle la Saisie

Et Execution y mentionnéé a Esté declaréé bonne Et vallable Et En con-

sequence ordonné que Faute de payement (e la Somme de Cent viingt

liures Les meubles Saisis seroient vendus et adjugez au plis offr-ant Et

dernier Encherisseur. En la maniere accoutuméé pour Estre le proueniu

delad vente mis ez mains dud Costé Jusqu'a concurrence de son deub Et

led Chauret condamné aux depens, de la Signiication -Estant au bas aue.

Sommation d'y obeir par Exploit. du onzie. 0'.Y Ensuiuant; Des pieces y

mentionnéés Et dattéés ; de defaut obtenu En ced. Conseil par led Costé

allencontre dud Chauret le cinq X1." delad annéé derniere, Signiffié le 25?

Januier dernier auec assignation du lvndy Suiuant En huitaine ; dantre

defaut obtenu par led Chauret contre led Costé le Six? feb.r aussy dernier,

signiffié le troisiesme du put mois; de. Regt. dud Chauret au bas delaquelle

Est orde du quilzie. dud pnt mois. Et la Signiffication d'Icelles auce

assignation au Jourd'huy par Exploit du Seizie dud. put mois. LE CoNSEIL
84
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a dit qu'il a Esté bien Jugé par lad Senteiie, mal Et Sas grief appella par
led Chauret, Et led appellant condamné aux depens de grace Sains amende
Cependant Surcis l'Execution dud arrest Jusques aux Festes de Pasques

prochaines /.
BOCTIART CHaMrIGNY

DEFAT a Jean iiSourneau habitant dela Seigneurie de la Eiiuiere du

Sud comparrant par Sa femme Contre pierre Bhmmmclaet aussy habitant delad

Seigneurie faute ('Estre compara ou personne. pour luy a l'assignation a

luy donnéé le quinziesnme du present mois Escheaute a ce jourd'huy Et Soit

signi fié -/.
BOcHART CHAMPlNY.

Ds Ivdudy troisicmise acuril 1202

LE CONSEIL ASSEMBLE ou Estoient Monsieur l'Intendant, Maistres
dupoit, de Vitré, delamartiniere Et dela Chesnais Cone." dauteüiil procureur

general Et moy Peuuret greffier En fhef
SuP LA. REQUESTE presentéé au Conseil par Joachin l'Enesque Fils de

deffint Robert l'Enesque vinant habitant dela Riuiere Ouelle Et de Jeanne

Chenalier,Tendente a ce que pour les causes y contenües Il plaise aced

Conseil luy:accorder Lettres d'Emencipation aux fins de pouuoir alauenir

gerrer, conduire Et administrer Ses biens, En Jonir Et receuoir les fruits et

En. faire l'Einploy ainsi qu'il verra Estre a faire, Et que pour cet Effet Ils
luy Seront mis ez mains par sond. Tuteur qui En. demeurera bien Et val-
lablemnent dechargé, Lad R equeste Estant signéé du Sý delabouteillerie
Seigneur du lieu, du Sieur Bernard de Reclenne Curé, Des Tuteur Et
Subrogé Tuteur. dud requerrant, Et de plugeurs autres notables, Et anciens

habitans dud. lieu pour tesmoigier dela biline conduitte Et capacité dud
Joachim l'Euesque, Lequel ayant Esté oüy aud Conseil,.Ensemble le Pro-
cureur geineral du Roy ; LE CoNsEiL1 a ordonné Et ordonne qu'il Ser-a par le

greffier En chef En Iceluy Expedié and Joachim lEuesque Les lettres
d'Emencipatioi par luy demandéés En la Forme Et maniere accoutuméé Sans
aucun renuov En la Preuosté pour assembléé de parenis Et amis, layant

quant a ce dispensé attendu le nombre de ceux.-quii ont demandé lad Emen-



cipat ion conjointeIill nt auec luy Et signé lad requeste, Et qu'il Est

lImlposs.)ible de les faire <ven ir En cette ville veu le gxrand Esloignement des
lieux ou lesd parens Et amis Sont Establis.

BOCIHAnT CIHIAMPIGNY

LOUIS PAR LA GRACE DE DIEU RoY DE FANCE ET DE N ARInn
de -l a e h de la Partie de Joacliin 'Enesque Fils iineurde eilt Robert

l'Eues(que vinant habitant de la Rliuiere Oiiel Et de Jeanne Chonalier, Nous

a Esté Exposé Suinant Sa Requeste par luy adresséé Eu iostre Conseil Son-

uerain de la ionuelle france. qu'apres le deceds de sond deffiint pere Il
auroit Esté Eslen vn lTuteur Et vi Subrogé Tuteur aux personnes Et biens

de luy Exposant Et de deux de Ses freivs, apres quoy auroit Esté fait Inuein-

taire des biens de la conmmuniauté. qui a esté Entre le dit defilint l'Euesque
Et lad Cheualier Sa Venue, Et partages Entre lad veuue Et Ses Enfans tant

des Meubles qu'I inmeubles dependans (l'celle communauté, desquels

desirant Joiiir Estanit agé de vingt ans Et capable d'Iceux Faire valloir Et

gouuerner, pour tesmoignage de quoy lesd Tuteur Et. Subrogé Tuteur a'ce

les ancieis .habitans dud lieu ont Esté presens Et fait Et signé conjointe-

2uent auec luv lad requeste ainsy que les Sieurs delabouteillerie Seigneur

dud lieu Et (le Reclenne Curé ; Ce qu'ils auroient fit Juridiquement Sans

le grand Esloig,îeinent dud lieu dela Rii-ere'Oielle Et la dificulté des

chemins, Concluant a ce qu'il nous plust luy accorder nos Lettres dEmnen-

cipation Sur ce necessaires Estant comme dit Est agé de vingt ans Et de

mScurs Irreprochables. A CES CAUSES desirant Subuenir au besoins de

iios sujets suinant l'Exigence des cas, Et Traitter Fanorablerùent led Expo-

saut l'auons dispensé de l'assenbléé de parens ou amis ordinaire Et accon-

tuméé En Semblables ·occurrences veu le tesmoignage porté par lad requeste

Et l'auons Emencipé Et lemencipons par Ses presentes aux fins de pouuoir

Jonir par Iceluy de Ses biens meubles Et du reuenu de ses Immeubles tout,

ainsy que S'il Estoit paruenu En age de majorité, a l'Effet de quoy Sond

Tuteur Sera tenu de luy En faire la deliurance, dcelaquelle Il demeurera

bien Et vallablement deehlargé ; ala charge neantmoins que led E.posant

ie pourra Vendre, allienner n'y Engager Ses Immeubles qu'il n'ayt atteint

-lage de majorité, apeine de Nullitté, Car tel est iiostre plaisir Donné a
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quebec Sous le Sceau de nostre dit Conseil Sonueraini lau de grace mil Sept
Cent deux le troisiesmne auril Et de nostre Regne le cinquante nLfilesme '/.

BOciiART CH.PIGNY

SuR la Requesie presentéé au Conseil par Jacques DEPEIR.S fils de
deffunt Me Jeanbaptiste )epeiras viuant Conseiller En ce Conseil a ce que
pour les raisons y contenues Il plaise a ce dit Conseil luv accorder lettres d'E-
mencipation Et d'heritier beneficiere de sond deffun t pere pour la poursuitte
de Ses.droits Et actions tant En demandant que deTranîdant au Sujet d'Icelle
Et comme Il n'a rien Entre les mains Ses petits appoin temens de Cadet dans
les troupes ayant mesmne Esté arrestez, ce~qui le met hors d'Estat de faire
aucune diligence, ordonner quil perceura les loyers de la Maison delaisséé
par soid deffunt pere deüis depuis Sond deceds Et cequi Se trounera de reste
de la vente des meubles,ui a esté faite a lancan demeuré Entre les mains

,JI-elaCetiere huissier qii a fait lad vente, oüly Le Procureur genal du Roy
veu l'Extrait baptistaire dud s'. requerrant En datte du 7: Juillet 1677.

LE CONSEI[L a ordonné Et ordonne qu'il Sera par le greffier En chef En
Iceluy EXpedié and Sieur dePeiras Les Lettres d'heritier. Sous benefice
d'Inuentaire Et d'Emencipation par l uy demandéés Lesquels Serout adres-
séés au lieutenant general En la Preuosté de cette ville pour l'Entherine-
ment d'Icelles Si faire ce doit apres assenbléé de parens Et amis En la
maniere accoutuméé ·/.

BOCHART CHDIPIGINY

Lettre d'E- Louis PAR LA GRACE DE DIEU ROY DE FRANCE ET DE NAUARRE
'ci.pat ion et

e; a Nostre Lieutenant general En la Preuosté de quebec, Salut,iue5eiaire pour .l
Lcsr Jclue«4 inostre ainé Jacques Depeiras fils de deffant M" Jeanbaptistede Peiras
depeiras vinant nostre conseiller En nostre Conseil Sonerain de la nounelle
france Nous a fait remontrer par Req. adresséé En nostre dit Conseil que
depuis le deceds de Sondit pere quelques vns de ses Creaniciers auroient fait
Saisir Et vendre Les meubles de sa Succession Et depuis arrester les loyers
dela Maison En dependante Scituéé aud quebec, Sans que luy remontrant
Se Soit opposé a rien Et quil ayt fait aucun acte d'heritier de sônd deffunt
pere nestant Encore pas En age de vingt cinq ans lesquels ne Seront accQm-
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plis que le Septie. Juillet prolain, ny par cons.quent En droit de prendre
aucunie qualité, Ce quilI nauzeroit mesime Li ire quiaid Il sroit maj ur crainte

qu'en Se portant heritier pur Et Simple delad Sue ession, Elle no luy fit
.plus honnereuse que Lucratiue, Cependant quoy qu'il n'ayt de rien aînenîd·
delad Successioi Et qu'il ne vit actuellement que dece qu'il nous plaise
luy donner coinme cadet dans les troupes queŽ nous Entreteidns Eni nostre

pays de la nounelle france,. quelques vns des Creanciers <le sonaCl deIl'lunt

pere ont fait Saisir Et arrester le peu de solde ou appointemnt que nous
luy accordons, quoy qu'Inmnissé En rien conmnedit Est, Ce qui luy Est tres
prejudiciable ni'avant aucunl autre moyen pouir subsister, ny la floree de

gagner Sa Vye En de rudes trauaux ausquels Il nu point Esté Esle.ué, Con-
chiant a ce que veu l'Extrait de Son baptesmo dai 7' .Juillet 1677 attaché a

lad requeste ; Il nous plaise luy accorder nos preseites lettres d'Emancipa-

tion Et luy permettre En outre de Se dire Et nommer heritier Sous benefle

d'Inuentaire de son dit deffunt pere, a ces Causes voulaut fauorablement

traitter led Exposant Nous vous mandons que Sas pareis tant paternels

que maternels appellez pardeuiant Vous, S'il vous appei't que led Ex)osanit

Soit capable de gouuer'ner Ses biens Et reuenus, En cecas du consentenenut

desd parens permettiez aud Exposant de JIoiiir de ses bieiIs Meubles Et du

reuenu de ses Immeubles tout ainsy que s'il Estoit En age le majorité

l'ayant quant a ce habilité Et dLespensé, a la charge neantmnoins qu'il ne

pourra V\endre alliener n'y hipoteequer Ses Immeubles qu'il n'ayt atteint

lage de Vingt cinq ans a peine de nullitté car tel Est nostre plaisir, Et luy

auions permis Et accordé permettons Et accordons par ces presentes de se

dire et nommer heritier Sous beneflee d'Inuenitaire dud detifunt Sieur depei-

ras Son pere, En cette qualité prendre tous Et chacuns Ses biens meubles

Et Immeubles pourueu qu'il n'ayt fait aucun acte d'heritier pur Et. Simple,
a la charge de faire bon Et fidel Inuentaire Si fait n'a Esté, de la valeur

duquel 11 baillera caution qui sera receu par deuaut vous, Et que Si au.cun

se veut porter heritier pur Et Simple dud deffunt Il y Sera reçou, car tel Est

aussy nosti-e plaisir, Donné a Québec En nostre (lit Conseil Souuerain Lan

de grace le troisieme auril mil Sept Cent deux, Et de niostre regne le cin-

quante neufC./.
EOciRT CH.MPIG.NY
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ENTUn pierre DENYs EseCyer Sieur de Bon eauenure comparrant pour

lav Nii:olas Pinau fonde de proeuration d'Vnepart, Et. denVs MALLET Seul-

teur d'aut repart..Prties -oüyes, Lecture faite d'arrest de ce Coiseil.du 20'.

Mars dernier Et Apres quelles ont produit la lettre Et la Senteice port'é

par Iceluy. LE CONsiL atiant faire droit a -ordonné Et ordonne -Cue les

nommez Touranjo, pierre Lkfebure, Jacqueras ou Chenalier Son associé Et

Charles Tropagny cy deuaint Sous loeataires de lad Maison Enî question En

l'annéé que ledit Pinau pretend que led Mallet En a jony par tacite recon-

duction Seront assignez au premier Fvndy qu'il se.rassemblera apres le

dimanche de Quasimado pour Estre oùys Et Estre Ensuitte fait droit au\

parties ain'y qu'il appartiendra /.

BocHAnT CIH.MPlNY

ENTRE Charles PEL4 LERIN DIT LA POINTE d'Vnepart, Et Joachin GinAnn
Et Sa femine d'autrepart. Et apres que les ni.omnez Chauueau, Hubert pro-
cureur des Creanciers de deffinît Jean Garros, pierre Duroy marchand En
cette ville par Sa femme Et Jeali Normand Labriere Taillandier uLssy par
Sa femme Se disant tous Creanciers de deffunts noel Pouruen Et Catherine
Chaleu Sa femme ont Esté oùys En conseq" darrest du 27T' mars dernier. Ln.
CONSEIL En consequence de sond arrest aordonné Et. ordonne que lesd Parties
feront apparroir des Contracts tant delad habitation que du mariage
d'Entre lesd procureur Et Catherine Chaleu Sa femme pour Ièeux oiiys
Estre ordonné ce que de raison • .

BoCHART CHAMPIGNY

D EFAUT a Jean Gobin marehaud bourgeois de cetie Ville Contre Josepli

Prieur huissier faute dE.stre comparu ou personne polir luy a'luséidiàon
a luy donnéé ala req'.2 dud sieur Gobin par Exploit de Maraideau huissier
du 28û mars dernier Escheanmte a ce Jourd'huy Et Soit signiffié pour En
venir au premier LvPd d'apres le dimanche de QuaSiuado; auquel jour
Serà fait droit

BocArnT CHAMPIGNY
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EFAxUT a Joseph Ptit Brunîo Contre la Veuu1 babi;' Et contre Cliarles

bailly marchand fiante l'Esti-e coimparus ou personne pour Eux a lassigna--

tion a Eux donnéé Seauoir aud bailly En irlant a Ni.olas Pinau Marclhand.

En cette ville Son Procureur, Et a lad ¥eun.' labie· En parlant au sr.
Paupret Son gendre marchand deneurant En leelle chez lequel a esté le

dernier domicile de lad veune, le vingt huitie. mars dernier Es:-hante a

ce Jourd'huy, Et Soit Signifié pour 11n1 venir au premier Lundv d'apres le

dinanche de quasimado auquel Jour Sera fiut. droit tant Eu presente

qu'absence des Parties /.
DocH'.urr Cnï.un>i'oxv

DEF..UT a Jean boucher dit R'lleuille Mai-on En cette ville, Contre

Louis Chambalon Nottaire En Icelle faute d'E-stre comparu ou personne

pour luy a l'assignation a luy donnéé le 27. mars dennier Escheanie a cO

Jourd'huy, Et Soit Signiffié pour En venir au premier lvndy dapres le

dim.unche de Quasimnado pour touttes prefixions Et delays /.

]OcHART CH.UUMPxNON

01 au Ivndy vingt quatricamie .uril 7

LE CONSEUL ASSEmBI~ on Estoient Monsieur l'Intendant, M': Dipont,

de Vitré, delanartiniere Et dela Chesnais Con .", d'auteuil Procureur generai

Et noy Peuuret greffier En chef
Veu au'Conseil le defaut obtenu En Iceluy le troisiesmoe du present

mois par Joseph Petit Bruno allencontre de Charles Bailly Marchand dela

Chataignerais En Poitou Et contre la veuue Babie de Champlain, Signiffié
alad eume auec assignation a ce 'Jourd'lhuv, ofly le S' Claude Paupret

marchand En cette ville faisant pour la ditte Babie quelle luty a Escrit

Vne Lettre parlaquelle Elle luy marque quelle a approurué par acte passé

deuant nottaire Le Concordat fait Entre led Brumno Et plusieurs aut.res de
ses Creanciers, Et qu'il a ordre de sa part de reiterer de nouneau Ence dit

Conseil ,ledit Concordat. LE- CoNsEiL a donné acte aud Paupret de Sa
declarationi pour seruir Et Valloir au proces ce que de raison •.

.BocrIanT CHI.cLIWNY
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ENTrE Jeani BoIJCiiEnl DIT BELLEUILLE inacon En cette ville d'Vne-

part, Et pierre JANSON DIT IAP..31o tailleur de pierre Et Entrepreneur
d'ouurat(es de maconneric En Icelle, d'autrepart Oiiy ledit Lapalme qui a

dit qu'a la Verté Il a crû En Entreprenant la Maison dont Il sagit quil
n'y auroit au plus que Cent Vingt ou Cent trente Toises de maconnerie
Mais qu'il S'estoit'trompé En ce qu'il y En auoit beaucoup plus, mais qu'en
cette Erreur Il a Esté de bonne foy, n'ayant Eà aucune Intention de sur-
prendre led belletiille, que quoy qu'il ayt Entrepris conjointement aiuec led
Belleuillo lad Maison. Ledit Chambalon n'a pas laissé de payer les onuriers
par Ses mains ; qu'il Est vray que luy Lapalme a fait Entendre aud Belle-

uille qu'il ny auroit que led. nombrede Toises ainsy qu'il le croyait Et qu'ils
En auroient dad Chambalon Vingt deux a Vingt trois liures de la Toise,
Surquoy led Bellenille consentit lad Entreprise Et que inesme luy dit

Lapalime a receu d'auance dud Chambalon deux Cent cinnqante Liures En

argent deuK ou trois Jours. apres led marché fait Et conclu Sur laquelle

Somme Il a fait raison auabelleuille de celle de quatre vingt Liares Et par
led Belleuille a Esté dit qu'il ia pas receu dud Lapalme lesd quatrevingt

Liures que c'est Vne Supposition par luy auouéé qu'il ne peut prouuer, Et

par led Lapalme a esté repliqné qu'il offre de faire lad preute, a quoy a
Esté (lit par ledit Belleuille que S'il a receu quelqne ai-gent de lny ça Esté

pour autres affaires qu'ils anoient Eîusemble qui ne regardent pas le fait En
question, Qu'il Soutient ne deuoir En aucune Façon Estre Teiu dnid marché

pour les raisons portéés aux L ittres da r-stitution qu'il a.obteiies contre
Icelay, ven qu'il a Esté Surpris par lc1 Lipil me Sjit aunc connoissance de

cause ou pour n'auoir pas biei pris garda a la conseqs* dud marché dans le
quel Il S'est pà tromper, Luy Belleuille qui ne s'est jamais meslé d'aucune
Entrepreprise nestant qu'vn Simple maçon qui ne S:,ait lire, Escrire ny

calculler -ne pounant Estre Tenu des Erreurs dud Lapalme, nayant
donné Son consentement aud marché que sur ce qu'il lui faisait Entendre
qu'il n'y auroit dans ce batiment que lesd Cent vingt Toises Et qu'il y En
auroient comme dit Est vingt deux a vingt trois liures de chacune, de
maniere qu'au lieu desd 120. toises Il S'en trouuait commue Il a dit ez dittes

lettres de restitution plus de Cent quatre vingt quinze, Ce qui Est vne
tres grande L'3zion qui le doit dispenser de l'Evecution dud marché,
d'autant plus que led Chanmbaloi a changé tout led marché tant par les
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longeurs qu'Epoisseurs de murailles Sans cn auoir fait aucune Sigiiication
a iuy (lit lllenille. L: Cox-.:I a ordnII Et ordonne auait fair droit
que le present arrest contenant les de ationdesd Lapal et BDlleniille
Sera communiqué aud Chambalon pour y repondre ce que bon luy Sem-
blera dans l'iidy prochain pour touttes prefixions Et derniers delays.

BOCHAnT CuPIoNY

ENTRE Joseph lIiEuR huissier audiencier En la Preuostéde cette ville
appellant de Sentence de la Prenosté du dix Septiesme mars dernier, presient,

.d'vnepart, Et Jean Go[N marchand bourgeois de cetted ville I-ntimé. aussv

present daut repart, Parties où\yes, Lecture Faite le lad Sentence par laquelle

Est ordoiié qu'en Executioni daut re S2ntence y men tionnce Et dattééInue led

appellant Feroit signillier aud Intimé Copie du Compte de ce qu'il preteiid

luy Estre deub par Me Charles aubert de la Chesnais Conj.r En ce Conseil,

Et ce dans trois Jour, pour Ensuitte aller led parties arrester leursd Comptes.

douant Michel Lepallieur nottaire Et huissier Eu lad Preuosté, Ce qui
Seroit Fait trois jours apres led Compte Signifié autrement Et a Faute de q uoy,

Le compte dud Intimé Seroit allofé Et led appellant condamné d'enl payer,le

reliqua, Et Iceluy condamné aux depens de lad Sentence attendu Sa non

comparution douant led Lepallieur ; Lad Sentence Siginilliéé aud appellanît

anec commnaindemient d'y satisfaire par Exploit Estant au bas du dix sept

dud mois ; d'Exploit d'assignation donné aud prieur a la Req.' dud Intimé

pour conuienir d'rine autre personne denant qui compter attendu labsence

dud Lepallieur En datte du 24: dud mois; d'acte dud appel du 288 signîifié
and Gobin le inesme jour ; de Requeste dud Gobin En anticipation sur .led

appel, repondüe par ord."' Estant au bas le dit jour, Signilliez a partie le

mesme Jour auec assignation au Lyndy Suiuant, Et de defaut obtenu par

led Intimé contre led appellant En datte du troisiesnedu put mois, Signillié

le dixie. auec assignation pour En venir a ce Jour d'huy. LE CoNSEIL a

mis Et met lad appellation au neant ordonné que la Sentence dont Estoit

appel Sortira Elf4, Et En consequence lesd parties Iront compter dans

mecredy prochain douant led Lepallieur nommé par lad 'Sentence, Et Ice-
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lay prieur condamné En trois Liures damnende pour le fol appel Et aux
depens de Son appellation

BoCHART CHA3PIGNY

VEU par Le Conseil Son arrest du vingtiesme mars dernier rendu Entre

Pierre PEIRni marchand bourgeois de cette ville, pierre du Roy aussy mar-

chand Et pierre Millet Cabarettier En cetted ville portant que les parties se
- retireroient par deuers Me Louis Chambalon nottaire Et pierre dupont mar-
chand En Icelle pour compter Sur la contestation d'Entre Elles, Et le Proces
verbal dud Compte fait deuant lesd Expers le huitiesmo du put mois,
signiffié a la Requeste du dit Peire ausd duroy Et Millet auee assignation a
ce Jour d'huy par Exploit du vingt deux dud put mois, par lequel Proces

verbal Il est dit Entre autres choses que les parties se pouruoyeroient En
ced Conseil pour Estre reglez Sur trois articles contestez par led millet, oüy

le Procureur general du Roy. LE CONSEIL a renuoyé les dittes parties a

Estre regléés Et Jugéés diffinitinement par lesd se Chambalon Et dupont

Sur touttes leurs demandes et pretentions respectiues tant a lesgard du fond
de l'Instance que des Interrests, frais Et depens pretendus, Et Sera le Regle-

ment qu'ils En feront Executé En force d'arrest ·.

BlocwHaar CnIA3PIGNY

ENTRE Jean SOULARD arquebusier du Roy Eni cette ville appellant de

Sentence de la prenosté d'Icelle du 27 mars dernier put, d'vnepart, Et pierre

MILLET Cabarettier Et CLICRE mineur Et menuisier En cetted
ville dautrepart, Lecture faite delad Sentence Et de lassignation Estant au
bas donnéé a la requeste dud Soulard tant aud Millet qu'a Nicolas Jean tant
En Son nom comme ayant Espousé françoise Cliche que comme Tuteur des

Enfans mineurs de defftunt Nicolas Cliche Et de Marie mag"L Pelletier, le

quinzie. du pnt mois, oüy lesd Millet Soulard Et Cliche, Ensemble Le pro-

cureur general du Roy. LE CONSEIL a accordé defaut aud Soulard contre

led Nicolas Jean Tuteur des Enfans mineurs, defaillant alad assignation, Et
auant Faire droit au fonds a ordonné Et ordonne que Lhuissier Hubert Se

transportera Incessamment En la maison ou loge led Millet pour Faire. vn
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iemnoire de tout ce quil trounera En Icelle quil recensera auce l'Innentaire
qui a esté fait apres le deceds delad Pelletier En presence desd Soulard
Millet Et Cliche, Lequel dit lubert mettra le tout En depost Entre les
mains dud Soulard, a l'exception des viures qu'il Fournira Seulement aud
millet pour huit Jours tant pour sa nourriture que de celle de Ses Enfais,
pour ce fait Estre ordonné Lvndy prochain ce que de raison led Tuteur
denement assigné '/.

BocHIART CHin>U'GNY

YEU Au CoNsEIrL Son arrest rendu le treiziesmne mars dernier Entre
Nicolas Pinain marchand, denys Mallet Seulteur, Jean Hust Cocher Et
Cottron maçon En cette ville portant Entre autres choses que le Proces
verbal dele rouge Et Lajoüe y. mentionné Sortira Son plein Et Entier Effet
En l'affirmant par En.x veritable, oiy led Cottron qui a consenty l'Execution
dud proces verbal Sans qu'il Soit besoin delad affirmation affin d'Euiter a
frais, LE CoNsEIrL a donné acte aud Cottron de Sa declaration È t consente-

ment Et ordonné que led arrest Sera Executé Sans lad affirmation aiusy
qu'il a esté par luy requis, Et Icelu.y aux·depens du put arrest /.

BOCIIART CHA3IPIGNY

Ott dit Jour de Rueleuèc

LE CONSEIL. ASSEMIBL Id.
ENTRE Michel CHARTIER habitant de Bellechasse appellant de Sentence

dela Prenosté de cette ville du vingt vuiesme Januier dernier Et Anticipé

present d'viepart, Et francois SAuUIN Charpentier de Nauire En cette ville

comme ayant les droits ceddez de Maurice Et Simon arriué cydeuant habi-
tans dud lieu, Intimé Et anticipant comparrant par Sa femme, assistéé de
l'huissier La Cetiere, d'autre part, Parties oüyes, Lecture faite delad Sen-
tence par laquelle Il est dit que led Intimé anoit Juste droit de demander
aud appellant la Somme de Cent quarante liures a luy cedéé Et transportée
par lesd arriné sur Etant moins de la Somme de deux cent cinquante
Liures que led appellant deuoit ausd arriué pour le prix de Ihabitation que
led appellant auoit acquise d'Eux, Et partant Iceluy appellant condamné



payer aid Intimé lad Somme de Cent quarante Liures Si mieux Il n'aymoit
deguerpir delad Terre Et habitation dont Il est En possessiol Et qui appar-
tenoit au.isd arriné pour Et au profit dud Intimé, Et Iceliy appellant con-
damné aux depens de l'Instance ; SignifTiéé ala Reqt. dud Intimé and
appellant auec commandement d'y satisfaire par Exploit Estant au bas du
31?.Jan -; d'acte d'appel delad Sentence Interjetté par led Chartier Signifllé
and Iutimné ce troisiesme feburier Ensuiuant ; de IReque.ste did 1ntimé En
anticipation Sur led appel Et a ce qu'il luy fut permis de faire assigner Sa
partie, Lord" au bas En conformité Et dela signiflication du tout aunce assi-

gnatio n and appellant En ced Conseil du lindy courant En S", par Exploit
du 252 feburier; d'autre Exploit donné ala requeste dud Intimé aud appellant
du 0? mars aussy dernier portant assignation au lendemain auquel Jour la pre-
miere assignation auroit Est' remise; d'arrest de ce coniiseil du Septiesmne dud
mois de mars portant auant faire droit que led appellant comparroistroit En
personne, a luy, Signiflié le 1-7 Ensuinant auce commandement d'y obeir le
'vndy suiuant ; d'autre arrest de ce Conseil du 20 dud mois de Mars par

leguel Estoit ordonné qu'auart faire droit lesd arriuez Seroient mis En
Cause Et seroient pour Cet Effet assignez a comparroir En Iceluy a certain
Et comnpetaunt Jour auquel led ap pelant Seroit pareillement assi.gné Et
Seroit Tenu de comparroir Et produire le Contract de Conicession qu'il anuoit
allegué auoir delad habitation par Concession du Sý berthier Seigr. dud lieu,
Ensemble que Joseph Bonineau dit Laboéasse, pierre duChesne Et autres
oüyes dans 'Eiqueste qui a esté faite le 13 aoust 1701. Seroit pareillement
assignez au mesne.jour pour Estre oüys, Et que Jean Crestien, Jean
Pruneau, pierre Butault Et pierre La Voye Seroient aussy assignez pour
Estre oûy Sur la connoissance qu'ils nuoient delad vente Et s'il Estoit vrai
qu'ils ayent veu remettre par lesd Arriué aud. Chartier le billet de Con-
cession qui leur auoit Esté donné par led S Berthier lors de lad pretenidie
vente; de ladSigniflcaion d'Iceluy faite and Chartier auce assignationi En ced
Conseil du lvndy Suiuant pour voir ordonner Sur led arrest ce qu'il appar-
tiendroit par Exploit du 19? du.pnt mois ; de Requeste - dad Intimén a ce
qu'il plust a ce dit Conseil luty permettre (le faire assigniier Les y denommez

par vn huissier des lieux affin d'Esuiter a Fiais, Lord." au has aux imesmes
Fins En datte du 17? dud put mois, Et des Exploits d'assignation dlniéés

par oger Sergent ausd Crestien, pierre du Chesne, Simon, Morice Et françis
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arriué, a- ce .Tourd'huy En dlattes des 1) Et 21, dud put mîoi, de Rlapor
d'autres assignations dnlléS par Maranudeau hiissier l d1 .1onr LP: dlu put.
mois ausd Sieur Berihier; .Tean Pruneau, pierre LaVoye Et aud pierre
Butault Esuheante a ce Jourd'huv. Et du Contra(ct de Cnession accordé
par led S'. bertier aud Chartier le 22ý 8" l69-1. Enîsemuble touttes les autres

pieces de lInstance ment.ionnéés Et dattiés par lad Sentene. (Giiy aussy
lesd arriuez, Lhuissier Marandeau pour led Sieur lierihier Et les autres-
tesinoîns cydesstis nonnez qui out tous allirmutý apres Serment auoir vne
pleine Et Entiere connoissance que fesd arriu& ont venditl and Chartier lad
habitation pour.le prix Et Somme e ddeux Cient einquante Liuires, oiiy
aussy La Procureur General da Rov Et apres que lesd part ies Se Soini.

raportéés ausd Tesmoins. Li. Cosss a mis Et met lad appellation au
ieant, ordonne conformement alad Sentence que led Chai lier payera aud
Sauin pour Et En lacquit desd arriné La Somme (le Cent quatre vingt dix
hures qu'il leur doit de reste des dits deux Cent cinqante Liures pour
le prix principal delad habitation, En tous Les depens t ant dela cause prinu-

cipalle que d'appel a taxer Par M1 Claude de Bernein dela mnart iniere Con'.

Et En l'amende moderéé a dix Liares pour Son fol appel, delaquelle Somme

de Cent quatre vingt dix Liures Led Sauuiin tiendra compte alusd arriué

tant Sur l'obligation de Cent quarante Liures par Eux passéé a Son profit

que pour ce qu'ils luy doiuent dailleurs poir fournitures par ly a Eux

pretendües faittes /.

Boenr.urr Cmi ntiox.

ENTRE fraiçois CHAU M Un S. Rionain marcha.nd de Chanplain a ppellant

de Sentence de la .Turisdietion ordinaire les Trois R iuieres.du 7' fleburier

dernier comparraut par Sa femme d'vnepart, Et M: françois BrooT procu-

reur Fiscal de la .Turisdiction. de Chaminplain Intimné, Le Procureur general

du Roy En ced Conseil preiant Son Fait Et cause Et coiparrant pour luv,

d'autrepart, Parties ofiyes Lecture Faite de lad S.-ntenee par laquelle Il Est

dit qiil a Esté mal .Jugé par le .Tuge delad .Furisdiction Et bi.'n a pp1 llé,
mais d'autant qu'il Est .Justifié que les Sauuages dont Est mentioi par Icelle

ont bá dans la Maison dud appellant quoy qu'a Soit lnteu vin demniart

d'Eau de vie Et qu'il Est respofisable ciuillement de se qui Se passe chez
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Iuy, Iceluv appellant condamnéi En dix liures damende pour cette. fois
seulenent Enuers l'Eglise dud Champlain, .deffenses a luy de donner ou
faire donnier a l'aueni r aucune boisson Enyurente aux Saunages Sous quelque

pretexte que ce soit Sous les peines portéés par le Reglenient de ce Conseil
du 18: Januier 1700. Tous les depens compensez Entre lesd parties

Exoepté ceux delad Sentence taxez a 7"" 5, de France, y compris ceux de
celle du 16 .Januier y mentionnéé ; Et des autres pièces mentionnéés Et
dattéés par Jeelles, Ensemble touttes celles Interuenues depuis l'appel-
lation qui En a -Eýts Initeijetté·· par led S' Romain. DIT A ESTÉ PAR LE

CoNsnxL qu'il a Esté bien appellé par led S' Romain Et mal Jugé tant En
la Jurisdiction de Champlain qu'en celle-des Trois Rinieres, Declare touttes
les procedures Faittes ez dittes Jurisdifions'îon Juridiques ; Icelles mises.
ainsy que touttes les Sentences qui y ont Esté rendües au ueant, Et led Sý
Romaii.renuoyé de l'action, Depens compensez /.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTR, Francois CHAUREL Sý ROm.iN marchand de Champlain appel-

lant de Sentence de la Jurisdiction ordinaire des Trois Rinieres du 17°.
Januier dernier et anticipé comparrant par sa femme d'vnepart, Et Noel

CARPENTI ER habitant dud Champlaini 'Intimé Et anticipant comparrant

aussy par -Sa femme d'autrepart, parties oñiyes Lecture Faite delad Sentence

portant que Sans Sarrester a la Sentence du Juge de Champlain dont Estoit
appel iiy aux poursuittes Et procedures sur lesquelles Elle Estoit Internen üe,-
qu'il a esté mal Ju'é, bien appellé, Les repi-oches Faits par led appellant

contre marie Jeanne Carpentier, led Intimé Sa femme Et Enfans mien-
tionnez au proces declarez non vallables, ordonné que les noms de Seruante
du Sieur Geoffroy Curé dud lieu de Champlain dont lad marie Jeanue Est
qualifiéé par quelques pieces du proces seroient suprimez-comme Injurieux,
deffenses aux parties de se mellire ny medire doresnauant apeine damende,
Led appellant condamné Enuers led Intimé aux depens de la cause princi-
palle taxez a Sept liures dix Sols de France Et En ceux de lappel moderez a
Sept'liures quinze Sols aussy de France; des pieces mentionnéés Et dattéés

par lad Sentence ; de la signiflication d'leelle fite ala -Reqt:' dud Intimé
aud appellant auce commandement d'y.Satisfaire par Exploit du lendemain ;
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d'acte d'appel d'Icelle Interjetté par led St. Romain : De Req'.' dud Intimé
En anticipation Sur led appel Et a ce qu'il luy fut perais de Faire assin.rer
Sa partie pour proceder Stir iceluy, lordonnance. au bas En conformité Et la
Signiffication du tout En datte du 22': mars dernier auee assig-nation dud
Jour En quinzaine En ced Conseil pour proceder Sur led appel ; d'auttre

Exploit d'assignation. du 2 9 mars dernier Eseheante a ce Jourd'huy par

Pottier huissier ; d'acte d'affirmation faite au greffle delad Jurisdiction de
Champlain le 4. du pnt mois par la femme dud Int imé de Son depart pour

cette ville aux Fins de poursuiure Sur led appel Et ses protestations de

repette-r allencontre dud appellant les frais de sond voiage, Sejour, L

cetted ville Et retour aud lieu de Champlain Et de tous Ses depens dom-

mages, Et Interrests; d'autre acte «de semblable allirrûiation Faite par la

femme dud Intimé au greffe de ce Conseil le Septiesme dud pnt mois, Et

des protestations y contenües, Signiffié a la femme dud St Romnain le 14ý

dud pnt mois, Et d'vn autre acte daflirmation faite aud Greffle de ce Conseil

par led S'. Romain le mesme Jour. Oüy aussy Le Procureur general du Roy.
LE CONSEIL Faisant droit sur lad appellation qu'il a mis au neant, de.lare

conformement ala Sentence dela Jurisdiction ordinaire des Trois Riuieres

dont Estoit appel, Les reproches Faits par led appellant contre lad Marie

Jeanne Carpentier, Led Intimé Et Sa femme mentionnez au proces,- non

vallables, Condamne led Sainct Romain En tous les depens, ceux de

l'appel taxez Et moderez a Vingt deux Hures dix Sols de france, non com-

pris l'Expedition du present arrest,

BocIralr Cr.umiINY

ENTRE pierre DENYS ESCUYER SIEUR DEBONNE.UENTURE au nom qu'il

procede comparrant pour luy Le S: Nicolas Pintauî Fondé le procuration

d'vnepart, Et denys MALLET Sculteur En cette ville, d'autrepart, Parties

oüyes, Lecture Faite d'arrest de ce Conseil du troisiesme dû pnt mois portant

qu'auant Faire droit que les nommez touranjo, pierre lefebure, Jaqueras Et

Charles Trepany cy denant sous locataires de la maison dependant de la

succession des deffunts Sr dombourg EL dautré En l'annéé que led Pinau

pretend que le dit Mallet En a · Joüy par tacite reconduction Seroient assi-

gnez a c. Jourd'huy pour Estre oîiyes Et Estre Eusuitte fait droit aux
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parties ainsy qu'il appartiendroit, Signifiié ausd Sus nommez auec assigen
a ce Jourdhuv par Epiloit du 13" du present mois, oiv Linissier Hubert
faisaiit, pour led Trepagiiy, Et lesd Sus nommez qui ont dit Si·auoir led
Hubert que led Trepagny a payé and Pinau la Somme de 2l"1 10! pour
vne plasse qu'il a occupéé dans la Cour delad Maison dont le temps a finiy
le T: auril 1701. Et auoir payé le Surplus and mnallet, comme il parroist.

par quittance dud Pinau du 3? 7 'f delad ainéé 1701. Led Touranjo dit
quil a payé and Mallet .Jusques au 4? auril 1700. Et depuis a payé aud
Pinau. le dit Jacqueras qu'il a payé and Mallet 6 P" 10' pour vn demy

cn-tiÙr delad annéé 1700. Finy le 5; Juillet, Et depuis a payé aud Pinau,
Et Pierre Lefebure, qu'il a payé au pere Joseph Recollet par ordre dud
Mallet 122!" pour ce qu'il deuoit Jusqua la fli d'auril delad annóé 1700.
Jour auquel finiissoit Son bail de- Trois ans. LE C sEIL a donné acte ausd
parties desd delarations pour leur Seruir Et valloir dans le Jugement de
l'Instance d'Entre Elles ce que de raison /.

BOCHART CHIAMPIGNY

Du Niardy deuxiessne May mil Sept Cent deux

Li, CONSEIL ASSEMmBÉ ou Estoient Monsieurl'Intendant, M. dupont,

de Vitré, delamartiniere Et dcla Chesnais Con"." d'auteüil procureur general
Et moy Peuuret greflier En chef.

ENTRÉ Jean GOiUN marchand En cette ville demandeur put, d'vne-
part, Joseph PRIEUR huissier audiencier En la Prenosfé d'Icelle aussy put
defendeur Et Incidamment demandeur dautrepart, Et- Encore M. Charles
aubert DELA CHESNAIS Coni' En -ce Conseil deffendeur aussy put, d'autre-

part, Parties oiiyes, Lecture faite d'arrest de ce Conseil du -24- auril 'dernier
par lequel lappel dud Prieur (le Sentence delad Preuosté du 17? mars
dernier auroit Esté mis au ieaiit Et En consequeice Et Execution dela-
quelle ordonné que lesd Gobin Et Prieur Iroient compter denant Michel

Lepallieur Nottaire Et Huissier, nommé a cet Effet dans Mecredy dernier
Et Iceluy condamné En 'I!'damende pour Son fol appel; deladjSentence
Et autres pieces mentionnéés Et dattéés aud arrest; dela signiffication
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d'Iceluy aree commandement d'y Satisfaire par Exploit Estant au bas du
lendemain ; De proees·verbal dud Compte fait Entre lesd Gobin Et Prieur
deuant led Lepallieur le vingt neufie. dud mois d'auril ; de la signiflicatioi
d'Iceluy faite a la requeste dud Gobin aud Prieur auec assignation a ce
Jourd'huy par Exploit du mnesme Jour, Et du niemoire dece que led prieur
pretendant luy Est re denb par led sý d.la Chesnais a la marge duquel Sont
les desaucux Et reconnoissances dud Se dela Chesnais Serment pris dud
Prieur qui a affirmé auoir payé and Gobin les Cent qnatre vingt liures En
contestation pour les deux demy barriques (le Vin a luy vendues (les le 162
aoust 1697. mentionnéés au compte a luy Signiflié Et dont Est parlé par
lad Sentence. LE CONsEIL faisant droit a condamné Et condamne ledit
Prieur payer and Gobin la Somme.:de deux Cent cinquante Sept Hures
quinze sols neuf deniers pour la Solde dud Compte, celle de cent quatre
vingt liures ayaut Esté defilquéé d'Iceluv pour lesd deux demy barriques
de vin aflirméés auoir Esté payéés par led Prieur, Et En outre quarante
Sept Hures dix huit Sols aussy deduits pour: autre arresté de compte dud
Gobin, Et Iceluiy prieur condamné En tous les depens, Et a lesgard dn
mem.e presenté par led prieur de ce q. pretend luy Estre denb par led sieur
dela Chesnais, Iceluy renuoyé a luy Enestre fait raison par led sr. dela
Chesnais ainsy qu'il auisera boi Estre.

BoCrART CH:AMPIGNY

ENTRE .Jean SOULAan arquebusier du Roy En cette ville appellant de
Sentence de la Preuosté d'lcelle du 27. mars dernier, present, assisté de la
Cetiere huissier, dvne part, Et Nicolas JExx habitant de la seigneurie de
Neuuille au nom Et comme Tuteur des Enftns mineurs de deffuit Nicolas
Cliche Et de Magdeleine Pelletier Sa femme Et Encore en son nom comme
ayant Espousé vue fille desd deffunts, Intimé, assisté de cliche fils
ainé Encore mineur, d'autre part Et Encore Pierre Millet veuf En dernieres
noces de lad deft. Pelletier, d'autre, Parties oives Lecture faite de lad Seii-
tence par laquelle led Millet a Esté declaré conuaincu d'auoir recellé plu-
sieurs Elfets de la Communiauté qui a. Esté Entre luy. Et la ditte deffunte
Pelletier lors de l'Inuentaire qui a Esté fait apres le deceds d'Icelle, pour-
guoy, ordonné que led Millet demetireroit priué dela part iii luy deuoit

86
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reueni r dans les biens delad Comnxùuîîauté, Laquelle part retourneroi t aux
Enfanîs de lad Pelletier Et seroit partagéé Entre Eux par Egalle portion tant
ceux nez du mariage qui a esté Entre Elle Et led Cliche, que ceux nez dud
Millet Et d'Elle, Et dautant que led Soulard parroissoit auoir fanorisé le
recelé dud Millet, Iceluv declaré decheu de l'hipotecque naturel qu'il pou-
uoit pretendre Sur les meubles dela comnte qui a esté. Entre led Millet
Et lad deffunte Pelletier pour loyer de Maison, Et ordonné quil Seroit Tenu
remettre Incessamment Entre les mains dud Jean les Effets qu'il a declaré
luy anoir Esté muis Entre les mains par led Millet, pour par led Jean En
faire faire la Vente, Et les deniers Eu prouenans partagez comme dit Est
Entre lesd Enfans ainsy que de ceux contenus and Inuentaire apres touttes
fois que celuy qui a deub Estre fait apres le deceds dud Cliéhe aura Esté
remply Sauf and Soulard a se faire payer du loyer delad Maison par led
Millet ainsy qu'il anisera, Et led Millet aux depens ; des pieces y mention-
néés Et dattéés ; de Rtequeste dud Soulard aux lins d'Estre receu En Sond
appel, Et a ce qu'il lay fut permis de faire Intimer Sa partie, Lord." au bas
Enconformité du 14 auril dernier Et la signifdication dutout auec assigna-
tion ausd Jean Et Millet Escheante· au. lundy Suiuant par Exploit du
quinziesmo dud mois dauril'Et de defaut obtenu par led Soulard contre led
Jean le 24. dud mois, Signiffié aud Jean ce Jourd'huy.auce assignation En
ced Conseil par Exploit delaCetiere huissier, oüy le Procureur general du
Roy pour IInterrest desd mineurs, LE CONSEIL a mis Et. met lad Sentence
au neant ordonne que tous les Elfets Et meubles Saisis Seront Vendus a
l'ancan au plus offrant Et dernier Encherisseur pour Sur les deniers En
prouenans Estre led Soulard payé par priuilege des loyers a luiy deus jus-
qu'a ce Jourd'huy Et des depens par luy Vallablement faits En lad.
Instance tant Eu cause principalle que d'appel, Et Ensuitte les autres
Creanciers Saisissans Sur le Surplus àu sol la liure, Et auant faire droit au
fonds de l'Instance d'Entre lesd Millet -Et heritiers dudit deffunt Cliche,
ordonné que ledit Tuteur prendra qualité pour Sesd mineurs, Les depens
resernez a cet Esgard

BOcILART CHAMPIGNY
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ENTnE .Jacques E -ngr ··proprictaire En partie de LIsle Dupas appel-
lt de Senteice dela Jurisdiction ordinaire des Trois Riuieres dia 28. may

1701. comparrant pour luv huissier Lepailleur d'Vnepart, Et Pierre PEm
DIT LAFORCE Intimé comparrant pour luy Lacetiere aussy huissier, d'autre-
part, Parties oüyes, Lecture faite delad Sentence portant a ce qu'attendu.
qu'il Est Justiffié que la Caualle dont Il sagit Estoit galeuse au temps de
lachapt Et liuraison, Iceluy Intimé dechargé dela demande duid appellant
ance depeis, En luv payant touttes fois par led Intimé La Somme de
soixante>liures alaquelle Il Est condamné pour auoir gardé Et négligé de
renuoyer lad Caualle aud ·appellant, lesd depens taxez Et inoderez ala
Somme de Vingt liures Vin sol monnoye de france, Lad Sentence Signiflié a
la req'." dud Intimé aud appellant le Vnzie. Jiuin 1701 ; Des pieces y men-
tionnéés Et dattéés ; de Requeste dad Brisset pour Estre receu a Sond
appel Et ce qu'il luy fut permis de faire assigner Sa partie a certain Et
competant Jour ; l'ordonnance au bas En conformité, Et la Signiffication
dutout aud ·Intimé anec assignation au premier lvndy dapres la feste <le
sainct Jeanbaptiste par Exploit du 13<. dud mois de .Juin ; d'acte daflir-
mation faite au greffe de ced Conseil par led Brisset de soi voiage par luy
fait En cette Ville -aux fins de poursuitire arrest Snr Sond appel, Et de Sa
protestation de repetter allencontre dud Intimé les frais de sond voinge, Soli
Sejour En cette Ville Et retour aud lieu de lIsle Dupas En datte du dernier
Januier dela pnt annéé, Signiflié aud Intimé le 8 feb. Ensu i1ant, Et
darrest dece Conseil du 4ý Juillet delad annéé portant qu'auant faire droit
que le proces Verbal d'Enqueste y mentionné Seroit communiqué and
brisset pour fournir dereproches Si bon luv Sembloit contre les tesmoins oiiys
En lad Enqueste, Signiffié apartie le 89 feb, delad pnte année, Ensemble
dautres Exploits d'assignations du 282 du mois dauril aussy dernier, Lr
CoNsEL a mis Et met lad Sentenice au neant, Et En ce faisant a condamné
Et condamne Led Pepin Laforce payer aud Brisset pour le prix Et valeur
delad Caualle La Somme de Cent Vingt lures Et En tous les depens de
l'Instance ez quels Entreront les frais desesd voiage, Sejour Et retour a
taxer par Me Claude de Bermen delamartiniere ConY commis a cet Effet,
En alfirmant touttes fois par led Brisset deuant led Juge ordinaire des trois
Riuieres qu'il n'a point garenty lad Canalle daucuns maux Enidens,

Bocil;RT CHAM ONY
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ENTRE M' Louis CHIBALos Notiaire 1oyal En cette Ville appellant
de Sentence de la Preuosté d'Icelle du deuxiesme Juin dernier coiparrant
pour luy Iliaissier Prieur d'Vnepart, Et Jean BoucErn rT DIT lULLE
Maçon En Icelle Itimé aussy appellant de Lad Sentence presenît, assisté
delaCetiere huissier d'autrepart, Et Encore pierre JANSON DIT LAPALME
Tailleur de pierre Et Entrepreneur. d'ouurages de maçonnerie, appellé En
cause, d'autre, Parties oüyes, Lecture faite delad Sentence parlaquelle
l'option Est donnéé aud Belleuille de continiüer auec led Lapalne le tranail
de maconnerie par Eux Entrepris pour led Chamnbalon En Saccommodant
avec led Janson pour auoir manqué d'y tranailler comme-Il auroit deub,
Si mieux n'aymoit led Belleuille payer aud Chambalon La Somme de Trois
Cent liures pour les retardemens de ses trauaux Et autres dommages par
luy Souferts, moyennant le payement delaquelle Somme de Trois Cent
Hures Iceluy Belleuille demeureroit quitte Et. dechargé dud marché y
mentionné, Laquelle option led Belleuille Seroit Tenu faire dans trois
Jours apres Signillicatiöin de lad Sentence ou leuéé par luy faite d'Icelle,
faute de quoy Elle Seroit Executéé allencontre deluy pour le payement (le
lad Somme de Trois Cent Hures Et les depens, Et dautaut qu'il parroist que
les Escrits dud belleuille ont Esté faits par LaCetiere huissier qui Sest Seruy
dans Iceux de termes.captieux Et railleurs contre M- N'icolas dupont Con! En
ce Conseil, ordonné que ce qu'il En a Escrit Seroit biffé auec delfenses a luy
d'En Escrire de pareils apeine d'lnterdiction -Et deplus grande Si locas
y Echeoit, Et Iceluy Belleuille condamné En tous les depens, de la Signiffi-
cation Estant au bas auec commandt. de faire l'option y portéé dans le delay y
mentionné En datte du 6° dud mois de Juin ; d'acte d'appel delad Sentence
Interjetté par led Chambalon le 17° dud mois pour les torts Et griefs par
luy pretendus faits par Icelle, Signiflié aud Belleuille le mesme Jour ; de
Req'. dud Chambalon contenant ses moyens dappel, Et a ce quil fut receu
En Iceluy et a luy permis de faire Intimer Sa partie ; de l'ordonnance au
bas portant permission de faire assigner led belleuille pour En venir aud 271
Ensuiuant, En datte dud Jour 17'. auril, Et la si5)ifiliéajioli datout auec·
assignation aud Jour par Exploit du inesme Jour ; d'Exploit de commande-
ment Et sommation faite ala reqt. dud Lapalne aud Belleuille de tranailler
auec luy a la construction de la maison par Eux Entreprise pour led Cham-
balon, aux protestations y contenües, En datte du 23° Juin delad annéé
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darrest de ce Conseil du 5': P." Enîsuinant part ant quarant faire droit led

Lapailme Sucroit En tendu Et Eutrer E1mause si faire ce dt-u< it, Sigi.illé le

17: mars dela put anié ; dautre arrest du 7.: du me'-me mais. Sigi tiV le
mesImo Jour aud Chanmbalon ; De del:uit coitre eux obteu le -3: aurili

Ensuiuant, -Signiilé le 14: auec assig" ; dautre arrest du 24: d ad mois cou-

tenant les declarations desd Lapalme Et belleuille, deuiioient Signillié aud

Chanbalon auee assige" tant a luy qu'aud Lapalne, ' ce Jourd'hny. Et du

proces Verbal fait par pierre Peiré marchand Et francois dla.oe archi-

tecte du calcul du nombre de Toise contenjiie aud marché ainsy que de

toutes les Sentences Et autres pieces Et procedures ment ioinés En celle

dont Estoit appel, Et Vu Escrit dud Chamhalon presenté par led Prieur En

datte de ce Jourd'huy contenant Ses moyens (le nullité dud Proces Verbal

fait contre la disposition de lord", oiv Le iroeireur gneral du Roy. LE

CoNsEIL ayant Esgard aux raisons portéés par led Escrit, a mis Et met led

Proces Verbal desd Peiré Et La.Joiie ainsy que tolittes les Sentences Et autres

procedures hittes En lad. Prenosté depuis le Jour Et datte dud Proces

Verbal au neant Et *renis les dittes parties En tel Et Semblable E4tat

quelles Estoient auparranant la datte d'Iceluy, Et Li ce laisaunt condamne

led Chanbalon Entous les depens qui ont Esté faits tant En lad Preuosté

qu'En cedit Conseil depuis Et compris Iceluy dit Proues Verbal, Sauf aux

parties <le playder au fonds (le l'Instaice Ence dit Conseil Sur iEtherine-

ment les Lettres de restitution. obtenùes par led Blloille contre led

Marché, ainsy qu'il appartiendrioa.

BOCH.ART CH.UMIGNY

ENTRE Joachiii GInAnD habitant Et. Jeanne CiirinEu Sa femme deman-

deurs En Requeste d'vnepart, Et Reié IIUs-rT au nom lt comme faisant

pour creancier de deffnt noel Pourueu, dantrepart, Parties

oüiyes, Lecture faite Etc. LE CoNsiIL a declaré Et declare lad Jeanine

Clialeu femme duid Girard heritiere de dellunts Joseph Et Jean baptiste

Pourueu, Et En ce faisant luiy a adjugé Et adjuge l'habitat!2im SeituC En la

Seigneurie de Lauzoni cydenant tippartenant and deliunt Noel Pourueu

duquel lesd Joseph Et Jean baptiste Pourueu Sés Enfians Estoient lieritiers,
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pour En faire Et dispos 1r par lesd Girard Et. Sa femme- ainsy qu'ils aniSeroiit
hon Estre En payant par 1Eux les debtes dont Elle peut Estre chargé ·/:

BOCH AxT CHAMPIGNY

ENTRE Pierre R'EY GAILLARD commr.e dartillerie Eie pais au nom

Et comme Tuteur de l'Enfant mineur de deffnit Richard Denys Es. Sr de

fronsae, put d'Viiepart, Et ClIarles CH.ARTIEnI marchand En cette ville coin-

parrant par Lepallieur, dautrepart, Parties oùyes, Ensemble le Procureur

general du Roy LE CONSEIL auant faire droit a ordonné Et ordonne que les

pieces de l'instance Seront comminuniquéés aud Procureur general ce requer-

rant pour sur Ses Conclusions Estre ordonné ce g! appartiendra

BOCiHARPT CHAMPIGNY

ENTRE Pierre REY rA 1uLARD comm." dartillerie Ence pays au nom Et

comme Tuteur de lIEnfint mineur de deifunt Richard-Denys Escuyer Sý de

froinsae put demand En req" ('Vnepart, Et Louis DAMtOUrs Escuyer Sieur

Deschaufour defendý comparrant par Prieur huissier dautrepart, Parties

oüiyes, Eusemble le Procureur general du Roy. LE CONSEIL a ordonné Et

ordonne anant. faire droit qu'En Executant la transaction passéé Entre

defnit M_ Mathieu dainours viuant Conc.r Ence Conseil comme faisant pour

led sý deschaufour Son fils Et ledit deffunt Sieur de froisac, Led sieur

Gaillard aud nom fournira memoire and hubert de l'Excedant des mar-

chanidises Et Effets Enleuez ala requeste dud sieur Dechaufour 1non compris

dans la declaration faite par led sieur Deschaufour, pour les reponses veies

Estre ordonnénee gue de raison.
· .0BOHART CHAMPIGY

DE:F.UT a Estienne Landron aubergiste En cette ville, Contre Mi Jean

Petit Tresorier d.la marine En ce pays, faute d'Estre comparu ou personne

pour lyiv a lassig7 a luv donnéé le 2Gý auril dernier Escheante a ce- Jour-

d'hV. Et Soit Si!.nifflé.
BOciianT CHAMPIGNY
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DEFAUT a AMathurin Iuot habitant de Beaupré Contre les Marguilliers
de la parroisse de lange Gardien fate d'Estre comparus ou personne pour

Eux a l'assig"" a Eux donnuéé le 28 auril dernier, Et >oit Siguillié /.

]nAnT' Cn.urriaNï

Sun le RUeqr." du Procureur General LE CoNsiL a (Iil Vl cances

Jusques au p Ly-ndy dapres la fete St Jeai ha)tiste, Sa iii a sasseinbler par
Extraord'." sil se pate des affaires prouisoires.

Dai Jeudy vnmziecsmne Uimy mil sept Cent deusx di.s haeîureS du mla:tin

LE CONSEIL EXTRAORDINAIREMENT ASSEM3BLÉ on Estoient Monsieur

l'Intendant, M: d'upout-Et dela Chesnays Conseillers El dauteuil Pro;ureur
general du Roy.

VEU la Requeste presentéé au Conseil par M'. Jac.ques alexis de Fleury
d'Eschanbault Procureur du Roy En la Jurisdiction IRoalle de Montreal par
laquelle Il Expose qu'il Est porteur d'vn ordre d:.e sa inaj'. par lequtel Elle le
commet pour faire les fonctions de Lieutenant geŽneral En lad .Jurisdiction
pendant trois ans au lieu Et place du Sý ,Juehereau Lieutenant zenueral En

Icelle, adressé ace Conseil pour Estre Executé, Requerrant quattendu les
vaccances Il plust aud. Conseil Sassembler Extraordinairemnet..pour faire
Executer led ordre : Ven aussy led*ordre donné a Marly le 5: Juin.de l'aninéé

derniere 170l. signé Louis et plus bas Phelipeaux Et Sçellé, oùy -le Procu-
reur general du Roy En ses Conclusions verballes Et contormement a
Icelles. LE CONSEIL a ordonné Et .ordonne que le dit ordre Sera Executé
Et Registré, Ce faisant que led sieur Juchereau fera pendant les trois annéés
d'absence dud Bieur-Jichereau Les fonctions dela char oe de Lieu-itciian t

general En la Jurisdiction de Montreal pour En Joiiir aux honneurs, gages,

droits, fruits, profits et Esnoluments ala charge appartenans tout ainsy qu'en

a Jo5y, ou deub Joülir led sieur Juchereau pendant le Temps le son Exer-

cice, Et qu'a cet Effet Il prettera le Serment En Tel cas requis, Et a l'Instant

led sieur deschambault Estant Entré a pretté Sernen sur les sainctes
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Euentriles de bien Et fidellement Exercer lad chareo conformement aux
Loix lIordonuinices de sa Ma jesté Et aux Relemens de ce Conseil, Et de
donner auis de ce quil apprendra qui pourra Estre contraire au seruice de
sa majesté, Et Enoutre led Conseil a noinmé Et nomme pour faire les fonc-
tions de la chargxe de Procureur du Rov En lad Jurisdiction pendant led
Temps, M': pierre Raimbauit nor En Icelle, Lequel prettera Serment Eii tel
cas requis pardeuant led sieur deschamubault. attendu l'Esloignement les
lieux, sous le bon plaisir de Sa majesté pour Joiiir pareillement des hon-
nîeurs, gages Et reuenus attribilez alad charge/.

EOCHART CH.AMPIGNY.

Du uinardy trentiesmte mnaiy nai sept Cemt deu.x aeuf ieures du matin.

LE CosI r, ExTPRon iNAI n EME NT ASSEM BLÉ ou Est oient ionsieur le

gonerneur, Monsieur lntëik«4mt, M': dupont premier Conseiller dauteuil
Procureur genal Etmoy Penuret greffier Eu chef.

SUR LE RAPORT fait au Conseil par M? Nicolas dupont de Nenuille pre-
miër Conseiller Ena Iceluy du Proces d'Entre Jean Paul mraheu habitant de
lIsle Et Comté de S. Laurens demandeur d'Vnepart, Et M. Charles aubert
dela Chesnais Con? En' ced Conseil Jacques Gourdeau, Estienne Landron
Et René Hubert faisant pour les Creanciers de deffunt Jean Garros, dautre
part ; Le CONSEIL auant faiie droit a ordonné Et ordonne que Joseph Et
Jeau maillon Entrepreneurs douurages de maçonnerie Esperts Estimeront
les murs mitoyens d deux pignons mitoyens de la Maison En question Et
sinformeront dela veuue Niel En quel Temps Elle a payé la moitié de celuy
qui fait separation dIcell- auce la Sienne, a qui Et sur quel pied, Et En
outre Estimeront la Cheminéé de brique, le vistrage Syl y en a, l'Escalier

plat qui dessend ala Catie, ce qui peut anoir couter a vuider, creuser, Et
applanir la Caue, Ensemble la conerture En bardeau delad Maison, Et
lesd Maillou Estanmt comparus ont pretté Serment de proceder alad Estima-
tion En leur aime Et consience, Led Sernent pretté E pre de Lepail.
lieur huissier faisant pour led Gourdeau, dela Cetiere pour led Maheu EL
RIené Hubert pour led Landron qui ont consenty a lad Estiimàon Et promis
Se rapporter a ce qui sera fait par lesd Experts, ' pour le Proces Verbal
d·ceux veu Estre ordonné ce que de raison ·/.
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ENTRE DUFORD habitant de Boucheruille pnt demaiid' assisté
de Lepallieur. d'vnepart, et M Charles AU1BERT DELA CESNAIS Conseiller
En ce Conseil, aussy pnt d'autre part, Parties oiiyes LE CONSEIL atiant faire
droit a ordonné et ordonne que led sr dela Chesnais donnera Comm' aud
dufort des pieces .Justificatiues de sa Creance, Ce qui a Esté fait a l'Instant
dela main a la main Sous le recepicé dud Lepa.llieur Estant au bas d'vi
Escrit flaisant mention d'Icelles contenant les defenses dud sr dela Ches-
nais /.

ENTRE Joseph PRIEUR huissier audiencier en la Prenosté de cette ville
au nom Et comme avant les droits cedez dEstienne Janneau cy douant

marchanid.En ce pays presentement habitant dela Riuiere Oùel appellant
de Sentence delad Prenosté du vingt huitiesme octobre mil sept Cent vn,
put, dvnepart, Et LES HERITIERS de deffunt. Jacques DE FAYE Et françois
HURAULT Viuans marchands dela Rochelle Intimez, antoine delagarde

Stipulant pour Eux, dautrepart, Veu lad Sentence par laquelle led delagarde
aud nom Seroit Tenu declarer au Juste ce qui a esté receu de Jean arnault
le Jeune marchand de Montreal par les Proureurs desd Intimez Sur la

Somme de 1052G! 4ý 3'! monnoye de france dee par led arnault ausd
Intimez par obligation y mentionnéé passéé deuant Chambalon no'. le 16
8I.: 1003. pour Estre led appellant payé au marc la Hure de la Somme de

618'!" 18: 2.' laquelle fait partie delad Somme de 10526'! 4" 3' Les depens
compensez a la reserne de ceux des defauts qui Seroient payez par led dela-
garde and nom, sa.uf son recours ainsy qu'il auisera bon Estre ; vne
Requeste dud Prieur pntéé a ce dit Conseil pour Estre receu appellant Et
afin qu'il luy fut permis de faire assigner Ses Parties au lvndy Suiuant,
lordonnance au bas qui ly recoit Et permet de faire assigner aud Jour En

datte du 131 X'.1 1701. Et la Signification du tout aitec assignation En

consequence delad permission par Exploit du lendemain; de defaut obtenu

par led Prieur contre led delagarde le 19 dud mois de Xre' signiflé le 7°
Januier 1702. auec vne Seconde assignation au lvndy d'apres, vn Second

defaut accordé En ce dit Conseil aud Prieur contre led delagarde aud nom

pour le profit duquel lesd Parties auroient Esté appointéés a Escrire pro-

duire E t Se communiquer pour au raport dvn des Conseillers En Iceluy
87 .
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leur Estre fait droit, si -niflié and dela-arde le 8: fburier' delad annéé. Vi
acte de ced Conseil par lequel M: Charles aubert dola Chesiiais Con?: E.
ced Conseil auroit Esté nommé Raporteur dud Proces, signifié aud dela-

garde · auec commandement de produire par Exploit du mesme Jour;
declaration de pierre Peire marchand En cette ville au iioni Et comme
Pro2ureur desd heritiers Hurault Et de Sa venue contenant Sa production
En datte du 17ý -dud mois de feburier dernier, signifié aud Prieur Lclende-
main ; vne autre declaration de Nicolas Rousselot La Prairie bourgeois
de cette ville contenant que led. delagarde nestoit plus procureur dud.
deffuiit hurault ny de Ses representans, ayant rendu compte a luy dit
Rousselot qui occuperoit alaveinir au lieu et place dud Lagarde, signifiéé
par La Cetiere huissier audit Prieur, Sans datte, Et Les pieces mentionnéés
et dattéés par Lad Sentence ; oidy Le procureur general du Roy pour l'Inter-
rest desd Intimez Encore mineurs, Et led sieur dela Chesnais En son
Raport. DIT A ESTÉ PAR LE CONSEIL quil a Esté mal Jugé par lad Sentence

Et bien appollé par led Prieur, ce faisant led Conseil a condamné Et con-
damne lesd Intimez payer aud Prieur aud nom de Cessionnaire dud Janneau
La Somme de Trois Cent dix Liures monnoye de france qui luy· reste deüe
le celle de Six Cent dix huit Liures dix huit Sols deux deniers Et En tous

les depens du proces a taxer par led Cone,, Raporteur /

VEU PAR LE CONSEIL la Requeste l)resentéé En .Iceluy par Jacques

Enre <iir Gourdleau marchand bourgeois de cette ville, a ce que pour lesntre Mû nurdoerd il
pour Lv ioi- causes y contenfies Il plaise a ce dit ConO le receuoir opposant

& V..mo a l'Eecutioi des arrests des quatre auril 1689. Et 25 may 1700.

Et a tout ce qui S'en Est Eusuiry Et luy permettre de· faire assigner
Estienne Landron aubergiste Creaicier de Jean Paul Maheu Et René
Hubert huissier faisant pour les Creauciers de deffunt Jean Garros,
Lequel Garros Estoit aussy Creancier dud Maheir pour voir dire Et
ordonner que L'Emplacement Et Maison pretendus chargez du doüaire.
dont led Jean Paul Maheu auroit herité par le deceds de francois Louis

Maheu Son nepueu Et luy dit Gourdeau ez noms qu'il agit En Seront

dechargez, Et En outre Iceluy dit gourdeau des condamnations portéés par
led arrest du 25. niay delad annéé 1700. Et qua cet effet les deux arrests:
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de"meureront pour ra)orteý EL les proredures nulles, Et En ce faisant con;
danner LL Succession de detfmit Loüis MahI'u pere dud. deffaut francois
Louis Maheu Et frere dud. Jean Paul Maheu comnme Cre.ancier. de Geneouióne
Bissot venue du dit delfunit L'uis Maheu La Somme dé Sept Cent in-
quante Liures pour le preciput par Elle acquis Sur sondit mary Et ce qui
Se trouerroit Exceder par Ses reprises mentionnéés En lad. requeste La
Soniun de Sept mil neuf Cent quntre vin«t cinq Liures huit Sols vn
denier a quov monte le fond des )ropres dud deffunt Louis.Maheu Et
tous les Elfts mobiliers Et Immrnobiliers de leur ditte Comnmn-auté
apres que l'Estimation des vistres et de la Chemüijiiéé augmentez a lad
maison y aura Esté jointe, a quoy Il Conluetd Et En tous Ses depens,
dommages Et Iuterests Soutfflrts Et a Soutrir 'tout .allencontre desd Lan-
dron, Jean Paul Malieu Hiubert que contre les hers desd deffunts Louis
*Maheu -que geneuieue Bissot Sa feinme ; Lordonnance au bas delad
requeste portant le soit communiqué a Partie pour Envenir au Conseil
a certain Et competant Jour En.datte du vingt huitiesnie Et dernier
feburier mil Sept C¯nt vn, Le tout signiffié ausd hubert Et Landron le
cinq'! mars Ensuiant auec assia:1tion au 1vnd 3r dapres En ce dit Con-
seil pour voir ordonner Sur les fins delad requeste ; dud arrest du 4? auril
1689. rendu Enutre deffuntt'françois Vieney Pachot viuant marchand boum
geois de cette ville appellant de Sentence de la. pronosté d'Icelle du 7e
aoust 1688. Et demand En req. d'vnpart, Et geneuieue bissot veuue
louis maheu, Intimnéé Et defendresse dautrepart par lequel l'appel Et

ce dont auoit Esté appellé auroit; Esté mis au fieant, Emendant Et

Faisant droit sur le principal que led Conseil auroit Euoqué a Soy
Il auroit Esté ordonné que lad deffante Maheu Joiiroit de lEffet de
la renonciation par Elle Faite a la Comm't qui Estoit Entre led deffunt

Son mary Et Elle En raportant la Somme de deux Cent quarante vne

liures dix deniers a la masse des Effets mobiliers d'Icelle, que Sur les
propres du dit deffuînt Elle reprendroit la Somme de 500u9' argent prix de

France ce qui fait En ce pays celle de 666l.4 13. 4. deile par le pere dud

deffuint Loiiis imaheu a oliuier le Tardif au nom q. procedoit par Contract

(le Constitütion passé deuant Teuleron nore a la Rochelle le 3e auril 1648; que

lad venue reprendroit aussy celle de 1200!') portéé par Son Contract de
mariage En auancemt. d'hoirie ; La Somme de 1600'3 a cause dela vente



- 692 -

faite par le dit deffint Et Elle de tous Ses droits s.uccessifs qui Iuy apparte-
noient En la Succession de deffunt françois Bissot Son pere; que lad Maison
vendiüe par lad veuue a M". Charles aubert dela Chesnais demeureroit char-
géé dela Somme de deux mil hures alaquelle Est Eual.üié Son doüaire Cou-
tumier, attendu 4ine la premiere Maison a Esté consommée dans l'Incendie
de la basse ville Sur laquelle Il toniboit comme estant propre dud deffuit,
de l'vsufruit duquel doüaire montant par annéé a la Somme de Cent liures
Elle Jouiroit Sa vye durant ; qu'elle prendroit aussy la. Somine de 750"P
pour Son preciput La criée des meubles Inuentoriez comprise, que lad reuue
reprendroit La Somme de deux mil Liures quelle auoit payéé aud .Sý dela
Chesiais pour rachapt de rente par Elle constituéé En Son nom Et comme
ayant pouuoir dud defFunt Son mary Laquelle auroit Esté Employéé a la
batisse delad Maison ; Plus la Somme de quatre Cent quarante huit Hures
pour les arrerages de rentes desd 50.01S d'vnepart Et de deux mil Liures
d'autre par Elle payéé Lors du rachapt d'Icelle ; Ensemble celle dé douze
Cent trois Liures Seize Sols par Elle payéé a Guillaume Chanjon y Estant
obligéé conjoinctement auec Son dit mary. que l'Inientaire des Effets mobi-
liers delad Comm'.* distraction faite dela Somme de Cent vingt Six liures
aquoy auoit esté Estimé le lict garny, consistant En vu bois de lict Letour
delict, deux àiatelats, vin Liet de plume, vn trauersin, vie paire de Linîseuls,
Et vne couuerture verte,'reste mil quatre vingt treize Lires trois Sols
Reuf deniers y compris le quart Ensus pour la criée, Laquelle Somme
Jointe a celle de deux Cent quarante vne liures dix deniers ordonnéé
cy dessus monte a treize Cent trente quatre. liures quatorze Sols Sept
deniers ; Sur laquelle Seroit prise celle de dix Liures quatorze Sols
aquoy ont Esté liquidez les frais Faits par françois pachot Marchand denom-
mé aud arrest Et la Somme de Vingt liures dix Sols pour ceux faits par lad
.venue Lesquels montent Ensemble a trente vue Liures quatre Sols, seroient
preferablement pris Sur lesd Effets mobiliairs ; Ensuite de quoy Seroit
Seulement pris par lad venue aussy par preference La Somme de Cent
trente Liures pour Son habit de deüil, Soixante Hures pour les obseques Et
Enterrement dud deffunt Son mary Et quatre vingt Liures pour le bou-
langer ce qui monte a deux Cent Soixante dix Liures Laquelle Soustraitte
auec les frais cv dessus dela.Somme de 1334.?2 4 7l' reste la Somme de mil
trente trois liures sept deniers Sur laquelle lesd parties viendroient En



ordre au'marc la liure Sçaitoir lad-venu u>ur la Somme de 7868".-9 4' ala-

quelle monte celle de (00"I· 13 4'. de 120 d ,de 16001". de 750"'" de 2000"
de 448'"" Et de 1203'.", 10: mentionn*és aux articles cv dessus ordonnez
pour laquelle Il revient au maru la liure a lad veune La Somme de 1985.
8" 1'l quelle retiendra sur lesd Elets mobiliers, ainsy que celles de 201
10 pour frais, 130"i1 pour dedil 60!" pour obseques et EInterreinuit et de
80'!'" pour le boulanger, Letout montant a la Somme de 127.½" Il'. 1 ; Et
le St Pachot pour la Somme de 2101!. 14" d'vnepart Et 29' i1: ro-; ant de

41"" 3 dautre Et pour la grosse aventure d'Icelles 37" 153e Ce qui ImiIte
Ensemble a 278'!" 7 argent prix de France Et de ce pais a 371!" 2: 8.

Et auec les Interrests delad Somme de deux cent dix Hures quatorze

Sols a commancer du 18. aoust de lannéé derniere Jour de la deainde

montant a 6:5 il! 49 argent prix de France Et de ce pa s 8'!î". 15 Letout

montant a la Somme de 379'"3 I' 9! pour laquelle Il reuiient au marc Lt Hure

aud St pachot celle de 47". 121 10'! laquelle Jointe a. 10". 141 pour Frais monte

a 5S'?b 6" 10'! delaquelle Il Sera payé pour lad veune Sur lesd Eflts mobi-

liairs quelle a En Ses mains ; ordonne En outre led Conseil que lad veuue

Malieu reprendroit la Somme de 5000"' restant du prix de la Maison

vendüle En diminution de celle de M883 '" 1 3'! Sauf a Elle de se pouruoir

pour anoir payement de 18 83'" 1P '!. a Elle defii de reste, ainsy qu'aud S'

Pachot pour la Somme de 33 2 "'1 5. Sur les aut res biens dela Succession du

dit deffunt Maheu Si aucuns Se trounoient ; ven aussv touttes les pieces

mentionnéés Et dattéés aud arrest, Enmsemnble celuv de 25' may 1700. rendu

a la. poursuitte Et diligence desd· Jean Paul Maheu, Landron Et Hubert ez

dits noms allencontre .dud Gourdean parlequel Il auroit Esté condamné

payer aud Landron Sur Et En deduction delad Sommne de 2000?s alaquelle

auoit esté Euallié Et Estimé le dit doüaire dont · 'Emplacemnent Et Maison

dud Gourdeau sont chargez Et duquel led .Jean paul Maleiu Sestoit trouué

heritier par le deceds dud francois Louis Mahnu son nepuen La Somme de

200," deüe and Landron par led Jean Paul Maheu par oblig2" du 2.5. aoust

1694. Ensemble aud habert celle de 20S" oz qualitez quil .procede

aussy deie par led Maheu and deffunt Garros Sainant vne obligàon

du 4ý 9''. 1680. Et aux Enfans du dit Jean paul Malieu ce qui leur

pourroit appartenir Si tant E toit quil leur fut deub quelque chose de reste

pour les conuentions matrimonialles de delfunte leur mere apres discution
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. faite des autres biens dd Jeanî paul mnahlieui leur pcre, sanf a prononcer Sur

ce (pli pou1rroit rester delad Sonmnede 2000'. Ent re les n i luos d Gour-

-deau apres qu'<eluy Gourdeau auroit Esté Initerrogé Sur faits Et articles

par ced Conseil, Et Tels attires que besoin Seroit Et Iceluy Gourdeau con-
damné aux depens ftits par lesd Landron Et Hilubert a taxer par Le Cone?
rap. , distratioii de ceux quanoit fait led Landron En Faisant prenldre anld

Jea1n p:m Malieu la qualité d'heritier du dit deffunt Louis imahen Soit frere

jusqu'a lPrrest du 27" febr 1G96. parlequel Il est dit qu'i i luy feroit prendre
la qualité d'heritier de Sond nepue Iceluy arrest compris dans lad distraction
Sauf Son recours contre led Malie pour Iceux, Sauf aussy a prononcer sur
les depens fiits Et a Faire tant par Nicolas Nolaut Tateur des Enfans
mieurs dud Jeanî paul malieu, par Iceluy dit Malen que par led G1-our-
deau. Le dit arrest signiffié ala reqt. desd Landron Et 1-ubert and Gourdeau
aue commandenent dy obeir par Exploits Estant aubas des 4: Et 10?

januier mil Sept Cent vn ; Les pieces Et. procedures mentionnéés Et. dattéés
aud arrest du 25' may 1700. ; vn autre. arerst decedit Conseil rendu Sur la
leuéé de. l'Interdiction dud Jean paul malicu dela conduitte Et disposition
de Ses biens par luy denandéé portant qu'auant faire droit Sur Icelle avant
cependant Esgard a Sa Meilleure conduitte quil pourroit jouir Et disposer
de ses biens meubles Et du reuuen de ses Immeubles, Sans quil puisse
cependant alliéaner Ses Immeubles, Et qu'a lesgard dela poursuitte de ses

proces qu'il y potrroit vaequer auce lassistance de lhuissier Lepallieur Soin
Curateur, En datte du 14 .Janer delad annéù 1701. va autre arrest. du
dernier dud. mois de Januier Et annéé 1701. rendu Sur req." desd Hlubert Et
Landron portant que led Gourdeau leur feroit Signiflier ses moyens d'oppo-
sition a l'execution desd arrests des 4 auril 1689. Et 25: inay 1700. Et que
les parties Eu viendroient prestes au premier Lvndy du Caresmne Suiuant,
Signiflié le 7 ". feber En suillant auee commandement dy Satisfaire; vt defaut
obtenu En ced Conseil par lesd Hiubert Et landron allencontre dud Gour-
deau, faute de comparution alassignation. a luy donnîéé ordonnéé par led
arrest En datte du 21. dud mois, Signiflié aud Gourdeau le 25ý' Ensuiuant
auec as.<ignation au lvdy Suitiant ; va autre arrest du 7? mars delad
annéé rendu Sur req'. puitéé par led Jean paul maheu En ced Conseil par-

lequel Lhuissier Lacetiere auroit Esté Substitüé Son Curateur au lieu et
place dad lepallieur pour lexecution dud arrest du 14? febr delad annéé
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1701 ; vil Exploit d1ounnéi- a la i.equeste desd Ilnbort Et landron anud Coir-
deau da p:·emier aLril dela, mne.sIme' a-mîaéê p.ur voir Jugr En u.d Con;seil
le proces le inardy Suiuant. ; vn autre arre'st diu 1S. diid nois portant que
led Gourdeau produiroit Entre les mains duii '. gdiieral du -">v danrs trois
jour lesd arrests Et piecos dont Il pourroit. anloir btsoiii. lioir (loiier ies
Conclusions Sur lesd roves d'oppoitio.n ponr ce Fait En veir les parties.
au leudy Snîiuiant ; Signilliè and Goira.ieau le 2l : luu ois aie: s
Suiuant led arrest ; vii ainenir -doinné and (Gourdeaiu a la susd requeste
En datte dn 28tEnsniuant ponr le Lvndy dapres ; vn Extrait b:aptis-
taire dud deffnit. francois Lonis Malen du 2 V mars -1X84 sia-né Franois
Dupré Curé de cette vilh, vin autre Extrauit dela, mnort dnid fr:îîeois
Louis malen du 5 mars 1685. certillié par le miiesne Curé le 15?
nonist 1695. vie lluequeste presentéé a ced Conseil par L-l La Cerivre
and nom de Caratenr dud jean paul Malhu conteIant qu'avant En
comm°C dela procedure fiite pair lesd Hubert Et laudron alleniontre
dud Gourdean Il a remarqné que par led arrest du 4: atril 10.9.
que led Sý dela Chesnais Estoit deneuré responsabl delad Somme de
2000'!" assiée pour led doiiaire, qu'il n'a pû S'en dlîlire i dessaisir au

prijudice dud arrest, c.ojilnant a ce qu'il plust anud Con.seil.ly I.permettre
de Faire assi2tner led Sý dela Chesnais au Ivndy Suiiiant pour voir ordoiner
quil l.uy payeroit lad Somme En Sad qualité de Cuirat%'ur ne voulaînt

prendre aucune connoissance des procedures fitittes d"pis led arrest qui ne
luîy peunent Ent rienî prejudicier ; Lord7 au bas portait couîmm"' En estre
donéé and S dela ehesn:ais ponr En venir les pairties a Jour certain Et
competant En datte du 14209.'u delad ainnéé, La siuiflicaition iceux Latanît
au bas auec assignafton donnéé and Sý- dela Chesnîais du 19: dud mois

du Ivndy dapres En huitaine ; vn auenîir du -30: dud mois donnîîé a la
reqt.c dnid Curateur anid Sr dela Chesnais au Lvidy Sinant pour voir

ordonner Sur les fi'ns delad RLe:î';' vn defant accordé ancd S dela Chles-

nais contie led Gourdeau le 52 X"e dela mesme aunnîéé ; autre. auenir

and Sý dela Chesnais a luy donné ala susd requeste dud Curateur du

92 dud mois pour le lvnidy Suiuant, vu autre Semblable auenir' and

Sr dela Chesnais du 1.3' aussy ai Ivundy dapres; vn Exploit donné a la

mesme requeste and Goumrdan led jour au niesme temps ;- arrest rendi le
199 -parlequel lesd parties ont Esté appointéés a mettre leurs picees ai
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greffle pour Estre Ensuitte jugéés au raport d'vii des Conseillers Ence
Conseil qui Seroit commis au lieu Et place de deffanit Ms Jean baptiste de
Peiras qui Estoit raporteur de leur proces; Acte de Subrogàon -de M."
Nicolas dupont deneuuille aussy Conseiller Eunced Conseil En la place du
dit deffunt Sr depeiras du 202 Ensuiuant ; un dire. daud sieur dela Chesnais
adressé aud Conseil En repOnse aux pretent ions dÏid Curateur Signiflié ausd
gourdeau Et la Cetiere le 6ý febr dernier, aleu Sa declarâon qu'il auoit
produit aud Greffe les pieces dont Il entendoit Se Seruir; Vn autre Escrit
desd hubert Et Landron pour repondre ala reqt dud Gourdeau du 26°
januier dernier non Signiffié; arrest dcce Conseil de ce jourd'huy par-

lequel Est ordonné que Joseph Et Jean Maillot Entrepreneurs douurages
de maconnerie Experts ont Esté nommez pour Estimer les murs metoyens
des deux pignons delad Maison anec Les Sr.^ de ]Epinay d'Vn costé Et auec
la veuue Et hers niel dantre Et pour Scanoir delad venue iiiel En quel
temps Et aqui Elle a payé la moytié de celuy qui la concerne Et Sur quel

pied, Ensemble pour Estimer lad Cheminéé de brique, Le vistrage Sil y en
a, LEscalier qui dessend a la Caue Et cequi peut anoir couté a Vuider,
ereuser et applanir la Cane delad maison, ainsy que la counerture En bar-
deau qui y a esté faite depuis le parrachenement d'Icelle non comprise
ainsy que les autres articles cvdessus au deuis Et Marché de Claude bailly
architecque, Et auparrauant lad Vente ; Et proces Verbal Et raport desd
Experts par Eux fait a l'Instant apres Sestre fait representer lesd deuis Et
Marché parlequel Il pourroist que Lesd murs metoyens desd pignons ne
Sont point compris dans led deuis Et marché ayant Esté Exceptez d'Iceux,
Lesquels ayans Esté par Eux toises Et mesurez Ils auroienit tronné qule
celuy qui fait Separation d'vn bout delad maison. d'auec celle dudit S de
lEpinay contient Enlout trente deux Toises trente pieds dix pouces ; que
celuy de Separation d'auec la maison dud niel contient 22 ' 18 pieds ; dont

le payement a Esté fait par ledit deffunt iiel aud bailly pour Sa part a fur
Et mesure qu'il Sest fait ainsy qu'il leur a esté declaré par lad veuue niel
conformement aud arrest ; qu'ils Estiment lad Cheminéé de brique ala
Somme de 80"", que la conuerture En bardeau contient trente Toises Et
demyes Estimez a 61", la Toises ce qui fait pour lesd 30Thi la Somme de
183!" ; qu'ayant Visitté les Escaliers qui peuuent Seruir a dessendre dans
la Cane Et qui communiquent dans la Cour Ils les ont Estimez les deux
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Ensemble a 3 ; Li Vuidage des terres pour rendre lEmplacement net

Et propre abastir lad ina ison, pour faire la Caie, aplanissement des Rochers
En Iceille Et, transport des Terres, a La Somme de 5 ; Et le Vistrage a 9.

Oiiy lesd Lanidron, haltbert, LaCetiere, Et. lepaillieur pour led Gourdeau qui Se

Sont raportezaud proees Verbal Et reconnu que la ditte conuerture Eu bardeau
iestoit point comprise dans led. marché Et nanoit Esté Iiiite que depuis que
led bailly Fanoit accomply; Et cependant, auparrauant lad vente faite par lad
veune Malien and. delaChesnais ; que la Cheminéé de brique En question
a esté fiite depuis lacquisition delad maison par led Gourdeau Et ne doit

par consequent Estre augmnentéé iy comlptéé pour rien. Oyiv auLssy le

procureur general du Roy pour l'interrest des Enmfauns mineurs dud. Jean

paul malieu Et de ceux de deflin*t elaude Porlier Viuaùt marchand de*cetted

ville caution delad detfunte veuve Malie Eners leds. delaChesnais dans

led Contract de vente desd maison, Et Emplacement chargez dudit douaire,
duquel led Gourdeau auroit Esponsé la venue Et auroit Esté Eslen Tuteur

a leurs Enfans Encore iineurs, Ensemble ledsieur Dupont En Son raport

Et tout consideré. LE CONSEIL faisantilroit Sur le contenu des Requestes

desd Gourdeau Et LaCetiere Et Saiis aoir Esgard aSesd arrests des quatrie.

auril mil. Six Cent quatrevingt neuf Et vinmgt einq? may Mil Sept Cent en

ce qui y Sera derrogé cy apres Et ala Transact.ion passéé Enltre ledit Lan-

dron audit nom de Procureur du dit Jean Paul Malien, Et ledit Gourdeau

comme Tuteur desd mineurs Porlier ny aux billets de Change donnez par

ledit Gourdeau aloecasion delad Transaction n'y aux declarations faittes par

ledit. Jeau P'aul Malieu A ordonné Et ordonne qu'outre les Sommes de Six Cent

Soixante Six Liures treize Sols quatre deniers qui Estoient defibs a defflunt

olinier le Tardif par ledit dellant Louis Maheu dez auparauant Son mariage,
Et celle de deux mil Liures que lad venue auoit Empruntéé,dud sieur deLa-

Chesnais pour la construction delad Maison apres lad Incendie deduittes par

led arrest du quatrie. auril mil Six Cent quatrevingt neuf de celle de Sept

mil liures que la ditte venue Louis Maheu auoit vendîu lad Maison aud

Sieur de LaChesnais, Il En Sera Encore defalqué Sept Cent Liares que ledit

deffunt Louis Malie auoit payé deplus audit deffutnt Bailly Suiant led

marché, Et celle de six Cent quatrevingt cinq Liares quinze Sols trois

deniers obmis a declarer par lad deffunte Venue Maheiu dans led arrest de
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189. aussy non comprise dans led marché, Scauoir quatre Cent t-ix Liures
quinze Sols trois deniers pour la noytié desd trente deux Toises trente p'ieds
dix pouces qui font le mur du Pignon metoyen d'Entre lad Maison Et
celle dudit Sieur de L'Epinay a raison de vingt cinq Liures La Toise; Celle
de Cent quatrevingt trois Liures pour lad conuerture En bardeau; trente
trois Liures pour lesd Escaliers; cinquante Liures a quoy lesd Experts ont
Estimé Les Vuidages et aplanissement delad Caue Et neuf Liures pour les
Vistres, Lesquelles Sommes de six Cent Soixante Six Liures treize Sols

quatrecdeniers, de deux mil Liares, (le Sept Cent. Liures Et de Six Cent
quatrevingt cinq Liures quinze Sols trois deniers qui composent Ensemble
celle de quatre mil cinquante deux Liures huit Sols Sept deniers Estant
deduitte desdSept mil hures, reste deux mil neuf cent quarante Sept liures
vnze sols cinq deniers, dont la moytié qui Est de quatorze Cent Soixante
treize Liures quinze Sols huit deniers compose le doüaire Eschen and Jean
Paul mahen par le deceds dud françois Louis Maheu Son nepueu, Laquelle.
Somme de quatorze Cent Soixante treize Liures quinze Sols huit deniers
Led Conseil a condamné et condamne ledit Sieur delaChesnais payer aud
Malieu auec les Interrests d'Icelle a compter du premier Januier mil Six Cent

quatrevingt treize temps auquel la mort delad Venue Mahen a esté tenüe

pour assuréé, apres touttes fois que les hipotecques des Creanciers dud Jean
Paul maleu qui peuent Estre Sur LEnplacement Tenu dud doñaire auront
Esté purgéés, pourquoy Il Sera mis trois affiches Enla maniere accoutumnéé
tant En cette ville qu'en celles de Montreal, des Trois Riiuieres Et a lIsle Et
Comté de sainct Laurens Eu la Parroisse Et Jurisdiction du domicile dud

Jean Paul Maheu afin de faire approcher sC Creanciers qui Seront tenus
produire les pieces Justificatiues de leur deuh au greffe decedit Conseil
dans quinzaine apres la derniere publication, delaquelle Somme de qua-
torze Cent Soixante treize Liures quinze Sols huit ·deniers led Gourdeau
.aud nom de Tuteur des Enfans mineurs dudit dell'uut Porlier Sera Teuli
acquittei Et Indamniser led Sieur delaChesnLais, pour Laquelle Indaminuité
ledit Sieur delaChesnais aura hipotecque Sur les biens dudit deflunt
Porlier du Jour dela vente faite. dela ditte Maison par Lad. veuue _Maheu
and sieur deLaClhesnais, Sauf ausd hubert Et Landron a Estre payez
Suiuant Leur ordre d'hipotecque auec les. autres Creanciers dudit Jean
Paul Maheu apres ledit Temps passé Condamne led Landron a rendre aud.
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gourdeau Les billets de change par luy donnez a loecasion delad. transac-

tion Et Ludit Jean Paul Maheu En tois les depens du proces qui ont Esté

£lits tant par Led Gourde:mu que lesd habert Et L:mtdroîn (qu1i Seront pris

par preferene Suir lad SommnIe de quatorze Cent Soixanite t reize Liures

quinze Sols huit deniers Et Interrests ainsy que les Sallaire-dudit Curateur

a taxer par Ledsieur Dupont Conseiller Raporteur, Et au surplus des

autres demandes des parties, Icelles hors de Cour /.

· DUPONT B B

·~I Du'NccredIy %inoegt imîie Jmin I' 02 • .

LE CONSEIL EXTRXORDINAInrEMENT A.SEMBLE ou Estoient Monsieur

L'Intendant, M (u)oit, delamartiniere Et delaChesnais Coin"îl, danteüil

procureur general Et. moy peauret greffier Enhef

VEU iAR LE CONSEIL Son arrest du 172 S.r 169;. rendu Entre Joseph

Petit Bruno cy deuant marchand dela ville des Trois Riuieres, Marie

Chesnay Sa. femme Et Estienne Marandeau huissier appellaunt de sentence

dela Preuosté de cette ville du 2: 7 ":e 1694. d'vnepart, Et Charles bailly

Marchand delaChataignerais En Poitoi fils Et alors procureur de Toussaint

bailly vinant aussy Marchand dudlieu, Intimé, anticipant Et Inicidainment

appellant delad Sentence dautrepart. Mathieu delino marehand En cette

ville au nom Et comme procureur dela venue babie deChamplain, pierre

)eiiré procureur de samiiel Bernon marchand dela Rochelle Et rené hubert

Curateur ala. Succession raecante le delfunît henrv Petit* Marchand a

paris Initeruenant, dautre, parlequel lad Sentence auroit Esté mise au neant

Et En Enendanit ordonné que les cy- apres 2nmmez Entreroient En ordre

Enla distribution au marc la hure dans la Somme de 6510'9 15. qui Estoit

Entre les mains de M Charles aubert delaChesnais Con7 Enced Conseil

ainsy quil parroissoit par le Comte qu'il En auoit fourny le 222 8:ro aueo

.les piecesj ustifiqatiues dIceluy, Sçauoir led bailly pour la·Somme de 14628'-i

8s argent prix d france vallant mon.noye de ce pays 19504l." 10! 81. pour

laquelle Il luy reuenoit au mare la liure celle de 2708."'9 1l 3'.' En donnant

par luy bonne Et Suffisante Caution dela raporter Sil Estoit ainsy dit
Sadi Ilinitif ; La ditte venue BLbie pour la Somme de 4099! 14s argent
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prix de france vallant monnoye de ce pays celle de 5466"." .s 4 '. pour
laquelle Il luy renient au marc la liure celle de 75S"" ; L.- dit S'- Peire au
nom qu'il procede pour la Somme de 169" aussy argent prix de france
faisant moniioye de ce pays celle de 1221'9s Gs 8' pour laquell, fl luy
renient aussy au marc la liure celle de 168"." 1ls ; lad Marie Chasnay
femme dud Brunio pour la Somme de :2575". mon nove de ce pays dont Il
luy renient au marc la hure celle de .'!" 5s, Et Encore lad Chesné pour
la Somme de £000'!> monnoye de ce pays delaquelle Il ltiy reuenoit aussy
au marc la liure celle de 276"." 9: Laquelle Somme Sera mise ez mains de
personne Soluable qui Ei payeroit rente audenier vingt Suiuant lordC,
attendu quelle faisoit partie de son douaire ; Led hubert and nom de Cura-
teur (le la Suècession vaccante dudit deflunt henry Petit pour la Somme
de 10000'!" argent prix de france Et celle de 2517"' 12s 1.' monnoye de ce
pays faisant Entout monnoye de ce pays 15850"11 18'. 9. delaquelle Il luy
reuient au mare la liure 2200'l"« 8ý 21 En donnant par led hubert bonne Et
Suffisante Caution, Led Marandeau pour la Somme de 200'. nionnoye Ie ce

païs dont Il luy reuenoit celle de 27"." 5s 2! Lesquelles Cautions Seroient
presentéés pardeuant deffanît M Jean baptiste depeiras Con0! Raporteur
Et receiles Enlamaniere accoutuméé Et pour led arrest 21"., 15. restant
delad Somme de 6516''!e 151 Lesquels payemens Seroient Incessamment faits
par led S. delaChesnais, aquoy Il Seroit contraint par touttes voyes deiies
Et raiSonnables comme depositaire de biens de .Justice, aumoyen dequoy
Il Endemeureroit bien Et vallablement deehargé Et Surcis a faire droit Sur
les autres pretentions des parties, Vou aussy Lad Sentenîce Et autres pieces
nientionnéés tant En Icelle que dans led arrest cydessus datté ; Vn acte passé
deuant Chambalon no. le 213 8'?e 1694. par lequel led Peire and nom de pro-
cureur dud s. Bernon Et lad veune Babie Créanciere dud Bruno consenitent que
le projet de Concordat Et remise fait par ledit deffunt henry Petit tait En Son
nom que comme fondé de pouuoir des autres Creauciers dud bruno, fut Executé
En faueur dad Bruno pour luy donner moyen de retablir Ses aflires.
Et vne Copie dud projet Estant Ensuitte du mesme jour Signéé par colla-
tion Chambalon, Letout Signiffié ala req'. dud Bruno aud Bailly le dernier
X'>Y delad annéé 1694 ; Exploit d'assignuation donnéé a lamesme requeste
dud Bruno ausd Peire aud nom, a Mathieu delino Marchand de cette Ville
comme faisant pour lad venue hable Et and Hubert aussy au nom qu'il
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procedoit, a Estre Et comparroir au l'vîndy Siuiiiant En eed C'o: pour voir

raporter EL Juger diffiitiuemflen t le proes, En datie du 7: Jn ! 13,
Vil autre Scimblable Ex'Kploit donné ala susd req' a Josyph Pri -ur huisin

comme îprocuireur dlid bailly du imesme Jfour pour le memel'vndy da;pres ;

Vie Req.' presentéé p ar led Briuno aud defflnît S (epairas par laque.le Il
conclud pour les raisons y contenüiics a ce quil Iuv plist raporter in cessaim-

ment led proces, Leur donner vi Jour pour eet EIUt auquel Il pât faire

assigner sesd parties, repondie par ord2 Edant au bas portant commi."

Estre donnéé delad regi ausd prieur Et H[uhrt e iois qu'ils proc-edoieti

La Signiflicãon tant delad requeste quord: ansd prieur Et I[ubert e assi-

gnào n au lvnidy dapres par Explot (li 15': dîd ninis Et vue 0d·1 deced

Conseil Estant Ensuitte par laquelle Estoit ordonné que lad rege NSroit

jointe au proces pour En Jugeant y anoir Tel Esvard que de raison apres

la commuiieâon qiii En Seroit prealable.nent donné'- 1 pro'ureur gnal

du Roy En datte du 25? dad mois de febe.; Vie Signitl." faite a la req.

dud Hubert aud Eruno Eu reponse a celles gni luv anoient Esté donnéés

dela part dud brtuno, parlaquelle Il declare ny pouuoir repondre quanpar-

rauant Il luv ayt donné Cormnm2" de ses demandes En dat te du 22: du esme

mois. Vii arrest de ce Conseil du dernier f. 1701. parlequel Les sieurs

Lucienî Boutteuille Caution dud lubert Et Ja(gnes Gourdeau duld bailly

ont Esté dechargez desd Cautionnemens, Et ordonné que lesd lkailly I1t
llubert demeureroient Selament responsables de rapparter les S)liefs

par Eux Touchéés conformement and arrest du 17ý 8'." 1695; Vn autre

acte de consentement donnmîé par pierre Boudor marchand dela lZochelle aud

Bruno aceque led Projet de concordat Soit Executé a Son Esgard aussi bien

qu'auce les autres Creanciers dud Brunîo qui lanoieit deja agréé, En datte du

27? juin delad annéé 1701 ; Vue procurâon dud lIondor En blanc du mne»ue

jour ; Requeste dud bruno a ce qu'il plust au Con.' Subroge'r Vin Con' rapor-

teur au lieu Et place dud deffunt S! depeiras pour En faire le raport le plus-

tost que faire ce pourroit ; arrest parlequel M: Claude deBermnen delanar-

tiniere a Esté nommé raporteur En la place dud del unt En datte du Il 9 rû

delad ainéé, Signifliéa Nicolas pinan procureur dud bailly Et aud Hiubert le

.l0. Januier dernier ; Vn acte de pareil conseitený fait par led. Hubert En

faueur dud bruno, que led projet de concordat Sorte Son plein Et Entier Elfet

du 23? dud mois; Signilié and pinau le 2ie. Ensuiuaut Reqt dud Bruno Tei-
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dante pour les Causes y contenlües a ce qiuil luv fut permis de faire assigner
En beclny led piinia u and i nom pour r voir ordonner que led prqitt de c011-

cordat soroit onnologüé Et E.,ute aussi bienr a Ie«"ard dnrd baililv a ce

refulsant q uî'un les autres Creancier dd bruno qui y ont cousenit y,

Lorde au bas En con formnité du 2. leb' delad pate anunó, Letont Signîifli
aud Pinau auet: assig' au lvndy Suiuant En S.1 le ne.,me Jour ; arrest

Interuienu sur Icelle. le 7Î mars dernier portant qu'auant faire droit que lesd

Pinan Et Prieur Seroient Tenus faire apparroir de leurs procurations ati

Conseil le Ivnîdy Suirnant, a Eux Signiflié auer commandement d'y obeir le
9'du inesne mois ; Vue autre Regt dud Brunio a ce quil luy fut permis

faire approcher dans le premier jour de Conseil Ses Creauciers pour voir

onologüer led proj~et de Conicordat Et produire les pieces justilicatines de

leurs Creances ; Lord-' au bas aux nesmnes fins du 14/ dud ·mois Et la

sit-nillicvou d'ceux du 1N' dud mois ausd Pinait, a Claude Paupret

m]archand i cette' Ville comme Procureur delad venue Babie, alouis Chant-

balon noy Royal Eu Icelle procureur dud Boudor. a pierre Peiré aussy

comme procureur dud Sý Bermen Et aud Hlubert aussy au uom quil

agit auec assignon au lvndy Suiuant pour voir ordonner Sur les fins

delad reqe ; arrest rendu sur Icelle le 13° dud mois de mars par lequel Est

Ent ro autres choses ordonné aud. Pinau de deIlenîdre·pour led bailly auec

cependaut lassistauce and prieur SIl S'en veut cependait Seruir, a îuîy

%signi llié le 1WJ aule assig. au 1 v ndy dapres ; aut re arrest du 20': du iesmne

mois de Mars par lequel Est ordonné qu'auiait fatire droit quil Seroit par led

d'. delaimartiiiere donné and Pinian ce requerrant coin':" et ratiffileation

dudit Concordat fait Entre led Bruno Et Lad venue Babic, Lesd S':Uennen,

Boudor, Et Ilubert Et de la Procuration donnéé par led Uoudor qui a esté

produitte par led Chamb>alon, de la main a la main sous son recepicé pour

Esuiter a frais, Et que lad veuueîi Uabie seroit reassignéé a son deruier

domicile chez led I)aupret En cetted ville pour Envenir lesd Pinau Et

veue Babie ou procureur pour Elle prests auî Lvnîdy dapres. Signiffié ausd

Pinau Et Paupret le 28·: dud mois auce as.,igniuation au lvnîdy d'Enisuitte

par Exploit dela Cetiere huissier. Et vn a ut re arrest. du 3. auril porn t n

defaut aud Brun o contre lesd Pinanu Et paupret, pour Envenir les partyes

au premier Lvnîdy dapres le dimanche de Quasinado atuquel jour Seroit

fait droit tant Lui presenle qu'absence, Signillié ausd Pinant Et Paujpret le



10: dud niois auee lassignon porté1 and arresi. oiiy lvea1d Brunîo Et Iluib.rt,
Enîsemble le proureur geieral du l Eov En •' Con;1iions erballes Et. led
Sieur delanartiniere En son Rap)ort. Et toit isidêr3. L-: C. f, a is· m t
droit.auxd Part yes Et sans 'arrester al arrest du 1 T. J10. a honoloiie
Et honologue le projet Et Testament du dit ldelint henry Pet it frere dudit,
Bruno ordonne En coisequenîce et con forimeinent a leoux quils sortiront leur
plein Et Entier Eflt tout contre led. baillV quialesgard de ceux qui les ont
arééz Et ratillez nonobstant touttes choses a re contraires, qu'a c.t Ellet
Les Creanciers qui Envertu dud. arrest ont touiclh La Sn(ne de Six mil
cinq Cent Seize Liures quinze Sols qui lstoit restéó Entre les mains dud.
Sý dela Chesnais Suiuant lordre de distribution contenile Seront Tenus,
mesme contraints de restituer aud Bruno la ioiu l des Sommes quils
auront receües, Lequel Bruno Sera reciproquement Tui de leur flire raison
dela noytié de ce qu'il aura touché f Quen ce qui concerne les debtes actines
dud Bruno Les poursuittes En Scront par luy flittes conjointemuient aniec
Ses Creanciers a ses frais qui Seront Tenus de nommer dles prsonnes de
leur part.dans quinzaine Et eette Ville, aux Trois Riuieres Et a Monltreal

du-Jour- dela Signiflicationi qui leur Sera fihte du present arrest, Si non Le

reconurement Sem fera ala diligeice dud Drunio auec Led lIubert En cet te

Ville, Pottier nottaire, aud lieu des Trois Riuieres Et adhemar aussv iottaire

aud lieu de Mont real que le Conseil commet d'o.lice a cet Elle.t faute par

lesd Creanciers den nommer dans led temps pour anoir l'œiiil Et veiller

Sans frais a ce que la moy.tié qui se perceura des dittes debtes soit remise

fraiiche Et quitte conformement and projet Entre les mains desd Crosamiers

Lors quil En Sera ordonnéjusqu'au quel Temps ladmoy ti demeurrera Entre

les mains des personnes )roposees par le<d Creaticiers, ou En celles desj

Hubert Pottier Et adhenar, Lautre moytié demueuramit lhsd frais prealable.

muent pris Suiuant Iceluy projet En pure proprieté aud Brunio Sanus quil En

puisse Estre aucunement Inquietté par led Bailly Et autres Creanîciers qui

ont fait accommodement anec lv, Sauf ausd Creancier a se pournoir En

temps Et. lieu comme Ils auiseront contre ceux qui ont Eù le muaniermenmt

des afflires dud Bruno ou touché des deniers ou Effets a îuy appartenans,

Depens reseruez ·/.
jocHAuRT CIllMPfIIGNY
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Sun le diffeirent qui Est Entre René lubert aunom Et comme Curateur
ala Slcessioi Vaccante de delflit Ilenry Petit, Et Charles Bailly marchand
dela Chataignerais En P«oit ou, pour de certa pis paiers dependans delad
Succession Vaceante aussi bien que de Joseph Petit Bruno de-squels led
Hlubert prefnd que led bailly s'est Emparré frauduleusement, LE CONSEIJL
oily le procureur gen'. du Roy a ordonné Et ordonne qu'Enmpresence desd
Iubert, Bruno Et Nicolas Pinau procureur dud bailly Il sera Incessamment
)roced par M': Claude do Bermnq delamartiniere Con! Raporteur au

Reenuusemnenut de touttes les pieces contenuies dans l'Iitntaire fait par le
lieutenant reieral les 16: 8."' Et troisie. 90r 1693. pour Juisuite Estre au
Raport dud S delamartiniere Estre fait droit a qui Il appartiendra, Depens
reseruez.

BOCHART CHAIMWIGNY

Dbu EVdagy vingt Mi.q Juin gbIliq deux.

LE~ CONsEIL ASSEMBL: ou Estoient Monsieur l'Intendant, Me dupont
delamartiniere Coie." Et dauteuil Procureur genieral du Roy

ENTRE ROné 1'FZERET Bourgeois de Montreal demandeur comparant

par Marie Carlié Sa flemme d'vnepart, Et Jacques dela MARQUE aussy
Bourgeois du nesme lieu defendeur, co'mparrant îour ]uy Lhuissier Lepal-
lieur, dautrepart, Parties oüiyes, Lecture faite de Requeste pntéé par led
fezeret a Monsieur l'Intendant contenant que son fils ainé Estant aN Missili-
maquinia au mois juillet 1700. auroit Emprunté du nommé LaChapelle de
Montalais associé de son frere vi Pacquet de Robbes de Castor dans lequel
Il y anoit 48. Martres bonnes Et Marchandes, Leqtutl fils ainé auroit mis led
pacquet Entre les mains du Sý dargeuteiiil oilP' qui Voulut bien Son charger

pour le rendre ez mains dud demandeur a Montreal, Lequel dit. pacquet fut
con testé a Son arriuéé par le dit defendeur En presence de nond'sieur l'In-
tendant Et a l'Ins.cet dudit dleuiiandeurSirquoy moud s l'intendant ordonna

vei-ballement que led pacquet d Castor Et Martres demeureroient En
depost Entre les mains dud Lamarque Jusqua ce que led demandeur Eut
fait prenue quil luy appartenoit, nonobstant quoy led Lamarque naurroit
pas laissé de disposer, Concluant a ce que ven la Justification faite par luy
demandeur deuant Monsieur l'intendant le mecredy dauparranant, outra
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quil parroist mesme par les Lettres que led LaCliapelle a Escrittes aud
Lamarque Et par celles que led dvemandeur a receu de ses Eifans que
led pacquet de Robbis Et martres luy appartiennent, quil plust a mond-
sieur lIitendant condamner led s' delainarque lay rendre incessam.
les dit paquet Et Martres Suiuant le Certificat dud Lamarque, Sur le
pied que le Castor vallait lautomne precedent au Bureau, Et les Martres
billes et Marchandes sur celuy quelles valloient En cette ville, Et
a En payer le retardement au cours des marchands, Et a tous Ses depeus,
dommages Et Interrests Soufferts Et a Soulfrir, a quoy Il Seroit con-
traint mesme par corps comme depositaire (le biens de Justice ; de
Lordonnance de mond sieur l'Intendant Estant au bas portant quelle Seroit
communiquéé aud Sr delanarque pour y repondre dans trois jours En

datte du '7 Juin 1701. a luy Signilìéé le inesne Jour ; d'vne autr ordon-
nance dud sieur Intendant Estait Ensuitte du 21: aoust dela mesmn

annéé par laquelk Est ordonné apres auoir oiy les Parties, quelles apporte-
roient les pieces dont Elles Entendoient Se Seruir En ce Conseil pour leur

dif'erent y Estre jugé, Et de la Sigiiffleation qui En a Esté faite aud

Lamarque auec commandement d'y Satisfaire par Exploit du 2:3: ilud mois,
auce assigr'." au premier l'vnidy dapres la feste S. imichel Suinante En ced

Conseil pour voir ordonner ce que de raison. d'vn Escrit du dit Lamarque
contenant Ses reponses Et delfenses a la Susd requeste, non dattéé ny

Signi fléé ; de Procuration doinéé par le dit fézeret alad Carlier Sa femme

passéé deuanît Raimbault nrf. le 19 Juin delad' annéé 1701 ; d'vile Lettre

missiue Escrite par Montplaisir alad Carlier, le 7. Juillet delad annéé ;

d'vn Certificat dud Lamarque En datte du 18. de 7 .ro Ensuiuant parlequel

Il Est chargé dud pacquet de Castor Et desd martres par les ordres de

Monsieur Legouuerneur general Et demond S l'Intendant ; de Certificat dud

S. dargenteüil du 27. dud mois d'aoust ; d'vne autre Lettre du fils ainlé

dud demandeur du 5. aoust 1700 ; d'autre Lettre d'i -des fils dud de-

mand. -de missilimaquina le 13. du mesme mois ; d'acte daffirmatioi delad

Carlié de Son depart dud Montreal pour se rendre En cette ville Et desa

.protestation de repetter allencontre dud Lamarque Les frais de ses voiage,
Sejour En cette ville Et retour aud lieu de Montreal, receu deuant adhemart

no." aud Montreal le 24? 7' delad anéé 1701. Signiflié a partie le mesme

89
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jour; dautre acte de semblable affirmàon Et protestations fait par lad
Carlier au greffe deced Conseil a Son arriuéé En cette ville. de Certificat de
pierre Chesie Xaintonge habitant du bout dEnbas de lIsle de Montreal
receu deuant le mesme .nor. le 262 du mesme mois ; dautre Semblable
certificat de Louis LeCaualier voiageur aussy receu deuant led nor.° le mesme
jour ; de Procuration donnéé par ledit Lamarque Enblanc deuant led
adhemart le 282 desd mois et an pour occuper pour luy dans lad Instance
tant En ced Conseil que partout ailleurs on besoin Seroit; De defaut obtenu
par led demandeur contre le dit defend'. le 32 octobre delad annéé 1701.
Signi fié a partie auece assignation a ce Jour d'huy par Exploit du 6. nay
dela presente année 1702. aux protestations de tous Ses depens dommages
Et Interrests Suiuant Ses premieres conclusions portéés par lad req.; de
Copies;Collationnéés par led Adhemart le 26° dud mois de 7l1 1701. de
deux Lettres Escrittes par Led LaChapelle and Lamarquede Missilimaquina
les 8° auril et 120 aoust 1700. d'autre acte de protestation et affirmation
faite par lad Carlier a la Ville dud Montreal au greffe de la Jurisdiction

Royalle dud lieu quelle partoit pour se rendre En cetted ville pour pour-
suiure arrest diffinitif Sur lad Instance, En datte du 16? du put mois
Signiffié aud Lamarque le mesmejour; d'vn dire par Escrit dud Lamarque
contenant Ses moyens de deffenses,non Signifié ; dv'n autre Semblable, Escrit,
delad Carlier aussy contenant Ses demandes Et Conclusions pareillem non
Sigiifflié. Et dvn autre acte d'affirmation faite par lad Carlié au greffe de
ced Conseil le 23 dud present mois de. sond depart de Montreal auec deux
hommes dans vn Canot Et de Sa protestation de tous Ses depens, dommages
Et Interrests Et de repetter mesme allencontre dud Lamarque Les frais
desond voiage, Sejour En cette Ville Et retour and Montreal. LE CONSEIL

a condamné Et condamne ledit Sieur de Lamarque payer aud fezeret le dit
pacquet de Castor au prix du bureau comme Il valloit En Lannéé mil Sept
Cent le 182 Septembre Jour auquel Il la receu comme Il parroist par Son
dit Certificat, Suiuaut la qualité y marquéé, Ensemble les quarante huit
martres qui Estoient contenües and pacquet de Castor au prix quelles
valloient dans le mesme temps En cetted ville, aux Interrests dela Somme
alaquelle Letout Se trouuerra monter du 272 may 1701. jour de la demande
Et En tous les depens du proces ez quels Entreront les frais du voiage
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delad Carlié, Son Sijour En cetted ville Et retour a Montreal a taxer-par Le
Conseiller qui Sera commnnis a cet Efiet.

Sun LA. 1REQUESTE presentéé au Conseil par Marin Moreau dit Laporte
habitant de Villemarie appellant de Sentence dela Jurisdiction Royalle
delad ville du 3e du put mois, a ce que pour les Causes y contenûes ven lad

Sentence et acte dappel Il plaise a ce (lit Conseil le receuoir appellant delad

Sentence Et de tout ce qui S'en est Ensuiuy ; Le tenir pour bien releué Et

luy permettre de faire assigner sur led appel les juge, procureur du Roy de

lad. Jurisdiction Et huissiers Executeurs delad Sentence pour voir dire Et

declarer l'Information dont Est mention par Icelle mal a propos Et abusine-

ment faite Et les Saisies Et Executions qui ont Esté faittes Et ce qui S'en

Est aussy Ensuiuy Injurieuses Et tortionnaires Et En ce faisant le decliarger

delamande En laquelle Sa femme a esté condainnéé par lad Sentence Et se

voir Solidairement condamner En tous Ses depens, dommages Et Iiterrests

Souferts Et a Soufrir Et aluy rendre Et faire restituer tous les meubles Et

iEffets Sur luy Saisis Et Executez Et acette fin luy En faire pleine Et

Entiere main leuéé Et En decharger les gardiens Et depositaires jusques a

ce (lue par justice-En ayt Esté ordonné, sauf au procureur g'.' du Roy de

prendre Telles autres Conclusions quil auisera bon Estre, Lecture faite delad

Sentence LE CONSEIL a receu Et recoit led Moreau En sond appel, Et anant

faire droit Sur les autres fins portéés par lad requeste ordonne que les ofli-

ciers delad Jurisdiction Royalle Enuoyeront au greffe deced Conseil les

autres pieces Et poursuittes faittes contre la femme dud moreau, cependant

deffenses dattenter Et passer outre /. C.

VEU PAR LE CONSEIL Son arrest du 200. Mars dernier rendu Sur requeste

de Joseph Prieur Curateur a la Succession vaccante de deffunit allexandre

Petit viuaut marchand de la Rochelle, Portant qu'auant faire droit led

Prieur fleroit apparroir dans le lvndy Suiuant Lacte Envertu duquel Il Se

pretend Curateur alad Succession vaccante, auquel jour M. allexandre

peuuret greffier Enchef deced Conseil representeroit l'Estat quil auroit
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declaré auoir fait des oblirzâons billets Et arrestez de Compte parlesquels
Il Est doub a lad Succession Vaccante pour ce Fait Estre ordonné ceque de
raison tant Sur le contenu En lad requeste que pretentions dud S-
peuuret Expriméés aud arrest Lad requeste y mentionnéé ; de lacte par
lequel led Prieur a Esté Estably En lad Curatelle rendu En la preuosté de
cette.ville le treizie. auril 1889; L'Estat fait par led Sieur Peuuret desd
obligations Et autres papiers ; va autre arrest du 27e dud mois parlequel
auoit Esté ordonné quil Seroit a la diligence dud Prieur mis affiches ez
lieux ordinaires de cette ville affin de donner connoisance aux Creanciers
de lad Succession vaccante quil y a Entre les mains dud S. Peuuret lesd
obligâons Et papiers affin qu'ils ayent a Se presenter Si bon leur Semble

pour ce Fait Estre ordonné ce qué de raison Et lesd afiches mises a la porte
de l'Eglise parroissiale de cette villes apres les publications faittes d'Icelles En
la miniere accoutuméés les 2? 9ý Et 23 auril dernier, oüy le Procureur general
du Roy Et conformement a Son reqe7 LE CONSEIL a ordonné Et ordonné
qu'il Sera par led Sieur Peuuret remis ez mains dud Prieur aud nom de Cura-
teur Sous Son recepicé tous lesd papiefs billets, obligations Et arrestez de
Compte Suiuant l'Estat qu'il En a fait Et qu'il gardera pardeners luy Et
duquel Il donnera Seulement Copie aud Prieur, pour par Iceluy prieur pro-
ceder Incessamment au recouurement des Sommes deües alad Succession par
lesd papiers. Lequel Sera tenu deposer au greffe de ced Conseil Entre les
mains dud sieur Peuuret qui En a bien voulu consentir la reception Sans
frais, tous les deniers quil En receura a fur Et mesure du reconurement
qui En Sera fait par led Prieur, desquels Il luy Sera donné receus par led
Sieur Peuaret, Sauf a prononcer dans la Suitte Sur les pretentions dud Sr.
Peuuret contenues aud arrest du 20 mars dernier Et Sur les Sallaires qui
appartiendront aud Curateur pour Ses peines 7.

B. C.

VEU PAR LE CONSEIL la Requeste presentéé En Iceluy par René Hubert
huissier aud Conseil ace que pour les causes y contenües Il plaise a ce dit
Conseil le receuoir En la charge. de premier huissier En Iceluy qui Est
vaccante par le deceds de deffunt Me Guillaume Roger qui En Estoit
pourueu, Ensemble les Lettres delad charge d'huissier de ce dit Conseil



accordéés par feu Mc. du Chesno ey douant Intendant de ce païs and
Hubert le 18 may 1681. Enuertu du pouuoir g'. En anoit de la Cour, oiiy
Le.procureur g"' du Roy Li. CONSEIL a receu Et recoit led IIubert En lad
charge de premier huissier En Ieeluy au liéu Et place dud dellunt Rogxer
pour En joüir aux mesmes honneurs, gagesi reuenus Et E<molumens, Et led
hubert ayant Esté fait Entrer a pretté Le Serment de bien Et lidellement
Exercer lad charge.

B. C.

SECOND DEFAUT a M" Denis Rinerin Con.r En ce Conseil comparrant
pour luy Michel Lepallieur huissier fondé de pouuoir, Contre Louis daille-
boust Escuyer Sieur de Coulonge appellanit de Sentence dela Jurisdietio'n
Royalle 'de Montreal du 5? mars 1700. defaillant, Et pour le proflit, Lecture
faite delad Sentence parlaquelle led Sieur de Coulonge a esté condamné
payer and sieur Riuerin La Somme de 825'!" argent prix de France portéé
En Son billet du 25ý 8.r' 1698, dont led S' de Coulonge anoit conuenu Et

aux Interrests delad Somme au denier vingt Suiuant lord. depuis le

premier dud mois de mars 1700. Jusqu'a lactiiel payement Et aux depens

taxez a 17! de France Des pieces Et billet y mentionez Et dattez ; La

Signiflication Estant au bas du 15: du mesme mois auee comman.emnt. dy

Satisfaire ; acte d'appel d'Icelle Interjetté par led S! de Coulonge le 24·: du

mesme mois, signiflié and S. Rinerin En parlant a pruneau Son procureur

le mesme jour; Req. dud S. Riuerin En antieipaon Sur led appel, Et a ce

quil luy fut permis de faire Intimer Sa partie, Lord'? au bas En conformité

du 22° auril Et la Signiffi" du tout du 85 may auec assignd and Sý de

Coulonge au 28. juin delad annéé Defaut obtenu En ce Conseil par led S.

Riuerin contre led S. de Coulonge le dit jour 28ý juin, Signiflié le 31ý mars

dernier auec assigen a ce Jourdhuy Et Le pouuoir donné par led S. Riuerin

and Lepallieur pour occuper En lad Instance En datte du 18ý dud mois de

juin 1700. DIT A ESTÉ par Le Conseil quil a esté bien Jugé par lad Sentence

Et mal Et sans grief appellé par led S. de Coulonge Et Iceluy condamné En

tous les depens de l'Instance de grace Sans amende /.

B C
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SUR LA EQU ESTE presentéé au "Conseil par René Fezeret Sieur de si
Charles bourgeois de Villemarie Teiidente ace que veu les arrest Et req.
y joints Il plaise and Conseil adjoutèr aud arrest du 3° 81,e 1701. rendu a
Son proflit allencontre de Jean .Boudor les Interrests dela Somme a quoy Se
trounerront monter les dix pacquets de Castor dont Il Sagit attendu qu'il
auoit conclud ausd Interrests par sad.requeste Et quil a esté abmis a pro-
ioncer Sur Iceux par led arrest, oüy le procureur general, LE CoNsEIL anant
faire droit a ordonné Et ordonne que lád requeste Sera Signifliéé au dernier
domicile dud boudor a Montreal pour En venir les parties a certain jour
competent /.

BC

ENTRE Charles DECOiÜAGNE marchand bourgeois de ville marie appel-

lant de certaine ordonnance rendue En la Jurisdiction Royalle de Montreal
du 3t 7r. àrnier, comparrant pour luy Lhuissier Lepallieur dvnepart, Et
dam e mag.lc Roybon dalonne Iiitiméé, presente, assistéé de laCetiere
huissier, dautrepart, Partyes oüyes, Lecture faite delad orde parlaquelle Il
est permis ala4 dam.no de faire vendre Sa maison Scitiie En lad ville de
Ville marie auec Ses appartenances Et dependances au plus offrant Et der-
nier Encherisseur pour des deniers En prouenans Estre led. de Couagiie
payé de ce quelle luy doit, Et cependant deffenses aud .de Couagne Et a
Nicolas Jenurin dufresne de plus troubler lad dam"." Jusques aceque sad.
Maison Et dependances fussent par Elle vendus ; dela signiflication Estant
au bas auec comnandt. dy Satisfaire En datte du 9ý mesme jour ; de Reqt'.
dud de Couagne aux fins d'Estre receu En Sond appel Et a ce qu'il luy fut
permis de faire assigner lad. damU.o Sur Iceluy; de lord&o au bas qui ly
recoit Et permet de faire assigner En datte du 30? mars dernier; De la
Sige" du tout ance assigon a ce Jourd'huy par Exploit du 31 rnay aussy der-
nier ; dacte d'aflirmation faite au greffe delad Jurisdiction par lad dam'.
de Son voiage En cette ville Et de Sa protestation derepetter allencontre
dud appellant les frais de sond voiage, de son Sejour En Icelle, retour aud
villemarie Et de tous Ses depens, dommages Et Interrests, En datte du 21°
nay dernier, Signiflié a partie le mesme Jour, En bas delaquelre Sigo." Est

vue .declarâon dud deCouagne dud Jour ; Lecture aussy faite de larrest



- 711 -

rendu Entre lesd parties le 11". Juillet 1701. Et de touttes les autres pieces
Iiterneniies En conseqr d'Iceluy ; Drr A Esri par le Conseil qu'il a Esté
bien appellé Et mal ordonné, quoy faisant led Conseil a condainé3 Et con-
damne lad da'ný2" dalonne payer aud deCoungne la Somme (le trois Cent
vingt trois Liures ienf Sols Six deniers quelle lu1y doit de reste, dans vIn
mois de ce Jourd'huv, Sinon Et a fhite de ce Et led Tenps passé led de
Couagne pourra faire Ses diligences ainsy que faire ce deura Et Icelle
demoiselle dalonne coudamunéé aux depeins Et deboutéé des loyers par Elle
pretendis allencoutre dud deCouagne ·/.

lU. C.

ENTRE Claire BISSÔT venue de delfunt Louis Jolliet au nom Et comme
Tutrice des Enfans mineurs dud delfrnt et delle, appellante de Sr.ntuience
dela Preuosté de cette ville du 7' -mars dernier riendiie par defant Et anti-
cipéé comparant pour Elle pierre Ainard Subrogé Tuteur desd mineurs,
d'vue part, Et Jean G0OBIN marchand En cette villo Intimé Et anticipant
comparrant par la Cetiere huissier dantrepart, parties oùiyes Led aimard
ayant demandé delay LE CONSEIL luy a accordé de quinzaine pour touttes
prefixions '/.

R. C.

ENTRE Charles PERTIiUIS marchand En cette ville au nom Et comme
Tuteur des Enfans mineurs de deffunt Vsta-he Lambert dumron appellait
de Sentence dela preuosté de cette ville du 21. mars dernier comparrant par
laCetiere dvnepart, Et Joseph NOMNAND habitant dela Canardiere Intimé,
conparrant par Prieur huissier dantrepart, Parties ouyes LE CONSEIL anant
Faire droit a accordé aud Perthuis delay de huitaine pour faire approcher

qui bon luy Semblera /.
B. C.

ENTRE Jean Larchenesque GRANDPRn Et Jean MAîLLOtu, LE CoNSEIL
ordonne que les Partyes viendront L'vndy prochaiu Sans assignation /.

B. C.
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ENTRE, Jean ESTOURNEAU habitant de la Seigneurie dela Riuiere du
Sud denandT. En consequence d'arrest de ce Conseil du 27. Mars dernier,
comparrant par Sa femme dvnepart Et pierre JoNcA Et Francois VALoOUR

habitans de la pointe a la Caille Et marguilliers Encharge de lEglise parois-
sialle de S. Thoimas dela pointe a la Caille, comparrant pour Eux La Cetiere
huissier Et deffeideur dautrepart, Parties oüyes, Lecture faite dud arrest
par lequel Il est dit Entre autres choses qu'il anoit Esté bien Jugé par la
Sentence y mentionnéé Et mal appellé quoy faisant ordonné que lesd Mar-

guilleiers produiroient les Titres Et Contracts En vertu desquels Ils preten-
dent lad fabrique proprietaire <les trois arpens de terre En Superficio
aussy y mentionnez Et que cependant Led Etourneau Joüiiroit desd trois

arpens de Terre jusqu'a ce que par ce dit Conseil Il En ayt Esté autrement

ordolnné, Et Sur les pleintes faittes par led Etourneau deffenses a ses partïes
de le Troubler ny Inquietter Sous Telles peines que de raison, Et d'vne
Requeste presentéé En ce dit Conseil deîapart desd Marguilliers contenant
leurs moyens de deffenses oüy aussi le procureur general du Roy. LE CON-

SEIL a ordonné Et ordonne que Son dit arrest Sera Executé Et du consen-
tement desd Parties que led Etourneau Joiira du banc En lad paroisse pour
la Terre. que lad Eglise, Le presbitaire, Et le Simetiere occupent Sur Son
habitation tant Et Si longüement que lad Eglise En Sera En possession, Et
a lesgard du Surplus de ce qu'il Se tronue de Terre EnCulture aussy En
contestation ordonne aussy led Conseil que led Etourneau En Joüira En

pleine proprieté comme d'vn bien par luy acquis Si lesd Marguilliers ne

Justiffient de leur possession de dix ans Entre presens auec juste titre Et de

bonne foy, ou de trente ans Sans titre, Et Sur ce que led LaCetiere a dit que
lad veniue fournier pourroit remplacer aud Etourneau autant de terre Labour-
rable qu'il luy En -manque Sur lamoytié qui luy appartient, ordonné que

lesd parties pourront Saccomoder a cet Esgard Si bon leur Semble -.

*B. C.

DEFAUT a Robert Laberge habitant dela Seigneurie de Beaupré Contre

Antoine Huppé dit Lagrois habitant dela Canardiere faute d'Estre comparu

ou personne pour luy alassignation a luy donnéé le 17. du pnt mois Escheüe

ce Jourd'huy, Et Soit Signiffié pour En venir a certain Et competant.Jour·.

B. C.
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DEFAUT a pierre Vachon habitant de beauport contre Vincent brunet
aussy habitant du mesme lieu faute d'Estre comparu ou personne pour luy
alassig." a luy donnée le 16? du put mois Escheante a ce Jourd'huy, Et Soit
Sign iffé.

B C

ENTRE M Nicolas DUPONT DE NEUUILLE Conseiller au Conseil Sonne-
rain demandý d'vnepart, Et SARY delfendeur d'autre part Les

parties nous ayant prié de Juger L'Instance d'Entre Elles attendu quil ne
sest point trouué au Conseil d.autres Juges que nous qui En pust connoistre
Nous anant faire droit ordonnons que les parties compteront ensemble
cependant la Saisie Tenant /.

B C

Du Lvndj troi.asme Juillet I 02.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ on Estoient Monsieur L'Intendant M; dupont,

delamartiniere EL de la Chesnais ConY" Et mnoy Penuret Greflr En1 chef
Suit la Requeste de Michel Lepallieur praticien En cette ville contenant

quil auroit plâ a Monsieur lIntendant L'honmorer de la charge de Second
huissier and Conseil Suinant les Lettres a luyaccordéés le 3O Juin dernier,
Concluant a ce quil plaise aud Conseil le receuoir En possession delad charge
pour En joüir Suiuant lesd lettres veu lesd Lettres de prouision Signées
Bochard Chainpigny Et Scellées du Sceau de Ses armes Et contresignées

André. Oüy Mý Charles aubert de la Chesnais Con:r faisant En cette partie

fonction de procureur general pour labsence d'Iceluy. LE CONSEIL a receu

Et reçoit led Lepallieur alad charge de Second huissier En Iceluy pour En

Jouir aux honneurs, autoritez, prerogatines, droits fruits profits reuenus Et

Esmolumens alad charge appartenans conformement ausd Lettres. Et led

Lepallieur ayant Esté fait Entrer a pret té le Serment au cas requis Et Iceluy
dispensé de l'Information de vye Et mours attendu celles qui ont Esté cy
deuant faittes lors qu'il a Esté receu huissier Et nottaire En la preuosté

de cetted ville,
B C
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VEU PAR LE CONSEIL la Requeste presentéé par 1° Jean PETIT commis
En ce pais du Tresorier general dela marine a MN Nicolas dupont de Neu-
uille p7r Conseiller En ce Conseil Comnr. En cette partie par arrest du
Conseil d'Estat du Roy le 24ý may 1701. contenant qu'il a Eû des anis que
La Venue de deffunt Me Jacques Petit de Verneùil vinant aussy Commis
dud Tresorier de la marine En ced païs, poursuiuie pour auoir Fait vol des
deniers du Roy Et detenüie prisonnière a ce Sujet ez prisons Royaux de cette
ville dans l'Estude de françois Genaple concierge desd prisons, projettoit de
Seuader lorsque la Saison lui Seroit propre par la navigation, pour a quoy
remedier Led Exposant Se transporta aussitost qu'il Eat led anis ez dittes
prisons Et visitta de nouueau le lieu ou Elle Est detenüe dont Il conferra
auec led Genaple qui lassura que l'Euasion delad Verneiiil Estoit tres facile
Sil ny Estoit remedié, pourquoy Il conclud a ce quattendu l'Importance
de laffaire En question Et qu'il Sagit d'vn Crime capital En sorte qu'il Est
drne grande consequence de pouruoir a la Sureté de la personne (le lad
veuue Il plust and Sieur dupontordoner quelle Soit Enfernéé dans vn des
Cachots comme Le Seul Endroit desd prisons ou Elle puisse Etre Surement
puisque lon Sort tres facilement des prisons Ciuilles comme Il Estoit arriné
peu de temps auparrauant, Et que lad requeste fut jointe au proces pour
les causes y contenües; Lord" dud Sr dupont Estant au bas portant quelle
Seroit communiquéé au procureur g du Roy En datte du 4°. auril dernier;
Le Reqt. dud procureur general Estant Ensuitte a ce qu'auparauant q' fut
ordonné Sur les fins d'Jcelle que led Genaple fut oüiy En Sa declaron
deuaut led Conr Comm!0 Sur la Sureté de la Chambre ou lad venue-de
Verneuil Est deteiiie, pour lad declarâon a luy communiquéé Estre par
luy requis ou conclud ce que de raison, du lendemain Et Lordonnance au bas
En conformité rendüe par led Coner Commýc le mesme Jour; La declaration
donnéé En conseqe par led Genaple le 7° dud mois receu denant led Sý
Dupont duquel Est le Soit montré aud procureur general au bas; Req: dud

procureur general Tendant a ce que aussitost apres que les neiges de l'hiner
dernier Seroient fondües que led Sý dupont, accompagné de luy dit procu-
reur general Se transportassent ausd prisons assisté d'vn greffier pour Estre
fait En presence dud Sr petit nouuelle visitte de l'Estat ds lieux Et que pôur
cet Effet Il fut appellé des Experts pour Ensuitte Estre par luy pris Ses Conclu-
sions ordonnance dud Con®? Comr. portant quil Se transporteroit le Lvndy Sui-



- 115 -

riant ance led procureur general. Le greflier En chef dud Conseil, Led Sr petit
Et auec francois de la .Joe architecte Et Joseph Maillon Eiitreprepreneurs dou-
urages De maconne'rie iiomimez parled Concy Comnic pour proceder a la Visitte
demandéé par led Sý petit pour dutout Estre dressé proces Verbal Et Ensuitte
par luy ordonné Sur les fins delad requeste, ce que de raison, En. datte du 5ý
may aussy dernier ; Proces Verbal de transport Et visitte desd prisons fait
par lesd Sieurs dupont, dauteiñil, Penuret, Petit, DelaJoiie Et Maillon, deux
signé le 80 du mesme mois ; autre proces verbal desd delaJoiüe Et Maillon
contenant lestatdesd prisons du 9j du mesnie mois parlequel Ils declarent
quil ny a rien de Scur dans lesd prisons tant a lesgard des Cachots que de la
prison Ciuille Et du lieu ou lad venue Est presentem! deteiie. Le R%.eqt,
dud procureur general a ce quattendu le manuais Estat desd prisons Et

l'affaire dont Il Sagit que lad venue de verneiüil Soit transferéé dela petite
Chambre ou Elle Est presentement dans celuy des Cachots qui Est le plus
commode dans lequel Elle couchera, anec cependant permission aud Con-
sierge de lEntirer pendant le Jour ainsy quil lestimira necessaire pour le
bien dela Senté de lad Verneilil En prenant cependant par luy touttes les

precaitions necessaires pour la Sureté desa personne delaquelle Il deneu-
rera responsable, En datte du 19ý Juin aussy dernier ; Et lorde dud sý
Dupont parlaquelle Est ordonné quil Seroit par luy refflrré En ced Conseil
ce Jourd'huy tant du contenu En lad requeste que detont cequi S'en Est
Ensuiuy, attendu que led reqr.o na esté remis and sý Dupont que mecredy
dernier 28" du present mois, En datte du dernier du dit mois, oüy led sieur
Dupont En sond referré, LE CONSEIl1 attendu quil parroist par le proces
Verbal desd LaJoüe Et Maillou que Lesd Cachots Et prisons ne Sont pas
En Estat de sureté Et faisant droit tant Sur Le contenu En lad. requeste
que conclusions dud procureur general a ordonné Et ordonne que Les dittes

prisons Seront Incessamment racommodéés tant ala diligence dud Sieur
Petit que dud Conseiller Comm. Et dud Procureur general, Lesquels
choisiront En attendant quils ayent fait preparer Lelieu ou Ils La voudront
faire renfermer Et detenir alauenir, La prison Cinille ou la Chambre du
Geoslier, Jusques auquel Temps Ils pournoyeront ala Sureté Entiere de Sa

personne par des. gardes que led Conseil ordonne quils luy donneront pour
vue plus grande Sureté, Monsieur L'Intendant ayant oflrt de fai re payer toute

la depense quil conuiendra faire pour mettre Lesd prisons En bon estat En
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la maniere qu'elles Seront fait retablir par Lesd S! Petit, Con7 Comme Et
procureur genal

DOCHART CHAMPIGNT

ENTRE Jean LARCiiEUESQUE GRANDPRÉ appellant de Sentence dela
Preuosté de cette Ville du 21? 8k'O dernier En ce quelle le condamne Seule-
ment aux depens Et anticipé, present, assisté de René hubert huissier
d'vuepart, Et Jean MALcou Entrepreneur douurages de maconnerie Intimé
Et anticipant present assisté dela Cetiere huissier, dautrepart, Parties oülyes
Lecture faite delad Sentence parlaquelle Est ordonné queled appellant
liurera aud Intimé aucc la mesure portéé au Contract de vente y mentionné
Et datté vue Court de vuze pieds Six pouces de large par vni bout du costé
dela maison du nommé boutret Et de neuf pieds quatre pouces aussy de
large du costé de l'Emplacement des representans Claude Chasle, led appel-
lant aux¡ depens ; des pieces y mentionnéés Et dattees ; dela Signiffication
d'Icelle faite aud appellant auee command. dy obeir par Exploit du 262
Ensuiuant aubas delaquelle Est lacte dappel dud Larcheuesque du mesme
jour; d'Exploit de Sommation faite Et Signiliéé alarequeste dud Larche-
uesque aud Maillou le 160 may dernier; Et de Requeste dud Maillou
adresséé En ce Conseil pour Estre receu Ensad anticipaon et aceq'. luy fut
permis de faire assigner sa partie En ced Conseil pour proceder par Sond
appel, aubas delaquelle Est lordýe Enconformité du 82 juin aussy dernier,
Et la Signiffi" dutout du 16 dud mois auce assigen Escheue a lvudy
dernier, remise par cedit Conseil verballemt. ace Jourdhuy du consenitemt.
desd parties. LE CoNsEIL a mis Et met lad Senten~ce au neant quant au chef
dont Est appel Seulement Et au Surplus ordonné quelle Sera Executéé,
Enconsequence dequoy ordonne Enoutre que la boulangerie Seruira de
borne alad Cour ducosté quelle y doit joindre Suiuant les Termes dud
Contract de Vente, duquel costé led appellant Sera tenu de boucher les

cMr1 e s veiies de sad boulangerie, Et led Maillon condamné Entous les
chestuis S'est
retiré c depens ainsy qua couper les poutres quit a poséés et qui auancent
Sur lad boulangerie /.

BC
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ENTRE Mathurhi InUOT habitant dela Seigneurie de Beaupré parroisse

delanige gardien demandeur En Regt: Et comparrant par LaCetiere huissier

d'vnepart Et Pierre MarEU Et pierre TRUDIL margilliers Encharge de

.loeuure Et fabrique delad Parroisse delffnd'.s, L-d Trudel presenît, d'autre-

part, Parties ou yes, Lecture fiLite delad requeste conitenxan t qu'en .l'année

1672. Il auroit. Esté vendu par les Marguiliers delad parroisse lors En
charge vue habitûon Sçize and lieu a flu René Letarte viuant aussy habi-
tant dud lieu beaupere de liy demndý duquel Il est aux droits, depuis

lequel temps Il'a Sans cesse Esté troublé par le bruit conîuun qui a eté
causé par l' Curé Et Marguilliers delad parroisse preten(danit reitrer En

possession delad habitàon En Soutenant mal apropos quelle la peu Estre

vendiue, quoy quelle layt Esté En bonîne forme par les raisons coiteniles
aux Contracts d'acquets Et ord"e de Mons LEnieni Elesqule deve pais
Seigneur dud beaupré, neanitmoins led demaIIdeir auroit pour assurer le
repos desa famille fait assigner lesd Marguilliers pour declarer En Justieo

les pretentions quils auoient Enlad habitâon lEt pour voir ordonlr que

led demandeur Seroit authorisé Et maintenu En la possession d'Icelle,
Sur quoy Soroit Interuein Seuntence au bailliage delad Seigneurie le
3 auril derniora Son profit, Laquelle Il Souhaitteroit faire confirner En

ced Conseil pour par ce moyen assurer le repos a Sa famnille, Concluant ace

quil plust aced Conseil luy permettre de flaire assignier le.d Marguilliers a

cet Efft. Et pour voir ordoniier quelad Sen tenmce Sortira Soni pleii Et Ent.ier

Effet ; De lordy Estant aubas qui permet dassigner pour le premier

Lvndy dapres Quasimado En datte du 15: auril dernier ; Et la SigT du
tout anec assignâon aud Jour du 192 du mesme mois ; de lad Sentence par

laquelle Et pour les causes y contedues Le Contract de vente y mentionné

fait par les anciens Marguilliers de lad fabrique aud renie Letarte led Jour

39 auril 1672. Est declaré bon Et vallable Enconsequence duquel Iceluy

Iuiot Est maintenu Enmsa juste possession Et jouissance desad terre comme

Estant aux droits dud deffunt Letartre, deffenses ausd Marguilliers Et a

leurs Successears de le troubler n'y Inquetter alauenir Sous les peines que-

de iaišon Et Iceux Marguilliers condamnez aux depens, Des pieces y imen-

tioîinées Et dattées, de la sig'!" d'Icelle faitte ausd Marguilliers auee com-

nauidt dy Satisfaire par Exploit du 7! dud mois dauril ; de defaut obtenu

par led huot contre lesd Marguilliers le 21 may aussy dernier, Sigumillé le
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23e. Juin aussy dernier avec assigr" au Suinant En !8", oiiy aussy
Me Charies aubert.delaChesnais faisant En cette partie inctioni de procu-
reur genîeral du Roy pour l'absence d'Iceluy.

LE CONSaEI L. a confirmé Et ratîfié laid Sentence ordonne quelle Sortira
Son plein Et Entier Eflt depens com)penisez de Lappel.

B C

E-EMarie M imTtiÎE demandresse Suinant les fins de Son Exploit du
2t3 juini dernier pnte assistéé de Lepallieur huissier d'Wnepart Et Charles
AMIOT VILILENEUUE So fils defendeur comparrant pour luy LaCetiere
huissier, dautrepart, portant assigimon aud amiot a ce Jourdhuty pur voir

dire Et ordonier que faute par luy d'auoir Executé larrest du 20t feb. der-
nier Il Sera detheu de faire de nonelle visitte Et Estimion dela muai.ion y
mnentionnéé Et que le proces Verbal de pierre mesnage Et dé Joseph Maillon
Sera Suiuy conformenent aud arrest Lequel au Surplus Sera-aussy Executé
Entout Son contenu, Veu led arrest. LE- CONSEIL a ordonné Et ordonne
que son1 arrest Sera Executé Et En cefaisant Lesd parties ont nommé

Sçauoir led Lepallieur pour lad Minille frauçoisdelaJoiie architecte, Et led
LaCetiere Jeani LeRouge pour Estimer de nouueau lad Maisoi Lesquels

pourront prendre vi tiers Si besoin est /.

B C

DEFAUT a Claude Charlan habitant de lIsle Et Comté de St Laurens

comparrant, par Sa femme assistéé delepaillieur huissier Contre andré Gai-

tier habitant du mesme lieu faute dEstre comparu alass." aluy donnéé

Escheanite ace. JTourdh Et Soit Signiffié a Son dernier domicile.

B C

IFFAUT Congé a Mathurin Moreau hab. delg Coste St Michel put-Contre

philipes LEtourneau aussy hab. du inesne lieu, faute d'Estre comparru ou

personno pour-luy alassignatioi quil a fait doinner and Moreau le 23ý Juin

dernier Escheante ace Jourdhuy. Et soit Signîillié /.
BC
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Li: CONSEU ASSEMI: ou Estoient M (Ipoit premier Con', .7ela-
mart.' Et delaCesnais Coi'!' Et dauteflil procureur geineral

VEU AU CONSEIL Sou arrest du 3·: du put mois de Juillet rendu
Entre Marie Minille Venue de Matihicu amiuot.. vilm4enue d'vnpart Et
Charles amiot Sot ils dautrepart, par lequel Est ordonme quautre arrest du
20' febV! dernier Seroit Executé, Et que pour cet IlCt lesd parties auroient
11oî11no é Sçauoir Lhuissier Lepaillie'ur pour lad Minille françois dela Jolie
architecte Et LaCetiere pour led aimiot Jean leiouge l': maçon pour
Estimer de nouneau lad Maison, Lesquels pourroient prendre vin tiers si
besoin Estoit, La Signmir?" faite dIceluy ala ReqU delad Minille aud aniot
auce coinmmandt Et sommâon d'y Satisfaire Entout son contenu, declarant
que faute do ce Elle se pournoyeroit ainsy que de rzaison, Ven aussy Souid
arrest du 20'' feb" dernier Et oüy lad Minille assistéé delepaillieur huissier.
LE COSEU a ordonné Et ordonane que Si danus cette Smaline Led ainiot ne
fait faire a Ses frais Et depens lad visitte Et EstiFmàn portéê ez dlits arrests
que celuy dud Jour 20e feb'*! dernier demeurera pour dílliinit if Et Iceluy
ainiot condamné Entous les depens /.

Drt1'oNT..

Sunz LA ïrEQUESTE presentéé au Conseil par françois Vaillant Prestre
Procureur des Peres dela Compagni de deTesus du College de cette ville Tei-
dante pour les causes y contenues acequ'il plaise aud Conseil ordonner
que Robert Chauret demolira Incessannuent vue palissade p-ar luy Elenée
Sur un terrain appartenant alad Compagnie de Jesus LE, CONSEIL 1 aant
faire droit a ordonné Et ordonne que lad requeste Sera commuiqueé and
Chauret pour y repondre dans le delay conpetant, Cependant touttes choses
demeunrant En estat .

DU PONT

Jacques LANL01I houlaniger En vette ville apl)pellait de Sen.
tence dela prenosté d'Icelle du 23? aoust 1701. uit d'vineport Et Denis de

Soue Intiné aussy present d'autrepart; parties o0tyes LE CONS-EL a nis Et
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met lad Sentence Et lad appellàon au neant, ordonne que led Langlois
payera Seulement and de Sene cinq., Liures dix Sols pour touttes Ses pre-
tentions, depens complIeilsez

Dupox'r

ENTRE pierre PLASSANT marchand En cette ville appellant de Sentence
dela preuosté d'Icelle du J8 8"- 1701. dvnepart, Et oliuier MOREL Es?"
SIEUR DELADURANTAIS Intimé comparrant pour luy LaCetiere, dantrepart,
Parties ofiyes Et de leur consentemt. LE, CONSEIL a ordonné Et ordonne
quelles En Viendront prestes dans quinzaine Sans frais /.

DuroNT

ENTRE pierre VACION DESFOURCHETTES habitant de Beauport com-
parrant pour luy La Cetiere huissier, dvinepart, Et Vincent BRUNET aussy
habitant du mesme lieu comparrant pour luy Jean Cheualier assisté de
Lepallieur, dautrepart, Parties oülyes, LE CONSEIL a appointé lesd parties a
mettre leurs pieces pardeners M. Claude de Berment delamartiniere pour a
Son raport leur Estre fait droit

DUPONT

ENTRE Jacques GOURDEAU marchand bourgeois de cette Ville absent
Et appellant par Sa femme Et procuratrice de Sentence de la prenosté de
cette ville du 7ý Mars dernier, comIparrant par Lepailleur d'vine part, Et
Joseph PIEui Intimé, aussy pnt, dautre part, Lectuire faite delad Sentence
par laquelle led Gourdeau auroit Esté condamné payer and Intimé la Somme
de Cent liures Si mieux il naymoit Se raporter au Serment dud Intimé
pour Sçauoir Si Elle luy a esté payéé Et Iceluy appellant nayant Voulu Se
referrer and SermentIcelny condamné comme dit Est payer aud Prieur Lad
Somme de Cent liures Et les depens, Et ordonne que led Intimé fourniroit
and appellant vn Compte de ce quil pretendoit. anoir fait pour luy pour
Enisuitte Estre ordonné ce guil appartiendra, des pieces mentionnéés Et
dattées par lad Sentence; de la Significàon d'Icelle Estant au bas auec com-
mandement d'y obéir par Exploit du 24! du mesme mois, Et de Requeste
dud Prieur Tendante a ce que veu lad Sentence, Signiffe d'Icelle Et acte
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d'appel Il plaise aced Conseil liy permettre de faire appeller lad dami."
Gourdeau En Icely pour voir dire que faute par Elle danoir releué Sond
appel Il demeureroit, desert EtC En ce faisant que lad Sentence Seroit
Executéé Seloin Sa forme Et Teneur, de lord'" au bas portanlt permission de
faire assigner a Jour comipetant En datte du premier du present mois, Et la
signifWi du tout, auec ass2" a ce Jourdhuy du mesme Jour. LE CONSEIL
auiant faire droit a ordonné et ordonne que led Prieur aflirmnera par Serment
Si led Gourdeau luy a rendu lad Somme de Cent Liures, Et led Serment par
luy pretté Et aflirnâon faite quil luy doit Encore DIT A ESTE par le Conseil
quil a esté bien jugé par lad Sentence Et mal Et Sans grief appellé, con-
damne led appellant aux depens de Son appellon, de grace Sansamende.

DUPONT.

ENTRE-Estienne LANDRON aubergiste En cette ville demand: Saiunt
les fins de l'Exploit Estant au bas de defaut par luy obtenu En ced Conseil
le 29 nay dernier Led Exploit du premier du put mois portant assignâon
ace Tourdhuy, comparrant par Sa femme dvnepart, Et M? Jean PETIT
Tresorier de la marine En ce païs comparrant pour luy Lhuissier LaCetiere
dantrepart, Parties oüyes, Lad Landron ayant assuré que led Sý petit luy a
recommandé Marie Niel venue de deffunt M. Jacques Petit de Verneiiil
vinant aussi Tresorier de la marine Eni ced pais dans le temps quelle Estoit
En pention chez Elle de maniere quil la priéé plusieurs fois de luy faire
de bons traittemens Et de ne la laisser manquer de rien, Et mesme auoit
voulu quelle fit tendre dans Sa chambre vne Tapicerie assez de conseqO

quelle ne vouloit pas faire Seruir crainte de l'Endommamger, En sorte quelle
Est fort Surprise de voir quapres La conduitte quil a Teniüea lesgard de lad
veue par le passé, Il ne veule pas payer La pentioii quelle doit a sond
mary, Led Sieur Petit avant mesmne consenty led payement Sil Estoit ainsy
ordonné. Lorsque led Landron sest opposé a la Sortie Et Enlenement des
meubles de lad veue hors de sa Maison, Surquoy. LE CoxsEi, oüy Le

procureur genieral du Roy a ordouné Et ordonne que led sieur petit com-
paroistra En personine dans lvndy prochain En Iceluy pour donner vn plus
ample Eclercissement Sur le fait don Il Sagit /.

91
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VEU par Le Conseil la Reqgste presentéé En Iceluy par Jacques Hertel
Es£r Sý de Cournoyer Enseigiied'd'vne Compagnie du detachement de la
marine En ce païs, Tendt. pour les causes y contennes a ce quilF plaise aced
Conseil ordonner L'Enregistrement d'vn Titre de Concession a luy accordé
le premier mars 1695, de deux Lieues de front sur pareille profondeur au
nort ouest de la riuiere de Richelieu attenant la Seigneurie de Joseph Hertel
Son frere, Ensemble du breuet de confirm.on d'Icelle du 19 may 1696.
Signé Louis Et plus bas phelipeaux. Ensemble lesd Titre de Concession Et
breuet de confirminon, Et Le req.. dud procuteur geiial du Roy de ce Jour-
dhuy, LE CoNsEIiL conformement a Iceluy a ordonné Et ordonne que lesd
Titre de Concession Et breuet de confirmâoin Seront Registrez au greffe

-d'Iceluy con fornement aux ordres de Sa Majesté pour y auoir recours quand
besoin Sera '/.

DUPONT

Du Lvndy dixlcrne Juillet mil sept cent deuàx

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient M Nicolas dupont de Neunille pre-

mier Con0.e En Iceluy, Claude de Bermen delamartiniere Et Charles aubert
delaChesnais Aussy ConT7, françois Magdeleyne Ruette danteüil procureur

general Et moy Peuaret greffier En chef
LE PROCES CRIMINEL Instruit Et Jugé En la Jurisdiction Royalle de

Montreal allencontre de pierre Viau dit LaRose soldat dela Compagnie de
St. ours Et de Marie Coüillart femme du nomé LaChaume accusez danoir
assassiné ledit LaChaume Ledit pierre Viau detenu prisonnier ez prisons
de cette villò Et laditte Coüillart Contumaix, A Esté distribüé a M Charles
aubert de LaChesnais Con?! En Iceluy pour a Son raport Estre ordonné
coque de raison Cependant ordonné que led accusé Sera Escroüé ez Registre
de la geosle deèe Pallais ou Il Est prisonnier /.

DUP1ONT.

Du Lvndy dix sept Juillet I70'%.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient M? Dupont, delamartiniere Et dela

Chesnays Coii. Et danteüiil procureur general,



VEU PAR LE CoNSDL Son arrest du 20' feburier dernier rendu Entre
Marie Minille Veune Mathiei amiot. Villeinuue dvnepart, Et Charles amiot
Soit fils, d'autrepart, parlequel Il Est dit quil a Esté bien Jugé par la Sentence
v nientionnéé Et mal Et sans grief ppellé, Et led Conseil Euoquant a Soy
le principal declare que la moytié de la Maison dont Il Sagit appartient a
lad Miuille comme ayant Esté bastie des deniers de la comm'?d'Entre Soi
dit deffunt mary Et Elle, Et Enconse.Y a ordonné Et ordonne que le Proces
Verbal de visitte Et Estimation de la ditte Maison fait par pierre Mesuage
Et Joseph Maillou Entrepreneurs donurages de Charpente et de maconnerie
Seruira a itire le prix Et'valeur d'Icelle-Si dans la 8'o du Jour de lasig
dud. arrest led amiot ne conuient de faire a ses depens Et ne fait Elfectiue-
ment proceder de nouueau a vite Seconde Visitte Et Estimâon delad. maison
attendu quil allegùe que celle qui a esté faite par lesd Mesiage Et Maillou
Excede de beaucoup la Juste valeur d'Icelle, Et que pour cet EfTlt Les
parties nommeroient deux Experts qui pourroient appeller vi l3' Si besoin
Estoit, autrement Et a faute dece En Seroit nommé d'ollice, ordonne En
outre que lEinplacement des Enfans delad Miuille a Eux legué par anne
Conuent Leur ayeule Sur lequel Elle a l'ait construire lad Maison des deniers
de ladComint Sera aussy Estimé Et visitté pour Entsuitte Estre le tout vendu
ainsy quil Est porté par lad Sentence pour Sur les deniers En prouenais Estre
lad Minille payéé de la moytié qui luy appartient En lad Maison Et Iceluy
appellant condamné En to.us les depens (le l'Instance de grace sans amende
)es pieces mentionnées Et dattées par ladSenîtence ; L-tsige d'Lcelle Estant

au bas auee commandt d'y Satislaire par·Exploit du dernier Mars dernier
Exploit dassige" Estant Ensuitte du 20? auril Enisuiuant donnéé ala Roq'.
delad Minille and amiot pour voir dire Et ordonner En ce Conseil au lvndy
Suitant que faute par luy dauoir fait faire la visitte ordonnéé par led arrest
quilEn Seroitdecheu Et que celle desd Mesnage Et Maillou Seruiroit a Esta-
blir le prix Et valeur de la ditte Maison conformemt. aud arrest, Et dran autre
Ex'i1oit aussy donné alasusd req" aud amiot aux mesnes fins En datte du
2° may pour le- mesme jour; Vn ant.re arrest de ce Conseil du 3? du put
mois parlequel Est ordonné que Sond arrest cy dessus datté Seroit Executé
Et que pour cet EUfft lesd parties auroient nommé Sçauoir L2pallieur
huissier pour lad Miuille françois delaJoiie architecte Et LaCetiere pour led
amiot Jean LeRouge M? Maçon pour Estimer de iouueau lad Maison,



Lesquels pourroient prendre vn tiers Si besoin Estoit, Signifflé aud amiot
auec commandemt d'y obeir par Exploit du cinqý dud pnt mois; d'autre
arrest deced Conseil du 10? dud pnt mois par lequel Est ordonné que Si
dans la Semaine derniere le dit amiot ne faisoit faire a sa diligence frais Et
depens lad visitte Et Estimon portéé ez dits arrests que celuy dnd jour
20? febe! dernier demeureroit diflinitif Et Iceluy amniot condamné aux
depens, La Signif", d'Iceluy Estant au bas auce le commnand. d'y Satisfaire.
Et assignâon a ce jour d'huy pour voir ordonner diffinitiuement du vnzie.
Et vii acte Signiflié ala reqt. dud amiot alad villeneune contenant Entre
autres choses Ses protestâons quil pretendoit Se pouruoir contre led arrest
du 20? feb7 dernier Et quil ne feroit faire la derniere visitte ordoniiéé que
pour y obeir, oiiy lad Miuille assistéé de leþ5allieur huissier, Et Led La-
Cetiere pour led amiot, Ensemble Me Charles Rageot greffr dela preuosté
de cette ville au nom Et comme faisant pour paul Tessier, La veuue Joly
Et autres Coohers dud amiot En la Succession dud deffunt Mathieu amiot
Villenenue, Et le procureur general du Roy. LE CONSF.U2 attendu que led
amiot na fait apparoir d'aucun proces verbal delad derniere visitte ordonnéé
par lesd arrests des troisie. Et dixiesme du present mois, a ordonné Et
ordonne que Sond arrest du 20? feburier dernier Et la Sentence y men-
tionnéé Et dattéé confirméé par Iceluy Seroient Executez Selon leur forme
Et Teneur Et que faute dauoir par led Charles amiot fait apparroir de

proces verbal delad nouuelle visitte, faite par lesd LaJoüe Et Le Rouge
que celle desd Mesnage Et Maillon reglera le prix Et valeur delad Maison
En derniere deffinition Et Iceluy amiot Villeneune condamné En tous les
depens tant dela cause principalle que d'appel de grace Sans amende /.

DUPONT

SECOND DEPAUT a Claude Charlan habitant de lIsle Et Comté de Sý
Laurens Intimé et anticipant comparrant par sa Femme, Contre andré Gau-
tier aussy habitant dud Comté appellant de Sentence de la preuosté de cette
ville du 30° Juillet de lannéé derniere Et anticipé Et defaillant alassignation
a luy donnéé a Son dernier domicile chez Charles Trepagny En cette ville
le 41 du pnt mois Escheante a ce Jourdhuy Et pour le proiit, Lecture faito
delad Sentence parlaquelle Il est dit quil auroit Esté bien Jugé par le Juge
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bailly dela ditte Isle Et comté de Sa1inct Laurems, mai Et Sans grief appellé
par led Gautier, ce Faisant orlonnîé (ue la Setece diud .1 uge hailly Sort i-
roit Son plein Et Entier Effet a la reserue delainande de trente liures

portéé par lad Sentence, Laquelle Est inoderéé a celle de dix Liures Seule-
ment Enuers le fisq dud Comté de SI Laurens Et Iceluy appellant Con-
damné En tous les depens tant dela cause priuncipalle que dappel, des
pieces y mentionnéés Et dattéés, dela Sig'." d'Icelle Estant au bas auce

comm adit dy Satisfaire par Eixploit du G". aoust dernier Et delaete dappel

d'Ieelle Interjetté par led Gautier du mesine .Jour ; delad Sentence dud

Juge bailly delad Isle Et Comté de S. Laurens En datte du 15' Juin delad
annéé 1701. parlaquelle led appellanit auroit Esté condamné de prendre

L'Enfant dont Est quest-ion a Ses frais Et charge, Le faire nourrir Soigner

Et Entretenir Jusqua ce quil Soit En age de gagner Sa Vye ou d'Estre

pournu par mariage Estant vue fille Et a payer louise Charlant qui Seroit

acouchéé du fait dud appellant dud Enfant tant pour Ses Interrests cinîils

que pour Ses frais de couches La Somme de Cent Hures Et Celle de 3013
damende aplicable moytié a l'Eglise Et lautre moytié aux reparaons de

lauditoire Et aux depens du proces taxez a 19"" S. ; de defaut obtenu Eni
ced Cone.' par led Charlant allencontro dud gautier le 22'. aoust delad
derniere annéé Signifié le 2b ??° Ensuiuant ; d'arrest (le ce Conseil du 5 dlud
mois portant Entre autres choses que led appellant Seroit Tenu donner

prouision alinentaire alad fille dud Charlant de la Somme (le 40!", Signillié

a Jean oger St. Jullien fondé de procuràon dud appellant le 7: du mesne

mois auec command*. dy Satisfaire par Exploit delepallieur huissier ; de
Req'." dud Intimé aux fins quil luy fut permis de fire assigner Jacques

Jahan aussy habitant dud Comté pour voir ordonner quil vuideroit

Ses mains de 25 M"." de bled quil deuoit and appellant En celles de luyd

Intimé tant pour lad prouision que pour Sureté (le l'Euenement du

proces duquel Il veut Esuiter le Jugemnent par Ses fuittes Et Euasion ;
de lorde. au bas En conformité En datte du 9e. feb"r dernier, Et dela

Sig du tout aueo assignation donnéé aud Jahan du Ivudy Suiut

En 8'.L par Exploit du 6" mars dernier ; d'arrest Interuenu Sur lad assigl.

par lequel Est ordonné que led Jahan payeroit par preference Sur lesd 25
M°." de bled La Somme de 17.' a l'Eglise et parroisse desd lieux pour les

Seruices Et Enterrement y mentionnez, qu'il retiendroit Ensuitte par Ses
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mains celle de 6, du pais a laquelle Sond voiage auroit Esté taxé, Et

vuideroit Ensuitte ses mains du Surplns desd 2.5 M0. de bled En celles

dud Charlant quoy fiaisant Il En demeureroit bien et rallablement dechargé

Et led G autier condamné aux depens, En datte du 13'. mars dernier,
Signillié aud Jahan auce comnanid. dy obeir par Exploit du 6 auril Ensui-

uant ; d'Exploit d'assignation donnéé ala Susd reqtf aud Gautier trouné En
cette ville a comparoir du lvndy d'apres En 8'" 'En ce. Con.' pour voir

JigerdifFlîiitiuom t. le proces En datte du 19? Juin aussy dernier ; Etde defaut

obtenu En ced Conseil par led Intimé contre led appellant le 3' du pnt

mois, Sigiiflié a Son dernier domicile En cette ville le lendemain ance lad

assignation ace jourdhuy, Oiiy le procureur general du Roy DIT A ESTÉ PAR

LE CONSEIL qu'il a esté bieni Jugé par lad Sentence du bailly delad Isle et

comté de St. Laurens Et mal Et sans grief appellé par led Gautier tant En

la preuosté de cetted ville qu'en ce dit Conseil, Et En ce faisant led Conseil

a condamné Et condamne led appellant a Se charger Et faire nourrir Et

Entretenir l'Enfant duquel lad Louise charlant Seroit accouchéé de Son

fait JTusqui' ce quil Soit En estat de gagner sa vye on Estre pouruefle par

mariage, a payer alad Louise Charlant tant pour Ses Interrests ciuils que

frais de couches Lad Somme de Cent Liures non comprise En Icelle,

celle de quarante Liures a Elle adjugée de prouision allimentr.o par led

arrest du 5'.7"° dernier, Et En celle de Treite Liures aplicaple comme il est

porté par lad Sentence Scauoir une moytié a lEglise des lieux Et lautre

mnoytié aux reparations de lauditoire, ordonne en outre Ledit Conseil que le

procureur fiscal dud bailliage tiendra La main a ce que le dit appellant

face Eslener Led Enfant Et pouruoye a Sa nourriture Et Entretient ainsy

quil Est )orté au pnt arrest, pour l'execntion duquel L'habitation dud

G.autier demeurera allectéé Et hipotecquéé Et Iceluy condamné en outre

En tous depens tant de la cause principalle que dappellations

D)UPONT

Sun le Raport Fait au Conseil par 'M Charles aubert dela Chesnays

Con7 En Iceluy du proces En commancé dinstruire ala reqt de dellunt

noel geremîie Lamoitàigne Et continüé de poursuiure par Jeaunne pelletier

venue dud deffnut Eu cassation du mariage d'Entre Nicolas geremie leur



m C27 -

fils auce vne Saunagesse, oiiy le procureur general du Roy Et onformement
a Son req'Y, LE CoNssIL auant faire droit a ordonné Et ordonne que Lhuis-
sier Lepallieur faisant pour lad pelletier E.sri ra au pero Crepiveul qui est (le
present dans le Saguenay pour quil ayt a luy Enîuoyer l (Extrait du mariage
par luy celebré Entre led Nicolas geremie Et lad Sauuagesse, o lu I Olis
Sa declaration Sur ce qui Si'st passé a ce Sujet anl cas que led Extrait ne Se
puisse representer, pour ce fait Estre ordonne ce que de raison /.

l)u'PO NT.

Sun LX REQUESTE presentéù au Conseil par Thoias Pageot habitant <le
Charlesbourg au nom Et comme Executeur Testamentaire de detlinit pierre
Viuier viuant.aussy hab. dui mesme lieu, a ce qu'il plaise and Conseil En
Exaniinant le Testament dud defillit joint alad regt' Supléer aux defauts
de formalitez qui Sy pourroient trouuer Et En ce faisanît le declarer bon Et
vallable Et maintenir Claude viuier Enla proprieté de la Terre a luy legiié
par Sonud. defflnt pere En payant les arrerages de rentes dont Elle Se trouuera
chargéé Enuers les Se'ignueurs d'Icelle veu led Testanent Et oiy Le procu-
reur general du Roy pour l'Interrests dela venue Et Mineurs dud dellunut,
LE CONSEIL anant faire droit a ordonné Et ordonniie que lad reqý': Sera
communiquèé alad veuue Et heritiers dud dellnuit pour leeux oilyes Estre
ordonné ce que de raison f.

SUn LA REQUESTE presentéé au Conseil par les Marguilliers En charge
de l'œuure Et fabrique de la parroisse St Thomas dela pointe a la Caille, a ce
que pour les Causes y conteniles Et veu les pieces par Eux nouellement
reconuertes Il plaise aced. Conseir remettre les parties au inesne Estat
quelles Estoient*auparrauant larrest du 280 juin dernier Et En ce faisant
leur permettre de faire assigner Jean Etourneau hab. delad parroisse au

profit duquel Il a esté rendu, a Jour competant pour proceder Sur les fins
delad req', oüiy le-procureur general du Roy, LE CONSEIL atiant faire droit a
ordonné Et ordonne que lad requeste Sera conmmuniqu é a partie pour ce
fait Estre ordonné co' que de raison /.
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ETrn Joseph PETIT niuo demandeur En requeste et present d-ine-

part Et René IuunMIT huissier En ce Conseil au 110111 Et comme Curateur
ala Succession vaccante de deflunt Henry Petit aussy put defendour dautre-

part Lecture faite delad requeste Tendente pour les causes y conteifües a ce

quil plaise aud Conseil ordonner que larrest du 212 Juin dernier Sera

Executé contre led Hub2rt aud nom, Et qu'a faute par luy dy Satisfaire

Incessamment quil Sera Tenu de l'Interrest de la Somme de 2280' 8! 2d
depuis le Temps quil la Touchéé Jusqu'a l'actüel payement, que led Hubert

luy rendra tous les papiers quil a.: Entre Ses mains a luy appartenant Sous

son recepicé pour poursuiure les debiteurs conformemnent aud. arrest, Et

quil Sera aussy Incessamment procedé par M Claude de Bernen delamar-

tinierQ Con?ýr Comn.e au recensement des papiers contenus En L'Inuentaire

fait par le lieutenant general En la prenosté de cette ville, Et autres qui

sont dans la Casette desd papiers En presence dud lubert Et de Nicolas Pinau

procureur de Charles bailly pour le tout luîy Estre mis ez mains pour En

faire les poursuittes Et conda.mner Led Iubert aux frais quil a faits ou quil

luy conniendra faire pour ce Sujet Et aux depens, mesme de Son Sejour Eu

cette ville depuis la Sig°"ý qui luy a esté faite dud arrest, anec Injonction a

lhuissier La Cetiere qui a fait la Significûonî dud arrest de le mettre a

Execution tant contre led lubert qu'autres y denommez ; de lordonnance

au bas de comnuniquéé a partie En datte du 10' du put mois, Et dela

Signillficâon tant delad reqt. quorde faite a la Reqe dad bruno aud lubert

le 13 dud put mois anec assignation a ce .Jourdhuy ; den Escrit dad Hubert

contenant Ses moyens de deffenses aux demandes dud bruno portéés par lad

req c du 50 Signiiffié le 17° dvn acte d'affirmation faite au greffe de ce Conseil

par led bruno de Son Sejour Et retardement En cette ville Et protestâon de

repetter les frais d'Iceux contre led Hubert En datte du 11 dud put mois ;

dud arrest du 210 Juin dernier parlequel Entre autres choses led Conseil a

omologiié Et omologie le projet Et Testament dudit deffunt Henry Petit frere

dud bruno; ordonne En conseqY et conformem a Iceux quils Sortiront leur

plein et Entier eflt tant contre led bailly qu'a lesgard de ceux qui les ont

agrééz et ratifiez, nnobstant touttes choses a ce contraires, qu'a cet Effèt les.

Creanciers qui En vertu de larrest du 17 8'1° 1695. ont Touché la Somme

de G6>13'!" qui Estoit restéé Entre les mains de M! Charles aubert de la

Chesuais Suinant ]ordre de distribution y contenüe, Seront Tenus, mesme
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contraints (le restit fier aud Bruno la moytié des Sommes quils auront
receiis Lequel bruno le Seroit reciproquenenît dU celles quil aura touché ;
Lecture aussy faite de certain billet de conuent ion pa1ssa Entre lesd bruno
Et lubert le 2;O Januier dernier parlequel led brno reconnois nit rien pre-
tendre En lad Somme de 2S00'! 8 2d qui Est reueniie Suiuant lordre de
de distribution porté and arrest du 17. S""r 1695. alad Suceessioin vaccante
de Sond deffunt frere, au moyen dela ratification dud projet de Concordat
fait par led. Hlubert and nom, Et comme M2 Claude (le iermnen delamarti-
inere Est citté par Liscrit dd IlIubert par luy produit En reponses ala
req" dud bruno. LE CONSEIL oiy et le requerrant le procureur general du
Roy a ordonné Et ordonne aitant faire droit que led sieur delamnartiniiere

Sera oüiy En Sa declarâon Sur le fait dont Il Sagit, Et que led billet de con-
uention fait par led bruno aud Hubert Sera parraphé par M. Nicolas )upont
de Neuuille pý Con"', En Iceluy ne varietur Et quil demeurera au greUie

pour y auoir recours Si besoin Est, Lequel Sr delamartiniere a dit que led

Hubert Sçachant que led Bruno sestoit accommodé ance pierre bondor,
marchand alaRochelle Il luy dit quil y auoit deux ans que si ledit bruno

l'auoit voulu croire Ils Se Seroient aussy accommodez au moyen quil ne

touchast point a largent quil auoit recei de I'veien boutteuille appartenant

ala Succession dud defflut Ilenry Petit Et quil auoit dessein de luy proposer
le mesmne accommodement, a quoy lmny dit Sieur delamartiniere repondit quil

le pouuoit point Empeseher coïme .Tuge que les parties Saccommodassent,

que le lendemain ou quelque autre Jour Suiuant led bruno le vint aussy

Trouuer Et liy dit que led Ilubert luy auoit proposé led accommodement

auquel Il anoit dessein de donner les mains ; que le lendemain Ils y vin-
rent Ensemble Et apporterent laccommnodem! quils auoient fait par Eserit,
Surquoy luy dit Sieur.delamartiniere leur repondit que lorsque les parties
Sont Contantes Les Juges niont rien a dire, Oily En outre led Procureur

general du Roy. LE CoNsEirt faisant droit au fonds Et Sans anoir Esgard
aud billet de conuention fait par led bruno aud Hubert and unomn a ordonné
Et ordonne que Sond arrest du Vingt vniesme .Tuin dernier S.ra Executé

En tout Son Contenu Selon Sa forme Et Teneur Et En ce faisant que led

Hubert vuidera Ses mains dela Somme de vnze Cent Liures quatre Sols vi
denier En celles dud brwno pour la moytié qui luy doit reunir Suiuat led

92
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arrest En celle de deux mille deux Cent liures huit sols deux deniers par

luy touchéé Suiuant led ordre de distribution pour lad Succession vaccante

delaquelle Il Sera pareillement Tenu.des Interrests Enuers led bruno pen-

dant le Temps quil les a touché dud S boutteuille, Et mesme de ceux auenir

Jusqu'a lactîiel payerment a compter du Jour de la demande portéé par lad

requeste Et Iceluy Hdbert aud nom condamné aux depens ez quels nentre-
ront point touttes fois les frais du Sejour Et retardement En cette ville dud
bruno, ordonne En oufre 'que lacte de ratification faite par led Hubert dud

projet de concordat Sera aussy paraphé ne varietur Et restera aussy au

grellb Et que lad requeste dud bruno Et lescrit dud Hubert En reponse a

Icelle Seront pareillement parraphé par led S,; dupont Et Ensuitte rendus

aux parties
DUPONT.

ENTRE Estienne LANDRON aubergiste En cette ville appellant de Sen-

tence de la prenosté d'Icelle rendüe par default du 15 9kre dernier Et

anticipé dvnepart, Et Joseph PRIEUR Intimé Et anticipant, dautre part,

parties ouyes ; LE CONSEIL auant faire droit ordonne que led prieur fera

apparroir du Compte arresté du fils dud Landron Et (ju'Iceluy Landron

Justifiera que led prieur a donné a boire, a manger Et a Joüin a Son fils la

nuit pour ce fait Estre ord. ce que de raison /.
DUPONT.

SUR la Reqt de Claire Bissot, Vene Jolliet a ce que pour les causes

y contenües Il plaise au Conseil Luy accorder Lettres pour pounoir faire

Inuentaire des biens de la Comm'? dEntre Sond deffunt mary Et Elle pour

deliberrer Ensuitte Si Elle lacceptera ou Si Elle y renoncera Lors quelle

aura vne parfaitte connoissance de lEstat des biens Et charges delad

Commt? oüy Lepr. g', LE CoNsEI anuant faire droit a ordonné que lad

requeste Sera communiquéé aud Gobin pour En venir les parties a certain

Et competant jour de Conseil ·/.
DUPOINT

ENTRE Claire BISSOT venue Loüis Jolliet viuant Idrographe du Roy
En ce pays appellante Et anticipé d'vnepart, Et Jean GOBIN Marchand En
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Icelle Intimé Et anticipant comparrait par LaCetiere huissier d'autrepart,

Parties o0y1es, L CoNSEir, amis Et met Led appel au neant, Et

a renuoyé Et renuoye lad Venume Eu la preuosté de cette ville
4° j"ge pour y proceder Sur lExploit a elle donné En Iceluy -.

DUPONT

SUn LA REQUESTE de pierre LEPICARD Ecclesiastique Tendante aceque
Ven larrest doce Con 1 du 5° X'." dernier rendu au profit de Marie anne
Lepicard sa Sour allencontre d'augustin Trehet marchand Il plaise aud
Conseil faire defenses aud Trehet de Sembarquer En aucuns vaisseaux ny

autres bastimens qu'au prealable Il nayt Satisfait aud arrest, Et a tous
Capitaines, M" de nanires Et de quelques autres batimens que ce Soit

de le reieuoir ny Embarquer a peine de payer En leur propre Et priué

nom La Somme de quinze Cent Linres, Interrests frais Et depenîs

ausquels led Trehet a Esté condarimné Enuers sad Soeur, Veu led arrest

du 5ý Xb.ro dernier Ensemble celuy du 32 8.ru dela mesme annéé y

mentionné Et ouy le pt general du Roy. LE CONsEH, a fait Iteratiues

deffenses aud Trehet de desemparrer de ce pays quil n'ayt Satisfait asesd

arrests Et a tous Capitaines Et M2T de nauires Et dautres batimenls de le

receuoir ny Embarquer dans leurs bords a peine d'estre tenus Eu leur

propre Et priué nom du payement delad Somme Interrests frais Et depens,
Et.Iceluy Trehet condamné aux depens du pnt arrest Et autres qui Seront
faits Enconseqy '/.

DUPONT

Du Lvndy 2 - Juillet I702.

LE CONSEIL ASSEMBL9 ou Estoient M2 Dupont delamartiniere Et dela

Chesnais Coner", dauteüil procureur general, Et moy Peuuret,
ENTRE Charles CHARTIER Marchand En cette ville appj3lant de Sentence

dela Preuosté de cette ville du 10? du pnt mois Et anticipidvnepart, Et Jean

JUNG Marchand dela ville de Bordeaux Intimé Et anticipant, pnt, assisté dela-

Cetiere huissier dautrepart, Et Encore Michel Lepaillieur ausgy huissier

comme fondé de pouuoir des autres Creanciers dud Chartier, d'autte, parties
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oiyes, Letuire fiite delad Sentence parlaquelle lEs ordonné que Louis

L Maaist re fheînuno dud Charlier Ser'oit teniï de donner and Inié bon ne El.

Sulisante Caution pour ta Valeur de La Soinnneic quil 11y doit, amiue l 'as lle

aturoit Terme jtsques atatin du 7-" prochain, Sinon Et a fimte delad Caution,
Les Meubles Saisis Seroient Vendus Et adjugez au plus offrant Et dernier
Encherisseur Enlamanere accoutuméé, Laquelle vente Seroit faite du
Jour Et datte d'Ihelle En 8'° faute delad Caution Et led appellant condamné
aux depens, dela (ig" d'lcelle Estant au has auec connand. d'y obeir par
Exploit du 1; Ensuiuant ; des peines meuti<omnéés Et. dattéés par lad Sen-

tence ; d'vne procuration passéé par atugustin Trebet marchand detaloc'helle

au nom et comme proctureur de Jacq" Treliet Son pere pierre Pei'é aussy

marclhnd tant En Son nom que comme faisant pîîwir la venue Moulinier

augustin doÜiaire Marchand En cette ville, d'anttoine L' Cointe aubergiste,

pierre Lezeaui NV' de barque, pierre Normlanîd d. Labriere Tailliandier. Louis

Boiler s:' S t dart igny, .t. (liile patupret ausy Marchand Tous Creanciers

dutd Chartier, a Mi'hel Lepaillieur Nottaire Et huissier En cette ville le
1 V du pnt. mois ; Et de Requeste daîd Junig En anîticipâonî Sur led appel Et
a ce quil luy fut permis de faire assigner a ce Jour'dluy Lord'? aubas En

conformité Endatie du 18 duîd put mois Et laSig" diutout anee ass" a ce

Joutrdluy par Exploit duti mesme jour, Led Prieur ayant demandé pour led

Chartier Terme jusqua cet autonne quil doit reuenir delaCadie, a qutoy a

Este dit par led Jtung quil ne peut l (y donner aucun Terme Estalt de sa

part lort pressé par Ses Creanciers Et a otfert de remettre and Chartier mil

Escus.blanes Sur La Somme quil Iuy doit pourueu quil luy donne bonne

Et Suflisaite Caution di Surplus payable alatin de 7'.~, oiiy aissy Le pro-

cureuir genal du Roy. 'rr A Est': r.in Lî CoNsu,:11 qte Si dans Jeudy pro-

chain La fennnem' dud Chartier ne dmilne aud lîîti1mLé la caution par tlly
demandéé bonne Et 'allable ausd offres de remise de mil Escus blanues Et

quelle ne Soit par lty receue (e payer le Surplus de ce qui Iiy Sr:a denb

dans la fin dud mois de Septembre, que les Meubles Effets Et Marchandises

Saisis seroit vendus coilormieinnt alad Seitence, Et les lenieirs En prne-

nanis deliu'rez and Jung Sur Estant moins de son deuh En donnant, par hluy
Caution deles represenuter alicas que dans la Suile Il S.' t ro> le dola deeonî-

itiure dans les biens dud Chartier, Lsquels auitions Seront rec'iïes au

grelle de ce Coln.t , Et led Chartier condamnié aux depens,
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\! l'An fili ( ' tNsî il r oll 51> riest du cli,' clit pit îiltis reîlul l E tlire

liierre I 'nsNoi ia trel iacf ill' e'it h V il* V \'lleii'' n i *: i lv ie.r M 'ri' I IË<iîver

I delal) )rainitais, d'atrcp.t LI Co.tSI i, a ord i t. trdonnuie auit

faiire droit que Sond arrest, Eiseible le presentl, Seront signifiez anid

sieur deladuranitais pour Eu vnir les parties a Ivndy proliain Et. soit lad
Sigillicatioun falite dans ce Jo'urd'hlu.v

Sui, .\. Ill',î110 I.' rcseîîtc0 a L Coliseil p:ir M . (. rges l aegnard 'iellr

Duplessis Counis En ce pays de M' Lotis deulibert Co: d ior Tirsorier

do la marine En ce pays, agenît genuerral des ierines du ltoy En Ieeluy Et

proprietaire de la coste Et Signeurie de liauzii, conitenanIt que depuis quil
a icquis lad Seigneurie Il a troniué que ce qli Eupesch quel le it, Soit

Eijeremenit Establie, Et cuitiuéé coune le., aut res du pais Il a reiarqué

que c'est. par ceque la pluispart de ceux qui y ont. dos liabilins oi (li lEi

ont acquis Les abaidoiienît Sans tenir fen Et lieu Et Sans les de!l'riclher

ce qui list tres prejudiciable a ceux dls liabitais qli deieuîrent Sur leurs

habitations qui lie Se trouueit pas dacouirtes par les voisins, Ce qui Est

telleent.-ontraire aux Intentions de sa i mjst' plur l bien pmublie quellu

a donné plusieurs arrests pour reimiîedier a uet abus, aussi bien que redit

Conseil par So arrest dIi t:.lanV ' dernier rendui au profit de olitier Morel

Escuiyer' Sieur dehiduranitais ctontre Ses creanciers did lieu deladuinanitais

gui Seroit tres analltagelix a .1to les Seigliel'ls cld tai, Sil .Estoil retidt1

pour reglement general, pourquoy Il cciilud acquil plaise ordonnîeîr

que Sond arrest Sera lxecnté dains lad. Seiielrie le lalizolu Et qui' 'olu-

forniemiellut -a Iceeluy Il luy Soit perinis de repî'îdre Eêt con'eler de ioiullleau

il; qui holl luy3 SellibLera bouttes les terres Lt liabitationls jui onlt Esté cy

douanit concedéós Soit par luîy oui par eeux aqui apparteio>it lad Seig' Suit

par billets contrats, ot autremneit, ou qui les aunroienit a'cquis d:uit res Et Sur

lesquelles 1-4 ne tiendront pas l'eu Et lieu Et I'% Feront aucuiiis deflric'hiiuleiis

Les ayant abanonn's, Si dans trois lmois apres la publication du put

arrest Ils ie Se reiident pas Stir leur'sd hab"" pour y S..mer ENi y rsider

alauienir Et. que led put irest Soit publi Et auinleh aux. portes des Egliscs

parroissialles <le lad Seigleutrie et celle du principel mnoir pour Estr'e
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Executé ; Ve led arrest Et ohy le procurem· general du oy, Lie CoNsEIL
En attendant quil Soit procedé a vi Reglement general Sur le fait dont il
Sagit, a ordonné et ordonne quil Sera aussy Excnté En lad Seigneurie de
lauzon Suiuant Sa f'orme Et Teneur En y faisant les publications Et affiches
y mentionnéés,

DUPONT

SUn LA RenUssTE presentéé au Conseil.par Joseph Lefrançois habitant
dela coste de B.eaupré au nom Et comme Subrogé Tuteur des Enfans
mineurs de pierre Trudel habitant dud lieu Et de delfunte francoise
Lefrançois Sa femme, Tendente pour les causes y conteines a ce quil plust

and Conseil le receuoir appellant dordonnance rendfie En la Preuosté de
cette ville le 17? du put mois Et En ce faisant ordonner que Chambalon
nottaire luy deliurera vne Expedition du Second Contract de Mariage dEitre
led Trudelle ance Margueritte Jacob auec laquelle Il a depuis peu de temps
conuolé En Secondes nopces, ailin quil puisse Ensad qualité de Subrogé

Tuteur connoistre Le tort quil a Eû anis que led Trudelle fait a Sesd Enfans

par led Second Contract de Mariage, Et Ensuitte prendre droit pour le bien
Et Interrest desd Mineurs ainsy quil appartiendra, Veu lad ord. Et oiiy le
procureur g'f du Ioy Li: CONSEIL Sans anoir Esgrard alad ord.o a ordonné
Et ordonne que led Chamballon deliurera and Joseph lefrançois vue grosse

dnd Contraet de Mariage En luy payant Sallaire raisonnable

DUPONT

Sun LA RiEQUESTE presentéé au Conseil par Claude CHARLAN habitant
de lIsle Et Comté de st. Laurens, acequ'il iuy plaise nommer vn des Cou-
seillers En Iceluy pour taxer les depens ez quels andré Gautier aussy
habitant dud lieu a esté condamné Enuers luy par arrest dud Conseil du
17° du put mois, Lue CONSEAL a commis M° Cliarles aube delaChesnais
Conc.r pour taxer lesd depens /.

DUPON',T.

ENTrJean L4ElUov Et françois nELJ.TOÙ arpenteurs En cette ville

pits dend Suiuant Leur Exploit du 19° du pnt mois, dvnepart Et



- >3-

Charles AMIOT VILLENEUUE delfeideur coniparrant pour luv LaCciiere

huissier, dautre part, Lecture faite dud Exploit parlequel lesd (enand7

ont fait assigner lesd defeideur En ced Conseil pour Se voir condamner de
retirer de leurs mains Larrest du 10? du put mois parlequel Ils auroieit

Esté nommez pour visitter Et Estimer de nonneau certaine Maison Seitii-

En cette ville dependant dela conunnauté d Entre dellunt Mat hie amIiot

villeneuue Etde Marie Miuille Sa veune, Ensemble le proves Verbal par

Eux fait delad Visitte Et Estimoi En conseq: dud arrost le 14: duI put

mois Et LaClef d'lcàlle .E Se voir condamner leur payer les Sallaires Et

Se voir condamner leur payer les Sallaires Et vaeoat ions a Eux deis pour

lad Estimon, Parties oiïyes, Veu led proces veibal Et apre que lesd

demandeurs ont delaré que lad Maison a d0pm'rrv <le beaucoup depuis la

visitte Et Estiminoui cydeuant faite d'Icelle par pierre Mesnage lt Jeoph

Maillou faute d'y demeurer Et y faire Les reparations necessaires. Lt que
Si ou continiïe dela laisser plus long temps Inhabitké quelle deperrira

Encore dauentage Et pourroit bien tomber En ruine aiuant qu'il Soit vu
an, Laquelle declaràon Ils ont affirmé veritable, oilv aussy le pro'ureur

g"i du Roy. LE. CossEmil a taxé a chacun desd L'ouge Et LaJoile pour
les vaccations par Eux Emnployéés alad visitte Et Etim1on La Somme do
dix Liures argent prix de ce païs y compris Leur presente comparution, Et
ordonné que led amniot retirera deux lesd arrests proces verbal Et Clef delad

Maison, Sinon Ils Seront deposez au greflf', condunné lIeluy amiot au

payement delad Somme de dix Liures a chacun d'leenx Et aux depens,

Sauf Son recours Si faire ce doit contre Ses CôO«hrs pour ceque chacun

dEux En deura Supporter /.
)u 'ox',r

ENTRE Jean L.tncu[rEsSQu GRANDPR au nom Et comme Tuteur des

EnfiLns mineurs de deffunt Jean Larcheuesque viuant habitant de la Sei-

gneurie (le gaudaruille Son fore ayné, appellant de Sentence dela preuosté

de cette ville du 79 mars dernier put d'vne part, Et M2 alle.andre rLUURET
Coner Secretaire du Roy Et greffier En chef En ce Conseil Intimé aussy put,

dautrepart, Parties oiliyes Lecture faite delad Sentence parlaquelle led

appellant auroit Esté condamné aud nom payer and Sieur Intimaié l'a Somme
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de Cent huit liures dix Sols deux deniers Sauf Son recours allencontre de
ceux aux droitdesquels Il est au nom gfail procede Et Seroit Sutrcis a

LExecution d'feelle pend. 3. Semaines dans lequel temps Led appellant and

nom pourroit faire conuenir Ses garens Et Icelny condamné En outre aux

depens aussy au nom q <uil procede, des pieces y iiientionnéés Et dattéés, dela

Sign<illicàon i leelle auec connandI. S ire par Exploits des 28. Juin

Et '': (i put mois ; date dappel d'Icelle du I 1'' (d present mois, Et la
Reg':' dîd appellant pour Estre receu En Soid appel, Lord. aubas du

inesmne lJour Et la Sige" dutout auce ass2n a ce Jourdhuy ; Le C.'oNIn a

mis Et met lad a ppellionî au neait ordonne que lad Sentence Sortira Effet

Et led appellant condaimé aix depens de grace sanis amende

D)u î'os'r

ENTUE Robert CHAuRET Charpentier appellant de Sentence dela pre-

uosté de cette ville dii 22: mar.s 170 1. put druîepart, Et L:s PERES DEL.À

Co.: DE JseIs du college de cette ville Intimez comnparrans par françois

Vaillant Lvii d'Iceux leu r procureur aussy put dautrepart, parties oüyes, LE

a alppoilnt lesd parties a Eserire. produire Et Se connnuiiquer tout

ce que bon leur Semblera, bailler conît redits Et Salluatiolis pour ait raport

de M' Charles aubert delaChesnais Estre ordonumié (e que de raison:.

D)ur~oxTr

ENTuE Esticulie LANntos aubergiste En1 Cet te ville appellant dle Se-

tence dela prelosté (Ielle du comparrant par Sa femme

dvnepart, Et Joseph PIun l huissier, Intimé aussy present dautrepart,
parties oüiyes Lecture faite delad Sentence parlaquelle Landron fils

mineur duid appellaiit auroit Esté condamn paver aud. Iit imé la Somme de

pour depence ftite chez luy Et aux depens, oüy le p g 1 du
1oy Lu' CoIs a renuoyé led prieur de Soit action Sagissant de depense
de Cabaret Et Iceluy condamné aux depens tant de la cause principalle que

d'appe,
DUPU& NT'
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DEnÂU'r a Estienn' Landron auber<riste En cette ville contre me Jean
Petit Tresorier de la marine Ea ce pavs, flimte Estre comiparu mirsonne
pour luv a Lassignatioii a Iiy donnuéé le 10M du put mOis Et Soit Signifié
pour En venir a I vnidy prochain,

)UPONT

' E.ra Jfeanbapt iste b eCaual ier Et. a Miehel descarris lhab. de Mon t
lloyal Contre Jeai gasteaun aussv hab. du mnesnme lieu, fante dEtre coi-

paru ou personne pour luy a l'assignation a luy donnéé le ii),: juin denie
Escleaute ave Jourdhuy Et Soit Signittié ·/.

1) )ONoT

IEF.'T a Me allexaudre Peuuret Con? Secretaire (lu Rtov et <reflier En
chef au Conm.' Sonerain de ce pays tant EH Son uom que cone Tuteur
des Enfans mineurs de Comporté Et faisant pour M denis Rinerin Con".
En ce Conseil, Contre pierre Denvs Escuyer ' (lebonneauenture au non quil

procede, flute d'Estre comparru on persoini pour lity alassiguâon a hv
donnéé parlant a Nicolas Pinau Son procureur le onJzie. lit put mois

Escheanite aCe Jourdhuy Et Soit Signi ié ·/.

PO0NT.

Dn sidy 38? E< dernier Juillit S702I

~ CONSEl Asu:Eu3B ou Estoient M" dupont, delamnartiniere Et

delaChesnais Coni", dauteiil procureur general Et moy Peuuret grellier

En chef -/.

SUn LX ll. ITsI' presentéé au Conseil par Jacques Merot Capý'r

c.onianldt le lnatuire Laperle aceque pour les Causes y contenues Il plaise

aud Conseil Iluy permnett re de faire deuliarger les vin et huisle qui Sont dans

Sond Inauuire appartenant a Jean Jung marchand (le la ville de bordtaix.

Saisis ala requeste de .1ean Gobin marchand En cette ville, Et de (loer vue
Caue pour les mettre jusqu'a ce qil ayt Esté prononcé Sur lappel Itr-

jetté par led Jiun-g de Sentence de la preitosté de cetted ville du2 : l ui put

mois, Sans quil puisse Estre tenu dancuns accidens nV coulages qui por-*
roient arriner dais le lebarquemuneit nV des Coulages qui Se pourroient
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faire tant dans lad decharge que Sejour dans lad Cane, Sans préjudice dela
Somme de 1225 1 de franco a luy deüle pour le fret desd vin Et, huisle, Et

autres frais. LE CoNsEimr ordonne que lad reqiieste Sera commuiniquéé
aud .ung Et cependant permis aud Merrot de faire decharger led vin Et
huisle Et de loüer vue Caue pour les mettre, a fatute que feront lesd Jung
Et Gobin de les faire Enleuer Incessamment .

DUPONT

Suni ta EQUESTE presentéé au Conseil par Joseph Petit bruno
Tendante Entre autres choses ace que René lfubert Huissier soit tenu luy
rendre Incessamment tous les papiers quil a Entre Ses mains a luy appar-
tenant pour poursuiure allencontro de ses debiteurs le reconurement des
sommes a luy deiies par Iceux confornemnent a larrest du 21 Juin dernier,
Et a ce quil soit aussy Incessamment proce(lé par M Claude de Berinen
delamartiniore au Recensement des papiers contenus En l'Innenitaire fait
par le lieüt. general (le cette ville Et autres contenus dans la Cassette qui
Est. Encore chez led. CommT En presence dud Hubert Et Nicolas Pinan
procureur de Charles bailly, pour Ensuitte Estre lesd papiers mis ez mains
dud requerrant aflin destre par lay procedé au reconurement de Ses debtes,
oüy Le procureur general du Roy. Ln CoNssEnI yo sond arrest du 21? Juin
dernier, Ensemble celuy du 17? du present mois rendu au proffit dud
bruno allencontre dud. Hubert, a ordonné Et ordonne que lesd papiers Seront
par led Hubert remis and bruno, En luy rendant Son receu, Et quil sera
Incessamment procedé par led sieur delamartiniere au recensement des
papiers mentionnez aud Inuentaire Et autres contenus En lad Cassette En
presence des Creanciers dud bruno ou de personnes fondéés de pouoir de
leur part, desquels Il sera par led Conseiller Comm,:' fait Inuentaire Et
Ensuitte delivrez and bruno Sous Son recepissé pour par luy faire le recoui-
urement desd. debtes ainsy quil Est porté aud arrest du 21. Juin dernier.

DU)oNT.

Vnu i'n LE CONSEIL vn acte En forme de Testament fait par deffiunt
Pierre Vinier habitant de Charlesbourg receu par Mý Leboulanger prestre
fiisant les fonctions Curialles En li parroisse dud lieu, le 16? auril dernier,
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par lequel Entre autres dispositions lcdit dlit',u a legüé a Clande Vinier
Son fils A yné La Somme de Cent cinquante Liures pour les bons Seruices
quil Iuy auoit rendus, Et Iiiy tranls)orte la Terre quil Tenoit a rente des
Peres de la Compagnie de Jesus Sçitiiéé aud Charlebourg Entre la Terre
dnd deffunt Et celle du nommé Réaume, pour les mesmes raisons ; Vne
Requeste presentéé and Conseil par Thomas Pageot aussy habitant. du
mesme lieu au nom et comme Executeur Testamentaire dud deffunt, a ce
quil plust ace Conseil Supléer aux defatuts de formalitez dud Testament Et
En ce faisant L'omologiier Et'niaintenir led Claude Vinier En la proprieté
delad Terre a luy leguéé En payant les arrerages de rentes dont Elle Se
trouuerra chargéé.pour n'auoir Esté payéés par led deffunt Viuier ; arrest
deced Conseil du 24 du put mois Interuenn Sur lad reqT' portant
qu'auant faire droit Elle Seroit communiquéé ala venue Et heritiers dud.
déffunt pour Iceux ofiýes Estre ordonné ce que de raison, Et vn consente-
ment du Pere francois vaillant prestre procureur des peres delad Comp! de
.Tesus que led Claude Viuier Joüisse delad Terre leguéé, En datte du 282
dud put mois ; Oiiy led Pageot, lad venue viuier, led Claude viuier, RenIé
Reaume Subrogé Tuteur des Enfans mineurs dud delluit, lt Jean ouireaux
Et Maurice Reaume gendres, Ensemble le Procureur genieral pour l'inter-
rest desd Mineurs, Et de leur·consentemnent, a LE Cossîm a Omnologé Et

omnologüe led acte En forme de Testament. quoy faisant a ordonné Et
ordonne quil sortira Son plein Et Entier Effet quoy que non reuesta de
touttes Ses fornalitez, En Consideration des grands Soins Et assi.ances
rendus par led Claude Vinier a Sond deffunt pere, a Sad more Et freres Et
Sours Encore mineurs En payant touttes fois par led Claude Viuier les
arrerages de cens Et rentes dont lad Terre Est chargéé, Et Sur ce qui a Esté

dit que lad venue Viuier Est Incapalble de gerrcr les biens dela Commu-

nauté dEntre Elle Et led deflunit, ordonné quelle n'en pourra aucunement

disposer Sans lassistance dud Reaume pere Subrog Tuteur ·/.

DuPONT

ENTRE Estienne LANDRON dem'r. En Req et comparrant pour Sa femme

d'vnepart, Et M Jean PETIT Tresorier de la marine En ce pays deff' aussy

put, assisté de M' Paul dupuy .Lieutenanmt particulier En la preuosté do
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cette ville Son beaupere, dautrepart, Parties oüyes, Lecture de lad reqIr Et
des autres pieces desd parties Et ofly aussy le Procureur genal du Roy
LE CONSEIL ajoint Lad reqt? Et pieces auproces Criminel Intenté par led
Sieur petit a Marie Niel venue de M? Jacques Petit de Verniieil a preseit
femme du Sr desforges detenihe prisonniere ez prisons de ce pallais, pour
En Jugeant led proces Estre Sur lad requeste ordonné ce qu'il appar-
tiendra ·/.

DUPONT

ENTRE Les MAnGUILLIEns En charge (le l'oenure, Et fabrique de la
paroisse S. Thomas dela Pointe a lai Caille demandeurs En recouurement
de pieces Et comparrans pour Eux LaCetiere huissier, dvnepart, Et Jean.
ETOURNEAU habitant du mesme lieu deffendeur comparrant par Sa femme,
dautrepart, LE CoNSEIL aiiant faire droit a ordonné Et ordonne que lesd
Marguilliers donneront communication and Etourneau desd. pieces, pour ce
fait En venir les parties a lrndy prochain /.

DUPONT

ENTRE .Jean TUNG Marchand de bordeaux demandeur En Saisie faite a
Sa reqtr le certains meubles, Effets Et vstancilley appartenans a Charles
Chartier aussy marchand En cette ville, Suiuant les fins (le Son Exploit du
292 du put -nois comparrant pour luy fdorent dela Cetiero drnepart, Et
pierre NORMAND LInAnIZE Taillandier En cetted ville depositaire Et gar-
dien desd Meubles Et Effets sis, deffeuidý comparrant pour lay Corda Son
Gendre, d'autrepa't, Parties oiiyes, Lecture faite did Exploit portant
assig"." a ce Jourdhuy, LE CONSEIL En Execution d'a rrest du 242 .du put
mois rendu Entre lesd Jung Et Chartier a ordonné Et ordonne que led
Labriere vuidera Ses mains desd Meubles Et Effets En celles dud LaCetiere
pour Estre paiuy vendus coniormeneuît and arrest, Et E et faisant
Iceluy Labriere En denieurera bien Et vallablement decharge, depens
reseruez /.

DUPONT.

ENTRE Pierre VAcnoN DESFOURCETTE habitant do Beauport appel-
lant de Sentence de la preuoté de cette ville du 29. auril dernier, compar-
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rant pour luy LaCetiere, dnepart, Et Vincent Binu.r aussy liahilanît

dud lieu Intimé dautrepart, Vei lad senleice arlaquelle led auppellan

auroit Esté condamné payer and Ilatieié La Son ne de qu:1tre Cent Liures
Et les Interrests d'leelle a compter du 15, 8'? 1699. quoy faisanmt hld Intimé
Seroit Tenu dans le Temps dud payement de remettr'Entre les mains dud

appellant Les titres, quittances Et autres papiers couernans la proprieté
des choses veniles, ce qui Seroit fait deuant le nottaire qui passeroit la

quittance desd payemens, Si mieux n'ayment les parties le faire Sous signa-
tures prinéés, Ledit appellant renuoyé de lofi're par luiy fait aud Initimié de
lIuy retroceder Ei payement Suir Etait itoiis delad Somme de quatr.' Ceuit

Liures celle de dix Liumres de rente fatisanut deux Cent liures de principal a

prendrie Sur IIillaire Bernard darrinuiere architetet Et Icel uy appellant eoni-

damné aux depens, Les pieces Sur lesquelles lad Seitence est In teruenie,
La Signiffication dlIcelle faite ala requeste dud Intimé and appellant auee

commandement dy Satisfiaire par Exploit du 19' may delad pnlte annuiîé.

Vue Req'.° dud Vachon pour Estre ret!eu En sond appel Ýt a ce qu'il luy

fut permis de faire assighner Sa partie En ce Conseil pour proe'der Et voir
ordonner Sur Iceluy ; Lord" au bas En coufornité du 8: juin dernier Et

la signification du tout anuec assignation and brunet Eneed Conseil du lvndv

Suiuanmt En 8ý" par Exploit du 16'. dud mois ; vn auenîir donné ;a req'."

dud Intimé and appellant pour Le lvnd.y Suiuat, du 3: du puut Mois vni

arre.ît dappointen. rendu Entre lesd parties a muet tre leurs pieces pardenlers

2ý Clauude de .Bermen dela martiniere Conl pour a Son raport leur Estre

fait droit Es datte du 10( du put mois, Signilli. ami appellait aner delara-

tion que led brunet auoit produit Les pieces dont Il Eltiendoit se Seruir

Entre les inaiuus dud S! delamnartiniere, Et Sonnaation ad appellait d'e
T;&xI ri>r f aire autant de sa part, par Exploit du 13: ofiy Led sieur dela-

il e nl x ,VnceL-
aniiiii.4o 12n, martiniere En Son raport, Et Touit conside, D'r . Esi' lA

"1ç CON.SEin quil a esté bien appl par led Varlhon 1 t mal I.Tul

par lad Sentencee, quoy faîisanît led Conseil a Seulemuuenut cond:an né led

apptllant payer Suiuant Ses olres aud luitinié Lad Sonne de quatre Cnt

Linres En luy fournissant les 'Tit res Et papiers concernant la pr'prietc dela

Terre dont-Il Sagit, Et Iceluy Intimé En tous les depens lu pioces /.

j)uroN-r C. DE ERÀ E
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.Ta MI Chairles aubert dela Chesiays Cowr En ce Conseil pnt
demandeur, Contre Jacques G ourdeau marchand En cet te ville, fuite d'Est re
comparru ou personne pour ly la.msignation a tiy doiléé le 20': du put
mnois, Et soit Signillié /

Dit LnIady .Septiemme noust ubF. deux

LE CoNssil4 assîE.r': ou Estoieit Monsieur de LaColombiere Grand
vicaire de min LEnesque, M': dupont, de vitré, delamartiniere Et dela-
Clesnays Con"', dauteiiil procureur general Et moy Penuret grellier En
chef,

Sun L. REQJES'rE presentéé au Conseil par Noel Le Vasseur Menui-
sier demeurant a Villeniarie, a ce que pour les Cauîses y contenues Et Vei
le Contract de vente y mentionné par lequel Il a esté circonuenu Et trompé
E4stant Encore mineur comme Il apport par LExtrait de Son baptesme
attaché alad requeste, Il plaise and Conseil luy accorder Lettres de restitii-
tion Et rescision En Entier contre led Contract Et de les adresser au lieutte-

nant general delad ville de Villemarie pour En faire IlEterineme!lt, Ouy le
Procureur general du Roy, Le Conseil a ordonné Et ordonne quil sera par le
greffier En chef En Iceluy Expedié and. requerrantt lesd Lettres de restitu-
tion Et r en, Inquelles Seront adressés au juge Royal dela Jurisdic.-
tion Royalle de Mont real pour l'Entherinement d'Icelles Si faire Se doit, Et
quil l1y parroisse delalaisioni Exorbitante pretendüe /.

Louis PRu LA GRACE DE DIEU ROY DE FRANCE ET DE NA anE a
Nostre Lieutenant general En la Jurisdicticni Royalle de Montreal ou autre
ofl:r y Tenant le Siege Salut, de la partie de Noel le vasseur Menuisier aud
lieu de Mont real, Nous a Esté Exposé qu'au mois d'aoust de l'année der-
niere ayant dessein de Sestablir and lieu pour y tratiailler de Son meticr Il
voulut loüer vue maison pour cet Elfet, ce qui Estant venu ala connoisance
de Jose'ph Martel quii auoit vn lmplacement Et vne petite maison desquels
Il se ouloit deflair , Luy Inspira les Sentimens de les achepter luy faisant

Entendre que ce seroit vn nuantage pour luy, En sorte que led Exposant



qui n'estoit nullement Capable de·connoistre la Valeur flesd Emn placemluent
Et Maison Estanit vin jeune homme <ai n':moi Janais Sort y de chez Son
pere, Estant Mesme Encore mineur Se laiss persuader par led Martel, Et
passerent Ensemble le Contract de Vente desd Emaplacemt Et Maisou pour
la Somme de vnze Cent liures, dans laquelle vente Il a esté- Surpris et cir-
conuenu attendu que lesd Enplacemnenit Et Maison sont de beaucoup
moindre valeur que lad Somme, quils Sont Seitiez dans vn lieu fort
desauentageux pour Soli metier, Ce quil ne pouuoit connoistre pour lors
faute de connoissance des lieux, de laquelle.yente Il desireroit Se releuer

pour les raisons Susd. Syl nous plaisoit de luy accorder nos Let t res Sur ce
necessaires, A ces Causes, desirant traitter fimorablemnct led Exposant Vous
mandons que les Parties deüiement assignéés pardemant vous Sil vous appert
que led Exposant, qui Estoit Encore mineur lors de lad vente, uyt Esté
considerable. laissé que vous avez a le restit ier Et remet t re En Tel Et Sen-
lable Estat quil Estoit auparrauant la passassion dud Contract, Comme

par ces presentes autant que besoin Est ou Seroit le restitüùons Et remettons
au mesne Estat quil Estoit auparrauant led Contract de vente, Car tel Est
nostre Plaisir, Donné a quebec En nostre Conseil Souiu'rain dela nouuelle
france Sous le Sçeau dlceluy le Septiesmne aoust de lan de grace 1702. Et de
nostro regne le Soixantie /.

ENTRE Jean JUN Marchand dela ville de ordeaux put demdý En
Execution darrests de ce Conseil des 24. Et dernier Juillet delapnte annéé,
assisté de LaCetiere huissier, dvnepart, Et augustin TmmEr Et Michel
Lepaillieur faisans tant pour Jacques Treliet Marehand delaRochello que
pour les autres Creanciers de Charles Chartier marchand deeette ville
denommnez au Concordat passé Entre Eux le 17' duld mois de Juillet, defl'en-
dours Et opposais auisd arrests, presens, dautrepart, Partyes oüiyes, Lecture
faite desd arrests celuy dud Jour 24ý Juillet portant que Si dans le .Jea(ly
Suiuant la f'emme dud Chartier ne donnoit aud Jung la Caution par luy
demandéé aux offres par luy faittes de remettre and Chartier la Somme de

mil Escus )lanes, Et quelle ne Soit par luy recelie, de payer le Surplus <le
ce qui luy Seroit denb dans lai fin de 7' prochain, que les Meubles, Effets
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Et Marchandises saisis Seroient vendus conformement ala Sentence y
ipentionnéé Et les deniers En prouenaifs deliurez aud Jung Sur Etant
moins dela Sômme a luy deüe en donnant par luy Caution deles repnter
ancas. que dans la Suitte Il Se. trouuast dela deconfiture dans les biens dud
Chartier, Lesquelles Cautions Seroient receües aud greffe deced Conseil Et
led Chartier Conidamné aux depeis ;'d'vn acte d'opposition forméé par led
Trehet ez dits noms ala reception dust.Jean Gobin marchand En cete ville

pour Caution dud Jung Endatte du 27? dud mois, Et d'vn autre acte dela
Soumission Et Cautionnement fait aud-Greffe par led Gobin pour ledJung
En Execution dud arrest, du lendemain, oüy aussy le Procureur general du
Roy. LE CONSEIL a ordonné Et ordonne que Sesd arrests Seront Executez
Et affin d'Esuiter la multiplicité des procedures, queled Gobin pnté pour
Caution par led Jung demeurera Sa Caution. Et ýayant Esté fait Entrer a-
pretté le Serment Et fait les Soumissions aucas requis Et a declaré que

pour Satisfaire ala discution de ses biens demandée par led Trehet qu'outre
ceux quil fait valloir dans Son Commerce Il a vne place ala basse ville par
luy acquise des heritiers de deffunt M? Philipes Gautiersde Comporté -lt
vn autre Emplacement au mesme lieu, Surquoy :led UCIseil a ordônné a

telle fin que de raison que led Gobin deposera au greffe des Copies colla-

tionnéés des Contracts desd Emplacement pour. En Estre donné commu-
lication aux partyes sils la veullent prendre .

DUPONT

ENTRE Nicolas PINAU marchand bourgeois de cefte ville au nom Et

comme 'arguillier En charge de loeuure et fabrique de l'Eglise parroissialle

de cetted ville, appellant de Sentence dela preuosté dIcelle du 2? may
dernier, coinparrant pour Luy Lepallieur d'vnepart, Et Louis Roüer Esr"Sr
d'artigny Intimé, put, dantrepart, Parties oüyes Lecture faite delad Sentence

parlaquelle Est ordoiñné que le banc dont Est question demeurera Sous le

nom de celuy des Sieur delaCordonniere ou dit Sieur dartigny qui En
vorrdTa passer Contract pour sa vve durant Seulement, a condition que

celuy Sous le nom duquel led Contract Sera passé demeurera dans lad

parroisse Et ce moyennant la Somme de 181"' qui Sera payéé par saison ou

au temps ordIé du payement des bancs de lad Eglisé, Les depens compensez';



du Contract y ieiioné Et datté, Et de R q: dud Pin au adresséé Ence

Conseil pour Estre reenu En Sonid appel, de lordY anbas qui ly reçoit En

datte du pr juillet aussy dernier Et les Siguillleations faittes datout les

.. dad mois Et. 2" du present auc assig'" a ve Jourdhu, oiiv aussy Le pro-

cureur genul du Roy, DrT A ESTr P-.n LE- i îU qu'il a esté bien jugè
par lad Sentence Et mal Et 'Sans grief appellé par led Pi nauuque led Conseil

a condamné aux dep:Ios de lappellàon de grace Sans amende Led Conseil

ayant jugé la retribution oiflerte par led s' dartigiv raisonnable *

INTRZE Jean baptiste Desuarry Et Mielhel I.EC.I.%TrE appellans de

Sentence dela Jnrisdiction Royalle de Montral du -r.de lannéé 1 700.

comparrans par Lepallieur dvne part Et. .Jean G.AsTE.U Intimé, par prieur,

dantrepart, Leture faite delad Senteice par laquelle françois Prudhomme,

Les nommez G uihnot, Lalaide, Ilturtebise Et lesd Caualier Et Descarry

auroient Esté condamiez payer conjointement aueo led gasteau neuf Minots

de bled dInde, a Jacques Passard delabretonniere chacuni pour vin Sixe ce

qui fait pour chacun^ d'Iceux vin minot Et demy, Ensemble aux depens

aussy conjointement taxez a 6'1 Is de france qui ont Esté faits par led

Labretonnîiere dont Ils Supporteront pareilleinot vii (J': Et quant aux

autres frais faits depuis ala Req'1 dud g.asteau qui ont Esté taxez par lad

Sentence a 27'' 18! de france Et 3 7 7'.;1 pour les Sallaires des Tesmoins,

Iceux pridhonme. Descarris, llurtebise, Gtuilînot Et Canalier a les payer,

chacun pour vu 5' ; des pieces nentionnéés Et. dattéés par Icelle ; deln

SignifFleâon Estaut aubas faite ala req. dud gasteau ausd descarries

Prudhomme, Et LeCanalier auec command. dy Satisflaire par Exploit des

10 Et 11? decembre delad annuéé 1700. d'Enqicste faite En lad Jurisdic-

tion Royalle ala req'.0 desd )rudhommetç, LeCaualier Et desvarry faisant tant

pour Eux que pour led G-uilnot Et Ilurtebise contre led gasteau le 12

Et 19e dud mois ; d'vit acte passé denant adheaart no? and lieu de Montreal

le 8' mars 1701. par lequel Lesd Pirudhonne. Iurtebise, ont acquiessé alad

Sentence Et promis payer and Labretnîn iere Les Soinines ausquelles chacun

deux a Esté condamné par lad Sentei:e. et tait La declaraoi y contenue. de
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defaut ob!enn Ence C'onseil par led gasteau le Il.' auril de lad anînéé 1701.
alleneonitre desd appellans, a Enx Si-illé les1- 9I.' Et 31' Et dernier

lx. delad aunéé auee ass." Elce Coinseil assinations aux 2 jaier
Et 12 febr derniers. Et d'r autre Exploit dassigY aussy donnéé ala

1 eq'" dud G-asteau a:usd appellans a ce Jourdhuy pour voir juger diflini-

tiuem'. Fl'staînce En (latte du 10: juin dernier, Parties oûyes; DIT A ESTi

par le Conseil qu'il a esté bien Jugé par lad Sentence Et mal Et Sans grief

.appellé par lesd desearris Et le Canalier que led Conseil a condané E

condaune payer L-ur part. dud bled ('Inde con fornement alad Sentence au

prix qu'il valloit dans le temps duii dommage, Et Iceux En outre condainez.

aux depens de lappelliton, Et En 3!. damende pour le' fol appl ·/.

DUPONT

ENRE LES MAUGUILLIEnS En charge <le la'uure Et fabrique dela par-

raisse . Thomas dela pointe a la Caille demandeurs. Sluiant la req'. par

Eux pnléé EnceCon': comparrant pour Eux LaCetiere, dv-uepart, Et J.ean
Etourneau blii). dud lieu delflendeur par Sa fenirme da.utrepart, Lad fenme
ayant demandé prorog," de delay de 15'. pour fhire approcher Ses garons,

La CoNSEIL auant faire droit luy a accordé Led delay de quinzaine pour
touttes prefixions /.

DuPONT

SUn LA IEQUESTE presentéé au Conseil par Joseph Petit brunuo a ,ce

quil luy fut permis de faire assigner En Iceluy ceux de Ses Creanciers qui
ont touché la Somme de 001.6'!' 15s pour Se voir condamner d'en payer.les

Interrests du Jour quelle leur a Esté deliuréé Et Jacques gourdeau Cy
deuant Caution de Charles bailly pour Justifier que les deniers adjugez aud

bailly par Larrest dordre du 17: 8'." 1695. ne luy ont point Esté mis ez

mains Mais qu'au contraire Sesd Creanciers ont jàüy des Sommes par Eux

receies En les faisant valloir auentageusem'., Ensemble Louis boutteuille

Marchand pour affirmer par Serment des Interrests quit a payé a René

Hubert au nom Et comme Curateur ala Succession vaccante de deIl'unt

HieIry petit firere dlad bruno pour la Somme par luy touclhéé Suiuanît led
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arrest de 1(95. Et par luy m vi z main: ld rîutteuille pour la faire pro-
fitter, Lord".' aubas porini hd pkernissin clu:i .1uillet dernier ; Et la
Si':" datout, nuec ass: ausu btteuiile Et g.rdean a ce Jourdhuy -par
Exploit du 29: Juillet dern*îIIier. bny lkd ud qui a dit IauIoir aLILCune-
ment toulieh les deniers de ýSOI Caitioiiicnnieni pour led bailly ; Li.:Co. 1

a donné acte aud-Bruino dela do'larû' dud Gourd.au, Et delimt contre led
boutteuille defaillant alad as2" Et Siý t $igi!ié pour En venir a I'ndy pro-
chain Et led Gourdieauîîî ayamt. requis Sallaire, a luyi taxê Trenîte Sols de
france /.

SECOND DEFAUT a M. allexa.ndr< Peturet Ca':'< Seeretaire du lov Et
greffier En. chef Eu e Conseil tan t En son nomn eninme avant- -Epous

damt".Y 3iaiie anne .Gaut iir de' Compo~"rt é q umesun.e Tluteurî du si Laouis

Gantier de Comporté Et faisant pour les autres Enlims Ei I lrs de delfunt

Mý philipes Gautier.de Comporté vinant Preuosi delamarechusséê de ve
pays pour suinant la vente Et adjadivation par d·.-rei de la moitié de

certaine maison Et Emplacem't. Soitii1*z E! '.eet te ville apparinia Suc.
cession de delitfut Ja--ques bourdon .o dnt r:y pour la S Imme de 10:30'!" a
luy deüe ez dits unomus En Castor. Conure pierr I)einvs E yer de hmne-

auenture ojf.r dans les troupes ' sa Mast Et dainoiselle .eanne Jamiere

Son Espouse Et de luv auitoriséé aitparrauaitt, veuue do Jean francois
bourdon S' cidoibourg au nom Et. comme Tutrice Et Curatrice des Enf'aîns
mineurs dud feu sý dombonurg Et d'lle i llêrs Sums ben"lice dluuent. de
deifunt Jacq. bourdon S' dati ray S n frere, fautv il Estre comparus ou per-
sonne pour Eux alassignation a Eux donnéé le 28·: Juillet dernier Eni

parlant a Nicolas pinau marchand En cette ville leur I;roetu*<ýiir Escheainte
a ce Jourdhuy. Et pour le profit ; Leeture fit. de Sentence renidiie En la

prenosté de cette ville quatrie. dud mois de Juillet par laquelle les Saisie

Reelle, Establissement de Conn Et (riéés ded moitié de Maison Et

Emplacenent v mentionnez ont ..Esté de'larez bons Et vallables Et faits

Suiuant lord7 Coutume Et conimu'n obsruatce de la preost' Et vicomté

de. paris'Suuie En ce pais dont acte aid -s peanet pour luy Seruir Et

Valloir ce que de raison, dela Signiflieation dIcelle aud Pinan le 11? dud
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mois auec assig2" du lvndy Suiuant En 8e pour bailler Et proposer moyens
de nullité Si aucuns Ils ont contre les Exploits de saisies Et proues verbaux
de Criéés mentionnez En lad Sentence, voir Interposer led decret, declarer
letout bon Et vallable Et ordonner que les choses saisies Seront V.endües
Et adjugéés par decret Et autorité de Justice au 40: Jour En ce Conseil au
plus offrant Et dernier Encherisseur En la maniere acecontuméné, Et qu'a
cette fin affiches auee pannonceaux Royaux Seront mis ez lieux Et Endroits
n'ecessaires Et accoutumez Et en outre pour proceder ainsy que de raison ;

de defaut accordé auds peuuret le 24? dud mois de Juillet allencontre
desd s' de bonneauenture faute de comparation-, Et delad Significlàon Estant
aubas dud Jour 28ý Ensuiuant auèc assig<:" a ce Jourdhuy, oüy led sr
peuuret qui a demandé les fins desond Exploit du vnzie. dud mois,
Ensemble Le procureur general du Roy pour IlInterrest desd mineurs,- LE
CONSEIL a declaré lesd Exploits de Saisie Et proces verbaux de Criés ïuei-
tionnez En lad Sentence bons Et vallables, ordonne que lesd MJaisons Et
Emplacement circonstances Et dependances Seront vendues Et adjugéés par
decret. et autorité de Justice au quarantie. jour En ce Conseil au plus
offrant Et dernier Encherisseur En la maniere ordinaire, Et qua cet Effkt
affiches auec pannonceaux Royaux Seront mis ez lieux Et Endroitsneces-
saires Et accoutumez /.

DUPONT

Du vendreIy 'nziesme nousi mil Sept Cent deux

LE CONSEIL EXTRAORDINAIREMENT ASSEMBLÉ ou Estoient maistre

Nicolas dupont de Neuuille premier Con7 Charles denys de Vitré Et Charles
aubert de laChesnays aussy.CnP." Et moy Peuuret grellier En chef,

VEU le Proces Criminel Instruit Et Jugé Eula Jurisdiction Rovalle do
Montreal allencontre de pierre vian dit LaRose Soldat du.detachemnent dela
marine En ce pais dans la Compagnie du Sieur de S'. Ours Et de Marie
Coiüillan femme du deffunt nommé LaChaume habitant dela Seigneurie de
SI Ours accusez dauoir tiüé ledit LaChaumne le 8' feburier dernier, rLdit
Pierre Vian detenue dans les prisons de ce Pallais, Et ladite Marie CoüiMau

absente Et deffaillante, Ensemble les Interrog. Subis par ledit pierre Vian
Sur lappel par luy Interjetté dela Sentence de conidamn.ation amort contre
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luy.rendue Enladito Jutrisdiction Iloyalle, Et les reiti ions En feux denantîîL

M·. Clharles aubert d!la Chtelsnais Can- C1î1tntce C.m (înnilC Enc'etie pari ie

les vnze Et 22: Juillet dernier Et -: du prv'eei1 mois conîtenant ses dene-

gations, Et les Concelusions du procureulr reneral dit Ilo du Jour dihier.

LE-CONSEII. a Surcis le .1 ugvenient di pro-es jusqu'a ce que L: Seonde

fille ditînno.nué Lîadazaille aaéé d'Enniroin douze a treize ans avt Esté En-

teidüe Sur lefait dont Il Sagxit Et pour eet E1f't a ordoi nné El ordonne

quelle Sera as.gné acomiparroir pardeuant le Jige Rval de Montreal

pour deposer verité En ladditioni dliornation qui Sera par luy faite Sur
les faits contet'is En lInterrogatoire >uby par ledit accusé deuaînt ledit
Juge Royal le 241 nay dernuier, EL sur les autres Faits qui luv Seront En-
noyez par ledit p. general Et dans laquelle ledit pro.-ureuîr genueral pourra
faire Entendre les autres Tesmiioins guil croira auoir connoissance diuidit
crime /.

)PNT C IlAlLE AUBERT DElACHESNAYS

limN a.uly qu.aanraie.uae nuset~ I 202.

LE CONSEIL ASSEMBLE ou Estoient M dlupont, de Vit é, delanartiniere

Et dela Chesnais Con-.", dauteuil procureur general Et nov peuuiret grellier

En chef,
ENTRE Joseph PETIT BRUNO present demandeur Enconsequence d'arrests

deee Conseil, d'vnepart, Et Lucien lIOUTTEUiLs marchand bourgeois de

cette ville, direundeur, assigié a ce Joir, dautrepart, Parti es oüyes Et apres

que led Sr..boutteuille a allirmlé apres Sermuent quil a payé a René llubert

huissier En c Conseil pendant le niomnbre de <ing annéés les Interrests de

la Somme de deuîx mil liures qiuil auoit touchéé de M'. Charles aubert dela

Chesnays ConjL:r En ce Conseil, au nom EL commue Curateur ala succession

vaccante de deffunt lenrv Petit, a raison deSix pour Cent, Laquelle Somme

Il luy a rendüe a lexception de Trois Cent liures dont Il lur a fait Son billet

payable a ordre. LE CONSEIL a donn1é L'te an1d bruno dela declaratiôn dud

Sr boutteuille cy dessus pour luîy sertir Et valloir ce que de raison /.

DUPONT
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Drr a pierre de ltaitre desperoux marchand de Monitreil Intimé
E anticipan t comparran t pour lIny Lepallieur huitissier, Contre andré de
Channe Tailleur d'habits deuneu rant and Montreal appellait de Sentence
dela.Jurisdici nu Royalle dud Montieal du a0 aoust. 1701. Et aniticipJ faute
d'Estre comparru ou personne pour luy a lassignation a luy doînnéé le 27°
.Juin dernier Eslcheaute a ce Jourdhur. Et. pour le profit. Lecttre faite delad
Sentence par laquelle ledit deChaunne a esté condamné payer aud de
lestaige La Somme de Cinq Cent Soixante treize Liures -onze Sols quatre

deniers Seanoir 544'! I1 10.' portez au billet y nentionnîé du 18': 9'. 1700.

Et 281:" 109 pour marchandises, La Saisie aussy y mnentionnéé Tenant, auee
depems taxez a 4"."4 8';.delad Saisie Et autres pieces dont Est mention par

lad Sentence ; dai e dappel d'Ieelle Interietté par led deChanne Et Siniffié

a Sa partie le imesme Jour (le Reqt dud Iiiiié Ln ant icipon Sur led

appel Et a ce quil luy% fut permis d'Intimer Sa partie En ce Conseil, Lordeau

bas du 9·: 7' aud an Enceonformité Et la Signillieaon lu tout auce assiîgnîâoii

au 10' S"I Ensuinant par Exploit du 2': dud mois <le ."' ; d'arrest. rendu

En ced Conseil le dit Jour 10 81." 1701. parlequel Il est permis and Intimé

de faire Saisir Et arrester ainsy quil Estoit par luy demandé Et de faire

relassignmer d deClianne a certain et competaunt Jour pouîr voir ordonner

Sur lesd Saisies, Signiflié aud appellant le 1V: 9"~ aud an auee assige" au
9? Januier derunier; de proces verbal (le Saisie Et Executioi faite Lncoseg?

dud arrest, Sur led appellant par Cabazie huissier le 10': 9'." delad annéé

1701 a luy Signillié le mesme jour, dans laquelle Signifi';âon Est vue oppo-

sition dela femnue dud de Channe pour la coneruation de Ses eonuentions

mat rimonialles Et dvyne seconde reg'. dud Intimé ave que pour les Causes

y contenues Il plaise ace Conseil luy permettre de faire assigner de nouueaiu

led deChauie Et les huissiers pruneau Et Ilattanuille Sur la Collusion Et

maluersâon d'Entre Eux Et led appellaut y Speciliéé pour Se voir Solidaire-

ment coudamner Et par corps payer and Iitimé lad Somme de 573 11I.

4. Et En tous Ses depens, dômmnazes Et Ilnterrests, au -bas delaq ul-le Est

lord- portait lad permission En dai te du 23: fb'.rderiier, Et la SigniicÛon

d'icelle anec ass2 ausd de Chane Pruieau Et iai tannil le par Exploit dud

Jour 27' Juiii dernier Escheant a ce Jourdhuy. DIT A ETÉ pair le Conseil

quil a esté bien Jugé par lad Sentence Et. mal Et Sanîs grief appellé par led

de Chaune, ordonne que .lad Sentence Sortira Effet Et led deChaune coi-
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damné En tous lIs dep' 'n tait <l'la aauxs0 iiillI iile <l.ipp'l. a1ix

Interrests delad Sonlime a '1vi'r dul 27. 7 r d .r .I. Jour <l;'a d'lnaîlde

usques au parliîit paylvI]'iell - Eni 1li. s Eilirus dl!lili<1' polr Suoln fIA

appel, Et Sur ce qut lihussier p lieur a dit <lil vient de rei<"''î''r vue Ltt.re
dud de@haune et vn pouuoir doc'uper pour lIy En la pr's'nîte canse et

demandé Sur St'leaile de <uîl il:iin' a 1Exsel IL, dii pre.s'ut arrest, L.d
Conîseil a Surcis lExectîion duîd harlesL 'iînda, ini ze! jouilrs, 'e .1011rdhluy

com11pris,

DEFAUT il pierre do l'tai't' de!sjr'ux uarh"l d di moni r'eal Contre
Les huissiers Pruneau Et attanuile litue d1'lGir k op-i.r' irus ou Psrsonîne

polr Eux a lassignaiion a Eux donn(é ala U-':. dlthil s': d., Il.taig' ke 27':
Juin dernier Eschelie ce Jourd'huy Et soit SitiIiê 't

DEFAT a Jeai CreSpi î Iarlad (uit re andr' d' Chaîne Tailleur

I'halbits demeurant a mo'ntreal Et I-mxelin S: fe' Ihute d'estre

coImlparull's oit pe1rs0nn0 pour Eux a ass"a Eux donnî:- le 21;: .inin derni'r

a comparroir En ce Coist'il ce Jluurd'huy El Sit Si-'uiIIi- /.

Dia Ivondy ismgS veaieiseiI tcbUs.t msiH %<epU Cent den:

LE CONSEIL-ASSEIBLÉ ou Estui"ntM.'ssieurs <lupont. de vitré Et dela-

martiniere conseillers

ENTRE oluier MORE1 ESTYVER SE'R FDELA DUIIANTAIS appellant de

Sentence dela Preuosté de cette ville du l'" Mav dt'rier, put d'vîNepart,

Et pierre JANSON LAPAIME Et pierru' G RTIS M1ons Intimz aussy presens,

dautrepart, Parties oiles. Là, CosEir auant faire droit Et attendu

qu'Illaire llernard d'arrinuiere Expert nomn par lad Sentence Est absent

Et que led onurage presse a ordonné Ei ordonne <jue lesd parties nomme-

ront d'autres Experts pour visitter Et Estimer lsd ounrages mentionnez au

marché d'Entre Elles Et l[s augenimtations pr'tendies aittes par lesd

Intimez, Ensemble pour regler le> comptes d'Entre lesd parties Et dresse-



ron t <hu tout leur proees verbal, Et ont leýsd parties nonimez Seanoir Le
dit Sieur dladurautais, françois delaJuîüe architecte Et lesd La palme Et
Grat is, Jean Lelq'ougo Et Joseph Maillou Entrepreneurs donurages de
Maconnerie. pour flire lad vi.sitte Et Estimùâoni Et regler lesd Comptes, Les-
quels atiprealable Seronit. Tenîus de pretter le Serment au cas requis denant
M: Denis <le Vitré Con'. commis a Cet Effet, pouir Sur leur rapo-rt %eu Estre
ordonné 1vnîdy prochain ce quil appartjtieudra ·/.

DUPONT

ENTRIELEs RELDflEUSEs de l'hopital general Estably pres cette ville,
demandresses Suiuant leur Exploit du 7: du put mois Et comuparrantes par
Marandeau huissier, d'vnepart, Et Joseph-DUQUET DE LABAZINIERE, deffen-
deur, comparrant pour luv LaCetiere dautrepart, Parties ouüyes, Lecture
faite dud Exploit Et d'va billet dud deffendeur du 7. Juin dernier. Lz
CONSEIL Sans tirer a conseqý» pour l'auoîiir a ordonné Et ordonne que led
deffendeur fournira ausd Religieuses le 'Pocsle mentionné aud billet aLa

charge quil luy Sera rendu a la flin de l'hiuer prochain Et Iceluy condamné
aux depens /.

DUPONT

DEFAUT a M Louis Çhamnbalon Marchand En* cette ville, Contre
antoine Pacaud Marchand de·Montreal Faute dEstre cnparu a lassig'!" a
luy donnéé le 14. du pnt mois au domicile par liuy 'Eslei Eu cette ville,
Escheüe ce Jourdhuy, Et soit Signiffié and domicile po.ur En venir a lvndy

prochai n.
DUPONT

Diu Lwndy vingt huiticsnae noust inail Sepot Cent deux

LE CoNSEvIL ASSEMUL ou Estoient M dupont Et delamartiniere Con."

Et mxoy Pelituret appellé En Supléement de Juges
ENTRE ifrançois VALLANT prestre religieux dela Compagnie de Jesus

procureur d'Icelle demandeur En Rieq'.Et pnt, dvnepart, Et Hiubert CHAURZET

Charpentier comparrant par Sa femme deffendr. d'autre part, parties oilyes,
Lecture faite delad reqt.' a ce quil plaise aced Conseil ordonner que la
Palissade commnancé par led Clhauret Sur vii Emplacement que led deman-
deur pretend luy appartenir Sera demnolie tant parce quelle a esté par luy
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Esleuêê Sans permission Et le proces dEntre les parties a ce sujet iestant

)as Encore Terminé, que parce quil la etablie depuis quelques jours au
iepris darrest de ce Consiil du 10) Juillet dernier le vent lavant abattie,

quoy que hül arrest,:luV Eut Esté Signillé, de lorde' au bas du 26-' du pnt

mois Et d(la SigniiliefionI di tout faite aud de>Indl auee assig:" a ce Jour

dhuy par Exploit du iesne jour, Et dud arrest di 10:ji1 let dernier auec

iasig2" d'Iceli faite and Chaurot du lendemain, par lequel arrest Il Est

Entre autres choses dit guil ne Seroit rien fait alad palissade qui deumeure-

roit En lestat quelle Estoit,' LE nsssih a condamnué Et condanie led

Chauret dabattre lad Closttire. Et Icelle reuettre En tel I t Kunblable Estat

quelle· Estoit apres auoir Esté abattue par le vent Et leeluy uôndamné aux

depens du present Incident, Sans cependant prtejudi-ter au fond du droit

-dèsd parties,
DUPOuNT

DEFAUT a Joseph Petit Bruno appellant de Sentence dela Preuosté de

cette ville, present, Contre René IHubert Huissier En ce Coiseil ati nom Et

comme se disant porteur de pieces du S' Guyon marchand de pai's Intimé,

faute dEstre comnparru ou personne pour lity, alassiagnioi a 1y donnuîéé le

19' du pnt mois Esheño ce Jour dhuy-, Et Soit Siguilhé pour Envenir a

lvudy prochain podr touttes prefixions · /.
PUPONT

DEFAUT a. Jean CREPIN imar<'hand Contre Gilles PAPIN Et Jacques

CHAnRBNNiEun aussy marchands faute dEstre comparrus ou personne pour

Eux a lass" a Eux donnéé le 17' du put mois au domicile par Eux Esleu

En cette ville chez lh.uissier LaCetiere, Escheüe ce Jour dhuy, Et soit

Signilié pour Eivenir alvidy prochain /.
DÚPONT

©Eá-!T, a françois DUBOIS Maçon habitant du gros Pin, Contre Marie

Pelletier reuue de delfunt pierre Canard faute dEstre comparue ou personne

pour Elle a lassignation a Elle donnéé le vingt vniesmo du pnt mois

Eschede ce Jour dhuv, Et Soit Signillié pour livenir a lvndy prochain /.
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ENTnE Pierre DE ESTAI<;: DEsrrnorx demandeur En Execution d'arrest

de ce Conseil du 14: du presenît mois, comîparant pour luy Lepallieur, d'Vnce-

part, Et aidré DeChannîe Tailleur d'habits demeurant a Monitreal, deIlrn-

deur Co1plaalit par Prieur.. dautrepart, Parties oiuves LE CON.EIL anant

faire droit a ,ordonné Et ordonne que Les pieces de l'Instance (Entre El les

Seront communiqueés au procureur general du Roy pour Enre-ir a lvidy
prochain /.

SEcoND DEFAUT a M Louis Chambalon marchand En cette ville

Intimé, Cont re antboine Paeaud marchand de Montreal appellant de Sentence

delad Preuosté du ( 97 1700. faute dEst re comparu oU personne pour luy

a lassigiation a lv donéé le 23' du put mois Eschelie. ce Jour dhuy, Et

pour le profit, Lecture faite delad Sentence par laquelle led appellamt auroit

Esté condamné payer and Intimé la Somme le 2291! portéé par les deux

lettres de change y mientionnéés, auc lnterrest d'Icelle au talit du Roy
a compter du Jour et datte des protest d'Icelles Et aux depens tant de ceux

faits En firanc:e qu'en lad preuosté Et ce nonobstant oppositions ou appel-

L]ons quelconques Et Sans y prejudicier. Lad Sentence Signifliéé ala Reqt."

dud Intiúmé aud appellant.auce commandement dy Satisfiuire par Exploit

Estant aubas d'Icelle du 10? dud mois Et des pieces y mentionnéés Et

dattéés ; d'acte dappel delad Sentence Signiffié le mesme jour (le Requeste

dud Intimé adresséé En ce Conseil aceque pour les causes y contenfies Il luy

fut permis de flaire assigner led appellant au domicile par luy Esien En

cetted ville En la naison de pierre peire marchand En Icelle pour voir

declarer Sond appel desert faute de lauoir releué dans les delay de lordo.'

Et En ce faisant Se voir condamner luy rembourser la Somme de 39' 1Y.

monnove de france 9'. a payéé a nicohis Rousselot bourgeois de cetted ville

En vertu dautre Sentence du 62 octobre delad annéé, Et celle de 79' 12s

aussy monnove de france pour frais par liy remboursez and Rousselot

Suinant Sa quittance du 4ý juillet dernier Et aux depens, comme aussy
d'acquitter, garentir, Et Indemniser ld Iuiirmé taut Enuers Le S. BIerry

qu'autres des autres Lettres de change tiréés par led appellant alordre de
luy dit Intimé Et que luîy dit Intimé a Endosséés, tant En principalb
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demexurs ou interrest '< que Irais: iJ. lord' au ihas d'fad roct:! portant lad

permission En dati dit 14·: dlu put- mois pour lé Ivndy dapres, Et la

ignill'" du tout aue' a.t dna .l''ur En :s pour proveder Sur les lins delad
req'', Et de premiter defaut obtenu par led limi contre led Chambalon le

21: du put mois, Signi1lié auerîass"" a ce .lour dhuy DIT A E-TÉ par le

Conseil qu'il a Esté bien Jugô par lrd Sn'.-itenîr Et mal Et Sans grief
appellé par led paeaud. Et En ce sant INe'd Conseil d.clare led appel
desert LEt a. conLdauné Et colielallo led a p;pell: .de reinbourser adll litillné
lad Somme de trente iet liunr.s viz'' Sils :r'rent prix do' Ir:uien epart

Et celle de Sept liure. donze Sls de frais. dantri t. E tous les depens

tant dela cause principaille que dappel. d.graie Ss aiimne, Eisenble

dacquitter, -garentir Et lidaniser led Iltimiîé hit Envers led berry

qu'attres, des autres Lettres de clianuî-e par luy tiréés a lordre dn1 Intimé

Et que led Iitimué a Endoss::, tant En principal deîmeutres qui' frais,

ENTRE Joseph PETIT BRUNo demandeur En Ileq. Enuonseq' darrest

de ce Conseil du 21 juin dernier puit d'viepart, Et a Jehannute DANDONNEAU

venue Babie defende comparrant pour Elle LII nissier LÂepalliîur dautre-

part, Parties oülves, Lecture faite delad Iteq'. aee que pour les raisons y
contenües Il plaise a ce conseil de luv permett r' de fair' asiger En leeluy

a ce Jour dhuy Ses Creanciers pour Se voir coidanmner aux iterrests des

Sommes qu'ils sont tenus luv remourser Suant led arre'st de lord'' au

bas portant ConmmV" d'celle a partit E (Lat te du 2 Pi dit put mois, Et dela

Sigu du tout auec assige" a ce Jourdhuy a lad Venue 1abie au domicile par

Elle Estably chez Clautde Paupret Son gendre, L. CoNSEIL autant faire droit

a ordonné Et ordonne que lad requeste Et le presteit arrest Seront coin-

muniquez au procureur general du toy pour Sur Ses Conclusions Estre

Ivndy prochain ordonné ce4qe-dc raisin .

DEFAUT a Pierre deniort delaninot iere proprietaire de WIle Verte,

Coitre.Jeain Robitaille Cabaretier En cette ville hute d'Estre comparu ot

personne pour luy alassig'." a luy donnéé le 26: du pnt mois Eschefie ce
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Toirdhuy, Et Soit -Signiffié pour Envenir a lvndy prochain, Et Sur la
demxiaide Et requisition verballe dud deniort, a luy permis de faire assigner
and Jour Therese Robitaille pour.Estre oñiye,.Sur le fait. dont Il Sagit-.

UPONT

DEFAUT a Toseph Petit Bruno Contre Charles Bailly marchand dela
Chataiynerais En Poitou, faute d'Estre comparu ou personne pour luy a
lassigiiation a Iuy donnéé parlanftt a Nicolas Pina.u Son procureur Le vingt
vnie. du present mois Escheante a ce Jourdhuy, Et Soit Signillié pour En
yenir a lvndy prochain .pour touttes profixions,

DUPONT

Du Lvndy quaimie Septenahirie 1102 .

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient M? dupont, de Vitré, delamartiniero
Coný'. dauteuil procureur general Et moy penuret greflier Enchef, Mý
Riuerin Est Ensuitte Entré,

ENTRE pierre )ENIORT LAMINOTTIERE appellant de Sentence dela
preuosté de. cette ville du 18? aoust dernier put assisté de LaCetiere
Huissier, dvnepart, Et Jean ROBITAILLE Cabaretier En cetted ville Intimé,
aussy present, assisté de Prieur, dantrepart, Partyes oliyes, Ensemble le
procureur genal, LE CONSEIL a Ionné defiaut aud appellant allencdntre de
Therese Robitaille defïillante a lassignation a Elle donnéé le 29? aoust der.
nier Escheante a ce Jourdhuty Et auant faire droit a permis Et permet aud
appellant de faire incessanment Interroger Sur faits Et articles Led Intimé
Et Sa fille Therese douant Mý denys Rinerin Con'? Commis a cet Effet, pour
ce fait Et led InterroeY Ven.Estre ordonné oce que de raison.

DuPON T

ENTRE Joseph PETIT URtUNO appellant de Sentence dela preuosté de
cette ville du 8 aoust dernier pnt d'vne. part, Et René IluiEnT comme
porteur d'vue Sentence des Juges. Consuls de paris parlaquelle led briuo
auroit Esté condamné Solidairement auco deffunt henry petit Son frere par



dlefaut. imyer a .1Claude Gu vonl 1uarci:ild de paris vue SonunI de 8i." 2s
de france En principal It en outre les it uIerrest.îs frais Et depenis, led liubert
Intimé aussy presen t daure part, oüyv les conp-rr:s, Lect ure faite delad
Seitence delad preuosté de eente vill par latpelle Etoit ordonné que
certain Eserit contenant le plidoyer dutd appellalnt. Et Ses reponses aux
demandes.dud lntimé y meuitionue Seroit conTnnunigu aûd Intimé Et au
Surplus En cas <le plus ample contestùon les parties appoiités a E-erire et

produire dans les delays de lord', Les depeis reseruez. L:ad Sontence
Sig'nilifié and bruio le letdemain. de Re 1Y dm1 a ppeHmlit a ce (lu' Eut re :nt res
choses Il plust a 'e Conîseil le rceouir appellant delaid Sent t0c0e Liord " au

bas du 19 aoust dernier 'E la SigniiV' d'lceux du miesm e Jour ae..assig"
du Lvndy Suiaint En 8'"." ; de delaut obtenu par led bruno le 2s: d îîd
mois Sigillié le 30 Ensuinaut auvec ass':" - ce JTourdhuy', Ensemble delad
Sentence des Juges Consuls du 17 inars 1683. Et oiy aussy le P rocîyur
genal. Li. CoNsEIi amis Et met la 'Sentence dela Preuostê au nleant, Et de-
chargé led Brunîo de laction cont re lly Intenitéê liarled llubert Et Iceluy llu-
bort condamné aux depens de l'Instance tant de ceux l'aits En cause prin-
cipalle (lue d'appel

) )U l'oNT

ENTRE Jean LEMoYli ManT'o;Y au nom et. come cessiair'e de

Joseph Petit bruno au.sy eessîionnaire de Jieanî petit marchand Chapelier

En la ville de nantes, demandeuîr En Requeste, d'vune pai't, Et Reñ Hliv îur

huissier au nom Et comme Curateur' a la Succession vaccante de dellunt

Ilenry Petit, defend d'autrepart, Parties où yes Lecture Ifi te delad reqT'
Tendante pôor les causes y contenües a ce quil plust a ced Conseil luy per-

umlettre d'e faire assignmer a ce Jourd'huy led Hiubert pour >'Se voir condaner

payer ez mains de luy dit demandeur La Somme de huit Cent dix liures
argent prix du frauce pour le montant de deux billets aluy ceddez par led

bruno EX aux depens, LordY au bas portant lad periission pour ce .1 Our-

dhuy du 2' aoust dernier, Et. la sig"" d'iceux anee assig'" a ce .Jour'dhiy;

(le P>rocurnàon Et transport fit par led briuno and xmart ign y passé dontlt

Bayard nor. alalLochelle le 15( mars 1700 ; (le la procuration Et cession

fiitte au profit dud Joseph Petit bruino par led Jean petit Son frere de Lad
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Sonnn* de S10!" pas, denanit delalande Et petit 1ottaires ou autres le
31: mars 1701. Et desd deux billets Lvn dela Somme de 400". du 15-' auril
10(. Et laut re le 41("" I du 2: may 1081. Signiez Henry Ptit. ouy le pro:u-
remrg I du Roy. LI: CoNsEIL a condamné E't condamne led 11ubert; aud
nom (e Curateur a paver and Martigiy aussv aud. no-m de Cessionnaire
dud bruno La ditte Somme de hIIit Cent dix Liures Et les depens de
]'Instaive, Sautf a lesgard des Trois Cent Trente Liures de profit que led.
Hubert a recu de Lu,-ien boutteuille, de ce qui pourra rester Entre Ses
mains de reste de la Somm(le elruze Cent Liures de principal, Et Interrests
ausquels Il reste condunnilé par led arrest du 17: Juillet der, a compter du
-10' dud mois de Juillet Jour dela demande a Ere fait droit Sur les
Sallaires Et pretenîtions (ud Curateur contre lad Succession vaccante par
M Claude de Bermei delamartiniere Conr Et le procureur general du Roy
denant lesquels Il Sera Tenu de produire le meuoire d'lceux dans quinzaine

pour Estre par Eux taxez '/.
DUPONT

ENTRE Joseph PETIT13RUNO deman(leur En Requeste Et Enconsequence
darrests de ce Conseil du 21: Juin et 17? Juillet derniers, put d'vnepart, Et
René HUBERT Curateur ala Succession vacea'ute de deffuînt Henry Petit
present, Charles bailly marchand delaChataignerais En Poitou' comparrant
par Nicolas Piinau Son procureur, Et Jeanne d'andonneau veniue babie par
Lepallieur huissier, deléende dautrepart Parties oflyes, Veu le,'d arrests,
Ensemble lad req. Tendanite pour les causes et raisons y conteinües a ce
quil plaise aced Conseil ordonner que les hures Sentences, obligâons,
cedulles Et generallemuent tous les papiers Inuentoriez par min Claude de
bermeu delamartiniere Con'T Commr. En cette partie. Et autres papiers qui
Sont ez mains dud Pinan conformemt. a autre arrest du 31 dud mois pour
En fr' le recouuremnent auee led Hubert En cette ville, Pottier aux trois
Riuieres Et adhenart a Montreal ainsy qu'il Est porté par celuy du 21.
Juin dernier, ltiy permettre de faire Intimer led Hubert au premier jour de
Conseil pour Sc voir condamner Et par corps comme depositaire de biens

de Justice au pamcnent dela Somme de Trois Cent trente Liures pour les
Interrests de celle de vnze Cent Liares, qu'il a receüe de Lucien boutteuille
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marchand pendant cinq aunnîéJs a raison de Six pour Cent, Et En ouitr

l'In terre.st delad Sonne de 11.0' depuis I 'J .1 ur 1 r: jiillet deni ier jour dla
demande jusqu'a latuel payemnt.' Et Lt polr voi ordonner qu'il sona aussy

condamn.é En Ses dommags Etinterr'ests pour les poursuiies par luy i ities
inalapropos 1Et En Ses retardeni.ns r. ayant aununes a utr'es :îlirs que

celles .que~ led Ilubert luy fa.1it Sans a ucune raison qui lobliuent de rester

En cette ville ; Et aussy pour Se voir condamnier En qualit é de proureur

de Charles rpagny Tuteur des Enlits mineurs de del'unt Giuillaune

Guillot Lallose boucher En cette ville Et de Geui.ieu' Trepagy S-U venue,

de luy fournir Incessamment quittance Et delbare Vallable dlad SoInnie

de vnze Cent lures quil auoit l'ait saisir Entre Ses main s a la Reg' dn

Tropagny Et En laquelle Il Sest fait condaniier de vuider ses maiis l

celles dud' Trepagny par Sentence de la prust: de cette vill d e: jiill.t
dernier pour Et. Enîlacquit dud Druno qui Estoit redenable auîsd i mineurs

de pareille Somme; Lord" au bas portanît coinmmuiniqu and I lrt pour

En venir En ce Conseil du l'vndy Suiant En 8 En dat te du 19: aonst
dernier, Et la siinilifleonî de tout faite aud lubert ez dits imans le imiesme

jour pour En venir plaider conforieniei tlad ord:-7; Vne auti Rq' dud

bruno parlaquelle Il demande qu'il iluy Soit ausv permis ae l'aire assigner

led pinan pour led. bailly Et lad venue babio pour Se voir pareillement

condamner chacun a leur Esgard aux Interrests des Sonmes qlu'ils Sont
Tenus raporter a luy dit bruno Suiuant Jed arrest 'du 2P' juin dernier

Lor&d (le communiqué Estanît au bas du 21', noust dernier. Et la sig'0

d'Ieelles du mesmne jour anec ass-" au lvndy ' Sul.minant pour voir ordonner

Sur les frais d'Icelle ; delauts obtenus le 2s: dud mois daousi Lr led Drunîo

contre lesd Hubert Et bailly ou personne poir Eux, a Eux Signilliez le

30 auce ass"." a ce Jourdhuy ; arrest de ce Conseil dud jour portant que.lad

req Seroit comnrnuique and pi. g , Signill alad venue babie auee ass'"

a ce Jourdhuy par Exploit du mesme jour. Et vne req':r dudit Druno a ve

quatteidu les chicaines continuelles qu'il I)ietend luy Estre faittes par led

Hubert, Il plaise aced Conseil nommer vue autre personne pour 1'ahire En

cette ville conjointement ace luv le recouuretn. de ses debtes actiues ; oiiy

aussy le procur'eur genleral du Roy. LE CoNsEîr. a <ondamié Et condamne

lesd ilubert au nom qu'il procede, Bailly Et venue babie payer Seulement

aud Briunio les Interrests des Somn'es piicipalles que chacun dEux Est
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Tenu luy restitfer par led arrest du 2' junin dernier a compter dud jour
dix: Juillet. derier jour dela deinando qu'il Eni a faite jusqu'a Iaetuel paye-
ment, desd Soilmes principalles au tault de lord: Sans prejudice touttes fois

dela Somme de trois Cent trente liures que led Hubert a receinS du sr Lucien
bouttuille Marehand pour cinq annéés qu'il anoit placé a profit Entre Ses

mains lad Somme de vnze Cent. Liures a Six pour Cent, Et Enlaquelle Somme
de Trois Cent trente Liures Led Conseil a En outre condanné led IIubert
and nom Enuers led bruno, Les depens apayer par tiers par lesd deffenîdeurs,
ordonne led Conseil que toûs lesbillets, obligations Et autres papiers appar-
tènanis and bruno qui Sont ez mains dud bailly on y doiuent Estre conforme-
ment a Linuent aire qui En a esté fait par le Lieutenant general En la preuosté

J:' ncti (le cette ville lors dela mort dus Gerant frere dud bratno luy
le douizwt. duIl

Seront remuis Incessamment -par led bailly ou par led Pinanu Son
t el 1) t- ' O <i l t

C>qi ia :rI :i Oprocureur Entre les mains duquel Il les doit auoir laissé pour
%vil 1B1.11110 Estre par led bruno fait le reconurement du montant desd papiers

"':," pour Ensuitte Estre par luy deposé la moitié de tout ce quil En

" receura au greffe de ce Conseil pour Estre distribuéé a Ses crean-

e ciers conformement aud arrest du 2E Juin dernier, pour raison
"lLt1 "11 de qpy tous ses biens presens Et auenir Et c de Sa femme

r re (l L"-eq à «tli tceux d em

demeureront obligez et hipotecquez Enuers sesd Creanciers Et

"r Serot a cet EITet Tenus faire leurs Soumissions au ereffe dud

Ih: Ç ÇCaseil Entre les mains dud sieur delamartiniere, desquels
t r papiers contenus aud Inuentaire dont led bailly Est chargé par

r Iceluy Et autres appartenans aud bruno quil pourroit anoir, ou

Et un * -n, anoir Eît, Il Sera Tenu rendre èôömpte aud bruno Soit En nature
u ou argent Et Sera pour Cet Effet fait Inuentaire d'Iceux En pre-

Soni. m:ir unr sence dud sieur delamartiniere au bas duquel Sera led brunio
J.pi" PITT Dicn Tenu de donner Son receu de ceux qui luy Seront remis. Comme

aussy que les autres papiers dufibjiuno qui concernent ses debtes
actiues desquels led se delamartiniere aurgit fait le recensement Et Inuen-
taire les 16' et 170 aoust dernier luy Seront pareillement mis Entre les
mains Sous Son recepicé pour En poursuiure le payement aux charges cy

dessus, Et que led Hubert Sera Tenu de faire donner par led Trepagny and
nom de Tuteur desd Enîfans mineurs de deffunt LaRose boucher, aud bruno

quittance Et decharge vallable delad Somme de vnze Cent hures que led
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Trepagny anoit fait Saisir Entre' lI's mains dd Iliubert pour pareille Somme

qui Estoit delie par led bruntala Suecession dudit delfunt Lalose Et dont
Il a fait ordonner En lad preuosté quil vuideroit ses mains En celles dud

Trepagny par Sentee du 2S' JTuillet dernier, dbn né Est En mandement EtC.

DuroaçT

ENTRE pierre françois FROMAGE marchand En cette ville appellant de

Seitence de la preuosté d'Icelle du 4E aoust dernier, comparrant par.prieur,

d'vine part, Et Jean GOBIN marchand Eu cette ville Intimé par LaCetiere

dautrepart, parties oiiyes. LE CONsEr anant faire droit a ordonné Et

ordonne que le nommé Niquet Entrera En cause Et que pour cet Ei1et Il

Sera assigné a comparroir En personniie ou par procureur a ceda.in Et coin-

petant jour En ced Conseil /.

ENTRE andré dcCIIAUNE Tailleur d'habits demeurant a Villenarie

demandeur Et opposant a lExecution d'arrest rendu au prollit (le pierre de

l'Estaige Desperoux Marchand aud lieu le 14ý aoust dernier, comparant pour

luy prieur huissier, d'vnepart, Et led S' DESPEROUX delfdV a lad opposition,

par lepallieur, dautrepart, parties oiyes LE CONSEIL a ordonné Et ordonne

que led arrest Sera Executé Et led dechaune condamné aux depens,

DUPONT

ENTRE françois DUBOIS Maçon hab. du gros pin appellant de Sentence

de la preuosté de cette ville du 8 aoust dernier pnt assisté de marad an

dvnepart Et Marie PELLETIER Veune pierre Canard Intimée; dautrepart,

par laCetiere, Parties oiiyes Lecture faite de lad Sentence par laquelle Il est

dit quil auoit Esté mal jugé par le Juge de nostre dame des anges, bien

appellé par lad Intiméé, ce faisant ordonné quaalieu de quatre arpens neuf

perches portez par le proces verbal y mentionné Lad appellante jouiroit de

cinq arpens de Terre de front Et que le Surplus appartiendroit aud appel-

lant Et les depens payez par moytié Entre les parties, Ensemble des pi-eces

y mentionnéés Et dattéés Et touttes celles de l'Instance, DIT A ESTÉ PAR LE
96
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CONSEIL quit a esté bien jugé par lad Sentence EL mal Et -Sans grief 0appelé,

condamné lappellant aux depens de lappellaon de grace sans amende.

DUPONT

SECOND defaut a Jean CRisPIN marchand En cette ville Contre Gilles

Papin Et Jacques CIIAr13ONNIER aussy marchands a Montreal associez, faute

d'Estre comþarus ou persoime pour Eux a lassignation a Eux donnéé le 29ý

aoust dernier Escheante a ce Jourdhuv, Et pour le profit Lecture faite de

Sentence de la. Jurisdictiou Royalle de Montreal du 2e.Tuin dernier par

laquelle lesd Papin Et Charbonnier auroient Esté condamnez a payer Soli-

dairement and Crispiu En argent ou quittance La Somme de mil dix neuf

Liures dix neuf Sols quatre deniers du pais, Sauf a deduire hirit Cent liures

cinq Sols que led Crispin a confessé auoir receu, Et En outre Iceux coni

damnez a luy payer Cent quatre hures de france portez En leur billet du

vingt (eux' auril 1701. y meirUonné, anec les depens taxez a trente Six sols

de france, des pieces y mnentionnéés Et dattéés, de la signiffie d'Icelle Estant

au bas du 14' juillet dernier, auec command' dy Satisfaire ; dacte dappel

d'Icelle Interjetté par lesd papin Et Charbonnier le 15ý dud mois de Juillet;

Et du premier defaut obtenu par led Crispin Contre lesd appellans le 8?

aoust dernier, a Eux Signiffié le 29 dud mois auce assi, a ce Jourdhuy, DIT

A ESTÉ PAR LE CONSEIL quil a E.sté bien jugé par lad Sentence Et mal Et

Sans grief appellé par lesd Papin Et Charbonnier, Iceux condamnez aux

depens Et Soit Signiffié a leurs personnes •/.

DUPONT

Su ce que le procureur general a repnté qu'il Est temps de donner

vaccances pour Laisser aux hab. de ce pais Laliberté de tranailler aleurs

Recoltes qui Sont ouuertes, LE CONSEIL a donné Vaceances Jusques

aupremier Lvnldy dapres la feste St michel prochaine. Sauf a Se rassembler

pour les afl'. prouisoires '/.
DUPONT
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Dat Mardy 9De 2bre I 202.

LE CONSEIL EXTRAORUINAIREM ENT ASSEMBLE1 on. Estoient Mq dupont
premier Con7, delamartiniere Et Riuerin aussy Conr. dauteuil procureur
genâl Et moy Peuuret greflier Envhef

VEU PAR LE CONSEL la iequeste preseiitéé En Iceluy par françois
Mathieu martin delino contenant qu'il auroit pi au Roy le pournoir des
prouisions d'vie charge de Conseiller aud Conseil, Et laquelle il desireroit
Se faire receuoir pour En Exercer les fonctions, Ensemble lesd Lettres de
prouisions dattéés a versailles le 8' may dernier, Signéés Loiiis Et Sur le
reply par le Roy Phelipeaux Et. Seelléés du grand Sceau en Cire Jaune, Et
lord." aubas delad R-eq' portant comm' En Estre donnéé au Procureur
genal de Sa Majesté Enced Conseil, ofiy led Procureur zenül, LE CONSEU,
anant faire droit Sur les fius delad requeste a ordonné Et ordonne qu'il Sera
Informé des Vye, M aurs, age competant, Et Religion dud Impetrant polr
lad Informâon raportéé Estre ordonné ce que de raison /.

DUPONT

Dai 9e 2bre 1202~:

LE CONSEIL EXTRAORUINAIRE-MENT ASSE3BLÉ ou Estoient M Dupont

premier Conlr, delamartiniere Et Rinerin. aussy Con. Le procureur

general du Roy Et moy Penuret grefPr En chef

VEU PAR Li CONSEIL Son arrest du vnzie. aoust dernier rendu ala
poursuitte Et diligence du procureur genal du Roy, Contre pierre Viau
dit LaRose Soldat dela Compagnie de st ours accusé dauoir de concert auec
marie. Coillau veune du nommé LaChaume assassiné Ledit LaClhaumle
pendant quil dormoit, Et L'Interrogr." Suby Enconseqcc denant-le Juge Royal
de Montreal par ane Bellere femme de francois Quercy dit Laviolette
habitant de st. ours le premier dit pnt mois, Oiiy le Procureur genâl.
LE CONSEIL a Subrogé MS Claude de Bermen -Con'- En Iceluy pour Commr.9

au proces En question au lieu Et place de delint M? Charles Aubert dela

Chesnais Conc.r En Iceluy qui En estoit le Comm.o ·/.
DUPUNT
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DI Vxidy deux. octfbhre ani Sept Cent de.x

Rentréé ti LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Maistres dupont premier
C-m ii

Cont:r, delaîmartiniere et RZiuerin aussy Conl."', dautefiil Procureur general
Et moy Peunret greffier Enchef.

Sun L. REQUESTE presentéé au Conseil par Joseph Prieur huissier

audiensier En la Preuosté de cette ville, a ce que pour les causes y conte-

.nües Il. plaise acedit Conseil Subroger Vn Con<:r Conmr. aulieu et place de

defFlunt Mý Charles aubert dela Chesnays viuant C'onY En Iceluy pour taxer

les depens ez quels Pierre Peiré marchand bour-geois de cette ville auroit

Esté condamné au nom Et comme Procureur (les heritiers de deffunts

Jacques defaye Et franucois Hurault marchands delaRoclielle par arrest

deced Conseil du 30M May dernier LE CoNsEIL a Subrogé M Claude de
Bermen delamartiniere au lieu Et place dud fleu Sieur delaChesuays pour
taxer lesd depens /.

DUPONT

ENTuis Pierre CîsTEs habitant de Beauport appellant de sentence dela
Preuosté de cette ville du vingt troisieme aoust mil Sept Cent deux Et

anticipé, present d'vnepart, Et françois GUYON DESPREZ habitant de Beau-
part, Intimé et anticipant comparrant.pour luy Lepallieur huissier, dautre

part, Partïes oûyes, Lecture faite délad Sentence parlaquelle Est ordonné

que les lignes d'Entre les Parties Seront Suiuies conformement aux Sei-

tences Et Proces verbaux dattez et mentionnez par Icelle, cefaisant, deffenses
aud appellant de passer par d'autres chemins que ceux Indiquez par lesd

Sentences et Procès verbaux, apeine de vingt liures au profit dud Intimé,
Et led appellant condamné aux depens, au moyen de quoy Permis audit

appellant de passer pour cette fois Seulement Sur la terre dud Intimé En

Enleuant Ses foins Et Sans que lesd chemins Indiquez puissent Seruir aud

appellant pour la terre quil a acquise du deffunt Sieur de demeloise,

alareserue de cette presente annéé Seulement ; des pieces aussy* mention-

néés et. dattéés par lad Sentence ; dacte d'appel d'Icelle Estant au bas du

mesme Jour. Et de Retc." dud Intimé en anticipation Sur led appel. DIT A

ESTÉ PAR LE CONSEIL quil a Esté bien Jugé par laditte Sentence Et mal
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Et Sans grief appellé par.led Creste, quil a coi<landiamé aux dnens de Lad
appellation (e grace Sans aieude /.

.EN'TRE MagdeleVe DUPONT venue françois ( uillemnit. delaliade .tant .

Eu Son noin que come muere Et Tiitrive des Enl is minurs ls<us didit

dellinit Et d'Elle, comuparante par Lepallieu huii.-:ir, dFvnepart Et Jean
PiE'iTIT DE BoIssIoI huissier Enla .lurisdict.qion 1raile d M îontreal J
archer Enla mare.chausséé de ce pays, coImparrant poir luy Prieur huissier

audiencier Enla Prenosté de cette ville, d·autrepart. Part ys oiiyes L

CONSEIL1 a accordé delay anud Prieur ce requerranit pour led Petit dui-
morel Jusques a Lvndy prochain auquel jour led Petit ou procureur pour

luy Sera tenu de comparroir pour touttes prefixions - .

DEFA UT a René FEZERET bourieois de Molitreal, Con tre .e11 DOU>o,

marchand dud lieu, faute d'Estre comparu ou personne pour liy a l'assigi-

tion a luv donnéé le 131 Juillet dernier Escheaiite a e. .lourdhny Et Soit
Signiffié pour En venir a certain Et competauit jour de Conseil /.

DEFAUT a Jean ROBITAILLE aubergiste En cette ville, 'outre Louis Et

Pierre DENIORT pere Et fils fIute d'Estre comparus ou personne pour Eux

a l'assignation a eux donnéé le vingt troisie. du put mois Escheante a ce

Jourdhuy Et Soit Sigîniffié pour En venir a certain Et competant Jour de

Conséil ·/.

DEFAUT a Catherine Luco femme Et Procuratrice de Marin Moreau,

Contre pierre françois CHAIRRON Superieur des freres hospitaliers de Mont-

real, faute d'Estre comparru ou personne pour luy a Fasignation a luy dont-

néé le .5' aoust dernier Escheante ace Jourd'huy Et Soit Signillié pour. En

venir a certain Et competant jour '/.
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DEFAUT a Pierre Laurens Et Caiherine Texier Sa femme Contre pierre
delEstage Desperoux fiute dEstre comparunou personne pour uiy a l'assig"
a luy donnêó le 19 aoust dernier Escheaite a ce Jourdhuy Et Soit Sigxniiflé
pour En venir a certain Et competant Jour de Conseil, Et acte alad Texier
dela representûou par Elle faite des actes daffirnûons par Elle f;titte tant
En la Jurisdiction deMontreal qu'au greffle dece Conseil pour luy Seruir
au proces ce que de raison, Et dela declaraon par Elle faite quelle n'a pû
faire Signillier Celîuy desd actes par Elle obtenu au erefe deced Conseil
attendu que led desperoux n'a Estably aucun domicile ny constit üé de pro-
cureur Eu cetted ville /.

DEFAUT a niehel LePaillieur Nottaire Et huissier, au nom Et comme
Procureur des Creanciers le Charles Chartier ey deuant marchand En cette
ville Contre Jean Jung Marchand le Bordeaux Et contre led Chartier faute
d'Est'e comparus ou personne pour Eux alassignûon aEux donnéé le 26?
7'r dernier Escheante ace Jourdhuy Et Soit Signifié pour En venir a cer-
tain Et competant Jour de Conseil /.

DEFAUT CONGÉ a Pierre DuRoy marchand boucher En cette ville
Contre pierre Peiré marchand bourgeois En Icelle, faute d'Estre comparru
ou personne pour luy a.l'assignation quil a fait donner and duliy le 252
7dye dernier Escheante ace Jourd'huy Et Soit Signißié /.

DEFAUT a marguerite Morisseaux veuue antaya, Contre françois Chaurel
(le s. Romain marchand de Champlain faute d'Estre comparru al'assignûoni
a luy donnéé le. vnze Juillet dernier Escheaiite a ce Jourd'huy, Et Soit

Signifié ·/.

DEFAUT a Catherine Milhet veune Jean Renault planchard Mere Et
Tutrice de ses Enfans. conmparrante par françois Renault planchard Son fils
fondé de procuraon, Contre Javq. Milliet, Leonard Paillé dit paillard pierre



desaultel et Catlieriie Lorion sa femne, Sean iMilhet. Nimlas Milhet Leonîard
Siion, .lean Lori<on. Jeaun LaCombe Et Marie Milhet Sa ftnme, Eitinne
Lair, et Jean LeTellier (lit Lafortune Et a René Lorioi sa femine, ez nomns
quils procedent faute dEstre comparus ou personne pour Eux aux assi-

giâons a Eux donnéés les 24. 27. Et dernier Juillet dela pnteý- annèé
Escheantes ace Jourdhuy Et Soit Signilfié pour En venir acertain Et compe-
tant Jour·.

Du Jendv cingfm oc torbre salis Sept Cent deux

LE CONSEIL ExT:AoRDNAHUIENT ASS nIBL ou Estoient Monsie.ur

leCheualier deCalliere gouuerneur Et Lieutenant gencral pour le Roy En
ce pays,

Monsieur Bochart de Champigny Intendant (le Justice, police l

finances En Iceluy

MAISTREs

Nicolas dupont de Neiuille premier Con,:r

Charles denys de Vitré
Claude de Bermen delamartiniere

Denvs Riuerin, Con'.r
francois Magdeleine Ruette'dauteuil Procureur genteral du Roy
Et moy Peauret greffier Enchef
VEU PAR LE CONSEIL Les lettres Patentes du Rov donnéès a Versailles

le pr jour dauril dernier Signéés Loüis Et Sur le reply par le RZoy Pheli-

paux Et Scelléés du grand Sceau En Cire Jaune, parlesquelles Sa niajesté
commet, ordonne Et deputte Monsieur de Beaularunois Intendant dela
Justice, police, Et finances Eni ced Pays pour Et anlieu de Monsieur Boehart

de Champigny, ainsy qu'il Est plus aulong porté par lesd Lettres, par-

lesquelles Sad Majesté ordonne aux ofliciers dud Conseil Et a tous Les autres

officiers Justiciers Et Sujets de reconnoistre, intendre Et ob.ir and Sieur
de Beauharnois, l'assister Et luy pretter main Forte Si besoin Est pour

l'Execution delad Commission, oiiy Et ce requerrant le Procureur eneral

(lu Rov. LE CONSEIL a- ordonné Et ordonne que lesd Lettres patantes

Seront Registréés au grefeW d'Iceluy pour Estre Executés Selon leur florme

Et Teneur,
BoCHART CIIAnPIONY
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CE FAIT Ma isi res Nicolas dupoit de Neunille premier Con'" Et deunys

Ri.nerin aussy Cou'? ont Esi commis pour aller Inuitter led Sý deBeauhar-

nois de venir prendre Sceance aud Conseil, Et Sur ceque ledit Sieur-de

Champigny a pris Congé dela Compagnie lesd Sieurs dupont Et Riuerin

Sont Ensuitte rentrez auce led Sieur de Beauharnois Et lont conduit

Jusques au lieu ou Il a pris Sa place a la gauche dud sieur Gonuerneur Et

ont lesd sieurs dupont Et Rinerin conduit led sieur de Champigny En Son

appartemenlt au Pallais apres quoy Ils Sont reuenus prendre Secance chacun

En leur place · /.
DUPONT

YiEU PAn LE CONSEIL les Lettres de prouisions accordéés par le Roy a

M< MARTIN DELINo de loflice de Conseiller Eii ce Conseil aulieu Et place de

deffunt M'ý Jean baptiste de Peiras, En datte du huitiesme may dernier

Signéés Louis Et Sur le reply par le Roy Phelipeaux Et Scellées du grand

sceau En Cire Jaune, pour par led sý delino Joiiir dud office Et Iceluy

doresnauan t Exercer aux honneurs. ·autoritez, prerogatiues, Exemptions,
gages, reuenas et Emolunens aud office appartenaus ; La Rcgt.2 dud Inpc-

trant adresséé, En ce Conseil aux fins d'Estre *é5eu En l'Exercise dud office,

Et a ce quil Soit ordonné quelles Seront registréés au greffe d'Iceluy

Lordonnaice de communiqué au Procureur general Estant au bas dix

Septiesne 7." dernier; Son reqYr. Tendant a Information de vye, Moeurs Et

religioi dud Impetrant ; Lad Information faite En consequence le ving-

tiesme dud mois Ét les Conclusions diflinitines d Procureur general du

premier du present mois, LE CONSEIL a receu Et recoit led sieur Deliio au

d. office de Conseiller En ce dit Conseil, pour En joiir Suinant la Teneur

desd Lettres de prouisiois. Et Iceluy fait Entrer a pretté le Serment Sur les

Sainctes Euangiles Enla maniere accoutuméé, apres quoy apris Sceance Sui-

luant sa receptioi En la place du dernier Conseiller /.

. EAUJI ARNOIS

. Da Ls-ndy neufaie. 8bro I gO2.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Mi dupont, de Vitré, delamartiniere,

Riuerinu, Et delino Cone."Eî dauteuil p!gý' du Roy
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ENT E Joseph PRiRual huissier audiencier Enla Prenostê de cette ville
appellant de Juieet rlidu par M. franîcis mnaW'." Únet t daluteuil pro-
cureur general i-tmioy du 29' aoust dernier, t ant lE soit In qu co me fonîdé
de procuration de .lean Meehin Son beaufrere, led Prieur present, d'vne-
part Et M' Denys RiuEiuN Con En ce Conseil Intim, aussy present,
dautrepart, Parties oiiyes, Lecture faite dud Jugsement rendu par led Pronu-
reuti treneral Commis pour .Juger le dilfereit. d'Entre le5d Parties par arrest
du .5 decenbre dernier, par lequel Jugement le dernier voiage Lait au
Montlouis Et a l'Isle peraéé par led Meehin pour led S Intiné auroit esté
reglé Sur le mesne pied que le premier Voiage avaison de 20s par Jour
auce Sa nourriture qui hy auoit- Esté fournie, Et la voiture, ce qui monte
pour vi mois Et demy quil y a Emjployé depuis le :d 7 .r delad ann 1701.
Jusques au 17 S'. Enisuiuant a la Somme de 45".2 a laquelle Est a adjouter
Seize Hures que led S' Intimé a bien voulu passer and Medinm pour no)urri-
ture Et depeuse qu'il deuoit aud Prieur dez auparrananit led dernier voinge,
Ce qui fait Entout 6'i" Sur lesquels Est a deduire quatorze Linîres dix Sols
Sçauoir 7T 10s que led Mechin deuoit and S: Riuerin de vieu compte,
61. pour vne couuerture qui luy a esté Fournie Et 20s pour ledit detfaut
congé obtenu contre luy, partant reste 40'! 10s que led Sieur Iinerinî doit
aud Mechinu Lesquels Seront deduits de la Somme de 120'!" darrerages de
Rentes deiües par led Prieur and S' Riuerin acause de lad. Maison pour deux
annéés commancéés le deux? Juin 1700. Et finies apareil Jour 1702. araison
de 60o. par chacun d'Icelles Et lad deduction faiite Il reste la Somme de
7. '~'10s a laquelle led prieur auroit Esté coindaimé Enuers Led S. Riuerin
Et aux depens de l'instance taxez a iienf Hures neuf Sols quatre deniers
aussy du pays; les pieces mentionnéés Et dattéés aud jugement ; de Siguif-
ficàon d'Iceluy faite aud prieur auce conni:îndenent dy satisàire par
Exploit du 2: du luit mois ; d'teratif command'. du .5 dud pnt mois, Et de
Proces verbal de Saisie Et Execution faite par Maraideau huissier chez
]ed prieur le mesme jour aibas duquel Est acte dappel dud jugement Inter-

jetté par led prieur ; de Req'" dud S: Riuerin aux fins de faire assigner led

appellant a ce Jourdhuy Lord':2 au bas Encon formité du -: Et la Si& Et
assigr" du Lendemain Lschîeaite a ce Jourdhuv. Dur .i ESTÉ P.1 LE CONSE1
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q'il a Esté bien jugé par led jugenient, mal Et Sans grief appellé, Et led
appellant condamné aux depens deO-gr1ice Sans amande -/.

Du i>oNT

ENTRE Jean 1E'fIT DÉBOIsMOREL huissier a Villemarie appellant de
Sentence alleneontre de lay rendiie En la . urisdict ion Royalle dud lieu du
10': fb7 1700. Et anticip pnit assisté de Prieur huissier, d'Enepart, Et
magdeleyne DuroxT Veuue francois Guiliot Lalande tant En Son nom1 que
comme Mere Et Tnf rhe des Enfihus Issus dud deffant Et d'Elle Intiméé Et
anticipante coimiparnant pour Elle Lhuissier -Iubert au lieu Et place de

L'huissier Lepallieur Son procùreur qui Est Incommodé, daxtrepart,

Partyes oiïyes, Lecture faite delad Sentence parlaquelle Led appellit auroit

Esté condamné payer and deffunt Guilmot La Somme de 21""- pour viande

de boucherie, 131'!" S. deniers portéé au minr dud Guilmot, ( M de bled,
2 M'"" de farine Et deux pains vtallant 2', Sauf a deduire Sur lesd Sommes
Celles de 24'.' contenus aux 4 et 5" articles du compte dud Petit anoiiez
par led Guilnot Et led appellant aux depens Taxez a 15". 2s de france
des pieces y nientionnéés Et dattéés ; de Sig2" d'Icelle Estant au bas faite
and appellant le 2': dud mois auce connendemt. dy Satisfaire, Ensuit te dela-
quelle Est lacte dappel d'Ieelle Interjettéé par led petit Le mesme Jour ; Et
de leqt" dud del'iunt Guilmot En anticipation Sur led appel, Lorde" au'has
qui le recoit En 'ad anticipation Et luy permet de faire assigner Sa partie a
certain Et conpetant Jour du 30ý dud mois de Juillet ; Sig"' d'Icelles du
4' aoust de lad annéé auec assý" au Ivnidy vnze oetob. Ensuinant, Et dautre
Exploit dassý" donnéé a la r&fueste <le lad veuue aud appellant le 13ý juillet
dernier Escheante au premier Jour le Conseil d'apres la feste S. miehel
derniere. Et darrest de ce Conseil du 21 du put mois portant delay amd appel-
lant Jusqua ce Iou'dhuy ; ofiy le procureur geieral du Roy DIr A ESTÉ PAU.
Llc CONSEIL quil a esté bien Jugé par lad Sentence Et. nal Et Sans grief'

appellé par led Petit, Et Iceluy condamné aux depens de Son appellation
de grace Sans amende /.

DUPONTI



- 771 -

Sun L.t UI:quî:s'i: pre'sntK au Conseil par Nicolas Pinan Marchand
En cette Ville au 1onm E:1t. comme londpo de pn'ýurat de Charles bailly
imarchianl En Poitou aec (Ilue pour les causes y itenii's Et veu l'arrest du
4-1 du put mois Il plaise a ce Comseil En. renîuoyanMt led arrest. ordonner pour
Sureté de ce qui-peit reuenir and bailly dela imovtié des deniers que doit
receuoir Joseph Petit bruno couneent.an arrlest de Ses debiteurs,
qiu'Ileeluy Brllo ne poirra receuoir les Somllnes y mntine t .onin1's qI'il u'avt
En Ses mains qluiflt ance Seanoir a M it real de M.· all.is delleury des

Chamnbault Juge Commis Enla Jurisdicttion lZoyalle dud lieu, :mux 3 imieres
de M: Jean LeChasseur Lieutenant e Ieral, Etl En çette ville del uy dit Piliau
allia que par ce moyen on piisse reti rer le peu qui doit reuenir aux Cre:.-

ciers dud brunmo confornimem' aind arrest ; Lrdonn ance de Communiqué

aubas du 2: du put imois.Et ofiy le procureur 1' l.. CoNSE, ordonne que

Sonld arrest. Sera Executé Seloni Sa forme Et Teneur Et En a(ljoutant a

Iceluy Lcdit.Conseil a aussy ordo.nné Et ordonne que led bruno fera led

recouuremaent Et Sera Teimu founir a ses Creamnciers :tous les Six mois les
Sommes quil auma receles de sesd debiteurs Et qui leur doinent reenir, ou

dumnoins leur representer Les obligations, billets Et autres piers qui luy

ont Esté remis ez mains par M Claude debermoen delalmrtîiere Et dont

Il a esté par led sý delamartiniere fait Iiuentairne pour leur rendre raison

de ses diligences Et des Sommes quil aura pit recemoir de se.td debiteurs aux

lins de-leur En estre par liy mis ez mains la moitié <le ce quil aura receu·/.

J.)î:l'oNT

ENTRIE MoNsE î lî.'EUESQUE D QUEBEC appelîaiit de Selltellee dela

p)reuost de cette ville du pèr Pr dernier comparranmt pouii liuy M% Estienne

LeVallet prestre Chanoine de l'Eglise Cathedralle de cetted ville fonmda de

procuration drvnepart, Et: Me Nicolas DuIoNT EN EUU u. 1 E premhier Con7

E ; ce Conseil Intimé aussy put dautrepart, l'art ies oayes, Lecture fidte dela
Requeste dud S Levallet Et de lord- ait bas qui le recoit l sonîd appel du

vnze dud mois Et dela Sig' d'Ieelles alec ass"" ace .lourahuy du 25': Et

dvi Escrit contenmanît le plaidoyer dud s. LeVallet. ouy le procureur general

LE CONSEm, amis Et met lappel Et ce auincanît, Et 1in Elmmeidanmt a Ordonnmié

Et ordlonnume que la macoinnerie Et. Enduits de l'Eglise qui Sulait Enla Seig"i
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dencunille Sera Iicessammei)t aeheuéé ala diligence dud s LeVallet Sui-
uant Ses offres Et le consentement dud sieur Dupont upres quoy lad
Maçonne Sera Estiméé par Expers Et gens connaissans -dont les parties
conuiendront, autrement En Sera nommé doffice, Lesquels Experts pourront
prendre vi tiers Encas de contestation, Et ledit Sieur Dupont Tenu payer
le prix déleur Estim.on En faisant deduction des Sommes par luy auan-
céés acompte Et Sauf a faire droit Sur les diminutions pretendiies parleds!
Dupont Si faire ce doit ; ordonne En outre led Co-seil'que led sieur Dupont
Sera Tenu faire parracheuer Incessamment la couuerture delad Eglise En
Sorte que les Egouts ne puissent Endommager la Muraille d'Icelle
Ensemble les planchers Et autre menuiserie, Et le reste de lonurage de
Charpente Et le Clocher, faute de quoy permis aud sieur Levallet au nom
quil procede dele faire faire aux depens duds. Dupont ·/.

C DEUITRÉ

ENTRE Pierre PEIRÉ marchand dvnepart Et pierre DUROY aussy mar-
chand, par Sa femme dautre, LE CONSEIL a appointé les parties amettre par
deuers Me Delino Conl.r pour a Son Raport leur Estre fait droit /.

DuPoNT .

DEFAUT a Pierre DENYs EsC" SIEUR DE BONNEAUENTURE Lieutenant de
Roy alaCadie, au nom Et comme ayant Espousé la venue du defTunt Sieur
dombourg tt faisant pour les Enfans mineurs dud deffunt Et de sadfeinme,
conmparrant par nicolas pinan fondé de procuration, Contre Denis MALLET
Sculteur, faute destre compara a lassr" a luy donnéé le 2e du put mois
Escheuie ce Jourdhuy Et soit Signiffié /.

DUPO.NT

Du L'ndy Seiziesmre oetoibre unit Sept Cent deux

LE CONSEIL ASEMBLÉ ou Estoient Maistres dupont, de Vitré, delamar-

tiniere Et delino Cone.r
SUR la Requeste presentéé au Conseil par MS Denys Riuerin Con. En

ce Conseil tant En Son nom comme ayant Espousé vine des filles de deffunt
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M: Philipes Ga utier de-Comporté que conmne vu des Curateurs dus Clarles
gantier imnieur de pus de vingt ans iimiei p, aIlexandre Peimret Conî

Secretaire« du loy Et gdre iler En het dind ConsHil :mssv eoimmîîîe ayaint
Espousé vue des autres filles dd delint, Tuteur de Louis Gautier Et (011-
jointement Curateur anue leds! iuerin duds'C harles Gautier, Et 1.ois
Hazeur marchand bourgeois de cette ville au 110111 Et comme Irocurer du
s' .Jacques Gautier de ComporLé presenîtemnent 1ajeur, Aceque pour les
Causes y contenfies Il plaise a cedit Conseil les authoriser a thire le partage
Et Eschange demandé par leds! Jacques de Comporté de la Sei1eurie de
Comporté quil desiré auoir pour la Somumne de quat re mil cinq Cent liures de
frànce, aux ofires par luy faittes a Ses quatre Côhîèrs ydessus nommez de
leur fhire raison des quatre Cinquiesme a Eux apparteiiant Et Icelle En
leur ceddant Cent Soixante hures de rente a luy deiïes par les':icolas pilau
marchand En cette ville Et Joseph Prieur liis>ier pour raison de leurs
Maisons a EUx vendfies a constitution Et qui dependoient de la -uecession

dad deffunt sr de Comporté, Et Le Surilus de ce quil leur deura aprendre
Sur largent que luy doit Les': Jean G-obin cydenant Son Tuteur,. attendu

que led Eschange Est nonseulement auantaaeux and s': de Comporté qui
Souhaitteroit Sestablir Sur lad Seigneurie, Mais Encore ausd mineurs Et
aleursd Côhers dautant que lesd Rentes Et argent. comptant Leur con-

uiennent aussy mieux que lad Seigneurie de Comporté delaquelle Lesd
Mineurs Et autres leurs Côhêrs nout pl receuoir que tres peu de profit des

fermiers qui En ont joiiy depuis quinze annéés que led deifuint s': de ~Coin-

porté Est decedé, Partyes oiiyes Ensemble M': Mathieui Martin delino Conîî:r

faisant En cette partie fonction de procureur geieral pour labsence d'Iceluy.

LE CONSEIL a authorisé lesd s? Riiuerin, Penuret Et IIazeur Ez noms quils

procedent a faire le partage Et Eschange par Eux demand Enl faisant par
Eux auprealable. assemnbléé, Et prenant les anis Et consentemnens dvii nombre

Suffisant des amis desd Mineurs, a defauîît de parens Eni ce pays, Et que

pour'cet effet Lad assembléé Sera faitte deuant M ' Charles Denis deVitré

Con7r commis a cet Effet /.

1)U PONT



VIU r.u Li CoNsIr. Son arrest diu Septie. aoust dernier parlequel les

Exploits de saisie Et proves Verbaux de Criéés faits a la req'" de Me allexd.°
Peniuret, grff. Enchef En Iceluy au nom quil procede de la moitié des

Emnplacemeni t Et Maison circonstances Et dependances, ap>artenians a la
Succession de deffunt Jacq. bourdon Es. S' dautré, Sçituez En cette ville,
mentionnez aud arrest auroient Esté declarez bons Et vallables Et ordonné
que lamoytié desd Maison Emplacem. Et dependances Seroient vendus Et
adjugez par decret Et autorité de Justice auquarantie. jour Ence Conseil
au plus offrant Et dernier Encherisseur Enlamaniere accoutuméé, Et qua
cet Effet affielies auee panonceaux Royaux Seront mis ez lieux Et Endroits
niecessaires Et accoutumez, proces verbal daffiches a lad quarante fiittes En
consequence dud arrest le quatrie. Septembre dernier, Signifié au sr Et

dame de bonne auenture ez· noms quils procodent Enparlant a Nicolas

Pinaui marchand En cette ville fondé de leur procuration le mesme Jour;
oüiv M : Mat hieu Martin delino Cone.'fIisant fonction de procureurg g!du Roy
pour labsence d'Iceluy pour l'Interrests des Enfans Mineurs Issus de deffunt
frauncois bourdonEsr SE dombourg Et desa venue apresent femme dud sieur
debonneauenture, LE CONSEIL a ordonné Et ordonne quil Sera presentement

procedé ausd Enhberes, apres quoy lad moitié de Maison, Emplacement,
circonstances Et dependances auroient Esté Criez Laudiance de ce Conseil

Tenant par Ihuissier Hubert Etilainaiere accoutuméé Et par luy mise a

prix a la Somme de mil Hures a la charge des droits Seig.x Et des frais

ordr' du decret; Et ne Sestant trouué aucun Encherisseur Ledit Conseil a
remis la continuation d'Icelles alaquinzaine, Et commis Me Claude de Bermen
delamartiniere Conseiller En Iceluy pour proceder a la reception d'lcelles

DUPONT

Dis MIardy dix septiesne octobre maniH Sept Cent deux

LE CONSEIL ExTAonDIN.UREMENT .SSEMULÉ ou Estoient Monsieur Le

goune uur, Monsieur l'Intendant, Maistres Nicolas dupont de Neunille

premier Con7, Charles denys devitré, Claude de Bermen delamnartinliere,
denis Riuerin Et Mathieu Martin delino aussy Coi." Et moy Peunret

greffier Enehef,
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VEU PAR LE-0EI le Proces Criminl Insi rui t Et 1 îx Enla ,uris-

diction Royalle de Villeiarie alapoursui tte Et dilieînees du Procureur d.n
Roy Commis En Icelles allencontre de Marie Coillau veue LaChamtin

vinant h'abitant dela Seigneurie de sainet ours. Et Pierre Vian dlit La Rose

soldat dela Compagnie de sainet ours. accusez d'auwir t iiê et assassinîé ledit

LaChaume le vingt huitiesme eburier dernier dans le iemîups quil Estoit

Endorn, la dite Coiiillau dieýf illanute Et led pierre Vian preseuntement

pisonnier ez prisons Royaux de ce pallais : La S(l eee de toundamnation

rendüe EnUlad jurisdiction Royalle le quatrie. J1uillet. dernier allenconît re

desd accusez parlaquelle la Contumaee a Est(q declar< bicn lustrmuite a

lesgard delad Marie Coiiillau accuséé Et deFaillante, Et adjugoant le

proffit d'Icelle, Elle auroit Esté declaréé conjointemiet auer led pierre

viau deiienent atteints Et conuaiuics danoir fait Et commis Ensemble Et

de concert le meurtre Et assassinatarriné En la personne dudit d ll'nnt

LaChanme,. Pour reparation deqloy Iceux condainnez a flir e amna nde

honnorable nud Testg Et EnChemise La corde au Col Tenant En leurs mains

vue Torche de Cire ardente du poids de deux Liures audeuanît. delaporte

Et principalle Entréé de lEglise parroissialle delad ville de Monitreal ou

Ils Seroient menez par l'Executeur dela haute justiee Et la Estans nids

Teste Et aeenoux declarer que mechannnent Et Sans autiînn Sujet Ils ont

commis Et fait led meurtre dont Ils Se repentent Et En deïnandent pardon

.a Dieu, au Roy Et a Justice, apres quoy Estre vonduidts par led Executeur

En la Place publique delad ville pour v Estre pendns Et Estranflez

Jusqu'a ce que mort Sensuiue a vue potence (ui pour cet Etiet Seroit
dresséé Enlad place, Leurs corps y demeurer douze heures Ei Ensuitte

leurs Testes portéés par led Executeur Et mise chacune Sur vn pieu

debout Sur lelieu ou Tls ont fait led assassinat Et dans l'Endroit leptlus

passant, Tous Et chacuns leurs biens acquis Et confisquez aqui Il a)par-

tiendra, Sur Iceux prealablement pris la Sonmne de trois Cent · ulires

damande Enuers le Roy Si confiscation n'a lieu Et aux depeus du· Proc-es

ausquels Ils auroient Esté Solidairement condamnez, Et Seroit lelle Sent-

tence Executéé par EIigie allencontre delad Marie. Coiillau defaillante

qui pour cet Efret Seroit pinte dans vi tableau qui Seroit attaché alad

Potence par led Executeur dela liaute justice, aubas delaquelle Sentence

Est mention dela prononciation d'Icelle tiite and Vian Et l'acte d'appel
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*par luy In teijetté d'Icelle Enîdatte du mesme Jour de releuéé ; arrest de Ce
Conseil du dix'. did mois d, .Tuillet parlequel delfunt M" Charles aublert
delaChesnays viant Conr En Iceluy auroit Esté nommé Coînm pour

la continunation de l'Instruction dud Prôces ; Interrog' Suby parled Tian
accusé deuant led Con:r Comnme le vnziesmo dud mois ; Repetition d'In-

terroge. dudit aecusé du 2.5e dud mois, Iceux Interroge Et repetition
contenant Ses denegations dud meurtre Et assassinat duquel Il Estoit
conuenu denant led Juge de Montreal, Req'" -dud Procureur gênail du
10': aoust dernier ; arrest qui Surçeoit le Jugement du proces .Jusqu'a ceque
vne des filles du nommé Lagazaille Eat Esté Entendüe En datte du lende-
main- ; Seconde repetition duîd .accusé du 8': dud mois d'aoust contenant
aussy sesd denegations Autre Interrog.e d'anne Bellet femme de frai-
cois Quercydit LaViolette habitant de s. ours du pIr 7." aussy dernier

Conclusions dilTinitiues du Procureur general du Roy dat 14: du present
mois ; Ljnterrog suby par led accusé Enla Chambre c2 Jourdlmuy Sur la
Sçellette, Et Ohiy le raport de M Claude de Bermen delamartiuiere Conr

Comme! Subrogi. au lieu Et place dud feu Sý delaChesnays, Et tout con-
sideré DIT A ESTE PAR LE CONSEm quil a Esté bien jugé par lad Sen-

tence En -ce quelle regarde lad Marie Coüillau Venue LaChamne, que
led Conseil a pareillement declaréé atteinte Et conuaincie des cas a Elle

Imposez pour reparation dequoy Icelle condamnéé a Estre pendüie Et

Estrangléé jusqu'a ce que mort S'Ensuiue ainsy quil Est porté par lad
Sentence, quoy faisant declare la Contumace bien Insti-uitte Et Eneonse-
quence ordonné que la Terre Et habitation dud LaChaumne quil anoit
dans lad Seigueurie (le st. ours Sera vendüe ains« que la mnoytié du

bled qui Est protc]uin d'Icelle par la recolte dela )resente anuéé Et ce 1)ar-
denant le Juge Royal dud Montreal pour les deniers Eui prouenans Estre

Employez apayer toits les frais du Proces Et le Surplus sil y En a, En muures

pieuses pour le repos delame dud LaChaume. Et auant fiire droit au fonds

pour le regard dud Pierre Viau aussy accusé de complicité dd ineurtre

et assassinat., Led .Conseil a ordonné Et ordonne quil Sera ·apliqué ala

question ordinaire Et Extraordinaire aussy pour les cas. resultans du Proces,
Les charges Tenant, Et Iceluy Interrogé En presence de MD Delino aussy

Conseiller parled Sieur Conmnr Sur les.faits contenus au Proues Et retenu

qu'ail cas que le oorps duid deffunt LaChaummne ayt Esté trouué percé des
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trois coups d'Eppêé que led Viau a anoüié luy anoir donné par les Inter-
rogrr quil a suby deuant led. Juge' lZoval, Enlamaniere quil la declaré
En Iceux, Ledit Conseil. a ordonné E-t ordonne que lad Sentence Sera
Executéé aussy a son Esgard, Selon Sa forme Et Teneur, Et attendu la
Suspission quil y a contre le nommé pierre Laporte dit St. Georges d'auoir
.tüé lad Marie Coiüillan Sa niepce En ce quil a dit lauoir conduitte
vers le pays dela nouuelle angleterre Et delauoir liuréé a des Sauuages quil
ne connIoissoit pas, pour IV mnier, Ledit Conseil a deverné Et. decerne

decret deprise de corps allencontre d'Iceluy pour Estre oist.itié prisonnier

ez dittes prisons de cette ville Et Ensuitte procedé Encequi le concerne,
a-insv quil resulte dud proces, comme Il appartiendra,

BEAUHARNOl C DE BERMEN

LARREST cydessus a Esté prononcé aud pierre. Viau accusé Entre les
deux guichets du Ca:hot ou Il Est detenu, En ce qui le regard Iceluy Estant
nud Teste Et agenloux, Enpresence dud Sieur (elanartiniere Et (le M
Mathieu Martin Delino aussy Conseiller, Lequel accusé adit ap)res aoir
oiy lad prononciation quil Souffriroit volontiers lad question pour la
Justiffication deSon Inocence, a Quebec led jour dix Septiesme octobre mil
Sept Cent deux /.

PEUURET

Dus Ivndy wingt Troisiesme octobre unil Sept Cent deux

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur L'Intendant, M. dupont,

de Vitré, delamartiniere, Riuerin Et delino ConerB, dauteüil procureur general

Et moy Peuuret greffier-Enchef /.

SuR LA REQUESTE presentéé auConseil pa-r Pierre deniort S! delaminot-

tiere a ceque pour les causes y*contenües Il plaise aud Conseil luy permettre

de faire Enqueste des faits Exposez En Icelle attendu que lebillet representé

par Jean Robitaille Sa partie adnierse luy a esté Surpris pour cause damou-

rette ainsy quil le pretend prouner par lad Enqueste, pardeuant Tel conseil-

1er quil plairoit aud Conseil nommer, Et comme la pluspart des Tesmoins

qui doiuent deposer dans lad Enqueste Sont En IIsle Et comté de s. Lau-
98
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rens Et quil couteroit de grands frais pour les fhire venir En cette ville Il
plaise aussy and Conseil commettre Telle personne quil aniseroit Enlad
Isle Pour receuoir landition desd Tesmoins Enlad Isle attendu que le Juge
bailly delad Isle Est Son parent au degré de Fordonnance. L. CONSEIL Oiiv
Et ce requerraint le procureur general a ordonné Et ordonne auait fire droit
quelad regneste Sera communiquéé au dit Robitaille, pour En venir les
Partyes a Lvndy prochain.

ENruE Pierre DE [LESTAI(;E DESP>EIROUX M.archand de Montreal appellant
de Sentence dela Jurisdiction Royalle dud lieu du 17? aoust dernier Et aiti-
cipé, comparrant pour luy Lepallieur huissier, d'vnepart Et pierre Laurens
LAvioLETTE Traitteur aud lieu, Intimé Et anticipant coinparraiit par Sa
femme assistéé delaCetiere aussy huissier, dautrepart, Partyes oûyes, LE
CONSEIL anant faire droit a ordonné Et ordonne que led Sý Desperoux fera
dans jeudy prochain Signiffier aud Intimé Ses causes Et moyens d'appel
pour En venir les Partyes prestes a ivndy prochain auquel jour Sera l'Ins-
tance jugéé En 'Estat quelle Se trouuerra /.

BEAUHARNOIS

ENTRE Robert LABERGE Et francoise LEBoRGNE Sa femme habitans de
la Seige de Beaupré appellans de Sentence dela Preuosté de cette ville du
22? auril dernier comparrant pour eux LaCetiere huissier, dvnepart, Et
antoine HUPPÉ DIT LAarois habitant de nostre dame des anges Et Marie
Vrsule DURAND Sa femme Intimez comparrans par lepallieur aussi huissier.
Partyes otyes, LE CONSEIL 11uant faire droit a appointé les dittes Piartyes.
amettre pour au raport du Conseiller qui Sera commis leur Estre fait droit
ainsy que de raison /.

BEAUHARNOIS.

ENTRIIE dominique BERGERON marchand bourgeois de cette ville appe-
lant de Sentence dela Preriosté d'Icelle du 20' 7.' dernier Et anîticipé,
preseit d'unepart, Et Paul BEnRfY marchand dela Rochelle Intimé Et an-

ticipalit comparant pour luy Jacques LeClere Son Commis d'aut repart
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parties oiiyes, Lecture fait. delad Sentence Parlaquelle led appellont auroit
Esté coIIdaminé payer and Intimé la Somme de Trois Cent Soixant.e quilze
Liures portéé par La lettre dechange y imentionnéé auec lechange, rechange
Et demeure. d'Icelle Suiuant l'vsa-e des marchands Ence pays Et aux
depens, Sauf Son recours allencontre dequi Il anisera bon Estre ; les pieces
y mentioinnéés Et dattéés ; dela sig' d'Icelle auce. cominaindemeiit d'y
Satisfaire par Exploit du 3'0' dud mois ; de Req':' dud Intimé Enantici-
pàon Sur led appel, de l'ord» au bas du 7 du put mois Et la signifiation
dutout auce assiiationm a ce Jourdhuy Eu datte du 1V dud put mois. Le
CoxsEni. amis Et met lad Sentence au neant, Emendant a renuoyé led ber-

geron de laction aluy Intentéé Et led b2rry condamné Eatous les depens
tant delacause principalle que dappel /.

DEA~un AnNoIs.

ENTRE Pierre DENTS ESCUYER SIEUR DE BONNEAUENTURE au nom quil

procede comparrant pour luiy Michel Lepallieur nor2 fondé de pouuoir de
Nicolas pinan marchand bourgeois decette ville Procureur dud s defonne-
auenture; d'vnepart, Et denys MALLET Seulteur En Icelle aussy put, dautre-

part, Partyes oilyes LE CoNsEIr a Icelles appointé0s amnettr pa(eners M9
delino Conj.r pour a Son raport leur Estre fit droit ainsy que de raison,
Lequel Sieur delino pourra Entendre·la femne du nommé LaCroix cydeuaut
locataire Eula maison doit Il Sagit, Si faire ce doit,

E EAU lIARINOld

ENTRFE denvs MArLET Sculteur En cette ville demandeur En Saisie

faitte a Sa reqt) le 2 aoust dernier Rn Execimtion darrest dece Conseil du
4ý feb':r aussy dernier present dvnepart, Et Jean DAUPlrrN menuisier

defIndý Et opposant auss'y present dautrepart, Parties oiiyes LE CONSEIL
adeclaré Et declare la ditte Saisie bonne et vallale, Et Ence faisant a

ordonné Et ordonne afaute par led daufin depayer and Mallet la Somme

portéé and arrest, queles meubles Saisis Seront vendus alancan Enlamaniero

accoutuméé pour Sur les deniers En prouenant Estre led nmallet payé dela

Somme portéé and arrest, Et Iceluy dauphin condamné aux depens,

BEAU iuARNO is
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SIM LA REQUESTE presentéé au Conseil par Joseph Petit Bruno aceque
pour les causes y contenues Il liy plaise luy perinettre de faire assigier

René Hubert Huissier En Iceluy alvuidy prochaiii pour Se voir coldanIler
Et par corps rendre aluy dit bruno les papiers qu'il a aluy appartenant, ouy
led Hubert qui s'est tronué.pnt, Et:Suinant Ses offres, LE CONSEIL allant
faire droit a ordonné.Et ordonne que led Hubert remettra dans cette semaine-
lesd papiers Entre les mains (le Me Riueriii pour Estre Lvndy prochain

ordonné ce que deraison '/.

BEAURARNOIS

• SECOND DEFAUT a pierre de lEstaigo Desperoux marchand de Ville
marie En l'Isle de Montreal, demandeur En Req. Et coniparrant pour luy
Lepallieur no.° Et Huissier En cette ville, Contre les Huissiers Pruno Et
Hattainuille defaillans alassigiationl a Eux doinéé le 9' 7'." dernier Eschiie
ce Jourd'huy, Et pour le proffit Lecture faite delad requeste, aceque pour
les causes y contenües Il leur fut permis de faire assigner Ence Conseil
andré dechanmle Tailleur dhabits a Montreal Et lesd defaillans ponr se voir
condamner solidairen. Et par corps luy payer La Somne de 57'!. 11 49
contenüe Enla Sentence y mentionnéé Et Entous Ses depens, dommages
Et Interrests Souferts Et a Souffrir, Lorde. aubas portant lad permission, Et
lassigen donnéé ausd defaillans Encoinseqe le 27° Juin Escheante au 14°
aoust dernier. de defaut obtenu par led demimd. allencontre desd pruneau
Et Hattanuille led Jour 14. aoust, a Eux Signiflié le 9 7."1 aussy dernier
auec assig'" ace Jourdhuy ; delExploit de saisie faitte ala requeste duid
demdr par lesd defaillans des meubles Et Effets dud deChaune le 23e aoust
1701. parlequel lesd huissiers auroient contre la disposition de lordoinauce
Estably led dechaune Sequestre Et gardien desd meubles Et Effets Surluy
Saisis; darrest dece Conseil dud Jour 14ý aoust* dernier, parlequel led
dechaune auroit Esté condamné payer and demand lad Somme de 573I"

11 4! Interrests Et depens, Et d'vn autre arrest du 4' 7 .r! aussy dernier
portant que celuy cydessus mentionné Seroit Execut C, oüy leprocureur

genleral du Roy Et attendu l'Insoluabilité dud deChanne, LE CONSEIL
acondamné Et condamne lesd defaillans payer Solidairement Et par corps
and demandeur lad Somme de cinq Cent Soixante treize Liures vnze sols.
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quatre diiers, I nterrest.s frais Et depens m itiilliez alid arrest .luî
quatorzie. aoust dernier, Sauf leur recuris aIlencontre d(d de(lhaînne Et

Iceux condamnez aux depen.» de PlIstance a Eux fait parled demandeur·/.

VEU au CONSEIL la requeste. )resienteé En Iceluy par Michel IEP.\.-

LIETJU huissier Eu Iceluy au nom et comme procureur des Crean.iors duSr.

Charles Chartier marchand, au bas de laquelle .Est ord portant quelle seroit

communiquéé aud Chartier Et a Jean Juing marchant aussy Creancier dud

Chartier En datte du 19. ?ib," dernier. Et la si-niffieàoui dlIelle Iit" a leeux

chartier Et Jung aune ass2" au lv-ndy Suivant, par Exploit <lu 22 dud mois,
Et Sur ce que led prieur a demandé quil luy soit permis de hire assigner

a lvndy prochain lesd Chartier et .Jung a lvndy prochain Et quil soit. fait

deffenses aud Jung de'se departir des deniers quiil a and Chartier, Le Cox-

sEILr apermis and Lepallieur de faire assignr led Chartier Et. J11ng ainsv

quil Est parluy requis Et cepe'ldant fait (C1el1ses aud dJun de vuider Ses

mains quil n'en ayt autremenit 'sté ordonné •.

DnR LVundy vialgt troisiesme Octobre niail Sept Cent deux

LE CONSEIL ASSEMBLÉ 011 Estoient Monsieur l'Iutendant, Maistres

dupont, de Vitré, delamartiniere, Rinerin Et delinlo Con'.", dauteuil Proji..

reur general Et moy Peauret greffier En Chef

Sui le Raport fait au Conseil par M: Claude de Bermen delamartiniere

Conr En Iceluy du Proces Verbal de question Et Torture subis Eu Execu-

tion d'arrest du dix Septiesme du present mois par pirr Viant (lit LaRose

soldat dela Compagnie de Sainet ours accusé de complinité dîi meurtre Et

assassinat commis Euîla personne du nommé' LaChaime habitant de la

Seig'e de Sainet ours, le 12 (lu dit preset. mois, Et Sur eeque le procureur

general du Roy- auroit requis quil soit fait dessentre Ent la Seigneurie de

Be'atuilnot ou Il. auroit Èsté troné des le mnis de .Juin dernier un corps

mort Sur le riuage qui pourroit Estre celuy du dit LaChaume autour duquel

le Curé du dit lieu auroit fait amasser des pierres et. du sable pour sepul-
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ture attendu la grande corruption on Il se trouuoit, Li CONSEIL a ordonné
Et Ordoinne que le dit Sr delanartiniere, le dit Procureur general Et Le
igreilier En chef Se transporteront auee le Sieur Sarrazin. medecin
Et Chirurgin Et auee vn huissier En la dite Seig." de Beaumont pour
visitter le dit corps mort, de l'Eitat duquel Il Sara par le dit S: delamar-
tiniere dressé Proces Verbal pour Iceluy, Ensuitte raporté Estre ordonné
ceque de raison•

BEAUII.ARNOIs.

Ma tvàiind trenticanie octobre mnil Sept t'cnt desc

LE CONSEIL ASSEMBLE ou Estoient Monsieur L'Intendant, Maistres
Nicolas Dupont de Neuville, Claude de Bermen delamartiniere, denys IRine-
rin Et Mathieu martin delinlo Con.", francois Magdeleyne Ruette dauteiil
procureur general Et noy Peuuret, greffier Enchef/.

SECOND DEFAUT a Jacques Trehet marchand de laRochelle Stipulant
pour liy augustin Trehet Sou fils, Contre Charles Villiers marchand de
Montreal faute d'Estre comparru ou personne pour liy a l'assignation aluy
donnéé ce Jourdhniy a comparroir cedit jour Ence Conseil Envertu d'ordon-
nance du jour d'hier, Et pour le profit Lecture faite de Sentence rendüe
Entre les )arties le 27 du pnt mois par laquelle le dit Villiers auroit Esté
condamné payer ,!jLTrehet La Somme de Trois Cent Liures moinoye prix
de france portéé par Son billet y mentionné Et datté, Et aus depens, Sauf
Son recours allencontre du Sý Chalumeau aussy marchand ainsy quil auisera
hon Estre ; (les pieces aussy y mentionnéés Et datteés ; de la signification
d'Icelle Estant au bas faite and Villiers auec commandý d'y satisfaire par
Exploit du mnesme jour Enisuitte de laquelle est Lacte d'appel de lad Sentence
Inteijetté par led Villiers, du mesme Jour; de Requeste dud Trehet
En anticipation Sur led appel Et a cequil luy fut permis de faire

assigner led appellant a ced Jour pour proceder Sur Soud appel, delad
ordonn* au bas Encoutormité attendu le prompt depart des vaisseaux Et
delad Signiflication Et assignation a ce .Tourdhuy, oùy led Trehet fils. DIT
A ESTE par le Conseil quil a Esté bien Jugé par lad Sentence Et mal Et
Sans grief appellé par led Villiers, Et Iceluy appellant condamné aux depens
de Son appellation degrace sans amende /.

B3EAUHIARNOIS.
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ENTRE Charles TcP.\oNy boulanî-er En eet te ville appellant de Sei-
tence de la Prenosté d'Icelle du 13: du puit mois put d'nepart, Et augustin
TREHET marchand de laRiochelle de put En cette Ville Iitinè, aussV present,
d'autrepart, Partyes ofiyes, Lecture Faite delad Sontci e par laquelle led ap-
pellant auroit Esté condamné payer aud Iiitimé L:t Sonine (le de.ux Cent
Soixante vne liures dix huit Sols Six deniers imonnoye prix de franue, auec
la demeure d'Icelle .Jusqu'a Lactùel payement Et aux dopens ; des pieces y
mentioînnéés Et dattéés ; dela signiflcation d'icelle Estaiit aulbas ace con-
mand. d'y Satisfaire par Exploit du 23ý du put mois au has delaquelle
Sig.n Est lacte d'appel d'Icelle dud Trepagny du mesne.,Jour, de Req': dud
appellant Tendante a ce que pour les causes v contenüles Et attendIt le
prompt depart des vaisseaux Il plaise a ced Conseil luy permettre (le faire
assigner MS Denys Riuerin Conr En Iceluy Et led liiiiné pour proceder
Sur led appel a ce Jourdhuy acause du prompt depart des vaisseaux de
l'ordonnance au bas en conformité Etla sig2" du tout auec assia-nation aIsd

Sieur Riinerin Et Trehet a ce Jourdhuy, oüiy aussy Led S' linuerîin Eisemî-
ble le procureur general. LE CONSEiL amis Et met lad Sentence au Inealit

En cequelle condamne led Trepagny payer la demeure de lad Somme Emien-

dant. Et corrigeant a condamnié Et condamne Seulement -lel TrepagIy

payer aud Trehet lad Somme de deux Cent Soixante rue Liures dix huit
Sols Six deniers monnoye prix de france Et on tous les depeus (le l'Instaice
tant En cause principalle que d'appel de graee. Sans amende. Sauf Son
recours allencontre dud sieur Riuerin Et aud Sieur liuerin contre pierre

aimard faisant En cette ville pour les Sieurs bourlet Et Mageux eydeuanît

associez duds! Riuerin En la pesche et habitation du Moni Louis pour raison

de certaine Lettre dechange mentionnéé Eun lad Sentence qui auoit, Esté
donnéé En payement par led Sieur Riuerii aud Trpagy. Eun payement

de farines Et biscuit pour lad habitation Eulannîéé 1700. pour la sommue de

deux Cent Treize Liures aussy de franc e au dos delaquelle Est lordre dud

Trepagny auSý Jacq. preüil ou a Son ordre En datte du 6 9.~Y delad annéé

gbü/
BE.Au IIOs.
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ENTRE Estienne nESFOnoES cydeuant Inspecteur general des fermes du

Roy Ence pays au nom Et comme procureur geiieral Et Special de Jacques
Cliardin M': Ciirurgien a Paris Et ordinaire du Roy, comparrant par Maran-
deau huissier, d'vnepart, Et M Jean PETIT Tresorier de lamarine En ce pays
comparra.nt pour luy LaCetiere huissier, dantrepart, Parties oüyes, Lecture
faite de Sentence rendue par defaut En li prenosté de cette ville le 25q
du put mois, oüy aussy le procureur general du Roy. LE CoNsEIL retenant
a Soy L'Instance a ordonné Et ordonne quelle Sera Jointe au proces dud sr
desforges pour En Jugeant led proces Estre ordonné ce que de raison. Et
cependant ordonné que les Termes Injurieux contenüs dans les Escris dud
Sý desforges Seront rayez, deffinses aluy de recediuer Sous les peines de

-droit · /.
BEAUHARNOIS

ENTRE Jean CRISPIN marchand En cette ville demandeur En Execution
darrest de ce Conseil du 4 7' dernier, rendu par defaut, d'vniepart, Et
Gilles" PAPIN Et Jacques CHARBONNIER aussy marchands a Montreal,
deffnideurs Et opposans a l'Execution dud arrest Et a tout ce qui S'en Est
Ensuiuy, dautrepart, veu led arrest Et la requeste pntéé par led demaid!
En ce dit Conseil ce Jourd'huy, LE CONSEIL auant faire droit a ordonné Et

ordonne que lesd deffendeurs fourniront leurs moyens dopposition dans
quinzaine du Jour de la signiffication qui leur Sera faite dupnt arrest pour
En venir au premier Lvndy d'apres lad quinzaine Expiréé, autrement Et
a faute de ce Sera led arrest Executé Selon Sa forme Et Teneur, ./.

BEAUHARNOIS

VEu PiR LE CONSEIL Son arrest du 24. auril dernier rendu Entre pierre

Peire marchand bourgeois de cette ville, pierre duroy aussy marchand Et

pierre inille.t Cabarettier En Icelle, parlequel Lesd parties auroient Esté
renuoyéés a Estre regléés Et Jugéés diffinitiuement par Les S'8 Chambafon
Et dupont Sur touttes leurs demandes Et pretentions respectiues tant
alesgard du fond de l'Instance que des Interrests, frais Et depens pretendus,
Et Seroit le reglement quils. En feroient Executé En force darrest deced
Conseil ; La Sentence arbitralle rendiie par lesd S7 Chambalon Et dupont
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Encouseq le 4° .Juillet Ensuiuant Et les autres pieces qui S'en Seroient
Ensuinies. DiT A EsTt parle Conseil quil a Esté bien .Jugé par lad Sentence
arbitralle Et a renuoyé lesd parties a lExecution d'Icelle /.

BEUHARxINoîs

ENTRE Joseph PETIT BRUNo pnt demandeur Ei Reg. d'viepart, Et
René IUBERT au nom Et comme Curateur a la Succession. vaccante de
deffunt Henry petit, dautrepart, Parties oives, Lecture- faite de lad req'.a ce

ctie led Hubert Soit condamné luy remettre tous les billets quil a aluy

appartenant pour En estre par luy fait le reconurement conformnem aux

arrests cy deuant rendus Ence Conseil, Et apres que par led Hulbert a Esté
dit quil a Seulement Entre Ses mains deux billets dont va Est denl par la
Succession de feu s! devareunes Et lautre par Nicolas Gastiiian Et par le
nommé Despins, quil a reputé, Lesquels Il ne doit remettre aud bruno
attendu quils Sont faits au nom dud deffunt Hlenry petit desquels Ils est
chargé En sad qualité, Et parled bruno a esté dit que lesd billets luy appar-
tiennent quoy que causez au nom dud delfunt Henry Petit ; Et apres quil

a Esté reconnu par la verification qui a esté faite que lesd billets Sont aud

bruno. L4E CONSEIL a condamné led Hubert remettre aud bruno lesd deux

billets En luy donnant bonne Et vallable deeharge d'Iceux aubas de lExpe-

dition du put arrest qui Sera fournie par led bruno and Hub.ert,

BEAUH ABNOIS

ENTR E pierre DELESTAIGE DESPEr.OUX marchand de Montreal appellant

de-Sentence de la Jurisdiction Royalle dud lieu du 17 aoust dernier Et

anticipé; present dvnepart Et pierre LAUIRENS DIT LAUIOLETTE Traitteur

aud lieu de Montreal Et Catherine TEXIER Sa femme Intimez Et anticipans,

lad Texier comparrante Et assistée de La Cetiere huissier, dautrepart, Lec-

ture faite de lad Sentence parlaquelle Faisant droit Sur les reproches qui ont

Esté faits En lad Jarisdiction le 7 Juillet aussy dernier par lesd Intimez

contre. led appellant pour la reception de Son Serment porté par Sentence

du 8 may En suiuant pour les cau'ses par Eux allegnéés En Icelle dud Jour

70 Juillet Sur lesquels reproches Il auroit Entre autre Esté ordonné a la requi-
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sition dud appellant que lesd Laurens Et Texier Seroient Tenus Suiuant

leurs offres faire preuue desd reproches Sous Telle peine que de raison, Et
apres que lesd Intimez auroient fait apparroir des pieces Justiflicatines desd
reproches, Iceux dits reproches auroient Esté par lad Sentence declarez
deüement Justifiez Et Son Serment reflerre ausd Intimez, Et Enconsequence
ordonné que lesd Intimez Seroient Tenus affirmer Sur leur Serinent Si les
articles par Eux contestez Sur le compte des fournitures a Eux preteidues
faittes par led appellant, ne sont pas veritables, comme aussy Sur led
compte produit contre led desperoux Si les articles par luy deniez ou con-

testez, ont Esté veritablement par Eux a luy fournis Et les prix conuenus
auec led appellant ainsy quils Sont portez En Iceluy Et par Eux Soutenus
Et demaidez, Ce quils Seroient Tenus faire au premier jour, pour le tout
raporté Estre lesd. parties Regléés Sur leursd Comptes, Les depens reseruez;
des (lits comptes Et autres pieces mentionnéés Et dattéés par lad Sentence ;
dacte d'appel d'Icelle Interjetté par led desperoux le 19? dud mois daoust,
Signiflié ausd Intimez le mesine Jour; de Requeste desd Intimez En anti-
cipâon Sur led appel Et a ce quil leur fut permis de faire Intimer led
appellant pour En venir En ce Conseil En datte du mesne jour ; delordýe au
bas .Eii conformité du mesme jour ; de Procuration generalle Et Specialle
donnéé par led Laurens a sad femme, deuant adhenart Nottaire le 122 ?'-
dernier ; d'acte dalfìrmation faite au greffe de lad Jurisdiction Royalle par
lesd Intimez du depart -delad Texier dud lieu de Montreal pour Se rendre
En cette ville aux fins de poursuiure Sur led appel, Et de leurs protestations
de repetter allencontre dud appellant les frais dad voiage delad Texier, Son
Sejour En cette ville Et de son retour aud lieu de Montreal En datte dud Jour
12' 7 .e, Signifflié a partie le iesme Jour; dautre acte dafflrmaon faite par lad

Texier de Son arriuéé En cette ville, au greffe de ce Cons', Et de Semblables
protestations, du 17° dud mois; De defaut obtenu En ce Conseil par lad
Texier allencontre dud appellant le 28 du put mois, Signitlié le 7 auec assi-
gnation pour En venir du lvndy Suinant En 81" ; dExploit d'assignation
donnéé ala req'." desd Intimez aud appellant Escheante a ce Jourdhuy En
datte du 2l dud pnt mois ; d'arrest dece Conseil du 23' dud pnt mois por-
tant que led appellant feroit Signiffie Ses moyens d'appel pour En venir a
ce Jour, de la Signiffeý d'Iceluy auee autre assen a ce jour dhuy Endatte du
mesme Jour, Et desd causes Et moyens dappel, Signiffiez le 27i dud put
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mois, Parties oüves, Ensemble LeProcureur -Eneral <lu Roy. LE CoNSEIL

8uns nuioir Esgard ala Sentonce arbitraIt rend fie Entre led Partyes, amis

Et met lappel Et ce (omit auroit Eté appel lé au iennt, Enn''uda n t Et corri-

geant a ordonné Et ordonne uanit iir droit qn- lo.-d parties aifirmeront

par Serment le contenuîî aux nemoi<res des fournit ure's quils produisent de

part Et dautre Et quîils pretendent S'stre faittes Sont veritables Et S'ils
Sont conueîîns des prit y conitenuîs, Et Icelles dittes parties avant Esté fait

Entrer ont affirmé par Serment anoir chacune d'leelles Fait a Son aduerse

partie les fournitures mentionnéés dans leurd meinoires aux prix y marquez

Et que le contenu En Iceux leur Est deub, alexception de Cent Sl. (1 le.

d. appellant a reconnu auoir recen desd Int imez depui.ý Sid Compte 1fourny

non compris En Iceluy : Ce fiait Led Conseil a ordonné Et ordonne que lebd

parties Se feront raison Lvne alautre dui contenu ez dits monaires, Et apres

l'examen Et C.dcul d'Iceux Il Sest trouné que cetuy d1 appellant mnonte a

la Somme de Cinq Cent quatre vingt dix Sept iures quinze Sols Six deniers,

Sur laquelle Est a dediuire lad Somme de Cinq linres, re-te cinq Cont quatre

vingt douze Liures quinze Sols Six deniers, Et celuy desd Iniim'z Sest

trou né monter ala Somme de Six Cent Soixante <ingq Liirires Six Sols Six

deniers portant led appellant Se trouiuer denoir and lit imunez L Soin une de

Soixante douze' Liures vnze sols Enîlaquelle ledit Conseil la conîdaunîé Et

condamne Enuers lesd Intimez, Les depens compensez /.

BE.\uH.IA NOIS

Do eice, ENTRE .Toseph PE TIT BUNo Present Demandeur Ex Execu-

tion darrests de ce Conseil rendus a Son prolfit allencontre de Charles bailly

inarchand (le la Chataignerais En Poitou d'Vne part, Et Nicolas PIN. U

marchand En cette ville aunom Et comme procureur dîid bailly aussy pre-

sent d'autre part, Lecture faite dvn desd arrests dit 17. 8'n' 1701. parlequel

il est fait deflenses aud Pinaiu le se dessaisir des deniers Et Effets quil

auoit appartenant and bailly ijusquù ce qu.jl En fut ordonné, Et de la

siLriification aluy faite dmd arrest le 21, dumd mois auee commandement

dy obeir, Partyes onyes, LE CoNSLe, allant faire droit a ordonné Et ordonnme

que led Pinan Sera Tenu affirner par Serient de ce quil a oit a Eu depuis

la signiflication qui luy a esté faite dud arrest du 17- 8br." 1701. appartenant
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aud bailly tant En argent, billets, obligations, qu'autrement, Et Iceluy
ayant Esté fait Entrer a dit apres led Serment par lny pretté nanoir aucuns
deniers and bailly mais Seulement diners papiers pour plus de la Somme
de vingt mil Hures dont Il ne peut faire de reconurement, Et qu'a la verité
Il Enuoya Lannée derniere aud builly quelque retour de pelleteries Sans
qû'il Se puisse Souvienir de la Somme quelles pouuoient valloir, mais que
Ses Hures En font mention, oüy aussy Le procureur general du Roy,.LE
CONSEIL a'eéndamné Et condamne led Pinau payer aud brunojusqua con-
currence de la Somme pourlaquelle Il a enuoyéé and bailly Lesd Pelleteries
Sauf Son recours allencontre d'Iceluy bailly< pour quoy Il sera Tenu de
representer Ses Hures aud bruno pour qu'il puisse auoir vue Entiere cou-
noissance du montant desd Pelleteries, Et alesgard de ce qui se tronuerra
deub de reste aud bruno par le bailly pour la moytié de la somme de deux
mil Sept Cent huit hures vn Sol trois deniers quil a Esté condamné de luy
rapporter par arrest du vingt vniesme juin dernier, ordonne que led Pinau

remettra Entre les mains dad bruno des billets ou obligations des plus
payables pour pàr luy mesme faire le recouvremt. dud Exedant a la charge
de remettre and Pinan. Lesd papiers S'il n'ei peut Estre payé ou le sur-
plus delargent Sil se trouve quil En recoive plus quil ne luy En est deub
dequoy Il sera Tenu rendre compte /.

BEAUHARNOIS

ENTRE M? Denys RIUERIN Con? Ence Conseil present demandeur En
Execution darrest de ce Conseil de ce Jourdhuy du matin d'vnepart, Et

Pierre AIMARD marchand Encette ville au nom Et comme faisant En cetted
iHlle pour les Sieurs Mageux Et bourlet aussy put deffend and nom

d'autrepart, veu led arrest, Ensemble certaine Lettre dechange tiréé par

ledsr Riuerin le 281 8kr° de lannéé 1700. auproffit de Charles Trepagniy

boulanger Encette ville ou a Son ordre dela Somme de 21319> Sur lesd Sr.^

Mageux Et bourlet pour farines Et biscuit par luy fournis pour lhabitation
du Mont Louis, reuenüe a protest, Et oüy Lesd parties Et leprocureur general
du Roy. LE CONSEIL a condamné Et coudamne led Haimard and nom
payer aud sieur Riuerin Lad Somme de deux Cent treize Liures monnoye

de France Et les depens de*l'Instaice.
-- BEAUHARNOIS
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at: e.~rC fioe2.

MonEicir Le VUE PAR LE CONSEIL larrest du nCiseil<l'Estat du Roy donnéloutiuur :L
E * LSê ILU a Versailles le 24: may 1701. rendu Sur Req':' dem-: Jean Mevret
cette alfaire. dela Rauoye Con:r du Roy Eises Conseils grand audiencier En

Chancellerie de france Et Trésorier sd delaimariie tant en Son nom que
comme Exercant les droits Et. actions dem',: pierre Petit ancien Controlleur
des rentes delhostel de ville de paris Seul Caution dern' .Jaignes petit.
deverneuil commis duds. de la Ronaye Ence pays, par lequel Me louis

Roüer deVilleray premier Con?:r Enced Conseil Est commis ou Encas d'ab-

sence demaladie ou deceds le plus ancien Conseiller Sniuant lordre dela

reception pour recenoir la pleinte duds. delaRauoye Et Informer des faits

mentionnez Ensa req, faire toutte l'instruction Et Jtuier dillinitiueinent

letout a Son Raport conjointement auee led con:r, led arrest. Signé Ph elipaux;

La Commission de Sa ma.g!jt pour l'Execution dud arrest du inesme jour y

Estant attachéé Sous le Contre Scel de la Chancellerie, Signéé Louis Et

contresignéé Phelipaux Et Scelléé du grand Sceau EnCire Janne ; La Reg:

presentéé a Mý nicolas dupont deneuville comme premier Conr! deced

Conseil attendu le deceds dudsieur deVilleray par M-: Jean Petit commis

Encedit pays duds! dela Rauoye Et de M' devanolles auissy Tresorier gâl

delamarine tant au nom dudst de la Rauoye que comme provureur duds.

petit Sonpere, Teiidante aceque Yeu led arrest du Conseil d'Estat Et coi-

mission Sur Iceluy, La procuraon dudsieur l'etit, l'apposition des Scellez

après le deceds dud deffunt Sieur de Verneiiil l'inuentaire fiut par M. de
Champigny Intendant de la Justice police Et finiances Ence pays, LeCompte
final delad venue Etle cautionnement dudsieur Petit Il luy plust pour les

causes y contenües Se transporter Sur le champ chez lad rettX'e pour y ap-

poser les Sçellez anec permission de Saisir ceque l'on deconuriroit appar-
tenir a la Succession dud. deffunt S: de Verneüil Et a marie Nil Sa Veuue,

que lad venue fut constitüéé prisonniere Sans quelle pust communiquer

auec personne, ainsy que la seruante qui la Seruoit lors du deceds dud def-

funt St de Verneüil Et quelles fussent Interrogéés Separement aussi bien

quela venue Jolliet delaquelle lad marie niiel Et Sad Seruante Se

Seroient Seruies pour receler les meubles Et Eilets par Elle Eileuez

Concluant a ce quil fut Informé du contenu Enlad requeste, circonstan'ces
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Et dependances Et a auoir Sur le tout la Jonction du Pr.9eureur general

desa Majosté ; lord: dudsieur Dupont Estant aubas du douziesmue Sep-
teinbre delad annéé mil Scpt Cent Vn, delay Signéé Et du greffier En chef
dud Conseil, Sçelléé Et Signifiéé les mesmne jour par Lepaillieur
huissier ; Proces Verbal d'opposition de Sccllez faite par ledsý dupont, du
mesine jour Ei presence delad veune de Verneüil Et dud procureur general
d'Eux Signé Et dE',tienne Landron gardien d'Iceux; Interrog:" Stuby par
lad veuue led jour douzie. Septembre contenant Ses denegations; Escroüe
delad veuue de Verineñiil ez prisons Royaux de cette ville, dud jour, a Elle
Signi ffié; decret deprise de corps decerné contre lad Charlotte Rainuille Et
Son Emprisonnement Et Escroüe dud Jour douziesme 7I.r Letout signifié;

Interro-.c Suby par lad Charlotte Rainuille lelendemain 139 7." contenant
Ses denegations; InterrogY Suby par Claire françoise Bissot veuue dud
Jolliet viuant Geographe du Roy Eice païs le mesme jour ; Signifficaon

faite par LaCetiere Huissier le 22e Ensuiuant alad venue de Verneiil
delarrest dela Cour des aydes de Paris Eidatte du 179 Juin delad annéé
1701. rendu Entre led sieur dela Rauoye Et leds. Pierre Petit, parlequel led
sr Petit Et la ditte veuue Sont condamnez Et par corps depayer aud sieur
dela Rauoye le reliqua du compte dudit feu Sieur de Verneuil ; Requeste
presentéé par ledsý Petit le 20'' dud mois de 7'.' auds. Dupont, deluy
rcpondüe le mesme Jour. arrest Initeruenu Sur lad requeste le 23? dud mois
portant qu'atuant faire drôit Sui Icelle Et Sur autre requeste pntéé par Jean
de Rainuille pere delad Charlotte Rainuille qu'elles Seroient Entre autres
choses conrmuiiquéés and Procureur general, Copie de Reqe presentéé par

ledS. petit fils au nom qu'il' procede amond si deChampigny pour leprier de
sabstenir de connoistre de lafftire En question; autre req'? presentéé Enced
Con' par led Sý petit ausujet delad. recusation; arrest Intertienu Sur Icelles

le 241 du mesme mois par lequel les moyens delad recusation auroient Esté
declarez Inadmissibles Et ordonne que mond S! l'Intendant demeureroit
Juge ; autre Req'dud Sý Petit adresséé audSý Dupont pour auoir permission
de faire approcher Tesnoins aux fins delad Liformation Et l'ord&Euconfor-

mité dudJour 21-: 7,: Et le i-aport des assignafions donnéés par led LaCetiere
aux Tesmoiis le nesmle Jour; autre requeste presentéé par ledit Sieur Petit

audsý dupont par laquelle Il luy Expose vue decaration qui luy auoit Esté

faite par lad venue Et quelle auoit Signéé, demandant quil luy plust Se trans
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porter Enlad prison pour l'Interrogr Sur leelle Et Sur les autres iemoires

qui luy pourroient Estre fournis, on aut res qu i jugeroit apropos d'olii-,
aubas delaquelle Est lord, dud S' dupont portant qu'il se transporteroit

Enla Chanbre deced Conseil aux fins delad requeste Proes Verbal dela

ditte repetition faite par led Sý' dupont delad venne de Verneuil EnisaSus

declaration Et Ses reponses aux Interro! qui lay auroient Esté faits En

Iceluy du 25: dud mois de 7.' parlaquelle repetition 11 l arroit desa ol-

fession de certaines Sommes par Elle prise dans la Caisse d Swn mary deum

Jours anant Sa mort Et quelle les auoit donnl En ard' au. Estienne des-

forges cy dcuant. Inspecteur genal (les felrmes de Sa m;jY Ence pays (lii ls

luy anoit Ensuitte remis ;'Inlori.ationî faite les 25 2t. Et -2). dud uois de
Tbte l C. Ugtr eS. q ; Reg'. dud. Sý petit fils audes. DIupont, Tenan te a1eque pour les

raisons y con tenües Il iuyplust Setranisporter En omp: ad il relier En1

chef En la maison de pierre dupont miarchand peur En presehme dud

procureur genal Se f'aire repnter les collrie, colfrets et Elets gni v

anoient Esté mis Et qui dependoient dela Sutie.wionî dnad definit S

de Verneüil pour Estre par luy Inuentoriez Et Lbsd FoIfres Et roflrets

Scellez Et a Iceux mis gardien, :Et lorde duds: dpent Eco:lrnrmitJ dit

26 dud mois de 7'! ; Proces verbal et Innenitaire dce<<egn jSj-st tronnîé chez

led. dupont marchand Endatt&dud ,Jour reg'.' dad S' Petit a e '1 îil plast

auds dupont Interroger denîouueau lad Charot ite RainLilill!! Sur les conmnois-

sauces quelle auoit du vol faitdes deniers dela Caise diud fe 5 S de Veruil

Et lordre Estant Ensuitte qui accorde.lad demande damesne jour 2i T."

Interroge delad Charlotte Rainuille daI Jour 2t.;: 7b. contenant Ses decla-

rations, confessions Et denegations; Requeste dnd S. Petit aud s: dupont

Tendante pour les raisons y contenues aceque l'Instruetion Encomianceéé

fut commxnuniquéé aud procureur general Sans prejudiee ala continuation

delad Information lorde Eneonfomité du 2-v dud mois du P.r; Reg2' du

Procureur g''I du Rov du 4" 8!r Ensuiuant aequil fut. decernè deeret de

prise de corps contre led Sr. desforges, pour Estre constitüI prisonnier ez

prisons Royaux decette Ville Et Inîterrogó Sur les faits resultans deladitte

Information Et desd Interrog'.s Et autres qui Seroient par luy fournis ; que

lad marie iiel Et lad Charlotte Rainuille fussent repetez En leurs precedens

Interrogerr Et Interrogez Sur les fiits nouneaux qui S'roient par luy pro-

dîîits quil fut decerné decret dadjournemnenut personnel contre led Volant
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Et la femme du sieur del'Epinay delaquelle la deposition demeurreroit pour
connertir En Interrog. Et que leSr. inacard Et Sa femme Et la femme dud
dupont marchand fussent assignez pour Estre onies Et Interrogez dans 24

heures Sur les faits resultans delad Information Et Interrogatoires. Le decret

donné par led Sr dupont Enconformité dulendemain ; Repetition d'Interrogr.

delad Charlotte Rainuille dud .Jour 5: 8'1re contenant Ses aueiis, declaraons
Et denegations ; Repetition d'Interrogr.? delad marie niel venue dud deffunt
Sý deVerneuil apresent femme dud Sý desforges du mesme Jour. Interrog'
Suby par geneuieue de Chauigny femme dud Sý de lEpinay du 7C dud mois
d'81." contenant Ses aneus Et deniegations autre Interrogr.e Suby par led
Volant du inesme Jour contenant pareillement ses denegations Et confes-
sions ; Inmterrogr.o Suby par Jeanne Renéé Gourdeau femme diud S!
macard du 8? dud mois d'S'r ; Interrog Suby par Louise deChauigny

femme dud dupont marchand le mesmne Jour ; autre Iinterroge Suby par
led S. macard du vnze dud mois doctobre ; reqe dud Procureur genal du
Roy Tendant a ce que les Tesmoins oüys Et lad Information fussent recollez
Et Si besoin Estoit confrontez alad marie iiel Et aux autres accusez, que
Charlotte fut pareillement confrontéé alad marie niel ainsy que lesd macard
Et volant Et lesd damoiselles de l'Epinay, macard Et dupont, que lesd

umacard Et Volant fussent Tenus d'apporter dans les 24 heures leurs hures
Journaux Et de raison concernant leur comme rce depuis l'annéé 1698. pour
Estre Examinez par led S. petit Et par -luy dit procureur genial afin dauoir
connoissance des deniers quils auroien'tpù auoir tant dud feuSý deVerneuil

que desa venue Et mesme dud S. desforges Et quil fut procedé alarecon-
noissance des Scellez apposez chez led landrou Et a la description des Hardes

Linges Et Effets que Se trouuerroient Sous Iceux, led req.' En datte du 1S
dud mois d'8kro ; ordf dud S. dupont Enconformité du 20? Enisuiuant ; vn
Cayé de recollemens des 24° Srd 24 et 25 g.hr° delad annéé 1701. Et 28 et

30. mars Et 26" 7h.e dela pnte annéé, proces verbal du 21' dud mois

d'8."rd 1701. contenant la reconnoissance desd Soellez Laleuéé d'Iceux
Et la description dece qui Sest trouué Sous Iceux, Le tout En pre-

sence du pt delad marie niel, duds! petit Et dud pr. g'1 ; confrontation
de Charlotte Rainuille alad marie niel du 24-: 8ýre delad annéé derniere par-

laquelle Elle a Soutenu Ses declarations veritables Et nauoir aucunement veu

led Sý macard dans le cabinet dud deffuit Sý deVerneuil lorsquelle y
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remarqua lsdS': desforges Et lad marie uiel. Reqe dndpý g' Estant Enfin
delad confrontat ion Tendant aceque ledsý nia:ard fut Interro.s Sur les cas
resultans d'Iceluy En datte du 26° dud mois dT.Wlord: aubas En datte du
mesme jour ; declarat.iói delad marie niel du 2W du inesme mois parla-
quelle Elle auoüe les sommes par Elle prises Et charge ledSr. deslorges
danoir pris par déux fois delargent dans la Caisse dud delfLuit S. deVer-
neuil ; reqt. dud Jean Rajinille aux fins de prouision dela personne delad
-Charlotte Rainuille Sa fille Lord"" de soit montré du 29f dud mois d'8:" Et
le reqr.e dud p. gi' dud Jour ; ord'." dad Con7 Coini!' Eniconfornité dud
Jour ; req'. dud S: Petit aux fins de faire Entendre leS'.'defirilloi Et quil
Eu a repnter les coffres Et effets appartenaus aus. Remy pour Estre mis Sur
Iceux les Scellez, Et lord.c Enconformité ; deposition dud S. deforillon du
4e.9re, ord.(ud Sr dupont portant que lesd Sçellez Seroient apposez Sur les

coffres dud remy du 4: 06."; proces Verbal dapp"" d'[eeux du mesme
Jour ; Seconde declaration dc marie iiel du Go 9." faite douant led Con:r

Commy assisté dud greff.r Enchef qui Se Seroient transportez Enla

Chambre ou lad marie iiel, ala requisition d'I:elle donnéé a Entendre

par le geoslier desd prisons, parlaquelle Elle connient d'auoir pris des

Sommes considerables dans la Caisse dud delfunt Sý de Verneuil Et que
ledSr. desforges luy a anoüé anoir pris ce quelle trounoit y manquer

eqgt dudSr. petit adresséé aud Con.- Comm" pour faire approcher nicolas

Pinau marchand En cette ville pour se voir condamner de restitlier va

poesle- dependant delad Succession contenu dans l'lnuentaire Et dans

lEstat des meubles laissez alad venue pour En auoir lysage Et quelle

avendu and Pinau. Jugement dudS. dupont portant que led Pinau Seroit

tenu remettre audSr. petit led poisle ala charge de le reputer Si faire ce

deuoit En deflinitif En datte du 16" 9':e delad annéé 1701. ; autre req'."

dudSr. petit Tendante aceque les 5 pacquets de linge Inuentoriez chez led

dupont marchaud appartenans alad Succession luy Scroient remis Et lord,:

Estant aubas Enconformnité, Sauf a les reputer Si faire ce deuoit du 18M dud
mois de (9'?; Confrontation de Jourdain laJus Chirurgien vn des Tes-

moiis oui's .E lad Informoni alad marie Niel, dud Jour 18 'r dans laquelle

Il persisteEn sa deposition El recollement ; Se.ond Interrogx." duds ma-

card du 24 dudmois de 9 p parlequel Il parroist, que les reponses faittes

100
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par lad venue deverneuil dans Ses premiers Iiiterrog'" ne sont pas verita-
bles ; Confrontation desd Sieur Et damW Macard Et dud Volant alad
marie niel des 24 et 25 dud mois de 9 r.; Proces verbal de la. leuéé des
Scellez qui auoient Esté apposez Sur les coffres dud remy Et de description
de ce qui sest tronué En Iceux, du 2? Xkr; orde dud Con.r Comm'? por-
tant permission d'obtenir Et faire publier monitoire du 22? Xk"r; Req'.° dùdSr.
Petit audSr. dupont pour faire Visitte des prisons attendu quelque change-
ment qui anoit Esté apporté a celle ou lad. veune de Verneuil Estoit
detenüe, LordY En conformité du 23' dad mois de Xïe; Proces Verbal
de transport Et visitte desd prisons le procureur grl pnt, dulende-
main 24? parlequel Il parroist quelesd prisfns iestoient pas Sures ; Con-
frontation de deffunt Messire françois Prouost gonuerneur des 3 Riaieres
alad veune de verieuil du 28. mars dernier ; ReqýY dud Sr petit aud Conc.r
Comn'. Tendante acequ'il luy plust Setransporter En lauberge de louis
prat pour Entendre led remy acause desa maladie Et lorde Enconformité
du 12? Juin. Interrog. Suby par led remy lelendemain ; Reqt e dud Sr petit
aud--S Dupont an sujet dela Sureté des prisons oulad marie niel est detenie
Et Les'req" et orde? Estant Enfin d'Icelle. Audition de françois genaple
Consierge desd prisons du 7? auril dernier Sur le contenu Enlad. req'. ;

ordC rendüe par ledSr. Dupont Tant Sur lad reqy audition dud Genaple que
Sur le reqr? dad pr. ga.! du 12° dud. mois dauril parlaquelle Il ordonne de
Son transport auec des Experts pour faire la visitte desd prisons En
preseuce dud. procureur ga', Lad orde. Endatte du 5? may; Le proces
verbal dud transport du 8? dud mois de may; autre proces verbal de visitte
faite par lesd Experts du lendemain; req?. dud p' ga' du 19?; ord 0 duds.
dupont portant quil en referreroit aud Conseil; Interror.° duds. desforges
du 3° 7 .e dernier Enconseq° delad ord" apposéé aubas dyne reqt dud. S?
petit dumesme Tour; Vue Lettre missine Escritte dela prison Sans datte
Signéé marie niel Et au hault Est Escrit aus Desforges; Vn Cahier dEscri-
ture contenant copie du proces Verbal dEmprisonnement duds. Desforges, Vn
dire, declarâon Et protestâon, vn acte pardenant no?ý' du desistement dela
dame venue dud. Sr dela Rauove Et dud. Sý devanolles auec La SignifP:n d'Ice-
luy; Vii autre Sig°" dud acte ala reqýe duds. Desforges auds. pierre petit En Son
domicile auec les declaraons Et protestaons duds. Desforges ; Reqt pre-
sentéé par led s. Desforges auds. dupont aubas delaquelle Est le Soit montré
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du 33 7's dernier ; le req"' dud¯¯i) g' Sur Icelle du mesme Jour ; repeti-
tion d'Interrog"e duds. desforges dud. .our 3: ': <ontenant Ses denjegùons;
Recollemnxent delad marie niel Eases Interrogr.7 Et declarâon parleggel
Elle retracte ses accusations quelle anoit faittt contre luy dEt1e declre
Inocent dulendemain. Req'. duds. petit Tendante acequil fat fait descrip-
tion dece qui Setrounoit dans les coffre Et malle duds. Desforges ; Lord
Enconfornité Etle procs verbal de transp ort Et description dcec qui sest
tronné dans led coffre ou malle du Gh dud mois de P'i» Rejeq 1udpý g.'
du 22 dumesine mois Tendant ace que lesd Tesioins ouis Eilad Inlornton
Et pareillement lad Charlotte Riuiuille, led Volant,.lad. dam".""delepinay Et
leds. macard fussent confrontez auds. desforges. Lad confrontiton fai te En-
conseqý' aud. Sý desforges delad rainuille, Jourdain Lajus dud. s. macard,
dud Volant Et de lad dam'O delepinay En datte des 10. et 1 .7.7 dernier
declarâon dud. Volant du 11? Et le reqe- Sur Icelle du 18: ; L'Interrog. Suby
par led Volant Enconseqr le lendemain ; Coifroitonu dad Volant ailad marie
niiel Et auds. desforgesdu 20h ; autre conlroitaon delad m:iri-nièl auds.des-

forges Et duds. desforges asad femme dalenden;un ; deux Peqs <ldds. des-

forges adresséés aud Conecr Comm'.e tendante a auoir permnission de conununi-

quer auec qui bon liy Sembloit Surlaquelle leds. cominme> auroit rendu Son

ordC9portanut lad permission Endatte du per Skrcdenier; autre req'. dcladnarie

niel Tendante aux inesmes fins Et lordedu 4C Enconfiormité dela denande

ReqS delad Charlotte rainuille Tendante a Ses dedonnag'emens 1pour anoir

Esté Emprisounéé, Lord-e aubas du G» dud mois portant quelle Seroit Jointe

au proces pour En Jugeant y auoir Tel Esgard que de raison ; 1 Escroiie delad

rainuille du 12: dud mois de 7?"e 1701. ; arrest du Con.' dEstat de sa majt

recomm2" Sur Iceluy du 182 auril dernier ; vni acte passé deuant Moutlleet

dionis Coie!r du Roy no'." au Chêt de Paris par lad dame veuue duds. dela

Riauoye Et par leds. deVanolles Tresorier g' delamarine par lequel Ils

Se desistent dela poursuitte faite Et a faire contre leds. desforges consentant

que leds. Jean petit pour Sond pere face Telle diligence quil Estimera

conuenable Sans quil puisse En Estre Tenu, led acte Signillié auds. des-

forges Et ala requeste d'Iceluy aud s pierre petit ; Copie duproces Verbal

decapture duds. desforges Et Son Emprisoiieineit du 29. 9 hre 1701. auec

copie des declaraons delad dame veiue dela Rauoye Et ducd s. devanolles

de leurs desistemiens Sauf les droits Et poursuittes duds. petit Et du Pro-
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cureur genal du- Roy ; Translation duds. desforges des prisons du grand
Chlèt Encelles dela lochelle comme prisons Empruntéés ; antre translation
dudsr. desforges desd prisons delaR'ochelle En celles de cette ville de·
quebec; Req. duds. desforges Tendaite ace que Son Proces fut Jugé..
lords" de comm0 " aud pý gV' du 9° dud mois d'840 dernier ; Le Conttract
de mariage passé deuant Genaple noe Entre ledsieur desforges Et lad
Marie niel Yeuue dud feuS.. de Verneii le 122 8'. 1700. par lequel
Il parroist q. ne Sont pas En comm.,., Elle declare nanoir aucun bien
Et luy dit auoir 6000'" Et neantmoiis Il luy accorde 800'! de- Rente-
dedoüaire prilix ; l'Extrait du mariage duds. desforges Et delad marie
niel Signé Dupré curé decetted ville dud jour 12 SI.~ 1700. ; Inuent.o
fait apres le deceds dud deffunt S. deverneuil par monds. l'intendant
du 20° aoust 1699. Compte final rendu par lad venue de verneuil par-
lequel Il parroist quil Est deub. auroy -la Somme de 32677 10 9'!
Sans y comprendre celle de mil liures que lad, veune reconnoist par Iceluy
que la Succession de sonld mary Et Elle deuront En outre auds. delaRauoye
En justiffiant par luy dela lettre dechange y menitionnéé,,Led compte En
datte du 3° dud mois d8"r 1699. ; audition de Jeanne Masse Venue de
Charles de Rainuille tante delad Charlotte Rainuille faite pardeuanît led
sieur Dupont alarequisition dud p! g?' parlaquel le Il Est Justifié que led pr.
g. ne luy apas parlé desad niepce ny de l'affaire E.nquestion ; Endatte du
dernier jour d8. 0 dernier; Vin acte obligatoire dud deffunt sý de verneuil
Et delad marie niel Son Espouse passé deuant Roger Nottaire Encette ville
le 2 8.'" 1697 parlequel Ils Sencgagent conjointenent d'acquitter leds,
petit pere de touttes les demandes quon pourroit anoir Et f'. allencontre
deluy pour raison du cautionnement par luy fait duds. de Verneuil Enuers
Ses commettains alachargre de Tresorier; Les pieces de l'Instance Intentéé
par led Landron allencontre duds. petit pour raison dela somme aluy deie

pour 303. Jours que lad marie Niel a Logé Et Esté nourrie chez luy araison
de 20 S par jour depuis le depart des Nauires delad annéé 1700. Sur les-
quelles pieces Seroit Interneun arrest Le dernier Juillet dela presente annéé
portant que lesd pieces Seroientjointes auproces dont Il Sagit pour Eu Jugeant

y auoir Tel Esgard que de raison Ensemble plusieurs.autres pieces Et lettres
de change, produittes par leds. desforges au nom Et coime fondé de pro-
curâon de Jacques Chardin no!• Chirurgien aparis parlequel leds. Des-
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formes aud nom demande ands. petit payi-nt dsd lett res deCh mhe par
luy tiréés Et re:eues aprotest ; Et larrost r'm ii sur I.lIes EneŽd Conseil

par lequel Il auroit Esté ordonné quelles Seroient .Tointes :111 procòs pour
Enjuiigeant Iceluy Est re prononcé Sur la dtmaid doùs. desforges coquil
appartiendroit ; Les Concvltusions dad procureung..ini du lloy du 2;3: du'1
mois d8:r ; oiiy le Raport duds. dupont Et Tout considéré. L. Co.$:IL

a déclaré Et declare Lactioin Intentéé au Ciiniiel par leds! Petit allen-
contre delad marie niel venue dud. delfant Sý d'Verneuil apresent ferne
dudit Sieur desforges acensé de conpliité, purement inailo, Etlad Informa-
tion conuertie En Enqueste, Et faisant droit au f<ml. L 'd ('onseil a deehargé
Et decharge ledit Sieur deslorges dlad action, Sans rp.nd mt aucuns

dommages Et Interrests attendu que sad feimme adonné lieu aud deret

par Sa declaràon du vingt cinquiesmne Septeinmbre delad annéee mil Sept
Cent vn Et ayant Esté aussy decerné Sur la d.ep)sition dud Lajus conteifnfe

Enlad Information Et Sur les charges de l'lIterrogratoire delal Charlotte
Rtinville dud Jour vingt SiC Septembre, Enîonseq. dequov ordone que
l'Escroiüe dud sieur desforges Sera rayé Et billi Sur le legistre dela g2eoslc
tant de ce Palais que des prisons du grand Chiatelet de Paris Et dla Ro-
ohelle Et Iceluy mis En liberté, moyennant quoy Ses IIardes, Linges Et
Effets contenus dans vne malle qui auroit Esté laissé alagarde du Consierge
des prisons deced Pallais luy Seraot rendus Etled Consierge bien decharcé;
Ensemble lesd Sieurs Macard Et Volant Etlosd damniselles de lEpinav,
Jolliet, Macard Et dupont (les adjourienows persoinels Et d'assignez pour
Estre oüys contre Eux decernez Et leurs Interrog conuertis Enî deposi-
tions; Et dautant quil Est Justifié au proces quelad marie niiel Estoit Cau-

tion Et Solidairement obligéé auec Sond detfTunt mary Enuîers lels dela
Rauoye pour raison des deniers de Son Employ, Et parconsequenit respon-
sable dela Somme qui Sest trouuéé manquer ala Caisse dud fu Sieur (le
Verneüil apres Son deceds Soit *quil y ayt diuertissemient de Sa part, ou
autrement, Le dit Conseil a Icelle condamnéé Et condamne payer audsieur
Petit La Somme de trente trois mil Six Cent Soixante dix Sept liures Six

Sols neuf deniers dont la Succession dud delfiuit Sieur deverieuil Et Elle

Se trouuent redeuables par le compte quelle a reidu apres ledit deceds lt

aux Interrests d'Icelle acompter du Jour dela presentation dad compte
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ilJusques auparftit payement, Pour Sureté dequoy ordonné quelle tiendra

prison Jusques au parfa'it payement delad Sommne, Sur laquelle Sera pre-
compté ue qui a esté payé aud sieur Petit par lesd macard Et Volant,
Ensenlble ce a quoy pourra monter le prix des Hardes, Linges Et autres
EifIts qui anoieit. Esté laissez alacharge delad marie Niel Et autres par Elle
detournez Et diuertis ; a 1'E1l'et.dequoy letout Sera representé par led sieur
Petit Et Vendu a l'ancan au plus offrant Et dernier Encherisseur En la
maniere accoutuméé pour les deniers En prouenans Estre deliurez audsieur
Petit Sur Et acompte delad Somme de trente trois mil Six Cent Soixante
dix Sept liures Six Sols neuf deniiers Les frais de Justice prealablement pris
a taxer parled Conseiller Comnmi ezquels cependant led Conseil a condamné
Et condlamnîe la ditte mairie niel, Sauf aud Sieur petit Sa repetition allen-
contre d'Icelle; decharge pareillemnent lad Chai.lotte Rainnille de lEscroie
de Son Emprisonnement Et ordonné quil luy Sera par lcdsr. petit payé la
Somme de Cent liures nmonnoye prix dece pays tant pour Son dedomnmage-
ment que pour l'Indamniser <les depenses quelle a Esté obligéé de faire
pendant :a detention ; Condamne En outre led sieur Petit de reudre audit
Pinau le Poesle par ]uy achepté Et payé alad marie niel, Si mieux nayme
luy rembourser la Somme de quatre vingt dix Huit Hures quil a fournie

pour le prix d'Iceluy alad reuue, Et depayer aud Landron La Somme de
Trois Cent Trois liures.pour lad pention, Sauf aussy Son recours allencontre
d'Icelle ; Et faisant droit Sur l'Instance d'Entre led sieur Petit fils Et led
Sietr Desforges and nom de procureur dud Chardin pour raisoi desd lettres

dechange, Ledit Conseil' a aussy condamné Et condamne ledsieur Petit

payer and sieur desforges and inom le montant desd lettres de Change, aux
lnterrests Et depens, fait a quebec aud Conseil Sonueraint Extraordt

assemblù ce troisiesme nonenbre mil Sept.Cent deux /.

BîCAulA1RNols

Des l.vaii Y4.O 9hro 0 702

LE: CONSsE L Asi.,L. ou .lstoient Monsieur l'intendant, Mý dupont,

deVitré, delamnartiniere, Et Riuerin Con." Et dauteùil procureur general,
Et delino aussy Cone.r
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ENTnE Charles ¯i.nîs mar'hand de Moutreal appellant de Sentence
dela preuoste de eotte ville du 27': 8.r dernivr put, d'ynart , Et ant iin
PAc.un marchaid dud. lieu de monit real lii- -om:parrant pour luy Lonuis
Landron Son Commis dautrepart, l'art l s oiyes. L'-et nre fa it e delad Sen-
tenee par laquelle led Villiers auroit Esté coundamné pay er and Paeaud La
Somme (le quinze Cent trente trois liiu res v uze Sols monnoye prix de frine
Et aux depens Sauf Son recours Enuers le nommné hahuneau ainsy qu'il
aisera boit Estre ; (les pieces y iment ionnéés Lt d attés: del sigvnit:"

d'Icelle Estant aulbas aliCe communaindemenîiit d'y Sat ist idre par Exploit

'di dernier dud mois, oiiy aussy le procureur geiira di Uov Et lsd part ies
Estant coipariies decounuu:i. accord Sans àssination. LE CoNsen, amis Et

met lad Sentence auneant En ce quelle n'a pas coId ;in led appellant par
Corps, Et Ence faisant a condamné Et condaimnine led Villiers payer Et. par
corps and .Paraud lad Somme de quinze Cent reuite trois inres i'IIZ;' Sols
moniiioye. prfx le franco, Et aux depens. N:in Son recours pour le tout allen-

contre dud Chalumeau, par la imesimie cont rainte.

IUE \UI.\RNoIs

ENTnru Nicolas P iNAU marchand bourgeois de cet te ville tant pouir liuy

que pour pierre peire Et Jean Moulinier, comparrant pour Eux Louis
Landron d'vnepart, Et Charles Villiers marcha mnd de Montreal present
dautre part Lesd parties coiparrantes de oninuuin acord S:ams assination

pour Estre ditlinitiunent tugees Sur la Sentence renmdiie litre Elles Eu la
prenosté de cette ville le 2-: 8" dernier; Lecture ftite delad Sentence
parlaquelle led deVilliers auroit Est condaimé payer and pinauî ez dits
noms la Somme de deux Cent Seize Linres Et les depens Saut' Son recours
Enners le inmé Chalumeau, Ensemuble dela req'r Et billet y menttionnié
Et datté, Et dela sig" faite and Villiers aue counand'. dy obtir par
Exploit du 319 dud mois, Et oiiy le procureur general du Roy, LE CONseI,

a condamné Et condamne led Villiers payer aud Pinait ez. dits iins Et. par

Corps Lad Somme de deux Cent Seize Liures mo nnoye prix de ce pays Et
aux depens, Sauf Son recours Sous la inesie contrainte alleicouil re dudl

Chalumeau pour le tout, 1),



- 800 -

VEu par Le Conseil Son arrest du 23" 8''."? dernier Interuenu Sur
requeste presentéé En lceluy par picrre deniort Laminottiere, portant
quauant faire droit Sur l'Enqueste demandéé pir led Laminottiere, quelle

Seroit communiquéé a Jean Robitailie Sa partie aduerse, La Signification
d'Iceluy faite En consege° aud Robitaille les 269 8'rc dernier Et 32 du present
mois auec assignation ace Jourd'huv, Parties oiyes Scanoir led Laminot-
tiere par LaCetiere huissier fondé de Son ponnoir Et led Robitaille En

personne assisté de prieur aussi huissier EnSemble le procureur general.
LE CONSEIL apermis Et permet aud Laminottiere de faire Enqueste Sur les
faits contenus En Sad requeste Et aud arrest pardeuant MW Mathieu Martin
delino Conmer Commis a cet Effet Et ce dans les delays de lord&, Et comme le
plus grand nombre des Tesmoins queled demandeur pretend faire ouir Sont
Establis En l'Isle deS. Laurens EL quils ne pourroient Se reidre En cette
ville qu'a grand frais, permis deles faire Entendre denant Me Thiuierge
pt fiscal En Icelle que led Conseil commet a cet effet attendu la proximité
qui Est Entre le Juge bailly delad Isle Et led Sr delaminottiere, pour lad
Enqueste Et audition rapportez, Estre ordonné ce qu'il appartiendra /.

BEAUHARNOIS

SUR LA REQUESTE presentéé au Conseil par marie Therese Lessard veunue
de Jacques Langlois vinant boulanger Eicette ville, tendante pour les
causes y contenües a ce qu'il plaise and Conseil luy accorder Lettres de
restitütion allencontre dvn billet de la Somme de 1871"!, que le S' Martel
luy a fait Signer dans le temps du deceds desond deffunt mary, ainsy quil
Est plus amplement Exprimé Enlad requéste, oüy le procureur general du
Roy. LE CONSEIL a ordonné Etordonne qu'il sera par le greffier Enchef
En Iceluy Expedié alad veune Laiilois des Lettres de restitution contre
led billet, Lesquelles Seront adresséés aulieutenant general Enla preuosté
de cette ville pour l'Entherinement d'Icelles Si faire ce doit

BEAU HARNOIS

Louis PAR LA GRACE DE DIEU ROY DE FRANCE ET de Nauarre a Nostre
Lieutenant general En la prenosté de quebec Salut, delapartie de marie
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Tierese Lessard venue de .acques Langlois viuant boulanger aquebec,
nous aEsté Exposé par regtr adresséé En Nostre conseil Sonnerain de nostre
pays dela nonuelle france qu'au mois de Juillet dernier le nommé Martel
marchand En lad. Ville de quebec proposa audit deffunt Son mary
deluy fournir Six Cent, miniots de bled En farine a raison de 31'-' 5' le
minot Et d'en payer le port a quatre Sols aussy par chaque rinot, de quoy
Ils conuinrent verballement. a condition cependant que'Si led martel nexe-
cutast pas lad conuention, Ils ne pussent anoir dFaction Ivn contre lautre,
apres quoy led martel fournit aud deffunt Seulement le nombre de Cent
vingt quatre minots dud bled ou Enuiron En plusieurs petittes parties, mais
que depuis plus de deux mois Il n'en a fourny que 14 M" quelque besoin
que led deffint En ayÉ Eù, ce qui luy auroit fait prendre la resolution deluy
abandonner, mais comme la maladie dud delfiunt seroit Suruenue, Led
martel Se Seruit dece temps pour Surprendre lad Exposante (qui Estoit
dans vine telle desolation de lEstat ou Elle voyait Son niary qui alloit
mourir) En luy faisant Signer vni billet quil luy presenta dela Somme de
1871"" pour lesd bleds payable dans vn an, Ce qui fut fait le mesme Jour
Et peu de temps auparauait la mort dud deffunt, Ce qui causeroit Sa ruine
Et celle de neuf Enlfaîns que luy a laissé Sond. deffunt mary Si de telles
surprises auoient lieu, Concluant ace quil nous plus luy accorder nos pntes
lettres derestitution contre la Signature par Elle mise au bas dad billet, A
ces causes, desirant pournoir aux besoins de nos sujets Suiuant l'Exigence
des cas, Nous vous mandons que sil Vous appert du contenu cy dessus,
que vous ayez a restituer lad Exposaiite contre sad Signature Et ayez a
remettre les parties En tel Et Semblable Estat quelles estoient auparrauanît
lauoir faite, comme par ces presentes autant que besoin Est ou Seroit la
restitüons, Car tel Est notre plaisir, donné and quebec En nostred Cour.'
Souuerain le 6<. 9'e delan degrace 1702 Et de nostre Regne le G0 -/.

BEAUUA.RNOIS

SUR LAl REQUESTE presentéé au Conseil par Louis Deniort Sý delaNorays

contenant quil anroit Esté concédé des Terres a plusieurs particuliers Tant

parluy qu'autres Ses predecesseurs Sur le fief delaNorays Scitiié Entre

101
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dantré Et Lavalterie vers le montreal. Lesquels n'y auroient fait aucun

Establissement depuis le long temps quils les tienilent, ce qui le fait Souffrir

aussibien que tous Ses Teimuciers Establis faute de Voisins qui les decourent,

Concluant acequil plaise acedit Conseil ordonner qua faute que lesd parti-

culiers pretendus habitans feront de Sestablir auplustost Sur lesd Terres, Il

luy sera permis deconceder lesd terres aqui bon lui semblera conformement

a l'arrest du neufie. Tanuier dernier rendu ala requeste dusý deladurautais,

veu led arrest Et ofiy le procureur general. LE CONSEIL a permis Et

permet auds. delaNorays de prendre Et conceder den'ouueau a qui bon luy

Semblera touttes les terres par luy ou autres cydenant concedéés aud fief

delanorais Soit par billet ou autrement sur lesquelles les Concessionnaires

ne tiennent feu Et lieu et ny font de deffrichemens Si dans trois mois apres

la publication du pnt arröst Ils ne Serendent pas Sur leursd Terres pour y

deffricher, Semer Et resider alauenir, Et Sera lepresent arrest leu publié Et

affiché ala porte de l'Eglise Parroissialle delad Seigneurie Issüe de grande

Messe par le premier habitant qui En Sera requis attendu l'Esloignement

des lieux Et pour Esuiter a frais affin que lesd Concessionnaires n'en puissent,

Ignorer ; Et pour remedier aux abus qui -arriuent au sujet des billets de

Concession ordonné quils demeureront nuls Si les particuliers auxquels Ils

auront Esté donnez par les Seigneurs ne Se Sont Establis dans lannéé Sur

les Terres ainsy a Eux concedéés Et nont commencé a y defliclier, autre-

ment Et a faute dece permis aux Seigneurs d'En disposer comme bon leur

bsemblera /.
BEAUHARNOIS

SuR LA rIEQUESTE presentéé au Conseil par françois noir Rolland aux

fins d'Estre receu anticipant Sur lappel de Sentence rendüe a Son proffit En

la Jurisdiction royalle de Villemarie du 19 7.'0 dernier allencontre de la

nomméé Cunegonde Vinet femme de françois dubois brisebois Et autres

oüv le procureur general du Roy. LE CONSEIL a receu Et reçoit led Rolland

anticipant Sur led appel Et ordonné quil fera Entrer Encause led françois

dubois brisebois pour delTendre En lInstance Intentéé allencontre desad

femme /.
BEAUHARNOIS



ENTRE la Veune ANTAYA preseite deinaudresse assistéé de l'huissier
LaCetiere d'vnepart, Et fi-ançois CH.UWRELà 8.ANT flOMAIN Marchand de
Champlain present dautrepart, Parties ofiyes, Li- CONSEL auant faire droit
a ordonné Et or(lonie que led s' Romain dmunera communication dans vn
mois alad venue antaya des pieces En vertu desquelles Il pretend quil luy
soit deub parla Succession dud deffunt, Et dcielles du decret quil dit auoir
fait faire de la Terre Et fiefdud delfunt En la Jurisdiction des trois Riuieres,
pour ce fait Et lesd pieces Veiies Estre ordonné ce (ie de raison·/.

BEAUH.\A INOIS

VEU PAR LE CONsEIL1 Son arrest du 17: Juillet dernier Et LeCertificat
du mariage celebrépar le pere Crepieul Religieux dela Comp- de Jesus mis-
sionnaire aChicoutimv, Entre uicolaus Geremie Lanonitagne Et Magdeleyne
Tetesikok8e. Saunagesse, du 3ý Juin 1693. Et oiiy Lhuissier Lepallieur pour
led Lamoitagnte Ensemble le procureur general du Roy. LE CONSEIL
auparauant le Jugement. diflinitif du Proces a ordoinné Et ordonne que Les
pieces d'Iceluy Seroiit commun iquéés aud Pròcureur general ce requerrant
pour Sur Ses requisitoire ou conclusions Estre ordonné ce que de raison /.

BEAUHAR MNOIS

YEU PAR NOUS Claude de Bermen delamartiniere Con".r au Conseil Sou-

nerain de ce pays Comm"' En cette partie Larrest du 16" 8''.r dernier conte-
nant la premiere Criéé faite par René Hubert premier Huissier and Conseil

de lamoytié des Emplacement Et Maison circonstances Et dependances

Sçituez Encette ville appartenans ala Succession de deffunt Jacques bourdon

s. dautré Saisis Reellement Sur les Sieur Et dame deboineauenture au

iom quils procedent Et dont le decret Se fait aud Conseil ala requeste de
Mý allexandre Peuuret greffier En chef aud Conseil ez noms quil procede,

ala Somme de mil hures remise ace .ourdhuy, Et ne sestant trouué d'En-

cherisseurs Et nostre ditte nomination pour la reception desd Encheres En

consequence duquel arrest Et apres les causes des audiences finies ce Jour-

dhuy aud Conseil, Lesd moytié par Indiuis desd Emplacement Et Maison

auec ce qui Ei depend auroient Esté criez par le mesme huissier aladitte
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Somme de mil liuros Et Encheris par laCetiere huissiir a vnze (nt linres

par led Hubert a douze Cent Et par lepallieur aussy huissier a quinze Cent

Liures Et ne Sestant trouné plus hault Encherisseur remis la continuiatioi

desd Encheres a lvndy prochain /.

C DE BERMEN

iUn Lvndy Vingtlesme noueambre mil Sept Cent deux.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur L'Intendant, M? dupont,

deVitré, delamartiniere Et delino Cone." , danteuil procureur general Et moy

Peuuret greffier En chef
SUR La Requeste presentéé au Conseil par pierre de lEstaige Despe-

roux Marchand de Montreal, acoque pour les causes y contenües Il plaise
aced Conseil le remettre En lEstat quil Estoit auparrauantl'arrest du 3o2

8bre dernier, rendu allencoutre deluy auproffit de pierre Laurens Laviolette
EtCatherine Texier Sa femme, Sans auoir aucun Esgard a Iceluy Et pour
cetEffet luy accorder Lettres Sur ce necessaires, oüy le Procureur generai

du Roy Et Suiuant Son ReqY LE CONSEIL auant faire droit a ordonné Et

ordonne que la ditte Requeste Sera communiquéé and Procureur general
pour ce fait Estre Sur Ses reqy ou Conclusions ordonné ce que de raison /.

BE AU.R RNOIS.

ENTRE Nicolas PINAu marchand bourgeois de cette ville Stipulant pour
Les. Bonfils marchand delaRochelle appellant de Sentence dela preuosté de
cette ville du 3ý 8k." dernier, pnt dyne part, Et Lucien Boutteuille aussy
marchand En cette ville, Intimé comparrant pour luy LaCetiere huissier

d'autrepart, Parties oiyes, Lecture faite delad Sentence Et apres que par
led Pinau a Esté dit quil Sen raportera aceque led Boutteuille pourra dire
deuant Monsieur l'Intendant Sur le fait En question. LE CON'SEIT, a
ordonné Et ordonne que lesd parties Seretireroit pardeuers mondit Sieur
l'Intendant pour Estre par luy regléés ·.

BEAUAROIS,
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ENTRE rcharles TR-EPrAn NY houlallger En cette ville put demand. d'vne

part, Et m denys IiuEiiN Con':r du Roy En ce C1,1eil dlendeur com-

parrant pour luy MC allexan(dre Peuuret gref.r Enchxe En Iceluy, dl'autre

part, L% CONSEIL a Surcis a faire droit ausd Parties a lvndy prochain,

auquel Jour led Trepagny Sera Tenu de faire comparroir les sý. delagarde

Et Hainiard pour Ent.rer En cause Si fiîre ce doit ·/.

DEAUillANoIS

SUn LA REQUESTE presentéé au Conseil par pierre Laurens dit LaVio-

lette traitteur demeurant a Montreal, Tendante pour les causes y conteiüies

a ce quil plust a ced. Conseil luy permettre (le faire assigner pierre de

l'Estaige Desperoux marchand de Montreal pour se voir condamner payer

les frais dela leuéé de larrest rendu Entre led Laurens t luy le 300 octobre

dernier, Le Sceau Et Signiffieation d'Iceluy Et aux Interrests dela

Somme de 72')s 11. Enlaquelle Il auroit Esté condamné par led. arrest,

Et aux depens qui S'en Sont Ensuinis Ensemble Sur lord«': aubas

du 17ý du pnt mois Et La sig2" a ce JIourdhuy ; oyiv les. dellEstaige frere

dud desperoux pour Iceluy ; Et le procureur geuneral du Rtoy. LE CONSEIL

auant faire droit a ordonné Et ordonne que lad req': Sera commnuniquéé au

dit procureur genâl cerequerrant, pour Sur Ses requisitoire ou Conclusions

Estre ordonné ce quil appartiendra ·/.
BEAUARNOIS

VEU par iions Claude deBermen delamartiniere Coui? du Roy au Conseil

Souuerain de ce pays Comm.' Eh cette partie La derniere Enchere faite

denant nous le 6C dupnt mois par Lepallieur huissier (le la moitié par

Indiuis des Emplacement Et Maison, circonstances Et dependances Sei tuez

En cette ville appartenant la Succession (le deifunt Jacques Bourdon Sieur

Dautré Saisis Reellement Sur les Sieur Et dame de Bonneauienture au nom

quils procedent Et dont le decret Sepoursuit Enced Conseil ala re t:' (le

M. allexandre penuret gr.effCr Enchmef -. n Iceluy ez nois qu'il pro.-ede,

Ala Somme de quinze Cent Hures, Et remise au lvndy dapres ; La signilli-

câon d'Icelle faitte a Nicolas Pinan procureur desdS: Et daine de Bon-
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aauenture le 7: du put moi<, Et vue autre Sig2Ideremise ace Jourdhy

al.tendù la vaecane:' dud Conseil led Jour de lrndy dernier acause dudepart

fles nauires, par Exploit du 13: dud put mois ; Enîeonsequence desquelles

Yemises Et apres les causes des anciennes dud Conseil finies ce Jourdhuy,
Laditte moyt ié par Indinis desd maison Et Emplacement aue Leurs depen-
dances auroient Esté Criez par Hubert premier huissier aud Conseil alad.

Somiime de 150012. Et Encheris par Iceluy dit Hubert a Seize Cent liures,
Et par LaCetiere aussy huissier a dix Sept Cent liures, Et attendu quil ne

sest trouué plus hault Encherisseurs Nous anons remis la contiiiuâoii

desd Encheres alvndy prochain apres La Sçeance dud Conseil.

C. DE BERMEN

Dingt Septictnme Nouelnblre mili Sept Cent deux

LE CONSEILr~ ASSEMmI:T~ ou Estoient Monsieur l'Intendant, Maistres
dupont, deVitré, delamartiniere Et delino Con.ri danteuil procureur gene-

ral Et noy Peuuret greff 17 En chef

ENTRE Charles Titr'AII NxY boulanger En cette ville demandeur Suiuant

les fins de Son Exploit du vnzie. du put mois, dvnepart, Et M9 denis RuE-
RIN Conc.rdu Roy En ce Conseil deifendý conparrant pour luy M? allexandre

Peuuret Coe Secretaire de Sa Majesté Et greffier Enchef En Iceluy fondé

de pouuoir, dautre part, Et Encore pierre H.A1MARD au nom Et comme fai-

sant pour les Sieurs Mageux Et bourlet cydeuant associez duds. Rinerin EU
la pesche Et habitation du Mont Loüis, Et delagarde marchand En

cetted ville mandez doffice, dantre, Parties oüyes, Lecture faite dud Exploit

parlequel led Trepagrny auroit fait assigner leds. Riuerin pour Se voir con-

damner luy payer La Somme de Trente Six Liures dix sols six deniers pour

la demeure de celle de deux Cent treize Liures conteniüfe En vue Lettre de
change par Luy tiréé Sur Lesd sieurs Mageux Et bourlet Enlannéé 1700.
dont Est mention par larrest deced. Conseil du 30 Sr¥dernier Et aux depens
qui ont Estê faits En .onseqY; Ensemble dud arrest cy dessus mentionné

Et datté par lequel ledsieur Riuerin auroit Esté. condamné Enners led Tre-

pagny an payement delad Somme de deux Cent treize Liures, SauIf Son

recours contre led Haima'rd aud nom LE CONSEIL a condamné Et condamne
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led sieur Riuerin a payer audit Trepagnv Les Interress delad Somnne de
deux Cent treize Liures de dix huit mois aronl de lordonia nce Et les
depens faits par led Trepagny montant a Seize Liures vnize Sols Letout de
france Sans y comprendre la. leuéé dupnt arrest, Sauf ausd parties Letr

recours contre qui Il appartiendra Si faire ce doit /.

BE.\UH.\ARNOld

ENTRE Mathurin MOREAU habitant delà costt. S'. miehel a ppellanlt de
Sentence rendüe par defaut En la prenosté de cette ville du dix Sr., dernier

Et anticipé, comparrant pour liy florent de LaCet iere, d'viiepart, Et
Philipes LESTOUPNEAU aussy habitant delad c(oste Intimé Et anticipant pre-
sent, dantrepart, Lecture faite de lad Sentence parlaquelle Led appellalt
auroit Esté condamné payer aud Intimé La Somme de cinquante Linres Et
les depens ; du billet y mentionné Et datté. dela NSi gnillication d'Icelle
Estant aubas faite a la requeste dud. Intimé aud appAlant auec coinmande-
ment dy Satisfaire par Exploit du 18. Januier dernier, auce Lacte dappel
dud moreau Estant Ensuitte du mesme Jour Et dela Req'." dud Etourneau
En anticipation Sur led appel Et a ce quil Luy fut permis de faire assigner
Sa partie pour voir ordonner Sur Iceluy, de Lord: au bas Edconormité du
dit Jour 10': 81'. dernier Et dela Signilliâon dutont aule assignratioii a ce

Jourdhuy En datte du 142 du present mois de 9'. Parties oniyes, LE CoN-
SEIL auant faire droit a ordonné Et ordonne que led LEtourneau affirmera

par Sernent Sil a fait comprendre dans led billet l'Interrest dela Somme
quil anuoit promis pretter aud Moreau, Et Led Serment pretté Et apres quil
a assuré que non, DIT A ESTÉ PAL LEDIT CONSEIL quil a Esté biei Jugé
par lad Sentence Et mal Et Sans grief appellé par ledit Moreau, qutoy*
faisant, Ledit Conseil a condamné Et condamne ledit appellant En tous les
depens tant dela cause principalle que .d'appel, de grace Sans amende /.

DEFAUT a françois Brissonnet perruquier a Montreal comparrant pour

Luy% Le'sieur Barbel fondé de pouuoir, Contre Guillaume Boucher Et Sa
femme' aubergistes audit lieu de Montreal, faute d'Estre comparus ou
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personne pour Eux a l'assignation a Eux donnéé ala requeste dad Brissonnet
le dixý 8"." dernier Escheante aee Jourd·hy, Et Soit Signiflié /.

BEAUHARNOIS

Vîu par nous Claude de Bermeni delamartiniere Con.r du Roy au
Conseil Sonuerain de ce pays coimiflm encette partie La derniere Enchere
faite douant nous le 20 du put mois par LaCetiere huissier dela moytié
par Indiuis des Emplacement Et Maison, circonstances Et dependances
Scituez En cette ville appartenant ala Succession de deffunt Jacques Bour-
don Sieur dantré. Saisis Reellemnent Sur les Sý et dame debonneaucnture au
nom qu'ils procedent Et dont le decret Se poursuit En cedit Conseil
aIlareqt. deml allexandre peuuret Conr Secretaire d.a Roy Et grefLìir Enchef
En Iceluy ez nioms qu'il agit, ala Somme de 1700'" Et remise ace Jo'urdhuy
La Sig" d'Icelle faite a Nicolas Pinau procureur desds. Et dame debonne-
auenture Le 22. du present, En vertu delaquelle remise Et·apres la lenéé
dud Conseil ce Jourdhuy, Lad moytié par Indinis desd Emplacemt. Et
Maison auec tout cequi En depend, auroient Esté Criez par Hubert pt
huissier aud Coic. alad Somme de 1700'!" Et par luiy Encheris a 18001- par
Les. barbel a 1900l!" Et par led LaCetiere a deux mil liures, Et attendu
qu'il ne Sest tronué plus haut Encherisseurs, nous allons remis La conti-
nuxation desd Encheres a vindy prochain apres La Secance dud Conseil /.

·C DE BERMEN

Du Lvndy quatfe.lane decenacbre nai Sept Cent deu:x

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant, Mc. dupont,
de Vitré, delamartiniere Et delino Cone." Et dauteüil procureur general du
.Roy

Sun LA. REQUESTE d2 Marie NIEL veuue de Mll Jacques Petit de
Verneiiil viuant Commis En ce pays E d'.vni des Tresoriers generaux dela-
marine detenüe ez prisons Royaux de cette ville ; ace que pour les causes
y conteiniies Il plaise ace dit Conseil regler l'Estat de sa prison Et Ence
faisant ordonner que M: pierre Petit ancien coat-rolleur des Rentes de
lhostel de Ville ala Requeste duquel Elle Est arrestéé,. Stipulant par M
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Jean Petit aussy Commis Eneedit pays d'vn desd Tresoriers genânix dela
marine Son fils Sera Tenu de luy fournir les Iardes, L'Inge Et Counertures
qui luy Sont necessaires Et imesme du bois pour Son chaufflge attendu la
-rigeur de l'hiner Enlce pays, L'ordonnance au bas portant Communication
Estre donnéé delad Requeste aud sieur Petit, du 20 9Ir dernier, Et la

signification tant deladitte Requeste quord?" faite aud sý Petit fils le inesme
Jour auce assignatioin eice Conseil aulvndy Suinant, Veu le memoire des
hardes, linge Et autres choses denaindéés par lad Supliante, Ensemble ceux
udecequi laly a Esté fourny tant par ledsý Petit que par les ordres de M
.dupont Con7? Conmm.o au proces qui a Esté Jugé allencontre d'Icelle, oüy
.eds . Petit fils;Ensemble les Procureur genâl du Roy, Et Leds rdupont Sur
la visitte par Eux fiite dela prison pour connoistre d u veritable besoin delad
ýveuue, LE CONSEIL a ordonné Et ordonne que led sieur petit fils fournira
Seulement a Icelle ditte venue de Verineüil vne Couuerturc dont Elle aie
plus de besoin, Et au Surplus deboutéé /

V'EU

SUn 1. REQU ESTE preseuté; au Conseil par Jean demers habitant de

.cette ville Tendante pour les raisous y contenues a ce quil plaise acedit Con-

.seil le remettre aumnesme Estat quil Estoit auparrauamt certain compromis
verbal fait Entre luy Et Janeien amiot Serrurier En cette ditte ville, ce
faisant ordonner que ledit ainiot Seroit Tenu de produire Incessamment
les pieces.dont Il Entend Le Sernir Sur l'instance dentre les parties, Led
deiners Estant prest de produire Les Siennes, Et au refus que feroit ledit
amiot de produire quil Sera procedé au Jugement delad Instance Sur cequi
Setrouuerra de produit, Et Se voir condamner à payer a luy dit demers l'oc-
cupation quil fait de Son mur Et de retirer lEchelle quil a fait placer Sur
Sa Maison auec deffenses aluy d'y En remettre a laueniir Et En tous Ses de-
pens, dommages Et Interrests, LE CONSEIL anant faire droit a ordonné Et
ordonne que la ditte Requeste sera communiquéé aud amiot, pour ce fait
Estre Jugé ce que de raison /.

VEU

102
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ENTRE Elisabeth DE C1iA-UIGNY vOuue Estienne Landron vinant auber-
giste En eette ville demandresse En Saisie Et arrest faite a Sa requeste Sur M
Jean Petit Tresorier delamarine En ce pays, de tous Et chacuns les deniers,
Meubles Et Effets, quil a, doit ou deura alauenir a M0. pierre petit Son pere
ancien Controlleur des Rentes de lhostel de ville, Et Specialement des
meubles, hardes Et l'Inges qui anoient Esté mis par marie niel venue de
deffluint Mý- Jacques Petit de Verneuil vinant aussy cydeuant Tresorierdela
marine, Entre les mains dud deffunt Landron Et depuis Enlenez Et laissez

ala charge. dud S petit fils, Eu datte du 259 9br' dernier ; comparrant pour
Elle vin de Ses fils, d'vnepart, Et le dit Sieur PETIT fils deffendeur, present
dautrepart, Parties ouyes, Lecture faite darrest dce Conseil du 3". dud mois

de 9M° En vertu duquel lad Saisie auroit Esté·faite, parlequel Entre autres
choses led sieur Petit pere auroit Esté condamné payer audit deffunt Lan-
dron La Somme de Trois Cent trois Liures pour la pension y mentionnéé
Sauf Son recours contre lad marie niel, Et dela Signification d'Iceluy faite
and S: Petit fils autec commandement d'y Satisfaire par Exploit Estant au
bas du treize du mesme mois, LE CONSEIL En Exeéntion de Son dit arrest
a condamné Et condamne led sieur Petit fils a payer ala ditte venue Lan-
dron La ditte somme de Trois Cent Trois Liures et les depeus de l'Instance
contre luy Intentéé par la ditte venue, Sauf aluy a En compter a Son dit
pere, Et qu'a faute que feroit led Sieur Jean Petit de Satisf-aire au present
arrest, permis alad venue Se pouruoir par vente Et Execution desd meubles,
hardes Et linges ainsy que de droit /.

BEAUHARNOIS

ENTRE Nicolas PINAu marchand bourgeois de cette ville present
demand En Execution d'arrest dece Conseil du 3° 9Ie dernier, d'vnepart,
Et Mo Jean PETIT Tresorier delamarine En ce pays, aussy present, defen-
deur, dautre part, Parties oüyes, Lecture faite dud arrest parlequel Entre
autres choses Mý pierre petit ancien Controlleur des Rentes de lhostel de
ville deParis pere dud deffend. auroit Esté condamné rendre an dit Pinan
certain Poisle par luy achepté de Marie niel venue de deffunt M Jacques
Petit de verneuil, Et par luy a Elle payé, Si mieux n'aimoit luy rembourser
la Somme de quatrevingt dix huit Hures quil lay auroit fournie pour le
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prix d'Iceluv, Et dela Signi[ficatiol qui En auroit Esté faite and s' Petit

pere En Son domicile Esieu chez ledS1 Son fils En cetted: ville, auec con-

mandt. dv SatisfLaire par Exploit clu 13 1 dudmÇoi de 9."Y LE CONSEIL a con-

damné Et condane led sieur Jeain Petit pour Et au nom de sondit pere a

Executer led arrest En ce quil porte que le dit Poisbl Sera rendu aud Pinau,

ou quil luy Sera remboursé lad Somme de quatre ving-t dix huit liures, Et

aux depens /.
VEU

L'INSTANCE dEntre les Sieurs Cmsm d'vnlepart Et Papii Et Char-

bonné d'autre, remise ./.

SECOND DEAIUT a René fezerut bourgeois de Montreal comparant par M%
Charles Rageot greffier Emnla Prenosté de cette ville fondé de pounoir, contre

Jean Boudor marchand dud lieu faute d'Estre comparru on personne pour

luy a lassignation aluy donnéé le 21" 8'e dernier Eschenute ace Jourdhuy

E pour le proflit veu vie Requeste presentéé par le dit fezeret a ce Con-

seil, Tendante a ce quil luy plaise 'idjouter a larrest du 3? 8'- 1701. rendu a

Son proffit allencontre dudit Bondor Les Interrests de la Somme alaquelle

se trouuent monter le prix des dix pacquets de Castor dont Est ment ioui par

Iceluy attendu quil anoit conclud ausdits Interrèsts par Sapremiere Requeste

Sur laquelle ledit arrest Seroit Intervenu, Sans que pour ce Il Eut Esté pro-

noncé par Iceluy Sur lesd Interrests, Et a cequil plaise aussy a ce dit Conseil

condamner En outre le dit boudor En autres Interrests de la Somme de Cent

cinquante Liures mnonoye de france Enlaquelle Ila Esté pareillement con.-

damné Envers luy dit fezeret pour les depens du proces Suivant led arrest, Et

lExecutoire qui Seroit Initerenu; vn arrest deced Conseil rendu Sur lad re-

queste le 26,1 Juin dernier, portant qu'auuant faire droit Sur les fins de la

ditte Requeste qu'elle Seroit Signifiéé au derniiredomicile'dudit Boudor a

Montreal pour En venir Ensuitte les Parties a certain Et competant Jour,

Signiillié audSý Boudor En Son domicile and lien de. Montreal le 13? Juille.

dernier anec assigenation au premier lvmndy d'apres lafeste Sý umieliel derniere;

Eisemble de la Signification faite aud-boudor delad Requeste, En soif dit
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domicile le mesmne Jour ; d'acte d'afli rmation faite par marie Carlie femme

Et procuratrice dudit fezeret Enla jurisdiction lovalle dud Montreal le 23°
7  aussy dernier, de Son depari pour cette ville aux fins coniteüi*es En sad

req. Et de sa protestation (le repet ter contre ledit Bondor les frais de sond

voiage, Sjour En cetted ville Et retour and lieu de montreal, Signifié aiid

boudor Ei Son dit domicile le mesme jour; vn autre acte recen du grefe de cedit.

Conseil par la ditte Carlie le pr 8 1' de la p)ite ainéé contenant latlirmation

;par Elle faite de son arriuéé En cette ville, Et Semnblablesprotestations, non
Signi llié ; vn defaut par Elle obtenu le ±2 S"' aussy dernier En ced Con-

seil allencoutre dud boudor, Signiflié le 2P. du mnesme mois nee assigna-

tion aco Jourd'huy ; Led arrest dit 32 8'. 1701. deiieieit Signifflié. En-
semble led Executoire de depens du 8° du(dmois, Signiflié le 3? auril aussy

dernier Et vue lettre Escijt te par lesd fezeret Et Sa femme and Sieur Rageot

contenant Son pouuoir du vnze 9î'r dernier, oùy led St Rageot, LE CONSElfa

a condamné Et contdantie ledit Eoudor aux Interrests de-la Somme alaquelle

lesd dix pacquets de Castor se trouuerront monter,·eompter dt Jour dela
demande qui En a Esté faite par ledit fezeret par Sad, preniiere Requeste,
Ensenible aux Interrests delad Somme de Cent cinquante Liures nonioye

prix de france contenfie audit Executoire a couunanucer (ud Jour vingt
sixiesme Juinm dernier Et aux depens dela presvente Instance, ez quels ni'Ei-

treront pas les frais desdittes affirmations /.
V EU.

VEU par nous Claude de Bermen delamartiniere Con2r du Roy au
Conseil Souuierain dans ce pays Comm." Encette )artie, Laderniere Enchere
faite denant nous le 272 9 r dernier par LaCetiere huissier, delanoytié par
Indiuis des Emplacement Et Maison, circonstances Et dependances, Sei üiez
Encette ville appartenans ala Succession de defliit Jacques Bourdon Sieur
dantré, Saisis Reellemt. Sur les Sr Et dame debonneauenttre au nom qu'ils
procedeit Et dont le decret Se poursuit aedit Conseil a la reqt de M" allex-
andre peunret Con72 Secretý" du Ioy Et gretlier En feeluy ez nons qu'il

.P(git, ala Somme de deux mille linre. Et remise ace Jourdhny, la Sianillica-
tioi d'Icelle faite a nicolas Plait au nom -Et comnmue procureur desd. Sieur
Et dame de Bonneauentture Endatte du 222 dudit mois, En vertu delaquello
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remise Et aprtes les Caui.s's dauid iene linies ce Jlurh(lia;ty anmmd 'onseil, Li'd
mioytié par Indiiuis dead Elmphrement Et Maison aue< equi 1.nm dep'imld

auroieni. Esté Criez p îl Il mlbrt premier huissier .al Consil a 111

So1mlede(deux mil liiu res E. En4 ei par le ( millaime Gaillird marhand

hourgeois de cet ied ville a deux mil 4nq Cent liures. par ledit l[ubert a

deux mil Six Cent liiures Et p:ir led Sý Gail.hmrd a deux mil Sept Cent. liures
Et attenidu qu'il ne sest tronulé plus haut Enherisseurs, alnons rems a
lvidY prochainmu audit Coliseil auJel Jour Se lera la<ljudiention

Du Lvn1dy ienlsecenah!r mai Nept8 Cenit deux

LE CossE! T Asse.um: oni Estoiemit M sieur Le ( onuerneiur. Monsieur

l'Itendant, iI dupout, delanaîrtiniere El delino Conm.", dauteiiil Procureur

general Et mnoy Peuuret. grellier Enchef.
Sun L.A REQuESTE presentéó an Conseil par A utoine l[i uppé dit Lagrois

habitant dela Seigneurie de nostre daine des anges Et. marie vrsule l)urant
Sa flemme, Tendaite a ce que pour les raisons Exposéés En Icelle, Il plaise
a ce dit Conseil ordonner qu'auparranant le Jugement dillinitil du Proces
pendant En Iceluy Entre Eux Et Robert Lal>erer habitant de Bieaupré Et
francoise Gosse Sa femme, Il sera fait visit te par personues connoissantes

qui Seront nonmmuéés par les partyes, de dll.abitation dont Il Sagit Ei iEstat
quelle Est presentemient Et deeeluy auquel elle estoit Lors du colnmmence-

ment du proces, Ln Cossin aanmit taire droit Sur les lins delad reqiueste a

ordonné Et ordonne quelle Sera ohmmuniqué' ausd Laberge Et leborgne

Sa femme pour En venir dais huitaine du Tour dela Signi lication

Vm.u

SECOsi D).wT ai CatheriN Millhet v .uJean Renault Planihard

mero Et Tutrice de ses Enfais omparranfte par IrancIois Pinlaiu et Planchard

Soi fils fondé-de-procuration, Contre Jfaegns Milhet, Pierre l)esaultel Et
Catherine Lorion Sa fememîe, Jeau Milhet, Nicolas Milhet, Jean Lorion,
Leonard Simon, Jean LaComnbe.et marie Miihet Sa fèmmne, Jean Letellier
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Et Lorion Sa feimne Et Estienne Lair faute d'Estre comparus on personne

pour Eux aux assignations a Eux donnéés les 23. 2.3. Et 20 8".' dernier
Esuheautes a'e Jourdhny Et pour le proflit Soit Seulenient Signiflié pour
En venir acertain Et competaut Jour, attendu les diffieultez presentes dela
Saison, auquel Jour Seront les defaillans Tenus de comparroir En personnes
ou par pro.ureur, delire domicile En cette ville Et produire touttes les
pieces dont Ils Entendent Se Seruir, autrement Sera fait droit Sur ce qui
Se trouuerra d'Eserit Et produit.

VEU

VEu PAR LE CONSEn, la derniere Enchere faitte douant Mq Claude
deBlermeîn delamartiniere Con. Commis a cet Efret le quatrie. dupnt mois
par guillaune Gaillard marchand En cette ville delamnoytié par Indiuis des
Emnplaement Et Maison, circonstances Et dependances Seit fez Encette
ville appartenans ala Succession <le defimnt Jacques Bourdon Sieur d'autré
Saisis Reellemnent Sur les sieumr Et dame de Bonneauenture au nom qu'ils
procedent Et dont le decret Se poursuit Ence dit Conseil ala Requeste de
M! allexandre Peuuret Con ! Scret':' du Roy Et greffier Enchef En Iceluy
ez noms qu'il agit, ala Somme de deux mil Sept Cent Liures Et remise ace
Jourdhuy, lasignillication dela ditte Enchere faitte a Nicolas Pinau au nom
Et comme Procureur desd S' Et dame de Boinmeauenture Endatte du Septie.
dud put. mois ; Et attendu qu'il ne sest tronué d'Encherisseurs LE CoNSEHir,
a remis la continiiation desd Encheres a Lvndy prochain En Iceluy auquel

.jour Sera procedé a ladjudication Si faire ce doit,
DUPONT

François de Beauharnois chenalier Seigneur de la Chaisnaye Beaumont
et autre Lieux Conr du Roy en, ses Cenj,.i Intendant de Justice Police et
finance en la Nonuelle france.

ESTNT necessairo pour le seruice dl Roy et le secours du peuple de

cette colonie dle nommner un commis au Grefl du cons. Superietir de ce

pays vacant par la mort du Sr Penîret Greflier. en chef et comme nous
aurions Ven plusieurs fois que René hubert premier huissier dud <on.1

aurait tenu la plume en labsence dud si Peuret Nous en vertu du pouuoir
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a nous donné par Sa mîaje&té auols led Ilene hubert noiminé et. nommons

par les presents commis au treIle dud Conîseil pour exercier lad charge en
lad qualité de commis tenir la plime expedier et deliurer les arrests j 3sque
ace qu'il y ait eté pourven par le Roy auquîîeld lené lhbert nous remet-
tons entre les mains le present Registre contenant fe-uillet Cotté

et 1'araphó par premier et dernier pour luy seruir de plumitif apres luy
avoir lait prêter au Conseil entre les mains lé serinent eni tel cns requis et
accoustumé. Donné a Quebec le 16 auril 1 î0!C.

DUPoNT R /. î:.our.unoîs

Par Alseigneur

ba seizi. numril muil ept Ie nt crois

LE CoNsEIL AssumBL: ou estoient Monsieur Le gonnerneur, Monsieur

L'Intendant, Messieurs DuPont et. delino conseillers et Mons. d'auteuil

procureur general.
VEU LA REQUESTE presentée en ce con' 1 par René liubert premnier en

iceluy Les lettres a luy Ce jourdhuy accordées par Monsieur l'Intendant

pý Exercer le greffe dud conseil attendu la mort de M': Alexandre penuret
vinant greffier en chef d'ycelay. Le Conseil ouy Le procureur general du

Roy a receu et recoit le dit IIubert pour exereer la dite charge de greffier

conformnement ausd Lettres, pourquoy ayant esté miaiidé et falit entrer dans

La chambre il a presté le serment en tel cas requis et accoutumé.

VEU IA RIEQ.' presentéé aud conseil par Lo'uis Joseph de la f'renaye

eSer Sieur de Brney officier du detacheinent des trouppes de la marine

Entretenues en ce païs, fils et heritiers de dellînct Antoine de la frenaye
eS.r Sieur de Brucy viuant Lieutenant d'vine Compagnie du Regiment de

Carignan et de damnz'! Helene de Picotté de bellestre, Ses pere et mere,

tendante pour les raisons y contenues a estré releue de sa Minorité, ce

faisant q'. pleu au conseil luy accorder lettres demancipation d'aage, ouy

le procureur general du Roy et veu aussy vu Extraiet des Registres des
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baptesmes de villernarie signé E Guyot Curé par lequel Il appert que le

dix nîeufie Jour du mois de Mars 1679 a esté baptisé Led Sý de Brucy

Exposant, Ensemble les certillicats des Sieurs- de la Clhassaigne, Danny, de

Blainuille et Du Luth enl datte du 23 Decembre dernier, que led Exposant a

tousjours Donné des marques de bon sens Suffisance et connoissance, q. est

d'vne Conduîitte louable et sans reproches de bonne vie et mours et capable

de gerer et conduire ses allaires Le Conseil faisant droit, surla d2 req9 a
accordé et accorde and S' de Brucy Exposant lettres demancipation daage
qui luy Seront delituréés par le commis au greffe en la maniereaccoustuméé
addressantes a la Jurisdiction de Montreal •.

BEAuiAnNoIs

VEU LA REQUESTE presentéé par Guillaume Gaillard, controolleur gene-

ral e la ferme du Roy en ce païs au nom et comme procureur des Sieurs
anciens fermiers en la dite ferme au bail de M. Jean oudiette tendante
pour les raisons y contenues a ce q. luy fut permis de fairé continuer les
Encheres de la moitié par indinis de certains emplacement et maison bastie
sur Iceluy scituez en cette ville appartenant a la succession de feu Jacques
Bourdon escuier sieur Daubray, Saisie reellement a la req' du d'efftnct Mý
Alexandre Peuuret viuant con.r Secretaire du Roy et greffier en chef de ced
con.' ez noms ql agissoit, atténdu Le deceds dud feu sieur Peuuret et loppo-
sition par luy forméé par les dits sieurs Interressez au greffe de ce conseil,
pour ensuitte y estre procedé a ladjudication de la dt? moitié par Indinis
desd emplacementCet maison en la maniere accoustuméé et les deniers pro-
nenans de leur vente estre deliu4ez a qui Il appartiendra. Ouy le procureur
general du Roy. LE CONSEIL permet aud gaillard de faire paracheuer lesd
encheres au nom desd. Sieurs Interessez et de faire proceder en suitte a
ladjudication de la moitié par Indiuis desd emplacement et maison En la
maniere accoustuméé

BEAUHARNOIS

VEU LA REQr presentéé par Francois Noire Rolland proprietaire du
fort lolland scitué au lieu appellé La Chine en lisle de Montreal tendante
a ce que pour les raisons y Contenues les offres par luy faictes a Charles de
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conagne et Luis lbert la Croix ses creanciers et q'. nv a autres hypoteques
sur ses biens que L'eux q'' I).ýuitnent anoir Il pleu au conseil Surceoir les
poursuittes du decret. e.oincommeé a leur reqt: de ses biens, et ein onlt re luy
accorder Six annéés de temps, tant pour racommoder ses allires, que pour
vendre luv mesme ses terres (s'il en est besoin) plus auantageusement et
satisfaire a ce q'. doit Et a eette fin luy accorder les lettres necessaires. Ouy
le procureur general d Roy. LE CONSEIL aiant faire droit Sur les fins de
la d'r reg' a ordonnjé qu'elle Sera commnig néé ausd de Couagne et la
Croix Et cependant Snreis les poursuittes du decret mentionné En Icelle.

BEAUHAR.xNoIs

ENTRu Dominique lEi.nanInoN, narchanîd En cette ville Intimé Et
anti ipant present en personne d'rne part Et Jean SoUMANDIn Marchand
bourgeois de Villenarie cin lisle de imontreal anticipé et apelant <le sentence
rendue en la Jurisdietion dud montreal le 25 Septem'.' dernier comparaut
par la Cetiere huissier dautre part. Partyes ouyes Ensenble Le Procureur
general du Roy, Lecture fitiete de la dite Sentence de lacte dapel dicelle ei
datte du 10'. Octobre dernier de la req' danticipa. et signification dIcelle
LE CON.4EIL auant fiire droit difflnitiuenent a ordonné Et ordonne que led
apelant justislera tant par ses liures que ceux du nommé Jacques millot,
du temps auquel les poth,-ries q. a fiaict vendre appartenants au dit millot
luy onît esté mises Entre les mains, pour ensuitte estre faiet droit aiinsy que
de raison '/.

]3EAUHARNOTS

ENTRE Jeanne DANDONNEAU venue de deflfunct Jacque l3'bie, de-
meurant a Chamuplain comparante par lhuisser Peuuret d'vne part et Daine
Augelique DENis enue de defmiiiet. Mý CharlesAubert de la Cheniaye viuant
conseiller oi ce conseil François et Louis Aubert s r Enfans dud feu S
de la Chenaye comparahs par Ilhuissier La Cetiere d'autre part. Lc Con-
seil du consentement desd parties les a remnises a lanidy prochain auquel
Jour Elles seront tenues dc Comparoir sans autre signification.

BEAUHARNOIs.
103
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c YEu Le requisitoire du Procureur general du ioy portant que

quoique par arrestez des 18 Janier et 26 Juin 1700 et 14 mars
1701. Il ait esté apporté tout lordre, quy pounoit alors estre Estimé ne-
cessaire, pour empescher les desordres que Cause la traitte d'Eaudeuie aux
sauvages, les traiteurs ont tronué de nouueaux moyens pour Eluder la
rigueur de ces regleinens en donnant de lEaudeuie a emportera des Soldats
ou a des gueux, pour la liurer ensuitte aux Sauuages, ce qui faiet que le de-
sordre est egal au precedent parce que ces sortes de gens s'appuyeiit sur ce
qu'ils n'ont aucun bien sur lequel on puisse faire payer lamande ordonnéé
par les dits reglemens, et comme lintention de Sa Majesté est que par tout
moyen on empesche ce desordre Le Conseil faisant droit sur led requisitoire
et conformement a Iceluy, a faiet et faiet tres Expresses Inhibitions et def-
fenses a toute sorte de personnes de seruir ausd traiteurs pour porter et
liurer ausd sauvages de lEaudeuie ou autres boissons eniurantes tant dans
la ville de Montreal qu'aux enuirons dIcelle et mesme dans les Campagnes
a peine de cinq cent Hures damande applicable moitié au denonciateur et
lautre moitié a 1lostel dieu et ait Bureau des pauures des lieux a larbi-
trage des Juges, ordonné qu'en cas que les dits traiteurs dEaudeuie ou
autres.boissons enyurantes aux Sauuages, et ceux dont ils se Seront Serais
pourle faire, n'eussent pas de biens suflisant pour payer la d" amande, Ils
seront chastiez en leurs corps par la coüir, par l'executeur de la haulte justice
dans les carrefours et places publiques des villes ou aura esté faict la ditte
traitte et au surplus que les dits reglemens desdjours 18 Januier et 26 Juin
1700 et 14 mars 1701 seront executez selon leur forme et teneur. Enjoint
a tous cabaretiers a peine de cinq'. hures d'amande de prendre huict jours
apres la publication du present reglement en lad. ville de Montreal, de
nonuelles permissions par escript du lieutenant general de la di.te ville qui
ne les accorde qu'apres anoir pris lanis et consentement de Monsý de
Vaudreüil Gouuerneur pour le-Ioy en la dite ville et sur la r iuisitioni du
procureur du Roy commis Lesquelles permissions seront accordéés gratuite-
ment par lesd. officiers et seront par eux seullement donnéés agens bien
famez et qui n'auront esté par cydeuant pourSuiuis et conuaincus d'auoir
traitté ou faict traitter de lEaudeuie aux Sauuages et a ce qu'aucun nen
pretende Cause dignorance sera Le present reglement leu, publié et affiché,.
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a la dilige luce d dit procuireuîr general en la dite ville de Montreal et autres
lieux ou besoinî Sera

BEAUH.ARNyOIS

Da sas!U troisie d adi an Inisa-auril I ?Os.

LE CONSEIL AEMI3I on estoient Monsieur L'intendant Messieurs
Du P4ut, de la Martiniere et Delino conseillers et Monsieur D'auteuil pro-
cureur general du Roy.

YlULA RlEQUEST E presentéé ei Iel.uy par Siinoni et marin courtois

freres jumneaux augez de vingt quatre ans ou enuiron enifianîts et heritiers de
delfunt Bertrand Courtois et Marie IIallee leurs pere et more tendante pour
les raisois % contenues a estre releuez de leur minorité, et a ce qu'il pleust
a la cour leur accorder lettres d'Elmaincipatioi d'aage, attendu q. ny a point
de Chancellerie establie en ce païs Ony Le procureur general du Roy LE.
CosEIL faisant droit sur ladt? requeste a accordé et accorde ausd. simon
et marin Courtois freres lettres d'Emancipation d'aage qui leur seront
deliuréés addressantes au lieutenant general de cette ville de Quebecq en
la maniere accoustuméé /.

.EAU ARtN 0IS.

ENTRE Augustin TREHET marchand demandý en reqf du dix Septi'f
dernier presenît cin personne assisté de Joseph Prieur huissier d'vne
part et Jean JUNo marchand defend aussy present en personne assisté de
ilorent delaCetiere aussy huissier d'autre part. Parties ouyes Lecture
faicte de la dl? reqt tendante pour les raisons y contenues a ce qu'il fut
permis aud. demand. de faire venir en ce conseil led, defendý pour voir

prononcer sur la deconliture mentionnee. en Icelle, et cependant faire
delfeses aud. defeindý de desemparer de cette ville, dordonnance estant
aubas de la dite reqt du dft-jour dix sept'? du present mois, portant que le
dit defen'!r seroit assigné a ce jour et cependant defenses a luy de desemparer
de cette ville Jusques a ce que ahtrement Il nen ait esté ordonné, de signifli-
cation desd r.eq? et ord?, I'arrest rendu ei ce conseil le sept'r aoust 1702

par lequel Jean Gobiii marchand bourgeois de cette d'? ville presenté par
le dit defendý a esté reçu pour sa caution apres auoir faict les soumissions
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requises. Ony aussi Le pro:ureur general du Roy L: Ce:s:i anant faire

droit sur la dite deconfiture a Liné les defenses portéés par la dite ordon-

nance dud jour dix sept'' de ce mois, ce faisant a permis an lit defend<V de
continuer le voyage par luîy entrepris et sur la demande dud defeund' de ses
dommages et interests a cause de retardeinens q' pretend luy auoir. esté
causé par led demandý Les parties renuoyéé hors de cour.

BEAUHIARNOIS.

ENTRE gabriel IERARD DIT LESPINE demandeur comparant par florent
de La Cetiere huissier d'vine part et Pierre HIAIMARD marchand bourgeois de
cette ville faisant pour les sieurs Magnan et Bonrlet Interressez dans le
mont Louis defend. present en personne d'autre part. Parties ouyes Lecture
faicte dral escript faict par M. Denis Rinuerin con'. en ce conseil cy denant
Interressé dans le dit montlonis et de luy signé le troisi. nouembre dernier,

par lequel il paroist q'. estime q. peuilt appartenir a la femme dud. denand.
pour ses gages de deux annees qu'elle a seruy dans. les traittes que lesd.
Interressez au montlouis anoient en la baye des chaleurs a la place dra
garçon La somme de deux cent liures payable par tiers entre luy et les dits
S.'1 Magnan et Bourlet, surquoy est a deduire la somme de seize Hures dix
huit sols vn denier, pourquoy reste deub, celle de cent quatre vingt trois
liures vn solz onze deniers, D'vn Certifficat du sieur dc Clairmont directeur
aud. montlonis, par lequel il dechrre nauoir payé aucuns gages a la femme
dud. demanmd'. LE CONSEIL, par prouision a ordonné q. sera payé aud lespine,
par tiers par lesd. Sieurs Rinerii Magnen et Bourlet La d'?sot de cent qua-
tre vingt trois liures vii solz onze deniers deduction faicte desd. seize hures
dixhuit solz vii denier, sauf a faire droit en diffinitif sur les autres preten-
tions respectiues des parties

ENTRE Pierre RicHlER sergent de la compagnie de Maricourt Intimé et
anticipant comparant par Jean baptiste (le la Coudraye drue part et Anitoine
PAscAuL;r marchand bourgeois de Montreal, ai nom iet. comimfe executeur
testamentaire de defIfunet Pierre Rose viuant. marrhand aud lieu apelant do
sentence de la preuostè de cette ville en datte du 28 nouembre dernier et
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anticipe coiiparant par Louis La1d'roni lantrr. Parti..s <1ouS ltir'
fliete de la <lite sentence par laquelle le di 'pemt. est tenu de payer a
IlIntiné dans vu mois la somme d'onîze celnt. viln!t six lilures miionniove.' de
france et les depes, lequel dblay liy est. accordl pour- lair la vente d ver-
laines mlairhadises appartei:mutes a la Sneession lu dit dellanet Rose pour
lequel delay la derniere ( la dite sm': seroit payéé aud. Ili lié suinant
lysage des marchands aromnpter dlu .Tour de la datte de la dite sentence, de
la signlilfieation d'Ielle d1 qua deceibre aussv dernier et de la--e dapel
onv Le Procnreur gene ral du Roy L. Conseil a isi. la pel et ce dont e.toit
apelé au ileant et flisait droit a conîd:uunné li;d apl:t nu nom de payer
anid Ilntimîé lad siom ('oize. et vingt six lires mannov de rance et atu

depens et attendu que le dit apelant a procuré le plus grand anantage de la
dite Successioin avant vendu Les m1ar<han4dises d Icelle cn1 Il a klict

ordonné qu'il sera payé de lauanve de larg'nt qu'il est cond:iuné de payer
aud. Intimé sur les deniers de la dite suecessioni dud doll'iet lZose /.

ENTRE Dominique eEUîRON Marehand en eette ville tant en son

nomIl que comme Tuteur de francois Poisset fils et littier de delfunct frn-
ois p1oisset et Marie ame .Millot ses pere et mere deiaiidr en req.v du dix

neuif" dece mois et Intimé presenxt.e persolne d'vîle part et .I'anx01'31ANDE

muarehand a Moinireal defen sur la dit t(Ieqste et n pelatit dIlt
d'ordre rendue en la .Iurisdiet ion du dit imnc t reail le vingt ei .q Septembre
dernier comparant par Ilorent de la Cetiere huissier dantrepart Ln Co.uxil ,
veu La d5o req? son arrest du seizý'! du present mois ony Les d".' parties
Ensemble l Pro:'ureur general du 1ov, et attendu qu'ilne paroist pas de
deconfiture dans les biens de Jacquîes Millot aussy miarh:uid au dit mnhe.iit-
real debiteur des parties Dit qu'il a esté bien apellé, ce thi.sant met la dite
sentelce .dod' au neant, ordonne que le dit aîp'lant r I iin ira par doeurs
luy comme premier saisysaire et. sur e gquy lity est dlb par le dit. Millot

les Somlifes a quoV se trouueit iui mIter les p'lteries qu'il 1 fai-.L v''ndre

appartenaites au dit Millot sur lesquelles seront cepe:ndant PriS l's irais

qu'il a conuenn faire pour paruenir a -la dite senitence d'ordre sautf au dit
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Intimó son recours sur les aut res biens du dit millot pour estre payé de ce
qui luy est deub par Ieeluy q' auisera bon estre ·/.

BEAUIIARNOIS

ta francois le Maistre Lamourille marchand de Montreal
apelant de sentence rendue and. lieu le 26. septembre dernier comparant
par Joseph Prieur huissier alencontre de Pierre Raimbault procureur du
Roy commis en la Jurisdiction dud. miontreal et d'Antoine attanuille huis-
sier enà la dite Jurisdition fatlte destre par Eux comparu ny personne )'
Eux a lassigna" a Eux donnéé par Lepallieur huissier en ce. cons'. le sept?
mars dernier escheante a ce jour, et soit signillié.

BIEAU IIARNOIS

SUn LE. RLEqUisIroIRnE du procureur grenecral du Roy, Le Conseil a donné
vaccancIes .Jusques au premier lvnidy dapres la sainict jean baptiste sauf a
s'assembler par Extraordinaire s'il se presente des affaires prouisoires.

BEAUIIARNOIS

Dai Laiundy quatorale Jouir de May 1703

LE CONSEIL1 EXTRAOnlI)NAIREMENT ASSEMBLE ou estoient Monsieur
l'Intendant Messieurs Du Pont de neunille, de Bernan de la martiniere et

deLino conseillers et D'auteuil procureur general
SUn LA. asevîst verbaIle faite en ce conseil par André Vautour

habitant de ce pais, qIl est resté de la communauté qui a esté eitre Juy qt

deffunct Catherinîe Surlot sa femme deux habitations scitiüéés l'vne sur la

routte St Ronain parroisse de Charlesbourg proche cette ville de quebecq

coneistante en trois arpens de front sur vingt de profondeur. et lautre a la

riuiere du loup dans le lac S. Pierre, que tant pour l'Interrest des enfais

mineurs qui sont restez du Mariage qui a esté Entre luy et la dite Deffuncte

Surlot, que pour le sien propre, il luy est necessaire de vendre la dite habi-

tation de S. lomain pour faire valloir celle de la dite riuiere du loup qui

est beaucoup meilleure, ne les pouuant Jtire valloir toutes deux ensemble,

a cause de l'eloignement des lieux qui est prez de quarante lieur, requerant
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d'estre authiorisé' pour faire la dite vente. afln d'employer les deniers qui en

proniendront a flire valloir et auineiimter la dite 1hbital ion de h Liiniere du

loup. LE CoxEI1L ony le procureur genperal du lm permist permet au

dit André Vautour de faire la vente de la dite habitation svitué a sainct

Ronainî pour les deniers qui proniendront de sa vente est re enployez a

faire valloir et auinenter la dite habitation de la Biniere du loup. en aner-

t issanît Led. procureur genîeral de la vente il in lora, aiuîqumiel pour sureté de

lenploy des deniers qi en prouiendroit Il sera t enua de fiire signer le

contract gIl en passera /.

ENTRE Rtaimond M.AnTEr marchand on cet te ville apelait de sentence

rendiie en la preuosté dtcelle le cinqui'.' des preseIs mois et en comparaint

par laCetiere huissier d'vîne part et Daine .eneniefue \IweuD veue (le
feu Messire François Pronost viuant gonuernetur pour le Roy en la ville
des trois riuières Iuntiméé comparante par Jean baptiste couillard le lespinay
d'autre pnart. Parties onyes Ensemble le procureur general dI oy, Lecture

faicte de la dite sentence par laquelle il est ordonné que Manrice lilondeau

marchand a Montreal pourra faire la vente des marchandises q! a apparte-
nantes aud apelant et ciu'il gardera les deniers qui proniendront de leur

vente Jusques a ce q.j en soit autrement ordonné a peine de payer en soit

propre et priné iom, la d'? sentence signifiéé and apelait le huiti- desd

presents mois et an et des pieces y mnentioiiiéés et dattéés. LE Cossaîsilî a

mis et met la d' apellation au ïleant, ordonne que la d'r sentence dont estoit
apel sortira son plain et Entier effet et si a condamini led apclant aux de-

pens de grace sans amande..
BE.AUH.IARNoIs.

ENTRE augrustini TREIIET marchand au nom et comme proenrenr de

Jacques Trehet marchand a la rochelle son père creancier de Charles Chartier

Marchand en cette ville de quebecq deniandeur en requeste des dix neuf

Septembre dernier et vizieme du present mois present en personne d'vne

part, florent de la Cêtiere huissier au nom et comme procureur de Jean Jang
aussy marchand defenit present ci personne d'autre part et Louise Le



- 824 -

Maitrie femme d d Charls (hartier aussv defeideresse et pre.sente Enîcores

daitre part Veit la d1e lUequeste dud jour dix neufi'. Septembre dernier,
tendiinie pour les raisons y contenues aceque ne parroissant aucuns biens

appartenans and Chartier que ceux qu'a fEiet vendre Led .Tuig et vue

maison qui est de peu de valleur, iîte Le dit Cliartier est absent de cette

ville et il nie seroit pas .tuste que led Jung profita seul des deniers pro-

u'nans de la vente q. a faiet Ihire desd biens dud Chartier a lex. lusion de
ses auttres crener1s Il pleut a ce conseil ordonner que lesd deniers seroieit

representez par le dit Juung pour estre partagez entre les dits creanciers au

marc la liure, ainsy q.' se pratique en ces péreil, ordonnance enfin dIcelle

pour coinfiiication ausd Jtung et Chartier signification dlcelle a Eux

faiete le vingt six': dud mois de Septembre dernier, auccq. assignation en

ce conseil, vi delfaul t obteini aleincont re de.d Jtung et Chartier le dix'
outobr' auss' dLrni..r fau te d'estre par Eux comparu aux assigiatiois a

Enx (ollees sirnili ·ûoni du (lit default en datte du ieuf': decembre aussy

deriier vue oblia:tion passéé pardeuait lepallienr no'r au prollit dud
denandý par led Chart ier 'de la somme de seize mil huict cent cinquante

dquatre liures mnoinnoye de franîce il datte du 18': octobre 1701. Signilieñon
d[celle fatiete a ladtu defenèdresse aiuee commandement de payer ladet
soli. et sa repoise que son mary estoit absent et qu'elle latoit hors

d'estat de riei payer en datte du deuxa dlesd presents mois eL ain La de' regî'

dud jour vnizie': de ce imois tendante pour les raisons y Contenu's a:eq.

ft. permis anîd d(Iemaind' de faire as'signmer a ce jour lesd defendeurs pour

voir declarer la deconfiture parluy demanîdéé des biens dud Chartier, ordon-

nant en fin dIcelle pour communication ausd defe1ndý anecq La permission

de venir acejour signiffication du tout ausd defend anecq assigînon ace

jour par Exploit de prieur huissier en datte du douz: de ce mois. Parties

ouyes Enseinble le procureur geieral du 1 oy LE Cox.îm faisant droit Sur
les fins desd reqw' a declaré Les biens dud Chartier estre tombez en decon-
liture, ce thisait ordonne que les deniers proveènains ou quy prouiendront

de la vente diis seront partagez au Sol la liure entre les Creanciers

(ud( Chartier suiuant l'ordre quy en sera faii.t par .1. Claude de Beriien

de la martinmiere on' coimis a cet effeýt /.

E.u [.%iois
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1D>8 i.un11 sUinaima Jour le Juia. mani' sept <-ent< trois

I'.( N.!L Ii ror.lillair ntli as.miihl' ou esloiellt Mon.sieur L*Iu-
tendauni M -ssi.urs Dupont, d. la Mari iere, <t Delin o con.seillers et Danteuil

procureur gJheral du ltov.

Leeture fiiete des lettres de pronîisions de Commandant gehieral de

ce pais au dIlliult de feu Monsieur le Cheutallier de Callieres vinait che-

uallier de lordre militaire de s' Louis ouuerneur et lieutenlanît genîe ral pour

sa Majesté eni ce pai.'. acrdéés a Monieiurî d Vauwdroili aul s huallier

dtid ordre de s. Louis et troluterneur d. Manîtreal, doiués a Versailles le

vingzt huitt m ay de 'anin téé miil six <et q<iualrein-t dix u si:rnîés L-mis

et sur le reply par le lloy Phelypeaux et seelléés du grand sceau de Cire

jaune. LE C' îNsEI:îL ouy et ce requerrallt Le proureur gener:al ili .lov, a

Ordonlé et Ordonnle que les d'' letties seronît regristréés e reis tresdd

Coli.Seil pour .Jouîir par hod sielr de Valdreutil (le la d. ell:re'P d' CoiMan-
dani general de ced pais au deli'Milm d iîd feu si ur , L Cali:alli r da< Cal-

lieres, an x mesins lionn eurs aut l orit z, lreroati esp reL mîienees franiiel -ses

Libertez, fruictz, profitz reuetnus, et violuiiîens dont Il Jouissoit aiisy

q. vst Contenu es d':" lettres ·
BE.W Hî.\RN01..

E-rnE Jeanî naIain habitant dt cap Tourmente au nom et :oinnie

Tuteur des enf ins mineurs de delliinet taucois allaire sot frere et de deffunete

ar'.2ueri t e d<earreau sa fWl ic, oeiua ntl rocqt ueste lu tioiî ie ni. iay

dern ieî preseltt eli l'prs:Ilîhe as.sist de rietir Illlijsier drue part et 'tatl;ois

inns.ui î maszon dem' etn cette ville aveul desd mineurs defen1dI assi-

gno a ce jour par Exploit dud prieur en datte du premier de ce mois aussy

present vi personne da:utre part ven la d':' re(queste tendante pour les raisons

y Contenues a ceq. fut permis aud demand' de faire proceder Invessamment

a la vente des biens meubles de la succession desd delliinets allaire et

dut 'arteaîl sa fhinlet ait.sy q. mi e.st C011îiuîeii aucqen led de'uld i Louis

;.rd., Sui>r' i Ttuteir de.sd umitieurs pour les detliers ptouenllans de l:a velte

estre miis L depuse% e lilai il seur'e auî proiliit des.il'illlirs, l ordolilt:ice

eu fin td1elle pour comunuilication and deféendý et ebi venir a ce Jour en
104
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daitte dild jOUF trenite vi: may dernier. O.)uy Les (1"*, lîrt iies viisînbh'le

provtureutr geieral. dut Roy là o~E ~isanit droit Nitr les lins (l- la d7"

reqiiestc a permiis et permet aiud dIeîm:tindc <letire piiw.e<lr 1 iliCSi iilt

ia 1Ve'ilte des illetililes 11o là ,jjjcessj(io lesd lils allaurte et. tduca;rrtlttl

sa tomme ic o lat maniere aco~uîe~et PorSrt'e dos <leýiiitcrs"jiii 1)roiii-

droiit de hdfvente ordojujue, queo led doirtauude1r rora liire asseutuhîco de

pareils oit a deliltulit d'aisdtsd m11ineuirs pouir (Xuîîeivlr d1vlic irsoîiloi

clitre les masins de qily 011 pIi.sse- les mettre eli' 1'Aiuw . quly ell palyera.

I'litterest aul tatux dut Roy »/.

Où fisndyv8siu$ Iqu1 oir «14, J4118 820-1

IjCON.1si tOsuiI lt o estoieuît M>îîslieuir Tlî.îdîî eser

Pf)îpouît et del- la martillier.' vonsemil lors et l)su p.ulîroviurvîîr Irleuerl.
Em Le- Iroetiretr greît'rl duli Hoy prialt l fo et ('alim peuri

Soit Stll)stititt eni laTîidito do josit réa1 I uit luné vt ;tiii poIt dvile

part et Ciflieriiie Lue»o fenmîîe (le Marin Mo nlaport"e habtitanit a Ville-

nairio enî lisle dle Mfottreuil (atliutle Senîtence r-eliue conltre. elle eii uit

.1 urh4dietioll dild inoiitre.1l le t roîsi', Jujti <le P'auiuiée (lertîlere et i1ipé

preseili oni personn te dittre part. Lecilure 1iite de hi1 ul' lseîtelive et des.

puirkllSliittesi su equle lle estI illterueiîui.' parmi laîqulelle l;f' eille

latiiorte apelauîte est devlarcé duueunieuît attauinîte ei<tt îî î~n<'iiîrdi l

(leIftuxt' -- 'a vii saiuuuagc en C.0nirautoi d'arrests de cee voiuîseil pii

repîtratioui de quoy (-ll) est Interdite piotir laucunir de tont almecenecq

les Saugset i'i<aiieni trois colns liures d'ainzinîde. Lie. am's~iî

ini:S et mlet Lapel ait îîeanît ce fliuttordouut, ie uet sclteuice donit est. îupel

mort ira mon plain et effi jr e11't e-t. fiera exct(épolir le :îiiutdeI...l':

:îîîî:uu1de apr&'s la dissoluttioln par mort de hi eouii muunItilly est lÀliti uc le*

dý Morreaiu et lai t :'Lco sa LfiiiiiIt-. <jte cep<'îu< ltitltIit l e ait' et

lCixtecittez <lis hi iliatisil Ott dveeure lai (V', Luavo wr'îouît vend îîs vit la

munuîjre acoust nné il au ette lin Ile gardlien d l <eux rou1it1.1uiit. de les mpe

scuiter pair toutes voyt's does e t r.tiNoïiînaubl. .; potur lv.s deiieri qui proliela-.

drozît du lur Vente estru dolitnrec on deduectioui de am uaunde, l . îOinît
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LedI ('uîsoil it &u <wea e t conten'iîr sa 1k: dl.% î oie t'il sn de0ti r,

ai lvnle deîî*'t ili U <le ses. iii-tiirs;itins eni son propre' et pritié intm 7A

ENfE sor~!,~ > 1'N .~IJhutissier royal eni la.1îrsli ond11>11rl

d''înauîdeîîr ailIl s deO Nt rcI' d viîîit iý devetubre dernier 11111 en porsonnîe
assi't é <le- Illîissivir Lli t-ie dI'vîut' pa-rt. et Pierre LE dls'~1 e<hsl>Cr<)ix

fii 1* li ia iî a (J î<1i. vîînitm va ~f1*(qid comparan t pair Jeal Ilestaîlger Soit frero

I );tttit ri .ît. Letite Il- d lad': rcq'r tendlant e pouir le., raisons y voute-

n nevs a e.Stre rei t pposantî a lXxcî.d'vil arrost det Ve Consleil rendu par

idt'ilalt.i aîlt-n:on tr il- d*'lui le vingt t ro.siý ctobe dcrînier. a l> re)iliL ihid

] )clsij roux~, do' Liw>il<>uuialire de Monîsieur Ilitii 'îl ut'cil lini <le la d", reqý,"

ilitid jouir v i îîgî i deeu r lîior, dIe lexîdloi t. lî, gî n dlotiéé vil

i'<~ise< u"n t le ïî'îî* i unr (Utuîu airssv decriiier, dm1i aîrrost. Iar

4vlt.Lilt ( )itN- Lcsd (.omip:irais vliîseînlle le (î~irll eîulit l'boy. L.E-ý
UtINEii reli ové i- P,< riîivaiu (le la1 demîanide a1 Ily latiete p air led I espo-

rouix sanîs dcpeuîàs attendu Iv manque dle Ibrmna.lité q1uy e.st vit lexpluit dudi

llIEAit Y ARNOIS

Px'tî Ian Ibiptistu' iLouhitant a Varbro al:î croix !lp1ait d sen-

Icîlce reu isc la .1tirisulict î<>u des t rois rinieros Io v-i îii.t troi.siý :uîîril

d'iîcrnaiséde D an icl îîornaîidiii hniisivr eiil(ý Ia'r .frislit.tioli et

I»iine dvnev part l 't %M1 .Ieai llaptiste P'ottier FrAtie ot <airoe ul:îd':'

.lt~iidli ttt1)1 .îîsy In timué Et apelaitt plar soi plaidobye~ ~l'r S~ciee

p elciproîu daîntre part Ji.,ut tire fitit ela''S' eîeE des

pieces Suîr le,1it. li 'lcîst neuiîe Ou) Ls< parties enîsemble

Li- provieuiir tgeneraîl dii lZov. LE1 ('ONSiEIî1 a mnis El" mnet LaId' 8'iitvntiw mi

îî'aiî Et failsat droit a d ctlaré It-t1 Proît, nîuir ina:liviiiserîwît 'aîloiîîuîié

Le .'ttjepi>iir ri'para ti Il Ilqny Laitndi(luliI E~t. ('Jolndaiiîe (Il, liui rc

riiarîtiiioiî (Plioinuiur tiffl Pottier Et a li y dlemanîder paîrdon iffleÎ teste et a
giots 'nlli' .1 îiris(ivt joli dles trois riiu'orés Laudiance tenant, eni v inîgt

fitres d'.aîuaîîdo Et. aux dcî>ens dii pr-ot<'s dalesues eiirerotît ies t'raiti
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du voyage, Sejour.eu cette vile et retour dud Pottier a taxer par MýÉOlande
deB.rmegi dcla martiniere con commis a cet effet. Ordonne en oultre led
Conseil aud normandin de lire en la Jurisdiction de Champlain aussy
laudiance tenant le present arrest qui sera registré ez registres dIcelle '/.

BEAUiHARNOIS

ENTRE Louis Hubert LA CROIx au nom et comme ayant les droits
èedez de Charles de Couagne marchand a villemarie Intimé Et anticipant
comparant par laCetiere huissier d'vnepart Et François Noir Rolland pro-
prietaire du fort Rolland scis en lisle de Montreal apelant de Certaines
procedures faictes alencontre de luy en la Jurisdiction dud montreal
assisté de M. Jacques Barbel noC. en la preuosté de cette ville dautrepart
Lecture faicte darrest de ce conseil rendu sur reqt presentéé en Iceluy par
led Rolland le seizi® auril dernier parlequel le conseil auant faire droit sur
les fins de lad req*® a ordonné qu'elle seroit communiquéé ausd DeCouagne
Et laCroix Et cependant surcis les pourSuittes du decret mentionné en
Icelle, ouy lesd comparans ensemble le procureur general du Roy LE
CONSEIL a ordonné Et ordonne conformement a son arrest dud Jour seizi®
auril dernier que La reqe dud Rolland mentionnéé en Iceluy sera commu-
niquéé ausd deCouagne Et laCroix Et les poursuittes dud decret surcises,
ordonne en oultre que les grains saisis Et Executez Sur led Rolland seront
incessamment battus a sa diligence en presence dvne personne commise a
cet effet par lesd deCouagne Et laCroix, q Sera deliuré desd grains aud

.Rolland la mesme quantité ql en a semez cette annéé Et en oultre trente
minots por la nouriture de sa famille Jusques a la recolte prochaine,
laquelle seruira de nantissement ausd deCouagne Et laCroix de la quantité
des grains qui Seront deliurez aud Rolland Et que le surplus desdt.,grains
saisis seront mis en mains dune personne soluable dont les parties conuien-
dront Les depens reseruez.

VEU.

ENTRE Jean CRISPIN marchand present en personne Demand en
Execûon. d'arrest de ce conseil du 4® septembre dernier rendu par deffault

dvne part et Gilles PAPIN et Jacques CHARBONNIER marchands a Montreal
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defend" et opposans a lexecâon. dud arrest et de tout ce qui sen est

ensuiuy comparans par lacetiere huissier dautrepart Partyes ouyes Le

Conseil a Icelles appointéés reMettre pardeuaut Me Claude de Bermen de la

martiniere con®., pour sur son rapport leur estre faict droit ainsy que de

Raison.
BEAUHARNOIS

SUR LA REQUESTE presentéé au conseil par Marguerite Jacquerrau

veuue de. feu Charles Trepagiy viuant Boulanger et hostellier en cette

ville, tendante pour les raisons y Contenues a ceq. plaise and Conseil luy

accorder lettres de Restitution alencontre de tous les actes qu'elle a passez

depuis le deced de sond mary, La releuer du temps qu'elle auroit dû Com-

mencer son Inuentaire qui n'a pu Courir que depuis que les maladies ont

cessé ouy Le procureur general du Roy qui a dit que la dt.° veuue Trepagny

est encorre dans le temps prescript par la Coutume qui ne doit Courir que

du mois d'auril dernier que les maladies communes ont Cessé et q. on a

Commencé de trauailler aux affaires LE CONSEIL a ordonné et ordonne

gl sera par le commis au greffe dIceluy expedié alade veuue Trepagny des

lettres de restitution contre Les actes qu'elle a passez depuis le deced de

sond deffunct mary, Lesquelles seront addressees au Lieutenant general en

la preuoste de cetted ville pour lenterinement dIcelles si faire ce doit

BEAUHARNOIS.

Du trentie. Jour de Juin mil sept Cent trois

LE CONSEIL EXTRAORDINAIREMENT ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur

lIntendant Messieurs Dupont, dela martiniere et delino conseillers et

dauteuil procureur general

VEU LA REQUESTE presentéé en Ceconseil par Louise desainte femme de

Bertrand arnault commis de la compagnie de la Colonie de ce pais au detroit

stipuléé par M® Charles de Monseignat, controlleur de la marine et des

fortifications en ced pais Son procureur et beaufrere et encorre par M® Rene

Louis Chartier esY Sieur de Lotbiniere, conue du Roy.et son lieutenant general

au siege de la preuosté et amirauté de cette ville de quebecq comme ayant
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'spousé Damn franoTaise ,Jahinere de la d'." desainlte, toits deux prenlanis soit

faiet et ('ause euiet te part ie, Exposent que le vingt vn de ce mois enuiron Sur

les vnze heures du soir la d'.r de sainte estant au liet malade dela petite

verrole qui aillige ce .pais depuis si long temps et dans le siKi' jour de sa
Maladie, elle entendit heurter a la porte de sa maison dans lisle lertrand

que sond mary a acquise, et que sa belle Soeur femme de Jean Armand

marchand qui la soignoit estaît alléé otîurir la d'- porte elle vit Entrer Lest
Rlainbault substitut diu procureir du Roy en la jnrisdietion de Montreal
areoulhlipagnó (l je I.allieur ilo.n' et tiiiissier, de Mesclin h uissier, de fores-

tier ehirurgien, de la nonméé lanevonucéó sage femme et (le trois ou quatre

soldats. que les voyant elle leur lit la meilleure receptioi qu'elle pùt et

autant que lestat oit elle estoit liy pouuioit permettre, mais q'! 'einirou deux

leu'res apres, lle fut Extremîeme nt surprise d'entendre led Rtaimnbaul t <lui
Sestant approche de sont lit luy dit q'. estoit venu sur les Indices q'. auoit

qu'elle pouloit estre coup.dble dlu eri nîcommlis vi la per.onie (d'%-Il enfalnt

nouneau né qui auoit esté egorgé et t rotni iori. Sur le bord de la Riniere

prez de ha pointe aux trembles de lisle dud Moitreal et q'. auoit aîmené vu
chirurgien et. vue sage emme pour faire visitte du corps delle dite de sainito
ve il. entenlaiut. elle seseria aunecq toute la fi-e -de voye qui luiy restoit,

dans lestat pitoyable ou lai maladio l'anoit reduitte, aueeq vne grosse

le'libre, quelle denianderoit Justie de l'Insine affront q. oit luy faisoit.

q. alors led Raimbaut luy <lit qu'elle ne dteuait pas s'allarmnr et que

pouruen q. eut vin rapport du Chirirgieni et dela saf..e imnmne en sa faueur

il Seroit enjîtent, mais comme îelle vit que ce rapport ne ponoit estre donné
q. en soulffrant cette hon1teu1a. visitte elle sy re.solut d'ant Iieuix qu1e
C'olioissait son Iiînflcenîce et poý comlfondre Ses parties, elle lie crut pas sy
denîoir opposer, protestait toujours doii denaulder juistiice, Qu'en efl't led

îirur!.viell et la dlu sag i feuiie visiterent la d-' desaillte coimllue il leur
plut et vonlume il pl ut alid Raimba:ult, ce qui augmenta tellement Sa

hiturte. qumi'elle pensa mourir la nesuie nuit et n'est pas eleorre Iors de
risqlle, vil proevd! si illoiiy si iijutste et si outrageanit comitre vie fexnluo

dloineur dont la Conduitte est sus reproche et qui S.xst retiréé de sa

m11aiisol dle villemnarie, Lorsquie Sou mary est party il y a deux aus pour allor

and lie dIlie troil, et cela pour tascher de ftire L1e hien de -sa f:uuiille Coi-

pîoséde six elfas et qui demeure depuis ce temups la sur .vcu terre quy liy
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appartieit a vile lieue et dlemy de la vilb.. dom elle ne sort que pour des
allitires particulieres et trns pressantes pal - <lenot ion einin. elle lit l.
jour de la feste de dieu septle. de <-' is qu'l. aida la lo it
s. sacrement a Villenarie, vue violencee si extramordinaire et quy nie s'exerce
jamais que Contre des personu s coîmain lues dv ne vi e seatdaleuse et eltCorre
aneq( de granudes prcautions obligent La di' d sainte et lesd sieurs de

Lot biniere et de Monseignat preians sot lai et de Caise de se pouruoir en te
coniseil et le d[elarer que leur Iinteitio't est de preire a partie les olliiers

de la justice de vIlleuitarje d. Molltreal volilîe de lajiet Ils preillîent a parties
familles Le %' deschambault Lieutenant general dud mnonitrveal et led laimi-

lauilt slbstitutdu procurel.rdu loy, poury lesraisolis dotitrages par n Xeoi1111S
ou par leur ordre lencontre de la d'- de sainte et contr son honneur

sans autre raison de Justice que leur propre passion qui ia deja que trop,
pari en diuherses renteoutres Coicluanis a ce q'. leur lut lonlié aCte d ela
platinîte qY fbit et de ce q prennent à.1 parties formelles les s des-
chambîhanit et Led lIaimbault, q leur fut permis dlofonner des outrages

eivts par Eux ou par leur ordre a la 1': d sainli et pour vol 'l 4 leur
acecorder loir lieu et heure pour 1ilire en tendre les t(<sut donut Ils preteun-
lent se sertuir lesquels sont aux lmîironis dl Montreal, et pour auioir

vite parfaticte et entiere eonnoissance de la procedure qui a esté laiete pour
paruenir a vue violeie et vit outrage de cette nature Il fut enjoint aut
grelie!r iii!dud. montreal d'enuoyer et <1 censeil la iuiit te ds proli edures,
protestant L Id' de Sainte et lead Sieurs de Lothiniere et de Mo si .nat
de poursui îîre aîlenontre dudsý deschui lt et dud lii nhult en
f:neur de la d' de sainte Les reparations (ho eur proportioilees a lou-

trage q's ly ont faiet Eusemble ses [nter&sts viuils, depens duIuagçe et
lnterests tels que de raison et sIl est besoint de nommer vin Comissaire
pour aller horner sur les îliux et Instiaie iusques a arrest dillniiitif

ofrans de thire les frais neieslaires et derleiaidanîs sur Il! tout la .Jetui ion
du procureur genvral du oy, vite proiuriion p>ausso par La d'· de sailite
palrdeuant L pallieur nor:y Le ving t einqui. jour dud present in."s par
laquelle elle constitue aux lins de .la. d' plainte LedsS de M-miinat su
procureuir. -O1y Le proui)reir general dt Loy qui a 'ontsety alajonelo
deIîantdé.q par la d' req<f LE Coxs.I, a donn1é -aele a la d'" de Siite et
ausds sieurs de Lutbinire et de Monlseigat de leur plainte et de la



<be.tl:il'a t ioni de prise ai parti meprliX fOr-mi e vont ro led se euîîn.îl
et oflit ri lod Riîî: i. r'en q sî infoIrmté des * lhicts <:onîteits eni

1. l:î d)1jdai it te par il dos vmi.steî Ilrs de vet te (iour-q i se t ranîsportera a. cet

e<'oKt vil hldf i îilet fle vil leillarie, pour Ililoinat.-ioli rapporice et oillimil

niqil .11l )roltrtlL* "eneral.1 estr wOrdonîné ce que dle raison, I1jiîît)lt ail

irrelie dela Jurs<lct od Montreval, de inettre entre les mains dild con'-
sc*1illerl VIît' «rl*Os.s. <le I [îîst mtion qui a esté filiiete auil e e în~n

110 iu neanI Ié' qui :m etIt ouIéI4 lv lo1n.) du bord de ](e.ai proche de0 la pnilîte

gr<ss s.îapar* liy Salt <iiw r los nifituittes et rapportilé ail conseil

aliite(j Ild" Ilifi ruma t oli ~

Dua pressah.m jllEet mamiE sieî (Cent trcbi'4

\i Jlarri...t Cx' de0%iI.S Ii<>ls allons I1iiflh. po~ur Cous M <land1(e

de]k'umendtla mnlart iiiier ol aux: fi ns (le se transporter eni la-d':' ville.

de vilîciamarie pouir pr<eeder a I llrmaii.tiouî mlent ionnilé ziud ahrest,

Shm Itiilndv a1rià.%1ie Jour. dle Jamlietai I 0~3

Li ' XI~ 'Scuu.i ni ta-irt oneU l tendan t,Meier

])upù:t~ <t lo Coli ('auîîsei r.~e daitteuil procureur gevnerai du Utoy.

ýmz fLa UicUETI Iis'tL auConseil par Le Pere Pierre iW

procureu r dos po'res .Isis.sdo co paIis., tendante pour les cauises y Contte-
1I11Vtý paiseait(l coneil rdon er reistr'ineut. de la ,-oiietssioii

frltIc'lel.rvt lietlenanIIt L~14rlpo'ur sa M.tI''sté eni ved pais et M>iîsieîxrd<e

4-N '< l(eu:îîut Iltatimidm tt des liél terre et sei gî nei de syllerv et de

<leilsX1i'~: i . e'.~s~iî. aux t <ois I-1i reh Le tout <'y (luttant ajipar-

lt eîî:îî t aux s:'x U.r'sd t' i~ a ett -I1n dat te du 2~:ottor, 1699

VIà.:cul>h,1 de L~a riiiua-tiuiî falute d1celle Otiy Le proctîretir <'\.teri dli Roy



l,!,.('I "Nsi:i ' a ordonuê of ordonneii' qul lad 1le re de Coun'essioi
'" 'a et la coifir111.1 ion di,1lle serotll. rirstrez ez registres dileluy

Pour L!t jouir par lesd L. .eres .le.zii.tes sILloi leur forme et telLeuir

l 1 i .No îs

ENTnl Pierre Dml::H ose eur dargenteuil lieutenant dvîne

compagnie des trouppes du detalienent de la Marine entreteniues enl ce

p)ais apelait de slite.'e reniie vin la p)rosta le cet t' ville le trîoisi'

noliemîibre deriir present ni personn n (ilpart et Claude U.Inn habi-

tant de Batiscan Intimé comparaat par Marandeau huissier dauttre part

Partyes ouyes Lecture fiiete de lad:' Sentene par laquelle led apelant est

coidamun payer and uInlittim la sommé de deux vent quatorze liures deux.
sols six deniers et aux depens sauf son recours aleonoitre du nîommuaîé ville-

noînnelle, dunt billet dd apelant paiuitiel il promet p>ayer pa8 lel fiiimilil

aui nommé la mourille ladt:' S'nîmmeîit de 214l"" :. 6'.' en liOinoye dlu pais a

voloité en dautie du 15· Juillet 199. dvin autre bil.let lati 1 Itimé par lequel
Il confesse aitoir receu dud apelant lad':' soniiune de 214' 2: 6! pour autant

gj' auoit fourily pour led villeiouuelle et Certifie que led apelant u'anoit

rien appartenant dais vnt canot q1" amoient pour monter auIx outaoues Led

billet vn datte du diiseptie.dud mois de juillet 1699. Serment pris dollice duci

apelant qui a ditr 'anoir janais promis de rien payer pour led villenou-

Utlle Le colnsoil Dit q'. a esté biei alipelé, ce faisant met led Seitence au

neaiit et a1 rn·uioyé l.d aupielait de la lonmanîde a auy i faicte par led Iitiit

aneeg depqen, sauf le recours dud Intimé aleiiontre du1d Villenîounîelle

ainlsy ql aiuisera bou estre·

EN-ram Mari n Morrau L.Pon-rs habitant, de vi1lemarie apelant de

Sentie rndue eilla Jurisdiction de Montreal le troisie. jour d'auril

dernîier et anticipJ comparant par sa femne dyne part. Et M' alexis

DE IEURL escuier Sieur deschamiibauilt consiller du Roy et Lieutenant

gneral de la d':· Jurisdiction da M1ontreal Intimé et anticipant dautre

part cornîparait par niaraideau huissier. Le2cture faicte dCidt." Sentenea
105
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et des pieces sur lesquelles elle est internetntie ony lesl. onp-rans
eunseinble le prorureur ieneral du 'oy LE (< CNSi r.. a lais et i't il d'' son-

tence au neailt Einaldalit et Corrigeant a Cullda.ull1 et, eo...ndî led ape-
lant payer and Intimé La moytié de ce a qnoy Les pieux qui font la clos-
turc en question ont esté estimez par le dernier proces verbal de visitte et
estimé qui en a esté faicte, sur laquelle moitié sera dednit la somme de
trente liures que led Intimé reconnoist anoir re-en ce cesluy qui a vendu
aud apelant lemplacement sur lequel ist la dl:' lotutr ordomlt LED
CONSEIL, que le present arrest ne sera Executé gnapres que l Instaneo que
led apelant a dit estre pendante entre led Intimé et led vendeur au sujet
du terrain sur lequel est la dite closture aura esté terminée Depens coin-
pensez /.

BEAUuANois.

ENTRE .Jean ETOurNEAU habitant a la Riniere dle lacaille demand! sur
deffiult par luy obtenu ci ce conseil le vinp:t'. mars de l'annéé derniere
1702, comparant par sa femme d'vite part. Et Pierre 1 Â..I[er habitant
and lieu defeundý presenut en personne dantre part Partyies ouyes LEi
CONSEIL a condamné et coudamne Led. defe!ndr de son consentement de

payer aud denand. la somme do cent quatre vingt dix nen liures qu'l a
esté condamné par arrest de ce conseil de payer pour luy a M! René Louis
Chartier escuier Sý delotbiniére con11 du RoV et son lielutennut trene-ran iei
la pronosté et amirauté de cette ville comme avant espousé Daine Françoiso
Z.ché aut.aranant venue de feu S deBeaulieu et au depens '/.

BE.UUnARNOIS.

Sui LA REQUESTE presentéé au conseil par Philippes le Saunier

escuier sieur de Sainet Michel lieutenant iefrmié dlruîe denpagnie des
trouppes du detacheinmet de la marine ent reten..s vn E.- pais, ton eits'

pour les causes y conîtenues et attendu la lesion de puis d'itre mîoitié du

Juste prix qui luy est faicte par le eontract de vente d'vne habitation q .' a

vendue au feu S! (le Mondion aussy oflicier dans les d." trouppes ; Il plaise

aud conseil luy accorder lettres de restitution et en ce faisant le remettre
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en tel et seiblalle. est at q.! estoit auiaranant la passation dmd contract de
vente. a·ux o1lres g1. faict de rendre la somme ql a reçües et le prir des
augmncitations qui ont esté fatietles sur la terre par led feu S. de Mondion
Oiy le procureur geuueiral du lioy Lm, Cotssi a ordonné et ordonne q.
sera par le comnmis au grofl dIreliiy expedié aud . . miihel les
lettres de rest it ut ion par hmy demandéés, addressanites aux olliviers de la juris-
diction de montroaul pour l'enterrinement d'Icellessi fiire ce doit les parties
denemnt appel léés.

lioa 1asaacly caizito J.ilet ' 103.

LE CONsEm 1 Assim nr on estoient Monsieur 1'!uteudant., Messieurs
Dupont et delino coneillers et pYanteuil procureur gene rail dut Roy.

Viu La Iu.:wrss presenîtéé au Conseil par André Candair mair'hand
en cette ville tendante pour les raisons y contenues,a ct q' p'ust, au conseil
luy accorder lettres d'he'ritier soubs beniefice d'inuentaire de deflinicte
Magdelaine Deceassault. fimme de deolinct Jean Gobin vinant marchanud
bourgeois (le cette ville LE C2orsE ony Ie procureur general du Roy, sans
auoir esgard t la demnande des dites lettres a seillement Permis et P'rmet
and Caudair dassister à l'inuuentairc qui sera filiet des biens dad deffWuncts
Gobii et sa leuulinue sans iie pour ce Il pui.sse prteudri, a1e1un s-ullairo,

auquel unta*ire le îtl.-btitt du proeureur dii oy sira present pour
Interrest des eliritiers absens /.

1EA I [AI1NoIS.

ENTRE Philippe Esmu.1r' proprietaire dela terre et Rittiere de Nipi<i-
guit en lai haie des elialeurs delnaînl vin rjq.' presentee on ce conîseil le
cinqui':i mars 1700 preseint i personne d'vne part et Pierre Rov (. 1u1 .inD

comine d'artillerie en ce pais au nom et comme tuteur d JenaInîuît mineur
du defilimt Richard Deniss escuîier sieur de fronsate et de dam'." francoise

de cailleteaiu sa vene a present fenune dud Gaillard deed aussy present

en personne d'autre part, Ve la d'. req'r Lordonnance de soit ,ommiqué

pour en venir a Joir certain et competait en datte dud jour 5' imars 170)
eignification du la dt reuueste ance assignation en ce conseil aud defend!
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and n1oml par exploit de R oger huissier en datte du six: dîad mois de mars arrest
rendu en ce conseil le quinz'r dud mois de mua1rs par lequel les parties ont

appointéés a escrire et a produire dans les delais de lordoannaîne pour au
rapport d'un des conseillers estre faiet droit aux part ies ainsy que de raison
sizniffication dad( arrest and defends auecq sommation de fournir de
responses et defenses au.Contenu en la d' req'f fàtiete par lepallieur luissier
Le vingt sept auril ensuiuant nomination do. Me Nicolas Dupont de neuf-

iille <.ollcnC pour rapporter de la d' aflaire eni datte du vingt six'. du dit

mois d'auril 1701. signiffié aud defeundý and nom le qjuatorz'" decenbre
de l mesme annîéé et le six'. du present mois et an anegq de'claration que
faulte d'anoir par Iuy satisfaict and arrest d'appointemnent Il vin demeurera
dechul et que laffaire en question seroit jugéé au premier jour au Rapport
dud Sý duPont va escript dud defAend and nom seruant de defenlses en dattto
dinjour dhyer non signilié, arrest du conseil destat du ]OV doné a Versailles
le 17 auril 1387 par lequel Sa Majesté ordonei' que par Monsieur de Cham-
pigny pourlors Intendant en ce pais que Sa Majesté a commis et .eput. a
cet effet Il sera rerlé et limité au Sý Nicolas Denis vne estendue de terre sur
le pied les plus considerables concessions accordéés dans ced pais a condi-
tion quil en fera le defrichenent seanoir du tiers dlans frois ans a Conunencer

du premier januier de lad annéé 1387 et du restant dans les trois annéés
suiuantes a failte de quoy et led temps passé Il en demeurera derhen et la
dite estendüie de terre reinis au domaine le Sa Majesté pour en disposer a
Sa volonté. Commission obtenfie sur leil arrest le mesme jour di. soptr

auril 1687 addressee and S de Champigny aueuq uommanamîdemnent au pre-
mier huissier on Sergent sur ce requis de faire pour raison d'Iceluy et les

ordonnances dud Sý de Champigny tons aites et Exploits pour ce neces-

snir.s jugement dud S de Clamnpigny en datte du dix luicti, auril 1090
Par lequel ouy led Sý Richard Denis defronsac fils dud Nicolas et faisant

pour lIy, Il regle et limite la concession dud Nicolas denis a quinze lieues

do front sur quinze lieues de profondeur au lieu appellé Miramniehv a laccadie

a prendre depuis la Riuiere aux huitres Icelle comprise. vue lie4îe tirant au

Sudest et les autres quatorze lieues au Nord, ouest anteeq les pointes isles et

Islets qui se trouneront sur lesd quinze lieues de deuanture a. condition

q. en feroit le defrichement scanoir du tiers dans trois ans et du restant

dans les trois ainéés suillantes et led temps passé q'. en dlemeureroit decheu
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et la d estendüe reünie au domaine de Sa Majesté, Lesd arrests du conseil

destat, commission obtenüe sur Iceluy et led jugement dud Sý de Cham-

pigny signifiez aud defend. aud niom par led pallieur huissier suiuant

son exploit en datte dud jour vingt septC auril 1700. arrest rendu en ce

conseil le 201 aoust 1691 sur requeste presentéé par led feu Sý defronsac

par lequel il est dit que sans sarrester aux tiltres de concessions accordez

aux Sieurs d'hyberuille et Gobin et donations q. en ont faictes aud

feu Sý defronsac Le demandý est maintenu et garde en la propriété

possession et jouissance de sa d concession de Nipisiguit, a la charge

mentionne de payer aud S' defronsac ce qui s'est Ecoulé d'arrérages

depuis l'annee 1686 Jusques au troisil aoust 1689 datte du tiltre d'Icelle

Partyes ouyes et apres que led Gaillard aud nom a dit que depuis Led

arrest led feu S" defronsac et led demandeur ont transigé ensemble et

demande lexecution de la de Transaction et que par led demandeur a

este dit q. est vray q. a passé la de Transaction mais q. a protest& contre

ainsy g. paroist par sa pretestation q. auoit mise pour lors entre les

mains dud S' de Chaipigny coý il se justiffie par Son Certificat audos

dIcelle -et demande a estre restitué contre, pour les raisons contenues En

Sa dI protestation. Veu Encores La d Transaction passéé pardeuant

Genaple No'.® en la preuosté de cette ville le 299 dud mois d'aoust 1694

Entre led feu S' defronsac et led demand protestations faicte par led

denand le dernier jour dud mois d'aoust 1691 contre la dite transaction,

certifficat audos dIcelle dud 'Sr de Champigny que la dite protestation luy a

esté mise en mains le mesme Jour, Le Rapport dud S DuPont Le Conseil

ouy le procureur general du Roy a restitué et restitue led demandeur

contre la dite transaction, ce faisant ordonne q. Jouira -en pure propriété de

sa concession de Nipisiguit suinant les tiltres qui luy en ont esté donnez par

Messieurs Le Marquis de denonuille et de Champigny pour lors gouuerneur

general et Intendant en ce pais et larrest dud jour vingtil aoust 1691

pourueu qu'elle ne se trouue dans les limittes de la concession dud feu Sr.

defronsac Les depens compensez -/.

BEAUHARNOIS



· - 838--

Sui la.leg. presenté en ce conseil par Led E<nault tendante pour
les raisons V uonte*nues a 0e q'. plut a ed conseil ordoineY que les tiltres

de la conicessioni qui luy a esté faiete de la Riniere l'ociouche et de quatre
lieues de fronit de chiaque coste d'celle aneeq autant de profondeur par feu
Monsieur le comte de fronîteinac vinant gouverneur et lieutena nt general

1101 Sa Maje1st en ce pais et par Monsieur de Clampigny eydeant Inten-
dant. en datte du dix sept'. a9ist 1693 et de la ratilieation et. confirmation
dicelle fiiet e par Sa Majesté le quhinzi.e auril del'anneesaiuante 1694 seroient
reogistrez ez registres dud conseil pour y auoir recours en cas de besoin.

nyv.l'e procureur general LE CONSEIL a ordonné et ordonne que les dites
kl.tfes deonlession et de rati lication de la dr riniere de Pocnouche seront
registrez eregistres d Iceluy pour en Jouir par led Esnt suinant leur
teneur poliruell qute .les terres y contenues ne se trouuenit pas enfermées dans
la coneession de lenmficit mineur du feu .5 defronsa' */.

BEAU HA RINOIS.

E.Trmw Nîicolas G AUUREAU arquebusier ei cette ville apelant pour vil
chef de seitence rendue en la prenosté dicelle le vingt trois' .Juin dernier
present. en personne d'vne part, et Pierre NORMANIMN Saunage marchand
en cet te dite ville Intimé aussv present en personne dantre part. Partyes
ouyvs lecture fai.te de la dite senitence par laquelle la saisie faicte a la req'Y
du dit Intimé des meubles de Joseph Lehoux aussy marchand est declaréé
bonne et vallable et en consequence ordonné que lesd meubles seront
Incessamment vendus ez lieux et en la inaniere accoustumes, que des
deniers prouenans de leur vente Il en sera premierement payé la somme
<le cinquante huiet hures a lappellant pour reste des loyers par luy
demandez et Iceluy renuoyé pour les dedonmagerens par luy pretendus

pour le temps qui reste a Expirer du bail q. a passé uinecq le dit lehoux

pardenant le pallieur nor.* le 8' auril 1702 et le surplus mis entre les mains
de ]l'ntimé en deduction de son deub, Da <lit bail par lequel il paroist que
le dit apelant a donné a loyer pour trois annéés consecutiues a commencer

le premnier jnur de may de la dite annéé 1702. aud . Joseph lehoux ce
acceptant pour le dit temps vue portion de maisoni fisant partie de celle
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on led apelant est deinel.uréI movelinait la sonil 1le rIx Cisnt ireîlte

hlures par clîac'unn al ;'avable du- trois Iîxis et iri .uîais -a puife lot ios
despeis dommages et lnterest.. ony aussy lte pro "t ritr 2nIral .it Uî>y LE

CosiL dit qu'il a esté bien apelé poîur le chef dont 'esl apt'l ro laisant met

la dite sentence au neaut pour le regard dIn dit chef et fatisant droit ordonne

qu'oustre lad somme de cinquante huiet nres prt.1 par la d' senl.ncu

Il sera encore payé au dit apelamt le tiers di lover qui restî a Expirr di

temps porté par led bail sur l-. pied dit prix t) 'nil :i par l pour h
dedommaemnent par liy decinanidé et si à rondamné le lii i(tini un

depens de l'apel · /
BEL'HV AR- NON.

M""" i c ENTRE Le Pere R.Er x procurteir des peres J.Tsuit tîs de ce
procurvîur ge-
ira pais.apelaut do Sent.unee rendue en la preuosté di cett' ville le

dixi. octobre dernier present en personne drue part (t ignîare .TUCIHÎEAu

EscuIm SIEUR DU CHIEirNAY et dle beaiport Intimé autlSSV presenit vît per-

sonne dantrepart Partyes ouyes leture faiet de la dite sent'nre pur laquel

les parties sont appointtéés a escrire et apr.s que M Nivolas diîpoui dî'nenîî-

uille conseiller a declaré estre pareit de la feiitmî' dtd il t iii m au d''gré

prohibé par l'ordonance et attendu gi ny a pas noblre e .1ie $ullisant

surcis a faire droit jusques ai Ivndy prothait auquel jour les parties Coin-

paroistront sans aucune siguilleation /.

Mnîsieor t ENTRE Dame Charlotte Françoise .TUCIIEREAU espoui.' se-
procureur ge-
nea 'ra s re- paréé quant aux biens de francois de la forest capitaine dne

Compagnie des trouppes du detachement de la marine Eitretenues Vin ce

pais apelante de sentence de la preuosté do cette ville en dat.te di vnzie.
ina.y de l'ainnéO derniere 1702. comparanmt par' M. .Ira 11es h:arbel N' arn

la d'.? pr'lost d'vne part et J.eai Sihill miîr ha i ni m t tid'; villi

Intimé voimparant par l'huissier Priiur d'ai rf' p tri I 11 1 i n. li ttre

faicte de la dite ete! par laquelle la d1t:- ap.'lanit' e-st 'ahu puyer

a Estiènne Marandean la sotme de cent vingt piat re linirs saize sols trois

deniers en argent ayant cours. LE COSEIL dit q. a esté bien apelé ce
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;sI at m ITS 'i met l dite sI-Illmel e all i.11,11, 'm;ammd:îmt ('t Cof riffall. a

nrd'dammli st u'rtliilin' (11e la di[e apelante payeya la dite :olnie dc cel't

vingt q<iiti t-re liur--s sei:z sols trois deni'rs n marhandies cnoime elle lit

en estire' ejellivi i i aliee(q le s. (lIvheruille, Si mienx n'ailne led.. Intililé
se poîîîîioir ale<olli re du d'. '. dhvberniille.pour est re payé dcn argent et

led. Inltim condamn aux d'pens /.
11EAUI1A R.NOIS.

E%::I :g iagt trai.? . iHet 0 ô:i" ·

.LE C~NSElla as..nill on. taoient 'Monsieur Flinteldant Me.sieurS
Dupont do uetut'ille De la martiniere, et delinio con<." et D'ateiiil procur.ieur
g.neural du Rloy.

EN·rnE Le Pere Pierre 1tEu pronureur des peres .Tesnittes de ce pais
upelait de senftene rendne en la pronostc de cette ville d- Quebea:q en datte
de dixi'. oc-tobre dernier prosent en personne dlI'lart -/. Et Inace

Jureblrvai estiler Sienr du Chienay Et de headport Intimó aussy pnt

(111 personn d'autre part ; et apres que M'. Claude de Brmnan de la nartilire
vim1 1 . a de'laré est rc parent du il'. Intimé au degré prohibxó par l'ordoinaiine,

Et que les parties 01. Conson t yie M. Nicolas duponît denenuille aiussy
consr qui declara. au dernier Jour estre parent de lI finie dud Intimé

.. k. ". aussy an d'gré proibé, Et le dit 8' dì 'la martiniere restent

Jg ns 'n lalfaire dont il sagit. LE CosN.,- du Consentement

de d p:utis a ordeat El ord.Ine que lesd Sieurs Du Pont Et de la
mnart ini.'. de'mare*roni tg.1 es en cette afraire Et fi.tsant droit sur lapel
Iiteij..tté ouy M'. francois Mathieu Martin Delino aussy con1'l faisant

fonction du procureur gencral a la place de M. fraucois Magd' Ruette
Danteuil procureur general Et beaufrere dad Intimé qui s'est retiré DIe
A ETi: q'. a esté muai Et sans grief apelé ce faisant que la sentence dont est
apel sortira son plai ' Et. entier effet Et si a condamné Le dit apelant aux
de..peni. <le ;Unpel d. - gmee' $rs. amaand~ -/.

Stu L~ v:: !tWP î' u fmi -t par M'. Claude de ..rmn de la martiir

con" coi'." en cette partie De l'information par liy faicte a Montreal les
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Sneuf,dvix, ze douze Et treizi'. du presenut mois a la reqe de Louise (le Xaintes

femne(e lert rand arnîaul t marchand bdurgeois de villemarie Et commis

de la compagniie (le la colonie de ce pais au detroit, de Me Charles de

Monseoisinat controlleur de la Marine Et des fortilications de ce dit pais Et

de M' René Louis Chartier escuier Sieur de Lotbiniere con-'. du Roy Et.soin

lieutenant geceral au siege de la preuosté Et amirauté de cette ville

demandeurs et complaignans le procureur genmeral Joint, Et des proredures

fLaietes en la Jurisdiction dud Monîtreal au sujet d'vn enfant noneau né
trouné le long de leau proche De la pointe aux trembles de l'isle dud

Montreal ayaft la gorge Couppéé. LE CoNsEIL ouy Et ce requerant le (lit

procureur greneral dui Roy a ordonné Et ordonne que l'information taiete

par le dt S: de la martiniiere, Et les procedures fhietes en la Jurisdiction

du dit Montreal au sujet du (lit enfant, liy seront comunniquéés pour sur

son requisitoire ou conclusions estre ordonné ce que de raisoi ·

BEAUHARNOIS

SUR LA R.EQUESTE .presenféé en ce conseil par Pierre Petit marchand

aux trois riuieres nepueu de deftunct Jean Gobin viuant marchand cin cette

ville duquel Il est habille a se dire et porter heritier, mais comme il craint

que Sa succession luy soit pjus onereuse que prolitable, Il desireroit l'ac-

cepter soufbs beuellce d'linuentaire pour quoy Il requiert q'. luy soit ac-

cordé les lettres a ce necessaires. LE CoNsEiîrouy le procureur general du

RZov a ordonné et ordonne q. sera par le Commis au greffe d'Iceluy expedié

au dit Petit des lettres d'heritier soubs benefice d'Inuentaire dud defflunct

Gobin, addressantes au lieitenant general en la preuosté de cette ville, a la

charge que le Substitut du d. procureur du Roy en ladt' preuosté de cette

ville sera present a l'Innientaire des biens de la Succession du dt. deifunct

Gobin, pour l'interest des heritiers absens Et que le dit Petit ne touchera

aucuns deniers ou effetz de la dt) Successionî Jusques a ce qu'autrement

en ait esté ordonné /.

BEAUMIARNOIS

106
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lbai 1.uiI. trecalie. .maillet snis Sept Cent trois.

LE CONSEIL AssEMULÉ ou estoient Molisieur l'lzitendant. Messieurs Du
Polit, de la Martiniiere et Delinlo conseillers et 1iauteïiil procIreur gneral.

du Rov.

ENTRE les MARGUILLIEES DE L'ŒTURE ET FABIQ TE de St. Thomas de-
la pointe a la caille demandeurs suiuatt leur requeste presentéé en ce

conseil comparans par florent de la cetiere huissier d'vnce part, Et Jeanî.

E.sTUIJRNEAU habitant dud lieu Comparant par sa femine defend' d'autre-

part et Joseph fourniier, Jean fournier, Si mon fournier, Louis fournier,

magdeleiune fournier,Pierre Blanebet comme a yant espousé fraînoise fournier,

Louis Jesseroi coin. avant espousé agathe foirier et Jacqunes Boular comn.

ayant espousé Marie foiurnier freres et et Coherit iers en la siciCession

de deffunet (Gi-illaume Iouriier leur pere aesignez en garantie a la req'f du

deelndr n :ronsequence d'arrest de ce Conîseil du sept" noust de l'annmméô

derniere comparans par S. J.acques Barbel nio1' on la preuosté de cette ville-

encore d'autre part. Parties ouyes eIseible le procureur genîeral di Roy.

LE CONSEIL1 atiant faire droit a ordonné et ordonne que la venue du dit

delfunet (Guillaumue fon'mier viendra en Cauise par elle ou par procnirnir

pour* dire ses deffenses si aucunes elle a contre la donation faiete par le dit

defflunct son mari et celle a la dite fabrique : Qu'il sera apporté un extrait

tiré dit registre de la dite fabrique en presence des parties de larticle qiui fait

mention du banc accordé au dit deIlunlct fo-urnier et sa venue Que le

tout sera Communiqué au dit procureur geuneral et enmsuitte iis entre les

mains du conseiller qui sera commis a cet ellbt pour sur son rapport estre

ordonné ce que de rqison, sauf a faire droit ei difiitif pour les grains

pretendus semez par le dt. defeidý sur la terre de la dT' fabrique et que

pour obuier aux frais Il sera donné Coppie du present arrest a la dite veuue

fournier en presence de tesnoins /.

BEAUMAnNOIS

ENT E Marie Vrsulle Drr > f'nue d'antoinm' I [nppé )it la grofiais

(Lag-roix) demianderessi en requ tesi' pr esi- en ce conseil 1'lizie.

Decembre de l'annéé. derniere coinparant par Maistre Jacques Barbel no.
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ei la preuoste de cette ville d'vne part. Et Robert L.BEnGE habitant a
Beaupré defelr. comparant par florent de la Cetiere huissier d'aut re part.

Leure fitec e la d r.gt: et o~ Ih 's dC:' < mparais ensemble le procureur

gene1ral du Roy et M'. Claude de iermien de la martiniere con7 Ra pporteur

LE CoNsEI a ordon né que la d' Requeste sera Jointe :m proces pour en

Jugeant v auoir tel esgard que de-raison /.

NTlE Pierre Rey c .\ILîLARD (om' d'artillerie Vn ce país

apelant le sentence de la preuosté le cette v-ille en datt e du
'e <ene aLare treizie. du presen. mois et anticipé presen t en persoinne dv ne
part et dane Geneulefue MLicA.u) venue de feu Messire fraînois Preost

gouiue rneur pour le R'y en la ville des trois riuieres Inutimónéé et an ti'ipant e

comfparante par .1ostph Prieur huissier d'aut re part Lecture faite de lad Sn-
tence parlaquelle 1 !. aipelant est tenu de laisser dans la maison g1. a tenu a

loyer de la dIe Intiméé toutes les reparations q'. y a fait fliire pour sa Conmma-

dité, et que a legard de ce q'. en a emporté, Il sera teinu de le fliire remettre

supposé q'. ait esté attaché et Cloué a la d' maison, et que pour le reconî-

noistre Ils connienîdroient (ne personne pouir en faire la visitte depenîs

reservez et est acte que les parties sont conuenues <le Pierre Pla-saut mar-

chand en cette ville pour faire la diteivisitte. De certain billet soubsseing
priné par lequel led apelant reconnoist anoir pris a louage la maison dud.

feiu sieur Prouost pour lespace de cinq ans pour le prix et sommes de

deux cent liures par an, Il se charge (le faire faire a ses depen.s toutes les

reparations Il.Tgera ieessaires en y entrant pour Sa conunodité, et en

suitte lentretenir de toutes les menues reparations q'. y eoinuienidra faire

pendant led temps, sans ponnoir pretendre en Sortant de defaire ny em-

porter auicuines des dites reparations Led. billet en dafte -du 29 may 1696.

Diautre billet aussy soubs seing priué et en datte du mesme jour, par lequel

led feu Sieur Prouost reconnoist anoilr donné a lofiage vne de ses maisons

aud apelant pouir lespale e îinq ans et luy permet de fai re laire toutes

les reparations q. jiLera nlecessaires pour Son seruice en y entrant et a Ses

depens se c.harg'eanit seulement de faire faire trois Chassis a verre a la

cuisine et du donner des madriers ou plaiiche..s pour les cloisons, pour la
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de somme de deux cent liures par chaque annéé. ()Iuy lesd compz1ran-s

ensemble le procureur general du Roy. Lá C(ols dit g' a esté bien

apelé ce faisant ordonne que LUd apelant gardera Lh dressoir et les griilles

g a declaré anoir Enlenez sans q. soit besoin dautre visit te depens coin-

Pensez -/.

I3EAUH A RN<IS.

Diu Premier Jaour d'aoust misl Nept Cent trois.

LE CONSEIL EXTIRAORDINAIRE3MENT ASSEM BLÉ on1 e3stoiellt Mon sieur

PIntendant, Messieurs Du Pont, de la Martiniere et delino conseillers.

Vî L'Information faicte par Mý Claude deBernen de la Martiniere

conseiller commissaire en cette partie a la requeste de. Louise deSainte

femme de Bertrand arnaud commis de la Compagnie de la Colonie de c

pais au fort Pont.ehartrain du det roit stipuléé par NI! Charles de Monseignat

controlleur de la Marine a des fortilleations en ced pais son beaufrere et

son procureur et encores par M' Renîé Louis Chartier escîlier sieur de Lot bi-

uiere coiýd lu Roy et lieutenant general en la preuosté et amirauté de cette

ville comme ayant espolusé dame francoise Jaché mere de ladtf deSaite

Tous deux prenant Son faiet et Cause le procureur general du Roy Joint

contre M Jacques Alexis de fleudy deschamlbault escuier conseiller du Roy

lieutenant creneral eiila Jurisdiction de lisle de Mont real et Mý Pierre Rain-

bault procureur du Roy en la d' .Jurisdiction La dtf in formation en dat te des

neuf, dix, onze, douze et treize du mois de Juillet dernier Lordonnance le

soit Monstré and procureur general du Roy arrest du vingt trois" dud

mois de Juillet dernier rendu sur le rapport faiet par led S: de la Marti-

niere tant de la d' 1information que des p'ovedures faictes en la dP Jurisdic-

tion de Montreal au sujet de l'enfant nouueau né trouué ayant la gorge

couppée au lieu de la pointe aux trembles de la de isle de Montreal, portanît

que le tout seroit communiqué aud proureur general du Roy pour sur

son requisitoire ou conclusion, estre ordonné ce q. appartiendroit, veu aussy

les procedures fiictes, par led sieur deschamnbault au sujet dud enfant

nonneau lié tronué aud lieu de la pouie aux trembles ayant la gorge

couppé. RI'quisitoire dud procureur general du Roy auquel le tout a esté

communiqué ei datte de 28e! dud mois de Juillet dernier et le Rapport du
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d'. sieur de la 3Martiniere conl.'lipiorienr. .CoNSEi1r ionformmin mi

d' re'quisitoire a ordonneî~ et <ordonneu que led $r d:*. h:îîîîb:mh sera adIjournê

a comupairoir eIl persConnei( par deuil h.l S, nmi., -mi. d :.1- tinz .1l'ourN

ipres la siguilhr 11at iol qui 11y sera Iet' il pre i a rres, por est re OM

et Interroiré sur les lbi<ts resultanîs d'ad lifornati)ni et provedites et

.autres sur lesquels led yrocureur genral le voudra lb ire oiir "i pour res-

pondre a ses conclusions, Comm1e aus1V que led liiimll . sera assign aL
conparoir par deuant led coie com' 0 dans pareil delay le quinuz.' .laours

-pres la signiflicalion qui luv sera faite du present arrest pur "sire oily

sur les l'aie!s resulitans de lad Information et respndre aux *' nclIuîions

que led procureur .reneral lu lRoy voudra icontre liy rendre. Ei <nlire

Led Conseil a commis pour Exercer la Charge de .1 iu-'' la 1 d' .1 urisdic-

tion( de Montral au lieu et. place dîd ti dsiuunbault .Tus< ns a e qune

autrement On ait. esté ordonné M31 Pierre Cabaziê, No'- et huissier et pour

fair' Celle de procureur dlu loy pindant labseie dîul RaiibauGltet -

Pruneau aussy huissier, an ien prat ieiens de la d' .Jtrisdcl et tmndr au

premier huissier ou sergent sur ce requis faire et pour le xett iin dii presett

arrest tout exploit et aete de .Justice due et raisonnable -/.

IIEA l'JIAT:NN<is

Du lundy trei.ie Jour dInomêi g 203.

LE CONSEIL ASSE.BLE ou estoient Monsieur l'untendat, M"ssieurs

Dupont, De lai martiniere et Delino Conseillers eltttuiI procureur g'îiîerall

du Roy.

ENTRE 31t. .arques TouzÉ avocat eni parlement ait nom "t comme

procureur d'Elisabeth Durand fille et herit iere de delfunit Nivolas Durand
apelant and nom de sentence rendùe en la pretiosté de cette ville le sept'

unuemîbre dernier d'vne part et Estienne TitER' Toinielier en cette

ville faisant tant pour liy que pour se-S frères et sîurs heritiers de def-

fita'::. hyppolyte Thibirg. et RElnée Ileru"t leurs pere et mnere litiiez

dautre part. Partyes ouyes et de leur consenteient LE CoNsE, les a

al)roiitéés a Mettre pardenant WIj nicolaus dupont de neuntille con':' pour

son rapport leur estre filict droit ainsy que de raison -/.

L)EAUnHARN0s
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EN-rI:: ,Jaim 1..uar: habitant du petit villag apelaut de sntcne de
la prelnosti: d cell ie eniim' v d lait.- du vint .six: Juin dernier t aiticipé
coinpiiarait par Iloritei de :<t!'îer liuisier drne pari, lt I' a 1 oN1:1.
narchand en cmiti dite vill intiné et anticipait presenît en persoine
d'at ru part. Par ies ou1ves et anant flhire droit LE CONSEIL ai.ordonnllé que
la femme dud del.inte Comparoistra lundy prochain en ce Conseil saiis
frais.

BEAU IA .NO1S

EN·ri:: les Maruilliers de oenuure et fabrique de L'lis" dv S. Tionas
<le la oi nte ala raill domandeurs suiiat lir requ prescntil n ce

conseil l' 1I(. Juillet 1710: comparant par llorent de- la. Cetivre huissier

dnvii' part, Jeani i.moun.:.; liabitant dd lieu defen>idý vonparant par
Sa fenînio daittre patrt Jacques lIulayx commîîne ayanit esponst' Marie fournier

.Joseph, Jan. Simon et Louis Ifurjnier. Pierre Blanchet co: avant \apousé
frajivoise fouiîrnier, Louis G i.z:N comme avant espouisé agatlie foiriier et

Marie Maudelaiie ournier freres et sa'urs coheritiers vin la Sue'ression de

deflimt Giilla.ume fournier leur pere defendeurs en garanti coniparans

pbar M.\'.Ia.ques Barbel otY" en la preuostc de cette ville Enores daumtre

part et franîicoise hebert veutue dud deflïmet Guillaume fournier compa-
rante vin peîIrsunî îe c ronîsequence darrest de eo conseil du Trent'Y .Tu illut

dernier. Veu la d'r Ilie stî' teidarîte pour les raisonîs y coitenues a ce g'.

plust. a ce rons.il remettre les parties oni tel et semblable estat qu'elles

estoiellt auait larrest du vint. huiti'r Juili de lalnée derniere ce faisant

pe.rîmettre ausd d îaadeurs de faire aissignr led defendý a ,our Compîte'L

pour pro:·der sur les fins d'Ielle, airrest rendu sur lai d'. req' Led Jour
dix s -i 'r JuillIet do la dr aiifc. dernieîre portant que la d'r reqi' seroit

comnîiquéé ai partie pour ce farit estru ordoiné ce quie du ralisoi. Exploit

de siLniinltiiion desd req'' .t arrest faiete aînd defendenr par LaCetiere

en dat te du ving .i' dud mois de Juillet auvep assignation a compa-

roir en ce COnseil, autr arrest rendu en ce conseil lb trente viii' et dernier

Jour dud mois d.' Juillet .portant q'uauant faire droit Lesd demîandeurs

donneroient communin.ation aud d -- %. ile- pieces dont Jîs preten-

doient se seruir pour en venir au luidy suitiani, fxîploit de sigiitilieantioni
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dud arrest tiliete' aud defeR-ndý par led L-fti're le Troi,î< .l n dI

moîis daost de la dIe îa(nn dt'rnien et d.. pi : y n'ntnnîe. 1ui'en

assi-rilatioli au, 11id v lors suitia:1ut, ailite a rre 1 re111dil t 'l e onisel le

sIpt'. did mois d'aoust par lqu1el led -Iod'. ay:nt d.idl proro-

gation du delay pour flire a 1 pproler ·ts irans l lu N.est a-rnlJ udehty

de quinîzaire pour toutes prefixion.

Exploit de signilienti diîd arr'st leiet' au-I dlfe l. par led lai-
(etiereri le doîîzi.1" Ri n <1erni er :1 ilîcq assi !.rli n d >1<e .sai i ir . ani(u iL 'ntl il

elil I<ellly lans le tellips y port. Altire alrru-st r'!iilti il ' v' cnseil sit la

comparution de touts les parties le treunit jou .inillt -lernier irtut

auant 1,iire droit qui' la d'. venue bimrnîir vie'ndî'it vn ;î .po'ur dir' ses
deifnlIses si aicuîîes elle anoit contre la doli:a ion lîivt'r parl..l d..tnt

son marv et. Elle a la d fabrique et q'. seroi. apporté vi l-Etirit tiré lu

regist re d Ilelle n pre'sen' d<s parties de · hîrti -l. <li faiut la1ntiin du

Bane accordé aus'd de'il'unîct f'ouirnier et sa veu'i. vn riegit re de la d'

Eglise par lequel il paroist que la premie're plh-e di oste d lEnaniIle a

e-sté donnee aud. deffunict fourniier dont il nei doit rien pa a raison des

trois arpens de terre qil a donné pour lglise. 'i iet i re et presbitaire vne

donxation iett sonuhs soiig, priné par lIes'I del'illlet folinru ier et V: viliie

a la d' Eglise de trois on quatre aripn l 4. rr toni t- ieh':- et lubou-

rahle snr leur lhabitation sitIi.' a la pJ)uillte . la raille pour y vit alst li

Eglisve, viimetiore, vil presbitaire, Vi1e ('litr vi li' j:ariii e't vil oilir.. d

bois de chanîlage qui sera.neessaire pour le prst re :ant 'fit. vil filra et

q. y ven aura sur leur d' abitil'il flatte dl .1 d -ei.nîr ll1'. lkellK

billets de vente faictes soibs s'ing priné Le quat mars In1 par los

d'. Boulay, Joseph, Jean, Simon et Louis lburier frèri s and dd'.netl dla

toutes leurs priceutions (-un trois arpens de terrî de largeur sur la longou r da

liabit-ation dînd deflritt Guîîillatine founijer et dans les lhas-tinens qui

sont sur la dite terr, Trois '.contravts de vente pass.-z par le'sd Pierre

Blani.het sa fenmnv Louis G-ezrn saftmme 't. MaCetaini frii r par-

detant deliuinct M': Charles liaerOt No." t'n la prenost d - ette ville ls

vinget trois'? Ocjtobre et inqui Noinombre 1.700 et i". maurs 1701 de' la

dixi. partie en trois arpens de terre di front sur la prof.mdtul. q': p..'uent. auoir

aneeq la dixi" parti' dans les hastimns Conistruits sur lead trois

arpens moyennant la som'.' de 250!'- pour chaque part et portio. Ouy les
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d'. Comparans Ensemble Le procureur geheral du Roy LE CoNSEIrr. sans

anoir esgard a la donation faicte par lesd deffunct fournier et sa venue a

la d Eglise. de Thomas a ordonné et ordonne que lade Eglise Jouira

seullement de trois arpens de terre qui seront le plus a sa Commodité et a

celle du Curé dIcelle, que le surplus appartiendra- and l'Etourneau qui

ne pourra pretendre aucune place dans le banc accordé ausd fournier et

sa veuue en Consideration du don q9s ont faiet desd trois arpens de terre et

si a condamné lesd demandeurs aux depens, sauf a prononcer sur la donna-

bion du bois pour le chauffage du Curé de lad Eglise Jusques a ce q y ait

partie capable, et au surplus. renuoyé les heritiers dud deffunet fournier de

la demande a Eux faicte par led lEtourneau en garantie auecq depens

Enuers lesd Boulay, Joseph, Jean, Simon et Louis fournier qui n'ont point

passé de Contrat de vente, et a lesgard desd Blanchet, Gezeron et Magdeleine

fournier qui. ont passé contract de vente aussy led. 'Etourdeau les a con-

damnez aux depens pý ce qui les regarde seullement /.

BEAUHAR110IS

Suîi LA REQUEST.E presentéé au Conseil par Pierre Du Roy marchand

boucher en cette ville et Marguerite leVasseur sa femme tendante pour les

raisons y contenues a ce q plaise au conseil ordonner q. sera Incessam-

ment procedé a l'elecfion d'vn autre Tuteur a lenfant mineur de Nicolas

Janurain &ufresne marchand a Montreal et de deffuncte Marie Mage Berson

sa femme au lieu et place dud dufresne et d'vn subrogé Tuteur, et ensuitte

a l'Inuentaire des biens meubles marchandises et autres effets demeurez apres

le deced de la d Berson .et qui estoient de Communauté entre elle et led

dufresne ainsy qua- l'estimation des Immeubles, ce qui seroit faiet par vn

notaire du lieu. en presence desd tuteur et subrogé tuteur anecq vn esti-

mateur pour les effets inobiliaires et deux pour les. Immeubles qui soient a

ce connaissans, le serment d'eux prealablement pris et que cependant Il

soit surcis a toutes saisies Executions et ventes jusques a ce que autrement

en ait esté ordonné, auecq defence d'attenter a l'arrest qui interuiendra a ce

sujet soubs telles peines qu'il appartiendra, mesmne de rendre les .eteanciers

responsables des adjudications qý' auroient fait. faire a leur reqe aud lieu
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de Montreal et qua l-gard des saisies fai.tes ou a fIire sur les biens de def-
functes Magdý" Bellanger veuve de feu Louis Levasseur inere de la d du
Roy dans lesquels led mineur desd dufresne et deffiinete Berson a Interrest
ainsy que les eunfans desd deffunets Levasseur et Bellanger pere de lad." du

Roy (lui sont en france et particulierement. laisnté que l'on attend a l'arriuéé
des vaisseaux de la presente -annéé Il y sera pareillement surcis anecq
mesmes dcffenses et telles peines que dit est Jusques a ce q'. y ait partie
capable pour exercer les droits dud mineur et des absens en cas q' le
fussent pas de retour, demandant la jonction du procureur general du Roy.
LE CONsEIL, ony Le dit procureur general du Roy a ordonné et ordonne

gc. sera esleu vu autre tuteur que led dufresne a l'enfant mineur de luy

et de lad deffunte Berson auecq vu subrogé tuteur pardeuaiit Le J'uge de
Montreal q'. sera Incessamment procedé a l'Inuentaire des biens (le la
dite communauté d'entre led. dufresne et lad delfuncte Berson tant mobil-

liaires q'Immobiliaires et cependant surcis a toutes les saisies, executions et

ventes faietes et a faire aud lieu de Montreal-des biens de lad coinmuunauté,
Jusques a ce que autrement en ait esté ordonné, aueeq deffenses de passer

oultre au prejudice du present arrest soubs telles peines que de raison

Qu'il sera pareillement surcis aux saisies et Executions qui pourroit estre

faictes en cette ville sur les biens de la deffunete Bellanger aux quelz led

mineur a aussV Interrest Jusques a ce g1. y ait partie Capable pour Exercer

ses droits et ceux des enfans desd detfunct levasseur et Bellanger absents,

ou q. en ait esté autrement ordonné /.

BEAUH ARNOIS,

SUR LA REQUESTE presentée en ce Conseil par.Nicolas Pinau au nom

et comme procureur des sieur et dame de Bonauenture veuue de feu sieur

Donbourg Tuteur et Curateur des enfans mineurs dud feu sr dombourg

et d'elle heritiers par benifice d'Inuentaire du feu Jacques bourdon sý

d'autray leur onele, tendante pour les raisons y contenues, a estre authorisé

aud nom a faire des reparations a vne maison scise en cette ville appar-

tenante a la succession1 desd feu Sý Dambourg et d'autray Jusques a la

conuerture de la somme de cent hures afin de la conseruer et en pouuoir tirer

quelques loyers pour le proffit desd mineurs, les locataires qui y sont
197



- 85 -

estant prests d'abandonner faulte desd reparations Li. CONSE ouy Lo

procureur general du Roy a Permis et Permet and Pinau and nom de

faire des repatations a la dt.' maison pour la dt.- somme de Cent linres en

auertissant et en donnant connoissance d'Icelles and Procureur general

pour linterest des Creanciers absens ·/.

BEAU11ARNOS.

ENTRE Marie LEHoUX veuue de defflunet Sinon mars vinant marchand

a la rochelle creanciere de. Joseph lehoux son frere marchand en cette ville

de quebecq apelante de sentence rendue ent la prenosté de cette ville le

vingt troisie. juin dernier. presente ei personne dvnepart et Pierre Non--

MANDIN Sauge marchand en cette ville aussy creancier dud lehoux

Intimé aussy present dautrepart et Charles DUDOùET aussy marchand de

present en cette ville et Creancier dud lehoux assigné par Exploit d'Oger

huissier en datte du vingtie. Juillet dernier aussy put Encorre d'autre.

Parties ouyes et lecture faicte de ladet sentence par laquelle certaine saisie

faicte a la reqt dudý Intimé est declaré bonne et valable et en Consequence

ordonné que les meubles saisis a sa regqi seront Incessamment vendus ez

lieux et en la maniere accoustuméé et lapelante debouttéé de son opposition
a ladtc saisie sauf sou recours sur lés autres biens dud lehoux ainsy

qu'elle auiseroit bon estre, Dobligation passéé au proffit de lade: apelante

pardeuant Rageot norY En la preuosté de cette Ville Le dixie. octobre dernier

par led lehoux et Mag." lefebure sa femmne de la somme de sept Cent

quatorze hures monnoye de france pour valleur que la de9 apelante a fourny

en marchandises au mois de mars de l'annéé 1700 payable a volonté. Dautre

obligation passéé par led lehoux au proffit du dit Intimé pardenant La

Cetiere Noý0 En lad preuosté le vingt vniè. nouembre aussy dernier de là

somme de treize cent .qyiatre vingt vne hures six solz neuf deniers pour

solde de tous Comptes et affaires payable dans tout le mois de mars suiuant,

de Req presentéé en ladt preuosté de cette ville par led Intimé. le seizie.

mars dernier enfin de laquelle Il luy est permis de saisir et Executer les

meublès dud lehoux, de plusieurs poursuittes faictes a la req? dud

Intimé sur les debiteurts dud lehoux, Dautre obligation passéé par led

lehoux au proffit dnd dudoiet pardenant Chambalon aussy nor" en lad
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Preuosté le vingt vnie mars dernier (le la somme de dix sept cent trente
trois liures ionioye de france pale a volonté dud dudoiiet et de Cession
faiete par led lehoux and dudoiet. 1rdeuant led Chambalon led jour vingt
vine. dad mois de mars dernier des debtes Contenues en l'Innuentaire qui
est enfin d'Icelle, ouy aussy Le procureur general du Roy. LE CONSriL dit

q. a esté bien apellé et mal Jugé en ce qui regarde lapelante, ce faisan-t a
declaré la deconfiture des biens dud lehoux estre ouuerte et ordonné que
les creanciers rapporteromt respectinUtifeimnt tout ce q'. ont, reçu des bienîs,
debtes, cedulles, comptes, obligations, et selence qils ont appartenans aud
lehoux pour estre partagé entre Eux au sol la liure suiuant l'ordre (lui en
sera faict par My francois Mathurin martin delino con'. a ce commis.

BEÎAraNxIS.

SUR LA req. presentéé au Conseil le seizie. Juillet derniier par damn."

Louise Denîis finme de Pierre Dailleboust Escuier Sieur d'argenteuil

lieutenant d'viie Compagniie des trouppes de la marine Entretenues en..ce

pais tendante pour les raisons y Contenues a estre authoriséé 0en. ,Justice à
la poursuitte de ses droits alencoitre dud Sý D'arrenteüil, signinliéé aud

Sý D'argeniteüil le vingt ruie, dud mois de Juillet dernier veu vii escript

äigné Dailleboust dargenteuil eii datte du vimet troisie. du dit mois de

Juillet pour deffenîse a lad.! req. sigiiffiéé a lad Dai"' led Jour vingt

troisie. Juillet dernier LE CONSEIL ouy Le procureur :age.leral du Roy a

authorisé Et authorise lad'. Da.i"' D'argentefiil a la poursuitte de ses droits

alencontre de qui elle auisera bon estre /.

BEAUHIARNOIS

ENTa- J9seph PETIT BRUNO-apelant pour vii chef de sentence rendue

en la prenosté de cette ville en datte-di presenît en personne

dvine part Et Lucien Boutteuille marchand en cette dite ville Iitimné coin-

parant par la Cetiere huissier d'autre part. LE CONSEIL du consentement

des parties a ordoniné quelles viendront prester lunmdy prochain '/.

BEAUHARNOIS
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ENTRE Jean DEMERS denandý en req. presentéê en ce conseil le

quatrie. decembre dernier comparant par M31 Jacquies Barbel NoC. en la pre-
nosté de cette ville d'vne part. Et Jean Amor serrurier en cette ville

defend! comparant par florent de la Cetiere huissier d'autre part. Parties

anyes Lr CONSEIL a Icelles appointéés a Mettre pardeuant M? Nicolas du
Pont deneunille con7.r les pieces dont elles Entendent se seruir pour a son

rapport leur estre faict droit ainsy que de raison /.

BEAUHARNOIS

Du lundy win91e. aoust V:03.

LE CONSEIL ASSEMBLE ou estoient Monsieur LIntendant Messieurs

Dupont, (le la Martinîiere et delinlo cone.r8 et Dauteuil procureur general du

Roy

ENTRE Joseph PETIT BRUNo marchand aux trois riuieres apelaunt de

sentence de la preulosté de cette ville en datte du deuxie. aitril dernier

present en personne dyne part. Et francois PLOT marchand aparis Intimé

Comparant par Lucian Boutteuille marchand bourgeois de cettedy ville fondé

de sa procuration d'autre part. Partyes ouyes Lecture faicte de la d Sentence

par laquelle les parties sont renuoyéés hors de Cour sauf le recours dud

Intimé alencontre du nommé attenuille huissier en la Jurisdiction de

Montreal ainsy q. jugeroit a propos et led Intiné condamné aux depens, de

la requeste d'apel dud apelant tendante poui- les raisons y Contenues aestre

receu apelant de lad" sentence seullement pour les protestitions par luy
faictes de son se* ir- en cette ville pour poursuiure le Jugement de l'affaire

pendante entre eux en ladt preuosté qui n'a esté rendüe que ledjour sixie.

auril dernier et a ce q luy fut permis de faire assigner led. Intimé pour se

voir condamner a luy rendre vn billet mentionné en lade Sentence, luy

payer Ses retardemens en cette ville depuis le Jour de sa protestation Jus-

ques au vnzie.may dernier et aux depens,sauf son recours ainsy q' auiseroit

bon estre, de l'ordonnance enfin de lad", reget de la signification d'lcelles

aud Intimé en datte du 282 Juillet dernier auecq assignation a comparoir

en ce cons'' D'acte d'affirmation faicte par led apelant au greffe de ce conseil le

vingtvnie. octobre dernier que l'Intimé ayant formé Instance alencontre de
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luy. pour raison de certaine lettre de Change, c'est l'unique affaire qui-le
retient en cette ville et lempeche de monter à Montreal et a Son establis-
sement de Masquinongé qui est a quarante lieues de cette ville, pourquoy
Il proteste a lencontre dud Intimé de se, depeis dommages et Interests et
de repeter a lencontre deluy les frais de son Sejour en cette ville et tous
autres,. signiffié aud Intimé le vingt troisin dud mois d'octobre, d'un acte
de Comparution dud apelant au greffe de la preuosté de cette ville en datte
du vnz? may aussy dernier .par lequel Il declare q'. part led Jour pour
aller aud. masquinongé dans le lac S. Pierre lieu de sa demeure pour y
vaquer a ses affaires attendu les vaccanses qui Son donnéés tant au conseil
q'en la d prenosté de cette ville, poni quoy il .descendfa Sistost que led.
Conseil-et 1ad-e preuosté auront ouuert, pour poursuiure l'Instance q'. a alen-
contre dud. Intimé, n'ayant d'autre affaires que Celle la signiffié aud. Intimé le
mesme Jour de Certain billet a ordre fait par le nommé Anthoine atten-
uille par lequel il confesse deuoir et promets payer aud. apelant ou a Son
ordre la somme de huit cent treize liures payable par luy a Paris a trois
mois de veue en datte du sept'? nouembre 1683, dacceptation dnd billet
faicte a larochelle le. trent?- decembre ensuinant par. led atteiuille pour
payer a Paris au logis de sa mère ou il faict election de dom' audos duquel
est lordre dud apelant au.d Intimé ou a Son ordre en datte du neutf9' dud.
mois de nouembre 1683 pour valleur reçeiie.de luy, De signi ficatioidud
billet faicte a la req. dud. Intimé aud. attenuille le cinqui? auri 1684
au dom'. par luv esleu chez sa mere, auecq commandement de luy payer la
de1 somme de huict cent treize liures et protestation faiete de payment de
tout ce qui se. peult et doit--protester en cette partie mesme de prendre
de largent a change et rechange, rennoyer la lettre de change y mentionnéé

partout ou. besoin seroit aux risques perils et fortunes de qui Il appartiendra

et de toutes pertes dommages et Interests et des autres pieces sur lesquelles
la d9 sentence est Interuenue. ouy aussy Le procureur general du Roy LE

CONSEIL Dit q1 a esté bien -apelé' par. lapelant pour -le chef dont est apel ce

faisant a condamné et condamne Led intimé payer aud apelant soi sejour

en cette ville depuis son arriuéé en Icelle Jusques a son retour au lieu de

sa demeure, Lequel tenips Il a reglé a deux mois a raison de quarante cinq
sols de france pour chacun Jour, ordonne que le billet dud attenuille restera

..au proffit. dud Intimé qui pourra se pouruoir. pour le payement dIceluy a
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len laotre dd att.ninille aiinsy g'. anisera bon estre et si a Conxd;mné led

Int imn aux depens -/.
13EAUH.\IINOîs

ENTRE .leanl DELAAGE habitanît du petit village apelant de sentence

rendue el la prelost. de Cette ville le vingt sixi' Juin dernier comparant

par florent de la Cetiere linuissier d'vnie part. Et Jean FOURNEI marchand en

cette ville Int imé et anticipant present en personne daut re part et

CihFouR lemme dud delaag'e Conparanite en Consequence darrest du
tr'eiz"Y de ce mois encorre d'autre part. Parties ouyes Lecture flaite de ladt?

sentence par laquelle l'apelant est condamné payer aud Intimé (sans auoir

esgard a ce q. a allegué) la sommîne de trente liures dans quinze jour du

Consentement de lIntimé et aux depens taxez a douze liures vnze sols

quatre deniers, de signiffication de la d.? sentence du treiz'! Juillet en

suinant. De l'acte dlapel de ladte sentence signiflié aud Intimé a la req? de

l'apelant par prieur huissier le seiz Y dud mois de Juillet, de la reqge d'anti-

cipatioi dud Intimé, 1)a la Siguiillicai ion dicelle a.uecq assignation en

ce conseil par Exploit de Marandeau en datte du dix neuf'? dud mois

de Juillet et d'arrest rendu en ce conseil led jour treiz? de ce present

mois par lequel il est dit que auparauant fr droit la femme de l'appellant

seroit ouye, Serment pris de lad Chalif'our femme dud apelant qui a

<lit qu'elle n'a reçeu la vache en question q'a la St. Michel ouy aussy le

procureur geOneral du Roy. LE CONSEIL Dit quil a esté bien apelé ce faisant

a mis et met la Sentence dont est apel au nîeant et faisan-t droit a Condamné

et Condamne Lapelant a payer aud Intimé quinze franes. et la moitié

des depens fhiets par led Intimé. et a Legard de lexepctxton faiete par

lhuissier marandeau des bestiaux dud apelant Le Conseil la declaréé nulle

et Condamne Led marandeau a rendre and Intimé ce q'. a reçu pour Icelle

nueeq delfenses a luy de rescidiuer soubs peine d'interdiction /.

IlEAUIIAnNOIS

ENTRE Louise LE MAISTRE femme Et'procuratrice de Charles Chartier

Marchand en citte ville demanderesse en requeste repondie le 14 Juillet
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dernier presente eii perso ne d'vne part Et Pierre Norm;aid L.ummuit

taillandier en eette d' ville defend. aus rosent en p dantre

Parties ouyves Ensemîble le pro ureur îlenr du l y Eu L -nr. t e de

la d' req tendante pour les raisons y conteues Et vin certain rre.t reidu

en ce conseil Entre les parties Et Ncolas (ouurau ar(ilebluisier en cetted

ville le trent'? Juin 16'98 a ce q' luy fut permis faire assigner led defend':

pour se voir Condamner a denolir ou oster Sa boutique on fore-t par Iluy

bastie au prejtudice dud arrest Et de lIuy payer les marches de Pi.rre q. Iluv

a rompues Si mieux Il n'avme les fiaire restablir de Lordonn ane estanit eifi n

d'Icelle portant permission d'assie·ner en datte dud .Tour quator .Tuillet

dernier. De lexploit d'assignuation donnec en Consoquce and defend. le

vingt vn':? dud mois de Juillet dernier, de crtain escript produit par led

defendr pour defenses con tre la dl.e" Iequeste nion si·é n y dat té. DIud arrest

du trenti? Juin 1698. par lequel le Con.ouseil debout tait led defeid<1 de son

opposition, ordonne q.'autre aiest du dix hutit' nouimbre lI seroit

Executé eu tout Son contenu selon sa forme Et teneur Et qu'a cet effe. M

Louis Roiler de Villeray premier conseiller se tranusportcroit sur la d: rie

ponr faire demolir les onurages dont Il sazrit conformement and arret aux

depens dud defendr dont Il seroit deliuré Lxeuntoire Et q'. sroit proed.

en preseuce dud comnr:" par tel arpenteur q. luy pl.airoil choisir au mesurage

de la largeur de la d' riie dut bout a lautre de quoy led o'' dresroit

proces verbal Et led defenîdr ondamnéC, aux dep:ns. L : CoNEia , faisant

droit sur les fins de la dV reqt.' a ordonné Et. ordonnîîe que led arrest dud

Jour trenti? Juin mil six cent quatre vingt dix huit sera Executé selon sa

forme Et teneur Et en ce faisant condamnle led defendý de retirer dans

huictaine pour tout delay sa boutique pour la mettre de niueau Et sur la

mesme ligne des Maisons voisines, q. racommnodera les marches q . a casséés

a la maison de la demanderesse Et en cas de desny permis a la d demai-

deresse d'en faire preune pardenanit M Nicolas du Pout denieuuille con-* a

ce commis. Que led Sr. Du Pont Et Led procureur general sur le lieu pour

voir si led defendý aura Sat.isfaiet au present arrest Et si a condamué led

defend aux depens /.

BE.U i AR NOIS.
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ENTRE .Tean estienne DUBREUIr, demeurant en cette ville demandeur
en saisie Et arest faiet a sa req'" en vertu d'arrest de ce conseil en datte
du (uinz" auril 1697, present en personne d'vnie part, Jean Jacques
Catignan fils Et heritierde deffuint Charles Catignan vinant garde-magazin
du Roy en ce pais defendý assigné pour veoir declarer la dite saisie bonne
Et vallable comparant par M% Jacques BarbAl no:0 en la prenosté royalle de

cette ville danitre part Et Mr florent de la Cetiere aussy no!' en la dY' pre-

uosté assigné pour Jurer Et aflirmer ce q'. peult denoir aud Catignani pr. les
heritiers de feu Matiieu amiot de villeneuue Et Marie miuille sa femme
aussy present en personne Encores dautre. Parties onyes Ensemble le pro-
cureur genleral du Roy Et apres que Led defenîd: a offert preseitqment de
rendre and demandý la Son" de neuf cent liures portéé aud arrest en luy
remettant les pieces et le transport qui luy ont esté mises entre les mains
par led deffunct Catignan pere de la som': dvynze cent Hures a luy preteiidüe
deube par la succession de feu Charles Roger descoulombiers LE CONSEIL

a donné acte aud demandý de la d&? declaration et en ce faisant a Condamné

led Catignan fils de son Consentement et suinant lesd offres a rendre aud

demand' la d' som de neuf cent liures Et les Interests qui en penuent

estre deus Jusques a present et ordonné que led demand luy remettra ez

mains Toutes les pieces qui luy ont esté donnéés par led deffunct Catignan

pere, afin q. puisse agir pour ses droicts ainsy Et contre qui Il auisera bon

estre /.
BEAUHARNOIS.

ENTRE M9 Jean Petit Tresorier de la marine en ce pais apelant de

sentence rendüe en la preuosté de cette ville le vingt' Juillet dernier

Comparant par florent de la Cetiere huissier d'vne part. et Jacques des-

moliers, masson Intimé present en personne dautre part. Parties ouyes

Lecture faicte de la de' Sentence par laquelle Il est dit q'auant faire droit

Le Sý Sarrazin medecin seroit ony Les depens reseruez ouy aussy Le pro-

cureur general du Roy LE CONSEIL dit q. a esté mal Jugé et bien apelé et

en ce faisant a mis et met lad sentence au neant ·et faisant droit a

Condamné et Condamne led Intimé payer aud apelant la som? de Cent

vingt liures pour vie barique de .vin q. luy a veidüe et livréé et les
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depens sur laquelle som'' sera deduitte celle de trente sept Hures dix sols'
pour trois mois de nourriture de lenfant dud apelant fournier par la
deffuncte femme de llIntimé.

BEAU IIRNOIS.

DEFFAULT a Raimond Arnyault marchand a illemarie en lisle de
Montreal Intime et ant ici pan t comparan t par floren t de la Cetiere huissier
*alencontre de M'- Pierre Cabazier noe et faisant fonction de Juge ii la
Jurisdiction dud Montreal et apelant de Sentence rendue en la dl." Jurisdiction
de Montreal le 24 auril dernier faulte destre Comparu ny personne pour

luy a lassignation a luy donnee escheante a ce jour par Exploit d'attenuille
huissier en la d Jurisdiction et soit signiffie /.

BEAUHAlRNOIS.

On rerredy wingt desaxie nout 1 10.

LE CONSEIL EXTRAORDINAnIREMENT ASSEMBL1 ou estoien t Monsieur
L'Intendant, Messieurs Du Pont, De lamartiniere et delino Con''" :

VEU par le conseil les pieces du proces extraordinairement faiet Cn la
Jurisdiction de Montreal a la req': du substitut du procureur di Roy en
Icelle demandý et accusateur, aleneontre de Jacques Rov dit labagnette et

Louis Henry dit leparisien soldat de longueuil accusez dauoir rolle nuit-

tamment en la maison du nommé la Source chirnrgien and lieu, apelans

de sentence contre eux rendue en la de jurisdiction le neuf': Juillet dernier,
Le Requisitoire du procureur general du Roy prenant le fà.ict et cause dud

substitut auquel le tout a esté communiqué cin dat te du einqui'' des pre-

sents mois et an et le Rapport de M': françois Mathieu Martii delino

-consr com en cette partie. LE CONSEIL conlrmement aud requisitoire

et anaut faire droit diflinitivement sur lapel Iiterjetté par lesd accusez a

ordonné et ordonne que les tesmoins amis en lin fbrmationi faiete a Montreal

alencoutre desd accusez seront assignez a comparoir pardenant M'' Pierre

Cabazié faisant fonction de Juge en lad' Jurisdiction de Montreal que le
conseil a commis et commet a cet effet pour estre recolez en leurs deposi-

tions et Confronfez ausd accusez qui pour ce sujet seront Conduits en la
108
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d': ville do Montreal pour Eniter aux frais q. vonuieindroit faire pour le
voyaue desd tesmoins en cette ville pour le tout rapporté et ( 1ommunuîiqué

aud procureur general estre faiet droit ainsy que de raison /.

BEAU IIARNOIS

VEU PAR LE (ONSEiL les picces du proves extraordinairement faiet en

la Jurisdiction de Moutreal a la regt. du substitut du procureur du Roy

en Icelle demandr et accusateur alencontre du nommé Dauid Giraudeau

chaudronnier.accusé d'anoir .mis le feu en vue des maisons de la menagerie

de Ihospital general dud Montreal duquel Elle a este entierrement Con-

sonméé apelant de sentence Contre luy rendiie en la d' Jurisdiction le
neufi? Juillet dernier. Le requisitoire du procureur general du Roy prenant

le faiet et Cause pour led substitut auquel le tout a esté Communiqué en

datte du cinquiý des presens mois et an et le Rapport de M\ Nicolas duPoit

deneuuille con com"r en cette partie. LE CONSEIL conforemenwnt aud

Requisitoire a ordonné et ordonne que les nommez René arnault charpen-

tier anthoine audy la franchise Soldat de Maricourt, Jacques de iiol dit

Jolicour soldat de duLuth et andre Serre soldat dela Mote principaux

temoins ouys ez Informations faietes alencontre dud accusé et qui

n'ont esté recolez et confrontez seront assignez a Comparoir pardeuait

led conC comr. pour estre recolez en leurs depositions et Confrontez aud

accusé pour ensuitte le tout Communiqué aud procureur general du Loy

estre faiet droit ainsy que de raison /.

BEAUHARNOIS

ENTRE Robert LABERGE ET FRANCOISE GOSSE OU LEBORONE sa femme

habitans de beaupre apelans de sentence rendue en la preuosté de cette

ville en datte du vingt deuxi? auril de lannée derniere mil sept cent deux

dvnepart et antoine 1-UPPE DIT LAGROIS et Marie Vrsulle DURAND•Sa femme

de luy authoriséé a la poursuitte de ses droits habitans de beaupolt Intimez

dantrepart. Veu la d Sentence par laquelle en enterinant les lettres de resti-

tution obtenues eii ce conseil par lesd Intimez le vingt vn Juillet mil six

cent quatreningt dix huit les parties sont remises au mesme estat qu'elles
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estoient anant la passa1 ion du contract de mariage dentreilesd Intiniez n

<-e qui regarde la renoneiat ion giq font a la suceession de deffunct nicolas

1Unrand pere de la dT' Iiniiiêé et de ce qu'Ils poiunoient pretendre dans les

biens de la de2 Gosse ou leborgne et auani la quilttance q'. ont donnuêé de la
somme de six Cent liures• par Eux recene desd appelans et on ce faisanit

ordonné que lesd Intimez pouroiit pourSuiure le partage des biens de la

succession dud deffuict Nicolas Durand ainsy q' appartiendra parde-

uant les Juges des lieux sauf lapel sans prejudice de ce qui leur poura cy
apres appartenir dans les biens delad'Y apelante lors de son deced, au

moyen de quov et anant procedler ausd partages lesd Intimez seront tenus

de rendre ausd apelans la dt:e soînme de six cent liures et lesd apelanîs

Condamnez aux depens de hinstance. Requeste presentéé ent ce conseil par

lesd Intimez le septie. JTuillet deladt2 annéé 1698 Contenante qu'en

lannce 1661 led deffunct nicolas Durand pour lors babitant on la 1: coste

de beaupré contracta mariage auerq la de apelante, par lequnel est conuinutî

qu'ils Seront en Communauté de tous biens meubles, acquets et Conquets,
Immeubles Suinant la coustuine du pais, que lad o aplante seroit doiere

de la somme de 300'!' pour vue fois payer Seullement a prendre

sur le plus clair de leurs biens soit en ce pais Soit en lanciennme

france et q. luy seroit loisible de renoncer ala communauté et ce faisant

de reprendre la somme de 400'!" pour ses hardes et Joyaux sans preju(ice

du douaire specifié, que de ce mariage est Issue llIntiméé et pou apres Led

durand deceda et la dV apelante conuola ei secondes nopees acecq

lapelant au grand malheur de la d' Iutimnéé puisq.oubliant laffection

qu'elle deuoit a son enfant, et qui lobligeoit a conseruer ce qui luy appar-
tenoit tres legitimement, elle na tranaillé et dans Son contract, et depuis

ce mariage q. a l'en depoüiiller, car au lieu de luy faire eslire v-n tuteur pour

Conserner Ses droits, et surtout, lhabitation que led defluiet Durand son

pere auoit plus de cinq a six ans, deuiant que d'auoir Contracté son mariage

et qui par consequent n'a point esté en leur communauté, elle n'a trauaillé

qu'a la faire tomber (quoyque. tres Injustement) en la Communauté de son

second Mary, et pour y paruenir elle a faict estimer dans son Contract de

Mariage auecq led apelant par Ses amis et ceux <le son second mary sans

auoir appellé personne pour conseruer les droits de lInftinéé, pas mesmo

Le procureur fiscal delad? Seignênrie de beaupré, tant la quantité
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des trauaux faicts sur la d' habitation, que leur valleur et les meubles,
estimations si prejudiciables a litiméé et si peuil Jsiutes que des terres
toutes defrichéés n'ont esté estiméés par Eux qu'a la somme de cingqt liures
larpent, quoy q. soit notoire a vil chacun que les -t.erres defriehees CI ce
terl)s la estoient toujours estiméés a cent Hures larplent et les bastimens,
qui..n'ont este estimez qua Cent vingt liures, concistoient en vue maison de
vingt pieds de long de piece sur piece auecq vne chenminéé (le pierre et
mnassonne et vne grange de trente pieds ou enuiron, ce qui faict vuoir que
cPs articles n'ont pas este mis au quart de leur valleur, ainsy par ces.
Exemples l'Iutinéé ne penlt pas douter q n'ayent diminué la Juste
valleur de chaque chose de plus de moitié, oultre ce q. y auront obmis
puisque les pretendus estimateurs estoient les Conniez au contract desd
apelans qui n'aspiroient qua faire reüssir le mariage pour lequel Ils
estoient assemblez quelque perte quen dent souffrir l'Intiméé qui estoit vn
enfant sans defense et sans defenseurs ; ensuitte llntinéé ayant este
Eleuéé par eux et les ayant Serais de son mieux, lesd apelans n'aspirans
qua la depoiiiller entierement penserent a la marier au plustost et pour cet
effet la Contracterent des douze ans a vn nommé francois Serail rnasson,
destitué desprit, qui par son contract acheptoit Ilitimé puisq. sestoit
oblige de faire aud apelant vne maison de pierre et de chaulx de trente
pieds de long et de luy rendre faiete et parfaite la clef a la main et q. au
moyen de ce Il luy doniieroit moitié en lhabitation qui'-appartenoit toute
entiere a lintiméé, mais a cet aage en ayant porté sa plainte a Monsieur
duChesneau pour lors Intendant Il empeseha l'execution du contract. en
deffendant le Mariage, et ensuitte acquiezeeant Ils la contracterent auecq
led Intimé pour lors aussy mineur, Ses parents stipulans pour luy, qui
n'ayans aucune Connoissance de ce qui appartenoit a lIntiméé, consentirent
a tout ce que voullurent lesd appellans et cest en cet endroit q. on Con-
noistra Jusques ou 'va laffection d'vne mere pour Son second mary au
prejudice d'vne pauvre orpheline destituéé de tuteur et defenseur,car nonseul-
lement Ils l'ont contrainte de se Contenter de la soin. de 600" auecq vn
habit deux plats et deux assiettes pour ce qui luy pouuoit com-
porter et appartenir Sur lhabitâon. de feu Son pere, quoy '. soit
vraye qu'elle luy appartienne toutte entierre par la coutume, mais Encorre
Ils ne sobligeoient a payer cette somme que dans six annéés et ce qui
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est de plus deiaturé et de plus Injuste c'est Ils ont oblig o les Il-

tirez de renoncer a la Succession qls pouroient esperer de lapelante

mere de l'Intiméé pour le bien de ce pais et ce qui prouue maniifestement

la Contrainte dans laquelle estoient les Contractans, c'est q y est expresse-

ment exprimé que sans ces clauses et conditions led mariage ieut esté

accomply, tellement que si les Intimez n'auoient souscript aux. conditions

toutes Injustes que leur prescrinoit lauarice dru beaupère et la nounelle

affection dtne mere, l'intimé n'au.roit pâi obtenir 4'Intiméé, Laqullen'auroit

pu Sortir de lesclauage et des manais traitemuens de son beaupre et

comme lesd apelans naudient Eat. dessein q. de sassurer du bien de

11ntiméé par ce contract, Ils ont este si pèn exacts a payer la Somme

promise q.ls n'en ont faict le premier payement que treize ans apres led

mariage, et le dernier dix sept ans apres led mariage mais dans la q.uittance

q. eI ont donnéé les Intimez l'Intiméé na pas esté authoriséé de son mary

pour ce faire et aussy cette quittance ne penît preiudicier a ses Justes pre-

tentions et dautant plus que tout ce qui a este faict au desanantage. de la

Suppliante est defectueux dans Son principe, car la dC. apelante sa mere

n'ayant point faict d'Inuentaire apres le deced du pere de l'intimnéé, Il S'en

Suit que Suiuant la coustume, la communauté Continùiie et que comme

lhabitâon qu'auoit led Durand auant Son mariage estoit vn acquest

Immeuble Il n'a point entré En la Commnuiauté, puisque par led Contract

Il est dit qs entreront en Communauté 'suiuant la Coutume de paris, et

que suinant 1ade constume Il n'entre en la communauté que les biens

meubles et conquets Immeubles, ainsy cette habitâon. est vii propre

naissant a la Suppliante duquel on n'a pu la faire disposer, sans necessité,

sans assemblee prealable de parens et amis, sans authorité de Justice,
n'ayant point de tuteur, et encorre moins au prolfit et aduantage desd

appelans et de leurs enfans du second liet piuisque par led Contract de

Mariage ce sont lesd appelans qui stipulent pour lIntiméé, mais Il paroist

clairement que cette stipulation est pour Se donner a eux mesmes ve

habitation qui appartenoit a l'Intiméé et encorre plus pour renoncer pour

elle a la Succession de sa mere afin de se l'approprier et a leur Communauté,

toutes stipulations tellement prohibéés par les loix, non seullement dans la

forme, puisque lesd- apelans n'estoieit pas parties capables pô! stipuler

pour lIntiméé vue alienatiôn èt vue Exherredationý, afin de sen enrichir,
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ayans dans ce coutract deux qualitez absolument opposéés, mais encorre

dans le fond, puisq'vne feime qui conuolle en secondes nopees ne peult

ananiagrer son Second mary des conquets dont elle a proll é auecq Son

precedent mary et-a bien plus;forte raison. des biens d'vne pauure- mineure,

destituéé daage, de tuteur, de conseil et de tout appuy, oultr enue ladt.
apelante ayant. faict vin voyage en france depuis Son second mariage

n'aura pas inanqué de disposer des biens que lIntiméé auroit du esperer
de france ce qui est d'autanlt plus Croyable qu'elle ny luy ne luy ont jamais
faict raison de la som. de cent, .liures de france qu'elle a touchéé auecq
son second mary du nomme Bonnedame messager de noyon et que le
sý fosse auoit oirdonné q. on leur donnat pour aider a Marier l'Intiméé
ce qui se verrifie par la Coppie dyne lettre jointe a la d? reqy et
comme. -tous les deffaults qui se rencontrent dans les actes cydeuant
Exprimez sont plus que suffisais suiuant les loix pour estre restituez
contre Iceux, Ils requierrent attendre leur minorité lors de la passation du
Con tract du sixie. may 1663, huitie. Juin 1677. et la nullité essentielle dans
led CQntract -de 1677, par les deux qualitez opposéés qu'ont exercé lesd ape-
lans consen-tans pour l'Intiméé vne alienation et Exherredation, estans
dans le mesme temps les acceptans, oultre que l'Intimée n'a point este
authoriséé par son mary dans la quittance du vingt vnie. mars 1694 souls
la puissance duquel elle a toujours estéet qui faulte de scauoir les affaires a
toujours refusé de lauthoriser a la repetition de-ses droicts ce qu'elle a enflu
obtenu de luy apresent estant tres'assuréé que s'Il auoit percisté dans ce
refus, l'Intiméé ou Ses enfants auroient esté bien reçus a Intenter cette
action apres son deceds, Qu'il plaise a ce cona' leur accorder des lettres de
recision coitre lesd actes, en ce qu'Ils leur peuueiit nuire et preindicier, ce

faisant remettre les Intimez au mesme estat qls estoient auant la passation
desd actes, L'ordonnance estant ensuitte portant soit Communiqué au pro-
cureur general du Roy en datte du septie. Juillet 1698. arrest rendu en ce
conseil sur lad& reqý9 et conclusions dud produreur general du Roy en datte
du. 21 dud mois de Juillet 1698 par lequel Il est accordé ausd Intimez les
lettres de restitution par eux deimandéés, addressées au lieutenant gèneral-
en la preuosté de cette «v*ille -pour ,les. Eiiterriner si fiire ce doit, signifliéé
aus.d apelans le 25 Septembre en suiuant Les Lettres de restitution accor-

déés aux Intimez en datte dud jour 2l.juillet 1698 .aussy signiffiéés ausd
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anelans led Jour 2.1 dud nois de .pt emire e n sin;t. IMit presentón and
lielitenalit genera d la preuîlîo J d tetlt ville ï.ir l. 1 li i Z .1-1.£ lin-s de
fairue approcher lesd apelans p.nr enir ordonner lent h rinem--nt de-d!et t res
ordoinaice enfin d'Icelle du second jour dud mois de septembre l S por-
tant permissioi dassiguer a certain et competant j.ur daudianee, Exploit
de signiffication desd reque et ord1 en datlt dud jur vingt iqnie. dud
mois <le septembre. Sentence rendue n ladt preuost é de vet te ville eitre

les parties le quatorzie. oetobre aussy ei suin:mutut. par :wpwlb. Il est oonn

que les Intimez feront prenue des fiets sur lesquels Il ont obtienu u les di
lettres et lesd apelans tenuts d'Elire dom"ei c ette ville et pr.ureItr S'ils
le jnugenlt a propos, pour einsuitte estre 1aiet droit su r lentherimnent d 'sd

lettres, signifliéé ausd. apelans le q uinzie. jour de nîonomînbr. d.ý lad a:umî.
1698. aucloq sommation desatisf.ire a Ie'lle. Autre q pr.wnit. par I ed
Inîtimez aud lieutenant. zenieral de- cette ville, tndante a .eI que von la
desobeissanîce a Justice desd apelans de la dite seintene..' d 14 octobre Il
fut esleu d'office un don' eni cette ville ausd apelans, ou lesd latim"z

pussent faire faire les sinifienations qui ser'oient neeessaires, ;or nî e
enfin d'Icelle du vingt cinquie. dud mois de nîouemîîbre lu!'S portait que lesd
apelans seroient tenus de faire Elertion de d u:c e t et vil le dans la
huietaiie faultt de quov les Int imez pouroiient poursuitire lent h'nrine mni.-t des
d.rS lettres et faire signiffier les pro'edun res a ue necessaaires an retl de la.

d'a preuosté declaranît les signiffications qui v seonut flietes coin. fLaictes

au vray dom'." desd apelans, signiflication dos dl req et ordonîianîce
ausd apelans du lendemain vinigt sixie. d ad mois de nîouembre aueq somma-
tion d'obeir a ladC ordonnance. Requeste presenitéé en c coiseil 1 par lesd
apelans tendante pour les raisois y Conutenüùes a.,estre reç"u.s apeluis de
certaine Sentence Et ordoiinance y muentionnéés, ordotiinance enfin dicelle
du vingt neufie. dud mois do nouembre 1698 par laquelle Ils sont tenus

pour bien releuez Et a Eux permis de faire Intime'r qui bon leur sembleroit
signiffication desdT- reqe ordon" du mesne Jour 29 Nouembre 1G08 aisd
Intimez. acte signtiffié aisd Inîtimez a la req: desd apelans le 24' decemnbre
de ladtannîéé 1698 par lequel Ils leur declarent ql: se desistent le l'apel par
Eux Interjetté des dtes sentence Et ordoi"», Et font eloetioi de dom . 'eui

la maison de Guillaume Guillot Boucher Et les soîîmmenît de leur donner
communication des pieces dont Ils entendent se seruir pour q'." y puissent
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respondro. Autre acte de declaration faiete a la requeste desd apelans ausd

Intimez q' Mainque daîns les pieces q'" ont par communication les tiltres de

possession des pretenîdus heritages propres de la dý." Iitiméé signiiliéé ausd

Intimez le Vingtie. Janîuier 1699. iResponse desd Intimez a la signillication
cy denant faicte ausd apelans le 17° mars ensuiuant, Repliques desd
apelans Signiitéi-és ausd Intimez le 24ý dud mois de mars 1699. Vn escript
.desd Intimez signîé ausd apelans le 18 feburier 1702. autre req? pre-
sen1téé par lesd Ilntimîxez aud lientenant genleral <le cette ville tendante a ce
q. liy l.ust ordonner que faute danoir produit par lesd apelans, Ils

demeureront forclos Et l'Instance Jugéé sur leur production, ordonnance

enfin de la d':' reqt.' portant que dans huictainei apres signirlication d'Icelle

Il seroit faiet droit sur ce qui sera escript Et produit mesme sur la produc-
tion seulles desd Intimez La (C: ordonnance en datte Et signiffiéé le
deuxi.'Jour de Mars de la d. àiinéé O 1702. Vn escript de defonse desd
apelans du vnîzie. diad. mois de mars signillié ausd Inftinez le quilizie. du
inesne mois. Dautre Req'r presentéù en ce conseil par lesd apelains aux filns

d'estre receus a leur apel de la d': Sentence du 22' auril mil sept cent deux.

Ordonnance enfin d(celle du huictie. Juin de lad annéé 1702 par laquelle
Ils sout receus a leur apel, auecq permhission de flire Intimer a Jour>Com-

petant. Exploit de signillication desd reqt9 Et ordonnance ausd Intimez
anecg assignation a compaloir en ce conseil en datte du seizie. dud mois de

Juinî. Dellàilt obtenu çn ce conseil. par lesd apelans aleincoutre desd

Intimez faulte d'estre paOiEux comparus a l'assignation a Eux donnéé en
datte du 26': dud mois de Juin, sig'niliéé ausd Intimez le septie. Jour
d'octobre de la'dt:' annéé 1702. ari:est rendu ei ce conseil le vingt troisie.

dud mois d'octobre, par lequel auuant faire droit Les parties sont appoiitéés

a Mettre pardenant le Con!' qui sera nommé Nomination de, Mý Claude de
Bermen (le la Martiniere con'5 pour rapporteur l'affaire dont il sagit. Req'?

presentéé en ce conseil par lesd Intimez tendante pour les raisons y contenues
a ce q. plust aut con'.' ordonner auant le Jugement du proces q. fut faict
visitte par personnes Connoissauntes de l'estat dans lequel est l'habitation en
question Et de celuy auquel elle estoit lors du Commencement du proces.
arrest rendu sur lad reqt." Le vnzie. Jour de decembre de la dite annéé 1702,
par lequel auant 'aire droit sur les fins (le lid'? reqt? Il est ordonné qu'elle

sera conmuniquéé ausd appelans pour iien enir en huictain3, signiffication



desd Ruqueste et a rrest ais(l a pelans auee assignation ponr proceder sur

Icelles en. datte du i reiz.': auril dent ier fde)larat ion fait.e ausd apelans a

La regt:' desd Intimez le vingi. septi:' .lnin mnissv dernier que lassiguation

qui leur anoit esté dolînuj'- led jour t reiz': aurit estoit coitinuuéé au lvundy
suiuitant. :rr'est rendun le trent Julillet. aussy dernier par lequel Il e.t
ordoinné que lad'L requeste sena jointe au proces, ponr en Juigean.iit y auoir
tel esgard que (le raisoi. Contravt de Mar-iag. Dentre led (etliii Nicolas

Duraind et la (1': apelante passé lrdent Auîdouîart 11or vi t te ville les

treite vi nouist et. vnîzo septembre 1661 par lequel Il paroist q': deuoient

estre vns et Communs enî toits biens îneulbles acquets et voiu1uet s Itîncneu-

bles suiuaint la c<out umne de paris, que la ftutuîre espoise seria (otneté de la

sonne (le trois cent liures pour vite fois payé seultemieit a preadre par

prefeece sur les plius clairs ( de leurs biens etc. iu re Coittract do Mariare

lTentrt e -lesd apelants passé pardent t.C t:mde aubert nuo7 et gr< il1ler ent

la coste et soi.neuile de Bleaupré le sixi my 166u 3 ar l equetl Il paroist

que comme.lad' apelante est deieurcé veue d1ud definet Nic'olas Irand

eydeuaiit soli mary chdag i( dne petite fille ang e le nzo mois ()il o iiiuiie.u

proie dullariaige d'entre le dit delfuitct d urantd et elle. ei dans l'Iineerti-

tudo si cIte est * einte Les pareis et amtis desd apelals ont faieivt visit to (les

biens ineujles ýt heritages acquis et faiets. par. led dell'ieiît I)nrniid et la

d.' apelante eydeuaniît sa femme et. ont estimé quatrte air)ehins treitte

perches de tere nette a cinquaite litres l'ar'penît, et delix irpens de bois

abattul et. debité, a vingt ei iq uro.1'arpmnt et les hastinios qui sont sur

l'lhabitation, a la sommtlie de six vingt. iiiures. et, les imeibles represeIt.ez par

la dl." p:dante, a la'soin. de soi xan te et. dix litres, et pour lt. grainde amitié

que led apelaitt.e filtur espouse poite et sper portet a tad apeaite fititrd

espouse, il promet en f'aueur difd( imariage, nourrir, Eleuer, garder 'W. Entre-

tenir lad. IniéC hile proe di Mariage dtud deifuiet )utraînd et de

la d' apelaite, jusques a ce qu'elle soit en aage (le Mariage et. iesiio t3

dont hIad. apelante auroit påî estie eneite,·-que lesd futuirs -espouX

seroient en C.onimuis biens meubles et conquets et acquets Immitueubles dez

ce jour, seront doñóe la dite future espotuse du douaitre coutumier selon la

Coustuie de paris & autre Coitract do ariage passé pardeuant Paul

vachoun not'> and beaupré le huitie. . inin 16177. Eintre lesd apelans faisais

109



- 866 -

et stipulalis en cette partie pour l'Intiméé presente d'vnepart, et Michel
huppé de la Grois et ·Magd"e Rouîssin sa femme authoriséé de son mary
faisant aussy en cette phrtie pour led Intimé aussy preseit d'autre part, par
lequel Il paroist que lesd Intimez doiuent estre vns et communs en tous biens
meubles acquets.ect conquets Immeubles suiuant la Coutume de Paris et
qu'en faucur dud mariage lesd. apelans ont p4omis et se sont obligez luy
donner la som. de six cent liures, vin habit selon sa coidition, a payer en
six termes esgaux d'annéé en annéé au jour et feste de St Michel, avecq
deux plats et deux assiettes, pour tout ce que lade Intiméé peut pretendre
sur la Concession qui est scise et scituéé en la paroisse de l'amge gardieni enl
3adû seigneurie de beaupré et de la part qui luy est auenue et eschue par le
de.ceds dud Nicolas Durand, son pere, ei eu ce faisant lesd Intimez renonçent
a la Succession ql pourroient pretendre de ladt.e apelante pour ce qu'elle
possede en ce pais seulement, et qui luy pourroit auenir, sans y comprendre
ce qui luy peult comporter et appartenir du bien (le france, tant par Succes-
sion, donation qu'autrement, voulant que lesd apelans en jouissent com. a
Eux appàrtenans a vray et juste tittre, sans lesquelles Clauses et Conditions
led mariage n'auroit esté faict ny accomply. que lad? Intiméé seroit doüeréé
du doüaire coutumier ou de la som. etc., etc., Sentence rendue au bailliage
dud beaupré le 21 feburier 1684 entre led Intimé denandý et lesd apelans
defendeurs par laquelle auant de faire droit sur la demande faiete par led
Intimé de lad& soin. de six cent hures Il est ordonné que les parties met-
tronît au greffe les pieces dont elles entendent se seruir quittance passéé
pardouant Robert du Prat noe a beaupo-t le 22e mars 1694, par laquelle lesd
Intimez reconnoissent auoir reçeu dud apelant la som. de six cent liures ql
est tenu leur payer par leur Contract de Mariage. vu extrait du papier terrier
de la seigneurie de beaupré par. lequel Il paroist que l'habitation dont
jouissent les apelans a esté concedéé aùd defflunct Durand par titre du tren-
tie. may 1658, signiffié ausd, apelans le dixhuictie. jour de feburier Mil sept
cent deux. Extrait des Registres des baptesmes faiets dans la parroisse de la
visitation dit du Chasteau Richer par lequel appert que Marie vrsulle fille
de nicolas Durand et de francoise Gosse sa femme néé le quatrie. Juin 1662
a esté b'aptiséé le sixie. Jour du mesmue mois led extraiet en datte Du douzie

decembre 1698 signé Gaultier. Conclusion du procureur genieral du Roy
auquel le tout a esté Communique en datte du vingt sixie. nouembre der-



- 867 -

nier. Le Rapport dud sieur de la martiniere Conseiller Rapporteur et Tout

Consideré LE CONSEIT.L sans anoir esgard a la Reqt. desd Intimez dud Jour
vnzie. decembre dernier, a mis et met la sentence dont est apel au neant,

Enaudant a deboutté et deboutte lesd Intimez de leurs demandes et pre-

tentions portéés ez dites lettres de restitution et decharge lesd apelans

d'Icelles auecq deffenses ausd Intimez de troubler iy Inquieter lerd 'apelans

en la Jouissance et possession de laconcession cy deuant menti6nné depenas

Compensez. Sauf cependait ausd Intimez leur action alencontre desd ape-

lans pour ce qls pretendent gls ont reçeu de leur bien de france ainsy qls

.auiseront bou estre /.

C. DEÉERMEN. ' BEUHRN.ls.

Du Lundy innt septic. nont mii %ept cent trois.

-Le Conseil assemblé ou estoient Monsieur l'Intendant, Messieurs Du

Pont dela martiniere et delino cone." et d'auteüil procureur general.

VEU par le Conseil la reqý presentéé ci Iceluy par Pierre de LESTAIGNE

DESPEROUX marchand a Montreal tendante pour les causes y contenues

.a ce q'. plus au conseil remettre les parties au nesme estat qu'elles estoient

auparauant larrest rendu Entre luv et Pierre Laurent dit laviollette trait-

teur demt aud montreal le trentl octobre dernier et a cette fin luy

accorder des lettres, arrest rendu le vingt? nouembre aussy dernier portant

que la d'. reqL' Seroit commun iquéé au procureur general du Roy ce reque-

rant. Autre requeste aussy presentéé en ce conseil par led laviollette

tendante pour les causes y contenues ace ql luy fut permis faire assigner le

dit desperoux en ce conseil pour se veoir condamné a payer les depens de

-la leuéé dud arrest du trentC octobre dernier et cean, et signiflication

.dIceluy et aux Interest Jusques a l'actuel payement et aux depens, ordýY

enfin dIcelle du dix sept dud mois de nouemnbre dernier portant permis-

sion dassigner au lundy suiuant Exploit de signiilication desd requete

et ordonnance du dix huiti' dud mois de nouembre auecq assignation

aud desperoux a Cominaroir en ce conseil, arrest rendu en Consequence

dle vingtl' dud mois de nouembre dernier perlequel ofiy le frere dud

desperoux Il est ordonné que la requeste dud. laviolette sera comniumlique
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aud. procureur general ce re.querrant signiffication des dits arrests du dix

sept'r Juillet. aussy dernier auecq declaration aud. desperoux que led.

laviollette mettra dans le Jour sa req, et les autres pieces dont 'l entend

se Seruir entre les mains dud. procureur general a ce q. eut a faire le Sem-

blable si bon luy semble et q'. poursuiura Incessamment le Jugemeit

diffinitif de l'affaire. Led. arrest du trente octobre dei-nier par lequel sans

auoir esgard a Certaine sentenèe arbitralle rendüe Entre les parties, lapel

et ce dont estoit apelé est mis au neant et ordonné que les parties affirme-.

ront par Serment si le Contenu aux memoires de fournitures produits de

part et d'autre sont veritables et s'ils sont Conuenus des prix y Contenus

et Icelles parties ayant esté faict entrer et affirmé anoir faict les fournitures

mentionnees en lèurs memoires et aux prix y marquez et apres calcul faiet

du contenu en Iceux, Led. desperoux est Condamné a payer aud. laviollette

La Somme de soixante-douze Hures vnze sols q s'est trouné luy denoir lès

depens Compensez, conclusions verballes dud. procureur general auquel le

tout a esté communiqué LE CONSEIL a deboutté et deboutte led. -desperoux

des fins de sa req et en ce faisant a ordonné et ordonne que led arrest du

trent octobre dernier sera Executé selon sa forme et teneur et si a cou-

damné led. desperoux aux depens de la presente Instance /.

BEAUHARNOIS.

ENTRE Maistre Jacques TouzÉ adnocat en parlement au nom et comme

procureur d'Elizabeth Durand fille et heritiere de deffunct René Durand

apelant aud nom de sentence rendue ei La prenosté de cette ville le septO.

nouembre dernier d'vne part Et Estienne THIBERGE tonnelier en cette dl!

ville faisant tant pour luy que pour ses freres et soeurs heritiers de deffunct

hypolyte Thibierge et Renéé hernet leurs pere et mere Intimé Dautre part

et apres que le procureur general du Roy a requis communication des pro-

ductions des parties oüy Le Rapport de Mý Nicolas DuPont de neuuille

conseiller Rapporteur. LE CONSEIL conforinement aud requisitoire a ordonné

que les productions des parties seront communiquéés aud procureur general

du Roy pour ses concl~sions veües estre faict Droit ainsy que de raison /.

BEAUHARNOIS
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ENT1M .Tean CRESPIN ina rehand (dmandr n excertoin larrust de ce
cônseil du quatri' septembre.<.Jrnier present eni prson d'nvile pat. Et.

Gilles PAI>JN et JaCques Cn.I uoxI :n maru-hands a Montreal defendl et

o>posans a lexecutioni dud arrest compamruiis par M: lloreit du la Cetiere

nor! en la preuosté de cette. ville lantre part. Ven-ied arievt rendu par

deffault alencontre desd defeondeurs par lequel Lecture fdiete d. sentence

rendüe en la .Juisdiction dud Montreal le deux .1uii d'. :ieì drîniere

}mul laquelle lesd defendeurs sont eondanoez a payer solidairenent and

demalndý en argenit ou quilttane la somme de mil dix ueuF l ures dix nieuf sols

sauf a deduire huit cent liures cinq, sols que led demanîd'. a reconnu

anoir reçeu et oultie Iceux Condamnez a luty payer cunt quatre linres de

france portez en leur billet du vingt deuxf auril 1701 et les dpens Taxýz-

a trente six sols de france, des pieces y mention1néés, de la siii.e:ui et

acto dapel dIcelle par lesd defendeurs et dui premier delli obenu eil par

led demand' alencontre d'eux le huit': ao.ust de lad. anînec derniire Il est

dit: q. a este bien. jugé par la d' sentence, umal et sans gri'f apelé par lead

defende et Iceux Condaniîz aux del)enIs. La sigiffleation dIreluy fhiete

ausd defendeurs le dix'. octobre de la d':" annee dorniere aniecq comnmand-

ment de pa yer les dtes sommes et les depens. proces vei bal dExeuion fci icte

des marchandises dud papin faulte dauoir voullen sati-faire and arrest faicte

par Cabazié huissier le treiz'? dd mois doctobre de 'annee derniere

signiflié aud papin le mesme jour opposition forméé par led Papin le dit

jour trei.z"? octobre dernier a la d? Executio-n par nmeschin huissier. Regt."

presentéé en ce conseil par led .dena.ndý le treitY dud mois dodbbre

dernier, arrest rendu led jour sur la dl:' r's pa r lequel a.aut faire droit Il

est ordonné que les defendeurs fourniront leurs moyens dopposit ion dans

quinzaine du jour de la Signiffication qui leur sera flaide dnd arrest, pour

en venir au premier lundy dapres la d'. quinzaine Expiréé, Autrement

seroit led arrest Exec.uté selon sa forme et teneur, signuiffication duud arrest

ausd defende par led Cabazié huissier En latte ýla dix sept nouembre

aussy dernier moyens dop)ositioii desd defend2 en (latte du 15" du mois

de juillet dernier responses a Iceux Dud deiandr 1non dattees ny signiliees.

arrest rendu en ce Conseil le.yingt cinqui: juin aussy dernier par lequel les

parties sont appointéés a mettre pardeuant M' Claude de Beren (le la

martiniere con7 les pieces doit Elles entendent se seruir pour a Son rapport
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leur estre faiet droit ainsy que de raison signiifié aud S' de laCetiere comn

procureur deŽsd defnd1 le vingt huiete dud mois de juillet dernier auecq
declaration que led demand': a produit de sa part les pieces dont Il entend
se Seruir. ouy Le procureur gèeneral du Roy. Le rapport dud sieur de la
Martiniere lapporteur. 'Li. CONSEIL a ordonné et ordon ne que led arrest
du quatri? septembre dernier sera Executé selon sa forme et teneur sauf a
deduire cependant sur les sommes düies par lesd defende9 and demands celle
de quatorze hures six sols huiet q' a Cônnu auoir receüe et la valleur de
douze liures de Tabac et si a condamné lesd defend" aux depens a taxer

par led Sr de la martiniere /.

BEA U HARNOIS.

ENTRE françois NoIzR ROLLANi) propriet aire du fort Rolland scitué au lieu
apelé la Chine en lisle de Montreal denanîdý ei req'r par luy presentéé en
ce conseil le seizi' auril dernier comparant par M Jacques Barbel no: en
la preuosté de cette ville dvne part. Et Louis HUBERT DIT LACROIX et

Charles Dr. CoAGNE marchand aud mon.treal deènde comparans et scauoir
led de Couagne eii personie et led laCroix par M2 fldrent de Ya Cticre

aussy no? en lade preuosté Dautre part. Veu larrest rendu ei ce conseil
led jour seizi.' auril dernier portant que la dtf reqte seroit communiquéé
ausd defende et. cepeidant surcies les poursuittes du decret mentionné en

Icelle, signitlication de la de req9 du deuxe -des presents mois et an ausd
delendeurs-autrle arrest du vingt cinquiP juin aussy dernier rendu Entre
Led la Croix com ayant les droits cedez dud deCouagne Intimé et antici-

pant d'vne part et led demand apelaut de certaines procýdurcs faictes
a lencontre de luy en la Jurisdiction dud Montreal dautre part, par
lequel Il est ordonné conformement and arrest dud jour seiz? auril
dernier que la reqt dud «denand. seroit commnuniquéé ausd defendeurs
Et les poursuittes dud decret surcises, que les grains saisis Et Executez
sur led demandý seroient Incessamment battus a sa diligence en pre-
sence d'vne personne commise a cet effet par lesd defenzd q. sera deliuré
desd grains aud demand' la mesne quia.tité q. en a semé cette annéé Et
en oultre trente miniots pour la nouriture'de sa famille Jusques a la recolte
prochaine, qui seraira de nantissemnent ausd defendl de la quantité des
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grains qui seront deliurez auil Rollan(l Et qui' le surpl us desd gnains saisies

sera mis en mumn d'ne personne soluiable dont les part ites Conniendrontt les

depens reseruez, siu-nielication dud arrest flicite ausd defendeurs le troi sY

Juillet aussy dernier Et leurs response enfin di-elle du mlesm Jour, autre

response dud deCouagne a la reg'? dud demîand' a luv signiilliee le six'
des presents mois Et an. Ouyv Lesd Comparanms Ensemble le procuîreur

general du Roy. LE CoNsEIrL sans auoir esgard, a la demande des .lettres

de repy faiete par led demandý pour les Causes portéés en sa d'." req' A
ordonné Et ordonne que le decret eoînmencé des biens dud dmandý

sera continué si mieux Il n'ayne abandonner. Led fort l'î>lland<l Et les terres

en dependantes aud deCouagnme pour la somneH:de dix mil liures q'. luy vin
offre, auquel cas Il luy sera tenu Compte Et iet raison des grains sur luy

Executez a la requeste dud laCroix Et si a' Condanné Led demnanîdl aux
depens·/.

Sup. LA R.EQT? presentéé au conseil par Louise leinelin fenme separee

quant aux biens d'andré de Chaulne tailleur dhabits a Montrual Et de Ily

authoriséé apelante de sentence de Condamnat ion cont re elle renlui En la

Jurisdiction dud Montreal a la requeste du substitut du procureur du Roy

en la dy Jurisdiction. Ouy le procureur general du lOy. LE CossIL

auant.faire droit a ordonné Et ordonne que les proIedures hites alencontre

de la d Lernelin en la die Jurisdiction de Aonreal seront onuioyéés en

minuttes en ce conseil Et que si la sentence rendfle cotitire elle est sur *11

registre, Il en sera tiré vue Coppie figuréé en presence des sieurs P'a;1ud Et

soumande marchand bourgeois and lieu qui signeront la d coppie figuréé

auecq le greffier de la d Juristiction qui sera tenu de l'nuoyer aueeg les

autres *minuttLs, pour Le tout communiqué and procureur general du Roy

estre ordonné ce que de raison /.

UEA U A -N()IS

ESTnE Calherine MILLET venue de .Jeanî Regnîaud dii lla îchard habit ant

de la pointe aux trembles en lisle de Mont real. apelaIte d. sentence renidue

ei la Jurisdictioin dud montreal le vingt septý Januier dernier tant en son



nom que connne trire des EnnLs mineurs dud dlfunct Et d'elle coin-
parainte par M, .la'giles Blarbel n&o." e la priuostc de Cette vilic dWîîe part
.li Jacques LI.LET, Pierr-e i)ESAUTELS, Leonard P>AILLÉ DIT PAILLAUD Et
autres liti lne%. coimaralls par M: Ilorent de la. Cetiere aussy nor en la dte

prenosté dantre part. Partyes ouyes LE CONSEIL1 Les a appo..intéés a escrire
Et produire dans les delais de Iord7 pardeuanit le co'1 qui sera commis a
cet effet pour en suit te a son rapport estre ordonné ce que de raison '/.

lEA IlA IIN01S.

ENTrE augustii TnEnsT au nom et comme procureur du S Jacques

Tauîlr son pere marchand a la rochelle Intimé et anticipant present en
persoine d'viiepart Et Charles de COUAGNE' marchand a Montreal apelant
de sentence contradictoire rendiie en la Jurisdiction dud Montreal le troisie.
de ce mois et ait icipe aussy present en personne d'autre part. Parties

oiives Lecture faite (le lad'° Sentenice par laquelle led apelanît est
condarnîré payer anîd Intimé la somme de douze cent trente six hures

monoove de franrce portéé par son billet sans preindice dautre deub et aux
depenîs taxez a dix sept sols de France, de la signiflication de la dite Sen-
tence fai.te aud apelaînt par le pallieur huissier en ce con".j le quatrie desd

presents mois et an, de l'acte d'apel de la d-' Sentence faiet par led apelant
led Jour troiie. des presents mois et an et signiflié le mcsme Jour aud
Intimé. d'autre acte dolfres faictes par led.apelant and Intimé pour la somme
de trois cent inquante huit liuîres de Debtes par bonnes obligations, bons
billets et ('ontracts (le conrstitution et generalenent tous ses autres biens

p'eseuns et a venir pour sureté de ce q. Iuy peult denoir et de nommer telle

personîne'q. voudra pour estre gardien desd debtes et autres effets Jusques a
ce g'. soit payé Led acte en datte dud Jour troisie. de ce mois et signiffié aud
Iiitimé le mesine Jouir (le la req!' d'anticipation dud Intimé et de.l'ordc en

lin d'lcelle du vinurt t roisie. dud present mois, par laquelle il est reçeu anti-

ipanut poîrur eil venir au lundy suiuant attendu le temps des vacances, de
lasignilienîtion do.sd req: et ordonnanice aniLceq assignation aud apelant pour

coinmp:î roistr i ce jourdl'hu v en datte dud jonr vingt troisie. de ce mois, Du

billet lai t par lod apelait and Intiné ou ordre de lad somme de douze

cent trente six heures monnoye de france sans preindice d'autre denb Led

-- 872 -



- 873 -

billet en datte du 15' nouembre dernier. Le Conseil ouy le Procureur
general du Roy Dit q'. a esté bien Jugé mal et sans grief apelé par. led
apelait et Iceluy condamné aux depens et en trois Hures damande pour
son fol apel et sur ce que led Intimé a demeuré d'accord d'auoir reçu la
derniiere de lad somme de douze cent trente six liures Jusques au quinzie.
octobre prochain ainsy que la allegué led apelant, surcis Lexecution du
present arrest Jusques au dit Jour quinzie. octobre prochain /.

BEAU IIARNOIS.

SUR LA REQUESTE presentéé ce jourdhuy au conseil par Estienne de

Bien habitant de l'isle de Montreal tendante pour les raisons y contenues a

ce que certaine clause portéé au Contract de Mariage d'entre luy et Marie

Campot sa femme auparauant venue de Nicolas Le Pilleur passé pardeuant

Defl'unîct maugue vinant No!" en la Jurisdiction dud Montreal et par la-
quelle Il adopte Jeau le Pilleur fils dud defflnct Lepilleur et de lad campot
fut casséé et annuléé aussy bien que l'auantage q! luy faict de cent liures.

Ouy Le procureur general du Roy LE CONSEIL a renuoyé et renuoye Led

debien a se pouruoir pardeuant le Juge de lad isle de Niontreal, deuant

lequel Il fera venir Led Pilleur et l'oncle chez lequel Il se retire pour luy
estre faict droit /.

BEAUHARNOIS.

ENTRE guillaume GAILLARD controlleur general de la ferme et com-

pagnie (le la colonie de ce pais procureur fondé de procuration des cydeuaut

Interessez en la ferme de ced pais au bail de M' Jean Oudiette vn

des creanciers de feu Jacques Bourdon escuier Sieur dautray comme

estant aux droits du deffunct M. Charles Aubert de la Chesnaye es ý

i-nant con t en ce conseil demandeur d'vnepart et Nicolas Pinault

aussy procureur fondé de procuration de Pierre Simon Denis escuier

sieur de Bonaventure officier dans les vaisseaux de sa Majesté et de

danM»?ie Jeanne Janiniere son espouse auparauant veune de feu Jean fran-

cois Bourdon escuier sieur dombourg, au nom et comme Tuteurs et

Curateurs des enfans mineurs dud feu sieur Dombourg et de lad%' dam'°

110
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de Bonniiaueiitture heritiers soubs I)enefice d'Inuen taire dud feu Sieur d'autray

leur oncle defend! d'autre part. veu l'extraiet d'vn arrest rendu en ce conseil
le trentie. Januier 1702 par lequel entre autres choses et anant faire droit
sur les saisies faictes entre les mains dud Pinau aud nom et autres debiteurs

de la Succession dud feu Sieur d'autrav et sur les depens du decret
encommencé a la rec.'desd demandeurs, dont Ils pretendent que lesd

heritiers doinent estre tenus faulte d'anoir par Eux pris qualité et
laissé declarer la Succession dud feu Sieur d'autray vacante Les parties

sont appointéés a mettre les pieces dont elles Entendent se seruir. Sen-
tence rendue en la preuosté de cette ville le trente vnie. decembre

1.699 paf laqnelle attendu que les defend"'3 n'ont Jusques aud Jour voullu

prendre pour lesd mineurs aucune qualité dheritier dud feu Sr d'autray,

que mesme led feu Sieur domnbourg n'en a faiet ancun acte apparent et

qu'ainsy la Succession dud feu sieur d'autray demeure vacante, L'huissier

Lepallieur est nommé Curateur a Icelle et en cette qualité les obli-

gations passéés par led Jen sieur d'autray au proffit dud feu sieur de la

Chenare declaréés Executoires alencontre de luy com. elles estoient alen-

contre dud feu Sý d'autray. Signiffication d'Icelle aud Lepallieur aud nom

en datte du 26 Januier 1700. auecq commandement de payer les Sommes

contenues es obligations. Procuration desd demand passéé pardeuant Bru et

dionis nor a paris le 24 mnay de l'annéé derniere, signiffication de la dy. pro-

curation faicte aud Pinau aud nom le 14ý septembre dernier auecq sommation

de mettre ses pieces et les produire Incessammen t, autre nonuelle sommation

faicte aud Pinau aud nom Le dix huitie. decembre aussy dernier de mettre

et produire Incessamment les pieces dont Il. n.iend se seruir auecq declara-

tion que lesd demandeurs ont produit les Leurs et poursuiuent Incessam-

ment le Jug'ement de l'affaire, L's pieces du decret encommencé a la req'

desd demandeurs Tout Consideré LE CONSEIL a condamné et condamne lesd

sieur et dam". de Bonauenture de payer en leur propre et priué nom les

frais faicts par lesd Iuterressez en consequence de la dt.- Sentence et ceux
qui ont esté faicts pour y parueuir faulte d'auoir voulu prendre pour lesd

mineurs dombourg aucune qualité d'heritier dud feu Sieur d'autrav et aux
depens de la presente Instance Le tout suinant la Taxe qui en Sera faicte
par Mý francois Mathieu Martin delino conr a ce commis /.

BEAUIAItNOIS.



])EFFAULT a M francois Mathieu Martin Delino conV en ce conseil
apelant de sentence rendiie en la Jurisdiction de Montreal le seizie. Juillet

dernier present en personne aleneont re de Jacques de la marque et Jean
baptiste nolan marchands de villeinarie en l'isle dud Montreal faulte d'estre
par eux ou personne pour Eux Comparus a lassignation a Eux donnéé a
la reqY dud apelant le dixseptie. dud mois de Juillet dernier par le Pallieur
huissier en ce coný' et soit signiflié /.

BEAUHIARNOI$.

SUR CE QUI a esté remonstré par le procureur general du Roy que pour
laisser les habitans dans la liberté de faire les recoltes 1.1 est temps de don-
ner vaceances LE CONSEIL a donné vaccance.-, sauf'en cas d'affaires pressantes
de sassembler par Extraordinaire.

BEAUH1ARNOIS.

Du septie. Jour de septembre mil sept cent trois.

LE CONSEIL EXTRAORDINAIREMENT ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur

L'Intendant, Messieurs Dupont, de la Martiniere, Et deliiio Conseillers Et

d'auteñil procureur general du Roy

VEU PAR LE CON5E1L Les Interrogatoires subies par Me alexis de fleury

escuier sieur deschambault con .r du Roy lieutenant gencral en la Jurisdic-

tion de Montreal des vingt sept. et vingt huiet aoust dernier Et Les res-
ponses a Iceux Et pareillement les Interrogatoires subis par M': Pierre

Raimbault substitut du procureur du Roy en ladle Jurisdiction Le vingt

nieufie. dud mois d'aoust Et ses responses, Lesd Interrogatoires faiets en

Exec.ution des decrets contre Eux decernez Le premier Jour dud mois

d'aoust scellez Et a Eux Signiffiez auecq assignaom, aud Jour vingt septie.
L'Information faicte a la reqe de Louise de Sainte femme de Bertrand

arnaud marchand a Montreal, de M' Charles de Monseignat controlleur de

la marine Et des fortifications de ced pais Et de Mý René Louis Chartier

escuier sieur de Lotbiniere. coni7r du Roy Et son lieutenant general au siege

de la prenosté Et amirauté de cette ville de quebecq, demand.4 Et complai-

granîs Le procureur general du Roy Joint Par M' Claude de Bermen de la

Martiniere conîy come vue Reqv presentéé cejourdhuy en ce conseil par
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lesd S7 de Monseignat Et Lotbiniere Et la dty desa.inte, Et autres Requestes.
aussy presentéés en ce conseil par lesd sieurs deschambault Et Raimbault
Requisitoire du procureur general du Roy en datte du quatrie. de ce mois
Le rapport dud S. de la Martiniere con¶ com'. Tout Consideré LE CONSE-îrE
a ordonné Et ordonne que led Sý deschambault sera repeté en quelques
chefs desd Interrogatoires qui seront proposez par led procureur general Et
sur lesquels Il n'a respondu Suffisamment, Comme aussy q. sera Interrogé
de nouneau sur les chefs qui seront produits par led procureur general Et
par la dt' desainte Et lesd sieurs de Monseignat Et de Lotbiniere. Que lesd
S" deschambault Et Raimbault seront confromtez li a l'autre pour en
suitte le tout communiqué aud procureur gefièral Et par ses mains a partie
ciuille estre ordonné ce que de raison, que lad reqt dud S' deschambault
demeurera Jointe au proces pour en Jugeant y auoir tel esgard que de
raison Et surcis a prononcer sur celle dud Sý Raimbault Jusques apres lad?
Confrontation.-/

BEAUHAR~NoIs.

ENTRE Jean Baptiste, Louis, Et Jeanne CAUELIER freres Et sour
apelans de sentence rendüe en la Jurisdiction de Monitreal le premier Jour
de Juin dernier comparans par Me florent de la Citiere no'. en la preuosté
de cette Ville d'vne part. Et Mý alexis DE FLEURY ESCUIER SIEUR DESCHAM-
~BAULT Conr Ru Roy lieutenant general en ladý." Jurisdiction de Montreal,

Intimé present en personne d'autre part. Parties ouyes Ensemble Le pro-
cureur general du Roy Lecture faicte de lad.° Sentence par laquelle Il est
ordonné auant faire droit que lesd apelans Justiffieront du contract de
rente Et du proces verbal par Eux alleguez pour ce faiet estre faict droit
depens reseruez. LE CONSEIL Dit q. a esté bien Jugé Et mal Et sans g·rief
apelé, ce faisant ordonne que La Sentence dont est apel sera Executéé Et
lesd apelans Condamnez aux depens de l'apel Et sur la demande Incidente
dud Intimé ordonné que lesd apelans luy fourniront le tiltre de Concession
de la terre et emplacement qui luy ont esté vendus par led deffunt Robert
Le Canellier Leur pere/.

BEAUHARNOIS
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ENTRE Pierre LESTnIE DESEROUX marchand a Montreal apelant. d

sentence rendue en la Jurisdiction dad inontreal le neu lie. Janiuier dernier
comparant. par lhuissier Prieur d'vne part Et Jean COTTox T OIT rLEUR DESPE
demeurant and mnontreal et Commerçant aue - les S.tuna.S Inîtim. Com-

parant par lhuissier LaCetiere d'autre part. aipres gnc Ied Prieur pour led

desperoux a dit n'estre pas prest n'ayant auue pitee n'estant- assignié

que du Jour dhyer et demande q'. Jay soit accordé delay Jusques an

pré.mier Jour d'apres les vaccances. LE CONSEIL a accordé et accorde anud

Prieur Le delay par luy demandé apres quoy sera faiet droit ainsy que de

raison 7.
E.UAU 1IAUNIS

ENTRE Marie Thereze LESSARD venue de delifunct acques Langlois

viuant Boulanger en cette ville de quebecq apelante de sentence rendue oi

la preuosté de cette dt. ville ci datte du comparante par

lhuissier prieur dvmne part et les EcLESIASTIQUES du semninaire de cette

dt? ville Intimez comparanis par Ihuissier laCetiere daut re part apres que

par led laCetiere a esté dit q. ne peult respondre guanmt. a prfesoiit ponr lesd

Ecclesiastiques et demande delay JTusques au prenir JOUr d'apres les

vaccances LE CONSEIL a accordé et accorde aud laCetiere 1e delay par luy

demandé apres quoy sera faiet droit /.

BEAulIA RNOla

ENTRE Chairles DECOÜAGNE marchand a Mon treal apelait de sentence

rendue En la Jurisdiction dud lieu le seizie. Juillet dernier present ci

parsonne dvnepart et Charles DunoETTE aussy marchand Inîtimné aussy

present en personne dautrepart Parties ouves Lecture Iicte deladt?

Sentence et des pieces sur lesquelles Elle est lnterneiie oüy aussy le pro-

cureur general du lZoy LE CONSEIL atiant faire droit a ordoinné et ordonne

que led Intimé donnera corni-nuuîcation and aplaut des proceduares et Con-

traintes q'. a faiet f"e alencontre (le Pierre fromage cydenant aussy marchand

En cette ville pour ensuitte estre faict droit ainsy que de raison ·/.
. .BEAUHLARNois
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Dit Venire-lel. %lasitg laisieig septle-salbre iaiH .scept C'cast troi%

dl %ffilnv' 1aIi i'' EXTiAOl DINAI IR .ENiT sSE.m LÉ ou estoient

.11 :; lMonient Lintend:nt Me.ssieuîrs Duponit, (le la mai-tiniiere, et
lini tevii l lt lêil<bcoml.'
pair s:If';iuer

f.l" cu Le proces ftaict. a la preuosté de cette ville de quebecq a la
" req 'du substit ut du procureur du Roy ein lad'." preuosté deiand

et accusateur Cont re Pierre Rattier ou daunier defidu et accusé

dauoir esté de Complot de deserter de ce pais anceq plusieurs soldats, prison-
nier ez prisons royaux de cette ville apelant de ladt. &Sntence. La sen-
tence rendüe on ladt. prenosté le vingt sixie. aoust dernier par laquelle

led Daninier est dueienit attaint et conuaincu d'anoir voullu partir de ce
pais sans Comgé auec des soldats qui auoient fliet leur party pour deserter
dont lesds soldats ont. subis Chastiment Pour reparation de quoy Il est con-
damné a estre appliqué. au carcan de la )lace publique de cettedC ville et y
estre attaché par le col lespace <le deux .heures, arecq defenses de i-ieidiuer
soubs peine (le punition corporelle et en oultre en trentee Hures d'amande
enuers lg Roy suxr laquelle seront pris les depends dud proies. et a l'Esgard
du nom hè Nornandin cabaretier condamné En trois liures danmande pour
unoir donné a boire le Jour de la pentecoste derniere aueeq defenses a luy

(le recidiner soubs plus grande peine, L'acte dapel de la d' sentenîce par led

apelant leue de la prociration dIcelle, LInterrogatoire suby par led Rat tier

on Damieî: pardeuant M* francois Mathien Martin Delino con':r Rapporteur

le dixie. du preseit. mois Lordonnance de soit monstré au procureur general

du RZoy. Conclusions dbd procuirelr general auquel le tout a esté Commu-
nique Le 'Rapport. dud sý delinmo Tout Consideré Lc Conseil a muis et
met lapel et ce dont estoit apelé au neant Emendant et Corrigeant dit Que

Led Dannier est denenent attaint et Conuaincu d'auoir faiet complot de

deserter de ce pais et promis de seruir de Guide pour la desertion de

plusieurs Soldats. Pour reparation Dequoy LEI) CONSEIL la Condamné et

Condamne vn dix liures damnande Enners le RZoy et aux depens du proces

a Taxer par Led Con'7 Rapporteur, aneeq defenses a luiv de recidiner soubs
er (r-1 peine de punition Corporelle et ordonne en oultre au goollier

Muo., oj iina:

e : jr desd prisons de luy en ouumrir Les portUs et Le laisser sortir

dicelles /.

BEAUHARNOIS
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V7EU PAR LE CoNSEILr La iequestre presenYt t'an Jelu pîr inise de

sainte femme de Bertrand arnaudicounis au fort L1n'hartrain du d.troit

pour la Compagnie de la colonie de ce pais, par M: Charles de Mónseignat
Controlleur de la Marine et des fortifications en ced pais et par M" René
Louis Chartier esr ,sieur de ILothiniere colî: du R.lïoy et son lieut enan.t
general au siege de la preuoste et amirauté dó'-ette ville prenan s son fait

et. cause. demandeurs et complaignans le preureur gn 'rai Joint, tein-

dante pour les raisons y Contenues a ce que les tesn. oys ez IaiunlI-

tions fictes a leur regt? alencontre de M% Jacques alexis delleurydesch-

bault escuier con<"r. du Roy et lieutenant general en la .Turisdi .n royalle

de Montreal et 1\W9 Pierre Raimbault suhstituîrt du pro1ureur du loy eI la
dt? Jurisdiction defend." par M2 Claude .de Berinen dela.martiniere c:or

com" en cette partie soient recollez en leurs depositionîs et Con.fronte: ausd

s deschanbault et Rbaimbault qui a cet efft seroient tenus de se rnidre

aud Montreal a tel jour Il plairoit au conseil didiquer, Si mieuix Ils

n'aymenlt declarer g.Is veullent -prendre drôit par les chars cor. Ils

offrent de le prendre par leurs Interrogatoires. autre requeste enreseut en

ced conseil par led si deschambanlIt. par laquelle 11 requiert gl plaise

recenoir la declaration qI faict par Icelle pour toute verité, luy on a vorder
acte, ainsy que lde la retiocàtiou qI faiet, de toit ce. qil pwnI t al-oi r di t IOU

faict contraire. a Icelle, requerant au surplus d'y vonlloir deferrer et sur

Icelle rendre Jugemeit Ent-re les parties et faire droit- sur les fins de ses

precedentes requestes sans faire autres procedures que Celles cydeuaîît
fa.otesautre recueste presentéé par led s desambault Par laquelle

pour les raisons y contenues Il requiert estre mis hors de proces. autre

Requlste presenttéé en ced conseil. par led s" Raimnlbault, par laquelle et

pour les raisons aussy con tenues Il requiert estre de -haîrgéê de laccusatioin

Contre luy faéte et veu le dol et fraude dt1d Sr dostlamhbault et le condamne

en tous ses depens,. domninges et Interrets. Requisitoire du procureur

gneral du Iioy auquel lesd Requestes ont est Communiiqués Le Rp-

port dud sý de la Martiniere LE, CONs a ordonné et ordonne que lesds

demandeurs prendront droit par les Interrogatoires desds defendeurs'qui

prendrorit aussy droit par les ciarges et Inîformatiolis. Que lesd parties

se Commuimiqucront respectiuement leurs req1nstres pour y respoindre

clacun a leur Esgard Trois Jours apres la signiflication qui en sera fa(, e,
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pour Le tout coniuniqué aud procureur general et rapporté au conseil estre

ordonné ce que de raison /.
'lA LI ROIS

Ioni"-iir le ENTRE Charles DECOU.WNE Marchand a Montreal apelant
priaeii eur e-

,eira et E- de sentence rendüe En la Jurisdiction royalle dud lieu le seizie.
t ré.

Du n r' Juillet dernier present ei personne assisté de Mý florent De
rutiré-. laCetiere ne en la þreuosté de cette ville d'vne part et Charles
DUDOUETTE aussy marchand Intimé present en.personne dautre part

Partyes ouyes Ven ladt? Sentence par laquelle Lfd apelant est condamné
payer a Lîntimé la somme de qatre mil sept Cent ,quatreingt Sept liures

vn sol cinq deniers monnoye de france Contenue en certain billet faict par

Pierre franeois fromage pour lors marchand et pour lequel led apelant sest
rendu Caution le lad'" somme et aux Depens Taxez a dix Hures onze sols

quatre deniers de france sauf a luy a se pournoir pour le principal et

depens ainsy q'. auiseroit, signiflication de ladye sentence du dixseptie. dud

mois de .nillet Lacte dapel de ladý." sentence signillie led Jour dixseptie.

Juillet dernier. Regt. dud Intimé en anticipâon dud apel, ordonnance
enln d'Icelle par laquelle Il est reçeu en lad.Y anticipation en datte du dix

huictie. dud mois de Juillet, Exploit dassignation donné en Consequence Le

mesne Jour and apelant par LePallieur huissier En ce conseil arrest r9ndu
en ce conseil le septie. du present mois7sur la Comparution des parties par

lequel Il est ordonné anant fe-'droit que led Intimé donneroit .dommuni-
cation aud apel.ft des procedures et Contraintes q'. a faic.f faire a len-

contre dud fromage pour ensuitte Estre faict droit ainsy que de raison

signifficãon. faicte dud arrest aud apelant a la reqt? dud Intimé et des

procedures faictes a sa requtr alencontre dud fromage En datte du douzie.

de <ced present mois va billet de la some de quatre mil sept Cent quatre-

uingt sept liures vn sol cinq deniers argent prix de france payable dans
tout le mois de septembre de l'annéé derniere aud Intimé ou ordre signé

fromage En datte -du troisie. nouembre 1701. au pied duquel Est le Cau-

tionnement de lapelant du cinqui? dud mois de nouembre 1701 vn escript
signiffie a la reqt dud apelant aud Intimé par laCetiere huissier le vingtie.

de ce mois. Repliques fournies aud Escript par led Intimé et signiffliéés a
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sa re'? aud apelant par prieur aussy huissier le -vingt deuxo. de ced
mois responses ausd repliques par led apelant signiflléés a sa req'? aud Intimé
par oger huissier le Jour dhyer. Requeste pitéé par led Intimé a ce
q! luiy fut permis de fV assigner led apelant au premier Jour que le conseil
s'assembleroit Extraordinairement poý se voir condamner a luy payer
la d' som' de 4'7PS!" Is. 5d. monno-re de france Et les Interrests dIcelle
,depuis la demande, l'ordonnance estant enfin pour en venir a ce jourdyl
au conseil en datte du vingt cinquie. de ced mois signiflication desd reqtr
Et ords° aud apelant auecq assignaon. a comparoir cejourdhuy en ce conseil
par Exploit did prienr huissier en datte du vingt sixie. dud mois Ouy
aussy le procureur general du Roy LE CONSEIL a mis Et met ha sentence
dont est apel au neant Emandant a deschargé led apelant du Cautionne-

ment par luy faiet aud Iutimé pour led fromage, faulte danoir par led
Mo-v,: D Inltimné faict ses diligaces aletiLontre dad apAlant dans lpont est reiitrd-

temps prescrit par lordonuance Et sera Condamnél Lud Intimé aux depens

a Taxer -par M. Claude de Bermen de la martiniere cone a ce commis ·/.

B3EAUHARNOIS

Moiii ur ENTRE ?wIM Jacques TouzÉ. aduocat en parlement au noml'in 1 n <i a t
b'v;t retiré. Et comme procureur dElisabeth Durand fille Et heritiere de
deffunet René Durand apclant aud nom de sentence rendie En la preuosté

de cette ville le septie. niouem'bre dernier dyne part. Et Estienne TiiiIER.GE

tonnelier en cetted'? ville faisant tant pour lay que pour ses freres Et

Sours heritiers de deffuncts hyppolite Thybierge Et Renîé heruet sa-femnme

leurs pere et more, Intimé dautre part.. Lecture faiete de lad'" Sentence

Par laquelle les parties son.t renu.ovéés hors de Cour les depens Compensez.

Des pieces sur lesquelles elle est Interueniie, de la req'" dapel dud apelant

Et de l'ordonnance En fin d'Icelle niii laquelle Il est receu a son apel a hgI

permis de faire Intimer ajour certain Et competent au conseil en datte du

premier Juin aussy dernier. Dexploit de signiffication desd req!.° Et ordon-

nance anecq assignation aud Intimé a Camparoir en ce conseil par oger

huissier En datte du deuxie. dud mois 'le Juin. Dappointement rendu du
Consentement des parties a mettre pardeuanit N Nicolas Dupont de neu-
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Uille Con17r pour a son rapport leur estre faiet droit en datte du Treizie.

aioust dernier, Des griefs produicts par led apelant signifiiez aud Intimé par
la Cetiere huissier le vingt huictie. Jour de Juillet aussy dernier, des
Responses dud Intimé ausd pretendus griefs communiquéés aud apelant
suiuant la reconnoissance qui en est en fin d'Icelles par led lacetiere en
datte du vnzie. dud mois daoust dernier, D'arrest rendu en ce conseil le
vingt septie. dud mois d'aoust portant que les productions des parties
s.3roient communiquéés au procureur general du Roy ce requerant, pour
ses Conclusions venües estre faict droit ainsy que de raison dacte signiflié
and apelant le 28 Juillet dernier par lequel led Intimé luy declare q. se

porte heritier pur Et simple de Sesd deffuncts pere Et mere tant pour luy que
pour ses diets freres Et sSurs, q. prend l'Instance mise Entre led apelant
Et sadt.° deffuncte mere au sujet de lad'. Durand Et q'. Constitue son pro-
cureur general Et special M® Jacques Barbel NoC. En ladt. preuosté chez
lequel Il faict Election de domicile, des conclusions dud procureur general
auquel le tout a esté Communiqué En datte du vnzie- de ce mois Ouy le
rapport dud Sý Dupont Et Tout Consideré LE CONSEILý Dit q. a esté bien
Jugé, mal Et sans grief apelé par led apelant au nom q. procede et la Co-
damné aux depens de la Cause dapel a Taxer par Led Sý conýr Rapporteur
de grace Sans amande /.

DUPONT

Du Lundy premier Jour doetobre I 703.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur L'Intendant Messieurs

D)u Pont, de la martiniere, et Delino Conseillers et Dauteuil procureur

general du Roy.
Monsieur ENTRE Jean BOUDOR marchand apelant de sentence de la1'Intend'nt est

orty Jurisdiction de Montreal du vingthuitie. juillet 1700, dyne part
et Catherine LELouP femme d'Isaac Nafrechon Intimé D'autre part Veu

larrest rendu en ce conseil l'vnzie. octobre de lad" annéé 1700 portant
qu'auant faire droit, le differend des parties seroit Communiqué au procu-
reur general du Roy pour sur ses conclusions estre ordonné ce que de raison,
Exploit de signiffication dud arrest faict aud apelant, le quatorzie Jour
d'octobre 1702, auecq declaration que la d&. Intiméé a mis ez mains dud



- 883 -

procurenr general du Roy, les pieces de l'Instance afin q en prit Commu-
nîication, a ce qùe led apelant Eut a faire le semblable, faulte de quoy elle
poursuinroit le Ju'gement Incessamment. Reqnisitoire dud Procureur general
du Roy, Li. CONSE anant faire droit ordonne que led apelant sera assigné
a son don'? a comparoir en ce conseil par luy ou par procureur dans les
delais ordinaires et faulte de comparution sera le proces Jugé en l'estat q.
se trouuera /.

DuPONT.

ENTRE Pierre francois CHARRON superieur des freres Hospitalliers de
Montreal, apelant de sentence rendue en la Jurisdiction dud Montreal le
quatorzie. mars de lannéé derniere, comparant par LaCetiere huissier d'vne
part, Et Catherine Luco femme et procuratrice de Marin Moreau laporte
Intiméé comparante par Mý Jacques Barbel no?. en la preuosté do* cette
ville de quebecq dautrepart. Parties ouyes Lecture faicte de lad" sen-
tence par laquelle Il est ordonné que led apelant payera a lad Intiméé la
somme de cent quatre vingt six liures quatre sols par elle demandéé sauf a
deduire ce q\ a payé, si mieux n'aime led apelant mettre dehors dud hospital
Le nommé Louis duPlex masson et led duplex Condamné aux depens,
et des autres Pieces sur lesquelles lad Sentence Est Interuenje, de la
signiffication d'icelle et de l'acte dapel en datte du troisie. juin de ladt?
annéé derniere, de la Req0 de lad'." Intiméé en anticipation d'apel, de
l'ordonnance qui la reçoit en ladC anticipation en datte du 28? dud mois
de juin de l'annéé derniere, de la signiflicaon des dites requeste et ordon-
nance auecq assignàon en ce conseil donnéé aud apelant le Cinquie. aoust
ensuinant. Dvii deflault obtenu en ce conseil par lad& Intiméé alencontre
dud apelant le deuxie. octobre de lad annéé derniere, faulte destre par
luy ou personne pour luy, comparu a ladY assignation, de la signiffication
dud deffault en datte dut sixie. aoust dernier. Ouy aussy le Procureur
General-du Roy LE CONSEIL dit q. a esté bien jugé, mal et sans grief apelé
par led apelant et la Condamné aux depens de la cause d'apel de grace

sans amande.
DUPONT.
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ENTRE Pierre LESTAIGE DESPEROUx marchand a Montreal apelant de
sentence rendue En la Jurisdiction dud Mon treal le ieuliesme jour de. Januier
dernier comparant par lhuissier Prieur dr-ne part, et Jean COTToN DfT
FLEUR DESPÉÉ denrreurant aud Montreal et commerçant auecq les Sauuages-
Intimé com'parant par la Cetiere huissier dautre part. Partyes ouyes Lecture
faicte de lad. sentence et apres que les parties ont demandé a estre remises
en l'estat qu'elles estoienit auant la passation du billet faiet par led lestaige
au proffit dud fleur despéé ouy aussy Le procureur general du Roy LE Cox-
SEIL a remis et remet lesd parties au mesme estat qu'elles estoient anant la
passation dud billet, ce faisant les a renuoyéés et renuoye pardenant
.Anthoine pacaud et Jean soumande marchands aud montreal pour estre
par Eux reglé sur leurs differends, lesquels en cas qi ne soient pas du
nesme anis pouront prendre vn tiers et led conseil leur a donné et donne

pouuoir de faire approcher pardeuant Eux lesd parties et se faire repre-
senter leurs pieces pour rendre leur Jugement ainsy que de raison /.

DUPONT.

Mons siur VEU les pieces du proces faict en la Jurisdiction de Montreaf'ri'ntendait est
ruîtré. a la reqt.® du substitut du procureur du Roy en ladt. Jurisdic-

tion demandý et accusateur alencontre de Louis Batailles Laplante et Gilles
Batailles lalaure freres et Marie Louise Lemnelin femme dl'andré de Chaulme
tailleur aud Montreal de1end? et accusez d'auoir traitté de lEaudenie a des
Sauuages et ouy Le procureur general du Roy LE CONSEIL a ordonné et
ordonne que lesd pieces seront mises en mains de M françois Mathieu
Martin delino conc.r pour estre par luy veues et examinéés auecq led pro-
cureur general pour sur son rapport estre ordonné Lundy prochain ce que
de raison /

BEAUHARNOIS.

SuR LA REQUESTE presentéé en ce conseil par Joseph Petit Bruno ten-

dante pour les raisons y Contenûes ace q fut ordonné que Lucian Boutteuille
marchand En cette ville viendroit Incessamment, mesme aux Jours Extraordi-
naires de conseil pour voir declarer vne Taxe de depens mentionnéé en



lad? geqt bien et denenent flciet attendu q. y ai esté aielé par diiierses fois
sans y auoir voullu Comparoistre pour approuner ou contester le inmioire
des depens a Ilay signiillié et q'. sera tenu de ses retardemens depuis la
signilìation de I'arrest a luy faiete, et les noucaux frais q'. se trouulo
ob'i:-< d. faire et accorder q. payera ve qu'il se tronuera debuoir ez mains
du S. -pliant nonobstant toutes saisies. Ouy Le procure0iCur gxeneral du Roy.

LE CoN.«EL a ordonné et ordonne que led Boutteuille mettra Incessamu-
ment Entre l·es mains dud procureur general du 1.y Les pieces (' dit auoir
pour estre faic.t droit Lundy prochaiu ainsy que de raison ·/.

BEAU.-AUNOIS.

SUR LA REQUESTE presentéé Vi ce Col' par Miehel Boucha rd habit ant

en cette vïlle au nom et comme procureur de Marie Magdelaine Bouchard

sa fille cydeuant veuue de Pierre dancosse, Expositiue que sad'" ille auroit

Eu cydenant Instance en ce conseil, alencontre de Louis Beaudet et sa

femme Boucher en cetted t? ville, surlaquelle Instance seroit LInteruuin

arrest le trentie. Januier de l'annéé derniere 1702, par lequel lesd baudet et

Sa femme sont Condaiînez de payer a ladt? veue dancosse le som. de quatre

vingt dix liures et tous les depens, requerant q'. soit nommé tel con7 q'.

plairoit a ce conseil pour proceder a la 'T'axe desd depeis L-sd bandet et sa

femnime deuinent apelz. Veu Led arrest Lie COsEn, a Connais et Commet

M': françois Mathieu Martin delinlo con<r pour faire La Taxe desd depens /.

BEU JIAIXOIs.

DEFFAULT a Catherine Luco femme et procuratrice de Marin Moreau

laporte demr a Montreal comparante par M' Jacques Barbel Nor. en la pre-

nosté de cette ville alencoitre de francois Preaut dit la Roe Brasseur de

Biere apelaunt de sentence de la Jurisdiction dud muontreal en datte du

quinzie. Juin dernier faulte destre Comparu ou personne pour Iluy a lassi-

giûon. a luy (olnnéé a Conparoir a ce jo en ce con.' par Lepallieur huissier

en Iceluy et soit signiffié /.
r.EAUHIlAR11N IS.
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DIa iandy hisicli. uetobre 1 J03 Du m:alin.

LE CoNILî Y ASSEM B>E 011 estoienlt Monsieur l'Intendant, Messieurs
dupont, de la Martiniere et delino con T et dauteuil procureur general du R oy.

ENTRE Pierre DExis Escuier Sieur de Bonauenture officier dans les
vaisseaux de Sa Majesté et dam'le Jeanne Janniere son espouse auparauant
veuue de. feu Jean francois Bourdon escuier Sý dombourg tuteurs et Cura-
teurs des Enfans mineurs dud feu Sý Dombourg et de ladt"' dam'. de bona-
ucnture demandeurs comparans par Nicolas Pinan Marchand En cette ville
leur procureur dvnepart et Denis MALLET Sculpteur en cette ville defendý
comparant par sa femme d'autre, Lecture faicte darrest de ced conseil du
troiseý auril 1702, par lequel aniant faire droit est ordonné que les nommez
Touran jeau, Pierre lefebure, Jacquerreau ou Cheuallier son associé et Charles
Trepagny cideunat sous locataire d'vne maison appartenante ausd mineurs
en l'annéé que lesd demandeurs pretendent que led defendý en ait Joüiy par
tacite reconduction seroient assignez pour estre ouïes et en suitte estre faiet
droit aux parties ainsy q'. appartiendra, Dautre arrest rendu en ced conseil
le vingtquatri- dud mois dauril Contenant acte des declarations faictes par
lesd Touranjeau, Lefebure, Cheuallier et Trepaguy pour seruir et valloir
ausd parties dans le Jugement de lInstance d'entre elles D'autre arrest
rendu En ced conseil le vingt. trois. octobre de lad. annéé 1702 par lequel
les parties sont appoint ees a Mettre par deuant Me francois MathietMartin
delino concr en Iceluy pour a son rapport leur estre faiet droit ainsy que de
raison, d'vn Bail passé par lad' demanderesse par deuant Genaple Nore en
la prenosté de cetted& ville le douz'. Jour de Septembre 1692 par lequel
elle donne a tiltre de loyer et prix dargent du 18e jour du mois de mars
suiuant jusques a sept annees en apres suinantes et Consecutines aud defend
vue maison aud feu sieur donbourg appartenante scise au bas de la rüe (le

la montagne moyennant le prix et So de quatre cent liures par chacun

an, les autres closes portees aud bail D'vn billet Donné par Monsý dauteuil

come procureur desd demanide' aud defendý par lequel Il Consent que led

defenidý batisse vn bastirnent sur lemplaceinent de lad. maison aux charges

que finissant son bail Il demoliroit et emporteroit led bastiment s'Il estoit

ainsy desiré par le proprietaire ou son procureur et qi commenceroit ladt."

demolition auant la fin de sond bail Led billet en datte du 18ý nay 1694.
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ony lesd comparans Enscmble Le procureur g7enleral du Roy et Led Sý delinio
ei son rapport LEz CoNsErir a Condamné et Conidamnîe led defeiidý a payer
ausd demand'.au nom q': agissent la somme de soixante et dix hit hures
vnize sols pour le temps g'. a Jouy par Tacite reconduction de lad", maison
en oultre celle de deux cent cinquante six.liures pour solde des autres
comptes q1 ont Eu ensemble pour le lover des annees contenues aud bail
et de f: demolir Incessamment le bastinentt q'. a. faict conztruire sur
lenplacement dependant de lad'. maison, si miiieux Il n'avme sen accom-
moder auceq lesd demanidT ou led Piunan leur p1"ocureur, depes Coimpeisez·/.

on sieu r E'NTRE Marie Therese LESSARD v-euue de deffunct JacquesiInt en 1 d :a n t
s'est retiré de Langlois vinant Boulanger en cette ville apelalte d. sentence
la connai;ai-
ce de cette ar- rendue en la preuosté de cettedý." Ville en datte du quatorzir
faire.

aoust dernier comparante par lhuissier Prieur (vnie part, Et les sieurs

ECCLESIASTIQUES du seminaire <le cetted'. ville lutimiez coim paranrs par

Mr. Jean francois Buisson p'° et chanoine de la Cathedralle de ctted ville

leur procureur assisté de lhuissier La Cetiere dautre part Lecitire 1ierite

de lade Sentence par laquelle Il est ordonné que lapelante fera preuut- que
le moulin du sault a la puce appartenant aux Intimez dans lincendie

duquel ont esté consommez trois cent cinq'.' deux iinoits (le bled a elle

appartenans, a esté bruslé par la faulte de leurs doniestiques qui ont soin
dad moulin, De la req dapel de lordoinnance enifin dIcelle En datte du
vingt vi'. dud mois d'aoust par laquelle Elle Est reç>u apelante et a elle
permis de faire assigner le procureur dud Seminaire, de la signiffication

desd requeste et ordonnance auecq assignation. en ce conseil le tout en
datte du vingt trois". Jour dud mois daoust dernier, Darrest rendu en ce
conseil le septi. septembre dernier par Lequel led la Cetiere ayant dit q.
ne pouuoit respondre pour lors pour lesd Intimez et denanidé delay Jusques
au premier Jour d'apres les vaccances led 'delay luv est accordé et <le la
signiffication dud arrest en datte du quatr'-r du present mois aueeq assi-
gnation ausd Intim'ez a ce Jour Otîv Lesd comparanis et apres q'. oit
deraindé qu'apres auoir esté prononce sur lapel de lad' seitence Il plut au

con. en Enocquant a soy la Cause Juger le fbnd de laffaire. Ouy aussy Le
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procureur general du Roy Lr, Coxssr1L dit q. a esté mal Jugé et bien apelé
et en Enocquant a soy la Cause et faisant droit au fond ordonne que lesd
Intimez fourniront a lapelante Incessamment cent soixante seize minots de
farine quitte et franche de Mouturage pour le bled a elle consommé dans
l'Incendie dud Moulin du sault a la pulce. Depens Compensez /.

DUPONT

YEU Les pro',edures faictes en la Jurisdiction Rovalle de Montreal a la
'requeste du substitut d'i procu.reur da Roy en lad'." JUrisdiction demandeur
et accusateur alencontre de Louis Badaillac Laplante, Gilles B.daillac la
laure son frere, et Marie Louise Lemelin femme separce quant aux biens
d'andré deChaulme tailleur d'habits defendeur et accusez lad7' lemelin
apelante de la sentence contre elle rendüie sur lesde' procedures le sixi.
Juin dernier, Ladf sentence par laquelle lad? dechaulme et led Gilles
Badaillac lalaure sont declarez dûment attaints et convaincus dauoir au
mnespris des arrets de ce conseil vendu et fourny aux sauuages de lEaude-
uie le premier jour dud mois de Juin dernier pour reparation de quoy Ils
sont condamnez chacun ei cinq cent Hures damande conformement et au
desir desd arrests payable sans depart et a faulte de ce faire a estre chastiez
en leurs corps par le fouet par lexecuteur de la haulte Justie dans les carre-
fours et places publiques de villeinarie sur lesquelles amandes en cas de
payement seroit prealablement pris la some de soixante quatorze hures
deux sols de france pour les frais des d"e procédures et le surplus adjugé
ainsy q. est porté en lad sentence, Le tout apporté en ce conseil en Conse-
quence darrest dIceluy rendu sur reqte presenmtéé par la d7 lemelin le
vingtsepti" aoust dernier. Veu aussy vn autre arrest rendu en ce conseil
le premier Jour de ce mois par lequel Il est ordonné que les d*s procedures
seroient mises ez mains de M francois Mathieu Martin delinmo Conr pour
estre par luy conjointement auccq le procureur general du Roy veues et
Examinéés pour sur son Rapport estre cejourdhuy ordonné ce que
de Raison. Ouy le procureur general du Roy Ensemble led Sý Delino en
son Rapport LE CONSEIL a mis et met La dt. sentence et les procédures
sur lesquelles Elle est - Interuenue au neant, Emnandant et Corrigeant a
ordonné et ordonne que les meubles saisis et Executez sur lad de Chaulme
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ILIV seront rendus en, especes ou la valleur dIcoux par le gardieni qui y a
este Estably ou le greffier de la d'. Jurisdiution et si a Condamné le Lieute-
Inait general en Icelle de' rendre et restituer les frais deboursez pour les d?'
pro.edures, Enjoint aud lieutenant general d'obseruer a lauenir Exacte-
ment les ordonnances prescriptes pour les affaires Criminelles, a peine d'estre
tenu de la rigueur dIcelles et faiet delflnses aussy aud greffier de faire
aucun requisitoire pour le procureur dut Roy en la d' Jurisdiction soubs
peine destre tenu des depens dommages et Interrets des parties.

DELiNO BEAUIIARNOIS.

DEFFAULT a M? francois Lamy p' Curé de la paroisse de la SF famille
Intimé comparant par L'huissier Prieur alencontre de dame francoise
Juchereau femme separee quant aux biens de franeois de la forest esce.
capitaine dyne Compagnie des trouppes du detachement dle la marine Eni-
tretenues Eu ce pais apelante de sentence de la preuosté de cette ville du
vingt six. aoust mil sept Cent vn faulte destre ou personne pour elle Com-
paru a lassignation a elle donnéé par Cognet huissier le ÎT: septembre
dernier et soit signifié.

DEFFAULT a Iacinthe audais marchand de la ville de lion Intimé et an-
ticipant comparant par Berton aussy marchand de present en cette
ville alencontre de Rene Culerier marchand dem"' a laChine en lisle de
Montreal apelant de sentence rendue En la jurisdiction de Montreal le
vingt huiti? aoust dernier faulte destre ou personne pour luiy comparu a
lassignation a luy donnéé par Petit huissier en la dt' isle de Montreal et
soit siguiflié.

BEAUFIARNOIS

Dud Jour Iuit." octobre I7-03 de relenée.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur L'Intendant Messieurs

Dupont, de la Martiniere et delinio Con,'! et Daiteuil procureur general du

R1oy.
112
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Entre Lucian BOUTTEUILLE marchand en cette ville deinandt en re-

queste par luy présentéé le vingt huit', septembre dernier comparant par

laCetiere huissier d'vne part Et Joseph Petit BRUNO marchand aux trois

riuieres defendr. present en personne dautre part Lecture faiete de ladt: req'?

tendante pour les raisons y contenues a estre remis ei mesme et pareil

estat q. estoit auparauant larrest rendu En ce conseil le vingti.'' aonst dernier

Entre les parties et que led arrest demeurerait nul et comme non auenir,

de lorde de Communication au procureur general di Roy ce requerait

estant au bas dIcelle en datte dud Jour 28", 7 .e Dautre reqiteste presentéé

en ce conseil par led Bruno le premier Jour de ce mois, do larrest Interuenur

sur Icelle led jour portant que led Boutteuille mettroit Incessamment Entre-

les mains dud procureur general du Roy les pieces q. dit auoir pour estre

faiet droit cejourdhuy ainsy que· de raison, de la signiflication dlceluy-

faicte and boutteuille le troisi' de ce mois De plusieurs pieces d'Eeriptures

respectiuement faictes par les parties dud arrest du vingti.'.aoust dernier par
lequel francois Plet Marchand a paris est Condamné payer aud Bruno son
sejour en cetted ville depuis son arriuéé en Icelle Jus'ques a son retour au

lieu de sa demeure lequel temps est regle a deux mois a raison de quarante

cinq sols de france par chacun jour et aux depens et de lexecutoire decerne

en Consequence de la Taxe faiete desd depeis par Me. Claude de Bermein

dela martiniere Con1er commis a cet effet a lencontre dud Bontteuille. Ouy
Le procureur general du-Roy LE CONSEIir sans auoir esgard a la recqý' dud
Boutteuille a ordonné et ordonne que sond arrest du vingt'f aoust dernier

et lexecutoire donne en conseqiience seront Executez alencontre dad Bout-

teuille ce faisant la Condamné et Condamne payer en son nom Le sejour et

les depens accordez aud Bruno par led arrest n'ayant pu agir en cette affaire
corm procureur dud plet mais seullement comý porteur d'ordre, sauf cepen-

dant son recours alencontre dud plet ainsy q. anisera bon estre /.

BEAUHARNOIS

ENTRE Augustin TREIIET atm nom et comme procureur de S' Jacques

Trehet son pere marchand a larochelle apelant de sentence de la

Jurisdiction de Montreal en datte du quatorze aoust dernier present en



Soir .e personne d'vne part et Gilles PAPIN Marchand a Montrea,laes iirtirn e Itipes
S Intimé aussy preet en personne assisié de l'huissier la Cetiere

SHIICC e cette dautre part -/. Parties ouyes et anant faire droiet LE CoNsEIrL
:Lff.i re.t
a ordonné que les Liures de la société et communauté quy a esté Entre led

Papin et Jacques Charbonnier seront representez pour ensuit te estre ordonné
ce que de raison ·/.

BEAUIARNOIS

ENTRE Charles DUDOUET et Pierre NoRMANDIN saunage marchand
creanciers de Joseph lehoux cydenart marchand demandeurs en req'? puîtee
,en ce conseil le ¯septie. septembre dernier comparans par led nor-
mardin dvnepart et Marie lehoux- veune de feu simon MARS viuant
marchand ala Rochelle aussy creanciere dud lehoux son frere defenderesse
pnte. en personne dautre part. apres que par lesd demandeurs a este
conclud aux fins de leur req'." aceque ladt? defenideresse fat tenue de fr"
serment sur lobligation que sond frere luty a passee, si elle na rien receui
en deduction d'Icelle, et si elle na rien detourné on faiet detourner des
effects de sond frere et que lea lehoux rapportera ses hures pour Estre mis
en deConfiture serment pris de la d,? defenderesse qui a dit que lobligation

que sond frere a passéé a son proffit luy est legitirnement deiie, qu'elle n'a

receu aucune chose en deduction dIcelle et qu'elle na detourné ny faict

detourner aucuns des eflects de sond frere LE CONSEIL a donné acte ausd

demandeurs dela d'O declaration et a ordonné que les hures de commerce
q' a faiet led lehoux selont mis ez mains de M" francois Mathieu -Martin
delino cone.' commis a cet effet poý estre ensuitte ordonné ce que de

raison -.
BEA UHARNOIS

SUR ce qui a esté remonstré par le procureur general du Roy que pour

laisser vacquer Librement vn chacun a ses affiires pendant le peu d.e temps

que les nauires ont a rester en cette ville Il est necessaire de donner
vaccances jusques apres le depart desd nanires LE CONSEIL a donné
vaccances jusques au premier lndy dapres Le depart des nauires sauf enl

cas d'affaires pressantes de sassembler par Extraordy

- ~ BEAUHAR~NoIS
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Du Jeudy di. hauletio Jour doeifflare 8 203:

LE CoNsErIL EXTRAORDINAREMENT ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur
LIftendant, Messieurs Dupont, delamartiniere, et delino con<e5" et Monsieur
dela Durantaye apelé a deffault de nombre suffisant de Juges

ENTRE Louise DESAINTE FEMME i» IEItR.UAND AlNAUD comlais de la
Compagnie de la colonie de ce pais au fort Pontchartrain du detroil, stipulée
par M Charles de Monseignat controlleur dela Marine et des ortiIentions
eu ced pais son procureur et beau frere et Encorre par M Reié Louis Chartier
escuier sieur de Lotbiniere coneY du Roy et lieutenant general au siege (e
la prenosté et amirauté de cette ville de quebecq comme ayant espou*t
dame fraucoise Jaché mere de lad'. arnaud Tous deux prenans son faiet et
Cause complaignans demandeurs en prise a partie Le procureur general du
Roy Joint Dvie part '/. et Maistre alexis Di nrIETRY escuier sieur d'Eschan-

bault lieutenant general de la .Jurisdiction royalle de Mont real et M Pierre
Ruaimbault procureur du Roy commis en lad i Jurisdiction pris a partie et
defendeurs d'autre part Von.La procuration passéé par Iad'T arnîaud par-
douant Le Pallieur no"' royal a Montreal le vingt cinquie. Juin dernier par
laquelle elle donne pouuoir aud s. de Monseignat son procureur de
demander raison et Justice pardeuant tous Tnges et en toutes Cours et
Jurisdictions q. appartiendra de linjurieuse descente qu'a f ciet chez elle
led procureur du Roy commis la unuict de Jeudy au vendredy vingt viiie.
dud mois de Jumi accompagné de deux huissiers d'vn chirurgien, dyne
sage femme et trois soldats et Exigé d'elle vne visitte de son corps qu'elle
auroit soufferte de bon gré pour Seruir a sa Justilcaon. et conionîdre le
soupçon mal fondé dud procureur du Roy commis dains la recherche qi laivt
des auteurs du meurtre In enîfant iounean ié, depuis peu trouni- au
bord de leau de la pointe aux trembles de lisle dud montreal ce qui la
reduitte a lextremiité et en grand danger de mort, estant pour lws dans le
sixie. Jour dela maladie de la petite verolle sans q'. luy ait kru uu..une
procedure faiete a ce sujet, et pour paruenir a eette visitte Inmdiye, et a cet

effet de presenter telles plaintes et requestes q. Jugeroit a propo)>s po

raison des susd:" Injures former actions et Intenter tous proees pour

obtenir'repamtion dîcelles prendre a partie led sý lieutenant «.rneral ou led

procureur du RZoy commis de lad. .Jaci.diction ou tous les deux SIL voit
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que bon soit, miesimes tous autres, poursinure vin toutes cours l' repara-

tion .Jusques a satisfhet ion coiueiable a l'atroct de l injure etc. l'a 10'

presentU en ce conseil par lesd denaideurs et omuphaigrnanls contenuanite

que led Jour vingt vnie. .Juin dernier eiuuiron sur les vnze heures du soir

La d.°' ariaud estant au liet malade de la petite verolle qui pour lors alll i-

geoit ce pais et dans le six.ie. lour de sa Maladie elle EnAutendit heurter a la

porte de sa maison dants lisle Bertrand que soin mary a acquise et que sa
belle soeur femmue de Jean arnaud marchand quv la Soignioit estant allé

ouurir La d' porte elle vit Entrer led prociureulr du lZoy commis accompagné
de lepallieur no'. et huissier, de mneschini huissier, de foresiier chiru rgien,

de la dame lanîcognéé sage femume et (e trois ou quatre soldats que les

voyant elle leur lit la meilleure reception qu'elle put. et. autant que lestat.

ou elle Estoit liiy poutnoit permettre, mais quenml ron deux heures apres

elle fut Extremeneuît surprise d'entendre led procureur du lRoy comimis qui

sestant approché de son liet luy dit q) estoit venu sur les Indices q'. auoit

qu'elle pouuoit estre Coupable du erime èomn!is Enî la personne dvn en thfit

nouneau né qui auoit esté Esgorgé Et tronué mort Sur le bord-de la Riuiere

pres de la pointe aux trembles de la dl' isle de Monitreal et q': amoit amené

vu chirurgiei et vue sage fenmme pour faire visitte de son corps, ce qu'ent-

tendant elle s'escria auecq tonte la force de voix qui luy restoit dans

lestat pitoyable ou la maladie lauoit reduit te auecq vue grosse liebure

qu'elle demanderoit Justice de llnsignîe alfront q. on luy fhisoit, q'alors

led procureur du Roy commis lay dit quelle ne diuoit pas Sallarmer et

que pourneu q. Eut vn Rapport du chiïiirgien et de la sage ftiîrue en sa

faueur Il seroit content, mais coin. elle vit que ce Rapport ne pouttoit estre

donné q. en souffrant cette honteuse visitte, elle sy resolut dautant mieux

connoissant son Innocence, et pour confondre ses parties elle ne crût pas

sy deuoir opposer protestant toujours den demander Justice, q. en effet led

chirurgien et la dt." sage femme la visiterenît coin. Il leur plut et commî: Il

plut and procureur du Roy commis ce qui augmenta tellement sa fiebure

qu'elle pensa mourir la mnesme n-uict et n'est pas Encorre hors de risque.

qui'uin procedési Inoãiy si tijuste et si outrageant contre vue femme dhoneur

dont la conduitte est sans reproche et qui s'est retiréé de sa niaisont de ville-

marie Lorsque son mary est party Il y a deurx ans pour aller au detroit

et cela pour tascher de faire. le bien de sa famille composee de six
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Enfans et qui demeure depuis ce temps la sur vue terre qui lny appar-

tient a vue lieu - et demie de la ville doi elle ne sort que pour dos

affaires particulieres et tres pressantes ou par deuotion comme elle lit le

Jour de la feste du dixseptie. dud mois qu'elle assista ala procession du sainct
sacrement a villemarie et vue violence si Extraordinaire et qui ne sexerce

jamais que Contre des personnes conuaincüies d'vine vie scandaleuse et
encorre auecq de grandes precautions Loblige et lesd se de lotbiniere et de
Monseignat prenans son faict et Cause de se pouruoir en ce conseil et de
declarer que leur Intention est de prendre a partie les officiers de la Justice
dud inontreal comme de faict Ils prennent a parties formelles lesd defen-
deurs pour Les raisons doutrages par Eux commis ou par leur ordre a
lencontre de la de arnaud et contre son honneur sans autre raison de
justice que leur propre passion qui na deia que trop paru en diuerses
rencontres la d requeste concluante a ce q. fut donné acte ausd demande'
complaignans de la plainte gl." font et de ce q'" prennent a partie formelle
lesd defendeurs ce faisant q' leur fut permis dInformer des ontrages faicts
a la d arnaud par lesd defendeurs ou par leur ordre et pour cet eflet accorder
jour, lieu et heure pour faire Entendre les tesmoins dont Ils pretendent se
seruir lesquels sont ez Enuirons dud montreal et pour anoir vue Entiere
connoissance de la procedure qui a esté faiete pour paruenir a vue violence
et vu outrage de cette nature Il fut enjoint au grelfier dud Montreal
denuoyer en ce conseil la minutte desd procedures protestanîs Lesd
demandeurs de poursniare a lencontre desd defendeurs en faneur <le la d
arnaud les reparations dhonneur proportionnéés a loutrage qu'ils luy ont
faict, Ensemble ses Interrests ciuils depeus dommages et Interrests tels que
de raison, et quen cas q. fut Jugé necessaire de nommer vn ComC pour

aller Informer sur les lieux et Instruire du faict Ils soffroient de faire les
frais necessaires demandans sur le tout la jonction du procureur general du
Roy. Arrest rendu sur la d reqe Le trentie. jour dud mois de juin dernier

ouy le procureur gencral qui a consenty a la jonction denandéé par la d'

req'r Il est donné acte ausd demandeurs de leur plainte et de la declaration

de prise a partie par Eux forméé contre lesd defend? ordonné q1. sera

Informé des faictie ontenus en la de' plainte par vn des conseillers de ve

conseil qui se transporteroit a cet effet en la dt. ville de villemuarii på
iIn formaon Rapportee et Communiquee aud procureur general estre
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ordoimé ce que de raison, Enîjoint au greifier de la J1urisdistioni dud montroal
de mettre entre les mains (d conr vnet grosse de 1linstruction qui a
esté faicte au sujet de lenî fant nouue-au né uini a esté tronué le long du bord
de leau proche la pointe aux trembles de la d<.· isle de Ionitreal avant la

gr Couppéé laquelle grosse seroit par luy' collationnee sur les inulllttes
et Rapporteeen ce conseil auecq la dl' Informatioi. Nomination faiete de
M Claude de. Bermen dela inartiniere conî aux fins de se transporter en

la d'" ville de villemarie pour proceder a la de Information en datte du

premier juillet aussy dernier. ordonnance dud s'. vonîe com. donnéé a ville-

marie le nieufie. dud. mois de juillet aux lins de liîire assigner pardeuant

luy aud jour deux heures de releuce et autres suinans les tesmoins que

lesd demandeurs voudroient fiaire oiiir, Proces verbal de transport faiet

par led s coner con'? au orreife dud monîtreal on datte.dud jour nieulie.

Juillet dernier ou Il sest faiet representer Les minuttes et.la grosse des

procedures faictes en lad' Jurisdiction de Monîtreal au sujet dud eifant

nouueau né trouue mort ayant la gorge couppéé vers la pointi. aux trembles
de ladt? Isle et en consequence dud arrest les a eollat ièiiees aueeg le

grellier et les a trouuees conformes les -ens aux autres. Requeste preselitéé

par Ladt. arnaud aud si conr eom'? le dixie. dad mois de Juillet dernier

tendante a ce q luy fut permis de faire assigner prdetiant luy toutes les

personnes quy ont connoissance de laffronit quy lay a este faiet et du

procedé Irregulier quont gardé les otliviers de Ju.stice et speciallement la

nomméé Marguerite cesar evdenîanmt sermante de la daa Ju:herauî En1,-

semble Mý anthoine adhenar greffier de ladt Jurisdiction de Moitreal

ordonnance dud s' conrcomin'd.dud Jour portant permission dassigier ainîsy

q. estoit requis Informations faiietes paîr led sico om." L2s neuf, dix,

vnîze, douze et treize dud mois de Juillet dernier, Lordonnance enfin

dicelles de soit mnonstré au procureur greieral ei datte dud Jour treizie.

Juillet dernier. arrest rendu en ce conseil le vingt troisie. dud mois de

Juillet sur le rapport faiet en Iceluy par led s': coni :rcom';' desd. Informan-

ons et procedures faictes au sujet d-id enlLit nouineau lié tronnué mort la

gorge couppéé par lequel ouy et ce requerant led proMireur general Il est

ordonné que iesd Intformâois et proc.dures luy Seroint -omnnuniquéés

pour sur son :equisitoire 'stre ordonnité ce que de raioni. Requisitoire dud

procureur general du 28·· dud mois de Juillet dernier. arrest rendu en ce
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conseil le premier Jour d'aoust aussy~dernier par lequel Il est ordonné que
led s' deschambault sera adjourné a comparoir en persoiine pareltuaiit led

r conîcoen daniiis quinze Jouirs apres la signiffication quy luy seroit faiete

dud arrest pour estre oüy et Interrogé sur les fiets resultans desd Infor-

mations et procedures et autres Sur lesquels led procureur general le voudra

fiire oüir et poý respondre a ses conclusions coin. aussy qu led s' Raim-

bault seroit assignmé a coimparoir pardeuant led s' coII.r come' dans pareil

delamy de quinze Jours apres la signifficâon qui luy seroit faicte dud arrest

pour estre ouy sur les f'aicts resultans de ladt. Informâon. et respondre

aux Conclusions que led procureur general du Roy voudra contre luy

prendre et M- Pierre Cabazie note et huissier en ladt. Jurisdiction de Mont-

real commis pour Exercer la charge de Jage en ]ad t." Jurisdiction au lieu et

place dud si deschambault Jusques a ce -q. autrement en eut esté ordonné

et Georges Pruneau aussy huissier en lad. Jurisdjction commis por faire-

la charge du procureur general du Roy pendant labsence dud Raimbault,

led arrest scellé le dixie. dud mois daoust dernier signiffication dud arrest

ausd deffendeurs auecq assignâon. a Eux donnéé a Comparoir pardeuant

led s' coner com':0 le vingt septie. dud mois daoust dernier par Exploit

d'attanuille huissier en datte du huictie. dud mois daoust autre Exploit de

signiflication faicte dud arrest led jour huictie. aoust dernier par led atten-

uille huissier a Me antoine adhemar greffier en la d Jurisdiction Interro-

gatoire faict aud s' deschambault les vingt sept et vingt huict dud mois

daoust contenant ses responses confessions et denegations enfin duquel Est

lord" de soit monstré au procureur general et par ses maims a partie cinille

en datte dud jos vingt huictie. aoust Requeste presentee par led s

deschambault tendante .p.aur les raisons y contenues et att endu q'. a satisfaict

a Justice aceque lInteriction contre luy prononcéé fut leuéé. autre et

pareille requeste dud sr descliambanlt tendante aussy pour les raisons y

Contenues a ceq. Il fut entierement declaré absoubs de toutes les fins et pre-

tentions contre luy prises par ses parties et mis hors de Cour auecq depens

dommages et Interrests suiuant et au desir des protestations qi en a tousjours

faictes. Interrogatoire faict aud. s' Raimbault le vingt netifie. dud mois

daoust contenant ses responses confessions et denegations enfin duquel

est lord. de soit montré aud procureur general et par ses mains a partie

ciuille en datte dud jour vingt neufie. aoust Requeste presentéé en ce
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'conseil par led sý Rainbanlt tendante pour -les raisons y Contenues a estre

renuoyé a prendre droit par les Inlormãtons. faictes par led sieur Con1rCom,"

et en consequence absoubs de laccusation et cas a .luy Imposez anecq

depens dommages et Interrests soufferts et a souffrir alencontre de qui Il
auisera et q'. luy soit permis de partir pour retourner aud Montreal y con-

tinuer les fonctions de sa charge en laissant par luy prosureur en cette

ville jusques en fin d'Instance. Requeste presentéé en ce conseil par lesd

demandeurs sur la communication q' ont eüe des Interrogatoires desd
defendeurs tendante pour leTraisons y contenues a ce que led sý descham-

bault fut Interrogé dû nouueau sur les faits q" mettroient entre les mains

dud procureur general pour ensuitte Estre lesd Delfendeurs confrontez lun

a lautre sans prendre de recollement et confrontâon. des tesm. ouys en la

dt. Information si le cas y estoit. Requisitoire dud procureur general en

datte du quatrie. septembre aussy dernier sur la commuiicaon q. a Eue des

Interrogatoires desd defendeurs et de la reqtr desd demandeurs arrest rendu

le septie. dud mois de septembre portant que led se deschambault seroit

repeté en quelques chefs dés Interrogatoires par .luy subis qui seroient pro-

posez par led procureur general et sur lesquels Il n'a respondu sufflisamment

con. aussy q'. seroit Interrogé de nouueai sur les chefs qui seroient pro-_

duiets par led procureur general et lesd demandeurs, que lesd defendeurs

seroient confrontez lun a lautre pour ensuitte le tout communiqué aud

procureur general et par ses mains a parties ciuilles estre ordonné ce lque de

raison et que les requestes dud s deschambault denieureroient jointes au

proces poý ii jugeant y auoir tel egard que de raison et surcis a prononcer?

sur celle dud s i nmbault apres la d. confrontatïon Exploit de signiffica-

tion dud arrest faicte par laCetiere huissier le dixie. jour dud mois de

septembre aud s desehambautlt auecq assignãon. a comparoir led Jour d.eux

heures de releuee pardeuant Led s? coe. comn° pour estre repeté et Interrogé

de nouueau Interrogatoire nouueau faict aud st deschambault les. dix et

vuze dud mois de septembre dernier contenant ses responses Confessions et

denegations enfi duquel est Lordonnance de soit monstré aud procureur

gceneral et par ses mains a partie ciuille en datte dud jour onzie. Septembre

dernier Exploit dassignations donnees par led LaCetiere huissier-ausd defen-

deurs le douzie. dud mois de Septembre dernier acomparoir le lendemain

113
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neuf heures du matin pardeuant Led s. conl.rcom. pour estre récollez en leurs
Interrogatoires et Confrontez lun a lautre. Recollement faict desd defei
deurs en leurs Interrogatoires Le treizie. dud mois de septembre dernier,
Confrontation faicte dud si deschambailt and sr Rainbault led Jour treizie.
Septembre dernier, confrontàon. faicte dud sý Raimbault aud s déscham-
bault le lendemain quatorzie. dud mois de septembre dernier, enfin desquels
recollement et Confront àon. est lord de soit monstré and procureur general.
Requeste presentéé en ce conseil par Led s: deschambault tendante pour les
raisons y Contenües a ce que la declaration portee par Icelle fut reçeüie pour
toute verité q. ait este requis de declarer dans ses responses, luy en donner.
tout acte ainsy que de la reuouation q~ faict de tout ce q'. peult auoir dit
ou faict contraire a Icelle tant par ses responses aux Interrogatoires que
partout ailleurs requerant au surplus dy voulloir deferer et sur Icelle rendre
Jugeiftent Entre les parties et faire droit sur les -fins de ses precedentes
requestes sans faird autres procedures que celles cydeuant faictes au bas de
lesquelles est le soit monstre et la signiffication qui en a este faicte ausd
demandeurs par oger huissier le deuxie. du present mois doctobre autre
requeste presentee En ce conseil par led sr deschambault tendante pour les
raisons y Contenues a estre mis hors du proces au pied de laquelle est le
soit monstre et la signifficãon. qui en a este faiete ausd demandeurs par
led oger huissier led Jour deuxie. du present mois Requeste presentéù par
led Sr Raimbault tendante pour les raisons y Contenues a estre dechargé
de laccusation Contre luy faicte veu le dol et fraude dud s deschambault
et le condamner en tous ses depens dommages et Interrests enfin de laquelle
Est le soit monstré et la signiffication qui en a esté faicte le premier de ced
mois par led oger huissier and s deschambault. Requeste presentéé en
ce conseil par Lesd demandeurs tendante pour les Causes y Contenues a
ce que les tesm. ouis ez Informations faictes a leur requeste par led s'
dela martiniere alencontre desd defendeurs soient recollez en leurs depo-
sitions et confrontez ausd defendeurs qui a cette fin seroient tenus de se
rendre aud Montreal a tel Jour q. plairoit au conseil dIndiquer Si mieux
Ils n'ayment declarer ql. veullent prendre droit par les charges com. Ils
offrent de le prendre par leurs Interrogatoires. Requisitoire dud procureur
general auquel lesd requestes ont este communiquéés en datte du 24?
mois de septembre dernier arrest rendu en ce conseil le vingt huictie. dud
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mois de septembre portant que lesd demaiideuýrs prendroient droit par les
Interrogàtoires desd defendeurs qui prendroient aussy droit par les charges
et iiiformations, que lesd parties se Communiqueroient respectinement leur
requeste pour y respondre chacun a leur Esgard trois Jours apres la
signiflication qui en sera faicte pour le tout communiqué aud procureur

general et rapporté au conseil estre ordonné ce que de raison Exploit de
signifficàon. dud arrest et de larequeste desd demandeurs ausd defendeurs
par Exploit de prieur huissier en datte du premier de ced present mois.
Responses fournies a lad'.-requeste..esd demandeurs par led sý Raimbault
et a Eux signiffices le troisie. desd presens mois et an Deffenses fournies par
led s' deschambault contre la requeste desd demandeurs et a Eux signiffiees
le cinquie. desd prus. mois et an, autres deffenses dud s'. deschambanlt
fouriks Contre la requeste dud sý Raimbault a luy signiffliees le sixie. desd

prns. mois et an responses aux deffences dud sý deschambault faietes

par led sr Raimbault et signiflces a sa reqt. and sý deschambault le huietie.

desd pus mois Et an Conclusions deffinitines desd demandeurs. Proces

verbal de descente faicte par les ofliciers de la Justice de Montreal a la
pointe aux trembles en datte des douze et treize dud mois de Juin dernier

contenant la visitte qls ont faiet fr.* de lenfant nouneau né tronué mort

sur le bord de leau ayant la gorge couppéé, lInhumation q'is ont faiet dud

corps et la visitte qls ont faiet faire de la nomméé Marie ane Esmond

Rapport dantoine chaudillon chirurgien demeurant ala pointe aux trembles

de la visitte par luy faicte led Jour douzie. Juin dernier du corps dud

enfant trouue mort autre Rapport dud chaudillon chirurgieni de Catherine

marchand femme de laurent archambault et de Marie chesnier femme de

Jean Bricau matrosnes de la visitte par Eux faicte le treizie. dud mois de

Juin de la d Marie anne Esmond requisitoire dud procureur du Roy

commis aux fins de f' Informer au sujet dud enfant non.ueau ne trouue

mort en datte du treizie. dud mois de Juin dernier. ordonnance dud sý

deschambault portant permission aud procureur du Roy commis de faire

Informer du meurtre et homicide commis en la personne dud enfant niou-

ueau né et a ces fins de faire assigner telles personnes q. anisera et de

faire faire par chirurgien et matrosnes telles recherches et visittes de telles

personnes qi. auiseroit et soupeonueroit coulpables de la mort dud enfant

la dt. orde.> en datte du quatorzie. dud mois de Juin dernier. autre requisi-
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toire dud procureur du Roy commis du seizie. dud mois de Juin aux fins
de fl' publier monitoire pour anoir reuelation des coulpables du meurtre
dud enfant nounueau né ensuitte duquel est lordonnance dud s descham-
bault portant la dt permission.-en datte aussydid Jour Seizie. Juin dernier.
ordonnance dud sr deschambault en datte du vingtie. dud mois de Juin
par laquelle Il est permis aud procureur du Roy commis de fe donner
assignation aux tesm. q' voudra faire Entendre Exploit dassignâon donnees
a Marguerite cesar et pierre Tellier a la requeste dud procureur du Roy
commis pour deposer verité en lInformation q. pretendoi.t faire fP led
Exploit en datte du vingt vnie. dud mois de Juin Information faicte par
led Sr deschambault led Jour vingt vnie. Juin dernier contenante les
depositions de la d'O cesar et dud letellier et ordonnance de soit commu-
niqué aud procureur du Roy commis. Requisitoire dud procureur du
Roy commis a ce q' fut Incessamment faict descente en la maison de la de?
arnaud pour sur le Rapport des chirurgiens et matrosne qui en feront la
visitte estre ordonné ce ql y appartiendra. Rapport de la visitte faiete de
la d arnaud par anthoine forestier chirurgien a Montreal Et Marie baudin
sage femme Led Rapport en datte du vingt troisie dud mois de Juin der-
n-ier Les conclusions diffinitiues dud procureur general du Roy en datte du
Seiz'? des presens mois et an Le Rapport dud. S' de la Martiniere conie.comT
Et Tout consideré LE CONSEIL-a declaré et declare les reproches fournies par
led S deschambault a lencontre dud procureur du Roycommis, Inadmissibles
et Ceux fournis par led procureur du Roycommis alencontre dud S: descham-
bault admissibles et faisant droit dit q' a esté mal procedé par led Sr descham-
bault lors de son 1 ransport a la dù pointe auxtrembles auecq les officiers
de la d Jurisdiction de Montreal, et qui sans raison Il a negligé d'Informer
suiuant le requisitoire qui luy en fut faict alors par led procureur du Roy
commis, Que mal a propos, contre la disposition de lord? et sans preuue
Il a causé la visitte soufferte par la de armand, pourquoy Il a esté bien et
Justement pris a partie aussy bien que led procureur du Roy commis, qui
a sa suscitation la faiet faire sans ordonnance preallable et Pour cela led
conseil a cassé et annullé casse et annulle la procedure faicte par lesd defen-
deurs pour y paruenir et ordonne que laudition de Marguerite Cesar et le
requisitoire donné sur Icelle par led procureur du Roy commis, seront
envoyez en ninuttes au greffe dud conseil pour estre lacerez et mis au feu.
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auecq les grosses qui en ont este en vovés En ce conseil, en presence dnd
Sr coner coin, dud pro-nureur general du loy, et dos parties cinilles. Que
pour la Contrauention faiete aux ordonnances et les cas resultans de·
l'Instruction faiete par led S! coner eom?, Led Sý deschanhault demeurera
susp.ndu des fonctions de la charge de lieutenant general en ladt' Jurisdic-
tion dC Montreal, pendant vn mois a compter de ce Jour, pendant lequel
temps.11 sera tenu d'estudier les ordonnances de Sa Majesté et le stille sur
Icelles, touchant IInstruction des matieres criminelles. Que le.sl defend.:"
seront auertis par led Sý Coller come en presence dud proè.ureur
general du Roy des manquemens qui sont dans la d'. )rocedurc, -Leur
faict deffanses en oultre le(d Con,"r de tomber claun a leur osgard en
de telles faultes dans les Instruct ions criminelles sous peine d'interdiction
et des depens dommages et Interests des parties et Pour reconnoissance de
linnocence de la d'. armand et reparation de l'Iniure a elle faiete, ordonne,
que le present arrest sera leu publiquement a Jour ord" daudiance la porte
ouuerte et ensuitte registré dans le registre de la d' Jurisdiction de Montreal,
et si a Condamné led Sý deschambault seul en tous les depens du proces a
taxer par Lcd S& conýI. com" dans lesquels cependant n'entreront pas le

voyage dud procureur du Itoy commis en cette ville, son sejour et retour.
Ordonne en oultre Led conseil q. sera Incessamment obtenu monitoire en
forme de droit par led procureur lu Roy commis pour estre publié ez
parroisses de Villemarie et lieux üirconnoisins pour anoir reuelation des
quidams qui ont commis le meurtre dud enfant. afin d'estreensuitte procedé
ainsy que de.raison. et attendu que contre la verité et mal a propos led Sr
deschambault a auancé dans sa response au quatora'- article de l'lInterro-

gatoire q. a suby led jour 10: septembre dernier que ça esté par Monsieur de
Vaudreüil luymesme q. a esté troublé et qui la menacé de le perdre ce q.
dit luy auoir osté la liberté dagir, puisque Monsieur de Vaudreiñil estoit en
cette ville pendant ce temps la et q'. non est party pour Montral q'apres
larrest dud Jour trenti. Juin Touchant la prise a partie et la deputation
dud Sý de-l·a martiniere pour aller Informer and Montreal Li Conseil pour
reparation a ordonné et ordonne que Led S deschamnbault sera tenu d'en aller
demander Escuse a Mond Sr de Vaudreîiil tel JTour q. luy plaira auecq def-
fenses.a luy de rescidiner sous plus grande peine. Manide Led conîî. au
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premier son huissier on autre sur ce requis de faire pour lexecution du

present arrest Tous Exploicts deus et raisonnables ·/.
C.. DE BEnMIEN B.-IUAARNOIS

VEU LA REQUESTE presentéé eu ce conseil par Me René Louis
erefier pol
graze et I- Chartier, Escuier sieur de lotbiniere contenaute qu'ayant plu a
11u1;tt', t a xe

C. de>: fritMN.S Majesté de liy accorder loffice de premier conr aud conseil
suiuant les lettres de proaision que MonseigS le Comte de pontehartrain
luy a faict Ihonneur de luy addresse' Donnees a Nleudon le 1:r juin de la
preso annee Il desireroit se faire receuoir and office Pourquoy Il requiert
que veu lesd lettres Il plaise a ce con" dle le receuoir and oflice de premier
con7 snilant et conformement ausd lettres et ait mandement porté par
Icelles, Lordonnance de soit Monstré signee Beauharnois L,3requisitoire du
procureur general du Roy du Jourdhyer Li. CONSEIL amit faire'droit sur les
fins delad? req¥ a ordonné et ordonne q'. sera faicte Information ala regt. dud

procureur general du Roy pardeuant Me Nicolas dupont de nieunille conlr

en Iceluy des vie, mours, aage Competant, conuersation religion Catholique
apostolique et romaine dud Sr de Lotbiniere pour lad'? Information commu-
niquéé aud procureur general estre ordonne ce que de raison /.

B.

VEU LA mEQ"Y presentéé en ce éonseil par Me. Charles de Monseignat.

controlleur de la Marine et des fortifications en ce pais contenante'qu'ayant

obtenu du Roy des prouisions de coie en ce conseil "donnéés a Meudon le

premier Jour de Juin de la prest." annéé Il desireroit estre 'reçeu aud office

pourquoy Il requiert que veu lesd lettres Il plaise a ce conseil le recenoir

and oilice de con, Lordonnance de soit monstrê signee Beauharnois requi-
sitoire dud procureur general du Roy du Jourdhyer. LE CoNsEIL auant

faire droit sur les fins de ladt.° reqý2 a ordonné et ordonne q. sera faiet Infor-

mation ala reqtr dud procureur general du Roy pardeuant M. Nicolas du
Pont de nenuille con7 en Iceluy des vie, mours, aage Competant, conuersa-

tion, religion catholique apostolique et romaine dud Sý de Monseignat pour
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La dt? Information communiquéé aud procureur general estre ordoniin ce

que de raison · /.

Dis IundIy vinegt nenit.e Jour «'octolbre smiil sepit cent troik

LE CONSEIL EXTR.oRDTNAIREMENT ASSEMBLE ou estoieit Monsieur
-'Intendit, Messieurs Dupont de la martiniere et dAlino coii*t et D'auteùil
procureur general.

VEU les lettres de deelaration du IRoy doInîé5s a versailles le seiz?"

Jour de Juii dernier par lesquelles Sa Majesté pour les motifs y Exprimez

augmeite einq charges de coli" aux sept cidenant créés ent re lesquelles

Il y aura vu Conjer elen en telle maniere que lod coiseil sera composé du

gonuerneur et lieutenant general en ce pais, de F'lesque, de l'Intendant

et de douze conseillers dont vnze seront laïcs et vu clere ét q. au moyen de
la creation dud office de CoIjr clere le grand vieaire dud S: Enesque ne
pourra doresnauant prendre place aud conseil soibs pretexte d'absence dud
St Enesque ou autrement voullant Sa Majesté que lesd cingî. places de
conseillers soient remplies scauoir celle de COnD clerc Du sieur de la

Colombiere et les quatre autres par les Sieurs de la Durantaye- de Repen--
tigny, Aubert de la chesnaye, et. Rouer de villeray qui auront sceance et

tiendront Rang suiuant ]ordre auquel Ils sont nommez par lesd. lettres.

Le Requisitoire du procureur general du RIy auqu -1 lesd 1ettres de

declaration ont esté commuiiquéés LE CoNsEIL a ordonné et ordonne que

lesd lettres de declaration seront registréés ez registres duid conseil pour

estre Executéés selon leur forme et teneur /.

B.

VEU LA LETTRE de Sa Majesté par laquelle elle faict choix de M': Nicolas
Dupont de Neuuille doyen des conseillers de ce conseil pour la garde du

scel dud conseil au lieu et place le M' Claude de Bermen de la martiniere

Lieutenant general en la preuosté de cette vjlle Lad" lettre dattéé a Mendon
le premier Juin dernier. ouy Lc procureur imierail du Roy LE CONSEIL1 a

ordonné et ordonne que lad." lettre sera registréé pour Jouir par led Sieur

duipont du Contenu en Icelle selon sa forme et teneur ·/.
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VEU LES REQUESTES presenltéés en ce conseil par Me." francois hazeur
Joseph de la Coloibiere olliniier Morel de la Durantaye, francois Aubert de
la chesnaye et Augustin Roiler de Villeray contenantes q'ayaut plu a Sa
Majesté les hono'rer chacun dun office de conr en ce conseil Ils desireroient
estre receus ausd oßfices. les ordonnances de soit monstré enfin desd requestes
les requisitoires du procureur general du Roy auquel le tout a esté commu-
niqué. LEî CoNSEiL anant faire droit sur les fins desd requestes a ordonné
et ordonne q.a la req."tdud. procureur general du Roy Il sera Informé par·
denuat M« Nicolas Dupont de neunille doyen des con" des vies meurs,
aage competeut, conuersation, religion catholique apostolique et Romaine
desd sieurs Hazeur, de la Colonbiere, de la Durantaye, de la chenaye, et de
Villeray pour les Informations commuiniquees aud procureur general Estre
ordonné ce que de raison /.

B3.

VEU LA RZEQ" presentéé en ce conseil par Ma Claude de Bermen de la
Martiniere coniY en ce conseil Expositiue q. auroit plu au Roy de le retirer
de la compagnie pour le pourueoir de loffice de lieutenant general de la pro-
uosté de cette ville en la place de Monsieur de Lotbiniere a present premier
coi7 en ce conseil duquel office Il desireroit entrer en possession pourquoy
Il requiert q'. plaise a ce conseil veu les lettres de prouisions a luy accordéés
par Sa Majesté Le voulloir Installer and office de lieutenant general de lad
preuosté. Lordonnance de soit montré du vingt deux.'? de ce mois Le
requisitoire du procureur general du Roy du vingt sixi.ý de ced. mois LE
CONSEIL auant faire droit sur les fins de ladt? rej' a ordonné et ordonne
q.a la req'. dud..procureur general du Roy Il sera falcte Information parde-
uant Me Nicolas dupont de neuuille doyen des cou"! des vie, meurs, aage
competant, conuersation, religion catholique apostolique et romaine dud Sr.
de la Martiniere pour ladt. Information communiquéé aud procureur general
Estre ordonné ce que de raison /.

B.

VEU LES LETTRES (le prouisions de loffice de premier CoCi, en ce pnseil
donnéés a Meudon le premier Jour de Juin dernier accordéés a MNI René
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Louis Chartier eSýr sieur de Lotbiniere cone.' du Roy et lieutenant general
En la prenosté de cette ville de quebecq La reqt par luy presentéé aux fins
d'estre receu aud oflice, lordonnance de soit monstré, le requisitoire du pro-
cureur general du Roy, arrest rendu en ce con.I Ce dix huict." de ce mois
portant que auant faire droit sur les fins de ladý' reqÉ2 Il seroit Informé de la
Reqddud. procureur general pardeuant Mýo Nicolas du Pont de neuuille des
vie, mSurs, aage competent, conuersation, religion catholique apostolique
et Romaine dud S delotbiniere. Information faiete en consequence dud
arrest le lendemain dix neuf .l dud. present mois lordonnance de soit
monstré Enfin d'Icelle, Les conclusions du procureur general du Roy en
datte du vingt septi. de ce mois LE CONSEIL a ordonné 't ordonne que lesd
lettres de prouisions seront Registrees ez registres dIceluy pour estre led S'.
de lotbiniere reçeu aud. office et par luy en Jouir aux honneurs, pronen alce

priuileges et prerogatiues portez par Icelles /.
B.

,onie,' -ENTRE Augustin TRElET demand: en prise a partie com-
int esid isitM

Eet sorty parant par lhuissier prieur d'vne part et Mr.o Pierre CADAziÉ fai-
sant fonction de Juge en la Justice de Montreal pris a parti defend: compa-
rant par laCetiere dautre. LE CONSEIL a donne acte aud. Trehet de la
declaration. dud la Cetiere q' est procureur dud Cabazié et a remis les parties
au premier Jour que le conseil sassemblera auquel Jour elles seront tenues
de Comparoir sans frais.

DUPONT'

DEFFAULT a Jacque de la marque Marchand a Montreal comparant
par prieur huissier Intimé et anticipant d'vne part contre dame"°o Magd'i°
Crestien femme du S'( de bayeulle apelante de sentence rendue En la Juris-
diction de Montreal le treizi." Juillet dernier et anticipéé faulte destre par
elle ou procureur pour elle comparru a lassignation. a elle donuéé a compa-
roir a ce Jr. en ce conseil par Exploit de meschin huissier en datte du qua-

torze'. septembre dernier et soit signiffié -/.
DUPONT

114



Ibs lundy vingt si.-de. Jouir de nouenbre 8 03.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur l'Intendant Messieurs-
Dupont, de la Martiniere et delinoconeY" et Dauteiüil procureur general du Roy.

SUR CE QUI a esté representé par le procureur general du Rtoy que Sa.
Majesté ayant accordé a M" Renîé Louis Chartier escuier sieur de Lotbiniere
des lettres de prouisions de lofliee de premier con'. en ce conseil a la place-
du feu sieur de Villerav donnéés-a Meudoni le premier Juin dernier. Led 5r

de Lotbiniere auroit presenté sa req. en ced conîe 3 aux fins d'estre reçeu aud,
office, au pied de laquelle auroit ete mise lordonnance de soit monstré, en
consequence de quoy luy procureur general auroit requis q. Information des.
vie, mours, ange Competent conner-sation et religion catholique apostolique
et Romaine dud SI. de lotbiniere fut faiete a sa req" ce qui auroit esté
ordonné par arrest de ce conseil du 18° octobre dernier, Que lad' Information
ayant esté faiete par denant Mt Nicolas du Pont de neuuille doyen des con-

seillers de ced. conseil le dix nieufi° dad. mois d'octobre et .luy ayant esté
communiquéé, Il auroit conclud a ce que lesd lettres de prouisions fussent

registréés ez registres deced conseil pour estre Led S! de Lotbiniiere reçea
aud office et par lay en Joüir conformement- a Icelles, ce qui auroit, esté
ordonné par arrest du vingt neuf!° du mesme moisIl Requiert que led sieur
de Lotbiniere soit presentement receu et Installé aud office de Premier con-
seiller pour par luy en Jouir suiuant et au desir desd lettres. LE CONSEIA
faisant droit sur led Requisitoire a Receu et Recoit Led Sý de Lothiniere
aud. office de Premier conseiller en Iceluy pour par luy en Jouir suiuant et
au desir desd. lettres de prouisions et ayant esté faict Et.prr a presté le
serment requis sur les saincts Euangiles en la maniere accoustuméé apres
quoy Il a pris sceance et la place de premier conseiller /.

BEAUHAnRNois

,IMoiie. tic VEu les lettres de prouisions de loffice de lieutenant geineral dela M rtiniere Z
état retiré. la preuosté de cette ville de quebecq accordéés par Sa Majesté à

Me Claude de Bermen escuier sieur de la Martiniere oen datte du premier
Juin dernier signéés Louis et sur le reply par le Roy plelippeaux et scellét'Îs
du grand sceau de cire jaune, la requeste par luy presentéé en ce conseil
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aux fins d'estre receu en lexercice dud. oflice, Lordonnance de soit monstré

.en procureur general du Roy estant enfin dIcelle, Requisitoire dud procu-

-reur general tendant a ce q'. fut faict Information des vie mSurs, aage coni-

I)eteit, conuersation, religion catholique, apostolique et Romaine dud Sieur

de la Martiniere. Arrest de ce conseil du vingt neuft. ectobre·dernier, portant

que lad Information seroit faicte a la req'tdud procureur general pardenant

M° Nicolas dupont de neuuille doyen des conseillers et gardescel dud

,conseil, Exploits. dassignations donnéés a la req.' dud procureur general

aux tesmoins q desiroit faire entendre par prieur huissier en datte du

.rent'. dud mois d'octobre, Information faicte par led S duPont Led Jour

trenit' octobre dernier, l'ordonnance de soit Monstré ud procureur general

eii datte du mesne jour, Conclusions dud procureur general en datte du

quatri du present mois. LE CONSER a Reçeu et Reçoit led sieur de la

Martiniere aud ollice de lieutenant general de la protosté de cette ville de

quebecg, ordonne que lesd lettres (le prouisions seront registréés ez registres

d'celuy, pour par led sieur de la Martiniere Jouir dud office de lieutenant

general en lade' preuosté de cette ville suinant la teneur desd lettres de

prouisions et ayant esté faict entrer a presté le serment requis sur les saincts

Euanriles en la maniere accoustuméé et Les sieurs de Lotbiniere premier

Conr et delinîo aussy coner nommez pour Installer et mettre en possession

led. S. de la Martiniere (id oflice de lieutenant gcener.al en la preuosté de
cet te dt ville /.

B EAUHIARNOi.S

VEU par le conseil les lettres de prouisions accordéés par le Roy a M'.
Charles de Monseignat de Lotlice de conen e ce conseil au lieu et place de

M'W Claude de Bermen de la Martiniere en datte du premier jour de Juin
dernier, signees Louis et sur le reply par le Ràoy Phelippeaux et scellees dI

granîd sceau de cire Jaune. La reqt par luy presentee en ce conseil

aux fins d'estre reçeu en lexercice dud. oie, Lordonnanice de soit nonstré

au procureur geieral·du Roy estant enfin dIcelle, Requisitoire dud. procureur

general tendant a ce q'. ftùfiaict Information( des vie moeurs, aagee comnpeteit,

Conuersation religion catholique apostolique et roaine dld S. de Monseignat,
arrest-de ce conseil du dix huiL octobre dernier, portaint qute lade Information



seroit faicte a la reqt? dud procureur general pardenant M? Nicolas DuPont
de Neunille doyen des con.r dud conseil. Exploit dassignation. donnees ala
req9 dud procureur general du Roy aux tesm" q. desiroit faire Entendre par
Marandeau huissier le dix ieufi dud mois d'octobre dernier.· In formation
faicte par led St dupont led jour dix neuP octobre dernier, ordonnance enfin
d'Icelle de soit monstré and procureur general du mesme jour Conclusions
dud procureur general en datte du vingt sept1 dud mois d'octobre dernier.
LE CONSEIL a Receu et Recoit led sieur Monseignat and office de conr en
Iceluy, ordonne que lesd lettres de prouisions seront registrees ez registres
d'Iceluy, pour parled Sý de Monseignat Jouir dud office de conf.r suinant la
teneur desd lettres de prouisions et ayant este faiet entrer a presté le
serment requis sur les Saincts Enangiles en la maniere accoustuméé et a

pris sceance suinant sa reception et la place de cinqui' con '/.

BEAU IIARNOIS.

VEU par le conseil les lettres de prouisions accordéés par le Roy a Me
francois Hazeur de loffice de con7 en ce conseil au lieu et place de delfunct
Me Charles Aubert de la Chenaye en datte du <r jour de juin dernier
signéés Louis et sur le Reply, Par le Roy Phelippeaux et scelléés du grand
sceau de Cire Jaune, La requeste presentee en ce conseil par led Sr Hazeur
aux fins d'estre receu en lexercice dud office, Lordonnance de soit monstré
aud procureur general du-Roy estant enfin dIcelle, Requisitoire dud procu-
reur general tendant a ce q! fut faict Information des vie, i<eurs, aage
competent, conuersation et religion catholique apostolique et romaine dud
Sr. Hazeur arrest de ce conseil du vingt neufie octobre dernier portant que
lad Information seroit faicte ala req" dud procureur general du Roy par-
deuant Me Nicolas DuPont de neuuille doyen des conseillers et garde scel
dud con.' Exploicts dassignations donnéés a la req'? dud procureur general
du Roy aux tesmoins q. desiroit faire entendre par prieur huissier en datte
du trent'r dud mois d'octobre. Information faicte par led S. Du Pont led
Jour trentie. octobre dernier, ordonnance enfin d'Icelle de soit monstré and
procureur general du mesme Jour, Conclusions dud procureur general du
quatrie des presents mois et an. LE CONSEIL a Reçeu et recoit Led S. Hazeur
and office de conl en Iceluy, ordonne qlue lesd lettres de prouisions seront

-co8s
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registrees en ses registres, pour par led St H1azeur Jonitr dld olice de con7

suiuant la teneur desd lettres de prouisions et ayant esté faict eiitrer a

presté le serment requis sur les Sainets Euaingiles ci la manîiere acous-
tumée et a pris sceance suiuant sa reception et la place de sixY' coii /.

VEu les lettres de prouisions accordéés par le RZoy a Mý Joseph de la

colonbiere pt' docteur en droit ciuil et canon grand archidiaore et lun

des grands vicaires de quebecq, de l'otlice de .onr ch re and conseil en

datte du seizie. Jour du mois de Juini dernier signéés Louis et sur le reply

Par le Roy phelippeaux et scelléés du grand Seau de Cire jaune. La reqt2

presentéé en ce conseil par led Sý de la Colomhiere aux fins destre receu

ea l'exercice dud office, Lordonnance de soit ionstré au procureur

general estant enfin d'Icelle, requisitoire dud. procureur ereneral tendant

a ce q. fut faiet Information des vié, Mwurs, aage comnpetenut Et

Conuersation dud Sý de la Colombiere, arrest de ce conseil du vingt

nieufie. octobre dernier po'rtant que lad". Inifor-mation seroit faicte a la

req.o dud. procureur du Roy pardeuant M Nicolas Dupont de neruille

doyen des cone." Et gardescel de ced. conseil. Exploit d'assignations don-

néés par prieur huissier a la Requeste dud procureur geieral du Roy aux

tesmý q'. desiroit faire Entendre en datte du septie. de ce mois. Informa-

tion faicte led. Jour septie. de ce mois par led. Sieur du Pont, ordonnance

Enfin d'Icelle de soit monstré aud procureur general du mesme Jour. Con-

clusions dud. procureur general du vingtie. de ced. mois. LE CONSEIL a

fRecou Et Recoit led. Sý de la Colombiere aud. office de coierclerc en Iceluy,

ordonne que lesd. lettres de prouisions seront Registréés en ses Registres

pour Jouir par led. Sý de la Colombiere dud. office de conr clerc suiuanît

Et au desir desd. lettres de prouisions Et- ayant esté faict Entrer a presté le

serment requis sur les Saincts Euangiles En la maniere accoustuméé apres

quoy Il a pris seeancé Et la place a lay designéé par la declaration de sa

majesté donnéé a Versailles led Jour seizie. Juin dernier /.

BEAUHARNOIS.
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XEU PAR LE CONSEIL les lettres de prOuisions accordees par le Roy a

M': Oliuier More Es: Sieur dela Durantayo dun oliee de Colr daugmen-

tion. en ce conseil suiuant la declaration de sa Majesté du seizie. Juin

dernier, en datte du mesime Jour signlés Louis et sur le replv par le Roy

Plielippeaux et scellees du grand sceau de Cire Janne. La requeste pre-

sentéé en ce cond par led sr deladurantaye aux fins destre receu en lexer-

cice dud office, Lordonnance de soit monstré au pi'ocureur general du Roy

estant enfin dIcelle, requisitoire dud procureur general du Roy tendant a

ce q fut faict Information des vie, mSurs, aage competent, Connersation,

et religion catholique apostolique et romaine dud sý dela durantaye arrest

de ce conseil du vingt neuiie. octobre dernier, portant que lad.' Information

seroit faicte ala reqt dud procureur genieral pardeunat M2 Nicolas du Pont

de Neuuille Doyen des conseillers et garde scel dud conseil, Exploits

dassignâons. doninees ala req'" dud procureur geineral par oger huissier aux

tesm. q desiroit faireEitendre en datte du deuxie. des pns mois et an.

Information faicte par led si du Pont led Jour deuxie. des ps. mois et

an, ordonnance de soit monstré and procureur general du mesme Jour.

Conclusions dud procureur general du Roy du 'quatrie. dud present mois

LE CONSEIL a R«eceu Et recoit le(l s. deladurantaye and office de conir

aud conseil ordonne que lesd lettres de prouisions seront registréés ez

registres dlceluy pour Jouir par leds s deladurantaye dud office dle con

suiuant et au desir desd lettres de prouisions et ayant esté faict Entrer a

preste le Serment requis sur les sainets Euangiles enla maniere accoustu-

mec apres quoy Il a pris sceance et la place a luy designue par ladt. declas

ration de sa Majesté /.

BEAUHIARNOIS

rEU par le conseil les lettres de prouisions accordees par le loy a M.

francois Aubert escuier sieur delaCheniaye diii office de con 7 dauîgmen-

tation xen ce conseil suiuant la declarationi desa Majeste du seizie Juin

dernier, en datte du mesme Jour signees Louis et sur le reply par le Roy

Plhelippeaux et scellees du grand sceau de cire Jaune. La requeste prescntec

en ce conseil par 1-d ý delaClienaye aux fins d'estre reçeu en lexercice

(d olfice, Lordonnance de soit inonstré au procureur general du Roy
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estant enfin dicelle requisitoire dud procureur general tendant a ce q fut

faiet Information des vie, mours, aage competent, connersation,-religion
catholique apostolique et romaine dud s delaChenaye arrest (le ce conseil

du vingt neufi2 octobre dernier portant que ladt. Inforination seroit faicte
ala reqt" dud procureur general du Ioy pardeuant M: Nicolas du Pont de

Nenuille doyen (les con. et garde scel de ced coiseil Exploits dassigna-

tions donnéés par prieur huissier letrentie duid mois doctobre dernier ala

requeste dud procureur general aux tesmoins q desiroit faire Entendre.

Iiformation faicte par led sý du Pont led jour t rentie. octobre dernier, ord.°

enfin dIcelle de soit inonstré and )rocureur general du mesme Jour Con-

clusions dud procureur general du Roy en datte du qitatrie'. des presens

mois et an. LE CoN'.iLî. a Recie et recoit led sr aubert delachenaye aud

office de conîfr aud conseil, ordonne que lesd lettres (le prouisioli seront

registréés ez registres dlceluy pour Jouir par led sr. Aubert delaChenaye

dud office de coner Suiuant et au desir desd lettres (le prouisions et ayant

este fiict Entrer a preste le serment requis sur les saints Euanîgiles Enla

maniere accoustuméé apres quoy Il a pris seanee et la place a ltv miarquiéé

par ladt" declaration de sa Majesté /.

ENTRE Claude IERBIN habitant du cap dela Magdelaine demandeur

en desertion d'apel Interjetté de sentence rendue enla jurisdiction des trois

riuieres le quinzie. decenbre de lannee derniere 1702 par Jacques Roideau

habitant dud lieu des trois riuieres present en personne dvnepart et led

Jacques R'ONDEAU defendr. comparant par M° Ilorent delacetiere no'° en

.la prenosté de cette ville de quebeeq dautrepart Parties oiiyes LE CON-

SEIL auant faire droit a appointéés lesd parties a Mettre Les pieces dont

elles Entendent se seruir pardeuant M. Joseph delaColonbiere cone.

pour sur Son rapport leur estre faict droit ainsy que de raison */.

BEAR1IANOIs

M on s i e n r Sun LA REQ' presen tee par M' Jean francois Buisson prcstre
ll ilt&etimLut et

.'ieurs do procureur du seminaire de cette ville le quebecq tendante pourIotbinie r e
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prenir cre les raisons v Con tenues a ce q'. plut au conseil condamner Marie
::teur, del

durame ev Thereze lessard venue de feu Jacques langlois vinant Býoulanger

ailt VV\îi»iIk en cette ville fhire prenne de ce qu'elle a anancé, y estant obligéé

Si c e co1. ayant deposé dyne maniere Entierrenent libre, volontaire

et non forcéé son bled dans le moulin da sault ala puce appar-

tenant and seminaire Incendié, lequel bled nîy est demeuré que par pure

souffrance de sa part depuis les Instances qui ont este faictes a lad.O veuue

langlois de le retirer comý Il paroist par vue lettre mentionnéé en Iadt? req'°

et ce d'autant plus que la chose est de grande consequence nonseullement

pour led seminaire en laffhire dont Il sagit mais aussy pour tons les

seigneurs et autres qui ont des moulins et greniers ou Ils retirent des bleds

soutent en quantité considerable, q . y va inesme de l'Interi·est du Roy

dautant que ceux qui font des prouisions de grains po le seruice de sa

majesté trouent vue grande commnodite et Espargne de les deposer dans

des greniers sans en payer de loyer, et ou Ils trotuent dela facilité a les

f .° mettre en farine ce qui ne pourra plus se faire si les maîtres des Moulins

sont obligez denCourrir les risques en cas dIncendie de quelle maniere

elle arrine soit par leur fautie ou non LE CONSEIL auant faire droit sur

les fins de ladt? requeste a ordonné qu'elle sera communiquee a lad.° venue

langlois poý y respondre et qiue cependant larrest quy a esté rendu Entre

les parties le huictie.Jour doctobrtlernier sera Executé par prouision selon

sa forme et teneur /.
DUPONT

ias 32nrdy quatric. Jour de decembre mli sept Cent troi

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur Ilntendaut Messieurs

delotbiniere Du Pont, delino, de Monseignat, Hazeur, delaColombiere, dela

durantaye et delachenaye Conseillers et Dauteiüil procureur gcneral du

Roy
VEu par le conseil les lettres de prouisions accordees par le Roy a M2

augustin Roüer devilleray dan office de conseiller d'augmentation ence

con' suiuant la declaration de sa Majesté du seizie. Juin dernier, en datte

du mesne jour signéés Louis et sur le reply Par le Rloy Phelippeaux~et

scellees du grand sceau de Cire jaune La req'. presentéé en ce conseil par
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led s'. devilleray aux fins destre receu en lexercice dud office, Lordon-
nance de soit monstré au procureur general di Roy enfin d'Icelle, requi-
sitoire dud procureur goneral du Roy tendant a ce ql fut faiet Infornation
des vie, mSurs, aage Competent conuersation et religion Catholique apos-
tolique et Romaine dud s', de villeray, arrest de ced conseil du vingtneufie.
octobre dernier portant que lady Information seroit faicte ala req' dud
procureur general pardeuant M! Nicholas (lu Pont de Neuille doyen des
Conseillers et garde scel dud con Exploits dassignations donnéés par
Marandeau huissier le treizie. Jour de noueinre dernier aux tesin. qu-
led procureur general desiroit.faire oüir Information faicte par led s'. Du

Pont Led jour treizie. nouembre dernier ordonnance de soit monstre and
procureur general en fi d'Icelle en datte du mesme jour, Conclusions dud
procureur geieral en datte du vingtie. dud mois de nouembre Ln CoNsEil1
a receu et recoit Led sr. de villeray and office de con° .raud conseil, ordonne

que lesd lettres de prouisions seront registréés ez registres dlceluy, pour
Joéir par led sieur de villeray dud ollice de coner saiuant et au desir desd
lettres de p~rouisions et ayant esté faiet entrer a presté le serment requis sur

les sainctz .Euaingiles en la maniere accoustumée apres quoy Il a pris sceance
et la place, de dernier con? '/

BEAUIIARNOIS

Aii qr Nr- Suit LA REQUESTE presenutéé en ce conseil par dame Charlotte

%t e Chaest espouse d'augustin Legardeur escuier sieur de Courte-

manche capitaine d'vne Compagnie du detachenent dela marine
quy trIrire Entretenu en ce pais tendante pour les raisons y Contenues et

uîy r l re
r c attendu sa minorité lorsque led sieur de Courtemauche luy a

tirtn;icl c* faict signerle 14 aoust 1697 vn traitte de societé qu'Il passoit auecq
c et le sý Ieaimond martel marchand frere du premier mary de lex-

se.0111X. posante a estre authoriséé au refus de lauthorisûoni. dud sieur

de courtematche ala poursuitte de ses droits, ce faisant luy accorder lettres

de restitution Contre Led acte quy la remettent au mesmte estat qu'elle estoit
auant la passation dIceluy, ce faisant et attendu le inanuais succes de len-
treprise de commerce dud sý deCourtemanche qui Expose le bien de
lexposante et celuy de ses mineurs de son premier mariage a vue perte

115
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cuidente l'authoriser ala separation de biens dauecq led sJ deCourte-
manche qu'elle pretend poursuiure pardeuant tel Juge q. plaira au conseil
de nommer et cependant surceoir toutes contraintes sur les biens de sa
communauté Jusques aceque les arbitres nommez pour debroiiller les
affaires de ladt" societé ayent faiet leurs *Rapport. LE CONSEIL ouy le pro-
cureur general du Roy a authorisé et authorise ladt? dame deCourtemanche
a la poursuitte de ses droits en Justice et surcis toutes les poursuittes et
Contraintes qui pouroient estre faictes contre elle et sur ses biens /.

BEAUHARNOIS

ENTRE Marie Anne TROTTIER femme de Raimond Martel marchand

demanderesse en reqt du septie. nouembre dernier, comparante par Mý

florent de la Cetiere nio? en la preuoste de cette ville d'vne part, Charles

DALiGXY MARQUIS DE LA GROIS capitaine d,'vne compagnie des trouppes du

detaehemenît*de la marine Entretenues en ce pais et Major dIcelles au nom

et comme .ayant espousé dame Geneniefue Maccard cydeuant venue de
Messire francois Prouost viuant gouuerneur Pour le Roy en la ville des trois

rinieres def2n1d% et Intimé comparant par Jean baptiste Couillard sieur de

lepinay dautrepart, et Anthoine TROTTIER habitant de Batiscan Interuenant

et appellant de sentence de la prenosté de cette ville du vingt troisie.

octobre dernier et de toutes les transactions, compromis, sentence arbitralle

et generallement de tout ce qui a esté faict a son Insue, comparant par

Joseph Riuerin marchand son procureur Encores dautre part et Augustin

1,EGARDURit ES". S? DE CoÙRTErANcHE- capitaine etc. aussy Intimé present

en personne Encores dautre.part. Parties ouyes Ensemble le procureur

general du Roy. LE CONSEIL anant faire droit a ordonné que lesd. parties

se communiqueront respectinement Les pieces dont elles Entendent se

seruir dans huictaine pour tout delay pour au Rapport de M? francois

Hazeur Con.r leur estre faict droit huictaine apres ainsy que de raison.

BEAU ARNOIS

Medeu ENTRE Louis PRAT marchand en cette ville apelant de sen-
I.otbtaiero et
ddnc o e.r"e tence renuu En la preuosté dicelle le sixie. nouembre der-
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aller inntaller nier et anticipé present en personne d'vne part Et Estienne
Munsieur de la

lé crg de IIPINBEAU aussy marchand Intimé et anticipant aussy present
i. go~ en personne d'autre part. Parties ouyes Lecture faicte de la

de sentence par laquelle lapelant est Condamné payer a lIntimé la so? de
quatre cent Hures en lettre de change du Tresorier auant le depart des

nauires et en cas dImpossibilité Led apelant tenu de dedommager led

Intimé au dire de M2 francois Hazeur cone0 r en ce conseil, nommé doffice

pour regler lesd dedommagemens et led defend' aux depens, oiiy aussy le
Procureur general du Roy LE CONSEIL a Confirmé et confirme la d' sen-

tence et en ce faisant ordonne que les parties se retireront pardeuant led
S: Ilazeur pour faire regler les dedommagemens pretendus par lIntimé les
depens de lapel Compensez ·.

BEAU HARNOIS

M.le.ieiird. ENTRE Jacques RONDEAU marchand aux trois riuieres apelantlotb>iniere , et
du Il solit de sentence de la Jurisdiction ord.° dud lieu en datte du 15'
retitriz.

decembre de lannce derniere d'vne part Et Claude HERBIN habitant du cap

de la Magdelaine Intimé d'autre part. Lecture faicte de lade'1 sentence par
laquelle Entre autres choses lapelant est condamné payer a iIntimé et sa
femme la somme de deux Cent liures par chacun au, par quartier, et par
auance a quoy faire il seroit contraint attendu que led Intimé et sa femme se

sont desmis de tous leurs biens a son proffit et led Intimé et sa de femme
dechargez des demandes et poursuittes a Eux faictes par led apelant de

certaine succession de la demoiselle de Bettancourt et ordonné que la dona-

tion du quatriý octobre 1701 sera Executéé selon sa forme et teneur et led
apelant Condamné aux depens Veu aussy les autres pieces sur lesquelles la

de sentence est Interueiiüe, Le Rapport de M. Joseph de la Colombiere
cone! ouy Le procureur general du Roy, Lie CONSEIL DIT q. a esté bien Jugé

mal et sans grief apelé, ordonné que la sentence dont est apel sortira plein

et entier effet et si a Condamné lapelant en lamande pour fol apel modéree

a trois hures et aux depens a Taxer par led S' de la colombiere -/.

BEAUHARNOIS.



- 916 -

M o n ie, r ENTRE Antoine LECOMTE apelant de sentence rendue En la
li a 7. e i r s'cst
ab>stenu 10 1:c preuosté de cette ville le neuf'°. nouembre dernier comparant
dc cett par M. florent de la Cetiere notaire Eni la preuosté de cette ville
Te.;

d'vue part. Et Jacques PUELIPPOT marchand de cette ville Intimé present

en personne dautre part Lecture faiete de lad&. sentence par laquelle alant
faire droit Il est ordonné que le nommé lafleur seroit assigné a la diligence

de llIntimé pour en venir aux premier Jour d'audience et ensuitte estre

faict droit sur les faict dont il sagit et apres auoir oüy lesd Comparans

Ensemble le procureur general du Roy LE CONSEIL a renuoyé lesd parties

a ladt.O Prouosté de cette ville pour leur estre faict droit ainsy que de

raison -/.
BEAUHARNOIS.

Du fundy di.ý decemibre mi ucpt cent troies de relcuece.

LE CONSEI[L ASSEMB.É on estoient Monsieur lIntendant Messieurs de

Lotbiniere, Dupont, delino, de Monseignat, Iazeur, De la Colombiere, de

la durantaye et de la Chenaye Cone." et dauteuil procureur general du Roy.
Mess i o i r . Sun LA REQUESTE presentee au conseil par MY francais A ubert

Dupont, neli-
no, le Monsei- de la Chenaye eser Sieur de Mille Vaches conýr aud conseil,
gnat, niazcuir
S(le la ehe- Pierre Aubert es7 Sieur de Gaspée et Louis Aubert esr Sieur du
nayu consil-
lcr3 et nau- forillon Enfaus de deffunct Me Charles Aubert Ese.Sieur de la
teuit procu-
r e u r goerai Chenaye viuant aussy cony aud conseil et de Dame Louise
se ý;nnt retirez
de la coniis- Juchereau de la ferté son espouse tendante pour les raisons y

frare. t" Contenues et veu les protestations faietes par led Sý de gaspé

les dix huict. et vingt cinq octobre 1700 Ensemble les Inuentaires et Con-

tracts de mariage Joints a ladt. req' a ce q'. ilaise aud cone. leur accorder

des lettres de restitution où reception contre les transactions par Eux
passees led Jour 18 octobre 1700 qui les remettront au mesme estat q'.
estoient auant la passation dIcelles pour estre entheriiéés par tel des con-
seillers, deuant lequel Il plairoit au conseil rennoyer la Cause en question,
attendu que les Juges de la preuosté de cette ville sont alliez ou recusables,
aueeq protestations de repeter tous les depens dommages et Interests par
Eux soufferts et a souffrir contre qui Il appartiendra ouy Le S. de la duran-

taye cone faisant fonction en cette partie de procureur general a cause de
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laliauce du S. dauteiiil aueeq les parties. Li, Cosssi. a ordonniie et ordonnue

gq. sera par le commis au greif dIcelluy expedié auîsd S. de Mille Vaches,
gaspé et du forillon les lettres de restitution par Eux demandéés addres-
sautes a M% francois Genaple no'. en lad"' prenosté de cette ville que le con-
sui 1 commet attenîdu lalliance ou recusat ion des Juges de ladý" preuosté pour
lentherinement dIcelles si faire se doit Les parties deuemnent appelléés.

BEaUnanNois.

ENTn Jean Baptiste NEUEU marchand a Montreal apelaint de
FLet retiré at sentence (le la prenosté de cette ville en datte du trois'. Jour
ce q~ui cýt E de Nouembre dernier Et anticipé comparant par IhuissierIre huy Et led.
ieUU. Marandeau dyne part. Et Anne AUBERT venue de delFuînct

Geruais Baudouin viuant chirurgien en cette d ville Intimee Et anîtici-

pante presente en personne dautre part Lecture faicte de la dt" sentence

par laquelle led apelant Est Condamné payer a l'Intiméé la soin'. de cent

quatre vingt cinq liures conîfornement a son billet Et aux depens, de la

signifficñou. de la d." sentence aud. apelant par 0ger huissier, (le l'acte

dapel de lad'? sentenee Inîterjetté par led apelanît du sept? dud. mois de

Nouenbre drnier, de la req? en anticipàon. presentee par la (PO Iitimaéé le

preniier de ce mois, de la signifficaon. dIcelle du inesmne Jour anceq

assignîon aud apelant a Comparoir en ce conQ.' pour proceder sur led

apel, Duin billet faiet par led apelant le vingt vuj'L may dernier par lequel

Il promet payer a lintiméé la somme de deux cent liures par ait de la

moitié de la maison qu'elle a, a Montreal rue S. Paul pendant deux

annéés qui ont commencé a la toussaint de l'annee derniere lesd deux cent

liures payable a la fin de chaque annéé conformement au bail q. en ont

cydeuant passé, que la dtr Intiméé luy denoit faire faire vit four sur quatre

potteaux conlformenent and bail lequel denoit estre faiet au quinze? Juin

aussy dernier a faute de quoy Elle luîy deuoit deduire la so". de quinze

liures par chaque annéé, led Billet signé dud apelant et de lad? Intiméé

et d'un autre Escript Signé dud apelant contenant l'estat dans lequel

est la partie de maison q' occupe, Et dans lequel Il doit la rendre, a

la fin de son bail. Ouy Lesd Comparans Ensemble le procureur-general

du Roy. LE CONSEii Dit q. a este bien Jugé mal Et Sans grief apelé.
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ordonne que la sentence Dont est apel sortira son plein Et Entier effet
Et si a Condamné led apelant pour son fol apel en cent sols damande,
Et aux Interests de la dY So de cent quatre vingt cinq Hures par hy deue
du Jour de la Toussainct derniere passee Jusques au parfaiet payement
dIcelle Et aux depens a Taxer par MT: francois Marthieu Martin delino
con . commis a cet effet

BEAUHlA RNOIs.

ENTRiái Iaistre francois L.xmy ptre. curé de la S'.e famille en-
u auace lisle Et. comte Sý Laurent Intimé comparant par Louis Landeron

1a1iliance il'CIL-
tre l dy Et la dvne part Et dame francoise Juchereau femme separéé quantdtC dalue dû la
furcst Et Me~ aux biens dè francois de la forest esr capitaine dyne Compagniede la cbl'avc
par"ill°"e"t. des trouppes du detachement de la Marine Entretenues en ce

pais, apelante de sentence de la preuosté de cette ville du vingt six' aoust
1701 comparante par Ihuissier Marandeau dautre part. Parties ouyes Et sur
ce que led Marandeau a dit que la dl" dame de la forest n'ayant pu trouuer
les pieces qui regardent cette affaire elle demande delay pour les pounoir
trouuer LE CONNEIL luy a accordé delay pour chercher lesd' pieces Jus-

ques au premier landy d'apres la feste des Rois de l'annéé prochaine apres
quoy sera faict droit.

BEAUHARNOIS

ENTRE françois SAUUIN et Marie BARIL sa femme apelans de sentence
rendue par delauIlt a lencentre d'eux en la preuosté de cette ville du vingt
vi. octobre mil sept cent vii et anticipez comparans par Ihuissier Maran-
deau dyne part, Et Dominique BERGERON marchand bourgeois de cette
ville de quebecq Intimé et anticipant present ci personne dautre part.
Parties ouyes Le Conseil les a appointéés a Mettre pardeuant Maistre fran-
cois Ilazeur con:r les pieces dont elles Entendent se seruir pour a son rap-

port leur Estre faict droit ainsy que de raison -/.

BExunARNois
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DEFFAULT a Joseph Petit Bruno demand' en reqp present en pirsonne

alencontre de Lucian Bout teuille marchand bourgeois ei cet te ville defenldý et

defleillant a l'assignaâonî. a luy donnéé a conparoir -ejourdhuy on (Ce cont-

seil par Marandeau huissier le premier jour de ce mois atitlte d'estre par
luy ou procureur pour luîy comparu et soit signifié pour en venuir a lundy

prochain attendu les vacances

Du landy dix septie. Jour le deceibrt mil sept cent troib.

LE CONSEL ASSEMBIÉ on estoient Monsieur l'Intendant Messieurs de
lotbiniere, Du Pont, Delino, de Monseignîat, IIazeur, de la Colombiere, de la

durantaye, de la Chenaye et de Villeray conseillers et Danteuil procureur

general du Roy.

Sun. LA. REQUESTE l)reseiiteé en ce conseil par J.Tacques Bable fils et

habile a se porter et dire heritier de la succession dedelfunte Marie .Jeanîne

Dandonneau sa mcre tant en son nom que comme se fIaisaiit fort de Louis

et Pierre Babie majeurs et comme Tuteur de Magdeleine. Estieine et lRai-

mond Babie mineurs ses freres et soeurs tendante pour les raisons y Con-

tenues a ce ql plaise a ce conseil le recenoir ez noms ql procede heritier

soubs benefice d'Inuentaire de la Succession de lad'." delfuncte Dandonneau

sa mere et luîy accorder les lettres a ce necessaires LE. CosEic faisant droit

sur les fins de la d'Il req ouy le procureur general du Roy a ordonné et

ordonne qI sera par le commis au greffe dIceluy Expedi d ad Jacques

Babie tant pour luy que pr. ses autres freres et soeurs majeurs et mineurs

cydessus nommez lettres dheritier soubs benefice d'Inuentaire de ladte def-

functe Marie Jeanne Dandonneau leur mere addressautes au lieutenant

general de la jurisdiction des trois Rinieres pour l'enterinement d'Icelles

attendu que les biens de lad Succession sont scituez dans le ressort de la

d1.0 Jurisdiction des trois Riuieres /.

BEAUHARNoIS

Sun uà REQ'9 presentéé en ce conseil par Thornas Doyon habitant do

la canardiere au nom et comme Tuteur des Enfans mineurs de deffunct

Charles Trepagny viuant Boulanger en cette ville et de Marguerite Jaquereau
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sa venuîe tendlaite pour les raisons y contenues et veu luete de renonciation

flice par lad'f veuule a la com' qui a esté'Entre led defliuet Trepagny et
elle, a cI (l plaise a ce conseil le receuoir pour lesd minietirs heritier soubs
beniefee d'hmientair v de la uwcessin de leurd delliuet pero et a cette fin
liiv ecoi<erder les letLres sur ce niecessaires. LE CONSEIL faisant droit sur
les l.ins de lad'r reqv.' ouy le procureur general du1 Roy, a ordonné et
ordonne gl'sera par le conmis a greffe d'Iceluy expedie and b oyon and
nom1 Lettres d'heritier soubs beneffIe d'linnentaire dud delliunet Charle's
Trepagîi pere desil miineur.s, addressantes au lieutenant geuneral de la

preuosté de cette ville pour lontherinement d'Iedlles.'/.

BEAUH1A llNOIS

Sun es O.QU a esté representé par le procureur general dit Roy q. luy a
esté mis tI amains par (eimaple concierge des prisons royaux le cette ville,
vn prcwes verbal -d'lsuasion d'lcelles et de rechere par luy ftiete des
noinune z .a<'cues 1y dit uignette et Louis ltIery dit le parisien soldatS

connuaincu. s de ol et -pour reparation condamnez -scanoir led baguette a

estre fustigé nud et battu le epar lexeciteiur de la. haulte justice

par tous les carefours de Montreal et Iletry d'vn fer chaud sur vne espaule
marqué d'vn.ilm.eur de lis Eun la place publique dud. Montreal et led parisien
n estre aussv fustigé niud et battu de verges par led Executeur seullement
vue 1eis en hid1 place pibl ique di- Montreal par arrest de ce eon.' du dixie.

dit preîsent mîois, detéums esd prisons .Jusques a et q'." pussent estre trans-
forez aud Monitreal P>ourquoy Il requiert q'. soit Iniormóé a sa req'r di
Conitniiu aid proces verbal pou r ensuitte le tout a lay communignó
req ulerir ou conclure ce que de raison- LE CoSEI faisant 'droit sur led
requisitoire a ordonné et ordonne gj. sera Iu formé a la re'q'f dud procureur
genmeral du Roy du -Contenu and proces verbal pardeutant M Charles do
Moise'ignat on0 "r coummis a eet effit pour le tout commun tiquîé aud. prou-

reur geueral et rapporté ait coni' parled S! de Mnselignat estro ordonné cc
(ue de raison -.
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<li'inllLt. LonIeîr Ij,îs Chlart ierî de- lot hjîiî'î'L' pro'eliCl 8'oIC" <'c>nuhîis Pour
a Ol".1'appoi ettiniv~ii'. droit auîîsy il lie (le rhîisoiî'/

Mî,a'ueer ii $i~l. 1E ~'ls''Ej~seit~< V O t'Ihstilp;i'liti< C.harUlotte
ViIhea';y .a-

:.t 1 cqe' si r ili i'lîia tV.: ti
ftj ic. id'ene :1 nn l'(01 iI~Ij 'lies t i>jes u dmt.'e

IiLiL''meiinlit (let 1. la îaî'ilu E111îirts'îî m'îî-13 P
Icrai f rem ett.1

Exp'siiîe qe'jiohîr la .. !îs'nîî ioni d v"S biens Et.di (.'u %Il- -se., mîineurs<

elle S'est vefl' dans Fobligatijonî i'r<s'ne'r- n l':' au lie'utenant

geuernl titi cette Ville aux Iii:u de', partiénir a la s<'parat.ion de bieuls d'illuucq
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led. Sý de Courtemanche, que led. S. lieutenant general s'est deporté de con-

noistre de cette affaire pour les raisons portéés dans la 'reponse apposéé
enfin d'Icelle Et com. elle est alliéé de M. Paul Dupuy con? du Roy et

lieutenant particulier en ladC preuosté Et que le procureur du Roy commis

Est obligé de faire la fonction de sa charge dans lade separation elle

requiert q. luy soit nommé vn Juge pardeuant lequel elle puisse faire les

poursuittes necessaires pour paruenir a lade separation. Ouy le procureur

general du Roy, veu la reponse dud Sý lieutenant general Et attendu l'alliance

dud. S. Lieutenant particulier en ladt preuosté de cefre ville, LE CoNSEIL
faisant droit sur lade Reqt? a nommé Et nomme pour Juge en l'affaire
mentionnéé en lade requeste M. francois Genaple noC® en lad preuosté
pardeuant Lequel Lexposante pourra fr® telles poursuittes qu'elle auisera
bon estre touchant lad" separation Jusques a Sentence diffinitiue Inclu-
siuement sauf toutefois lapel s'il y eschet '/.

BEAUHARNOIS.

SUR CE QUI a esté dit par M. francois hazeur con? en ce conseil qi
auroit esté nommé Rapporteur par arrest du quatrie. de ce mois dans
l'affaire qui est pendante en ced. conseil Entre Le Sý marquis de la Grois
com.. ayant. Espousé dame Geneuiefue Maccart veuue de feu Messire fran-
cois Prouost viuant gonuerneur pour le Roy en la ville des trois riuieres,
Le S' de Courtemanche Et sa femme, le Sý martel Et sa femme, Et antoine
Trottier des Ruisseaux, qu'en consequence dud. arrest led. Sý marquis de la
grois luy auroit mis ses pieces Entre les mains apres quoy led. sieur de
Courtemanche luy auroit faict connoistre q ne pouuoit estre Juge en lad
affaire a cause q. auoit esté arbitre Et Juge en la sentence arbitralle donnéé
Entre led. Sr marquir>de la grois Et lad martel, Dont Il faict sa declarâon.
pour q. soit subrogé vn autre rapporteur en sa place, Et les sieurs de Lotbi-
niere, Dupont, delino, de la durantaye, de lachenaye, Et devilleray con*.
sestans trouuez recusables tant pr. estre alliez Et creanciers des parties
qu'autrement, mesme Le Sý Dauteuil procureur general du Roy, Et attendu

ne s'est trouué nombre suffisans de Juges, remis a vn autre Jour ·.

BEA.URARNOI~
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Du Lundy dixie. de decenîbre mil sept Cent trois

LE CONSEIL ÀSSEMBLÉ ou estoient Monsieur de Lotbiniere premier
conr, Messieurs DuPont, Delino, de Monseignat, Hazeur, dela durantaye et
aubert dela Chesnaye Cone."

VEU les pieces duproces faiet en la Jurisdiction de Montreal ala requeste
du procureur du Roy commis Enladite Jurisdiction demandeur et accusa-
teur alencontre des nommez Jacques Boy dit Baguette et Louis Henry dit
le parisien soldat de la compagnie de longueuil defendeurs et accusez
de vol prisonniers ez prisons royaux de cette ville apelans de sentence
contre Eux rendue Enladite 'Jurisdiction le neufie. Juillet dernier. Ladite
Sentence parlaquelle lesd accusez sont declarez duement attains et
Convaincus d'auoir Entré nuittamment dans la maison du nommé La Souuer
Chirurgien audit montreal pour y prendre et voller les hardes et linge qui
estoient Estendus dans le grenier dIcelle pour reparation dequoy Ils sont
Condamnez a estre battus de verges et fustigez nuds par lexecuteur dela
haulte Justice dans les carrefours et lieux accoutumez dud Montreal, a
estre alun d'Iceux Carrefours fletries dun fer Chaud marqué dyne fleur de
lis sur vne Espaule a estre bannis a perpetuité de lisle dud. Montreal et
en Cent cinquante hures damande Chacun Enuers le Roy, La prononciation
deladite Sentence ausd accusez en fin delaquelle est leur declaration
delapel d'Icelle en cecon. en datte dud Jour neufý.* Juillet dernier. La
nomination faicte par Monsieur l'Intendant de Mc francois Mathieu Martin
delino con pour rapporteur dudit proces et proceder a lInstruction dIceluy
en datte du seizie. dudit mois de Juillet dernier Lordonnance dudit sý Rap-
porteur pour faire Escroüer sur les registres des prisons royaux de cette
ville les dits Baguette et parisien accusez, poý Ester a droit, Lescroüe de leurs
personnes faict ala requeste du procureur general du Roy par laCetiere
huissier et la Signiffication dIceluy faicte ausd accusez le tout en datte
du dix septie. dud mois de Juillet, faicts produits par led procureur
general le dixhuictie. dud mois de Juillet pour Interroger lesd accusez,
Les Interrogatoires subis par lesd accusez pardeuant led sr Conseiller
Rapporteur le dixneufie. dud mois de Juillet, Lordonnance Enfin d'iceux
de soit monstré aud procureur general du Roy Du mesme jour Requisitoire

dud procureur general en datte du cinquie. du mois d'aoust aussy dernier.



arrest rendu en ce con'.' le vingt d1etxie. dud( mois daoust, po»-rtant q.anaiit.
fi-ire droit. blur la.pel Ilntelijotté par11 Ie"d aenxLos teins. oiiys en lInfor-
mation fiîicte 1i'l la'd 1 Jrisdicto de cîra lîcîtr Eî eoei
assignez DJouant W' Pierro Caliazit, notàire quie led cowit-il commet a cet
eflèt pouir Estre recolez en Ileurs depositimns et Coît'roîîtez alvsd fcu
qui a ce sujIet seroient Conduits and liteu d(l Momîtrval pour ESuiter aux
frais qI, Conicuîedroit faire polir le voyage- deSd tesilnoiîîs En cette vill'e
pour le tout viOnimuliique atid procureulr trelmeral E!"Stre filuet droit ain-sy que
de raion, oronnedtd .st C'abazie auix Jiwi (lu CI assigner par deutIAiL
lîmy lesd tesmn. en dlatte dit deutxie. îîouuîîbre dernîier zt-si*.natiouis doinîes
auisd tesnuois en vertui delad'l od' le lendemain Troisie. dud. moîis
de miouemuhbre. reulmetdesd tesîîîi. tiit par led Sý Cab-azié ledl jour
Troisie. Vouteîbre, ('oîfroîîtaî ions- cdieclux (lit acusz u esme Jour
ftictes p)ardel:îîît led sý 2aha zié, Coîluhsjoîs du l'rocurieutr greuerad du 'Roy
auqulel letout .1 este C'mîuîqîéItroaorsStbis, sinr la Scellettea pa

1usd acciise.z Le l(ip>ut ud sr I)eliàîo C eS'(t I.>ut Considere L4E
I,nirr..q<>tk C,~E »% a mîîis et mulet lad'e S-..'nt elîce iu mîent, Emnieîdaîît aCuntre il t 1*

-ui~ia.i'i el- r< e 1t,ýit ý es h'd(l e1î Boy ( <it Laret et Louis
i~rLx~.am.,HIen ry dit le paîrisienu :..'se ':uîir Eni t ré uîuiutaîîîmn11-eut (laits

(hC Exett ile <'temier i.1.'la umaison dîmd laoir Polir y voller dut liiiîîî.,trt'.ad iiim.i -d

Lofa, her p soteteîdilu e:îa o e oy :1 condamnéit et

puar lext-o'cf il .,n dela Il aIll te .1 ilust t.-41111- toits L.' Uarei'ur
<.duitê:,r<qlieux ate.'oIustt mvz' dudit 1t na. liestr.'tie .misr vnvii' all

tfuj5s de titcul- di 1'. m*chaudi( îiîaî1quc*dvie ill"îî rde lis, .ila iIaceý pubiliqueit d cd
muiîtreal et led p)arisibeldîss r lut x'uin 1d.tr Fsig

iiud, seulee t u f«ais piar le'. Exoveite (i.~ la lî;îulte filsttci' v'il lnd.
plaice pUbtfliquei' (Ile .I.ltrt-'al vi't M.,de'ré Le B;ns'.îmîtd iid
intreal 1lorté par Il:' S$etivîtl.w, a vnîq a.iiii.'e's seîl'mîît e'L aiaild. «S
ciaq'Y liuirts uhit'cun sur laque.' li-t.b'ruit pris, Iles'p'i d ro's iTae

Par ledl COU@Yý Rapportv-I i. */.

R. L Cuiîmîmm î r h. iN ~îi eDi.-LI.No



Larrest clelaut ro part ae'stè pr>~oîwclé awsd, fîapieti, et parisieii accusez
entre les cieux &l1i.Aet.s dul eachrit oit ils scir dteulusi esç tails L1ud l'e.te et
agrenol.x enl pr 111(luc s dolilno balr înloy 00omiN 1,1 gyreiè n Cn.

Soîteran ~us~iîIé ed jolur dixie. <lcceîîibre jflll Sopt (Ceîîî. trois 7

Dia IuaîI, lIt neqiue. e tivrhaîler Jctm d4 4Ii.4euibre asi bt-ii Cesmi irolk

llin tt-lndzlt, MesiIîr .- Mîsj.nLc.dlLuoulir ('oIC' et Mt1
friIOi (oi Cqeliai>lic N<î'., vit1 la proitosté dlà" ceVtj. tevii' apello pour tLtiro u1C

t ion dul procur-4mr -miera I t tendli aliaice et, re uân.d 1  ua' danteuil

lb'ocîiretr gCeîîelral duit et deý leveusîs autres L'uu"Y dle ce con3seil
i1jNTRiuf A uuYii-î.:o uuî '2 iu dc(ureiît.e caplitaine'à

d viIt' moilpaLi iieý dits t rlipJ)Ls d(I ' i.ltmeu. dela îîîaviile? IEit rutenlt on

Ce! pais veî:i<' il Ï'. par 111%. l*retlut'w il' en t~ là V iii<'i iIc. des

Pn'J 11l0lis et .1111*h>11 tbs'Il e(1itille<vite part. Cliailt! DOLICiNY M..t
QU.?J D~E LA Gliois tapiîatilî dviii. C.ohîpagi' et MaJOr- did dJetacb.enV

au uûî e 'în, îvî,î *sp'Oîis;, tialije .~eîue Maccart veunte de feu

Messre' raîîoisjeruee.s uruuerîeuîpou le R-oy eui la villc (les trois
riuivr.a L'oîuparmii par P.-In !:.irtib.'ê -'tLifllaUd S' (le Iespinîay dlOeèîdý

dati t '.'pi et lt'.Iillc î,îd MAIUTET4 îîarhaîl licttu.dl:' vil lo :tIs eieUdý
cou'araîîtl'it I:îr M-1: IlIeort ila(e' enr Us' I. lad'?' lîretusi E*iîeorre

de procuiretr geîealcl Roy. LE. CO.-ezEIL atnant faire droit sur leb lis (te
lad1? req'. 0 a ordoîînê vt ordonnîe que led s'. marquis de la grois au nom, et

q'. j 1<,ed, èa vmîîu* et pJrodluirai dans loi. deh i,, lûrdý1> les Exploiti c1e:

1"îe, 4 .et jst. -ene 1'. a 1 . Ict. PYrç dle, b)iteIIS td Mfruiel %et .jité,

pourl ilisilit ti Ll liit iiuiiii< i d S'. (-eluale e-stre sur sýUIL requDsi.

toill Oe it 1.11eVLI itoiIls c'I tltoiiiit' tce illit dc raisî>i. el. ceqw>Itdwil UrtotesL'

('out raluxitis <'t fiuiro 'hu.~s~ids. lliri aud nlil (b. pas.er utiltre

aus sisis >eîîtIe)ise.' \iitessuiim lie,; *p Il.'Sd dro'it Ii iqu!i a ce

(i. autreLliCilIt ('!l ait esté. ordluiliî */

l3EÂURARi-NOI

- !):..5 -
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Dit 18181,ly tyrphle. Jouir <ler Jillaiules' liait MpSi <camel fiiuîirt

LE CNrEz.ASEBJE ou1 estoielit MoInsielur J'lntenlltiit Messieurs do
Lotbiniere, lio l oseiîa.[aer llaoohi',Dcduu-
tave, del.tCliejliave eL d(e vilrvi'l'et Dauiteuil l)lOvitreilgur:ld

SI oy.y u
'1t c e (1 u1 . e st , r eî nio lis tré p ar11 . 1  d l> o(1cr g e e al d i B o u

1,lîîtentiouî de sa Ma)1estc. avant. tn~iîr * s< que le ("oîîe' rendit et lit rendro
L'l les fillenî~rieurs hil biva .1,e sujiets ei ce i. tllaueC1

jsîijé îIii~toute lit hrieftùeté po-ssibli. tIt exnîwsehau]ztlt levs îonguielirS cjiei( Là
Ir.. Jiîi-re'. 'uu-LIii.. d nit el rciiiýir<ile qulun ds TXo1O<'S

Jlliý.f'. le ifs le (Il f.if * xi;îuuaise 110Y pour*Eoiie leur
hi;ffleiff* t ifii diffn t v ý'a es. q. o > ap ellait e lttll è

.1l1IiifIitvf calt fit. deis de'g? N(k'lMiout al, dles crVois I*jiti('reQ et autre de n fi
par 

WitiOU retirs t 
ae

î':î1111.1 u- .a11Ue devlgr.11ioiI dQletît-<)Ii Ili. (h>ifi! (Elis le lie > esri e
~.1 rfthil*r e afl A1,.. leurs nri aLes j'airo assigner danis hJiude

leur11 do1 111. orinie e qui 'alise dIO t 1tes rgraitds fraistet. l tîi rs th;ro'e
d ispiti. les de!jllnts q'.'1l)L b t. ensit te a l'îlae ed:sî2nost.

qj. on1 <'thiii'' blieý (le Je-til' si<'i il liver at ifsg lieu .i quo" Il Estilit.i

q't dl11>O':ti. -eli vtidivt ir<Ilm Il rq'<juiir qt. Soit <rdonulié quo
tote ls poîîîîellis qui albudon uirdsSI l'n 0.1 e ii' *I îîtrieîir~.s

aux siet.s î si.Xtdd ,iegi.. elà:t 1 î VIe oliIstei 1 xviroft t'IiSde deeýla.rer
l'it!' Eleet joon dî' duînt "- tos- Ilî 1 iviu OU dei tri' poutîtê J1Lt-l1p' a peine,

leto ru' tenelîs dleptes (I t.nîîIliftges: I n1tqereStS des parties ticlierses et
q. -ioit thiet defl'meîSe aî tous.- no0r,-i et huissiers dec rtceinoir les déchirations
d'apel sans qý sot 'aiet mention de lad"P Electioji cle doin'!' dans le lien
ou led apel doit Qstre P>laidé et Juigé, a peine du nullité et d'catre
tenus solidiiiroxn. :uuecq les :ipîlans s d-; s:ouugî' et Interests
kles l ut iniez <'ti' i ti-.(l 1' .î i stuli' do dix li ares iintit Eiive.r.
le Rtoy %et qui. 1îo (111îi' tqv ltei.îdaaur-a Soit i'x(-.'u îîc,î du jour
q1' aulra testé pîublié dans touti Jî*s 1... 1rst!~ indeI* pis Là. Co.XSEL:,l

fiais.alit droit Sur Led mîjiii tel m oit ('î>îî -iit ljî iint a I ve.lty,4t L1*ordonné et
ordonne quei tous t.,t'ux q uy drsuuaîtvoud(rolit provedî'r sur les apels
dlet; îsnteiices des -siegos lnit!riî'utrs uxsig rov:îux, (et des. bieges royatux
on ce conseil, seront tenus de dleclarer vne Electioî (le dom"~ dans le lieu
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ou doit estre Jugé lapel a peine d'estre tenus des depens, dommages et
Interests des parties aduerses. A faiet et faict deffenses a tous notaires
et huissiers de recevoir a lauenir aucune declaration d'apel sans y f? men-
tion de lad Election de don'° dans le lieu ou' lea apel doit estre Jugé, a
peine de nullité desd declarations, et d'estre tenus Solidairement àuecq les
apelans, des depens, dommages et Interets des parties aduerses, et en oultre
de la son de dix Hures damande Enuers le Roy et encorre ausd huissiers
de donner aucunes assignaons. a la reqt des Intimez sans y employer leur
Election de dom® comme dessus, soubs les mesmes peines, et que le present
reglement sera Executé du Jour de la publication quy en sera faicte dans
toutes les Jurisdictions de ce pais a la diligence dud procureur general du
Roy et de ses Substituts dont Il Certifiera la Cour dans trois mois /

BEAUHARNOIS

MonsieurDu ENTRE René hubert premier huissier et Commis au greffe de
Pont est Entré

et Messieurs de ce conseil apelant d'vne ordonnance du lieutenant general delotbiniere et
Daut e u i1s ela preuosté de cette ville du trentie. decembre dernier et anticipé2ont retir e za
cause de lai-
tuelce ui present en personne d'vne part. Et Jean MINET habitant de la

te®q ®s Riuiere St Charles Intimé et anticipant comparant par Jean
led Hubert baptiste minet son filz d'autre part. Lecture faicte de la de or-
donnance, de la reqe enfin de laquelle elle est, de sentence rendue Entre
les parties en la d prenosté le vnzie. dud mois de decembre dernier, de
proces verbaux d'arpentage faictz par feu Jean Guyon du Buisson arpenteur
Juré les 22 et 23 mars 167O et ouy lesd comparans LE CONSEIL dit ql a
esté bien apelé et faisant droit ordonne que lalignement en question et men-
tionné En la d& Sentence sera tiré aux depens dequy Il pourra appartenir
sur les bornes qui se trouuent plantéés Entre les Concessions des parties les
depens reseruez. et a commis M® florent delacetiere no':® enlad? preuosté
pr. tenir la plume et deliurer le present arrest /.

BEAUHARNOI8

Messieurs de ENTRE Dame francoise Charlotte JUCHEREAU femme separee
Lotbiniere, Du
Pont, Delino, quant aux biens de fraucois dela forest escuier capitaine d'rue
dela ehenaye ~
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Com1par»it<les, triies (u litahm t.dh Mari ne Entretenues
retreetM.n.En ce palis apù1afnt d (e seiitefie (le la prCIiost( le cette ville dii1

Pieur Daiitutil À
procuareur Er -Viingtsixie. amist ml1il Svpt ~V il pliV en lioeiý1. assisté~ de

»c nli cnujp<
'leiii en ù ' Ilorent dela ('et jère in& mi» *tad' Iîrettt . dyne piari. Et

lw~de'lane 'CanvM<' lainy li~ tre. ('lrt ý dcla )aO$C(1<' la s'filunillée en

D)ouaire vîulait M" de Brquellt t'I wetit e ville, .1vi 1; . Jadla» 'aret1e,

.11limij Bç..isy lifiiinez a:ouparaits par lad'." xtîfle I)oiaire Dautro part

P,ýirt le.s on)ves Iv Von('<jseil aitaiit 1,'drit a appoillié 1t.eSd partijes .1 MIettro.

los piec.es dont elles I"teu eîî.~ sernir l'ardell-aîît 'M' Charles de Mjsi

gîiLlt coî'lu oîrpotlu s eiitdotaîsq~de rais'ol/

«ID vjierny LN

"lI fit , la

liie111. vu del ilivre dwee.comîparaînt par 'I: finront dela ('otliercà sa1li lic'«lIC< i' vt l p rei1<aSt de vtit. villte Son pronrurIllatrt part

firtici nr e nîî l ' îa*i ilali»li iii >el. ,jiý.

u1p<ll)rtcllri pouir (-l I.ii-1-e.aiit v atloir lol E gar< qlue de~ rii1t et quie eli

(l:lit 1 le: cIud t. tèra siuiIeîdlialid etir L~e proctes (eh;lde loln<jueste

d.ma 11011 dan lesr ptar: Ise oi wîeîîî .odul w

lbia 884lauaI e:«vi Jablsanir mail ot t hellO 9 <mlO ,ausnfrf

LE tî..~Iî~x-~l~I ;îi~on tesiuieuut Monîsieur Iliteildani. e'urd'

et dle]nC)îestiive Coiic" et Piauteuil proctureUr genleral du Rov
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. Messieurs de- ENTRE Ignace JUCHERRAU ESCUIER SIEUR DU CHESNAY et de
dautoui p Beauport apela .nt ahef de seneLn1ce renîdüle en la preuosté devent retirez. a

cet villk le i-e. i -e d·rier put en persoile dvie
Enpart Et Le pr.e Pierre larix procureur des Peres dela Comi-

Cbv.fly. pigiie de .less de e · pays litilli auIsby )raseent. en, personne

dautre part Lecture faicte delad Senitence parlaquelle Il est ordonné

que les parties mettront au greif genaerallement toutes les pieces dont elles
Entendent se seruir, dans quinzaine apres la siguillicationt dicelle, sans
Excepter mesne certaiiii proces verbal do ligne de p)roloIngat ioli fatiete par

francois Iajoüe arpenteur le dixie. leburier 1696. auquel en Jugeant on auroit

tel egard que de raisol les (lepelhs reseruez, dela req': dapel dud apelant,

de lordý-° enfin dllcelle le lexploit dassign;on donnéé en consequence aud
Intimé DIun escript produit par led lutimé pour responses aladI." reqe ouy
Lesd Parties Ensemble M': oliniier. Morul deladnranîtaye conC fatisant fone-
tion de procureur geieral en cette alliire acause de l'alliance du procureur

geieral tuecq led apelant L Co>si:uL dit ql a esté mal Jugé et bien apelé

par lapellant pour le chef dont est apel Emîanîdant et' Corrigeant ordonne
que le proces verbal dud laJoüe mentionné dans lad? sentence sera rejetté
dcli. procedure de Ilnltiné que led conseil a condamné aux depens de
lapel et au surplus sera ladt sentence Executéé selon sa forne et teneur ·/.

BEAUH IARNoIs

Dau luady %inIgS ule. insaaualer ssi1 seigt &Cet qutaftre

LE CONSEIL AsSEMBL, ou estoient Monsieur lintendant, Messieurs
dolotbiniere Dupout, delino, le Monseignat, Hazeur, Delacofoumbiere, dela-
duraiitaye et de LaClenaye Consillers et Dauteilil procureur general du
Roy /.

SUR LA ItEUUESTIE prnsehîe ejuurdhuy et ce culSeil r francois

Noir Rolland demeurait en lisle de Aliitrial tendanîte polur le.s causes
y Contenues et veu les arrest z reidus ia q e *conseil Entre luy et Charles
de Conagne marchand and montreal les to: auril et : aùust delannée
derniere, sont olbeissanclet it Içeux. et lt Ie'rsecutioin dîd deCouagniu dans

1le8 sasies et Chictinne Coitinnelje. q'. luy fiel il p Alt a ce conUseil

.107
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Surceoir lesd poursuittes, ne sagissant que de saisies faictes mal apropos
Led deCouagne ayant deja vendu le fort Rolland et les terres qui en
dependent aux nommez hubert et duclos, pour la somt de dix mil Hures,
ordonner ql luy donnera vn Compte general de toutes les affaires qlz ont
Eues Ensemble et Sur lesquels Il a consenty les obligations dont led
deCouagne s'est seruy lesquelles ne font pas lad somme de dix mil liures
ainsy c'est vn Compte qis ont a faire ensemble Lecture faicte de larrest dud
jour vingt septie. aoust dernier, de lacte de loption faicte par led Rolland
d'abandonner led fort Rolland et terres en dependantes aud de Couagne
pour lad? somme de dix mil liures comme Il est porté aud arrest passé
pardeuant adhemar nor.° and Montreal le trentie. octobre dernier signiflié le
lendemain aud de Couagne par attenuille huissier aud Montreal et de plu-
sieurs Exploictz et Contraintes liicts depuis ala reqt dud de couagne
alencontre dud Rolland Ouy le procureur general91ai Roy. LE CONSEIL
auant faire droit sur les fins de lad" reqô a ordonné et ordonne qu'elle sera
Communiquéé aud de Couagne pour par luy respondre sur le Contenu en
Icelle. trois sepmaines apres la siguificaon. qui luy en sera faicte et cepen-
dant donné mainleuéé aud Rolland des grains et bestiaux sur luy Executez
ala req9 dud deCouagne sans que pour ce il en puisse vendre en aucune
maniere et afm que cela Soit notoire sera le present arrest leu a laudiance
dela jurisdiction dud Montreal les depens reseruez

BEAUHARNOIS

Messiourf SUR LA REQUESTE presentéé cejourdhuy au conseil par Jean
Dri Pont et do
Mouseigrat te larcheuesque graudpré contenaute qu. en lannee 1688 Il auroitsont Tetirez a
cause de JInte- entré en societé pour le Commerce dvue briqueterie et pour faire
teet q1à ont.on
1d dUCe'l valloir les terres de lhabitùon Sur laquelle elle Est establie,
duàd feu ir do

eyt qu'ayant esté chargé dela conduitte de cette Entreprise Il a
h "Ilye ut toujours faiet de sot mieux ala Satisfaction des associez et prin-

cause (le l cipallement du feu sieur delachenaye qui a este Content de tout
lianco quies

ce ql a faict ainsy ql paroist par les comptes ql en a rendus et sur les-

quels Il ne luy ajamais est&faict de difficulté, Led feu sr dela Chenaye sestan‡
toujours rapporté a sa bonne foy, mais la Mort dud sr delachenaye estant
çýrriUéè Il voullut rendre Ses comptes au st Gobiu qui est celny qui anoit
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toujours reglé les procedures, lequel le remet totjours de Jour a autre
attendu les scellez apposez chez luy et ql n'estoit point en Commodité de
regler auecq luy, pendant lequel temps la Mort dud Sieur Gobin estant
arriuéé Le Suppliant crut ql estoit de son deuoir de remettre aussitost Ses
liures au greffe de la preuosté de cette ville afin que lon ne put pas luy
Imputer dauoir rien faict adjouter ausd iures Mais le s. aubert fils aisné dud
feu sC dela chenaye estant eu franco Il n'a pu Jusques a Son retour arrester
lesd comptes, non plus que les fournitures qI a faictes depuis, qui sont tres con-
siderables nonseullement pour la dl briqueterie, mais aussy pour lEtablis-
sement dyne tannerie qui auoit esté commencee auant la mort dud feu s.
delachenaye et qu'Il a soustenu non Seullement par son credit mais mesme
en vendant vu logis ql auoit ala basseuille afin que du prix dIceluy Il put
payer vne partie decequy luy auoit esté presté par ses amis, mais com. led s!
aubert depuis son retour en ce pais le remet toujours pour arrester lesd
comptes qi a vu notable Interest qls soient finis au plustost non seullement
pour estre remboursé des grosses auances ql a esté obligé de faire dans ces
Entreprises, mais aussy afin que la Succession dud feu sieur delaChenaye
Contribue de sa part a lachapt des cuires et autres choses necessaires tant
pour lad tannerie que pour la d¥ briquetrie pourquoy Il requiert attendu
lalliance du s delamartiniere lieutenant -general et lInterest que peut auoir
le sr dupuy lieutenant particulier dans lad. succession Il plaise au conseil
luy indiquer tel conir ql luy plaira nommer denant qui il portera ses. hures
pour ses comptes estre arrestez et reglez au deffaut et au refus q. a faict led
s aubert Ouy Mi olinier Morel deladurantaye cou0r faisant fonction de
procureur general en cette affaire attendu laliauce du procureur general du
Roy auecq led s de la Chenaye. LE CoNSEIL a commis et commet M°
francois Genaple nor en la preuosté de cette ville de quebecq pour arrester
et regler les comptes dud Larcheuesque en presence dud s! aubert dela-
chenaye et du sindicq des creanciers dud feu s. dela chenaye ou Eux deue-

ment apelez et sauf lapel si le cas y eschet /.

BEAUHARNoIS

SUR LA REQUEsTE presentéé cejourdhuy en ce conseil par Guillaume

Gaillard marchand bourgeois de cette ville de quebecq au nom et comme



procureur des -anciens fermiers de ce païs au bail de M. Jean oudiette
tendante pour les raisons y Contenues aceq Il Ïuy fut permis dé faire
proceder en ce cons.1 a ladjudicâon. par decret de la moitié par Indiuis
de certain emplacement et maison bastie sur Iceluy, scituez en cette ville
dependant de la succession de feu Jacques Bourdon esr sieur Dautray saisis
reellement a la reg? de feu Me alexandre Peuuret viuanit cone.r secretaire du
Roy et greffier en chef de ced con. 1 ez noms ql procedoit et a cette fin ql fut
nommé tel conT ql plairoit alacour po au lieu et place du sieur delamar-
tiniere cydenant cone.r en cette -partie proceder a la continuation dela

reception des Enchères. Ouy Le Procureur g'eneral du Roy. LE CONSEIL
a subrogé et subroge au lieu et place dud sieur dela MartiniereM. francois
Mathieu Martin delino Con. pour proceder ala reception deed encherres
pour ensuitte estre ladjudicàon. delade moitié par Indiuis desd empla-
cemn. et maison faicte en ce conseil En la maniere accoutumee //.

BEAUHARNOIS

onsere ENTRE Jacques .DELAMARQUE Marchand a Monfreal demande:
°' lince sur deffault par luy obtenu le 290. octobre dernier comparant parquy est Entre

Juy et led no- Jean bapti.ste nolan son gendre et. procureur dvne part Et Damle

Magd". CREsTIEN espouse du sr Bayeuil officier dans les trouppes du detache-
ment de la Marine Entretenues En ce pais assignee sur led deffault par Exploit
de meschin huissier aud .Montreal en dâtte du douzie. decembre dernier
desff. et deffaillante dautre part. Lecture faicte dud deffault dela signifficâon.
dIceluy auecq assignation a cejôUr en ce conseil, des offres faictes par ladt?
deffaillante aud. demandr. de cequ'elle luy .doit en -principal Interestz et
depens a la reserue du voyage de MIontreal en cette ville de la fille dud
demand. et par luy pretendu deub, par Exploict de pallieur huissier en ce
cone.lle quatrie. du present mois d'acte :d'aflirmâon. faicte au greffe de ce
con®. le 24..octobre dernier par Marie anne laMarque fille et procuratrice
dud demand. par lequel elle declare qu'elle est venue Exp-es en cette ville
auecq deux hommes et vn-Canot pour se presenter alassignâon. qui a este
donnee ala deffenderesse et deffaillante ala reqt? dud demand. et proteste-de
repeter les -frais de son voyage sejour en cette~dt.- ville et retour aud montreal,
dautre acte de declarâon. 'faicte au greffe dela Jurisdiction dud montreal par



led demandr le huictie. de ce mois qi fera partir Expres led nolan pour se ren-
dreen cette ville anecq vn chenal vn homme et vue Cariolle ou auecq vue.
traisne a chiens et vn homme pour se presenter a lassigniion. ql a faiet donner
sur deffault aladt?< defenderesse anecq protestàon. alencont re delle des frais
que sond procureur fera pour venir en cette ville y sejourner et retourner
a Montreal signifliée aladt. defenderesse le dixie. dud present mois ouy
led Comparant quy a dit ql est vray ql ne plaide que pour Le voyage Le
Conseil ouy aussy Le procureur general du Roy a i.ennoyé et renuoye lad ?
defenderesse et detTaillante dela demande a elle faicte dud voyage Les
depens Compensez

BEÀUHARNoIs

Dit Inndy vingt hauiltie. Januier 170-4

LE CONSEIL ASSE.fBL' ou estoient Monsieur lintendant, Messieurs de
Lotbiniere, DuPont, delino, de Monseignat, Hazeur, delaColombiere, dela-
durantaye, delachenaye, et de villeray con1." et Dauteuil procureur general
du Roy.

SUR LA, REQUESTE presentee cejourdhuy au conseil par Marie aune
Trottier feriime de Raimond martel marchand tendante pour les raisons y

Contenues aceql pleut ace conseil la tenir pour bien authorisee ala poursuitte
de ses droictz afin qu'elle puisse se pouruoir ala prenosté de cette ville
pour paruenir ala separation qu'elle pretend faire faire de ses biens dauecq
eeux de son mary Le Conseil a remis a fr® droit sur les fins de la.d" i-eq'" a
v-n autre Jour attendu ql ny auoit personne pour faire fonction de pro -ureur
general en cette affaire. Les sieurs de Lotbiniere, Dupont, Delino, Hazeur,
de la durantaye, delachenaye et devilleray con®rs et dauteuil procureur
general sestans retirez.

BEAUH-ARNoIS

M onsieur ENTRE Joseph A-MIOT SIRUR DE VINCELOT Intimé et anticipant
LIntendant
sent retiré de present en personne dyne part et M'. françois Mathieu Martin.
la connoissan-
ce de c e tte DELINO con®? en ce con.1, Pierre PERRE et anthoine DELAGARDE
affaire pour
anoir ouuert marchands en cette ville apelans de sentence rendue En la
Con aduis
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preuosté dIcelle le sixie. nonembre dernier et anticipez aussy presens
en personnes dantre part Parties ouyes lecture faicte de lad& Sentence,
par laquelle ouyes untoine Pacault et Jacques de Senneuille marchands
a Montreal tesm. Il. est ordonné que lesd apelans payeront par tierce partie
and Intimé vingt louis dýor q.ls luy ont promis pour les peines et soins ql
a pris pour la sauueté du vaisseau Labombarde sauf les recours alencoutre
des bourgeois dud vaisseau et Iceux apelans condamnez aux depens par
tierce partie sauf les recours com. dit est, ony aussy Le procureur general
du Roy Le Conseil dit ql a este bien Jugé mal et sans grief apelé et ée
faisant ordonne que la sentence dont est apel sortira son plein et Entier
effet et si a condamné lesd apelans aux depens a Taxer par M francois
Hazeur coner a ce commis de grace sans amande.

R L CHARTIER

DE LOTBINIERE

Monsieur de- ENTRE Joseph AMIOT S" DE VINCELOT Intimé et anticipantlino sest retiré
de cette afraire present en personne dyne part Et Mt florent DELACETIERE
pour auoir
donne son Ju- Notaire en la preuosté de cette ville apelant de sentence rendue
gement s u r
Icele par deffault en Icelle le cinquie. nouembre dernier et anticipé
aussy present en personne dautre part Partyes ouyes Lecture faicte dela
d Sentence par laquelle led apelant est Condamné payer and Intimé la
so? de cent cinq liures nonobstant oppositions ou appellations quelconques
et sans prejudice d'Icelles en baillant par led Intimé bonne et suffisante
Caution de lassignâon. donnéé aud apelant ala req dud Intimé a Com-
paroir enlad preuosté de sa req dapel ét des procedures faictes en Con-
sequeuce delad? sentence ouy aussy Le procureur general du Roy, Le
conseil Dit qI a este bien apelé et mal Jugé ce faisant met la sentence dont
est apel et les procedures faictes En Consequence au neant et faisant droit
aufond a condamné et Condamne Led apelant payer aud Intimé lad,? sos
de cent cinq liures contenue en son billet et la dechargé des depens faictz
Jusques a ce jour ·/.

BEAUHABrNOIS
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Du Lundy wazle. Jour de feburier nil sept Cent quatre

LE:.CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur L'Intendant, Messienrs de
Lotbiniere, delino, de Monseignat, Hazeur, delaColombiere, delaDuran-
taye, delachenaye, et de Villeray, conseillers et Dauteuil procureur gene-
ral du Roy.

SUR LA REQýO pntC cejourdliy au coni. par Charles dudouet inar-
chand de present en cette ville tendante pour les Causes y Contenues aceqI
plust a la cour declarer les Causes de recusâon. par luy proposees contre les
sieurs delaChenaye et devilleray coner et Dantenil procureur general du
Roy et contenues en lade regti pertinentes et admissibles et en ce faisant
ordonner qlz Sabstiendront de la connoissance et Jugement du proces qI a
pendant En ce coni.' alencontre du s: Charles de Conagne marchand a
Montreal, ouy Lesd sý." delachenaye, devilleray et dauteuil sur le Con-
tenu en lad req.e et Iceux retirez Le Conseil faisant droit sur les fins de
lad req¥ a declaré et declare Lesd sieurs delaCheiiaye devilleray et
dauteuil pertinemment recusez et en ce faisant ordonne qlz sabstiendront
de La Connoissance et Jugement de laffaire que led dudouet a en ce con
alencontre dud deCouagne

BEAUHARNOIS

VEU LA REQUESTE presentéé en ce conseil par Charles dudouet mar-
chand dela ville dela Rochelle depresent en cette ville de quebecq le
quatrie. decembre dernier tendante pour les Causes y Contenues a ceq. sans
auoir Esgard a larrest du 28 septembre dernier (comme rendu contre la
disposition formelle de lorde) les parties fussent remises en tel et pareil
estat -qu'elles estoient auparauant Iceluy et en ce faisant luy accorder
lettres pour faire assigner lest Pierre 'fromage commis au greffe dela pre-
uosté de cette ville et les Charles deCouagne marchand a Montraal au
domý'. par luy esleu En cettedI ville pour se veoir Condamner solidaire.
ment et par Corps suinant larticle trente trois du tittre cinq de lordon.
nance de 1673 et larticle premier du tittre sept deladt ordý.® luy payer la
somme de quatre mil sept Cent quatreuingt sept liures vu sol cinq deniers
Imonnoye de france Contenue au billet du4 fromage du troisie, nonembre
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1701 souscrit par led de Couagne por Caution le cinquio. des mesmes
mois et an. Arrest enfin deladý reqe dud jour quatrie. decembre der-
nier portant q. auant faire droit sur les fins dIcelles elle Seroit Communiquéé
a parties pour ensuitte estre faiet droit ainsy que de raison signifficâon. desd
req.u et arrest aud decouagne faicte par le pallieur huissier ence cont le
septie. Januier aussy dernier. autre et pareille signiflication desd reqtO et
arrest faicte aud fromage par Marandeau huissier le premier de ce mois.
Responses fournies par led deCouagne ala reqt. dud dudouet et significes
par led Lepallieur le neufie. dud mois de Januier dernier. Autres responces
fournies alade reqe par led fromage et signiffiees asa req? aud dudouet
le neufie. des pus. mois et an, autre req dud Dudouet Seruant de repliques
a lescript dud deCouagne non dattéé ny signiffiéé. LE CONSEIL auant faire
droit a ordonné et ordonne que led deCouagne Sera tenu 'de respondre sur
les fins de lade reqt.c, pour letout estre mis Entre les mains de Mý francois
Mathieu Martin delino con.r pour a son rapport estre faict droit aux parties
ainsy que de raison et sureeque Led deCouagie reuocque par les responses
par luy fournies ala reqe dud Dudouet les dom"?" par luy esleus en cette
ville LE CONSEIL ordonne que le reglement par luy faict le septie. dud
nois de Januier dernier touchant les Elections des domY". Sera Executé selon
8A forme et teneur.

BEAURARNOIS

dell eu av URE LA REQUESTE presentéé cejourdhuy au Conseil par Char-
et devilleray les herbin presentement resident a lhospital general, Expositiv
conerl et led

ql auroit obtenu arrest en ce coui. le quatrie. decembre dernier
nor.al !ont reti- conlirmnatif de sentence rendue en la jurisdiction des trois
1 rez.

riuieres par laquelle Jacques Rondeau marchand aud lieu des trois riuieres
est Condamné luy payer vne pension viagere de deux Cens hures par an en
Considerâon. des biens ql luy a cedez dont led Rondeau et sa femme ont

profité auantageusemuent au prejudice duquel arrest et pour se dispenser de
payer lady pension led Rondeai sest auisé de iàire pourueoir sa femme en

lad? Juriadictiou des trois riuieres afin de separation de bien.5 ponr par la

41y f.e perdre3 s pention mettant ainsy ses biens a Coinert -Ponrgnoy Il
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requiert veu led arrest et attendu le priuilege le cette pension et que led
Rondeau ne cherche par vue mauuaise foy Iniouye apres auoir profité de
son bien q. asuy fl perdre sa pension, ql luy soit permis de fri assigner led
Iondeau en oc con .1 pour sermuoir condamner et par Corps a 1uy payer annuel-

lemt. et par auance lad" pension et le procureur general du Roy ayant dit que

led Rondeau estoit debiteur de soimmes considerables a Pierre Perre mar-

chand ei cette ville creancier dela succession de feu Mi Charles aubert

esr sieur delachenave viua'l cone.r en ce con.3 et asssocié dans le bail

Ind"e de la maison blanche dependante le ladit succession, Le sieur dela

Clenaye fils et lesi devilleray son allié con<." sont recusables aussy bien

que luy et ne peuuent Connoistre de cette affaire et se sont retirez. LE

CONsEHL a ordonné glz prendront Connoissance de cette affiuire et en demeu-

reront Juges ensuitte de quoy Ils sont rentrez et pris leurs places et ouy

Led Procureur general du Roy Le Conseil anant faire droit sur les fins de
lad"' reqT a ordonné et ordonne qu'elle sera Conmuniquéé aud Rondeau

et que cependant l'arrest dud Jour quatrie. decemnbre dernier sera Executé

selon sa forme et teneur /.

BEAUHARNOIS

M 4ir d 4 SuR LA REQUESTE presentéé cejourdhuy au con.' par dame
ve t ri r Charlotte francoise .Juchereau proprietaire dit Comté de st Lau-e t 1 an ',iSr *
d.;lll.l pr, rens espouse de francois delaforest es.uier capitaine d'vie con-
re i r. pag tic des trouppes du detachenent dela Marine Entretenues

e .l (Ii en ce pais et nou commune en biens auecq luy tendante pour

Eu P les raisons y Contenues a coq. veu 'ord7 rendue le vingt v-nie.
lýt et %Ir aoust derýnier par le Juge dud 'Comté de st Laurens leurs proces

verbaux dafliuches faictes (le ladt? orde! ez portes des Eglises de st.

Jean st. Laurens et delast famille Il lui fut permis de Reünir aud Comté

toutes les habitations quy se trouueront en lestenidus dIceluy auoir esté et

Estre abandonniiees et sur lesquelles les Concessionnaires ne tiennent actuel-

lent. feu ny lieu pour par elle les donner par nouuelles Concessions et en

faire et disposer ainsi que bon luy semblera LE CONSEIL ouV le s. dela

durantave faisant fonction <le procureur general a cause de laliance du Sr.

danteuil auecq ladýe dame a ordonné et ordonne que ladt? dame dela
118



forest fera assigner les habitani dud Comté s. Laurens desquelz elle pre-
tend faire reünir les Concessions au domaine dud comté, pardeuant le Juge
dIceluy pour par luy estre faict droit ainsy que de raison et que les absens
dud comté seront assignez chez leur proches voisins ou au dernier dom""
qlz y ont eu aud comté

IIExAUHARNOIS

Messieurs(e ENTRE M Paul DENIS ESCUIER SIEUR DE ST SIMON con- du Roylrichlliyo et

Daueil sret prenost de Messieurs les Mareschaux de france en ce pais au
rentrez.

Moisr dola- nom et com. Curateur de La veune du feu se Desquirrac absente
ohenayo sos°t de ce pais Intimé et anticipant present en personne dyne part/lotiro a cau sepat*
del'alliance du et Thomas DOYON habitant de la canardiere apelant de sentence(l sr do -t Si-
mon auocq luy rendue en la preuosté de cette ville le premier jour de decembre
dernier et anticipé aussi present en personne dautre part. Parties ouyes En-
semble le procureur general du Roy LE CONSEIL auant faire droit a-ordonné et
ordonne que les Hures dud feu s. devitré et ceux du deifunct Charles Trepa-
gny seront representez en presence des parties pardeuant Me augustinRoüer
devilleray cone.? pouren estre Extraict cequy concerne laffaire en question et
sur le rapport dud er. devilleray estre faiet droit ausdt.s parties ainsy que
de raison /.

BEAUHIARtNOIS

ch isr dela- ENTRE Jean SEB3ILLE marchand en cette ville Intimé etoeonaye o s t
rentré îianticipant comparant par M! Florent lacetiere no'. en la preuosté

concrsost de Cette ville porteur de son pouuoir d-ne part. Et Gabrielretiré acause do
lalliance q u LAMBERT et Marie lRenéé ROUSSEL sa femme apelans de sen-est Entre luy
et led 1':e- tence rendüe en ladt. preuosté de cette ville le sixie. octobre der-bille -1.

àr de Lût- nier et anticipez comparans par Marandeau huissier D'autre partbinicre pro- pr
miorCotersest Parties ouyes Ensemble le procureur general du Roy LE CON-aussy retire a rcru bnrA o
cause d lai- SEIL a ordonné que lesd apelans feront signiffier Leurs griefzliance quy est 

0
Ent laurt·. moyens d'apel aud Intimé et appointé les parties a mettre
pardeuant Me Charles de Monseignat Con.rles pieces dont elles Entendent
se Seruir Pour a son rapport leur estre faict droit ainsy que de raison -/

BEAUHAPNOIS

-9938-
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VEU par nous Francois Mathieu Martin delino cone en, ce con.' sonue-

rain de ce pais larrest dud conW en datte du vingt vn Januier dernier,

portant nostre nomination au lieu et place de M. Claude de Bermen escuier

sieur dela martiniere cydeuant conýr aud con' pour proceder ala recep-
tion des Encherres dela moitié'.par Indiuis de certain emplacem. et mai-

son bastie sur Iceluy scituez -en cette ville, dependante dela succession

de feu Jacques Bourdon esr çi*eur dautray, Saisie reellement ala req9 de

deffunct M. alexandre Peuuret viuant cone.r secretaire du Roy et greffier

en chef dnd con. Sur Pierre Denis eser sieur de Bonauenture officier

sur les vaisseaux de sa majesté et darne Jeanne Jannier son espouse

auparauant venue de deffunct Jean francois Bourdon es0r st Dombourg au

nom et comme Tuteur des Enfans mineurs dud si Dombourg et dela dt

dame de Bonauentare heritiers soubs benefiée dInuentaire dud feu s

Dautray leur oncle, pour ensuitte ladjudicâon. deladt." moitié par Indiuis

desd emplacem. et maison estre faicte aud conI Led arrest Rendü sur

Req9 de Guillaume Gaillard marchand bourgeois de cette ville au nom et

comme procureur des anciens fermiers de ce pais au bail de Mt Jean ou-

diette. Creanciers dud feu st Dautray, veu aussy la derniere Enchere

faicte delad& moitié par Indiuis desd emplacemt. et maison pardeuant led

st delamartiniere le quatrie. decembre 1702 par led gaillard a la so" de

deux mil sept Cent hures signifficâon. dud arrest faicte aust Nicolas

rinaut marchand bourgeois de cettede ville au nom et comme procureur

desdst et dame de Bonauenture ez noms qlz agissent anecq declaration

ql Seroit a ces jour lieu et heure procedé pardeuant nous ala reception desd

encheres acetil Eut aud nom a y f' trouuer Encherisseurs si bon luy

Sembloit et led gaillard aud nom nous ayant requis de voulloir proceder

auxdes EicheYes nous auons faiet crier ladr moitié par Indiuis desd mai-

son et emplacem'u par Marandeau huissier sur lad. derniere Enchere ainsy

qI en suit par led Gaillard a la so de deux mil sept Cent Hures, par le

st laCetiere a deux mil sept Cent cinq'i hures et attendu ql ne sest trouué

plus haultz Encherisseurs nous auons remis a huictaine a pareilz lieu et

heure faict a quebecq a loffice du con' led jour vnzie. feurier 1704 -/.

DEINO



- 940 -

Dia àamandy di. huisietie. .un.ar de fehiaurier 1 '0I

LE CONSEIL. AsSEMBLE ou estoieit Monsieur lIntendlanît Messieurs de
lotbiniere, Delino, hazeur, delaColombiere, deladurantaye, de Lachenaye et
de villeray coin"fs et Danteuil procureur genîeral du Roy.

SuR CEQUY A ELT remonstre par le procureur general du Roy
biniere t:::
retiré q'en Consequence d'arrest rendu en ce conseil le dix huictie.
octobre dernier Entre Louise desainte fenme de Bertrand arnaud Mar-
chand a Montreal et les sieurs de Lotbiniere et de Monsrixnat con1.- en ce
conseil prenans son fiaict et Cause demandeurs alencontre de M. alexis de
fleury esr sieur deschambui1lt lieutenant geineral dela jurisdiction de
Moutreal et M'.' Pierre Rambault procureur du Rýoy Commis En lad' Juris-
diction pris a partie delendeurs, Il luy a esté enuoyé la minutte dyne In-
foranâon. faiete en laV? Jurisdiction le vingt vnie. Juin dernier, enlaquelle
est la deposition dela nommnéé Marguerite Cesar et le requisitoire dud
procureur du Roy Commis sur Icelle sont Contenus, mais conmme par led
arrest il est dit que lad deposition deladF cesar et led requisitoire donné
sur Icelle seront Lacerez et mis au feu, ce quy ne peult estre Executé sans

aussy lacerer et brusler v-ne autre deposition Contenue enlad? Informa-

tion, de laquelle on pourra auoir besoin Il Requiert qu'auîant (l Soit pro-
cede a la lacerâon et bruslement dela deposition delade cesar et dud
requisitoire Il Soit tiré vne coppie de lautre deposition laquelle Sera Colla-
tionnee par Monsieur lIntendant pour seruir de minutie et renuoyer au

greffe dela jurisdiction de Moutreal LE CoNsEIL faisant droit sur led
iequisitoire et Conformement a Iceluy a ordonné et ordonne q.auant de

proceder ahI laceration et bruslement dela deposition delad'" cesar et du
requisitoire donilé sur Icelle Il Sera tirre vue Coppie de lautre deposition
quy est Contenue En lad"'- Information, laquelle coppie sera collation néé
par Monsieur lIntendant pour Seruir (le minutte et renuovee au £reffe de
la Jurisdiction de Montreal pour y auoir recours En cas de besoin -/.

B}E.\UllARNOIS
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Mr 'lcotbi- SUR LA REQUESTE presentee en ce Coli 1 par le Pere Pierre
nicro Lst renî-
t r& Raffeix ro:ureur des peres Jesnistes de ce pais ten(lante pour les

Mcs-ieurs de
"aciîaye do rai ons y Contenues et attendu que le s' duChesnay sa part ie a

se sniit Eu le loisir depuis le vingizte. octobre dernier de preparer Ses
l'iiin repliques aux responses gl luy a faict signiffier led jour Il plust

(lui e it Entre iusaxq
Lux et II s": a ce conseil de fixer vn temps apres lequel les parties ne pour-

ront plus produire, auecq ordre au jnge dela preuosté, apres le temps

designé passé, de ne respondre auant reqt mais de Juger Incessamment

ouy les Dauteuil procureur general du Roy on ce conseil faisant pour le

s: duChesnay, son beaufrere, quy a dit que ce n'est pas la faulte dud s'

duChesnay Si le proces d'entre.les parties n'est pas En estat destre vuidé,

mais dud zpere Raffeix quy ne veult pas luy donner conununication du

tiltre on vertu duquel les Jesuittes oit pris possession de leur Seigneurie

de nostre dame des anges dont Il a recouuert lacte depuis peu et Iceluy s'

dauteuil retire et ouy M1 oliuier Morel deladuranutaye conr faisant fonetion

de procureur general cii cette affaire LE CONSEIL a renuoyé et reiiuoye Les

parties en la preuosté de cette ville et ordonne qu'elles se Communiqueront

respectiuement Leurs tiltres dans huictaine pour tout delay apres laquelle

leur sera faict droit a ladý? preuoste Sur ce qui se trouuerra de produit huie-

taine apres Sans aucun autre retardement-/.
l·EAUIARNOIS

Messieurs de SuR LA R EQUESTE presen téê cejourdh ny encecon.' par
Iachien:ve de
.viller:tyeLl;- Charles Dudouet Marchand tendante aceql plut ace con':'
tcuil suit rt!cut-
SCZ en cente declarer les Causes de recusâon. contenues en lad." Requeste et

nf tie llur-
9"oy"snesont par lay proposees alencontre de ·M2 franîcois MathieuN Martin
relli rez.

delino Conr pertinentes et admissibles ce fàisant ordonner que led Sr )elino

sabstiendròit dela.connoissance Raport et Jugement du proces gl a pendant

ence coni.' sur*·egte par ·luy presentéé le 4. decembre dernier alencontre de

Charles deCouagne m'ichand a Montreal. Ouy led si: Delino .quy adit

que lordec desa Majesté ne luy permet pas de sabstenir dela connoissance.

de cette affaire en· ayant este Juge noriseullement lautomne dernierc mais

Encorres le dernier Jour du Cone sans auoir este recusé, que les Causes de

recusation proposees contre luy et Contenues enla reqt dud Dudouet ne

peunent estre admissibles puisque Jeudy dernier Led dudouet la prié pre-
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sence de ternoins de terminer vue autre affaire qI a auecq la venue mars
pardeuant luy Pourquoy Il conclud aceque les Causes de recu-satioli contre
luy proposees par léd duDouet Soient declarees Impertinentes et inadmis-
sibles et ql Soit Condamne en lamande conformemý a lordonnance et sest
retiré ouy Mý oliuier Morel deladurantaye faisant fonction de procureur
general en cette affaire LE CONSEIL a declaré les Causes de recusation
proposees par led Dudouet alencoutre dud s' delino Inadmissibles et en ce
faisant a ordonné et ordonne que led sý delino restera rapporteur en Laffaire
'd'entre lesd deCouagne et DuDouet conformement a larrest du vnzie. de
ce mois.

BEAUHAfRNOIS

MessieiTs ENTRE Jacques CRARBONNIER marchand a Montreal apelant
DLlinn, d e it~
clenaye d de sentence et Gilles PEPIN marchand aud lieu Intimé Dautrevillteray et
Dauil So t ouy le Rapport du s. delino cone? Rapporteur et le Procureur
general du Roy LE CONSEIL auant faire droit a ordonné que led apelant

Communiquera ses griefz aud Intimé quy Sera aussy tenu de luy commu-
niquer ses responses a Iceux pour ensuitte estre ordonné ce que de raison

BEAUHARNOIS

ENTRE Dame Charlotte francoise JUCHEREAU Espouse separéé quant

aux biens de francois de lafbrest esY capitaine dyne Compagnie des tro )pes
du detaclement dela Marine Entretenues En ce pais apelante dee tence
rendue En la preuosté de cette ville le trentie. Januier dernier presente En
personne drne part et Claire BESSOT Veuue de feu Loüis JOLLIET viuant
hydrographe En ce pais Intimee comparante par Me Jacques Barbel no- en
la prenosté de cette ville son procureur dautre part. Parties ouyes et

Mt.s*cursDe- auait fiaire droit LE CONSEIL a ordonné que lad.® apelante Com-
naye, le vi"- muniquera a l'Intiméé ses griefz et moyens dapel dela main a
r:iv cone's vt rif
n.auIi r<- la main poý obuier a frais et que lad. Iiitinéé y respondra dans
eureur generail

sont ratire huictaine et Communiquera a lapelante Ses responses de mesme
ýjcAu1t de ta-
liance qiz ot facon pour ensuitte et sur cequy sera Escript et produit estre
.avocq Indt3
d arn o delafo- faict droit ainsy que de raison V.
reB A

BEAU HARIÇOIS
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Mr de Lot- ENTRE Louis BEAUDET Boucher En cette ville au nom etb i Iierc pre-
mier conr et comme commissionnaire de Jacques Trepagnv par Cession passeeFvrty IIa c --5 c
dle la 11 ian cO edenant Chambalon nor. le troisie. octobre dernier demand. en!-pirituefle illy

ee lEnre Illy reqte du huictie. du present mois lesd Tropagny et. Baudet pre-
d 0 1 fihelu sent d'vne part Et René IIU3ERT premier huissier et commis
I>evillcr:îy e t ucrfèd

au greffe de ce cone.' defend. aussy present en personne Dautre
rentrez part Parties ouyes Ensemble le procureur general du Roy LE
CONSEIL a renuoyé lesd parties enla preuosté de cette ville )or leur estre
faiet droiteainsy que de Raison ·/.

BEA U IA RNOIS

VEU par nous Francois Mathieu Martin delino con? du Roy au

coný' Souuerain dcce pais com'.°..en cette partie lenchere faicte parde-

uant nous le vnzie. du present mois dela moitié par Indinis des
emplacement et maison circonstances et dependances scituez en cette
ville appartenant ala succession de deffunct . Jacques Bourdon es.r
sieur d'autray saisie reellemenit ala requeste de deffunct M' alexandre
Peuuret viuant conc.r secretaire du Roy et greflier en chef deced colc. ez

noms ql agissoit, Sur les sieur et dame de Bonanenture comt- tuteurs (les

Enfants mineurs de delfunct Jean Francois Bourdon ese! sieur dombourg
et delade dame de Bonauenture heritiers so'ubz benefice d'Inuentaire dud
feu sý Dautray leur oncle et dont le decret se poursuit en ced conseil en
Consequence d'arrest. du seisie. auril de lannee derniere par M. florent de
l~Cetiere noý. en la preuosté de cette ville, ala somme de deux mil Sept
Cent cinquante liures et Remise ace jour et heure ala req'. des anciens
fermiers de ce pais au bail de M. Jean oudiette creancier dud feu s d'au-
tray, La signiffication dIcelle faicte a Nicolas Pinault procureûr desd sr. et
dame de Bonauenture ez noms qlz agissent par Oger huissier le quatorzie.
des presens mois et an en Consequence delaquelle remise nous auons faict
crier Lad", moitié par Indiuis .desd emplacement et maison, circonstances et
dependances par laCetiere huissier alad? some de deux mil sept Cent cinq'
Hures et apres plusieurs proclamations et qI ne sest tronué aucun Enche-
risseur nous auons remis lesd encheres a huictaine a. pareilz lieu et heure
faict a Quebecq a lissue du Conseil led jour dixhuiétie. feburier mil sept
Cent quatre.

DELINO
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:In nrdy al Ii i. f 1rir nmil ept-nt ( quatre cause d1ela lese de
:bi;a quClay e vi 1n ,our d'yer

Li CYNssIa. ASSEMBLE ou estoient Monsieur lIntendait, Messieurs

delothiniere, Delino, de\onseignat, hazen delaColòmbiere, delaDaran-
taye, delachenaye et devilleray Con?" et Dauteuil proctireur géneral du

Sur la r q'f presentéé cejourd'h.uy-an coiseil par Jean -baptiste Bmiau-

mont habitant en lisle de Montreal au nom et commne Tuteur de Margue-
ritte Beaumont s fille mineure et de deffuncte Elisabeth de Vauchy sa

Sfemme tendante pour lesraisons y Contenues et attendu la minorité de sa

à deflunrte fenme et e sad fille. où q1 doit estre tenu-Soul dela som? de-
mandéé Il plust ace c'onseil luy accorder audnom lettres necessaiies po.

.rescinder et annuller lobligation par luy consentie solidairement aneeq sa

delfiiète femme u proffit de M? alexis defleury deschaimàbault Lieutenant
general cula Jurisdicion delad e isle de Montreal, a. nom et coin fai-
sant pour. les st" Pierre Pinault et .M.oiliinier Marchands pour le regard dela
d* Solidité et ence faisant declarer le decret enconimencé des bièns .Im-
meubles desadt" fille ni et en consequence ordonner que led sr.descham-
bault and nom se pournuoira alencontre de luy seul et en" son propre et

priué nom .ainsy ql anisera bon estre. Ouy le procureti- general du Roy Le
Conseil faisant droit sur les- fins deladý? req"0 a ordonné et ordonne ql Sera

par le Commis au gre1Te dlceluy Expedié aud.beaumont au nom q procede
les-Lettres de restitnôn. par luy demanidees addressantes aux ofriciers dela
.urisdictioin dud Montreal poIr lenterrinemen dlcelles si frý se dot les
parties deuement appellees.

BEAUIHARNOIS

ENTRE fralleois -Noin RoLLND demeurant en. lisle de Montreal de-
mand en.reqT presentéé Ehi ce cone. le vingt vnie. Jannier dernier present

eii personne dvne part.. Et harles DE COUAGNE marchand audMontreal

defend' comparant par M fiorent delaCetiere No? enla preuosté ·de cette

d ville dantre Part. PArties ouyes Ensemble le procureur general du Roy
Le Conseil a appointe Iesd parties de leur Consentement. a escrire et pro-

duire dans Seudy prtochain les pieces dont elles Entendent se seruir Pour
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au Rapport de Me fraicois aubert delachenaye Con.r leur estre faiet droit
lundy prochain uinsy que (le raison'/.

BEAUIHARNOIS

ENTRE Claude PAUPERET marchand en cette ville apelant de sentence
rendue en la Jurisdiction royalle de Montreal le troisie. auril de lannéé
derniere present en personie dvnepart Et Jeai Baptiste CREUIER DU

au nom et Com. Tuteur Esleu par Justice aux Enfans mineurs
d'alexis leguay absent et de deffuncte Elisabeth Disy Intimé comparant par
francois laJoiie Entrepreneur dounrages En ced pais dautre part Lecture
faiete delad"' Sentence par laquelle led apelant ayant conclud ace
que led Intimé and nom fut condamné luy paver la somme de
mil soixante neuf hures trois soiz six deniers monnoye de france
laquelle lesd le G-uay et sa femme delfuincte luy doinent solidairen. par trois
billetz aux Interrestz delad'.e som? Jusques au parfaiet payement et aux
depens, et led Intimé and nom ayant dit ql n'a pas en connoissance de
ladV debte et que led apelant a representé lesd trois billetz et persisté en
sa demande et que led Intimé au nom qi procede a repliqué gl. ne Connoist

point.darresté de Compte faict par lade deffuncte le Guay attendu qu'elle
ne paroist pas fondéé de procuration de son mary ny authorisée par luy
pourquoy Il demande d'estre renuoyé Jusques au Retour dud leGuay Les
parties sont renuoyéés Jusques au retour dud leGuay si mieux n'aime led
apelant Justiflier dela procuration ou authorisation que led leGuay pouroit
auoir flaiete asadT' deffuncte femme depens reseruez, de deux billetz faietz
et signez par Led leGuay en <latte du 209 octobre 1701. par lesquelz Il paroist
ql doit aud apelant la som? de neuf Cent quatreuingt six liures monnoye-de
france aupied de lunî desquelz est i-n arresté de Compte signé delade
deffuncte LeGuay montant tant en principal que deniers ala some de mil
soixante neuf hures trois solz six deniers de france qu'elle promet payer
aud apelaut en luy deduisant le bled et les pois ql a receus de son frere led
arreste deCompte en datte du Septie. septembre 1702, Dun Protest faict ala
req' d'Augustin Trehet marchand comt porteur dun desd billetz dela
soin? de cinq cent lures de france par adhemar no" and Montreal le troisie.

may de ladý'annee 1702 faulte de payement luy anoir este faict de lade
119
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somme par led leGuay ouy lesd Comparans Ensemble le procureur general
du Roy et serment pris dud apelant quy a Juré et affirmé que les som.*
portees esd billetz luy sont Justement et legitimement deues a lexception
du bled et des pois ql a receus en deduction LE CONSEIL dit ql a esté mal
Jngé et bien apeléé ce faisant condamne lIntimé payer au nom qi procede
aud apelant la somr de neuf Cent quatreuingt six liures monnoye de france
contenue aux billetz signez dud leguay et aux Interrests des some y con-
tenues seauoir de la somý de cinq cent liures contenue au billet protesté ala
reqt. dud Trehet depuis le Jour du protest et du restant depuis le vingt
quatre auril dernier Jour dela demande sauf a deduire sur lesdtc somC la
valleur du bled et des pois que led apelant a recen En deduction desdIs
som. et si a Condamné led Intirné aud nom aux depens tant. dela cause
principalle que dappel -/.

BEAUHARNOIS

DEFFAULT a Jacques LeBer eCs Intimé et anticipant Comparant par
Marie Magde" Morin venue de feu M? Gilles Rageot no" et greffier enla
preuosté de cette ville de quebecq porteur de son pouuoir en datte du
149 Januier dernier alencontre de Gedeon deCatalogne officier dans les
trouppes du detachement dela marine apelant de sentence rendue enla
Jurisdiction de Montreal le sixie. feburier de lannee derniere et anticipé
faulte destre par luy ou procureur pour luy comparu a lassignâon. a luy
donnee Escheante aujourdhiyer remise a cejourdhuy acause dela feste de
St Mathias et Soit signifflé.

BEAUHARNOIS

VEU par nous françois Mathieu Martin delino conýr au con. Souuerain
de ce pais com!® en cette partie la remise par nous faicte acejour le dix
huictie. du present mois de lenchere faicte par deuant nous dela moitié
par Indiuis dun emplacement et maison bastie Sur Iceluy circonstances et
dependances scituez en cette ville appartenante ala succession de deffunct
Jacques Bourdon es.- sieur Dautray saisie reellemt. ala req" de deffunct
Mý alexandre Peuuret viuant coný' secretaire du Roy et greffier en chef dud
con 1 ez nom ql agissoit sur les s et dame de Bonanenture comme Tuteurs
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des Enfans mineurs du deffunct Jean francois Bourdon escuier sieur dom-
bourg et de lade' dame de Bonauenture heritiers soubz benefice dInuentaire
dud feu sý Dautray leur oncle et dont ladjudication par decret se poursuit
en ce con ala reqc des anciens fermiers decepaïs au bail de Mý Jean
oudiette creanciers dud feu s! dautray en consequence d'arrest du seize auril
de lannee derniere a la som? de deux mil sept Cent cinquante Hures par M"
florent delaCetiere noY enla preuosté decette ville La signifficâon. de
lad remise faicte a Nicolas Pinau procureur desd sý et dame de Bonauen-
ture ez noms qlz agissent le vingt vnie. de ce mois et en Consequence de
laquelle nous ayant voullu fCI crier Lad moitié par Indiuis desd Empla-
cement et maison circonstances et dependances et ne sestant trouné aucun
Encherisseur auons remis La Continuation desd Encheres a ludy prochain
auquel Jour sera procedé aud Con. a ladjudication par decret de lad'"
moitié par Indiuis desd Emplacement et maison circonstances et depen-
dances. faict a quebecq Issue du Coný. le vingt sixie. feburier mil sept Cent
quatre ·/.

DELINO

Du Iundy Troisie. mars mil sept Cent quatre

LE CONSEIL ÀSSEMBLE ou estoient Monsieur LIntendant Messieurs

de Lotbiniere, Dupot, Delino, de Monseignat, hazeur, delacolombiere, de
la Durantaye et de villeray Cone." et Dauteuil procureur general du Roy /

SUR LA REQUESTE presentéé ce jourdhuy au conl par Marie anne
Trottier femme de Raimond Martel marchand en cette ville tendante pour
les raisons y contenues a estre authorisée ala poursuitte de ses droitz poý
qu'elle puisse se pourueoir pardeuant le lieutenant general enla preuosté
de cette ville pour paruenir al.a Separation d& biens qu'elle pretend fr
faire d'auecq sond mary Ouy Le Procureur general du Roy LE CONSEIL
faisant droit sur les -fins delad" reqý? a authorisé et authorise Lad" Martel
a La pourtsuitte de ses droitz en Justice et pour la separation par elle
demandéé ·/.

BEAUHARNOIS
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co U EU la requeste presentéé cejourdhuy au con': par Ignace
villeray coner
et ru t uil Juchereau escuier seigneur duChesnay et de Beauport tendante

l o ur e ii r

g ira e sontpour ls-rais.ons y Contenues ace(Il luy fut permis de. faire faire

les Criees et quatre quatorzaines et autres actes guy seront iéces-
du C ay saires estre faictz dans lestendue de lisle et-Comté de Sý Laurent
du Chesna~y
pour paruenir a ladjudication par decret gl pretend faire faire en la prenosté
de cette ville desdeg isle et Comté saisis reellemen a sa req. sur daine
Charlotte francoise Juchereau proprietaire d'Iceux, Par les seigneurs dud
Comté et pr. ce faire leur deceriier commission a cette fin Ouy M oliuier
Morel de la durantaye contr faisant fonction de procureur general En cette
affaire LE CONSEIL a ordonné et ordonne que led Sý duChesnay fera faire

lesd criéés et autres actes par les huissiers de la prenosté de cette ville /.

BEAUHARNOIS

Messieurs De ENTRE fabien BADEAU Charpentier de nauires Intimé et anti-
villeray e t
Danteuil ewnt cipant comparant par prieur huissier dr-nepart Et Joseph
rentrez et '.%r
de lotbhiniie R.ANCOUR. ausSy charpentier de nauires apelaut de sentence dela
premier coner
seot retire e preuosté de cette ville le quinzie. Januier dernier et antiripé
au oi r donna
L a sentence present en personne dautre Part. Parties ouyes et auant faire
dJ En tre lest par-
ties droit LE CONSEIL a ordonné"que led Intime donnera Commu-

cation aud apelant dela sentence dont est apel pour en venir dans Les
delais de lordonnance.

.BEAUHARNOIS

.onsieur de VEU larrest obtenu en cone' par deffunct Mi alexandre Peuuret
Loibiniere Est
rentr6 viuant cone. secretaire du Roy et greffier en chef~aud coný' tant
en son nom comme ayant espousé dame"le Marie anne Gaultier de Comporté
que coin. Tuteur du sieur Louis Gaultier de Comporté et fais-ant pour les
autres Enfans et heritiers de deffuict MH Philippes Gaultiei- de comporté
vinant conY du Roy et Preuost de Messieurs les 1Iareschauîx de france en
ce pais poursuiuant la vente et adjudication par decret dela moitié par
Indiuis de certaine maison et emplacement seituez en cette ville apparte-
nlante ala Succession de deffunct Jacques Bourdon esr Sieur Dautray, saisie

reellemeit asa req!? Sur Pierre.Simon Denis EsCI Sieur de Blonauenture offi-
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cier dans les vaisseaux desa Majeste et da mnY Jeiîîîann Jai.:erio son espouse

de luy deuenent aut horisee, auparauanît venue de Jeai Fran''ois liudon
es. sicur Donbourg ait nota et com. Tutrice et Cu~ratrice des Enfais

mineurs dud feu s. dombourg et delle heritiers Soubz benefice d'lnnen-
taire dud deflfnct s:-Dautray leur oncle fautte de payemBet dela so' de
mil trente liures en castor a luy diid esd noms par led feu s Dautray Par
lequel arrest les Exploictz de saisie et proces verbaux de crieos delad"2
moitié par Indiuis desd Emplacemenît et maison ciroonstanees et depen-
dances sont declarez bons et vallables et ordonné que ladý' moitié par Indi-
uis desd emplacement et maison circonstances et dependances sera vendie
et adjugree par decret ence conseil au quarentie': Jour au plus offrant et
dernier Encherisseur Enla maniere accoustuméé et qua cette fin afliches

anecq panonceaux royaux seront mises ez lieux et endroietz necessaires Le
d arrest endatte du septie. aoust 1702. Sitnilliciion dud arrest ausd sT
et dam'."e de Bonauenture au nom qlz procedent endatte du quatrie. sep-
tembre deladtr année 1702: Proces verbal dapposition daffielhes anecq
panonceaux royaux mises en consequence dud arrest led joT. quatrie. sep-
termbre 1702 contenantes que le lundy Seizie. Jour d'octobre delad:'. annee
1702 neuf heures du matin lenehere dela vente du fond et propriete dela
d' moitie par Indiuis desd emplacement Maisons circomstanîces et depen-
dances seroit leiie et publiee en1 Jug.emntent ce con pouir led jor on autr
auquel ladjudication Seroit remise estre vendue et adjugee par deret et
authorité de justice encecond' ou pardeuant tel Com? ql seroit nommé au
plus offrant et dernier Encherisseur aux charges, Clauses et Conîditions por-
tee par lenchere quy seroit led jour mise au grefl signifficâon. de lappo-
sition desd affiches Laictes ausd. s! et dan<."- de Bonauenture aud nom le
d. jo quatrie. septembre 1702. arrest dud jour Seizie. octobre deladt2 annee
1702 portant ql Seroit, procede aux Encheres delad' moitié par Indiuis
desd emplacement et maison circonstances et dependances pourquoy lau-
diance des vriees tenante Elle auroit este eriéé par l'huîissior hnxbert enla
maniere accoust.mnee et par liiy mise a prix ala so de &mil liuros ala
charge des droiets Seignenriaux et des frais ordr du decret et ne sestant
trouué aucun Encherisseur remis la Contiinuation desd encherres ala
quinzaine et Commis M" Claude de Bermien dela martiniere von" pour pro-

ceder ala reception dicelles, Proces verbal -daffiches " deladt? Enchere ez
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lieux et endroitz necessaires endatte du vingtie. dud mois doctobre 1702
sinillicationî delad." Eciihere et de laffiche dIcelle ausd Sý de Bonauenture
et sa femme and nom ien datte du 25? dud mois doctobre auecq som-
mâon. d'y fre tronuer Encherisseur si bon leur semble, Les Encheres
faictes pardeuant led sý de La martiniere et les remises par luy faictes
en datte des six, vingt et vingt sept nouembre et quatre deceinbre dela
dt. annee 1702 signitiees ausd s! et dami-.""O de Bonauenture aud nom,
arrest rendu ence conseil le vnzie. dud mois de decembre 1702 par
lequel veu la derniere Enchere faicte deuant led sr. dela Martiniere remise
aud jour et la signilieation dicelle et attendu ql ne sest trouué denche-
risseurs La Continuation desd Encheres est remise en Iceluy au lundy
suiuant auquel jour seroit procedé a ladjudication si faire se deuroit led
arrest sigvniflie le treizie. dud mois ausd s. et damle de Bonauenture and
nom arrest rendu ence con.I Sur req. presentee en Iceluy par Guillaume
Gaillard marchand bourgeois de cette ville au nom et coin. procureur
des anciens fermiers decepais au bail de M. Jean oudiette parlequel Il
luy est permis de faire paracheuer lesd encheres au nom desd anciens fer-
miers au lieu dud deffunct sr. Penuret et de faire proceder ensuitte a ladju-
dication de ladý9 moitié par Indiuis desd emplacement et maison Circons-
tances et dependances signifficàon. dud arrest faicte aud s. et damP2" de
bonauenture aud nom le trentie. Januier dernier, autre arrest rendu ence
cone' le vingt vn dud mois de Januier dernier sur requeste presentee par led

gaillard aud nom par lequel M. francois Mathieu Martim-ldelino con0. est
nommé et commis au lieu et place dud s delaMartiniere poqr proceder a
la reception desd Encheres pour ensuitte ladjudication estre faicte ence
con-':' en la ruaniere accoustumee, signiffication dud arrest en datte dud Joý
trbntie. Januier dernier, Encherres faictes pardeuant led s. delino con0! et
les remises par luy faietes les onze et dix huict feburier dernier signiffiees
ausd s. et dam'.lde Bonauenture aud nom les 14 et 21 du mesme mois de

feburier dernier, autre remise faicte par led s. delino com.e desd Encheres
ace jour ence coni':' Endatte du 26 dud mois de feburier dernier et La
signiicationi dIcelle faicte ausd sr et dam.lo de Bonauenture le vingt huict
dud mois de feburier. LE CONSEIL a ordonné qI sera presentement procede
ala reception desd encherres et a ladjudication de lade moitie par Indiuis
desd emplacement et maison Circonstances et dependances, Pourquoy elle
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a esté crice par Iliuissier la Cetiere suiuant la derniere EnchereFest retiré pr.
Enchere. a la soc. de deux mil sept Cent cinquante hures alacharge des
droictz seigneuriaux et frais ord'es du décret et Enchere par led Gaillard

a deux mil huict cent liures Par Louis Landeron Domboura-s a deux mil

huict Cent cinq liures, par M Nicolas Du Pont de ieuuille conr a deux
mil huit cent cinqt.i hures, par Pierre Perre a deùx mil huiet Cent soixante
et quinze Hures, par led sr. Du Pont a deux mil neuf Cent Hures, par led
Dombourg a deux mil ieuf Cent cinquante liures par Led s. DuPont a trois
mil hures, par led Perre a trois mil cinquante Hures, par led Dombourg a
trois mil soixante quinze hures, Par Nicolas Pinau a trois mil cent Hures,
par led s': DuPont a trois mil cent cinquante liures, et par led Dombourg
a trois mil cent soixante et quinze fiures et attendu gl ne sest trounué-plus
haultz Encherisseur LED CONSEIL a adjugé et adjuge par decret et autho-
rite de Justice aud Louis Landeron Dombourg Lad.n moitié par Indinis
desd Emplacement et maison circonstances et dependanices pour ladt.esoe.
de trois mil cent soixante quinze Hures monnoye de ce pais ala charge de
payer par luy les droitz seigneuriaux qu'elle poura deuoir et les frais ord.s
du decret a Taxer par M. Rene Louis Chartier delotbiniere p- con7 a

ce commis /.
BEAUHARNOIS

1%10ezsieis dl DEFFAULT a Charles Dalogny Marquis delagrois capitaine
lothiniec D)u- c
pont Delisi, dvne Compagnie des trouppes du detachement dela Marineli-.ozeur, dula-

du"v i 1nl e t Entretenues En ce pais et major dIcelles au nom et com. ayant

ersetdu-espousé dame Geneuiefue maccart venue de deffunct Messire

rie SOfrancois Prouost viuant gouuerneur pour sa Majesté aux trois

riuieres demand. en reqt. du vingtie. feburier dernier comparant par Jean
baptiste couillart s. de lespinay, alencontre d'augustin legardeur Ese sieur
de Courtemanche aussy Capitaine dyne Compagnie desd trouppes et dame
Marie Charlotte charest son espouse, et Raimond martel marchand En cette
ville Et Marie anne Trottier sa femme, et Danthoine Trottier des Ruisseaux
Marchand a Batiscan defaillans faulte destre par Eux ou procureur pour
Eux comparus a lassisgnâon. a Eux donnee par prieur huissier le vingtie.

feburier dernier Escheante acejour et soit signififé
BEAUHAINOIS



DEFFAULT a Guillaume de Lort, marchand au nom et coin.

Isprocureur de Pierre Perre dauzustin 'Trehet et Pierre hamard

ville.iry' Et procureur de martin delisle marchand Intimé et anticipant
"rit comparant par led sý Perre alenconfre de Louis Descarris mar-

chand a Montreal et Marguerite cuillerier sa femme apelans de sentence
rendue En la jurisdiction de Mointreal le huictie. feburier dernier et anticipé
defaillant faulte destre comparu ou personne pour Iuy a lassigñâon. a luy

doinnéé par laCetiere huissier le vingttroisie. dud nois de feburier dernier
escheante acejour et soit signiffié.

BEAUH{ARNOIS

DE.FFAuI;r a francois dela.Tofie architecte dem. en cette ville appellant

pour vn chef de sentence rendu eula jurisdiction de Montreal le premier

Jour de feburier dernier et Intime sur les autres chefs deladt: Sentence

present en personne alencontre de Louis lefeure duChoquet marchand en

lisle de Montreal apelant deladt.e sentence et defaillant faulte destre Com-

paru ou personne pour luy a lassignãon. a luy donnée acejour par prieur

huissier le vingttroisie. feburier dernier et Ihuissier laCetiere chez quy Il

a faiet son Election de dom!o en cette ville et ql dit estre son procureur

nayant voullu plaider disant ne pouuoir soustenir des Causes de cette

nature et soit signiflié
BEAU HA RNOIS

2e PARTIE.

Le Present Registre Collé et Parafé par premier et dernier a esté reinis au &
Hubert pour enrégislrer les arrest qui seront rendus au Con! Souverain de
ce pays a quebec 10i Mars 1704.

BEAUIARNOIS

Dui lundy dixic. Jour de mars mil sept Cent quatre •

LE CONSEIrL ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur lntendant, Messieurs de,

lotbiniere, Dupont, Delino, de Monseignat, hazeur, delaColombiere dela

durantaye et de villeray con'." et Dauteuil procureur gencral du Roy

ENTRE Jacques CHARBONNIER marchand a Montreal apelant de sentence

de lajurisdiction royalle dud Montreal en datte du 16M Juillet dernier dyne
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part et Gilles P.PiuN aussy marchand Intimé dautre part Ven Lad Sen-
tence parlaquelle led apelant est tenu prendre-sur son compte et en deduc-

tion de la som' de sept Cent trente cinq linres"vnze solz dont.led Intimé Iuy

reste Comptable par certaine transaction passéé Entre Eux le 18 Nouembre
1702, Deux peaux passees, quarante Castors et cent martres par luy accep-
téés suiuant le memoire ql en auoit faict fdre aùd Inîtimné au mesme prix

ql les auoit Employéés dans le fbnd dela sou-ieté qui auoit este. Entre Eux

pour la sone de 28S'.' et en oultre de prendre sur et en deduction delade
som? de 735 ! Il S. celle (le quarante liures dix sols pour cing articles Con-

tenus en lad"' sentence laquelle adjoutee a celle de 288! cy dessus produit
celle de 328' 10 S. et Icelle deduitte desd' 8 735'!" 11 S. deres aud apelant

par led Intimé reste quatre Cent Sept liures vu sol pour payement delaquelle

led apelant est pareillement condamné de prendre en debtes par luy faictes

aux sauuges nommez enlade' sentence Le Contenu ez articles y mention-
nez et de rendre aud Intimé Trente cinq solz pour ce a quoy montent lesd
articles de plus que ladt somni de 407'11 1 S. Les depens taxez a vingt cinq
hures cinq Sols compris les frais Taxez par autre sentence lu cinquie. Juin
aussy dernier. signiilcation delade Sentence faicte tiud apelant ala reqe dud
Intimé le 28- dud mois de Juillet dernier par Exploit de Petit huissier En
lad Jurisdiction de Montreal. Requeste dud apelant aux fins d'estre receu
a son apel enfin delaquelle Est lordonnance quy le recoit a sond apel du
dixseptie. dud mois de Juillet, signillication dIcelle faicte aud Intimé le
trentie. du mesme mois par le Pallieur huissier Ence Conc.î autre reqe pre-
sentéé a Monsieur l'intendant par led Intimé enfin delaquelle est lordon-
nance de Mond s Ililtendant portant nomination de M: francois Mathieu
Martin Delino Con;r poý rapporteur de laffaire en datte du 24' septembre
aussy dernier, signiflication desd Req? et ord.a faicte aud apelant ala
requeste dud Intimé par oger huissier Enla preuosté de cettede i ille le
lendemain vingt Cinquie. Jour dud mois de septembre dernier Griefz et
moyens dapel fournies par led apelant et signiffiez aud Intimé vingt vnie.
feburier dernier. par laCetiere huissier En lady preuosté de cette ville.
Responses ausd griefz fournies par led Intimé et signilliéés aud apelant par
Prieur huissier audiancier Eilade prenosté le vingt troisie. dud mois de
feburier dernier. Transaction Passee Entre les Parties assistees scauoir

120
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Led apelant de frere francois Charron superieur des freres hospitalliers dud
Montreal son arbitre et led Intimé de Me francois Suguenot prestre du semi-
naire de s. sulpice de paris aussy son arbitre, Pardenant le lieutenant

general de lad' jurisdiction de Montreal le dixhuictie. nouembre 1702 : en
suitte de laquelle est lacte domologation q. en a faict a lInstant led lieute-
nant general de Montreal et son ordonnance portant que led apelant don-
neroit seullement communication aud Intimé soubz son recepisse des
annotations et recolections ql pouroit anoir faictes pendant le Cours de
leur proces Lequel Intimé seroit tenu de les remettre ala premiere requi-
sition dud apelant si mieux Il n'aime le rembourser de ce qui lui auroit pu
couster pour les auoir faict fre au dire de gens ace Connoissans dont
ilz conuiendroient les depens Comîpensez VEu aussy toutes les autres
pieces sur lesquelles lad0 sentence Est interuenue et Tout Considere Ouy
Le procureur general du Roy En ses Conclusions et Led si Delino En son
Rapport LE CONSEIL a mis et met lapel et ce dont estoit apelé au neant
attendu les nullitez qui se rencontrent Enla procedure et faisant droit a
ordonné et ordonne que led Intimé payera aud apelant pour toutes choses
et affaires qlz ont Eües Ensemble Jusques au jour de ladt. Transaction la
Somý de Trois Cent Hures dans six mois du jour de lasigniffcation du present
arrest en deux termes et payemens Egaux de trois mois en trois mois au
moyen de quoy Toutes les debtes actines dela Communauté qui aesté
entre eux tant des francois que des saunages demeureront et appartiendront
en propre and Intimé, auquel led apelant sera tenue de rendre Compte des
debtes ql a receiies dependantes deladC com" depuis le Jour delad'.
Transaction, comme aussy de luy remettre soubs son recepisse les recollec-
tions et annotations par luy faictes. et sur les autres pretentions respectines
des parties Jusques and Jo! delad. Transaction Icelles renuoyees hors de
Cour les depens Compensez /.

BEAUHARNOIS DELINO

L'arrept c>' VEU LA REQUESTE cejourd'huy presentee au con? par Guil-Contre a este
leu publié et laume Gaillard marchand bourgeois de cette ville au nom et
afiche ez lieux
ordisde ville- comme procu'eur des anciens fermiers de ce pais au bail dei'ari par le
palleur huis- M9 Jean oudiette Expositeur que le Troisie. de ce mois Il auroit
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eler a la rejte este adjuge ei ce Coni:' a louis Landeron dombourg marchand
cureur rier:L bourgeois de cette ville la moit-ié par Iudiais d'vn emplacement
le trente et vn
dernier Jor de et maison bastie sur Iceluy scitués en cette ville et dependanteinis17041.

Et ledarrest de la succession de feu Jacques Bourdon Es. sieur d'autray,
a Osté pareil-
i21li Ira et apres laquelle adjudication faicte alareqY au nom cl procede il
publié et afli-
cé ez lieux se seroit transporté au greffe de cette Cour pour scanoir sil y
Ordre de ;L villU . ..
de, trois riie- anoit quelques opposans et si led landeron y anoit consigné la

hier ilsomme de 817.5' prix delad? adjudication et luy ayant este dit

ti l Jretisde- ql y auoit plusieurs opposais et que led landeroi ny- anoit faict
Juî,r de inari 'îucu e aio
1704 a la reqe ue Consignation. ny deposition de deniers Il requiert ql
<le n, le plaise au cone. nommer tel coller ql lay plairoit pour fr. venirprocureur ge-
neral. pardenant luy lesd opposans po produire lepieces justificatiuesEt en cette OIOaIS pour
vile. le vino de leurs pretentions pr. a son rapport estre rendu arrest d'ordre

de Juin par et ordonner and landeron de consigner ladt"so' ce q'. auroit deub
LaCiteere hui'-
sier. faire vingt quatre heures apres ladjudication ouy le procureur
general du Roy et auant faire droit sur les fins delad.e req.e LE CONSEIL a
ordonné q. a la diligence dud procureur general Il fera apporté au greffe
de ce conseil dans six sepmaines les declarations faictes aux greffes de la
preuoste de cette ville et des Jurisdictions royalles de Montreal et des trois
riuieres par Ceux qui se pretendent creanciers de la succession dud feu Sr
Dautray et affiches mises ez lieux et endroicts accoustumes desd villes po.
auertir lesd creanciers d'enuoyer dans le mesme delay de six sepmaines les
pieces Justificatiues de leurs creances pour ensuitte estre Colloquez suiuant
leurs hypoteques -dans larrest dordre qui Interuiendra sur la distribution
des deniers prouenant de la vente delad'.e moitie par Indiuis desd empla.
cement et maison appartenante alad. succession faulte de quoy faire Ils en
seront dechut..

BEAUHARNOIS

Moner Du- ENTRE Ignace JUCHEREAU ESCUIER SIEUR DUCIIESNAY ET
pont et. Monr
de Ville ray DE BE.AUPORT apelant de sentence rendue en la preuosté de cettee , ners e t

eu", ville le septie. de ce mois present en personne dne part. Et

,enire eS Joseph RIuEIn marchand En cette ville tuteur des Enfans
dle l'atlliance mineurs de deffunct M? Alexandre Peuuret viuant cone secre-qui est Entre
Eux et led Sr taire du Roy et greffier eîi chef de ce con"l et de dame Marie anne
ducbesnay.



Gaultier de Comporté son espouse. Intimé aussy present ci personne
d'autre part. Et Nicolas Pinan Marchand bourgeois de cette sille Curateur
aux Causes des Enfans mineurs de deffuinct Mý Philippcs Gaultier deCom-

porté vinant cone du Roy preuost de Messieurs les Mareschaux de france
en ce pais et de dame Marie Bazire son Espouse assigné a la req9 dud
Intimé, aussy Present en personne Eicores dautre part. Lecture faictè de
lady sentence par laquelle ouy le Substitut du procureur du Roy Led
appellant est deboutté de lopposition par luy formnee a ce que l'Intimé con-
tinue destre tuteur desd. mineurs et en ce faisant le maintient en lad",
Charge de Tuteur au moyen de quoy Il sera Incessamment procede a la
Confection de l'lnuentaire des biens de la communauté dentre led feu ST
Peuuret et sadt' veune et ce nonobstant opposition ou appellations quel"
conques et sans y prejudicier Lesd apelant et Curateur deuement appelles
attendu la necessité (lui paroist et led apelant condamne aux depens de la
signiffication de ladle sentence faicte a la reqt.de lIntimé and appellant par
Marandeau huissier le huitie. de ced. mois auecq declaraon. ql seroit ce
jourd'huy huict heures du matin procedé a lInuentaire mentionné En lade
sentence dans lappartemenît ou led feu ST Peuuret est decedé a ce ql Eat
a sy troiuer faulte de quoy Il y seroit procede tant en presence q. absence,
De Requeste.presente par led apelant aux fins d'estre reçeu a son apel Et
ql luy fut permis de fro assigner led Intimé a ced jour, pour Euiter au
longueur du proces attendu les vaccances prochaines de pasques, Delordon-
nance en fin d'Icelle En date dud. jour huictie de ce mois parlaquelle led.
appelant est receu en son apel & il luy est permis de fýa assigner led.
Intimé a ced. jour Dassignàon, a luv donne En Consequence le nesrne Jour
par la Cetiere huissier, D'un Extraict des Registres de lade prenosté du douzie.
Juillet dernier par lequel Il paroist apres deliberation des parens et amis desd
mineurs que led Intimé a esté nommé et Eleu pour Tuteur desd mineurs
lappellant p leur subrogé Tuteur et Led Pinaut pour Curateur aux Causes
des Enfans mineurs desd. f'ns S DeComporté et sa femme et gls en ont
preste le serment Ouy Lesd-s Parties Ensemble MTe oliuier Morel de LaDu-
rantaye conr faisant fonction du procureur general En cette affiire LE
CONSEIL. Dit ql a este bien Jugé mal et sans grief apelé ordonne que La
sentence..dont est apel sortira son plain et Entier effet et en ce faisant que
led Intimé demeurera Tuteur desd mineurs dud deffunct St Peuuret et
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de sad. venue et led. apelant leur subr,: Titeur, I 'va In :ammet

procede a Iliniuentaire des biens d! ladC: cnm'' dead lru ;l' nar el sad':

venue Lesd zapelant et Curateur d..uement apelus et -i a Conîd:nnno' led

apelant aux depens (le grace sans amanîde et I)onnéîe ate de ce que Led

Intimé a declaré g-l ne pretend aucune chose nv sallaires pour les peines

et soins ql poura prendre pour les(l inieurs Enii lad'" quali t é et de ce

qI soblige de les nourir et Entretenir selon leur qualité et Condition pour

le reuenu de leur bien ·/.

Mens icn tr VEU LA R EQUESTE presentee En ce Conseil par Nicolas Pinault
ilI n Il (lek

V i le ra.y et marchand au nom et conmme procureur de Pierre Simon Denis
D.milt 'l OIIt
rentrez Es.r Sr de Boniuenture et de la dame son espOuse mere

Tutrice et Curatrice des Enfanîs mineurs de feu .Tean franvois Bour-

don esnuier sieur Dombourg par laquelle Il Expose que par arrest de

ce conseil du treizie. aoust dernier Il luy auroit este permis de faire

les reparations necessaires aux chambres de la maison dud feui ýS' dom-

bourg et du duinlint SI: doutray sou frere pour la soustenîir et emper.-

cher les lovataires dabandonner jusques a la soý (le cent liures En en

donnant connoissanwe au procureur eeneral du RZov ce q] a faia, is en

faisant lesd- reparat ions il sest t ronué q. au lieu il yen ait en po: cent fraies

il y en a eu por deux cent vue liures quatre sols six deniers ql a paye aux

ouuriers ce ql demande estre a2-gréé par ce con':' afin ql en puisse demander

le remboursemneit et conclud - aceque ven le Certillieat dîîd procureur

genIeril qui sest transporté sur le lieu Il plaise anrgréer l'exce(ant delad!'

depense et luy permettre de se payer sur les deniers ql a touches des loyers

desd'ls chambres tant sur la part dud feu S donbouirg que sur celle dud

feu S' Dautray, vu meinoire de la depense faic.tr..par led Pinian pouir les

reparations desd t.' chambres montant alad': somme de· deux Cent vue
liures, quatre sols, six deniers. au pi!ld duquol est la deularation dud pro-

cureur general <Il a En connoissance de.,s reparations faites par led Pinaul

alad':-Maison desd feus S Domlbourg et Dantray qu'elles ont este faietes de

son Consentement et qu'elles estoient Indispensablement necessaire pour

pouuoir rendre les lieux logeables Lad declaration en datte du douzie.
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octobre dernier, arrest rendu en ce con'". led Jour treizie. aonst dernier par

lequel I1-est permis aud Pinau, au nomn qi procede de faire des reparations
aladtr maison pôur Cent linres en auertissant et donnant Connoissance
d'Icelles aud procureur general pour l'Interest des Creanciers absens Ouy
Led procureur general du ROy LE. CONSEIL a ordonné et ordonne que led
Pinault sera paye des anan ces par luy faietes pour les reparations deladt?
maison montant a la so? de deux Cent vne liures quatre sols six deniers sur
les deniers ql a receus des loyers d'[celles Lesquels Il retiendra pour cet
(offet Jusques alad ' somme:·.

BE.UIHARNoIS.

ENTRE W Paul DENIS ESCUIER SIEUR DE S: SIMoN con du Roy et
preuost de messieurs les Maresehaux de france en ce pais au nom et comme
Curateur de la venue du feu Sý desquerac absente Ie ce pais Intimé et
anticipant d'r'ne part. Et Thornas Doyox habitant de laCanardiere apelant
de sentences rendu-s en la preuiosté de cette ville les premier Jour du mois
(le decembre et vnzie. Januier dernier et anticipé dautre part. VEU lad?
sentence dud jour premier decenbre dernier par laquelle led apelant est
condamné payer aud iltimé and nom la somme de cent quatre vingt cinq
hures pour la rente ql doit de lannee derniere 1703 sans prefjudice des foins
et fQurages adjoutez aladl' rente et aux depens, vn proces verbal d'execution
faicte par oger huissier le vingt deuxie. jour dud mois de decembre dernier
chez led apelant, moyens dopposition forméé par led apelant a lexecution
deladt? sentence et a celle faieteQle ses meubles En datte du vnzie. Januier,
dernier autre sentence rendue led jour vuzi? janvier dernier par laquelle
led apelant Est debotitté de son opposition et ordonné que lad. sentence
du premier decembre sera Executee selon sa forme et teneur et l'execuôn.
faicte en vertu d'Icelle declarer bonne et led apelant condamné aux
depens, Lacte dapel delad' sentence estant au pied dIcelle faict au greffe
delarlT preuosté de cette vifl le douzie. dud mois de Janîuier, De
la requeste presentée par led Initiné en anticipation dapel, Lordon-

.nance enfui dIcelle du 23? dud mois de Januier dernier portant per-
niission d'anticiper pour en venir a Certain et Competen Jour,
L'exploict d'assignation donnéé en consequence aud apelant par led oger



huissier le premier Jour de feburier dernier, arrest rendu En ce Coni'' lonzie.

Jour dud mois <le feburier dernier par lequel Il est ordoimé allant faire
droit que les liures de feu M: Charles Denis devitré con:.r en ce consei.l et
ceux de dellunct Ch.irles Trepagny seront representez -e presence des
parties pardeuant M Augustii Rouer devilleray con:" pr. en estre Extraict
ce qui Concerne l'affaire en question et sur le rapport dud sr. devilleray
est faiet droit ainsy que de raison.Signilleûon dud arrest faiete aud apelant
le treizie. Jour dud. mois de febutrier dernier par led rger auecq deAlarâon.
que led Intimé comparoistroit le lendemain en Ihostel pardenant Led s'. de'
villeray auecq les hures dud feu s. de vitré et sommaon aud aplant,4de sy
trouuer et y apporter les liures et pieces dont Il Entendoit se seruir, Griefs
et moyens dapel fournis par led apelant led jour vnzie. fehurier dernier
signifliez aud Intimé le treizie. du present mois par prieur huissier, Res-
ponses ausd Griefs fournies par led Intimé and nom le quatrie. dud present
mois et signilfiees and apelant le Cinquie. du mesme mois Tout Consideré
Ouy le procu-reur general du Roy en ses Conclusions verbal les et led -s de
villeray en son Rapport LE CONSEILf aUat faire droit a ordonné que led
apelant presteroit serment et afflrmeroit sur quelle annéé Led deffunct Tre-
pagny a faict led payement de Cent hures pr. luy and feu s. de vitré et
Iceluy estant eitré en la chambre apres serment par luy faiet en la inaniere
accoustumée de dire vérité a dit que lorsque led deffunct Trepagny
a lihict led payement pour luy aud deffunct S' <le Vitré c'a esté par auance
sur la rente 9l -doit alad. dame desquerac po ur lannée mil sept Cent
trois eschue au jr. de s. Michel dernier Led Conseil Dit q] a esté bien
apelé et mal Jugé Emandant et Corrigeant -renuoye led apelant de lac-
tion a luy faiete par led Intimé aud nom pour lad&. soý de Cent hures
auecq depens tant dela Cause principalle que dapel a Taxer par led Sr. de
Villeray com.°

I3EAUHARNOIS ROUER DEUILLERAY

ENTRE Laurent iiEREAU DIT PREUILLE apelant de sentence reudue- en

la preuosté de cette ville le dixie. octobre 1702 present en personne dvne part
Et Pierre PEUR'T DE RIsI Intimé aussy present en personne dautrepart Par-

ties ouyes Lecture faicte delad. Sentence par laquelle led Intimé est condamné
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payer a l'apelamuî la so': de huiet liures dix sol.s lhuissier marandeau procureur

dud apelanît ayant demeuré daccord que led apelant auoit receu huiet Hures

Les depens compeiisez sauf a lappellant son recours pour la so de vingtcinq

liures ql dit luy est re deue par le- nonné dullbrocas aleicontre dlcelu ainsy ql

auisera bon est re, D'vne promeste faiete soubs seing priué par led intimé

aud apelant de lny payer ou a son ordre la soý de seize liures dix sols ql cou-

flesseluv deuoir ei datte (.u vingt cinquie. octobre 1701 gu.pied delaquelle

est une autre promesse dud Iiîinié de- poursuiure Led du Brocas pour ce

ql denoit and apelant et apres que lesdi parties sont conu nues que led

(lu Brocas pr. les associés de lntiné doit pour sa part los gages que lape-
laut a g-agunees a leur seruice la somne de vingt cinq liures et que cest led

Intimé qui a Engagà led apelant ouy aussy le procureur general- du Roy

LE CONSEIL dit qil a esté mal jugé et bien apelé Emanîdant et Corrigeant

condamne Led Derizi Inftiné a payer aud apelant la somme de trentetrois

liures dix sols et aux depens tant de la cause prinicipalle que dapel sauf le

recours dud Intimé pour-la somme de vingtciniq liures alencontre dud du

Brocas ainsy ql auisera bon estre

BEAUHARNOIS

ENTRE augustin LEGARDEUR ES'r SIEUR DE COU RTEMANCIIE Capiiaine

dv-ne Compagnie des Trouppes du detachemnent de la Marine Entretenues

en ce païs apelant de sentence rendüe par M. francois Genaple No'. En la
prenosté de cette ville le neufie. feburier dernier Juge commis en cette

partie attendu la recuâou des Juges de lad"Y preuosté, comparant par

Marandeau huissier d'vne part. Et .Dame Marie Charlotte Ci-IARREST son

espouse Intimée comparante par Me Jacques Barbel NoC en ladY preuosté

dautre part. Parties Ouyes LE CONSEIL les a appointées a escrire et pro-

duire dans les delais de l'ordonnance pardeuant M\ Charles de Moiiseignat

con1r pour a son rapport leur Estre faict droit ainsy que de raison /.

1EAUH11ARILNOI S,



Du lianiv scicij. Jour d'aeri snil Sept Cent. quatre

Lm- CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur lintendant, Messieurs de

Lotbiniere. Dupont, Delino, De Monseignat, IHazeur, De la colombiere, De la

Durantaye, De la Chenaye et de -illeray coni." et Dauteuil procurelr

general du Roy
M?0'e'lre .ENTRE René iUBERT premiter huissier en ce con' demandr el,

Lot1iàiere seSt
reird. e reqý' par luy presen tée le 27e mars dernier present en person ne
de 1:111 Lia nc e
spiriele fdii drnepart. Et Jean MINET habitant de la Riuinre S. Charles.
est P'ntre luty
et led "ubert. defend' assigné a ce jour pUr -Exploit de prieur lihissier en datte

du vingt neufie. dud. mois de mars comparant par Jean baptiste minet son

fils Parties ouyes. Lecture faicte de laady ReqT, D'autre preseitée par led

minet le douxie. du present inois signiffiée aud hubert le lendemain et 4les

pieces mentionnéés en Icelles, ouy aussy Le procureur general du Roy LE,

CONsSErr a ordonné et ordonne que lesd parties se pournoirout pardeuant

les religieuses hospitallieres de cette ville proprietaires du fief de SIgna'e

dans lequel sont scituées Leurs habitations pour leurs alignemiienis estre

tireZ cçnfor-meinent aux contracts de concession quy leur en ont estédonnez

et rund de vent usité dans led fief /.

B3E.WHnARNOIS.

Mnieur de SUR LA REQUESTE presentée cejourdhuy au con c par Pierrè

rentré. Du Roy niarchaud boucher en cette ville, au nom et comme pro-

cureur de Jacques Charbonnier Tuteur de Jean baptiste Jauurin fils mineur

de Nicolas Janurin et de deffuncte Marie Magd'." Berson ses pere et mere,

tendante pour les Causes y Contenues a estre aud nom authorisé a la pour-

suitte des droicts et pretentions dud mineur et en ce faisant reiterer les

deffenses portéés par arrest de ce conseil du treizie. aoust dernier, et de

surceoir toutes les saisies et Executions faietes par les creanciers dud.

Janurin pere, de tous ses biens Jusques a ce que les pretentions et demandes

dud mineur qui a hypoteque sur tous les biens de son pore du Jour du

Contract de mariage qui a esté Entre sond pere et sadeY deffuncte mere,

soient regléés, demandant a cette fin la jonction du procureur general du

Roy, LE CONSEIL ony Led procureur general du Roy a ordonné que lad'
121
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Requeste sera communiquéé aux creanciers dud Janurin pere et que cepen-
dant Les deffenses portées par led arrest du treizie. aoust dernier subsiste-
ront Jusques ace q. autrement en ait esté ordonné /.

BEAUII.INOIS

Moe s i'tire ENTRE Pierre noel LEGARDEUR ESe. SIEUR DE TILLY Lieute-
del' àClio n a y e
et do villeray nant dyne Compagnie des trouppes du detachement de la
collere et Dau-
teur procureur Marine Entretenues en ce-pays apelant de sentence rendue par
gefleral se sont
retirez a cause deffauit en la preuosté de cette ville le septie. mars dernier
d e lalliance
qui Est Entre present en personne. Et Me Georges RENAUT SIEUR DU PLESSIS
Eux et led sr
Legardeur Tresorier de la Marine En ced pais Intimé comparant par Cognet
huissier Dautre Part. Parties ouyes LE CONSEIL les a appointéés a Mettre
dans viugt quatre heures lés pieces dont Elles Entendent se seruir par-
deuant M° René Louis Chartier de Lotbiniere premier Conlcr sans qu'elles
puissent fr. aucunes autres Escriptures pour a son rapport leur estre faiet
droit ainsy que de raison ·/.

BEAU HARNO1S.

d Csns i yeur SUR LA REQUESTE presentéé ce jourdhuy au cone.1 par M?delnchenaye do
v ii e ray et Charles de Monseignat contr en ce con. au nom .et comme pro-Dauteuil sentM
Rentrez. cureur de Louise de Sainte femme de Bertrand arnaud commis
de la Compagnie do la Colonie de ce pais au fort du detroit et M' René
Louis Chartier de Lotbiniere premier conr enced conle. Tous deux faisant et
ayant pris faiet et Cause poý ladt. de Sainte Tendante pour les raisons y
Contenues aceqI plut a ce con. nommer tel autre Comte ql luy plairoit,
pour a la place de M® Claude de Bermen de la martiniere cydenant conr
enced con. et comte en cette partie, faire Executer ce qui est porté par
arrest du dix huictie. octobre dernier rendu Entre Eux esd noms et M
alexis de fleury deschambault Eser conr du Roy lieutenant general en la
jurisdiction de Montreal et M® Pierre Raimbault procureur du Roy euladt
jurisdiction. Ouy le procureur general du Roy LE CONSEIL a Nommé et
nomme M° francois aubert de la Chenaye pour au lieu et place dud si de la
martiniere faire Executer le Contenu aud arrest du dixhuictie. octobre der-
nier '/

BEAUHARNOIS.
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Mr de lotbi- ENTRE .M alexis DEFLEURY ESCUIER S[EUR D'ESCHAMBAULT
niero s'est re-
tiré a c:uye de lieutenant general en la jurisdiction de Montreal apelant de
Illli:mee den- -M
trosa mmwnneet certaine Taxe de depens faite par M? Cluinde de Bermen delas
led sr de Mon-
ei&3t. Matiiii.ere cydenant conr en ce cone.1 et coré cn cette partie

comparant par Louis Landeron Donbourg d'vne part. Et M° Charles DE
MONSEIGNAT cone c Ce coe.1' Intimé present en personne d'autre part.
Parties ouyes Ensemble Le procureur general du Roy et auant fr. droit LE

CONSEIL a ordonné que IadYt.Taxe sera Examinée sur les pieces sur lesquelles
elle a este faicte, pardeuant M® Nicolas Dupont de neuuille doyen des'

Coney" pour sur son raport estre ordonné ce que de raison /.

BEAUI-A RNOIS.

3fr do L ENTRE Jacques LEBER escuier Intimé et anticipant cômparant
Ijinhire est ren-
tré. par Marie Magd" Morin venue de feu M6 Gilles iageot viuant

greffier et noý° en la preuosté de cette ville d'vne part, et Gedeon CATALONE

officier dans les trouppes du detachement de la marine Entretenues En ce

pais, apelant de sentence rendue en lajurisdiction royalle de Montreal en

datte du sixie. feburier de larinée derniere comparafit par Cognet huissier

dautre part Lecture faicte delad» sentence parlaquelle led apelant est Con-

damné payer and Intimé la somme de cinq cent soixante et onze liures

quatorze sols dix deniers auecq depens sauf aud apelant son recours si

recours Il a, a lencontre du st Caille ainsy ql auisera, de la signiffication

delad'. sentence -and apelant faicte par lepallieur huissier en ce cone.1

le' cinquie. mars de lad? annee derniere, de lacte dapel de lad& sen-

tence faict par led apelant le vingtneufie. octobre dernier, de la requeste
dud Intimé en anticipation dapel, de lordonnance qui le recoit anticipant

en( datte du douzie. nouenbre aussy dernier, de lassignation, donnee En
Consequence and apelant par led le Pallieur en datte du neufie, Januier de
la presente annéé Du deffault obtenu en ce con par led Intime alencontre dud

apelant le vingtsixie feburier delad? presente anfnee dela signiffication dud
deffault aud apelant par led Cognet hnissier en datte du premier mars

dernier. des griefs et moyens d'apel feurnis-par led appelant non dattes ny
signes signiffies aud Intimé par led Cognetle dixie Jour du mois de Mars;

responses fournies ausd griefs et moyens d'-pel par led Intimé signiffies
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aud apelant par la Cetiere huissier le Cinquie. desd presents mois et an Ouy
Lesd Comparans Ensemble le procureur general du Rov, LE CoN:-' Dit ql a
esté bien jugé mal et sans grief apelé ce faisant qrdonne que la sentence
dont est apel sortira son plain et Entier effect sautf' le recours dud apelant
a lencontre dud Sý caille ainsy ql verra estre afaire et Pour les Erreurs ou
doubles emplois pretendues par led apelant estre dans le Compte a luy
fourny par led Intimé ordonné que les parties se pournoiront pardenant Le

juge dud Montreal qui Commettra deux m.airchands pour les Examiner et
si a Condamne Led apelant aux depens a Taxer par M. Charles de Monsei-
nat cona ce commis degrace sais amande ·/.

B EAU H AnNoIS

ENTRE M'. francois AUBERT ESCUIER SIEUR DE LA CIENAYE ET

DE MILLE VACHES Conr en ce conseil, Pierre aubert escuier sieurM 1 n e e i gniat, -

IazLIrdeville- de Gaspe et Louis aubert Escuier sieur du forillon Intimes etrai VOJ~ et
Daniteil pro- anticipans comparans par led Sr. de la Chesnaye d'vne part
cuareur general
du Roy se.Sont Et Pierre HAIMARD Marchand bourgeois de cette ville de Que-
retirez tant a
cause 1o i a j- becq au nom et comme scindicq des Creanciers de la succession
hiance gni estp-<r Eux et de feu M. Charles aubert Es.' sieur de la Chenaye viuant aussy
I e sd. Intimez
pour estre In- con0.r en ce cons' appellant de sentence rendue En la preuosté de
t eressez cir ar-
faire. cette ville le dix huictie. feburier dernier et anticipé present en.
personne d'antre part, Parties ouyes LE CONSEIL les a appointéés a Escrire
et produire dans les delais de l'ordonnance pardeuant M Olivier *Morel de
la Durantaye Con0Y pour a son raport leur estre fait droit ainsy que de
raison /.

SUR CE QUI A ESTÉý dit par le procureur general du Roy qI a esté apporté
au greffe de ce con.1 le proces Extraordinairement faict en la preuosté de
cette ville a la req. du procureur du Roy commis en Icelle accusateur a len-.
contre des nommes LeCourt, Gournay Trulin et Complices, accuses die vol
prisonniers ez prisons royaux de cette ville apelans de sentence contre Eux
rendüe En lad.e preuostë le quinzie mars dernier et qI requiert ql luy soit
donné communication des dites procedures et qu'il luy soit iomimé vn
commissaire pour faire les procedures quy seront necessaires. LE CoN-
SEIL faisant droit sur led requisitoire et Conformeinent a Iceluy a ordonné
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que lesdt.s procedures seront Comiriunîiquees aud procureur general du
Rioy et a nommé pour comr? M2 Augustia Rouer de villeray con. pour
faire lesd procedures et poý Ensuitte sur les requisitoires ou Conclusions
dud procureur general estre a sou rapport ordonne ce que de raison -/.

BEt2I.ntiois

.ENTRE Rene Louis iUBEuRT appellant de senteince rendue En la pre-
nosté de cette ville le quinzie. feburier dernier present en personne dine
part et Catherine LE MIRE Veue de Jean Raiiod bellegarde vigant habi-
tant a la riuiere St. Charles Intimee Comparante par Cognet huissier
Dautre part. Lecture faicte delad? sentence pour laquelle Il est ordonné
que sept minots et demy de bled et quatre n.iiots de pois receiillis sur la
terre delad? Intiméé denieureroient au prollit dud apelant pour les frais,
peines, et soins (l a payes pour lensemencer a nainleuéé de la saisie fidete
sur ladt? Intiméé laquelle est encores dechargee des demandes a elle faictes
par lapelant contenues au meinoire ql en a fourny les depens payes par
moitié liquides a quarente sols pour la part de ladtr Intinee, Dantre sen-
tence rendüe en lad? prenoste le huictie. aoust <le lannee derniere par
laquelle Il est dit que lapelant prendra le soin de faire la recolte des grains
ql a semes sur l'habitâon. delad'? Intiméé pour estre paye sur Icelle recolte
des depens et trauaux qly a faicts et ce saiuant lestimation qui en sera
faicte par des gens a ce connoissans Lesquels sont nommes doflice scauoir
Pierre Morin et Jean minet habitans delad2 riuiere St. Charles et tenus de
faire serment auparauant de fýeladt? Estime La saisie tenant Jusques apres
la recolte pour ce qui seroit deub de reste apres soixante liures payes a la
veuue Le mire mere de l'Intimee, du proces verbal dEstime faict par lesd
morin et minet le seizie. septembre aussy dernier par lequel Ils estiment
les tranaux faiets par led apelant a Trente qcuatre liures sans y Comprendre
les grains de semences qi a fournys, Dautré--sentence rendue en .ladt? pre-
nosté le quatrie. decembre aussy dernier par aquelle Il est ordonné que les
parties mettroient au greflb les pieces dont elles Entendoient se seruir pour
leur estre faict'droict et des autres pieces sur laquelle lad'." Sentence dont
est-ai1 a esté rendue. Ouy lesd Comparans Ensemble Le procureur general
du Roy. LE CONsEIL dit ql a esté bien apellé et mal Jugé par la sentence



- 966 -

dont est apel Emendant et Corrigeant ordonne que led apelant sera payé
des depenîses par luy faictes suinant lestime qui en a esté faicte par lesd
Morin et minet surquoy sera diminué ce ql a receu et lIntimnee condamnée
payer le surplus et les depens, lesquels et led Compte seront regles par M
Augustin Rouer de villeray conr a ce Commis -.

BEAUHIARNOIS.

iiui ENTRE Magdelaine VIEN venue de deffunct Mathurin Goïl

habitant de la seigneurie de S' anne demanderesse en reqe du
(i le vingt huictie. mars dernier comparante par prieur huissier dyne

!cc d et" ~part. E augustin LEGARDEUR EsE" SIEUR DE COURTEMANCHE
ce , capitaine d'vne Compagnie des trouppes du detachement de la

le $ý d Cour- Marine Entretenues en ce pais et Rlaimo'nd MARTEL marciandttin.tnche

en cette ville defendeurs assignes a ce jour par Exploit dud Prieur en datte
du vingt neufe. Jour dud mois de mars led sieur de Courtemanche present
en personne dantre Part. Parties ouyes Lecture faicte. deladte Requestc.
LE CONSEIL a ordonné que lesd defendeurs proprietaires du bled mentionné
en Icelle Le pourront vendre dans lespace dvii mois a Compter du jour de
la signiffication du present arrest et que Les deniers qui prouiendront de
la vente qui en sera faicte resteront Entre les mains de ceux qui lachepte-
ront pour ensuitte Estre ordonné sur la distribution dIceux ce ql appar-
tiendra et q. a faulte de faire Ladt." vente dans led temps Il sera loisible a
lad? demanderesse de le faire vendre en la maniere accoustumee les depens
reserues /.

BEAUHIARNOIS

ENTRE Marguerite POULLAIN venue de feu francois le Maistre lamau-
rille apelante de sentence rendue en la jurisdiction de Montreal le

comparante par lhuissier Prieur dyne part. Et francois DE
MERS et Jeanne RouANcY sa femme habitans de la prairie de la Magd"o In-
times comparans paiaM .*Tcques Barbel no. en la preuosté de cette ville
dautre Part, ouy Lesd Comparans le Conseil leur a donne acte de leur pre-·
sentaôn. et de ce qls declarent estre procurdur des parties -/.

BEAUHARNOIS.



- 967 -

VEU le Defrlult obtenu en ce conseil Le Troisie. mars dernier par frain-
cois la Joie architecte en cette ville de quebecq apelant d'vni Chef de sen-
tence rendüe en la Jurisdiction royalle de Montreal le premier Jour de
feburier dernier Intimé et anticipant sur les autres chefs deladt" senîtenee
alencontre de Louis Lefebure du Chouquet marchand ci lisle dud Montreal
Intimé sur led chef et apelant deladt.0 sentence ci tout son Contenue La

Signiflication dud deflault faicte alareqo dud laJoue and duchoquet au
dom.° par luy esleu en cetted'e ville chez Mt florent de la Cetiere No'ý ci la

preuosté de cettedle ville par Prieur huissier le vingt Septie. dud mois de
mars auecq declaration que led delajoue ou...procureur poý luy se trouveroit
cejourdhuy en ce conseil pour obtenir le pi-ofit dud deffault et sommation
aud duChouquet dy Comparoir et deffendre'si bon luy semble, vn billet de la
so" de deux mil trois liures payable par led duchouquet and laJoue ou
ordre au mois d'octobre dernier passé ci argent ou lettre de changoe en
datte du 18 octobre 1801, Ladýr sentence parlaquelle led duchouquet est
condamne payer aud la Joue la so Contenue en son billet et en huict sols
pour les frais de l'Exploit dassignâon, La Requeste dapel et d'anticipation
dud la Joüe par laquelle Il demande a estre recen apelant de ce que par
lade sentence les depens esquels led du chouquet a este Condamné ne sont
Taxez q. a huict sols poý lexploit dassigneion. sans anoir esté riei prononce
sur les friis de son voyage et sejour and montreal et de son retour en
cetted? ville quelque demande et requisitoire ql en ait pu fr. et dont Il n'a
este faict aucune mention cin ladt: sentence et apres que led la Joüe put a
.requis le profit dud deffhult et que Led du Chouquet deuement apellé na
paru ny personne pour lay LE CONSEIL el adjugeant le profit dud deffault
Dit ql a este bien apelé par led la Joue pour le chef dont est apel et qu'Il a
esté mal et sans grief apelé par led du Chouquet et en ce faisant ordonne que
la sentence dont est apel sortira son plain et Entier effet pour le regard de
la Condamnation portee par Icelle a lencontre dud duChouquet pour lad9
somme de deux mil trois liures et quant aux depens q. led Du Chouquet
sera tenu de les payer suinant la Taxo qui cin sera faicte par M:" René Char-
tier de lotbiniere prenier-conr commis a cet effet dans lesquels Entreront
les frais du -oyage dud la Joue et de son sejour aud Montreal et de son
rétour En cetted'. ville et Iceluy du Chonquet condamne en trois liures a
.'oy a este modere lamande de son fol apel /.

BEALHAR NOIS.



VEU par le Conseil le dflimlt obtenu en Iceluy le troisie. mars dernier par
Guillaume delort marchand au nom et comme procureur, de Pierre Perre,
d'augustin Trehet et de Pierre haimard coim? procureur de Martin delisle aussy
marchand cessionnaires le Charles deCouagne marchand aMontreal par Trans-
port passe pardenant RZainbault no.- aud montreal le quatrie:decembre der-
nier Intimé et ant icipant alencontre de Louis descarris marchand aud montreal
et Marguerite cuillerier sa femme apelans de sentence rendue enla Juris-
diction royalle dud Montreal le huitie. feburier aussv dernier, signiflication
dud deffault faicte ala req' dud Intimé ausd apelans au dom!e par Eux
Eslen on cette ville chez MW Louis Chambalon noy en. la prenosté d'Icelle,

par Marandeau huissier le vingt huietie. mars aussy dernier auecq vie
declarûon. que led Intimé au nom ou procureur poý luy comparoistroit
cejourdhuy enceconseil pour obtenir le proflfit dud defflàult aceque lesd
appellans Eussent a y comparoir si bon leur sembloit, Led Transport sy
datté, La sentence dont est apel parlaquelle veu vue obligation y men-
tionnee Les apelans sont debouttez de Lopposition par Eux formee
aleucontre des meubles sur Eux Excutez alareqe dud Intimé et ordonne que
lesd meubles seront vendus Enla maniere accoustuméé et les deniers en

prouenans delinrez aud Intime sur Son deub, frais et depens Lacte d'apel
delade Sentence faiet par led apelant et signifie aud Intimé au nom ql
procede par le Pallieur huissier en ce Cone.I le neufie. dud mois (le feburier,
La reqe dud Intimé en anticipùon. dapel et lorde enfin dIcelle en datte
du 22: dud mois de feburier signifficaton dicelle auecq assignâon. ausd
appelans a Comparoir ence coni.1 Led jour troisie. mars dernier por. proceder
Sur led apel faute par laCetiere huissier le vingt troisie. du mesme mois de
feburier, vue obligation passee pardeuant Led Raimbault nom a Moutreal
le sixsie. Juillet de l'annéé derniere parkàquelle Il paroist que led apelant
doit po. solde de tous Comptes aud de Couagne La some de deux mil neuf
Cent neuf liures Deux solz trois deniers monnòye de ce pais signiffication
de ladýe obligation et du transport faict. dIcelle and Intime par Led de
Couagiie en datte du vingt quatrie. Januier dernier et apres que Led P'erre
comparant tant po. luy que por. led deLort au nom gl procede a requis
Le Proffit dud deffault et que Lesd descarris et sa femme deuement appellez
n'ont Comparu ny personne pour Eux LE, CONSEIL en adjugeant le proffit
dud deffault Dit qI a este bien jugé mal et sans grief apelé et ce faisant
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ordonne que la Sentence dont est apel sortira son plein et Entier effet et si
a Condamne lesd apelans en lamainde po. leur fol apel moderréé a trois
liures et au depens a Taxer par MO. françois aubert delachenaye con? a ce
commis /.

BEAUu1ARNOIs

DEFFAULT a Guillaume de Lort marchand au non et Com, cession-
naire de Charles deCouagne marchand a Montreal par transport passé par-
deuant Raimbault ior.° and lieu le quatrie. decembre dernier Intimé et
anticipant comparant par pierre Perre aussy marchand alencontre de Rene
fezeret arquebusier aud montreal et Marie Cartier sa femme apelaus de
toutes les procedures, sentences, Execntions, et saisie reelle faictes alencontre
d'eux faulted'estre par Eux ou procureur pour Eux comparus a lassignâou. a
Eux donnee ala req'." dud Intimé par lepallieur huissier ence con.' le
vingtie. feburier dernier Escheante a ce jour et soit signiflié et lesd apelans
condamnez aux depens du present default.

BEAUHARNOIS

DEFFAULT a francois delaforest escuier capitaine dyne Compagnie des
trouppes dela marine Entretenues ence pais apellant de sentence Contre
luy rendue eula Jurisdiction Royalle de Montreal comparant par Madame
sa femme alencontre de Raphael Beauuais Intimé faulte destre par luy ou
procureur pour liy comparu alassignâon. a luy donnee alareq'' dud apelant
le dixhuictie. feburier dernier par attanuille huissier and Montreal
escheaute acejour et soit signiffie et led delfaillant condamne aux depens
du present defihult /.

J3EAUHARNOIS

:DEFFAULT a Charles deLauinay marchand tanneur a Montreal Intimé
et anticipant comparant par Maistre floreit delaCetiere neor. enla preuoste
de cette ville aleneontre de simon Didier cordonnier apelant de sentence
rendue eula jurisdiction dud Montreal le douzie. febirier dernier desfaillant
faulte destre Comparu ou personne po luy a lassignâon. aluy doinéé par
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oger huissier le vingt deuxie. mars dernier et soit signiffie et led defaillant

condamne aux depens du present deflault.

DEFFAULT a Jacques Bigot sergent d'vne Compagnie des trouppes du

detachement dela Marine Entretenues Ence pais et a Megdelaihe du Pont

sa femme Intimez et anticipans comparans par francois laJoüie architecte

ence pais, alencontre de Jean Brissonnet perruquier aud montreal apelant

de sentence rendue enla jurisdiction dud lieule seizie. Januier dernier

desfaillant faulte destre par luy ou procureur pour luy comparu alassignâon.

aluy donnec ala req. desd Intimez le quatorzie. mars dernier par lePallieur

huissier enced Cone.1 Escheante ace jour et soit signiflié et led desfaillant

condamné aux depens du present deffault /.

BEAUHARNOIS

Du Mardy haui'etOi Jour d'nural StOif

LE CONSEIL EXTRAORDINAIREMENT ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur
l'Intendant et Messieurs deLotbiniere, de Monseignat, hazeur, delaColom-

biere, et deladurantaye con." 3. Messieurs Dupont Delino Delachenaye et de

villeray ne sy estans trouuez pour sestre recusez tant acause de leurs

alliances auecq ladt." dame delaforest que poý estre ses creanciers
ENTRE Guillaume GAILLARD controlleur general des fermes du Roy

en cepais aunom et comme procureur fondé de procuration de Mý francois

Berthelot escuier conr Secretaire du Roy et des Commandemens de deffuncte

Madame LaDauphine apelant, dun chef de sentence rendue enla preuosté

de cette vile le huictie nouembre dernier et Intimé sur les autres chefs de

ladt.e Sentence d'rne part. Et Dame Francoise Charlotte JUCHEREAU espouse

non Commune en biens de francois delaforest escuier capitaine dyne Com-
pagnie des trouppes dudetachement dela Marine entretenues ence pais
auparauant veuue de sý francois Pachot bourgeois de cette ville dequebecq
Intiméé sur le chef dont apel led sý gallard et appellante de lad'." Sentence

Dautre Part. Veu la procuration passéé par led sý Berthelot aud st Gaillard

pardeuant Melin et du Part no"M au châtelet de paris le trente vnit may de

lannéé derniere mil sept cent trois par laquelle led si Berthelot donne pou-
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uoir aud sý gaillard son procureur de poursuiure alencontre delad& dame
delaforest et tous autres qi appartiendra lexecution du Contract de vente
parluy faict de lisle et comté de sainet Leurens et du Transport ql a aussy
faicf aladC daine delaforest, de plusieurs sommes qui luy estoient deuesdes
reuenus deladtr isle, receuoir les prix desd contractz de vente et Transport,
en donner quittancé et affirmer que sur lesd prix led sý Berthelot n'a recei
que la som' de quatre mil lures, faire pour-paruenir au recouurement des
sommes restantes contre ladt dame delaforest toutes poursuittes sulfisantes,
obtenir si besoin est toutes Condamnations, fairefaire toutès saisies, arrestz,
Executions et ventes de biens meubles, mesmes Toutes saisies réelles des
Immeubles et en poursuinre les ventes Jusques a adjudication des fondz et
notamment de faire faire saisir reellement lade isle faulte du payement du
restant du prix delad vente et faire Toutes les diligences ql Conuiendra
pour lentiere Execution desd Contract de vente et Transport et en cas que
lad") dame dela forest voullut se desister de son acquisition Donne led sý
Berthelot pouuoir daccepter led desistement et en ce faisant de resilier lesd
Contractz de vente et Transport ensorte ql puisse rentrer en possession et
Jouissance deladt isle et de Tout ceque lad dame delaforest a acquis de luy
Tout de mesme que si lesd Contractz n'auoient este passez et en cecas
rendre alad dame ce qui luy pouroit rester deub des quatre mil Hures
qu'elle a payees sur le prix delad& acquisition deduction faicte decequ'elIe
se trouuerra auoir receu tant sur les sommes qui luy ont esté cedéés par Led

Transport que sur les Jouissances quelle a Ees des reuenus delad terre
depuis le 1r octobre 1701: Jusques au jour que sera faicte ladc reziliation
et a cet effet compter auecq lad dame delaforest fixer et arrester letout
et remettre les choses conml elles estoient auant lade vente si bon semble alad!O

-dame delafefest mesme ly faire Contraindre S'Il ya lieu, luy donner toutes

decharges ou en retirer d'elle, consentir la nullité desd Contratz de vente et

Transport, prendre toutes les suretez dud sieur Berthelot soit pour rentrer ci

possession desd biens ou pour Exiger ce qui luy restedeuben principal et acces-
soire etc Ladprocuration deuemen tsignîéé scellééet legalizéé. Laditesentence
Par laquelle Il est dit q.attendu que tous les Enfans dud s Berthelot n'ont
faict acte de renonciation ainsy que les sieurs de Reboursean et de St Lau-
rens des six mil Hures monnoye de france demandéés pour le terme des
payemens Eschues Le Contract de vente mentionné en Icelle sera mis a
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Execution pour la siom de trois mil liures Seullement, et les autres trois mil
Hures consignéés si mieux n'aime ladt.o dame delaforest la retenir en ses
mains en payant lIfnterest atitaux dii RoYy pour estre anecq le prinicipal
payé quand il en sera ordonné, ou denement conuenu Entre les parties, et
que ladt.° Execution auroit Encorres lieu pour la som de quatre mil liures
deue par lad? dame, saiiuant le contract de cession et Transport datté en
ladt. Sentence, sauf son recours alencontre des debiteurs ainsy qu'elle
auisera bon estre laquelle sera tenüe des deux tiers des depens. Vu Con-
tract de vente passé par led sý Berthelot a lad'." Dame delaforest pardeuant
Guyot et Bru no'.' au chtelet de paris le vingt cinquie. feburier mil Sept
Cent deux deladt. isle et Comte de s Laurens auecq leurs dependances,
sans aucune chose en Excepter, retc'nir, niy reseruer et ainsy que le tout
luy appartient dacquisition ql en a faiete par Eschange de Monsieur lan-
cien Euesque decepais par Contract passé pardeuant du Part et Carnot no"
aud clhatelet de Paris le 24? auri) 1075: a commencer la Jouissance pour perce
noir les fruicts et reuenus du premier octobre de lannee 1701 auecq cession
detous les droitz cazuelz qui se trounerront estre deubz et aéquis and. sý
Berthelot Jusques aud joý premier octobre 1701 sans garentic a cet esgard
Pou'r et mo"iinant la so? de quarante vn mil Trois Cent trente trois liures
six sols huict deniers monnoye dece pais reuenant monnoye de france ala
so? de Trente vn mil liures, dont Trente mil hures de prix principal et mil
liures en consideration delad. jouissanSe et pour in.lemniser led. S. Ber-
tlielot de la portion ql auroit 'Eu ci Icelle si lad. jouissance n'anoit Coni-
mencéé que du jour de lad'? vente, sur laquelle soý de trente vn mil liures
monnoye de france Led Sý Berthelot reconnoist auoir recene celle de quatre
mil Hures q. en deduction de la so de vingt sept mil liures restans lad?
dame delaforest soblige depayer sans aucun Interest aud. Sý Berthelot a
paris La so" de six mil liures sitost le retour en france des nauires venans
de ce pais enlad& annéé 1702 apeine de tous depens dommages et Interests
et les vingt vin mil liures parfaisant le surplus dud. prix de Trente vn mil
liures de les payer aud Sý Berthelot en ladt9 ville de Paris ou au porteur
en sept payenens Esgaux dannee en annee montans chacun desd. paveLmeinls
a la somme de trois mil liures a Compter du premier Jour de Januier de
lannee derniere 1703 : demaniere que le premier se fera vin an apres, le
second vne annee apres et ensuitte continuer d'annéé on annéé.jusques au
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parlaiet payement de hdýr so'' de vingt vn mil Hures auecq l'Interest d'Icelle
a raison di denier trente de Conuention expresse a Commînencer le Cours
dud. Interest dud. joý premier januier 1703. lequel Interest diminuera

a proport ion desd. pavemens et que pour purger lad. isle d'Orleans et ses

depenîdinces de tous droits hy poteques et pretentions qui pourroient estre

dessus Est Conueniu que lad' dame delalbrest poura quand hon luy sein-
blera la faire saisir, qt. decretter sur elle a ses frais et delig-enses et On telle
.Turisdictioni ql. luy plaira et sen renîde adjudicataire soit pour Ie prix
susdit ou tel autre que lad. dame verroit bon estre sans po! ce estre tenue
de payer ni plus ni mins que le susdit prix et que si aud. decret Il surue-

noit quelques opposimions ou empescehemens procedans du faiet dnd S'
Berthelot ou de ses outeurs Il s'oblige <le les faire iuer et cesser quîinzailie

apres la denonNiation qui luy en aura este faicte au dom'." par luy esleu

an(l. Contract en sorte que led. decret ne soit retardé ny enpesché apeine

de tous depens dommages et Interests et d'acquiter et Indanaiser lad'.
Daine delaforest de tous frais et droiets qui pouroient estre deus ou pre-

tendus ai sujet desd. oppositions demanîiere qu'elle ne soit teiüe que des
frais ordinaires d'vîn simple decret volontaire, mesno si au sujet desd.
oppositions Il Conuenîoit consigner le prix de lad'tcadjudication led. S.
Berthielot soblige de la faire de ses deniers en sorte qu'elle ien soit recherchee

ny Inquietéé aussy a peine de tous depens donnînages et lInterests et dy
estre poursuîiuy et Contraint par les mesnes voyes que lad'T' dame et en

ce .faisant ql. luy a donne les tiltres mentionnes aud. Contract concernans

la propriete de ladtisle aueeq proinesse·de luy fournir coppie Collationnee

des autres tiussv mentionnes aud. Contract et Consentement qu'elle retire

dud. St Gaillard tous les tiltres et papiers ql. a en sa possession concernant

lad',, proprieté Led. Contract denemont signe scellé et Legalisé enîin

duquel Il y a vne reconnaissance faicte par ladt'. dame delaforest Deuanît
Lesd. Guyot et bru nior'.le sixi? anril de ladt. annce 1702 dauoir Receu du
Sý Berthelot copies Collationnéés des Tiltres et papiers y mentionnes con-
cernnLiis led comté de Sý Laurens, vin Transport et Cession faietes par :ed

Sr. Berthelot alad'."daine delaforest pardeuait Lesd Gnyot et Bru nlor. led

joý vingteinîqui feburier 1772 sans aucune garantie ny restitution de'

deniers ny recours quelconques Excepte de ses faicts et promesses seulle-

ment qui sont que les Choses mantionnees and Transport et parluy cedéés luy
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sont entierement et légitimement denes, pour et moyennant la somme de
quatre mil huiet Cent liures monnoye de france aquoy ils ont composé
pour tout ce qui a esté cedé payable, scauoir aussitost son arriuee En ce pais

Trois Cent liures monoye de france aux filles dela Congregation dela Croix
establies -en1ade isle S. Larurens et cinq cent Hures aussi monnùoye de france
aud S Gaillar. êt les quatre-mil liures restans aud .S. Berthelot en. lad
ville de paris sitost le retour en france des vaisseaux partis de ce pais enIade

annéé 1702 apeine de tous dépens dommages et Interests. vn Exploict de

commandement faict alad9 dame delaforest a Paris au domene par elle Esleu

chez le S' marquis deCheury par Clo2ier huissier aud chlet de paris le quatri.

auril delade année derniere 1703. de payer-la soý de six mil liures. d'vne part

qu'elle doit aud s'. Berthelot acompte du prix dela vente a Elle faicte de lisle
et Comté deS t. Laurens qu'elle a deu luy pa'yda paris par le retour des

vaisseaux arrines de ce pais el l'annee 1702 et quatie mil Hures dautre

qu'elle a pareillement deub luy payer par le retour des mesmes vaisseaux

pour les Causes portees. aud Transport et oultre de fournir and s. Berthelot
les quittances des payemens quelle doit anoir faicts. eniladisle aux termes
d'ceux auecq declarâon -de se pournoir alencontre d'elle tant par saisie et
vente de ses biens meubles, que saisies reelles de ses immeubles et autres

voyes ql appartiendra auécq assignâon. a Comparoir a huictaine au parc

ciuil du chlet pour se veoir condamner aux Interests desd sommes..
Led Exploit controllé le cinqiui. dud mois d'auril 1703, vn Exploict de
signiffication desd? procuration Contract' Transport Et Exploit de comman-
demi. de payer par Marandeau huissier. en la preuosté de cette ville le

treizie Jour d'octobre delad. annéé derniere aladC dame delaforest auecq

autre éomm-andement de payer par elle aud r. Gaillard aud nom les sommes
et quittances cydessus mentionnéés auecq pareille declarâon que celle con-
tenue en lexploit dud Clozier. signification.faicte a la requeste delad" Dame

delaforest aud S Gaillard aud nom dvn acte passé par françois Berthelot
escuier sieur de Rebrousseau capitaine de Caualerie dans le regiment Royal

Estranger -et Louis Henry -Berthelot escuier S. de St. Laurens tant en leur

noms que ftisans et s pprtans forts de Jean baptiste Berthelot escuier sieur

de Cruchy, par le tiuo Il1 ont promis faire ratifler:led acte et le fP obliger

auecq Eux'solidairemt. soubs les renonciations requises, et apres anoir Eu

lecture du Contract de vente cydevant datté ils ont volontairemeit aggréé
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lad" vente et Consenty que led contract sorte soni e1lft et soit Esecute entout
son Contenu et ence faisant se sont desistes et departis de Tous droiets de
douaire et hypoteques et autres pretentions geiieralleint. quelconques Led
acte passe pardenant lesd& Guvot et Bru nor. led jour vingteinqui': feburier
1702"auecq declaration que lad dame delaforest est opposante aux E xploiets
de Commandemens de payer a elle faicts tant a son dom'.'° a paris qu'ea cette
villeet de tout ce qui peult auoireste et pourra cy apres Estre faiet en Conse.-
quence et ce attendu que led s. Berthelot promet par led Con tract de ven te la
garentiedetous Troublesdonsdouairesdebtes,hvpotheqtiesetc.en consequence
dequoy lesd st de Rebrousseau et de SI Laurens en rat ifliant led Cont ract se sont
desistez de tous droits de douaires etc. et obliges (le faire ratiflier led acte a leur
frere et luy en fournir let tres on bonne forme dans six mois ce q.ils ii'oit pas
cependant Executé ayant de sa part pouruei a ce que largent qu'elle deuoit
payer aud st Berthelot pere fut prest a paris et qui n'a esté refusé que fatulte
d'auoir par lesd s? Berthelot pere et fils fourny les suretes suflisantes et
qu'elle ne Consentira pas <Il soit rien deliuré aud sý lerthelot pere ny a son
procureur des sommes qu'elle a mises ez mains du st Pottier auditeur des
Comptes, ny de celle de cinq mil six Cent hures mionnove de france qu'elle
offre de Consigner au greffe de lad'? preuosté de cette ville en presence duîd
sa Gaillard tel Jour et heure qi voudra conuenir sil est ainsy ordonné q. au
prealable led st Berthelot pere ne rapporte acte par lequel led st Duchiy -ait
aggréé Lacte faict par ses freres et vn pareil acte des Dames ses filles deue-
ment authorisees par leurs maris et protest.on. que sil est passé oultre de
se pournoir pour ses dommages et Interests sur le trouble qui luy sera
apporté alencontre de qui elle auisera bon estre et en cas de Consignâon.
que les derriers demeureront aux frais risques et Perils dud st Berthelot et
qu'elle sera dechargéé des Interests dIceux L4ad.L significûion. faicte par
Marandeau huissier le seizie. dud mois doctobre. Respouses fournies a lad
signiffication par led st Gaillard et sigtifliéés alad'? dame delaforest par
Led Marandeairle vingti! dud mois d'oetobre. Req'. presentee Enla pre-
uoste de cette ville par led s? Gaillard and nom tendante pour les raisons y
Contenues a ce qu'il ven lesd Exploicts du Commandement de payer, luy
fut permis aud nom de f mettre lesd Contract et Transport a Execution tant
par saisie reelle des Immeubles delad? Daine delaforest q'autrement Lordse
enfin d'Icele, portant Ladtepermission endatte du dixsepti. du dit mois
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d'octobre signilie ced jour vingtie, du mesne mois alade dame dela-
forest par led Marandeau auece la declarûon. delad& dame qu'elle Soppose
a l'execution. delad. orde pour les raisons qu'elle deduira en temps et
lieu, autre regt: presentéé en lad2 prenosté par led sý Graillard aud nom
tendante aceque pour les raisons y Contenues et le peu de temps q] y
auoit Jusques au depart des nauires Il luy fut permis de faire apeler. a tel
Jo qIl plairoit Indiquer lade dame delafbrest pour dire ses moyens d'oppo-
sition et veoir permettre (le f7" mettre a Execution lesd contracts tant par
Saisie reelle q. autrement Lordonnance enfin dlcelle du Vingt sixie. dad
mois doctobre portant que partie seroit appelléé pour en venir au premier
Jour et heure d'audiance qui se rencontroit le treitiý dud mois, signitficâon,
desd Requeste et ordonnance auecq assignâon alade Dame delaforest a com-
paroir au mardy lors suiuant pour proceder sur les fins delad%" reqe sentence
rendue En lad: prenosté led jour trenti. octobre dernier par laquelle
attendu laffaire dont Il sagit les parties sont appointéés a escrire et produire
dans trois jours pour tout delay a compter du jour de la signiffication
dicelle p en suitte estre faiet droit sur ce qui se trouuera'Escript et produit
les depens reseruez, signifficâon. de ladV' sentence faicte alad dame dela-
forest le trente vniý Jour dud mois d'octobre auecq sommation de fournir ses
causes et moyens d'opposition. dans le delay porté par Icelle, Cecript faict par
lad daine delaforest signiffié and s Gaillard aud nom le Troisie nouembre
aussy dernier auecq declaration qu'elle a produit au greffe de la preuosté a
ceq 1 Eut a Ce le semblable, autre escript fourny par led sý Gaillard signiflié
a ladY dame delaforest le cinquie. dud. mois de nouembre auecq declaration
ql produira dans le jour Les tiltres, papiers et Escriptures dont Il Entend se
seruir autre req' presentee par led S. Gaillard aud nom aceque ven la
sentence et appointement cydeuant datte et attendu laffaire dont il sagit
delaquelle Il est obligé de rendre compte par les vaisseaux qui sont en la
radde de cette ville et prests apartir, lad affaire fut Incessamment Jugéé
sur les pièces produites ordonnance estant au bas du septie. dud mois de
nouermbre portant q. attendu le prompt depart desd vaisseaux ladý dame
produiroit conformement aladC sentence du trentie. dud mois d'octobre les
pièces dont elle en tend se Seruir dans trois jours apres la significâon. fauilte
de quoy fC Il sera Juge sur ce qui sera produit signiffication deladC reqO
alad' dame delaforest faicte par led Marandeau huissier led jour septi.
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nouembre auecq commandement de produire dans trois Jours faulte dequoy
fi seroit le proces Juge sur ce qui Estoit produit parled S" gaillard aud nom,
responses fournies parlad9 dame delaforest a la signiffication desd reqt et
ordonnance signiffees aud St Gaillard and nom Md jour septi nouembre
signiffication faicte alareqe dud S Gaillard de la sentence Interuenue sur
lesd procedures alad dame delaforest par led Marandeau le dixi. Jour dud
mois de nouembre auecq declaration ql apelle aud nom d'vn chef delade
Sentence ensuitte dequoy est la declarationi delad*2 dame delaforest qu'elle
apelle aussy deladesentence, signiflieâon fa icté alareq¥' de ladt. dame dela-
forest aud S': Gaillard par oger huissier le Trezi. Jour dud mois de nouem-
bre auecq sommnron.i aluy and nom de se trouuer chez Chambalon notaire
led jour deux heures de releuee. chez lequel elle fera ensa presence le
pacquet et lettres de change po laccomplissement du payement qu'elle
doit faire and s Berthelot de la som qui est escheue et dont sera mis
laddresse a S' Pottier auditeur des comptes qui fera le payement aud S.
Berthelot aussytost gl aura donné les suretez delad& dame delaforest con-
formement au Contract et protestation q. en cas que led s: Gaillard ne se
trouue pas alad'e heure elle fera faire led pacquet par led Chambalon en
duplicata po chaque vaisseau en pres% de tewmoinis duquel elle prendra acte
que ce qui est dub par luy restera a ses risques perilz et fortunes et a ceux
dud s". Berthelot enuers lequel Il sera tenu de tous les retardemens depens
dommages et Interrestz protestant de sa part de tout ce qu'elle doit protester,
vii acte passé pardenant led Chambaloi no:-' ledjour Treizit nouembre deux
heures de releuéé par lequel Il paroist que lad? dame delaforest luy a
represente vue sommation 'faicte aud s': Gaillard aud nom de se trouuer
alad heure en lestude dud noe pour veoir plier et Cacheter les lettres de.
change et billetz qu'elle Entend enuoyer pour payement dela so? de dix
mil hures monnoye de france aud s Berthelot aladdresse du s Pottier au-
diteur des comptes a Paris qui doit frý led payement pour elle apres que led
s Berthelot luv aura fourny toutes les suretez ql lv doit donner suiuant
le Contract d..vente <il luy a flict de lad' isle et comté de S. Laurens
alaquelle d heure, led s Gaillard sest aussy preseité et a voullu donner
pour payement de la so? de deux mil hures monnoye de ce pais ql doit
alad? dame delaforest par vn billet de pareille so par luy accepté, vue

.. 128
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lêttre de Change du bureau des castors payable au mois de nouembre de
lannee prochaine 1705 : laquelle lettre ladù dame delaforest n'a voufllt
accepter, dautant que led s' Gaillard luy doit faire le payement Comptant
et se charger par ce moyen de lacquiter de pareille somme enuers led s':
Berthelot dont led s Gaillard luy est debiteur pour le maniement gjl a Eu
des biens et reuenus dud Comté de s'. Laurens, sur lequel refus led s
Gaillard sest retiré au~etq declaration ql a faiete alad" dame delaforest ql
l'alloit faire sommer daccepter lad"' lettre faulte dequoy Il la Consigneroit
au greffe delade prenosté de cette ville aux depens <le qui prourra appar-
tenir. surquov Lad'T dame delaforest a declaré que po fre le payement
delad? soC de dix mil liures monnove de france and s Berthelot elle a
employe premierenent la soý de quatre mil quatre Cent hures monnoye de
france qui sont presentement entre les mains dud si Pottier, celle de quinze
Cent liures moniiove de france faisant celle de deux mil liures nonnoye de
ce pais dont led s' Gaillard la doit descharger enuers led s Berthelot celle
<le quinze Cent liures monnoye de france par vue lettre le change tirree

par led s duplessis Tresorier delai marine eneepais sur M: noel Tresorier
de Rochefort, celle de mil liures par vne lettre de change tiréé par le s!
debeauchesne coin" dela Marine encepais sur le si deLubert. Tresorier
general dela Marine a paris, velle de six cent Hures que led s Berthelot
auoit Cedéé alade daine delaforest a recenoir de Monsieur deChampigny
cy denant Intendant en ce pais laquelle led s;' Gaillard a declaréé estre
Comprise dans le Compte gl a produit et celle de mil hures aussy monnoye
de france Dont le sd dartigny filz et heritier de deffuncet M. Louis Roüer de
villeray escuier vinant premier coin eince eonsil et le s Gaillard sont aussy
reliquataires alade dane delatfrest sur Lad?' cession. Lesquelles six sommes
cy dessus font ensemble celle de dix mil liures monnoye de france que
lad': dame delaforest doit and sr. Berthelot et dont led s Gaillard aud iom
luv faict demande on consequence dequoy elle a requis led nioe de plier
lesd deux lettres de change preiniere et seconde anecq deux Expeditions
du billet souscript-jrhcd s' Gaillard et deux Expeditions dud acte en deux
pacquetz por estre eiuoyez en france lui par le nanire du Roy laseine, lautre
par le neptunme pour parachener anecq les autres sommes cy dessus Enoncez
lentier pavement delasusdso" de dix mil liures et que lesd pacquetz ont
este alhinstant faiutz et. Cachetez par led nioe Rtequeste pntéé ence conseil



- 979 -

par led sý Gaillard le 14ý dud mois de nouembre aux fins d'estre receu a son
apel Lorde enfin dIcelle qui le recoit apelant, signiffication desd Requeste
et ordonnance alad'? dame delaforest auecq a.sitgnaon. a Comparoir ence
con"lpor. proceder sur Les apelz Interjettez parles parties en datte du septi'
decembre aussy de lannuee derijere Arrest rendu enee Coni.1 Entre les parties
le dixseptit dud mois de decembre dernier parlequel elles sont appointéés. a
Escrire et produire dans les delais de lordonnance pardeuanit Mý Pierre
Louis Chartier deLotbiniere premier con'7 pour ason rapport leur estre
faict droit ainsy que de raison. signiffiation dud arrest faicte alad'f dame
delaforest le quatorzie. Jour de .Janiuier dela pnr' anniee 1704 (rierz
et moyens dapel fournis par led s' Gaillard aud noi signifliez alad(:'
dame delaforest led jour quator : .lanuier dernier aueeq sommation dy
respondre dans les delais de Lord.e Dec.laration faicte par led s ' Gaillard
aud nom aad'? dame delaforest par led Marandean le vingt troisie. dud
mois de Januier que faulte par;-elle danoir respodlu ausd griefz dans
le temps de Lordy Il inettroit Incessamment ses pieces ez mains dud
s Rapporteur et poursuiliroit le Jugemcnt de laffidre, G-rieiz et moyens
dapel fournis par lad? Däne delaforest et signilhez asaregY and s
Gaillard aud nom le vingt huictie dud mois de .lanuiîer dernier. Res-
ponses fournies ausd griefz par led s' Gaillard et signilliêés asa req' a ladt:"
dame delaforest le septie. feburier aussy dernier, Respliques fournies par
ladt Daine delaforest signifliees asa reqtr aud s' Gaillard le neulie. Jour
dud mois de feburier anecq declaration qu'elle produira Incessamment les
pieces dont elle Entend se seruir aceq. Eut a f'.O le semblable desapart sur
les primes de droit, acte pris au greffe dececonseil par Led gaillard parle-
quel Il paroist q.1 a produit et mis aud greffe vingt quatre pieces descrip-
tiues pour luy seruir de production en laffaire gJl a aud nom pendante en
ce conseil alencontre de lad& dame delaforest Led aete endatto dit douziý
Jour du mois de feburier dernier signiffie alad'r dame delafbrest le quinziý
du mesme mois Tout Consideré et ouy Led s deLotbiniere premier conllr
en soi Rapport LE CONSEIL Dit ql a este bien apelé par led s': Gaillard au
nom ql procede et mal Jugé au regard du Chef dont est apel, et ql a esté
mal et sans grief apele par lad'? Dame delaforest se faisant droit sur tout ce
qui est a Juger Led Conseil sais auoir Esgard aux lettres de change qu'elle
dit auoir Enuoyéés en france pour payer led s! Berthelot, La Condamnéé et



- 980 -

condamne de payer aud s Gaillardpour Ledse Berthelot lasoý de dix mil hures
monnoye de france, auecq les Interestz dIcelle a Compter du Jour que la
demande en a este faicte au dom"" par elle Esleu a paris, de luy payer encorres
la somme de trois mil hures monnoye de france pour le terme escheu le pre-
mier Januier dela presente annéé pour le premier payement des Sept qui com-
pose la soC de vingt vu mil liures portee par led contract de vente auecq les
Interests de ladt? somme de vingt vn mil lires escheus aud Jour premier
Januier dernier, a raison du denier trente comme il est porte par led Con-
tract de Vente. Si mieux n'aime lad? Dame delaforest remettre aud si
Berthelot, Entre les mains dud s' Gaillard Lad isle et Comté de s. Laurens
auecq Tous les tittres Enoncez par led contract de vente et par lacte de
reception qu'elle a faicte de partie dIceux deuant Lesd Guyot et Bru no ."au
Chastellet de paris led jour sixiý auril mil sept Cent deux qui est ensuitte
dud Contract de vente et ce conformement a loffre que faict led si Berthelot
de la reprendre par la procuration qI en a passee aud sý Gaillard et luy
rendre les fruictz et les prosfitz qu'elle en a retirez depuis qu'elle en est
entreé en possession et Jouissance quoy faisant Led sieur Berthelot sera
tenu de luy rendre les quatre mil hures qu'elle luy a payéés, auecq les
Interests du jour quelle luy en a faict pavement, ou en Compter auecq elle
sur lesd renenus et Encorres de lav tenir compte des frais et loyaux Coustz
qu'elle justiffiera auoir faictz pour retirer lesd fruictz et reuenus sauf a elle
a se faire payer par led sý Gaillard par les voyes de droit ord'." decequ'elle
pretend ql luy doit pour leurs affaires particulieres et Icelle dame delaforest
condamnee auxdepens a Taxer par led s con.r Rapporteur de grace sans

pour nous amande ·.gratie et au
greffier vingt
du ures BEAUHARNoIs R L CHARTIEIadix Sole de
france

LoTBiNiERE DE LOTBINIERE

ENTRE Dame francoise Charlotte JUcHEREAU femme non commune en-
biens de francois delaforest eser capitaine dyne Compagnie des trouppes du
detachement dela marine Entretenues encepais apelante de sentence
d'ordre rendue enla preuosté de cette ville le vingt sixit aoust mil
sept Cent vn et anticipéé d'vne part et Ml francois LAMY ptie curé
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de la Sq famille en lisle et Comté de s. Laurens catherine Testart venu'e
D'augustin Doüaire vinant MT de barque en oette ville. Jean BADEAU
charpentier de nauire et Jullien Boissy LApILLADE Intimez et aniticipans
4autre part Veu Ladisentenice par laquelle Il est ordonné que sur la so.
de sept Cent quatreuingt hures qui est le prix de ladjudication d'vne bar-
que saisie reellement ala reqF delad, dame apelante sur Jacques Cachelieure
Il en sera payé aud Doüaire quatre Cent quatreuingt onze hures onze solz
par preferance attendu ql a fourny et linré lad", soimme pour fr' remettre lad
barque en estat de naviguer, apres quoy Il sera payé aud badeault soixante
et quinze hures aluy deue pour auoir Trauaillé de son mestier decharpentier
au Radoubz delade barque et and Jullien Boissy pour Jean baptiste Boissy
son fils qui a seruy de matelot dans la derniere nauigation q. a faict lade
barque auant son adjudication la sol de cinqe quatre liures et le surplus du
prix delade adjudication montant ala so de cent cineq neuf hures neuf solz,
payé and s. Lamy et aud Racine ez noms qls procedent sur et tant moins dela,
so de Trois Cent liures en reste dela vente delade barque faicte aud Cache-
liure lonzi. nouembre mil six cent quatreuingt douze, ce faisant renuoyé,
lesd Dame apelante, Jean leger, Jean grignon et Jeanne amiot a se pournoir
alencontre dud Cacheliure sur Ses autres biens ainsy qlz aniseront, ainsy
que lesd Sieurs Lamy et Racine pour ce qui peult leur estre deub de surplus
pourlavente faicte aud Cachelieure delade barque par deffunct Claude Guyon
Les depeus delad? Sentence et ceux de lordonnance rendue sur le plaidoier
des parties lonzie. Juin dernier preallablement pris sur lnd. soý de cent
cinquante neuf liures neuf sols. signiffication delade Sentence a1ade dame

* apelante auecq commandement de vuider ses mains deladýeso': de sept cent
quatre vingt liures prix dela vente delade barque et de payer ausd Intimez
ce qui leur renient Suiuant lordre porté enlad? Sentence endatte d puremier
octobre mil sept Cent vu acte d'apel deladt' sentence faict par lad? dame
apelante signiflié ausd Intimez par le pallieur huissier le troisi-. dud mois
d'octobre Requeste presentee ence con'.' par- lesd Intimez aux fins d'estre
receus auticiparis et dauoir permission de faire assigner. Lordonnance
estant enfin endatte du dixi. decembre deladet annee mil sept Cent vn. par
laquelle Ilz sont receus anticipans et a Eux permis de faire assigner a Jour
certain et Competant, signiffication desdt, requeste et ordonnance anecq
assignâon. aladt dame apelante a Comparoir ence conseil pour proceder Sur



- 982 -

les fins deladý? reqi en datte dud jo': dixiq decembre 1701 arrest rendu ence..
conseil le dix neufi. du mesme mois parlequel les parties sont appointees a
mettre les pieces dont elles Entendent se seruir sur le bureau pot ce faict
estre ordonne ce que de. raison, signiflication dud arrest faicte alad? dame

apelante ala req? desd Intimez le trcntiý Jour de Juillet dernier par Cognet
huissier auecq declaration qlz se trouuerront le lundy suinant ence conseil
aux fins de Mettre les pieces dont Ilz Entendent se seruir sur le bureau et
somnion. aladt dame de faire le semblable si bon luy semble, autre decla-
raon. fai<.te ala regt:'desd Intimez alad'.daine apelante par Prieur huissier le
vingt septiJ Jour de septembre aussy dernier qlz coniparoistront du lundy

suinant en huict.aine ence conseil pour mettre sur le Bureau les pieces qui

conicernent laffaire qui est pendante Entre Eux eii coiformité de larrest qui

liuy a este sigiillí. led jour trenti Juillet auecq sommation aladr dame

apelante d'y comparoir et dv satisP faulte de quov lesd Intimez requerreront

deffault alencontre d'elle. Delfauli. obtenu enee cons'.' par lesd Intimez le
lundy iuicti" octobre aussy dernier signifiié alad.dame apelante par led
Prieur huissier le quinzi: dud mois d'octobre. Declaration faicte ala req?
desd Intimez aladt? dame apelante par Led Prieur le sixi. decembre aussy
dernier que lassignoon. a elle donneie le quinîzi': dud mois doctobre est

Conitinuéé au lundy suiuant dixis dud mois auecq sommâon. alad'? dame

apelante dy Ciomparoir et defidre si bon luy semble, arrest rendu ence

Conseil Led Jour dixie dud mois de decembre par lequel surceque lhuissièr

Maraideau Comparant pour lad'. dame apelante a dit qu'elle na pu trouuer
les pieces qui regarden t cette affiaire elle demande delay pour les pouuoir

trouuer Il luy est accordé delay pour les Chercher Jusques au lundy dapres
la feste des Rois de la pn'C annee apres quoy seroit faict droit, significêon.
dud arrest faicte alad? dame apelante par led Prieur le vingt quatri dd

mois de decembre dernier anecq assignâon. a elle ence conseil aud jour du

premier lundy dapres les Rois qui sera le SeptiC Jour de Januier pour veoir

prononcer sur la pute. Instance autre arrest rendu enceConseil led Jour
Septiý Januier dernier parlequel lesd parties sont appointéés a mettre les

pieces dont elles Entendent se seruir pardeuant M Charles de Monseignat

coner pour ason rapport leur estre flaiet droit signiffication dud arrest faicte

aladt? dame apelante par led Prieur le douzi. Jour dud mois de Januier

auecq declarâon. que lesd Intimez produiront Incessamment leurs piedes
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ez mains dud sý de Monseignat et sommnnation alad'. daime apelante de faire
le semblable, obligation passee pardenant Cham ibalon no': enlad preuosté

de cette ville le dixhuicti' deeembre mii sept. Cint 1. par laquelle led Ja.ques
Cachelieure promet payer and Douaire la s.': de quatricent quat.reningt

onze lJures onze solz pour solde de Compte drs fournitures et payemens
ql a faictz po. luy arreste Entre Eux le s': ocre mil six ent quake-
iingt dixneuf co? il apert su r le liture d1îd 1)onaire' pa1ge ( iiareniti ainsV

que led Cachelinre la reconnu et. sen tienti ''n tenit. et satisiaiet apeilne de

tous depens dommages et Inîterresiz et aee.V obli're to.us ses biens mneublbs

et I mm.embles presens et a venir et. par special 1 La barque aly appart enante
pon r lors au cul de sac de cetted'." ville <lu port deuîniroi vingt oi tonneaux
po. Lk 'adoub delaquelle et payeimenît des omî-i.s qui v mit i ranaillé led
doüaire luy a faict lesd* anuances commit, Il paroist par led Compte :
declarâon. faicte et signiflice alad'. daie a-pelante ala req' dud douaire
par le Pallieni huissier le dix neulie. .lan nier mil sept Cejt vii .i soppose
envertu de lobligation cydeuanit dat tee a-en ntqe les den ilers qui proulien.droin t

de la vente et adjudication qu'elle pretend tairîe Fire d'vne barque saisi'
reellement asa req' sur led Cachelieure laqtuelle liy est spcialleet
afectee et hvpotequéé pour la s'' de quatre cent quatreuion onze liures
vnze soîz par luy fournie pour le l hadoub de lad barque soient deliurez on
dautres mains q. les siennes Jusques ala Cn--u!rrelce tdesoit dieib, frais

et depens, opposition forméé au ref de ladY preuosté par led i kîuaire a

la deliurance des deniers qui proniendront dela vente le lad'B Barque po'.

estre payé de lad? so: de quatre Cent quatreingtr onze liures onze solz a

luy deube sur Icelle en datte du Cinqui' mars mil sept Cent vn, Marché
passé soub seing priué ftiet ei presenve de tesmnoins dela vente d<b ladt.»
barque par Claude Guvon aud Cachelieure Lonzi-: Jour de noiuembre Qbi':
quatreuingt douze par lequel Il paroist que led Guyon a vendu et linré
lade barque aud Cachelieure pour la so< de treize Cent liures et vii voyag

alabaye si Paul que led eachelieure soblig. do f.e et amener ala passe dud

Gayon et de paver scanoir alafinl (lu mois de may suiuant cent est'uls en

argent et quatre Cent hures ala Toussaint saiuante et le reste dela Tous-
saint de mil six Cent quatreuingt treize a celle de gbi'' quatre vingt

quatorze ou doit finir le payement. de lade barque Led marche signé claude

Guyon Jacques (Cachelieure Jean ainiot et delafrance audos duquel marche
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est vn receu de la so de cinq cent quatreuingt dixsept Hures en datte du

vingti? feburier mil six cent quatreuingt quinze signe Charles Grauel,
Estienne Ri '.cine, Jean Pepin et Claude Guyon ensuitte duquel Est vn
autre recmu signé f lamy en datte du 18? Juin 1696*: dela so? de deux cent

liures par les mains du s' Cherron plus vn autre Receu signe Encorre flamy

en datte du deuxi$ Juin 1697 de la so de cent Hures argent de france et

enfin va receu delaso': de quarante Hures par le sieur vrsulle en 1698.
autre declaration faicte alad? dame delaforest par led le Pallieur le 19?
Jannier de lad annéé 1701 ala req" dud s: lamy co2 estant aux droitz en

partie dud Claude Guyoi et de Pierre Racine co ayant espouse Louise

Guyon et con faisant pour les autres Coheritiers dud feu Claude Guyon que

lesd s: Lamv et Racine ez noms qlz prôcedent sopposent formellement

aceque les deniers qui prouiendront de La vente et adjudication qu'elle

pretend faire faire drne barque saisie reellemt. asa reqY sur led Cachelieure

soient deliurez'ein dautres mains q. ez leurs ladV barque leur estant special-

lem. affectee po la so? de trois Cent trente liures restante de celle portee

par le marche cydessus datté. acte dopposition faicte aud greffe dela preuoste

de cette ville le vingt deuxi? feburier de lad& annéé 1701 par Led Badaut

pof par lay anoir payement de la so? de soixante et quinze Hures a luy deube

par led Cachelieure po Radoub ql a faict a lade barque, autre acte d'oppo-

sition faicte au greffe de lad preuoste par led lepallieur co? procureur dud

sf Lamy et dud Racine ez noms qls procedent, ala delinrance des deniers

qui prouiendroient delavente qui se faisoit par decret deladY Barque saisie

reellemnent ala req': de lade daine apelante pour estre payez dela so de

trois Cent liures restante de celle de treize Cent hures a Eux deüe par led

cachelieure pour la vente aluv faicte de lad5 Barque vn bail' aferme Passé

pardeuant Chambalon nor Le dix neufie may 1694 parlequel. Il paroist

que deffunict francois Pachot vinant marchand bourgeois En cette ville pre-

mier mary de lade dame apelante a donné a tittre de loyer pour neuf annees

Entierres et Consecutines a Comîmencer au jour de st. Jean baptiste prochain

aud Cachelieure et Magde Papin sa femme vue maison a luy appartenante

scise en cette ville pour la so? de trois Cent Hures par chacun an payable

par quart de quartier en quartier saisie reelle faicte en vertu dud bail ala

reqtr de ladV dame apelante de lad' barque par laCetiere huissier le dix

septi? decembre mil sept Cent pour anoir p ;ayement en argent .ou quittance
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de la so? de quinze Cent soixante et quinze Hures pour les loyers Eschens

Jusques aud jour sans preiudice du quartier Courant, Requeste presentéé

par lad?. dame apelante eu ladY preuoste d cette ville tendante poir les

raisons y Contenues aceql luiy fut permis dc faire saisir lad barque dud

cachelieure pour estre vendue Enla maniere accoustuinee lordoinance enfin

dicelle du neufi? Januier mil sept. Gent va portant lad permission de saisir

ainsv ql estoit requis letout signiffié and Cachelieure lelendemain dixi"

dud mois de Januier autre saisie reelle de la le Barque faict ala req" de

lad&dame apelante le me.sm jour (ixi: Janiinier 1701 laulte de payement a elle

faict par led Cachelieure delmsoý de quatre cent soixante et quinze liures'dix

hlict solz ql luy doit pour loyers de maison sans preindice d'aut re denb frais

et depenssigniffiee le mnsme.1onr and eachelie are aue<j as.sigiion. Pour veoir
ordonner que lady barque aggrez et apparaux seront vendus Enla maniere

accoustuméé, Sentence rendue enladt" Preuo.té le dixhuicti dud mois de

Januier parlaquelle Lade Saisie est declaréé bonne et vallable et ordonné que

faulte de payement delade so° de quatre cent soixante et quinze liures dix-

huictsolz lade barque saisie aueeq ses aggrez et apparaux seront vendus en

la maniere accoustunee Lad'.? Sentence sign-ilfiéé and Cachelieure le vingt

quatri' Jour dud mois de Januier auecq assigniàon. pour veoir faire la pre-

miere Enchere deladle barque Les proces verbaux des affiches niises ez

lieux et endroietz necessaires et accoustumez pour auertir delavente dela

dPI Barque, Les remises delaY vente. Senteince rendue enlade Preuosté le

quin-zimars delad'. annéé mil sept Cent vn parlaquelle Il paroist que lade

Barque a este adjugee and laCetiere pour lad.' somme (le sept Cent quatre-

uingt hures ala charge des frais ordinaires de decret et de la so? de cinq liures

qui sera payee ladjudicataire a lhuissier Prieur qui a faiet les. criéés pour

paruenir alade adjudication aupied de laquelle sentence est la declaration

dud laCetiere que ladjudication qui luy a este faiete deladt- Barque par lad

Sentence est pour et au proflit deladýe dame apelante alaquelle delaron.

estoit present anthoine delagarde procureur delader dame qui a accepte poý elle

lad? declarâon. dont Ilz ont requis acte a Eux ae -ordé Ld jor. quinziq mars

1701. Requeste presentee parled lagarde co' procureui- delade dame apelante

eulade? preuosté de cette ville aux fins de faire assigner led Cachelieure et

les opposans ordonnance estant enfin dicelle portant permission de les
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assigner au sabmedy suinant lad. ord° en datte du sixit Juin and an mil
sept Cent vu signifficâoin. desd reqt. et ordonnance ausd' cachelieure et
Intimez auecq assignaon. a Eux et aux s Perre et Lagrange pour deduire
les Causes de leurs oppositions sentence rendue enlad" preuoste lonzi? dud
mois de Juin parlaquelle Il est ordonne que les parties laisseroient leurs
pieces sur le bureau pour leur Estre faiet droiet Incessamment Tout Consi-

dere ony Led sieur de Monseignat con':' en son rapport Lu CONSEIL Dit ql a

este bien Jugé, mal et sans grief apele ce faisant ordonne que la sentence

dont est. apel sortira son plain et entier effet et se a Condamne latf dame
apelante aux depens delapel a Taxer par led si coner Rapporteur De grace
sans amande

Epicos Orati.«
pour Jous 1t BEAUHARNOIS DE MONSEIGNAT

lnia ti Gref-
fier potur Lex-
ped itionn Douze
1iures de fraice

n> M
D lundy quatorai auri mil seipt Cent quatre

LE CoNsEiL ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur lIntendant et Messieurs
deLotbiniere, Dupont, Delino, de Monseignat, hazeur, delaColombiere, dela
Durantaye, delaChenaye, et devilleray con?" et Dauteùil procureur general
(lu Roy ·/.

ENTRE francois NoI N, ROLLAND habitant en lisle dei' Mont real demanidý

present en personne dvne part ./ Et Charles D)ECOUAGN<E marchand and

Montreal defindr aussy present en personne assisté de M': Alorent dtlaCetiere

noY enla iprellosté de ette ville son procureur d'autre part Apres quIe par

led demmand a esté conclud acegl luy lut permis <le semer Les Terres qui
dependent du fort RZolland gl a cedéés aud defendý en Execution d'arrest de
ce conseil du vingt Sëptiý aoust dernier et aceql lny fut donné mainleuéé des
bestiaux sur luv saisis alareq dud deCouagne 'onf'ormement a autre arrest
de ce Con':'l du vingt vuniý Januier dernier et que par t tlefend" a este dit gl
ne peult estre permis and demandeur de semer lesd terres puisql les luy a
abandonnéés en Conseqjuence lud arrests du vingtseptie aoust dernier anecq
led fort pour la tso de dix -mil liures et que sil a f'ait saisir les bestiaux dud
Rolland ('est parceil iluy doit plus que lad&so' de dix mil liures. Parties
ouyes, Ensemble le Procureur geueral du Roy LE CONSEIL a Ordonné et.

ordonne que les terres dependantes dud fort Rolland seront ensemencéés
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par led defendý ou ceux a qui Il les a vendues sauf a frý droit enfin de proces
sur les Interestz preteudus et que cependant led lolland aura mainleuéé
des bestiaux sur luy saisis ala req'." dud de Couagne aux Conditions portees
and arrest dud jo! vingt vni. Januier dernier .

BEAUHARNOIS

Se 8 e U r. SUR LA REQUESTE presentee cejourdhuy au conseil par daieDu Pont, De-
lino, leliclle. francoise Charlotte Juchereau femme de francois delaforest Eýrnaye et devil-
Ieray coners et capitaine dyne Compagnie des trouppes du detachement deladauteuilr-
eureur goneral Marine Entretenues En ce pâis, non Commune en biens anecqce sont retirez
tant acau4e de luy, tendante pour les raisons y Contenues aceqI soit dit que lelalliance q u y
est Entro Eux sieur Guillaume Gaillard marehand bourgeois de cette ville an
et ladie dane
dolaforest que nom et co0 procureur de Maistre francois Berthelot eC.r cOn0r secre-
por es.tre 3 e a9
creanoierj taire du Roy et des Commandemens de desluncte Madame la dau-
phine, Remettroit sur le bureau Certaines lettres qu'elle (lit ql a receiies
dud s: Berthelot lesté dernier et q ne seroit faiet aucune Contrainte alen-
contre d'elle au sujet des payemnens Eseheus pour lacquisition par elle faicte
de lisle et Comté de st. Laurens dud s Berthelot que les vaisseaux venans
de france ne soient arriuez, ce qui ne peult pas estre vn long retardement
attendu la saison on on est n'y causer prejudice aud sý Berthelot puisque
ces deniers ne luy penuent estre enuoyez q par le depart desd nanires qui
apprendront sil aura este pavé au non et co& elle veult lener toute dilli-
culté et donner des prenues de sa bonne foy et delà reSolution dans laquelle
Elle est de bien et legitimement payer ladt.° acquisition, elle offre de donner
bonne Caution apres que les nouuelles seront venues de franc:.-LE CONSEIL
Dit que larrest par luy rendu le huicti° de ce mois Entre Led-s>Berthelot et
ladt. dame delaforest sera Executé selon Sa forme et teneur, et Qu'en lexecu-
tant Led se Gaillard sera Tenu de precompter sur les payemens que lad&.
dame delaforest est condamnee de luy faire pour led s'. Berthélot, les soinmes
que ledsieur Berthelot luy a cedees par le Transport mentionne en lad."
requeste et quelle Justifiera n'estre pas deues -/.

BEAUHARNOIS
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onc ENTRE Ignace PEPiN LACHANCE habitant de lisle et Comteladu rantoyc

ct usy de s. Laurens demandeur en req0 presenfee ence conseil le

etlant quisep ti decemois d'vne part et Dame francoise Charlotte .TUCHE-
femme et cello REAU femme de francois delaforest es5 r capitaine dvne Compa-i,,d sr dola
onrilye gInie des trouppes du detachement dela Marine Entretenües en
ce pais non commune en biens auecq luy defenderesse dautre part Louis
de Niort sieur dela noraye, vital Carron, et lucian Boutteuille marchandz
bourgeois de cette ville de quebecq creanciers dud Pepin et opposans ala
deliurance des deniers que lad dame delaforest luy doit Encorre dautre
part Veu lade req 1 dud demand tendante pour les raisons y Contenues
aceql luy fut permis de faire venir ence con. Iad' dame delaforest pour
veoir ordonner q.au refus qu'elle fera de payer le prix delavente men-
tionuéé enlade requeste ases Creanciers et aluy Il luy sera permis
de rentrer en possession dela& habitation, et luv tenir compte des pro-
fitz qu'elle a Es dIcelle, arrest rendu sur lad'? reqe portant q. auant
faire droit elle Seroit communiquéé alad? dame delaforest dela main
ala main pour obuier aux frais et qu'elle seroit tenue d'y respondre vingt
quatre heures apres pour au Rapport de M? francois hazeur estre cejourdhuy
faict droit aux parties ainsy que de raison en datte dud joý septiq decemois,
vn Certiflicat de Mý Louis Chambalon noC9 enla preuosté de cette ville par
lequel Il certiffie que led pepin a Compose auecq lesd Nommez Goslin
freres pour leurs pretentions qlz auoient contre luy co9 heritiers immobili-
aires de deffuînct Ignace Pepin son filz et qIl est quitte et dechargé des som!
ql leur pouuoit denoir pour raison dece, par vn Contract de vente par luy
passé le dixit decemois, Les procedures faictes par lesd creanciers alen-
contre dud Pepin en Consequence de leurs oppositions, ouy Lesd parties et
apres que led opposans ont declaré qlz veullent bien se desister de Ihypo-
teque qlz ont sur lhabitation dud Pepin q.1 a vendue a lad? dame delaforest
pourueu qu'elle les paye Comptant la so de cinq cent quarante Hures
qu'elle paroist deuoir aud Pepin en argent nmonnoyé, laquelle Ilz partageront
entre Eux suiuant qlz en sont Conuenus, sans cependant deroger a lhvpotnque
qlz ont pour ce quy leur restera deuh par led pepin, Sur Ses autres biens.
et q.1 leur paye tous les depens q.lz ont faits Jusques acejour, col il est
demeuré daccord auecq Eux, Que lade dame delaforest a mis lad'. sol sur
le bureau ne demandant autre choses que ses suretez et den estre valable-
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ment dechargéé et que led Popin est Conuenu de payer Tous lesd frais
ouy aussy Led sr hazeur coincr en son rapport., Le Conseil a donné acte ausd

Pepin, dela noraye, Carron, et Boutteuille, deceque Lade dame delaforest
a presentement mis sur le bureau ladeso. de cinq cent quarante Hures, q.1
ordonne estre distribuéé Entre lesd creanciers dud Pepin suiuant la Con-
uention faicto eiitre Eux, et lad dame delaforest deceque lesd creanciers
opposans se desistent de lhypoteque q.lz anoient sur lad9 habitâon. au
moyen dud payement et en oultre a condamné ladýe dame delafbrest a payer
aud pepin la so.. de cent cinq, liures en marchandises pour reste du
payement qu'elle luy deuoit faire lautomne dernier suinant le Contract (le
vente q.lz ont dit anoir passé ensemble et encorre celle de deux cens Hiures
aussy en marchandises pour le dernier payemenf. quy eschera au mois
d'octobre prochain quy font avecq ce que lad2 daine a payé d'ailleurs aud
Pepin ou pour luy. le parfaict payement delaso de mil liures prix principa
delavente de lad&' habitation, Quoy faisant elle en demeurera bien. et
vallablement deschargéé enuers Led Pepin et lesd. sV. delanoraye. carron,-
et Boutteuille quy pourront se pouruleoir pour ce quy leur restera deub par
Led Pepin ainsy qlz auis.'ront bon estre /.

BEAUHARNOIS

Messieur. Du- ENTRE Jean MOUCHERE Tanneur apelant de sentence rendue
pont,- ~dtllino,
loi ache .ae, En la preuoste de cette ville le premier Jour do mn.rs dernier et

<leviller&y, de
la nurantayo anticipe p•esent en personne assisté de Me Ilorent delaCetiere
et dauteuil
Pont rentrez nore en lad1 prenoste drne part Et hylaire BouRGINE mar-

chand Delaville delaRochelle Intimé et anticipant comparant par Joseph

Prieur huissier audiancier en lad& preuosté dautre part Parties ouyes et

auant faire droit Le Conseil a appointé lesd parties a Mettre pardeuant
M francois aubert delachenaye Con'-. Les pieces dont elles Entendent se

seruir pour a son rapport leur estre faict droit ainsy que de raisun

BEAURARNOIS
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Du Ycreredy seizlC aur i 1 oO4

LE CONSEIL EXTRAORDINAIREMENT ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur
LIntendant et Messieurs de Monseignat et de la Colombiere cone" ; Messieurs

de Lotbiniere, Dupant, Delino, hazeur, deladurantaye, delachenaye et
devilleray conel"Y UV aya'ns este apelez estans Recusez tant pour les alliances
q.ls ont auecq quelques \ues des parties que por autres Causes eydeuaiit
deduittes

VE-u la req? presentéé a Monsieur LIntendant par Marie ane Trottier
femme de Raimond martel marchand En cette ville, Rapportée au conseil

par Mond sý lIntendant Expositiue q0. sur la recusation Tacitement proposee
par Certaines responses du si DeCourtemanche contre le s' lieutenant

general dela preuosté de cetteditte ville et sur sa declaration par escript
Il auroit esté ordonne que la d9 recusation Seroit Jugee par la d preuosté,
ce qui est dautant plus difficile ql ne reste pour tous officiers en Icelle qui
en puissent connoistre que les huissiers Marandeau, Cognet et Oger Les-
autres officiers en estans Exclus par les raisons contenues en la req9 par
elle cydeuant presentee en ce Conseil Requerrant ql plut au conseil ou
Juger lesd Causes de recusation, ou nommer Trois comr." de la Compagnie
ou du moins Trois Bourgeois faulte dautre Praticiens non suspects. LE
CONSEIL faisant droit sur Les fins de lade req¥ et vue son arrest du 14?
de ce mois qui renuoye la d"' Martel en la dl, Prenosté de cette ville pour
y faire Juger les causes de recusation mentionnees en Iceluy et sans y
auoir Esgard, a nommé et Commis pour Juger lesd. causes de Recusation
Les sieurs Pierre Perre, Pierre Haimard et Charles Perthuis marchand
bourgeois de cette de ville au lieu et place desd officiers de la prenosté .

BEAURARNOIS

SUR LA REQUESTE presentee en ce Conseil par Augustiti Legardeur
es.r sieur de Courtemanche Capitaine dYne Compagnie des trouppes du
detachement de la Marine Entretenues En ce pais tendante pour les raisons

y Contenues a ce ql fut ordonne que Raimond Martel representeroit loriginal
dvn certain billet ql signa et qui auoit este escript par feu Jean Gobin,
par lequel Il consentoit autant que la memoire luy peult fournir que led
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Martel Regla les Comptes por l'Interest qu'auoit feu S' Prouost en societé
auecq Eux lauthorisant a cet effet et <il les arresta a la charge ql feroit
aussitos les siens pour led billet rester en depost au grefi de ce conseil afin
que toutes les parties en puissent prendre des Coppies si bon leur Semblé
poý sen seruir dans les affaires q'.ç ont Eitre elles LE: CONSEIL faisant droit
sur les fins de la d':' Req'? a ordonné et. ordonue que led Martel deposera
au greffe de ce conseil Led Billet pour en estre ensuitte deliuré coppies
(',llationnéés par le Commis aud grefip aux pari ies qui en requererout.

BEAUHARNOIS

SUR LA REQUESTE Presentee en ce conseil par Charles Dalogny marquis

delagrois capitaine d'vne Compagnie de.s trouppes du detachement de la
Marine Entretenues en ce pais et major d'leelles au nom et comme avant
espousé dame Geneuiefue Maccard venuu de detfunct Messire francois
Prouost vinant gouuerneur pour le Roy aux Trois rinieres Tendante .pour
les raisons vContenues a ce qI luy fut permis de faire Interroger sur faicts et.
articles pardeuant tel com'? qI plairoit, au conseil de nommer Les sieurs
Augustin legardeur escuier S': de Courteinancie aussy Capitaine dvne Com-
pagnie desd trouppes et Raimond Martel marchand bourgeois de cette
ville de quebecq et cependant faire delenses and S' IeCourtemanîche de
desemparer de cettedt? ville ql n'ait suby l1nterro-atoire et Estably et Cons-
titué procureur. Le Conseil faisant droit sur les lins (le ladýe Requeste a
Permis et permet and S' delagrois au nom <Il procede de faire Interro'ger
sur faicfs et articles Lesd. S' deCourtemnche et Martel pardenant, Mi
Charles de Monseignat con", commis a cet effet et eependant faict deffenses
aud. S deCourtemanche dle sortir de cette ville et de desemparer d'Icelle
ql nait suby Interrogatoire et Constituée procureur pour respondre et def-
fendre en laffaire en q1uestion ·/.

BEAUHIARNOIS

.Duluandy wingtg umanIt aun ?O0-I

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur lntendant, Messieurs de

Lotbiniere, DuPont, Delino, deMonseignat, Hazeur. DelaColombiere, dela.
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durantaye, delachenaye et deVilleray cone" et Dauteuil procuretir general
du Roy

VEu Par le Conseil la declaration du Roy rdonnéé'a Versailles au mois
de Juiun dle lannéé derniere portant deffenses d'aller en traitte dans la pro-
fondeur des bois soubs les peines y portéés et Injonction a Ceux qui y sont
restez en traitte de reuenir dans deux ans Le Conseil a ordonné et ordonne
que lade declaration. sera Communiquéé au procureur general du Roy ce
requerant pour sur ses requisitoires ou conclusions estre ordonné ce ql
appartiendra -/.

BEAU.A% RNOIS.

VEU par le Conseil larrest du cone'' d'estat du Roy tenu a Versailles le
vingtit mars de l'annee derniere portant reünion de la prouince de laccadie
en toute son estendue circonstances et dependances au domaine de sa Ma-
jesté Le Conseil ordonne que led arrest sera Communiqué au procureur
du Roy ce requerant pour sur ses Conclusions ou requisitoire estre ordonné
ce que de raison.

BEAUIIARNOIS.

SUR LA. REQUESTE presentéé en ce coii.' par M. Anthoine Gaulin ptrý
missionaire a Pintagoüet Contenante que sa Majesté ayant en la bonté dac-
corder a sa tres humble priere. La grace de Jean Denis fils habitant de
Charlesbourg pres cette ville de quebecq, lequel n'est pas en pouuoir de
venir se mettre en estat d'en demander l'entherinement tant a cause de
lEloignement du lieu ou il est que par cequ'Il est seul Pour faire subsister
sa famille et tendante a ce q.il fut ordonné que les lettres portant la de grace
fussent registréés au greffe de ce conseil, tant pour faire Jouir led Jean
Denis du Contenu en Icelles que pour y auoir recours en cas que lesd
lettres ql pretend luy enuoyer par les premiers saunages fassent perdues,
ony le procureur general du Roy et veu lesd. lettres doninéés a Versailles
au mois de Juini <le lannee derifiere Le conseil anant f'aire droit sur len-
therinement dIcelles ordonne qu'elles seront mises au greflè dIceluy pour
en estre deliuré Coppies par le Commis and greffe pour auecq le present

arrest estre Enuoyees aud Jean denis fils et luy seruir -et valloir ce que de
raison /,

· BEJAUHARNo1s.
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-ýicur:, du SuR LA REQUESTE presenîtéé en ce conseil par Augustin Le-
pout, dclito, gardeur es'.r sieur decourteinanche capitaine dvne CompagnieRlazeur, deil- c?

di des trouppes du detachement de la Mariue Entretenues en ce
eoncra et Dau. CoReia

Spais, Cotenante que quoy ql ait fait signiffier a Raymonid

rU iartel marchand en cette ville le dix septi'' de ce mois lar-

°C"I"°°""t i:cst rendu le seize sur autre requeste par luy presentóó led

jour, par lequel arrest Il est ordonne que led Martel remettra au greffe

de ce conseil le billet mentionné enladtS reql afin que toutes les parties

Interessees en pussent auoir communlicaon. Que cependant led Martel

n'a tenu Compte d'y obeir et ce apparemment par litelligence qui

est Entre le Sý marquis de lagrois et led Martel, aluy si Connüie Il n'eu peult

douter, que d'ailleurs Led Martel n'a faiet aucune production entre les

mains de M.e francois Genaple faisant fonction de procureur general (uoy-

que depuis plu*ieurs sepmaines Il ait esté sommé de le faire a la req'e dud

Sý delagrois, ce qui faiet veoir qI ne travaille q. a Esloigner le Jugemeniit (le

laffaire, pourquoy Il requiert ql soit fixé vii Certain -et bretl delay dans

lequel led Martel sera tenu de remettre au greile le billet en question pour

eii prendre Communication sans le deplacer et ordonné que led Martel fera

sa production dans trois Jours pour tout delay faulte dequoy Il sera deelare

forclos de produire et le proces Jugé sur ce qui sera Ecript et produit Li

CONSEIL faisant droit sur les fuis delad2 requeste a ordonuniiié et ordonne

que led Martel mettra au greife de ce Conseil Led billet et produira dans

trois Jiours pour tout delay les pieces dont Il entend se seruir faulte (le

quoy fr. sera faict droit sur ce qui sera escript et produit. -/.

.IEAUHARNOIls

VEU la requeste presentéé c jourdhuy au conseil par Ignace
siourý;.ont re--Z
t1 e JTuchereau Escuier sieur duchesniay apelant de sentenoe rendue
dupont fia u - eu la preuosté (le cette ville le Troisi': (le ce mois Entre lny
teuil delacle-
nayo e t de demandr et Incidemment delend et les peres .Jesuittes de ce
villeray a cau-
Se de laniaice pais defe*ndeurs et Incidemment demandeurs aux fins destre
qui e.st Entre·ux E led Sr receu apelant le lad", sentence, autres requestes presentéés par
d uches nay.

lesd peres Jesuittes eu anticipiou. dud apel LE CONSEIL faisant

droit sur lesd requestes a receu led S duChesuay apelant deladT sentence
125
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et lesd peres Jesuittes anticipans et ordonne que lesdte parties se Commu-
niqueront respectiuement lesdel requestes et qu'elles mettront dans trois
Jours au greffe de ce con.I les pieces dont Elles Entefident se seruir pour
au Rapport de Mýc -Joseph delaColoinbiere coner leurÀstre faict droit ainsy
que de raison

eEAURARNOIS

ENTRE Mry Jacques BARBEL nor en la preuosté de cette ville apelant

des adjournemens personnels contre luy decerné en 1adt? preuosté le 19 feb-

urier et le douziý mars dernier aluy signiffies les vingti? dud mois de

feburier et cinquiý des preseins mois et an present en personne dyne part.
Et Ignace JTCHEREAU esr sieur duchesnay Intimé present en* personne
assisté de Mý françois Magd?" Ruette dauteuil procureur general du Roy en
ce conseil son beaufrere plaidant pour luy Dont Led Barbel a requis acte

d'autre part et Me4. "Joseph Prieur procureur du Roy commis en lads preuosté

aussy Intimé Encores d'autre part, Parties ouyes Ensemble Mr.8 oliuier Morel

deladurantaye faisant fonction de procureur general en lad? affaire attendu

la recusâon. dud Sý Dauteuil et apres que led procureur du Roy commis a

dit ql ne sest Jamais declaré partie contre led Barbel et n'a Jamais pre-

tendu lestre et veu la decharge donnee aud Barbel par dame Marie Anne

Gaultier de Comporté venue de. leu MI: alexandre peuuret viuant greffier.

en chef de ce con. et de Nicolas Pinaut son Curateur en datte du quinzit

mars dernier LE CONSEIL en Euocquant a soy la Cause pour bonnes Consi-
derations et auant que de prononcer si led Sý duchesnay est partie

capable ou non, ordonné et ordonne que toutes les pieces du proces

faict a ladt? prenosté alencontre dud Barbel seront apportéés en minuttes

au greffe de ce conw dans trois jours pour y estre l'affaire Jugéé diffiniti-

nement et cependant surcis lexecution dud decret d'adjournement per-

sonnel Jusques a ce q. autrement en ait esté ordonné pendant lequel temps

led Barbel pourra exercer et faire les fonctions de son office de No en

lad? preuosté.

BEAUHARNOIS
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Messieurs de VEU VN ESCRIPT en datte de ce jour par lequel, M! francois
lotbiniere, Du-
popt, d A Lino, Aubert es. sieur de Milleuaches conýt en ce Conseil faisant tantde Monseignat,à
Hazour Se sont pour luy que pour pierre aubert es5 e sieur de Gaspéé et LouisRotiros aussy
,uecq iesd aubert esersie"ur du forillonî -ses freres et. Pierre Haimard Mar-sieurs deinche-

nayo de Ville- chand bourgeois de cette ville au nom et comme sindicq desray et dauteuii
Creanciers de la succession de'feu M? Charles Aubert escuier sieur delache-
naye viuant aussy conC en ce cone.' attendu la recnsation de J.resques tous
les Juges, ce qui empesche-que lapel q. a Inter:jetté led lainiard and nom de
sentence rendue en la preuosté de cette ville par Nr. franîcois Genaple Juge
Commis le 18? feburier dernier ne soit. ugc. supplient ce Conseil de voul-
loir bien nommer M.°' francois lazeir conr l'un des Juges recuses duquel
Ils Sont Conienus Ensemble et Consentent gl soit vin des Juges de cette
aflaire qui est pendante en ce con'.' Led Escript signe desd S' Aubert et
Haimard LE CONSEIL el Conformité dud escript Dit que led Sý Hazeur
demeurera juge en lad? affaire nonobstant les causes de recusation qui pou-
uoient estre en luy et q.a son rapport Il sera faict droit aux parties ainsy que
de raison -/.

BEAUHARNOIS

Meicurale ENTRE Louis GAULTIER apelant de sentence rendue par def-lotbiniere, de
lino, de Mu"- fault au baillage de lisle et Comté de S. Laurens le quatri? mars
peignat et lia-
zeur 2ont. ren- dernier comparant par Cougnet huissier dyne part Et dame fran-tree et CD~ ar~t
iei1 rd duliusit, coise Charlotte JUCHEREAU proprietaire desd isle et Comté

d lacliennye
et (le viieray femme non commune en biens de francois delaforest ese. capi-et Dauteuil
deueient re- taine dyne Compagnie des trouppes du detachement de lacii-cs a cause

cEtre"e Eq Marine Entretenues en ce pais Intimee presente en personne
et ladt dame dautre part Parties ouyes Lecture faicte de Ladtr sentence partic liforest et
autres caes laquelle led apelant est Condamné de tenir Incessamment feu et
de recusation 1a

lieu et de resider sur vne habitâon. ql a en lad" isle St. Laurens dans vn

mois dud jour et dy Construire vii lieu logeable faulte de quoy et led temps
Expiré lad habitâon. est reunie au domaine de lad"' isle et Comté de St.
Laurens poý en estre dispose par lade dame ainsy qu'elle Jugera a propos Des

moyens et griefs dapel dud apelant signiffies a lad& daine Intimee par led

Cougnet huissier le neufi' jour dud present mois Dun Contract de Concession
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faict par M? Charles de Lanzoi! sieur de*Charny p'1° au pere dud apelant de

trois arpens de terre.de fronit!ur le fleaue S. Laurens a prendre ci lisle
d'orleans en la seigneurio (e dlsle en datte du vingt deuxit? Januier 1663.
LE CONSEIL dit ql a esté mal Jugé et bien apelé, ce faisant a mis et met
Lady' sentence dont est apel au neant et ordonne que led apelant Jouira de
la Concession qui a esté faiote a sond deffunct pere suiuant le tiltre qui luy
en a esté accordé dont Il donnera Coppie a lad.c lame Inimnee que led
Conseil a Condànnee aux depens /.

EEAUHARNOIS

essicars tic ENTRE Mi Nicolas DUPONT ESCUIER SIEUR DE NEUUILTE
iachenayo, de-
viIeray et Do)oyen des Conseillers de ce con.' apelant. de sentence de la
rent prenosté decette ville endatte du 14" decembre dernier et anticipé
present ci personne dyne part (Et. Louis Landeron Dornouwn marchand
En cette ville faisant pour Anthoine Pacaud marchand a Montreal Intimé
et anticipant aussy present en personne d'autre part. Parties ouyeset apres
qu'elles ont Counsenty que les sieurs Aubert et de Villeray con'e allies de
feu sieur de Maricourt Interessé en cette affaire denieuref Juges LE CONSEil

ordonne qls reprendront leurs places et demeureront Juges ci laffaire dont
il sagit et lecture faicte de ladt sentence par laquelle led Sý appellant est
Condamné de payer a l'Intimé la so de deux Cent cinq.'liures et aux
depens, Drn billet signé Pascaud en datte du troisi nouembre 1701 : par
Lequel Il reconnoist auoir reccu dud sieur apelant Trois procurations pour
recenoir du Tresorier dela marine la so. de six Cent cinqt. liures pour ser-
uice de prouisionl au memoire que led feu Sý de Maricourt luy a enuoyé poT.
luy faire accomplir.pn france, delaquelle soC led feu Sý de Maricourt tiendroitï
Compte aud Sr apelant, et des autres pieces sur lesquelles lady sentence est

Interuenile. LEn CONSEIL dit gl a esté Mal .Tugé et bien apelé ce faisant a
mis Lad'. sentence au neant et condamné led Intimé aux depens sauf son
recours si faire ce doit alencontre dela succession dud feu Sr Maricourt et
celuy deladt succession aussy si f se doit alencontre dud S. apelant /.

]BEAUHARNOIS
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SUR LA REQUESTE presentee Ence Conseil par Marie Louise leinelin
femme separéé quant aux biens d'andré deChaulne Tailleur dhabitz Ten-
dante pour les raisons y Contenues aceq'. luy fut permis de faire venir Les
sieurs deschambanlt et adhemar lieutenant general el. greffier enla juris-
diction de Montreal pour rendre compte des frais mentionnez enladt. reqý,
et veoir lequider les depens tant des voyages dud dechaulne sou narv
deuement protestez et signiffiez que ceux faitz pendant la procedure et a
cette fin nommer vn Coin' pardeuant lequel Il sera procede a la liquidation
des frais et depens et decequi reste dela juste valleur des meubles que led
s. deschambault a faict Executer et q.lz n'ont voullu rendre ny la valleur
dTeeux ouy le procureur general du Roy LE C.NsEITL pour ohuier aux frais
et Longueur des procedures a Prié Monsieur Lltendant de voulloir prendre
la peine de regler cette affaire sestant offert dele fr lorsql seroit. a Mont-
real '/.

BEAUHARNOIS

SUR LA Reqýe presentee cejourdhuîy au con':' par francois laJoiie
architecte au nom et comme procureur de francois Bigot sergent d Vne Comn-
pagnie des trouppes du detachement dela marine Enîtrtenues Ence pais
et de Magdelaine duPont sa femme Intimez et. anticipaus tendante ace
q. attendu que Jean Biissonnet perruquier a Montreal appellant de sentence

dela jurisdiction royalle dud lieu n'a voullu au mnepris de larrest du septile

Januier dernier et des sommations a luy faictes en Consequence eslire aucun

dom"°0 en cette ville ou lesd bigot et safenmme pussent fri fre les signifficûons.

qui lui seroient necessaires de faiire Il fut dlit que led Brissonnet auroit

Encouru lamande portee par led arrest et declarer lapel par luy Iiterjetté

desert et final et encelfiisant le Condamner en dix liures damande et

ordonner que la sentence dont est apel sortiroit son plein et Entier e1;Lt LE

CONSEIL -auant fC droit sur les fins delad" reqt." a ordonné que les pieces
qui concernent ladte affaire seront mises Entre les mains de Maistre francois
aubert con"r pour sur son rapport Estre ordonné ce que de raison /

BEAUHARNOTS
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Dud jour vint vnl,. ourl mil sept Cent quatre de relenu.

Lr, CONSEIL ASSEMBLÉ on estoient Monsieur lIntendant et Messieurs

de Monseigiat et DelaColombiere conT7 Messieurs deLotbiniere, Dupont,

delino, de Monseignat, hazeur, Deladurantaye, delachenaye, et devilleray

con 0Y8 et Dauteuil procureur general estans recusez.

SUR L.A REQUESTE presentee EnceConseil par Mý florent delaCetiere no"

enila preuosté de cette ville stipulant pour le s1. Pierre Laurent marchand dela

Rochelle tendante acecue veu certains billetz faietz par Raimond martel an

proffit dLud Laurent Il fut ordonné ql auroit communication des pieces qui

concerient la procedure du sieur Marquis delagroys au sujeL dela Societé

qui a este Entre les sr. Prouost dont led s' marquis delagroys a espousé la

veuie Led martel et le sý deCourtemanche, laquelle communication Il

offre prendre des mains de Mt francois Genaple faisant Fonction de procu-

reur general En cette affiire sans les-deplacer et. cependant surceoir le Juge-

ment Jusques au delay de huictaine apres communication desd pieces pour

y respondUb dans Led delay LE CONSEIL anant faire droit sur les fins de

lad? ReqY a ordonné et ordonne (lue led LaCetiere fera apparoir dvn pou-

uoir en forme dud Laurent apres quoy sera faict droit ainsy que de raison.'/

BEAUHARNOIS

SUR LE R.APPORT faiet par Monsieur LIntendaut que dame Charlotte

Charest femme d'augustin Legardeur esýr sieur deCourtemanche capitaine

dyne Compagnie des trouppes dela Marine Entretenues Ence pais, luy a

remonstré q. attendu la recusation de presque Tous les ConT et mesme du

procureur general deceCon.' en laflàire quelle a pendante en Iéeluy,

alencontre dud sr. deCourtenanche son mary Il ne reste personne pour

faire la fonction de procureur general en lad? affaire pourquoy Elle le

requeroit de nommer quelque personne po. la faire, aquoy estant neces-

saire de pournoir et attendu q. laffaire est pendante ence conf' Il prie

la Compagnie de Jetter les yeux sur quelque personne de probité

qui puisse estre nomrnee pour faire lad fonction de Procureur general en

lad& affaire Surquoy Led Cone.1 a nommé et nomme pour faire la fonction

de procureur general en Lad& affaire M. Georges Renaud Tresorier dela
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Marine Encepais auquel sera donné communication des pieces qui la
Concernent pour sur ses conclusions et au Rapport de Mi Charles de Mon-
seignat con0 Rapporteur Estre ordonné ce que de raison ·/.

BEAUHARNOIS

Dit vendredy vingt cinquis, aurn mi ept Cent uaitre

LE CONSEI. EXTRAORDINAIREMENT ASSEMBLE ou estoient Monsieur
l'Intendant, Messieurs delotbiniere, Dupon t, Delino, de Monseignat, hazeur,
delacolombiere, deladurantaye et delachenaye conY. et Dauteuil procureur
general d'u Roy, Mons devilleray Conler nestant venu

Monsü bi. ENTRÉ Pierre Noel LEGARDEUR es. sieur de Tilly lieutenant
pont eest retire
poT estre cre- d'vne compagnie des trouppes du detachement de la marineamcer cle sr I
legirdeur, Entretenues En ce pais apelant dvne sentence de la preuosté de.Nessieurs dela
cheayo et cette ville rendue par deffault le septiý mars dernier demand& auDauteuil çe

tires aus rle principal drvne part.et Me George ReNAUD SIEUR DUPLESSIS Tre-

liEnte Eu, sorier de la Mariue En ced. pais Intimé et defend. D'autre
et Led Sr le
gardeur. p

VEU la dt sentence par laquelle Il est dit que l'Intimé sera tenu de
mettre au greffe de la dt? prouosté les proces verbaux demandes par led
appelant.suiuant sa req'-du Vingt huictie. feburier dernier et au surplus les
parties appointéés a escrire et produire dans les delais de l'orde et que led.
apelant seroit tenu d'Eslire dom'l en cette ville les depens reserues.
Requeste presentéé en ce conseil par led apelant aux fins destre receu a son
apel attendu les griefs a luy faiets par la d? sentence, et qi fut ordonné que
le dit Intimé paroistroit a jour certain et Competent pr. proceder sur Iceluy,
et venir dire ql a esté mal prononcé par led deffault et que faisant droit
sur ce qui a esté Escript et produit en la dt? preuosté led Intimé sera
deboutté des Exceptions par lay proposéés et gl sera dit q.autre sentence
rendüe En la d prenosté Entre leurs iutheurs -le 28 mars 1692 demeurera
co. rendue Entre Eux et que faulte d'anoir par led. Intimé representé
aucun proces verbal darpentage de la Seigneurie de lauzon, elle sera presen-
tement arpentéé en presence dud Intimé, ou luy deiiement apelé a la diligence
de lapelant qui offre pour obuier a frais et longueur de procedures de sen



tenir a larpentage fait par fraicois lajoie arpenteur, de lordre dud. Intimé et
de prendre le Conmuencient de l Seigneurie denilliers, au lieu ou led la
Jfoile aura tronuné, que les trois lieües comnanceant a la riniere du sault de
la Chaudiere en allant au sud onest, auront fily, auquel lieu sera tiré vne
ligne de profondeur a Commrnuns frais, pour seruir a la separation de leurs
Seigneuries, et qI sera Condamné en tous les depens, dommages Iiiterests,
restitution de rentes recenes, et frais de voyage sejour et retour du dud
apelaunt. l'ordonnance Estant enfin de la d requeste par laquelle ledSieur
le gardeur Est receu apelant aneq permission d'Intimer led S. duplessis a
.Tour certain et Comptent on' datte du douz" dud mois de mars dernier,
signillication des d'' reqkuet ordonnance faicte par Marandeau huissier a la
rcq'dud apelant and Intimé auecq assignation, a Conparoir en ce Con.î
en datte du dix huictu dud mois de mars arrest rendu En ce Con°' Le septi'
.lou du present mois d'auril par lequel les parties sont appoint.éós a mettre
dans vingt quatre heures les pieces dont elles Entendent se seruir pardeuant
M" René Louis Chartier delot.biniere premier Col°r oi ce Cont sans, quelles
pussent faire aucunes autres Escriptures, pour a son rapport leur estre faiet
droit ainisy que de raison, siignillica tion dd arrest. ad Intimé alareg'? dd
apelani, Iaite par led Marandean le dixi'ad present mois, sentence rendue.
En -ad'.". prenoste de cette ville led jour vingt huict'r mars 1692 Entre
Claude Sebastien rvm vonen~ Es< devilliers pourlors aussy lieutenant dyne
coin pagn,ie desd trouppes demandt et Charles Maccard marchand bourgeois
de cet te ville au nom et Comme procureur <le Thomas Bertrand marchand
hourgeois de paris proprietaire dela seigneurie (le lauzon defend!; par laquelle
Il est ordonné que led S. Maccart communiquera and S'; devilliers le proces
verbal dnrpentage qui a esté faiet delad' seigneurie do Lauzon dans quin-
zainie, laiute dequoy permis and S; devilliers de faire mnesurer-et arpenter
lad"' seigneurie de Lauzon, partie pnte ou deuement appelle, sauf a
repeler les frais si le cas y eschet la signeifficîon,delad'?seitelce fiaicte leleu-
demain and S; MNaccart and nom aueq sommation de fournir dans quinzaine
le proces verbaldarpentage imentionnéen Icelle et declaration que fiaite de ce
flire led St devilliers fera arpenter de nounean et. borner Lad' seigneurie de
Lauzon, au depens de qui il pourra appartenir. Requeste presentec En la
preuiosté de cette ville par led apelant le Vingt se)tV aoust De lannéé der-
niere tendante a ce il. luy fut permis dy f', venir led litimnépour veoir dire
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que ladC sentence du 28n" mars 1692 demeurera co' rendue Entro Eux,

enfin de laquelle est. lord&" dhi lieuttenîant Z.eneral en lad'5 preuosté, portait

permission dassigner a jour daudi:tnce nme.îme des vacations, signIiflication

des Dites req'r et ordonnance and Intimé a L -reg' dud apelant, par oger

huissier en datte du donzi: septembre ei -innut, aueeq assinîon. pour

proceder sur les lins de lad.', sentene rend io eii lad- preu"sto le dix huieti?

dud mois de Septembre par laquelle il est rdonne qune led Intimé mettra

au grelTe loriginal du proces verbal gI a representé pour* ei est.re pris com-

imiuiicat.ion par led apslt si b ly .wmibillle, et sur Ieeluy prendre telles

Conclusions <il Jigera a p1rorns les depens 'omi 5penses, lade sentenco

Mignilliee le trente vkiý .anier deriîer a I[ut imné a laq'T dlud apelant par

Maranîdeau huissier, autecq .wiannat ion de met tre ait rell delad'" preuosté

le proles verbal ment ionnumé dans lad'r sentiice danis le temps de Lord?

Coppie Collationniéé du proces verbal deposé au greIIf delad preuosté faicte

par Jean Guyon I)tbuisson arpe-nteur roya:l le dix leufi': aoust 1679 ; autre

req' presentéé En lade preuosté par led apelanit le 28: daîd mois de Januier

dernier tendante I ce que les Conclusions rir luy prises par sa d req dud

or. 27i'noust dernier luy fussent adjugees ei attenidu que son sejour en cette

ville luy Cautse vite perte Considerable Unu-:m .lustice luy fut accordéé,

enfin de laquelle est lordonnance du S'. lienienant particulier qui permet aud

apelant d 3hire approcher led Intimé p>our* respondre sur les proces verbaux

demandes sigiilicatioi desd req, et ordonnance aud apelant fiaicte par led

Marandeau huissier led jour vingt huii :bburier dernier aneeq assignxâon

a Comparoir en lad': preuosté. Concessiomi f.iicte par Messire Jeain Talon

ey-deuant Intendant en ce pais au -Sr devilliers des terres qui se tronuerolt

sur le flenue S'. Laureis, depuis les bornes de celles de Monsieur de Lauzon

.usques a la petite riuiere Talley dite de villiers Icelle Comprise, sur vie

lieue et demie de profoideur, pour en. Jouir Ci lief et seigneurie et .ustice

liy ses Ioirs et ayant. cause aux droits et chrges poirtéés par lad':' coneession

en datte du vingt nieufi octobre 1672 Conît metoi de vente faicte par Michel

Leneuf ese.r sieur de laValliere et de beaub:ssin au nom et comme porteur de

pouoir litteral de Claude (ebastien de villiers escuier S dud lieu Ca1)itaine(3

commandant vue compagnie les trouppes du detacheinent de la Marine

Entretenues a laccadie, de la terre fief Justice et seigneurie dovilliers scise
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sur le flenue de St. Laurens du costé ,du sud, Joignant dvn Costé aux terres
de la seigneurie de Lauzon,Dautres 'eelles des representants le feu Si duquet,
auecq ses Circonstances et dependances and apelant par Contract passé
pardeuant Chambalon not le trente vn aoust. 1700, coppie Collationnéé dela
Concession flicte le quinzie Januier' 1630 par la Compagnie <le ce pais, a
M1." Simon le inaistre con0 du Roy receueur general des DECIMEé en nor-
mandie De la riuiere Bruyante auecq six lieues de profondeur dans les
terres et trois lieues a chaque costé de lad.e riniere, pour en Jouir aux droits
clauses charges et Conditions portéés par ladt?.concession. autre coppie
Collationnéé (le Declaration faiet-e par denant 1-tuguerin et -Iuart noT au
chlet de paris le :W: dud mnois de Januier 1636 parledt. S. le maistre ql
n'a rien pretendu et ne pretend aucune chose en ladt. concession qui luy a
esté faicte le 15 dud mois par la Compagnie de ce pais dela Riniere Bruyante,
auecq six lieues de profondeur et trois lieues de chaque Costé, mais que ladt."
estendue de terre et droicts mentionnes en ladt. Concession est et appa'rtient a
M" Jean de Lauzon eonirdu Roy en son Conseil destat et.directeur de ses
finances, Contract de vente faicte le 10': nay 1690 j>ardeuant Le Normand et
Rappé no7-aud chletde paris par Daie Marguerite Gaubelin, veunue de Charles

Joseph de Lauzon Ce.r. sei*gneur de la coste de Lauzon grand senechal de ce
pais, donataire vinuerselle entre vi11s dud deffunct S'. de Lauzon au Sr. Thomas
Bertrand marchand bourgeois de ce pais. dela seigneurie dela coste de
lauzoii eircoistances et dependances. Autre Contract de vente faiete par led
S. Bertrand pardeuan t lover noV' ena la pronosté de cette ville le quatorzi'
octobre 1699 de lad'" terre et seigneurie de lauzon a M': francois MagdO
Ruetie es':' sieur dauteuil et de Mousseaux cont du Roy et son procureur
general ei ce conseil. Autre Coppie Collatioinee dvîne declaration faicte par
Led St Danteuil que lad:·seigneurie de lauzon est et appartient aud Intimé

qui ei a payé le prix dc ses deniers et qI liy a seullenent presté son nom,
pour passer led Contract. ny pretendant rien en quelque maniere que ce
soit dont Il proinet luy passer atte authlentiqjue toutes fois et quantes. lad".
declaration ei datte dn quinzi: dud mois doetobre 1699 de matin. vn Proces
verbal faiet par Jean (+uyon dubuisson arpenteur Royal le douzi. juin 1669
par lequel Il paroist q. a le req'!de francois Bissot et Eustache lanbert
receueur de lad'f seignucrie de lauzon Il sest transporté en lad seigneurie.
assisté de Jean Adam, Audre 3ern.·eron et Gabriel, gl a mesuré et arpenté
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lad seigneurie Contenante six lieues de front sur le fleune a prendre-scauoir
Trois lieues audessus de la chaudiere montant au Sud ouest et Trois
lieues en descendant vers le nordest, lesquelle., dites six lieues conmenî-
cent tant en montant que descendant a lembouhure du nord est et du
sud ouest de lad'y riuiere du sault ql les a bornéés et lignéés ainsy ql Ensuit
c'est a scauoir que du costé du iord est Il a tiré vue liine Couraniit nord oiest
et sudest et faict separation de lad'seigneurie daueeq les Terres dud francois
Bissot ql a planté deux bornes sur ladY ligue la preiniere au bord du fleuue
et la seconde enuiron a quatre arpenis plus hault, et que du voste du sud ouest
Il a pareillem. tiré vne ligne paralelle a lautre. sur laquelle Il a planté vue
borne a la preiniere Coste. autre proces verbal fiict par led dulbuissoi arpen-
teur led jour 19 aoust 1679 par lordre de M: Claude de 3ermen elaMarti-
niere coner du Roy et son lieutenant General eiuil et criminel en lad': preuosté

de cette ville, par lequel Il paroist q st transporté au bout den hault de
lad seigneurie de lauzon, et ql y a borné et ligné vue Concession appar-
tenante a Pierre Bouclier, conimanceant a la ligne dentre lade seigneurie
de lauzon et la seigneurie devilliers, sur la(uelle est une borne qIl dit y
auoir plantéé led jour douzi. juin i1669. autre proces verbal de Marion
Boucher Boisbuisson aussy ai-penteur, parlequel Il paroist (il a mesuré par
ordre dud S. devilliers connencant a la borne qui separe la seignmeurie de
lauzon, vne concession de quatre arpenis de front pour benoist bouclier Led
procesverbal du vingt Iuicti' nouenbre 1672. Certificat dud Boishuisson
arpenteur endatte du dixi" aoust 1675 par Lequel Il dit, que lUinzi' jour dud
mois de nouembre 1672 Les nuires faisant la trauerse de lisle dorleans au
cap tourmente, estant a bord du nauire lesperance ou estoit led St. devilliers
qui repassoit en france Il le pria de se transporter sur ses terres et siigneurie,
pour mesurer et arpenterle trauail faict par le nomm[né Pinaul. et lesConcession
de ladte seigneurie commenceant a la borne qui la Se pare de lad': seigneurie de
lauzon pour mesurer a Benoist Boucher vue ConUcessinî de quatre arpens de

front sur le flenue S!.Laurens et en suitte ce qui reste .Tusques au Ruisseau
qui passe au costé du.sud.ouest du desert et six arpi audessus (l voulloit
se reseruer, q. a son retour en cette ville Il donna vu menoire de ce gl auoit

faiet a la dame femme dud St. devilliers a quoy elle ie tronua aucune

difficulté et tesnoigna estre fort Satisfaicte et ql a dressé led Certifficat ou

proces verbal a la requisition dud Boucher. . Tout Consideré ouy M. Olinier
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Morel Dela Durantaye Coner faisant fonction de procureur general en ses
Conclusions verballes et Led Sý de Lotbiniere Premier coner en son rapport.
LE CONSEIL a mis et met Lapel et ce dont estoit apelé au neant et en Euoc-
quant La Cause a soy, ordonne que La Borne plantélé par led dubuisson et
la ligne par luy tiree led jour douzit Juin. gbit soixante neuf, lesquelles Il
a reconnues le dix neufi? aoust gbi soixante et dix neuf subsisteront et-ser-
uiront alauenir pour separer les Concessions des parties et attendu que led
Intimé paroist auoir tardé a fC veoir ses pieces Led Conseil ordonne que les
depens seront payez. par moitié alareserue. dud deffault dont led Intimé

Pouar n o u, sera tenu seul /.gratis ait gruf'-
fier taxé dix
Liures do frau- BEAUHARNOIS R L pHARTIER:ce

LoTa~<rsen> •DE LOTBINIERE

Mnsr delot- ENTRE Pierre DENIORT DE LA MINOTIERE proprietaire de lislebinicre set re-
tiré por auir verte apelant de sentence rendüe enla prenosté de cette ville lerendit la se.n-decte l
tence dont et dixhuictiý aoust 1702 d'vne part Et Jean ROBITAILLE cabaretierapel 'Nonitir
dutadurnutnye en cetted." ville Intimé dautre part Lecture faicte delad.'' sen-sest aussy rtj-
ré nraaSe 'le tence par laquelle led apelant e-st Condamné payer aud Intimélalliance (lui
cet Entre liy la so de mil liures Contenue en son billet et les depens, delaet. lcd 8r dola

iniotleu eti- signnificâon. de lad'? sentence faicte aud apelant auecq comman-
Pont de,,- dement de payer ladtso': a llntimé et declaration que faulte de
ten o e fe Il y seroit Contraint par toutes voves detues et raisonnables
de Requeste preýsentéé ence coni1 par led apelant aux fins destre Receu a
lapel par luy Interjetté de lad' sentence et tenu pour bien reléué et
q. attendu Eloignement desa demeure, la saison pressante des recoltes, et
les vaccances Il luy fut permis faire Intimer led Robitaille au lundy sui-
uant, po. proceder Sur led apel enfin delniquelle. reqt? est lordonnance de
Mý Nicolas Dupont de neuuille doyen des ConY." parlaquelle led apelant
est receu ason apel et a luy permis de faire assigner led Intimé encecon3
au landy suiuant attendu les vaccances ladt. ordef endatte du 25 dud mois
d'aoust 1702, delasigniffication desd re.queste et ordonnance faicte. par la
Cetiere huissier le vingt sixio du mesme mois d'aoust aud Intimé auecq
assign&on. a Comparoir enceconc pot proceder sur led apel, de Deffault
obtenu encecon par led apelant alencontre dud Intimé le 28! dud mois



daoust portant qI seroit Signillié por. en venir au lundy suinant et sur la
demande verhalle par luy faiie permis de f' assigner Thereze Robitaille
pour estre ouye sur le faict dont. il Sagit. dela signiffication dud defiault
aud Intimé et a lad'e Thereze Robitaille auecq assignation a Eux a Compa.
roir enced Cond: en datte du vingt neufie. Jiour dud mois d'aoust, d'arrest
rendu ence Con. le quatri. septembre ensuiuant portant deffault alencontre

de ladt Thereze robitaille defàillante a lassignùtoin a elle donnee et

permission aud apelant de f Iiteri'oger sur faictz et articles led Intime

et sad' fille Ther'ze pardeuant Mr Deiiis liineriii coe.r commis a cet
effet de Requeste presentéé aud sr Riueriii par led Intimé tendante
aceque led apelant fit Incessamment signiffier les faietz sur lesquelz
Il pretend le faire Interroger et sad'. fille, sans que linterrogatoiro puisse
nuire ny prejudicier alord':", do Lordonnance dud s! Riuerin portant
que led apelant fourniroit Les faietz et articles pertinens sur lesquelz Ilz

entendent faire Interroger led lntimé et sad? fille, pour estre procedé a
leurs Interrogatoires le sabniedy lors suinant, la': ordee en datte du sixieê.
dud mois de septembre 1702, dela signiffication desd arrest req, et ordon-
nance aud apelant faiete alareqy dud Intimé par prieur huissier led jo.
sixi septembre. des faictz et articles fburnis parled apelant pour f!° Inter-
roger led Intime aluy signiffiez le neufiý dud mois de septembre, Dautres'
faictz fournis par. led apelant aux fins de faire lnterroger La" Thereze Robi.
taille a elle signifiez led Jour neuifi. septembre. Des Interrogatoires faictz
par led s' Riueriii and litimé et a sad:" fille led Jour neuíì'. dud mois de
septembre mil sept Cent deux, de Declaràon. faicte le me.sme Jour neuflo.
septeç;bre alareqt: dud Intimé aud apelant ql comparoistra au Conseil le
premier Jour qu'Il sasseinblera pour f.' prononcer sur les Interrogatoires
sur faictz et articles qlz ont Suby led jour, et por. obtenir condamnation de
la soi de mil hures 'porte au billet dud apelant aceqI Eut a sy tronuer
si bon luy semble, d'autre declaration faicte aud apelant le dixhuict. dud
mois de septembre q·: l'Intimé ayant Eu aduis qi y anoit Conseil lelendemain
1 sy tronueroit pour poursuiure la prononciation de larvest qui doit Inter-
uenir dans hlustance qil y a pendante Contre led apelant aceql Eut a sy
tronuer si bon luy semble. Dautre requeste preseutéé Encecon? par led
Intimé tendante aceqi luy fut permis de f!0 assigner Lesd apelant et son
pere au premier Lundy d'apres la sainct michel pour veoir ordonner que la

-- 10fi05 -
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Sentence rendue enla preiuoste et dont est apel seroit Executee selon sa forme
et teneur et mesme Cont ro led dce n iort pere -de Lordonnance ensuitte
delade Reqt portant permission de faire assigner ainsy qI estoit requis, en
datte du vingti dud mois de septembre, de la signiffication desd Requeste
et ordonnance aud apelant et a sond pere faicte ala Requeste dud Intimé le
vingt troisiý du mesine mois de septembre anecq assignaoni. a Comparoir
enceCon.î pour veoir prononcer diffinitiuement, Iun deffault obtenu par
led Intime enceconseil alencontre dud apelant et de sond pere le deuxil
octobre delade' annee 1702 signiflie le cinqui. du mesme mois aud deniort

pere et filz augcq declaration -que led Intime ou procureur pour luy Com-
paroistroient Eincecon.î du lundy suinant«'en huictaine aceqlz Eussent a
C le semblable si bon leur sembloit, De requeste preseitee Encecon. par
led aplant aceql luy fut permis de faire Enqueste des faictz contenus En
Icelle et autres Circonstances plus essentielles que les tesm. pouront dire
et a cette fin nommer tel comm qI plairoit aud cone.I, et que com partie des
tesm. sont en lisle s'. Laurens, il Consteroit de grands frais pour les faire
venir Encetteville et que le Comenr ne pouroit accorder vne heure Certaine,
attendu leloi2-nement et les manuais temps -Il fut nommé vne personne pour
receoir landitioni desd tesm". qui y Sont, attendu que le Juge bailly dud
lieu, est parent de lappellaut au degré de Lordonnance, Darrest rendu sur
Ladý'1 Req portant quelle seroit Communiquéé and Intimé poý en venir les

parties au lundy prochain, delasigniffication desd Reqc'. et arrest aud Intimé
alareqe (nd apelant en latte du vingt, sixiý Jour dud mois d'octobre, auecq
assignation a Comparoir encecone. pour proceder sur les fins 'delad? reqý6
D'autre assignation donnéé aud Intimé alareq1 dud apelant le troisi? Jour-de
nouembre ensuiuant pour proceder sur les fins de lad& req D'arrest rendu
enceconseil le sixio dnd mois de nouembre 1702 parlequel Il est permis
aud apelant de faire Enqueste sur les faietz Contenus en sa req pardeuant
Mi Mathieu Martin delino Cone commis a cet effti et ce dans les delais
de l'ordY et comme le plus grand nombre des temoins qI pretend faire
ouir sont residens en lisle et Comté s. Laurens et qlz ne pouroient se rendre
En cette ville q.a grandz frais, Il luy est Encorres permis de les faire En-
tendre pardeuant M Gabriel Thibierge procureur fiscal dud Comntè commis
acet effet attendu la proximité qui est Entre le Juge bailly de lade isle et
led apelant poý le tout rapporté estre ordonné ce ql appartiendra. De
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requeste presentéé aud sý delinio par Led apelant tendante aceql ly plut

accorder Jour lieu et, heure poý assigner les tesmoinis dont Led apelant pre-

tendoit se Sernir, De Lordonnance enfin d ielle, portant permission dassi-

gner au jeudy Lors prochain deux heures de releuéé en son hostel De

signifficâon. desd Requeste, ordonnancce' et arrest, faicte ala req'" dud

apelant and Intimé le Iuieti" dud mois de nouenbre auecq assignîmon. a

quelques tesmoins et aud Intimé pour les veoir Jurer, De declaraition it iete

ala reqt dud Intimé and apelant <Il est oppo.aint et de faict soppose

alexecution de larrest rendit entre Eux led Jo. sixi. nouembre 1702 aluy

signiflié la veille attendu gl est rendit Contre la disposition de lordonnanîve,

qui deffend la preuue testimonialle Contre. la lettre orallle, pourquoy Il
proteste de nullité de tout ce qui pourra Est re faiet au preindice de son

opposition, et le se pourueoir Contre et ioir ses depens dominages et

Interests ainsy qil verra estre a Lf, id,." de -laration signifliee and aîpelanîi,

le neufi dud mois de nouembre. d'autre requeste presentee aud procureur

fiscal de lisle et Comté de s. Laurens par Ltd apelant. pour auoir .Tour lieu

et heure pour proceder a l'Enqueste gl pretendoit faire f° denant lu, de

Lord.ê enfin 4e lad'. reqt" portant permission de faire venir les t esin. au

..sabmedy suiuant neuf heures du matin en datte du quatorze dud mois de

nouembre Des assignaàons. -donnees ausd tesnoins Led Jour quatorze

nouembre. et le 18: du inesme mois, d'Enqueste Ihiete pardeuant Led proeu-

reur fiséd de lisle et Comté de st Laurens led Jour dixhuictiW nouembre

1702 Sigi fliee aud Intimé le vingt deuxi', mars dernier, d'autre requeste

presentee aud s' delino co ncomrnr par led apelant aux fins d'auoir Jour

lieuet heure pour faire assigner les. tesn. Il desiroit faire Entendre en

addition de requeste, de Lordoaiiinve enuîfiaî dicelle portant lad'?' permis-

sion poý le vendredy prochain deux heures de releuéé, endatte <lu

vingt vii dud mois de nouembre, Des assigii.ois. donnees en Consequenîce

'de ladte orde aud tes m . les vingt deux et vingt trois du inesme mois d

nouembre, Dautré declaration faiit' and ap.iant ala req dud Intimé gl per-

siste en lopposition par luîy fornie le neui: dud mois a lexecution de Larrest

du sixit , signiffiéé le vingt troisiý dud mois de nouembre, du proces verbal

de leuqueste faicte par led s': coin comr' lesd'! jours neuf et vingt luict

dud mois de nouembre signiffié aud Intime le vingt septi? Januier dernier,

De lenqueste faicte par Led. s'. con. com'° Les neuf, vingt quatre et vingt
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huict dud mois de nouembre sicnifflee aud Intimé le vingt neuf feburier
aussy dernier, Dautre reqt1 pntee par led apelant aud s. Com'O pour
auoir prolo.ngation de celay po. f! Eutendre les tesmoings qIl pretend f"
assigner et Jour lieu et heure poý le fPu. De lordeC enfin deladt. Reqt. en
datte du vingt cinq dud mois de nouembre 1702 par laquelle Il luy est
accordé delav de trois Jours, auecq permission de f. assigner au mardy
lors Suiuant deux heures de releuéé dela signifiication desd req'e et ordon-
nance aud Intimé dud jour* viit cingîuiý unouembre aueeq assigiâon. pour
veoir Jurer les tesm. , Des assignations donnéés ausd temoins le vingt
huictit du mesime mois, D'autre declarâon. faicte aud apelant ala reqe dïid
Intimé, ql persiste aux actes dopposition par lufv cydeuant. faicte..aleyecu-
tion de larrest rendu cneeconît:l led jo n sii înouembre 1702. Lad Déclara-
tion signifliéé and apelant le vingtsçpti. dnd mois le ioueinbreDe Reqtr
presentee OnceCoin.' pal- led ittimé tendant a estre recei opposant a
lexecufion dud arrest du sixi" dud mois de nouembre 1702, ce faisant luy
permettre de faire assiguer Led apelant et sond pere pot veoir dire que sans
auoir Esgard a Iceluy et a toutes les procedures faietes conitre la disposition
de Lord°, La seiteineG dont est apel seroit et deieureroit confirméé et
qu'elle seroit Exeeutee selon sa forme et teneur et qlz seroit Condamnez En
tous ses depens dommages et Iiterestz sonfIrtz et a sonffrir et au retarde-
ment de son argent, De Lordonnance enfin dicelle du vingtit decembre
auss y dernier portant qu'elle seroit communiquéé a partie pot y respondre
au premier Jour du Coi%' Dela signiffication desde leqgY et ordonnance
du vingt quatril dnd mois de decembre dernier auceq assignaon. and
apelant et a sond pere a Coraparoir eneeCone le premier lundy dapres
la féste des rois qui estoit le septiý dudi moi.s de Januier dernier, D'arrest
rendu enceconseil sur Lad'r req' parlequel il est dit qu'elle et les actes
doppositions mentionnez en Icelle seroient muis ez mains dud st delino
cony rapporteur pot en Juueant v anoir tel Egard que de raison et que
cependant led appellant feroit siniifier aud lit-irmé le proie., verbal de
lenqueste faicte aszi ret.' p* our respondre d s(l los delais et Conformement
alorde, dela signifficiton. dudl arrest faiute le vingt eiinuiý Januier dernier
aud apelant alarvq-' dud Initiiné qui declare persister enson opposition et
ne faire si'niffier cet arrest que pour ananeer le Jugement protestant de
nullité delad! Enqueste..De signillication faiete and apelant le huicti T Jour
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dud mois de feburier dernier ala reqe dud Intimé, ql persiste aux oppositions
par luy cydeuant faictes et aux Conclusions prises par sad'? req'? ainsy q.
ala declaràon. qI a flaiete par la signiffication de larrest <il a faict faire and
apelant et a Son pere pourquoy Il proteste d'abondant de nullité de toutes
les procedures faietes contre la disposition de lord, et delasiguîiflicãon. 'qui
luy a este fliete de leur pretIendu proces verbal denqueste, et qil mettra ses
oppositions et autres actes entre les mains dud sý delino Rapporteûr,
d'autre Req'r presentéé par led apelant anLd st con.' rapporteur tendante
aceqI fut dit que les tesu. ouys enla'e Enqueste demeureroient non
recusables et sans aucuns reproches led Intimné nen ayant voullu pro-
duire ny declarer n'en point auoir, de lordonnance enfin de lad'ý req' du
seizi? dud mois de feburier dernier portant que led Robitaille fourniroit
dans trois Jours du Jour delasignilication les -reproches si aucuns Il a
contre les tesmn. Enoncez anud proces verbal denqueste, faulte dequoy lad?
Enqueste sera Signiffiéé et led Intimé dechen den fournir, Dela signiffica-
tion desd req'r et ordonnance du mesme jour faicte a&ud Intimé ala req?
dud apelant auecq sommation dy satisfrB. dacte de production faicte au
grefl' dececond' par led Intimé en datte du v-ingtsep)ti dud mois de febu-
rier dernier signiflié aud apelant le lendemain vingthuicti du mesme
mois D)autre req'? presentéé aud s. rapporteur par led apelant tendante
a<'egl luy fut permis dextraire les noms surnoms aages qualitez et demeures
des tem".n ouys en lisle et Comté de s'. Lautrens Le greffier nen ayant pas
fiict le proces verbal separé, po. La signiilier aud. Intimé afin qI fournisse
de reproche Contre lesd tesm. De Lordonnance Enfin dIcelle portant per-
mission co' Il est requis en datte du vingt neuf dud mois de feburier, Dela
signiffication desd Req'.° et orde and Intinié ala req? dud apelaut auecq
coppie des noms surnoms aages qualitez et demeures desd tesm. dud jour
vingtneufi feburier dernier, Dn extrait des Registes du Cap dela Magd'r'
parlequel il paroist q l'onzi. Januier 1676 Il a este baptisé vu enfut né
le neufi. du nesne mois de Me . Lotuis de Niort <lit dela noraye, et de Marie
Magd.', Seuestre Mariez, son parrein Monsieur Charles Pierre L gardeur si
devilliers et dam.î"° Marguerite vollant femme du s' legardeur sa marreine,
et qlz l'ont nomme Pierre De requeste pntéé. and s! con' Rapporteur par
led Intimé aceqI luy plust rapporter au premier Jour de Cod' les pieces

127
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de Ilnstaniee qui est Eitre les parties pour Estre fiaict droit. sursa reg. dop-
position, de Lorde" estant Enfin delade req portant que led apelant remet-
troit ez mains dud s. con. Rapporteur dans trois jours dela Signiffication
deladr ordonnuîance, Les pieces dont Il Entendoit se seruir faulte dequoy
faire seroit. procedé au Rapport du proces Lad ordiefi dat te du Troisi. du
present mois Dela signitlication desd ]teg'r et ordonnance faiicte aud apelant
ala req dud I tif né ile ciunqii': diud present. mois, auecq somnton. dobeir a
LadP' ordonniianee danrs le delay y porté Dextraiet du Reglement general de

police aict eneeCon:' lonzie. .Jour de may 1676. parlequel Il est faiet
defenses a Toits Cabaret iers decepais dle prester niy faire Credit aux filz de
familles et autres sonhiz peine damande arbitraire et de perdre leur dub
signiflié and Itiné le vin.rtvni t du present mois Dun escript seruant de
respoise alasignilliaon. dîid Extraict du renlement de polive signilfie ala

reqe dud Jnfiné and apelanit Le vingt Troisi': dud present. mois De Coppie
Collat.ioiiiée par Chanbalonî noY dii billet fait and Intimé par Led apelant

parlequel Il Confesse luy deuoir la somme (le mil hures argent du pais qi
luy a prestéé argent monnoyé, laquelle somme il luy payerai au mois dauril
suiuant de lanniee 170:2 Led billet. endatte dan vingtdeuxi': septembre mil

sept Cent vin Tout Conîsidere ouv L-' pIrocureur general du Roy en ses Con-
elisiois ver'balles et Led sý Delino enson Rapport LE. CosEIL avant
eg ard ai Lopposition firmnee par Led tt imé alexecuîtioni duid arrest du
sixi' nouembre mil sept Cent deux Dit gl a este biei Jugé, mal et sans
grief apelé, cefaisant ordoninei que la etec dont e esoni plein

et Entier ell'et et Si a Coudainmé Led apelatt aux luterrestz dela somme de
mil hures Coiteiu elad'. seiteice a compter du (quatri': decenbre der-
nier Jour dela demande .lusques a lentier payement dcelle et aux. depens
a Taxer par Led sr Con•:' aipporteur De irave sants amende pour le foM apel

;is.- u 1 er .iEA U A RNO1
lier putir lex-
pedition quin- DELINO
le liures 1)

IbDud jar %imatat vingisie, numril ai useist cenmt getantre ie reilenméiz

LE CONSEIL EXTrBUDINAIRE31ENT AsSEJiJli o estoitlit Mod hlun-
tendant Messieurs .deLot biniere. Delino, deMonseignat, hazeur, delaColom-
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biere et deladurantaye Coni." Messieurs DuPont delaChenaye et Danteuil

procureur general recusez et devillerav absenît
ENrRE Charles DU 0i E'r marchand dmaideur ii requeste par luy

presentéé Ie quatri': decembre derni.er dyvne part Et Pierre francois FRo31.tGE
et Charles DECOUMNE marchandz defendeurs dantre part et les sieurs
iazeur et deladurantaye coinr." disajns ne pouuoir rester .Juges n enette
aflire estants creauciers desd deConagnte et fromage et voullans se ret irer,
led demand et M florent delaCetiere nor:' enla preuoste de cette ville
iisant po' led deCouagne defend! estias presens ont Consen:ty qu'Ilz

demeurenLt Juges Pourquoy LE CON.'- (le leur eonsentoinent a ordoniune (ue

lesds'? hazeur e.t deladurantave demeureront .Tuges n lallàire don t 1lsagit /.

VEu LADVý REQ. tend'alite pour les raisons y Conaten eitneq. plut a

ce conseil faisant droit slir [celle et sans anoir Esgard a Larresi rndu En
ced conseil le vingt huieti. septeinbre dernlier colUinle reinlu Conf ir la dis-

position formelle de Lord.", remleit re les parties vit tel et pareil estat qu'elles
estoient auant Iceluv et ce faisanit luy permettre de taire assigner Lesd
fromage, et deCouagne au dom"' de son procureur En Cette ville por: se
veoir Condamner solidairement et par corps suuiant laîrticle trente trois et
larticle premier du tiltre sept de Lord': de 16v3. luy payer la se: (le quat re
mil sept Cent quatreuingt sept liures vi sol einq deniers monnoye de france
contenue au billet dud fromage souscript po cautioi par led deCouagne aux
Intere.tz delad' soý et aux (lepeis arrest rendu au[pied deladl' req': led jour
quatri decembre dernier pour Lequel LE CONsEmIdaant faire droit sur les
lins dIcelle, a ordonné qu'elle seroit coiuiiiunique a partie po" ensuitte estre
ordonné ce que de raison, signiflicàon. desd Req'.· et arrst aund deCouagne
alareq'? dud demand. par le pallieur huissier enceconl' ndatte du
septi. Januier aussy dernier auecq soimimoii. de respondr' alad' req ,

autre signiffication desd req'e et arrest aud fromage par Maraideau huissier
endatte du premier .eburier dernier anecq assigtàoi. aomparoilr ene

coue pour veoir ordonner sur les lins et Conc- lusiois desdY. req't et arrest,

Responses fouri les par led deCoauae ala reg duu demuand. sighlithiés

par led lepallieur le ieuli': dud mois de .Januuier dernier, autres responîses

fournies alad'." req'." par led fromuage signiti.ees aa regt? and demand

le neufi. dud mois de febuier dernier. lRequeste dud domnand' ser-

uant de repliques a lescript dud de Couagne aluy siguiilfee le troisi!
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mars aussy dernier, arrest rendu enceconý' l'onzi. Jour dud mois de
feburier dernier, par lequel Il est ordonné q. amant faire droit, Led de

Couagne sera tenu de respondre sur les fins delad? reqt? pour Letout

estre mis Entre les mains de M francois Mathieu Martin delino coni poý

a Son rapport estre faiet droit aux parties ainsy que de raison, et sur ce que

led decouagne par les responses par luy fournies renocque les dom"" par
luy esleus en cette ville, Il est Encores ordonné que le reglement faict le
septir dud mois de Januier dernier sera Execute selon sa forme et teneur,
signillication dud arrest faict aud deCouagne Led jour Troisie mars der-

nier, Requeste presentee aud s delino par led demandý tendante aceq.
attendu que led d4Conagne ne tenoit compte de respondre conformement and
arrest du onziý feburier dernier, Il luy plust rapporter le proces au premier

Joý de conseil pour y estre Jtugé sur les pieces qui se tronuerroient auoir esté

produittes et mises. enses mains, enfin delaquelle est lord. dud s. con.

portant que led deCouagne repondroit dans trois jours delasignifficaon.
deladt' ordonnance et q afaulte de ce fP Il seroit parluy procedé au rapport
du proces, Lad', ord.endatte du vingt huiet dud mois de mars dernier,

signiffication desd reqt et ordonnance aud deCouagne led jour vingt

huictiý mars auecq commandement d'y obeir, acte signiffié ala req'? dud
fromage ausd demandý et deCouagne Les quatre et cinquit du present mois

par lequel Il declare ql ne doit et ne veult respondre aux escriptz qui lay
ont esté signiffiez puisql est Constant ql ne doit rien audt demanud! Led

deCouagne estant sa Caution et ayant souscript son billet et ainsy Il nest

pas besoin de liy faire aucune pourSuitte n'ayant a respondre q. au dit

deCouagne quand il linquietera auecq lequel Il a des Comptes a fr. et qui

ne sest rendu sa caution q. a cette Consideration, vn escript produit par

led deCouagne et signiflié asareq' le vingt neufi? dud mois de mars dernier

aud demand! repliques dud demanidý aud escript signiffiees aud deCouagne

le cinquiý dud present mois Responses dud deCouagne ausd repliquest

signiffliees aud demand le dixsepti dud present mois, vn escript dud

demandý signiffie aud deCouagne le ringtvn dud present mois, vn billet
signe P f fromage faiet encette ville le Troisit nouembre 1701 pour la soC

de quatre mil sept Cent quatreuingt sept Hures vn sol cinq deniers mon-
noye de france ql promet payer aud demand ou a son ordre dans tout le

mois de septembre suiuant pour valleur receu de luy en marchandise au
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pied duquel est Elscript, Caution poý la soin e cydessus faict a Quebecq le
5 nouembre 1401 signe Charles deCouagne, Led arrest du vingt huicti

septembre dernier rendu EiÂLre led deCouagie apelant de sentence rendue
en lajurisdiction de Mon treal le seizio. Juillet aussy dernier et led demand!
Intimé par lequel la sentence dont est apel est mise au neant et Emaidant
led deCouagne est dechargé du Cautionnement par luy faict and demandý
pour led fromage faulte danoir par led denmndý faiet ses diligenses alen-
contre dud deCouagine dans le temps prescript par lordonnance et led deman-
deur condamné aux depens. signiflication dud arrest faicte aud demand. le
premier Jour doctobre aussv dernier a Lexecution de depens decerné en ce
Cont' alencoutre dud demand. le quatrie duid mois doctobre aluy signiffie
le douzi! du mesme mois anecq commandement de payerla so. do vingt cinq
Hures vn sol six deniers mnonnoye de france, La sentence rendue en ladt. Juris-
diction de Montreal led. JWr seizie Juilliet dernier par Laquelle led deCoua-
gne est condamné payer aud demand' lad'r so. de quatre mil sept Cent
.quatre vingt sept hiures vn sol cinq deniers monoye de france contenue au
billet dud fromage. et pour lequel Il sest rendu caution et aux depens
Taxes a dix liures onze sols quatre deniers aussv monnoye de france,
signiffiee aud de Couagiîi a la reql dud demand le dix septiC dud mois de
Juillet et toutes les.autres pieces sur lesquelles lesd. sentence et arrest sont
Interuenüis Tout Considere ouy Led Sr deLadurantave faisant fonction de
procureur general en ses Conclusions verballes et led S. delino en son rap-
port. LE CoNsEi, fiisant droit sur les fins de Lad!° re!"q du quatri de-
cembre dernier, sans auoir esgard and arrest du vingt huicti septembre
mussy dernier et a ce qui sen est ensuiuy, a Condamné et Condmne Lesd

defendeurs a payer solidairement aud demand'. Lad'." somme de quatre mil
sept cent quatre vingt sept liures rn sol cinq deniers argent prix de france
contenue au billet dud fromage Cautionné par led de Couagne et aux
depens a Taxer par led S. cont! rapporteur, sauf le recours dud deCouagne
a lencontre dud fromage tant pour le principal que depens ainsy qI auisera
bon estre -/.
Epic gratiEAUHARNOIS
pour nloue tatxé
au Ore i e r
pour aorgxpé- DELINOdition qtr t r e
Il ures dix lole.
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401r lin- SUR LA REQUESTE presentéê Cejourdhuy au Conseil- par Giil-zCur cft rentré

laume Gailhrd conltrolleur general des fermes du Roy pour la Compagnie
de la Colon-- de ce pais au nom et comme finidé de procuration de Messire
franeois Berthelot con'r secretaire du Roy et. des comîmandemens de
deffuncte niadame la Dauphine Contenante q. ayant obtenu arrest le
hluicti de ce mois par lequel Daine Charlotte francoisp Juchereau espouse
de francois delaforest eseuier capitaine d'vne Conpagunió des trouppes
du detaclemiîent h la Marine Entretenîues en ce pais et non Commune
on biens aulCcq lui, est condaminéé de payer aud S'. Berthelot la so-
de dix mil liures dvime part auecq les interests, Trois mil hures dautre,
et les Interests de vingt vn mil liures au denier trente pour le recou-

uremenît desquelles su Led arrest auroit esté signillié a lad'r dame dela-
forest par Marandeau huissier le 15 dud present mois auecq somma-
tion de satisfaire au - Contenu dIcel.ny ce qu'elle seruit refusante de
P' et led Sý gaillard and nioim se voyant obligé pour auoir le payement de
son deub de faire saisir reellenient lisle et Comté de St Laurens, Lequel ne
se peult poiuîrsuinre q.aueeq beaucoup de dilicultes talit par la scituation
de Lad'? isle qui est au milieu de ce leunue et alaquelle lon nle peult aller
q.en Canot et mesmue auecq du beau' temps que par le nombre dhuissiers

que Ion se tronue obligé delmjployer pour faire Les diligences pour paruenir
a vn decret attendu que dans ladt.° isle Il y a quatre piarroisses ausquelles
on est obligé siuuant le sentimenit des derniers authiurs et entre autres du
Sý duplessis auti·aitté des Criéés dans ses dernieres wmîures de 1698 pour
obuier a toutes le. nullites que lon pouroit fiire de mettre des aliches issue

de frandes messes, ce qui le muet dans l'mpassibilité de pounoir Entre-
prendre led decret pa- le peu d'hmuissiers ql y a ei la. preuosté de cette ville
dont partie sont vin Exercise demmploies qui ne leur permettent pas denà
sortir et que meme il senm «tuu ue peu qui puissenît faire Led decret et
obserur ute., les formîîalites i requises, ce qui loblige dauîoir llecours a la

Cour pui (i luy sit· perlmis d- se seruir seullement de deux huissiers

Pol t lvd decrv- et t donnéè quv, l-s alli-lies qls ne pouront mettre issue

<le grandes m1esses sernt niitses issue des respres des autres parroisses et

vaudront co. celises issue dé grandes nmesses VULI mlîupossibilité ou il
se trouue de polIuuuir emupluyer numubre suliisanti diuissiers capables de fù
led decret Ouv M.. oliiier Mlorel deladurantaye faisaint fonction dh procu.



reur general LE CONSEIL faisant droit sur les fins de ladt.e reqt.e a Permis et
Permet aud Sr. Gaillard aud nom de se seruir dhuissiers de la prenosté de
cette ville pour faire faire les crices et affiches iecessaires pour Paruenir
an decret ql pretend f' desd isle et Comté de S. Laurens et ordonne que
celles faictes apres les vespres des parroisses ou Lesd huissiers n'auront pu
se trouuer a lissue des grandes messes vaudront comme Celles qui auront
esté faictes aux autres parroisses a lissue desd. grandes messes

BEAUHARNOIS

3Me-qittrI ENTRE Joseph RANCOURT charpentier de nauire apelant deDupiont delitio

y sentence de la preuosté de cette ville en datte du quinzidevillerny zont
rentrei doJanuier dernier et anticipé present en personne dvne part EtMonàr d

otbin(loroaC.L fabien BADEAU aussy Charpentier de nauire Intimé et anticipantro * iré ayant

r nt n aussy present en personne dautre part. Parties ouyes Lecture

'i etm!faicte de lad&. sentence parlaquelle led apelant est deboutté du
recours par luy pretendu alencontre de francoise Brassard veuue de Pierre
Corbin et Icelle dechargee apen et aplain de lInstance et au surplus ordonné
que lad sentence rendue en ladr preuosté le 7. aoust aussy dernier sera
Executéé-en deduction delaquelle huict minots de bled que led Intimé a
declaré aoir receu de la succession dud deffunct Corbin seront comptes sur
la so. de*quatre vingt quinze hures aquoy led apelant a esté condamné
enuers led Intimé a raison de cinquante sols le minot et led apelant con-
damné aux depens des griefs dapel dud apelant Ouy aussy Mr.° fran-
cois aubert delachenaye cone et faisant fonction de procureur general
LE CoNsEIL dit ql a esté bien apelé et mal Jugé Emendant et Corrigeant
ordonne que led Intimé sera payé de la soý de soixante et quinze hures
pour nouriture et pension de Claude Rancourt fils dud apelant· pendant
trois mois de la maladie q] a Eue de la picotte a raison de vingt sols par
jour pour les deux premiers mois et de dix sols par jour pour le dernier
mois et encores pour la soC de vingt hures pour medicamens fournis par
soupirant chirurgien aud Rancour fils sur les biens dud deffunet corbin et
par Jacques Parent son Tuteur et led Intimé condamne aux depens sauf
soi recours poý Iceux alencontre dud parent ainsy ql auisera bon estre.

BEAUHIARNOIS
128
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ENTRE. M? alexis DEFLEURY ESCUIER SIEUR DESCIIAIBAULT lieutenant
general en la Jurisdiction royalle de Montreal apelant de plusieurs articles
de certaine Taxe de depens faicte par M" Claude de Bermen de la marti-
niere cydeuant conenr cii ce con.' et com" eii cette partie le treizi. nouembre
dernier dvne part et M Charles de MONSEIGNAT Conr 1n Ce Cond Intimé

dautre part. Veu Ladt. Taxe, arrest de ce coni' du septi! de ce nois portant
q.auant fP droit elle seroit examinéé sur les pieces sur lesquelles elle a esté
faicte pardeuant M. Nicolas DuPont de neuuille Doyen des con"' pour sur
son rapport estre ordonné ce que de raison ouy Led S! DuPont en son rap-
port Lz CONSEIL Dit qI a esté bien apelé par led apelant seullement pour
deux articles de lad" Taxe qui regardent le voyage dud S' Intimé aud Mont-

real et de Ceux qui ly ont mené Pourquoy Il la Condamne de rendre et
restituer aud apelaut la soi de cent vingt six hures argent prix de france
aquoy ont este taxes lesd deux articles et q.au surplus des articles de lad'
Taxe desquels estoit aussy apel Ils ont este bien et Justement Taxes par
led ST delamartiniere Les depens compenses.

BEAUHARNOIS

SuR CE QUI A ESTÉ remonstre par Mý Augustin Roüer devilleray faisant

fonction de procureur general du Roy que pour laisser les habitans de ce
pais dans la liberté de faire les semences Il est temps de donner vaccauces
LE CONSEIL a Donne vaccances

BEAUIARNOIS

Du Mardy mIE§! Jour de May 120-4

LE CONSEIL EXTRAORDINAIREM ASSEMBLE ou estoient Monsieur lIn.
tendant, Messieurs de Lotbiniere, Dupont, Delino, de Monseignat, Hazeur,
delaColombiere, et delachenaye conseillers, Messieurs delaDurantaye et de-
villeray aussy con 1" et Dauteuil procureur general absens '/. Veu au
cou.· Larrest du cont' d'estat du Roy tenu a Versailles le vingti mars de
lannéé derniere 1703, par lequel Sa Majesté ordonne entre autres choses quo
la prouince de laccadie demeurera reünie a son domaine en toute son
estendüe, circonstances et dependances et deboutte Monsieur Le duc deVen-
dosme et le S. leborgne ez noms qls procedoient des oppositions qu'ils
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auoient forméés aux arrests du dernier feburier 1682 et neufit feburier 1700
comme aussy de leurs fins demandes et Conclusions, ainsy que les sieurs de
laTour, Doublet, de Breuedent et autres et cependant Sa Majeste-pourbonnes
Considerations accorde plusieurs espaces de terre, Tant and Sr L3borgne,
q.aud Sý delaTour et autres aux charges et Conditions y expriméés auecq
plusieurs retranchemens des Concessions cydeuant faictes & arrest rendu
en ce conO le vingt vnil auril dernier portant que led arrest du con».' d'estat
seroit communiqué au procureur general du Roy ce requerant Conclusions
dud procureur general du Roy en datte dujour d'hyer LE CONSEIL a ordonné
et ordonne que led arrest du conseil destat du Roy du vingtiý mars de lannee
derniere 1703 sera registré ez registres dIceluy et ei ceux du siege royal de
laccadie et des amirautes du Royaume et ql sera leu publié et affiché tant
en cette ville q. en celle du port royal pour estre Execute selon sa forme et
teneur-/.

BEAUHARNoIS

VEU AU CON'" La declaration du Roy donnéé a Versailles au mois de

Juin de lannéé derniere 1703 par laquelle pour les Causes y Contenues Sa
Majesté confirmant ce qui est porté par sa declaration du 23® may 1696
qu'elle veult estre Executéé selon sa forme et teneur, faict de nouueau tres
Expresses inhibitions et deffenses a toutes personnes de quelque qualité et
Condition qu'elles soient establies en ce pais d'aller dans la profond des
terres pour faire la traitte des castors ou autres marchandises anecq les
sauuages sans sa permission, apeine d'estre obligé a seruir sur ses galleres
comme forçats, laquelle peine sera declaré Encourie par ceux qui y Con-
treuiendront, apres lenregistrement et publication dlcelle en ce cons' et que
pour donner moyen a ceux qui Jusques and jour seroient restes dans lade
profond. des terres, ou y auroient esté depuis lad' declaration du 23ý may
1696, de reuenir, Sade Majesté leur accorde terme de deux ans dud Jour de
lenregistrement de ladr declarâon. pour rentrer et reuenir en ced pais, sans
que pour raison de ce Ils puissent estre inquietes soubs pretexte de ladt'
declaration de 1696, leur ayant en tant que besoin est remis la peine portee
par Icelle, a la charge par Eux de reuenir dans led temps de deux ans en

ce pais ou en la nouuelle Colonie de mississipi et de se presonter a leur
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arriuéé scauoir en ce pais pardouant le gounerneur ou lieutenant general
ou lIntendant d'Iceluy et au misissipi deuant le Commandant de lad'.
colonie arrest rendu en ce conl. le vingt vn auril dernier portant que ladt.
declaraon. seroit communiquéé au procureur general du Roy ce requerant
Conclusions dud procureur general du Roy du jour d'hyer LE CoNSEIL a
ordonné et ordonne que lad? declaration sera registréé ez registres d'celuy
et qu'a la diligence dud procureur general elle sera leüie publiéé et aflichéé
en cette ville et enuoyee dans les. Jurisdictions resortissantes de ce conu.
pour y estre pareillement registré6, lefie, publiee et affichéê -.

mEAURUARNOIS

S n LA REQUESTE preseïilee en ce con. par augustin legar-
delotbi n I o r e, M
Dtit, doit deur escuier sieur de Courtemanche capitaine dyne Compagnienu, liuzcuir et
<IOIIIeCZOIIuY Cs du detachement de la marine Entretenu en ce pais tendante
sent rotire8

a ce que Raimond Martel marchand en cette ville contre lequelle Il a proces
pendant en ce conde.1 soit declare forclos de produire et Ce faisant nommer
vu de Messieurs pour rapporteur pour enSuitte estre faict droit sur ce qui
se tronuerra Escript et prodtitVen vu arrest rendu en ce cond. le vingt
vniC auril dernier par lequel Entre autres choses il est dit que led Martel
produira dans Trois jours pour tout delay, la signiffication dud arrest faicte
aud Martel le vingt quatrie dud mois d'auril auceq sommation d'obeir au
contenu en Iceluy dans Le temps y porté LE CONSEIL ordonne Que led
Martel produira dans huict Jours de la signiffication du present arrest les
pieces dont Il Entend se seruir pour au raport de Mt Joseph delacolombiere·
coner estre faiet droit ainsy que; de raison, et faulte par luy de ce faire dans
led temps, Il en demeurera forclos et le proces Jugé sur ce qui se, tronnera
escript et produit /.

BE.AUHIARNOIS

e rgic SUR la Representation. faiete par le commis au greffe de ce
ur Iet Dno Cond1 des pieces en minuttes du proces faict a la prenoste de

sont rcitrc...

cette ville a la requeste d'Ignace Juchercau es" sieur du Chesnay et de beau-
port Intimé alêncontre de Mr Jacques Barbel no* enlad& preuosté apelant
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d'adjonrnemt personnels contre luy decernes eni1ade' prenoste LE CONSEIr.
ordonne que Lesd pieces seront mises ez mains de M0.
cone.r pour sur son Rapport estre ordonne ce que do raison /.

Utinieurc ' ENTRE francois SAUUIN et Marie BARiE sa femme apelans de
ret1rO f) sentence rendue par deffault en la preuosté de cette ville le

sentepicidont vingt vni°. octobre 1701 et anticipes dyne part et Dominique
egt apcl utMe.o
I ti P 0 cetBERGERON marchand bourgeois de cetted ville Intimé et antici-renltré.

pant dantre part Ven Lad'. sentence parlaquelle lesd apelans sont con-
damnes payer aud Intimé La somme de cinq cent quarante deux hures -et
les depens, La signiffication de lad? sentence faicte ausd apelans par li
cetiere huissier le vingt sixi du mesme mois doctobre anecq commande-
ment de payer comptant lad'° soi de 542'6, signiffication faicte a la req desd
apelans and Intimé par l'huissier marandeau le trenti! ociobre dernier qls
se portenît apelans de lad? sentence pour les torts -et griefs qls deduiront en
ce conti Requeste presentee par led Intimé aux fins destre receu anticipant
et danoir permission de fr. assigner lesd apelans au premier Jour de coniý'

pour proceder sur l'apel par Eux Interjetté, Lordonnance enfin dicelle du
Troisi? nonembre dernier par laquelle Il est receu anticipant, signilfication
desd'e req¥' et. ordonnance du mesme jour troisi. nouembre auecq assi-
.gnation ausd apelans a Comparoir on ce. cone3 au premier Jour qI assem-
bleroit, vue declaration faicte ausd apelans a la reqe dud Intimé par Cognet
huissier le vingt neufi? nouembre dernier que lassignation. qui leur anoit
esté donnece le Troisi. dud mois estoit Continuce au quatri. decembre sui-
uant, a ce qs eussent a y comparoistre si bon leur sembloit, autre declaration
faicte par led Cognet huissier ausd apelans a la req¥' dud Intimé le sixi?
decembre aussy dernier que lassignation a Eux donnee au quatri de ced
mois estoit remise au lundy dixi0'auquel Jour led Intimé ou procureur po
luy se trouueroient en c& cont1 po. proceder sur les fins de la req¥' par'luy
presentéé arrest rendu on ce conS' led jour dixi° decembre dernier, par lequel
les parties sont appointéés a mettre pardeuant M'° francois Hazeur, Con?',
les pieces dont elles Entendent se seruir pour a Son raport leur estre fâict
droit ainsy que de raison, signiffication dud arrest faicte ausd apelans a la
reqT' dud Intimé par laCetiere huissier le huicti mars aussy dernier, nue
declaration ql a produit ez mains dud S. conY les pieces dont il Entend tc
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seruir, Griefs et moyens dapel fournis par lesd apelants signîiflies aud Intimé
le septi? dud mois de decembre dernier, Responses fournies ausd griefs et
moyens dapel par led Intimé signiffiéés ausd apelants le vingt nieufi! feburier.
aussy dernier. Repliques fournies par lesd apelans et signiffiéés and Intimé le
troisie dud mois de mars dernier. Requeste presentée par lesd apelans and
Sý Rapporteur tendante pour les raisons y Contenues a ce ql luy plut
ordonner que led Intimé, leur mettroit Entre les mains vn Compte general
et de snitte, suinaut les brouillards et Journaux dit debit et Credit des
inýrchandises qls ont reçoues de sa deffuncte femme, pour estre ensuitte par
eu Contestes ou appronues, Lordonnance dud sieur Cone.T rapporteur

portant que lad'. req'? seroit comnuniquéé aud Intimé, qui seroit tenu de
fournir dans trois jours ausd apelans vin Compte general au menu par debit
et Credit, lad'?ordoninance du onzit dud. mois de mars dernier Lasigiifli-
cation desd req'? et ordonnance aud Intimé endatte din mesme jour onzit
mars dernier, vn Compte general en gros et partie en detail des marchan-
dises fournies ausd apelans par led Intimé depuis lannee 16098 Jusques en
lannece 1099 signiflie le 8? dud mois de mars, vn autre compte en detail de
la sot de 1213"' 11 S. signiffie ausd apelans ala req'? dud Intimé le 14.
dud mois de mars, Vin billet signé de lapellante eundatte du 12? Jaînuier mil
sept Cent vn delaso" de cinq cent quarante deux liures monnoye diu pais
qu'elle promet payer aud Intimé ou a son ordre au dixil octobre suiuant
signiffié ausd apelans le treizi: dud mois doctobre, Proces verbal faict par
Prieur huissier le neif octobre 1102, parlequel Il paroist q.en vertu de
lad'.* sentence Il Sest transporté ala reqt." dud Intimé alaporte du doinm"
des apelans laquelle estoit fermnéé a clef et led apelant audeuant d1celle,
auquel Il a faict Iteratif Commandemnt de luy payer ou and Intimé ladt?
somme de 542" et les depeus auecq declaratioin que faulte dud payement
Ils y Seroient Contraints par Execution de leurs meubles pourquoy Il
auroit sommé Led apelant de luy f!° onneuture de lad' porte afin de pro-
ceder a Execuition de leurs biens meubles de que led apelant luy ayant
refusé Il luy declare q1 se pournoira pardeuant le sieur lieutenant general
en lad,' preuosté de cette ville afin dobtenir la briséé et rupture de ses
portes, ensuitte duquel est lordonnance du si lieutenant particulier en
lad'° prcnosté portant permission de rompre et briser lesd''' .portes 'faulte
de les ouurir endatte du mesme joý neutfit octobre 1702, lroces verbal
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dexecution faicte envertu deladtf sentence chez lesd apelans par led Prieur
lonzi" jo. dud mois doctobre 1702, vue reconnoissance dud prieur en

datte du seizil du mesme mois doctobre, que lesd apelans luy ont iis

ez mains la so de deux cent hures poý deliurer aud litimé en
deduction deceq. ils luy doiuent, anmnoyen dequoy lexecution sur Eux

par luy faicte demeure de nulle valleur, autre proces verbal dexecution
faicte des meubles desd apelans alareqt? dud Intimé par led Cougnet
huissier le vingt deuxi! octobre dernier pour auoir payement deceque lesd
apelans lny deuoient, Tout Consideré ouy Led s hazeur enson rapport
LE CONSEIL dit ql a. este bien Jugé mal et sans grief apelé cefaisant

ordonne que la sentence dont est apel sortira son plain et Entier effet poý
la so? de trois Cent quarante deux hures restante apayer de celle de cinq

cent quarante deux hures Contenue en Icelle et si a condamné Lesd apelans
pour nous era- en Lamande po! leur fol apel moderéé a trois liures et aux depens
groilcr c liq a Taxer par leds conl.r rapporteur dans lesquelz nentreront pas
hures de friln-
ce f; huzeur. ceux faietz depuis le dixiý decembre dernier Jusques auý1 jo.
huictil mars aussy dernier faulte dauoir par led Intime faict signiffier
ausd apelans larrest rendu led joý dixi? decembre dernier /.

BEAUAnRNOIS F. HIAZEUR

ENTRE .Augrustinl LE GARDEUR ESCUIER SIEUR DE CoURTE-
lot hiniere Du-

ont delino ANCHE capitaine dyne compagnie des trouppes du detachement
flazetr te bout .
retirez dela Marine Entretenues encepais apelant desentence rendue eula
prenosté de cette ville le neufi feburier dernier d'vue part Et dame Marie

Charlotte CHAREST espouse dud sr deCourtemanche authorisee par Justice
alapoursuitte deses droitz Intiméé dautre part. Ven ladCr Sentence par
laquelle led apelant est deboutte deses moyens doppositions et ordonné
que Ladt' Intiméé son espouse demeurera separéé alauenir quant aux biens
dauecq luy pour en Joüir parelle apart et par dinis, et q.enconsequence
desa renonciation faicte ala communauté qui estoit entre Eux, elle deieu-
rera desapresent dissolüe sauf aladY:Intinéé pour la validite delads sepa-
ration debiens, encequy peult concerner les cregneiers deleur prece(lente
Comniunaute (si aucuns sont) de faire proceder cyapres ala diseution et

restitution deses Conuentions matrimonialles et decequ'elle Justiffiçra luy
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appartenir et a ses Enfans, a reprendre leTout par elle tant sur les biens

deladt" precedente communauté, que Sur ceux dud apelant Lequel est

aussy Condamné aux depens Lasigniffication delade sentence faicte ala

req¥ delad'." Intiméé aud apelant le douzi! dud mois de feburier, vne

Requeste presentéé encecone.I par led apelant aux fins destre receu aSon

apel, enfin delaquelle est lordonnance quy le recoit asond apel endatte

du dixseptiý dud mois de feburier, signifficâon. desd req' et ordonnance

faicte par Marandeau huissier le dixneufio dud mois de feburier auecq

assignâon. alad? Intiméé acomparoir encecon". pour proceder sur led

apel, vue declarâon. fuicte ala req.o dud apelant alad?' Intiméé, par led

Marandeau le cinqui. mars dernier ql comparoistroit enceconý. le lundy
suiuant sur lassignaon. ql luy auoit faict donner led Jour dixneufi°

feburier, acequ'elle eut a sy tronuer si bon luy semble, Griefz et moyens

dapel fournis par led apelant signifliez alade Intiméé, le quatri. dud

mois de mars, responses ausd griefz fournies par lade Intiméé, siguif-
fiees aud apelant le sixie. Jour dud mois de mars, arrest rendu ence-

con.1 le dixi. dud mois de mars parlequel les parties sont appointees a
Escrire et produire dans les delais de lorde.° pardeuant M° Charles de
Monseignat Con.r Pour sur son rapport leur estro fait droit ainsy que
de raison, led arrest signiflie aud apelant le douxi! auril aussy dernier

alareqr delad?' Intimee anecq declaration qu'elle produira Incessamment

au greffe les pieces dont elle Entend se seruir aceql Eut a frO le sem-

blable si bon luy semnbloit, Contract de Mariage passé Entre les parties

pardeuant Genaple no'. le dixhuicti. Juillet 1697, vu Extrait des regis-
tres deladtpreuosté de cette ville par lequel Il paroist que led apelant
a este Esleu Tuteur aux En flans mineurs du deffunct Pierre Martel et delad?

Intiméé et Raimond martel leur subrog Tuteur Led extraiet endatte du
vingt cinq octobre de ladt.° aunee 1697 dun acte de production faicte au
greffe dececon.' par lad'. Intimee le troisie dud mois dauril dernier, et

toutes les autres pieces sur lesquelles lad1Sentence Est Interueuue conclu-

sions delinitines de M0 Georges R'enaud duplessis Commis por f'. les fonc-
tions de procureur general en cette affaire attendu la recusâou. de M"

francois Magd"' Rette procureur general du Roy. Tout Consideré et .oay
led sý deMonseignat enson rapport, LE CONSEIL Dit ql a este mal Jugé et

bien apelé cefaisant a mis et met La sentence dont est apel au neant et
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ordonne que la communaute dé biens dentre les parties subsistera conforme-
ment aleur Contract de Mariage dud Jour dixhuictiC Juillet mil six Ceùt
quatreningt dixsept et sera Condamne LadLl Intimee en Tous les depens t

Pour n-ori Taxer par led s con? Rapporteur /.
greer 'u r.
Son Exj ition EAUHAIIRNOÎs DEMONSEIONAT
franco

SUR LA REQUESTE presentee·encecoiseil par Charles Dalogny mar-
gnis delagrois capitaine drne compagnie des trouppes du detachement de
la inarine Entretenues encepais et major dIcelles ait nom et comme ayant
espousé dame Geneuiefue Maccard .venue de deffuiet Messire francois
Preuost viuant gouicerneur pour le Roy aux trois riuieres tendante pour les
raisons y Contenues aceqI luy fut permis de faire assigner Incessamment
lés tesmoins dont Il entend se Sruir pardeuant tel Come ql plairoit au
con1de.'nommer pour deposer: Verité sur les faicts dont ilz seront Enquis.
LE CONSEIL faisant droit sur les fins delade reqô a Permis et permet aud
sý Marquis delagrois au nom*ql.procede de faire-Enqueste des faictz contenus
en sad&r req¥r pardeuant W Charles de Monseignat con commis acet
effet '/.

3EAUHIARNOÎS

Dn landy deuxie. Jour deJuin -mil Sept Cent quatre de relcuMé

LE CONSEIL EXTRAORDINALREMENT ASSEMBLE ou estoient Monsieur
lIntendant et Messieurs hazeur, dela Colombiere et dela durantayo Cone
Messieurs deLotbiniere,- Du Pont, delino, de Monseignat, devilleray, coli.'
et dauteuil procureur.general absens acause de Causes de recusâon. qui Sont
en.Eux -/.

ENTRE Pierre *AIMAun Marchand bourgeois encette ville au nom. et
Comme sindicq- des. Creanciers delasuccession de feu .M3 Charles aubert
ese sieur delaChenaye viuant cone aud conseil sonnerain apelant aud
nom de sentence rendfüe Enla preuostê decettedtsville le dix liuictitfeburiet.
dernier par M francois Genaple no enlad preuostè Juge commis en cette
partie. et anticipé dyne part Et M1 friancois AUBERZT ESCUtER SIEUR DF.LACHIIÉ.
NAYE et DE MILLEUACHES aussy con.r and conseil souuerain,Pierre AUBERT EW1

129
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siEuR DEGASPÉÉ ET LOUIS AUBERT EsR SIEUR DU FORILLON freres et Enfans
dud feu sý delachenaye Intimez et anuticipans d'autre part. Veu LadL sentence
par laquelle led apelant est deboutté des moyens d'opposition par luy fournis
contre lentherinernent de certaines lettres de rescision et'restituôn. obtenues
and con' par lesdsY Intimez le dixi° decembre dernier, Lesdels lettres
entherinéés et lesd s Intimez restituez contre les transactions par Eux
passees le vingthuict octobre 1700 auecq -led deffunct -st delaChenaye
leur pere, et Iceux remis au mesme et semblable estat qlz estoient
auant la passation desd transactions, lesquelles sont cassees, annulléés
et Rescindéés acet effet par lad? Sentence, sauf a 'rendre et remettre
par lesd sC Intimez ala succession de leurd deffunct pere les choses
dont ilz ont este mis en possession par les'dites transactions et ce quy
en est tourné a leur proffit, ou les precompter si bon leur semble sur ce
qui leur en peult reuenir deplus, et led apelant and nom Condamné
Seullement ala moitie des depens du proces Eu esgard aux frais ql-. a Con-
uenu fe ausd s Intimez pot lentherinement desdTe lettres, lautre moitié desd
depens a repeter sur les biens dela succession de leurd deffunct pere.
Signiffication delad? Sentence faicte ala req'.e desd sT Intimez aud apelant le.
vingthuicti dud mois de feburier, acte dapel delad. Sentence Interjetté par
led apelant et signifié asa req' ausd s.m Intimez le vinîgtdeuxit mars aussy

dernier, Requeste presentéé Ence con. par lesd s? Intimez en anticipâon.
dud apel, Lordonnance Enfin d'icelle dud jour vingt deuxi? mars dernier
Signifficâon. desdites requeste et ordonnance faicte par Marandeau huissier
le mesme jour and apelant auecq assignaon. a Comparoir ence con. le lundy
septi auril Suiuant pour respondre sur les fins delad? req? vn escript pre-
sente ence con°? par lesdtl. parties et d'elles signé endatte du vingt vni.
dud mois dauril, parlequel, attendu la recusation de presqý tous les juges,
ce qui Empesche que led apel soit Jugé, ilz supplient la Co.ur de voulloir
bien nommer Mý francois hazeur conr duquel, quoyql se soit bien et Juste-
ment recusé ilz conuiennent*et Consentent ql Soit v'n des Juges de laffaire
qlz out Ensemble, arrest remfu encecon.. led jour vingtvni auril par
lequel il est dit que led si hazeur demeurera Juge ei consequence dud
escript nonobstant les causes de recusation qui peuuent estre enluy et q.
ason rapport il sera faict droit aux parties ainsy que de raison, signiffication
dud arrest faicte ala req*.* desd sieurs Intimez and apelant par oger huissier
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le 26. dud iiaois dauril auecq declaration que lesds. Intimez vont Inces-
samment et alheure pute. mettre au greffe dececon:' les pieces dont ilz
Entendent se Seruir atiecq sommãon. aud apelaut de faire le semblable,
Griefz et moyens d'apel fournis par led apelant et signiffiez aSa req? ausd
sV Intimez le vingLhuicti% dud mois dauril, responses ausd griefz fournies
par lesd s Intimez et donnees par Communicàon. and apelant le troisie
may aussy dernier, Veu aussy la req presentéé Encecon.1 par lesdse
Intimez aux fins dobtenir lesd"s lettres de rescision et restitution, arrest
rendu encecon. portant ql Seroit par le Commis au greffe dIceluy expedié
ausds?. Intimez les lettres de restitution par Eux demandéés addressantes
aud*s Genaple que le côn. commet attendu lalliance ou recusation des
Juges delade preuosté pour lentherinement dicelles si faire se doit Les
parties deuement appeléés, Lesdites lettres Expediees par led commis au

greffe et scellees Letout endatte dud jour dixi. decembre dernier et les
autres pieces Sur lesquelles ladk' Sentence est Interuenije Et Tout Considere
et ouy M oliuier Morel deladurantaye con®r faisant fonction de procureur
general en cette affaire et ledst hazeur, En son rapport LE CONSEIL dit qi
a este bien Jugé, mal et sans grief apellé, cefaisant ordonne que la sentence
dont est apel sortira son plain et Enfier effect et si a Condamne Led apelant
aud nom aux depens le lapel a Taxer par leds! coniC Rapporteur de grace
sans amande /.

Pour nous 3EAUHIARNOIS F, HAZEURgratis taxé
pour Lo gref-
lier Cent solz

f, hazeur.

Du Iunify trentl et dernier Jouir de Juin 1704

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Messieurs deLotbiniere DuPont,
Delino, de Monseignat, hazeur, deladurantaye et aubert conCr" et Dauteuil
procureur general.

ess ieurs SUR LA REQUESTE presentéé cejourdhuy an.con. par Ignaceaubert et Dau-Il
teuil se Sont Juchereauescuier sieur duChesnay et de Beatiport tendante poýretirez acalise
do lalianco les raisons y Contenues aceq.Il luy fut permis de faire venir enceqiui Est Entre fu'efie-enec
Eux et M s conseil les habitans du village dufargy en parlant a vn d'euxDuChesnay M C

pour voir ordonner que Conformement a Certain arrest dececonseil en
datte du vingt deuxit juillet 1669, certaine piece de terre Concedéé pour



- 1028 -

Commune demeureroit reünie, au domaine dela seigneurie dud beauport

et Iceux habitans dechus de pouuoir rien pretendre ela proprieté et jouis-

sance dlcelle et condamnez aux depens. LE CONSEIL a permis et permet

aud s'. du Chesnay de faire assigner lesd habitans dufargy co Il le requiert

et ordonne qis sassembleront afin d'Eslire vn d'Eux pour respondre et pro-

eoder sur les fins de lad'." reQ'. /.

R L CHARTIER :
DE LOTBINIERE.

Ionsieur 'SUR LA REQUESTE presentee cejourdhuy auconseil par Mprie
Dauteuil Est
rentré et Thereze Lessard venue de deffunct Jacques Langlois viuant bon-
Monsr dela
lurarint:îo se5t langer en cette ville tendante pour les raisons y Contenues et

retiré auecq

eur a -dqu'elle Espere payer ses Creanciers anecq honneur si la Cour a
lalliance qui la bonté de luy accorder vn delay suffisant pour luy faciliter les.
Est Entre Eux
et 1.11e veuue moyens de faire le recouurement de ses debtes, aceql luy fut

accordé terme et delay.de trois ans pour y vacquer et cependant f:e deffenses
ases Creanciers d'exercer aucunes Contraintes Contre elle ny sur. Ses biens

pendant Icelles, et luy accorder lettres a ce necessaires, ony Le procureur

general du Roy et auant faire droit sur les fins deladt.e reqt. LE CONSEIL a
ordonné et ordonn.ek'ue lad.o veuue Langlois produira vn estat de ce qu'elle
doit et decequi luy est denb et des biens Immeubles qu'elle dit attoir pour
ensuitte Estre ordonné ceque de raison.

R L CHARTIER:

DE LOTBINIERE.

M essieum ENTRE Jean SOUMANDE Marchand a Montreal apelant de sen-
deladurantaye
et aubert sont tence rendue enla jurisdiction dud lieu le neuflý feburier dernier
rentrez et Mr
hazeur sest re- comparant par Mi francois hazeur conr encecon. son beaufrere
tiré acause do
lailiance qui dyne part Et Pierre CHESNÉ DIT XAINTONGES aussy marchand
est Entre luy
et led Sou- aud montreal Intimé present en personne assisté de M? florent
mnande
dela Cetiere no" enla preuosté de Cette ville, Dautre part Parties ouyes
Ensemble le p-rocureur general du Roy LE CONSEIL auant faire droit Sur

lapel ordonne que les sentences rendues par le feu sý Juchereau les neuf et

onze Septembre 1.700c seront communiquéés a lappellant par led Intimé et
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au surplus les parties appointéés a Mettre pardeuant M: francois aubert
delaChenaye con.r les pieces- dont elles Entt se. Seruir, Pour ason
rapport leur Estre faict droit ainsy que de raison ./.

R L CHARTIER:

DE LOTBINIERE.

ENTRE Georges REGNAUD DTPLESSIS seigneur dà1acoste et
seigne irie de Lauzon demandeur en requeste par lay presentéé le vingtU
decemois comparant par Mý Jacques Barbel n': enla preuoste de cette
ville et Juge Senechal delade coste delauzon drlne part Et LES MARGUIL-

LIERS de læuure et fabrique de lEglise paroissialle de sainct Joseph delade
Coste delauzon Comparans par Joseph Couture l'un diceux def4ndeurs
assigiez par Exploit de Cougnet huissier du vingt vni? de ced mois dautre
part Parties ouyes Ensemble le procureur general du Roy, Lecture faite.
deladereqt.r et apres que par led Couture a este (lit ql ne s'est jam iis op)posé
aceque led sý demandeur pretend parsa requeste ny aux ordres du Roy et
reglemens durg:1, que cela est Cause qi nese met plus dans louure
depuis la plainte dud si demandeur et q? ce n'est que le s? Boucher Curé de
lade' Eglise qui s'oppose a lexecuon. desd reglemens, q' scait bien que la
Chose auoit Cautume dese pratiquer ainsy ql est demandé lors que son
pere qui estoit Juge senechal delade Seigneurie, viuoit. lequel se inettoit
sur vn banc qui estoit alaplace de celuy q. occupe presentement Lad s.
demand! declarant qu'il n'est point marguillier En charge, mais Ignace
Gluay auquel Il a faict veoir et lire les signiffications qui luy ont este faictes
tant deladt requeste que desd ordres et reglemens, Lequel luy a faiet
response ql ne voulloit pas venir ny Comparoistre. LE CONSEIL auant
f.® droit a ordonné que lesd requeste, ordres, et reglemens seront signiffiez
aud Ignace Guay marguillier En charge delad Eglise, Lequel sera tenu
de faire assembler les autres marguilliers d'Icelle pour veoir Entre Eux
ceqlz voudront respondre sur les fins delad reqt.® et pour ce en viendront
lesd marguilliers d'huy en quinzaine set Le Commis au greffe ayant muis
sur le bureau vi escript qui luy a este donné par le nommé Pomnmainuille
demt a lhosteldieu de cetted? ville signe Boucher Curé de s. Joseph datté
decejour and hostel dieu, LE CONEL ordonne que led Commis au greffe



- 1080 -

donnera Communication dud escript aud si diandr pour y respondre au
mesme Jour que comparoistront Lesd MIargnilliers -/.

R L CHtARTIER:
DE LOTBINIERE.

ENTRE Joseph GUYON DESPREZ Boucler a Montreal apelant de sen-
tence rendue enla jurisdiction dud lieu ledouzie Septembre 1702 et anticipé
comparant par M- Jacques Barbel noý'enla protnosté de cette ville dyne part
Et francois CHOREL Sý DE ST RO3tAIN Marchand a Montreal Intime et anti-
cipant comparant par Sa femme dantre part Parties ouyes Ensemble le

procureur general du Roy Lecture faite delad.e Sentence LE CONSEIL auant
faire droit ordonne que la femme dud apelant Comparoistra lundy prochain

pour estre oiûye et ensuitte Estre faict droit ainsy que de raison

R L CEIARTIETR:

DE LOTBINIERE.

ENTRE anthoine DELAOARDE marchand En Cette ville, aunoni et
Comme commissionnaire dus: Jung de s' Laurens et Interessez dans le

nauire last." ann,3 apelant de Sentence rendüe enla prenosté et amirauté

decetteville de quebecq le sixi? du present mois present en per.sonne
dyne part Et Louis ÀUBERT ESCUIER SIEUR DE FORILLON capitaine dela
Quesche la prosperité de Quebecq, Intimé comparant par Joseph Riuerin

Marchand bourgeois de cetted.'3 ville Dautre Part. Parties ouyes LE CONSEIL
les a appointéés a Mettre pardeuant Me Charles deMôhseignat ConC Les
pieces dont Elles Entendent se Seruir pour sur Son rapport leur Estre faict
droit ainsy que de raison'/.

R L CHARTIER:

DE LOTBINIERE.

ENTRE Nicolas PERROT habitant dela Riuiere de Becancourt faisant

tant pour luy que pour M igd"® Raclos sa femme heritiers då deffunct

francois Perrot leur filz apelans de sentence rendnie enla Jurisdiction de
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la ville des Trois riuieres le cinquiý inay dernier comparans par M- Joseph
Prieur procureur du Roy Commis Enlapreuosté dc, cette ville d'vna part
et Catheriie Gtuillet authoriséé par Sebastiei prouencher habitant du cap
deIr. MIagdelaine son mary Intiméé comparante par M Jacques Barbel
noý. En lad9. preuosté Dautre part Parties oiyes LE CONSEIL dit ql a
este mal Jugé et bien apelé Emandant et Corrigeant et du Consentement
desd parties ordonne que lesd apelans Jouiront de Lhabitâon. quy appar-
'tenoit aud deffunet francois leur filz co. de chose a Eux appartenante a
vray et Juste tiltre et lady. Intimee des meubles de la com.* quy aeste Entre
led deffunct et sad'. deffuncte femme fille dellntimee les depens com-
pensez /.

R L CHARTIER :

DE LOTI3INIERE.

Deffault a Jean Soumande Marchand a Montreal faisant tant pour luy
que pour M francois hazeur coîe! eneecon. Inîtim et anticipant cora-
parant par L2d s hazeur alencontre de Jean baptiste leCaualier habitant
de lisle dud Montreal apelant de sentence rendue enla jurisdictioi dud
Montreal le dixsepti! auril~dernier faulte destre par iay Comparu a lassi-
guaâo. a luy donnéé a Cormparoir cejour'dhiry var Exploit de Cah.izie
huissier endatte du quinzin may dernier et Çoit signiflie et led deffaillant
Condamné aux depens dud defflault /.

R L CiiARTIER:

DE LOTBINIERE.

Delfault a Charles deCouagne marchand a Montreal Intimé et anti-
cipant comparant par M! florent delaCetiere noý. enla preuosté de cette ville
alencontre de Jean baptiste Gadois habitant dela riuiere si Pierre en Fisle
d1cfMouitreal apJlan t de sentence rendne Enla j urisdietion .dud Montreal
le luictit auril dernier faulte dstre par lay ou pro:,ureur poý luy Com-
paru a lassignâon. a luy donnee au dom'n" par luy·esleu en cette ville de
quebecq enla Maison de Mi Louis Chambalon aussy no. par Oger huis-
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sier le vingt vni': du present mois Escheante ace jour et soit signiffleet led

deffaillant condamne aux depens dii present deffault

R L CHARTIER:

DE LOTBINIERE.

.Deffault a Jeani.LeMire habitant de Montreal Intimé et anticipant
comparant par M'i florent delaCetiere noý." enla prenosté de cette ville a
lencontre de Claude Pauperet marchand en Cette ville apelant de sentence
rendüe eilajurisdiction dud Montreal le dix huictie auril dernier faulte
destre par luy ou procureur pour luy comparu a lassignaàonî. a luy donxnee

par Oger huissier le vingt vii. du present mois Escheante acejour .et soit
signiflie et led delaillant Condanné aux depens du present deffault

R L CHARTIER:

DE LOTBINIERE.

Deffault a Mc. René Godfroy eS?.r sieur de Tonancour procureur du

Roy enlaville des trois riuieres Intimé et anticipant comparant par M.

florent delaCetiere noý. Enla prenosté deCette ville, alencontre de Jean

ferret habitant lisle de Montreal apelant de sentence rendüe enla juris-
diction royalle dud montreal le septi. septembre 1701 faulte d'estre par luy
on procureur pour luy comparu alassignâon. aluy donnee par Pottier
huissier le vingt Sixi mars dernier Escheanté acejour et soit signiffié et
led deffaillant condamné aux depens du present- deffàult /.

R L CHARTAtrM : ,

DE LOTBINIERE.

Dis lundy septie. Juillet mil sept Cent quatre

LE CONSEIrI ASSEMBLE ou estoient Messieurs deLotbiniiere, Dupont,

Delino, de Monseignat. hazeur, delal)uraintaye, delaChenaye et devilleray
cone." et Dauteuil procnreur genîeral du Loy.

SuR L.A REQUESTE presentéé cejourdhuy au Conseil par francois et
Louis fiset freres habitans delacoste de beaupré, Enfans de deffunct abra-
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ham fiset et Denise Sauart leurs pere et mere tendante pour les raisons

y Contenues aceql plut aud oiiseil leur accorder lettres demancipation

necessaires a leffect de Jouir par Eux du peu deffetz inobiliaires a Eux

delaissez par leursd deffunctz pere et muere et de faire valloir par Eux

mesmes leurs portions d'Immeubles ouy Le procureur general Du Roy LE

CONSEIL faisant droit sur les fins de Lad'r Requeste aucordé et accorde

ausd francois et Louis fiset frreres lettres d'Emancipion. daage qui leur

seront deliuréés par lo Commis au greffe dud conc.' addressantes au lieute-

nant gveneral enla preuosté de cette ville pour apres assemblee de parens

faicte pardeuant 1,na leur estre faiet droit sur lentherinement dlcelles ainsi

que de raison '/.
R L CH-ARTIER :

DE LOTBINIERE.

Monsieur de SUR LA REQUESTE presentéé eio.ur.dhu-y;9u'eone.1 par Georges.
M o ns e i gnat
estrcetirépour Renaud duplessis seigneur dela terre fief et seigneur ela

Iù? fn le coste 'eLauzon. Contenan te que sur linstance ql a forméé enla

an dis preuosté decetteuille aleucontre d'Estienne Charet filz tant pour

luy que pour ses Coheritiers enla Succession de deffunct

Estienne Charet son pere, les Juges delad preuosté se Seroient recusez

comme il'paroist par sentence du premnier decemois Pourquoy il requiert

qI plaise au cone. Euocquer asoy lad instance ou nommer vn Juge. Veu

lad Sentence et ouy Le procureur general du Roy LE CONSEIL a nommé et

nomme pour Juge Enlade Instance Mt francois Genaple de Belfond nov-

enlade prenosté sauf lapel Si le cas y eshet://.

R L CHARTIER :
DE LOTBINIERE

Mr ci, Mon- Veu la requeste presentéé ence Conseil par Charles deCouagne
feignast e' r1n-
tré marchand Enla ville de Montreal tendante pour les raisons y

Contenues aceql plut au coin:' surceoir les poursaittes g. anthoine Pacaud

aussy marchand aud Montreal faict alencontre de luy, Le receuoir apelant

de Certaine transaction, proces verbal d'arbitres et de tout ce qui sen est

ensuiuy et luy permettre de faire Intimer Led Pacaud aJour Competent
130



po Ensuitte sur letout ordonner ce que de raison.ouy le Procureur general
du. Roy LE CONSEIL a Reçeu et recoit Led de Couagne apelant desd trans-
action et proces verbal darbitres et decequy s'en est ensuiuy, luy permet
dIntimer Led Pacaud Pôur en venir a Certain et competent jour et cepen-
dant a Surcis Touites les poursuittes que pouroit' faire f'® led pacaud alen-
contre dud deCouagie Jusques .a Ceq. autrement en ait esté ordonné

R L CHARTIER:

DE LOTBINIERE.

MENTRE René HUBERT premier huissier au conseil demandeurlothiniere sest ETEtj'TTTETpeirhi

retire pouren Requeste par luy pntééle trenhti Juin dernier presentail o ijr n él
sur- les fonzde en personne dyne. part Et Jean MINET habitant dela Riuiere Stbqpt es iu es v n toaiiaJun
Et du-Charles defendý comparant, par Jean minet son filz dautre part.
Parties ouyes Lecture faicte delad req. des arrestz et proces verbaux darpen-
tage y Contenus et Le. Procureur general du Roy ayant voullu se retirer disant
auoir tenu sur les fontz de baptesmes vni enfant dud hubert Il y a enuiron
Trente ans qui est mort quelques annees apres, LE CONSEIL Jugeant Lad
recusâon. ordonne que led Procureur general demeurera procureur general
en laffaire dout .il sagit et ouy Led procureur general et fiisant droit sur les
fins de Lade reqe a ordonné que la Closture mentionnee En Icelle sera
transportee sur la ligne tiree par francois laJoue arpenteur et designée par
son proces verbal et si a condamné Led minet aux depens a Taxer par M®
francois Mathieu Martin delino conr commis a cet effet et led hubert ayant

dit ql Consen toit que ladCe Closture ne fut liuréé que le printemps prochain
pourueu que led minet luy payast presentement lesd depens. LE CONSEIL
a donné acte aud minet du Consentement dud hubert et au moyen d'Iceluy
a surcis lexecuon. du present arrest Jusques au printemps prochain apres
la fonte des neiges ala charge ql luy payera dans huictaine Lesd frais dans
lesquelz nentreron"t ceux dela derniere ligne que pour meitié //.

DUPoNT

Monsieur de ENTRI M® oliUier MOREL EsER SEIGNEUR DELADURANTAYE
lotbinieresen
re nt ré E t Coner au cone? souuerain apelant de -sentence rendue Enla pre-
2k1onsr d ev il1-
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leray est eorty uosté de cetteuille le vingtseptit: Juiii dernier present en per-
Icaumo de 111l- 

1
i i. n c gj u so n e d'r ne pair. Et Pierre Jn sot L. [E et Pierre GEATIOS

Ebt Entre luy
et me r ici:n assons lntimiez aussy rs Edatr ar Parties
durauttive
ouyes Lecture faicte delad':·Sentence par I inelle les parti es sont appointtees

a Escrire dans les deAis de lordonnanîe DIu arrest. rendîî meoron le

ri ngtni': aoust 1702 Dn billet leiet par lesd lit iim'z le ringleing dud

mois d'aoust. 1702 parlequel lIlz sobligent Enners led. apelantt de filnir

vequli reste a faire a 8onl bastimnnt cest idire decequy est (e leur premier

marché qui oneiste a q uelques morcaux dappui. deux t lyers de Che-

minees et quelques jointz afaire et au surplus decequy se tronue fracturé

Ilz Sobligent tous les deux de Reparer cequy est necessaire et apres que lesc

Intimez ont declaré qlz sont prestz de faire ceaquoy Ilz se Sont obligez par

leur billet dud jour 25 aoust 1702 alacharge que ledsieur apelant les payera

(leceql pourra leur deuoir LE CONSEIL oy aussy le procureur genteral du

Roy Dit gl a este biei apelé et en -ce faisant ordonne que lesd Intimez

paracheueront les trauaux qlz se sont obligez de fr. par leurd billet po.
led sý apelant apres quov les parties Compteront Ensemble pour estre payé

ausd Intimez c.e qui leur pourra Estre deih par leds': apelant, apres toutes

lois visitte faicte delad'. maison pour scauoir si elle Est bastie Conformie-

ment. au marché faiet Entre Eux et que les augmentaons, quy ont este

faictes aladt' maison auront este Estimnéés au mesmne temps deladr' visitte

quy sera faicte par Jean baptiste Couillart sieur de Lespinay et francois la-

joiie architecte que le Con·:' a nomme d'fice por cet eufet et arcas que

lesdsý' delespinmay et delajofie ne pussent Conuenir Ilz demanderont vn

tiers quy sera nommé par le Con'.î Les depens reseruez //.

R L CHARTIEn:

DE LOTBINIERE.

M o r - ENTRE Louis IEC<.îlT DUPR.-' marchiand a Montreal apelanit dev i 1er ay est
rentré sentence rendue Enla jurisdi' ion royalle dud Montreal le

einqi'! Jaiuier dernier et anticipé comparant par Marandeau huissier dlynîe

part Et Jean Baptiste .ESNARD procureur et ecconosme des pauures de

lhostel dieu dud Montreal Intimé et anticipaunt comparant par Mrý. floreut

delaCetiere nor." Enlapreuosté de cette ville Dautre part. Parties ouves
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Ensemble le procureur general du Roy Lecture faicte delad"2 Sentence par

laquelle led apelant est condamné payer aud Initimé La son de Cent trente

hures pour cent trente journees que le nomme Laperche a esté nourry and
hostel Dieui, surlaquelle somme sera deduit elle de Cinquante liures

receue par la superieure dud hostel dieu le ringti: juillet dernier d('Vne

part et quatorze liures d'autre et Les depens taxez atreize liures Treize solz

de france, d'vne transaction passéé Entre led apelant faisant pour Jean

leComte son ilz. Rainiond aniyault marchand aud imontreal po luy et en

son nom et Bernard dumouchel dit laRocbe cordonnier and MHontreal
faisant pour Paul et Beriard dumiouchel Ses Enfans fiaisans Enicorre po.

le nommé pierre Belllegarde dvie part et led laperche dautre part, par-

deuant Le Pallieir nîorf and Montreal lu vingii Tour de Juillet de

lannee derniere parlaquelle Entre autres ohoses est Conuenu ql sera

payé and hostel Dieu par led apelant. lesd amvaulit du mouchel et Belle-

garde Tout ceqi conniendroit pour les aliniens dud laperche Jusqý a

son entiere et parfaitte Guerison ensorte q. Iceluy. laperehe ensoit et

demeure vallablement dechargé enuers Tous qil appartiendra des griefz dud

apelant non signez ny sigiiffiez et des autres Pieves sur lesquelles ladý:'

sentence Est Interuenfie. LE CONsEIL Dit qI a este bien Jugé mai^et sans

grief apelé Cefaisant ordonne que la sentenme don est apel sortira son

plain et entier effet et se a Condamne Led apulant aux depens et en

lamande de douze Hures pour son fol apel. Lothiniere

li L ChærlER:

n'E LOTrBINIERE:.

ENrRE francois LANOLOIS TRAUERSY habitant a heauport heritier de

deffuncte Therese lànglois sa sSur apelanit de sentence rendiie enla pro-

vosté de cette ville le dixit Juin dernier et anticipé present en personne

drne part Et Jacques AumssE aussy habitant and beauport. au nom et

comme ayant espousé Genouiefue parent venue de deffunet Noel lauglois

Intimé et anticipant comparani par sa': fmnne assistéé de Me Jacques

Barbel no'e en 1-ladt pronosté dautre part.P arties ouyes Ensemble le procu-
reur general du Rov Lecture fiicie de ladt sentence par laquelle Le testa-

ment faiet par lad& deffu'ncte Therese lanlois est declaré nul ce faisant
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ordonné que ses heritiers seront tenus· de payer le seruice quia esté faict le
Jour de son deceds et les vingt messes qui ont esté dites ou sont a aire pour
le repos de son aie auccq les deux messes annui les par Elle-fondéés des-
quelles sommes Vinoent Vaehon dit la miniéê Tuteur de lad'. de ffuincte langlois

vuidera ses nmains preferablemnenît. a toutes amtr's choses dedies en remettant

le restant de la su<eession de ladt. lanLlois a ses heritiers ou leurs Tuteurs qui
Reront tenus auant le partage de paver a 'Inltiné au no.mi ql procede la so'' de
eont einquante liures pour lanoir nourie et Eut rotoniie pendant cinq ainees
.1 usques a ce qu'elle fut en estat (le gagner sa vie Les depens pris sur les-
biems delaisses de la sigilication de lad o sntence fatiete aud La minié aui
nmim gl procede a la reqt dud Intimé le vinigt troisi" dud mois de Juin. d
lacio dapel dud apelant du inesmne jouri de la r. q': danticipation. et de lassi-
gnation. donnee En Consequence L (E CONsE. m Dit (Il a esté bieI Jugé mal et
sans grief apele oe fiisant ordonne qti la sentene dont est apel sortira

son plain et entier effet et si a condamne .led ipelant aux depens de lapel

de grace sans amande
R.. L. CHARTIER

DE LOTBINIERE

ENTRE franeois MERCURE DIT VILLENOUUELLE tant en son nom que

faisant pour Jean Catelan son beadîpere apelant de sentence rendue En la

preuoste de cette ville le vingt vii-: Juiun dernier present en persoi ne

'drne part Et Mathurin CoxNUAr habitant du vap santé Intimé aussv pre-

sent en personne dautre part. Parties ouves Ensemble le procureur general

du Rov. L1e CONSEIL auant faire droit sur lapel ordonne que les procedures

faictes en lad'r preuosté a la req': diid apelanit a leneontre diud Intiimné
seront apportees au greffe de ced conimi eii minuttes pour obuier aux frais. et

que la so' consignee au gre1Ie par led apelant luy sera remise par le greflier

apres qIl aura retei nu sur Icelle les frais quni ont este faicts Jusques a la sen-

tence dont est apel lcelle Comnpriw desqils l.Isera tenude donner vii estat,

Que lesd'procedures seront Communiquéés and procureur general pour sur

son requisitoire ou Conclusions Estre au Rapport de Mý francois Hazeur

coner faiet droit aux parties ainsy que de raison •/*i

R. L CHATIER:

- DE LOTBINIERE
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DEFFAULT a M? Jean Le Chasseur cone du Roy Lieutenant general en
la Jurisdiction des trois rinieres Intimé et anticipant present en personne
alencontre de Nicolas Perrot. habitant de Becancourt apelant de sentence
rendue en lad'." Jurisdiction des trois ri~uieres le vingt vu auril dernier et
deffiaillant a lassignatioi. a luy donnee au doin'I.par luy Esleu En Cette ville
Le vingt septi° Juin aussy dernier escheante a ce jour, et soit signiffié et le
deffaillant Condamne aux depens du present delfalit • . .

R. L CHAriER:
DE LOTH1INIERE

DEFFAUTr aUd Sý Lechasseur Intime et anticipant present en personne
alencontre de Marie Bouciher venue de feu Estienne de la fond apelante de

sentence rendue En lad'." Jurisdiction des trois riuieres le vingt vii auril

dernier et' (elaillanlte a lassignation a elle donnee a dom".e par Elle Eslen en
cette ville, par oger huissier le vingt septi Juin aussy dernier Escheante a
ce jour et soit signiflie et lad' deflhillante condamnee aux depens du pre-
sent deffault /.

R. L. CHARTIER:

DE LOTBImNIERE

DEFFAUUI a Guillaurne de Lort Marchand cessionnaire de Charles de

Couagne aussy marchand a Montreal Intimé et anticipant comparant par

Pierre Haimard aussy marchand En cette ville a lencontre de Jean baptiste
Bouchard Dorual et authoinette Choüard sa femme habitans de lisle -de
Montreal apelans de sentence rendue en la jurisdiction dud Montreal le
quatrieme Jo de mars dernier et deffaillans a lassignation a Eux donnéé
au dom"" par Eux Eslen En cette ville, par prieur huissier le vingtvni.
Juin dernier es<lheante a ce jour et soit sig'nifie et lesd deffaillans condamnes

aux depeins du present ldefillt.
R L. CHABTIEnI

,DE LOTHINIERE.

Sua ce qui a esté remonstre par le Procureur geieral du Roy ql y a

des parties qui se plaignent que l'huissier Prieur Chargé de plusieures
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affaires promit lundy dernier en presence de quelques vns du Cons' a ceux
contre lesquels Il auoit des affaires qui ne purent estre vuidéés led jour,
de se trouner cejourdhuv pour terminer lesd. affaires Que cependant il ny
est pas venu, scachant bien q. 0n ne pounoit obtenir contre luy aucun def-
fault ny ayant aucune assignation ny auenir and jour, ce 'qui faict vn grand
tort a ces personnes qui sont de Montreal et autres lieux Eloignes et les
faict souffrir beaucoup tant par la depense qls sont obliges de faire En
cetto ville que par les autres frais ql les oblige de fre a quoy il Estime ql
est necessaire de remedier iPourquoy Il Requiert ql soit Enjoint aud Prieur
de Conparoistre lundy prochain pour toute prefixion et delay en ce con.'

pour y plaider les Cause dont il est charge a peine d'estre Interdit de sa
charge dhuissier, <le ne plus occuper alauenir pour personne et destre tenu ·

des depens dommages et Iiterrests des parties Interesséés LE CONSEIL

fiaisait droit sur led requisitoire ordonne que led Prieur Comparoistra lundy

prochain au con' poQur plaider les Causes dont il est Chargé et pour les-
quelles il auoit promis de Comparoistre eejourdhuy apeine dInterdiction
de sa charg'e dhuissier et de ne plus seruir de procureur pour personne a
lauenir.

R. L. CHARTIER

DE LOTBINIERE.

Dua Imundy qlutatbrzi9 Juillet suiD %epbt Ceit quatre.

LE CONSEIL ASSE.uBLÉ ou estoient Messieurs deLotbiniere, Dupont,
Delino, de Monseignat, Hazeurs Deladurantaye, aubert et devilleray conY'
et D'auteuil procureur general du Roy.

LE procureur general du Roy ayant mis sur le bureau la Requeste
presentéé par Simoi Trullin, francois LeCourt, et francois Gournay prison-
niers ez prisons deceaus accuses de vol, par laquelle ils demîandeit. que
led procureur general soit tenu pour bien recusé en laiflire crininelle qls
ont au conW. attendu <Il est Cousin issu, de germain du nommé LaRaberre
q.ls pretendent estre plus Coulpable qu'eux du vol dont ils sont accuses et
qls accusent aussy M francois Mathieu, Martin Delino coný auquel le vol
a este faict et apres auoir oiiy Led procureur general sur le faict de ladt
recusation et ql a dit ql n'est parent n'y allié en aucun degré ny de quel-,
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. que costé que ce puisse estre dud la Raherre et Iceluy estant retiré Ensemble
led Sr., delino et M fran-nis ;iubert de Ltihenave et augustin Rouer de
villeray conseillers comme allies dlud procureur general, La chose mise en
deliberation et Mc. Nicolas Dupont doyen des con" ayant dit qI demande
a la Compagnie de se retirer pour des raisons Ti-es pressantes gl a parde-
uers luy Dit a esté par le Conseil qiue La recusation proposéé par lesd
Toullin, Gournay, et le Court, est declaréé inadmissible ce faisant ordonne
que led procureur general Continuera a faire les fonctions de sa charge
dans led proces et que les; Sr." Dupont et Delino sabstiendront de la Con-

noissauce et Jugement diceluy.
R. L. CHARTIER:

DE LOTBINIERE.

SUR CEQUE Le procureur general a mis surle Bureau le proces
pont dclin, (te- c

cn pedant par apel Entre francois Mercure. vilenonuelle tant en
coners et pro. son nom que faisant pour Jean Catelan son beaupere apelantcureur gencritl
sont rentres, contre Matliurin Cornuau Intinmé et a dit qI y a esté mis entre

les mamus vn Commancement d'information faicte par M!° francois Hazeur
Cone rapporteur en cette affaire, Contenant laudition dvii seul temoin,

requerant que le conseil dise s'il prendra ses Conclusions tant sur les pieces

dud proces qui a esté mis en ce con°1c que sur lad? deposition, Disant ql est
prest prendre ses conelusions suiuant larrest du septi de ce mois n'estimant

pas ql les deut prendre sur ladt" information, mais seullement sur les pieces
en minuttes qui luy ont esté donnees par Communication et apres auoir
Entendu Led S Hazeur qui a dit n'auoir Encommancé Ladt Information a
la requeste dud villenouuelle q. a cause du prompt depart du tesm" ql a

Entendu, lequel en effet est party pour vn long voyage et n'a pas Jugé
deuoir Continuer ladt? information ny celle demandéé par led Cornuau, LE
CONSEIL a ordonné en Execution de larrest dud jour septie de ce mois que
lapel sera Jugé sur les pieces en minuttes apportéés au greffe d'Iceluy

seullement, sauf a auoir tel esgard que deraison a lad:' Information

encommencéé si faire Ce doit et ladt? reqI et Commnancenient dInformation

remise au greffe '/.

R. L. CHARTIERR:
DE LOTBINIERE
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Messieurs do SUR LA REQUESTE cejourdhuy presentee au conC par GeorgesMon seoig nat
auber et de- Renard duplessis co? -Seigneur de la coste et Seigneurie de Lauzon'îiIcay se 2ont m-

rete a tendante pour les raisons y Contenues, a ce q. attendu que le Sý
c y p"r Genaple nommé Juge de l'nstance qui est Entre luy et Estienne

Charet fils tant pour luy- que pour ses ColiritierS en la succession de
defu'nnct Estienne Charret son pore -par arrest du septiý dle ce mois s'est
açcusé- comme il paroist par sa declaration au bas de req'. a luy preseitéé
le dixie de ce mois, Il plaise au cone. s'euocq uer la Comnoissance de lad.
Instance les. Juges de la preuosté sestans des cvdeuant recuses, ce qui
auroit Causé la nonination dud S G-enaple Ouy le procureur general dû
Roy LE CONSEIL a ordonné que lad.e reqte sera Communiquéé aud Charret
au nom ql procede pour scanoir si les parties pou'roti Conuenir Entre elles
d'vne personne pour les juger en premiere Instance et pour cet effet qu'elles
Comparoistront en c-e conseil d'huy en huictaine /.

R. L. CHARTIER:

DE LOTBINIERE

Messieurd LiSuisSIER PRIEUR Estant entré en Consequence de ce qui fut
aubert el '' ordonné au con' lundy dernier sur le requisitoire du procureur
vialcray qont
rentres. general et apres auoir esté Entendu Il luy a esté dit par le

Conseil que lors ql sera Chargé de pieces po' les parties pour lesquelles il
doit poursuiure ou deffendre il ne luy ariue plus de laisser lesd. parties en
deffault, que lorsql faict des actes et signiffications comme huissier il doit
mettre ses Emolumens au pied de chaque acte ou signiffication et que
lorsql presente des reqt "5 dapel il doit prendre garde de ne se pas taxer si

fortement ql a faiet q.autrenent le Conseil verroit a le Corriger suiuant
lexigence des Cas /.

R. L. CHARTIER:

DE LOTBINIERE

ENTRE Nicolas PER-ROT habitant die Bet-ancourt apelant de sentence

rendue En la jurisdiction des trois riuieres le vingt v auril dernier com-

parant par lhuissier Prieur dyne part Et Me Jean LECHASSEUR cone.r du Roy
lieutenant general. en lad. Jurisdiction des trois rinieres Intime comparant

131
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par M% Jacques Barbel nor. en la preuoste de cette ville dautre part Lec-
ture faicte de lad? sentence par laquelle. Led apelant est deboutté des
Causes et moyens d'opposition par luy lorméé au decret volontaire de La
Seigneurie de la Riuiere du loup attendu ql n'a faict aucune diligence
contre led Intimé depuis la signiffication a luy faicte darrest rendu en ce
con°' lonzit octobre mil sept cent et en Consequence ordonné ql sera passe
oultre aud decret sans prejudicier aux parties poý les pretentions qu'elles
penuent auoir l'vne a lencontre de lautre a cause dud arrest et led apelant
Condamné aux depens Taxes a neuf hures vil sol de france, de lasigniffication
de ladTr sentence aud apelant a la r.eq'? dud 1Int.imé en datte du vingt troisi.
dud mois dauril, de la req'? dapel dud apelant et de lordonnance enfin
dicelle qui le recoit en son apel en datte du vingt sixi" may aussy dernier,
De lassignation donnee en consequence desd req? et ordonnance aud Intimé
le Troisi9 Juin aussy dernier, ouy lesd Comparans Ensemble le procureur
general du Roy LE CoNSEIL Dit gl a esté bien Jugé mal et sans grief apelé
ce faisant ordonne que la sentence dont est apel sortira son plain et entier

effet et si a Condamné Led apelant aux depens de grace sans amande/.

R. L. CHARTIER;
DE LOTBINIE1ýE

ENTRE Joseph Guyon DESPREZ Marchand boucher a Montreal apelant

de sentence rendüe Eu lajurisdiction dud Montreal le vingt troisiq octobre

dernier comparant par Mý Jacques Blarbel nor." en la preuosté de cette ville
dvne part. Et Pierre Garos XAINTONGE demeurant aud Montreal Intimé

comparant par lhuissier Prieur daut re part, Parties ouyes et anant faire droit
sur lapel LE CONSEIL a ordonné que Lenqueste faicte en ladt?, jurisdiction
de Montreal sera mise au greffl du conseil auecq les autres pieces de la

procedure pour ensuitte Estre faiet et ordonné ce.'ql appartiendra Les depens
reserues /.

R. I CHARTIER:

DE LOTBINIERE

ENTRE Claude PAUPERET marchand eii cette ville de quebecq -apelant

de sentence rendüe en la jurisdiction de Montreal. le dix huict auril derniez
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comparant par lhuissier Prieur dyne part Et Jean LE MIRE DIT MARSOLLET
habitant dud Montreal Intimé comparant par M fiorent de la Cetiere no0
en la preuosté de cette ville dantrepart. Parties ouyes LE CONSEIL a accordé
aud apelant delay d'huy en quinzaine aliel Jour il produira les pieces
dont il Entend se Seruir sinon Laffaire sera Jugéé dilinitiuement et ce du
Consentement dud Intimé /.

R. L. CHARTIER :

DE LOTBINIERE

ENTRE francois PIcAnT DT LA ROCHE brasseur de Biere apelant (le
sentence de la Jurisdiction de Montreal en datte du quinzie Juin <le l'aninéé
derniere comparant par l'huissier Prieur diie part. Et Marin Moreau
LA PORTE habitant demeurant aud Montreal Iutiiné coiparaiit par 1W
Jacques Barbel no, en la preuoste de cette ville dantre part. Parties ouyet'
LE CONSEIL a ordonné que M Michel lepallieur nore et .ean Souinaude
marchand aud Montreal dont les parties sont Conuenues reglerouit Le prin-
cipal et les frais du differend des parties et que ce q.ls feront vandracomme
sil auoit este Jugé par le Conseil

R.. L. CHARTIER:

DE LOTBINIERE

ENTRE Georges Regnard DUPLESSIS comme Seigneur de la coste et
Seigneurie de Lauzon demandý en req¥ par luy presentéé lô'ingti? Juin
dernier comparant par Maistre Jacques Barbel noe en la prenoste de cette
ville et Juge Senechal de lad", Seigneurie de Lauzon dyne part. Et Ignace
GUAY narguillier en charge de la parroisse de S. Joseph en lade0Seigneurie.
de lauzon tant pour luy que pour les autres marguilliers de lad. parroisse
defendT assignes a ce jour par Cougnet huissier suinant son Exploit du
Cinquié du present mois Led Guay deffaillant alassignation a luy donnéé et
Joseph Cousture lun desd marguilliers present dautre part. Ouy lesd Com-
parans LE CONSEIL a donné deffault alencontre dud Ignace Guav faulte
destre par luy ou procureur poý luy comparu a lassignation a luy donuéé et
soit signiffié et a Condamné Led Guay aux depens du present deffault.

R. L. CHARTIER:

DE LOTBINIERE



VEU PAR LE CONSEIL le deffault obtenu en Iceluy le trenti. Juin der-
nier par Charles de Couagne marchand a Montreal Intime et anticipant
a lencontre de Jean baptiste Gadois habitant de la riniere St. Pierre en lisle
dud montreal apelant de sentence rendue en la Jurisdiction royalle dud
montreal le huictit auril aussy dernier, signiffication dud. deffault faicte a la
req. dud Intimé aud apelant an dom".e par lny esleu En cette ville chez
Mr. Louis Chambalon niore en la prenosté de cette ville par oger huissier le
cinqui" du present mois auecq assignation a ce.jour pour veoir Juger le proffit
dud deffault, La sentence dont est apel par laquelle lecture faicte dvn billet
que led apelant a reconnu anoir signé Il est Condamné payer aud Intimé
la sol de trois Cent trente six liures cinq sols cinq deniers et a luy fournir
vne quittance pour la moitié d'vne obligation que led Intimé a payee a son
acquit a la venue mocquin conlformement aud billet et aux Interests de lad&
somme de trois Cent trente six hures cinq sols cinq deniers a raison du
denier vingt suiuant. lordonnance depuis le vingt huictie mars dernier Jus-
ques a lactuel payemt. et aux depens Taxes a trois Hures deux sols de france,
Lacte d'apel de ladý2 sentence faict par led apelant au greffe dud Montreal
led jour huicti auril dernier signiffie le mesme jour aud Intimé par atten-
uille huissier aud Montreal, La reqr dud Intimé en anticipation dud apel;
lordonnance enfin dIcelle qui le recoit anticipant en datte du douzi? dud
mois de Juin dernier signiflication dicelle aud apelant auecq assignation a
comparoir en ce Con2 led jour trenti Juin dernier par Exploict d'oger
huissier en datte du vingt vni? dud mois de Juin et apres que M? florent
delacetiere aussy nor.9 en lade preuoste de cette ville comparant por. led
Intimé a requis Le proffit dud deffault et que led Gadois n'a Comparu ny
procureur pour luy. LE CONSEIL en adjugeant Le proffit dud deffault Dit
ql a esté bien Jugé mal et sans grief apelé ce thisant ordonne que la sen-
tence dont est apel sortira son plain et entier effet et si a Condamné Led
apelant en lamande pour son fol apel moderee a trois hures et aux depens'/.

R. L. CHARTIER:
DE LOTBINIERE

VEU PAR LE CONSEIL le deffault obtenu en Iceluy le trenti" Juin der-

nier par Jean Soumande marchand a Montreal faisant tant pour luy que
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pour MI° francois Hazeur con?' and con.1 Intimé et anticipant alencontre de

Jean baptiste leCaualier habitant de lisle dud montreal apelant de sentence

rendue en la jurisdiction royalle dud lieu le dix septiý auril aussy dernier,

signiffication dud deffault faicte a la reqýe dud Intimé aud apelant au dom'."

par luy esleu en la maison de Ihuissier Prieur par Marandeau huissier le

troisis de ce mois auecq assignâonî. a ce jour pour veoir ordonner sur led

deffault ce que de raison, La sentence dont est apel par laquelle vn demy

arpent de terre acquis par led apelant de Leger Rlebert par Contract du
trentiý mars 1691 est declaré affecté et hypotequé au payement dela so' de

Trois Cent quatre vingt quinze Hures en castor portees en vne obligation

du Treizi? ,Juin 1695 sans prejudice de l'hypoteque porté en autre obligation

du vingt troisi? decembre 1682 et en Consequence led apelant Condamné

payer lad"9 so? et les Interests dIcelle depuis le dixhuictie feburier dernier

Jour de la demande Jusques a lactuel payement si mieux n'ayme led ape-

lant deguerpir dud demy arpent de terre pour estre saisy et vendu -par

decret et authorite de Justice pour les deniers en prouenant estre deliures

and Intimé au nom ql procede sur et tant moins ou Jusques a Concfrrence

de lads somme et Interests et led apelant Condamné aux depens Taxes a treize

hures quatre sols de france, la sigiiffication deladsentence faicte and ape-

lant par meschin huissier le dix huicti? dud mois d'auril enfin delaquelle est

lapel Interjetté par led apelant et son Election de dom"O en cette ville en la

maison dud Prieur, La reqe dud Intimé en anticipâon. dud apel et ordon-

nance enfin dIcelle du deuxi. may dernier, signifficâon desd reqe et ordon-

nance and apelant par Cabazié huissier en datte du quinzie dud mois de

may auecq assignâon, a Comparoir en ce con"' led jo' trenti: Juin dernier,

obligation passee pardeuant Basset no7. and. Montreal en datte dud jour

Treizi? Juin 1695 par leger hebert habitant de Boucheruille parlaquelle il

soblige de payer aud SI Hazeur la so? de trois Cent quatre vingt quinze Hures

tant po celle de trois cent Trente cinq lures pour reste d'obligation et de

vieux Compte passe pardeuant Maugue aussy noý0 aud Montreal led jour

vingt troisit decembre 1682 que pour celle de soixante liures aluy fournie

en marchandises par led Sý Hazeur les dix huict may et premier Juin dela dl"

annee 1695, signifficâon. de la df obligâon. faicte.a la reqe dud Intimé and

apelant parled Cabazié le dix huict feburier aussy dernier, auecq assignàon.

a Comparoir en la d Jurisdiction de Montreal pour veoir declarer lad?
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obligâon. Executoire alencontre de luv coe acquereur et possesseur de la
t,erre dud hebert scise en lenclos deladýe ville et cefaisant se veoir Con-
damner apayer aud Intimé and nom lad't sot de trois Cent quatreuingt
quinze Hures en castor et aux Interetz dIcelle si mieux il n'aime deguerpir
delad1 terre, autre obligation passee pardeuant led Mangue note aud
Montreal led jour vingt troisi. decembre 1682 par led leger hebert et mar-
guerite Gamelin sa femme delaso de huict cent soixante et dixsept hures
sept solz six deniers au proffit de simonne Costé femme de Pierre Soumande
au nom et comme procuratrice dud s hazeur au dos delaquelle est vn receu
dud Hazeur du 17ý nouembre 1690 de la so? de cinq cent soixante et deux hures
sept solz onze deniers pourquoy il ne luy reste plus deuh sur lade obligâon.
que Trois cent seize hures dixneuf solz onze deniers et apres que led s'
hazeur comparant tant po luy que po led Intimé a requis Le proffit dud
deffault et que led Cauelier n'a Comparu ny personne pour luy LE CONSEIL

faisant droit amis lapel et ce·dont estoit apelé au neant Et Emendant et
Corrigeant a Condamné et Condamne Led deffaillant payer ausd s hazeur
et soumande lade somme de trois Cent seize hures dixneuf solz onze deniers
en castor par priuilege d'hypoteque sur la portion de terre ql a acheptee
dud hebert, faulte de quoy permis ausd sr hazeur et soumande de faire ven-
dre par decret et authorité de Justice enla maniere accoustuméé, ladite
portion de terre, pour les deniers prouenans dela vente d'Icelle estre mis
entre leurs mains Jusques ala concurrence delade' somme de trois Cent
seize hures, dixneuf solz onze deniers, et pour le surplus dela soi de
trois cent quatreuingt quinze hures, q. Lesds hazeur et soumande auront
leur action alencontre desd hebert et sa femme ainsy qlz auiseront bon estre
et led deffaillant condamne aux depens des deffaultz Les autres depens payez
scanoir les trois quartz par led deffaillant et lautre quart par lesds hazeur
et soumande, sauf le recours dud deffaillant alencontre desd hebert et sa
femme ainsy qi anisera -/.

R L CiLARTIER:

DE LOTBINIERE.
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Du lurdy vingt voie Juillet mil sept Cent quatre

LE CONSEIL ASSEMBLE oU estoienit Monsieur IItendant Messieurs de
Lotbiniere, Du Poiit, Delino, de Monseignat, hazeur, Deladurantaye, dela-
Chenaye et de villeray con"" et Dauteuil procureur general/.

ENTRE francois Mercure VILLENOUUEILLE habitant du cap santé tant
en son nom que faisant pour Jean Catelan Son beaupere apelant de sentence
reudùe Enla preuosté de cette ville-le vingt vnieý Juin dernier d'vne part Et
Mathurin COJßNEAU habitant du cap santé defendý dautrepart Veu lad?
Senlence parlaguelle est ordonné auant fI" droit q'vne serpe mentionnéé
en l'interrogatoire suby par lIntimé seroit representéé and apelant pour
reconnoistre si elle appartient and Catelan, que les pieces Enoncéés aud
Interrogatoire scanoir celle passee pardeuant Chamnbalon noiC et lordonnance
dusý deLotbiniere seroient representéés parled Intimé quy seroit Inces-
samment Eslargy des prisons asa caution Juratoire dese representer toutes
fois et quantes que par justice seroit ordonné enfaisant les soumissions
requises et les parties tenues d'Eslire dom".e en cetteuille En oultre que
led apelant seroit tenu tant ensonnom que po son beaupere d'auancer
non compris ce ql a desja auance la soZ de quarante cinq hures monnoye
de france tant poý ce quy a este faict de frais auproces que pour ceux quy
se pourout faire, Requeste dapel dud apelant et lordonnance enfin d'Icelle
du vingt troisi? Juin dernier, Exploict d'assignîaon. donnee and Intimé en
consequence desd Reqýr et ord.e par Congnet huissier le vingt cinqui. dud
mois de Juin, arrest rendu encecon2 le septie du present mois, portant
q.auant faire droi» sur lapel -les procedures faictes eulal preuosté ala reqe
dud apelant alencontre dad Intimé seroient apportees au greffe dud Con.
en minuttes pour obuier aux frais et que la so? consignee au greffe par
lapelant luy seroit remise par le greffier deladý preuosté apres qI auroit
retenu les frais qui ont este faictz Jusques alasentence dont est apel Icelle
Comprise desquelz il seroit tenu de donner vn estat, que lesd procedures
seroient communiquéés au procureur general du Roy pour sur ses requisi-
toires ou Conclusions estre au Rapport de Me francois hazeur conr faiet
droit aux parties ainsy que de raison, Les procedures faictes Enlad& pre-
nosté et Sur lesquelles lade seutence est Interuenue, Conclusions dud pro.
cureur general En datte du quinw4e decenýojs et Quy le Rapport dud s.
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Cone rapporteur LE CON" a mis et met lapel et ce dont estoit apellé
au neant, Emendant et Corrigeant, ordonne que led apelant pourra f '
prenne des fùietz contenus ensa plainte pardeuant le lieutenant general die
lad? preuosté au greffe delaquelle seront remises les minuttes des proce-
dures qui out esté faictes et qui ont esté apportéés au greffe du cone3 pour

par led }ieutenant general estre faiet droit aux parties ainsy que de raison,
sauf lapel, et pour le memoire des frais produit signé delaCetiere non taxé
par le lieutenant general, q.1 Sera par luy Moderé et arresté suiuant la taxe /.

ENTRE francoise BRASSARD venue de deffunct Pierre Corbin demande-

resse enreq" du deuxie decemois et opposante alexecution de Certain
arrest du vingt huict auril dernier presente en personne d'vne part. Et
Joseph RxNcouR et fabien BADEAU Charpentiers de nanires defendeurs aussy

pns. en personnes dautre part Parties ouyes Ensemble le procureur
general du Roy Lecture faicte desd Req" et arrest LE CONSEIL a deboutté
et deboutte lopposante de lopposition par elle forméé a lexecution dud arrest
qui sera Executé selon sa forme et teneur et Icelle opposante Condamnéé
aux depens.

BEAUHARNOIS

ENTRE Jean SOUMANDE Marchand a Montr.eal apelant de sen-zetir sest retiré

a de ai- tence rendue enla Jurisdiction dud lieu le neufie feburier der-linuce qui est

lu etmnier dyne part Et Pierre CHESNE DIT XAINTONGE aussy marchand
and Montreal Intimé dautre part Veu Ladý? sentence par laquelle veu vn
deffault obtenu par led Intimé alencontre dud apelant faulte danoir Com-

paru ny voullu respondre sur les faictz et articles produitz par led Intime,
Lesd faictz et articles sont tenus poý Confessez et auerez et ence faisant
led apelant Condamne de rendre et remettre and Intime les soixante et
dix hures de castor robbes ou la- valleur dleeluy au prix gl a pu valloir dans
le temps au bureau delaCompagnie et aux depens taxez a douze hures deux
solz de france, la reqe dapel dud apelant et lordonnance enfin dIcelle du
vingt deuxi° mars dernier quy le recoit enson apel, Lexploit dassignâon.
donnee enConsequence aud Intimé par Cabazié huissier aud Montreal du
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quatri" auril ensuiuant, arrest rendu enceconl le trentie Jour de Juin aussy
dernier par lequel amant faire droit sur lapel Il est ordonné que Certaines
Sentences rendües par le feus Juchereau lieutenant general en ladt? Juris-
diction de montreal les neuf et onze septembre mil sept Cent seront comn-
muniquéés a lappellant par lIntimé et ausurplus les parties appointéés
a Mettre pardeuant W francois aubert delachenaye con .'r les pieces dont
elles Entendent se seruir pour ason rapport leur estre faiet droit ainsy que
de raison, Les Griefz et moyeus dapel dad apelant signiffiez aud Intimé par
oger huissier le Cinquie des pres. mois et an et les autres pieces sur les-
quelles lad. sentence est Interuenüe Ouy le procureur general enses Con-
clusions verballes et ledse Con0.r Rapporteur enson rapport LE CONSEIL
ordonne que led apelaut sera ody pardeuant le lieutenant general dud
montreal sur les faictz et articles proposez par led Intimé, Que lesd parties
feront connoistre pardeuant led lieutenant general de Montreal ce qu'est
deuenu le nommé folleuille cy deuant domestique du deffunct Pierre Perrotin

voyageur et s'il a este payé deses gages et aCondamné led apelant aux

depens dud deffault et de ceux quy sen sont ensuiuis, Les autres reseruez

en diffinitif '/.

Monsr ha- BEAUHARNOIS
zeuir est rentré

MdeEs I Gu r a ENTRE Ignace JUCHEREAU ES!" SIEUR DUCHESNAY et de BEAU-
deIadurantaye C

delaChe naY' PORT demandý enreqe.du quatorze decemois present en per-
et devillray
Fe sont retirez sonne assiste de M francois magd?° Ruette dauteuil procureur

Sqo general dvne part et LEs PERES JESUITTES du College de Cette

n e L uille defend? coniparans par le pere Pierre Raffeix leur procureur

prcitre te- dautre part Parties onyes Lecture faicte deladt. regt.° tendante
Peres jesuittes pour les raisons y Contenues aceqI fut.obdonné ausd defendeurs

de faire boucher vn fosse q.ls ont ouuert et qui attire leau dun bras dela

riuiere de beauport Jusques apres le jugemi de laffaire quy pendante Entre

Eux par apel aud Conseil ouy aussy Me francois hazeur cont faisant fonc-

tion de procureur general. LE CoNsEr, ordonne que si led fossé est pre-

sentement debouche, Il sera Incessamment .bouché par lead defendeurs et

132
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que si alanenir Il est encore debouché Il sera permis audsý demandt dele
Messieursde f : boucher aux depens de quy Il pourra appartenir /.lu Duritntaye,

delacheniye et
de villeray sont BEAUHARNOIS
rentrez.

.' de 2
ioi- ENTRE Georges Renaud DTPLESSis seigneur delacoste de

beignat s e s tZ
retire alcaue lauzon demand. en reqt. du qiiatorzi. decemois Comparant par
de litlli:nce (j]
aauuces.*: M° .Jacques Barbel noT en la preuosté decetteuille met Juge
duples D..

senechal de lad. Coste delauzon d'vnie part Et Estienne CIIARRET tainiur

enlad'.- coste delauzon tant pour luy que po' ses Coheritiers enlasucceE-

sion de defftinct Estienne Charret son pere present en personne dautre part

Parties ouyes et apres qu'elles ont declaré qu'elles ne trounent personne

dont elles puissent Conuenir pour les Juger en premiere Instance sur le faiet

dont il sagit et requierent La Cour de voulloir sEuocquer asoy ladt. Instance

et en surceoir le jugement Jusques au Retour dus* de Courtemanche absent

de cette ville et prest ay reuenir Tuteur de plusieurs mineurs qui ont Inte-

restz Enladt. aflaire. LE CONSEIL du Consentement desd parties a Euoc-

qué et Euocque asoy Llistanice dentre les parties et asurcis le Jugement

dIcelle Jusques au Retour duds': de('ourtemuauche /.
Monsr d e

e1onseignat est • EAUHARNOIS
rentré EUANI

ENTRE René FEZERET arquebusier a Montreal et Marie Cartier sa

femme apelans de toutes les procedures, -sentences, Executions et saisies

reelles faictes alencontre d'Eux En la jurisdiction royalle dud Montreal

comparans par lad t.' Cartier d'vne part Et Guillaume DE LoRT marchand

au nom et comme Cessionnaire de Charles deCouagne marchand aud

Montreal par transport passé pardeuant Raimbault iore aud lieu le quatri'

decembre dernier comparant par Pierre Haimard marchand en cette ville

dautre part. Parties ouyes LE CoN"- Les a appointéés a mettre pardeuant

M1e francois Mathieu Martin Delino Les pieces dont elles Entendent Se

Seruir pour a son rapport leur estre faiet droit ainsy que de raison /

BEAUHARNOIS
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Du lundy vingt vntle Juillet mil -ept Cent quatre

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur lIntendant, Messieurs de

Lotbiniere, Dupont, Delino, de Monseigna!, Hazeur, delaDurantave dela-
Chesnaye et devilleray conV. et Danteuil procureur reneral

VEU lareq' presentee ýt. Jlourdhuy au con' par .Daui(d Girandeau
chaudronnier prisonnier ez prisons Rloyaux de cette ville a-cusé dauoir mis

le feu a vn bastinent de lhospital general de Monitreal duquel Il a esté

entierein consommé apelant de sentence Contre luy rendue enla Jurisdic-

tion dud montreal du Neufie. Juillet delannee derniere tendante pour les

raisons y Contenues a ceq. apres auoir faiet apporter et visitté sur le Bureau

les pieces du proces. Il plust au cone3 casser et aimuller la dite sentence et

ordonner q. seroit dechargé de la dite accusation, Elargy et mis dehors des-

dites prisons et cependant permis de poursuiure le procureur du Roy

Commis de la dite Jurisdiction de -Montreal en declaration de son denoncia-

teur et led denonciateur en ses depens dommages t Interests Ouy Le

procureur general du Roy LE CONSEIL ordo nne que larrest du vingt deuxie.

aoust delad annee derniere sera Executé selon sa forme et teneur et

ence faisant que les nommes René Arnault charpentier, Anthoine Audy

lafranehise soldat de Maricourt Jacques de Niol Jolicœur soldat de duLuth

et André Serre soldat delaMothe principaux tesm. ouyes ez Informations

faietes alencontre dud accusé et qui n'ont este recoles et Confrontes seront

assignes a Comparoir pardeuant Me. Nicolas Du Pont deneuuille con.r com.

en cette partie pour estre et recoles en leurs depositions et confrontes aud

accusé pour ensuitte letout Communiqué aud procureur general estre

ordonné ce ql appartiendra.
BEAUHARNOIS

Da Iundy winigt hàuictie Juillet mil sept Cent quatre.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoiellt Monsieur ]Intendant, Messieurs de

Lotbiniere, DuPont, Delino, De Monseignat, Hazeur, DelaDurantaye, Dela-

Chenaye et de Villeray cone" et Dauteuil procureur general du Roy.
Mesieur de ENTRE René HUBERT prenier huissier et Commis au greffe

Lotbiiere sest
retiré acause dece con.' apelant de sentence de la prenosté de cette ville en
de lalliance
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spirituelle qui datte du onzi! mars dernier present en personne dyne part. Eteut Entre Iuy
etledt hubort. Louis Bardet BOUCHER en cettedt® ville au nom et comme ces-

sionnaire de Sacques Trepagny Tuteur des Enfants mineurs de deffunet
Guillaume Guillot La roze et de Geneuiefue Trepagny sa venue apresent
femme dud Bardet Intimé aussy present en personne dautre part Parties
ouyes Ensemble led Trepagny aussy present qui a declaré qu'il se rendoit
caution pour led Intimé de la somme par luy demandéé aud apelant, ouy
aussy Le procureur general du Roy et Lecture faicte deladte sentence LE
CONSEIL auant faire droit sured apel a ordonné que led. Intimé receura
Comptant dud apelant la somme de six Cens hures ql a presentéé sur le
Bureau pour la reception delaquelle led Trepagny et sa femme seront tenus
de faire les soumissions requises et accoustuméés et quant au surplus des
sommes demandéés et Receu led Hubert a faire prenue du temps de trois
annéés ql pretend que led Trepagny luy a donné pour en faire le payem t

Les depens reserues · /.

Mone°ur d. BEAUHARNOIsLotbinicre Est
rentré

ENTRE René FEZERET Arquebusier a Montreal' et Marie CARTIER sa
femme apelans de sentence rendue En la jurisdiction dud inontreal le vingt
deuxi° Januier dernier et de toutes les procedures, Executions et saisie
reelle faictes alencontre d'eux en ladt. jurisdiction dud Montreal et anticipés
d'vne part. Et Guillaume DE LORT marchand au nom et comme cessionnaire
de Charles deCouagne aussy marc 'and aud montreal par transport passé
pardeuant Rainibault nor.® aud lieu le quatri decembre aussy dernier Intimé
et'anticipant dautre part et led deCouagne Interuenant Encores dautre
-part Ven LadV sentence parlaquelle lesd apelans sont debouttes de loppo-
sition par Eux forméé alexecution faicte de leurs meubles et a la saisie reelle
que led Intimé pretendoit faire ff de Jeurs biens immeubles faulte de preuue
et ordonné que Certaines obligations passéés pardenant adhemar noý. aud
montreal les vingt Juillet et i-ingtxn aoust mil sept Cent deux par lesd
apelans au proffit dud deCouagne seront Executés selon leur forme et
teneur et que lexecution encommencéé sera continuéé par led Intimé ainsy
ql auisera et au surplus que les meubles Executes sur lesd apelans et
mentiofnnez au proces verbal d'execution qui en a esté faicte le neuil dud
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mois de Januier dernier séront vendus En la maniere accoustuméé et les
deniers en prouenans adjuges aud intimé sur son deub, frais et. depens et

on Ha; lesd apelans C ondamines aux depens Taxes a neuf. hures onze
Zeu? .40U ret iré
por EstreCr sols deux deniers de france laete d'apel faict par lesd apelans au
ftncier dud (le
Couague Moú- grefie dud montreal le vingt sixi? Jour dud mois de Januiereiour Deludi&-

ranta.yo ses t deladt., sentence et de toutes les procedures, saisie reelle faiete
aussv retiré
pour estre cre- sur leurs immeubles, et Execntioni de leurs meubles a la reqt" dud
ancier il e

frtieet dai- Intimé au nom ql procede siguilfié aud Intime led jour vingt.It"..: le lltre.
sixit Januier dernier, laReqt.r presenmtee par led Intimé aux liii

des- :e receu anticipant enfin de laquelle est lordY qui le recoit en lantici-
pati<n par luy demandéé et luy permet de f. assigner pour en venir a Cer-
tain et- Competent jour En datte du quatri: de feblurier aussv dernier,

signiffiéé ausd apelans par le Pallieur huissier en ce con' le quinzi dud
mois de feburier auecq assignîton. a Eux a Conparoir en ce con' le septi'.
auril ensuiuant pour dire leurs Causes et moyens dapel, le Deliitult obtenu
en ce cone par led Intimé alencontre (esti apelanls led jour septi. auril
dernier, la signiffication dtid deffaultfaiete a la reqgt. dad Inbimnéausdapelans
par led lepallieur le quatorzi nav dernier auecq declaration que led Intimé
comparoistroit ei ce Cone le lundy trenitiý Juin aussy dernier pour deman-
der ledproflit dud deflault a ce qis Eussent a sy trouuer si boü leur semble
po.ur-proceder ainsy que de raison auecq sonnat ion et Interpellation ausd
apelaiàs.et Conformement aux reg'lemens <le ce con.' ,Eslire dom'" en cette
villece qls ont refusé de f' larrest rendu En ce con:1 le vingt %-ni" de ce
mois par lequel les parties sont appointees i Mettre pardeuant Mi fraùeois
Mathieu Martin Delino.Cones les pieces dont Elles Entendent se Seruir pour
a son rapport leur estre fiet droit ainsy que de raison vin escript produit
par les apelans pour leur seruir de moyens d'apel signillié and deCouagne
par prieur huissier le vingt troisi: du present u'ois, les Responses fouîrnies
par led deCoungne and Escript signifieus aiusd apelans par oger huis.ier e

vingt quatriý dud present mois. vn Coupte fouîrny and deCouagune de ce ql
doit a M? francois hazeur Cone.r e oe ol, arreste Entre Eux le quinzi!
octobre dernier par lequel il paroist que led decouagne a paye and S: Hazeur
la soý de quatrevingt seize liures trois sols argent prix dc france tant pour
diminution de eastor que lesd apelans luy aucieut donné a recenoir que po.
lademeure dune année dela soi. de 540." gIs lay auoient donnece a prendre
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sur led castor, vue obligation passee pardenant adhemar noe a Montreal
led joý vingti Juillet 1702 par lesd apelans an proffit dud deCouagne de la
so? de seize (ent liures payable a. volonté, vne autre obligation passéé par-
deuant led adhemar noýC led jour vingt vniý aoust delade annéé 1702 par
laquelle lesd apelans sobligent de payer aud deCouagne Ea*soS de trois Cent
vingtquatre liures sans prejudice de la so? de seize Cent Hures Contenue en
lautre obligation cydeuant Mentionuéé Lesd obligations sigîniffiees ausd
apelans a la reqe dud Intimé par led lePallieur le dix neufil decembre aussy
dernier aueeq commandement de luy payer au nom ql procede les sommes
y Contenues. Tout consideré ouy le procureur general du Roy en ses Con-
clusions verballes et led sieur DelinoF4n son rapport LE CONSEIL Dit ql a
este bien Jugé mal et sans grief apelé ce faisant ordonne que lad? sentence
dont est apel sortira son plain et Entier effet et en oultre a Condamné et
Condamne Lesd apelans a payer aud de Couagne lad so. de quatrevingt
seize liures trois sols ql.a payee aud Sý Hazeur et que pour la soil de qua-
rante liures d'vne part et cinquante trois liures aautre monnoye de france
dont lesd apelans pretendent que led deCouagne leur doit tenir Compte
Led deCouagne en sera Cru a son Serment et si a Lesd apelans Condamnes
aux depens a Taxer par led Si Cone.r Rapporteur de grace sans amande pour
le fol apel et quant au delay demandé par lesd apelans pour la vente de
leurs biens renuoyes a saccomoder auecq leurs parties /.

BEAUHARNOIS DELINO

Mtieurs DEFFAULT a Mý oliuier Morel escuier sieur dela Durantaye
lazetur et. de

La Dturantaye eoney aUd con.' Souuerain demand! en req'. par ]uy presentéé le
>(lhit rentres

von0 n d vinrt vni. de ce mois present en personne a lencontre (le Pierre
VilleraLy ZSesi

o1tIale nti5; Janson lapalme et Pierre Graties massons defendeurs et deffail-
E -t Entre hY lans a lassigniation a Eux donnee par oger huissier le vingt
:urin.· deuxi,: Jour du present mois Escheaute a ce jour et soit signiflic

pour en venir a lundy prochain et lesd deffaillans condamnes aux depens
du present deffault

BEAUIARNOIS
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Mon sr de VEU PAR LE CoN'L Le deffault obtenu en Iceluy le septie du
villeray e st
rentré present mois par Me Jean Le Chasseur conr, du Roy lieutenant

general en la Jurisdiction des trois riuieres Intimé et anticipant a lencontre
de Marie Boucher veune d'Estienne delafont apelante de sentence rendüe
en lade JTurisdiction des trois riuieres le vingt vii auril dernier, signiffica-
tion dud deffiuilt faicte a lad& apelante par Marandean huissier au dom'.'
par Elle esleu en cette ville chez Mc. Louis Chambalon nor. le dix septil
dud present mois anecq assignation a ce jour pour veoir ordonner sur led
apel ce que de raison. La sentence dont est apel par laquelle attendu la
paisible Jouissance dud St Intimé depuis le 'vingtit auril 1683 qui luy a
esté accordé La Seigneurie de la Riuiere du loup sans luy auoir~esté faict
aucun trouble Lade apelante est debouttéé de lopposition par elle formee
au decret volontaire qui se faict 'de lad'r Seigneurie de la riaiere du loup et
en consequence ordonne ql sera passé oultre aud decret et lad apelante con-
damnee aux depens Taxes et endoses a neuf Hures douze sols de france, la
signiffication de IadP sentence faicte a la req' dud St IntimI> a lad',
apelante par pottier huissier led jour vingt vnie auril dernier, lacted'apel de
ladsent'ence faict par lad T apelante pardenant Pottier io. ausd trois rmieres
le Ciùquit may aussy dernier Contenant son Election de dom!, en la maison
dud Chambalon, signiffie aud St Intimé le neufit Jour dud mois de mai,
Requeste dud Intimé en anticipation dud apel, Lordonnance Enfin d'Icelle
qui le recoit anticipant et luy permet de ft assigner pour en venir a Certain
et Competent Jour En datte du vingt sixi? dud mois de may dernier, signif-
cation desd req¥ et ordonnance faicte a ladtyapelanite au dom'ile par elle Esleu
En cetted?' ville chez led Chiambalon par oger huissier le vingt septit Juin
aussy dernier auecq assignation a Comparoir en ce conseil du lundy suiuant
En huittaine et apres que M Jacques Barbel no.e en la preuosté de cette
ville comparai1t pour led St Intimé a Requis Le proffit dud delfiault et que
lad' apelaunte n'a comparu ny personne pour elle. LE CONSEIL dit ql a
este bien Jugé, mual et sans grief apelé ce. faisant ordonne que la sentence
dont est apel sortira son plain et Entier effet et si a Condamné lade apelante
en lamande pot son fol apel noderéé a Trois Hures et aux depens

BEAUHARNOIS
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n EU PAR LE CONSEIL Le defflault obtenu en Iceluy le quatorzi®
M (- n s e i g nat
sestretirépniir de ce mois par Georges Regnard duplessis seigneur· de la coste
auoir tenui sur

es on et sein ri3 de Lauzon demandi en rete? par luy presentéé le
fan s vingt Jin dernier, alencontre d'Ignace May Marguillier en

charge de la paroisse de sainct Joseph en ladt? seigneurie de Lauzon, tant
por- luy que pour les autres marguilliers de ladt parroisse defendeur, La
signiffication dud deffault faicte and Guay aud nom, au domicille par luy
esleu en cette ville chez Ihuissier marandeau par Cognet aussy huissier le
dix septie dud present mois, auecq declaration que led S duplessis ou pro-
cureur pour luy se trouueroit ce jourd'huy en ce cone.] pour obtenir le
proffit dud deffault a ce q. Eut a sy tronuer et defendre si bon luy semble,
La. dite reqt presentee par le demand. tendante pour les raisons y Conte-
nues a ce ql luy fut permis de fý venir Lesd marguilliers pour se veoir Con-
traints a mettre a Execution (alexclusion de tous autres) les reglemens
faicts en ce cons' le 4. mars 1675 en consequence des ordres de Sa Majesté
du deuxi mars 1668. et de larrest de son Con. destat ,du douzi auril 1670
et Condamner aux peines y Contenues comme desobeissans et rebelles aux
ordres du Roy et aux depens, LordL enfin d'Icelle portant qu'elle seroit
Communiquéé ausd marguilliers pour en venir a certain et Competent jour
de cone.î en datte dud jaur vingti. juin dernier, La signiffication desd req"et
ordonnance faicte aust Marguilliers le Lendemain vingt vnit dud mois de
juin par led Cougnet huissier auecq assignâon. a Comparoir En ce con. du
lundy suiuant En huitaine. arrest rendu en ce con. le lundy dernier Jour
dud. mois de Juin par lequel auant faire droit ql est ordonné que lesd
requeste, ordres et reglemens seront signiffies aud defendr marguillier en
charge de lad? Eglise, qui seroit tenu de faire assembler les autres marguil-
liers dIcelle pour veoir Entre Eux ce qls voudront respondre sur les fins de
ladt? req? pour en venir a la quinzaine et le Commis au greffe ayant mis
sur le bureau vn escript qui luy a esté donné par le nommé Pommainuille
demn. a lhosteldieu de cette ville signé Boucher Curé de S' Joseph datté
dud jour dernier juin aud hosteldieu Il est ordonné que led commis au
greffe en donnera Communication aud Sý demand': pour y respondre au
mesme Jour que comparoistroient Lesd marguilliers, signiffication dud
arrest Ensemble desd ordres de Sa Majesté du deuxi. mars 1668. du regle-

ment faict enconsequence en ce coni' le 42 mars 1675, de larrest du con'
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d'estat du douzi'. auril 1670 et de lad' req" et ordonnance enfin dIcelle

faiete aud Ignace Guay inecq assignation tant pour luy (ue pour les autres

Marguilliers a Comparoir en ce conO°' pour proceder sur les fins de Lad'
reqt1 Donne par led' Cougnîet huissier le Cinqui.: dud presenit mois, Lesd

ordres de Sa Majesté Donnes a Sainct Germain en laye led jour deuxi" mars

1683. portans que dans toutes les processions et autres Cereinonies qui se

feront alauenir soit au dedans ou au dehors des Eglises tant Cathedralles que

parroissialles de ce pais Monsieur le gouerneur geieral ou le S:t G-ouuer-

ieur particulier de chaque lieu marchera le premier apres îîny les officieýs

de la justice et ensuitte les Marguilliers, sans que les ollieiers les trouppes

qui sont ou pouront estre en ced pais puissent pretendre aucun Rang dans

lesd processions et autres ceremonies publiques aueeq Mandement au S

Lieutenant general de Sa Majesté En ced pais, au S' Talon Intendant et

a tous autres officiers qi appartiendra de f enir la main a lececutionl du preseit

reglement et a tous sujets et habitans de ce pais d'y obeir sous peine de

punition, arrest rendu en ce Cons' Led jour quatri?.mars-gby soixante

quinze par lequel Il est ordonné que led ordre sera auecq led arrest leu

publie et affiché de nounueau par toutes les parroisses, seigieuries et autres

lieux neéessaires le ced pais afin que personne ien puisse Ignorer et que

chacun ave a y obeir soubs les peines y Contenues et faisant droit sur le

differend mis Entre la justice de Montreal et Jean obuchon marguillier de

la parroisse dud montreal, que soubs les mesmes peines les officiers de

Justice dud lieu de Mont real, ainsy que de tous les autres lieus de ced pais

auront apres les gouuerneurs et seigneurs vii banc ou place particuliere

dans le lieu le plus honnorable de chaque Eglise et que-lorsqls se tronneront

au seruice dinin tant ajour orde q. Extraorde Ils auront doresnauant. auait

les marg-uilliers, le pain beny, lapaix, Encens, queste, cierges, Rameaux et

autres honneurs tant dedans que dehors LEglise de leur lieu et apres que

Mre Jacques Barbel noe en la prenosté de cette ville et Juge senechal de

Lade Coste de lanéoni comparant pour led S. demawd. a requis Le proffit

dud deifault et les fins de lad reqY et que led Ignace Guay n'a Comparu

nîy personne pour luy LE CONSEIL. ouy Le procureur general du Roy en

adjugeant Le proffit dud deflault ordonne que Lesd ordres de Sa Majesté

dad jour deuxil mars 1668 et larrest rendu en Consequence en ce Cone led

133
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jour quatri mars 1675 seront Executes soubs .]es ples y Contenues selon
leur forne et teneur et en ce faisant que les officiers de Justiee delad' Coste
de lauzon auront apres le seigneur d'celle vn b:lic ou plae parti'2ulIiere
dans le lieu le plus honnorable de lad: Eglise de S. Joseph, et que lorsqls
se trouueront au seruice diuin Ils auront auanît les marguilliers le pain
beny, lapaix. queste, cierges, Rameaux et autres honneurs tant dedans que
dehors Lad'. Eglise et si a Led defend' et defaillant Condamné aux depens··/.

BEAu iiARiNOIS

93u luidy quatie jour iaoust mil sept Cent quatre.

LE CoNsEIrL ASSEMRLÉ ou estoient Monsieur l'Intendant, Messienrs de
Lotbiniere, Dupont, Delino, De Monseignat, Hazeur, DelaDurantaye, dela-
Chenaye et de villeray con." et Dauteuil procureur general du Roy.

ENTRE Jean Moucii ERlE DESMOULIERS Tanneur apel ant de sentence
rendue En la preuosté de cette ville le premnier Jour le mars dernier et
anticipé D)ne part Et Ilylaire BouRGINE marchand de la ville de laRochelle
Intimé et anticipant dautre part. Vea Lad'. sentene par laquelle led
apelant est Condamné payer aud. Intimé la sonne de deux Cent six liures
monnoye de france restant de celle de six Cent qnahrevinmgt liures dix neuf
sols onze deniers aussy nonuoye de france Contenue en son billet--de- luy
Signé a laRochelle collationné et vidimé a son original par Masson nor:' aud
lieu auecq la derniere depuis le jour de la demande au dire de marchands
et suiuant leur Commerce, et aux depens, La signiffication de Lad9 son-
tence faicte ala requ duid Intimé aud apelant par Marandeau huissier le
dix huictie Jour dud mois de mars aueeq commandement de payer lad'.
somme. de deux Cent six liures monnoye de france et sommation de
nommer tel marchand ql auisera bon estre et delaraon que led Intimé
noinmoit de sa part ·Charles Perthuis .ausy marchand pour regler

la demeure de lad0 sonune En snitte de lagnelle Est lacte d'apel

Interjetté de lad' sentence par led apelant Requeste presentéé par led
Iutimé aux fins destre reçu anticipant enfin delaquelle est lordonnance

qui' le recoit anticipant et luy permet de faire assigner led apelant plour
proceder sur led apel en datte du deuxi? auril enSuiuaiit Exploit de siguif-
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lication desd IZeq et ordonnance and apelant par prieur hui4ier En datte
du troisi. dnd mois dauril aueeq assignat ion a Comnparoir en ce cout , arrest
rendu en ced conseil le quorz. dud mois d'auril parlequel anani faire
droit les parties sont appoinitéés.a Mettre pardeuant Me francois Aubert dela
chenaye Con: les pieces dont Elles Entendent Se Seruir pour a son rapport
leur estre faiet droit ainsy que de raison, sigrnification dud arrest faitte and
apelant a la reqý dud Intimé par led Prieur huissier le dix neufi dud mois
<'auril auecq delarat ion que led Intimé va mettre Incessamment ses pieces
ez mains -dud S: con» Utapporteur a ce ql Eut a fr le semblable, Requeste

presentéé par led apelant and Sr. con Rapporteur tenditutp pour les raisons
y Cojtenues et que led Intimé a retiré pardeners lnv touttè lancienne pro-
cedure, il fut ordonne ql feroit signifier a luy appellanti l'Iunentaire des
pieces qI produit et ql luy en donneroit conimunication sur son recepisse
offriant den faire le semblable po. ensuitte fournir ses moyens dapel, ordon-
nance enfin dIcelle en datte du seiziý may aussy' dernier poriant qu'elle
-seroit Communiquéé a partie poý y respondre dans trois jours pendant

lesquels lapelant pouroit prendre la communication de la procedure de
1'Intimé pour y respondre pendant led temps, Exploit de signiffication desd

Reqty et ordC fiaicte a li reqP dùd apelant and Intimé par Oger huissier led
jo sel:- may dernier auecq sommation de luy donner Communication des

pieces desa procedure pour y respondre dans led temps de troisjours yn escript

did Intimé seruant dle response alade reqtý siznillie and apelant par prieur
huissier le dixseptiý dud mois de nay, vii dire produit par led apelant
-seruant de response a lescript dud Intimé et aluy signifflié par oger huis-
sier le troisi: Juillet aussy dern.ier auecq declaràon que led apelant.va.

produire Incessamment lés pieces dont il Entend se seruir. Repliques
fournies par led Intimé et signifâlees asareq t.0 and apAant le dixi? dud
mois- de Juillet et Toutes les pieces sur lesquelles ladite sentence Est
Interuenue, Les conclusions verbalks du. procureur general du Roy et Le
Rapport duds'. aubert delaiChenaye Tout Consideré, Li: CONSEIL Dit qI a
esté bien Jugé mal et sans grief alpelé cefaisant ordonne que la sentence

dont est apel sortira son plain et hiier effet et si a Condamné Led apelant

aux depens a Taxer par led/con? Rapporteur et en lamande poý son fol
apel moderéé a trois -liures, ordonne en oultre que led Intimé Sera tenu de
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rendre and apelant le billet q luy~a faict le vingt huiet Juin 1700 surla
procuration ql enuoira ala Rochelle.

BEAUiARNOTS AUBERT

SUr LA REQ- presentéé cejourdhuy au Conseil par guillaume Gaillard
marchand En cette ville au nom et Comme procuireur des Interressez- au
bail de M" Jeau oudiette cydeuant fermnier du domaine doccident tendante
pour les raisons v Contennes aceql plut au cone.' nommer vn Com.e pour
fhire lordre dela distribution des deniers prouenans delaveite et adjudi-
cation faicte par decret cncecone. dela *moitie par Indiuis d'%-n emplace-
ment et maison bastie sur Iceluy apartenante a deffnct Jacques Bourdon
escuier S: Dautray sur les pieces qui se tronueront au greffe eiconseqnence
darrest du dixiý Jour de mars dernier et daffiches mises en vertu d'iceluy
pour surson Rapport estre rendu arrest. Ouy le procureur general du
Roy LIE CONU a nommé et nomme pour fe Led ordre M Nicolas dupont
denenuille doyen des con"." Entre les mains duquel seront mises acet

. Dupont effet les pieces Justificatines deceque doit Led feusý Dautray
qui ont este apportéés au greffe en consequence desd arrest et affiches /.

BEAUiARNOXIS

Sta ENTRE Ù1 oliîier MOREL ESCUIER SIEUR IDELADURANTAYE
ret iré .,ncae Conr aucon3 souerain de cepais apelant de sentence rendue
quv est Entre Eulapreuosté decette ville le vingt Septil Juin dernier pre-hii* et kedsir
deltdurantay e Sênt eupersonne d'vne part Et Pierre Janson LAPALME et
Pierre GRATIOT massons Intimez aussy presens cnpersonnes dautre part.
Parties ouyes LE CONSEIL ordonne que Larrest par lny rendu le septi?
Juillet dernier Sera Execute et que ensuitte visitte sera faiete dela maison
que lesd Intimez ont bastie pour leds' apelant par les sieurs delespinay et
Delajoiie nommez parled arrest pour scanoir si elle est bastic Conformement
au marché faict Entre Eux et que les augmentâons. qui y ont este faictes
Seront aussy estiméés ennmesme temps et pour accelerer que lesdsý. delespi-
nay et delajoiie seront assignez pardeuant M? Rene Louis Chartier de Lotbi-
niere premier con7 pour prester le serment entel ca.s requis et accoustumé/.

BEAU HARNOIS
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Er Nl TRE Jacliques AURI.U Capitaine commandant le nanire les
et l.<1trois freres depresent mouillé cila radde de cet te ville apelant1, 1 ib icre <''

ct iré 'de sentence reidie En la preuosté et amirauté du cetted': villea<ur loir te-
nu >u r 1 e le vingt quatrit Juillet dernier preseut eupersonne dyne part
tesiI< l ili- Et Pierre PLASSAN marchand En cetted." ville Iitimé aissyIle dud- p11lý-

present enpersonne dautre part. Parties ouyes Lecture faite
delad? Senîtencee parlaquelle Led apelaut est Condaimné de renîdre ein
essence aud Intimé quatre Cent soixante et dix potz de viii Conitenîus aux
proces verbaux des Expertz des dixhuiet et dix neuf du mois d( uin der-
nier oulny enpayer la valleur au prix dont ilz conuiendront ensemble, ou
au dire d'expertz sur laquelle quantité <le quatre Ceni. soixante et dix potz,
diminution sera faicte dun dixi: pmor le Coullage orde et aux depeiis, dela
signuifficîion. delad"? sentence faict&and apelant par oger huissier le vingt
neufie dud mois de Juillet de lacte d'apel Interjetté deladt? Sentence par
led apelant, Dela req? preseutéé par Led Intinió aux lins destre receu
anticipant, de Lordonnance Enfin d'Icelle qui le recoit anticipant et luy
permet defaire *assigner led apelant acejourdhv et fiire deftiises anid
apelant de desenparer deCetted? ville q.1 n'ait faiet Election de dom'n!
constitué procureur, et Donne Caution Lad'r ordonnance enmdatte du pre-
mier deced mois Delasigniffication desd Requeste et ordonnîanice faicte
par Cougnet huissier led jour premier decemois aud apelant auecq
assigiamon. acejour pour proceder sur led apel et de toutes les pieces sur
Iesquelles Lad? sentence Est Interuenûie et apres que Led apelant a dit que
le vin qui a esté chargé dans led nauire na point este o5illé apres le ren-
uersemnent qui en a esté.faict des gabares qui 1.'.ont amené de bordeaux, dans
led nauire ouy aussy le procureur general du Roy LE CoNSEIL Dit ql a esté
bien apellé et mal jugé Emandant et Corrigeant a dechargé et decharge Led
apelant delacondamnâou. portéé contreluy parladt.° Sentence, sauf le
recours dud Intimé pour ce qui luy doit reueilir du vin mentionné En
Icelle Enuers lessr."Bonfilz ainsy ql auisera bon estre et Led Intimé con-
damné aux depens et tenu de decharger les Connoisseinens dud apelant ·/

B EAUHAlNOIS
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M n" e EN'rns francois MERnCURE DIT VILLENOUUtILL habitant du

TQ:I(~. capsanité tant ('ISOlIifl que faisant pour' Jeaul Catelain sonl

beaupere apelant de sentence rendue Enlaprenosté decetteville le vingt
vniý Juin dernier dVne part Et. Mathurin CORNUkU habitant audlieu du

capsanté Intimé dautre part Veu ladI: Sentence parlaquelle anant faire

droit Il est ordonné qu'vne serpe mentionnee en l'Intérrogatoire. suby par

led Intimé seroit representéé and apelaunt pouir reconnoistre si elle appar-

tient aud Catelan, que les pieces Enoncéés and Interrogatoire seauoir celle

passéé pardenant Chanbalon noi" et lordonnance de Me Rene Louis

chartier deLotbiniere premier Con"r encecon' cydenant Lieutenant

general enladt. prenosté seroient representees par led Intiné qui seroit

Incessamment Elargy des prisons royaux decetterilie et auroit prouision

desa personne asa Caution .uratoire dese representer toutes fois et

quantes quepar Justice seroit ordonné enfaisant les soumissions requises
et q. en oultre led apelant seroit tenu tant en son nom que po led Catelan
son beaupere d'auançer non Compris ceqla deja anancé la somme de

quarante cinq Hures monnoye defrance tant pour cequi aeste faiet de frais

au proces que po. ceux qui se pourront faire et les parties ·tenues Eslire

domi Encetteville, lequeste Presentee EnceconV. par led apelant aux

fins destre receu asonapel delad? Sentence Lorde enfin dIcelle du vingt
troi:.a dudnois de Juin quy le recoit asonapel et luy permet (le faire

Intimer led Cornuau aCertain et Conmpetent jour, siguification desd

Requeste et ordonnance faicte alareqtr dud apelant aud Intimé le vingt
cinqui° dudmois de juin auceq assignon. aComparoir encecond1 pour
proceder sur led apel arrest rendu enceCon' le septi" Juillet aussy dernier
portant que les procedures faictes Enladt? preuosté ala req? delapelant
alencontre dud Intimé seroient apportéés augreffle dececon.] enminuttes
pour obuier aux frais et que la somme consignéé augreffe delad' preuosté
luy Seroit remise par le greffier en Icelle apres ql auroit retenu les frais qui
ont esté faictz Jusques alasentence dont est apel Icelle Comprise dont il
seroit tenu de donner vn estat que lesd procedures seroient communi-

quees au procureur general du Roy pour sur ses requisitoires ou conclusions
estre au Rapport de Me francois hazeur coner faict droit aux parties ainsy
que de raison sigunifficâon. dud arrest faict alarequeste dud apelant au
Commis augreffe delad*. prenosté dapporter lesd procedures augreffe de



cecont' et de luy13- rendre la somme de quatreuingt eing litires argent de
france q'. auoit Cousigxnéé Entre ses mains, Toutes les procedures faictes

Enîlad'. preuosté, vn Escrone delapersoînne dud Initimé Eiet sur le regist re
delaConciergerie de cetted:- ville par oger et cougnet huissiers le dix-
neufii. jour dud mois le Juin signilfié aud Intimé lemesmne jour par lesd
huissiers oger et Cougnet vu estat des frais iîictz enlad.c preuosté signe
delacetiere commis au reffe d'icelle non Taxé nV arresté, vue tranisaction
passéé Entre les parties pardenant led Chambalon no!c le sixi' Jour d'aoust
de lannéé derniere parlaquelle led' apelant se desiste dela plainte par luy
faiete contre led Intimé veut et entend qu'elle demeure nulle et assoupie
aumoyen dequoy led intimé luy promet payer laso de Cin.q' liures poý
le rembourser dela depense parluy faicte, et ausurplus est conuenu que
lesd'T parties Sentrefourniront vn chemin tel ql Sora jugé par le seigc
et les autres habitans du lieu poý leur commodite commune et quelles ne
pouront soubz aucun pretexte prendre aucun bois nv meeni des fredoches
sur Ihabitaon de In et lautre apeine de einqt.if hures et ouy le procureur
general du Ioy enses conclusions verballes auquel le tout a este Com-
mnuniqué et leds. hazeur enson Rapport et Tout-Consideré LE CoxsE-1i> a
mis et met Lapel et ce dont est apelé au neant et faisant droit ordonne que
lescrofie quy a este faiet delapersonne dud Intime sera rayé et biffé dessus

les registres delaconciergerie decetteuille et a deehargé led Intimé de
laccusàon. contre luy faiete, a faiet et faiet deffenses ausd parties dese
mnesfaire ny mesdire apeine le vingt liures'amiande ou <le plus grande Sil
y eschiet oultre lad'." Conuention faicte Entre Eux pardenant Chambalon
nio'. led joý G aoust 170 et ausurplus de leurs pretentions hors deCour
et si a led apelant condamné aux depens a Taxer par leds. con' Rapporteur,
qiuy reglera aussy le memoire de frais fourny par led laCetiere, ordonne en
oultre Led Con'- que lesd parties liureront vu Chemin a trauers leurs con-
Cessions pour aller ou Ilz auront hesoii et qu'ilz feront tirer Incessamment

la ligne quy doit Separer leurd." Coneessions /.

BEAUHARNOIS F. ILXZEUF. HIAZEUR
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joad inr E.,i'n gsi aia*t maUH sept Ccit quatre Cle rzle:séé

LE CONsECiL assIi:.B: ou estoieit Monsieur lintendaunt, iessieurs

delotbi niere, ) n pont, delino, DeMoiseignat, hazeur, DelaDuiranitaye et

delaChenaye coie." et Dauteuil procureur general du Roy
M i r:, EN' rE a:. thoin]e DELAGARDE marchand depresent Encette

dupont1I et dle-ule zont r-t ville apelant de sentence rendue enlaprenosté dicelle le vingt
tire. ene cre-
ane i rS de quatre Juillet dernier present enpersonne dyne part Et Louis
.adame debt-
fore4t I i te r- CouiLoNGuE Capitaine ensecond dans le nauire la diligente de

.tthtir(, et Mem- plreselt ancré enla radde decetted ville Intimé aussy present
!sieur.s dIeace- '

naivu et (Lu- enpersoînne d'autre part Parties ouyes Ensemble M' oliuier
teu , ur estre Morel deladturanitaye coi. fisant fonction de procureur general

encette afare, Lecture faicte dela' Sentence par laquelle Led apelant est

condaniné payer a lIntimé la somme de deux cens liures Coutenue en

certaine lettre de change parluy fournie aud Intimé auecq lademeure sui-

uiant lusage decepais et au dire de marchandz et aux depens tant du

protest que de lInstance comme aussy de payer le fret de Certaines mar-

chandises voituréés parled intimé suiuant cequi sera reglé par personnes

ace Connoissantes dont les parties 'Conuiendront ou afaulte nommez

doffice, Dela signiefication deladýe Sentence aud apelant par oger huissier

le Trenitit dud mois de Juillet ensuitte delaquelle est lacte dapel q' en a

-fict-Tela Regtt! dud Intimé en aiticipûon. dud apel, de lordonnance enfin

dcelle endatte du deuxi- dece mois par laquelle attendu Le prompt

depart de lIntimé il luy est permis de frf assigner led apelant acejour,,dela

sigifficâon. desd Reqt et ordonnance faicte aud apelanit. led Jour deuxi

decemois aueeq assignâon. pour proceder sur lapel par luy Interjetté

D'vne lettre de change tiréé par ladame delaforest le douzi. nouembre

1702 alordre le lapelant dela somme de deux Ceiit liures sur lest fleury

ala Rochelle, audos delaquelle est lordre dad apelant pour payer aud

Intime ladt., soin' de deux Cent liures endatte dumesme Jour, d'rn

Recei dud apelait de deux bariques le peaux blanches et Caribous mar-

quees S. L. gl anoit chargees dans le nauire Laterrible poý lors commandé

par lintimé desquelles Il la decharge et de toutes les demandes quy luy

pouroient EsLre faictes j)oý raison doce endatte du vingt huictis auril

1703 et Des moyens ket griefz d'apel dud apelant signifliez asa reqt. aud
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Intimé par Cougnet huiýsier led jour LE CONSEIL dit ql a esté bien Jugé,
mal et sans grief apelé et encefaisant condamne led apelait payer. and

Intimé ladt? so de deux Cent liures Contenüie en 1ade lettre dehange

auecq la demeure d'Icelle sauf son recours pour ladtr so2 et demeure

Enuers ladt dame delaforest ainsy ql verra estre afaire, apayer le fret

des marchandises (l auoit chargees dans le nanire Leterrible et ql ena

retiréés a raison de quatreningt dix bures le tonneau et les auaries suinant

lestime quy ena esté faicte enfrance, et aux depens de grace sans

amande ·/.
BEAUHARNOIS

Du lady onzlt Jour d'nount nilH sept Cent quatre

LE CONSEIL ASSEMBLÉ on estoient Monsieur L'Intendant, Messieurs de

Lotbiniere, DuPont, deliiio, DeMonseignat, hazeur et delaChenaye cone." et

Dauteuil procureur general du Roy.
ENTRE andré LELoUP DIT LEPOLONNOIS demeurant encetteville

apelant de sentence rendue Eula preuosta d'Icelle le dixhuiet Juillet der-

nier et anticipé present en personne. d'vne part -/ Et Jacqueliune ROULLOIS

veuue de feu Denis deRome descarreaux Intiméé et anticipante aussy

presente enpersonne d'autre part Parties ouyes Lecture faicte delad's sen-

tence, parlaquelle Veu vin Certificat datté a lhospital general du septi? dud

mois de Juillet, signé sour Louise soumande de s. augustin superieure par

lequel Elle Certiffie auoir leu et ven dans les papiers dud hospital general

vn billet signé dun nommé poulonnois delasomine de cinquante cinq Hures

qI reconnoissoit deuoir aud deffunet descarreaux, lequel billet lad'? Intiméé

donna pour payer vne partie deceque led deffanct son mary pouroit

depenser aud hospital general ou il auoit esté mis, Qu'elle n'en arien reçeu

led billet ayant esté esgarre et nele pouuant trouuer, Led apelant est Cou-

damné payer a ladê Intiméé ladt? somme de Cinquante cinq liures et les

depens et apres que led apelant adit ql est vray ql afaiet vn billet au

deffunct Mary de l'Intiméé Ilya fort Longtemps, ql la f>ayé et retiré ce

quy en empesche la representâon. Ouy aussy le procureur general du Roy

LE CONSEIL Dit ql a este bien apelé et mal JTugé Einendant et Corrigeant a

decharge et decharge Led apelant dela Condamnation portéé contreluy en
134
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hd"' sentence Jusques aceque L'd bille., ait este represenîte et lad''Intiméé
o damnîee aux depens /.

BEAUHARNOISlai tg ra ili t :Ly
Ebt Entré -

nn>iir < ,IENT RE Louis BARDET Boucher au nom et comme cessionn'.o
.rut iré poil r de Jacques Trepagny tuteur des Enfans mineurs d def't. Guil-
li l v tuit L Zil claume -Guillot 'la Roze et de Geneuieue Trepagny apresenit

tii ·feinne dudit Bardet, denanldý Intimé au pritcipal Et opposant
Ce a Lexecution de Larrest du vingt huitiemue Juillet dernier, pour

fà1it 119'I11 les causes exposées par sarequete aubas delaq!" est Lordon-re : ci 1.1V LEst

nance du Conseil desoit Communiqué pour enuenir acelour
fieri vd've part Et René nUBEnI premier huissier augrefle dece

grefF titi CiiEil Conseil appellanit desentýO dela Preuoste de cette Ville duiil, Le Sivtir

lg " I onîzi' mars der7 deffendý dautre part Parties oüiyes, LE CoN-
îKiL a debouté ledit Bardet deson opposit ion, a ordonné que le

i " dit arrest du xxbiil Juillet der7 sera Executé Et que les temoins

11 ."11y assignez eil conseqe dud arrest alareq? da deffendeur 'Seront

Iliv iEEt41ri* 'E ouys presentement. Et apres auoir fait entrer mi Joseph Prieur

(10 t:L Ctitc Pro. dPr 2 Roy Commis en lad. Prenoté et m'' Jacques Barbel
nlot.Ee royal témoins assignez alaReq' dud dellendeur, aCom-

Et.no JacEbt
noter e ila i paroir a ce Jour et heure, par Exploit doger huissier du septie
s i grio tic
Be r6 <r e de ce mois ; serment pris desdits temoins en presence dudit
dcrer Jour il eJuiict dcrr Bardet qui adit n'auoir aucuns reproches à faire contre Eux
giletuil iln Eet les dites parties retirées, Le dit sý Prieur a dit et deposé que
drelare que le s'Etant. trouué il y a enuiron deux ans auce les dits hubert et led.dO relit:tgriy s a
t sa , Barbel procureur dud. trepagny tuteur desd Enfans mineurs, Les

fCatiun pou dits sr." Barbel et hubert entrereit en termes daccommodet. ala
Louis ardet .
bouebterEtnuers proposition que fit ledit sgitbert depayer lad Somme de onze
me Ieié lu-
bcrt denominé Cents quatrevingt deux liures, dans trois ans ; que ledit s Bat-bel
en) Lirret cy
aotél, c aoit dit que cela ce pourroit faire alaCharge d'En Payer la de-

c. meure et quelque somme pour la reparation de la maisoni desdits
né pair ledt nîr- .
rét a C rs mineurs Et a condition qu'il feroit venirsa femme; que la Chose
lotdt Bardet :
a LEtidot de ne fut point conclüe et n'a depuis entendu parler.de cette affaire.
qu et te E
huguot ci fait Et Led i>t Barbel adit et deposé quil y a deux anls et demy enuiron
pocu r Eux
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que p rSinIii, Ledit sr hubert, comme iprocireir de .Iac(ue0S
r.Trepag , ledit. habert luy lit coinòôitre qu'il ni'ltoit. pa en état

e e depamver alors, et iuy demanla trois auîs de terne q; qulo il
-e répondit q'. en parleroit anud trepagny par. ceqne Sa procuration

nter : os il ne portoit pas uela. que Cinq ou six Jours après Iceluy déposantn·rpîis :îe- no eiotr ue e
eC en îaie S'Etanit encor rencontré auee les dits sJ hubert. trepagny et
procui r: t tio n
de'mnrwaa.- Prieur, Il dit audit si hubert de retirer de Mr. Le lieutenant

r 5 General les pieces qui concernoient la tutelle dud. repagny,
<in :IrreS. thi

du:z: <r ponr regler compte aniie luy, et y faire obliger Sa feminm. qlue
sig. mhrus depuils ce tempS la Ils no1it. pius parlé d'aucune Chose iAfildre

ee . etant dmeurée n cett i1 etat. Veu et examin1é la deposition desd.
ir GL,:T témoins, Sent".' delaPrenoté de cetted. ville du onzi3 mars dont

lest appel, arrest du 2S juillet der.r, lIequete dopposition a
Ire tu telisi lExecution dnd arrest, ord'" du.Con'. anbas dicelle du quatrie.Litru! dut priii-
sip.11 u:iudu present mois, et Les Exploits dassignations nentionnez cy de-

uatrent LE CONSL amis et met Lappel et ce dont est appellî auLiiio suir Les
intte :d q1ue- Neaut, Et en Emnendant a Condamné et condamne ledit appelant
beg le 5mio %
Jannuier I7Om àpayer ldite somme de onze Cents quatre vingt deux Linres

ToGsis B.1iîu: et aux Interests de lad. somme depuis le treizie octobre gbii?
deux Et aux depens : Et' avant demandé auxd. temoins Sils requierent
Salaire, ont dit que non

BE~U lAnRXOIS

PAR DEVANT Estienne Jacob nottaire en la seigneurie de Beanpré et
tesmoi ngs apreo..lmmés, furent presens Jaques Trepaignv demeurant au
dit beaupre parôisse du chateau Riclier, et aune Ratté sa fenune quit
authorise pour Lesfet des presentes. lesquels ont faiets et constitué leur pro-
cureur special le sieur Pierre uliget, auquel ?is donient pouuoir de pour
eux et en leur nom se transporter au grefro du conseil sonuerain de quebeg
y faire declaration que Ils se iendeit sollidairemnent luin pourlautre
chacun deux seul pour le Dut pleigie et cantion pour louis Bardet b.muher
demeurant audit. quebýq Enuers MN llnen hubert premier huissier, et
commis au grelfe dudit conseil de La Somme dont ledit IXardet taiet
denlmaudes audit sieur lhubrt, et a cette fla faire pour lidits conm.stituans
les soubminssions Requises et accoustumee pour Lexecution de Larrest du
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di'conseil souuerain .du vingthuict de Juillet et conformnement a Icelluy
et en Requerir acte Proinetant et soubs lobligation sollidaire et Renon-
ceant etc faiet et passé estude dudit nottaire le dernier Jour de Juillet Mil
Sept Cent quatre En presence du sieur nicolas de guissânay, et de Louis.
fiset demeurant audit beaupre pris pour tesmoings qui ont signes et ont
lesdits Jacques trepaigny et aune Ratte declares ne scauoir escrire -ny
signer dece Enquis

LoUIS FISET N. DE GUISSANEE
JACOB

fonsieurdc- DEFFAULT a Guillaume Gaillard marchand Eu cette ville au
Jothiniere Est
rentré nom, et comme procureur de Mo. francois Berthelot Conje! secre-

taire. du Roy et des Commandemens de deffuncte Madame la Dauphine
Intimé et anticipant present en personne, alencontre d'ignace Juchereau
Eseuier se duChesnay et de beauport apelant de sentence rendüe enla pre-
uosté de cettedef ville le dixiT Juiii dernier et anticipé deffaillant faulte
destre Comparu ou personne pourlay alassignation ally donnéé par
Marandeau huissier le deuxi: decemois esch2ante acejour et soit signiffié
et led deffaillant condamné aux depens du present deffault

BEAUHARNOIS

DEFFAUT a dominique Bergeron marchand En Cette ville Intimé et
anticipant present enpersonne alencontre de Charles alanoine et Marie
Machart sa femme apelans de sentence rendue eniajurisdicetion de Montreal
le vinti j Juin de-rnier et anticipez deffaillans faulte d'estre Comparus ou
personne pour Eux a lassignâon. a Eux donnéé par Meschin huissier and
montreal le vingt huicti dud mois de Juin dernier escheante acejour et

soit signiffié et lesd defaillans condiunn2z aux depens du present deffault

BEAUHARNOJ.S
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Dis linsrdy disNlautiije .Doer u'notat 8mil sepit Celit quatre

LE-: CoxsEIL AssEMBLE ou estoient Monsieur lintendant, Messieurs de
lotbi niere, Dupont, D1lino, deMonseignat, hazeur, delal)urantar'e et de
Lacheuaye ConTys et Dauteuil procureuir gene ral du Roy

ENTRE Thomas BARTHOLEMY tailleur En cette ville apelant de sen-
tence de la prenosté de3 cette ville En datte du huicti. Juillet dernier
present enpersonne d'vine part Et Joseph PRIEUR huissier audiancier En
]adt. preuosté Intimé aussy present -cn personne dautre part, Lecture faicte
de lad sentence parlaquelle oüis Les nommez Jean Reniault, Jean la
Rdehe, Charles et Jean Deuin tesn. Led apelant Est Condamné payer aud
Intimé quatre solz par chaque voyage que son harnois afaiet par luy et
aux depens, Dela signiflicâon. de lad: sentence faicte and upelant alareq'
dud Intimé le quatri" Juillet enisuinant, de l'acte Dapel Interjetté delad'?
sentence par led apelant signillié and Intimé le sixit du present mois, De
la reqt. dud apelant aux fins destre receu ason apel, de lordonnance quy
le recoit asond apel endatte du neiufi. de ced mois, De l'assignûon. donnee
En Consequence le mesme jour et des Griefz et moyens Dapel fournis par

led apelant et signifliez cejourdhuy aud Intimé Ouy L2sd parties LE
CONSEIL Dit q. a este bien Jugé mal et sans grief apelé çefaisanît ordonne

que la sentence dont est apel sortira son plain et Entier effet et si a Con-
damné Led apelant aux depens Degrace sans amande.

BEAUHR.NoIS

ENTRE anthoine TROTTIERt DES RUISSEAUX Marchand et habitant a
Batiscan apelant de sentence rendüe Enla jurisdiction des trois rinieres le
vingt sixit may dernier present cnpersoiine d'Vne part. Et francois FEIGON
habitant audlieu de batiscan Intimé aussy present En personne Dantre

.part, Parties ouves Ensemble le procureur general du Roy [,F- CoNSEIL
anant faire droit a ordonné et ordonne q. Estienne Miranbeau marchand
demeurant En cette ville sera ouy pardenuant Mo. leé Louis Chartier
DeLotbiniere premier conIc encecon.; Commis acet eflet, pour scanoir S'il

estoit present Lors que les parties ont Compté Ensemble chez Raimond

Martel aussy marchand En Cetted'. ville et s'il fut fourny aud Intimé vn
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Compte en dtail.deeque led apelmt a donné aux Enfans dud Intimé

pendant Son voyg aux outaouais pour Ensuitte Estre faict droit ainsy

que de raison i.

ENTns Ignace JUcuIsEAU EsIIcun SIEnUR DUCirEsNAY et i)E BEAUPORT

denaud en reqy du trenti: Juii dernier present En personne dyne part

Et Michel Baug-7. Jean lefebure, Jean Chenallier, et vincent brunet habi-

ans dud beauport defend'. assaignez actjour par Exploit d'ogYr huissier

En dat te du septi. decemois presen en personne dautre part. Apres que

par Lcds! demandeur a este Conclud aux fins desareqt? tendante
acequ'Il fut ordonnca conformeinent a vn arrest deceConseil endatte

du 22': JTillet 1669, que certaine piece de terre concedêé pour Commune

demeurerfoit reünie au domaine dela Seigneurie. dud beauport et que les

habitans dud lieu seroi2nt deohus de pouuoir rien pretendre enla proprieté

et jouissance dicelle, et condamnez aux depens et que par lesd defendeurs

a este dit que pour ce quv les regarda Ils ne pretendent rien en la pro-

prieté et Jouissance delacd Commune, mais qu'il y a daut res habitans dad

lieu de b.auport quy ne sont pas dans les mesmes Sentimens q 'eux et

s'opposent ala reunion de lad? Commune au domaine delad'. Seigneurie

LE Coxssirt a Donné acte audsr deinand dela declaràon. fticte par lesd

Bangy, lefebure, cheuallier, et Brunet qu'Ilz ne pretendent rien aleur

esgard enla jouissance et propricté delad commune et ordonne que Ceux

que lesd Comparans ont dit sopposer q ladC reunion, seront tenus de venir

dire les Causes et moyens de leur opp6üit-ion d'huy en Luinzaine et q acet

effet Le present arrest S2ra leu publi«et affiché dimanche prochain alissue

dela granle messe alaporte de l'Eglise parroissialle d ud beauport pour

ensuitte Estre faiet droit sur les fins delad'. Requeste et sur la reunion

demandéé ainsy que de raison /.

BEAUIIARNOIS

LuE Cox.1in .As;:M I ou estoient Monsieur IlIntendant, Messieurs de

L2tbiniere, D)npnt, Dliio, dl Mo:seinat, hazeur, dlaColombiere, Dela-

durantaye, delaChenaye et devilleray Cone."
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\EU le deffliul t obieo nu enceLûn' Iunzi: di dupresenît mi. par

Guillaume Gaillard marchand eneetteïflle ailnomn et Comile prour

de Maistre francois Berthelot coi>r.re du Rko et des Commaneîs
de dffuncte Madame la Dauplhi ne, hut i imé et antici pant alncontre d'Ianace

juchereau escuier sieur duChesnay et de beauport apelaut de sentenceo

rendüe enla preuosté de cet te ditte ville le dixi: JTiin dernier et anticipé,
La si iiifflcation dud deffluilt faicte and apelant par Conugnet huissier le
seizi decud mois au domu' par lny esleu chez M: florent d'la Cetiere n1o

Enilad'L prenlosté anecq assignaon. aComparoir le jourdver encecon'

pour veoir adjuger le proffit dud defFault vne deularat ion fiete and apelant

alareqt? dud Intimé par Marandeau huissier le vinet vni' decedmois que

led Intimé comparoistroit cejourd'huy encecon1'.1 pour obtenlir les fins et

Conclusions deses demandes portees en lexploit d1d jour Seizi: decenois

Escheant aud joý dihier feste de st. Louis, aceq.1 Et ou procureur pour

luy a se trouner ced jour encecon:"' Lad Sentence dont est apel parlaqielle

il est ordonné queled apelant sera tenu de poursuiure Inessammînent le

decret parluy Encomnencé en lisie et Comte (le st. L:mres aueeq toute la

diligence requise poý cet effet, qu'il donnera Conmuniat ion and litiimé de

la poursuitte d'Icelluy lors Il eii sera par luy requis ainsy quedela saisie

reelle desia faicte delad'? isle et Comté de s. Laurens faulte de quoy Il sera

permis aud int imé de faire proceder par nouuelle saisie ainsy q aniserabon

estre, la signifficàon. delad? Sentence faiete aud apelant par led Marandeau

huissier le quatorzie dud mois de Juin auecq coinmandemît. ie satisfaire au
Contenu en Icelle lacte dapel Interjetté parled apelant dladt Sentence

Sigui ffié asa req: aud Intimé par oger huissier le vingt einqi" ded mois

de Juin, la Requeste dud Intimé en anticipton. dud apel Lordoninanice enfiln

dicelle dn deuxi? decedmois qui le recoit alad1.' anticipioni et luy pîinet

de faire assigner pour enveùir aCertain et Corpetant Jour Exploit dzssi-

gnâon. donnéé En Consequence par led Marandeau huissier le mesne Tour

deuxiý decedmois Tout Considere et apies que led Intimé a requis le

proffit dud deffault et que led apellant na Comparu ny personne pour luy
LE CONSEIL Dit 'ql a este bien Jugé mal et sans grief apelé cefiaisalt

ordonne que la sentence dont est apel sortira son plain et Enitier effet etsi a

condamné led apelaut aux depens de grace sans amande pour son fol apel·//.

BEAUHARNOIS
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pli 2.,unde preinier Jour de septenbre stil sept Cent qeaiare

LE CONSEIL ASSEMU ou estoient Monsieur Lintendant, Messienrs de
Lotbiniere, Dupont, Delino, deMoînseignat, hazeur, DelaColombiere, dela-
Drhantay, delaChe'naye et deVilleray con." et Danteuil procureur general
(lu llor.

ENTRE Louise LEMEL.N femme î;eparéé quant aux biens d'andré de
Chaulme tailleur d'habitz apelante de sentence rendue cnla jurisdiction
Royalle de Montreal le et anticipéé pnte. enpersoine
d-ne part et Jean CRESPIN marchand en cetteuille Intimé et anticipant
aussy present enpersonne Dautre part Parties ouyes LE CONSEIL a Remis
a f' droit apres les vaccances

B3EAUHARINOIS

ENTIRE M o IviER MOrETL ESCUIER SIEUR DEL.DURANTAYE

r conr ence Conseil apelant de sentence rendüe enilapreuosté de-
uy et E>re cette ville Le ving-t troisi': Juillet dernier d'vne part Et Robert

Duraît:e MossCox, Charlotte Safille et Gabriel DUPRAT marchand
Intimez D'autre part Veu ladV." Sentence parlaquelle il est ordonné auant
faire droit sur la validité ou inualidité de Certain mariage pretendal Es.tre
faict Entre Charles Morel es,. ilz dudsý apelant et lad'. charlotte mossion
que leds Morel illz sera Entendu Sur les Cas resultans duproces, auecq
deffelnses Jusques and temps aladite Mossion deprendre autre nom ny
autre qualité que Celles de sonpere, d'auoir aucune frequentàon. auecq led
sr Morel filz, apeine destre punie comme sa Concubine et scandaleuse au
publicq et ausd Mossion pere, Duprat et teins autres de cette ville de donner
retraitt.e aud >r Morel fils sans lanis et Consentement dud Si apelant son
pere apeine d'amande arbitraire depens reserues, La req' presentéé en ce

Cnseil par led S': apelant, tendante pour les raisons y Contenues a estre

receýu apelant de lad' sentence et gl fut ordonné attendu les Vaccances que
le proces seroit apporté en minuttes pour estre faiet droit le ulundy suinant

et ce faisant declarer led pretendu mariage nul et scandaleux auccq deffenses
a lad. Charlotte Mossion d'auoir aucune communication corporelle auecq
sond fils apeine de punition Corporelle, comme de porter le nom de luy
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8t appellant soubs pareille peine, et ausd Intimes de la souffrir et de la
fanoriser pour cet effet soubs pareille peine et les condamner solidairem*
aux depens sauf au Procureur general du Roy a prendre alencontre d'eux
telles Conclusions qi anisera bon estre, arrest rendu sur ladG Reqt le vingt
sixi" aoust auss" dernier par lequel Led S apelant est receu a son apel et
pour accelerer attendu Letemps des vaccances ordonné que les pieos du
proces seront apportéés en minuttes au greffe de ce Conseil dans le Jeudy

uinant pour en Suitte Estre communiquéés a MrY francois Aubert dela-
chenaye Con? faisant fonction de procureur general en cette partie et au
Rapport de MY René Louis Chartier de Lotbiniere premier coil.r faire droit
uux parties en ce jour ainsy que de raison, signifficatiou. desd Requeste
arrest et sentence ausd Intimes par Marandeau et Oger huissiers en datte des
vingt neuf et trente dud mois d'aoust;1?outes les pieces sur lesquelles lade,
sentenceest Interuennie, vu escript produit par ledMossion pere signiffiéaud
S'. apelant cejourdhuy, Conclusions dud S' delaChenaye auquel le tout a esté
Cômimuniqué le Rapport.Dud Si deLotbiniere LE CONSEIL Dit ql a est6
bien apelé et mal Sugé, Emendant et Corrigeant Que la declaration faicte
dans l'Eglise parroissialle de cettedt.° ville par led S Morel fils et par' lad3
Charlotte Mossion est scandaleuse a lEglise et au publicq, contraire aux
loix Ecclesiastiques et ciuilles, faict deffenses a lad!" Mossion de prendre le
nom de Morel deladârantaye et de Consentir aucune frequentàon. dud Sý
Morel deladurantaye fils a peine de punition Corporelle et ausd Mossion
pere et duprat de donner aucune facilité a la frequentation dud sieur dela-
durantaye fils et Charlotte Mossion apeine de Trois Cent hures d'amande,
lordonne en onltre and Mossion pere et a sade fille d'auoir soin dentretenir
nourir et Conseruer lenfant dont elle se dit Enceinte et d'auertir le procu-
reur general de laccouchement dud Enfant sitost qi sera faict et Condamne
lesd Mossion pere et fille solidairement aux depens a Taxer par led St
Conr Rapporteur.

BEAUHARNOIS R L CHuTIEi:

DE LOTBINIERE.

135
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ENTRE M. Oliuier .Morel Escuier Sý deladurantaye coner en
retir c e ce conseil apelant de sentence rendue En la prenosté de cette(le Iilli : licec

l Vt Ee ville le vingt septii. juin dernier present En personne d'vne
"e a- part. Et Pierre Janson LAPAL.E et Pierre GRATIE maçons

intimes aussy presens En personne D'autre part. Parties ouyes Lecture
faicte de ladt. sentence parlaquelle les parties attendu laffaire dont il s'agit
sont appointéés a Escrire dans les delais de lordonnance pardeuant le lieu-
tenant particulier de ladt? prenosté, les depens reserues, De la req. dud Sý.
apelant et de lordV. enfin dIcelle qui le recoit a son apel en datte du pre-
mier Ju illet aussy dernier, de lexploit d'assignaùon. don nee en Consequence
par Oger huissier le deuxi" Jour dud mois de Juillet ausd Intimes, darrest
de ce con%' du septi- dud mois de Juillet portant que les Intimes parache-
neroient les travaux qls se sont obliges de faire poý led S': apellant apres
quoy les parties Compteroient Ensemble poý estre payes de ce qui leur
pourra Estro deub apres visitte de ladt. maison poý scauoir si elle Est bastie
confornem au marche faiet Entre Enx, Du defflault obtenu par led S8
apelant alencontre desd Intimes le vingt huictie dud mois do Juillet faulte
destre par Eux Comparu a lassignàon. a Eux donnéé le vingtdeuxi'. Jour
dud mois de Juillet, de signification dud deffault ausd Intimes faute par
led Oger le deuxie aoust aussy dernier .auecq assignation. a Comparoir au
lundy suiuant poý veoir adjuger le proffit dud deffault. Dautre arrest rendu
le quatri. Jour dud mois d'aoust dernier portant que larrest du sepii dud
mois de Juillett dernier seroit Executé et que visitte seroit faicte de la
maison que les Intimes ont bastie poý led Sr. apelant par les Sr." delespinay
et delaJoü.1ommes par led arrest poý scauoir si elle Est bastie Conforme-
ment au iütrché faict Entre Eux et que les augmentations qui y ont esté
faictes seront aussy Estimees En mesme temps et que poý accelerer lesd
ST delespinay et delaJoüe.seront assignes pardeuant M° René Louis Char-
tier delotbinière premier Con°r pour prester le serment en tel cas requis et
accoustumé, dela signiffication. dud arrest faicte ausd Intimes par led Oger
lonzi? Jour dud mois d'aoust et des assignâons. a Eux donnees pol ½eoir
jurer lesd arbitres, des assignations. donnees ausd arbitres pour prester le
serinent en datte du douzit dud mois d'aoust Du procès verbal faict·par
led S! de lotbiniere led Jour douzie aoust Contenant la Comparution des
parties et la prestation. du serment faicte en leur presence desd arbitres. Du.
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procès verbal dje visitte faicte par lesd arbitres de lad? maison en latte dn
treizie dud mois d'aonst, d' Reqùeste presentée par led S: appellant ledix
huictie dud mois daonst, D'arrest rendu le mesme jour portant que ladie
req'O seroit Communique ausd Intimes ensemble le rapport de visitte y
mentionné pour en venir au lundy suinant attendu les -vaccances signifli-
cation du tout faiet ausd Intimes par led Ogerle iingtvnie dud mois d'aoust,
Du marché faict Entre lesd&"' parties le douzi: octobre mil sept Cent Ouy
aussy Le procureur general du Roy LE CONSEIL Dit ql a esté bien apelé et
mal Jugé. Emnendant et Corrigeant a Condamné et Condamne lesd Intimes
a restablir solidairement et Incessamment la maison dud Sr apelant confor-
inement au proces verbal de visitte qui en a esté faict par lesd arbitres, et,
suiuant le marché qls en ont faiet auecq led S: apelant, et ordonne que lesd
arbitres seront presens lorsque lesd Intimes feront les trauaux qui sont a

f a ladV maison pot veoir s'ils sont bons, et q. Iceux finis les Parties Comp-
teront Eisemble pardeuant Mt françois Hazeur Coni:r et si alesd Intimes
condamné aux depens.

BEAUH A R NOIS

Mon«ieur de ENTRÉ Jean Du PRAT Boulanger en cette ville apelant d'vn
ViIlery Ce t
rentré. chef de sentence rendue En la prenosté de cette ville le deuxie.
aoust dernier et anticipé present en personne assisté de l'huissier Prieur
dyne part et Louis PRAT aussy Boulanger En cettedt ville Intimé et antici-

*pant Comparant par M'° Jacques Barbel no.e en ladC preuosté d'autre part.
Parties Ouyes Lecture faicte de lade sentence par laquelle il est or-
donné que tout le biscuit Enleué et a Enleuer sera Incessamment vi-
sitté par gôns Experts et a ce Connoissans dont les parties Conniendrout
ou qui seroient nommes d'office lesquels seroient tenus de venir auparauant
prester serment en presence des parties pour leur prôces verbal representé
Estre faict droict ainsy que de raison, de la Signifficàon. deladt." sentence
par Oger huissier En datte du seizi. dud mois d'aoust, de Lacte dapel Inter-
jetté de ladsentence pour le regard seullement du Chef qui ordonne la
visitte du pain biscuit Enf'eué signiifié par led Oger huissier and Intimé le
dixneufie. dud mois d'aoust,-de la Requeste dud Intimé en anticipâon. dud
apel de Lordonnance Enfin dicelle du vingtdeuxiq dud mois daoust qui le
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recoit anticipant et luy permet de faire assigner po' en venir a Jour Com-
petent de lexploit d'assignâon. donnéé en Consequence aud apelant le viígt
troisi" dud mois d'aoust, Dun Receu dud Intimé de deux mil six Cet
nonante neuf liures en datte du vingtiq Juin dernier et des autres pieces sur
lesquelles lado sentence Est Interuenüe ouy aussy le procurenr general du
Roy LE CONSEIL dit ql a esté bien apelé pour led Chef ce faisant ordonne
que le pain qui a esté liuré par led apelant aud Intimé demeurera receu
pour bon et marchand et q. au surplus ladt sentence sortira son plein et
Entier Effet et si a Condamné led Intimé aux depens de lapel /.

BEAUHARNoIS

Meesie urs VEU LA IREQUESTE presentee au Coni3 par Ignace Juchereau
Dupont, del- t0
clIc3ye d e Escuier S! Duchesné et de beauport le trentiý Jour de Juin der-
Villeray concr .>
et >iUt CU i nier tendante pour les raisons y Contenues a ce qI luy fut permis
neral Ee F de faire venir En ce Cons' les habitans du ýillage de farg>y en laretirez a cause 1

q e EantrSeigneurie dud beauport pour veoir ordonner que Conformement
Eux et 'ed s. a Certain arrest de ced Cons' du vin gt deuxiý Juillet 1669 certaineduClie!nay.

piece de ferre concedéé pour commune demeu reroit réunie au domaine delad?
Seigneurie de beauport et Iceux habitans deffence de pouuoir rien pretendre
en la propriété et Jouissance d'Icelle et Condamnes aux depens, arrest Inter-
uenu Led jour trentie Juin dernier par lequel Il est permis aud Sý duChesnay
de fr assigner lesd habitans du fargy et ordonne qls sassembleront afin dEs-
lire vn deux pour respondre et proceder sur les fins de lad'" req. signifficationi
dud arrest faicte ala reqe dud S. duChesnay par Oger huissier le dou zi. du
mois de juillet aussy dernier En parlant a Michel Baugy habitant dud
village du fargy auecq sommation d'obeir au Contenu en Iceluy, Exploit
dassignâon. donnéé en Consequence desd requeste et arrest le septiý aoust
aussy dernier par led Oger huissier aud Michel Baugy, a Jean lefebure, a
Jean Cheuallier et a Vincent Brunet Tous habitans dud lieu du fargy pour'
proceder sur. les fins deladt? reqc arrest rendu en ce Conseil le 18° dud
mois d'aoust Entre led Sr. Duchesnay et lesd Baugy, lefebure, chenallier et
Brunet par lequel Il est donné acte aud Sr. duChesnay de leur declaron..
qlz ne pretendent rien a leur esgard en la jouissance et proprieté de lad'
commune et ordonné que Ceux qu'ils ont dit sopposer a ]ad° reünion seront
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tenus de venir dire les Causes et moyens de leur opposition alaquinzaino

et q.a. cet effet led arrest seroit leu, publié et affiché le .dimuaiche suiuant a

lissue de la grande messe a la porte de lEglise parroissialle dud beauport

por. Ensuitte Estre frict droit sur les fins de.lad.T req? et reanion demandéé

ainsy que de raison, proces verbal de publicâon et affiche dud arrest faiet

par led Oger le dimanche vingtqnatri. dud mois d'aoust Concession fatiete

par Robert Giffard Escuier seigr. de beauport le vingt troisiý octobre 166.4.

d'vne piece de terre sur la denenture du village du fargy-conplanter E4

hault bois laquelle sera Commune aud seigneur et ansd liabitans du fai-gy

bornee dun costé at Chemin quy Separe lade' piece de terre et la conces-

sion et fief dubuisson appartenans aJean Guyou dantre coste aux terres

dud seigneur vulguairenent appellees le grand desert, dan bout sur le

bord du premier costeau en allant vers la greune dautre bout ala riuiere

qui separe le village dufargy et lad& Commune ala charge Entre autres

choses dy tranailler Incessamment Jusques a cequ'elle soit defrichéé et en

valeur faulte dequoy ilz seront dechus delade1 donation, arrest rendu ence

conseil led jo vingtdcuxi. Juillet mil six Cent soixante neuf par lequel

entre autres choses lesd. habitans du village dufargy sont Condamnez a

defricher Incessamment le reste dela Commune dans lestendue des bornes

portees par lacte de possession d'Icelle, sinon et afaulte de lanoir acheuéé

dans vu an declare ceux quy n'y auront trauaillé descheus du droit qlz pou-

roient pretendre en Icelle et la réüiit an domaine delade Seigneurie de

beauport, -la signifiication dud arrest faicte ausd habitans de beauport ala

reqe dud sr. duChesnay par led oger huissier le quatrie Juin 1703. et aucuns

desd habitans du village dufargy ne Comparoissans et ouy M1 oliutier

Moral delaDurantaye con.rfaisant fonction de procureur general en cette

afifaire LE CONSEIL a declaré et declare Les habitans du village defargy en

la seigneurie dud beauport descheus du droit qlz pouuoient pretendre en

la proprieté et Jouissance delade Commune faulte de lauoir defrichéé et

mise en valleur suiuant les Contraetz de Concession qui leur en anoient

este donnez les douze decembre 1655 et vingt trois octobre 1664 et larrest du

conseil dudjour vingt deuxi? Juillet 1669 et ence faisant Reunit la piece de

terre Concedee po, faire lade commune au domaine delade Seigneurie de

beauport et permet audsý duChesnay den disposer ainsy que bon luy semblera

- BEATUHAR NOT S
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Me i c r s M. Jacques Barbel noî enlapreuosté decette ville ayant
egen".Ye.. <k. requis defirault congé pour Jeanne Renaud venue Ta.cques Vau-
villerel.v el

"iativi it dry apelante de sentence rendue Enla jurisdiction de Montreal
rt, n, re z

allencontre de Georges Pruneau faisant poý Charles de couagne marchand

aud inontreal Intiilé LE CONSEIL a remis aUd premier Tour d'apres les

vacances /.

BEAUfTIRNOIS

Mons V VEU LE DEFFAULT obtenu enceConi<J le septi. Juillet dernier

retiré 1 par Guillaine deLort marchand cessionnaire de Charles de
af: -e qi n

:Iu;e i c Couagne aussy marchand a Montreal Intimé et anticipant alen-

contre de Jeau baptiste Boichard Dornal et anthoinette Choüard sa femrte

habitans de lisle de Montreal apelans de sentence rendue enla jurisdiction

Royalle dud Montreal le quatri. mars dernier et anticipez, La signif-

fication duddefl'ault faicte ausd apelans par prieur huissier lonzil! Jour

d'aoust aussy dernier an dom".l par Eux esleu En Cette ville chez Jourdain

lajus Chirurgien auecq assignâon. aComparoir du laindy suínant en

huitaine pour veoir adjuger le proffit dud deflult vne declaration faicte

ausd apelans ala requeste dud Iintimé par led Prieur huissier le vingt

neufie dudnois d'aoust que lassignaon. a Eux donnéé led Jot ouzi! aoust

dernièr et qui eseheoit au vingt cinquie. dumesme mois est Continuéé ace

jour anecq declarûon. que led Intimé ou procureur pour luiy comparoistroit

por ob)tenir le proflit dud deffault et sommation dy Comparoistre~ si bon

leur semble. Ladite sentence par laquelle lesd a-pelans sont debouttez des fins

par Eux prises Contre led deConagne en vertu dun billet qlz ont deluy et

faisant droit sur vue missiue du dix sept Jannier dernier est ordouné que

.es parties se feroient reciproqjuenent raison des Erreurs ou obmissions si

aucunes se trouuent auoir esté faictes sur leurs precedentz comptes, de lacte

dapel Interjetté par lesd apelans delad? sentence le quatrie auril dernier,

signtiffe aud Intimé le vingt quatre duinesme mois La requeste ·e antici-

pation dud apel et lordoinance Enfin d.icelle du 1S Juin aussy dernier

Lassinnon. Donnee En cousequence ausd apelans aud dom.ll par Eux Esleu

encetted ville chez led lajus par led Prieur le vingt vnil dud mois de Juin,

vne obligation passéé pardeuan t Raimbault noeand Moutreal le vingt deuxi?
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decembre 1702 par led apelant faisant tant poý luy que por. sa femme de
laso". de trois mil Trois cent soixante et treize liures douze solz deux
deniers monnoye decepais q. loblige depayer aud deCouagne a volonftéi a

peine de tous depens dommages et Inierestz et apres que M" Pierre haimard
Jue i>reuost de nostre dame des anges et de Syllery coiparant pour led
Intimé a requis le proifit dud delfault et que lesd aplans n'ont Comparu-
ny personne por Eux LE CONT' el adjugeant le prollit dud defiault Dit
qa este bien Jugé mal et sans grief apelé cefaisant ordonne que la sen-
tence dont est apel sortira son plain et entier effet et si a condamné lesd
apelans aux depens et en lamnende du Ibl apel moderéé a trois Hures /.

BEAUllAINOîS

c e Sun LA REQUESTE verballe faiete auConi' par dame francoise
evi 1 e r uy Charlotte Juchereau femme non Commune Enbiens de francois

teil Fe -;ont delaforest esr capitaine dvine Compagnie des troulppes delaretirez at c:auede 1a 1 ni arce marine Entretenues Encepais que Me Oliuier 'Morel dela
dentre Eux et

u.ite .laine dc- Durantaye conCr ayant este nommé Rapporteur En laffaire qu'elle
laforeSt

a pendante aud Con.' alencoutre de Claire francoise bissot veune de feu
Louis Jolliet vinant hydrographe du Rov eneepais, Ilz auroient produit
leurs pieces Entre ses mains Ilya long temps depuis lequel leds dela-
dürautaye a remarqué des Causes de recusation enluy aôause du proces ql
a auecq les. Berthier dont le filz a espouse la fille delad' dame delaforest
pourquoy elle a recours au Cone.' pour ql luy plaise nommer vi autre Rap-
porteur enlad." afihire LE CONSEIL faisant droit sur lade requisition
nomme poý Rapporteur enlad.e affaire au lieu et place dudsý deladurantaye
Me Renie Louis Chartier deLotbiniere premier'conr por. ason rapport estre
faict droit aud parties ainsy que de Raison

BEAUHAÂRNOIS

Maicurs SuR CE QUI a este remonstré par le procureur general du Roy
ec a Le lcnu veIo

devilleray e t qi est temps de. donner vaccances pour donner la liberté aux
Dauteuil sont
rentrez habitans de trauailler aleur recolte. LE CONSEIL a donné
vaccances Jusques au premier lundy du mois doctobre prochain /.

BEAUHARSNOIS
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Du Veudredy Ciitaqul? septemiare saali sept Cent quatre

LE CoNSIr EXTRAoRDINAIREMENT ASSEMBLE ou estoielit Moisr lJ,

tendant, Messieurs delotbiniere, DuPont, Delino, DeMilonseignat, hazeur,

delaColomînbiere, et delaChen aye conseillers et Dauteuil procureur general

ENTRE francois NoR RtOLLAND habitant de lisle de Montreal demand

en req'? pnt auconi le vingt vu Januier dernier d'vne part. Et Charles

DoCouAGNE marchand aud mon treal defend Dautre et Mý francois hazeur

Cone.1 ayant dit ql croit denoir sabstenir delaConnoissance decette a'fiaire

estant' crean'ier dud deCouagne surquoy led Rolland ayant esté faict

Entrer et ayant dit q Consent que Leds! hazeur Demeure Juge Le Conseil

ordonne que leds. hazeur demeurera Juge enlatilaire dont il sagit Ven

ladt" Requeste contenante que sur les differendz que lcd denandr auroit

Eus par cydeuant au cond au sujet des grosses sommes qui liuy sont

demandees par le defendr. fondé sur des obligations que led demanîdý a

Consenties et qui paroissent causees pour fourniture d'argent et de mar-

chandises, quoyql soit tres vray ql n'y ena qu'une tres petite partie et que

le reste soit pour des demeures accumuléés les vues sur les autres et quy
ont Composé ces grosses sommes, et cela si vray ql est Impossible and

def1ndý de faire apparoir par ses liures desd fournitures, ce qui . auroit

donné lieu aud demanîd. de demander en plaidant au Con". vne reuision

generalle de tous les Comptes q.lz ont Eus ensemble dans laquelle il auroit

clairement faict veoir linýjustice des demandes dud defendý ; que LaCour

qui n'a pas Jugé apropos de rien statuer sur ladeu reuision et quy na pas

Exclus ny deboutté le demaud. desa demande a seullement ordonné par

arrest du vingt septie aoust de lannéé derniere que la terre du fort

Rolland appartenante aud demand seroit passéé par decret si mieux il

n'aimoit en f T. abandon aud defendr. pour la somme de dix mil hures ql
en anuoit offerte, enluytenant compte et faisant raison des grains sur

luy saisis, q. ala siginiflicâon. D.ud arrest Jed defendr. fit faire Com-

manudement aud demand. deluy payeT la*mme de dix mil deux Cent

neuf liures et d'opter sur lheure sil voulloit ou non abandonner ladt?
terre pour dix mil Hures conformement and arrest, laquelle option led
demandeur ne voullut faire sur lheure lachose meritant bien Vie serieuse
reflexiou, mais dans le delay de lordonnance il fut chez vii notaire, fit ladt?
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option.et abandon en bonne forme et lafit sur le champ signilier aid

defend. enquoy il paroist qla Enîtierem. obey aud arest, qý cependant led

defenid. contre tout droit n'a pas laissé (le .faire saisir et Executer, ses grain.

meubles, bostiaux et vsteneiles pour la somme de deux Cent neufliures qui
se trouue audessus desd di. mil liures aluy deües pourquoy le denand.

luy a demandé Compte qI luy a toujours refusé et a Continué des proce-

dures et des Chicannes Epouuentables pour paruenir alavente desd

bestiaux, grains, et autres choses saisies. q: le demand. liy demande

Compte des grains saisis lannéé derniere et la disposition <Il en a fcite,
q'il luy a remoustré ql ne ponuoit vallablement faire saisir ses bestiaux

estant Contre lordonnance et veu labandoui ql luy anoit faict desad' terre

au desir dud arrest, que led defendý se fonde apparemment sur Certaine

vente que led demnand. luy a faicte de quelques vas desd bestiaux ilya

plus de deux ans, Vente plaine de surprise et de ruse, mais quoy ql en soit,
ne voit il pas que dans lad" somne'. de dix mil Hures ql luy demande le

prix desd bestiaux y est Compris, et q. ainsy c'est mal apropos ql les faiet

saisir, q': Led demand. a Des gros dommages et Interrestz a pretendre

contre led defenmd' enceque dez le vingt vn Januier de lanuéé derniere il

fit saisir sa grange et y establit comnr.e quy en a toujours gardé la clef, Cn

telle sorte que nonobstant vn arrest Interlocutoire, les somrnîois. et signif-

fications qI a faiet fle aud defend': Il n'a på auoir lajouissaice desa grange

q.au mois de nouemnbre, ayaiit est' obligé de fiire des berges de ses grains
dans les champs, ce qui luy a Causé vne perte tres Considerablle et dont il

demande justice, puisque Cette saisie n'a jamais deuh auoir aucun efflet

estant vicieuse et n'ayant faiet aucune poursuitte sur icelle, par ou il paroist

ql n'auoit autre dessein que de faire perdre and demandeur, (comme ila

faiet) Ses biens par ses injustes proceduxres et se les. approprier ; q. Led

demandeur soustient ne deuoir point aud defLend. la sot de dix mil liures,

larrest ne le condamnant a aucune somme mais seullement a fI abandon

desaterre por dix mil hures, ou que le decret sera continé. il obeit il faict

led abandon mais q. la faculté de compter ne luiv est pas ostéé, que cepen-

dant Jamais persecution n'a este semblable. a celle que souffre led demanîd'

ne se passant aucune sepmaine que les Sergens ne soient chez luy, et q.ala

verité il sest toujours opposé a lenleuen. des elioses saisies fondé sur
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lobeissance Exacte ql a Eue aud arrest ladýL reqB tendante a ce que veu les
arrests joints a Icelle, lobeissance du demandý a Iceux et la persecution du
defend dans lesd- saisies et Chicannes continuelles qi faict, Il fut ordonné
sur sceance ausd poursuittes, ne sagissant que de saisies faictes mal apropos,
led defendý ayant desja vendu lade terre pour ladý9 soý de dix mil liures
aux nommes Hubert et dnuClos, ql donnera vn Compte general aud demand.
de toutes les affaires qls ont Eues Ensemble, et sur lesquelles il a
consenty les obligations dont Led defend. sest seruy n'estant pas sans
Exemple q.on soit reuenu contre de pareilles obligations, qui cepen-
dant toutes passéés qu'elles soient, ne font pas lade soe de dix mil
liures, arrest rendu sur ladý9 reqe led jour vingt vni® Januier der-
nier portant q. auant faire droit sur les fins d'Icelle elle seroit Com-
muniquéé aud defend' pour par luy respondre sur Ce qu'elle Con4ient
trois sepmaines apres la signiffcation, qui luy en seroit faicte, et cepen-
dant main leuéé aud demand, des grains et bestiaux sur luy Executes
a la reqi dud defendý sans ql en puisse vendre aucuns et q. afin que cela
fut notoire que led arrest seroit leû a landiance de la Jurisdiction royalle dud
montreal les depens reserues, signiffâcon. dud arrest faicte aud defend' ala
reqe dud demand par lepallieur huissier au con®1 le quatri® feburier en
suiuant auecq sonnmtion. de obeir en tout le CQntenu en. Iceluy et declarâon.

qi a oublié d'euoyer la reqe, mentionnee en Iceluy, signifficâon. de la d
requeste faicte par led lepallieur aud defend le septi dud mois de feburier
Led arrest dud jour vingt septi aoust de lannee derniere, portant que sans
auoir Esgard a la demande des lettres de Repy faicte par led demand le
decret de ses biens seroit continué si mieux il naimait abandonner aud
defendý le fort Rolland et terres en dependantes pour la somme de dix mil

hures q luy en offroit auquel cas il luy en seroit tenu Compte et faict raison
des grains sur luy Exécutes a la reg. dud Htbert et led demand' condamné
aux depens, signiffication dud arrest et de lexécutoire Interuenu en Conse-
quence le quinzi® septembre en suiuant,, auecq commandement aud
demandeur de payer comptant aud defend: la so® de dix mil deux Cent
neuf lures dix sept sols dix deniers poý les articles contenus en Icelle
auecq sommation d'opter sur le champ et choisir s'il veut ou non, aban-
donner aud defend. lad' terre du fort Rollaiid, auecq, toutes ses Circons,
tances appartenantes et dependances, poý lad& somme de dix mil liuxes, et
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declarn l. que failte danoir voullu paver nv opter par led deIald que
led defend.Y alloit Inces.amment faire procecler a la Continuation d(ld deoret
et mesne le se pouruoir sur ses biens nùŽnbles, Lad'r sigiielcão faitte par
led lepallieur huissier En ce conseil assisté de Jeant Petit huissier aud
Montreal le vingt qiatrio octobre dernier, Proces vorbal d'Execution faicte
le mesmne jour par lesd huissiers le Pallieur et Petit des bestiaux. grains et
usten1cilles dud denand' ausquels ils ont estably por. Gardien la personne
de Joseph Gaultier proolhe voisin, reconnaissance faiete par led dlemanîd':
led jour 24 o.cobe en presence desd huissiers lepallieur et petit que
depuis l'ouverture de sa grange dont les grains anoient esté saisis a la
req' duîd Hiubert Il en a esté par lui déliuré auSr Jacques Millot ringt
iniots de bled, con aussy ql en a esté n gié par les bestianx dix minots
qui estoient g:astes et soixante et douze Il a retenu por. son besoin, ce qui
faiet en tout, cent deux minois de bled dont Il decharge toutes personnes

sans préjudice a se pourueoir, acte passé par led denand. pardenant
Adhemar nor?<'aud montreal le trenti. dud mois d'octobre dernier par lequel
Il declare ql abandonne aud defend: led fort Rolland et terres i depen-
dantes pour lesd dix mil Hures, signiflié aud delfen<l le -trente vu dud mois
dloctobre, sommation faiete par Hattenuille huissier le vingt troisiý nouenbre
en suinant a l treqir dud denand aud defeund (le lui donner main leuéé
des grains, be.tiaux et autres choses sur lui saisies asa req? attenduloptiou

<Il a faicte ofi'rant de lui payer daits le temps ce ql pourra lui devoir andessus
desd dix mil liures et percistant a demander Compte, auecq declaration
que faulte de lad:" main lenéé, il proteste du deperissemt. de sesd bestiaux
et grains, vn Iteratif Commandement faiet and demandr a la reqt'
dud defendeui par les huissiers Cabazié et Petit le sixi. decemubre
dernier de payer Comptaxt aud defeid' la d'. somme de dix mil deux
cent neuf hures dix sept, sols Dix deniers en principal auecq dueclarâon
que fauilte de ce faire Il seroit le lundy dixsepti': du mesnie mois proceder
en la place publique de villemarie a la vente et deliurance des effets sur
luy Executes a la reserue des grains qui sont encores a battre-et- des foins
et fourages qui seront representes par led gantier Gardien quand il En
seroit requis et sommnnaon and demanidý dy faire Tronnuer Encherisseurs si
bon luv semibloit, sommation faiete par lesd. huissiers Cabazie et Petit le

dixhuitio dud mois de decembre a la requeste dud defend': aud Joseph
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Gaultier, auecq Iteratif Commandement de representer les bestiaux et

autres effets a lui bailles en garde et Executes sur led denand. et attendu son

refus assignâon, pardeuant le lieutenant general en la jurfsdiction dud Mont-

real au vendredy quatrit Januier suinant por dire les causes de son refus et

veoir ordonner qil sera contrainet a lad1? representâon. par corps comme depo-

sitaire de biens de justicà, autre sommation faicte le mesme jo! dix huicti".

decermbre aud demand.. a la- reqT' dud Gaultier, de luy representer Tous

les bestianx et etlcts mentionnes au proces verbal d'Execution. dudjor- vingt

quatriý octobre auecq assignàon. a Comparoir led jo quatri? januier suiuant
poý dire les Causes de son refus, opposition. forméé par led demandeur a la

veute desd bestiaux et efets, signifliéé aud defend. par led Petit le dix

neufi': dud mois de decembre. Requeste presentéé par led Gaultier aud

lieutenant general de Montreal au pied de laquelle est son ordonnance du

vingt septi? dud mois de decembre portant q.auant ordonner sur la saisie

mentionnéé en Icelle led demand. seroit assigné auecq deffenses a lui -de

diuertir aucunes des effects Contenus En lad' saisie. autre req' presenjéé

par led Gaultier aud lieutenant general au pied de laquelle est son orjon-

naulce dud jo vingt sept decembre par laquelle Il est permis aud Gautier de

se faire representer et mettre en ses mains les effets saisis et Iceux mettre en

telle sureté qI Jugera po. la sienne, mesme .d'y apposer icelles. Commanl-

dement faict aud derand. par lesd Cabazié et Petit le vingt huicti? dud

mois de decembre a la reqo dud Gaultier de leur representer et mettre ez

mains dud Gaultier Tous les meubles, bestiauxet grains sur luy Executes

comme aussy le bled qI a faiet battre et qui est prouenu des gerbes qui

estoient dans la grange et leur transport en lad." grange, aux portes

de laquelle ils ont apposé scelles et la charge qls ont donné desd choses

saisies au nommé Chicard soldat, sentence rendue En la jurisdiction de

Montreal led jour quatri? Januier dernier portant q.auant faire droit les

pieces des parties seroient veües pour estre faiet droit les depens resernes.

vue declaration faicte a la req¥ dud defendr. and dem andr. led jour quatril

Januier, que lesd defendr. et Gaultier ont mis et produit au greffe dud

Mottreal les pieces qui concernent laffaire qls y ont pendante auecq son-

maîton. aud demand& de fr le semblable, autre req¥ presentéé par led Gaultier

aud lieutenant general de Montreal au pied de laquélle Est son orde

du quinzir dud mois de Januier portant q.attendu la necessité mentionnce
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Et lady req." et pour Eniter la mort des bestiaux saisis et accelerer a frais et
autres pertes, Il est permis and Gautier de IV battre por. nourir lhsd bestians
en tenant bon et fidel Compte des grains, Riequeste presentéé par la femme
dud demandý aud lieutenant general de Montreal tendante a ce qi lui soit
dònné acte de la plainte qu'elle faiet au nom dud denaudý absent et a ce que
led defendý auroit esté le lunidy dauparavant de son authorité priné lcuer
les scelles apposes a sa grange, au pied de laquelle Est lordY dud lieute-
iant general portant acte de la plentñon. de lad req': poý seruir aux
parties de ce que de raison En datte du seizi' dud mois de Janiuier autre
sentence rendue enlad't. Jurisdiction de Montreal le dixueufin Jour dud
mois de Januier portant q. Eu Esgard a lopposition et demande En renuov
en ce conîf' par la femme dud demandý et attendu gl sagit d'execution
dairrest de ced cond. les parties sont renuoyéés a se pourueoir ainsy et par-
deuant qui Ils auiseront bon estre, vi acte d'aflirmàon. fatiete au greffe de
ce conseil par led demandý le vingti'r dud mois de'Januier <Il est party le
treizit dad mois dud lieu de Montreal, anecq un homme, vne tresne et vn
cheual, expres pour venir en cette ville se plaindre au coniC des poursuittes
et Contraintes que lui faisoit Journellemý led defendý au prejudice dud
arrest du vingt septie. oust de lannéé derniere, auecq protestation de
repeter les frais de son voyage, sejour en cettede ville et retour and lieu de
Montreal. signifficàon. dud acte faicte aud defenîd. led Jo. quatri? feburier
dernier acte dopposition faicte pardeuant adhernar greffier et io7. aud
Montreal le cinqui Jour dud mois de feburier par led defend. alexecution
dud arrest du vingt vi Januier dernier signiffié aud denandý le.. niesme
jour par led Hattenuille huissier, respolises fournies par led defe.ndý a la req'?
dud demaud. a lui signiffiéés par led Hattenuille le treizi dud mois de
feburier, vn acte pris au greffle dud Montreal par led demand. le quinzi?
dud mois de feburier par lequel il affirme, qi part Espres dud lieu pour se
rendre En cette ville afin de poursuiure laffaire ql a En ce conl'.î alencontre
dud defendr. et proteste des frais de son voyage et de ceux gl a desja faiets;
signiffié aud defend. le seizie dud mois de feburier, autre acte d'aflrmation
faicte aud greffe du concj par led demand le vingt vnie Jour dud mois de
feburier, ql est party dud lieu de Montreal le seize dud mois pour se
Rendre En cette ville ou Il est arriné led jour 210 Expres pour poursuiure
ladC aflaire signiflié and defendý le vingtsixii du mesne mois. Repliques
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i0urnies par led denaidý aux reponses dul defendr. et. a lv signilliees led
our vingt - feÌbrier dernier, arrest rendiu le Inesrie Jour vingt Sixi"

feburier parlequel les parties sont. appointees de leur co2isentement a
escrire et produii-e dans le .leudy suinant pour au Rap1)port de M': francois
aubert delaChenaye leur Estre fàiet droiet le lun1(dy d'ensuitte si..niffie and.
defend le viigtsepti': d1d mois de lfeurier aueq soimm ton. de Mettre ses
pieces ez mains drud S. delachenave et dealà.ràon.quie led dein:mmdý a produit
les siennes vn escript produit par led defid pour responses aux repliques
dd( denand' aluy signîillié le vingt ieufi: dud mois de feburier Requeste
presentéé a M. francois Mathieu 3Iariii Delino aussy Conle. subrogé Rap-
porte ur a la place dud S delaClIenave, pai- led defonîdý au pied de laquelle
Est lordoniance dud Sý Delino que led demandý respondroit dans trois
Jours faulte de quoy seroit procedé au jugement du proces En datte du
deuxic. auril aussi dernier signiliéé le mesme jour aud demand: vu escript
produit par led demandeur Intitulé R·iisonis et moyens qu'Il Met et baille
contre led defend': a lui signifliéé led Jour deixit auril. declaruon. falicte par
led demandý aud defend': le cinqpit du() mois d'auril qI a produit ez mains
dudsr. delino âueeg sommation and defend. de fe le semblable. Requeste

present éé parled demnand' audsr. delitno au pied delaquelle est son ordonnance
du douziý d1udmois d'uuril portait q. atteidu que led demand. a produit de-
puis cinq asi- jours LSes piees Led defend. produiroit les siennes dans trois
jours dujour delasigniffiation, faulte dequoy seroit procedé au Rapport,
signiffiéé le mesme Jouri and defendc. anecq sommation dy satisfaire. arrest-
rendu le quatorzi. dud mois d'auril portant que les terres dlfort Rolland So-
roient Eisemnencéés parled defend: ou ceux aquy il les a vendues sauf af:
droit enfin de proces sur les Interestz pretendus et que cependant led de-
mandr. auroit mainleuéé des bestiaux sur luy saisis aux Conditions portees
and arrest dud jour vingt viiý Jannuier dernier. signiflication dud arrest faicte
alare:' dud demnand': and defedr. par Marandean huissier le vingt troisie dd
mois d'auril, vn acte pris augreffe dud montreal le nieufie JTuinî aussy dernier
parlequel led demand. declare que lhonmme quy lauoit amené Encetteville
lhyuert dernier n'est retourné aud Montreal auecq sa cariolle que le Jeudy
sainet dernier et, que lyi demand. n'est arriné and Moitreal que le sabnmedy
pC lors dernier, signifflcîion. dud acte faicte aud dfend': le vingt deuxi?
Juillet aussv dernier, declarñon. faicte aud greffe le Montreal par led
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denmid. le qua(lod 'ud w s de Junillie der g prir l1 l cdemin

enC1anot au eeg len:: ho: nmi c 1 ;urse rendre En eetuIe V;le alla d'y pourisi u ra

le proces qla pend:î l'n.ec.,n9 aleiiconire dud dev-d. e proteste dleon

voyage sejour et retomr signiflié and defend. le quinzi. dud mois de Jluillet

autre Requeste presenté6 par led deind'luir. aud J delino et son ordonnanie

aupied dIcelle du vingt deuxi': dnd 1riois de Juillet dernier poraint que
led defend' produiroit danîs trois Jours dlila siguilliention faiite dvquoy Il

Seroit procedé auRapptrt du proces, significaon desd rege? et ordY and

defenîd. dumesme Jour, vn acte dalíìrmâon. f.iete angreffe deecon. le

vingti': dud mois de Juillet ql ost party dud mon trealI le quinze duraesme

mois auecq vn ho'T et vii Canot pour venir envette rille y poursiure le

JTugem du proces gl a. pendant Encecon.' alenconitre dud dveend. auteq

protestation de repeter les frais deson voyage si-jour et Retour siniilie anmd

defenîd'l led jour vingt deuxi-: Juillet; vn escript seruant de response aux

Raisons et moyens dud demandeur aluv siguillié ala. req:ý dud defniid. le

vingt troisi dudoiôis de Juillet, repliques fournies parled denandîci antd

escript signilees and defend. le vingt neuli dudnois de Juillet, vn

memoire produit parleddemnand. des Irais toriz et 'pert es ql pretend luy

auoir este faietz parled defenid. alty signiillie led jorvingt neuli': Juillet

vn Contract de Constitution de deux Cent liuires deIit passe pardeuant

led adhemar nor'.le sixi-: feburier mil six Cent quatreuingt dixhniet par

led demandn. et Marie Magd'r charbonnier sa fennne pour demeurer quitte

Enuers luy delasomme de quatre mil liures qlz luv doiuelit p1o. les causes

portees aud contract signille und denand. le dixhuicti': Jour de feburier

mil sept Cent deux vne obligation passéé parled defkid se portant fort

de ad': femm Dela somme de deux mil six Cent iu:itreuiniit douze lures

dix deniers au proliit dud defend. pardenant Pottier nîor. and Mo1ntreal le

vinîgti" aoust 1700 signîilliee and deoad. le dix huieti': Januier de lad.'

a.nnee mil sept Cent deux. vue autre obligation Consentie par led demand.

au prolfit dud letènd delaso? de cinq Cent quatreuingt quinzc lures par-

deuant led adhenmar note le quinze feburier mil sept Cent vu si uilliéé aud

denaindý le dixhuieti% Januier mil sept Cent trois, vue sentence rendue en

la jurisdiction dud Montreal led jour quinzi': feburier mil sept Cent vn

parlaquelle .led deinandr. est Condamné Solidairen. aueeg sa femme a payer

aud defwud. la so" de trois mil deux Cent qnatreuingt Sept hures portéù



- 1088

aux obligations cydenant dattees et aux Interesiz delad? somme Jusques a
lactuel payement Signifhiéé and demand. led jo': dixbuict ,Januier mil sept
Cent deux, vu billet dud defend': endatte dud jour 15." feburier 1701 par
lequel il promet aud dcmand': luv remettre les Interrestz portez par lad"
Sentence sans que led billet puisse luy nuire ny prejudicier et encas de
Mort qý led billet seroit nul, vin acte de Ratifficûon, desd obligations. et
sentence par la femme dud demand passe pardeftrt led adhemar le 23.
dud mois de feburier 1702. autre obligation Consentie par led demandr. au
proflit dud defend': delaso? detrois cent quatreuingt deux Hures trois solz
sans prejudice dautre dub passee pardeuant led adhemar nor." le douze
decembre delad. annee mil Sept cent deux signiffie aud demnand': le
deuxi. Jour de Juillet mil sept Cent trois, vente faicte par lesd dermand. et
sa femme aud defenid' de quatre boufz, six vaches, Trois taureaux. cinq'°
minotz de pois et Cent minotz de bled pour le prix et so de douze Cent dix
Hures, payables c? il. est porté auContract qlz en ont passé Ensemble
pardenanit led adhernar noY le -3Se feburier 1702 signiffié. aud demandr. le
seizit mars deladC. annee 1703, vin autre billet dud defend. endatte du
mesmne jor. vingt troisi feburier 1702 parlequel il promet aud demand. et
asa femme deles attendre Jusques alaunéé suinante pour tous les bestiaux
qlz luy ont vendu pourveu qlz luy payent lesd bestiaux ou partie auant led
temps dun an sinon led billet sera nul et comme nion faict. sentence rendüe
enla jurisdiction dud montreal le treizi'" Juillet delamesme annéé 1703
parlaquelle il est ordonné que led Contract de vente des grains et bestiaux
sortira sa force et teneur et led demandr. condamné de remettre aud
defend les bestiaux vendus par led Contract et aux depens signiffiéé aud
demand. le huicti" aoust ensuinant, cession faicte par led defendr. a Louis
hubert laCroix demt. abatiscan delasomme de trois mil neuf Cent quarante.
deux hures doize solz six deniers aluy deüe par lesd demandeur et sa
femme, par acte passé pardeuant led adhemar noe le dixhuicti. Jour de
may deladt.9 aunee 1702 signiffie aud demandeur le vingti dumesme mois,
offre faicte aud hubert par Led demand. deluy abandonner telle et
suffisante quantité deterre dependante desa Concession auprix et Esti-
mation de gens ace Connoissans pour le payer des sommes aluy cédéés
par led defend. et aurefus offre Encorres led demandr. de vendre et
ceder and hubert selon le souhait ql ena cydeuant marqué, six arpens de
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terre scituez sur sadV:'. concessioI po' leprix dont il' estoit vounnenu signif-

fléé and hubert le viigtiZ Januier delad'." aniéé 1703, vne lettre missine

Escripte par led defendr au demand: le ciiquiý dad mois de mars 1702 par-

laquelle Entre autres choses il luy marque vue proposition quyluy s.emuble

fort anantageuse po. led demand . et fort raisonnable, quy est dacliepter
toute Sa terre 90001.' a payer Comptant que les trois arpens ou il deineuroit

luy Resteroient Sa vie durant enpayant cinq' escus par an et les six arpeis

du costé dela nomméé laChasse appartiendroient and hubert et au nommé

despins pour ei disposer ainsy que boileur sembleroit, que led despins luy

afaict cette proposition ql Croit Juste et..raisonnable, que tous ses bestiaux,

ses grains et ce q.1 auroit de Commodité luy resteroient, vue declaratioli

faicte par Jean nassiot dem'. alachine pardenant le pallieur noTf royal and

montreal le troisiP dud mois de Juillet 1703 q. enuiron le quinze septembre

precedent estant chezý led defend. ou estoit aussy led demand. aueeq

lequel led defend. demandoit asortir daffaires et voulloit le poursuiure pot

-ce ql disoit luy estre deub et le menaçoit deluy faire vendre saterre, Il luy

demanda combien illuy estoit deub par led demand. quy luy dit q.1 denoit

aud defendr. quatre mil liures constituees a rente et enuiron autres quatre

:mil liures et apres plusieurs propQsitiols depart et dautre quy n'eurent

aucun eflet led defendr. continuant de voulloir poursuinre led demand led

demand. proposa aud massiot cor son amy de payer poý luy and defendr.

ceql luy deuoit audessus dud Contract de constitution et ql le iettroit aux

droitz dud defend. aquoy led massiot ayant Consent y il offrit comptant and

d--fenmdý laso de quatre mil liures anecq promesse .deluy payer le surplus

deceque luy deuroit led demantd. apres Compte faiet, aquoy led defendý

ne voullut Entendre, la4f? declaration sigiiffiéé aud defend'. led joý vingt

neuli Jiilet dernier, vue reconnoissance dud defend' qla vn blanc signé
dud deman i.pour donner aud Massiot pour receuoir quatre mil liures aux

Clauses et Conditions q.lz sont comienus Entre Eux delaquelle somme s'il

la recoit il promet tenir compte and d .mn;îdý ou d luy rendre Sonid blanc

signé lad reconnoissance endatte du douziý septembre deladý? annee 1702 et

signiffiee and defeud! led jo! vingt neufi Juillet dernier. Contract de vente

Dufort Rolland et terres en dependantes fiiiete par led defendý aud hubert

acquereur po. luy et- Nicolas duClos moyennant la somme de dixmnil hures
137
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passé pardenant led adhenar nioý. le vingt quatre decembre dernier. Con-
tract de Mariage passé Entre led demanidý etsa fenme pardeuant Basset

aussy no ad Montreal le ingt sixi' decembre I672, parlequel il paroist

ctre autres choses que ladt" femme du denandr. est Doüeréé delasomme

die douze cent hures de douaire prefix pot. vuefois payer Tout Cousideré ouy

Le pro.-ureur general du Roy enses Conclusions verballes et Led si Delino

enson R apport LE CONSEIL Dit que led Contract de Constitution de rente et

lesdeV3 obligations passéés parle demand auproflit du defendt pardeuant les&

adhemar, Pottier et Raimbault noe. aud Montreal les six feburier 1698 vingt

aoust 1700, quinze feburier 1701 et douze decembre 1102 ratiffliees par la

femme dud denandý subsisteront et demeureroit enleur force et vertu, sauf

aud demandr qui est deboutté dela reuision deCompte parluy pretendue, a

se pouruoir Seullement pour les. Erreurs deCompte qI pourra trouuer par-

denant le Juge ordinaire. Que le fort Rolland et les terres quy en depen-

dent seront partagéés endeux parties Egalles, dont vue demeurera En

propre and defendr. pour la somme de cinq mil Hures, et lautre aud demand

chargéé et hypotequéé enuers led defendr. delasomme de quatre mil hures

constituees arente par le Contract cydessus datté. Que led demandeur

aura mainleuéé des bestiaux, meubles, grains, et vstencilles surluy

executez le vingt troisi. octobre dernier et autres jours ala req'. dud defend.

quy sera tenu d'en rendre Compte suinant les proces verbaux des Execu-

tions qui en ont esté faietes et du deperissement et dommage qui pourout

y estre arriuez, et Iceluy defendr deboutte des dommages et Interestz par

luy pretendus faulte d'auoir esté mis en possession dudfort Rolland par led

demand. quy ne paroist pas s'y estre opposé, mais Seullement alavente desd

bestiaux, grains, meubles et vstencilles. et en onltre a condamné led

defend. arendre aud denand. le blancq signé ql a deluy et aux depens

faictz depuis le vingt quatri? octobre dernier Jour dela Signifficéon. dud

arrest du vingtSepti. aoust de lannéé derniere, qui Seront Taxez auecq les

dommages et Interestz dud demand. par led sT. con.rRapporteur.-condamne

aussy le lieutenant delajurisdiction dud Montreal et son grieffier arendre

et restituer ceq'lz ont reçen pour les frais faictz enladt. Jurisdiction
Pour nous depuis que l'afFaire est pendante aud cone.! et les huissiers qui

Grati.1 et au
Grefr i ont faict les Executions desd bestiaux en chacun dix lieures
deux Lure.s
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d'amande pour auoir Conltreueau a lorde auecq defeuses a EuXFrance L)clino.
de rescidiuer a peine d'estre punis suiuaut la ilgueur delad ordonnance /.

B3EAUHARNOIS. DE.INO

Du taundy sxie jouir d'octobre mnl Nept Cent quntre.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient .Monsieur l'Intendant, Messieurs de
lotbiniere, DuPont, Delino, dce Monseignat, Hazeur, delaColombiere, Dela-
Dûrantave, delaChenaye et devillerav coii"'et dauteuil procureur general
du Roy.

Mesieur dle E NTRE Ignace JUCHEREAT ESCUIER SIEUR DUCHESNAY ET DE
villeray et BEAUPORT, apelant de sentence rendüe en la preuosté de cetteDauteuji Fe
ont retires fville Le troisi: auril dernier drne part -/. Et les religieux de lacause de lai-
nre q Compagnie de Jesus du College de cette ville Intimes.d'autreEincre qux et Co dS

let S11uns- part Veu la dite sentence rendüe Entre led apelant demandeur et
delacrant.ayo, °Incidemment defend. et lesd Intimes defendeurs èt incidem-Pest a1iS.Y ru-
ti ré por ctre ment demandeurs par laquelle il est ordonné que lancienne lignetenan1cier cs
tees. u de separation d'entre les Seigneuries des parties subsistera nord-
ouest quart de nord telle qu'elle est mentionnéé ez proces verbaux faits
par Guillaume Fronquet po lors commis au greffe et Tabellionnage de
cettede' ville, Et par le S Jean Bourdon Ingenieur et arpenteur en ce pais
et sera ladite ligne prolongéé en Courant toujours led · Rumb de vont en
presence des parties oudeuement appelléés au moyen de quoy les tenanciers
qui se trounerront partages par lad ligne ainsy prolongéé payeront les
Cens et rentes deües au Seigneur dont ils dependront tant pour l'auenir que
du passé et après la ligne de prolongation ainsy tiréé chacune des parties
pourra se seruir des Eaüx dont les sources naissent sur leurs terres et
desquelles par Consequent ils sont proprietaires pour les Conduire en leurs
moulins bannaux et autres lieux de leur terrain ainsy qls auiseront
bon estre et led appelant Condamné aux depens, signiffication delad."
sen tence faicte and a pelant ala reqe desd Intimes par prieur huissier 1onziý
dud mois d'auril deiñier,. enSuitte de laquelle est lapel Interjetté dicelle
par la Cetiere huissier faisant pour led apelant. Requeste presentéé en ce
con' par led apelant tendaiûte pour les raisons y Contenues a estre reçou
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apelant de lac'? Sentence lequeste )reseitéé par lesd Intimes en ced
con'' par laquelle ils conehient pour les raisons y Contenues a estre receus
anticipans, Ai :est rendu eii ce con.' le vine-t vni? diid mois d'auril dernier

par lequel'led apelaut est reçeu a son apel et lesd Intimes anticipains et
ordonné que les parties se Communiqueroient respectiuemeînt leurs d''

requestes et qu'elles mettroient au grelle de ce Coný. Dans trois jours les
pieces dont elles Entendoient se. seruir pour au RZapport de M.T Joseph
delaColombiere conic.r leur estre faict droit ainsy que de raison, signiffication
dud arrest faicte aud apelant par cougnet huissier le vingtquatriý- dud
mois d'auril nuecq soinnation de satiff! au Contenu ei Iceluy dans le temps
y porté, signifliâon.'de la Requeste dud apelant faicte ausd Intimes par
Oger huissier le- vigt sixie du mesme mois dauril, acte de production faicte
au greffe de ce con. pair lesd Intimes le troisie. Jour de May aussy dernier
signiffié le mesme jour aud apelant auecq sommâon de produire de sa

)art Riequeste presenitéé par lesd Intimes le vingtsixit noust dernier tendante

pour les raisons y Contenues a ce q led apelant fut forclos de produire au

pied de laquelle Est larrest rendu led jour, portant qu'elle seroit commu-
niquee aud apelant qni seroit tenu de produire Incessamt. les pieces dont il
Entendoit se seruir faulte de quoy faire dans trois jours il en deneureroit
forclos et led Sý delaColomubiere feroit son rapport le lundy sujuant sur ce
qui auroit esté produit, signiffication desd Requeste et arrest faicte aud
apelant par led Oger huissier le vingt huicti. dud mois daoust dernier
Requeste presentéé en lad's prouosté de cette ville par led apelant tendante
pour les raisons y Contenues a ce q'. liv fut permis dy faire venir lesd
Intimes et les sieurs Ecclesiastiqiies du Seminaire de cette ville pour veoir
ordonner que les aligncemens seruans a la Separation <le la d'Y Seigneurie
de beauport tant de la Seigneurie de nostre dame des anges appartenante
ausd Intimes que de celle de Beaupré appartenante and seininaire seroient
faicts confornienent aud rands de veut prescripts par les reglemens falicts
en ce coid' et que cependant il fut faiet deienses ausd Intimes <le toucher
a leau d'un ruisseau mentionné En la d'e reg'e directement ny Indirecte-
ment gJ 3 n'eut esté Jugé sur leurs pretentions et ses deffenses au Contraire
enunStitte de laquelle est lordte du Sý de Lotbiiiere pour lors lieutenant

gener1! En la d' preuosté du quinze Septembre mil sept Cent deux portant
permission d'assigner ainsy q. est requis auecq deffenses aux parties
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d'arrester ny changer en aucune muaniere le Cours des Eañies J usques a ce
qu'il eii soit autrement ordonné, sigiiifleation desd Regtf et ordonnance
faicte par Prieur huissier a la req? dud apelant le mesme jour auceq assi-
guâon. a Comparoir le premier Jour d'apres les vaccances. Sentence rendu
En la d'? preuosté le dixi. octobre de la mesmo annce mil sept Cent deux
Entre led apelant lesd Intimes et lesd sieurs Ecclesiastiques du Seminiaire
Interuernans par lajuelle veu la reqt? dud apelant vn Escript produit par
lesd Intimes non signiflìé dont Led. apelant a demandé Conrnuîîient ion
et apres que lesd Sr du Seminaire comparans par leur procureur ont lit q.a
l'egard des alignemens demandes par led apelant Ils pretendent se tenir a
vu reglemens de ce conseil qls produiront en temps et lieu Les parties sont
appoinîtéés a Escrire et produire dans. les delais de lordonnjance. arrest
rendu en ce Coniq' le vingt troisiý Juillet de koanee derniere sur lapel Int.er-
jetté par lesd Intimes de lappointement cydessus par lequel Il est dit gl a
esté bien Juié mal et sans grief apele et les Intimes condamnes aux depeis
degrace sans amande Lesd arres. et appointement signillies and apelant a
la reqtr desd Intimes par Marandeau huissier le qmatrie aoust d'e. ladt2
ainéé deriiiere. aufre ReqY preseutee en lad', preuosté par led apelant
tendante pour les raisons y Conteiües a ce ql fut ordonné que lesd Intimes
donneroient Inicessamment comnnuîication au sieur Buisson procureur desd
S"- Ecclesiastiques dii Seininaire <le cetted'r ville voý -Il fera des siennes
pour ensuittes Estre lInstance mise en estat d'Estre jugéé Enfin de liqelle
est lordonnance dud S. deLotbiuiere ·Portanit que led S lluisson auroit
Incessamment communcation des pieces des parties et au plus tard dans
huitaine ladt? orde en datte du sixi" septembre de lad'" annce derniere
signifies ausd Intimes le lendemain vne declaration dud ST Buisson en
datte du dixi? dud mois de septembre signiffiéé le iesmejo and apelant a
la req*? desd Intimes gl a Eu communication des. pieces mises au greffe
touchan.t le proceds dentre lesd apelant et Intimes, que le tout ne le
regarde en aucune mnaniere se tenant·seullemý a ce qIl a dit a la prenosté tou-
chant la separation de la seigneurie de beaupré et celle dud beauport, autre
Requeste presentéé par led apelant au St Dupuy lieutenant particulier en
lad'? preuosté de cette ville lonzi? decembre dernier tendante pour les
raisons y Contenues a ce ql fut dit q. lesd Intimes comparoistroient parde-
uant luy a tels .jour et heure qI luy plairoit indiquer et gls apporteroieit
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la grosse.originalle de Certain proces verbal de prôlongâon. de ligne faict
par francois delajoùe arpenteur, po'. attendu la nullité diceluy estre ordùinné
ql sera rejetté di proces, LordY enfin dlcelle portant Comnîuîîieation a
partie pot en venir dans huitaine apres la signiflicâon. Lesd req' et. ord:
signilies ausd intimes Le Douzi'" dud mois de decembre dernier anecq
assigi ioii. pardeuant Led lieittenaînt particulier, sentence par luy rendue le
viigti° clnd mois de decenbre portant que les parties inettroient au grflfe
generallement Toutes les pieces dont Elles pretendent se seruir dans
quinzaine apres la signiifhicaon. dIcelle sans enl Excepter mesne led proces
verbal de prolongation de ligne auquel en Jugeant- il auroit tel esgard que
de raison les depens resernes, signîillicaon. de lad!° sentence and apelant a la
regt :de.sd intiimes faicte le 24" dnd mois le decembre par led Oger huissier
anecq somniation de produire dans le delay y 'porté. Requeste presentéé
En ce Con.'i par led apelant aux fins destre reçeu apelant du chefde ladt. sen-
tence qui ordonne que led proces Verbal de prolongation de ligne sera produit
pot on Jugeant y auoir tel Es.rard que de raison, ordonnance enfin dlcelle du
troisia. Januier aussy dernier qui le recoit a son opel et luy permet d'iitimer
lesd Intimes signiilieon. desd Requeste et orde0 faiete a la reqT? dud
apelant ausd initines auecq assignaon. en ce cone.î ci datte du 5°. dud
mois de Januier arrest rendu enced. con".' le quatorzi'. du mesme Làois
de Januier parlequel il est dit ql a este Mal Jugé et bien apelé por. le chef
dont est apel, Einendant et corrigeant que led proces verbal dud delajoüe
sera rejetté de la procedure des intimes qui sont condamnes au depens (le
lapel et q. au surplus ladt.o sera Executee Led arrest signiflié amd apelant le
dixsepti" duîd mois de Januier autre signiflication du mesme arrest faicte
a la reqý dud apelant ausd Intimes le dixneufi': dud mois de Januier ameeq
commnandemt. de satisi': au Contenu en Iceluy et sommation de payer pre-
sejîtement and apelant les frais ausquels ils ont este condamnes montant a
sept.liures (le france auecq protestation que fiulte de ce faire il fera sceller
led arrest Taxer Lesd depens et louera Executoire et sommaon. de faire
signillier generallemnent toutes les pieces tiltres et papiers dont ils Entenm-
dent se Seruir. Autre Reqt' présentéé En ce conseil par lesd intimes le 18°
feburier aussy dernier tendantc iéur les raisons y Contenues et ven leurs
olires meitioinéés cn Icelle l'Plust au cond.' les faire accepter and apelant
et fixer vin temps apres lequelon ne pourra plus produire et enjoindre au
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juge du, ladt preuosté led temps passé de ne respondire aucune reqt' mais de

Juger Incessamment. Arrest rendu sur lad'. req." le mesmile jour par lequel
les parties sont renuoyéés Enhade preuosté et ordonné qu'elles se Comnmti-
niqueront respectinemnent leurs tiltres dans huictaine pour tout delay apres
laquelle leur sera flaiet droit a lad:' prenosté sur ce qui se trouuera de produit
huitaine apres sans aucun autre retardement signilficilon. dnd arrest faicte

and apelant a la recj'' desd Intimes le vingtvnin dud mois de lèburier par led
laCetiere. huissier anceq commandement d'obeir au Contenu e Ieeluy,
autre signiflicilon. dnd arrest faiete a la rq. desd Intimes and S. Dupuy lieut-
tenant particulier parled Cougnet huissier le dixie Jour de mars aussy
dernier au p ied delaquelle signiffictîon. est la respoise dId S'. p y ql pro-
cederoit Incessaminant a fC droit ausd parties sans aucun retardement suinant
led arrest signriflicon. de lad'e response and apelant a la req2 dud Intimez
en datte du ony.i. dud mois de mars Declaron. fai:te par led apelant aud
Sý Buisson le deuxi? septembre dernier aluy signîifliéé lonzi (lu niesne mois
qI auoit produit au greffe. de ce con':' les pieces du proces <Il y a par ape'l
contre les Intimes pour obtenir reglement aunsujet de rund de vent que doit
Courir la ligne de separation dentre la Seigneurie de beauport et celle (le
nostre dame des anges laquelle ligne seruira nonSlulemt po'lade soi-
gueurie (le beauport mais Encores pour sa paralelle qui separera lad'.,
Seigneurie de beaupré qui joint au nordest lad'." Seigneurie de beauport ql
Consent qI prenne Communication de toutes ses pieces pour sonstenir les
raisons, <«iateruention ql peult auoir En ladT.' Instance en laquelle il a este
recen en. lad: preuosté protestant que flulte danoir par luy delndu sur led
proces il ne pourra pretendre se pourueoir Contre larrest qui Interniendra.
Response dud Sý Buisson a lad declarâon. endatte du deuxi? de ce mois
signifliee aud apelant le troisi du mesme mois, vu tiltre de conces-
sion faicto au S!· GrifIrd par lancienne Compagnie de ce pais le quinze
Januier 1634 d'une lieue de terre le front sur le fleuve St Laurent
ou la riuiere dite de beauport se decharge daris led fleuve Icelle
comprise sur vne lieue et demie de profond autre tiltre de concession
accordé aud St Giflhrd par Monust delauzon cydeuant gouverneur de ce
pais dyne lieue et demie d'augnentationt en profonid en datte du'trente
vnie mars 1653 signiflie atisd Intimes le Troisi? mars dernier, vn acte de
foye et. hommage rendu· par led Sý Gilfarl le septi? Juin 1677. vne Iteqýu
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presentéé par dan"° Marie Renoñiard veuue dud feu S. Giffard a Mons.
de Courcelle lors gouverneur en ce pais signifié ausd Intimes led jour
troisi. mars dernier. un acte passé Entre lesd Intimes et led Sr. Giffard là
quatorzi" feburier 1645 par lequel il paroist l -y a une borne plantee a
quinze pas de ladt." riuiere de beauport de laquelle borne a este tiréé vue
ligne qui court nord ouest quart de nord: vue Collation dvii tiltre de Con-
cession d. deux lieues de terre dle front accordéé par ladt ancienne Com-
pagnie de ce pais and S': Giflard sur dix lieues de profondeur dans les
terres vers le nord ouest aux mesmes Endroits de sa précedente concession
et en rengeant Icelle led tiltre en datte du seizi auril 1637 et d'vne dona-
tion faicte ausd Intimes par lesd S. et dam- Gilfird deuant Vachon n1o':
aud beauport le ,i*il î.embre 1667 de La Concession cvdessus a la reserue
dyne demie lieüie par Eux Concedéé aux meres de Ihosteldieu de cette d'?
ville. Le:sde- Collations faictes par Duprat no' aud b2auport lonzil decembre
1702, vu tiltre de Concession faicte par le pere de la place procureur des
intimes sur led llenue St Laurens de trois arpens de terre de front sur seize
de prolideur a Jacques Badeau eni datte du septi' auril 1651, vile Coppie
collationnee de proces verbal d'arpentage faiet par Jean Guyonl arpenteur a
la req) du pere lallùiianid Superieur des intimes en datte du douze auril
1662 par lequel il dit avoir mesuré le front et largeur de toutes les terres
concedéés aux habitans de la coste de nostre dame des anges et ql a Com-
mencé a la ligne qui separe les terres des parties et a tiré vue ligne du
nordest au sudouest et sur Icelle mesure toutes les Concessions selon ce qui
est porté par les contracts de concession. Tiltre de Concession de la Sei-

gneurie de nostre dame des anges donnéé ansd Intimes par feu M". le duc de
Ventadour pour lors viceroy de ce pais le dixi' mars 1626 signillie aud ape-
lant le trente viîii Januier dernier -une ordonnance de feu Monsieur le Car-

dinal duc de Richelieu pair de france, grand Maistre,.chef et surintendant
du Commerce de france en datte du vingt quatre auril 1632 portant que
les peres Paul lejeune, A.nine de Noüe et Gilles buert qui ont esté nommes par
le père Bartlelemy Jacquinot provincial de france <le la compagnie de Jésus
Iront reprendre possession des maisons et lieux gls ont desja possedes en
cette ville pour y faire les fonctions conförmement a leur Institut signmiffié
and apelant le vingt septi. feburier aussy dernier, vin autre tiltre de conces-
sion accordéé par lancienne compagnie de ce pais ausd Intimes le quiizio.
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Januier 16M7 d'vne lieuie ou enuirou de terre a prendre partie sur la rinieri'
St Charles à l'endroit ou elle Entre dans le fleuve St, Laurens et partie sur
led fleuve a commencer au second ruisseau qui est au dessus de la riuiere
Lairot qui se rend dans lade' rinière St Charles desendait le long d'[celle
et dud fleuue S! Laurens jusques a la riuiere appelléé de nostre daine de
Beauport qui se rend dans led flenue Icelle Exclure Le tout sur quatre
lieues de profondeur ninsy qI leur auoit esté cydenant Coincedó par Monsý
le duc de Ventadour, autre tiltre de Concession accordéé ausd Infimes par
Monsieur de Lauzon cydeuant gonuerneur En ced pais le dixseptil Jaiuier
1652 par lequel il donne d'abondance ausd Intimes lad.e Estendje de terre
scituéé sur la riuiere S.. Cliarles et flene St. Laurens contenante rue lieue
de large sur quatre lieues de profondeur ainsy qu'elle est desigrnéé dans les
autres concessions (ls en ont Eues pour en Jouir En franc alen auecq tous
droits de haulte, moyenne et basse justice et droit <le peele signi(liûeon.
desd tiltres de Concessions failte aud apelant led jo! vingt set)iý fburier

dernier, vn proces verbal d'alonnuemenît desd terres fiiet Entre les Iltimes
et le Sý co'aillart led jour quatorzi? feburier 1645 signiflication dIceluy faicte
and apelant le vingt troisi' aoust de ladt. annee derniere, vn acte de prise
de possession par lesd Intimes de la terre et seigneurie de nostre dame des
anges et proces verbal du Sý Bourdon Ingenieur et arpenteur par lequel il
paroist gl separe ladC. seigneurie par deux ligues paralelles tirantes nord-
ouest quart de nord Le tout en datte du vingt quatril Juillet 1646 et
signillié aud apelaut led jour vingt troisi'. aoust de ladtr ainéé derniere et
Touttes les autres pieces sur lesquelles Ladt. sentence est Interuenue Tout
Consideré et ouy M* francois IIazeur con7 faisant fonction de procureur
general En cette affaire a la place du sieur d'auteuil beaufrere dud apelant
qui sest retiré et Led S. de LaColonbiere En son Rapport LE CONSEIL sans
auoir Esgard au veu qui a este faict en la sentence dont est apl de
Certaine declaration -donnéé par douant Dupract nio° aud Beauport par
Jeanne Badean veuue de pierre Parent le vingt vni Januier dernier Dit ql
a este bien Jugé, mal c rans grief apelé pour les chefs qui regardent le
Rund de vent nordouest qunart de nord et les Eaiies dont les sources naissent
sur les terres des parties, ce faisant ordonne que Ladte sentence sortira son
plain et Entier effet pour le regard desd deux chefs. Dit aussy ql a esté mal

138
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jugé par Icelle de n'auoir esté rien prouué Entre led apelant et lesd Eccle-

siastiques du Seminaire de cette ville Pourquoy.Emendant et Corrigeant

ordonne Led Conseil auant que de prononcer sur ce chef que led apelant et

lesd Ecclesiastiques se Communiqueront respectiuem. leurs tiltres pour

Ensuitte leur Estre faict droit ainsy que de raison et a Condamné Led

apelant aux depens Enuers lesd intimes a Taxer par led Sr. conseiller

ta a Rapporteur de grace sans amande /.

EEAUHARNOIS - DELACOLOMBIERE

DEFFAULT a Jean de Miere habitant de cette ville demandeur en reqi

par luy presentéé en ce conseil le vingt sixiý aoust dernier comparant par
]huissier Marandeau alencontre de Jancein Amiot serrurier en cettedt', ville

defend et deffaillant faulte destre par luy ou procureur pour luy comparu
a lassignon. a luy donnéé par led Marandeau le vingt deuxit septembre
dernier EscheaHte a ce jour et soit signiffié et led defaillant condamné aux
depens du present deffault,

BEAU1ARNOIS

VEU At CONý"Îi reqlpresentéé en Iceluy le vingt sixi, aoust dernier par
Marie Artault femme de Michel Des Rosiers habitant a Champlain tenlante
pour les Causes y Contenues a cei luy fut accordé lettres de restitution contre
certaines obligâons. qu'elle a passéés auecq sond mary aagee seullement de
dix neuf a vingt ans et que deffenses soient faictes aux creanciers de sond
mary de faire aucunes poursuittes q. au prealable je ne luy ait faict raison
des biens qu'elle a apporté En leur communauté sur le pied de l'inuentaire
qui en a esté faict, arrest rendu led jour vingtsixi° aoust dernier par lequel
il est dit qu'auant faire droit sur les fins de ladc' req.°, elle seroit comimu-
niquéé aud des Rosiers po scauoir s'il pretend authoriser sad femme ala
poursuitte des fins d'Icelle, signifficaon. desd reqt' et arrest aud desRosiers
faicte par Normandin huissier le neufi° Jour de septembre aussy dernier au
pied delaquelle Est sa response du mesme Jour. . LE CONSEIL ouy le pro-
cureur general du Roy a authorisé et authorise lad'.° Artault ala poursuitte
de ses droits en Justice alencontre de qui Elle verra estre a faire -.

BEAUHIARNOIS
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Sun CE QUI a este dit au con. par M'y Jacques Barbel no? enla prenosté
de cette ville au nom et Coý procureur de Catherine leloup femme d'isaac
nafrechon bourgeois de Montreal et de luy authoriséé que dans le proces
pendant par apel en ce conseil Entre Jean bondor marchand aud montreal
apelant de sentence rendüe enla jurisdiction royalle dud lieu le 28 juillet
1700 dyne part et ladt' femme nafrechon Intiméé dautre Il auroit esté
rendu arrest le premier Jour du mois doctobre de lannee derniere portant
q. auant fr droit led Boudor seroit assigné a son dom'. a Comparoir en ce con.
par luy ou par procureur dans les delais ordinaires et que faulte de Compa-
rution le proces seroit Jugé en lestat ql se trouueroit, lequel arrest lad&
nafrechon a faict signiffier aud boudor le vingtit aoust dernier auecq assi-
gnation a Comparoir a ce jour que cependant il ne comparoist pas ny
personne pour luy Pourquoy il requiert deffault alencontre deluy, portant
que led proces qui est entre les mains du procureur general du Roy soit
Jugé en lestat ql est au Rapport de tel com'$ ql plaira au con: de nommer
Veu led arrest signiffication dIceluy auecq assignaon. Escheante a ce jour
donnéé au dom.e dud Boudor en parlant a sa femme par lepallieur huissier
en ce con. led jour vingtie aoust dernier LE CONSEIL a donné et donne
deffault alad& nafrechon alencontre dud Boudor faulte d'estre par luy ou
procureur pour luy comparu alady assignàon. et pour Le proffit ordonne
que led proces sera jugé en lestat qI est au Rapport de M17 Charles de
Manseignat coni apres que led procureur general aura Conclud sur Iceluy /.

BEAUHARNOIS

Eztralet des Registres du Conseil Sonueratn

ENTRE Jean BouDoR. Marchand apelant de sentence de la Jurisdiction
de Montreal du vingt huictit Juillet mil sept Cent d'vne part et Catherine
LELOUP femme d'Isaac nafrechon Intiméé d'autre part. Veu Larrest rendu
en ce conseil l'vnziý octobre de lady annéé mil sept Cent portant que auant
faire droit le differend des parties seroit communiqué au procureur general
du Roy pour Sur ses Conclusions Estre ordonné ce que de raison. Exploit
de Signiffication dud arrest faicte aud apelant le quatorzi? Jour d'octobre
mil sept Cent vu auecq declaration que lad Intiméé a mis ez mains dud
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proeureur general du Roy les pieces de Lfnstan-e afin qi en prit coimu-
nication ace<qte led apelant eut af.aire le semblable faulte dequoy elle
poursui uroit Incessamment le Jugement, Requisitoire d1d procureur
general du Roy. LE CONSEIL auant faire droit ordonne que led apelant sera
assinraé aiSon dom"" aConparoir ence conseil parluy ou par procureur
dans les delais ordinaires et que faulte de Comparution sera le proces Jugé
En lestat ql se tronuera fict aquebecq and conseil sonuerain le lundy
premier Jour d'octobre mil sept cent trois /.

HUBERT
commis au greffe

LAN mil Sept Cents trois le quin?zi' jour doctobre alaRequeste de
Catherine Leloup femme authoriséeo enCette partie de Isaae nafrechon
bourgeois de montreal ou Elle a Esleu son domicille ensamaison size pres.
la porte delaChine et en la ville de quebec enlamaisöii dusieur françois
foucailt son gendre marchand size place royalle, J'ay huissier au Con. sou-
uerain de Copais resident audit villeinarie. soussigné significl et baillé
Coppie de larrest de nos seigneurs dud Conseil sonuerain cydessus au sieur
Jean bondor marchand v nommé en parlant ala damoiselle sa femme en
son domicille aCequi'il n'en Ignore, et par v-ertu dudit arrest je luy ay
donné assignation aEstre et Comparroir de lundy prochain En 10 semaines
qui sera le troisi" jour de decembre prochain Enlaudiance au pallais (le
quebec anenf heures du matin pardouant nosdits seignei'urs du Conseil
Souuerain pour produire les piéces dont il entend se seruir sy aucune Il
a, et voir juger diflinitiuenent linstance d'Entre Eux pendante au diConseil
et ordonner Ce (uil appartiendra dintination

LE PALTIEUR .E:1t x E S du FeO

L.N mil sept Cents quatre le vingtie jour daoust ala Requeste de
.Catherine Le loup flemme du sieur Isaac nafrechon bourgeois de montreal
et deluv authorisée enCette partie qui a Esle son domicille avilleinarie
leur maison size rue S' paul et En la ville de quebee la maison du sr fran-
vois foucault marchand size place royalle, j'ay huissier au Conseil souuerain
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resident audit villemarie soussiuina signillié dabondant, et baille Coppie de
larrest de nos seigneurs du Conseil souneraiin les autres parns au s': jean
boudor marchand audi villeimLarie absent, en parlant ala damoiselle sa
ferne enson domicille a Ce quil nen ignorv et par vertu dyeluy je lIuy
ay donné assignation a Comparoir le Lund y sixi: octobre prochain neuf
heures du matin pardeu:aînt nos dis seignîeurs du Conîsil sonerain E; leur
pallais a queber pour voir juger diffinititèneit Linstance dentre eux pxn-
dahite auli Conseil-, et a cequil ait aCette lin a produire les piciYs dont il
Entend Se serSir Sv aucunes il a et Luv ay baill3 exploit et. dint imnation

LE >AILIEUU

Du l:sstInnd Treizie ucbtoborer mail pt <ent qustre

LE: CoNssi ASSE.MBÉ' ou estoient Monsieur lIntenîdant Messieurs de
Lot biniere, DuPont, delio, deMonseignat, hazenr, delaColombiere, dela-
durantaye et delaChenaye ConTe' et dauteuil pro.ureur general du Roy

ENTus .Toseph VENDENDAIQU menuisier apelant de sentence rendie
cnla prenosté de cette ville le vingtdeuxia aoust dei-n ier present eipersoiie et
anticipé dyne part Et Pierre h:gruo.x apotiquaire dmn alhostel dieu de
cette ville Int imé et anticipant aussy present enpersonn clautre part Parties
ouyes Lecture faiete delad, Sentence parlaqieclle il est dit que lcs parties Se
retireront pardenant la mere Superieure dud hostel dieu pour Est re regléés ce
quy seroit Executé dans vingt quatre leures f'aulte dequoy f! par led apelant
les vingt quatre heures Expiróés il est Condlamn6 payer and Intimé huict
liures et les depens, delasigrnilicaon. delade' Sentence faicte and apelant le
vingtsixie dud mois d'aoust auecq somm;îon. dobeir au Contenu enuIcelle
dans les vingt quatre heures et declaràlon. que fiaulte decfP Il seroit con-
traint au payement desd huiet liures par les voyes de droit, Dan certificat
delasSur apothicairesse dud liostel dieu qu'elle a reçon douze hures pour
les medicamens qu'elle a fourny pour* la ille dud apelant et quy luy ont
esté portez par led intime endatte du nuofie. dîîpresent mois Le Condý a
mis L'apel et ce dont est apele au neant et faisant droit a renuove led
apelaut delademande aluy faiete le huiet Hures par led Iutiné quy a
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esté payee deceql afaiet pour lade fille de lapelant et led Intimé condamné
aux depens /.

BEAUHIARNOIS

Monsieur do SUR LA REQUESTE cejourd'huy presentee auconW.î par Jean1 adu r antayo e
Sttiré baptiste Bouchard Dorual habitant delisle de Montreal tendantecauso dles a f-

fa 1 r os qia estre receu opposant alexecution d'arrest obtenu par deffaultnueq led dio
Coua)"° alencontre deluy le premier Jour de Septembre dernier par Guil-

laume delort marchand au nom et comme cessionnaire de Charles deCouagne
aussy marchand aud Montreal et en cefaisant aceqI luy soit permis de f"
Intimer enceconseil Lesd deCouagne et Lort pour proceder sur lapel par
luy Interjetté de sentence rendue enla jurisdiction royalle dud Montreal
alencontre deluy au proffit dud delort and nom le quatrit mars derilier et
cependant leur faire deffenses de passer oultre alexecution dud arrest apeine
de trois Cent liures damande LE CONSEIL ony Le procureur general du Roy
et sans auoir esgard aceque led d'orual uia pas formé son opposition dans
le temps prescript La reçea opposant a lexecution dud arrest en refondant
parluy aud delort Les depens des deffaultz contreluy obtenus et ence
faisant luy permet de frc Intimer lesd deCouagie et delort aJour certain et
Competant pour proceder sur lapel parluy Interjetté delade Sentence ·/.

ENTFE Jeanne RENAUD veune de feu Jacques Vaudry vinant habitant
a montreal apelante de sentence rendüe enlajurisdiction dud Montreal
l'onzie Jour de Juillet dernier et anticipéé comparante par M° jacques
Barbel no"e enla preuosté decetteville dvne part Et Georges PRUNEAU
huissier enlade jurisdiction de Montreal Intimé et anticipant present en
personne dautre part Parties ouyes Lecture faicte delad Sentence par
laquelle serment pris dud Intimé et ouy Trois temoins Ladite apelante est
Condamnéé payer aud Intimé la so de cent lieures restante decelle de deux
Cent qI luy a vendu vne demie barique Eaudeuie et aux depens Taxez a
cent dix solz six deniers sauf adeduire la valleur de Trois requilles Eaudeuie
Ouy aussy le procureur general du Roy LE CONSEIL dit qI a esté bien Jugé
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mal et sans grief apelé et aCondamne Lad'. apelante aux depens a Taxer
par M. Francois hazeur con7 ace commis et en lamande pour son fol apel

hazeur moderéé a trois liures /

BEAUHARNOIs

Messieurs ENTRE Jean Larcheuesque GRANDPRÉ apelant de sentence
diapont, de

Niseignat, et rendüe eula preuosté decette ville par M francois Geuapleaubert coun

poe et rterJuge Commis le vingt sept may dernier present enpersonne
crcanieirs* do dyne part ./. Et Guillaume GAILLXRD Marchand bourgeois dela 8ucce.qsi on nn
dud feu do cette ville aunom et com curateur ala succession vacante de
feu M? Charles aubert escuier sieur delachenaye viuant conl. enceconseil

et M Pierre haimard juge Pronost de nostre dame des anges et de svllery
aunom et com" Sindicq des creanciers delad? succession dud feusý de
lachenaye, Intimez aussy presens En personne dautre part et le Coný avant
Jugé que MI Rene Louis Chartier deLotbiniere premier cone et francois

Mathieu Martin delino et francois hazeur con®" estoient recusables et de-
uoient sabstenir delaConnoissance de cette affaire pour estre creanciers de
feu Jean Gobin associe et Creancier dud feus delachenaye Les parties
ont este renuoyéés Jusques a ce ql y ait nombre suffisant de juges .

BEAUHARNOIS

àleýicurs de ENTRE augustin LEGARDEUR escuer sieur deCourtemanche
lotbiniore Du-c

r deont, doinO, capitaine d'vne Compagnie du detachement dela Marine Entre-
durantaye et tenu encepais demaudý en req19 par luy presentéé auconseil
aubert se 6ont
retirez le sixit du present mois present en personne d'vne part et
Charles DALOGNY Marquis delagrois aussy capitaine dvie Compagnie dud
detachement dela Marine et Major dIceluy defend. comparant par Jeau
baptiste couillard sieur de lespinay dautre part Parties ouyes Leoture
faicte delad? reqýo et des respodises dud sý delaGrois LE CONSEIL anant
faire droit sur les fins dIcelle ordonne qu'elle sera Jointe auproces pour
en jugeant y auoir tel Egard que de raison

BEAUHARNOIS
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a Marie Magdeleine le Moine venue de dellimiet Jean bap-
tiste Beauais den. a Montreal Int imaéé et anticipante presente enpersoinîe

alenolntre dusicur anthoine Pamad marchand and Monitreal apelant de
sentence rndüii efula juîrisdiction dtud Montreal le dix septiý septembre
dlerier et anticipé deflaillanit 1ulte destre par luy au procureur pour luy
comparu a lassignon. a luv donnîée par prieur huissier le n1eull du present

mois Escheanite actjour et soit signif pour en vemir a lundy prochain et
le dea'illant condamné aux depens du present deflault ./

Dni ieuimdy 'inn'itie .Dnacr d'oi.:uhre. ain sept Cenit u:catre.

e r E L CdNSE S A rEM.È on e.toieilt Monsieur l'Ilteilant,
L. p irit-u

e. ,'a M- Messieurs deLotbiniere, DaPont, Delino, hazeur. Deladurantave
,al rir;i- et delaChenaye ConP.l et Dauteuil procureur general du loy.

I.& <.ii cu a .u-.

cei:e : n- Entre anthoine Paeaud marchaud a Montreal apelanit de sn-i
.iiei lra tence dela Jurisdiction dud Montreal endatte du dix septil

cura- e uar:neal
-i Iy : 1:1-- sIe)teinbre dernier et anticipé present en personne d'vue part.

hiI:a!d il a e
yi i:4 î:.îr. et Marie Magdeleinîe le MoINE venue du tde.lluict Jean bap-

ux e-t I.id-'-
-in dolaîu)- Liste Bcanuais vinant aussy marchand aud Montreal Intiméé

rei et anti-ipante pnte. Enupersonne d'autre part Et Dame française

Charlotte .Juhereau femme non Commune En biens de francois de
laforest Escuier capitaine dvne Conpagi e du detacheinent dela marine
Entretenu encepais Interuenante et pnte. En personne Encors dautre

part Lecture laictIe delad'" sentence parlaquelle Il est ordonné que
les Castors et pelteries receues par led apelant et Comprises dans

Certaine saisie <lu vingt quatri. aoust dernier faicte alareq." delad.
Intimene et autres pelteries et Castors que led apelant peult auoir receu
depuis des nomnnez Laurens Renaud, Charles devilliers et Gilles Chanuin
voiageuirs associez les sieurs delaforest et de Tonty seront Entre eux
partagéés aui marc la Hure et an proraia de leurs denbz et Jusques

a Concurrence diceux en tenant Compte de ce qlz ont receu* desd
associez "sur leurs obligations quy leur ont esté adjugez par precedentes

Sentences les frais de justice preallableinent pris Taxez a neuf liuires

onze solz de france, L2 surplus desd peltries adjugé a Pierre haimard
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et authoiie delagarde narclanfds sur leur- deth Uonme C'ssionnaires de
'e dane internenaunte Moyeinîanît quoy led apelnt biei et vallalement

deehargé, dela signillicion. deladr Sentence faicte and apelant ala req'
de lad? Intinéé par le pallieur huissier EnieCon i' le trenti dud mois de
septembre aupied delaquelle Est lacte dapel Initerjett' delad. Sentence par
la femme dud apelanît, dela Requeste presentee par lad Intimnéé en antici-
.pation dud apel signifflié aud apelant par Prieur huissier le neuWi° du pre-
sent mois auecq assignûon. a comparoir ceeconseil le hundy suiuant, du
Defihuilt obtenu parlad t:' Intiméé aleicoutre dud apelant le treizi: du
prestent mois, signiflie aud apelant le dixsept aueeq. declaration gl seroit
faict droit ce jourdhuy, de lacte d'apel Interjette-delad' Sentence par lads.
dame Initernenante signif[ié aud apelant le troisit du present mois, Des
obligations passees par lesd sieurs associez u profflit des partiës .pardeuant
adhemar no'Y aud montreal le vingt huiti. Juillet dernier Ouy Lesd Com-
parans LE CONSEIL amis Lapel Inteijetté par led Pacault et la sentence
dont est apel au iteant et faisant droit ordonnie que les Pelletries reçeues tant
par led Pacault que par ladt? Beaunais seront rapportéés En vne masse et
ensuitte partagéés Entre toutes les parties au sol la Eure les frais des
Engagez et de Justice preallablement pris ·.

BEAUHARNOIS

.11ret eCln ENTRI: Ignace JUcrEIRE.U ESCUIER SIMUR DUCHES.Y ETtrentré et
ict! lDE BEUÂpoRT demandi eni req' par luy presentee a Monsieur

lie na se sint litendant qui la refeiéé au Coni<' comparant par M francoisild:telmli delaLqu
COI1irs IL il C C !Magdeleine Ruette EsPrsieur dauteuil procureur geniera ldu Royfie cet te amffaire C

and con'son beaufrere dvine part Et dame Marie anne G.ÂuIER

l'°, ':t DE COMPORTE Venuue de feu M: alexandre Peuuret es-. r d.--au-
""Y dartuille viuanit cou", secretaire du Roy et grellier Enh ch .1. <îd

conseil et Nicolas Pinault au nom et Co. curateur aux Causes de<laud. dame

Peuuret et Joseph Riuerin au nom et Comme tuteu-r des .E fans im leurs

dud fôusr Peuuret et de sadt' veuue defendeurs lesd Pinault et Riuerin

presens dautre part Parties ouyes Eusemble M: olinier Morel (LeldaLra lllaye

con& faisant fonction de procureur general En cette affaire Ven iad req'.",

vn arrest rendu EnceCond: le dixi's mars dernier LE CONSEiL auant faire
139
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droit sur les fins delad Reqe ordonne gl sera EsIen vin tuteur alade dame
Peituret Encorre mineure Pardenant Mý RIQe Louis Chartier deLothiniere
premier Conîe que le Conî" commet acet eflft, auquel tuteur lade Rcq."
sera Conmunîiquee pour par luv v respondre et ensuitte Estre faiet droit
ainsy que de raison /.

BEAU HARBNoIS.

Dua Ludy wlnsjs sejpsIe Jour doctobre mil nept Cent quatre

LA CONSEIL ASSEMuLÉ1 o estoient Monsieur liIntenidant, Messieurs de
Lot biniere, DuPont, Delino, deMonseignat, hazeur, DelaColombiere, Dela-
Durantave et delaClenaye Cone" et D.niteuil procureur general du Roy.

VEU LE IrEQUISITOIRE du procureur general du Roy Contenant
que Monîs. le Marquis de Vandreiil commandant general po'. sa Majesté
dans Tout cepais luy adit auoir faiet arrester deux personnes qui ont
contreuenu aux ordres du Roy allans dans les nations outaouaises de-
puis la publication de l'amnistie accordéé par sa Majesté, Inn desquelz a
fuy lors qI Estoit alaporte dela prison du pallais de cette villa et l'autre
nommé Giguierre est dans les prisons pourquoy il requiert que le proces
tant dud Giguiere que de absent soit faict Extraordinairement
et q. acet effet il soit nommé vn com.0 pour faire toutte linstruction asa
reqt Jusques a arrest diffinitif ExclusinemeŽnt se declarant partie Contre
lesd Giguierre et LE CoNsEir. faisant droit sur led requisitoire
ordonne que le proces desd Gignierro et absent sera Extraordi-
nairemt faict ala re'e dud procureur general du Roy et que linstruction
en sera faicte jusques a arrest diflinitif Exclusiaem. par M0. francois aubert
delaChenaye Cone! que le Con 1 commet a cet effet.

IIEAUHARNOIS

ENTRE J.ean MASSIOT habitant delaChinie En lisle de Montreal apelant

de sentence rendùe enladt jurisdiction dud lieu le huicti? aoust dernier
comparant par Pierre hug(uet dyne part. Marguerite Disy veuue de deffunct
Jean de brieux vinant habitant de Batiscan hiitimee comparante par M.
Jacques Barbel no.* enlapreuosté decette ville dantre part Et Charles
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deCoUÀA.E marchand deMontrea) defaillant Encors-dantre part OnyJLesd
Comparans et apres que led 3arbel a demandé quinzaine pour auoir les
pieces desa partie. LE CoNsEIl1 du. Consentement dud huguet po. Led
apelant ordonne. que lad.° Intiméé sera tenue denuoyer ses pieces dans
quinzaine and Barbel fiaulte dequoy sera faiet droit

BEAUHARNOIS

Di- ENTRE Jean LARCHEUESQUE apelant de Sentence dela prenosté

decetteville endlatle du vingt septieme may dernier present

enpersonne dvine part et Guillaume GAILL.AD au nom et comn
i2rezt~ curateur alasuccession vacante de feu M.: Charles atubert es7

teifi " sieur delaChenaye vinant ConeQ encecon':' aussy present en per-

sonune et MI Pierre haimard Juge prouost de nostre dame des anges et de
syllery au nom et co sindicq des creanciers delasuccession dud feust de
laChenîave comparant par M-' Jacques Barbel enlad'? preuosté de cette
ville Intiniez dautre part et ne sestant trouué nombre de Jdgs sIuffiianut
acause des recusations les sieurs deLotbiniere, dupont, deliio, de'MoinsQi-

gnat, hazeur, et delaChenaye, coni"' et lesd comparans ayant declaré,qlz

Consentent que led-sý Lotbiniere demeure Juge en laffaire dont il sagit
Entre Eux LE CoNsELrr a donné acte delad' declaration et enConsequeice
ordonne que leds/ deLothiniere demeurera JtugeEi lad' affire /.

B3EAUHÎARNOIS

M iui rà ENTRE M': Olinier MoRCEL ESCUIER SIEUR DE LA I)UR.NTAYE
loi nt b i nere

Dupîont. DIi- Con? an con.' souuerain decepais apellant de sentence rendie
ian et tie.allia-
ecigi;l;t sont Enfla preuosté de cette ville le trentit septembre dernier present

enpersonne d'vne part Et alexandre BEiRiTiYERL ESCUIER SIEUR DUD LIEU

Intimé comnparant par dame francoise Charlotte Juchereau femme non Com-

mune En biens de francois delaforest esY capitaine· dyne Compagnie des

trouppes du detachement dela marine Entretenues Encepais dautre part
Lecture faicte delad'. sentence parlaquelle il est ordonné que lit borne
quy doit. separer les seigneuries des parties sera plantéé a l'ance de Belle-

chasse etalaligne quy separe et separera a lauenir le uommé Bazin dernier
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habitant dud Intimé dauecq led apelant de maniere que lade ance demeu-
iera Entierem. Incluse enla seigneurie dud Intimé ail desir deson tiltre
de Concession et leds. apelant Condamné aux depens, Dela Signifficâon.
delade sentence faicte alareq dud Intimé auds. apelant par oger huissier le

dix huicti. du present mois, de La req - [presentéé par ledsr. apelaut aux fins
destre receu asonapel de Lordý® enfin dIcelle en datte du vingti. dud
present mois et de toutes les pieces sur lesquelles Lad*® sentence a este

rendüe et ouy M® francois hazeur Con.r faisant fonction de procureur general
En Cette affaire LE CONSEIL Dit ql a este bien apelé et mal Jugé Emendant
et Corrigeant, ordonne que la ligne qui separera les Seigneuries des parties

sesa tiréé suiuant le lRund de vent marqué par les reglemens faictz ence
con®1 a haulte maréé delextreniité dela pointe quy forme lance de belle
chasse du costé delà seigneurie duds. apelant et a led Intime condamné
entous les depene

BEAUHARNOIS

Mesieurs VEU LE DEFMAUL' obtenu en ceCon®. lonzie Jour d'aoust
Dbupont, delino
et deladuran- dernier par Guillaume Gaillard marchand Encetteville au nom et
taye se s on t
retire comnte procureur de Me francois Berthelot coner secretaire du Roy

et des Commandemens de deffuncte Madame La dauphine Intimé et anti-

cipant, alencontre d'ignace Juchereau Esisieur DuChesnay et de Beauport
apelant de sentence rendùe Enlapreuosté de cette ville le dixil Juin aussy
dernier et anticipé, la signifficâon. dud deffault faicte aud apelant par Cou-
gnet huissier le seizi® dud mois d'aoust au dom!e par luy esleu en cette
ville chez M®. florent delaCetiere nor. enlad*. ®Preuosté. vne declarâon. faicte
aud apelant alareq9 dud Intimé par oger huissier le diihuicti decemois
auecq assignâon. aComparoir cejourd'huy pour veoir adjuger le proffit dud
deffault, led Intime se desistant aud nom de lassignaon. gl auoit faict don-
ner aud apelant par led cougnet led jour seizi® aoust dernier, Lad* sentence
dont est apel par laquelle il est ordonné que led apelaut sera tenu de
pourSuiure Incessamment le decret Encommencé asareq'2 de lisle et
Comté de e. Laurens, auecq toutte la diligence requise pour cet effet, ql
donnera Communication aud Intimé dela pourSuitte dieluy lorsql en sera
parluy requis, ainsy que de la saisie reelle desja faicte delad*® isle et
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Cô1(1te lo SI. 1ialiroiîs, fat tîtv deq îîtiy il ~e. .rîi d IL: ilv 1111 î n om el,- i

fairec Inet'rtu par iiîoîutlel l a isie ainîsv. (Il a Iti.;oa Il itî estio , 1e S~îiIia

t ion dhd sît wefiait-i! aîud iapolalt paî araîd. huissier le q 11:.1-

tor>'.î! dlîd loi dle 11 tilt aueqeonuîaîdenît l sat islairo ail colteîîu ii

I001le, Laltî! d'apo'l lîitterjet îô par -led apelaitt .deladY meîî tteîîe. iîi I asa

requesi .ýe :uîd Ilut i ne 'auud nou par. led orrhiie evi hîgt&inquic. <lad
mois1 dle Juinî, La req'ti:' dutil liitijnté vî ui livipat ion diud apel, I~rouîue

En in l lit d tuxi-: d111d qu i aout(ii 1' rovoit. al:d' vttil)'l.<t

luy perîîîet. dev fliro sime pouri En vel l eini îurti etCoîtetjur
Ejlitdassîgîî<îolî. dttîîliv ieA Ltùse (el;: le imesiie Jour l:iX:îu-

<telior TIou t t'>ii<<r t a pirs queldi nimiîé aure<jîîis 1'' proffit dueil

dt-lîiîll. et <jlle lod nîtelalut îî'a (o1.'oîm Il v pe pne4oý Itiv IE('slI

(lit fla 'l e bit-n .1 malé iî:vt sanîs apv' j'ele aollit (Il la stii teîIe dlonit

]C4t ap&l sort ira soit plai n 0t. Ent 1er 1-IKLe et uCdunî,'L-d ;upolamt aiu~

El ~ ~ ~ ~ ~ E Ill AUNOIS-',1 r xr

(L ailoo do'r' )i.r compran pi ar Me.:- arî qn . liseîr irdeu(hIlr,

(Ile cetteville, aleneuîoitro do P'ierre lt"ov (Ci lairtieî7lau ilre îe
pais. au nom ct Coîmme Tatteuri de lenifflit nu fleuir e delinivt Ui'î

DI'iis Eistuier-i sieuîr deeiset dei .osoplu1h ernîî et iui:~î-

('11,011.1oî deI>hi ipesEîtii I-hovali 41l1 11deîîrs et det-llI uus i te <lestl

par' .huu M<I porson llies p outi Exuîî.: u a c:ssigl.'î mjs. qui lo'ir ont t'Nste

doîîuîé" l dixhîiî' i'deeînos E<'loau te a''ejlur'. soit inIiéetl'd

Mr 'fl:~'i,- ] îwr v î; :u oror Is 'î l.':it lîi sivir villa i uîisd i<' otil
i itekt j rVttlie d14. Mouuît 'al Inimhé et nuit ioejnîuîi 1.611tlCî~es' 't

(ledl rendutr.'aîdesîtîe <~uu luu juri dit.tiouryal cîidt M C1 le treiliti' 'toi-si
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derntier et dlekitillait itlte d'estre parIuy ou personnie. poý luy Comparu a

lassignonï aluy donniîé l'onzi' decemois et a lauenir aussy a·uy donu

le ving leuxi': cedmois lacheat aetjour et Suit signillié et led defail-

laut condamné aux depens duI presenît I'iault '/.
BE.\rUH.nNOxS

DEFFAUJr aud Pruneau apelant de sentences rndiies Exnla .TIrisdic-

tion royalle de Mont real les douze et Dix neuf septembre dernier aleneó6ntre

de Charles deCoumge marchand and Montreal intim.n et dellhillant fitulte

desItre par Ii ou proenreur pour luv Coipara a lassignàon. alny donói

lounzi -deeois et alaienir aussy !.luy donne e vinrt deuxi': decedmois

Eshieant ate jo'r et Soit Sig i t l ed dh'îillanît C'on.danC au1x depiens

di presenît dellilnit
BIEAUl lLNOÌS

Du lttundy preuniler Jour de lDcîeresbre ail .rlit Cent guntre

.LE (2ONSElla .\i:M xxv: oit estoiellt Monsieur l'.ntendant, Messieurs de

Lotbiiiere, Dupont, Deliio, deMonseignat, hazenr, Colombiere, et dela

henaye, con' et Danteuil procureur genieral Di Roy.

.Ex-rxîE LE PI InIEVUR GENEU.UL nu UÛ0Y demnd! et a,'eusateur dvino

part et .Teîan hapti7te (mmEm: voyageur detoind' et accusé d'auoir esté en

course dans les pais Outaoutais depuis Lapublication de lamnistie prison-

nier ez prisons royaux de cetteDuile Dautre part. Veu le requisitoire dud

procureur general contenant que Mi sieur le marquis de VaulrUeiil coin-

mnxdant geoneral pour sa Majesté dans tout vepais, luy adit auoir fliet

arrester deux personIes qui ont conitreunw'xu aux ordres du loy allans dans.

les nations Outaouaises depuis la pudblication de launnistie acordéé par sa

Majesté, lai desquelz afuv lorsqu'il-. stoit alaporte dela prison du pallais

de cette ville et. lautre uxonommé G iguiere est dans lesd prisous, pourquoy il

recuie;rt que le proces tant dud Giguiere que de Tous;int Laverdure absent

soit fliet Extraordiairemeni et q. anet elfet Il soit nomi nii Cam. pour

faire toute Instructi asa regneste jusques a ·arreît dillnitif Excl usiue-

ment se declarant part ie Contre Lesd Giruiereet laVerdure. arrest rendu en

ee n':' sur led requisitoiro le vingt septi* octobro dernier poiant que le pro-
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ces desd Giiuiere et laverdure absent Seroit Extraordinlairemen t flict ala
reqýr dud procureur general et que l'Instruction eu seroit faicite Jusques a
arrest dillinitif Exelusinement par M. fraiçois aubiert dtlah(Ixenay coi?
commis acet efft, Exploitz dassignatio oésl s p.ar Marandeau his.ir
le Troisi': Jour de nouemnbre aussy dernier a *x tesn. produittz parled pro-
cureur general. faietz fournis parled proôzureur general pour 1querir hsd

tesm, Information faicte par led s con7 come Les trois, quatr, et cinq
dud mois de nlouembre enfin deltquello Est lesoit monstré Requisitoire dud
procureur 'general aceque Led Giguiere fut Ilueessam ment Intrrog et
escroué sur le regist re desd prisons or'donunace dud s'. con. coml.' enCon-
formité dud réquisitoire endatte du huieti': dud-mois de iouenmbre. Esero
faic.t dela personne dud Giguere sur les registres des prisons par oger
huissier les jours ·huieti' nellmbre dernier, signil1ié a Inst ant aud Giguiere
pour ce attaint hors les guichietz desa prison faictz fournis par led
procureur gelleral pour Interroger Led (Giguiere Jlterrogatoire faiet and
Giguiere led· jour huieti. nouiembre dernier Contenanmt ses respanses
confessions et denlegafions enfil duquel. Est lè Soit umonstré, requisitoire
dud procureur general acoque les tesmne ouys enladV:"Iformtion fussent
recolezet si besoin est Confrontez and Giguiere, L&donnance .duds': conr
comniten(nformité endatte du douzi': dunesme mois de nlouenbre, Exploitz
dassignton l donnees par Cougnet a.issy huissier aux .tesmoins ouyes
enIadt. Information qui estoiprt' Encorre eu cette ville pour estro recolez
et si besoin estoit coni'rontez· aud Giguiere. RZecolleneiit desd · tesîn.
faict led four douzi-. nouembre dérnier aupied duquel Est le soit mnonsiré
Conclusions-di liniiit ies dud procureur general Endatte du viimgt troisi·:
dud mois de nouembre, Lüî. Bipport duds. coite! coi':' et Tout -Consideré
Li: Coasser a deehargé et decharge Led Giguicre de.laceusation a luy
faiete .d'aoir- esté an iais des outaouais depuis la publiation de lam-
nistie. cefaisai.t ordonne que les prisons iumy seront ouucrtes et que lescroie
qui a esté fiict'de sa personne sur les riegistres d'Icelles sera rayé et elif

]3ENUHIARNOld llIIUllEliT.



- 1112 -

ENTuE Guillatiune' <.u1JAn1D iarchanid en'etteville anom1 et. co.
procureur des sieurs iiteresez eydeant enlaferme deeplais au bail de
Maistr .eain ouidie'tte ap.elant audnomiL de seitence reudeni enla jurisdic-
tion de Montreal le vilgt vni noust dernier present en persoinie dvune
part et Daniel Gr.uswN escuier sieur dulitih Capitaine dyne Compagaie
du detachemenit dela marine Entretenu En ceipais Intimé comparant
par Marandeau huissier d'autre part. Parties ouves LA Co.sE.. les a ap-
pointéés a escrire et produire dains les delais de lordonnamce pardeuant i
francois _Mathieu Martin deliuno con< pour ensuitte leur estre asonl rapport

faict droit ainsy que de raison.
BEAUllARNOIS~

ENTRE .Tourdaii LAiUS Clhirurrienl eneetteVille annom et comme
procureur dus. Claude Tourillion apelant de setence rmdfa enla
proosté de cetteville le cinquiý nônöuimbre dernier present eupersonne
dvune part Et Pierre Plassai marchand eneettudte: ville Inmé coin-
parant par Laserre son Commis dautre part, • Lecture
faicte delad'r Sent «ence parlaquelle il est dit que Certain billet dud LItimué
a esté de nulle valleur depuis la liuraison d'vne lettro de change 'Men-
tioméé enIcelle et par Consecuent luy doit estre rendu et ausurplus
renmuoyé delaction aluy faiete par led apôlant and nom qui est condamné
aux depens sauf Son recours alencontre du tireur delad"' lettroi ainsy .ql
auiseroit bon estre, Dun billet faiet par led Intini le 24 octobre 1702 par
lequel il promet payer auds! Tourillon enlettres de change suria lochelle
la soillie de trois Cent liures monnoyede franuce, Dvne lettre de Change
Gréé par Raimond Martel marchand En Cetteville delad'S so': detrois Cent
Hures sur lest Laurent Marchand ala Rochelle, Du protest faiet ala
rochelle auds. Laurent delad'o lettre de change Par -faul noW ala Rochelle
le dix ieufi: Januuier 1703 et des autres pieces sur lesquelles lad'? Sentence
Est Interuenue et ouy lesd Comparans Enseble le procureur general du
Roy LE CoNSEiL Dit qla esté bien apelé et mal jugé * Enendant et Corri-
geant Condamne Led Intimé payer aud apelant and nom la so? de trois
Cent 'Hures monniioyeo <le france Contenu and billet et enlade' lettre <le
Change la demeure delad'? somme audire de deux tnarchandz dont les
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parties conuiendrout ou quy .eront nonun. d'oilice et On tous les depens a
Taxer par MI! francois hazeur conTY que le con.' commet acetoffet sauf le
recours dud Intimé contre qui Il auisera bon estre /.

BEAUn1ARNOIS

ENTRERene FEZ ERET. arquebusier avillenarie et Marie CARTEUR sa
femme apélans de sentence rendüe enla Jurisdiction de Montreal le vingt
neuli: aoust dernier comparans par M. Jacques Barbel nio?' enla prenosté
de cette ville dyne part Et Guillaume DE LonT marchand aunom et Col
procureur des se Peire, de Lisle et Trehet mnarchandz cessionnaires du s.
Charles de Couagne marchand and Montreal Intimé comparant par Mr.
Pierre haimard Juge prouost de nostre dame des anges.dantre part. Parties
oyes Ensemble le procureur general du Roy Lc CoNSEIL a remis a fý7 droit
a vn autre jour /.

ENTRE francois BZISSONNET perruquier a Montreal apelant de sentence
dela Jurisdiction Royalle dud lieu le quatorzi. decembre de launéé deriniere
present enpersonne dvne part Et Jacques B10oT sergent d'vne Compa'nie
des trouppes dit detachement dela marine Ent retenues Encepais aunom
et Coý ayant Espouse Magd' du Pont venue du deffunct nommé Lalande
Intimé comparant par francois La Jolie architecte Dautre part Parties ouyes
LE CoNSE l les a appoiitéés a Mettre pardenant M francois aubert dela-
Chenaye con74 Les pieces dont Elles Entendront se seruir pour ason rapport
leur Estre fihct droit ainsy qI appartiendra.

VEU LES DEFFAUUTZ obtenus en cecon le vingt Septi? octobre dernier
par Georges Pruneau huissier enla jurisdiction royalle do Montreal
Intime et anticipant dyne part et apelant de sentences rendües iie
ladt" Jurisdiction les douze et dix neuf Septembro dernier, dautre alenî-
contre (le Charles de Couagne marchand aud Montreal apelant de sen-
tence aussy rendüe enIad Jurisdiction le trentiJ aoust aussy dernier
drue part Intime dautre, Les signillications desd deffaultz fItietes au

140
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doi'.f eslen eneetteuille parled Intimé chez lihuissier prieur en d.tte
du dernier Jour dlud mois loctobrO aueeg ·essuriînnon. aComparoir ence

cai'.' le lud1(v dixi': Jour( de ioiueinbre aussv dernier pour .veoir adjuger le
prolhft dud deffutlf, vn auenir donné-* aud fintiné le treizYi. dud niois de
noutîembre a Coinparoir en ce coniiî le Liundy suinant. autre atpi.ir donné and
lntimí•é le dixl1mictiý ald mois de nouemnbre a Comparoir aussy le lunudy
suiuantî, vii autre auenir donné au4 Intimé le viingtsixi': dud mois de
nouemnbre a (iComparoir cejourdhuyl aux fins de lexploit duid jour dernier
octobre.

J).\ULTr a Louise Dveouss<ux ienue de Pierre Pellerin St Amand
nlpelante de senîtence renidiie Enla jrisdiction de. Montreal le vingt neufi
Juillet dernier comiparantte par Louis Leurard sergent de la garn'on du
Chasteani :S Louis de cette i ille alencontrede Jeau .Tacques Le B marchand
and 1fontreal Intimé et delraillant timlte d'est re comparu ou personne pour

a hassignãàoni. qli luy a este dottnn Esch:ante a ce four et soit signiflié
et led (lellanilit condamné aux depeins du present delliunlt.

BEA4URiNo 1.

lDu, .eardy Neu8fil Jour de deec'nuhre nails Negit 'ent quatre.

Lr. CxSEIL AssEM 0.1 1u estoient -Nons. llnteidant, Messieurs De
Lot biniere DuP 0ont, Delino, IIazeur, delaColombiere et delaClieaya nZ"-
et Dautenil prIoenreur general dut ROy.

Yj.u par le Conseil les lettres pateites donnéés par sa Majesté a
Versailles le trentit Jour de may mil six Cent quatrevingt dix neuf signéés
Lonis et cont resignés sur le Reply ihelyppeanx et seelléés du grand Sceau
de Cire jaune aux freres hospitalliers de la ville et isle de Montreal pour
lEtablissemele de plusieurs mnnitiXctures d'arts et mestiers dans la maison
et enclos dm hospital, par lesquelles Sa Majesté permet ausd freres ihospi-
talliers et a leurs Successeurs de fiire trauailler ausd mnainictures, vendre
,et dehiter ce qui en prouiendra, comme aussy defaire passer de lean soit diu
flhune St Laurent, soit de la petite riuicre qui est au nord de lad(' maison
pourvei qu'elle no Cause aucnn donunage au moulin a leau Construit sur
1celle, sauf.le droit d'aitruv en tout, La req'Y presentéé Eit ce Conseil le viigt
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septi. octobre dernier par frere francois Chairon Suierieur de'd freres

hospitalliers, arrest rendu enlin dIcelle le inesme jour portant que lad

reqY et lettres patentes y inentionnéés seroient comniuniquéés au )rc(ureur

general du Roy ce requerant pour sur ses conclusions et re(llisitoird estre

ordonné ce que de raison, conclusions dud procureur general Di Sixi: de ce
mois LE C NsE , ordonne que lesd pàientes seront enregistre6es ez regis-

tres dlceluy soubs le bon plaisir du Roy attendu leur suranmiu ion pour

Jouir par lesd freres hospitalliers de Montreal du Contenu en Ieelles.

IBE l.\ H NuI5

VEU L. REQUESTE presentéé ei ceon' par Jean Estienne DnBrenil

par laquelle ayant più a Monsieur lintendant· luy acéorder des lettres de
Commission poý exercer vn oflice d'huissier En ce con':' , Il requiert la Cour

de le receuoir and office arrest rendu sur lad'. req. le preni' r de ce mois

portant que les dT" lettres et reqtueste serioient communignéés au procureur

general du Rtoy pour sur ses conclusions ou requisitoire stre ordonné ce gIl

appartiendra, Iequisitoire dud procureur general en dat te du sixi: de ced

mobis LE CoNsICn, conlornement and requisitoire et auant faire droit sur les

fins de lad'y Requeste, ordonne ql sera iuformé ala requeste dud procureur

general de vie,·murs, ange Competent et religion dud du Brefiil pardeuant

MýN Joseph delaColomîbiere con" pour lad: information f'aiCte et comuinuîîi-

quéé and procureur general estre faict droit aiinsy que de raison -/.

BElAUHARNOIS

Du Innu4dy q§18iI Jour de Decermbre nil Nrpt Cent quatre

LE CONSEIL ASSENIBJL ou est&ien t Monsieur l'intendant, Messieurs de

lotbiniere, Dupont, DelIno, Hazeur dela Colombiere, et de la Cheinave Con-

seillers et Dauteuil proc'ureur general du Rdy.
VEU TES LETuRES de Commission tccordéés par Monsieur l'Inteilant

a Jean estienne D1ubreuil pour Exercer vn office d'huissier en ce conseil ei

datte. du h1uietiý nouembre dernier, la requeste presentéé par led Dubreiüil

aux fins d'estre recen En lexercice dud office confornenent ausdT lettres

de.Commission et requisition portéés par Icelles, Larrest rendu en fin dlIcelle
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le premier Jour de ce mois portant qu'elle seroit communiiiquén au procu-
reur ieneral auecq Lesde lettre, Requisitoire dud procureur general du
six. de ced mois, arrest rendu en Caonforinité dud requisitoire le neufi' de
ced mois portant q.auant faire droit sur les Iins le la reqtr dud Dubreiüil Il
seroit Informé a la req'.e dudprocureur general des vie moeurs nage com-
petent et religion dud dubreüiil pardeuant M".Joseph de la Colombiere Conjer
pour lad' Information faicte et Coimniuniqué aind procurenr general Estre or-
donné ce que <le raison, Inflornat ion làicte a la requeste dud procureur general
pardeuanît led Sý dela colombiere lonzi'. Jour de ce mois Enfin delaquelle
Est le soit nionstré, Conclusions dud prorreur geieral du Roy en datte du
douzi' de ced mois LE CoNs.ii a receu et recoit Led dullreùil pour Exercer
Led office dhuissier and con' conformement ausd lettres de Commission
lesquelles il ordonne estre registréés ez registres d'Iecluy pour par led di
Breüil Joüiir dtud office dhuissier and con'. au (lesir desd'' lettres do Coin-
mission et ayant esté fiict Entrer a presté le serment requis sur les saints
Euangiles en la inaniere accoustuméé.

BrEAUHARNOIS

VEU PR LE CoxsEIrL deux sentences Rendues En lajurisdiction royale
de Montreal les douze et dixnîeuf septembre dernier Entre Georges Pruneau
huissier En lad'. Jurisdiction demand. et Charles deCouagne marchand
aud Montreal defendr. produites par Led Pruneau apelant d'Icelles, par
lune desquelles apres que led Pruneau sest referé au serment dud de
Couagne qui a .Juré ie deuoir tenir compte daucuns sallaires aud pruneau,
et ne luy auoir promis aucuns gages, ql ne l'a pas retenu a Son seruice et
luy a tousjours dit qI estoit libre, Led de Coiüa-ine est renuoyé de la demande
dud pruneau auecq depens et par la dernieré Les parties ayant este oüyes
en leurs dires demandes et deffenses elles sont renuoyéés a lexecution do
lautre sentence et led pruneau condamné ir receuoir la somme <le quatre
Cent soixante trois hures quinze sols vii denier que led deCouagne se
tronne luy deuoir <le reste de la so de deux mil ei:nq cent seize liures
trois sols cinq deniers portee par vue obligation qil auoit Consentie atu
proflit dud pruneau en Castor au prix du Bureau au moyen de quoy il doit
remettre ez mains dud deCoungne vn billet ql a de Paul Bouchard et
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prendre po. son Compte la so': de deux Cent lrures deüe p la venue
Vandrv conformenient au Compte <Il en a oiurnyv aud detCouagne qui rendra
aud pruneau le billet du Comte aubergiste en cette ville depens coin-
penses, la req. presentéé par led pruneau aux fins d'estre *receu a son apel
enfin delaquelle est lord&< qui le recoit apelant en datte du lixi. octobre
dernier, ses griefs et moyens d'apel dud pruneau Le tout si!.rniffié chez
Ihuissier prieur don°1 Esîen par led decouagne En cette villo et les pieces
sur les quelles lesdites sentenes ont este reudüesouy led pruneau Ensemble
le procureur general du Roy. Li CoNsEm Dit ql a esté bien JTugé mal et
sans grief apelé ordonue que les sentences dont est apel sortironit leur plein
et Entier elfft a la reserue que ce quie doit de reste led de Counagne aud
pruneau huy sera payé en argent au lieu <le Castor aussy bien que les
Interests du jour de loffre qui en a esté fiicte par led de Couagne les depens
payables par moitié.

l uAUHARNoîS.

ENTRE Charles MARIN DE LA MAGUE officier dains les trouppes du
detiachement dela Marine Entretenues it ce pais apelaint de seitence dela
jurisdiction royalle le Montreal en dlatte lu Ciii(ui' aoust dernier compa-
rnit par pruneau huissier enladJiTurisdiction d'viie part '/. Et Charles mE
L.UNAY tanneur al Montreal intimé Comparant par Marandeau hnissier
eIn la preuosté de cette ville dautre Part. Parties ouyes Ensemble Le proocu-
reur general du Roy et attendu les resproches fournies par led apelant contre
les tesmoins ouyes a la req;) de l'Intimé Ln CONsEil 1 a renuoyé les parties

pardeuant le juge dud Monttreal qu'il Commet pour receuoir Le serment
dud apelant. et au cas gl fasse serment. de ne rien deuoir a l'intimé reinuoyra
les parties hors le Cour pour la laine lemandéé.

BEAUHARUNOIS.

YEU PAR LE CONSEi le delfiult obtenu en Iceluy le premier Jour de
ce mois par Louise de Mousseaux venue de feu Pierre Pellerii sieur de S.
Amant apelante dc sentence rendue en la jurisdict'ion royallo de Mountreal
le vingtnenfi" Juillet dernier aleneontre de Jean JaQques Lel marchaid
aud Monteral Intimé La signiflication dud deilflilt fiicte *aud Intimé par
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Marandeau huissier le seixi- dud present mois enla maison de pierre plas-
san marchand En Cette ville co' dernier domi! "dud éle auerg assignaàon
a Comparoir a ce joý eii ce Conseil poir veoir adjuger le profit dud deffhult,
La sentence dont est apel par laquelle anant faire droit il est ôrdonné que
Louis leurard sergeant <le la garnison du Chasteau de cette ville et Cathe-
rine lBecquet sa femme seront appelles en Cause dans trois sepmaines du
jour de la sigillieñon dicelle a la diligence dud. intime la signîiffi-
cation de ladT' sentence a ladt apelante faicte a la reqtl dud Ini-

timé par lepallieur huissier en ce cOn.' le dixhuicti" Jour d'aoust aussy
dernier auecq assigañon.. a elle donnéé au dom'!° par Elle Esîen chez Mau-
rice Blondeau marchand aud Montreal pour veoir Ent rer en Cause lesd
leurard et sa femme et les veoir condamner a Indemniser led Intimé de
laction par elle a luy faicte et, l'enveoir valliblement decharger,ensuitte de
laquelle signilificion. est lapel Interjetté deladY sentence par led Blondeau
comme procureur de ld'." al)elaite La req'r d'apel de lad" apelante et Lor-
do(lnnance enfin d'lcelle qui la recoit a son apel, la tient pour biei releuéé et
luy permet de faire assigner led Intimé dans le delay de lordCei datte du
septi° octobre dernier La signifficon. d'Icelle and Intimé faiete par Oger
huissier le dixit dud mois d'octobre auceq assignon en ce con':' pour pro-
ceder sur Led apel Tout Consideré et apres q. lade' apelante compa-
rante par led leurard a requis Le proifrt dud deffuilt et que led
Intimé n'a comparu ny personne pour lty LE CoNsmr. DIT que Le present
arrest sera sigmillió and Intimé en son dom'.°a Montreal qui sera telnu de

comparoistrty en ce con".' eli personne ou procureur por luy dans le delay

ord'. faulte de quoy f . sera faict droit sur le profit du deftamIt demandé par
la d." apelan te ./.

BEAU UIARNOIS

uea!:nl sIns deuat I Jour de deceubre suil sept Cent iquntre

LE CONSE1 4 AsEMELÉ ou estoient Monsieur liitendant, Messieurs

de Lotbiniere, Dupont, Delino, H1azeur, delaColombiere et delaChenaye
Con"r et dauteiiil procureur general du Roy.

sun 1, n1 aUsrr verballe faicte au conI'' par Jea larcheuesquo

grand pré que presque tous Les Conseillers Estans recusables en lafleire ql
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a pendante and col'. a lencontre du Sý Guillaume ( aillard inarliami En

cette ville au.nomoîn et Comme curateur a la succession vacante de fem M-
Charles Aubert Es7 sieur delaChenaye vinant conr aud can:1 et Mr Pierre

Haimard .Tuge pronost de nostre daine des Anges et. do Syllery au nom et voý
sindicq des Creanciers dud feu S: delachemaye Ils seroien t conuens le vingt
septil octobre dernier pour accomplir le nombre necessaire de Juges de

MTr Roné Louis Chartier de Lotbiniere premier von7 epuis Lequel temps
MO Olinier Morel deladurantaye conl: vn desd Juges estant passé En Lan-
cienne france, le nombre suflisant des Jiuges ne se trouue plus a present

ce qui l'oblige (le requerir La Cour de nommer telle autre personne gl luy

plaira pour au lieu et plate dud S: dela Durantaye est re J.re en la dY

aflhire, Ouy Led lHaîimard faisant tant pour liuy que po ledG aillard Lequel
con jointement auecq led larchenesque ont (lit qls consentent que M. franîcois
Hazeur aussy Conr recusé en la dY atf-ire demeure Juge en Icelle LiE Cox.

Snir a donne acte de la dk11 declaration et el Consequence ordonné que led

St Haeu demeurera Juge en laffaire dont il s'agit Entre led archueuesque
et lesd Gaillard et Haimard ez noms qlis procedent /.

Exvns Pierre Blox Nar'hand au noin et comme procureur ( Pierre

1)EC.Ai'Et auissy marhoand apelant (o sentence rendue En la prenost

de cette ville lonzit nouellnbre dernier et anticipé present en personne dvile

part Et Jean 1)UI'nAT Boulanger En Cette ville Intimé et anticipant present

en personne assiste de Ihuissier Prieur d'autre part. Parties ouves Ensemble

le procureur general du Roy et, attendu que Monsieur Lintendanut a Connu

de cette aflàire en premier lieu Lr CoNsEIî ordonne que les parties se

retireront pardeners Mons! lluteidatit, pour leur Est.re fit droit sur le

faict dont il sagit '/.
BEAUHnAnNoIS

ENTRE Jean Deners habitant en cette ville demand en requeste par
liy preseltéé au ' 1. le vingt sixi aoust dernier present en personne

assiste de Marandeau lhissier dyne part et Jeancien A01OT Serrurier en
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cette d':'ville defendr. Comparant par AlM florent delaCetiere nor.e en la
preuosté de cette ville dautrepart. Parties ouyes LE CONSEIL les a appoin-
téés a mettre pardeuant M francois IIazeur coneiles pieces dont Elles En-
tendent Se seruir pour a Son rapport leur Estre faict droit ainsy que de
Raison

ENTar Pierre CHILON IT SAINCT DIZIER soldat de la compagnie de la
groys apelant de sentence rendue En la prenosté de cette ville le vingt
huicti' nouembre dernier, present en personne assisté de Pierre filleul dyne
part Pierre METTAYER XAINTONGE tailleur dhabits en cettede ville
present en personne Intimé dautre part

BEAUIIA RNOIS

Et Louis PnAT marchand En cettedýe ville aussy Intimé et present en
personne assisté de MT Jacques Barbel nîo2 en - lade preuosté Encores

dautre part. Parties ouyes Lecture faicte de la sentence dont est apel par
laquelle led Prat est receu a son opposition ce faisant ordonné ql demeurera
nanty de sept aulnes de Pichinade et d'vne Cullotte contenant deux aulnes
de la mesme Estoffe Jusques a ce q. le nommé henri dit le parisien eut este
oiiy a la diligence dud prat les dopons reserues, de la signiffication dIcelle

faiete and Prat a la req 0 dud apelant auecq sommation de satisfi au Con-
tenu dIcelle en datte du quatri" de ce mois, de la reqe dapel dud apelant,
de Lordonnance enfin dicelle qui le recoit a son apel et luy permet de fý
assigner ajor. competent en datte du dixit. de ced mois de lexploit d'assi-
gnàon. donnéé en Consequence le treizie Dautre sentence rendue E n ladýe

preuoste le dixneufi dud mois de nouembre dernier Entre led apelant et
led Xaintonge par laquelle led Xaintonge est Condamné rendre vn Capot
et vne cullotte faicts et parfaicts aud apelant qui sera tenu de luy payer la
somme de huiet hures et les depens, de la signiffieñmon. dîcelle aud Xain-
tonge auecq commandement dy satisfr. dud jor. vingt h1uictiý nouembre
dernier, Dyne obligâon. passee par led henry au protlit dud Prat de la so.
de Cent viigt trois liures seize sols pardouant Led Barbel .no-' le huictit
octobre aussy dernier ouy aussy Le procureur general du Roy LE CONSEIL
a mis Lapel et ce dont est apelé au neant, et En Euocquant la Cause a soy,
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et faisant droit au principal condamne Led Metayer Intimé a rendre aud
apelant vn Capot et vne Culotte faicts et parfaiets en luy payant par led
apelant la so° de huict liures et en oultre Condamne Led Metayer aux
depens a Taxer par Mr. René Louis Chartier delotbiniere premier conY que
le conI commet a cet effet sauf son recours (si fý se doit) alenckatre de qui
il auisera bon estre /.

BEAUKARNOJS
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23.-Ordre aux parties, René Brisson et Charles Hubert, écuyer, sieur de Lachenaio, d'écriro

et produire ce que bon leur semblera............... .............................................. 5

23.-,Jugement déclarant qu'il a été bien appelé et mal jugé dans la cause de Jean Soulard

contre Pierre Duroy, l'intimé condamné aux dépens........................................... 5

23.-Provisoire, dans la cause de Jean Paul Maheu et François Vieney Pichot, ordonnant

qu'il soit fait élection d'un tuteur aux enfants mineurs de Claude Porlier............... 6

30.-Commission au sieur Claudo de Bermen do 1a Martinière, de se transporter sur les lieux

à la fonte des neiges, pour faire son rapport dans la cause de François Marie Renault

Daveine, écuyer, sieur de Demeloise, enseigne du roi et capitaine d'une compagnie de

marine, contre Pierre Mesnaye ....... ........................................... 6
30.-Acte à Jacques Gourdeau de sa déclaration dans la cause de Jean Paul Maheu et Jacques

Gourdeau.................................................................................................... 7

30.-Appel de Michel Pelletier Laprade Contre Léonard Dubord dit Lajeunesse mis à néant,

dépens componsés............................................... ......................................... 7
Fevrier 6.-Ordre d'élire un tuteur à l'enfant mineur do Richard Denis, si'euirdo Froneac, dans la

cause de Pierre Roy Gaillard contre les sieurs de Lachenaie et Daneau .................. 8

13.-Appel de Romain Trepagny contre Mario Chapellier, veuve Robert Drouin, mis à néant,

dépens com pensés................................................ ......................................... 9

"e 13.-Défaut à Denjamiin Denet contre Etienne Jacob, juge bailli de -Beaupré....................... il

20.-Ordre que la senteneo entre Pierre Mercereau et Louis Chedeverne, rendue aux Trois-

Rivières, sortira effet, dépens compenses...................................... .................... I1
27.-Jugement condamnant Etienne Marandeau à payer à Germain Beaudouin la somme de 15

livres. auquel payement il sera contraint même par corps......................... 12
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.- Provi-iure ord"nnant, avant faire droit, ians la cause (te .Je-an1. le 1Roluge et les religieuses
de l'Iltl-Dieu, qu'un certain moulin sera visité par experts dont les p:rtie. c'Il-
viendront, sinon nommé d'office.................................................

27.-Acte à Jean Patil Malheu do sa déclaration qu'il :e porte héritier -de Frauiois Louis
M aheu, son neveu......................................................................................... 13

27.--Défaut à Aimant Chorel contre Lonise Ducîehard, femme le l.î'uîs luiUlory.................. 13
Mars 12.-Jugemicnt déclarant qu'il a été bien jugé c'. ral appelé par Lenjnuin Duvet contro

wilaitre Et ienne Jacob, l'appelan t co la inné aux délipens......................,............... 14
12.-)éfaut à Jeau Paul Maheui contre .Jacques Gî'ourdac........... 14

.- faut à Olivier Morel, écuyer, sicur de la Duranltnye, contre Jean- Pilotto et René
Fezeret, arqnebusier du roi...........................................................................

211. -Comnis.ionî à sieur Jeau Baptiste dle Peiras. cun.-eiller, pour interroger Françoise Roche-
reau, sur requête verbale dia sieur le la ])urahitlye............................... 15

20.-Ordre aux parties Nicolas Blin et Adrien Bordereau île compter par devant le conseiller
rapporteur....................................... ............................................... .......... 1

27.-Appel de René Arnaud contre Jean Larehevque dit Grandpré, mis à néant, dépens de
l'ul pel coinpen.és..................................................................... . . ................ 16

27.-Ordre dans la cauise de Yvsc; Merrot contre Jean Lepicard, que le dit Merrot communi-
quera à sa partie adverse les pièces duit il entend se servir........................ ........ 16

27.-Ordre à Pierre Rey Gaillard, cuunirssaire d'artillerie ein ce pays, de communiquer au
sieur de la Chesnauye scs piècesjustiticatives....................,...... ........................... 16

27.-Ordre aLx parties, Jean Paul Maleu et Jacques Gourdeati. le venir plaider le lundi
smuivant ....................................... .......................................... 17

27.-Renvoi îles pairties, Thomits Lefebvre et Jean Lepicard, devant François Hazeur, mnar-
chand, pour ce dernier dresser son procès verbal..................................... ........ 17

ilvril 2.--Jugenmeut dans lit cause d'Olivier Morel le la Durantayo contre Nicolas Drouin, curateur
à la succession vacante de Jean Cordeau dit Deslauriers, ordonnant que les biens
immeubles de la dite succession seront vendus par le juge du lieu, après trois
affiches de huitaine en huitaine...... ................................................................ 17

2.-Ordre au procureur du roi aiu Conseil, appelant, de fournir ses griefs d'appel contre Jean
Larehevèque Grandpré....... .................................................... .................... 18

2.-Aplel de Thomas Lefebvre contie Jean Costé, débouté.................... .................... 19
". 2.-Appel île Yves Merrot, capitaine du navire "La perle," contre Jean Lepicard, mis à

néant, l'aîppelant condamné aux dépens.................... ............. .......................* 19
". ý.-Appel de Nicolas Blin contre Adrien Bordefeatu mis à néant, dépens compensé.e.............. 20

2.-Renvoi des parties, François Ripoclie et Sébastien Liénard, hors do cour................... 22
• " 9.-Ordre dans la causo de Jean Larchevèque G-randpré, contre le procureur général du roi,

appelant de sentence du juge de Notre-Dame des.Afiges, que les griefs d'appel do
Grandpré seront communiqués au père Rafcix, procureur <les Jésuite.e, seigneurs du
fief et justice de Not re-Darne des Anges.......................................................... . q

9.-Arrèt déclarant la renonciation de demoiselle Françoi.e Caillcteau, veuve Richard Denis,
leur de Frousac, à la comruunauté entre le dit défunt et eLle, bonne et valable, et

condamnant Rey Gaillard à payer à René Deneau iune certaine somme.................. 23
18.-Comparution de Jean Gobin, demeurant à lit basse-villo, rue Satult-au-Mtatelot, lequel so

porte caution judiciaire de Pierre Bey Gaillard......... ............ .................... 2-
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Avril 18.-Ordre au greffier de la prévôté d'apporter ait greffe du Conseil les charges et infoîrmationîs

dans la cuise die Ileiry de l'Ie, ci rit rgie nî, cont ru Charlies Chart ier, isiarclami .......

l 8.-]Défaut à Pierre Rey Gaillard contre Cliarles Aubert, sieur de la Chîesa:i.................

30.-Provisoire, dans la c:uso le lienry do 'Ile et Charles Chartier, î'rdonînant de faire

a.si;ner Ciarhes Perthils, Berry, l'ESt:age et autres......... ........ .................... ....

30.-Ordre aux parties, Pierre Rey Gaillard et le sieur de la Chesiaie, d'écrire et prnduire ce

<îti.e [oi leur smlera. ............. .................................... ...............................

' 0.-Appel ids curé et margîilliers île Notre-Dame de Québe contre .leai-Laptisre Cîeillard,

sieur de I'Eptinny, mis à néant, les appel:it ts c'ril.ainnés aux déIen... .............

' 30.-Provisiire, dans la cause de René Gacliet cointre .31alele Bira-sarî, ordonnant que lt

fem nmie d< i it Gachet sera nu te............ ... ...............................

'' 30.-D é1'aut à Jean Oude contre Jean riset........................... . . ........................

30.-Vacanîces jusqu î'au lendemain de la fe de St. Jeanî-Bait it e ......... ....... .........

Juin 25.-Arrêt accordant des lettres de restitution à .tcanue Muaillon, vetie Nicobis Lacumbc,

contre le laps <le teips pour l'insinuîatiion le son coitrat dile tî;triage, portant don

mut uCI, vut Sa minorité........................ ................ ....................

"é 25.- L ettres ,le restitution..........................................................................................

25.-Appel de Retié flascihet contre Mlagdeleinc lr.ssar.l. veuve Liuis Fontaine, mis à néant,

parties hors de cour ...................................................

25.-ugemtenut déclaran t qu'il a été mal jugé et bien ipli p:r Chdiie .e'rce. capitaine de

L'étoile dit jour ", et Charles Manerd cotîre Charles de Liioy. priîouireur du sieur
Goul, marchand de l: Roelelle, le dit intimé eunLatné aux ilépeis. .....................

Juillet 2.-Congé à Pierre Normand à la requête d'Adrieu Bordereau............. ...........................

2.-Défaut à Marie Chîesnaye, feumme séparée de biens dle Josepli Petit Urutio, cîtntre Charles

Diail v........................... ........................... ...................................................

9.-f.<irlrp à Nicolts Blin de coiparaitrc avec les parties dans la caise Bolricn 'iurdereau

Laborde et Pierre Nornand Labrière........................ ........................... ..... .....

Ifi.-Jugement déboutant Adrien Bordereau Laborde île sa demande contre Labrière et con-

damnant Nicolas Blin aux dépens liquidés û. 1à livres 14 sols............... ....... .......

16.-Arrêt sur requête do Charles Chartier, ordonnant que le sieur Jung sera ouï pour savoir

qui a coupé les cheveux du dit Chartier.................................. ........................

16.-Saisie arrêt île Jean Lepicard contre Hugues Merrot, capitaine dt navire " La perle ", et

François Hiazeur, tiers saisi, déclarée bonne et valable. ......................................

16.-Permission aux directeurs et administrateurs île l'Hôpital Général de rentrer en pisses-

sion d'une terre rendue à Nicolts Bernard et appartenant ci-devant à Francois

B ernaj u ......... ................................................................................... .......

16.-Arrêt dans la cause de Marie Chesnay contre Charles Bailly, ordonnant que le décret

soit continué, en faisant avertir le di? Bailly lors dle la sentence d'ordre qui sera fait.

23.-Ordre à Etienne Charet île comparaitre dans trois jours dans la cause do Reé Brisson

contre lui .............................................................................. ....................

30.-Défaut à Jean Morisset contre Jean Oul e.................................... ....................

30.-Défaut congé à Thomas Frérot contre Jean Soullard., taitre arquebusier du roi..............

30.-Défaut à Antoine Paeauîd contre lugues Merrot .....................................................

30.-Défautt à Alexis Marchand contre le même............... .........................................
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Août 6.-Ordre atx parties, .Jacques Cachelièvre et Charles Damours, écuyer, sieur de Louvière, de

com paraître le lundi suie.ant.......................................................................... 40
" 6.-Ordre -à Jean Morisset de comparaltre lundi dans sa cause contre Jean Oude................. 40
" 6.-Ordre aux parties, Jacques flotrleaui et Antoine Lefort, d'écrire et produire et seo coin-

imuniquer leurs pièces dans les délais de l'ordonnance......................................... 41

6.-Défaitit à René Gaschet, chirurgien, contre Jean Soul;rd ......... . .............. ....... 41

13.-Jugement mettant les parties hors de cotir, Jean Morisset et Jean Oude....................... 41

13.-Cominaîiication d'un plan à Jean Sotilard dans sa cause contre Thontas Frérot........... 42

13.-Arrêt ordonnant au procureur général de s'abstenir île conclure au procès entre Soulard

et Frérot............ .................... ........................................... 42

13.-Appel de J:cqties Cachelièvre contre Charles Damuotirs de Louvière mis à néant............ 42

13.-Jugenienut mettant hors de cour les parie:, Jean Soulard et René Gaschet .................... 43

" 13.-Permission au sieur Damours de Freneuse, conseiller, de faire un voyage pour aller quérir

sa femme ...................... .... ....................................... 43

20.-A ppel de Jean Soulard contre Thomas Frérot mis à néant, dépens compensés................ 44

20.-Jugemuent entre Pierre Morel et Guillaunie Guillet dit La Rose, ordonnant à Morel de

rendre à l'intimé une vache, l'intimé lui payant 20 livres taînt pour l.t garde que

pour l'hiiveriement, dépens ciipensés............................................................. 44
20.-Appel le Ilives 3lerrot contre Alexis Marchand mis à néant, lo dit appelant condamné

aux dépens du fol appel, de grâce sans amende................................................... 44

27.-Jugement déclarant qu'il a été bien appelé par Pierre Lereau contre André Coudret en ce

qui concerne les dépens dont le dit Lereau demeure déchargé et au surplus la sentence

suivie et exécutée ........................ . . ......... ......... ......... ....................... 45

27.-Jugement déclarant qu'il a été bien jugé et masl appelé par François liazeur contre Jean

Leger de la Grange, capitaine dlo navire, dépens compensés ................................. 46

27.-Vacances pour permettre aux habitants île faire leurs récoltes....................... .46

Septembre 20).-Arret ordonnant qu'il soit fait information de vie, meurs et religion de Charles Aubert,

écuyer, sieur dle la Cluesnaie. nommé conseiller au Conseil Souverain à la place de

Mtre Charles Legardeur, décédé................................................ ..................... 46

20.-Communication au procureur général des Lettres de provision de Mtre Paul Dupuy

procureur du roi ci la prévôté, datées du prenierjuin précédent, le nommant lieu-

tenant général en la prevôté......................................... .................................. 47

20.-Arrèt ordonnant qu'il soit fait information de vie, meurs et religion de Jean Baptiste

Beccord de Grandville, qui demande d'étre nommé procureur du roi en la prevôté à la

place du sieur Pail Dupuy............................................................................ .47

24.-Réception et prestation de serment de Charles A ibert, écuyer, sieur de la Chesnaye, comme

conseiller et arrêt d'enregistrement de ses Lettres dé provision.............................. 47

24.-Réception et prestation de serntent de Mtre Paul Duliuy comme lieutenant particulier en

la prevîté de Quebec, arrêt d'enregistrement de ses Lettres de provision.................. 48

24.-Reception et prestation de serment de Mtre Jean Baptiste Beccord de Grandville, commis

procurcur du roi en la prevosté de Québec.................................... 49

" 24.-Arrêt d'enregistrement d'un édit du roi portant révocation dés vingt-cinq congés qui se

donnaient aux habitants du pays pour aller en traite aux Outaouais....................... 49

Octobre 15.-Permiissioi ausieur Jîchereau, juge rcyall de Montréal, de passer en France, et connois-
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sien an sieur d'Eschambault, procureur du roi à la même plae:, pour tenir le siège

à1 sa place ............................................................. ..... ................................ 50

Octobre 15.-Renvoi du sieur Nicholas Gamache, propriétaire du lief nommé l'Islet, des frais de sa

requête.................... ..................... ..................... 50

f 15.-Arrét ordonnant que François Couillard répresentera la requ&t¢ qu'il dit avoir présentée

à M onsieur l'Intendant.................................................................................. 51

22.-Arrèt ordonnant que Pierro le Boulanger, sieur de Saint-l'ierro, fera preuve de ce que les

appelants Messire Volant, prêtre, curé de la paroisse de Repentigny, et autres ont fait

acte d'héritier............................................................................................. 52

22.-Renvoi des intimés François Couillard, Jacques Pideneau et Mathurin Brault à sepourvoir
en France contre qui"il appartiendra......... ....................................................... 52

22.-Appel de Jean Couillandeau, câpitaine de navire, contro Jean Baptiste Poulain dit Cour-

valle, maintenu, l'intimé condamné aux dépens.................................................. 53

22.-Appel de Nicolas Pinault contre Pierre Dubroc maintenu.................................... ..... 54

"é 22.-Jugement déclarant qu'il a été bien jugé et mal appelé par Michel Bouchard contre la

veuve do Mtre Gilles Rageot, vivant, greflier en la pré'ôté, l'appelant condamné à 60

sols d'amende pour son fol appel........................................................... ....... 51

" 22.-AppoL.de Pierre Peiré contre Jean Boudor niisà naun4l''aqm=at condamné aux dépens. 54

de 22.--Vacancesjuaqu'au prêñiùer lundi d'après la fête de St. 1artin.................................. 55

Novembre 12.-Prorogation de délai dans la cause de Messire Pierre Volant contre Pierre Le Boulanger. 56

"o 12.-Jugement déclarant qu'il a été bien appelé et mal jugé dans la cause de Pierre Legar-

deur contre Louis M ercier.............,................ .............................................. 56

"é 12.-Renvoi des parties Marie Chapellier et Romain Trepagny à huitaine........................... 57

"i 26.-Ordre au greffier de la prévôté de remettro les pièces au greffier du Conseil dans la cause

entre le Sr Couillard et la femme de Guillaumo Fournier.................................... 57

" 26.-Défaut à Etienne Landron contre Jacques Gourdeau ............................................... 57

Décembre 4.-Appel de Marie Chapellier veuve Robert Drouin contre Romain Trepagny mis à néant,

l'appelant condamné aux dépens..................................................................... 58

" 4.-Jugement mettant l'appel au néant entre Charles Decouagne et Nicolas Pinault............ 59

4.-Jugement mettant la sentence à néant entre Claudo Bailly et Thomas Doyon................. 60

" 4.-Restitution à Jeanne Crevier, femme de Vincent Brunet, du laps dp temps passé pour faire

inventaire.......................................................... . . ............................ 60
"é 4.- Lottres do restitution comme susdit....................................................................... 60
" 4.-Renvoi de l'assignation au lundi suivant dans la cause de Jean Paul Maheu contre Fran-

çois Gourdeau. ................................................................................ ......... 01
" 4.-Délai de quinzaine pour toutepréfixion à René Brisson............................................ 62

" 10.-Arrêt ordonnant que les pièces justificatives d'un certain décret soient mises entre les

mains du sieur Rouer de Villeray..................................................................... 62

10.-Renvoi de Jean Denis, fils, et Marguerite Barbot, veuve de feu Gendre, à l'exécution de

la sentence de la prévôté, et sur l'appel interjeté par l'arcbévêque Grandpré, le con-

damne à 10 livres d'amende envers les Seigneurs de Notre-Dame des Anges pour

avoir manqué do respect au (lit juge prévôt du dit lieu........... . ............... 62

17.-Appel de Charles Amiot Villeneuvo contre Louis Prat mis à néa-nt.............................. 64

17.-Homologation d'une sentence d'adjudication on faveur de Jean Soullard...................... 64
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Décembro 17.-Ordre à .Jean Jung, marchand à Éordeau. rtpré.:enté par s>n fils. do présenter son livre de

cnm m erce .................................................................................. ....... ........ 65

17.-Provisoire dans la cause de Etienne Domingo dit Caraby, contre Nicolas* Doyon, ordou-

iant que le proeès-verbal de Baudouin et Roussel soit apporté........ ...................... 65

17.-Acte à MIarie LaRuo, veuve Uenry Chastel, de sa comparution dans l'affaire de André

Cottron, coutre elle......... . .............................................. 6

24.-Ordre à Beaudoin et Roussel de comparaitre le sept janvier suivant dans la cause de

Domingo contre Doyon ............................................ 66

24.-Renvoi des parties, Thomas Lefebvre et Jean Lepicard, par devant Maitre Louis Cham-

balon, notaire, et Jean Sibille, marchand, pour régler leur différend.................. ..... 67

" 24.-Acte à René Brisson qu'il a mis cz-mains de Maitre Nicolas Dupont de Neuville les

pièces dont il entend se servir................................................. 67

1697

Janvier 7.-Arrêt ordonnant d'accorder des lettres d'émancipation d'âge en faveur d'Etienne Guil-

lebault - suivent ces lettres............................................................................ 67

"i 7.-Ordre aux parties, Maitre George Renard, sieur Duplessis, trésorier de la marine eu ce

pays, et Maistre François Genaple, notaire, marguillier en charge. de Notre-Dame,

d'écrire et produire et se communiquer leurs moyens dans les délais de l'ordonnance. 68

" 7.-Ordre semblable aux parties, Jean Paul Maheu: et Jacques Gourdeau........................... 69

" 7.-Décharge à Nicolas Doyon de l'action intentée contre lui par Etienne Domingo dit Caraby-

et sa femme, lesquels sont condamnés aux dépens......... ................................ ..... 69

" 14.-Jugement condamnant René Brisson à payer au sieur de la Chesnaye 1252 livres avec

dépens des deux instances......... .................. ................................................. 69

" 21.-Arrêt qu'il a été bien jugé et mal appelé par Pierre Rey Gaillard, commissaire d'artillerie,

contre Philippe Basquin, l'appelant condamné aux dépens .............................. 70

21.-Evocation, (attendu le défaut de praticiens) de la cause criminelle de Paul Duprey,

lieutenant particulier, contre la femme et le fils de Guillaume Fournier................ 71

28.-Ordre qu'il soit fait information des faits résultant de la capture des nommés Charpentier

et Berthelot, accusés d'avoir volé........................................ ........................... 71

28.-Délai de huitaine accordé aux habitants des côtes de Sillery, St-François-Xavier, St-

Michel et Cap-Rouge, sur leur appel d'une certaine ordonnance de la prévoté.......... 72

Février 4.-Ordre aux habitants susdits et au procureur général de venir le lundi suivant....... ....... 72

4.-Jugement entre François Audière et Jean Fouruel mis à néant......... ........................ 73

4.--Jugement entre messire Pierre Volant et ses frères et Pierre Le Boulanger, sieur de Saint-

Pierre, mis.h néant, l'intimé condamné aux dépens..........·.................................... 73

4.-Déclaration du Conseil -que la capture faite par Paul Denis de St. Sinion, de Jean

Charpentier et. Jacques Berthelot, accusés de vol avec effraction, est un fait prévôtal,

et qu'ils seront j ;êé. à ce Conseil................................................ 74

1 .- Ordre aux partie., Pierre Rey Gaillard et le sieur <le la Chesnaye, d'écrire et produire ce

que bon leur semblera dans les délais de l'ordonnance................................ ......... 75

1 .- Renvoi des parties, les habitants de Notre-Dame de Foy et le procureur général du roi

D'Auteuil, devant la prévôté pour jugement final, sauf l'appel.............................. 75

25.-Appel de Claude Bailly contre Vital Carron ; François Hazeur, nommé pour régler la

contestation entre eux......... ....................................................................... 76

25.-Jugement entre Simon Prot et François Vandale, mis à néant, l'intimé condamné aux

dépens.....................................................'................................................... 76
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mfars 4.-Sentence condamnant Jean Charpentier à recevoir, nu sur les épaules, cinq coups de

verge aux earrefours de Québec et uit banni.sement nuir truis ans, et Jacques Berthelot

à recevuir cinq coups à la porte de la prison, puis à acetnpginer le dit Charpentier

pendant son exécution. ....... ..................................................... 7
4.-Itetenttn : Marie Migdeleine Danien, convaincue de complicité du vol des pîrécélents4

condamnés, sera enfermée pendant six mois A l'Hôpital Général, à la fin elle sera

fustigée sur la custode par la correctrice lu dit Hôpital, et taise en liberté.............. 7i
4.-Lecture des sentences précédentes et leur exécution le mime jour.............................. su
Sll.-Permission à Jean Durandl, capitaine de navire, de faire saisir à ses risques, périls et

fortunes les biens de Jean Arnault.................................................................. 80
l -- Ordre que le règlement fait par Maitre Chambalon, notaire, entre Thonias Lefebvre et

Je.ii Le Picard, sorte >oit plein et entier etTet...................................................... 81

IS.-Ordre que Lttrent Nornandin dit Sauvage soit entendu dans sa cause contre la veuve
Antoine (sourdeau, sieur le Beaulicu................................................................ 82

26.-Commnissioi au sieur DIupont de Netiville, actuelleutent à Montréal, à la requète du sieur

Deseliibault, pour juger une certaine affuire de caloinnîtie faite par uie servante de

l'hôpital de lontréal contre sa servante Mnsgdeleine Mandin........ ...................... 8:
" 26.-Ordre à Pierre Benr. contrôleur de la ferme des droits du roi, de faire une certaine

déclaration dats la cause d'Eienne Dubreuil contre Charles IMtrquis..................... SJ

26.-Appel de Laurent Normandin contre la veuve Antoine Gourdeau mi.« à néant, dépens

com pensés ..................... ......................... ............................ ......... ..............

20.-:-JTugement dans une certaine cause entre François Guyon Dezprés et Igtace Juelereit,

- écuyer, sieur Ducîlesné................. .... ........................................................... 81
Avril 15.--Provisoire, dans la cuse de -Jean Poitras contre .ILacques Liberge, orlonnant une décli-

ration ..................... ..........................................
c 15.-Arrêt d'enregistrement d'un titre de concessioi et brevet <le confirmation en faveur dui

sieur Ruette d'Auteuil, procureur général ..................................... 6
" 15.-Arret d'enregistrement d'un brevet de confirmation de concession en faveur dut sieur

Bernard Danours de Pleine.......................................$................... ................ 86

4 15.-Jugeimenit dans une cause entre Arnault Doro représenté par l'huîissier Nlarquis, contre

Jean Etienne Dubreuil, à propos d'un emiplacenent situé à lit haute-ville................ 87

" 22.--Jugement confirmant les sentenees dujuge bailli dut comté <le St-L:urenît et celle de la

prévoté, entre Jacques Gourdeau et Jaeques Ratté, Gourdeau condamné aux dépens

des trois itstarnces.......... ............................................................................... 91
A 22.-Main levée à Geneviève LeMaire, feuine séparée dle bieus de Nicolws Blin, d'une saisie

faite à la poir.aulte de Marie LeMaire, femine d'Adrien Bordereau ....................... 92
" 22.-Jugement mettant à néant la sentence entre Jeani Poitras et Jacques Liberge ............... 93
" 22.-Vacances pour les .semences jusqu'au premier lundi après la St Jean Baptiste................ 93
" 22.-Juigemiienit sur appel d'une taxe de frais faite par le conseiller de la Martinii.re entre Pierre

Bey Gaillard et Reié Deneaui .................................................. ...................... 94
aai 20.-Sentence condamnant Pierre Legrits, convaincu de vol, à être renvoyé à Montréal. à

recevoir cinq coups de verge aux trois carrefours ordinaires de la dite ville, à étre

marqué de la fleur dle lys et au bannissement perpétuel........................................ 90
' 25.-Renvoi des parties, Pierre Rey Gaillard et Charles Aubert de la Chesnaye, conseiller,

devant les sieur.s Paciot et lizeur, marchands.................................. ................ 98
142
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Mai 29.-Arrêt d'incompétence du prévôt de la maréchauss4o concernant le crime de be.stialité

dont François Judicth dit Rencontre, soldat de recrue, est accusé .......................... 103
Juillet 1.--Défaut à Guillaume Bonhomme contre René Hubert.. ........... .1

1.-Défaut congé à Nicolas Pinault contre Charles Decouagne......................................... 104
1-Défaut congé àJacques Charrier contre Hubert Simon dit Lapointe............................. 104
8.-Acte à René Hubert, huissier du Conseil, le .se.4 dires et déclarations relativement à sa

cause contre Ignace Bonhomme et autres......................................................... 104
8.-Délai de huitaine à Paul Bouchard pour fournir ses causes d'appel contre Claude

Robillard.............................................................. 105
8.-Jugement déclarant qu'il a été bien jugé <lan11s la cause de Jacques Pinguet <le Beaucourt

contre Joseph Prieur, l'appelant condamné aux dépens ....................................... 105
8.- Défaut à Jean .ung contre Pierre Lefebvre......................................................... 10G

15.-Jugement entre Jean Renault et Joseph Prieur mis à néant, Prieur condamné aux dépens. 10&
" 15.-Pr%igoire dans la cause <le Jean Boudort contre Joseph Prieur et autres ordonnant à

l'appelant de répondre à un certain écrit dans un délai compétent ........................ 10&
15.-Défaut à Jean Baptiste Prévost contre Thomas Lefebvre...................... 108
15.-Provisoire ordonnant à Guillaumie Bonhomme <le compter avec ses cohéritiers devatnt le

sieur de la Chesnaie........................................................................ .. ......... .10&
22.-Défaut à Nicolas Pinanlt contre Charles de Cona:nîe................................................ 109
22.-Défaut à François <le Boisguillot contre François Poisset......................................... 109
22.-Sentence cond.amnant François Judicth, accusé'du crime de besialité, à <tre appliqué à

la question ordinaire et extraordinaire. ................ ..-................... 109.

24.-Jugement mettant à néant la sentence de la prévôté, condamnant François Judictlh à étre
pendt pour tsime de bestialité, icelui renvoyé absous, et ordonnant que son procès
sera clus et cacheté pour n'être ouvert que par arrêt........i.......................... ....... 111

29.-Défense au.& créanciers de René Fezeret qui est aux Outaouais, de le troublerjusqu'à son
retour ............................................... 112

29.- Défaut à René Deenu contre Pierre Rey Ga illard .................................................. 112
29.- Défaut à Charle4 de Couagne contre Jean i ...... ......... . . ....................... 113
29.-Défaut à Jeanne Pelletier, veuve Noil Jéréinie Lanontagne, contre Jacques Gourdeau.... 113
29.-Défaut à Jean Etienne, Dubreuil contre Pierre Ben<ac, contr&leur général..................... 113

- 29.- Défaut à Pierre P'luchon coutre Pierre Enard.......................................................... 113
" 29.-Aete à Jean Jung d'une certaine déclaration dtns .» cause contre Pierre Lefebvre......... 114

Août 5.-Jugenent ordonnant à Pierre Rey Gaillard de pa3er une certaine somme à René Dencau. 114
." 5.-Jugement mettant à néant la sentence entre Pierre Pluebon et Pierre Emard,............... 115
e 5.-Appel de Charles de Couagne contre Nicolas Pinault mis à néant, l'appelant condamné

aux dépens, sans amende ................................. 116
"6 5.-Congé à iane Carlier, femme de René Fezeret, contre Olivier Morel, écuyer, sieur de

Ladurantaie, capitaine d'une compagnie.......... ...................... ........................ 117
" 12.-Acte à Nicolas Ganache, seigneur <le l'Islet, de la présentation d'un titre de concession,

et ordre de le communiquer au sieur de Vineelotte. ............................................ 11
12.-Jugement dans une cause entre Pierre Pluchon et Pierre Emard................................. 118

" 12.-Ordre aux parties, Joseph Petit Bruno et François Vaillant, religieux de la compagnie de
Jésus et procureur, d'écrire et produire ce que bon leursemblera..................... 119

" 12.-Vacances pour les récoltes jusqu'au premier lundi après la St Miohel,.......................... 119
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Septembre 30.--Jugement mettant à néant la sentence rendue entra Pierre Pluclion et Pierre Emard,

l'intimé E mard condamné aux dépens....................................,......................... 120

" 30.-Ordre aux parties, Jacques Gourdeau et Etienne Landron, d'écrire et produire ce que bon

leur sem blera.............................................................................. .............. 121

" 30.-Défaut à Jacques de Gayon sieur de Lalande contre Pierre Dubroe.............................. 122

'Octobre 7.-Jugement mettant a néant la sentence entre Jacques de Lalande et Pierre Dubroe, lequel

est condamné aux dépens des deux iustances..................................................... 122

7.-Jugenent maintenant Nicolas Gamnaclie dans la posse.sion de son fief, contestée par

Joseph Amiot sieur de Vincelotte, dépens compensés.......................................... -1-24

" 7.-Ordre au conseiller Dupont de Neuville de descendre sur les lieux, dans la cause de

Nicolas Gourdeau contre Jean Normand 'La Brière. ............................ .

"49 7.-Communication an procureur général d'une requête de Marie Miville, veuve Amiot

Villeneuve ......... ......... *.............. .. . ..... ...................................... . 12

" 7.-Sentence condamnant Magdeleine Gibault, convaincue d'avoir celé sagro-sesse et d'avoir

exposé son enfant à un danger imminent de perdre la vie, à être pendue et étranglée

sur la place du marché de la basse-ville . ......................................................... 125

"i 7.-Lecture de la dite sentence faite à la dite Gibault, dans un des cachots des prisons du

Palais, et exécution ensuite, le méme jour....................................................... 128

4 14.-Provisoire ordonnant à Nicolas Pinnult de produire certains papiers, dans la cause do

Joseph Amiot sieur de Vincelotte contre lui................................... 126

" 14.-Appel de Florout de la Cetière contre Jean Grignon mis à néant, dépens compensés. ..... 127

14.--Jugement mettant à néant la sentence entre Charles de Couagne et Léon Batanchon dit

Lalande, le dit Batanchon condamné aux dépens des deux instances....................... 128

14.-Defaut à François Vieney Pachot contre Augustin Douaire.......................... 129

' 14.-Vacances pour laisser aux'particuliers le temps dt vaqber à leurs affaires de France...... 129

Novembre 4.-Commission au sieur de la Martinière pour faire les fonctions de procureur général, dans

la cause d'Alexandre Berthier et la veuve du sieur de l'Espinay.......... ......... 129

4.-Jugement entre Mathtin Arnault et Michel Lecours, mis à néant.....,..................... 130

18.-Jugement entre Nièholas Gauvreau et Pierre Normand Labrière mis à néant................. 131
" 18.-Ordre que le sieur de la Mette Cadillac soit entendu dans la cause de François Vieney

Pachot contre Augustin Douaire.................................................................. 132

18.-Communication de pièces à l'huissier Prieur dans la cause de* René Lanceleur contre

François Viency Pachot................................................................ 133

18.-Communication de pièces au Sieur de la Chesnaie dans la cause de Gabriel Dupont contre

lui....................,........... ... ,.............................................. ...... ................... 133

18.--Jugement condamnant Jacques Hubert dit 4Ëaparisien à payer une certaine somme à-

Alexandre Berthier, pour arrérages de rente...................................................... 133

" 18.-Ordre i Jean Grignon de justifier de certains faits dans la cause de Philippe Basquin

contre lui.....................·.................... ......... ............................................. 134

' 18.-Ordre aux héritiers de feu Mathieu Amiot Villeneuve de déclarer s'ils acceptent la com-

. munauté d'entre le défunt et Marie M iville,-sa veuve.......................................... 1.5

" 18.-Défaut à Pierre Soucy contre Etienne Janneau................................. ........ ..--.......... 135

' 18.-Défaut congé à Ikné Dumets contre Guillaume Dupont......·....................................... 136

" 18.-Défaut à Magdeleino Pepin, femme de Jacques Cachelièvre, contre Sébastien Lienard

D urbuis ......................... ,.......................................................................... 136
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Novembre 25,-Ordre à un des conseillers de descendre sur les lieux, dans la cause 4.c Guillaume Bon-

lomme contre René l[ubert....., ..................................................................... 136

" 25.-Jugenent déclarant qu'il a été bien jugé dans la causo de Jean Grignon contre Pierro-

P rat................................. ......................................................................... 13E;
" 25.-Jugement condamnant le sieur de la DurantaLie à payer une certaine somimne à Louis

Fleury de Beaugy, écuyer, sieur Dafay. l'appelant condamné aux dépens..... ........ 138

Décembre 2.-Déclaration du sieur de la Lamotte Cadillae, dans la cause de François Viency Pachot

contre Augustin Douaire............................................................... .. .. ........ 139'

9.-Le Conseil assemblé s'est levé, ne s'étant trotuvé-aucune affaire........... ............ 140

".-rJugernent déclarant qu'il a été bien jugé, dans la cause de François Vieney Pachot contre

Augustin Douaire, l'appelant condamné arx dépens........................................... 140

" &.-Delai jusqu'après les Rois, dans la cause de Réné Lanceleur contre François Pachot....... 141

' 16.-Requéte de Joseph Petit Bruno, renvoyée, et faisant droit aux demandesdu Père Vail-

lant, ordonné qu'en certain contrat de concession sera exécuté entre les parties...... 141

16.-Défaut à Nieolas Marion Lafontaine contre Thomas Lefebvre......................................143

1698
Janvier 13.-Sontnce condamnant le cadavre de l[enry Begard dit Lafieur, convaincu de s'être battr

en duel et tué, à étre attaché par le bourreau au derrière d'une traîne et traîné sur

une claie par les rues de laville, la tête en bas et la face contre terre et ensuite jeté.

à la voirie, et la coutumsace-encosmoned contre Dubé, son antagoniste, continuée... 143

" 13.-Prononcé à l'huissier Lepailleur -curateur au cadavre, à deux heures de relevée, et le dit

cadavre a été livré à l'exécuteur de la haute justice et la sentence ex,écutée le méme

jour...............................* ................ 145

20.-Communication au sieur Berthier d'une requête do Jacques Hubert dit le Parisien......... 145

" 20.-Appel de René Lancelour contre Françoih Vieney Pachot débouté........................... 14&

" 20.--Jugement déclarant qu'il a été bien jugédans la cause de la veuve François Poisset contre.

François de Boisguillot. .. ........................ ...... ........ ....................... 146

20.-Ordro aux parties Jean Gariépy et Jean Maheu contre Augustin Albort d'écrire et pro-

duire ce que bon leur semblera dans les délais de l'ordonnance............................. 147

20.-Jugemont dans une cause- entre Pierre Rey Gaillard et le sieur de la Chesnaio............. 148
" 27.-Jugement dans une cause entre Pierre Pluchon et Pierre Emard................................. 150

27.-Jugement dans une cause entre Niculas Marion Lafontaine et Thomas Lefebvre............. 151

27.-Appel de Louis Dailleboust, écuyer, sicur de Coulonge, contre Marguerite Messier, femme

de Pierre Lesueur, mis à néant, l'appelant condamné aux dépens de l'appel........... 152

Février 31-Assembléo des habitants ordonnée pour les règlements de police, pour le premier jeudi
lu carême ; commission au sieur de Villeray pour y présider............................... 153.

3.-Jontion d'une certaine requêto de René Hubert aux pièces de l'instance contre Etienne

Landron et Jacques Gourdeau........................................ 154
3.-Jugement déclarant qu'il a été bien jugé dans la cause de Samuel Vigné et les Supérieure

et-Dépositaire des Religieuses Hospitalières, le dit Vigné condamné aux dépens, de

grâce sans amende....................................................................................... 154
« 3.-Saisie faite pour Pierre Pluchon contre Pierre Emard déclarée bonne et valable............ 156
"- 3.-Congé à demoiselle Anno Le Mire, veuve Laurent Tessier, à présent femme du sieur de

Rupallay, officier,. contre Françoise de Vauchy, femme de Laurent Glory dit Labrière. 156
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?évrier 17.-Ordre à François lertel. sieur du la Fresnière, do justifier le certain fait dans sa causo

contre Claude Jutra Lava 16e................................................ .... .................... 157

17.-Défaut à André Cottron contre Simon Rochon......................................................... 157

17.-Sentence condamnant le nommé Dubé, sergent, pour s'être battu en duel avec Begard. à

etre pendu et étranglé à la placo de la basse-ville, et atendu l'évasion lu dit Dubé,

ordonnant qu'il sera pendu ci effigie, ses biens confisqués et vendus et le provenu

remis ensuite anu domaine............................................................................ 158

22.-Règlements do police passés à l'asscmblée des habitants et adoptés par le Conscil.......... 159'

" 22.-Ordonnance permettant à tout oticier le justice (le se faire payer de ses dr->its, salaire

et émoluments en argent prix de France ....................... .............. .................... 164.

25.-Ordre, dans la cause lu sieur do la Motte Cadillac contre Joseph Moreau. que le sieur de

la Martinière s'abstiendra de juger, et que Monsieur l'Intendant demeurera juge..... 165

Mlars 3.-Conwunicatinn au procureur général d'une requête de Jacques Massicot..................... 1C8

3.-Défaut à Ilenry Cattin contre Louis Forget dit Despaty ............................................ 169

3.-Défaut à Pierre Eniard contre Marie Le Maire, femme d'Adrien Bordereau.................. 169

" 3.-Congé à Siméon .Rochon contre André Cottron......................................................... 169

10.-Lettres de restitution accordées à Jacques Massicot, contre deux obligations par lui souf-

fertes au profit des marguilliers de la paroisse <le Batiscan............... 170

10.-Substitution de Maitre Louis Chamballon, notaire, au sieur de la Martinière, pour faire

les fonctions de procureurgénéral dans la cause du sieur Berthierde Villemure contre

la v.euve du sieur de l'Espinay..................... ................................................... 175

" 10.-Députation les sieurs le Peiras.et de la Clesnaie pour aller recevoir lo gouverneur....... 175

10.--Jugement déclarant qu'il a été bien jugé dans la cause de Jean Gariépy et Jean Mathieu

contre Augustin Albert, les appelants condamnés aux dépens et à 3 livres d'amende. 172

10.-Nomination du sieur Duplessis comme trésorier du Bureau des pauvres....................... 17-r

10.--Remontrance du gouverneur à propos d'une requête du sieur de la Motte Cadillac, de-

mandant à se pourvoir contre l'arrêt du Conseil du 25 février précédent;--ordre que

cette requête soit communiquée ait procureur général......................................... 17-9

10.-Après quoi mon dit sieur le gouverneur on se levant a dit que si la Compagnie n'avait

pas égard Lt ce qu'il venait de réprésenter, qu'il verrait ensuite ce qu'il aurait à faire

et s'est retiré............................................................................................... 17b

10.-Ordre, dans la cause de la femme d'Adrien Bordereau contre Pierre Emard, qu'elle justi-

fiera de certains faits par elle allégués.............................................................. 175

" 10.-Jugement, dans la cause de Nicholas Marion Lafontaino contre Jean Perré, ordonnant

que lo décret encommencé sera continué, et que la saisie réelle faite par Prieur sera

convertie ci opposition ..................................................................... 176

* 17.-Délai jusqu'au vendredi suivant à la femme d'Adrien Bordereau La Borde pour faire la

preuve de certains faits.......................................... ...................................... 177

" ' 17.-Appel d'une taxe de dépens débouté, dans la cause de Pierre Rey Gaillard contre

Charles Aubert sieur de la Chesnaie et Olivier Morel, écuyer, sieur de la Durantaye. 179

* 17.-Appel de Jacques Nepveu et Jean Legras contre Jaoques .Massie mis à néant............... 179

" 21.-Arrêt dans la cause du sieur de la Motte Cadillac contre Moreau, que l'intendant sera

.prié de dispenser le Conseil de onnnaltre ce procès,et aux surplus que-toutes les

pièces du procès seront envoyés à Monsiedr do Pontehartrain, ministre et secrétaire
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d'Etat, à ce qu'il ait agréable de faire savoir à la Compagnie les intentions du Roi et

cri d'autres de pareille naturee.................. ................................................... •·· 189
3ars 21..-Députation des sieurs de Peiras et de la Chesnaie pour aller prier le gouverneur et l'inten-

dant de rentrer...... .............................. ........................ 180

21.-Romontrances du gouverneur, de l'intendant et du procureur général au sujet de l'arrét

précéêlent .................. ........................................................ 182

Avril .- Arrét ordonnant qu'il Foit accordé à Ange Dodier des Lettres de restitution d'une vente

faite pendant sa minorité ;-teneur des dites Lettres......... ............................. 183

" 8.-Permission à Giabriel Lanbert de faire saisir les meubles et effets des enfants mineurs

d'Eustaiche Lambert, pour empécher Louis de Niort, leur beau-père, de les divertir.. 184

S 8-Jugement dans une cause entre la femme d'Adrien Bordereau et Pierre Emard............ 185

" 8.-Provisoire dans -la cause de Jean Larchéveque Grandpré et Louis Lecomte Dupré,

ordonnant à l'intimé d'affirmer par serinent certain fait........... ............... 186

" 8.-Défaut à Jean Arnault contre Pierre Iluneau lit Deschamps .................................... .186

14.-Ne s'étant trouvé d'affaires, la compagnie s'est levée.. ................................... . ...... 186

" 21.-Députation des sieurs Dupont et de la Chesnàie pour aller recevoir le gouverneur......... 187

" 21.-Ordre à Gabriel Duprat de communiquer ses livres au sieur de la Chesnaie dans Sa cause

contre lui............................................................. 181
t 21.-Communication au procureur général des pièces du procès entre Mario Vaneke, veuve

Eustache Laoibert, et Gabriel Lambert............................................................ 187

" 21.-Ordre aux parties Jacques Pinguet et la veuve Gilles Rajeôt de communiquer au par-

quet, pour être ensuito ordonné ce que deraison.......... ...................... 188

21.-Jugement dans une cause entre Joseph PiCent et .Jacques Chauvin.....i.......... ............. 188

21.-Défaut à Nicolas Marion Lafontaine contre Thomas Lefebvre..................................... .189

28.-Appel de Mathieu Heringuet contre Michel Giroux, mis à néant, le dit Ileringuet con-

dam né aux dépens................... ......................... %........................................ 189

28.-Ordre au lieutenant particulier et à l'huissier Lepallieur de procéder à la levée des

scellés dans la cause do Marie Vaueke contre Gabriel Lambert........................... 100

" 28.-Ordre à Lerouge de se transporter sur les lieux et seigneuries dans la cause d'Alexandre

Berthier sieur de Villeneuve et la veuve du sieur de l'Epinay............................... 191.

28.-Lettre.« de restitution et de remission d'une donation faite par Adrien Sedillot et Angé-

lique Brière sa femme : - teneur des dites Lettres........... . . ............... 192

28.-Comnunication do pièces entre ]ieolas Marion Lafontaino et Thomas Lefebvre............ 195

" 28.-Ordre dans la cause de Jacques Pinguet contre la veuve Gilles Rageot, que la dito veuve

fera apparoir d'un certain billet de démission des droits sur un banc dans l'église de

Notre-Dame..................... 195

" 28.-Provisoire dans la cause de Charles Perthuis et Pierre Normandin, ordonnant à Laurent

Normandin et à la veuve Beaulicu de comparaitre pour témoigner de certains faits.. 196

.1 28.-Jugement dans la cause de Pierre Emard et la femme d'Adrien Bordereau, déclarant .

qu'il a été mal taxé en chef des dépens, par Claude Bermon sieur de la Martinière,

la dite Bordereau condamné eaux dépeus, depuis les offres faites.................. 196

4 28.-Ordre aux parties, Jean Arnault et Pierre Desbcamps, de. faire apparoir des pièces sui-

lesquelles la sentence a été rendue................................................ 197

" 28.-Vacances pour les semences jusqu'au lundi d'après la Saint-Jean-Baptiste............. 197
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Juin 30.-Opposition de Pierre Normand la Brière déboutée, dans la cause contre Nicnlas Gauvreau

et Chnrles Chartier...............................--••".................

" 30.-Jugcment mettant à néani la sentence entre Florent do la Cetière et Pierre Emard......... 198

30.-Ordre d'assigner Jacques L'huissier, dans la cause de Louis Ledoux contre Marie Moitié,

veuve Jean Magnan dit Lespérance.............................................. 199

" 30.-Appel de J.Cques Pinguet de Vaucourt contre la veuve Gilles Rageot mis à néant......... 200

30.-Communication au procureur général dles pièces d'un décret dans la cause de Nicolas

Lafontaine contre Thomas Lefebvre....... ..............................- -- --... 201

Juillet --Denande à l'intendaint de se transporter Pur les lieux à Montréal, dans une cause entre

Charles de Couagne contre Jean Millot................................................. 201

7.-Appel de Paul Bouchard contre Nicolas Lecourt mis à nétnt, le dit Bouchard condamné

aux dépens do l'appellation, de grâce sans amende.............................. 202

7.-Ordre d'apporter l'entjuête et autres p<ièces, entre Paul Bouchard et Claude Robitaille... 203

7.-Jugement rettant la sentence à néant entre Henri Cattin et Louis Forget dit Despaties;

parties hors de cour, dlépens-comîpensés..........................------•••.......- - 203

" 7.-Ordre à Nicolas Perrot de fournir ses causes et moyens d'appel clans sa cause contre

Pierre Le Boulanger sieur le St. Pierre ...................................... 204

7.-Jugement déclarant qu'il a été bien jugé par le juge Bailly de Beaupré, dans la cause de

Jean David et Vincent Gaignon et autres, l'appelant Daniel condamné aux dépens des

deux instances............................................................. 201

7.-Jugement confirmant les jugements du juge de Lauzon et celui de la prévôté dans la

cause de Jacques Dupont contre René Dumets...... . ............. ................ 205

" 14.-Demande-à l'intendant de se charger de faire droit à une requéte de Vincent Dugnst, de

Montréal, demandant à être continué dans l'exercice de son métier de patissier char-

cutier..................................................................... 206

" 14.-Demande i l'intendant de se charger de débrouiller à Montréal le procès d'entre les

parties, Joseph Petit de Boismorel et Marie Archambault, veuve d'Urbain Texier dit

La Vigne et autres................................................................. 207

" 14.-Requête de Michol Lecourt déboutée, à propos des taxes de dépens, dans son procès avec

Muthurin Arnault ................................................ ....... 207

f 14.-Défaut à Nicolas Jenurin Dufresne contre Guillaume Goyau Lagarde........................... 207

" 21.-Arrêt d'enregistrement d'un brevet do confirmation d'une concession de terre, accordée

à François Dejourdy, capitaino d'un détachement do la marine.............................. 208

21.-Lettres de restitution et remission de certains contrats, accordées à Antoine Huppé dit

Lagroix ;-teneur des dites lettres ......................................... 208

28.-:Ne s'étant trouvé d'affaires, la compagnie s'est levée.............................. 212

Août 4.-Défaùt à Jacques Perrot des Rochers contre Louis Dailleboust, Pieur de Coulonge.......... 213

fi 1.-Permission à Thomas Lefebvre de faire une certaine preuve, dans la cause de Nicolas

Marion Lafontaine contre lui. ............................................... .... . ........... 213

i 11.-Jugement mettant les parties, Pierre Benoit et Marin Nourice, hors de cour et de procès. 214

18.-Communication au procureur général d'une requéte de Pierre Rey Gaillard, demandant

certaines Lettres de restitution..........................~ ........ ..... ..-.-- •••.••••.. 214

18.-Appel de Geneviève Billan femme Jean Denis contre Jacques Pinguet de Vaucourt, mis

à néant.............................................................. ---
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Aoît 18.-Ordre à Janvrin Dufresne de fournir ses griefs d'appel à Guillaume Goyau.................. 215
" IS.-Jugenent entre Charles Marié et Leonard de Bord................................................... 216

2.-Défaut à Joseph Petit Bruno contre Clarles Bailly................................................... 216

2I.-Défauît à Nicolas Marion Lafontaine contre Thomas Lefebvre...... ......................... 217

Septembre 1.-Appel (le Pierre Beccard sieur de Grandville lieutenant, contre François Allaire mis à

néant ............ ............................................................................................ 2 17
" I.-Jugement déclarant qu'il a été mal appelé par le conseiller Dupont de Neuville contre

Guillaume Cartier, l'appelant condamné aux dépens, de grâce sans amende............ 218

" 1.--Jonction de la cause de Josepli Petit Bruno contre Chârles Bailly au procès deséparation

(le biens du dit Bruno avec sa femme .............................................................. 218

"e 1.-Appel de Louis Mercier contre Denis Courtois mis à néant, le dit Mercier condamné aux

dépens et en 3 livres d'amende pour son fol appel...................................... ....... 219

là 1.-Appel de Michel Pelletier Laprade contre François Poisson mis à néant....................... 219

di 1.-Défaut (deuxième) àA Nicolas 3arion Lafontaine contre Thomas Lefebvre ; ordre de

mettre à la quarantaine, affiches aux pannonceaux royaux...... . .................. 220

1.-Défaut à Pierre You de la Découverte, oflicier, contre Jean Baptiste Pottier, notaire à

M ontr al ..................................................................................................... 221

1.-Appel de Pierre Vachon des Fourchettes contre Joseph Prieur, mis à néant, les dépens

de l'appel compensés; de grâce sans amende...................................................... 221

1.-Provisoire, dans la cause de Philippe Basquin contre Jean Grignon, ordonnant au dit

Basquin de faire une certaine preuve par écrit....................................... .......... 222
"6 1.-Réception en appel de Louis 3orel, écuyer, sieur de Gremil........ ........................ 223

"i 1.-acances pour les recoltes jusqu'au premier lundi d'après la St. Mieliel....................... 223

di 15.-Députation des sieurs Dupont et de la Chesnaie pour aller recevoir le gouverneur........... 223

" 15.-Arrêt ordonnant que le Conseil assisto au TE DEUSi qui sera chanté le dimanche suivant,
en action de grâce de la conclusion de la paix entre S. 1. et l'empereur, l'empire,

l'Espagne, l'Angleterre et la Hollande............................................................. 224

" 1 5.-Communication au procureur général de Lettres de provision de l'office de conseiller en

fureur de Mtre Denis Riverin, à la place de Mtre Mathieu Damours de Freneuse,

décédé .................................. ................ .................................................... 224

15.-Procès de Louis Morel, écuyer, sieur de Gremil, contre Charles Bailly et Thiery Nolan

retenu au Conseil, instruction à être faite par le sieur de la Martinière.................. 225

" 21.-Assistanice du Conseil Souverain et des officiers de la prévôté au TF Dixu chanté

dimanche à 3 heures P. M. à la cathédrale de Quebec.......................................... 225

Octobre 6.-Confirmation du jugement en séparation de biens d'entre Joseph Petit Bruno et Marie

Chesnay s4 femme....................................................... 226

" 6.-Arret ordonnant qu'il soit fait information de vie et meurs et religion du sieur Riverin,

nom m é conseiller.......................................................................................... .22î

0.-Jugement entre Philippe Basquin et Jean Grignon................................................... 228

6.-Renvoi des parties, daine Marguerite Goblin, veuve Joseph de Lauzon, vivant écuyer

seigneur de la côte de Lauzon, et Thomas Bertrand, marchand, bourgeois de Paris, à

être réglées au Parlement de Paris ou en autre juridiction qu'elles aviseront bon être. 229

" 13.-Réception et prestation de serment de conseiller du sieur Denis Riverin;-arret d'enre-

gistrement de ses Lettres de provision............................................................... 231
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Octobre 13.-Appel de Jean Guerganivet dit L'espérance contre Hilaire Bernard, ni.u à néant ............ 231
i 13.-Jugement mettant it néant lasentence entre Isanc Ramé, capitaine du navire Li Mfanon

et Frunçois Charron....................................................................................... 2."2
d 13.-Appel de Jacques Perrot dit Desrochers contre Louis Dailleboust, sieur de Coulonge, mis

à néant ....................................... ............................................................... 232
49 13.-Communication à Charles Bailly d'une requéte de René llubert.................................. 234

d 13.-Vacances jusqu'après le départ des derniers vaisseaux........................................... 234

" 2.-,Jugement déclarant q.u'il a été bien jugé dans la cause de Guillaume Jourdain contre

François Blancheteau, l'appelant condamné aux dépens ................. 23à

" 20.-Provisoire ordonnant à Gabriel Duprat de 4dre la preuve de certains faits, et cepen-

dant qu'il paiera entre les mains du procureur du roi, la somme de 30 livres pour les

couches de Catherine l'Epine ......... ....................................... . 236

20.-Renvoi des parties Louis Dailleboust et Jacques Perrot des Rochers, après le départ des

vaisseaux............................. . ... .................. ........... 230

20.-Appel de Jacques Ilubert dit Le Parisien contre Marin Richard dit Lavallée mis-à néant,

l'appelant condamné aux dépens et à 3 livres d'amende pour son fol appel.e......... 237

" 20.-Communication au procureur général d'une requére de Louis de Niort ..................- 237

Novembre 17.-Communication à Jean Caillaud dit Baron d'jmnc requéte do Maurice Averty................. 23S

" 17.-Jugement mettant à néant la sentence entre René Goullet et la veuve Nicolas Barron,

l'intimée condamnée aux dépens des deux instances........................................ 239

" 17.-Jugement déclarant qu'il a été bien jugé dans la cause d'lilaire Bernard et Romain de

Chambre, l'appelant condamné aux dépens.........-..-............. ................... ......... 240

" 17.-Commission au sieur de Villeray pour présider à la vente d'un immeuble dans la cause

de Nicolas Marion Lafontaine contre Thomas'Lefebvre........................................ 241

" 17.-Et à l'instant le Conseil levé, le sieurde Villeray a fait procéder aux enchères par l'huis-

sier Roger, remis el la quinzaine pour surenchère................................................ 241

" 24.-Appel de Charles Chartier contre Pierre Beccard sieur de Grandville mis à néant........ . 242

" 24.-Défaut à la veuve Jacques Poirier contre Etienne Geanneau...................................... 243

Décembre 1.-Neuf heures étant sonnées et ne s'étant trouvé de parties, la compagnie s'est levée........ 244

" 9.-Défaut congé à François Aubert, écuyer, sieur de Mille Vaches, contre Jcan'Juing.......... 244

" 9.-Défaut à Maurice Averty contre Jean Caillaud dit Barron................................. ......... 244

9.-Défaut à Nicolas Dufresne contre Alexis Deschambault............................................ 244

" 9.-Enchères de l'immeuble de Thomas Lefebvre ; remise des enchères au lundi suivant...... 245

15.-Remontrance du procureur général que le vendredi suivant il doit y avoir un service

solennel dans l'église des Recollets pour le repos de l'âme du comte de Frontenac,

et qu'il est à propos que la compagnie y assiste................................................. 246

" 15.-Arrété que sous le bon plaisir du roi et sans'tirer à conséquence pour l'avenir, le Conseil

assiste en corps au service du comte de Frontenac......... .................. 246

" 15.-Communication à Louis Le Comàte Dupré d'une requdte présentée par François Aubert,

écuyer, sieur de M ille Vaches........................................................................ 247

" 15.-Ieception de Jacques Liberge à faire une certaine preuve dans sa cause contre Charles

Jobin.......................................................................................................... 247

" 15.-Ordre à Charles Bailly de remettre entres les mains de René Hubert certaines pièces et

des documents............................................................................................. 248

143
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1écenbre 22.-Lettre- de restitution et de rémission contre les sfgnntures et consentement paraiseant

avoir été donnés par François Aubert, .é.uyer, lieur de Millevncles, dans une affaire

qu'il a avec la veuve Ieaulieu : teneur de ces lettres.. 249

22.-Arrêt ordonnant qu'il soit fait élection d'un tuteur aux enfants de Jean Paul Maheu...... 252

22.--Conumunication de pièces au procureur général, dans la cause de Maurice Averty et Jean

Caillaud dit Barron. ..................................................... 252
22.-Jugement dans une cause entre Etienne Marandeau et Jean Deuers........................... 253

" 22.-Ordre aux parties, François Aubert do Millevaecbes et les nommés Méthié, Castillon et

autres, de l'équipage du brigantin La Murguerrite pris sur les anglais par le dit

sieur Aubert, de se retirer devant l'intendant et trois conseillers pour étre jugées..... 251
22.-Jugement condamnant Jecques Liberge à payer à Charles Jobin 52 livres et le dit Jobin

aux dépens des deux instanee-, attendu les offres......... ...................... 254

22.-Surzis au décret d'immeubles, dans l'aff.aire de Nienlas Marion Lafontaine contre Thonas

Lefebvre, interprète en laugue abénaquise...... .................................................. 255

22.-Arrété que le Conseil s'assemblera au premier lundi d'après les IWcis........................... 25&
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Janvier 12.-Ordonnancc défendant aux Sauvages de s'yvrer, sous peine de la prison, et d'une

amende de deux castors gras, et celui ies Frauçais qui auratdonné le dernier de la

boisson an sauvage qui se sera ivré, do payer pour la première fois 20 livres, la
seconde 40 livres, et la troisième 0 livres......................................................... 25t;

19.-Ordre aux parties Thimottée Roussel et Adrien Sedilot, d'écrire et produire et se coma-

muniquer leurs moyens dans les délais de l'ordonnance........................................ 257
]Février 3.-Ordre aux parties, Louis de Niort et Marie Vaneck, veuve Eustaclie Lambert, d'écrire

et produire et se communiquer leurs moyens dans les délais de l'ordonnance........... 258
" &-.tugemnent mettant à néant la sentence entre Maurice Averty et Jean Caillaud dit Barron,

déclarant nulle une certaine donation faite par feu Julien Averty, cousin de l'ap-

pelant, en faveur du dit Barron, faite d'insinuation............................................. 259
9.-Appel de Jean-Baptiste Guay, contre Jacques Bertiaume mis à néant.................,....... 263
9.-Communication au procureur général d'une requéte de Charles Trépagny..................., 263
" .- Appel de Jacques Bernier contre Jean L'Etourneau mis à néant................................. .264

" 9.-Ordre au premier huissier du Conseil, Roger, d'écrouer François Gagnet dit Beauregard,
accusé d'avoir un billet ou il y a de la magie pour servir à rendre dur, et Ignace
Marenne dit St.-Louis, accusé d'avoir blasphémé le saint nom de Dieu.................. 265

16.-Ordre au tuteur des enfants mineurs de Jean Eustacho Lambert de mettre inàessamment

au greffe les comptes, débats, soutennements et réponses.......,.............................. 266
16.-Jugement ordonnantà-l Charles Trepagny, aubergiste, de remettre certaines hardes et

effets appartenant i Dubé, pour iceux être vendus ................... ........... 260
1.-Dispense des formualités du décret accordé à Jacques Brissot et Jeanne Lenoir, femme de

Louis Dandonneau,. lesquels demandent de purger d'hypothèques l'ile du Pads et

adjacentes, qu'ils ont acquises.....,................................ ............................... 207
" 23.--Jugement entre Jean-Baptiste Provost, propriétaire du fief Saint-François, et Charles

Aubert de la Chesnaie................... ................................................................ 268
d 23..-Jugenent dans une cause entre Pierre Mercereau et Pierre Richer............................. 269
" 23.-Jugement déclarant qu'il a été bien jugé et mal appelé par François Hertel, sieur de la

Fresnièro, contre Claude Jutra, sieur do la Vallée......... ............................ 269
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Mars 9.-Renvoi des parties, Nicolas Dufresne et. Maitre Alexis de Fleury Deschambault, à étre

jugées (le nouveau par Maitre Juebereau, juge royal de Villemarie........................ 271

-" 11.-Comparution au greffé de Pierre Riclier, qui déclare qù'il opte de prendre de Pierre

Mercereau certains effets plutôt que de vivre avec lui.. ........................ 271

4 16.--Jugement entre Magdeleine Pinel, veuve François Yandalle, et Simon Prot, lequel est

condamné à payer à la dite veuve 43 livre." 11 sols G deniers ................................ 271
"d 16.--Jugement déclarant qu'il a été bien jugé et mal appelé par Jaeques Cachelievre contre

Dominique Bergeron, l'appelant condaniié aus dépens.. ..................................... 272

" 16-.Jugemnent dans une cause entre Etienne Jeanneau et Jeanne Gouvereau, veuve Jacques

Poirier, vivant, marchand de la, Rochelle ................................. . 273

" 16.-Sentence condamnant les dits Beauregard et Saint-Louis à étro blamés pour les faits ci-

haut et à aumdner 5 livres au bureau des pauvres............................................. 275

23.-Défaut à Jean Mezeray contr Leonard Debord........................................................ 270

30.-Jugement déclarant qu'il a été bien jugé et mal appelé par Nicolas Dufresno contre

Guillaume Hébert dit Le Comte...........a........................ ................................ 277

" 30.-Ordre aux parties, René <oullet et Mtre Charles Aubert de la Chesnaie, d'écrire, pro-

duire et se communiquer, leurs moyens dans les délais de l'ordonnance.................. 278

30.--Jugement dans la cause de Léonard de Bord Lajennesse et Jean Mezeray, déclarant

qu'une certaine terre appartiendra aui héritiers de feu René Mezeray.................... 278

30.-,Jugement déclarant qu'il a été bien jugé daus la cause de François Chorel St. Romain et

Dame Marie Boucher, veuve do René Gautier de Varennes, vivant, gouverneur des

Trois-Rivières, le dit St. Romain condatmné'aux dépens des deux instance.............. 280

30.-Lettres de restitutioni et. de rémission aoeordées à Louis Faffard, d'un certain acte d'obli-

gation et promesse consenti pendant sa minorité; teneur de ces lettres................... 281

30.-Réception de René lubert, en appel comme d'abus d'une commission donnée par

l'évéque de Québee au sieur Poncelet, prêtre, curé de Laurette, pour faire le mariage

d'entre le fils du dit Hubert, et Aune La Baux, et pour voir dire que le prétendu

mariage sera déclaré nul et clandestin................................................................ 282

" 30.-Ordre aux parties, François Chorel St. Romain et Antoine Trottier des Ruisseaux,

d'écrire et.produire leurs moyens dans les délais de l'ordonnance............................282

" 30.-Communication d'une requéto de Joseph Lezot à Jean David ........... .......................... 283

" 30.-Sentence condamnant Etienne Chipault lit Beaufort à dtre réprimandé pour avoir dicté

au dit Beauregard le billet de magie ci-haut.................................. 283

Avril .6.-Jugement entre Pierre Robineau, écuyer, sieur de Bécancourt, et Jacques L'heureux..... 284

i 6.-Ordre à Mtre Louis Rouer le Villeray de procéder à l'instruction du procès d'Etienne

Chipault dit Beaufort................................ 285

9.-Jugement dans une cause entre Cabriel Lambert, subrogé tuteur des enfants do feu

Eustache Lambert Dumont, et Louis. de Niort et Maiie Vanech, veuve du dit

Eustache Dumont et maintenant épouse du (lit de Niort, statuant sur la reddition de

compte de tutelle du dit do Nior, et de son épouse ............... .............................. 285

"é' 9.-Jugement dans une canse entre Louis de Niort et MariO Vanech, sa femme.................... 292

-" 9.-Ordre d'entendre Aune de la Porte, femme de François Genaple, concierge des prisons,

ainsi que ses cufants, au procès de Chipault Be'atufort, accusé de s'ètro voulu donner

la m ort...... ......................................................................... ...................... 294
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Avril 27.-Remontrance du procureur général que Monsieur Averty dissipe ses biens on débauche

au détriment de ses enfants mineurs; ordre qu'il soit nommé un commissaire pour

informer des faits en question................................ ........................................ 295

" 27.-Commission au sieur Dupont de Neuville pour informer des faits ci-dessus.................... 295

e 2.--Ordre d'entendre Jean Baptiste Prevost dans la cause de Mathieu Ringuet contre lui...... 296

27.-Appel do Tiimothée Roussel contre Adrien Sedillot dit Briseval mis à néant................. 296

3.-Arrdt cônfirmatif de l'arrêt du 30 mars précédent dans la cause de Jean Mezeray et

Leonard de Bord Lajeunesse........................................................................... 299

.0.--Jugemeut entre René Goullet et Charles Auofrt (le la Chesnaie.................................. 301

" 3.-Arrét déclarant Maurice Averty incapable le la conduite et administration de ses biens

et ordonnant qu'il lui soit nommé un curateur.................................................... 3034
" 30.--ntence condamnant le dit Beaufort, convaincu de s'être voulu donner la mort en se

.pendant en prison, et ce par passion démesurée d'amour, et sur le rapport qu'on lui

venait de faire qu'on était résolu de l'éloigner de la fille qui lui causait cette passion,

à recevoir sept coups le verge à chacun des carrefours de la ville, et au bannisse-

ment à perpétuité.................................... . ...... 303

Mai 4.-Appel de René Goullet contre Charles Aubert de la Chesnaie débouté, l'appelant condamné

aux dépens .................................................................................................. 304

4.-Ordro d'entendre deux témoins dans la cause de Jean Minet contre Charles Chartier...... 306

" 4.,-Appel de Nicolas Dufresne contre Paul Descarry, mis à néant................. 307
" 4.-Défaut à Louis Urtubise contre Charles Lavoine.......... ........................................... 307
" 4.-Défaut à Jean Deslandes Chanpigny contre Pierre le Couturier dit Bourguignon........... 308

" .- Arrêt d'enrégistrement des diflicultés qu'il plaira au marquis de Seigneley do décider sur
les fonctions de gouverneur et d'intendant du Canada, et desréponses du dit marquis
de Seignelay................................................................ ............................. 308

" 4.-Arrêt d'enrégistrement d'un titre de concession accordé à Dominique de Lamothe, écuyer,
sieur de Lucière................ ..................... ................................. 308

4.-Vacances pour les semences jusqu'au premier lundi après la Saint-Jean-Baptisto........... 309
" 14.-Requète du sieur Jean Le Chasseur, juge à Trois-Rivières,. réelamant de la succession

du comte de Frontenae 4,000 livres ; ordre que les exécuteurs testamentaires,
François Jiazour, marchand, et Charles do Monscignat, seerétaire du dit comte,

payent au dit requérant 2300 livres................................. 309

14.--Arrêt, sur la remontrance du procureur général, ordonnant que Sa Majesté sera très-

humblement priée d'accorder à Michel Sarrazin des lettres de médecin des hôpi-

taux de ce pays, et principalement do àcelui de Québec, et une pension, afin do l'en-

gager à rester dans le pays, et par ce moyen continuer ses soins aux pauvres babi-

tants du pays...................:........................... ............................................... 312

Juin 30.-Communication au procureur général d'une requête de Nicolas Vollant........................ 315

Juillet 6.-Jugement mettant à néant la sentenceo entre Joan Minet et Charles Chartier................ 31r
d 6.-,Jigcment entre Mathieu Ringuet-et Charles Aubert de la Chesnaie................. 317

i 6.-Jugement entre Thomits Asselin et Nicolas Verieul................................................... 318

" .- Permission à Pierre Robineau, écuyer, sieur de Beccancourt de faire signifier à Jacques

L'Heureux une requete par deux hábitants qui sauront écrire.............................. 318

6.-Lettres d'émancipation accordées à quatre enfants de feu Etienne Charest ; teneur

des dites lettres................................................................... .................. 319
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Juillet 6.-Defaut à Pierre Babin dit Lacroix contre François Aubert, sieur de Millevaches............ 321

"e 6.-Défaut à Charles de Couagnc contre Alexandre Turpin et sa femme.............................. 321

6.-Défaut à Charles de Couagne contre A lexandre Turpin.. ............................................ 321

13.-.:Jugenent entre François Vaillant, .jésuite et prneureur de la Compagnie cde Jésus, et

René Hubert, lequel est condamné à payer 140 livres d'arrérages de cens et rentes... 322

13.-Communication à Marie Vanneck, femme de Louis de Niort, d'une requête de Gabriel

Lam bert. .................................. .................. ............................................... 323

13.-Défaut à Nicolas Dufresne contre Guillaume Goyau Lagarde...................................... 323

20.-Jugement entre Alexandre Berthier, écuyer, sieur de Villemure et Jacques Hubert dit

Legrand Parisien............... .......................................................................... 323

" 20.-Ordre à l'huissier Marandeau d'a.ssigner Chaniballon, notaire, et Marie Vannech, sur

demande de Gabriel Lambert.......................................................................... 325

" 20.-Défaut congé à Louis Dailleboust, écuyer. sieur de Coulonge, contre Jacques Perrot des

Rochers...................................................................................................... 325

20.-Défaut congé à Jacques Hubert dit Legrand Parisien contre Jean Brunet dit la Sablon-

nière...... ......... ......................................................................................... 326

20.-Défaut congé à Jean Laperrière contre Jean Guillet dit La Roze.................................. 326

27.-Lettres de restitution et de rescision d'un contrat de vente, accordées à Joseph Gjuyon

teneur de ces lettres......... ............................................................................ 326

27.-Nomination d'oflice du sieur Gastineau, l'aiué, pour faire certaine estimation dans la cause

du sieur de Bécancourt contre Jacques L'heureux.............................................. 329

27.-Commission au sieur de la Martinière pour assembler les parents des enfants mineurs do

feu Eustache Lambert, et délibérer s'il faut leur élire un autre tuteur................... 329

Août 3.-Décharge de tutelle des enfants mineurs de Eustache Lambert, accordée à Gabriel Lam-

bert et à Chamballon, notaire, et ordre d'élire un autre tuteur et subrogé tuteur...... 33J

f 3.-Autorisation à Renéo Roussel, femme de Gabriel Lambert, d'administrer et gérer les af-

faires de sa famille, vu-l'incapacité de son mari................................................. 332
" 3.-Jugement entre Nicolas Dufresne et Guillaume Goyau dit Lagarde............................... 333
" 3.-Jugement entre René Reaume et Ignaco Lenay confirmé.......... . ..................... 334

" 11.-Ordre à Guillaume Guillet La Roze de faire apparoir d'un certain billet, dans la cause de

Jean Charron contre lui....................................................... .. ................ 335

1 .- Jugement entre René Goullet et le sieur Aubert de la Chesnaie................................... 335

17.-Appel de Pierre Couturier dit Le Bourguignon et Gilbert Maillet contre Jean Deslandes

mis à néant, dépens compensés........................................................................ 338

17.-Permission à Louis Jacqueraau, chirurgien, de recevoir 300 livres de son tuteur Charles

Trepagny, quoique le dit Jacquereau soit encore mineur...................................... 339

" 17.-Homologation d'une sentence arbitrale entre Jean Sebille et Louis Chamballon............. 339

" 17.-Ordre de faire estimer certaine couverture de maison, dans la cause de Charles Normand

et Lucien Boutteville.................................................................................... 340

17.-Jugement condamnant Etienne Burél à aumôner la somme de six livres au bureau des

pauvres de Québec pour avoir fait une fausse déclaration dans-un inventaire........... 341

". 17.-Appel de Jacques Hubert et Jean Brunet dit La Sablonnière, mis à néant.................... 341

17.-Permission à Marie Miville, veuve de Mathieu Amiot, de faire procéder à l'élection d'un .

tuteur à ses enfants mineurs............................................... 342
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Août 17.-Jugement mettant hors de cour les parties Tagal .Cotti)n et Philippo Basquen............. 34 2

" 20.-Conmmiiission à Guillaume lRoyer, juge de Notre-Dame de. Auges, pour juger la cause de

Pierre Placan et Charle.i Bi'sot, le juge en la prévosté étant parrain de la femme do

Pùacan ...................................................... ..:.............................................. 343

" 26.--Appel de Joseph Guyon contre François Guyon mis à néant....................................... 343

31.-Jugemcn t entre le sieur de Bécancourt et J.acques L'heureux..................................... 34.1

31.-Ordre au nommé Burel, cabaretier, de se trouver au Conseil le lundi suivant................. 345

Septembre 7.-Delai de six mois à Thomas Lefebvre pour faire une certaine preuve dans la cause de

Nieolas Marion Lafontaiue contre lui............................................................... 346

7.-Arêt ordonnant sur requisitoire du procureur général qu'une certaine obligation con-

sentie par Maurice Averty, jeune homme dépourvu de jugement, ne subsistera pas,

en faveur d'Etienne Burel, cabaretier ........................... ..... ............................ 3.17

7.-Vacances pour les récoltes jusqu'au lundi d'après la St Martin................................... 347

" 14.-Arrèt d'enregistrement des Lett~res Patentes du roi <lu 21) avril précédent, nommant

Monsieur le Chevalier de Callières gouverneur et son lieutenant-général en Canada

à la place du comte de Frontenac décédé...... ..................................................... 348

14.-Députation des conseillers de Villeray, Dupont de Neuville, de Peiras et Denis de Vitré

pour aller de la part du Conseil complimenter mon dit sieur do Callières à son

arrivée auLI chlâteauî et le prier (le venir prendre sa place au dit Conseil.................... 348

14.-Enchères d'un immeuble appartenant à Thomas Lefebvre ............. .......................... 349

Octobre 5.-Appel de Louis Chamballon contre Augustin Trechet, de la Itochelle, mis à néant. ....... 349
" 5.-Ordre à le Pallieur de venir prét le lundi suivant, sur l'instanceo de Thomas Bertrand..... 351

5.-Ordre à BUlrel de venir le lundi suivant pour répondre aux conclusions du procureur

général ............ ............................ ...................................... ................... 351

" 5.-Défaut à Pierre You, sieur de la Déeouverte, ctlicier de marine, contre Jacrques Baillet... 351

5.-Enchères d'un immeuble appartenant à Thonmns Lefebvre .................. .................. 351

12.-Défaut à Hyacinthe Oudran contre R.aymond Martel. procureur <lo Jean Coaillandeau,

m aitre de navire .................................... ............................................... ..... 352

12.-Permi.sion à Thomas Bertrand, de Paris, do faire exécuter dans le ressort du Conseil

Souverain, l'arrêt du Parlement de P>aris obtenu entre Damo Marguerite Goblin,

veuve Charles Joseph de Lauzon, écuyer ....................... .......... ........................ 352

12.-Renvoi de Jean Maçon à l'exécution d'un jugement de la prévoté, ordonnant qu'un

certain inventaire sera fait par un notaire nu personnes publiques......................... 353

" 12.-Arrêt ordonnant l'exécution d'un jugement antérieur entre le sieur de B(caneourt et

Jacques L'heureux ....................................................................................... 354

" 12.-Arrêt nommant Charles Denis do Vitré pour taxer les dépens dans la cause de Paul

Descarry et Nicolas Dufresne................................................ ................. ........ 354

12.-Jugement entre Jacques Vivien, capitaine du St. Joeph naufragé à Ille Percée le

18 novembre précédent, les matelots et les mou.eses du dit navire et Antoine Pacaud,

tant-pour lui que pour ses a.sociés et assureurs, ordonnant que les appelants seront

pay6s les 68 journées qu'ils ont employées à sauver les marchandises, sur le pied de

leurs gages............ ............................................................... ...................... 354

12.-Appel de Hyacinthe Oudran contre Raymond Martel mis à néant, le dit Martel condamné

aux dépens des deux instances......................................................................... 356

12.-Enchères de l'iuteuble de Thomuas Lefebvre........................................................... 357
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Octobre 1.-Appel d'Antoinc de la Motte Cadillae, capitaine de marine, et Maltuieu Santon, v Ilageur,

m is à néant, dl.pens comnpen é ....... ................................................................

" 16.-Requête de Raymotnd Martel déboutée...................................................................

1.-Adjudication de l'inmeuble de 'T'liomas Lefebvre à Pierre Lefebvrc ............................

29.-Députation des conseillers de Villeray, de Neuville. de Peiras et <le Vitré lesquels se

transportent au Chüteau -Saint-Louis pour accompagner le gouverneur; ils arrivent

avec lui, ii.pred sa place au Conscil et remercie la compagnie .............................

" 29.-Ordre d'entendre le t1nmmé Sattotn dans la cause de Joseph Prieur contre Nicolas Du-

fresnc.................................................................................... ....................

29.-Coimtunication au procureur général d'un édit du roi du 27 àhai précédent, accordant le

patronage des églisLs an sieur évêque de Québec.................................................
" 29.-Arret d'enrégistrecent d'une déclaration du roi du 27 mai, porta-nt révocation d'une per-

rnission accordée au!sieur Lesueur d'aller fouiller des inites qu'il prétend avoir trouvé

sur les bords du ississi pi............................................................................

Novembre 1.-Jugement <éclarant qu'il a été bien jugé dans la cause de Josepht Riverin contre Martin

de l'Isle, aux dépens................. ......................................

e 16.-Coniumnication au procureur général des pièces du procès entre Pierre Girouard et

François Treflé dit Rottot........................................ .....................................

" 16.-Aplel de Charles Perthuis contre Joseph Cottin mnis à néant...... ...........................

" 16.-Jugement entre Vincent et Pierre Vachon et Monique Giroux veuve Nokl Vacbon. .......
" 16.--Permnissioi à Joseph Prieur <le faire représenter les livres de compte de Nieliolas Dt-

fresne.........................................................................................................

6 -I.-Défaut à Nicolas Marion Lafontaine contre Pierre Lefebvre.......................................

" 16.-Défaut à Pierre Dousset contre Pierre Le Boulanger, sieurde St. Pierre, etJoseih Crevier,

sieur de St. François, son gendre...................... ...........................................

" 1.-Défaut à René Hubert contre Fr.nçois Vaillant, procureur des lères Jésuites................

" 16.-Défaut à la veuve Etienne Pottier contre les Seigneurs de l'Isle de Montreal. ..............

" 16.-Ordre à l'huissier Prieur de communiquer à Nicolas Marion les pièces dont il entend se

servir..................... ............................................................ ........................

" 23.-Arrêt ordonnant l'exécution do celui di 7 septembre contre Etienne Burel, cabaretier....

" 23.-Arrêt d'enregistrement d'une ordonnance du roi du 4 mars précédent, portant défense de

transporter des espèces d'or et d'argent dans l'Amérique.....................................

" 23.--Man levée d'une saisie faite contre les exécuteurs testauentaires <lu coutele Fronteunae

à la poursuite de Maitre Anine François de Paris, chevalier, seigneur de la Brosse,

président à la chambre des comptes..........................................

" 23.-Défaut congé à François Blot contre Jean Petit de Boismoref ...................................

23.-Défaut à Joseplh Guyon Desprez contre Gédéon de Catalogne................,......................

" 23.-Appel ai sutiet des taxes <le dépens de Pierre Lefebvre contre Nicolas Marion, mis à néant.

Décembre 1.-A ppel do Simun Rochon contre Louis Begin mis à néant ..........................................

1.-Arrêt condamnant François Aubert, prisonnier, à payer à Louise Boucher pour ses couches

40 livres, moyenuant quoi il sera élargi..................... ...............

" 1.-Appel de Pierre Lefebvre demandant sursis -à l'exécution rondu contre luy le 23e no-

vembre dernier ...................................................................................

1.-Ordre aux parties, Charles Marquis et Pierre Girouard, de mettre leurs pièces entre les

m ains du procureur général .................................. .........................................
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" 4 7.-Ordre aux parties Thimotée Roussel et .Michel Parent d'écrire et produire lenrs moyens

et se communiquer dans les délais de l'ordonnanc............................................... 374

"e 7.--Déf.aut à Paul Lenoiune, écuyer, sieur do Maricourt, cdntre Gédéon de Catalogne........... 375

" 14.-Jugement entre Laurent Normandin .dit Sauvage et Françoise Jachée (Zachée) veuve

d'Antoine Gourdeau, sieur de Beaulicu....................................... ......... .......... 375

" 14.-Appel do Jean Baptiste Pain et sa femme contre Sebastien ligneron uis à néant.......... 377

" 14.-Défaut à Ignace Jucbereau, écuyer, sieur Duclesné, contre Jean Derrainville............... 377

" 22.-Appel de Thimothée Rousel contre Michell Parent mis à1 néant.................................... 377

1700

Janvier 11.-Enregistrement des lettres. de noble.sse accordées à Charles Aubert <le la Cle.nai.e.......... 380

" 11.--Ordre à Joseph Guyon Desprez de comparaitre devant le Conseil................................. 381

Il.-Défaut à Jean Estienne DubreUil contre Jeanne Delettre pour la somme de neuf cent

livres ............................ ........................................... ................................. 381

" 18.-Ordre d'assigner la dite Gibaut, femme dle François Audoin, accusé par elle d'impuis-

sauce.......................................................................................................... 381

18.-Ordre de tirer de nouveau les alignements les habitations les dits d'Eurainuille et de la

veuve d'A uphin............................................................................................ 382

18.-Ordre de vérifier les alignements déjà tirés sur les habitations do 31agdeleine Pinelle....... 383

]8.-Reuvoi de Joseph Guyon et de Gédéon de Catalogne devant les sieurs Dupré et Soumande

qui entendront leurs plaintes.......................................................................... 383.

" 18.-Ordre à Joseph Riverin et Charles Trepngny de comparaitre........... ........................... 383

18.-Ordre au sieur Louis Roüer de Villeray d'instruire le procès criminel intenté par Maitre

Charles Aubert de la Chesnais contre François Bonniot dit LIaliberté...................... 383

" 18.-Ordre au sujet de la traite des pelleteries avec les sauvages....................................... 384

" 18.-Renvoi do l'action intentée par Nicolas Trudel contre les Religieuses de l'Annonciation

et de la Conception au sujet de vingt-cinq minots de blé...................................... 386

" 25.-Ordre au dit Eurard de payer dix-huit livres au dit Riverin....................................... 386

2.-Ordre à 1ilaire Sureau dit Blondin, chartier, de payer ses loyers conformément à son bail. 387

" 25.-Renvoi avec dépens de la requête d'Adrien Sedillot dit Biriseval qui demande la restitution

de certaines couvertures et outils .................................................................... 388

Favrier, I.-Ordre aux boulaugers de vendre le pain, en attendant la comparution d'Etienno Landron,

comm e à l'ordinaire...................................................................................... 388

1.-Condamnation de François Grégoire au sujet du chargement d'un navire....,....... .......... 388

" 1.-Cautionnement du sieur François Mathieu Martin Delino en faveur de Pierre Peiré........ 389

1.-Renvoi de Pierre Dousset, farinier, de Pierre LeBoulauger, sieur de St Pierre, et de Marie

Godefroy, sa femme, à l'exécution do leur sentence............................................. 389

" 1.-Ordre que les pièces du procès entre Louise Boucher et François Aubert Eoient rapportées

au greffe............................................ ......................................................... 390

1.-Ordre à Charles Ma rquis, huissier, de comparaître.................................................... 390

1.-Saisie prise par Magdeleine Pinelle contre Simon Plau déclarée bonne et valable et ordre

de faire 'assigner le nommé Constansineau......................................................... 390

7.-Renvoi do l'appel de François Bonniot, accusé d'avoir volé du blé dans les granges de

MaitreC'arles Aubert de la Chenaie, à Saint-Jean.............................. .............. 391

4 8.-Ordre do visiter la demeure do Louis Chambalon, notaire, ol demeuraient Louise Boucher

et François Aubert ...................................................................... ................ 392



- 1145 --

P.%

Février .8.-Défaiut à Matre François MogdeleiRe Ruette Dauteuil contro Etienne Landrnr et signi-

fien tion d'en ven ir à1 cer tain jour...................... ....... ............................ 393
8.-Assignation de la femmo du nommé Poulin, meunier, et ordre à ello de produire la lettre

écrite à son mari par Eticnne Landron, boulanger .............................................. 3
15.-Ordre de vendre le piai, confurménent à l'échantillon................................................ 39o
15.-Ordre de communigner la requéto de Guillaume Boucher, demandant appel do aentence,

aut procureur general du Roy........... .......... ........................ 394

15.-Prière à 31. l'intendant de faire droit à Jacques Defaye, garçon boulanger, et Loüis

Prat, aubergiste.........................,........,........................................................ 39&

15.--Nmination de Maitre Chtude de Bermon de Lamartinière comme commissaire pour taxer

certains dépens, à la requèto le François rfazeur, marchand...............................3J

15.-Demande de comparution necordée dans le <d"fit de Charles Villiers, marchand, de

Montréal, cont-re Charles de Coiiagne, aussi marchand............ ............... 95

10.-Idem dans le défaut de Louisec Prou contre Jean Noel, habitant de la côte St-Ignace....... 395
Mars 1.-Renvoi devant le Jago Bailli de la requête d'Igoaco Pepin dit -Lachance...................... 396

1.-Lettre du Roi recevant Georges Marion, habitant de la soigneurie de Lauzon, héritier de

son défunt père........... .................. ..................................................... ,..........

1.- Ordre à Charles Marquis, bui.:sier, de comparaître................................................... 397

8.-Condamnation de François Aubert à demeurer chargé de son enfant et à payer 30 livres

pour les couches de Louise Boucher............. ................................ 397

8.-Délai accorrié à la veuve Parent contre Hubert Voyer, cabaretier.......... .................... .398

15.-Nomination de Maitre Jean-Baptiste Depeiras, conseiller, pour t:xer les depens auxquels

Françoise Zachée a ·t<- condanmneo envers Laurens Normandin dit 5aurage....... 39

15.-Ordre ù la veuve Parent de faire preuve du loyer de sa maison à Robert Voyer.............. 399

15.-Ordre à Philipes Enault et Pierre Rey Gaillard de se communiquer leurs pièces dans le

délai de l'ordonnance.................................................... 400

' 15.-Ordre à Sebastien Liennard dit Durbois de payer à Pierre Rey Gaillard 24 minots de blé. 400

" 15.-Renvoi de l'action intentée contre Louis Jolliet et François Bissot au sujet d'un rôle de

ta bac ............................. ...................................... 401

-" 15.-Ordre de communiquer au procureur général les pièces dans la cause d'Alexandre Bertier,

-éculer, sieur de Villemure, contre Louis Couillard.............................. 401

" 15.-Ordre à Jacques Hubert dit Legrand Parisien de produire le billet.de Jean-Biptiste Prou. 402

l..-Confirmation de la sentence prononcée entre Mfichelle de Lalaye, veuve d'Etienne Pottier

dit La Verdure, et les seigneurs de l'ile de Montréal................. .. 402

" 1.-Ordre de payer certaines somnmes sur la vente faite par M. Jean-Baptiste Delpeimus, cou-

seillier, à Pierre .Lefebvre.......................................... .................................... 402

15.-Comparut ion de Jean Duruets qui se porte caution pour Georges Marion..................... 406

22.-Ordre au sieur Alexandre Berthier de produire ses pièces dans trois jours et acte donué

à Loiiis Cottillard de .la production des siennes ........ ......................................... 407

" 22.-Ordre au sujet d'une requéte de Pierre Lefebvre, aubergiste, concernant certains emplace-

m onts........................ ............... .................................... ,.. ....................... 4(17
22.-Ordre à Robert Voyer de payer certains loyers de maison appartenant à Jeanno Badault,

à raison de 360 livres par année.................... ........................ 409

22.--.Ordrc d'ex.cuter certains comptes arrêtés entre Jean et Estienne Parent, frères, Pierre

Le Vasseur, menusier, et Joseph Maillou................. ................ 410
144
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Mars 22 -Renvoi do la requêre de .fo:.phl Lezot et Vincent Gagnon dum:andant dei lettres de prowi-'

sion et 1.& comparution de icur beau-frère, lo noînié .Jean...................... ........ ..... 410

22.--Ordre à Zébastien Liennard dit Durbois de payer à Pierru Rey Gaillard, commis.aire d'ar-

tillerie, dix-huit minots de blé.................... ......................... 412
" 22.-Ordro à Louise Prou tL Louis Moreau de continuer leur bail pendant cinq années............ 412
" 2

2.-Ordre nu sujet dle lettres de noblesse accordée.; à défunt Nicolas Juecercau de St Donis... 413
" 2 -Onre au sujet do la constructiou des églises en picrre................ ............................. 413

2C.-Ordre au sujet des enfants et succes.eura de défunt sieur Juclhereau do St. Denis, avant

l'enregistrement de ses lettres de nolIeFe......................................................... 415
20.--ltepétition dû l'interrogatoire de Louis Chumîbulon, notaire, remise après les fétes de

l.................................. .............. .............. 415
2
9.--iéelaration au .>ujet, d'une requète d'Alexandre Bertier concernant les seigneuries do

Bellechasse et de la Rivière-d u-Sud ............. ............................. ................. 415
29.--Ordre de lever les scellées apposés aux minutes du notariat de défunt Benigne Baissct.... 417.
29.--Ordre à Jacques Cachelievre, maitre do barque, de. livror à Jneques .Bourdin dix cordes

de bc-g................................................................ ........................................ 418
Avril 5.--Ordre -à deuax eonscillers de se rendre auprès dle P'Evêque au sujet de certaines dimfieultés

religieuses ................................................................................................... 418
" 5.-Ordre d'expédior des lettres de restitution à François Frichet.............. ....................... 420
"f à.-Lettres de restitution accordéos à François Prichet.................................................... 421

5.-Enregistrement des lettres do noblecse accordées à Ignace Juchoreau, écuier, sieur du
Chesné........................... ................... ........................................................ 423

4< 5.-Ordre que la sentence du Juge Prévost de llatisean cencernant Antoito Trottier et Chorel

Sr. Romain soit exécutée................................................................................ 42.1

5.-Ordre à Jean Jung de produire le rôle d'engagement de Jean Martel, comme ]atelot...... 42G
" 9.--Ordre de surseoir à la conslruction d'un presbyt ère ................................ 427

" 19.-Ordre de communiquer au procureur général l'acto de protestation> au sujet de l'impuis-

sance de François Audoin dit Laverdure......... . .................................... ,. 427
19.-Rapport au sujet du prét que les marchands font aux voyageurs -......... :.z.-.................. 429
19.-Ordre que l'arrêt rendu entre Jean Jung otJeanSMartel soit exécuté.:.................. ........ 428

" 19.-Défaut à Joseph Prieur contre Nicolas Genurin Difresno .......................................... 428
26.-Pyuissinn à Ren. Fezeret, arquebusier, dle faire entendre qui il voudra devant le Juge

Royal de Montréal au sujet du castor qu'il avait chez les Outatiais....................... 429
20.-Défense à Antoine Adhemar, huissier, de récidiver au sujet dle la plainte portée contre lui. 429
26.-Ordre à Louis Chambalon, notaire, do payer à Jacques Sebille la bomme de 100 livres. 430
26.--Renvoi de Thomas Lefebvre et Thimotée Roussel, chirurgien, sans dépens..................... 431
26.-Ordre à Jean Baptiste Depeiras de taxer certains depens demandés par Louise Bouclier... .131

" 2.-Ordre do faire assigner le nommé Sauton dans une cause entre Nicolas Genurin Dufresne
et Joseph Prieur, huissier................................. ............... 431

- 26.-Ordre à Nicolas Genurin Dufresne do payer à Antuine Cossy 114 livres 10 sols............... 432

2.-Ordre au dit Liberge, coutelier, do rendre .' Joseph Prieur, hui.sie.r, la coutelière qu'il a

à lui........................................ ................................................................. 432
" 2G.-Acte donné à l'Evéque de l'écrit presenté au Conseil au sujet de l'arrêt du 5ème du mois. 432

- 26.-Orniro pormettant la construction d'un pîresbytère sur la terre du sieur de Léuso, du con-

sentcrnent des deux parties............................................................................. 4 33
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Avril. 26.-Mainlévée d'une saisie de bois de corde, faite par le Père Vaillant sur le nommé Blon-

deau......· ......... ......... ..................................................................................44

20.-Surzis à l'instance entro Frichet et Michel Lcpallieur huissier, jusqu'aiprès la fètC de St

Jean-Ba ptit e ¡ ................... ,.'............ .......................-7..........., .......................... 4131

Maui 3.-Ordrc à Joseph Guyon Desprez et Gédéon de Catalogne de se pourvoir devant le Juge de

M ontreal .............................................. ...................................................... 435

3.-Ordre, du consentement de Jean Sebille et de Louis Chambalon, notaire royal, que cer-

taines sentences arbitrales soient exceutées selon leur forme et teneur.................... 43r

"e 3.-Ordre à François Au.doüin de pa~yer à Laurens Normandin dit Sauvage, cabaretier, la

som me (le vingt livres.................................................................................... 437

e 3.-Appel de sentence continué entre Abel Sagot et Charles Perthuis................................ 438

" 3.-ArrKt déclarant Jean Paul Maheu incapable de gérer ses biens ; le conseil nomme Nicolas

Volant, marehand, son curafeur...... ........................... ..................................... 439

"e 3.-Défaut à François Audodin dit La Verdure contre Susanne Gibault.............................. 439

" 3.-Ordro accordant vacances jusqu'au premier lundi après la fète St Jean-Baptiste............. 439

3.-Appel de.l'arrdt rendu le 4 avril 1689.t entre François Vieney Pachot et Geneviève Bissot.. 440

Juin 28.-Arrêt au sujet des sauvages.................. ...................... .......... 447

" 28.-Arrèt déchargeant Nicolas Volant do la curatelle de Jean Paul Maleu et nommant

Michel Lepallicur, huissier, à sa place....................................... 448

2S.-Arrêt condamnant Claude Pottier et Charles Millot à payer à Augustin Trehet certaines

sommes avec intérét......................................................................................443

" 28.-Permis à François Guyon Desprcz de faire certaine preuve par lui demandée, sinon de

payer à Pierre Creste 35 livres.........;.............. ....................... ....... 450

28.-Défaut congé à Pierre LeBoulanger, sieur de St Pierre, contre antoine Adhiémar,groffierct

notaire........................................................................................................ 450

" 28.-Défaut à Maitre Denys Riverin, conseiller, contre Louis Dailleboust, écuier, sieur de

Coulonge........ ........................................................ 451

" 28.-Défaut congé à René Fezeret, arquebusier, à Montréal, contre Jean Boudor, marchand... 451

28.-Défaut congé à Charles de Coiigne, marchand de Montrél, contre Claude Charron...... 451

Juillet 5.-Ordre à Joseph Prieur, huissier, de payer à René I[ubert la sommo de i; livres et les

dépens <le son fol appel.,.........,........................*.......... .................. ......... 451

" 5.-Ordre à François tuybn Desprez de payer à Pierre Creste la somme de 35 livres............ 452

" 5.-Délai accordé à la veuve André Parent contre Jean Lefebvre.................... ............... 453

" 5.-Second défaut accordé nu sieur de St. Pierre............................................................ 454

" 5.-Ordre que. les sentences prononcées entre Jean Pichet et Antoine Marcereau soient

exéc tées. . ............................................................................................ 455

' 12,-Renvoi do l'action intentée contre Marie Angers par la vepve Vandale......................... 456

d 12.-Condamuation de Josepli Prieur, huissier, à payer au dit IIubert, fils, 4 livres 12 sols... 45?

1II.-Ordre à Mathieu Sauron de payei à Josep'h Prieur, huissier, 570 livres.......................... 450

' 19.-Ordre à Michel Pelletier Laprade et François Chorel, sieur de St-Romain, de mettre par

devers Ma ître Jean Baptiste Depeiras, conseiller..........i.................................... 459

" 19.-Ordre à Fabien Brousse do payer à Joseph Rancourt et Jcan Parent les journées qu'ils

ont travaillé pour lui.................................................................................... 459

" 1.-Ordre d'écrouer Etionno*Burel sur le Registre de la Conciergerie........................... 459
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Juillet 19.-Ordre d'exécuter l'arrêt du 1SÙme novembre 16097 prononcé entrq.le procureur général et

Jean Demers et Nicolas Pré................. . . . . . . . . 460

19.-Condamnation de deCuiLagne au sujet de son appel contre Charles Villiers..................... 460

19.-Nomination d'Hlilairé Bernard comme expert au sujet d'une glacière........................ 461

19.-.Défaut à Nicolas Drouin contre François Frichet.................................................. 462

19.-Défaut à Jean Oude contre Jacques Bernier...,............ 462

" 27.-Ordre au sujet du procès instruit en la prévôté contre Etienne Burel............................. 462

27.-Ordre à François Chorel St-Riomain de liyrer 45 minots de blé....................................462.

" 27.-Ordre à Maitre Claude de Bermen de Lamiarfinière, conseiller, de taxer les épens auxquels

Charles de Conagne a été condamné payer à Charles de Villiers ............................. 465

27.-Ordre à Maitre Claude deBermnen de Lamartinière, conseiller, de taxer les dépens auxquels

Nicolas Genurin Dufresne a été condamné payer à Joseph Prieur, huissier.......... 46b

27.-Défaut à Nicolas Gonurin Dufresne? marchiand, do Montréal, contre Jean Massiot et

Jacques Fontaine. ............................................................... .............. 463

Août 2.-Délai d'assignation accordé à Nicolas Droiin, habitant de l'île et comté de St. Laurent,

contre François Frichet, calfateur................................................ ............... 46&

2.-Appel de sentence prononcée contre Pierre Iaimart, marchand, et Julien Leonnard et

autres ; condamnation des intimés........................4.........................-........... 40

2.-Appel de sentence prononcée entre Jacques Rondeau, marchand, des Trois-Rivières, et

Claudo Herbin, habitant du Cap de la MNgdeleine,,ot renvoi des parties devant

Maître Claude do Bermen, conseiller.................................................................. 4&7

9.-Appel de sentence prononcée contre Etienne Burel, accusé d'avoir attenté à la personne de

Paul Dupuy, lieutenant particulier ; condamnation du dit Bureï à demander pardon

et à 10 livres d'amende................... ..................... ........................................ 46,

9.-Ordre de communiquer les pièces do l'instance au procureur général dans la cause de

Pierre Janson Lapalme, tailleur de pierre, contre Jean,Vergerat Prenouveau.......... 469

9.-Appel de sentence de Joseph Guyon Desprez, habitant de Montréal, contre Gédéon de

Catalogne, officier dans les troupes du détacl.iement de la marine ; renvoi des par-

tics devant Maître Charles Denys de Vitré.......... .............................................. 470

9.-Appel de sentence mis à néant dans- la cause d'Antoine Delribal contre François Mathieu

Delino et Pierre Peiré............ ................................................................... 470

" 9.-Ordre de produire devant le procureur général les pièces dont entendent Ec servir Nicolas

Droilin et François Frichet.............................. ....... . ....... 471

9.-Défaut à Michel Cadet, boucher, contre Geneviève Trepagny, femme do Guillaume Guillot,

et ordre à cette dernière d'en venir au lundi suivant........................................... 471

23.-Orçire à Gédéon de Catalogne, officier dans les troupes du détachement de la marine et

Joseph Guyon Desprez, comparaissant pour sa femme, do produire les pièces dont ils

entendent se servir................ .................................................................... 471

23.-Appel de sentence de Georges Regnard Duplessi . commis, contre Jean Coiillandeau,

capitaine du navire Le Frontenac ; sentence mise à néant............ ........... ............ 472

23.-Appel de sentence do Joseph Guyon ! asprez, habitant -le Villemi'rie, ét Nicolas Genurin

Dufresne, au sujet d'une somrme d e 191 livres S sols en castor. Ordre au dit Guyon

de payer-seulement 65 livres en castor.................. ................... ................... 473

23.-Jugement confirmé dans la cause de Geneviève Trepagny contre Michel Cadet, boucher,

au sujet d'une somme de 23 livres............... ..................................-. . 474
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Août 23.-Appel de sentence mnis ù néant.dans la cause de Marie Fayet, accusée d'avoir calomnié

M agdeleine Pepin......... ............................................................................... 474

23.-Ordre à François Aubert de payer la somme de 3 livres au greffe du Conseil pour certain

transport.................................................................................................... 475

" 23.--Défaut à Jean Lefebvre, habitant de Beauport, contre Marguerite Côté. ....... .............. 476

" 30.-Arrét rendu entre Joseph Guyon Desprez et Gédéon do Catalogne, oflicierdans les troupes

du détachement de la marine......................... .................................................. 476

" 30.-Sentence confirmée dans la cause entre Jean Turjon et Jean do Rainville....................... 477

30.-Défaut à François Vaillant. prêtre, réligieux de la Compagnie de Jésus, contre Denys

M allet, sculpteur. ........................................................................................ 478

" 30.-Ordre. d'exécuter la sentence prononcée contre Joseph Prieur, huissier, et le sieur Des-

forges....... ................................................................................................. 478

" 30.-Ordre à Joseph Prieur, huissier, d'aller exécuter l'arrt rendu entre Louise Boucher

et François A ubert...................................................................................... .179

" 30.-Renvoi de la requéte de Jean Couillandeau, capitaine du navire Le Frontcne, qui s'oppose

. à l'exécution de l'arrét rendu entre lui et Georges Regnard Duplessis, commis......... 479

Septembre 20.-Ordre que le procès entro Louis de la Porte, sieur de Loqvigny, ci-devant commandant

au fort de Frontenac, et autres, accusés d'avoir traité avec les sauvages, soit jugé..... 479

" 30.-Ordre qu'il sera fait information des vie, meurs, etc.,. de Charles Becard do Grandville,

nom m é conseiller................................................... ....... ............................... 180

" 30.-Permission au sieur de la Martinière d'exercer seul les fonctions du conseiller, garde-
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lettres do change ; ordr'e aux parties de se retirer au Conseil d'Etat du 110y-.......... 605

8.-Ordre d'enregistrer les lettres de'provision accordées par l'évêque à Jo=epb de la Colom-

bière, le nommant grand vicaire ..........................................-- ....... .---.... 005
10.---Ordre do visiter le tabae en question dans la cauge de Marie M:.clmard, fenmme du sieur

Alavoine, contre Pierre Peiré, marchaed ....................... ................. 005

* .10.-Sursis accordé dans la cause entre le sieur Gaillard, conmissaire d'artillerie, et la veuve

Baudouin, au sujet de certains paynents .......................... .......... 60

" 10.--Défaut congé à Pierre Plas.eant, marchand, contre .Jean Fournel...................... 006

"' 10.-Défaut à Pierre Toupin, contre Jean Fournel...................................... 600

10.-Défaut à Jean Dauphin, menuisier, contre Denis Mallet, seulpteur........-................... 60G

" 10-Défaut à %fatre Alexandre Petret, conseiller, contre Jean 00bin.................... 606

10.-Renvoi de l'appel dans la cause (le Rnbert Littée, marchand, contre Pierre Plaçan, au

sujet du chargement de certaines iarclandise................................607

10.-Appel mis au néant dans la cause de Pierre Toupin- de St-.noeph, contre Robert Littée,

au sujet du chargement de certaines marchandises . ........ 008
10.-Main levée de certaines saisies accordées à Jacques Trebet dans sa cause avec 31arie Anne

LePicard............................................................... 00S

" 10.-Permis à Pierre Loitaige Despeiroux de fairo assigner certains témoins et de faire saisir

certains meubles ...... ,, .................................................................... 10

" 10.~-Ordre aux parties de se communiquer leurs mémoires dans' la cause lde Denis Mallet,

sculpteur, contre Jean Dauphin, menuisier, au sujet de certain défaut obtenu.... .... 610

10.-Requête de Martin de l'Isle, marchand, demandant certaines lettres ce rescision ; renvoi

du demandeur à l'exécution de l'arrêt déjà rendu.............................. 610

" 10.-Appel mis au néant dans la cause de Jean L'Etourneau contre Maitro Louis Chartier de

Lotbinièro............................ .-----.......................-.......... c

10.-Requôte do René IHubert, huissier, au sujet de ccrtairs papicr. et billets ; ordre doe coin-

muniquer cette requête à Nicolas Pinau..................... ....................... 612

10.-Ordre à Charles Alavoine, marchand. de payer à Pierre Peiré certains tabacs.......... ..... 012

18.-Ordre à Jean Gobin de payer -à Maitre Alexandre Peunret la sEmwe qui lui revient, avec

intéréts................................................................ 613

Novembre 14.-Ordre d'informer le Conseil au sujet d'un requisitoire du procureur géné1ral donnant avis

que Gabriel Dubreuil et autres ont été trouv-s dans les bois traitant sans permission

avec les Sauvages ........ .........................................-. . • . 610
d 14.-Ordre aux boulangers de vendre le pain sur le pied de 3 livres 10 sols lo uinot de blé

jusqu'à la fète des Rois ............... - .................................. 016

14.-Nomination de Maitre Claudlei-d Bermen comme rapporteur du procès entre .Joseph Petit

Bruno et Charles Bailly ......... .--- . ..... ----.....--....-- . · 617

" 14.-Requéte de Jean toudor demandant à être reçu opposant à l'exécution de certain arrêt

rendu ; renvoi du dit Bouder............................................... 617

14.-Condamnation de JosephI Riverin, marchand, à payer à François Bussonnet 7; livres pour

certaines pelleteries........................... .............................. 017
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Novembre 14.-Ordre à Nicolas Pinai <le consigner aua greffè certuins papiers et billet- dans sa cause av'ec

Rénó. II i bert..........;....... .............................................................................. GI
" 1.1.--Ordre à Pierre Vallos de.justifier que certaiiie chaloupe a été à fa charge de Michel Bon-

chard....................................... ..................... .... ............................... ........ 618
" 14.-Renvoi de l'appel dans la cause de Catherine Lien contre Jacques Charbonnier, au sujet

d'une barrique................................... ........................................................ 618

" 14.-Appel mis au néant dans la cause de Pierre Lelloulanger, sieur de St-Pierre, contre Jean

rette ........................................................................................................ Gl1

" 14.-Ordre d'apporter au greffe du Conseil les minutes du procès intenté contre les nommés

Agiioiier, M aheu et Girard, accusés de vol............ ........................................... 619
S 1.1.-Renvoi de Frànçois Audouin devant l'tflicialité de cette ville au stijet de Sa cause avec

Susanue Gibault, sa feime............... .............................................................. 620

. " 21.-Appel mis au néant dans la cause de Jean Minet, maçon, contro Pierre Mausfey, au sujet
d'un logement. ......................... ................................................... 21

" 21.-Ordre au sujet de certains alignements dans la cause de André Gantier, contre Claudo

Charlan .................................... ......... ............... ......................................... 622
21.-Ordre de produire certaine procuration pouir la cauee le Pierre Lepicard, éclésiastique,

contre A uîgust in Trelket ................................................................................. 622

21.-Défaut à Jean Etourneau contre Josepîh ITournier..................................................... 623
" 28.-Jugement du procès criminel des nommés Aguenier, Malieu et Girard, dont l'arrdt est

porté an régistre criminel et condamnation à ce sujet.......................................... 623

28.- Ex cut ion de l'arret ci-dessus............................................................................... 625

Décembre 5.-Renvoi devant le procureur général de l'ifaire entre Maitre Denys Riverin, conseiller,

et Joseph Prieur, huissier, ait sujet <le certinues sommes d'argent.......................... 625

" 5..-Ordre à Pierre Ncornnandin dit Sauvage de payer -à Jacques Langloi. le cactnr qu'il a

reru de lui ................................ ................................................................. 1626

5.-Sentence nise ai néant dans la cause 'le Charles et Franîçnis lIissor, eintre Joseph

Riverin, au sujet d'une demîîi-l rriqur d'l i le................................................... 627

" .- Condamnation de Augustiii Treiet dans sa cauce'avec Pierre LePicard, ecclésiastique, ail

sujet de 1500 livres conîtenîue dans un billet ..................................................... 627
5.-Permission à Claude Charlant de faire saisir et arrèner les biens d' .ainlré Giautier............ 628

5.-Défaut à Maitre Charles Aubert de la Chîesiiais, conseiller, contre .Tequeis Gourdeau...... 628
d " 5.-Défaut à Jean Côté, contre Robert Cauret.............................................................. 628

" 12.-Renvoi des affaires civiles au lundi suivant............................................................. 629

" 12.-Ordre d'écrouer au registro de la geosle des prisons les nommés Mallet, Perrin et

Vandry, etc ................. ............................................................................... 629

* 12.-Procès verbal fait par Claude de Dermen au sujet de leur évasion............................... 630

19.-Ordre au dit Mallet de rendre à Jean Dauphin, menuisier, ses hardes. ....... .............. 631

19.---Ordre <le mettre les pi"ces sur le burea nu, dans la cause <le Charlotte Françoise Juchereau

contre François Lamy, curé de la paroisse de la Sai -Fail............................. 031
19.-Ordre do produire, écrire et communiquer tout ce qui seublera bon dans la carise <le

Marie Anne Roberge, contre Jesephi Guyoî..................................... ................. 632

. 1.-Ordre de déposer aut greffe les pièces concernrant la cause de Florent nde LaCetière, cura-

teur de Jean Paul Maheu, contre Maitre Charles Aubert De laChesnais, conseiller... 632
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Décembre 19.-Ordre aux parties, datns la cause des ir.t(redé en la Cumpagnie de ce pays, contre les

héritiers du défant sieur lIûnabourg, de se communiquer. de la main à la main les

pièces en que stion..........,.............................................................................. 632

19.-Défaut à Jsephl Prieur, btisier, contre Ant oine belagarde........................................ 633

1702.

.lanvier 9.-Permission à Olivier Moret, (culer, sieur de la Durantais, de placer d'autres habitants

sur des concessions par lui accoridées à <le certains particuliers.............................. 633

9.-Exécution (le l'arrét rendu entre Reié Hubert et Jacques Gourdeau........................... 634'

9.-Ordre aux parties, dans la cause <le Jean Dauphin contre Deiays Mallet. de s'en tenir à

l'arrêt rendu .................... .................. ......... ......... ............................... GM
.- n)rite à Pierre Urunet, meii.sur, de payer à François Sauvin, charpentier de navires,

1':a r oi r e en question.................................................................................. 635

" 16.-Sveonil défa ait à Jnsephi Prieur, huissier, contre Antoine de la Garde ; le Conseil appointe

les piirt ies à écrire, etc.............................. . ................................................. 635

" 16.-Défaut à Alexandro Peivret, coiseiller, contre Nieolas Pinau..................................... 636

" 6.-Dkfaut à Bouvier, contre M.aître François Nagdeleine Ruette Daiteuil......................... 630

23.-Renvoi de Reiné liulbert et autres les fins de leur requête contre Maître Charles Aubert

<le la Chaesia is.............................................................................................. c3-

23.-Ordre de faire descendre du Détroit le sergenit et lcs deux soldat.s qui oit arrêté Etienno

Vandry et autres pour être oais en information................................ 637

23.-Conmparution de la veuve Vandry pour son fils.....................à.................................... 637

30.-Appel iis au néant dans la cause de Louis Baidet et Geneviève Trepagny, sa femme,

contre Marie M1igdeleine Bouchard, ai sujet de la .saisio de certains meubles........... 638
4 30.-Requête de Françoise LeBlane denandaniat à être autorisée à rendre la sixième partie de

certaine habitation ; le Conseil y eonsent...... ................................................. 630

. " 30.-Sentence nise Lu néant dans la cause de François Marie Boiat et autres, contre François

Foucault et Charles Pertuis, au sujet d'..ne certaine maison................................... 639

30.-Prière à monsieur l'Intendant et au procureur général de se porter dans la maison en

question -à propos de la cause de Maitre Charles Aubert de la Chesnais, contre

N icolas V olanit ............................................................................................. 640

" 30.-Ordre que les billets et les autres pièces soient recensés dans la catiso de René Hubert et

Charles Bailly .............................................................................................. 640

" 30.-Ordre de payer 1000 livres en castor aux héritiers dû feu de Comporté, etc.................... 610

" 30.-Dé'faut à Robert LeClere, charpentior, contre Jean Jobin............................................ 643

Février 6.-téfaut à Mafrie Mivillc, contre Charles Ainiot, maitre de barque................................. 643

" 6.-Défait à Robert Chauret, charpentier, contre Jean Côté............................. ............... 613

< 20.-Sentence confirmée dans la cause de Marie Miyille, contre Charles Arniot Villeneuve, au

sujet <le la Saisie d'filne Inaisont..................................................... 644

20.-Ordre à Olivier Morel, écuier, sieur de la Durantais, de payer à Sébastfen Berdet 50

livres, etc....... ................. ....................................... 645

S 2i,-Orilre aux directeurs et administr.teurs de l'hôpital gYnéral de payer une certaine somme. 646

S 2i).-Appel tmis au néant dans la cause de Jean linet, nacou, contra ,Jean Gobin, marguiller. 647

20.-Ordre à Nicolas Piuau et à l'huissier Prieur de produire leurs procurations dans la -cause

de Josoph Petit Bruno et Charles Bailly...................................... 648
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Février 20.--Cordaination le -Pierre Robitaille à p.::er à Pierre Soulard LaVerdur<l livres pour la

vache dont il s'agi ...... ............................................................................. 6.18

" 20.- Ordre à M ichel Chartier de compar:îitre.................................................................. 648

" 20.--Renvoi tic l'appel dans la cause de Charles Jobin, coutre Robert LeCtlere, charpentier,

au sujet d'une somme de 50 livres ............................................................. . 1.
" 20.--Ordre d'enregistrer au greffe le brevet de confirmation accordé au nommé Lessarti, c la

Noraye et autres......................................................... ri '

Mars 13.-Ordre à Nicolas Piinu, marchand, le tenir compte à Dnis 3all!et le certaine somme pour

loyers dle m aison................................................... . . .......................... 610
13.-Renvoi de l'appel de sentence de Nicolas Pinau, nuarc'hand, contre Jean ]:tltiste lluot

dit Amant, au sujet d'une saisie....... ............. ................................ 650
13.-Ordre à Niculas Pinan de défendre dans le proeck entre Josep<h Petit Bruni, demandeur

en ionologation de concordat, contro Charles Bailly........... ............................... 65t

13.-Ordre à l'huissier Prieur de remettre à Nicolas Pinia certains papiers en lui p<:<yLnt ce

qui lui est dû ......................... ..................................................................... 52

" 13.-Ordrè à Jacques Trehnn de payer 17 livres ptior certain service et enterrement ............. 652
" 13.-Sentence mise au néant entre Maître Patl Denys, écuier, sieur <le St-Siuen, et Jacques

LeClere, nareband, au sujet d'un certain marché verbal...................................... 633

20.-Saisie réelle, déclaration de sa validité entre 3laitre Alexandre Peuivret, conseiller, et

Pierre Denys, écuier, sieur <le Bonaventure........................................................ 654

" 20.-Ordro qu'il sera donné par Maitre Claude <le Bertncî de Lamartinière, rapporteur tu

procès entre Josepli Petit Bruno et ses créanciers, contuntilication à Nieolas Pinau,

le requérant d'un concordat, de certaine procuration, etc ..................................... 655

20,-Arrêt rendu entre François Gauvin, charpentier <le navire, et Michel Chartier, habitant,

de Bellechasse, aut sujet d'une terre; ordre d'assigner le dit Chartier et autres......... 651

20.-Requête de Joseph Prieur comme curateur de - la succession <le feu Alexandre Petit

demandant communication de certains papiers, etc., qui sont entre les mains de

Maitre Alexandre Peuvret, conseiller,secrétaire dt Roi et grefier au conseil. 657

20.--Requête de Charles Palatin dit Lapointe, tuteur du fils de feu NIcols Pourveu ; ordre

de communiquer l'exposé de la requèto à Joachim Girard et à Jeanne .Claleu, sa

fe.in ................................................................... 638

" 20.-Ordre à Nicolas Pinau de faire apparoir <le la sentenee rendue en la prévité, entre lui et

Den is 3Mallet, scu pllteur......... ........................................................................ 658
20.-Sentence confirmuée outre Pierre Mallet et Pierro 1Pciré an sujet d'une certaine tmmt

d'airgent ............... .................. ........................................................... ......... 658

" 20.-Appel <le sent-ence.en entre entre Philipes Basquin, chapelier et Elio Bouclier, tail-

letr-d'hialbits, au sujet d'un habit ; o<rdre à ce dernier de faire racmunînoder le dit

babit ..................................... ................................................................... 059
20.-Appel de sentence rendue entre Michel Chevalier et Pierre Morint au sujet d'une somma

dle 4< livres 13 sols ; condamnation dlu,dit Cl evalier......... . .......................... 600
" 20.-Ordre de produire le contract de vente dans la cause le Jean Côté contre Robert Chauret. 060

20.-Appel de sentence rendue entre Guillaume Gaillard et Louis D'amours, écuier, sieur Des-

chaufours, au sujet d'un certain terrain ; sentence mise au néant.......................... 661

27.-Appel de sentence rendue entre Jean Etourneau et Jean Prou' et autres, au sujet d'un

certain chen in ; se'ntecti e confirtiée................................................ ................ 661
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Ma r. 27.-Arré: renla eatre Je:ti oenirae.u et.LJaqu.s let -au sije: 'u habit ationî ; cnd;n-

tion i i d it Builet à payer à Il': jppel i t l t ivrés .............................................. 662

27.-Délai neceurdé à Maitre Louis a nlu.îloi, .notaire, darIs sa 'r:Lise avec Jean Boucler dit

Belleville, maçon, et l'hnris4ier Prieur .................. .. . ......... . . .................. 663
27.-Ordre i'atfficler aux lieux ordinîaire.', afin de donner cannais.ance aux créanciers do

défunt Alexandre Petit, que ltusieurs p:piers concernan; la dite succession sont

ent re les ruai ns de Maitre Alexanire Penvret, gretfier........................ ................ 004
" 27.-Iteuitîte de Charles Pellerin dit Lapointe et Joachin <Gir;ard au sujet d'irne terre ; ordro

aurx p:>rt iesdu produire leurs contrats................................. . .................... 6 i1
a 27.-Appel de sentcure rendue entre Uis Ch:rpentlier et Moyse lJileret ; s:einteice coini-

tiriée ............................. ................................................ 66-1

27.-OrdIe il'exéeiuer l 'arret rendi 'ntIre la fenue i Pierre Soilarl dit Laverduro et Louis

M ireau, :i srjît le certain > lit ............................................................. . 6 r

27.---.\lplpil de sentence rîirilue entre itibert liuireit et Je:ari Côté, fils, ar sujet d'une saisie

sentence confirmée............................................. ........................ .................. 66~>

27.-Défiaut à Jeanii' l.:urie:î entrei Jirre Ilan rtii ................. . ............................ 6i6G

Avril .'.-lteqrpéte île J h 'ôîjque lemiiadtît îles let.iris d'itipation....... ................ 660

3.- Lettre l'éni:ircil tiun fle J î'h im t' vè, e........................................................... 67

;.-- 1qnée de .Jcques Itepira. dlein:indanii t îles lettres d'émancipation............ ................ GG8

3.-Lettres dl'ém:ancipaiiona et dt'héritier bénéficiaire pour le sieur Jeues île Peiras............ Cls

3.-Arrêt rendu entre Pierre Denis, éculer, sieur de luinaventure. et Denis M:llet, air sujet

île certaine maison ; ordre îd'as.igner les nommés 'Turanju, Pierre Lefebvre et autres. 670
:.-Arrêt rendui ent ru Charles Pelleritn dit Lapîointe et .JoIclhiin Girarl, ii injet il'iue habita-

tion ; ordre aux parties île produire les cont rats................................. .............. 670

3.-Défait à Jean Gobin cont re Juseph Prieùr, hirhsier............... . ................. 670
3.-)éfait à fJoseph let it Itrurîn contre la veuve Bable......................... ...................... 671

.- Défaut à .lean Boucher ilit Belleville, maçon, contro Louîis Chambalon, notaire.............. 671

2-.-Iéfait obtciu ar TiJoseph Petit Bruno contre Charles lailly et la veive Uabie ; acte

donné air sieur Claude Paipret île sa déclaratio .............................................. 671
2.-Marché enclr <nitre Jean Boucher dit Plelleville, ma on, et Pierru Janson dit Laialime,

:a>-snjet 'tte la cîIs tluctio dar îe certaine nainii : orIre de eîorr ti iqume r le pîrésenrît

arrêt à Lo i.s (hambîlîalIOn, rltaire....................................... . . ................... 672

" 24.-Appel le senrternce rendue entre Jiîsepîh lrieur, luis.sier, et .lea Gobmi, air sîrjot de certain

cotrlte ; l'appellation est ruise aU néant...... ..................................................... 673

21.-Arrêt rendu entre Pierre Puiré et autres au -ujet d'un certain compte ; renvoi îles par.

tics devant Maître Louis Clinbfrrlalun, nota ire................................................... 07l
" 2-1.-Appel le senrteneîe rcnluae entre Jean Soirlard et Pierre Millet :dît.t ic r. . 674

2-.-.\rtrt entre Ni<'unt n i Pli:r et Deii. Mllet, sîcuulpiteur, et·Coltrin, maçon, et autres:

le C'oiiseil donne îete à ce dernier de sa déclaration.......................................... 675

21.-Appel de sentence rendue entro <ficliel Chartier et François Satrin, au sujet d'une

sîmmne do 140 livres .: 'jpellntinII nmise au ùéait....................... ...... ................. 675
" 24.-Appel île sentenîeu rendue entre Franiçois Cliairel St-Romaii et Maître François Bigot,

procureur fiscal de Champlain, ai sujet d'un deniart d'eau-de-vie vendît aux sai-

luges ; appel approuvé......... ........................................... 617
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Avril .. 2.-Appel le sentence rendue entro rFr:nçoi Chanrel St-Ronmin et Nui Charpentier ; le

sieur St-Rom i niii est condaminé nis x réjens...... . ...... .............................. 678

" 24..-Arrét rendu eutre Pierre Deuils sieuir de 1lkavenîture, et Deni. Mhillef, au. sujet d'uno

certaine imaison ; acle doiiné aux parties le leurs déclationi ............................. 679

ai 2.-Arrét renduti entre Jean Jobii et lJseph Prieur, huissier ; le Conseil condamne ce dernier

à payer au dit Gobini 257 livres 15 sols.9 deniers pour solde de certain compte......... 680

2.--Appel <le sentence rendue entre Tean Soulard et Nicolas Jean, au sujet do certains effets

recelés par Pierre Millet ; sentence inise au: néant ............................................ 681

2.-Appel le sentence rendue entre Jacques Briset et Pierre Pepitn dit Laforce, LU sujet d'une

cavale ; sentence rmise ai: nMut........................................... 683

2.-Appel de sentence rendno cnre M3aitre Louis Chambalon, notaire, et Jean Boucher

dit Belleville, maçon, an sujet <la certains travaux de maçonnerio ; sentence et

procès-verbal nis nit iéauît............................................................................. 684
" 2.--Requéte de Joachim Girard contro lepné lubert ; le Conseil déclare Jeanno Chalets,

femrne diti <lit Girarl, héritière <le défunts Joselh et Jean Baptiste Pourveu............ 685

2.-Ordre de comnuniquer it pruîcuîrenr géÛînl les pièces de l'instance entra Pierre Rey

Gaillard et Charles Chiartier. imîarchand............................................................. 686

2.-Ordre à Pierre Rey Gaillard defournir u i éniémoire do l'excédant des marchandises et

effets emlevés à li requtéte dît sieur DechaIufotr.................... ........... 680

2.-Défitut à Etienne Lanlrîn<, amibergise, contre Jean Petit, trésorier de la marine............. 686

2.-Défaut à Matliurin lîuînt contre les mîargtillers de la paroisse dle l'Ange-Glardien........... 687

'2.-Vaenees îcordlées jusqu'as premnier undi apurès la fate de la St-.Jean-B3aptiste............. 687

11.-Requét e de Maître J:cquses Alexis de Fleury l'Esch<:înîbault, procureurdu roi à Montréal,

an sujet des fonctions d lieute -général..................................................... 68r

Il.-Rapport fuit pair Naitre Nicola. Dupont de Netuville, premier conseiller, du procès entre

Jean Pauil Mlleu et 1aitre Charles A ulert de la Cliesnais, conseiller, et autres, au

sujet t.' certains nurs en maçonnerie, etc. ; ordre à JToseph et Jean Maillou d'esti-

auer t'ouvrage............... ................................................... ........................... 688

11.-Ordre à Maître Cl:rles Aubert <le la t'hsnais de donner comnmunication au sieur Duford

des pièces justificatives le sa créance................. ....................... 689

Il .- Conlamn::tion des héritiers dle défiunit .Jacqelis De Faîye et François llurault, marchands

de Laroclhelle, à pîyer à Jlbsepuhi Prieur, hiissier, au nom de cessionnaînire dit dit

Juneau, la som me le 3110 livres ....................................................................... GS
" 1.-A rrt dlélinitif renlu ciitre.Jai P:nl Mheu et Jacques Gourdeau, marchand, pour le

doutaire de ',10(1 livres. etc.............................................................................. 690

11.-Arr-t rendat entrg Joseplh Petit lhrîinn, ci-dlervanIt uîarehîaind aux Trois-Rivières, Mario

Che'syiii, sa fe'uumine, Etiennu«< Marandeau, et Chnries Bailly, nt sujet de cortaines

samtiies ; le Conseil homoî<lge le projet et testiim<eit le défunt hicuiri Petit, frère du

dit lriunu .................................................................................................... 699

Il.---ifféreiid entre René Iluibert, curateur à la succession vacante de. défunt Ietri Petit, et

Charles llailly, marchand, nu sujet dlo certains papiers dépendant do la dite succes-

sion ; ordre à Maltre Claude de Bernuien, conseiller, rapporteur, de procéder au recen-

seuient de certaines pièces. etc ........ ......................................................... 704

146
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lai 26.--Condamnatioîn de Jacques de la Marque à payer àt René Fczeret, bourgeois de Montréal,

le paquet de castor en question au prix du bureau et au.prix qu'il valait en 1700..... 704
C 26,-Requête de Marin Moreau dit Laporte demandant à étre reçu appelant de sentence de la

juridiction royale de Villemarie, au sujet le certaines saisies, etc. ; le Conseil reçoit

le dit M oreau ci son dit appel ...... ................................................................. 707

" 26.-Artêt rendu sur la requête de Joseph Prieur, curateur à la succession vacant.e do défunt

Alexandre Petit, vivant, marchand <le la Rochelle ; ordre le remettre au dit Prieur,

sur son reeipissé, tous les papiers, billets, etc.................................................... ..707

26.-Réception de Réné Itubert à la charge de premier huissier du Conseil au lieu et place de

défunt Guillaume Roger ................................................................................ 708

26.-Défaut à1 Maître Denis Riverin, conseiller, contre Louis Dailleboust, écuior, sieur de

Coulonge, au sujet do certaines sommes d'argent ; sentence confirmée................... 709

26.-Ordre do signifier au dernier domicile do Jean Boudor, la requête présentée par René

Fezeret;.sieur de St-Charles, ai sujet de certains intéréts ......... ................ 710

" 26.-Ordonnance rendue à Montréal entre Charles de Couagno et demoiselle Magdelcino

Roybon Dalonne, au sujet de la vente, par cette dernière, le certaine maison, etc.

ordonnance confirmée et condamnation de la dite Dalonne................................... 710

26.-Délai accordé à Pierre Aimard, subrogé tuteur des enfants mineurs <le défunt Louis

Jolliet et claire Bissot, sa femme......................................................... .......... 711
26.-Délai accordé à Charles -Perthuis, marchand, tuteur des enfants mineurs de défunt

Ustache Lambert Dumon, dans sa case ceontre Josepli Normand.......................... 711

26.-Ordre à Jean Larclievt7que Grandpré .et Jean Maillou d'en venir,. à lundi prochain sans

assignation................................................................................................ 711

26.-Arrêt rendu entre Jean Estourneau et Pierre Joncas et François Vulcour, marguilliers en

charge de l'église paroissiale de St-Thomas do la Pointe à la Caille, au sujet de trois

arpents de terre, etc. ; ordre d'exécuter le dit arrêt ............................................ 712

26.-Défaut à Robert Laberge contre Antoine Huppé dit Lagrois....................................... 712

26.-Défaut à Pierre Vachon contre Vincent Brunet........................................................ 713

26.-Ordre à Maitre Nieolas Dupont de Neuville, conFeiller, et SavaLry, de coupteren.semble, etc. 713

26.-Réception dc Michel Lepallieur à la charge de second huisnier du Conseil.. .................. 713

" 2G.-Requête presentée par Maitre Jean Petit, commis en ce pays du trésorier-général de la

marine, au sujet de l'avis qu'il a reçu qu.e la veuve de défunt Maître Jacques Petit

de Verneuil, vivant, aussi commis lu dit trésorier, est détenue prisonnière et qu'elle

uenaee le s'évaler des prisons; ordre île raccommoder les dites prisons................. 714

i 26.-Appel de sentence rendue entre Jean Larchevesque Graidpre et Jean Maillon, entre-

preneurs d'ouvrages dla maçonnerie, au sujet d'une enuir; sentence mise aum néant

quant au chef dont est appel, etc .................................................................... 71
* 26.-Requête presentée par Mathuirinm luot contre Pierre Maleu et Pierre Trudel, marguilliers

en charge de l'ouvre et fabrique de la paroisse de l'Ange-<ardien, au sujet de la

vente d'une habitation ; confirmation le la sentence............................................ 717

26.-Arrêt prononcé entre Marie'Niville et Cliarlei Aumiot Villeneuve, un sujet de l'estimation

de certaine maison ; ordre d'exécuter le dit arrêt ............ .................................. 718

26.-Défaut à Claude Charlan contre André Gautier......................... ............. 718

26.-Défaut congé à Mathurin Moreau contre Philippe L'Etourueau.................................... 71&
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Juillet 10.-Arrêt rendu entre Marie Miville, veuve dé Mathieu Amiot Villeneuve et Charles Amîiot,

son 1lus, ain sujet uc la nomination dc certaine; personnes pour estimer certaine

maison ; ordre au dit Amiot de faire la ýisite et estimation de la dito maison dans

huit jours, sinon l'arrêt du 20 février dernier demeurera pour définitif................... 719

10.-Ordre que la requête de François Vaillant, prestre, procureur des Pères de la Compagnie

de Jésus du Collège de cette ville, demandant à ce quo Robert. Chauret démulisseo

incessaunnent une palissade par lui élevée sur un terrain appartonant à la dito com-

pagnie, soit communigée au dit Chauret, pour y répondre dans le délai compétant.. 719

" 10.-Sentence mise au néant dans la cause de Jacques Langlois, boulanger, et Denis do Sève.;

ordre au premier de payer à ce dernier 5 livres 10 sols pour toutes ses prétentions.... 720

10.-Ordre à Pierre Plasýsant, marchand, et à Olivier Morel, écuier, sieur de Ladurantais, d'en

venir dans quinzaine sans frais................................. ................... *................... 72

10.-Ordre à Pierre Vachon -Desfourebettes et Vincent Brunet de mettre leurs pièces pardo-

vers Maitro Claude de Bermen dela Martinière.............................................. 720

" 10.-Appel de sentence entre Jacques Gourdeau et Joseph Prieur au sujet d'uno somme de 100

livres ; ordre à ce dernier, qui 1.'a fait, d'affirmer sous serment. si le dit Gourdeau

lui a rendu la dite somme, et confirmation de la dite sentence............................... 720

10.-Défaut obtenu entre Etienne Landron, aubergiste, contre Maitre J.ean Petit, trésorier de

la marine, au sujet de Mlarie Niel ; ordre au sieur Petit de comparaitre en personne. 721

10.-Ordre d'enrégistrer au greffe du Conseil le titre le concession et brevet de confirmation.

accordés à Jacqucs Hertel, écuier, sieur de Cournoyer, enseigne d'une compagnie du

détachement de la marine.............................................................................. 722

" 10.-Distribution .Maître Charles Hubert de La Chesnais, conseiller, (lu procès criminel

instruit et jugé à Montréal à l'encontre de Pierre Viau dit LaRose, soldat de la com-

pagnie de St-Ours, et de Mârie Cuüillart, femne du nommé Lachaume, accusés

d'avoir assasiué le dit Lachaune ; ordre d'écrouer les accusés.............................. 722

xi 17.-Arrêt rendu entre Marie Miville, veuve Mathieu Amiot Villeneuve et Charles Amiot, son

fils, au sujet d'une moitié de maison ; ordre d'exécuter le dit arrêt........................ 723

l 17.-Second défaut à Claude Charlan contre André Gautier ; condamnation de ce dernier à se

charger et entretenir l'enfant lent Louise Charlant Ferait accouchée de son fait...... 725

d 17.-Ordre à l'huissier Lapallieur, faisant pour Jeanne Pelletier, d'écrire au père Crepiel, au

Saguenay, pour qu'il ait à lui envoyer l'extrait du mariage par lui célébré entre

Nicolas .1<réîmie et une sauvagesse................................................................... 726
0 17.-Requéte de Thonias Pageot, exécuteur testamentaire de défunt Pierre Vivier, demandant

de suppléer aux défaut e t formalités qui se pourraient trouver dans le testament du dit

Vivier; ordre de communiquer la dite requéto à la veuve et héritiers du dit Vivier.. 727

" 17.-Requslte des marguilliers en charge de l'ouvre et fabrique de la paroisse do St-Thomas de

la Pointe à la Caille . .................... .... ..... 727

" 17.--Requite de Joseph Petit Bruno contre René Hubert, huissier, curateur à .la succession

vacante de défunt lIenri Petit, au sujet d'une certaine somme d'argen.t; ordre d'exé-

cuter l'arrêt du 21tèmejuiu dernier.......... .. ................................... 728

" 17.-Ordre à Joseph Prieur de faire apparoir du compte arrêté entre Etienne Landron et le

fils d'Etienne Landrun.......................... ........................................................ 710

17.-Requête de Claire Bissot, veuve Jolliet, demandant des lettres pour pouvoir faire inven-

taire des biens do la communauté entre son défunt mari et elle pour délibérer ensuite

si elle acceptera Ie'Iit inventaire...... .............................................................. 730
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Juillet 17.-Appel mis nu néant dans la cause (le Claire Bi.5ot, veuve Jolliet, contre J:ean .obin, iar-

chand ; renvoi de la dito veuve en in Prévôté .................................................... 731

" 17.-Défenses à Augustin Trebet de désemparer de ce païs avant qu'il n'ait satisfatit à certains

arréts et à tous capitaines et muaitres do navires de le recevoir dans leurs bords........ 731

" 24.-Appel de sentence de Charles Chartier, marchand, contre Jean Jung, au sujet de certaine

somme d'argent ; ordre à la femme du dit Chartier de donner au dit intimé caution.. 731

" 24.-Ordre do signifier I'arrKt du Conseil à Olivier Morel, écuier, sieur de la Durantais, dans

sa cause avec Pierre Plasson.............................................................. ......... 733

" 24.-Requé-te de Georges Regnard, sieur Duplessis, commis (le Maitre Louis Debubert, con-

seiller, trésorier de la marine, etc., et propriétaire de la seigneurie de Lauzon, au

sujet de l'établissement de la dite seigneurie ; ordre du Conseil............................. 733

et 24.-Requéte le Joseph Lefrançois, tuteur desenfans mineurs <le Pierre Trudel et de défunte

Françoise Lefrançois, sa femme, demandant qu'il lui soit délivré une expédition (lu

second contrat de mariage entre le dit Trudelle et Marguerite Jacob. .................... 734

" 24.-Requête de Claude Charlun demandant qu'il soit nommé un conseiller pour taxer les

dépens auxquels André Gautiern été condamné................... .............................. 734

" 24.-Exploit rendu entre Jean LeRouge et François De LaJoile, arpenteurs, et Charles Amniot

Villeneuve, au sujet de la visite et de l'estimation de certaine maison, etc. ; ordre %

ce sujet..................................................................... . . ....................... 734

" 24.-Appol do sentence rendue entre Jean Larchevesque Grandpré, tuteur des enfants mineurs

de défunt Jean Larchevesque, et Maitre Aloxandro Peuvret, conseiller, etc., au sujet

d'une somme de 108 livres, 10 sols, 2 deniers : appel Mis au néaut......................... 735

24.-Appel de sentence rendue entre Robert Chauret, charpentier, et les Pères de la Compagnie

do Jésus du Collège de cette -ville ; le Conseil appointe les parties à écrire, pro-

duire, etc...........,........................................................................................ 736

24.-Appel de sentence rendue entre Etienne Lanidron, aubergiste, et Joseph P'rieur, huissier;

renvoi de ce dernier, de son action................................................................... 736

" 24.-Défaut à Etienne Landron, aubergiste, contre Maître Jean Petit.. trésorier le la marine... 737

" 24.-Défaut ?à Jean-Baptiste Le Cavalier et à Michel Descarris, contre Jean Gasteau............ 737.

" 24.-Défaut à Maitre Alexandre Peuvret, conseiller, tuteur des enfants mineurs de Comporté,

contre Pierre Denis, écu'ier, sieur de Bonaventu-e.................................. ........... 737

* 31.-Requête de Jacques Merot, capitaine, commandant le navire La Perle, au sujet d u décharge-

ment do certains vins et huiles; ordre dc ..enqmniquer à Jean Jtug la dite requéte

et permission au dit Merot <le décharger ses effets......................................... ..... 737

- 31.-Requete de Joseph Petit Bruno demandant à ce que René Dubert, huissier, soit tenu lui

rendre incessamment tous les papiers qu'il a entre les mains à lui appartenant;

ordre de les lui remettre ....................... ............................ 738

e 31.-Acte en forme de testument fait par défunt Pierre Vivier par 3faitre Lelioulanger, prétre,

faisant les fonetions curiule.s à Clarlesbourg, par lequel le défunt à légué à Claude

Vivier, son fils, la somme le 50 livres et une terre qu'il tenait à rente les Pères de

la Compagnie do Jésus; ordre que lo dit acte sortira son plein et entier effet, etc...... 738

fi 31.-.Requête d'Etienne Landron contre Maitre Jean Petit, trésorier dle la marine ; le Conseil

joint la dite requête au procès criminel intenté par lu dit sieur Petit à Marie Niel,

veuve do Maitre Jacques Petit de Verneuil, détenue prisonnière es prisons de ce

palais.............................................................................. 739
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Juillet 31.-Ordre que les marguilliers ce char;ge de l'oeuvre et fabrique de la paroise S: -'hymus de

la Pointe à la Caille donneront communication :iu dit Etourneau de certaine. pièces. 740

31.-Saisie faitc à la relude de Jean .Ju1ng <le certains meubles et ustensiles appl'arteiant à

Charles Chartier, contre Pierre Norm:din Labrière, dépositaire et gardien des dits

meubles; ordre à ce dernier de vider ses mains des dits meubles et efets en celles

de Florent de la Cetière pour ètre par lui vendus conformément à l'arrêt, etc.......... 740

31.-Appel de sentence rendue entre Pierre V:alhon Desfourchettes et Vincent Brunet nu sujet

d'une somme de -100 livres e t les intéréts. ....................................................... 740

31.-DéfaUt à 3laitre Charles Aubert de la Cliesntys, conseiller, contre Jacques Gourdeau..... 742

Août 7.-Requièf do Noël Le Vaseur, menuisier, à Villemarie, demandant des lettres de restitu-

tion et rescision contre un certain contrat de vente ; ordre de luii expédier ces

lettres.......................................................................................................... 742

7.-Lettres de restitution et de rescisinu pour Noed Le Vasseur........................... 742

" 7.-Arrét rendu entre Jean Jug et Augustin Trebct, ai sujet do mil écus blanes ; ordre

d'exécuter les dits arrê s....... ........................................................................ 74-13

7.-Appel de senteuce rendue entre Nicolas PinLu, comme marguillier ce charge de l'ouvro

et fabrique de l'église paroissiale de cette ville, et Louis Roiler, éctier, sieur d'Arti-

gny, au sujet d'un banc ; renvoi de l'appel....................................................... 744

7.-Appel do sentence rendue entre Jean-Baptiste Descarry et Mieltel Lecavalier et fJean

Gasteau, au sujet de neuf minots de blé d'inde ; renvoi de l'appel.................... 745

" 7.-Délai accordé dans la cause entre les Marguilliers de. l'oeuvre et fabrique de la paroisse St-

Thomas de la pointe - la Caille et Jean Etourneau:, habitant dui méme lieu.............. 746

7.-Requéte de Joseph Petit Bruno demanilant à cu qu'il lui soit permis de faire assigner ceux

de ses créanciers qui ont touché la somme de 6,616 livres, 15 sol., etc. ; le Conseil

donne aete au dit Bruno, etc........................................................................... 746

7.-Secund défaut à 3laitre Alexandre Peurret, conseiller, tuteur du sieur Louis de Comporté,

contre Pierre Denis, écuier, sieur de Bonaventure, officier dans les troupes, etc.

ordre de vendre certaines maisons................................................................... 748

" 11.-Procès criminel instruit et jugé tà lontréal à l'encontre de Pierre Viau dit Laroee, soldat,

et de Marie Couillau, femme lu défunt nommé La Chaume, accusés d'avoir tué ce

dernier ; le Conseil sursit le jugement du procès.......... ..................... 748

" 14.-Acte donné à Joseph Petit Bruno de la déclaration de Lucien Boutteville, au sujet d'une

certaine somme d'argent......... ................................................ ...................... 749

" 14.-Déi'aut à Pierre de l'Estaige Desperoux,.contre André de Chaume, au sujet d'une cer-

taine somme d'argent ; renvoi de l'appel ............... . ...................... 750

14.-Défaut à Pierre de l'Estaige Desperoux contre les huissiers Pruneau et Attanville......... 751

' 14.-Défaut à Jean Crespin contre André de Chaune.................................... ................... 751

" 21-Appel de sentence rendue entre Olivier Morci, écuier, sieur île la Durantais et Pierre

Janson Lapalme et Pie-re Gratis, maçons ; ordre de nommer .d'autres experts pour

estimer certains ouvrages........................ .............................................. ......... 751

21.-Ordre à Joseplh Duquet de Labazinière de fournir aux religieuses de l'hpital général le

poële mentionné dans un certain billet.............................................................. 752

" 21.-Défaut à Maître Louis Chanb:alon contre Antoine Pacaud............ ............... 752
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.Août 2S -Recinéqute de François Vaillant, prare religieux de la Compagnie de Jésnv, et Hubhert

himiren, au sujet. d'une cerlaine :lüture ; vrdre -à ce dernier d'abattre la dite ela.ture

et la remettre dans l'état où elle était aprè avoir éltaé abattune par le vent............... 752
" 28.-Défaut à Jean Petit. Bruno contre Réné llubert, huissier........................................... 753
" 28.-Défaut à Jean Crépin contre Gilles Papin et Jacques Charbonnier................................ 753
S 28.-Déaut à François Dubois, maçon, contre Mlarie Pelletier........................................... 753
" 28.-Arrêt rendu entre Pierre de l'Estaige Déperoux et André De 4Chaune ; ordre de commis-

niquer au procureur général les pièces de l'instance........................................... 753
" 28.-Second défaut à Maitre Louis Chambalon contre Antoine Pacaud au sujet d'une certaine

sonine d'argent ; renvoi de l'appel ................................ .................... 754
2S.-Requêtc de Joseph Petit Bruno demandant à faire assigner ses créanciers ; ordre de

communiquer la dite requéte et le présent arrêt au procureur général..................... 755
2S.-Défaut à Pierre Deniot contre Jean Rubitaille ................................. ....................... 755

2S.-Défaut à Joseph Petit Bruno contre Charles Bailly.................................................... 756
Septembre 4.-Appel de sentence rendue entre Pierre Deniort Lamiuottiere et Jean Robitaille ; le Con-

.:eil donne défaut à l'appelant....................... . ........................... 756
4.-Appel le sentence rendue entre Joseph Petit Bruno et léné Ilubert, au sujet d'une cer-

taine somihe d'argent ; sentence mise au néant.................................................. 756

4.-Condamnation de Réné lubert, huissier, à payer à Jean Lemoine Mlartîgny, la somme

de 800 livres................................................................................................ 757
' 4.--Requéte en conséquence d'arrêts rendus entre Joseph Petit Bruno et Réné Hubert,

curateur à la succession vacante <le défunt Henry Petit ; le Conseil condamne les
dits Hubert, Bailly et veuvo Babie à payer seulement au dit Bruno certains intéréts. 758

" 4.-Ordre d'assigner le nommé Piquet à comparaitre dans la cause entre Pierre François
Fromage et Jean Gobin.................................................................................. 761

" 4 -Ordre d'exécuter l'arrét rendu entre André de Chaune et le sieur Desperoux.................. 761
4.-Appel <le sentence rendue entre François Dubois, maçon, et Marie Pelletier, au sujet do

certains arpents de terre ; renvoi de l'appel...................................................... 761
"a 4.-Second défaut à Jean Crispin contre Gilles Papin et Jacques Charbonnier, marchands,

associés, au sujet d'une certaine somme d'argent ; renvoi de l'appel...................... 762
" 4.-Le Conseil donne vacances jusqu'au premier lundi d'après la féte de St-Michel.............. 762
a 19.-Requête de François Mathieu Martin Delino, demandant à se faire recevoir à la charge

de conseiller: ordre de s'informer des vie, m<eurs, ùge compétant, ete., du <lit Delino. 763
19.--Nouination de Maitre Claude de Bermen, conseiller, pour commissaire au procès criminel

du nommé Larose, au lieu et place de défunt Maître Charles Aubert do la Chesnais.. 763
Octobre 2.- Rentrée du Conseil .............................. ............. ............................................. 764

" 2.-Nomination de Maitre Claude de Bermnen de la Martinière au lieu et place do feu sieur
de la Chesuais pour taxer les depens auxquels Pierre Peiré a été -condamné par arrêt
du 30 m ai............... ........... --. --.... .............................................................. 76-4

2.-Appel <le sentence rendue entre Pierre Creste et Fiançois Guyor Desprez, au sujet de
certaines lignes tirées ; renvoi de l'appel ....................................................... 761

" 2.--Déai accordé au dit Prieur pour le dit Petit de Boismorel......................................... 765
"8 2.-Défaut à1 Réné Fezeret contre Jean Boudor.............................................................. 76
"i 2.-Défaut à Jean Robitaille contre Louis et Pierre Doniort............................................. 765



- 1167 -

1702

Octobre 2.-Défaut à Catherine Lueo contre Pierre François Charron,- supérieur des frèrey lospita-

liers de M ontréal ......... ..... *.......................................................................... 7c à

2.-Défaut à Pierre L'aurens et Catherine Texier, sa femme, contre pierre de l'Estage

D eperoux..................... ......................................... ............................ ....... 766

2.-Défaut à Michel Lepallier, notaire et huissier, contre Jean Jung................................ 766

" 2.-Défaut congé à Pierre DuRoy, contre PierrePeiré.................................................... 766r

2.-Défaut à Marguerite Morisseaux, veuve Antaya, contre François Chlaurel de St-Romain 766

2.-Défaut à Catherine Milliet, veuve Jean Renault Blanchard, contre Jacques Millhet et

autree .......... .................. .......................................... 766

.- Ordre d'enregistrer au greffe les lettres patentes nommant uonsienr de Beauharnais

intendant de justice et finances...................... ................................................. 767

5.-Invitation au sieur de Beauliarneis de venir prendre séanîce au Conseil......................... 7r8

5.-Réception do Maltre Mar.in deLino en l'office de conseiller.......................... 768

8.-Appel du jugement rendu entre Joseph Prieur, huissier, et Maitre Denis Riverin, con-

seiller, au sujet d'un voyage au Mont-Louis ; renvoi de l'appel . ........................... 769

" 8.-Sentenco rendue'entre Jean Petit de Boismorel, huissier, et Magdeleine Dupont, au sujet

d'une somme d'argent ; renvoi de l'appel.......................................................... 770

" 8.-Requête de Nicolad Pinau, demandant que Joseph Petit Bruno ne puisse recevoir cer-

taines sommessans certaines quittances ; ordre d'exécuter l'arrêt déjà rendu.......... 771

8.-Appel do sentence rendue entre monsieur L'Evêque et Maitre Nicolas Dupont de Neuville,

premier conseiller; appel mis au-néant.......... .................................................. 771

" 8.-Ordre à Pierre Peiré et Pierre DuRoy de mettre pardevers Maitre Delino, conseiller....... 772

" 8.-Défaut à Pierre Denys, écuier, sieur de Bonaventure, contre Denis Mallet, sculpteur...... 772

" 16.-Autorisation aux sieurs Riverin, Peuvret et Ilzeur de faire le partage et échange par eux
demandés....................................... ....................... 773

16.-Ordre de procéder aux enchères au sujet d'une certaine moitié de maison et emplacement. 774

17.-Instruction du procès criminel à l'encontre de Marie Cotüillau, veuve LaChauame; le

Conseil dit qu'il a été bien jugé par la sentence.................................................. 775

17.--'rononcé de l'arrêt ci-deýsusa...................................·.............................................. 777

" 23.--Requête de Pierre Deniort, sieur de la Minottière, demandant à ce qu'il lui soit permis do

faire enquête, etc. ; ordre de communiquer la dite requéte à Jean Robitaille............ 777

" 23.-Ordre au sieur Desperoux de faire signifier à Pierre Laurens Laviolette ses causes et

m oyens d'appel............................................................................................. 778

" 23.-Appel de sentenace rendue entre Robert Lalrge et Antoine Iluppé dlit Lagrois; le Con-

. seil appointe les parties à mettre pardevers le conseiller, etc................................ 778

23.-Appel dé senacace rendue entre Dominique Bergeron et Paul Berry au sujet d'une somnan

* do '75 livres ; sentence mi.se au néant ........................ ,..................................... 778

23.-Ordre aux parties de mettre pardevers Maître Delino, conseiller, dauns la cmse de Pierre

Denys, sieur dle Bonaventure, et Denis Mallet, eulpteur .............................. 779

" 23.-Saisie faite à la demande de Denis Mallet, sculpteur, à l'encontre dle Jean Dauphin, dé-

clarée bonne et valable................................................... 779

23.-Ordre à René Huubert, huissier,de remettre certains papiers entre les mains de Maître

Riverin, à la requête de Joseph Petit Bruao...................................................... 780

" 23.-Second défaut à Pierre de l'Estaige Desperoux, cntre les huissiers Pruno et lattain-

v ill ; condamnation ds défaillants................ ......... ........................................ 780
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Octobro 23.-Permis à ý iebel Lepallicur de fiirC ssigner les lits Chartier et Jung................... 781

23.-Ordre ait sieur De la Martinière, au procureur général et au greffier en chefde se transpor- -

ter avec le sieur Sarrasin, médecin, en la seigneurie le lte:auInQit, pour visiter le

corps mort du dit L c auie ....................... ................................. ............... 781

30.-Second défaut à Jacques Trelet contre Charles Villiers, au sujet d'une certnine somme

d'argen t ; renvoi de l'appel ...................................... ........... 782

30.-Sentence mise au néant dans la cause entre. Charles Trepaguy, boulanger, et Augustin

T rebet........................................................................................................ 783

30.-Ordre de joindre l'instance in proces du sieur Desforges...... ..................................... 74

" 30.-Arrét rendu entre Pierre Peiré et autres uui sujet du renvoi des parties devant les. sieurs

Chaubalon et Dupont ; sentence arbitrale bien jugée........................................... 784

" 30.-Condamnation <le Réné Hubert à remettre .1 Joseph Petit Bruno les deux billets en lui

donnant décharge......... ...................................................... .. ....................... 785

30.-Sentence rendue entre Pierre de l'Estaige Desperoux et Pierre Laurens lit Laviolette

appel mis au néant et ordonné que les parties afriineront parserment le contenu aux

mémoires des fournitures quii proviennent de part et d'autre................................ 787

" 30.-Condarnation do Nicolas Pinau à payer à Joseph Petit Bruno certaine somme provenant

de la vente de certaines pelleteries................................................................... 787

30.-Condamnation de Pierre Aimnard à payer au sieur. Riverin, la somme 213 livres.............. 788

" 30.-Arrét du Conseil d'Etat lu Roi rendu sur la requéte de MaitreJean Afeyrct de laRavoyo,

etc. ; ordre au sujet de l'action intentée auie rimsinel par le dit sieur Petit à l'en-

cnntre île la dite M arie Niel........................................................................... 789

Novembre .- Appel le sentence rendue entre Charles Villiers et Antoine Pacaudl, au sujet d'une

certanine somme d'argent ; sentence nise a:u néant............................................. 798

6.-Appel de sentence rendue entre Nicolas Pinau et Charles Villiers ; le conseil condamne

le dit Villiers ù~payer an dit Pinau 216 livres...............................- .............. 799

6.-Permission à Pierre Deninrt Lamiinnttière <de faire enquête sur les faits contenus en sa

dite requéte....................... .................................... £00

r6.-Ordre d'expédier î Marie Thérèse Les.:ard. veuve de Jacqiues Langlois, <les lettres do

restitution contre certain i let.................................................... 800

" .- Lettres derestit tion accordées à cette dernière ....................................................... 800

" 6.-Periuission à Louis Deniort, sieur de la Norays, le prendre et concéder de nouveau toutes

les terres par lui ou autre ci-devant concédées aiu dit fief d la Norais par billet du
nutrement, et.... .......................................................... 801

" .- Réception (le François Noir Rulland anticipant sur l'appel de sentence rendue à son

profit à l'encontre dle la nommée Cinegonde Ninet, etc......................................... 802

S 6.-ordre à François Çlauirel S:iint-Ronit de donner communication dans un mois à la

veuve Aitaya ides pièces Ci vertu desquelles.il prétend qu'il lui est dû, ete ........... 803

" 6.->rdre de cmunigniir 1ner au procureur général les pièces du plrocs ail suiînt li mariage

entre Nicolas Gérénie Lamiontagne et Miagdeleine Tetessikok8e, sauvagesse............ 803

de 6.-Arrèt contenant la première criée faite par Réné Hubert, premier huissier, de la moitié

des emplacement et maison situés en cette ville appartenant à la succession le

défunt Jacques Bourdon, e te......................... ..................... 803



-- 11N9 -

1702 PAGE

Novembre 20.-Ordre de communiquer au procureur gtndiral la requêt ? de Pierre dé L'Estaige Desperoux

demandant à. être remis en l'état qu'il était aupar-eant l'arrêt du 30e novembre

dernier, etc ...........-- ............ - .. -----.... - ---- . · ····· .... -- ,"."

20.-Appel de enteuce rendue entre Nicolas Pinau et Lucien Boutteville , ordre aux parties

de se retirer pardevers monsieur l'Intendant ......................-. -- ...... 804

" 20.-Sursis accordé dans la cause entre Charles Trepagny et Maitre Denis Riverin, conseiller. B05

20.-Rcquéte de Pierre Laurens dit LaVioletto demandant à faire assigner Pierre de l'Estaige

Desperoux, au sujet des frais d'une levée d'arrêt, etc. ; ordre de communiquer la

dite requête au procureur général ....................................--- --...- .-.. -805

20.--Raport de l'enchère faite par Lepallieur, buissier, de la moitié par indivis des emplace-

ment et maison appartenant à la succe.ion de défunt Jacques Bourdon, sieur

Dautré, etc..--................- - --...............----.......................... °80

27.-Condamnation de Maitre Dénis Riverin-à payer ,% Charles Trepagny -les intérêts de la

somme de 113 livres, etc .......... ............-- ........................ .. 816

27.-Appel de sentence rendue par défaut entre Michel Mathanrin Moreau et Philippe

Lestourneau au sujet d'une certaine :i:ome reargent; rnvoi de l'appel ............. 807

27.-Défatut à Frauçois Brissonnet, perruquier, contre- Guillatune Boucher et sa femme, auber-

gistes .............. , ........................................ ......-. .... . 807

27.-Rapport fait par Maitre Claude de Bermen le la Martinidre, conseiller, de la dernière

enchère faite par LaCeticre, huissier, de la moitié par indivis des emplacements et

maisons appartenant à la.succession de défunt Jacques Bourdon, et.................. 808

Décembro 4.-Requête de Marie Niel, détenue prisonnière ès• prisons royaux, demandant à ce que

l'état de sa prison soit réglé.........................................--- ...... SOS

4.-Requéte de Jean Demers demandant à -etre remis cn l'état qu'il était auparavant certain

-compromnis verbal fait entre lui et Jancien Amiot ; ordre de communiquer la dite

requ-rte au dit Amiot.....................................................89

·" 4.-Arrt, rendu entre Elizabeth de Chavigny, veuve-Etienne-a:ndron, au sujet d'une saisie

de meubles, hardes et linge ; condamnation du sieur'Petit à payer à lu dite veuve

une cornaine sonme ............-...........-......... ·........... 80

" 4--Condamnation du sieur Jean Petit à exécuter certain arrêt en ce qu'il -porte qu'un poêlo

sera rendu à Nicolas Pinau ..................................- .... ..............-- · - 10

" 4.-L'instance d'entre-les sieurs Crespin d'une part et Papin et Charlotte lù l'autre, remise.. a11

" ·4.-Second défaut à Réné Fezeret, contre Jean Boudor, demandant à ajourner certain arrêt ;

le Conseil condamne ce dernier à payer l'intérêt de certaine somme..................... 11
" 4.-Rapor de l'enchère faite de la moitié par indivis de certainS emplacement et maison

appartenant à la succession de défunt -Jacques Bourdon, sieur Dautré............... 812

.- Requéte d'Antoine Huppé dit Lagrois et de Marie Ursule Durant, sa femme, demandant

à ce qu'il soit fait visite de l'habitation dont il s'agit .................. ........---- .. 813

-" '1.-Second lctfu'tt à Catherine:Milhet, veuve Jean Renault Blanchalrd contreJacques Milhet,

Pierre riesautels et autres ................................................. 81
11.--Report de l'enchère fiite de la moitié par indivis des emplacement et maison appartenant

'Ù la succession de défunt Jacques Bourdon, sieur Dautré ; remise-de l'enchère......... .814

Il.--Nouiination de Réné lubert, premier huissier, comme commis au greffe du Conseil

Supérieur, à la placé lu feu sieur Peuvret..................................................... 814

147



- 1170 -

1703 PAont

Avril 1G.- Réception du dit Hubert à cette bargeg...........................o....................................... 815

" 16.-Let,tres d'émancipation d'age accordées au sicur de Burey.......................................... 815

" 16.-Requête de Guillaume Gaillard, demandant à cc qu'il lui soit permis de faire continuer

certaines enchères.............. ................................................... .................... 816
" lG.--Requ&te de François Noire Rolland, demandant à ce qu'il lui soit accordé un délai néces-

saire pour le règlement do ses affaires............................................ .............. . 81

" 10.-Ordre à Jean Soumzande de justifier par ses livres du temps auquel les poteries qu'il a

fait vendre lui ont été mises entre les mains.............................. ..................... 8~17

"e l.-Renvoi dos parties au lundi suivant, dans la cause entre Jeanne Dandonneau et Angélique
Denis .................................... .................. .......... 817

1" . --Règloment contre les traitours d'eau-de-vie............................................................ 818

23.-Lettres d'émancipation accordées à Simon et Marin Courtois, frères............................. 819

23.-Levée des défenses portées par certainoeordonnance et permiission à Jean Jung do conti-

nuor son voyage ... .............. ....................................................819

23.-Ordre de payer à Gabriël Berard ]espine la somme de 183 livres, I sol, Il deniers, après

certaine déduction faite................................................................................... 820

23.-Appel de sentence rendue entre Pierre Richer et Antoine Pascault au sujet d'une certaine

somme d'argent ; appel mis au néant.....,................... . ....................... 820

23.-Ordre à Dominique Bergerin de retenir, comme premier saisissaire, la somme à quoi se

trouve monter les pelleteries qu'il a fait vendre................................. 82i

23.-Défaut à François Le Maistre Lamourello contre Pierre Raimbault,................... 822

" 23.-Vacances jusqu'au premier lundi d'aprùs-la St-Jean-Baptiste..................................... 822.
Mai 14.-Permissiou à André Vautour de faire la vente de certaine -habitation........................... 823

" 14.-Appel de sentence rendue entre Raimond Martel et Dame Geneviève Maccard, veuve de

feu François Provost, au sujet de certaines marchandises ; appel mis au néant......... 823
" 1.-Déclaration du Conseil au sujet des biens de ChnrIes Chartier et ordre que les deniers

provenant de leur vente seront partagés entre ses créanciers........................... 884

Juin 4.-Ordre d'enregistrer au Conseil les lettres de provisions de commandant général accordées

à monsieur de Vaudreuil .................................................. 825
"i 5.-Appel de sentence rendue entre Catherine Luco, femme de Marin Moreau Laporte et le

procureur général du roi au sujet de certaine eau-de-vie donnée aux sauvages ; appel

lois au néant..... ....................................... 82G

"i 5.-Renvoi de Georges linau, huissier, de la demande à lui faite par lo sieur Desperoux ...... 827
d 5.-Appel do sentence rendue entre Jean Baptisto Prou et Maître Jean-Baptiste Pottier; le

Censeil met la sentence au néant et condamne le dit Prou à faire réparation au dit

Pottier......................................................... . . ............................... 827
4 5.-Ordre que les grains saisis et exécutées sur François Noir Rolland seront battus à sa dili-

gence en présence d'une personne commise à cet efret.......................................... 828

d 5.--Ordro Jean Crispin, marchand, et Gilles Papin et Jacgues Charbonnier, de comparaître

devant Maitre Claude de Bermen de la Martinière, conseiller................................ 828

e' 5.-Ordre d'expédier à Marguerite Jacquerreau, veuve (le feu Charles Trepagny, des lettres

de restitution contre les actes qu'elle a passés depuis le décòs -de son mari............... 829
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e 26.-Réception du sieur de la Martinière en l'oice de lieutenant général de la prévôté......... 90G

" 2.-Réception du sieur de Monseignat en l'office de conseiller........................................... V7

4 2G.- Réception du eieur Ilazeur en l'othice do conseiller .................................................. 008
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Novembre 26.-Rtéccption du sieur de la Colombière Pn l'office de conier-ler............................... 909

26.-Récopî<ion du sieur de la Durantaye on l'office de e:iseillr ..................................... .. 910

0 26.-Réception du sieur Aubert do la Chenmayo en l'office de conseiller......................... ....... 910

" 20.-Ordre de mettre les pièces dont entendent so servir Claude Ilerbin et Jacques lItousseau,

devant M . Josehli de lu Colonbière......... ......................................................... 911

26.-Roquêto do Maftre Jean François Buisson, prétre, procureur du Séminaire, demandant à

do que Mario Tlérèse Lessard fasse prouvo d'un certnin avancé au sujet de certains

blés............. ....................... .................................................... . . ............ V 1
Décembro 4-.-Réception du sieur de Villeray en l'ellice de conseiller..............................................912

" 4.-Arret autorisant la dame do Courtemancie à la poursuite de ses droits ei justice............. 913

" 4.-Ordre à Mfurie Anne Trottier, feimine do Raimond Martel, et autres,-do communiquer cer-

taines pièces ................... ............... ............................................................ 9 4
4d 4.-Appel do sentence rendue entre Loui Prat, marchand, et .rienne Marandrau, au 'ujet

d'une sommo d'argent.................................................... 91.1

" 4.-Appel do scnteneo rendue entre Jacqua Rondeau et Cl.a1ude Ilerbin, au sujet d'uno

som m e d'argent............................ ................... ......................... ........ ........ 915

"d 4.-Appel de gontonoc rendue entre Antoine LeCorte et Jacques Plelippot...... ................. 910
10.-Requête de Maitre François Aubert do la Chenayo et autres au sujet de certaines lettres

do restitution....... ................................... .............................................

10.-Appel de sentence rendue entre Jean Baptisto Neveu et Anio Aulbert, au sujet d'une

som m e d'argent ............................................................................................. 917.

10.-Délai accordé dans la cause de Maitre François Lamy, prêtre, curé (le la Suinte-Famille,

contre Dame Françoise Juclhercau...................................................... ............. 91t

10.-Appel <le sentenceo rendue entre François Gauvii et Mario Baril contre Dominiquo

Bergeron ; ordre aux parties de produire certaines pièces dont elles entendent se

servir......................................................................................................... 918

" 10.-Défaut à Joseph Petit Bruno contre Lucien lboutteville ............................................. 919

" 17.-Requête de Jacques Babie, fils, demandant certaines lettres d'héritier sous bénéfico d'in-

ventaire..............................................................................,........................ 919
i 17.-Ordre d'expédier à Thomas Doyon des lettres d'héritier sous bénéfice d'inventaire.......... 920

17.-Requisitoiro au sujet de l'évasion do Jacques Boy <lit Baguette et Louis Ilenri dit le

Parisien.................. ................................................................................... 920

17.-Arrêt subrogeant Maîtro iténé Louis Chartier à Maitre Charles Aubert lo ·la Clenaye,

pour taxer les frais dans la cause d'Antoine le la Garde et François Hurault.......... 921

" 17.-Ordre <le produire les plai(lyers dans un appel entre Maitre François Berthelot et dame

<le-la Forèt ................ .................. ....................... .................... 921

17.-31ait re François (GlnapIle eSt nommnié juge à dame Charlotte Chest, demandant séparation
<le biens d'avec son époux, lo sieur do Courtemnanclie.......................................... 921

4 17.-Ajournement dans la eause du sieur Marquis du la Grois et autres, fauto de juges suffisants

<'n nom bre .......................................... .. .................................. 922

I 10.--Jugecent sur l'appel de Jacques Boy dit Baguette et Louis lenry dit lo Parisien, con-

damnés pour vol à êtro fouettés, marqués de la fleur de lys et bannis..................... 923

31.-Ordre à Augustin Le G'ardeur, sieur <lo Courtemanche, <le surseoir aux exécutions contre .

Chiarl-s Dnlitny, fuarquii le la C rois, -t Pl:ymond Martel, et dl produire l<'s exploits

de sai-io et vent e déjà fails........................................................................... U25
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Jlanvier 7.- Ordonnance de faire lcetion de domicile, dans le cas d' apppel...................................... 926
7.-Arrêt en appel ordonnant l'arpentage de ligne entro Réné lubert et Jean Minet........... 927
7.-Arrêt obligeant les parties : Daine Françoise Charlotte Juchereau, épouse séparée quant

aux biens de François de la Forest, capitaine, appelante, et Matre François

Lamy, prêtre, curé de la Sainte-Famille, et autres, .intimé, à produire leurs pièces

devant Matre Charles de Monseignat, conseiller............................................. 927'
7.-Jean Robitaillo et Pierre de Niort, sicur de la ilinotière, renvoyés devant Maitro Fran-

çois uàt hicu 3Mart in Delino n.................... ............................. 928

14.-Arrêt maintenant l'appel d'Ignace Jueliereau, sieur du Chesnay, contre le l'ère Pierre

Rafeix, procureur des pères do la Compagnie de Jésus, dans une question le bornage. 928
" 21.-Arrêt sur requête do François Noir lPlland, do Montréal, contre les persécutions do

Charles DeCouagne, marchand, ordonnant la signification de la dite requête et

accordant main-levée temporaire.......... .............................. .......... 929

" 21.-Ordonnance nommant, François Genapte, notaire, pour présider à un réglement deQeomptes -

entre Jean Larchovéque Grandpré et le sieur Aubert do Lacheuaye, sauf appel........ 930
" 21.-Subrogation de Maitre François Slathie u Martin Delino, conseiller, au .lieu et place du

sieur Do la Martinière, pour procéder à l'enchère et adjudiention de la moitié

indivise d'une propriété dépendant do la succession de feu Jacques Bourdon, sieur

Dautray, sur la requête de Guillaume Gaillard, marchand... ............................. 03t
" 21.-Arrêt déboutant Jacques Delamarque, marchand, de Montréal, de sa demande de frais

de voyage, entre Montréal et Québec, contre Demoiselle Madeleine Chrestin, épouse

du sieur Bayoul, officier, qui fait défaut de comparaitre............................ ........ 032
" 28.-Requête de Marie-Anno Trottier, femme de Raimond Martel, marchand, pour l'autoriser

à poursuivre son mari en séparation de biens, remuise à un autre jour..................... 033

28.-Jugement en appel maintenant la sentence rendue en la 1Prévôté on faveur tde Joseph

Amyot, sieur de Vineolot, et condamnant les appelants Pierre Perré et Antoine De-

lagarde, marchands, à payer vingt louis d'or promis pour prendre soin du vaisseau

La Ionbzrde, sauf recours.............................................................................. 933

28.-Jugement maintenant l'appel de Maitre Florent De la Cctière contro Joseph Amyot, sicur

de Vineclot, et quant au fond condamnant l'appelant à payer Io montant do son

billet, sans frais ................................................. ......... 931

Février 1.-Récusation par Charles Dudouet, marchand, contre les sieurs De la Chenaye et Devilleray,

conseillers, et Dauteuil, procureur général, pour qu'ils s'abstionnent do siéger dans

son procès contre lo sieur Charles Do Couagne, marchand, de Montréal, maintenue. 935

11.-Sur la requête de Charles Dudouet, marchand le Larochelle, présent à Québec, poursui-

vant les sieurs Pierre Froniage, commis ait greffe de la Prévôté, et Charles DeCouagnme,

marchand le Montréal, pour être tenussolidairement et par corps de lui payer la

so (le e quatré mille sept cent quatre-vingt-sepît livres, un sol et cinq deniers, Ie

Con.eil renvoie les parties devant Maitre François Mathiieu Martin fclino, qui fera

rapport au Conseil, et ordonne îlo plus d'avoir à exécuter le règlenent du sept

janvier dernier touchant les élections de onieile............................................... 935

11.-Sur la requête de Charles lerbiî, représentant qu'il a obtenu, le quatre décembre der-

nier, un arrêt confirnant une sentence rendue a Troi.Rivières contré Jacques.

Rondeau, marchand du lieu, le condamnant à lui payer une pension viagère, et quo

pour rendre illusoire le dit arrêt, Jacques Rondeau susdit s'est ajsé de faire pour-
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voir sa femme en séparation de biens, afin de mettre ses l-iens àâ couvert ; qu'en

conséquence il lui Eoit permis d'assigner do nonveau le dit liondeau pour se voir

condamner par corps au paiement do la dite pension, le Coneil ordonne, avant de

faire droit, signification do la requete à Rondeau, et exécution do l'arrét du quatre

décem bro ......... .................................................................. ........................ 936

F'évrier 1L-Sur la requêtc do Dame Charlotte Françoise Juchereau, épouse de François De la Forest,

propriétairo du comté de St-Laturent, vu l'ordonnance du 21 aoet dernier par lo jugo

du dit comté, aflehée aux portes des églises de St-Jean, St-Laurent et Ste-Famille,

demandant qu'il lui suit permis de téunir au dit comté toutes les concessions aban-

données,. afin de pouvoir les concéder de nouveau,' le Conseil ordonne que les

habitants intéressés seront assignés devant le juge du dit comté, pour y faire droit... 937

11.-Jugement anticipé, avant faire droit, sur l'appel de Thotas Doyon, do la Canardière,

contre Maitre Paul Denis, sieur de St-Sunon, curateur dc la veuve de feu sieur
Desquirrac, ordonnant que les livres du feu sieur Devitré et de feu Charles Trépngny,

seront produits devant Maitre Augustin Rouer de Villeray, qlui fera rapport............ 938

« 11.-Ordonné que Gabriel Lambert et Mario René Rout-el, sa femme, appelants, feront signi-

fier leurs griefs et raisons d'appel à l'intimé Jean Sébille, marchand, sur -lesquels

M aîtro Charles do Monseignat fera rapport........................... ·............................ 938

<' fl.-Arrét remettant à huitaine, faute d'enchères suffisantes cu nombre, les procédures do

Maître François Mathieu Martin Delino, subrogé au lieu et place de Maître Claudo

Debermon de la Marteinière, pour procéder à l'enchère et adjudication de la moitié

indivise d'une propriété dépendant de la succession do feu Jacques Bourdon, sieur

Dautray, à la requête do Guillaume Gaillard................................ 939

]8.--Ordre d'ajourner l'exécution d'un arrêt rendu, le 18 octobre dernier, dans la cause do

Louise Desainte, femme do Bcrtrand Arnaud, marchand de Montréal, et les sieurs

de Lotbinière et do Monseignat, contre Maitre Alexis de Fleury, sieur Deschatnbault,

lieutenant-général, et Matro Pierre ltumbault, procureur du roi, jusqu'à ce qu'il

soit tiré une .opie.d'une déposition contenue dans une information faite en la juridie-

tion de Montréal, pour servir de minute en cas de besoin ; après quoi, la déposition

de la nommée Marguerite César et le requisitoire du procureur du roi seront lacérés

et mis au feu, tel que porté au dit arrêt...,..................................................... 940

d 18.-Arrét renvnyant les parties devant la prévoté, dans la causo du sieur Ducheauy contre le

.Père Pierle Raffeix, procureur des Pères Jésuites, pour avoir pris possession de leur

.seigneurie de N.-D.-des Anges, avec ordre de se communiquer leurs titres respectifs,

dans la huitaine............................................................................... .......... 941

d 18.-Requête de récusation de Maître François M. M. Delino, dans la cause do Charles

Dudouct contre le sieur Charles do Couagne, renvoyée pour insuffisance de cause...... 911

c 18.-Ordonné sur le rapport du sieur Delino, que Jacques Charbonnier, appelant, et Gilles

Popin, intimé, tous deux marchands do Montréal, Ee communiquent mutuellement

leurs plaidoyers ........ ............... ................. .................................................. 942

18.-Jugement Interlocutoiro sur l'appel de Dame Charlotte Juchereau, épouse séparée de

biens de François De la Forest, capitaine, contre Claire Bissot, veuve Louis Jolliet,

intimée, ordonnant aux dites parties de se communiquer leurs plaidoyers respectifs

de la main à la main, pour obvier aux frais .............................. 942

148
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Février I8.-Jugement renvoyant devant la cour de prévôté les parties en la cause de Louis Beaudet,

boucher, contre René Hubert, huissier...... .... ............................................... 943

18-Nouvello remise à huitaine par Maître Frs Mathieu M. Delino,. commissaire, do l'enchère

et adjudication de la moitié indivise d'une propriété dépendant de la succession de

feu Jacques Bourdon, sieur Dautray, à la requéto de Guillaumo Gaillard, faute d'en-

chérisseurs........................................................................................... ........ 943
" 2.-Ordonné que le greffier du Conseil émiano des lettres do restitution, adress(es aux ùfficiers

do la juridiction de Montréal, aux fins do relever Jean-Baptisto Beaumont de l'obli-

gation par lui consentie solidairement commo tuteur de sa fille mineuro Marguerite,

et au nom de sa défunte femme, Elizabeth do Vauchy, alors mineure, au profit do

Maitro Alexis de Fleury Deschambault, lieutenant-général, agissant aux noms des

sieurs Pierre Pinault et Moulinier, marchands ; le rendant seul responsable do la

somme demandée et annulant le décret commencé contre les biens immeubles de la

dite Marguerite Beaument............................ ...................... 044-
IS.-Jugé dans la enuse do François Noir Rolland contre Charles DeCouagne, tous deux do

Montréal, quo les parties soient tenues do produire leurs plaidoyers, jeudi prochain,

devant Maîtro François Aubert de la Chenaye, rapporteur........................... 944

18.-Jugemeut sur l'appel de Claude Pauperet, marchand, do Montréal, contro Jean-Baptiste

Crevier Duverna.y, tuteur des enfants mineurs d'Alexis Leguay, condamnant l'intimé,

en sa dite qualité, à payer la somme demndée, intéréts et frais, sauf à déduire la valeur

du blé et des pois que l'appelant a reçus en déduction............................................... 945

18.-Défaut entré en faveur de Jacques LeBer, intimé, représenté par Marie-Magdoleine

Morin, veuve do fou Maître Gilles Rageot, greffier muni do pouvoirs, contre l'appe-

lant Gédéon de Catalogne, officier, et ordre de signifier . . . . . . ..... 948

18.-Nouvelle remise à lundi prochain, par Maîtro François Mathieu Martin Delino, de l'en-

chère et adjudication de la moitié indivise d'une propriété dépendant do·la succession

de feu Jean-François Bourdon, faute d'enchérisseurs ......................................... 946

Mars 3.-Permis à Marie-Anne Trottier, femme do Raimond Martel, marchand, de poursuivre son

mari en séparation do biens.......................................................................... 947

"4 3.-Arrét permettant à Ignace Juchereau, sieur du Chcsnay et de Beauport, do faire faire par

les huissiers de la Prévôté les criées et quatre quatorzaines, et autres actes néces-

saires, pour faire adjuger par déerét l'île et comté de St-Laurent, saisis sur Damo

Charlotte-Françoise Juehereau....................................... .......... ................. 948
" 3.-Dans la cause de Josepb Rancour, appelant, et Fabien Badeau, intimé, tous deux char-

pentiers de navires, ordonné que l'intimé donnera à l'appelant communication do la

sentence dont est appel.................................................................................. 948
" 3.-Procès-verbal de criée et adjudication au dernier enchérisseur, en vertu de l'arrêt obtenu

par défunt Maître Alexandre Peuvret, en son vivant conseiller, secrétaire du roi et

greffier en chef, et son épouse Dame Marie-Anne Gaultier de Comporté, poursuivant

l'adjudication par décrét( do la moitié indivise d'une propriété dépendant de la suc-

cession do feu Jacques Bourdon, sieur Dautray, adjugée à Louis Landeron Dombourg. 948

3.-Défaut enregistré en faveur de Charles Dalogny, Marquis de la Grois, capitaine, au nom-

do Dame Geneviève Maccart, son épouse, veuve de feu Messire François Provost, ci-

devant gouverneur à TroiE-Iiivières, contre Augustin Legardcur, sieur do Courte-

manche, et Dame Marie Charlotte Charest, son épouse, et autres........................... 951
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!ijars 3.-Défaut en faveur de Guillaurue de Lort, procureur do Pierre Perré et d'Augustin Tréhet,

et de Pierre Ilamard, procureur de Martin Delisle, marchand, intimés, contre Louis

Descarris, marchand de Montréal, et Marguerite Cuillerier, son-dpouse, appelants... 952

3-Défaut en faveur de François De la Jofe, architecte, du Québec, on partie appelant et
intimé, contre Louis Lefèvre du Choquet, marchand, de Montréal, appelant, son pro-

cureur refusant de soutenir des causes de cette nature........................... 951

10.---Jugement déboutant l'appel de Jacques Charbonnier contre Gilles Papin, tous deux mar-

chands, de Montréal, dans une causo en réglensent dIo comptes d'une société de

comptes d'une société de commerco avec les Sauvages............ ........... ,................ 9i2

" 10.-Ordonné, sur requète de Guillaîune Gaillard, ès-qimlité, que les créanciers de la succes-

sion do feu Jacques Bourdon, sieui d'Autray, sur laquelle la moitié indivise d'une

propriété a été adjugée. par décret à Louis Landeron Dombourg, feront valoir leurs

créances dans les six semaines, pour être colloqués, faute de quoi ils en seront

déchus............ ................. .. .... 954

10.-Arrêt déboutant l'appel du sieur Ignacu Juchercau du Chesnay et dlo Beauport, et main-

tenant Joseph Riverin comeme tuteur des enfants mineurs de feu Maîtro Alexandre

Peuvret, ci-devant conseiller et secrétaire du Conseil, et de son épouse Dame Marie-

Anne Gaultier de Comporté.....................s....,................................................ 955

10.-Arrêt autorisant Nicolas Pinault à se rembourser, sur le prix du loyer, les dépenses par

lui faites, en sa, qoalité de procureur de sieur Pierre Simon Denis du 'Bonaventure et

de son épouse, inère et curatrice des enfants mineurs de fou Jean François Bourdon,

sieur Dombourg, à la maison des dits sieurs Dombourg et feu d'Autray.................. 952

10.--Jugcment maintenant l'appel de Thomas Doyon contre la veuve de feu sieur Desquerac,

representée par son curateur, Maître Paul Denis, sieur de St-Simon, et annulant la

sentence rendue en la prévoté, le 1er décembre dernier, et décrétant le renvoi do

l'opposition faite à l'exécution opérée en vertu d'icelle, sur présentation de livres de

comptes et prestation de serment de la part de l'appelant.................................... 95E

1.-Jugement maintenant l'appel de Laurent fléreau dit Preville contre Pierre Perrot do Risi

et condemaant ce dernier, sauf recours contre le nommé DuBrocas........................ 95

" 10.-Arrêt appointant Monsieur le conseiller Charles de Moneeignat pour entendre la cause

en appel entre Augustin Legardeur, sieur do Courtemanche, appelant, et Dame Marie

Charlotte Charrest, son épouse, intimée, et faire rapport..................................... 960

'Avril 7.-Arrét ordonnant que les parties, René Hubert, premier huissier de ce Conseil, et Jean

Minet, cultivateur, le la rivière St-Charles, se pourvoiront pardevant les roligieuses

hospitalières, propriétairesdu fief <le St-Ignace, pour faire tirer leur ligne suivant

le droit........................... ... ........................... ....................................... . 96

'.-Arrét en faveur de Jean-Baptisto Jauvrin, fils mineur de Nicolas Jauvrin et de défunte

Marie-Magdeleine Berson, ordonnant do surseoir à toutes saisies opérées par les

créanciers du dit Nicolas Jauvrin sur les biens do ce dernier, hypothéqués on faveur

du dit mincur, jusqu'à nouvel ordre................................................................. f9GI

<. 7.-Arrêt appointant Maitre René-Louis Chartier du Lotbinière, premier conseiller, pour

recevoir, dans les vingt-quatre heures, les pièces dont les parties (Pierre Noël

Legardeur, sieur de Tilly, appelant, et Maîtro George Renaut, sieur du Plessis,

intimé) entendent se servir, et faire rapport.................................... ................. 96
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Avril 7.-Arrêt subrogeant Maitro François Aubert do la Chenayo au lieu et place do MaItro

Claude de Bermen do la Martinière, ci-devant conseiller, pour faire exécutcr la sen-

tenco portée, lo 18 octobre dernier, dans la causo de Louiso do Sainte, femme do

Bertrar.d Arnaud, contre Maitre Alexis de Fleury -Deschambault, lieutenant-générair,

et Maitro Pierre Raimbault, procureur da roi ; 3fMatres Charic d.o Mon.eignat et

René-Louis Chartier do Lotbinière, requérants, prenant fait et cause pour la dito do

Sainte........................................... 96

7.-Arrêt nommant Maitro Nicolas Dupont de Neville commisEairo pour réviser la taxation

des frais dans la cause do Maitre Alexis Lefleury, sieur de Deschambault, et Maître

Charles de Monseignat, et faire rapport ........................................................ 963

7.--Jugement déboutant l'appel do Gédéon Catalogne, officier militaire, contre Jacques

LeBer, intimé, représenté par Madeleine Morin, veuve do feu Maître Gilles Rr.geot,

greffier et notiiire, et condamnant do nouveau le dit appelant, sairf recours contre le'
sieur Caille; de plus renvoyant les parties devant lejugo di Montré.1 pour relever

de prétendues erreurs contenues dans l'état de comptes fourni par l'intimé à l'appe-

Ir.l...... ................................................................................ 9G1

7.-Arrét appointant Maître Morel de la Durantaye commissaire pour recevoir los plaidoyers

dans l'appel institué contre Maître François Aubert, sieur de la Clienayo et de Mille-

vaches, conseiller, Pierre Aubort, sieur de Gaspé, et Louis Aubert, sieur du Forillon,

intimés, par Pierre Uaimard, marohand, do Québec, agissant. comme syndic des

créanciers de la succession do feu Maître Charles Aubert, sieur de la Chenaye,

ci-devant conseiller, et faire rapport...............................................................

7.-Arrêt appointant Maîtro Augustin Roder do Villeray commissaire pour réviser le procès

fait extraordinairement on la Prévôté de Québec, à la poursuite du procureur royal,

contre les nommés LeCourt, Gournay, Trulin et leurs complices, accusés do vol,

appelants ......... .............. ............................ .................... 964

7.--Jugement sur appel interjeté de trois sentences rendues en la Prévôté de Québec en

faveur de Catherine LeMire, veuvo de Jean Raimond Bcllegarde, ci-devant cultiva-

teur, de la rivière St-Charles, contre René-Louis lubort; appel maintenu .............. 965

7.-Arrét permettant aux défendeurs Augustin Legardeur do Courtemanche, capitaine do

milice, et Raimond Martel, marchand, de vendre leur grain, dont le prix restera

entre les mains des acheteurs jusqu'à ce que le Conseil ait statué sur la requéto de

Madeleino Vien, veuve de feu Mathurin Gouin, demanderesse.............................. 966

7.-Acto do comparution do Marguerite Poullain, veuve de feu François LeMaistre Lamau-

rille, appelante, et de François Demers et Jeanne Rouancy, son épouse, cultivateur,

de la Prairie do la Magdeleino, intimés, par leurs procurenrs respectifs.................. 966

d 7.-Jugement rejetant, avec amende pour fol appel, les prétentions de Louis Lefebvre du.

Chouquet, marchand, do Montréal, appelant, contre François Lajono, architecte, do

Québec, intimé et appelant d'un chef de la sentence rendue contre lui, ce dernier

point maintenu avc dépens à être taxés par Maître René Chartier do Lotbinièro.g.. 967

7.-Jugement rejetant, avec amende, l'appel de Louis Descarris, marchand, do Montréal, et

sa femmte, Marguerite Cuillerier, appelants et faisant défaut, cortro Guillaume

Delort, Pierre Perré, Augustin Tréhet et Pierre Ilaimard, procureur de Martin

Delisle, cessionnaire de Charles do Couagno, intimés, et rejetant l'opposition faite à

l'exécution de la sentence dont est appel, avec dépens........ ............................... 968
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Avril 7.-Défnut entré contre René F(scret, arquebusier, de Montréal, et sa femme, Marie Cartier,

appelants, en faveur de Guillaume belort, cessionnaire de Charles de Couagne, mar-

chand, de M ontréal, intimés........................................................................... 969
7.-Défaut en faveur de François do la Forest, capitaine des troupes do ier. appelant, com-

parant par sa femme, contre Raphael Beauvais, intimé ............ ................... 969
7.'-Défaut en faveur de Charles de Launay, marchand-tanneur, de Montréal, intimé, contre

Simon Didier, cordonnier, appelant.................................................................. 909
7.-Défaut cn faveur do Jacques Bigot, sergent de marine, et do Madeleine Dupont, sa femme,

intimés, contre Jean Brissonnet, perruquier, de Montréal, appelant.........,.............. 970
" 8.-Sentence condamnant Dine Françoise Charlotte Juchereau, épousc~séparéo de bions de

François De la Forest, capitaine dans la marine royale, appelante, à payer à Guil-
lai,me Gaillard, contrôleur g-néral des fermes du roi, comn:e procureur fondé do
Maître François Berthelot, écuier, secrétaire du roi et des commandemonts de feu
Madame la Dauphine, appelant d'un chef et intimé pour lo reste, la somme do treize
mille livres de France, à compte sur le prix de vente par lui faite à la dito DJmc. de
la Forest, de l'île et comté de St-Laurent, si mieux n'aime la dite Dame remettre au
dit sieur Berthelot la dite propriété, avec titres, fruits perçus, etc., suivant l'offro
qui lui en a été faite..................................................................... ... ........ 970

8.--Jugement déboutant, l'appel de Dame Françoise Charlotte Juchercau, épouse de François
Do la Forest, de sentence portée contre elle en la Prévoté de Québec, en faveur de
Maîtro François Lamy, Ptre, curé do la Ste-Famille de l'île et comté de St-Laurent,
Catherino Testard, veuve d'Augustin Douaire, Maîtro de barque, Jean Badeau, char-
pentier, et Julien Dois.sy Lagrillade, intimés, par laquelle il a été jugé que sur le
prix de vente par décrèt, d'une barque appartenant à la dite Catherino Testard,
veuve Douaire, ce qui reste dû au dit Maître Lamy pourefTets vendus au dit Douaire,
ainsi que les dépenses faites pour radoub de la dito barque, sont créances privilgiées
et seront payées d'abord................................................................................. 980

" 14.-Arrêt accordant à Françoie Noir Rolland, cultivateur, de Montréal, main-lovée des
bestiaux saisis sur lui à la requète de Charles dlo Couagne, marchand, pour lui per-
mettre d'ensemencer les terres dependant du fort Rolland .................................... 986

" 14.-Renvoi de la requete de Dame Françoise-Charlotte Juehoreau, épouse du capitaine Fran-
çois Do la Forest, demandant que le sieur Guillaume Gaillard, procureur de Maitre
François Berthelot, soit tenu do produire certaines lettres du dit sieur Berthelot lui
recommandant de ne pas presser les paiements dûs en vertu de l'acte d'achat de
l'île et comté de St-Laurent, et ordonnant que la sentence rendue le huit du présent
m ois soit exécutée......................................................................................... 987

" 14.-Arrét confirmant l'accord intervenu entre Ignace Pepin Lachance, cultivuteur, de St-
Laurent, demandeur, contre Dame Françoise-Charlotte Jucbereau, épouso du capi-

taine De la Forest, défenderesse, et Louis de Niort, sieur de Lanoraye, Vital Caron
et Lucien Bouteville, marchands, de Québec, opposants, les dits opposa'nts étant

- payés, séance tenante, do leurs créances, sur la somme due par la défenderesse et
déposée devant le Conseil·................................................. 988

" 14.-Arrêt sur l'appel de Jean Mlouchère, tanneur, contre Hilaire Bourgine, marchand, do
Larochelle, intimé, comparaissant par Joseph Prieur, huiEsier audiencier, intimé,
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appointant Maître François Aubert de Lachennyo commissaire pour recevoir les

pièces de l'a ppel et fairc rapport .................................................. .................. 98

Avril 1G.-Arrêt nouimant les sieurs Pierre Perré, Pierre Ilaimard et Cbarles Pertbuis, bourgeois,

do Québec, commissaires pour juger des causes de récusation alléguées dans la

requête presentée à Monsieur l'Intendant par Marie-Anne Trottier, épouse de Rai-

mond M artel, -m archand................................................................................ 990

" 1.-Arrêt sur requête d'Augustin Legardeur, sieur de Courtemanche, portant que Raimond

Martel déposera nu greffe l'original d'un billet signé do sa main en règlement de

comptes, en autant que le feu sieur Provost y est concerné, afin que le greffier puisse

en donner copies collationnées aux parties intéressées......................................... 990

" 16.-Arrêt permettant à Charles Dalogny, marquis Delagrois, de faire interroger sur faits et

articles les sieurs de Courtemanche et Martel devant Maitre Charles de Monseiguat,

et faisant défense au dit sieur de Courtemanche de sortir de la ville avant son inter-

rogatoire et avant d'avoir constitué un procureur pour- se défendre ....................... 991

" 21.-Ordonné que la déclaration du roi, donnée à Versailles, en juin 1703, portant défense

d'aller en traite dans la profonileur des bois, soit communiquée au procureur général,

pour qu'il agisse en conséquence.................................................................. 992.

21.-Ordonné que l'arrêt du Conseil d'Etat tenu à Versailles, le 20 mars 1703, réunissant

l'A cadie au domaine de Sa Majesté, soit communiqué au procureur général, pour sa

gouverne............................................................... 992

21.-Ordonné sur la requête de Maître Antoino Gaulin, prêtre, missionnaire à Pintagouet,

que les lettres do grâce accordées par Sa Majesté en faveur de Jean Denis, soient

mises au greffe pour être envoyées au dit Jean Denis et lui raloir ce que de raison... 992

21.-Arrêt sur requête d'Augustin Legardeur de Courtemanche, ordonnant à Raimond Martel,

marchand, de mettre au greffe le billet mentionné en l'arrêt du .16 avril courant et

de produire ses pièces dans trois jours, sous pcino de forclusion............................ 993

" 21.-Arrêt sur la requête D'Ignaco Juchereau Duebesnny, recevant l'appel du dit sieur Du-

chesnay, contre les Pères Jésuites, et ordonnant que les parties se communiquent

respectivement leurs requêtes et produisent leurs pièces, ilàns les trois jours, devant

Maître Joseph de la Colombière, qui fera rapport. ......... ..................... 993

" 21.-Arrêt du Conseil évoquant à son tribunal une cause qui est devant la Prévôté entre

Maître Jacques Barbel, notaire, appelant, et Ignace Juebereau Duchesnay, intimé,'

assisté du procureur général, Maître François Ruotte, et Maître Joseph Prieur,

procureur du roi, aussi intimé, et ordonnant que toutes pièces produites devant la

Prévêté soient apportées en minutes au greffe du Conseil, sous trois jours, et que le

dit Barbel puisse continuer ses fonctions, en attendant le jugement définitif,.......... 994

" 21.-Ordonné que Maîtro François Ilazeur, conseilleur, demeurera juge de la cause entre

Maître François Aubert, sieur de Millevaches, Pierre Aubert, sieur de Gaspé, Louis

Aubert, sieur du Forillon, et Pierre Haymard, marchand, vu l'acte d'accord inter-

venu entre !es parties, sur la récusation du dit Maître Hazeur.............................. 995

21.-Jugement maiutenant l'appel d'une sentence rendue par défaut au baillage de l'île et

comté de St-Laurent en faveur de Dame Françuise-Charlotte Juheoreau, épousa

séparée de biens du capitaine Frs Do la Forest, contre Louis Gauthier, l'obligeant

do tenir feu et lieu sur ure terre située en la dite île, faute do quoi la dito terre
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devra retourner au domaine de la 'i*t Daine Juchereau, laquelle sentence sct nie.
à néant, avec dépens ...................................................... ............................. 925

Avril 2.-Jugement maintenant Maitro Nicolas Dupont, sieur do Neiville, doyen des conseillcr.s,

appelant d'une sentence rendue en la PrévOté, contre Antoino Placaud, narehand

de Montréal, intimé, condamné aux dépens, sauf son recours contre la Suces'sioin

du sieur Maricourt, et sauf recours aussi de cette dernière contre le dit appellant... 996

21.-Arrét priant Monsicur l'Intendant de vouloir prendre la peine, lorsqu'il sera à Montréal,

de siéger et prononcer sur la requéte do Mario Louise Lémeliin, femme séparée .do

biens d'André de Chaulne, tailleur, qui demande à fairo descendre à Québec les

sieurs Dsschambault et Adhéuar, lieutenant-général et greffier de la juridiction de

M ontréal, sur une simple question do frais ........................................................ 997

" 21.-ArrC-t dans la cause de Jean Brissonnet, perruquier, de Montréal, appellant, et le sergent

Frunçois Bigot et sa femme Madeleinie Dupont, intimés, qui demandent le renvoi du

dit appel et la condarunation du dit appelant à l'amende, faute d'élection de domicile,

le Conseil nomme Maître François Aubert commissaire pour entendre cette caueo et

faire rapport........................................ ................................. .... ............... 991

21.-Arrét obligeant Maitre Florent do la Cetière, notaire, à démontrer qu'il a des pouvoirs

en duc forme pour agir au nom du sieur Pierre Laurent, marchand de Larochelle,

contre Raimond Martel et autres, avant de passer outre....................................... 998

21.-Arrét, vu le rapport do Monsieur l'Intendant sur la représentation de Dame Charlotte

Charest, plaidant contre son mari, lo capitaine Augustin Legardeur, sieur de Cour-

teinanche, que presque tous les conseillers et méime le procureur général, sont

récusés, ordonnant que Maître George Renaud, trésorier de la marine, soit nommé

pour faire la'fonction de procureur général en cette affaire.................................. 998

" 25.--Sentence déboutant l'appel du lieutenant Pierre Nol Legardeur, sieur de Tilly, contre

Maître George Renaud, sieur Duplessis, trésorier de la marine, intimé, et ordonnant

que lo bornage fait par Dubuisson, le 12 juin 1667, et reconnu>par lui le 19 août

1679, de la seigneurie de Lauzon, appartenant au dit intimé, constatant que la dito

seigneurie comprend six lieues de front sur le fleuve St-Laurent, dont trois lieues

au-dessus de l'embouchure de la rivière Chaudière et trois lieues en bas, sur trois

lieues de profondeur, bornée à la seigneuria Devilliers, subsistera à l'avenir, frais

divisés par m oitié .......................................................................................... 998
25.-Jugement déboutant l'appel de Pierre Do Niort de la M11inotière, propriétaire de l'Isle-

Verte, condamné en la Prévôté à payer à Jean Robitaille, cabaretier de Qulbec,

intimé, la somme de mille livres rcconnue par billet, et faisant grâce de l'amende

encourue pour foi appel................................................................................. 1004

" 25.-Jugement en faveur de Charles Dudouet, marchand, condamnant Pierre François Fro-

inage et Charles De Couagne, solidairement, à payer au demandeur quatre mille sept

cent quatre-vingt-sept livres, un sol et cinq deniers, montant du billet fait par Fro-

mage et endossé par De Couagne, sauf recours................................................... 1010

" 28.-Rapport de Maître François Aubert (le la Clenaye, commissaire nommé dans la cause du

sergent Jean Bigot et sa femme, Madeleine Dupont, contre Jean Brissonnet, perru-

quier de Montréal, appelant d'une sentence rendue en la juridiction de Montréal.... 1014

" 28.-Ordonné, dans la cause entre Dame Charlotte-Françoise Juchereau, épouse de François
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De la Forest, appelante, et Claire UiFot, veuve Louis Joliet, intimée, que les Eomptes
et livres des parties soient mis devant.le.commissaire nommé, Charles de Vonscignat. 1016

Avril 28.-Ordonué, sur requéte do Mesire Frauçois Berthelot, secrétaire du toi, par son procu-

reur Guillaume Gaillard, controleur général, que pour pouvoir procéder ù la vento

do l'ile et comté de St-Laurent, en exécution du jugement rendu contre Damo

Charlottc-Françoise Juehereau, épouse séparée de biens du-capitaine Frauçois de la

Forest, le dit Guillaume Gaillard pourra Fe servir des huissiers de la Prévôté do

Québec, et que, vu qu'il y . quatre .paroisses en la dite Ile, les annonces faites à

l'issue des vépres vaudront comme celles faites à l'issuedo la. grand'messe.............. 1016

28.--Jugement on appel révisant et amendant la ECntonco rendue en la Prévôté contre Joseph

Rancourt, appelant, en faveur de Fabien Bad.enu, intimé, tous deux charpentiers do

navires, par lequel le dit intimé est condamné à d(duire de su, créance les irais do

maladie du fils de l'appelant, malade do la picole, sauf recours.............................. 1017

" 28.-:-Jugcment maintenant en partie l'appel de Maitre Alexis DeFleury, sieur Deschambault,

lieutenant général, contre Mlttro Charles de Monseignat, intimé, sur taxation do

frais faite par Maître Claude de Lermen dela.Martinière dépens compensés......... 1018

"i 28.-Arré't de vacance du.Conseil pour permettre aux habitants de faire leurs semences ......... 1018

Mai 6.-Ordonnante pour faire enregistrer au Conseil d'Etat et à ceu.v du siègo royal de l'Acadie

et des amirautés l'arrét du dit Conseil d'r.tat, en date du 20 mars 1703, tenu à Ver-

sailles par Sa Majesté ordonnant que la provinco de l'Acadic, en touta son étendue;

demeurera réunie à son domaine, avec quelques restrictions en faveur des sieurs

LeBorgne, De la Tour et autres.................................................. .. ,................. 1018

d -6.-Ordonnance aux fins do faire publier et afilicher à Québec et dans toutes les jurisdictions
qui ressortissent au Conseil, la déclaration du roi, donnée à Versailles au mois do

juin 1703, faisant défonse à qui que ce soit d'aller 1anns la profondeur des bois pour'

faire la ttaite avec les Sauvages, sans .saperminission, sous peine des galères; et

ordonnant à ceux qui y Sont, sen. les nümes peints; d'en 'sortir dans l'espaeo de

deux ans, pour revenir en ce pays ou dans la nouvelle colonie du Mississipi............. 1019

" 6.-Arrêt accordant huit jours à Raimond Martel, marchand, pour produire ses pièces devant.

Mattre Joseph Do la Colombière, conseiller, chargé de faire rapport dans la cause

entre le dit Martel et le capitaine Augustin I;egardeur, sieur do Courtetanche....... 1020

"9 t.-Arrét.nommant un commiss.iro your.rocovoir le3 minutes de -certaines pièces exhibées

dans la cause entre MaIître Jacques Barbel, notaire, et Iguaco Juehereau du Chcsnay

et do Beauport......................................................... 1020
" 6.-Jugement confirmant, avec amende pour fol appel, la sentence rendue par défaut en la

.Prévôté do Quebec, contre François Gauvin et Marie-Rosalie Barie, sa femme,

appolants, en faveur de Dominique Bergeron, marchand, intimé........................... 1021
" 6.-Jugemont maintenant, avec dépens, l'appel d'Augustin Legardeur, sieur de Courtemancbe,

d'une sentence obtenue en la Prévôté de Québec, par Dame Marie Charlotte Charest,

épouse de l'appelant, en séparation de biens, et déclarant que la communauté

de biens entre les dites parties subsistera conformément à leur contrat do mariage... 1023

6.-Arrét permettant à Charles Dalogny, marquis do Lagrois, au nom do son épouse, Dame

Genoviève Maccard, veuve de fou Messire François Prévost, ci-devant gouverneur -

do Trois-Rivières, de faire assigner les témoins dont ils entend se cervir, par-devant·
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Maît-ro Charles de Monseignat, commie, à faire enquete sur les faits mentionnés eu la

requéte . ......... ................................................ .................. ,.......................

Juin 2.--Jugement -confirmant la sentence rendue en la Prévôté de Québec, par Maître François

Genarple, notaire, juge commis -à cette fin, ordonnant l'entérinement des lettres

de rescision et restitution obtenues en ce Conseil en faveur des intimés Maîtro

François -Aubert, sieur de la Chenaye et Millevaches, Pierre Aubert, sieur de Gaspé,

et Louis Aubert, sieur du Forillon, tous trois fils de feu Maître Aubert, sieur de la
Chenaye, par lesquelles les dits intimés sont restitués contre les transactions par eux

passées avec le dit feu Charles Aubert, leur père, sauf à remettre à la succession

de leur dit défunt père ce qu'ils en ont reçu qui a pu tourner à leur profit, et débou-

tant l'appel interjeté de la dite sentence par laymard, marchand de Québec, agissant

comme syndic des créanciers de la succession du dit feu Charles Aubert de la Cic-

naye, avec dépens, faisant grlce de l'amende...... ........ . .......................... 1025

30.-Arrét permettant à Ignace Juchereau, sieur du Chesnay et de Beauport, de faire assigner

devant le Conseil les habitants du village du Fargy, qui -dewront élire l'un d'entre

eux pour répondre à la sommation de désister d'occupor ere certaine pièce de terre

concédée pour servir de commune, conformément à l'arrét du 22 juillet 1669......... 1027

3.-Arrêté sur la requéto de Marie Thérèse Lessard, vouve do fen Jacques Langlois, bou-

langor, demandant un délai de trois ans pour payer ses dettes, que la dite Savard

produise d'abord un état de ses dettes, créances et biens imneubles.............. 1028

30.-Arrêt nommant Mattre François Aubert de laCbenaye commissairo pourentendre l'appel

de Jean Soumande contre Pierre Chesné dit Saintoage, tons deux marchands de

Montréal, et faire rapport ................................................ .1028

30.-Arrét ordonnant signification de la plainte du sieur George Regnaud Duplessis, seigneur

de Lauton, à Ignaco Guay, marguiller on. charge de la paroisse de St-Joseph do

Lauzon, avec ordre de faire assemabler les autrcs marguillers pour voir à ce qu'ils

croiront devoir répondre au dit sieur Duplessis, ordonnant en outre do donner au

dit Duplessis communication d'un écrit signé Boucher, curé de St-Joseph, afin qu'il

.y réponde ................................................... 1027

4 3.-Ordonné dans l'appel do Joseph Guyon, boucher, contre François Chorel, sieur de St-

Romain, marchand, comparaissant par sa femme, que la femme du dit appelant

comparaisse devant le Conseil, lundi prochain................................................... 1030

i 3,-Arrét appointant Maître Charles de Monseignat commissaire pour entendre l'appel entre

Antoine Delagarde, marchand, ès-qualité, et Louis Aubert, sieur du Forillon, et

faire rapport...... .......................... ............. .............. 1030

30.-,Jugement maintenant l'appel de Nicolas Perrot et sa femme, de Bécancour, réclamant

l'héritage de François Perrot, leur fils, contre les prétentions de Catherine Guillet,

femme autorisée do Sébastien Provencher, du Cap do la Madeleine........................ 103(

30.-Défaut de comparution enregistré en faveur de Jean Soumando, mamhand, intimé, contre

Jean Baptiste Lecavalier, appelant, tous deux de Montréal, avec dépens.............%. 1031

" 30.-Défaut en faveur do Charles de Couagne, intimé) contre Jean Baptiste Gadois, appelant,

tous deux do Montréal, avec dépens ....... b....... ...... ....... b....... ....................... 1031

' 30.-Défaut en faveur do Jean Le Mire, marchand, de Montréal, intimé et anticipant, contre

Claude Pauperet, marchand, de Québec, appelant, avec dépens....s...................... 1032

149
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Juin 30.-Défaut en faveur de Maitro René Godfroy, sieur de Tonnancour, procureur du Roy à

Trois-Rivières, intimé et anticipant, contreJean Terret, de Montréal, appelant, avec

dépens ................ ,,....................... ... . ...... ................. 10=

Juillet 7.-Arrêt accordant des lettres d'émancipation à François et Louis Fiset, fils de feu Abraham

Fisot, de la côte Beaupré, adressées au lieutenant-général, qui devra prononcer sur

l'entérinement d'ieelles, après assemblée de parents........................................ 10=

" 7.-Arrêt appointant Maître François Genaple de Balfour, notaire de la Prévôté, comme

juge de la cause entre George Renaud Duplessis, seigneur de Lauzon, demandeur,

et Etienne Charest et ses cohéritiers, défendeurs, vu que tous les juges de la Prévôté

Fe sont récusés, sauf appel .... ............................................. 1033

" 7.-Arrêt ordonnant que, toute poursuite cessant de la part d'Antoine Pacaud contre Cliarles

do Conagne, tous deux marchands, de Montréal, le dit de Couagne soit reçu à

interjeter appel de-certaine transaction et arbitrage .......................................... 1033

"l 7.-Arrêt sur requête de René Hubert, huissier, condamnant Jean Minet, cultivateur, de la

rivière St-Charles, à transporter sa clôture dans la ligne tirée par François Lajoue,

arpenteur, avec dépens et moitié des frais d'arpentage......................... 1034

"t 7.-Jugement maintenant l'appel de Maitre Olivier Morel, seigneur de Ladurantaye, contre

Pierre Janson Lapalme et Pierre Gratias, maçons, intimés, et condamnant les dits

intimés à exécuter leur marché écrit, et qu'avant d'exiger paiement leurs travaux

seront examinés par Jean Baptiste Couillard, sieur de Lespinay, et François Lajouo,

architecte, nommés d'office, auxquels sera adjoint* par le Conseil un autre arbitre en

cas de désaccord, dépens réservés..................................................................... 1031

7.-Jugement déboutant l'appel de Louis le Comte Dupré, marchand, de Montréal, contre

Jean Baptiste Mesnard, procnreur-économe des pauvres de l'Hôtel-Dieu de Montréal,

et maintenant la sentence rendue en la juridiotion royale de Montréal, par laquelle

le dit appelant est condamné à payer la balance duo sur la pension du nommé

Laperche, selon qu'il en est convenu par acte notarié, en son nom et aux.noms de

Bernard Dumouchel dit Laroche, Paul et Bernard Dumouchel et Pierre Bellegarde,

avec amende et dépens................................................................................... 1035

7.-Jugement en appel maintenant la sentence rendue en la Prévôté, dans la cause de Jacques

Avisse, contre François Langlois Traversy, tous deux cultivateurs, de Beauport, par

laquelle le testament de feu Thérèse Langlois, soeur du défendeur, est déclaré nul

et ses héritiers condamnés en conséquence à payer les frais funéraires, etc., le tout

avec dépens et grâce de l'amende.................................................................... 1036

fi 7.-Ordonné sur l'appel de François Mercure dit Villenouvelle et Jean Catelan, son beau-

père, contre Mathurin Corneau, du Cap-Canté, intimé, que les procédures faites en

la PrévOté seront apportées en minutes au greffoe du Conseil, pour étre communi-

quées au procureur général, et sur ses conclusions être prononcé jugement que de

droit........................................................................ 1037
fi 7.-Défaut enregistré en faveur de Mattre Jean Le Chasseur, lieutenant-général de Trois- -

Rivières, intimé, contre Nicolas Perrot, cultivateur, de Bécancour, appelant avec

dépens. ..... ................. ............................................................................. 1038
n0 7.-Défaut en faveur du sieur Le Chasseur, intimé, contre Marie Boucher, veuve de feu

Etienno Delafond, appelante, et dépens............................................................ 1038
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Juillet .- Défaut en faveur de Guillaume De Lort, marchand, cessiennaire de Charles de Couagne,

intimé, contre Jean Baptiste Dorval et sa femme, appelante, et dépens. .......... 138
"i 7.-Sur Io réquisitoire du procureur-général, contre l'huissier Prieur qui, malgré sa pro-

messe formello d'être présent pour terminor des affaires pendantes, est absent et fait

tort, notamment à des gens de Montréal et autres lieux éloignés, ordonné que le
dit Prieur comparaîtra lundi prochain, pour plaider les7causes dont il s'est ehargé,

sous peine d'interdiction de sa charge........ ............... 1039

"4 7,-Arrêt déclarant inadmissible la récusation du procureur-général invoquée par les prison-

niers pour vol, Simon Trullin, François Le Court et François Gournay, vu @a parenté

avec le nommé La Raberre, qu'ils accusent d'étre plus coupable qu'eux dans le dit

vOl........................................................................................................... 1039

7.-Arrét dans la cause en appel do François Mercure et Jean Catelan, son beau-père, contre

Mathurin Corneau, intimé, ordonnant que cet appel serajugé sur les pièces en minutes

apportées au greffe, seulement, sans égard au commencement de preuve testimo-

niale pris en cette cause, sauf ày avoir égard s'il y a lieu........,.......................... 1040

" 7.-Arret remettant à huitaine à décider si la cause'de George Regnaud Duplessis, seigneur

do Lauzon, contre Etienne Charet et ses co-héritiers, renvoyée devant Mattro Fran-

çois Gennplo, nommé juge ad keq, sra évoquée à ce Conseil, à défaut d'entente de

la part des parties. ........ ................. . . ......................... 1041

" 7.-Semonco à l'huissier Prieur, contre ses atsences et ses moyens d'exactions, avec menace

de correction ......... .. . .......... ,...... . ......................................... 104L

7.-Jugement sur l'appel de Nicolas Perrot, de Bécancour, contre Maître Jean Le Chasseur,

lieutenant-général à Trois-Rivières, intimé, confirmant la sentence rendue à Trois-

Rivières, par laquelle l'appelant est débouté de son opposition au décrét volontaire

do la seigneurie de la Rivière-du-Loup, sans préjudice aux paeties de leurs préten-

tiens l'une contre l'autre, avec dépens et grace de l'amende......... ...................... 1041

7.-Ordonné dans la cause en appel de Joseph Guyon Desprez, boucher, contre Pierre Gares

Saintonge, intimé, tous deux de. Montréal, que l'enquête faite en la juridiction de

Montréal soit jointe aux pièces de la procédure qui sont au greffe de ce Conseil,

dépens réservés ........ ....................... ,2................................................ ........ 1042

" 7.-Délai do quinze jours accordé à l'appelant Claude Pauperet, marchand, de Québec, contro

Jean Le Miro dit Marsollot, cultivateur, de Montréal, intimé, pour produire ses

pièces, fau te de quoi il sera jugé par défaut................. ........... ..................... 1042

7.-Arrét appointant Maître Michel Lepailleur, notaire, et Jean Soumande, m archand, de

Montréal, arbitres pour régler avec pleine autorité la cause en appel de François

Picart dit La Roche, brasseur, contre Marin Moreau Laporte, cultivateur, tous deux

de M ontréal................................. ............................................ ............. 1043

" 7.-Défaut enregistré contre Ignaco Guay, marguiller en charge de la paroisse St-Joseph,

assigné par George Regnaud Duplessis, seigneur de Lauzon, avec dépens............... 104$

« ?.-Jugement déboutant par défaut l'appel de Jean Baptiste Gadois, cultivateur, contre

Charles De Couagno, marchand, Intimé, tous deux de Montréal, et condamnant le dit

appelant aux frais et à l'amende pour fol nppel ................ ............................... 1044
" 7.-Jugement sur l'appel de Jean Baptiste Lecavalier, cultivateur, de Montréal, condamné

sur une action hypothécaire, intentée en la juridiction de Montréal, par Jean Sou-
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mande, marchand, et Maitre François Ilareur, conseiller, intimés, à leur payer la
somme de trois cent quatre-vingt-quinzo livres en castor, ou à délaisser la terre
affectée nu dit paiement; appel renvoyé par défaut, avec partie des dépens, sauf
recours............................ ....................................................................... 1044L

Juillut 21.-ArrAt rejetant l'appel sur sentence interlocutoire, interjeté par François, Mercure Ville-
nouvolle, agissant en son nom et au nom do Joan Catolan, son beau-père, contre
Mathurin Corneau, du Cap-Santé, etordonnant que les procédurvs faites en la Prévôté,
apportées en minutes au greffo du Conseil, par son ordre, soient renvoyées au greffe
(o la dite Prévôté, où l'appelant pourra faire preuve des faits allégués en sa plainte,
devant le lieutenant-général de la dite Prév&té, qui resto juge de la cause, sauf
appel ................. , ................................................... ................................ 104

" 
2 1.-- Jugement déboutant Françoise Brassard, veuve de feu Pierre Corbin, de l'opposition par

elle faite à l'exécution d'un nrrêt obtenu contre elle par Joseph Rancour et Fabien
Badeau, charpentiers de navires, avec dépens................................................... 1048

21.--Ordonné sur l'appel de Jean Soumando contre Pierre Chesne dit Saintongo, tous deux do
Montréal, marchands, le dit appelant ayant été condamné pour avoir fait défaut de
comparaître et de répondre sur faits et articles, à remettre à l'intimé soixante-dix
livres de peau' do castor, ou leur-valeur, que le dit appelant comparaItra devant le
le lieutenant-général de Montréal, pour répondre aux dits faits et articles ; que do
plus les parties on cette cause feront connaître au dit lieutenant général ce qu'est
devenu le nommé Folleville, ci-devant domestique de feu Pierre Perrotin, voyageur,
et s'il a été payé de ses gages; le tout avec dépens du défaut et de ses suites, les
autres réservéa.......... ............................................................................... 1048

2 1.-Jugement incident, en la cause entre Ignace Juchereau, sieur du Chesnay et de Beauport,
et les Pères Jésuites, représentés par le P. Raffeix, leur procureur, ordonnant à ces
derniers de boucher de suite un fossé par eux ouvert et qui attire l'eau d'un bras de
la rivière de Beauport, et autorisant lo dit sicur Juchereau. de lo faire boucher aux
frais dos intéressés, s'il est ouvert do nouveau à l'avenir................................... 1049,

21.-Art évoquant devant le Conseil, à défaut d'entente de la part des parties pour se faire
jugar en première instance, une cause entre George IRcnaud.Duplessis, seigneur do
Lauzon, et Etienne Charret et ses co-héritiers en la succession do leur père, feu
Etionno Charrot, et sursis accordé jusqu'au retour du sieur de Curtemanche, tuteur
de plusieurs mineurs intéressés............................. lol

" 21.-Arrèt appointant Maître -François Mathieu Martin Dolino, commissaire pour entendre
l'appel de René Fézoret, arquebusier, et sa femme, Marie Cartier, contre Guillaume
Delort, cessionnaire de Charles Do Couagno, et faire rapport ................................ 1050

21.-Arreté sur la requéto de David Girandeau, prisonnier condamné à Montréal pour crime
d'incendiat et appelant do sa condamnation pour cause d'informalités, que les
témoins René Arnault, Antoine Audy Lafranchise, Jacques do Niol Jolicoeur et
André Serre, qui n'ont pas été récolés ai confrontés avec le dit prisonnier, seront
assignés devant Mattre Nicolas Dupont, commissaire nommé aux fins de réparer ces
omiesions et informer le procureur général.......................... ............................ 10

28.-,Jugement interlocutoire dans la cause en appel deo René Iubert, premier huissier, ilvpe-
lant, et Louis Bardet, boucher, cessionnaire dh Jaeques Trépngny, tutoulr les enfants
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mineurs do feu Guillaumo Guillot Larocre et de 'Genoviève Trépagny, maintenant

épouso du dit Louis Bardot, intimé, ordonnant que l'appollant paie comptant, séance

tenante, au dit intimé, la sommo do six cents livres et fasse preuve du délai de trois

ans qu'il prétend lui avoir été accordé pour le reste, dépens réservés ..................... 1051

Juillet 28.-Jugement on appel ratifiant la sentence renduo on la juridiction do Montréal, contre

René Fézeret, arquebusier, et Marie Cartier, sa femme, appelants, en faveur de

Guillaume Delort, marchand, cessionnaire do Charles De Couagne, intimé, et le dit

De Couagne, intervenant, et condamnant les dits appelants, en sus de la sommo

portée en la dite -sentence, à payer au dit De Couagno deux autres sommes, pour

l'une desquelles lo dit De Coungne sera cru à son serment décisoire, avec dépens,

faisant grâce do l'amende pour fol appel ....................................................... 1052
" 28.-Défaut enregistré en faveur de Maitre Olivier Merel, sieur do la Durantayo, conseiller,

demandeur, contre Pierre Janson Lapalrno et Pierre Gratios, maçons, défendeurs,
avec dépens............................................................................................. 1554

" 28.-Jugement déboutant Marie Boucher, veuve Etieune do Lafont, de son appel contre
Maltro Jean Le Chasseur, lieutenant-général à Trois.Rivières, intimé, d'une sen-
tence renvoyant l'opposition faite au decret volontaire de la seigneurie de la Rivière.
du-Loup, et condamnant l'appelante aux dépens et à trois livres d'amende pour
son foi appel ............................ . ............................... 1055

28.-Arrété sur la requête présentée par George Regnaud Duplessis, seigneur de Lauzon,
contre Ignaeo Guay, marguiller on charge do la paroisse de St-Juseph et autre.,, que
dans toutes les processions et autres cérémonies le gouverneur-général, ou le gouver.
nour particulier de chaque lieu, marchera le premier, après lui les officiers de la
justice, et ensuite les marguillers ; qu'en sus les officiers auront, après les gouver.
neurs et seigneurs, un banc ou place particulière dans le lieu le plus honorable de
chaque église ; qu'ils auront priorité pour le pain bénit, la paix, l'enens, la quète,
les cierges, rameaux et autres honneurs, jugé que l'ordonnance soit exécutée sous
les peines y contenues et le défondeur condamné aux dépen&.............................. 1056

Août 4.-Jugement en appel confirmant une senteneo rendue en la Prérté, en faveur de hilaire
Bourinc, marchand, do Larochelle, contre Jean Mouchièro Desmouliers, tanneur,
appelant, condamné à payer lo montant de son billet souscrit à Larochelle, sur copie

d'icelui, collationnéo et vidimée sur l'original par Masson, notaire du dit lieu, et
ordonnant an dit intimé do rendre à l'appelant le dit billet original, à la personne
qui sera autorisée à le recevoir à Larochelle ..................................................... 1058

4.-Arret appointant Maître Nicolas Dupont do Nouvillo pour préparer le rapport de distri-
bution des deniers provenant do la vente de la moitié indivise d'une propriété appar-

tenant à fou Jacques Bourdon, sieur Dautry, décretée à la poursuite do Guillaume
Gaillard, marchand, de Québec, et ordre de remettre au dit Dupont les pièces néces-

saires.......................................................... 100
"' .- Arret dans la cause ca appel entre Maltre Olivier More, sieur de la Durantaye, oppe-

lant, contre Pierre Janson Lapalno et Pierre (iratiot, maçons, intimés, ordonnant
que l'arrét du Conseil, en date du 7 juillet dernier, sera exécuté ; qu'ensuite les

arbitres feront la visite do la maison bàtio par les intimés pour juger ai le marché a

été rempli et estimer les charges aupplétentaires, et paraîtront ensuIte devant



- 1190 -~

r04 Piao

Mattro René Louis Chartier de Lotbinière, pour préter le serment ordinaire en
pareil cas ...................................................... 1000

Août 4.--Jugement sur l'appel interjeté par Jacques Auriau, capitaine commandant le navire
les Troi# Frères, contre Pierre Plassan, marchand, demandeur en première instance;
appel maintenu, l'intimé est condamné aux dépens et à décharger les connairse-
ments do l'appelant, sauf recours contre les sieurs Bonfals................................... 1061

" 4.--Jugement en appel dans la cause do François Mercuro dit Villenouvelle, du Cap-Santé,
agissant on son et au nom de Jean Catalan, appelants, et Mathurin Corneau, Intimé:
l'appel est renvoyé avec dépens et il est ordonné que . l'éerou fait de la personne do
l'intimé sera rayé des registres de la conciergerie, défense faite aux parties de se
maltraiter en actes ou en parolek, sous peina de vingt livres d'amende, les. doux
parties sont de plus condamnées à livrer un chemin à travers leurs concessions et
à faire tirer incessamment une ligne entre leurs propriétés................................. 1002

I" 4.-Jugement sur l'appel d'Antoine Delagardo, marchand, contre Louis Coulonge, second
du navire La Diligente, intimé, confirmant lasentence rendue en la Prévôté ct le con-
damnant à payer la somme portée en sa lettre de change, sauf recours ; à payci do
plus le fret des marchandises par lui mises à bord du navire Le Terrible, le tout avec
dépens, faisant graco do l'amende.... ..................................................... 1004

" l.-Jugemenut en .appel renversant la sentence rendue en la Prévôté dans la cause de
Jacqueline Roullois, veuve de feu Denis Derome Descarreaux, intimé, contre André
Loloup dit le Polonais, appelant, par lequel ce dernier est déchargé de payer le
montant demandé, jusqu'à ce que le billet prétendu perdu ait été représenté, et
dépens ......................................... 1065

11.--Jugement an appel dans la cause de René Ilubort, premier huissier du Conseil, appelant,
et Louis Bardet, boucher, cessionnaire de Jacques Trépagny, tuteur des enfants
mineurs de sa femme, veuve Guillaume Guillet Larose, intimé au principal et oppo-
sant à l'exécution de la sentence maintenant portée en appel : le Conseil, ayant
examiné les témoins assignés pour prouver le prétendu délai de trois ans, a débouté
l'appelant de ses prétentions et l'a condamné à payer la somme de onze cent quatre-
vingt-deux livres, avec intérêts et dépens, sans taxe do témoins .................. 4068

" Il.-Acte de procuration fait devant Etienne Jacob, notaire, par Jacques Trépagny et sa
femme, par lequel ils autorisent le sieur Pierre Iluget à se présenter au greffe du
Conseil Souverain pour y faire déclaration qu'eux se rendent responsables solidaire-
ment pour lo paiement de la somme due par Mattro René Hubert à Louis Bardet, et.
à faire pour eux les soumissions requises et accoutumées, portées au jugement ci-
dessus, et en requérir acte .................................... . . ........................ 1067

" 11.-Défaut enregistré en faveur do Guillaume Gaillard, comme procureur do àfaltre François
Berthelot, secrétaire du roi et des commandements do défunte Madame la Dauphine,
intimé, contre Ignace Juchercau Duchesnay, appellant, avec dépens..................... 1068

" 1.-Défaut en faveur de Dominique Bergeron, intimé, contre Charles Alavoine et sa femme,
appelants, avce dépens ................................................................................. 1068

18.-Jugement an appel confirmant la sentence rendue en la Prévôté, par laquelle Thomas
Bartholémy, tailleur, appelant, est condamné à payer à Joseph Prieur, huissier
audiencier, intimé, quatre sols pour chaque voyage que son harnais a fait, et dépens,
avec gràce do l'amende....................... ..........................., ............... 1069
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Août 18.-Bentence interlocutoire dans la causo d'Antoino Trottier Desrui!seaux, appelant, et Fran-

çois Frigon, intimé, tous doux do Batiscan, ordonnaut que le témoignage d'Etienno

Mirambeau soit entendu devant Maltro René Louis Chartier Do Lotbinièro, sur la

manière dont un règlement de compte s'est fait entre les parties........................... 1069
4 18.-Arrét sur la requéte d'Ignace Juchereau, sieur du Chesnay et de Beauport, vu la décla-

ration de Micebl Baugy, Jean Lefebvre, Jean Chovalier et Vincent Brunet, ordonnant

quo ceux des habitants du dit Beauport qui s'opposent à ce qu'une certaine pièce
do terre, concédée pour servir de Commune, demeure réunie au domaine do la
seigneurio do Beauport, soient tenus do comparaître, d'hui en quinzaine, devant

le Conseil, pour y faire valoir leurs moyens d'opposition, qu'on conséqueneo lo

présent arrêt sera publié, afliché, etc .................................................. ,........ 1070
" 20.-Jugement renvoyant par défaut l'appel d'Ignace Juchereau, sieur du Chesnay et do -

Beauport, d'une sentence rendue en la Prévôté en faveur de Guillaumo Gaillard,

comme procureur de Maltro François Berthelot, secrétaire du roi, obligeant le dit
appellant à poursuivre sans délai ses procédures pour faire décréter l'ile et comté de
St-Laurent, fauto do quoi Il sera permis au dit intimé de procéder par nouvelle
saisie, selon qu'il le jugera convenable, la tout avec dépens, faisant droit de l'amende. 1071

Septembre 1.-Arrêt remettant après la vacance l'audition de la cause en appel de Louise Lémelin,

épouse séparée de biens d'André Dechaulmo, tailleur, appelante, et Jean Crespin,

m archand, Intim é......................................................................................... 1072
" l.-Jugernent maintenant l'appel d'une sentence interlucutoire rendue en la Prévôté, le 23

juillet dernier, et déclarant que le mariage célébré entre Charles Morel, écuyer, fils
do l'appelant, Maitre Olivier Merci, sieur de Ladurantaye, et Charlotte Mossion, fille
de Robert Mossion, est scandaleux à l'Eglise et au publie, contraire aux lois ecclé-
siastiques et civiles, et faisant défense à la dite Charlotte Mossion de prendre le nom

do Moral de Ladurantaye et do cohabiter, sous peino do punition corporelle ; aux

parents, de leur donner aucune facilité de fréquentation, sous peine do trois cents
livres d'amende ; ordonnant en sus de prendre soin de l'enfant qui doit naître,

d'avertir lo procureur général aussitôt après sa naissance, le tout avec dépens contre
les dits Mossion, père et fille, solidairement................ ............. 1072

" 1.-Arrét dans la cause en appel entre Maître Olivier Morel, sieur de Ladurantaye et Pierre
Janson Lapalma et Pierre Gratios, maçons, intimés: la conseil condamne les intimés

à rétablir de suite la maison de l'appelant et ordonna que les dits arbitres assiste.

ront à la confection des travaux à faire, et qu'onsulte les parties viendront régler

leurs comptes devant Maître François Haeour, conseiller, avec dépens contre les

intimés ....................................................... 1074
" l.-Jugement en appol entre Jean du Prat et Louis Prat, tous deux boulangers, de Québec,

renversant une sentence rendue en la Prévôté, qui ordonne de faire visiter par
experts du biscuit antérieurement livré...........................,,............................... 1075

1.-Jugement définitif dans la cause entre Ignaco Juchereau, sieur du Chesnay et de Beau-
port, et les habitants du village de Fargy, en la seigneurie do Beauport, à propos
d'uno pièce de terre concédée pour servir de Commune ; le Conseil déclare les habi-
tants déchus du droit qu'ils pouvaient prétendra avoir en la propriété et jouissance
de la dito Commune, faute do l'avoir défrichée et mise on valeur, et réunit cette
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pièce de terre au domaine de la dito seigneurie et permet au dit sieur du Chesnay
d'en disposcr comme bon lui semblera ............................. ................................. 07

Septembro 1.--La cause do Jeanre ]Renaud et Jacques Vnudry, appelant, contro Charles Do Couagne,
intimée, remise au premier jour après la vacance . ........................................... 1078

1.-Jugement en appel confirmant par défaut une sentenco, renduo en la juridiction do Mont-
réal,-en favcur do Guillaumo Delort, marchand, cessionnaire de Charles Do Couagne,
contre .vean Baptiste Bouchard Dorval et Antoine Chouard, sa femme, du memo
lieu, appelants, avec dépens et trois livres d'amende pour fol appel...................... 1078

' 1.-Arêt dans la causo de Dame Françoise Charlotte Juchereau, épouse du capitaine François
de Laforest, contre Claire Françoise Bissut, veuvo Louis Julliot, en son vivant hydro-
graphe du roi, substituant Maltre René Louis Chartier de Lotbinière à Maître
Olivier Morel de Ladurantaye, qui s5 récuse, comme rapporteur en cette affaire...... 1079

" 1.-Vacanco acnordée pour permettre aux habitante de travailler à leur récolte.......... 1079
". O.-Séance extraordinaire du Conseil pour entendre la plainte de François Noir Rolland,

cultivateur, en l'lie do Montréal, contre Charles Do Couagne, marchand du mêmo
lieu. Le demandeur Rolland, dans sa requête du 21 janvier dernier, se plaint d'une
véritable persécution exercée contre lui par le défendeur, pour lo ruiner et s'appro-
prier ses biens, par toute espèce do procédures arbitraires, longuement détaillées on
sa requête, méme au mépris des arréts du Conseil. Jugement : le Conseil ratifia
les contrats souscrits par le demandeur au profit du défendeur, sauf au dit deman-
deur, non reçu à uno révision[généralo do comptes, à se pourvoir seulemont pour les
erreurs de comptes qu'il pourra trouver, devant le juge ordinaire ; ordonne que lo
fort Rolland et les terres qui on dépendent seront divisés en deux parties égales, dont
l'une deviendra la propriété du défendeur, et condamne le lieutenant général de la
juridiction de Montréal, et son greffier, à restituer ce qu'ils ont reçu pour frais
depuis que l'affaire est pendante devant le Conseil ; et les huissiers qui ont fait les
exécutions, à dix livres d'amende chacun, avec défenre de récidiver, sous les peines
portées en l'ordonnance................. ......... ....... .............................................. 1080

Octobre 6.--Jugement sur l'appel d'Ignace Juchoreau, sieur du Chesnay et de Beauport, contre les
Religieux do la Compagnie do Jésus, intimés, et le Séminaire do Québec, interve-
nant, ratifiant la sentence rendue en la Prévôté, quant au rumb-de-vent à suivre et
à la propriété des eaux dont les sources naissent sur les terres des parties ; annulle
cette sentenco.quant au Séminaire, faute do prouve, et ordonne que ce dernier et
l'appelant se communiquent respectivement leurs titres, pour y être fait droit, le
tout avec dépens contre l'appelant................................................................... 1091

6.-Défaut enregistré en faveur de Jean de Mière, demandeur, contre Jancein Amiot, serru-

rier, défendeur, et dépens.............................................................................. 1098
" 6.-Arrêt permettant à Marie Artault, femme de Michel Desrosiers, cultivateur,-de Cham-

plain, d'ester en justice pour demander des lettres do restitution contre certaines
obligations par elle consenties, avec son mari, pendant sa minorité ........................ 1098

6.-Arrêt accordant défaut à Catherine Loboup, femme autorisée d'Isaac Nafrechon, bourgeois
do Montréal, intimée, contre Jean Bouder, du même lieu, marchand, appelant, et
appointant Maltru Charles do Monseignat pour entendre le dit appel et faire rapport 1099

13.-Jugement on appel annullant uno sentenco de la Prévôté, condamnant Joseph Venden-

daigne, menuisier, appelant, à payer huit livres et los dépens à Pierre Berthon,
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apothicaire demeurant à l'Hôtel-Dieu de Québec, intimé, à moiis que, dans les

vingt-quatre heures, les parties n'aient réglé leur litige devant la Mère Supérieure,
avec dépons contre l'intim ............................................................................ 1101

Octobre 13.-Arrèt recevant Jean Baptiste Iloucharl Dorral oppoeant à l'exécution d'uno senteneo

rendue contre lui par défaut, en faveur de Gîiillautàe Delort ................................. 1102

" 13.-Arrêt renvoyant avec dépens l'apqcl do Jeanné Renattd, veuve Jaeques Vaudry, contre

Georges Pruneau, et la condamnant à l'amende pour fol appel........ .............. 1102

" . --Renvoi à un autre jour, f.iute le juges nci nombre suffisant, de l'appel de Jean Larche-

vêque Grancdpré contre Françoii Gena ple et G uillatume Gaillard............................ 1103

13.-Ordre de joindro une certaine reqitte ait procès entre le sieur Cotrtemtanclte et Charles

D . og y............ ......................................................................................... 1103

13.-Déf.aut ci faveur dela veuve Jean-Baptiste Beauvais contre Antoitie Paeattil........ ........ 1104

20.-Arrét annulant un jugement dle la juridiction de Muttréal. entre Antoine Paeaud et la

veuve Beauvaiis et ordonnant lie les pelleteries reçues par les parties ser'nt rappor-

tées et partagées au ma rc la livre ................................................................... 1104

20.-Arrét ordonnant qu'il sera (lut à la veuvo Peuvret titi tuteur pour compa:traitre pour elle

dans une certa ino caus'................................................................................. 1105

" .- Arrét cornmettant le sieur Aubert do la Chenaye pour faire le procès le Gi:;uère et

autres coureurs le hoi.... .... .................................................................... ...... 110

" 27.-Ordre à la veuve Brieux d'envoyer ses pièces, dans on proc.ès avec Jeani Mas iot et

Charles De Cotagne....................................................................................... 1100

27.-Le sieur Chartier de Lothinière iomi. juge dl'ine cause en appel entre Jean Laîrclevéqio

et Guillaume Gaillard.................. ................................................................. 1107

" 27.-Arrêt conflriint le jtgemetint au sujet de la ligne entre la Feigiteuirie <le 'erthier et celle

de la D t ve ........................ .. ................................... 1107

27.-Arrt-t ordonnant que la .sergtence rendue le 10juiti en la prévôté en fiveur de Guillauno

Gaillard sortirau son plein effet et condamnant l'aîppelant aux dépens..................... 1108

27.-Défautt enregistré en faveur du sieur le la Gatllière contre Pierre Roy Gaillard............. 1109

• 7.-Défaut enregistré en faveur de George Pruneau contre Charles DeCouigne, conduimné

aux frais.............................................................*........................................ 1109

27.-Défaut enregistré en faveur dii meo dans une autre cause contre le dit Do Coutagno...... 1110

Décembre 1.-Arrêt déchargeant Jean-Baptiste Gigitère do l'accusation d'avoir été au pays des Outa-

ounis et ordonnant son élargissement............... .......................... 1110

l.-Arrêt ordonnant à Guillaume Graillarl et à Daniel Graselon, sieur dii Luth, d'écrire et -

produire leurs raisons au sieur de Lino............................................................ 1112

" .- Arrét confirusant le jugement de la prévôté dans la catise <la Jourdain Lajus, chirurgien,

procureur la Claude Tourillen, contre Pierre Plassan, au sjjet d'un billet............... 1112

1.-Lo Conseil remet à faire'droit dans l'appel le Rend Fezoret contre inillaume Delort...... 1113

1.-Arret ordonnant do remettre les pièces au sieur François Aubert, dans la causa do Fran-

çois Drissonuet et Jacques igot ...................................................................... 1113

1.-Défaut à la veuvo Pellerin St-Amand contra Jean Jacques BlI, marchand, do Montréal... 1114
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